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FKIFILEGE DU ROY.

LOUIS PAR LA Grâce DE Dieu, Roy de France et

DE Navarre: A nos amez & féaux Confeillers les Gens tenans

nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel,

Grand Confeil , Prévôt de Paris, Baillits, Sénéchaux , leurs Lieutenans

Civils, & autres nos Jufticiers qu'il appartiendra, Salut. Notre bien-amé

P I E R R E-A UGUSTIN Le Mercier Père , Imprimeur-Libraire à

Paris , Syndic de fa Communauté,Nous ayant fait remontrer qu'il lui auroit

été mis en mains un Ouvrage qui a pour titre : Hiftoiregenérde des Anteui-s

Sacrés & Eccle/iafii^ues , qu'il fouhaitcroit imprimer ou faire imprimer

& donner au Public, s'il nous plaifoit lui accorder nos Lettres de Privilège

fur ce néceffaires ; oô'rant pour cet effet de l'imprimer ou faire imprimer en

bon papier & beaux carafteresyfuivant la feuille imprimée & attachée pour

modèle fouslecontre-fcel desPrefentes: A ces causes, voulant traiter

favorablement ledit Expofant & reconnoitre en fa perfonne les fervices

qu'il nous a rendus, & ceux qu'il nous rend encore aftuellement , en lui

donnant les moyens de nous les continuer ; Nous lui avons permis Se per-

mettons par cefdites Prefentes d'imprimer ou faire imprimer ladite Hi-

ftoire générale des Auteurs Sacrés & Ecclefiaftiqucs tant de l'ancien que

du nouveau Teflament, avec des notes, par le Révérend Père Dom Remît

Ceillier, Religieux Benediftin de la Congrégation de faint Vanne ,

en un ou plufieurs Volumes, conjointement ou féparément , & autant de

fois que bon lui femblera ; & de le vendre, faire vendre & débiter partout-

notre Royaume pendant le tems de trente années confécutives , à com-
pter du jour de la date defdites Prefentes. Faifons défenfes à toutes fortes

deperfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, d'en intro-

duire d'imprefîîon étrangère dans aucun lieu de notre obéiiTance ; comme
aufÏÏ à tous Imprimeurs, Libraires & autres, d'imprimer, faire imprimer,

vendre, faire vendre , débiter,ni contrefaire ledit Ouvrage ci-deifus fpeci-

fiéen tout ni en partie, ni d'en faire aucuns Extraits fous quelque prétexte

que ce foit, d'augmentation , corredion , changement de titre , même de
traduiflion en langue latine , ou quelqu'autre forte de langue que ce puiife

être ou autrement , fans la pcrmiflion exprelTe & par écrit dudit Expofant,
ou de ceux qui auront droit de lui, à peine de confifcation defdits Exem-
plaires contrefaits, de dix mille livres d'amende contre chacun descontre-
venans , dont un tiers à Nous, un tiers à l'Hôtcl-Dieu de Paris, & l'autre

tiers audit Expofant, &dc tous dépens, dommages & intérêts: A la charge
que ces Prefentes feront enregiftrées tout au long fur le Regirtre de la

Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris , dans trois mois de la

date d'icelles
; que l'impreflion de cet Ouvrage fera faite dans notre Royau-

me Se non ailleurs, & que l'Impétrant fe conformera en tout aux Reglemens
de la Librairie, & notamment à celui du lo Août lysy; & qu'avant que
de l'expofcr en vente , le Manufcrit ou Imprimé qui aura fervi de copie à

l'imprcllion dudit Livre , feront remiï dans le même état où l'Approbation



y aura éic donnée, es maîns de notre très-cher ic féal Chevalier Garde des

Sceaux de France leSr, Chauvelin, ôc qu'il en fera enfuite remis

deux Exemplaires dans notre Bibliothèque publique, un dans celle de notre

Château du Louvre,&un dans celle de notred, très-cher & féal Chevalier

Garde des Sceaux de France le Sr. Chauvelin ; le tout à peine de

nullité des Prefentes. Du contenu defquelles vous mandons & enjoignons

de faire joiiir l'Expofant ou fes ayans caufe pleinement Se paifiblement

,

fans fouffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que

la Copie deldites Prefentes , qui fera imprimée au corrHnencement ou à la

fin dudit Ouvrage, foit .tenaë pour ducment fîgnifiee , & qu'aux copies

eollationnées parl'un de nos amés & féaux Confeillers & Secrétaires , foy

foit ajoutée comme à -l'Original, Commandons au premier notre Huiflier

ou Sergent, défaire pour l'exécution d'icelles tous aétes requis & nécef-

faires , fans demander autre permiilîon , & nonobftaçt clameur de Haro,

Charte Normande , ôç Lettres à ce contraires : Car tel eft notre plaifir,

Ponné à Paris le vingt-unième jour du mois de Mars, l'an de grâce

jiîilfept cent trente-deux, & de notre Règne le dix-feptiéme. Par le Roy
fn fon Cqnfçil. ^igm S A I N S O N,

Regifîrf fur le Regiftre Vllî. de la Chamlft Royale des Libraires &
imprimeurs de Paris, N°, 327. fol. 315". conformément aux anciens Rc"

elfmens cqnfirmfs par ctlni du 28. Février 1723. yi Paris, le 2^. Mars

1732. Signé P. A. LE MERCIER, Syndic.

Et ledit Sieur P, A. Le Mercier a fait part du prefent Privilège aux

§ieurs P, A. Paulus-du-Mefnil & Philippes-Nicolas Lottin, Libraires à

Paris ,
pour en joiiir conjointement avec lui , fuivant l'accord fait entr'eux.

A.Pajis, ce 17. Oftobre 1727. P.A.LeMee-cier,

inSTOIRE



HISTOIRE GENEPvALE

DES AUTEURS
SACRÉS ET ECCLESIASTIQUES.

CHAPITRE PRE A4 1ER
Saint Hilaire Evêque de Foitiers y Doâeiir de Œglife

(âr Confej[em\

ARTICLE PREMIER,
Hijloire defa vie.

A I N T Hilaire Gaulois d'origine , naquit à s. Hiliirc né

(^i) Poiriers, Ville delà féconde Aquitaine, ti-^nsl" G.iu-

d'une famille ( b ) noble & illudrc , nl^.is enga- ijoià^rcTj'^'^i'b

gce dans les erreurs du ( c ) Paganifnie. Il ne les convertit à la

abandonna lui-même qu'affcz tard , & après j^^^^ conter^
s'être {d) enrichi de toutes les richefles de fion.

-ît-dire, de tout ce que les Auteurs Paycns

, foit pour le règlement des moeurs , foit pour

l'Egypt

avoient

e , c'eft

de bon

( a ) Hkronim. prï>..t. lib. i. coiu-

ipcnt. in Epilh ad Galatas.

( />) Vcn.intius Fortunatus, lib. 8. carm.
Ï.& vie Hi!.^r. num. i6.

Tome ^

( c) Ibid. lib. I. num. 3.

( <i ) AugiiiUn. lib. i. de Doviri.i»

Chnftiana , «p. 40.

A



â SAINT HILAIRE,
la connoiflance & la défenfe de la vérité. Ses fucces dans l'étu-

de des fciences prophanes , particulièrement dans l'éloquence
dont il avoit pris modèle dans Quintilien , le firent paroître ( a )

dans le fiecle comme un des plus hauts cèdres du Liban 5 mais
ayant embrafle la Religion chrétienne , il fit fervir à l'édification

de l'Eglife toutes les connoiffances qu'il avoit acquifes dans le

Paganiiine , à l'exemple de faint Cyprien , de Laftance , de
- Vittorin , d'Optat & de plufieurs autres grands hommes , qui j

avant lui , avoient défendu la Religion chrétienne , par les mêmes
fciences qu'ils avoient apprifes chez les Payens. Sa converfion

ne fe fit que par dégrez , ôc après beaucoup de réflexions , ainfi

qu'il nous l'apprend lui-même. Je confiderois, dit- il, (/^
)
que l'état

le plus defirable félon les fens , eft le repos dans l'abondance 5 mais

que ce bonheur nous eft commun avec les bêtes.Je compris donc
que le bonheur de fhomme devoir être plus relevé , & je le mettois

dans la pratique de la vertu ôc dans la connoifiance de la vérité. La
vie preiente n'étant qu'une fuite de miferes , il me parut que nous

l'avions reçue pour exercer la patience , la modération , la dou-
ceur y & que Dieu tout bon ne nous avoit point donné la vie ,

pour nous rendre plus miferables en nous l'ôtant. Mon ame
le portoit donc avec ardeur à connoître ce Dieu , auteur de
tout bien ; car je voyois clairement l'abfurdité de tout ce que
les Payens enfeignoient touchant la Divinité , la partageant en
plufieurs perfonnes de l'un ôc de l'autre fexe , l'attribuant à des

animaux j à desftatuës ôc à d'autres chofes infenfibles : Je recon-

nus qu'il ne pouvoir y avoir qu'un feul Dieu ,. éternel , tout-

puiffant , immuable. Plein de ces penfées je lus avec admiration

Exod. ni. ^^^ paroles dans les Livres de Moyfe : Jefuis celui qui ejî. Et dans

14. l[me : Le Cielejî mon tronc I& la Terre mon marchepied. Et encore;
lui. Lx VI. I.

ji ^-^jjj. i^ Q^i àamCamain, & y renferme la terre. Et dans les
& XL. II. (e- „^ r^s T 1 ^ r > > ' r
cund. 70. rleaumes: Uutrai-jepourme aerober avotre ejprit y çj" ou menjutrai-

je devant votre face F Ces paroles me firent connoître que tout eft

fournis à Dieu, qu'il eft au- delà de tout, en tout ôc partout, qu'il-

'( « ) Fir fanUiis €?• elotjuemljfimiis rrar- . progrès qu'il avoit faits dans la connoiflan-

VfY Cyfrianus , Cr mfSri umporis CoiifeJJor Ht- ee de la veritc , fait voir qu'il ne rcmbrafla

lariui , noiint tibi vident ur exeelfe qtiondam in

ftiulo arbora tedijicafje EccUtîttm Dei f Hic-

foniiïi. in cap. 60. Ilaix.

(b ) Hilar. lib. 1. de Trinitate j num. i. î.

3. 4. 5. 6. 7. 8. s». 10. La manière dont

^âuit HU^rç mar^uç an ces eudr&iu ks

que tard & après beaucoup de réflexions,
.

& qu'il faut peu s'arrêtera ce que dit For-

tanat Jib. 1. num. 5. deviia Hitar. Que ce

Saint fuça la fàgcfle avec le lait : A cuna-

bilis fantà fafieniià ym Uclabutur infautta.



EVESQUE ET DOCTEUR» &c: 5
eft la fourcede toute beauté 6c la beauté iiifînie: en urt mot, je

compris que je le devois croire inconiprehenfible. Je portois plus

loin mes defirs , & je fouhaitois que ces bons fcntimens que j'a-

voisdeDieu, & les bonnes moeurs euflent une récompcnie éter-

nelle. Cela me fembloit jufte ; mais la foiblefle de mon corps &
même démon efprit me donnoit de la crainte : Quand les écrits

des Evangeliftesôcdes Apôtres me firent trouver plus quejen'eufle

cféefpercr, particulièrement le commencement delEvangilede
faint Jean,où j'appris que Dieu avoir un Fils coéternel & con-
fubftantiel à fon Père ; que ce Fils le Verbe de Dieu s'étoit fait

chair, afin que l'homme pût devenir Fils de Dieu. Saint Hilaire

arrivé par ces dégrez à la connoiflance de la vérité , l'embraffa

( a ) avec joye , & re^ut le Baptcme. Sa femme dont le nom & la

'N'ie nous font inconnus, le fuivit dans lafoy , avec une fille uni-

que nommée Apre ou Abram qu'il avoir eûë de fon mariage , &
à qui il perfuada (

/^i

) de vivre dans une virginité perpétuelle.

1 1. Depuis fon Baptême il s'appliqua avec tant de foin à former S-Hllaire eft

fes mœurs fur les règles de l'Eghfe , qu'il fembloit étant {c) laïc vcLfanl"!'
& marié poffeder déjà la grâce du Sacerdoce. Non-feulement il ne
mangeoit jamais avec des Juifs ou des hérétiques , mais il (^) ne
leur rendoit pas même en paflant les civilités ordinaires : ce qu'il

ne faifoit que par le zèle qu'il avoir pour la Foy. Mais dans la

fuite il fe relâcha de cette ( f )feverité , dans la vûë de les gagner
à Jefus-Chrift, Son zèle pour la vérité l'engagea à l'annoncer par-

tout: inftruifant (/) les uns de la Foy en la Trinité, animant les

autres à la vertu par les promeifts du Royaume des Cieux. Après
avoir vécu [g ) afiez long-tems dans ces faints exercices , tout le

Peuple d'un commun accord , ou plutôt TEfprit de Dieu dont ce
Peuple n'étoit que l'organe , le demanda pour Evêque , en la place

,

comme l'on croit, de Maxence frère de faint Maximin de Trêves.
Cétoit vers l'an 3J5' quelques années avant fon exil, comme
il le {h) remarque lui-même. Sa femme (/) vivoit encore ;

( rf ) liauc itit'jue Sacranienti doilr^tram

meus Util ftifctf/h , in Deum pi-ifUicm , jir-

CAr»eni,C?' m nolam ntitivitatijv ftrjidemvoca-

ta ad caiefictn regenerationem ebtineudam poti-

fiitijne pnrr.ijja. Hilar. lib. I . de Trinit.

num. II.

( /. ) Hilar. epift. ad Abram , num. 7-

(f), Fomiuat. lib, i, de vita Hilar,
pum. ^.

(.d) Ibid.

( e ) Hilarius, lib. '.n Conftantium , nu-
méro 1

.

(/') Fortun.-ir. ubi fiipra.

(5) Kf^eneraiM; friditn (J- in Ej'ifccp^tu

ali'jhniitijper niatiens
, fdim Kiaiiam i.un^u^m

nifi e.xfuUturui andivi, Hilar. lib. de Syno-
dis , num. jii.

( h
) Idem , ibid. Saint Hilairc fut exile

en 3 5tf.

( i) Forcunat. lib. i, num. ^.
__

A tj



4 SAINT HILAIRE;
maïs c'étoit l'ufage de l'Eglife de prendre des Miniftres parmi
les perfonnes mariées , n'y en ayant ( a ) pas alors aflez parmi
celles qui ne l'étoient point : On les obligeoit néanmoins {b) à fe

féparer de leurs femmes , particulièrement ( c) à Rome , en Egypte
& en Orient.

II s'oppofc III. Il étoit tout occupé du falut de fon Peuple & du gou-
«ijx Ariens en yemement de fon Eglifej ôc la réputation qu'il s'étoit acquifepar

fon zèle & par la pureté de fa foy,venoit d'attirer auprès de lui

le ((i) grand fiint Martin , lorfque l'herefie Arienne, qui depuis

un grand nombre d'années défoloit les Eglifes d'Orient , mit aulli

le trouble dans celles des Gaules. Urface , Valens , & Saturnin

Evêque d'Arles , étoient les Chefs du parti. Ce dernier outre l'in-

famie de l'herefie Arienne, étoit un homme{f) corrompu dans

l'efprit & dans les mœurs , coupable de beaucoup de crimes énor-

mes , emporté & fa£tieux , qui tirannifoit les Gaules par les me-
naces, par la terreur des Magiftrats & par les violences. Les deux-

autres après avoir retracé toutes les calomnies dont ils avoient

noirci faint Athanafe , & reconnu même par écrit fon innocence

,

l'avoient accufé depuis dans le Concile de Milan en 3 j j. & plu-

fieurs Evêques à leur perfuafion , èc effrayés par les menaces de
Conftantius , s'étoient laifle aller à foufcrire la condamnation de
ce Saint : enforte qu'il y avoit tout lieu de craindre que l'Aria-

nifme n'infedât les Eglifes d'Occident , comme il avoir fait celles-

d'Orient. Pour prévenir ce danger , faint Hilaire & la plupart de&

Evêques des Gaules fe (/) féparerent de la communion de Satur-

nin , d'Urface & de Valens^ accordant (^ ) aux autres qui étoient

entrés dans le parti de ces Ariens , le pardon de leurs fautes , pour-

vu qu'ils s'en repentiffent , & que findulgence qu'ils leur accor-

doient , fut approuvée par les Confeifeurs exilés pour la Foy.
II afTifte I V. Saturnin & ceux de ià fadion ne pouvant fouffrir de fe-

au Concile
^oir flétris par un Décret que les Evêques des Gaules avoienc

( « ) EUrumur niarili in Sxccrâ^t'iuni , no»

yievo .• cj:<ia non funt [ami virgian quanti ncief-

farii Jit»t Sacerdotes. Hieronim. llb. i. idv.

Joviiiianum ,
pag. I7Î-

( i ) Certè confiteris non fofft ejfi E[>ifio-

fiim, qui in EpifcopatuflidS faciat : alisqmfi

deprehcnfus fuerit , non quafi vir tenehitiir , fed

qitafi adultir damnahitur. Ibid.

( c ) Quid facient Orientis EcchJJa ? Qliid

fi'.yvti C Sedis Apoftolicx, qux mit virgittes Cle-

tici/s accij>imit ant (tiximntsyi AmJî uxureiba.- l'

hucrint , mcirit-ieJJ'e dejïjlunt. Hicron. lib. adv,-

Vigilant. p.i;;. i8l.

( (/ } Sulpicuis Severus in vita (ànûi Mar-
tini , niim. 4. p.ig. 492.

(f ) Siilpicius Severas, lib. z. hift. num,

ÎJ.pag. 438. & Hilarius lib. de Synodis
j

num. 3. pag. 1151.

(/) Hilar. lib. coijtïa Çonftant. naai.

1. pag. 1238.

{g) Ibid.
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rendu (a) public , les obligèrent ( z^» ) de ie trouver à un Concile Conflantlust

qu'ils tinrent à Bezicrs Ville de Languedoc, & auquel il y a ap- ph^r''V«a
parence que Saturnin prefida. Saint irJilaire s'y rendit avec quel' 35e.

qucs autres Evcqucs Catholiques , & ic dcclaia en leur prcfence

(c) dénonciateur contre les proteâeurs del'hereiie, invitant les

Evcques alTemblcs d'en prendre connoifiance. 11 s'offrit de les

convaincre d'hcrefie , même par témoins , & de retuter de vive

voix les erreurs des Ariens. Mais ceux-ci {d) craignans de fe voir

confondus publiquement , refuferent de l'écouter. Saturnin envoya
à Conftantius une faufle {e) relation de ce qui sétoit paflé dans

ce Concile, ôt obtint de ce Prince un ordre pour bannir faint

Hilaire. On ne Içait de quel crime il l'accufa auprès de l'Em-
pereur • mais faint Hilaire (/ ) marque affez clairement qu'il avoit

été exilé comme coupable de quelque adion indigne non-feule-
ment d'un Evêque , mais encore d'un Laïc de bonnes mœurs*
Saint Pvhodune Evêque de Touloufc fut banni avec lui : & ils fe

rendirent enlemble en Phrygie , lieu de leur exil. Les Evêques
Catholiques des Gaules ne permirent point que l'on mît un Evê-
que à Poitiers en la place de faint Hilaire avec qui ils demeurèrent

{g ) unis de communion ; & ce Saint ( h ) témoigne dans un écrit

compofé vers l'an 360. qu'il diftribuoit tous les jours la commu-
nion à fon Eglile par les Prêtres. Il faut mettre le tcms de fon
exil versle milieu de l'an ( z) 35(5. avant le mois de Septembre,
auiïi-tôt après le Concile de Btziers , & avant celui de Sekucie.

V. Pendant fon exil qui dura un peu plus de trois ans , faint Hi- Ses occupa-

îaire s'occupoit à compofer divers ouvrages lur ks matières les """^^ pendanr

plus importantes delà Religion, afin de fe rendre utile, loit à
'^"^''^

ceux avec qui il viv oit , foit à ceux dont il étoit éloigné. 11 écrivoic

auiïi {k ) aux Evêques d Occident pour ks informer des mefures
qu'il prenoit avec les Evcques Catholiques d Crient peur la dé-
fenfe ôc la confervation de laFoy, ôciicn(/) reçut des réponfes

(a) Hilar. fragmente XI. png 1355.
(l>) Hilar. lib. cent. Coiirianc. niim.

^. pag. iij9.

(f) Idem , ibid. & lib. de Synodis

,

num. 2. p.-:g. 1151.

( </) Idem, lib. cont. Conftant. inim. 2.

( e ) Hiiar.lib. i. ad Gonflant, mm. 2.

pag. 12Z6,

(/) Ibid.

(^) Ibid..
j

pag. ii5o. IIÎ3

( / ) Saint Hilaire témoigne au même
endroit ci;e Ji.litn Cclar venu dans les

Gaules .T la fin de Décembre de l'an ?5j.
(clon Amniien , IJ>. \6 avoit étj téiroin

de rinjuflice qM'on lui avcit faite, te fut

<àns doute pendant le (éiour de ce Prince
3 Vienne , d'où il fortit dars le mois de
Juin 356. pour il rendre .i Antun.

C>^) Hilar. lib. de Synodis , nuiii. ij

A.
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dignes de la grandeur de leur zèle. Il nous afllire dans un de fes

Livres (a) qu il trouvoità peine dans les Provinces où on l'avoit

relègue, ua Evêque qui connût Dieu, & qui confervât quelque
refte de la vraye ¥oj. Son attention dans cette rencontre , fut de
fe tenir ( b ) très-ferme dans la confefîionde Jefus-Chrift , & tou-

tefois de nerejerter aucun accommodement , ni aucun moyen de

Eacifier les chofes, qui fût honnête & raifonnable. Il ufa aufli de
eaucoup de ménagement dans les écrits qu'il fit alors, craignant

que s'il y employoit plus de force, on ne crût qu'il le faifoit,

plutôt par reilentiment de l'injure qu'on lui avoir faite , que par

amour de la vérité. Il crut même qu'on pouvoir entretenir quel-

que commerce avec les hérétiques de ces quartiers-là , parler&
prier avec eux , leur donner le lalut ôc la paix dans la vue de les

gagner à Dieu , fans néanmoins s'unir avec eux par la participation

des myfteres. Ce n'étoit pas qu'il ignorât que les régies (<r) de
la difcipUne Eccleliaftique nepermettoient point de prier avec

les hérétiques ni avec les fchifmatiques 3 mais ilfçavoit que ces for-

tes de Loix n'ont été faites que pour les (d) punir de leur égare-

ment , 6c les obliger par cette feverité à retourner à l'unité de l'E-

glife ; & qu'il eft de certaines rencontres où la douceur & la cha-

rité font pius propres à les ramener à leur devoir. Il eut la confo-

lation d'apprendre pendant fon exil , que les Evêques des Gaules

avoient ( e ) rejette la profefiTion de Foy , dreffée à Sirmich par

les Ariens l'an 3 ^7. & le bruit de leur fermeté dans la Foy , s'étant

répandu dans l'Orient, {f) ne contribua pas peu à y ranimer la

vigueur de ceux' que le poifon de i'Arianilme n'avoir pas encore

entièrement corrompus. Ce fut pour contenter ceux qui lui

avoient donné des nouvelles fi coniolantes, ôc qui en même tems

l'avoient prié de leur expliquer ce que prétendoient les Orien-

taux avec toutes leurs difterentes confeflions de Foy , & ce qu'il

penfoit lui-même de toutes ces profeffions , qu'il écrivit le Livre

Aes Synodes , fur la fin de fan 3 j 8. ou au commencement de l'an

3 jp. Mais en fatisfaifant à la prière de ces faints Evêques, il s'ap-

pliqua à éclaircir les differens foupçons qui regnoient entr'eux

(<t) Hilar. lib. de Synodis , num. 63.

pag. iiSé.

{!>) Hilar. lib. cont. Confiant, num. z.

pag. 11^9-

(f) Can. 10. Apoft. can. 3. Conc.
Laodiceni , & can. i. priaii Conc. Antio-

cheni.
j

(e ) Hilar. lib. de Synod. num. 1

id) Frupter (errepiorttm aliquam to'dvut (/) I^id. nmn. 3. pag. iiji

Kos (tiam à frufriius nofris , C" «en cum

eis conviz'amur ut c»rr:''iinjnr. Cum cxiraneiso
fotiùs convivamur , cum Pa'^anis ,

qitam cum

his quimhii htrent , Jî V'deriwmeos traie vi-

vere , ut erubefcavt ET* ccrr/gdHtHr. A UgUUl-

nus in Pfal. 100. num. 8.

I
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& les Evêques d'Orienr , car ceux-là accufoient les Orientaux

d'Arianifme , & ceux-ci croyoient les Evêques de France dans

les fentiniens de Sabcllius. On peut rapporter au même tems la

Lettre (^) qu'il écrivit à fa fille, & les deux Hymnes (i-) qu'il

lui envoya, l'une pour le matin, l'autre pour le loir.

V I. Lam.ême année s S 9- ^^ quatrième de l'exil de faint Hi-

iaire en Phrygie , tandis que les Evêques d'Occident étoient af-

femblés àRimini, ceux d'Orient tinrent un Concile à Seleucie aeenj;?-

en Ifaurie , par ( c ) ordre de l'Empereur. Il s'y trouva cent foixante

Evêques de trois differens partis , des demi-Ariens , des Anoméens
& des Catholiques. Commel'ordrc delà convocation de ce Con-

cile étoitgenéral, le Vicaire du Préfet du Prétoire, & le Gou-
verneur de Phrygie obligèrent {d) faint Hilaire d'y aller & lui

fournirent la voiture. La divine {e) Providence en difpofa ainfi ^

étant néceffaire qu'un homme aulfi éclairé fe trouvât en un lieu

où l'on devoit traiter des Matières de la Foy. A fon arrivée il

fut (/) reçu très -favorablement , ôc attira l'attention de tout le

monde. On lui demanda d'abord quelle étoit la croyance des

Gaulois ? Car les Ariens les avoient {g ) rendus fufpeâs de ne

reconnoitre là Trinité que dans les noms ^ comme Sabcllius. Il

expliqua fa Foy {h) , conformément à celle des Pères de Nicée , ôc

rendit témoignage aux Occidentaux qu'ils tenoient la même
croyance. Amd ayant levé tous les foupçons, il fut admis à la

communion des Evêques , & reçii dans le Concile. Il eut la dou-

leur d'y ( i ) entendre proférer des biafphêmcs , ôc il crut devoir

fe retirer d'une Affemblée où la pieté & la Foy étoient également

bleffées. Il fut furtout extrêmement frappé d'entendre (^) dire à

un du parti des Acaciens qui étoit venu pour le fonder: que Je-

fus-Chrift eft diflemblable à Dieu, parce qu'il n'eft ni Dieu ni né de

Dieu ; ôc il ne put croire que ce fur là leur fentiment , jufqu'à ce

qu'ils le déclarèrent publiquement dans le Concile.

VII. De Seleucie faint Hilaire alla (/ ) à Conftantinople en S. HlIaire n
la compagnie des Députez du Concile, pour fçavoir ce que l'Em-

nop^eT'^iî'^'y

pereur ordonneroit de lui,ôc s'il le renvoyeroit en fon exil en Phry- prend la dér

(.1 ) Hilar. pag. i 210.

( b) Hilar. epift. ad Abram, pag. 1211.

(c) Siilpicius Scvcius , iib. z, lùft.

»um. î7. pag. 445.
(d) Ibid.

( e ) Ibid. 44^,

(/; Ib:d.

( ^ ) Ibid pag. 447.
(h) Ibid.

( / ) Kilar. lib. cont. Confiant, nuni. 13,

pag. i'.+8.

( /^) Ibid. n. 14. pag. ii4i».

( /) Sulpiciiis iJcYcrusj Ub, a, ûum. y^,
pag. 4ÎÎ..
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fcnfe de la gie. Il y vit h Vérité entièrement opprimée par le crédit des -purs
foy. Conitan- S •' ,

,
. , . . , ,J f i r^ n f

tins le reii-
Anens , dont le parti dommoit ablolument a la Cour ^ oc qui etoit

voye dans les devcnu le plus foit , dcpuis qu'Urface & Valens avec les autres

^éo.
" ^'^ chefs des Ariens d'Occident s'étoient joints aux Anomécns Orien-

taux , c'eft-à-dire , à Acace & à fas parrifans. Ceux-ci qui avoient

été condamnés à Seleucie j fc voyant en état de fe foutcnir;, tin-

rent au commencement de l'an 350. un Concile à Conftaniino-

ple , dans le deflein de renvcrfer ce qu'on avoir fait à Seleucie.

On ydifputade la foy i & faint Hilaire voyant {.a) le péril ex-

trême où elle étoit réduite , prefenta une requête à l'Empereur

,

dans laquelle il lui demandoit en premier lieu , de conférer fur

cette matière avec Saturnin (l?) Evêque d'Arles
;,
quiiè trouvoit

alors à Conftantinople : En fécond lieu , de lui accorder une au-

dience où il pût traiter de la Foy félon les Ecritures, en prefence

tant de lui que de tout le ( c) Concile :, & même à la vue de tout

le monde, promettant (^) de ne rien dire qui ne fut pour l'hon-

neur de l'Empereur , pour le maintien delà Foy, & pour l'union

& la paix de l'Orient& de l'Occident. Les Ariens nofant accep-
ter ce défi , pcrlùaderent à Conftantius de renvoyer Hilaire dans

les Gaules (e) comme un homme qui femoit partout la difcorde

§c qui troubloit l'Orient, Ce Prince le renvoya en efl'et , mais
fans le relâcher (/) de fon exil : foit qu'il lui laiflat (g) quelque
Garde , ou quelqu'autre marque d'exilé.

S.Hilaire ré- V II I. Saint Hilaire partit donc de Conftantinople , laiffant ( h )
tabht la pure- J'Eglife dans le trouble. 11 trouva ( i

)
partout iur fa route les mêmes

dans les Gau- dcfordres , à l'occafion de la formule de Rimini, que l'Empereur
les en 360. avoit envoyée par toutes les Villes d'Italie , avec ordre de chafler

^ ^'
- ^ ^* les Evêques qui refuferoient d'y foufcrire , & d'en mettre d'autres

à leur place. Toute l'Eglife de France Ôc celle de Poitiers en
particulier témoigna ( k ) une grande joye du retour de ce faint

Confeffeur. îl en eut lui-même beaucoup de retrouver fon cher

difciple faint Martin. Il trouva aufli fon époufe &c Abram fa fille

en parfaite fanté. Mais fa joye étoit traverfée par mille inquiétu-

'(<i) Sulpic. ibid. & Hieronit». in cata-

logo , cap. 100.

(i) Hilar. lib. i. ad Confiant, num. 3.

pag. iiié.

^c) ibid. Bum. 10. pag. 1150.

(d^lhid.
{e) SulpiciusSeverus, lib. 2. mira, s?-

(/)Ibid.

(^) Tillemont, tom. 7. hift. Eccicf.

pag."45 3-

( /;) Fortur.at. lib. i. vit.Hilar. num. 8.

(i) Socrat. lib. 1. cap. ;7. SoCo.v.en.

lib. 4. cap. 19. Hicronim. adversùs Lucir

ferianos , pag. 301. tom. 4.

( ij Hieronim. ibid. '

des
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des ( a ) fui: les ruines que le Concile de Rimini avoit faites à l'Egli-

fe , ôc il ne fçavoit à quoi fe refoudre i la plupart ( b ) étoicnt d'a-

vis de n'admettre point du tout à la communion ceux quiavoient

reçu ce Concile. Pour lui il jugea plus à propos de rappeller

tout le monde à la pénitence ôc à lacorredion de leur faute , ôcil

aflembla(c) pour ce fujet un grand nombre de Conciles dans les

Gaules. Prefquc tous les ( d ) Evêqucs y reconnurent l'erreur

dans laquelle ils croient tombes, & condamnèrent ce qui s'étoit

fait à Rimini. Par ce moyen laFoy de l'Eglife fut rétablie (e) en
l'état où elle ctoit auparavant; Saturnin Evêque d'Arles {f) s'oppofa

envain à un dcffein li falutaire : outre la tache infâme de fon here-

ile dont fes propres écrits le convainquoicnt, il fut encore convain-

cu de plufieurs crimes abominables que l'on didimuloit depuis long-

tems , [g ) chaffé de fon Eglife & excommunié par tous les Evê-
ques de France.

IX. Après que faintHilairc eut rétabli la pureté delà Religion 11 piTc en

dans les Gaules , il palTa en Italie vers fan 3 5'2.dansle deffein de ^"liecns^îi.

la délivrer auffi du crime de rherefic. Il fut fécondé dans cette

entreprife par faint (// ) Eufebe de Verceil : ôc ces deux grandes

(
/'

) lumières de fUnivers vinrent à bout d'éclairer par la fplendeur

de leurs rayons l'IUyrie ôc l'Italie , ôc de bannir des lieux mêmes les

plus reculés ôc les plus fecrets les ténèbres de l'herelie ; mais faint

Hilaire (^) réudifloit mieux par la douceur de fon naturel , la ré-

putation de fa doctrine ôc fon adreife à pcrfuader. Son zcle le porta

à chercher tous les moyens ( /) d'établir la paix.dans les lieux d'oà

on l'en avoit bannie. Mais les péchés des hommes ôc la malice

des perfecuteurs de TAntechrilt ne lui permirent pas de procu-

rer un 11 grand bien. Je ne fçai fi Lucifer de Caillari qui ne pouvoit

fe refoudre à recevoir ceux qui avoient foufcrit au Concile de
Rimini , ne fut pas un de ceux qui s'oppoferent aux progrès de

ces deux Saints : Au moins eft-il certain qu'il avoitrompu la com-
munion avec faint Eufebe , parce que celui-ci n'avoit pas approuvé
l'ordination de Paulin pour l'Eglife d'Antioche.

X. Quoiqu'il en foit, faint Hilaire pafTa tant en Italie qu'en lUy- , ^ù, ^/.'p
'^'^

( <i) Sulpicius Scverus, lili. i. niim 5 y.

(i)Ibid.
( c ) Ibid.

(</)Ibid.

(f)Ibid.

ll-\ Ibid.

( ^ ) Ibid. & Hilar. fragm. XI. nuiTî. 4.

( /; ) Ruffin. lib. I. hift. cap. 30.

(.>Ibid.
(*) Ibid. cap. 3 r.

( / Hi!ar. lib. cou:ra Auxentiitin, num.
I. p^i'. lié;.

Totne F. ]B
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en Italie. Il rie UHC partie de l'an ^62. &c s'^S- tout entier. Il yétoit encore
oblige Au-

iQj-fque Valentinien fait Empereur le 26. Février de lan 554..

feifcr de bon- vint à Milan vers le mois de Novembre de la mcme année. Ce
cheiaDivini- Pnnce trouva l'Eglifc de cette Ville dans la diviiion. Auxence

en -64
'

<iui en étoit Evêque prévint Valentinien contre faint Hilaire &
faint Eufebe, difant qu'ils étoient des féditieux & des calomnia-

teurs , qui l'accufoient d'Arianifme , quoiqu'il n'enfeignât que la

Foy Catholique. L'Empereur qui aimoit lapaixôc quifouhaitoit

de l'établir dans une Ville où il fe propofoit de faire quelque fé-

jour, fe laifTa perfuadcr par Auxence , & fit publier (a) un Edit

preffant , par lequel ii défendoit que perfonne troublât l'Eglife

de Milan. Saint Hilaire s'y oppofa {b) , èi. prefenta une re-

quête à l'Empereur j par laquelle il dcclaroit qu'Auxence étoit un
blafphemateur , qu'il falioit le tenir pour entièrement ennemi

de Jefus-Chrift , & que fa croyance n'étoit pas telle que le Prince

& tous les autres penfoient. Valentinien touché de cette remon-
trance , ordonna ( c )

qu'Hilaire ôc Auxence confereroient enfem-

ble avec environ dix autres Evêques , en prefence du Qucfteur

ôc du grand Maître du Palais. Auxence commença {d) par chi-

caner , ôc propofoit des fins de non-recevoir comme dans le Bar-

reau , difant qu'Hilaire qui avoit autrefois été condamné & dépofé

par Saturnin, ne devoit point paroîrre làcomme Evêque. Saint

Hilaire n'eut pas de peine à fe défendre de ce reproche ; & les

CommiiTaires jugèrent que fans s'arrêter à ces exceptions , il falloir

traiter de la Foy comme l'Empereur l'avoir ordonné. Auxence (e)

fe fentant preflé , ôc voyant le danger auquel il s'expofoit à fe dé-

clarer contre la Foy Catholique:, prit le parti de confeffer que
Jefus-Chrift étoit vrai Dieu , de même Divinité & de même fub-

ilance que le Père. On écrivit cette confeffion ; & de peur que
la mémoire ne s'en perdît , faint Hilaire prefenta aulTi-tôt à Va-
lentinien par le moyen du Quefteur , une relation decequis'étoit

paffé dans la conférence. Toute l'Afiemblée fut d'avis qu'Auxence.

devoit faire la même confefiion publiquement j & on 1 obligea de
l'écrire. Mais après y avoir bien penfé :, ii trouva le moyen de fe

jouer de la bonne foy de l'Empereur, par un écrit compofé , dit

faint (/) Hilaire, dans le ftyle de l'Amechrift, où. il déclara d'à-

( a ) Hilar, Ub. cont Aiixent. i»m. 7- ('0 Ibid.

Fa^. 1167.

\ b ) Ibid.

{Cj Ibid.

Ibid.

Ibid.
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bord qu'il tcnoit pour ( a ) faint & véritable ce qui s'étoit fait à
Nicée en Thrace, qu'il n'avoit {b) jamais connu ni Arius , ni fa
doarine

: & que conformément aux faintes Ecritures il avoir tou-
jours crû en un feul vrai Dieu . ôc en fon Fils unique notre Sei-
gneur Jefus-Chrift , né du Père avant tous les ficelés ôc avant
tout commencement : Dieu , vrai Fils d'un vrai Dieu Père , félon
cequ'il eft écrit dans l'Evangile. Il ajouroit, que lesEvcques Ca-
tholiques avoient toujours condamné dans leurs Affemblécs tou-
tes les herefies

, mais particulièrement dans le Concile de Rimini.L écrit d'Auxence ayant été rendu public, on crut {c) parmi le*

Peuple qu'il avoir reconnu que Jefus-Chrifl étoit vrai Dieu, de
même Divinité & de même fubftance que le Père , ôc qu'i'l ne
s éloignoit point du fens de l'expolition de Foy de faint Hilaire.
Amli lEmpereur voyant Auxence Catholique , embrafla fa ( ^ )communion. Ce myftcte d'miquité , après avoir demeuré quelque
tems caché, fut découvert i^ar faint Hilaire. Il foutint que l'écrit
d Auxence n'étoit ( e

)
qu'une fiction , ôc qu'un déguifement :

qu on détruifoit la Foy, qu'on fejoiioitde Dieu ôc des hommes.
Alors 1 Empereur voyant que faint Hilaire troubloit la tranquil-
htc dontil étoit bien-aife de jouir, lui ordonna de fortirde Mi-
lan. Il obéît

, ne pouvant demeurer eu cette Ville contre les or-
dres du Prince ; ôc voyant qu'il ne lui reftoit plus d'autre moyen
de défendre la vérité , il publia un écrit adrcffé (/ ) à tous les
Evêques ôc à tous les Peuples Catholiques, dans lequel en décou-
M-ant les mauvais fentimens ôc les fourberies d'Auxence , il les
conjura de fe féparer de fa communion.
X I. Samt Hilaire retourna à Poitiers ôc y mourut en paix , Mon de S

pleni (^ )de fainteté ôc de foy , la quatrième {h) année de Valen- "'^

tmien
, de Jefus-Chrift 3 -^8.

(
le 1 3 • de Janvier. On y confcrva ^rïï

un livre des Evangdes qu'il avoir écrit en grec ( yt ) de fa main , oh

lairc cil

Ses C'

crus.

( rf) Ibid. luim, 8.

( i) Ibid. & pag. 1170.

( c ) Hilar. lib. cont. Auxcnt , n. 9.
pag. 12^8.

( i ^ Ibid.

( <• ) 1 bid.

(/) Ibid. pag. I If 3.

{g) Gregor. TiironcnC iib. i. iiij.

Praiic. cap. 3?.
(h) Ibid.

(;) On trouve dans le quatorzicme " (^ Spicilcgii, ton,, j. pas.'îoéi'v'iwf«gment dcS. hda re pag. ,560. une Ict- H.lani à Bencdkn.pag. Ai."
.tredUxlace & de Valenj , dattce du 18. |

l- 5
'»'•

Décembre -^66. apporrcc de Singidon à
Sirniirch , & dc-là à Poitiers ; & une autre
de Germinius, écrite cnUiitede la précé-
dente , & en lan 3 ^7. Comme il n'y a pas
heu de douter que S. Wilaire ne les ait in-
férées toutes deux dar.s Tes Ouvrages , cela
oblige de mettre (a mort quelque tems
après que ces Lettres furent écrites &
rendues à leur adrcllcA' ainlî en 3^8. puis-
qu'on s'accorde à la fixer au 1 3. Janvier.

B



12 SAINT HILAIRE,
on Ufoit d'abord celui defaiut Mathieu , enfuite celui de faint Jeaiij

puis de faint Marc & de faint Luc. Saint Perpétue Evêque de

Tours , à qui on avoit apparemment fait prefent de ce livre , le

donna par fon teftament à Euphronius Evêque d'Autun en 4.74.

Dintlîmar, Moine de Corbicj qui écrivoit dans le neuvième fie-

cle , parle de cet exemplaire grec des Evangiles écrit de la main

de faint Hilaire. On en montre un latin dans l'Eglife de faint

Gatieii de Tours , qu'on dit avoir aulTi été écrit par faint Hi-

Jaire. Les ouvrages qui nous reftent de ce Saint , font un com-
mentaire fur les Pfeaumes , un fur l'Evangile de faint Mathieu 5

douze livres de la Trinités un livre des Synodes, ôc de la foy

des Orientaux ; TApologie de ce livre ;une lettre à Abram fa nllej

un hymne du matin qu'il compofa pour elle; deux livres adreffés

à Conftantius ; un troifiéme qui eft une invetlive contre ce Princej

un livre contre Auxence ; divers fragmens du livre où il avoit fait

l'hiftoire des Conciles de Rimini & de Scleucie. Nous n'avons

plus fes commentaires fur Job , fur la première Epître à Timothée^
ni le livre qu il avoit intitulé des Myfteres , ni plufieurs de fes let-

tres. On lui attribue un Poëme furlaGenefe , un livre de l'unité

du Père 6c du Fils , un autre de l'eflence du Père ôc du Fils ;

l'Hymne G/oria in cxceifts , ôc une profcflion de Foy ^ qui porte

aufli le nom d'Alcuin.

ARTICLE IL

Les Commentaires de faim Hilaire fur les Pfeaumes.

Commentai- ^' éT^ E u X qui ont pris foin de la nouvelle édition des oeuvres
tes de S. Hi- V.^ ^'^ f^int Hilaire , ont mis en premier lieu fes Commen-

Pieaiiin^ ^i»
^^'^^^^ ^^"^ ^^^ Pfeaumes : En quoi ils reconnoiflent qu'ils ont eu

tàii.-un. i\nif. plus d'égard à l'ordre des matières, qu'à la fuite des tems, étant
•'«•if>'3- certain que ces Commentaires n'ont été écrits qu'après les livres

de la Trinité qui font cités dans l'explication duPfeaume foixante-

feptiéme. Mais il étoit du refpe£t que nous devons aux divines

Ecritures de donner le premier rai>g aux explications que faint

Hilaire en a laites. Ces Commentaires font cités par faint Jérôme
fous le nom de ce Père : Saint Auguftin les lui attribue aufll , ôc

il s'en fert pour défendre la caufe de l'Eglife contre lesPelagiens,

nommémeiK contre Julien. Ils font encore cités par Caffiodore

,
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& il rapporte l'endroit delà préface où noushfons l'explication

du nombre de huit. Le vingt-cinquicine chapitre du livre de lu

prcdeftination,compof(é par Hincmar deReims,n'eft qu'un tififudc

pafTages tirés de ces commentaires.

II. Saint Hilaire cite {a) lui-même fon Commentaire fur le ^'^ ""^ '*""'

Pfcaumc 44.'^. qui n'eft pas venu jufqu'à nousj 6c dans l'explica- uey^uiqu'à'
rion ( /^) du i^a*-'. il tcnwigne afiez clairement qu'il avoit aufli ex- nous-

pliqué letroifiémc. Ailleurs (r) il rappelle ce qu'il avoit dit fur

les Pfeaumes 37. jo. 5^5. py. & 100. ce qui donne lieu de croire

qu'il avoit expliqué tout le Pfcautier. On dit (J) en effet que l'on

trouve fes Commentaires fur tous les Pfeaumes dans les Biblio-

thèques d'Efpagne. Toutefois faint Jérôme (f) ne lui attribue

que l'explication du premier ôc du fécond Pfeaume, du 11 8^'. ôc

des fuivans ; mais il eft certain que faint Hilaire en avoit com-
menté uifplus grand nombre , comme nous venons de le montrer

même par faint Hilaire. Et Fortunat (/) dit expreflement qu'il

explique tous les Pfeaumes de David.

III. Il n'eft pas aifé de fixer l'année en laquelle il le fit. Ce que
j^l^l i^TT

l'on en peut dire de plus vrai-femblable , c eft qu'alors il pofTe-» fa vig.

doit à fond les matières de Religion , qu'il goûtoit en paix les

fruits de fes victoires fur les Ariens , ôcqu il n'étoit occupe que du
foin a inftruire les CathoUques dans la connoiflance des divines

Ecritures : ce qu'il ne put faire que dans les dernières années de

fa vie , les premières jufqu'en l'an 3 54. ayant été employées à com-
battre fArianifme , ou de vive voix , ou par écrit.

IV. La méthode qu'il «'eft prefcrite dans l'explication des ^^ méthode

Pfeaumes , eft de développer également la lettre& fefprit ; tenant ^^j"^j„^
"^j'"

un jufte milieu entre ceux , qui ne s'arrêtant qu'au fens littéral ôc Piéaumei.

purement hiftorique , croyoient n'en devoir point chercher d'au-

tres s & ceux qui rapportant tout à Jefus-Chrift, s'imaginoient que
les Pfeaumes n'avoient point de fens propre & littéral. Comme
il y a des Pfeaumes où Jefus-Chrift eft fi clairement marqué , &
par des traits qui le rendent fi reconuoiffable , qu'ils ne font fut

(.î) lîiîp.r. in pfal. 5i). niim. i. | O" à centefîmo dccimo cUavo ufmte ad extrf
I I \ T., „(:.l ... . • .-. . . r,
( i ) In plàl. 141. num
(f) liilar. in pfàl. 69. miin i.in pfal

J-fp. num. 1. in plal. 15c. num. \.

(d) Pra-fat. nov. édition, pag. i6S.

( e ) Hilar.'us . . . /(; j>fal>i:t>i cotKmcnt.irim ,

friwut» vidtlicii Cy feciindum , Cr À cjuiii'jiut-

gtjimo fritno uf'jns aii j'i-Xit^efiiium fi(Hndnm a

ntum , !» cjui cperc imitatur Orsgensm , imi'

iihlLi eii.im it jlio nididit. Hiïro:ym. in ca-
talo<;o , cap. 100.

(/ ) Script a Davidici carminit firmone co-

thurr.ato pirfuigularcfaraVA. Forcuuat. vic.

HiL lib. 1. n. 14.

Blij
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ceptibles que d'un feul fens , il y en a d'autres qui regardent ou le

peuple Juii, ou la vocation des Gentils. Saint Hilaire ne veut pas

que l'on confonde ces prophéties i ôc il enfeigne ( a )
que 1 on

doit foigneuleinent diflinguer ce qui eft dit dans les Pfeaumes de
la génération éternelle de J. C. d'avec ce que nous y lifons tou-

chant fa nailTance temporelle , fes fouffrances , fa refurreftion.

Mais enreconnoiflantquelesPfeaumes ont quelquefois en vûë les

Patriarches, les Prophètes, les Apôtres, les Martyrs, les Juifs & les

Chrétiens , il foutient ( b )
que toutes ces différentes prophéties

ont pour objet principal Jefus-Chrift , en qui ôc par qui toutes

choies exiftent 5 & que toute la dotlrine qui y eft renfermée , n'a

d'autre but que de nous le faire connoître : Il autorife ( f ) fa ma-
nière d'mterprétcr les Pfeaumes , tantôt félon le fens littéral , tan-

tôt félon l'allégorique , par les Pfeaumes mêmes , particulière-

ment ceux qui regardent Jefas-Chrift \ ôc fait voir qu'ils contien-

nent certains traits qui font connoître au Leâeur, qu'outre le fens

qui s'offre le premier, ilendoit chercher un plus caché.

Il fe fert des
^' Saint Hilaire , en travaillant à l'explication des Pfeaumes

,

commentai- avoit tccours à la prière ( à) , pour en obtenir fintelligence 5 ôc il

rcsd'Orige- reconnoit avec atlions de grâces ôc beaucoup demodeftie, que
Dieu la lui avoit accordée. Cela ne l'empêcha pas de profiter des

lumières de ceux qui , avant lui , avoient travaillé fur la même ma-

tière, fur-tout {e) d'Origene. 11 traduifit fes Commentaires de

grec en latin , non pas (/) en fimple Interprète qui s'attache fer-

vilement à la lettre , mais en Auteur qui fe rend maître de fon

jiijet , ôc qui«donne fes propres ouvrages. Il prit d'Origene (^)
ce qu'il y trouva de bon , laifface qui lui déplut , ôc ajouta beau-

coup du fien. 11 donna aux penfées d'Origene un nouveau tour i

enforte qu'elles lui devinrent propres , quoiqu'empruntées d'ail-

leurs. Qu'on faffe le parallèle du Commentaire de faint Hilaire

fui le premier Pfeaume , avec ce qu'Origene en a dit , ôc on
verra qu'il n'y acntr'eux d'autre rapport que celui de la matière.

On ne peut douter aulTi que faint Hilaire n'ait expliqué un grand

nombre d'endroits fur lelquels Origene ne lui avoit fourni au-

(rt) Hilar. in pfal. 63. num. 3.

( i ) Hilar. in pl'al. 138. num. i.

( c ) Hibr. in pfal. 141. num. i. pfal.

iz6. num. 13. pl'al. 141 • num. 3. pfal- 131.

num, 10.

( ^) Hilar. in pfal. 1x5.num. 2. pfal. 338.

num. 3?.

( f ) Hieronim. in catalogo , cap. 100."

(/) Hieronim. cpift. 33. ad Pammach.

pag. 251. & lib. I. costra Rnffin. pag.

551-

( ç ) Idcm,epift. 39. i.à Theophiluni

Alcxand. pag. 337.
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cuns fecours. Telle cft fon explication fur la lettre Pkédu Pfeaume
I iS. & celle qu'il a donnée en entier du Pfeaume 126. furlefquels

en n'avoir plus rien d'Origene dès le tems {<^) du Martyr faint

Pamphile , c'eft-à-dire, plus de cinquante ans axant que faint Hi-
laire entreprît de traiter cette matière. Toutefois les Commen-
taires de ce Saint , foit fur cette partie du Pfeaume i iS.foit fur le

12(5. ne font ni moins beaux , ni moins remplis que les autres:

ce qui tait voir que s'il a eu recours à ceux qui avoient interprété

le Pfeautier avant lui , ce n'a point été par défaut d'intelligence.

II faut ajouter que faint Hilaire ayant à expliquer les Pfeaumes
fuivant la verfion latine , il lui ctoit abfolumcnt impofuble de
fuivre en tout Origene , qui avoir travaillé fur l'hébreu ôclcs ver-
lions grecques. AufTi voyons-nous qu'ils font quelquefois difle-

rens entr'eux fur l'explication de certains termes, en particulier fur

le Diapfalma. Saint Jérôme dit {b) que laint Hilairc n'avoit

qu'une connoiflancefort légère de la langue grecque, ôcque lori-

qu'il trouvoitdes endroits difficiles dans les Commentaires d'Ori-
gene , il en demandoit l'éclairciflement au Prêtre Hcliodore fon
ami 5 mais je ne voi pas comment accorder faint Jérôme avec lui-

même : car en portant ailleurs le jugement du ftile de S. Hilairc ,

il dit ( f ) : Son ftile fe reflent de cette élévation , & de cette ma-
jefté qui fait le caraêtere de la manière déparier des Gaulois ; mais
comme il y joint auffi les beautez ôc les ornemens de la langue
grecque, il s'embarrafle quelquefois dans des périodes fi longues

,

que les fimples n'y fçauroient rien comprendre. Si faint Hilaire
pofledoit les beautez & les ornemens de la langue grecque , pou-
voit-il être arrêté dans la le£lure desEcrits d'Origene, dont le ftile

n'a rien d'embarraffé ? Ce Saint n'avoit - il pas eu aflez de loifir

pendant fon exil en Phrygie pour fe perfectionner dans cette lan-

gue ? Car ayant à vivre avec des Grecs , & à difputer avec eux ,

il étoit comme obligé déparier & d'entendre leur langage,
V I. Quoiqu'il fuive les vcrfions latines qui étoient dans l'ufage n f^jf j^^ ^.

ordinaire , il ne s'attache à aucune en particulier 5 quelquefois mê- fions llulll',

me il a recours aux verfions grecques , comme ayant plus d'au- ^''^'^«""anx

torité
, parce qu'elles font faites immédiatement fur le Texte hé- ScT'^

"*

breu : mais il préfère celle des Septante aux autres ; & il ( «/) ne

( 4 ) Hieronimus , epift. ad Marcellam ,

tom. z. pag. 711.

(i) Ibid. pag. 711.

( c ) Idem, epiil. 50. ad Paulinuin, :om,

4. pag. 5 67.

{d ) Hihr. in pfal. 118. litt. j.num.
13. in plàl, 2. n. 3. & in pfal. 5;?. num. x.
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croit pas qu'il foit lui de s'en éloigner. Il fait furtout beaucoup

de cas du Ffeautier grec corrige fur fhébreu ; il cite de tems en

tems le Texte hébreu '> & quoiqu'il veuille que Ton ufe de pré-

caution en le lifant, parce qu'il efl: fufceptible de double fens, il

ne doute ( a ) pas néanmoins de fon autenticité.

Pfeaumes VIL A la tête de chacun de fes Traités ou Commentaires fur

VTT't^.nn Içs Pfeaumes, on lit le Pfeaume entier au'il entreprend d'expli-

ment de lés quct. On Ics lifoit de la forte dans deux anciens Manufcrits du
commcHtai- Vatican, de même que dans l'Edition de Paris en i5oc. mais ils
res lur eha- r.

i i' o^ •
i •

quePibaumc ^^ ic trouvent poiut daus d autres ; oi ce qui montre clairement

Sue cette difpofition n'eft pas de faint Hiiaire , c'eft qu'ils font

'une autre traduction que celle dont il le fert dans le corps de

fes Commentaires. En quelques endroits {b) il femble marquer

qu'il expliquoit les Pfeaumes dans l'Eglife par forme de difcours ;

néanmoins il ne s'adrcfle jamais à fon peur)le , à la manière des

Orateurs : Peut-être qu'après les avoir interprétés en public , il les

retouchoit en particulier , pour leur donner la forme en laquelle

nous les avons aujourd'hui.
Prologiicde VIII. Ils font précédés d'un Prologue affez long , dans lequel

les Pièaumci. l^iiit Hilaire defapprouve la divifion que les Hébreux faifoient du

Pfeautier en cinq livres , ôc fopinion de ceux qui intitulant le

recueil des Pfeaumes du nom de David , prérendoient inférer delà

Ils font des qu'ils étoient tous de lui. Il eftime plus à propos de n'en faire

Auteurs dont Qu'un livtc , ôc dc fintitulcr , le livre des PJèauines , à l'exemple

noin
°"'^"' ^'^ ^^^ Apôtres. Il en donne pour raifon , que lee Pfeaumes font de

Pag. 1. 2. différens Auteurs , les uns de David , les autres de Salomon ;

Edition. l'Ai-if. quelques-uns d'Afaph , d'autres de Moïfe , ou de ceux dont les

^l'
noms fe trouvent dans l'infcription du Pfeaume: Quant aux Pfcau-

°'
' mes qui ne font attribués à perfonne en particulier , il croit qu'on

en doit faire honneur à celui de qui eft le Pfeaume précèdent.

Comme on pouvoir lui objecter que le Pfeaume qui porte le

nom de Moïfe , ne pouvoir être de lui , puifqu'il y eft parlé de

Samuel, pofterieur de plufieurs fiécles à ceLégiflateut, il prévient

l'objeûion , ôc la refout , en difant que Moïfe a parlé de Samuel

pag. 4. p^î^ un efprit de prophétie. Il paroît appuyer fon fentiment tou-

chant les Auteurs des Pfeaumes, fur l'autorité d'Efdras, qui , ajouter

( (») Idem in pfal. 65. num. ^.

( è ) Il finit prelque tout Cet traités à

la manière des difcours par la glorification

du Pcre & du Fiisj & fur le pléaumc 138.

num. 15. Sidhinc nec temporis, née ij»j:fl:c-

nis ejf amplun loqui. Ce qui marque un Ora-
teur qtii n'avoit pas le loifîr de s'éloignar

de fon fujct pour en traiter un auji-c.

t-il.
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t-il , fecuëillit tous les Pfeaumcs en un ieul livre après la Cap-

tivité.

I X. Pour ce qui efl: de l'ordre desPfeaumes , il dit qu'ils n'en j_^^^'^'''
,JJl

gardoient aucun dans les recueils des Hébreux , mais que les Sep- mes garJen"

tante les avoient arranges d'une manière toute myfterieufe, entrVux.

n'ayant égard qu'aux choies qu'ils renfermoient , ôc non au tems
J^,^tg'/"

^'''^'

qu'ils ont été compol'és. Il trouve lui-même du myfterc dans le pag. 6.

nombre de ijo. qui renferme tout lePfeautier, & dans diverfes P^S-^*

infcriptions des Pfeaumes , qu'il promet de faire remarquer en

fon lieu. A quoi il ajoute qu'il eflayra aufli d'expliquer le Diap- P^S- ^l-

Jalma qui fe trouve dans plufieurs Pfeaumes, & qui , félon qu'il

Je dit ici , figniiie ou changement de perfonne , ou de ton. Il

ajoute , qu'encore que dans les Verfions grecques & latines , les

Pfeaumes ne font point fufceptibles des chants qui leur font pro-

pres dans la langue Hébraïques il diftingue Quatre manières diffé-

rentes de chanter les Pfeaumes, félon leurs diftérens titres. Ceux

qui portent le nom de Pfeaumes , n'étoient joiiez que fur des in-

ftrumens demufique, fans être accompagnés de voix. Onchan- pag. h^

toit à voix feule ceux qui font intitulés Cantiques. Les autres qui

ont pour titre , Cantique de Pfeaume , font ceux que le choeur

chantoit après l'inftrument. Ceux au-contraire qui font appeliez

Pfeaumes de Cantiques , étoient d'abord chantés par le choeur , pag. ui

puis joiiés fur quelque inftrument de mufique. Enfin il remarque

que pour entendre un Pfeaume , on doit rechercher quelle eft

la perfonne qui y parle ,& celle dont il y eft parlé. Souvent c'eft

Dieu le Père, fouvent le Fils , quelquefois l'Auteur du Pfeaume,

ou quelque autre perfonne.

X. Nous avons les Commentaires de faint Hilaire fur le pre- !« Com.

mierôc fécond Pfeaume, fur l'mfcription du p*. furie i3^& I4^ sIhSc fw
fur le 5

1*^. le p 1*^ ôcle 1

1

8*=. jufqu'au dernier. Tous fes autres Trai- ks piiaumes,

tés fur les Pfeaumes font perdus , ou du moins n'ont point encore "^ '°'"^ ""

été rendus publics. Il y a même quelque lieu de croire que le juii^u'à

Commentaire fur le 14.^. Pfeaume n'eft point de liùnt Hilaire -.car

outre que le ftjle en eft plus net & plus coulant , le menfonge of-

ficieux (^) y eftautorifé : Fauffe manière dont on-ne peut gueres

foupçonner ce Saint , depuis que faint Auguftin ( (^ ) l'a juftifié fur

ont pas

entiers

julqu'à noiiii.

(a) Sed ortum hoc C?' fer ftculi ncquitiiis

ty vitiudUJuiU itcr t/? , cl} eiiim neccjj.irium

fUrun:que tneudaciimi ,0" nonmm^uamfuWtai
milis ej} : ct'.m aut t rcujj'ur» de latente menti-

mur 1 •vit tepimonium fro perlcUtMite firuflrtt'

mur. Mit fMimui de d.jjunliate ciiralionis rf^ra-

lum. Hiiar. in plal. 14. num. 10.

( i ) Proinde beatus HiLiriui cùm etfcuram

Terne F, Q
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«Je plus re-

marquable
dans les Coin
mentaires ilir

le premier

Pfeaume.

pag. i6.
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ce point. Cependant ce Commentaire fe trouve à la fuite de ceux
de laint Hilaire fur lesPfeaumes , dans deux anciens Manufcrits ,

& on y rencontre beaucoup de manières de parler , qui lui font

propres.

X I. Saint Hilaire remarque fur le premier Pfeaume , qu'on
lui a donné ce rang à jufte titre , étant convenable que le Pro-

f)hcte commentât par nous exciter à la vertu , en nous propofant

e bonheur promis aux Juftes , ôcla peine deftinée aux méchans.
Il diftingue cinq fortes de bonheurs : La première , de n'être point

du nombre des impies , c'eft-à dire , ou des Payens qui ne con-
noiffent point Dieu j & nient la Providence : ou des Hérétiques ,

18. qui n'admettent en Dieu que ce qui leur plaît : La féconde , de ne
point marcher dans la voie des pécheurs j tels que font les avares

,

les impudiques , les yvrognes , les médifans , les ravifleurs , 6c au-

u&s de ce genre. La troifiéme , de n'être point aflis dans la chaire

de contagion ; ce qu'il entend des Charges féculieres qui corrom-
pent les hommes , en ne leur permettant pas de vivre conformé-
ment aux maximes duChriftianifme; mais il n'y comprend pas

celles qui donnent droit d'exiger des inférieurs une obéiflance

t9' telle que Jefus-Chrift l'a ordonnée. La quatrième , eft d'avoir une
volonté entièrement conforme à la Loi du Seigneur , fans quoi il

ne ierviroit de rien d'avoir évité les inconvéniens dont nous ve-

nons de parler. La cinquième , de méditer jour ôc nuit la Loi du
Seigneur 5 mais cette méditation, aufTi-bien que l'oraifon , ne' s'ac-

fto. complit pas par la feule ( a ) lecture des Livres faints , ou la réci-

tation des prières qui y font contenues ; il faut de plus mettre en
pratique les veritez qui y font enfeignées > ôc celui-là eft heureux

qui le fait non par crainte , mais par ( b ) amour & par volonté.

Il compare Jefus-Chrift à l'arbre dévie , 6c dit que par fes fout-

frances, il a rendu à lliomme l'immortalité que le premier homme
avoir perdue par fon péché.

En expliquant ces paroles , les impies nt rejfufciteront foim
dans le Jugement , il dit que cela ne s'entend point de tous les

damnés , mais feulement des Infidèles , qui n'ayant pas cru en

Jefus-Chrift , ne refllifciteront pas pour être jugés , puifqu'ils font

a 4

^Hxfliotiem ob/euro hoc génère turpice locutionii

«perutt , ut mielll^ereniHS in eo fe nimirum di-

xij]e nefcicmem , in quo aliiis facit cccuttando

nefcietnes , non excufivit mciidacium ,fed mtn-
iaciim mu ejfe tmiiflruvit. Auguftin. cpift.

]tSo. ad Oceanum j toin. a. pag. 6j4.

(a) Meditiuio hajue legts ntn folùm in vtr-

hii legendii ejl ijid V in offris rdigione. Hi-

lar. in p(àl. i. pag. îo.

( i ) heaiui ille e^ cHJmin Dei Ic^e nonlir

mot efî i/ect vtrlunta:, Ibid. pag- !>>.
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déjà condamnés par leurs infidélités. Il enfeigne aufïï que les vrais

Fidèles , qui ont vécu conformément aux maximes de l'Evangile, „
^

n'auront pas befoin non plus de Jugement , leur juftice les difpen- °'

iànt d'y comparoîtrc. Qu'ainfi le Jugement ne fera qu'à l'égard

de ceux qui n'ont été ni Infidèles , puifqu'étans Chrétiens ils ont

eu du refpetl pour le nom de Dieu ; ni de vrais Fidèles, puifque

foUicités par les carcflcs du monde , ils fe font laiflés aller à fes

déréglemens, ôc ont fuivi des routes contraires à la vertu , aimans

plus les ténèbres que la lumière. Sur ces paroles , k Seigneur xs>.

connaît la voix de ceux qui fontjujles , il dit , qu'elles ne fuppofent

point que Dieu l'ait ignorée auparavant , mais feulement qu'il

veut bien leur donner des marques qu'il les connoît , comme lorf-

qu il demanda à Adam : Oà êtes-vous ? Ce n'étoit pas qu'il ligne»

rât , mais pour le confondre , 6c lui taire connoître que depuis foa

péché il ne méritoit plus qu'un entier oubli de la part de Dieu.

XII. Saint Hilaire remarque fur le fécond Pfcaume , qu'il eft SurlefcconI

appelle le premier par faint Paul , parce que dans l'hebrcu il n'eft ]^^^"'"^'

point féparé du premier , & que cet Apôtre ayant à parler aux He- Pag. 17,

breux , avoit fuivi leur ufage dans la citation de ce Pfeaume : mais ^^*

qu'étant diftingué du premier dans la Verfion des Septante , qui *^-*

eft d'une grande autorité , ôc préférable à toutes les autres , il faut

s'en tenir à cette diftindion. Il ajoute que ces Septante étoient fuc*

cefleurs des Septante établis par Moïle ,-6c qu'ils fe font fervis des jrj'

lumières qui leur étoient venues de Moïfe par cette Tradition

,

pour fixer le fens de plufieurs termes hébreux qui étoient indéter-

minés.Il trouve dans le fécond Pfeaume ce qu'il appelle dtapfalmaj

ou changement de perfonnes. C'eft Dieu le r ère qui dit : Pourquoi

les Nations fe font-ellesfoukvées avec un grand brun , & les Petpies

ont-ils formé de vains dejjems ? Les Apôtres parlent au vcrfet

fuivant , ôc difent en parlant des Gentils : Rompons leurs liens j
ôc enfuite en parlant des Juifs : Rejetions loin de nous leur joug.

Il explique ces paroles , écoutez , Rois de la terre , non de ceux 48.

qui exercent prcfentement leur autorité fur les corps des hommes,
& qui fe font appréhender des Nations par la terreur de leurs ar-

mes i mais de ceux de qui le Royaume de Dieu eft proche , ou qui
ont vaincu le péché qui regnoit en eux. Il fcmble même qu'il ne
croyoit pas ciue la Royauté temporelle pût s'accorder avec l'Evan-

gile : car il dit ( ^ )
que les Rois de la terre font déjà déchus de

(*)Nonfunt Mutcm ht teterni CP" beati apud
|

Dei cxciJant , V dittldo in renium funt dcPHi

Pam Re^ei : 'jHt^ft citm ij>Jî J4m à nand/iSfs I tari, Pag. 4^.

C ïj
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i'obrervation des Commandcmens de Dieu, & deftinés à faire par*

tie du Royaume du Dcmon. Mais fa propofition , quoique géné-

rale, fouftre ncaamoins exception ; ôc lelon qu il s'en explique ( a )

ailleurs, il dit de tous ce qui eft vrai de plufieurs. Sur ces paroles >

iorfque dans peu de tems fa colère fe fera embrafée , il dit , que
la colère du Seigneur éclatera en un inftant contre les pé-

cheurs , ôc que dès le moment qu'ils fortiront ( ^ ) de cette vie , ils

feront jettez dans l'Enfer. Quant aux Juftes , il croit qu'ils font re-

çus dans le fein d'Abraham auifi-tôt après leur mort , ôc par ce

fein d'Abraham il paroît entendre la gloire du Ciel , dont il dit ( c )

plus haut , que ceux qui reffufciterent au tems de la mort de Jefus«

Chrift , font en pofTellion.

XIII. Le Traité de faint Hilaire fur le titre du Pfeaume neu-

vième dont nous n'avions rien dans les anciennes Editions , fe

trouvé dans la nouvelle. Il y remarque qu'il y a des Pfeaumes

plus difficiles à entendre les uns que les autres par rapport aux ma-
tières qui en font le fujet. Il dit qu'en général le titre dun Pfeaume
renferme le précis de ce qui y eft traité- Il met entre les Myfteres

annoncés dans le Pfeaume neuvième , ôc dont la raifon ne nous

eft pas connue, l'avènement de Jefus-Chrift dans un état d'humi-

liation , fa naiffance d'une Vierge , fa mort triomphante , l'im-

mortalité qu'il a méritée par fes fouffrances. Il ajoute que la fin,

dont il eft parlé dans le titre de ce Pfeaume , eft la refurredion des

Morts , la glorification des Saints , la deftruétion du règne de

Satan ôc de la mort, le Royaume de Dieu le Père , ôc de Jefusr

Chrift.

XIV. Les chofes affligeantes qui font la matière du Pfeaume
treizième , où l'on voit l'infenfé nier l'exiftence d'un Dieu , ôc les

écheurs fe rendre abominables dans tous leurs defirs , donnent

57. lieu à faint Hilaire de s'étendre fur lebefoin que nous avions d'un

puiflant Médecin pour guérir nos langueurs. Il dit que la Loi

étant trop foible pour y apporter du remède , il a fallu que le

Fils de Dieu vînt lui-même les guérir par la vertu de fa parole àc

de fon nom. 11 trouve dans le Pfeaume quatorzième , fi toutefois

54-

V
. ht

( rt ) Univerfîlas depusatttr in plurimis ....

(um fauci ex otni.ibui^entibui fint fidèles , non

per pUHCO! effieitur ne omnes J:rt injideies, Hl^

Jar. inpfal 58. num. 9. pag. 1^1.

(^h ) bt brevi ixardi^cit ira. Excifit enim

ficsjlatim uttor injenmi , C decedentes de cor-

gert }fiitavivimmi) (enfejlim df Via nila

perimtts .... Ad judicium vnumqutmque tut

Abraham refervat aut fxnt. Hilar. in pfaL

2. num. 48. pag. 5&.

. ( f ) Sed Jtrufilem ejm qita in ccelis t(f ,

que mater et} noflra , 'jUie civitas B.e^is tnu^ni

efti CU1US , M exijlinia , hudieque incvU Juin ta

piJligiHDmim refur^mudb, a. i^.pag. 40»
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te Traité eft de lui, tant de beaux préceptes, ôc Ci utiles , qu ilcon-

fcille à toutes fortes de perlbnnes , fans diftindion de condition j

d'âge ou de fexe , de fe l'imprimer profondément dans la mé-
moire , ôc de le méditer fans cefTe , au-dedans de la maifon comme Pag- ^»s

au-dehors. Sur ces paroles: Seigneur, qui demeurera dans votre (s.

tabernacle ? il dit, qu'il n'y a aucune Ville, même dans les Illcs

maritimes , oùi'on n'ait bâti des Eglifes en l'honneur de Dieu j

mais que toutes ces Eglifes n'en font qu'une, dans laquelle feule 6z.

eft le chemin du Ciel. Sur les verfets fuivans il enfeigne que fans

la foi les bonnes oeuvres font ftériles pour le falut ; Que comme il ^t-

eft permis de méprifer les méchans, quels qu'ils foiciic , on doit au- 66.
'

contraire honorer fans exception tous ceux qin craignent Dieujque
jufqu'à la fin de notre vie nous devons garder fidellement les,pro-

mefles que nous avons faites dans notre Baotcme , de renoncer à 6t.

Satan , au monde , au péché h qu'il n'eft permis à perfonne , parti-

culièrement aux Chrétiens , de prêter à ufure ; que le Prophète
ne défend point indiftin£]:ement de recevoir des orefens , y en
ayant de certains qui tournent à Ihonneur de ceux qui les font

,

ôc qu'on ne fçauroit refufer , faïas leur caufer un chagrin beau-
coup plus fenfible , que la perte de lachofc dont ils font prcfcnt.

XV. Le Traité de faint Hilaire fur le Pfeaume ji*^. eft une SurlePfeair-

explication morale de ee que fit Doiic l'Idumécii à fég-ard de T^
cinquan-

Uavid 5 & il y tait voir que toute cette hiftoive iiguroit les perfé- pa-^ 6i)

curions des Juifs envers Jefus-Chrift. Il y compaie la langue des
médifans ôc des impofteurs à unrafoir aiguifé qui coupe &c blelfc

fans qu'on y penfe , ôc fe plaint de ce que les hommes , à qui la jg.

nature n'a donné une langue que pour faire connoître ce qu'ils

penfent de raifonnable , s'en fervent à un ufage tout contraire. Il

applique à la difperlion des Juifs ces paroles , Die^t vousfera for-
tir de votre tente , ôc dit qu'ils font vagabonds par toute la terre, 7s.

pour avoir mis le comble à leurs péchez en faifant mourir le Sau-
veur. Il fait voir que ce qui eft dit enfuite de la terre des vivans

,

doit s'entendre du Ciel. 11 inveétive contre les riches qui met-
tent leur confiance dans leurs richefles , ne faifant pas refiexion

,

que plus ils en ont, plus auffi ils doivent témoigner leur recon-
noifiance à celui qui les leur a données , en les employant au fou-
lagement des Pauvres , ôc à la rédemption des Captifs. Sur ces pa-
roles , Je vous louerai éternellement , il dit que la confeftîon de
nos péchez ( a ) n'a lieu qu'en cette vie , puifqu'elle doit être l'ef.

^^

it) Kia tnim con^io feccatoritm nif,Jn Imjmficdi timj;orc ej} : J'itk vdmud fn^ ihih^^
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fet de notre liberté , dont nous ne jouirons plus après la mort.

Sur le Pfeau- X V I. Il remarque que le Pleaume $2^. a beaucoup de rapport

tc-Jcuxiéuie. S^ treizième ; 11 en montre néanmoins la différence , principale-

page 83. nient par le titre. Sur le premier verfet, Pinjènfé a dit dans /on.

cœur , il n'y a point de Dieu, il dit qu'on ne peut en nier l'exi-

ftence, H on jette les yeux fur l'Univers ; que c'eft l'ordinaire des
impies de n'ofer pas prononcer les blafphêmes qu'ils ont dans le

coeur , dans la crainte de paffer pour infenfés , tels qu'ils font , s'ils

venoient à fe déclarer ouvertement contre une vérité reçue de
tout le monde: mais que le plaifir qu'ils trouvent à faire le mal,

[ 87. leur perfuade en quelque manière , qu'il n'y a point de Dieu. Suc
le verfet fuivant ^ il n^y en a point qui fajfe le bien , S. Hilaire

après avoir marqué l'inconftance des hommes dans la pratique du
bien , ajoute , que Dieu ayant égard à la volonté que nous avons

de le faire , nous pardonne les péchez de foiblefle , & e'elt fur ce
principe qu'il excufe la chute de faim Pierre, jugeant par fon promt
repentir qu'il n'étoit point entièrement déchu de la bonne vo-

88. lonté qu'il avoit témoignée pour Jefus-Chrift, en s'offrant de mou-
rir pour fon Nom. Il prend occafion de ces paroles ^ qui dévo^

rent mon peuple ainfi qu'un morceau de pain, d'inveéliver contre

plufieurs Ecclefiaftiques , qui faifant leur Dieu de leur ventre

,

font un négoce de leur miniftere , s'enrichiflent des offrandes ôc

des dons du peuple , fe procurent des feftins fomptueux » fous pré-

texte de Religion , rempliffent leurs bourfes des largefles que les

Fidèles leur font fans néceflité , ne confidérant pas que l'ufage de
ces fortes d'offrandes établies par les Apôtres, n'eft que pour la

nourriture quotidienne de ceux qui renoncent au monde, ou qui

S9. font dans l'indigence. Il ne s'élève pas moins contre ceux qui flat-

tent les Puiffances ; qui dans la crainte de leur indignation facri-

fient , & leur Religion , ôc la liberté de l'Eglifc. Si l'on veut plaire

aux hommes , il faut que ce foit par l'innocence des mœurs ôc une

po. conduite bien réglée , jamais aux dépens de ce que nous devons

à Dieu; ne vouloir plaire qu'aux hommes, c'eft déplaire à Dieu.

Sur kPfeau- XVII. Le Pfeaume 5•3^ n'étant qu'une prophétie de ce qui
53. & 54- 5';. devoir fe paffer dans la Paffion de Jefus-Chrift , il n'étoit pas dif-

ficile à faint Hilaire de montrer que c'eft Jefus-Chrift qui parle

dans ce Pfeaume. Il le prouve en particulier par la prière qu'il

adreffe à fon Père en ces termes : Sauvez-moi , mon Dieu , par la

quifque l'ii-rKtjfusefî , O" per vitt licentiamhd- 1 Ae vitu fmil <y àe jure voluntath deceditnus.

bit confejfisnii arhitrium. Décadentes eam^ue ' Pag. 8i-
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^ertH de votre Nom, & faites éclater votre puijfance ^ en jugeant

en ma faveur. Ces paroles ne peuvent convenir qu'à Jefus- Pag.5>j.

Chrift , puifque les fimples créatures ne doivent demander qu'un

jugement plein de mifericorde j mais lui , ayant à recevoir pour la

récompenfe de fa Paflion , la qualité de Fils de Dieu , qui lui étoit

due , il demande un jugement de puiflance : car il en faut une

grande pour rendre un homme Dieu. Saint Hilaire tire une fem-

blable preuve de ce qui fuit : Exaucez , ô Dieu , ma prière. Per- Kom. tm.

fonne , félon faint Paul , ne f(^ait comment il doit prier. Jefus-
^*"

Chrift feul le fçait. C'eft-pourquoi luifeul peut dire : Exaucez ^ $ pag^^»

Dteu j ma prière. En expliquant la féconde partie du verfet fep-r

tiéme , Exterminez-les félon la vérité de votre parole , il fe pro-

pofe cette objedion : Comment celui qui par la naiflance éter-

nelle qu'il tire de Dieu le Père , eft fon vrai Fils , & lui eft coéter- loo,

nel , a été condamné à la mort ôc crucifié ? A quoi il répond

deux chofes : La première , que Jefus-Chrift a fouffert pour le

falut des hommes , fans y être néccffité ou de fa nature ou par

contraintes mais parce qu'il l'a bien voulu. La féconde, que
quoiqu'il ne convint ni à la nature ni à fon être de fouftrir , parce

que la Nature divine étant immuable ne peut être troublée par

aucune violence qui lui foit contraire '> cependant il s'y eft fou-

rnis volontairement , voulant fatisfaire pour nous par fcs fouffran-

ces , qui toutefois n'ont pas atteint fa Divinité impafTible de fa

nature. Dans fon Traité lur le Pfeaume fuivant , il diftingue en- los*-

core fort clairement les deux natures en Jefus-Chrift & les ope-
rations de chacune qu'il attribue néanmoins à une feule perfonne,

qu'il nomme Fils de Dieu & Fils de l'Homme, paiïible ôc im-
paflible. Sur ces paroles , Exaucez , 6 mon Dieu , ma prière , & 104»

ne méprifez pas ma fupplication , il dit que Dieu qui nous inf-

pire de le prier , ne peut ne pas écouter nos prières , qu'il les écoute
toujours & en tout lieu j mais qu'il n'exauce que celles qui font

pures ; qu'il mcprifc les prières qui font accompagnées de légè-

reté ôc de défiance , celles qui font fuperfluës ôc troublées par
inquiétudes fur les chofes du monde , qui fe trouvent mêlées de
defirs des biens de la terre , ôc qui ne portent point les fruits des
bonnes oeuvres. Sur le verfet dixième , précipitez-les , Seigneur ,

àivifez leurs langues , il remarque que la verfion latine de cet

endroit ne rcpondoit point au texte hébreu ni au grec. Nous li- jq-^

fons néanmoins de même aujourd'hui dans notre Vulgate. Il dit

qu'au lieu à^ ces '^^à.yioXts , précipitez-les , il faut lire , coulez-les à
fond dans les eaux de la mer. Sur cet endroit du Pfeaunie ciû':
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quante-feptiéme : Les pécheurs fe font éloignes de la juftice dès
leur naiflance , & ils le font égarés dès qu ils font fortis du fein

de leur mère: il reconnoît pourcaufc delà réprobation d'Efaii,

( <^0 les mauvaifes adions que Dieu avoit prévu qu'il feroit ; mais
^S- I3-3-

ilfoutienten même tems que Dieu en prévoyant les mauvaifes

adions du pécheur , ne lui impofe aucune nécelTité de les com-
mettre. Il met en la bouche de Jefus-Chrift ces paroles du Pfeau-

me cinquante-huitième j levez-vous four venir au-devant de moi ;
& dit qu'il étoit convenable que le Père Eternel reçût fon Fils de
la forte , puifqu'il en agit de même à l'égard de faint ( b ) Etienne.

Î30, Il remarque que le Pfeaume cinquante-neuvième eft bien diffé-

rent de 1 hilloire qui en fait la matière ; celle-ci étant pleine de

J3J. joye àcaufes des vitloires de David fur fes ennemis , au lieu que
le Pfeaume n'annonce que la triftefle. Il s'y étend fur l'heureux

changement qui s'eft fait dans le monde par le Chriftianifme : ÔC

après avoir expliqué ce qui y eft dit de la colère éternelle de Dieu
contre les pécheurs , désignée par un arc , il met entre les moyens
de Féviter le figne fur le front , apparemment celui de la Croix

,

137- laFoy dans le cœur & dans les oeuvres, la confeilion publique

que l'on en fait , le martyre. Dans fon Traité fur le Pfeaume foi-

xante-uniéme il fait une indudion des difFerens fentimens que
les Payens ont eus de la Divinité, & dit que les plus fages d'en-

«4^. tr'eux ayant avoiié qu'ils n'en avoient pas une vraye connoiffance,

il la cherche dans les écrits des Prophètes & des Ap6ti-es. C'eft-

là aufli , ajoute-t-il , que nous apprenons que la Loy du péché
qui domine en nous , eft la caufe de notre mort ; mais nous y

Ï47. apprenons en même tems que le Verbe Eternel, en fe chargeant

volontairement de nos mifercs par l'Incarnation , nous en a déli-

vrés. C'eft en vûë de ce bienfait que le Prophète s'écrie dans ce

Pfeaume: Oejl Dieu même qui eji mon Sauveur ^c'ejl pourquoije ne

feraiplus ébranlé. Les Payens au-contraire ne connoiffoient point

d'autre moyen de nous délivrer de nos pèches que notre volonté»

mais , dit faint Hilaire , elle eft trop foible pour en venir à bout :

& c'eft contre une prétenfion fi impie que le Prophète s'élève

,

(<j) AlUnatifuHt feccatora Ce. fie E/j» alie-

natiii ~h Hter» efl , cùm major ti'inori ferviturus

etiam antequam exiflÉret nuifti.itur , De» fu-

ture non nefcia vulMtit.itis , cùm C fermonii

faiftai , C vitt enor à ventre eji : ip/'» potim

hocfcientt , quam tiUquo ad nece(JitAi>. ' r^nito

satatiim^ue ftcCitti. Inplàl. 57. pag- lîj.

{ l>) Et dignutnfuit redltum eiui ambition»

ùccurfi'is calefUi ornari , ne ingrefjiiro coclos di-

gnatiu patern.t de citlo deejjet ; netjue id mirum^

cum primo nominiijui mariiri Stefhano veltit in

frimoribiii acti in occiirjutn a Des Fatre defce!i'_

fumftt. In pfal. jS pag. 130.

Jorfcju'iî
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loAqu'û cWi : Jiifqîi''à quand vous jetterez- vous fur un homme

fini , & vous joignant tous enfemble , le poujjirez - vous comme

une muraille qui panche déjà , & une majure toute ébranlée l Et

expliquant ces pairoles du Pfcaume foixame - deuxième , Mon P^g. 151.

ame brûle d'une foif ardente pour vous , & en combien de manières

ma chair fe fent - elle au[fi prejjée de cette ardeur , il dit que

nous avons (d) naturellement le defii' de connoitue Dieu ÔC

rcfperance de l'éternité i que félon les divines Ecritures Dieu 15!- ./

lendra notre ame ôc nosre corps éternellement heureux , fi après

avoir été régénérés par fa grâce , nous nous élevons au-defius des

afiedions de la chair. Il applique cet endroit du Pfeaume foi-

xantc - troiiiéme , Us ont cherché des crimes pour m'en accufer

,

mais ils Je font épuifés inutilement dans leurs recherches j il l'appli-

que aux Juifs quife font envain donnés beaucoup de foins pour '5^'

trouver quelque crime en Jefus-Chrilt; aux PhilofophesPayens

& aux Hérétiques, dont toutes les rufes qu'ils employcntpour

nous féduire , deviennent inutiles , lorfqu'on leur montre claire- \6o:

ment nos myfteres. Saint Hilaire en prend occafion de leur pro-

pofer ce que la Foy nous enfeigne de la Providence, de l'immor-

talité de famé , de la Divinité de Jefus-Chrift.

XVIII. Il infère deux chofes du premier verfet du Pfeaume SurlesPfcau-

r •/ T(/7i- I A r\- t I ^ mes 64. oj.
loixante-quatncme : i/ ejt digne de vous, IJieu, qu on chante (6.67.6%.

dans Sion des hymnes à votre louange. La première, que nous devons pag- léj.

commencer ( b ) tous nos ouvrages & tous nos difcours , en

rendant gloire à Dieu. La féconde , que la Montagne de Sion i^j.

fur laquelle le Prophète veut que nous chantions des hymnes au

Seigneur , étant la figure de l'Eglife , rien ne peut être agréable

à Dieu que ce qui fe fait dans fEglife ; qu'ainfi ( c ) toutes les

vettus morales des Payens 6c des Hérétiques , font vaines , ridi-

cules ôc fans mérite. Il approuve les vœux de pénitence 6c de

( .! ) £f ijitiilem utiittfcmufjue mim ad co-

gnUionem Jfemijue uterniutis iiMurali i^mdtim

tiifimiht ]eriHr. Hilanus , in pfal. 6z. pag.

( i ) Omnii enim ntbis rci atque firmo cunt

confejji'jiie Dut ineundui ejt. Idem , in plàl.

6^ pag. I6i.

( f ) Omniii autem /itperffitinnatn gênera

qtti extra religionem DciJ'unt loiidtwnat. Fliires

enim fitiit in dcmerjîjjmio errorii frofundo lo-

cati ', 'jtii di'{lri»£ fu* ferverfiutteyn, ijuàd^m

inanis !.il>uris irolntate jiçmmvideiih (Jtrnmxi

Tome y.

namijiie Fbilofiyhus nudii corforibus algere :

ipfo etiam conjiigiorum ufit viagiflri abjlineiit :

Htreiici ficca punis ciho vivant : fed qui t4n'

dcm (.liojî l>H!U> fropofiti prujetlui eft i Ti/tum

hoc inane utqite riditulitm cji , C?* cum ifjij jiy-

perjlitioiiis luujii tnijcrabile. Veo ergo Vozien-

du funt cutiten.tui corpurii , caflit.ttii cnflodia ,

reiunii coLr.tntia. At^jHC ideo ait : Et titi

redditurvotum in JeruJ.tlem ; vota enim fantm»

Bcclujîafliex S^nli^innii miUa/mit. Ibid. pag,

D
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chafteté ; mais il foutient que s'ils ne le font point dans l'Eglife , ih
Ibnt inutiles pour lefalut. 11 femble diire au mcme endroit que la

prédeftination (a) k fait en vue des mérites , mais 11 l'on y fait

attention on verra qu'il ne parle point de la prédeftination éter-

nelle, mais de la rétribution que Dieu fait aux juftes dans le tems
l'elon leurs mérites. C'eft pourquoi après avoir dit ( ^ ) un peu-
après que ceux-là font heureux que Dieu a déjà choifis pour de-

lôs. meurer dans fes Tabernacles , il nous invite à nous emprefler
de les aller joindre , en méritant le même bonheur qu'eux par nos-

bonnes œuvres. Il applique le refte du Pfeaume à Jefus-Chrift :

,

c'eft lui qui eft l'efperance de toutes les Nations de la terre; qui
par fa puiftance humilie Satan ôc les autres Princes des ténèbres,

en les rendant muets dans les fimulacres ^ ôc en diffipant tout le

vain appareil des cérémonies établies en leur honneur i c'eft lui

qui imprime de la crainte à tous les hommes par la vue des mer-
veilles qu'il opère dans fon Egiife , où les Evêques chafToicnt les

démonsj & faifoient cefTer les oracles des faux dieux. ïi paroît

même que du tems de faint Hilaire , Dieu gratifioit encore ( c )

les nouveaux Baptifés du don de prophétie, delà guerifondes

malades, de l'intelligence des myfteres, & du pouvoir fur les-

démons. Il marque (d) au même endroit i'ufage de l'Eglife de
commencer la journée par la prière , & de la finir par des hymnes
en adions de grâces. Il invite (e) dans le Traité fuivaut les enne-

mis de l'Eglife à être les témoins de la joye ôc de la ferveur des

Chrétiens dans les louanges qu'ils chantoient au Seigneur pen-

dant la célébration àes divins myfteres , ne doutant pas qu'ils ne

fuflent frappez d'une crainte falutaire. Car l'exemple a tant de

force , qu'on a vu (/) fouvent des perfonnes qui n'avoient au-

cune connoiffance des myfteres de la Religion chrétienne, courir

170.

16^

174

( <j ) Itaqus non res indîfcreti judicii dcClio

efi ; fiil tx iiieriti deU-ClufaBtt difiretio ejl. In

pfal. 64. pag. 164.

( i ) Bcaii qnidem funt qui jnm a Deo nd

hnhit^iidum in subsrimaiUi ejm eUcli fum.

pag. léj.

(^
c ) Efi autcm nobis per Sacramenta B.ij>-

tifmi reiiatiiniaximumrtimium , càm quidam

in nohis Spiritîisfancli initia fintinms , cùm

Jkbeat nos Sucramenturiim imelligentia , prophe-

ti't ftientia i fermo fapienii^ j /knationum chii'

rifinatK , G' in ditmonia fuhjetla dominatus.

Hilar. in pfal. 64. pag. 170.

( </ ) C/f! in cr.Hinnibits inihoAtur , dks in

hymnis Dei clauditttr. Ibid. pag. 1 69.

(e) Aud:at oriintis fcfsili ctnfifitns quii

extra EccUfiam , Vocem ijpciict célèbres hym-
norsim finitus , KS" inter dizinorum qiioque

Sa<ra)/itt:iorum officia refponfiontm devott con-

feljlonts accipiitt ^ necejje eft terreri on:mm ndf

Verfantem. In pfal. ^5. pag. 3 70.

{f) Scimus enim plures Sacramentontm divi-

neriim ignaros,exemplo Martyrum ad manyrium
ciichrrijje ; C?" extrafideifcientiam ante viven-

tes, f^iiti fidei frxfeniis edoflos , ipfam illam

confutiimaix in martyrie fdci gloriam confecti-

foi. Hilar. in pfal. 65. pag. 18^,
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iicanmoins au maityi-e , ôc en remporter la couronne, en le voyant

foufFrir à d'autres : inftruits de la Foy qu'ils ne connoiflbient point

auparavant, par le témoignage qu'on y rendoit en leur prefence.

Saint Hiiaire dans ce Traité comme dans beaucoup d'autres , re-

marque quelque variété de leçons entre les verfions latines 6c ie

texte grec des Septante ôc l'hébreu ; mais elles ne font pas de gran-

de importance. Sur ces paroles du Pfeaume foixante-lixiéme
, Que

Dieu /oit craint jufqu'aux extrémités de la terre , il fait voir par p^g. igj.

plufieurs paffages de l'Ecriture , l'utilité de la crainte furnaturellej

mais il méprife celle qui nous vient de la foibleffe de notre nature-

Il y enfeigne encore que la ( <a! ) rémilTion de nos péchez n'eft pas

l'effet de notre pieté ôc de notre mérite , mais de'lamifericorde de isj.

Dieu qui.les remet gratuitement. Il fait voir fur le Pfeaume foi-

xante - feptiéme que la Loy ôc l'Evangile font l'ouvrage d'un

même Dieu ; que ce qui eft dit dans ce Pfeaume des divers Tri-

-bus d'Ifraël, a rapport aux Apôtres qui ont été choifis de ces zoz.

Tribus; que ceque nous y lifons de celle de -Benjamin marque
la manière dont faint Paul fut converti h que ces paroles , Il vien-

dra de l'Egypte des AmbaJJadetirs , peuvent s'entendre ou de l'ado-

ration des Mages , ou bien des Egyptiens qui , félon le témoi- no.

gnage de l'Evangile , furent du nombre de ceux qui fe conver-

"tirent le jour de la Pentecôte j & qui étant venus à Jerufalem

,

comme les Envoyés de la Nation , rapportèrent à ceux de leuc

Pays ce qu'ils avoientappris,ôc donnèrent occafion à toute TEgyp-
te d'embraffer la Foy.Il explique le Pfeaume foixante-huitiéme de îiS. o-fif.

la paffion de Jefus-Chrift, reconnoiffant partout qu'il a véritable-

ment fouffert dans fa chair , mais volontairement ôc unique-

ment à caufe de nous. A l'occafion de ce qui y eft dit du livre des

vivans , il diftingue deux fortes de livres , l'un des vivans , l'autre

desjuftes. H met danslepremier ceux qui vivans fous la Loy de zn.
Moyfe en rempliffoient tous les devoirs ; 6c idans le fécond
ceux qui vivent de la Foy en Jcfus-Chrift fous l'Evangile.

XIX. Le Pfeaume cent dix-huitiéme eft celui fur lequel faint SurlePfeau-

Hilaire s'étend le plus. Ce Pfeaume comprend cent foixante '"^ "*•

& dix-huit verfets, qui divifés en vingt-deux parties font autant Pag. z+z,

,de huitaines à la tête defquelles les Hébreux ont mis une lettre

de leur alphabet. Notre Saint après quelques réflexions morales

( rf ) E.v cofia tnim bonitatii fut mifericor- 1 fpont.trc.t imlidgevtU VoUnt4S ex bonitatii di-

AiammpucMoriimrtmijlioneUrgiiur-.Crfet- I vitui »i mijerer.di mmus exuberani, Hilar,
(oiormn ri.nii(lio ntii frtbjtAfis cfl merithm ,Jtd \ in pfaj. 66. pag. 18 J.

Dij
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fur cette difpofition, explique de 'fliite toutes les pai-fies de ce
Pfeaume. Il dit fur la première que le Prophète ne commence
pas par déclarer heureux ceux qui s'appliquent à approfondir les

Pag. 144. mylieres de l'Ecriture ; mais ceux qui fe féparent des vices , ôc fe

confervent fans tache dans la voye du Seigneur ; car l'innocence

des moeurs doit précéder l'examen de la Loy > félon ce qui eft

dit dans le Prophète Ofée : Semez, four vom dans la jujlice , &
moiffonnez le fruit de vie , puis éclairez - vom du flamheau de la

fctence. D'où il prend occafion de condamner la conduite de
ceux qui avaiit que d'avoir travaillé à la réformation de leurs

mœursjcherchent à éclairer leur efprit. Sur la féconde, il remarque
que ce n eft pas fans raifonque le Prophète fe fait cette queftiou :

Comment celui qui ejl jeune corrigera-fil fa voye ? Parce qu'il y
a plus de diiïiculté à changer d'habitude , lorfqu'elle s'eft forti-

iiéeparune longue fuite d'années ,& que la pieté qui e^ fondée
fur 1 innocence , eft préférable à celle qui fuit la rémiilion des

^î^' péchés. Dans l'explication du verfet fuivant , Je vous ai cherché

dans toute détendue de mon cœur : ne me rcjettez poiyrt de la voye

de vos préceptes y faint Hilaire (a) dit que Dieu ne rejette

perfonne, finon ceux qui refiftent à fes grâces ou qui les négli-

gent h & c'eft parce que le Prophète ne fe fcntoit point coupable
de cette négligence , qu'il difoit à Dieu : Ne me rcjettez point de

la voye de vos préceptes. Sur la troifiéme , il dit que le Prophète
fçachant que la Loi n'eft que l'ombre & la figure des chofes à

venir j demande à Dieu d éclairer fes yeux pour connoître les

^9' merveilles renfermées dans fa Loy , comme fous une écorce : &
entre ces merveilles faint Hilaire compte la durée du monde
qu'il fixe àfept mille ans , fondé fur ce que la Loy ordonnoit ôc le

repos des tems & la liberté des Juifs à la feptiéme année. Dans fé-

numeration qu'il fait des Efprits celeftes , il mer les Anges , les

Archanges , les Trônes , les Dominations , les Puiffances & les

Principautés. Il ne dit rien des ficelés; mais il remarque que com-
me tous ces efprits font differens entr'eux , aulli les noms qu'on

leur donne j marquent les differens offices aufquels Dieu les em-
ployé. Au lieu que nous lifons au verfet vingtième , Mon ame a

defiré en tout tems de deftrer vos ordonnances j faint Hilaire lifoit

vos jugemens , & il demande pourquoi le Prophète ne dit pas

M3-

160.

f « ) Conifctere hcnitati Dci non videtur ut à

fnandiilif JUti quenuju.im refellat .... nerni-

nem igititr nijî ebnitemem refdlit > neminem

nifî ne^ligentem rejidh Hilar. in plilin. 118.

pa§. jji.
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qu'il a defirc les Jugemens de Dieu , mais defii-é de les délirer ? A Pag- i<?=

quoi il répond que notre vie étant pleine de fautes , les jugemens

de Dieu font plus à craindre qu'à délirer , ôc que le Prophète par

cette manière de parler témoignoit fouhaiter une pureté de vie qui

•le mît en état de ne les pas appréhender. Saint Hilaire pour faire

comprendre la rigueur de ces jugemens, dit que le feu purifiera

jufqu'aux paroles mutiles : Il ajoute que la fainte Vierge {a) paf-

lëra par ce feu ; mais il ne dit point qu'elle en fentira les ardeurs.

Sur le commencement de la cinquième divifion , à l'occafion

de ces paroles du Prophète , împofez - moi pour Loy , Seigneur ,

la voye de vos ordonnances ^ pour expliquer ce que c'eft que

cette voye , il s'étend à rapporter les reglemens que l'on trouve

pour les différentes routes, foit pour celles des Iiraëlites dans le

defert , foit pour celles des routes communes qui conduifent de

iVille en Ville. Il dit qu'en celles-ci on trouve de mille en mille

pas des fignes pour connoitre le chemin : ôc il femblc même dire

qu'il ( ^ ) y avoir à certaines diftances mefurées des hôtelleries où 171.

les voyageurs prenoient des rafraîchilTemcns , & où ils fc repo-

foient. Après quoi il rapporte les diftercntcs voyes qui conduilent

au Ciel. On peut remarquer fur les divifions fuivantcs que de ce

que ce Prophète demande la mifericorde de Dieu avant le falut,

faint Hilaire {c) en infère que notre falut eft donc un effet de i7i'-

la mifericorde de Dieu ; que l'homme à caufe de fa foibleffe ne

peut être fans péché en cette vie , excepté Jefus-Chrift i que ceux

qui annoncent la parole de Dieu doivent être exemts de crimes j iSo.

que comme l'application aux commandemens de Dieu dilate no- iSi,

tre cœur & le porte à des defirs plus grands ôc plus relevés, le pé-

ché y produit des difpofitions contraires; que c'eft peu de parler deS

divins myfteres,li on ne s'applique à la méditation ôc à fobfervation

des commandemens de Dieu i que quand le Prophète demande à 'Si-

Dieu de fe remettre en mémoire fes promeffes , il ne veut dire

autre chofe finon que Dieu le rende digne de fes promeffes i que
i'efperance que nous avons en ces promeffes , nous ccnfole,nous 184.

( 4 ) Si in judicii feveritatem cupax ilU

Vei y'irgo Ventura efl j dejîderare ijhis audebit

à Deojudicari. Hilar. in pfalni^ ii8. pag.

( i ) K.im in (ommunihus C terrenii viis

legem meminimui e/Jé injpaiiii menfuras , cùm

nitur , citm ufijue adarLem refeé^iioiiiviantium

congrua rurfut/t manfsoiium inicrvatla ilirneii/à

/((»(. Hilar. ibid. pag. 171.

{ c J Mifericordiam itaque frimùm defreca-

tus efl , de hincfédutATe. SaUh ciiim noflra ex

mifenccrdia Dei efl, C?" honitaiis fut huc n.unut

fajjuum mille imervalLo quidum Icgii vix fi- 1 »» nai» «/?, Kilarius ;> ia plàî. I18. pag.
gn* ^tumtntun iHmmanJkmm rcjmts diff*' \ ijfi.

D iij
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foutient dans toutes nos peines, 6c nous faitrrouvei' de la dou-

ceur dans la penfce des Jugemens de Dieu i que lorfque les Saints

Pag. 28Î. foufFient en ce monde, ils fe plaignent moins eux-mêmes que
ceux qui les font foufFuir : coimne un père qui reçoit une injure

de fon fils s'attrifte plus à caufe du malheur qui en revient à ce

fils, que de la peine qu'il reflent de cette injure j qu'à l'exemple

du Prophète nous devons furtout la nuit nous occuper de la mér
ditation des Loix du Seigneur , & de la prière , parce que dans ce

tems nous iommcs plus ordinairement attaquez par des penfées

ôc des defirs impurs 5 que dans plufieurs exemplaires grecs 6c dans

les latins, ce verfet , f^om êtes , Seigneur , mon partage , étoit à la

findufeptiémehuitaini mais que dans les exemplaires grecs cor-

riges fur l'hébreu, il étoit à la tête du huitièmes que pour que Dieu
foit notre partage , il n'en faut point avoir d'autre ; que les Apô-
tres ont re<jû dès cette vie le centuple que Jefus-Chrift leur avoit

promis, ce qu'il entend du don des miracles qu'il leur avoit ac-

cordé ; 6c de ce qu'en quittant tout pour Dieu , Dieu a habité eu
eux par fa grâce; que lePfahnifte en difant à Dieu,/^ me fuis

-M. py^fenté devant votre face , ne demande pas de voir la face de
Dieu en cette vie , mais la pureté néceffaire pour la voir en l'au-

tre h que malgré l'ayeuglement , les impietés ôcla corruption qui

régnent dans le monde , Dieu fait éclater partout fes mifericordes,

répandant fes faveurs fur tous , foitjuftes, foit pécheurs ; que les

tribulations que Dieu envoyé aux pécheurs fonr un bien pour

eux , ôc un effet de fa bonté , parce qu'elles les engagent à rentrer

dans leur devoir; qu'entre les prérogatives de l'homme au-deffus

des autres créatures qui font (urla terre, il a celle de connoître

fes propres perfeûions; que lorfqu'il ufe de celles que Dieu lui a

accordées pour fon ufage , il doit en témoigner fa reconnoiffance

à celui qui l'a comblé de tant de biens. Saint Hilaire remarque

trois diofes dans l'homme au moment de fa création : l'ame créée

à l'image de Dieu , le corps fait de la terre , 6c l'efprit que I>ie^

mit en lui , qu'il regarde comme le lien de l'ame raifonnable avec

le corps. Il reconnoît ( <3 ) unevrayeFoy dans celui qui ignore

ce qu'il croit , c'eft-à-dire , qui croit fans être aidé des lumières

de la raifon : parce que , comme il dit dans le huitième {b) livre

de la Trinité , le propre de la Foy , eft d'efperer ce que l'on ne

193

?i)6.

zyS.

2>>>-

500.

50Î.

( •'
)

Q^i crédit petefl ignorare quoi crédit.

llihir. in pflil. ii8. pag. 301.

( i ) Maximum Jliftndium fd«l ej} , ffc-

rare qu£ r.efcins. Hilar. lib. 8. de Triait,

num. 10. pag. j>5i.
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connoît pas. Il enfeigne que le Prophète en difant , Que les

Jùperbes Joient confondus , ne témoigne point par-là un deiir que

Dieu le venge des injures qu'il a reçues des luperbes , mais un Pag. 333,

defir qu'ils le convertifTent , ôc que la confulion foit moins la

caufe que la fuite de leur convcriion h ce qu'il prouve par le ver-

fet fuivant, où le même Prophète ajoute : Que ceux qui vous 5'H-

craignent , fe tournent vers moi. Sur ce que dans la luite il de-

mande du iëcours contre ceux quileperfccutent injuîlement, faint

Hilaire remarque («) qu'il y a du danger pour la Foy qu'elle 3=s.

n'ait rien à combattre j ôc que la furprife eft facile, là où il n'y a

point de défiance. Il compare la parole de i)icu à un foleil qui 5='-

répand fa lumière partout où il ne trou\'e point d'empêché nent.

En expliquant ces paroles , /f n''oublierai jamais la jtijlice de vos

ordonnances , parce que fa été par elles que vous m^avez donné

la vie i il établit pour principes que les obfervances légales ne ^'-''

font que pour nous conduire à Jefus-Chrift qui eft la tin de la

Loyj que c'eft néanmoins avec raifon que le Prophète témoigne

qu'il ne les oubliera point , parce qu'en nous conduifant à la Foy
& aux vertus Evangeliques , elles font le commencement de

ia vie. Il explique fétenduë des commandemens de Dieu, en 3'?-

ce qu'on peut lui obéir en plufieurs manières : les uns en fe ï\\oï-

tifiant par le jeune , les autres par la fmiplicité de leur Foy ; quel-

ques-uns en rachetant leurs péchés par l'aumône , d'autres par

l'ardeur de leur charité. Il prend occafion de l'amour que le

Prophète témoigne pour la Loy du Seigneur , de faire un parai- ji6.

lele entre l'amour & la crainte , ôc met une grande différence

de mérite entre les adions que l'on fait par l'un ou l'autre de
ces deux motifs 5 ôc pour marquer que la néceffité ne fe trouve

jamais avec l'amour , il en rend cette raifon , que peribnne ne
refufe ce qu'il aimé. 11 ajoute, qu'il ne fuffit pas d'avoir dans la 319.

bouche les paroles du Seigneur, fi on ne les a dans le cœur pour
en connoître la douceur; que pour en acquérir l'intelligence,

il faut les réduire en pratique , Dieu n'accordant la connoif^ 310.

fance parfaite de fes Loix , qu'à ceux qui travaillent pour l'acqué-

rir j que c'eft par les lumières des faints Evangiles que nous de-
vons nous conduire , par la do£lrine des Apôtres qu'il appelle les

yeux defEglife , par fexemple de J. C. qui nous a appris par lui-

même à être doux ôc humble de cœur , par celui de David qui

) i-.

^<j) Periculafa namqitt otîvf'C fidd fax efl : (y faciUi feçHrif (X(»biii infidit fun(, Hilar.

inpfal. u8. pag. 308.



r-7

j

2

S A l i* i i a. i. L A I R E

,

3 "•
) • ayaiiL tant de fujct de s'élever, (oit a caufe de la nobielTe de ion ex-

tracdon/oitparl'a qualité deRoi^foit par fes grandes connoifTances,

5 :<. foit par l'abondance de fes richefles, fe faifoit néanmoins un devoir

eilentielde vivre dans la dernière humiliation; que ce Prophète

non content de l'obfervation des chofes commandées par la Loy,
s en pruicrivoit à lui-même qu'elle n'ordonne point , n'ayant, par

exemple , pas voulu rendre à-Saiil qui le perfecutoit , le mal pour

le mai , comme il le pouvoir lelon la Loy ; que le célibat que làint

Paul confeille dans fes Epîtres , eft une de ces pratiques de furéro-

gation que la Loy de l'Evangile ne prefcrit point, ôc qu'il eiliibre

à un chacun de fui^are ou non fans péché 3 que/:eux qui ont une
fois renoncé au iiecle ne^doivent plus y rentrer, de cfamte de tom-
ber dans les pièges qu'on y tend de tous côtés à la veitu. Que
David en difant,7'^i haï les WfV/;^«5j parle des prévaricateurs de
la Loy de Dieu qu'il eft permis de haïr , au lieu que fuivanc

l'Evangile nous devons aimer nos propres ennemis ; que par les

pécheurs de la terre , le Prophète entend tous ceux généralement

qui pèchent ; mais que ceux-là font les pécheurs du Ci&l , qui

éclairés des lumières celeftes perfeverent dans le péché; qu'A-

j^s. dam fut chaffé du Paradis terreftre de peur qu'il ne touchât à

l'aiibre de wïe; que beaucoup de .Chx-étiens , foit dans leurs prières,

339. -foit dans leurs difcours ordinaires fe difent , comme le Prophète,

3^0. les ferviteurs de Dieu , mais que peu le font en effet. Saint Hiiaire

femble dire que la topafe dont il eft parlé dans ce.Pfeaume , fut

trouvée pour la première fois dans l'ifle de Topafe par les Ara-

, , , bes Troglodytes , fous le règne de Ptolemée Philadelphe , &
donnée en prefent à fa mère; mais il rapporte ce fait fur l'auto-

rité des hiftoires prophanes , & il ne pouvoir ignorer que cette

pierre précieufe ne* fut beaucoup plus ancienne , puifque nous

ExoJ. xxxix! lifons dans le livre de l'Exode qu'elle étoit une de celles qui de-
i°- voient être attachées au rationai du grand Prêtre. Sur ces paroles

,

pag, 340. Dé'livre-z.-moi des calomnies des hommes ^ il enfeigne que le Pro-

phète entendpar-làjiTon les tentations qui nous viennent de la

part des hommes , mais leurs difcours fimulés , par lefquels ils

nous font avaler le poifon de leurs fauffcs maximes fous l'appa-'

,47. rence .de la vérité : car ces fortes de pièges font difficiles à éviter;

& fur celles-ci , Mes yeux ont répandu des ruiffeaux de larmes ^

parce qu'ils ri'ompas gardé votre Loy , il dit qu'encore que nous ne

péchions plus , nous ne devons pas pour cela ceffer de pleurer , ÔC

de confelfer nos péchés paffés.Pour établir la juftice de la conduite

1548. de Dieu envers nous dans les évenemens même les plus fâcheux

,

il
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il pofe pour principe , que fon infinie bonté ne nous permet

point de penfer qu'il commette quelque injuftice envers fes

créatures : & il rend cette raifon , pourquoi clic foufihre que nous

foyons quelquefois dans l'afflidion ; afin que la furmontant par

notre patience , le démon auteur de ces tribulations connoifle qu'il

ne peutrienfur lesferviteursdeDieu. Enfuite il fc propofe cette ^^S-n*-

queftion ; pourquoi le Prophète dit au Seigneur , J'ai crié vers

vous de tout mon cœur , puifque l'Ecriture nous apprend qu'il

faut parlera Dieu dans le fecret? A quoi il répond , que le cri

dont parle ici le Prophète eft le cri du cœur & non de la bouche ;

& il fait voir par plufieurs exemples que la prière du cœur eft

appellée un cri ; comme lorfque Moyfe preflé d'un côté parl'ar- 3ï5*

mée de Pharaon , & de l'autre arrêté par la mer , prioit non de
bouche , mais de cœur. Dieu lui dit, Pourquoi criez-vous vers

moi? Saint Hilaire donne ici quelques inftru£tions fur Tordre

que nous devons garder dans- nos prières ; 6c dit qu'à l'imitation

du Pfalmifte nous devons d'abord demander à Dieu la grâce

d'écouter nos prières, puis de connoître ôc d'obfervcr fa Loy, en-

fuite le falut. Il préfère la prière intérieure à la vocale ; & veut

furtout qu'on évite l'abus de ceux qui ayant fefprit occupé à toute

autre chofe,fe répandent en beaucoup de paroles, fans penfer à ce

qu'ils demandent dans leurs prières. 11 remarque que le Prophète 3^4.

fans faire aucune attention aux bonnes œuvres de fa vie , n'efpere

l'effet de fa prière que par la mifericorde de Dieu^au lieu que la plu-

part des hommes s'imaginent que tout leur eft dû , lorfqu'ils ont

fait q^uelque légère aumône de leur fuperflu , ou pratiqué quel-

ques jeiines , moins par un efprit de pénitence que pour plaire aux

hommes , ou pour fe délafler de la bonne chère. Il dit que comme
iln'eftpas de la pieté d'exciter la colère des Princes contre nous, j^t.

on ne peut aufll fans péché fe priver de la grâce de Dieu , par

la crainte de déplaire au fiecle ; que la raifon ( a )
pourquoi le

Pfalmifte demande Ci fouvcnt , furtout à la fin du Pfeaume cent

dix-huitiéme , l'intelligence des divins Commandemens , c'cft que
les myfteres dont ils font remphs , y répandent beaucoup d'of)f-

curité.

X X. Avant que de commencer l'explication des quinze ^^i" '•= P''^^

Pfeaumes qu'on appelle Graduels , faint Hilaire rend des raifons
me li^. 13

(a) Multa fuiit qux toto pfalmo travU à
Vomh.o. Sed quia eto'juia Dei l>l»rimum in fe

tbfru- tntis per rtrum cKlefiiHin f.icramen!<*

eomplexa fiint , nunc maxime ut inttlleclu hmus
eloijuiifu dignm , friçaiitr, Hilar. in pfal u8.
pag. 36Î.

Tome V. %
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Pag. 3(;8. de ce qu'ils font ainfi nommés ; mais il ne propofe ces raifons^,

3^;j, qu'en douranc de leur folidité. L'une eit , parce qu'il y avoir quin-

ze degrés dans le Temple pour monter au Santtuaire , figure de
la béatitude à laquelle nous pouvons parvenir par les degrés de
perfedions marqués dans ces Pfeaumes. L'autre, que leur nom-
bre eft compofé de celui de fept , qui marque le Sabbat prel'crit

dans la Loy 5 & de celui de huit , qui lignifie la confommation ou
la perfeftion Evangelique : Ils fervent comme la Loy & l'Evan-

gile , de degrés à la vie éternelle. îl explique ce verfet du Pfeaume

37^. cent dix-neuviénie , J''ui demeuréavfc ceux qui habitent dans Cedart .

de la captivité du peuple Juif: ôc il tire ce fens de ce que Cedar
fils d'Ifmaël :, donna le nom aux peuples qui habitoient les deferts

qui s'étendoient jufques fur les frontières de la Peife& de la Me-
380. die, que nous appelions aujourd'hui (<a) Sarafins. Sur ces paroles

du Pfeaume cent-vingtiémc , Qt^ii ne prmetteyoint que votrepied

foit ébranlé , il dit que Dieu ne {b) nous engage pas dans le

vice 5 mais qu'il nous retire fa grâce lorfque nous l'abandonnons

383. les premiers. Que quand le.Pfalmiile dit , Le Seigneur vousgardera

de tout mal , cela ne s'entend point des fuites inféparablesde la foi-

bleffe de notre nature , comme de la mort , de la maladie , de la

3^3- pauvreté; mais des embûches du démon. 11 remarque, que
quand l'Ecriture employé le nom de Dieu , ou du Seigneur, ceft

toujours au nombre linguiier ; ce qu'il prouve par plulieurs en-

droits tant de l'ancien que du nouveau Teftamentj il en infère

cette vérité inconteftable , qu'il n'y a qu'un Dieu., qui toutefois

n'eft pas feul, puifquil a un Fils , Dieu comme lui, de même
354. fubftance que le. Père. Il condamne l'herelîe de Hierace , qui

divifant la Nature divine en deux , en faifoit le Père & le Fils :

& celle de Sabellius , qui n'admettoir en Dieu qu'une pluralité de
noms. Sur le Pfeaume cent vingt-troiiiéme , dont le fens eft,

que a Dieu n'avoit pris la défenfe de fon peuple, fes ennemis

Tauroient opprimé ; faint Hilairc fait voir, que quand nous faifons

réflexions que tous les talens quenous avons nous ( c ) viennent

( <» ) H^' fwnt mine Sar.tceni numuj-'aii. Hllar.

in plàl. iii>. pag. 376.

( i ) Non efl auiem inttUigenium qu»d iJeo

ifla benediij-iojn , ne dtt in cummotiohcm feàcvi

tuum, tanijuam alii^uoi Deui iradut in vitia i in

qut pedihm corrnjn.it mentis invebimur. Non ille

tradit 1 Jed cum ab eo abjcedimus , ciinfequitHr.

locus , recordamibui omnia ex Oeu vije ? ....

Nnmqind Jtrtii forum je glcri^bitur , qiiem

curporis x^ritudo ejjuiet infirnmm ? Numquid

dives in iipibtii Juii gloriaiititr , {uifirKjur,

fr.ido , tyrannui abripiei ? Numquid nobdiui

iloriabisur , effecla noiiuuntquam indigna C?"

miferaàilis fervitus ? Nitwquid ja[>iL-7ii gUria-

Hilar. in pfal. lîo. pag. 380. 1 bitur , tncenus quid in nwniemo Jtbi acddat i

(c) Quii enim rdidus efl nohii glariandi \ Hilar. in pfaliu. lij. pag. 3p8.
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de Dieu , nous ne trouvons en nous aucun fujet de nous élever.

L'homme robufte , dit-il ,fe glorifiera- t-il de fa force , lui qu'une

maladie peut rendre foible ? Le riche tirera- t-il vanité de fes ri-

chefles , qui lui feront peut-être enlevées par un voleur, ou par

un tyran ? Peut-on s'élever d'une noblefle , qui fouvent eft des-

honorée & changée en fervitude ? Quel fujet a le fage de fe van-

ter de fa fagefle , lui qui ne fçait ce qui peut lui arriver à chaque

moment?
XXL Les Commentaires fur le Pfeaume cent vingt-fix & SurlesPfeau-

îes quatre fuivans, fe trouvent parmi les Sermons de Zenon de ^2*^8.11^. ijo'

Veronne , dans une ancienne collection de fes œuvres : ce qui a

donné lieu à quelques Ecrivains du dernier âge , de les lui attri-

buer. Mais cette raifon eft bien foible > 6c fi elle valoir , il fau-

droit aufli reconnoître Zenon de Veronne pour Auteur de divers

Traités de faintBafile , que l'on a mis dans le même Recueil. Ce
qui montre que les Commentaires fur ces cinq Pfcaumes ne font

point de Zenon de Veronne , c'eft que le ftile en eft tout différent

du fien ; que le premier & le fécond font attribués à faint Hilaire ,

dans l'Epître cent quarante-unième de faint Jérôme à Marcelle ;

& que Hincmar cite le troifiérae ôc le quatrième fous fon nom

,

dans le vingt-cinquième chapitre du Livre de la Prédcftination.

Il eft d'ailleurs certain que faint Hilaire avoir commenté les quin-

ze Pfeaumes que nous appelions Graduels; ôc ce qu'il a dit fut

les cinq dont il eft ici queftion ,fe trouve à la fuite de fes Com-
mentaires fur les précedens , dans deux anciens manufcrits , l'un

de la Biblioteque du Roi , l'autre de l'Abbaye de Mici, près d'Or-

léans. Saint Hilaire , en expliquant le troilième verfet du Pfeau-

me 1 26. dit , que le Fils de Dieu étant devenu le fruit des entrail- Pag. 41»;

les delà fainte Vierge, avoir reçu de fon pcre en héritage les

Nations, afin d'en rendre les hommes mêmes participans. Il tait de
la qualité de Fils de Dieu cette remarque importante : que ( a )

Dieu dans les faintes Ecritures s'accommode à nos façons de
parler , parce que c'eft à nous qu'il y parle , & non à lui-même :

'C'eft pourquoi ilfe fert dans ce Pfeaume du nom de maifon , pour

( a ) Serni» enim diviniis fecmidîim intclli-

^eiitiie iwjirs confintudiiicm u.iiuranujiie Je

temferM comir.ii«ib»s rcrum Voctbiitisad ftgni-

ficationem doftyime (ùs C inj}iiiitioiiii apialii.

Nobii enim iioiifihi loquititr , titqiie ideo iioftrii

utitur in loquendo. Coiventus quidem iccUfîu-

rnm , five tum Temfli, 'jiiot adftcretam Sacra •

meiitcriini relij^ioiicm tâificiorum fepta coKciw

dur' , oiifuetitdo nojira z>cl dotnum D;i felita

ej} nuncKpare , Vcl Temptum, Scriftura qunqiic

vel propliclicatiei apoftoUcn ad dcmmiprationei»

locoriim his efl uja tKimmbus, Hilar. in pfaL

ïi6- pag. 4Jé,

E \]
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jd SAINT HILATKE,
marquer foit le Temple de Salomon , foit la Cité celefte ; parce^

que nous avons coutume d'appeller maifon de Dieu, ou Temple „

le keu deftiné à l'exercice de notre Religion. Il commence l'expli-

ïag. 423. cation du cent vingt-fepticme Pfeaume , qui met le bonheur de

l'homme dans la crainte du Seigneur, pour montrer quelle dif-

férence il y a entre la crainte de Dieu , & la crainte naturelle i

6c remarque que les divines Ecritures ne parlent jamais de la.

crainte de Dieu , qu'elles n'ajoiàtent {a) en même tems ce qui doit

l'accompagner pour qu'elle foit parfaite j ne voulant pas nous

laiffer lieu de croire qu'elle nous fuffife feule pour la confomma-
tion de la Foy. 11 dit enfuite , qu'on ne parvient à la crainte de

Dieu , que par l'obfecvation de fes Loijc , par les bonnes oeuvres ,

par la connoiiTance de la vérité. A quoi il ajoute que nous ne

devons pas craindre le Seigneur précifemem à caufe de la ven-

geance qu'il a tirée des pécneurs , en les faifant périr par fes fou-

dres ôc fes tonnerres , ou par quelque tremblement de terre ;.

parce que la Foy, qui aeft fondée que fur cette efpece de crainte,

n'a aucun mérite. Il veut que cette crainte foit accompagnée,

d'amour , dont le propre eft de nous rendre cbéilTans à fes pré-

ceptes , 6c de nous donner de la confiance en fes promeffes. Ce
qui lui fait dire plus bas , que ce qui nous rend heureux n'eft pas

de craindre, mais de marcher dans les voyes du Seigneur ; parce

que la crainte de Dieu ne confifte pas dans la frayeur qui nous

vient du côté de la nature , mais dans la foumilTion aux ordres du
Seigneur. Il donne au même endroit cette maxime pour l'inter-

prétation des Livres fainrs ; que lorfque le fens littéral renferme

quelque chofe qui répugne , il faut recourir au fens fpirituel. II

a recours lui-même à cette maxime , dans l'explication qu'il donne

de ce verfet du Pfeaume cent viugt-neuviéme .Pue vos oreille:

•^16.

(4) Quotitfcumqite Je tlmote Domini in

ffrifuirii ejt ferma , anini.xdvtHendiim efl , iiiim-

^uam emii lolitarimv relinqm tuviquAtii Jiiffi-

etentew nokti ad confunimationctti fidri 'fid fub-

jici multa aut tinttjerri ex quibui tiniuris Do-

mini ratio & perfciiio intelUgalnr . . . . Dif
tendus er"o Dci tinior ej}

,
quia doctlur. Ktin

enim in ttrrorc , fid in ratione dû£irinai eft : ne-

ç«e ex trepidatione nmuri , fed fr.iceftorum

tbfervantiâ KJ" operibus vit* innoieiitis Vr co-

gnidttne veritatis ineundm tfl. Aam fi idcino

Seus limendui eft quia flura futniinibus arfe-

Tint , tonitrii froftraia fiiit , terre nunc mot» eon-

cidaniit ) iiftiif hiiHi* netpafint; nuUumfidd

Tr.eritum in timoré eft , qui ex urrore acciden-

tium camn.uveturi Nobii atitem tinior Dei omnis

in amore eft : metum ejui dileSlio p^rfeiia con-

fainmal. Dilcciiunii autem noftrx in eum ^ro»

prium officium eft parère monitis j ftatutis ob->

teniperare ,
pvlLicitii confidere oftendit

Propheta non ex trepidatione noiera , quia hic

nmoris autor eft in citeris , ncque ex terrore

e)HS , qm terribilii fit , bcatos ejje qui timeanti

fied ex eo quod inviii Dei incedant. Timor enim ,

ut diximtii, non in met», fed in obedicntia eft: Ky.

timorii tepimonium eft obfequeU. Hilar. iu pfal,

lî/. pa^. 413- 4*4-
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fe rendent attentives à la voix de ma prière. Il foutient que Dieu

efl: un Etre pUL-cment fpirituel 3 ôc que Ci l'Ecriture lui attribue

des mains , des oreilles , ôc d'autres membres humains , ce n'eft

point qu'il en ait.mais pour s'accommoder à notre foibleffe.Il croit

que l'on peut appeller IcsAnges , les yeux, les mains.les oreilles, les

pieds de Dieu , par rapport aux difterens minifteres aufquels ils

font employés en faveur des Elus , car leur intercefTion (a) nous

eft ncccflaire. Saint Hilaire repond à l'objection de certains he- p.-,g. 438.

rctiques , nommes Antropomagelites , qui admettoient en Dieu

un corps ôc des membres femblables à ceux de l'homiiie, fondez

fur cet endroit de la Genefe , Faijons Phomme à notre image. Il Gc .1. n

ttablit ce principe que nous avons dcja rapporte , que l'homme
eft compofé de deux fubftances, l'une fpirituelle , l'autre corpo-

telle -y que la première , c'eft-à-dire lame , a été créée avant que
Dieu prît la poufTiere , dont il forma la féconde , qui eft le corps 5

que le foufflc de vie qu'il répandit fur le. vifage du premier

homme, n'étoit que le lien qui devoit unir ces deux fubftances.

D'où il conclut , que quand Dieu a dit , Faifons l homme à notre

image , cela doit s'entendre del'ame, qui eft incorporelle. Il fait

voir fur le Pfeaume cent-irentiéme , comment on peut être hum-

ble de cœur , ôc afpirer à quelque chofe de fublime , comme à la P^S* ^•^^

pofleflTion des biens céleftes ; c'eft à cette occafion qu'il dit que
\b) l'humilité eft ce que notre Foy opère de plus grand. Quoi-

que David femble parler dans tout le Pfeaume cent trentc-unié- '''^'"

me , faint Hilaire prétend néanmoins , qu'on ne peut l'expliquer

que de Jefus-Chrill ; que ce qui y eft dit de la douceur de ce Ivoy

Prophète , doit s'appliquer à la nature humaine , à laquelle le

Verbe s'eft uni : ce quil prouve par divers pafTages, tant de

l'ancien que du nouveau Teftament. Il remarque en paflant le

refpe£t que les Juifs avoient pour les Livres faints , qu'ils n'o-

foieut toucher à nuds , 6c qu'ils prenoient en témoignage de la

vérité de leur ferment > mais il ajoute qu'ils n'avoient pas une
égale attention pour en connoître ôc en approfondir le fens. Il mon-
tre que la Prophétie de Jacob, Le Sceptre ne fera point oté de

Juda , doit s'entendre de Jefus-Chrift , dont la mort , ou le fom-
mcil , eft comparé dans l'Ecriture à celui du lion.

( 4 ) InterceffiotK hurnin (Angclorum ) tion

natur,t Dei egct , fed iiifirmU.» miih-a. AUjU
êiiim fitnt proptcr eos 'Jiii hiereditubunt faluttm ;

Vet nihil ex lui ijiiit a^imiis ignorante , JeJ iii-

^miutt mjirÀ ad ro^andnm O" premtreudiim

fpiritulis intercefflonis niinipiria indigente. Hi!»

in pial. ixy. pag. 440.

^,
i ) Miminijje debemus maximum fideino-

flrx Vfm ejfe hmiiililaltm. Kilar. in pùl. 1 3 >.

p;ig. 441.

£ iij
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Sur lesPfeau- XXII. Sur le Pfeaume cent trente-deuxième il dit , que le

^T'sî'îî^*'
P>-'oph^'f^ >

^'"^ parlant de l'union des frères, a pris foin de marquer
1^7' qu'elle eft bonne & agréable tout enfemble , pour nous appren-

Pag. 460. j^^g ^ j^^yg arrêter aux chofes , qui ont tout à la fois ces deux
qualités. Car ce qui eft bon , n'eft pas toujours agréable : & de
ce qu'une chofe efl agréable , il ne s'enfuit pas qu'elle foit bon-
ne. Les voluptés font agréables , mais elles ne font pas bonnes,
puifqu'elles nous font perdre, & la réputation & le falut. En

4<^3- expliquant ce qui eft dit enfuite du parfum répandu fur la tête

d'Aaron, il diftingue (a) deux Magdelaines dans l'Evangile,,

Matt. XXVI. l'une qui oignit la tête de Jefus-Chrift , félon qu'il eft porté dans
"'

faint Matthieu : l'autre qui oignit fes pieds , comme le difent
Luc. VI 1.38.

fgjj^i- Ly(, ôc faint Jean. Il remarque que l'on avoir de fon tems
un Livre , ou 11 etoit parle du mauvais commerce des Anges
avec les filles des hommes i c'étoit le Livre apocryphe qui por-

Pag. 465. toit le nom d'Enoch. Par ces paroles du ffeaume cent trente-

troifiéme , Benijfez le Seigneur , vous tous qui êtes les ferviteurs du

Seigneur , il dit qu'on doit entendre ceux qui fervent Dieu en

effet , & non ceux qui ne font fes ferviteurs que de nom , & qui

^66. vivent dans le péché. Comme quelques nouveaux Interprètes ne
s'accordoient point dans l'explication de ces paroles , f^ous qui

demeurez dans les parvis de la maifon de notre Dieu j ôc qu'ils pré-

tendoient même qu'elles avoient été ajoiàtées au texte Hébreu
-par les Septante 5 faint Hilaire déclare qu'il s'en tient {h) à ce

qu'il en lifoit djins les anciennes verfions , témoignant faire peu
de cas des raifons de ces nouveaux Commentateurs, Il dit fur

le même Pfeaume , que nous devons à l'exemple du Prophète

élever nos mains durant la nuit vers le Sanduaire , & accompa-

gner nos prières de bonnes oeuvres ; car ( c )h. prière , lorfqu'elle

46^. eft feule ^ devient inutile. Dans l'explication du Pfeaume cent

trente-quatrième, où le Pfalmifte nous exhorte à louer le Sei-

neur en confideration des merveilles qu'il a faites pour fon peu-

.470. c?'/*^. ,ple j faint Hilaire prefcrit l'ordre que nous devons garder dans

( ,1 ) lu Ilis antem ïnidierii>us qutt ungentes

Dondnuni cypum Ecclefîs in Evangelio pr4,inle-

iuiit , ita dûcemur tjuod unn caput , alia fedes

unxerit, Hilar. iii plàl. 13 z. pag. 4(13.

( i ) SeA iiuvi interprètes qnx votant traflent;

nobis vero ubje^jnendum ej} C autoritati Iran-

JlMiomn: Ci?* vetujliisi, Hilar, in plàl. 13 3.

( c) In hac igitur noé}e ignoramU , injî-

di.irimi , infirmitatiim, concupifcentiarum , vi-

tionim, elcjand^e mMiits ^unt inf.wcla , non ad

precandmn C?" orandiim taniam , fed C^ ad opC'

randum, preces enim nud^ non projiciunt > ele-

vanda aiaem fuiit opcra iioUra in fanila Dei ,

id eft , in nudis vtftiendis , in efurieiiiibui ci-

pag. 4é6. 1 i.W/i, e^f. Hiiar. in pfal. J33. pag. 466.
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ces loiiangcs, qui eft de louer Dieu premièrement comme Au-
teur du Cici & de la Terre ; & enfuitc , comme notre Seigneur

& notre Maître. Il dit que les ferviteurs de Dieu, dont il eft parlé

dans ce Pfcaumc , font les fidèles , parmi lefquels les Martyrs ôc

les Confefieurs lui font un fujet de confolation. Il décrit avec

beaucoup d'éloquence les prérogatives de l'homme , qu'il dit

avoir été créé libre , indépendant de toutes les créatures , & établi

maître du monde. Sur le Pfeaume fuivant , il cnfeigne qu'il n'y

a rien dans l'Ecriture qui ne doive être regardé comme grand &
digne de Dieu > ôc pour rendre cette vérité plus fenfible , il fe fert

de l'exemple des hommes vraiment fages , aufquels il n'échape Pag. 481

aucune parole qui ne foit digne d'eux. Il prend delà occafion de

reprocher le peu d'attention qu'on apporte à la lefture de la pa-

role de Dieu dans l'Eghfe , où pour l'ordinaire on a l'efprit occupé

de toute autre chofe. Il ajoute que tout ce qui eft écrit l'eft pour

jttotre inftrutVion , foit pour diriger nos moeurs , foit pour nous

inculquer la connoiffance de Dieu , foit pour nous faire connoî-

tre 1 origine de notre être, même les chofes à venir i foit pour •; 85.

nous découvrir les caufes de ce qui eft dans l'Univers , ôcqus
notre efprit ne pouvoir connoître de lui-même. En expliquant le

premier verfet de ce Pfeaume , il diftingue deux fortes de con-

tefttons que nous faifons à Dieu : l'une de louange, parce qu'il

eft bon ; l'autre de nos péchés , parce qu'il eft mifericordieux j

mais il veut que la confeflion des péchés ( a ) renferme la réfolu-

tion de ne les plus commettre, il ajoute qu'il faut toujours ( ^ )

confefferfes péchés, non qu'il en faille commettre de nouveaux

pour cela , mais parce qu'il eft utile de confeffer fans cefTe ceux ^.y^,

que l'on a commis autrefois. Il explique le Pfeaume cent trente-

fixiéme de la captivité fpirituelle où nous avons été réduit par le {c}

péché d'Adam , & par nos mauvaifcs habitudes , qui nous tiennent 4?5'

tellement captifs , qu'elles troublent même par leurs fuggeftions
:,

l'attention que nous devons avoir aux divins Cantiques ôc aux
làintes lectures. Dans le Traité fur le Pfeaume cent trente-fep-

tieme , il traite encore de la confelfion des péchés , & il femble

( j) Confejjla amem errorii , prcfefflo ejl dt-

Jlmndi. Defîn^iJum ergo a /) ccato eft , ob quod

feccati catjtit loiijejjh) efl, Hllar in pfal. 135.

Pag-4S3;

( A ) Confittmdum autemjemfer efl : non ijuod

fectAndum feniperjlt,ut femper lit confitenditm ,
j 4^1. 4J? S,

ftd 2»/<» vatrii O' 4«f;3«i iiiilii jî{ indcfcjj^ \

confeffis. Ibid.

( f ) k^'j'jitii ergo in crimine frrimi f.inntii

adci exulctn Je fiiilum iilius Sio'i rccorduhitur...

Rcde C ipft JpiritaUttr ctftivui procUmabil;

j'uper fluminn f ijrc, Hilar. il! pfal. 136. pag..
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P^g-4P7- même qu'il parle delà confefnoii des péchés mortels faite aux

hommes : car il y demande cette condition , qu'on ne la faffe pas

fimplement ,{a] pour donner aux autres la connoiflance d'une

faute qu'ils ignoroient ,mais afin de quitter le péché. Il dit, que
pour que cette confelTion nous obtienne le pardon de nos fau-

tes , elle doit être entière , & fuivie de la converfion de nos
4î)S. mœurs : qu'à cet effet , nous devons demander fans ceffe à Dieu

fon fecours pour réprimer les faillies de nos paiïions , & pour fixer

les incertitudes de notre volonté.

•Sur les Pfciu- XXIII. Saint Hilaire applique le Pfeaume cent trente-hui-
mcs 138. 1 53 tiéme à Jefus-Chrifl: , & dit qu'il y parle partout , mais félon fon

•
^^° '°'*' humanité ; car il y eft fouvent queflion de fouffrance & d'infirmi-

té. Ceft pourquoi le Saint , après avoir averti qu'on ne doit pas

505- confondre les deux natures en Jcfus-Chrifl, fait foigneufcment

remarquer, qu'il n'a fouffert que dans fa nature humaine, la

divine n'ayant eu aucune part ni à fes fouffranees ni à fes humi-

yo6. liations. Il fe fert \c\{b] comme dans fexplication du Pfeaume
foixante-troifiéme , du terme de perfonne , pour marquer les deux

natures en Jefus-Chrifl, mais on n'en peut rien conclure contre

la pureté de fa Dodrine fur ce point , puifqu'il reconnoît partout

sip. .que ces deux natures font unies en une feule perfonne. Sur ces

paroles , Vosyeux rri!ont vu lorfquefétois encore informe y il dit que
les yeux du corps de Jefv.s-CIuifl ,c'eft-à-dire de fon Eglife , font

jio. les Apôtres ôc les Prêtres. Il blâme ceux d'entr'eux qui s'atta-

^ij. chent aux affaires du monde, à acquérir des biens temporels,

ôc qui vivent dans la bonne chère. En expliquant celles-ci ,

Je les haïjjois dune haine parfaite,& ilsfont devenus mes ennemis j il

enfeigne qu'il eil permis de haïr les ennemis de Dieu , mais non
pas les nôtres , puifque nous devons même les aimer. Ce qu'il

ajoute pour expliquer fa penfée , revient à ce que dit faint Au-
guftin , qu'il faut haïr les vices ôc aimer les perfonnes. Sur le deu-

xième verfet du Pfeaume cent quarantième , Que ma prière s'ék-

.jjy. ve vers vous, comme la fumée de Pencens , il fait cette belle réfle-

xion : qu'il ( c)efl de notre humilité de prier, delà grandeur de

( d ) Maxima autem& milijpma efl Utha-

lium vitioruTit mcrLis in eprum confcj]ione me-

ditina , fed confejjlo feccati non eft tanquam

rtrum aliii ignetarum jirofejJw,iu Jifur de fart»,

tl»t honiicida de cide interrogatuf confitetnr..-.

KulUi auton :d ijnod peccatitm e(]e coiifejjm efl,

Jeimtfi dibet .immtttre. Hilar. in plàl. 137-

-pag. 457- 4;^8.

( J ) Non confundeiidtt autem perfona diviai-

tetii C?- cerporis eft. Hilar. in pfàl. 138. pag.'

506.

( c ) Hmtilitati! noftr.s eft defrecari , magni-

ficentis De: e" crari ijidei elf poftuUre , cor,fef-

fion'ti c littdh eft gratulari. Hilar. in plàl.

14». pag. 5 3 j.

Dieu
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Dieu d'être prié , de notre foi de demander , & de notre rccon-
noiflance de louer Dieu de fes bienfaits. Celle qu'il fait fur ces
paroles du Pfeaunie cent quarante-quatrième , Tomes les races

tnjJailliYont de joye en chantant x'Ofrfy«/?/fÉ' ,n'eft pas moins digne
de remarque : il dit que ce qu'il y a de grand dans la juftice de Pag. *<îr;

Dieu , c'cft qu'elle eft infiniment mifericordieufe ; au lieu que
les hommes pèchent ordinairement contre l'une de ces vertus

,

quand ils pratiquent l'autre; cnforte qu'en rendant la juftice,

ils n'ont point d égard à la mifericorde ; & en faifant mifericor-

de , ils ne gardent point les règles de la juftice. Il en rapporte

plufieurs exemples tirés des Loix Civiles , qui fouvent ne punif^

fent pas plus feverement celui qui a commis plufieurs fois un même
crime , que celui qui ne s'en eft rendu coupable qu'une fois.

Enfin, il explique des Bienheureux ces paroles du Pfeaume cent 53»;

quarante -huitième , U les a établies pour fubfifter éternellement ^

<Ù' dans tous les ftécles ; /'/ leur a prefcrit fes ordres , qui ne man-
queront point de s'accomplir h & il foutient que s'ils doivent vivre

éternellement , cela n'eft point un effet de leur nature ,{a'^ mais
de la volonté du Créateur , qui eft affez puiftant pour rendre éter-

nels des êtres qu'il a créés de rien. Ce qu'il dit fur le Pfeaume
fuivant , n'a rien de remarquable , & nous n'avons que peu de
chofes de lui fur le cent-cinquantième.

( <» ) Tamùm illud ad aJmonititiiem com-
mcmor.mdiim ,t nobiijuh , non dijJolubiUscren-

tiones nunc ,td Utidem Dei fuiJJ'e numeratas , fed
cas qux in tternitatis funt fuLflamiam confti-

tutx . ac ue forte quod in tttrnum menèrent ,

tiiftto-aU iUii e[Je exJitbfl.imU beadtudine cre-

deretur , fubjecit ,frtcept»m fofu'tt O* ««m frx-

teribit : ut hoc quodjimt , id efl , ut mancant

in •fteriium , non nutur* /«< elje intelli^ant

,

jid frtcefti ejusjïc , qui jiutcns/lt rébus ex ni-

liilofubflitutii natiiram titcrnitatii njferre. Hl{.

Sipfali48.pag. ???.

Tome l^. E
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ARTICLE IIL

Da Commentaires de faim Hilaire fur l'Evangile

félon faim Matthieu^

Les Corn- l.Ç^KiHT Hilaire compofa aufïï par la grâce ( ^) du faint Ef-

iTo^iu^Tvoîr ''^ P'^^'^
^^^ Commentaires fur l'Evangile de faint Matthieu»

fous le nom Hs font cïtés pat faint {b
) Jérôme , par Pelage , par faint Auguftin ,

de s. Hilaire par Vincent de Lerins,&par Hincmar de Rheims: Ce qui ne

thieu font ^dê
^^°^^ ^^\^Q aucun lîeu de douter > que ceux que nous avons fous fon

ï«j» nom ne foient véritablement de lui , c'eft que nous y lifons tout

ce que les anciens Auteurs en ont rapporté dans leurs écrits»

Saint Hilaire avoir mis à la tête de ces Commentaires une Pré-

face i citée dans Caflien ( c ) & dans Alcuin , mais qui n'eft pas

venue jufqu'à nous. On y a flibftitué les Somm.aires des trente-

trois Chapitres ou Canons, qui partagent ces Commentaires. Car
nous ne croyons point que ces Sommaires foient de faint Hilai-

re 5 la plupart étant très-mal digérés , & quelques-uns n'ayant

aucun rapport à ce qui eft dit dans le corps du Chapitre ou Ca-
non. On les trouve néanmoins dans de très-anciens manufcrits,

fous le nom de ce Saint. Ses Commentaires fur faint Matthieu-

font écrits avec beaucoup de précifion :. d'où vient qu'ils ont

quelque obfcurité. Il parfe quelquefois fi légèrement fur certains

endroits du Texte , qu'il eft befoin d'y recourir pour entendre

l'explication qu'il en donne. Après avoir expliqué en peu de pa-

îoles le fens littéral, il s'étend ordinairement fur l'allégorique

j

perfuadé quedans le nouveau {d) comme dans l'ancien Teftaraent

,

nous ne devons pas nous arrêter uniquement au fens que la lettre

nous préfente d'abord 3 & qu'on peut en rechercher un plus

caché j fans bleffer \z{e) vérité de l'Hiftoire.

(«) Commentarios vhri eloqueiitijjîmi Hila-

fii Cr leati Marlyris Fifiorini q»os in Mat-
thito diverfo firmone ,fed iiiiâ gratià Spiriti'a

siiderunt, ad vos nnttsre difpofiti. Hieronim,

proœmio in explaïut. Origenis in Lucam.
(i) Hieronirn. •epift. 145. ad Damaf.

Peiag. apud Auguftin. lib. de natura &
gratia cap. p*. Vincent, Lirinus ^ in cora-

moniîorio, pag. 354. Hincmarus , lib. de
prKdeftinat. cap. 25.

( i- ) Caffian. lib. 7. de Incarnat, cap,

1,4. Alcuinus , lib. 4. contra Felicem Ur-
geliian.

( (/) Hilar. cap. 11. in Matth. num. p.

( e ) Hilar. cap. 1. in Match, nuBï. a. &
ÎDpfal. 113. num. 5.
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î I. Mais il protefte ( a )

que dans la recherche du fens allcgo- II ne paroît

fique , il s'cft porté à celui auquel le littéral le conduifoit , fans en ^"^""^ 'i" '' ^"^

•

"
, it- A ^1^ 'i . . , „ eu recours

inventer de lui-même. Quelques-uns ont cru qu il avoit tue les auxCommen-

Coniiiientaires de ceux d'Origcne fur S. Matthieu : mais S. Jerô- "'" ''9""

me ( /f» ) de l'autorité duquel ils appuycnt leur opinion , ne dit rien Mauiiieuî^'"'^

de fcniblablej il ne parle que des Commentaires d'Origene

fur les Pfeaumes ôc fur Job , qu'il dit avoir été traduits de grec en
latin par faint Hilaire : ôc il n'avance nulle part , que ce Saint ait

fait la même chofe des Commentaires d'Origene fur faint Mat-
thieu. Dans fon Apologie contre ( c) Ruffin , ôc dans une de fes

Lettres ( d 1 contre Vigilance , où il fe juftifie , foit de feftime

qu'il avoit fa'»- des ouvrages d'Origene , foit de ce qu'il les avoit

traduits en latin , il dit qu'il n'a fait qu'imiter le Confeffeur Hi-
laire, qui a traduit de grec en latin des Homélies dOrigene fur

Job , qu'il ré'^ vit à quarante mille verfets ou environ , ôc plufieur»

Traités fur lots J^eaumes. Auroit-il omis fes traduftions des Com-
mentaires d'Origene fur faint Matthieu , s'il en avoit connues de
lui?

III. Nous n'avons point d'époque aflurée de l'ouvrage de faint ii peut ie«

Hilaire fur cet Evangelifte : mais il y a plufieurs raifons de croire y°" compo-

qu'il le compofa dans les premières années de fon Epifcopat ÔC ^^6.

avant l'an 3 j5. Car dans les Livres qu'il écrivit , foit pendant fon

jexil, foit après qu'il fut de retour dans fa patrie , il n'omet aucune
occafion d'établir la Divinité de Jefus-Chrift; comme on peut le

voir dans fes Livres de la Trinité , ôc dans fes Commentaires fur

les Pfeaumes : au lieu que dans ceux qu'il a faits fur l'Evangile de

Xaint Matthieu , il ne touche que légèrement cette matière , quoi-

que fouvent il en ait fujet , ôc il ne marque nulle part fes difpu-

tes avec les Ariens. Il y employé même en parlant de la genéra-

,tion du Fils , certaines {e) expreflions, qu'il defaprouva lorfqu'il

.entreprit de combattre les Ariens dans fes Livres de la Trinité

,

particulièrement dans le {/) douzième : ainfi , l'on ne peut dou-

( <l ) iVoi non imelli^eniiam fitiginmi , /ed

^efia ifft intelliTemiiim im^sniinit»r. Hilar.

cap. 7. in Mattn. num 8.

(i) Et Itbcr hyniuoriim C myfleriorum tlitii,

O" con:mentarii in Mattlunm , c tr^Hatin

in job , (jitoi de ^recf Urigeiiis ndjenfam trun-

Jlulit HiUrius, Hicronitu. in catalogojcap.

,100.

( c ) Hilariui .... qui quadrA^inta ferme

miUiaverfuHtn Or'gtnii in Job Cf ffdmos tran-

^tiim. Hicronira, spolog. cont, Kuftu. lib,

( </ ) S» h»( crimen eft , arguaturV ConfeJJor

Hil:trius qui pftlmorum interprcléUionem (^ ho-

miiiai in Job ex l-.brii eiin > id efl , ex ^rxc*

in Uiimim tranfluUi. Hicronim. ejùlt. 7î.
advcrsùs Vigilantium.

(e) /; if'fe efl penèi quem erat nntequam naf-

ceretur. Hilar. cap. 3 i . in Mattli. pag. 74».

(/) Hilar. Ub. 12. de Trinitatc, num,
17- pag. ll^6. & num. 2.8. ly, 30, pago

IU7. iiti>

F i)
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ter que fes explications fur faint Matthieu ne foient antérieures à

fes Livtt^s de la Trinité , aufquels il travailla dès le commence^
ment de fon exil , vers l'an 3 j<J.

Eftime «ii^^on j y^ Quelques perfonnes ayant demandé à faint Jérôme les

explications d'Origene fur faint Luc , ce Père leur envoya en
même tems celle de faint Hilaire fur faint Matthieu , afin de leur

faire connoître que les Latins aulTi-bien que les Grecs , fe fai-

foient une étude particulière des faintes Ecritures. Il les avoir

apparemment décrites de fa main étant à Trêves^ de même que fes

Commentaires fur les Pfeaumes , ôc on ne peut douter qu'il ne

comprenne ces deux ouvrages parmi les Livres de faint Hilaire j

dont il confeillela ledure aux Vierges ,fans craintt^'^'/ rien trou-

ver qui les bleffe. Son Commentaire fur faint Matthieu eft^

comme nous favons déjà remarqué , divifé en trente-trois Cha-

pitres ou Canons. Il n'y explique pas le texte tout entier , mais

feulement ce qui lui paroit de plus remarquayi'^a'Fortunatien

d'Aquilée en ufa de même dans fon explication des Evangiles

,

félon la remarque de faint Jérôme ; & on croit qu'Origene ne

s'étoit pas non plus aftreint à expliquer de fuite tout le texte de

l'Evangile de faint Matthieu.
Ce qiùis Y^ I)ans le premier Chapitre , S. Hilaire accorde les différen-

cie remarqua- ces qui fe trouvent dans les deux généalogies de Jefus-Chrift,

i^le. l'une rapportée par faint Matthieu , fautre par faint Luc ; en di-

Mmh' pap' fantque faint Matthieu décrit la race Royale de Jefus-Chrift par

éio.syjé.j. Salomon , qui étoit de la Tribu de Juda ; & faint Luc la race Sa-

cerdotale par Nathan , qui étoit de la Tribu de Levi. Il ajoute

qu'il étbit peu imjxirtant que les- Evangeliftes nous fifient con-

noître l'origine de Jofeph plutôt que celle de Marie , puifqu'ils

éîoient tous deux de la même Tribu. Il examine enfuite , pour-

quoi y ayant dix-fept générations depuis David jufqu'à la capti--

vite de Babylone , faint Matthieu n'en met que quatorze , enforte

qu'entre Joram & Ofias , il y a trois générations omifes : fçavoir^

celles d'Ocliozias^ de Joas , & d'Amazias. Il en rend cette rai-

fon , que Joram avoir eu Ochozias de la fille d'Achab , qui étoit

5. Kcg. XXI. payennc. Or, le Prophète Elle avoit prédit , que perfonne de la

*^- maifon d'Achab ne monteroit fur le Trône d'Idaël , jufqu'à la

quatrième génération. Saint Hilaire dit encore , que quoiqu'il

n'y ait que treize générations depuis Jechonias jufqu'à Marie >

l'Evangelifte ne s'eft pas néanmoins trompé lorfqu'il en a compté

quatorze , parce qu'il y a deux générations en Jefus-Chrift : l'éter-

nelle ôcla teiï^porelle. Il enfeigne que faint Jofeph ne itconnuc
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la fainte Vierge pour fon époufe (a) , qu'après la nailTance de

Jefus-Chrifti qu'elle eft demeurée ( b ) Vierge après fon enfante-

ment ; que ceux que l'Ecriture appelle les frères de Jefus-Chrift

,

étoient bien les enfans de faint Jofeph ., mais qu'il les avoit eus

d'une première femme i que les Mages {c)- reconnurent la royau-

té de Jefus-Chrift, en lui préfcntant de l'or j fa divinité j en lui

offrant de l'encens 5 fon humanité , en lui donnant de la myrrhe;

que Rachcl qui pleure fes enfans , eft la figure de l'Eglifc , qui

après avoir été long-tems ftcrile eft devenue féconde ; que les

Innocens mis x mort par Herode , ont été admis à la gloire éter-

nelle par le ( </) martyre.

VI. Il dit dans le fécond Chapitre, que Jefus-Chrift voulut ^j.*^j||''
^'^^'

recevoir le Baptême de faint Jean, non pour être purifié de fes 614. ©•/'•ï-^

péchez , puifqu'il n'en avoit point , mais (f ) afin de fandifier les

eaux , pour qu'elles nous fandifiaffent par lui dans le Baptême ,

dont les effets font de faire dcfcendre (/ ) le faint Efprit fur les

baptifés, de les remplir d'une onction toute cclefte, ôc de les

vendre enfans adoptifs de Dieu. Dans le troifiéme , il enfeigne Cap. 3. i»

que la faim de Jefus-Chrift au bout de quarante jours , ne fur
^'''"''' '^^^'

point l'effet d'une exigence naturelle & nécelfaire, mais que la

vertu divine qui en avoit fufpendu rimpreffion pendant tout ce
tenis , voulut bien y livrer la nature humaine j car c'étoit par'

elle que Jefus-Chrift devoit vaincre le démon , & non par fa di-

vinité : & le démon n'auroir pas même ofé le tenter, fi par cette

marque de finfirmité humaine , il n'eût eu lieu de douter s'il Cap. 4. ia'

ctoit véritablement fils de Dieu. En expliquant dans le Chapitre ^^^"^;_ P;''S-

quatrième les huit Béatitudes , il dit fur la fixiéme , qu'il n'y aura *°* ''"*

que les hommes parfaits & entièrement purifiés de leurs péchés y

( <4 ) Cegnofi itur itaqiii pofl partum , id eft ,

tranfit in conju^is nonien : co^iiofcitw cnim nuit

admiftetHr. Hilar. c.ip. i. in Match. p.ig.

«II.

( i ) Srgo &• conjiigii nomen fponja fitfce-

fh V pof partmn /;; c^njuvem recognita , ttin-

lùm Jefit rfiaccr oftenditur : ut 'j.utnttidmotlum

jufnj Jofeph deputaTetur ejufdtm Marit in viriri-

nitale loniugium i ila Vcnerabdii rjui oPende-

ritHrinJefn maire Virginitas. Hliar. ibid.

( ( ) Ubiitio niumrum intciligentiam in no
tori»^ tjualiuiis exprejjit : ii: a^tro Regem , in

thure Dtam , in tiijrr/t ijorriiiicm tvrjlicndo.

II>1(2. pag. 613.

( <^) ChriflusJu<Uam felinqusm , ignomiiti

Mmficult (olindm infirtur , B»hUm , id efi.

Jud.ea Miirtyrum jUnguinu redunuime.,., Deni-
éjKc iii.it>i[ cvnJoLiri je tjut dolebai , non enim
evMit a qui niorlui put.ibantur , in tiernitatis

enim profectum per w»rtyrii gluriam ejf'erebalt'

tiir. Ibid.

( e ) Non ilk necejjltaicm hubuii abliiendi ,

ftd per illum in aqiiis ablutiann nuflrx er.it fjnc^

tificanda piirgatit. Hii.ir. cap. Z. il, M.ltth.

pag 617-

(/) Vt ex eii qnt confumm,xbumur in Chri»

flo cognsfetremiu piifl aqiu Uzacrum , Cy de'

calejlibttf ptirtis J.ineliim in noi Spirltuw inva-

Lnt CJ" cifltflis nts giuri* unCitonc p^rfundi

t

Cr pilerng vecis aHuptitue Dei Jilios fieri^'

Hilar, cap. i. in Macth. pàg. (17,

F nj
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qui jouiront de la vue de Dieu : & il foutient que cette grâce n's.

été accordée à aucun homme vivant fur la terre , parce qu'aucun
n a ctc fans tache. Mais il ne doute point qu'elle ne doive être

accordée à ceux qui font difpofés à tout fouftrir pour Jefus-Chrift,

qui au mépris du monde , ont vécu dans la pauvreté d'efprit , fouf-

fert la perte de leurs biens , 6c les perfécutions pour la Juftice i

& qui pour marquer leur foy aux promefTcs de Dieu , ont facri-

fié leur vie pour en acquérir une éternelle. Il dit ( a ) que félon

i'Evangile , il n'eft jamais permis à un homme de quitter fa fem-
me que pour caufe d'adultère : mais c'eft fans fondement que
quelques-uns ont inféré de fes paroles , que le mari qui avoir

renvoyé fa femme pour cefujet , pouvoit en époufer une autre.

Sur cet endroit de faint Matthieu , P^ous avez encore appris qu'il

a été ait aux anciens , vous ne vous parjurerez point , faint Hi-
laire remarque que le ferment n'eft point ( b ) néceiïaire à ceux
qui vivent dans la fimplicité de TEvangile : qu'il leur fuffit de
dire, cela eft , ou cela n'eft pas : que toutes les ( c) manières de

s'énoncer qui tiennent le milieu entre l'affirmative & la négative ,

font mauvaifes & défendues par ce que l'Eyangelifte ajoute en-

fuitc , Ce qui ejî de plus vient dit mal: que la Loy de l'Evan-

gile ne permet point de tirer vengeance dun ennemi , qu'elle

ordonne au contraire qu'on lui fafle du bien , & qu'elle veut

non-feulement que nous évitions les procès , mais que nous aban-

donnions même notre manteau à celui qui plaide contre nous

P^S- pour avoir notre robe. Dans le cinquième , il explique dans un
fens moral & figuré , la chambre où fclon l'Evangile nous de-

( <« ) Kam cum lex liberttitem dandi repudii

t)c libLll autoiiiate triéuijjit ,nu)ic niarhofdes

evangtliiu non joli»» volmitmem pAcii indixit

,

Veruni etiam rexlum coafl* ta aditlcerium uxeris

impojMt i fi alii tx diftcfjionis necejjitate nuben-

dajit : nulUm aliam atufam dejineudi à ton-

jugio frtjcribens , qu*m qux virum froflitutî

iixoris focietiite poUiieret- Hilar. cap. 4. in

M.ltlh. pag. 617.

( b) trgo in fidei Jîmplicitate viventibus

jurundi reliaione opiis non efl , cum quibusfem-

per Qttod efl , efl i 'juod non , non s CP" fer htc

torum C vpui i^fermo otmtis in Vero efl, Id.

jbid. fa^. 618. II avoit dit plus haut :

tides vero facramenti confuetudinem removet

,

pit£ noflrx ne^otia in vtritate conflituens , C
abjeflo fallendi a^eéïit ,Jîmplici(atem loquendi

fwdiendique frefiriban, Pius b^S Ù, 4it : Isou

filUni nos reddere Vco facramei fj non fAiitur ;

quia omnis Dei verilai dicli faciique noflri/îm-

plicitute rctinenda eft : fedjufisrnitioncm cuntu-

macicc veter:> condenmat. His eniin ehmentO'

rum nominibui Judxis erut religio lurare. Ce
n'elî donc que l'habitude St la fujierllition

des fermens que famt Hilairc dit être dé-

fendus aux Chrétiens. 11 ne leur interdit

point le ferment j lorfqu'ils croyent qu'il

eft néceflaire. Il reconnoit même dans le

cinquième livre de la Trinité , niim. 16,

qu'il eft quelquefois de la pieté d'en faire.

( f ) i^ia inter eft CT nonpaters ejj^t tnate-

ri£ faltendi , prjefcribit : V quod ulir,t efl ,

id otnne de malo efl. Quod enim efl fuum efl , ut

femper fit : quod Z'ero non eft , nutune efl m n«9

y/t. Hiiar. cap. 4.inMatth. pag. 628,
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Vons entrer pour prier , ôc la porte que nous devons fermer fur

nous. Il l'entend du coeur , qu'il faut fermer aux objets capables
de nous diftraire lorfque nous voulons prier. C'ctoit i'occafioa
d'expliquer l'Oraifon Dominicale que faint Matthieu rapporte
en fuite des difpofitions à la prière ; mais faint Hilaire témoigne
s'en être difpenfé , à caufc que faint Cyprien avoir traité cette
matière avant lui. Il loue aufli l'explication que TciiuUien en a
faite , ajoutant néanmoins que les erreurs aufquelles il s'étoit laiffé

aller depuis , avoient beaucoup diminué de l'autorité de fcs écrits.
Il veut qu'à l'égard des promefTcs de Dieu nous nous en tenions
à la Foy ; la raifon qu'il en rend, c'eft que s'il y a faute à juger té-

mérairement des chofes humaines , on ne peut fans crime juger
ainfi de ce qui regarde Dieu. Sur ces paroles , Gardez-vous bien Cap. 0.

de donner les chofes faimes aux chiens , & ne jettez point vos ^^'^'-^'
P^'â*

paroles devant les pourceaux , il dit, que les hérétiques lont mar-
^^'''

quezpar ces pourceaux , & que nous ne devons traiter en leur
préfcnce des Myl^eres de l'Incarnation , de la PafTion , & de la
Réfjrredion de Jefus-Chrift, qu'avec beaucoup de précautions
& de fçavoir

, de peur que notre infuftifance à parler de ces
Myfteres, ne leur foit une occafion d'en faire le lujct de leurs
railleries. Mais il ne doute point que la perféverance {a) dans la
prière ne nous obtienne la connoiflTance de la vérité. 11 compa- MacX ')!
re {b

) l'Eghfe à un vaifleau agité de la tempête , fur lequel Dieu ^ ^3-

invite tous les hommes de monter ; ôc où toutefois il y en a peu
^m entrent, en étant empêchés par la crainte de la mer , c'cft-à-
dire, dufiécle. En expliquant ces paroles du Sauveur à l'un de
f^^

•D^^ciplcs
, LaiJJez aux morts le foin denfevelir leurs morts ,

3I dit que la Foy n'eft point aftreintc aux bienféances du fiécle j

•qu un père mfidele ne conferve point fur fon fils converti à la 644.
*oy , l'autorité que lui donne le nom de père : que néanmoins le
Sauveur n'a point prétendu par les paroles que nous venons de
rapporter

,
empêcher les enfaus de rendre les devoirs de la fépul-

ture à leurs pères j mais qu'il nous avertit {c) de ne pas mêler
les morts infidèles, dans les cimetières des fidèles. Il explique

"T/ 1
:!':""'""fnr - î"-"". "^"•--

I Ac.4>fic.lans. HJar. cap. 7. in M«th. pag!
«543 •

( f ) Admtnuit non admifceri mtmariis Sait-

tnfiU p.-ccum mo'-a eft. Hil. cap. 6. in Matt
•pag. 638.

{/>) Ecete/Iaenim injf^r ejl >,av!s q^t M-
}ftla en omnibusC vemorum fi.,tibm C?" mu-
ru mtttbHi

,

. . wvitaUi «mtilmi m in Mvem ,

(Isrum menues infidtUs. Hilar, cap, 7. ia
Maali.pag, 644.



4S SAINT HIL A IR E;
Cap. 8. 111 (Ju péché (^) originel celui que Jefus-Chrift remit au paralitîque

Match, pag. f ,.^ ° ., • -i • 1 > /i j /- • ^j
É^g^ ° en le gueriHant : a quoi il ajoute ;, que c eit un grand lujet de

frayeur , Jorfqu'oii meurt ians avoir obtenu de Jefus-Chrift la

fa§- <î47- rémiflion de fes péchés , parce que fans cela on n'a point en-

trée dans le Ciel. Dans les chapitres fuivans , il enfeigne que la
Cap, 9. m L^y ,^'2 procuré le falut à perfonnc:, les facrlficcs qu'elle pref-

Matth. pag. .
-'

. ,1 ,' » . 'Air t r A, -/i
648. 6fo. crivoit n en ayant pas le pouvoir j que c eu la toy en Jelus-Cnult

qui nous f^uvc ; qu'elle eft le principe , ôc non une fuite du
falut ,• que lorfque Jefus-Chrift envoyant fes Apôtres pour prê-

Cap. 10. iii ^jiç,- l'Évangile , leur dit j N'allez point vers les Gentils , &
pag.' 6'i.

^'^>^trez point dans les villes des Samaritains ^ il ne leur défendoit

pas d'annoncer la vérité à ces peuples , mais de s'éloigner des

mœurs des infidèles , & de ne point entrer dans les affemblées

des hérétiques , figurées par les Samaritains; qu'en leur défendant

de porter ni or ni argent dans leur bourfe , il leur enfeignoit qu'il

ne doit y avoir rien de vénal {l^) dansleminiftereEcclefiaftique,

<î)3' & que ceux qui font occupés aux fondions de l'Apoftolatj ne

doivent point s'embarafler du foin des aflfaires temporelles :, ni

•( c ) ambitionner l'autorité féculiere i qu'après la converfion des

^S<^- -Gentils, les Juifs qui fe trouveront dans les derniers tems, croi-

ront en Jefus-Chrift & feront fauvez ,pour remplir le {d) nom-
bre des faints ; que l'homme a été créé libre , mais que, par le

Î>eché d'Adam il eft devenu fefclave de fes pallions > que dans

e Baptême nous fommes délivrés par la vertu du Verbe , du

péché que nous avons contraâé dans notre nailfance 5 que celui

qui re<;oit le Prophète ou le jufte , par fhonneur qu'il porte à

jla prophétie ou à la juftice , a le mérite de fun & de l'autre , &
66z. recevra la jnême récompenfe que le Prophète & le jufte.

Cap II. in VII. De ces paroles , Nul ne connott te fils que le père ;
Matth. pag.

cQyYiyy^g nul ne connaît le père que /^ ^/^ , faint Hilaire en eonclut

( <» ) Huic reminunlUT aninie fcccata ,
&"

indulgentiu frinne tranjgrejjiçnii ex venia efl

,

non enim faralyticum peccafje aliijHid accefi-

fnus : cùm pr'Cfiriim alioinloco (Joau. IX. 3.)

idem Deminus dixerit citcitatem à nativiiatc

non exfeccato aut proprio aiit paterno fùijje con-

trailttm. Hilarius , cap. 8. in Matth. pag.

646.
'

( i) Ergo ne quid vénale inminifieriono-

flro fit aimonemm , neque hoc Apofltlatùs noflri

cpus fitt auri , argent i , trifiue poJ]èJJlo> Nc
j>ereant in via. Curam fiilicet J<t(ttlans fnh'

ffantU relinçiuendam.}lil!iX. cap. 10. in Matt.

pag. ÉJji. 6î3-

( c ) Ncque virgam in manibus , id eji

,

poteftatii exirane* non indigi quxrere jura

,

habentes virgam de radict jèjfe ; nam qutcum-

que aliafuerit , non erit Chrifii. Ibid.

(d) Pofl plenitudinerH fiilicet Gemium ^

quod eritreliquitm Ifraël, ad impleadum numC'-

rum SanBorum , futuro clarifatis fim advenif*

in Ecclefia collocandtm, Hilar, Cap. 19. in

Matth. pag. 6^6.

que
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<p2 le père &: le fi.'s font cgaîemcnt pnrFaits , 6c dune
•mcme ful-ftàncc. Il dit for celles qui fuivcnt , /Ulcnjcugcft dctfx

,

.&" mon fardeau léger , qu'y a-t'ii de plus doux que le joug de
Jerus-Chiift , & de plus léger que ion fardeau ? C'eft fe rendre

agréable à tous, s'abftenir du crime, vouloir le bien & non
le mal , aimer tout le monde , ne liaïr perfonne , travailler à

acquérir les biens éternels, n'être point attaclié aux prcfens, ne
faire à autrui ce qu'on ne voudroit pas qui fut fait à foi-même.
Il remarque que Jefus-Chrift «n di&.nt aux Juifs , St fatan chaffe ^''P- '- '"

jatan , // e\t divije -contre joi-nrme , leur promit clairement la ^,70.

divinité, puifque divifantle Royaume de latan contre lui-même
il étoit cenfé avoir plus de pouvoir que celui -dont il divifoit le

Royaume. Il appelle fincrédulité des Juifs un péché irraïiifiiblc, ''"^* ^''^*

ôc un blafphême contre le 5>aint-Efprit , parce que connoiffant par

les ocuN'res de Jefus-Chrift qu'il étoit ÎDieu , Us ont nié qu'il le

fut. Il dit que ceux ( a ) qui font hors de fEghfe ne peuvc^S , ^-^-P- '^

rien comprendre à la parole de Dieu j que la Foy Evangcliquc 67*5'! 676.'^'

donne l'accroiffement ôc la perfeclion à la vertu ; que fans elle ,

Iss œuvres de la Loy ne fervoient de rien aux Juifs ; que lors de la

multiplication des cinq pains dans le defert , les Apôtres ( b ) n'a- Cap. 14. in

voient pas encore reçu le pouvoir de confacrer &c d'adminiftrer ^s/^
^''^'

l'Euchariftie , qu'il appelle le pain celeftc ; que ceux des Ifraëlites

qui fe trouveront fur la terre à la fin des ficc'es , recevront de Je-
fus-CluiiL la rémiflion de leurs péchés ôc le fldut éternel ; que les

traditions & les dotirines des hommes qui ont fervi de prétexte Csp. 15. i,

pour tranfgrefler ia Loy de Dieu, feront dilTipées, •& ceux qui '^'•''"'^
P-''^*

les onr ou enfeignées ou fui vies, condamnés 5 que les prémices de '' '

la Foy ont été tirées d'entre les Juifs;qu'il eft également (r) nécef- Cap \6. m
faire au falut de croire que Jefus-Chrift eft Fils de Dieu ôc fils de ^'«th. paj.

Ihomme; que ce fut par l'artilice du (rf) démon que laint Pierre
^^°'^^^-

renonça Jefus-Chrift ; que nous devons porter la croix comme- ^^^' ^^-'

Jefus-Chrift fa portée , ou au -moins y être difpofé; que les Dif-

( rt ) In far.tlivlis enim er.it locumrus : ex

fiif}i ifliHi gciicrcfgvif.cttth eos i-jui extra EciU-

Jlam piiffijiiiit , uulLwi divini Jèrmoiiis cupae

intcUigeiititim. Hilar. in cnp. ij. Match, p.

{ l>) Kondum er.im ApopoUs coticejjiim emt
nd viu tiernt cibiim cicLficm pitncm ferficere

/mit Dei ï-.Uiim , iia Zj^ filium hcminis memi-
Kcrimiis ; ijuin ahirum jî>:i nko-a '•ihilfpei tri-

huit, Hilar. cap. \6. ï\\ Match, pag. 690.
(d) Igitur poft prudictitionem^ f.tjjtonis a;-

cipiais d:,tb^liiif.icuUiiteinÇuf.juead tt»:pui eiiim

ab co fcccjjtr^it') ijiii.t incredibdc fj:i$ /p,.J}olii

Tidereliir , ciini in >jiio Di.m erAt ejje p.tjjibiLm,

Ac miuijlmre. Hilar. iil cap. 14. Matt. pag.
|
funum h.v.c Immanx ii:Jiddiinti> ouafomm

,

^^'*
j

op'i'ioniiifliiii i'etro infîmiavit affi.îhim.lh'u\.
(c) Krr confcfTionii r-uio_tenend,t cfl , ut

\
p.ig. 6^r.

Tome V, Q
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jo SAINTHILAIRE.
ciples ne purent chaffer le démon de l'enfant qu'on Icui" prefenta,

parce que leur Foy s'étoit diminuée ( a ) pendant l'ablence de
Jefus-Chrift, c'eft-à-dire, dans le tems qui fut employé à faTranl-

figuration j qu'il avoit été plus avantageux aux Juifs de n'avoir

pas connu Dieu comme les Gentils, que de ne l'avoir pas reçu

pag. éy8. après l'avoir vu annoncé dans les prophéties i que le fcandale de la

croix étoit néccflaire pour l'accompliflement de l'œuvre de notre

falut j que Dieu {b ) ne refuferien aux prières , qui fe font dansla

concorde & dans l'union des coeurs ; que Dieu en nous pardon-

nant fans mefure , veut auflTi que nous pardonnions fans mefure

à ceux qui nous offenfent , d autant qu'il nous pardonne plutôt

par un effet de fa bonté qu'en vue de notre mérite.

VIII. Dans le chapitre dix-neuviéme faint Hilaire exnliqueces

paroles de Jefus-Chrift au jeune homme qui l'avoit appelle bon
Maître : Pourquoi m''appeliez - vous bon ? Il n'y a que Dieu feul

qui/bit bon ; il les explique d'une bonté de pitié , laquelle ne de-

voit pas fe trouver dans Jefus-Chrift comme Juge , quoiqu'il

l'eûi: comme Dieu. Il dit en parlant delà difficulté que les ri-

ches ont d'entrer au Ciel , que ce n eft pas un crime de pofleder

des richeffes , mais qu'il faut les acquérir avec modération , ôc en
ufer de même ; que , quoiqu'il ne foit pas impoflible aux riches

de fe fauver , il y en aura peu qui fe fauveront à caufe de la difficul-

té qu'il y a d'ufer , comme on doit, des richeffes ; que les Juifs à

qui la croix & les fouffrances de Jefus-Chrift , font un fujet de
fcandale , erabraffent plus difficilement les veritez de l'Evan-

gile que les Gentils. Il femble dire que le monde ne durera que
iix mille ans , 6c mettre la naiffance du Sauveur à l'an du monde

70^ 5 5* 00. Il croit que Moyfe ôc Elie ( c ) viendront avec Jefus-Chrift

dans le tems du Jugement, ôc qu'ils feront misa mort par l'An-

techrift , félon qu'il eft dit dans l'Apocalypfe: d'autres enfeignoient

que ce feroient Enoch ou Jeremie qui viendroient avec Jefus-

Chrift , mais il rejette cette opinion. Aurefte on ne doit pas l'ac-

c

Matth.

Pag. 703

704.

70J.

Cap. 20. il

Maîth.

pag. 708

(rt ) Ntim Domino deworante , quidam tt-

per eoruni jidcm reUx,ivtrai i utque iicirco

"" ' genifMio incrcdibilis Zîr perverfa ijuoiifqite

Vihifciim ero ? Hilar. cap. 17. in Matth. pag.

( k) In tantum igitur httmam pacii fluâmt
toncordia M miitMis merito omuia nn£ à Dca
prccmtda f.i, impstnmda jje cotijini'el, Hïiflr.

cap. 18. in Mac;h, pag. 7 00.

( c ) Quod amem Moyfcs CP' Elias ex omni

Sanfiorum nttmere Afjtfiunt ; médius inier le-

gem C Pr(/phelMS Chriftus in regno eft , ciim

bis enim Ifrdilem , quihus uflibui prtedicatus
.

efl , judicabit : ftmulqiie ut V Immanis corpo-

ribus décréta ejjè refrrreciionis f^^luria dadre-

tiir , cîim ijitando Moyjes eonjf'C^bilis adftiiijjet.

Hdariiis j cap. 17. ju Mau. num, 2. pag.

6?l^
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cufef pour cela d'avoir nie que Moyfe fut mort au tems ÔC en la

manière que nous lelifonsdans le Deuteronome : il s'explique

affez netïement fur ce point dans le chapiu'e dix-fepticme far

faint Matthieu, & on ne peut conclure autre chofe de ce qu'il

dit ici que ce Prophète fera mis à mort pat l'Antechrift, finon que

dans les derniers tems Dieu le reflufcitera, pour mourir une fécon-

de fois avant la refurreûion générale , après laquelle feulement

Moyfe comme tous les autres hommes, ne fera plus fujet à la mort.

Il trouve dans le zèle que Jefus-Chrifl; iù paroître en chaHant ceux ^^V- -ï-^'"»

qui vendoicnt 6c qui achetoient dansle Teiftple , la condamna- pay7i4.
tion de ceux qui exigent quelque intérêt temporel des dons du
Saint-Efprit , 6c qui font commerce du Miniftcre Ecclcfiaflique.

Sur cet endroit de faint Matthieu , il y en a beaucoup d'appel- q^^^ ^j. i,,

lez, mais peu d'élus , il enfeigne que Dieu appelle tous {a) les Matth.

hommes à la gloire , ôc que peu font du nombre des clûs , fça- P^S' ''^°'

voir ceux-là qui ont mérite de l'être par leur probité. Sur cet au-

tre endroit de l'Evangile, Rendez à Ditu ce qui ejî à Dieu, il Cap. r-j. ia

dit que les perfonnes qui font dévouées à fon fervice, doivent fe
''^^^"''•

donner a lui toutes entières, puilqu elles ont tout reçu de lui

,

leur corps , leur ame , leur volonté. 11 explique de l'amour de 713.

Jefus-Chrift , ce qui eft dit enfuite de famour du prochain , parce

que Jefus-Chrift , comme il le fait voir ailleurs , eft notre pro-

chain par rincarnation.il établit cette maxime que famour de

Dieu fans celui du prochain , 6c l'amour du prochain fans famour

de Dieu, n'eft d aucune utilité pour lefalut, qu'ainfi pour être

fauves il faut aimer l'un ôc l'autre ; ôc cet autre : Que quoiqu'on Cap. 14. ih

ne doive pas fe difpenferdes œuvres extérieures, prefcrites par
pag"^'',^.

la Loy , il faut néanmoins leur préférer les aftes intérieurs de

vertu. Saint Hilaire met au nombre des faux Prophètes Nicolas, ^,^P-^ -?

l'un des fept Diacres. Il dit que lorfque les Juifs auront reçu

l'Antechrift , il placera fon trône dansle lieu faint , où Dieu étoit

autrefois invoqué par les prières des Saints? que le fécond ave- 73°

ncment de Jefus-Chrift fe fera ( b) dans le lieu où il a fouffert j

3u'il y paroîtra dans la gloire ôc dans la fplendeur , avec le bois

c ( f ) la croix , fur lequel il a opéré notre falut j que le tems de

Matth.

pag. 71.9-

-3t.

3-.

( d ) IVs» efl igitiir paucii.tt in invitalis , 1 ne {orporcjt Immilitutii opcratus efl.H'ûiî.CJi^i
fedrarittii ineUdis ,qma in iiisiiamefine ex- 1 i y. in Matth. pag. 75 i.

ceflionefublice boi.itiitii Inmtur.itai cfl , in in- I (^c ) Oloriam adinr.ms fui Cf cUrit.itii redi-

Vitatii veri de wdicii merito probitatis tleilio \ riim indicM obfcuritate folis ojlenfione

tp. Hil-wiis, cap. il. in Matth. pag. 711. I Ji^ni filntaris. Hilar. cap. i6. ia Matth,
{b)Etdi^nè illic cUriutiis advtntm ex- 1 p.ig. 731. Sic erit de ^rano Jînapii Arbcr

ft(labi(nr ,iibi nobis ^lorium <tfr«/Mf;sf<ip»- I ingens^.Sic lucois univer^s l„m(i> i'ilirut.lhi

Gij
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,

cet avènement ne nouseftpoint connu, Dieu le voulant a'.n(î,.

pour tenir tous les hommes fur leurs gardes , dans rincerâiude
de,ce jour j qu'alors ceux qui feront prêts d'entrer dans la gloire

c.V-clui, y entreront; mais que les Vierges fages ne pourront
Cap 17. in do injr de Thuile aux folles pour allumer leurs lampes, c'eft-à-dire

,

"p-g-rs^- ^^^ ^'^^^ ^^^ Saints ne pourront communiquer leurs propres mé-
rites aux pécheurs , chacun étant oblige pendant fa vie d'acheter

de fhuiie pour préparer fa lampe, parce qu'au jour du Jugement
il n'y aura plus ï\c\x de pénitence..

J X. En expliquant ce qui eft dit dans faint Mathieu de la.

durnere Pâque que Jeius-Chrift fit avecfes Difciplcs, laintHi-

laice prérend que Judas ne participa point au Sacrement du pa:n

&L du vin ; il en donne deux raifons : La première , qu'il fe retira

auiTi-tot après le difcours que Jefus-Chrift fit à les ]3ifcipies

pour les préparer à ce banquet, & qu'enfuite il retourna pour fe

laifirdelui avec les Juifs. La féconde, que Judas n'étoit pasdi--

gne de participer avec le Seigneur à un feftin, quiétoit comme
le gage de celui que les Saints doivent faire avec lui dans le Ciel.

A l'égard de la proteftation que faint Pierre fit à Jefus-Chriftde

plutôt mourir que de fe fcandallfer à caufe de lui, il dit que cet

Apcte ne faifoit pasaffez d'attention nia la foiblefle de la chair

,

ni à fimmutabilité ôe à l'iniaillibilité de. la parole de Dieu qui a

toujours fcn eh et. De ce que l'Evangile ne parle de la trirtefle

de J.eiusChrift qu'après avoir dit qu'il prit avtc lui Pierre ôc les

deux fils de Zebedée Jacques 6c Jean , il en conclut qu'il ne
s'attrifta point à caufe de la mort, qu'il devoir foufirlr , mais à

caufe de lafuite 6c delà difperfion de les Difciples , 6c parce qu il

craignoit qu'ils ne le reniailent pour Dieu , iorfqu'ils le verroient

743- attaché à une croix. 11 enfeigne que Jeius Chriit ne peuvoit fe

difpenfer ( ^ ) de foufîrir, mais il fuppofe vifiblement que Dieu
l'avoit ordonné ainfi dès le commencement. Il dit ncan.noins

qu'il a fouirert volontairement, ôc la raifon qu'il en donne, c'eil

. -. qu'avant que de foufirir il avoir confacré dans((rj fEuchariflie

^..:cth.' le fang qu'il devoit répandre pour la rémiinon des péchés. Il

Cap. ;i. in

Hiatch.

F'i- 741-

( <î ). Quilin nCponderiint ntm fj'je fe dan,
ç«/.i non fl forte t^uidoit.n.bitif.iii fit : alicnis

Je. Lie, t of/iribus £c nerich ncn.n.tm adji:vun-

dimi , l'-'it ui:ù:i.<jue Linf^idi fax cleum

emere fc lucejje. Hilar. cap. zy. i:i Matth.

j^b) Hnniquid goj.bile frw nm^ati Cliri-

fium? Aujuin iam à coiifiiutiore mundi Sntra-

v:cntHm hue in eo erat ii frj f,luti> c/?,.;. «nu

Hilar. cap. 3 t. in Matth. pag. 7^3-

. (c) Xu7uju':l pati l'i'fi
iiAibuti At^uin

'iincrii:! fur.d<.iietiim in rti~i[i.:t:i>i: pett..t.yniin

enr^orii fui fin;^u!inm conjiiir^vu.if. IblJ,
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croit que le tcms de la moit de Judas fat réglé en telle forte qu'il ^'^^S-
~'<^'

ne fe trouva pas dans les enfers lorfque Jcfus-Chrifty vifira les

moitSjôc qu'il ne fut pas non plus du nouibrc desvivans, après

la rcfurreelion de Jcfus-Chrift, afin qu'il n'eût pas lieu de faire

pénitence de fon crime. En quoi faint Hilairc (uppofe vifibie-

mcnt que le Sauveur vifira même les damnes qui ctoientdans les

enfeis. En expliquant ces i-)aroles de Jcfus-Chrift , Mon Dieu ^ Cap. 33.;»

?7ion DiCUj p nrqitoi m avez -vous aeia:JJe , 11 dit qaciics appar- ^^y.
^

Tiennent au ccrps de Jefus-Chrift qui le plaint de ce que le Ver-

be fjfépare delui : ce qu'il faut entendre non d'une fcparation

de fubftance , mais de vertu", c'efl-à-dire , que le Verbe ayant pCi

j;^a-ianiir le corps de Jcfus Chrift de la mort , ne l'en a point ga-

ranti. Car ce Saint enfeigne en plus dun ( a) endroit que le

Verbe ne s'eft jamais féparé ni du corps ni de lame, aufquclsil

s'ctcit uni. Voiià ce qui nous a paru de plus remarquable dans

les trente-trois chapitres de faint Hilaire lur l'Evangile de faint

JMatthicu. L'explication des quatre derniers verfcts , n'eft point

de lui, mais de faint Jérôme ,ôc il paroît qu'on ne Ta ajoutée

dans les exemplaires des Oeuvres de faint Hilairc que pour y
avoir, l'explication de cet Evangile jufqu'à la lin.

ARTICLE IV.

Des douze Livres de fuira Hilaire fur la Trinité.-

l E S douze livres de la Trinité que nous avons fous ,. ^

le nom de faint Hilaire, ne lui font aujourd'hui contef- Livres lonc de

tés de perfonne. Philippe ( /> ) Abbé de Bonne- Eiporancc ôc^-^*'^'"^^-

Jean Ion ami ôc fon contemporain qui vivoicnt rous deux
dans le douzième liecle , parurent pour un rems perfuadés

qu'ils étoient de faint Athanafe i mais ayant vu le nom de laint

Hilaire à la tcte de ces livres dans des manu"'crirs (c) plus
corrects que ceux qu'ils avoient d'abord eu en mains , ôc

(.1) A>«)-4m noflr^ ciritis iam wfe/'ara- ( tur in C!>nJ}o. Deij.linsiii Li^lriscl} ; ftd homo
hii- l'bi han'o ii.,tiii ttJjHv;>fît. Hilar. lio. 9- I r^-r^ri r ad ckI.iw. Id. iibro 3. de Trinic»

Damii.

G iij

„ ,
I

r^sC^it r ai icd.iw. Id. iibro 3. de Trinic»
dc'l'rit.it. inini. n. Dss ti.in crucifi^iiur

t

'
nil.îi. 15.

fe I in cnici- Iwminis mertem Dcus vincit. C':ri- ( o ) l'hilip. epil^- 5. Joamii.

fiui Dit ftUus v.uriturifed omnis car» vivj.c^- ( i- ) Idtm , ipill. 6. J-^i ''



Deffein de

ces Livres.

y^ SAINT HILAIRE,
ayant fçû que M*". Gilbert ( a ) Evêquc de Poitiers , & quelques

autres Dodeurs de fou tems , les lui attribuoient , ils ne firent

plus difficulté de l'en reconnoître Auteur. Ils auroient pu fe dé-

tromper par des témoignages plus anciens & plus refpedlables.

Car iaint Jérôme {b) , Ruffui ,Theodoret , CalTien, Sofomene
& Iaint Lcon Pape , ont cité ces livres fous le nom de faint Hi-

laire , quoique d'une manière différente ; les uns les intitulant ( c)

Livres contre les Ariens ; les autres [d) de la Foy; quelques-uns ( e )

de la Trinité , ôc d'autres (/) de la Foy de la tres-faime Trinité:

& ils font en effet fufceptiblesdetous ces divers titres.

1 1. Le deffein de faint Hilaire eft d'y établir la confubftan»

tialitédu Père , du Fils ôc du Saint-Efprit contre toutes les hère-

fies , particulièrement contre les Ariens {g ) & les Sabelliens.

C'eft pourquoi il appelle lui-même fon fécond livre une courte

( /; ) démonftration de la Trinité : ôc au commencement du
quatrième , il dit ( i

)
qu'il a établi dans les précedens la foy

du Père , du Fils ôc du Saint-Efprit. C'eft donc fans raifon que
quelques-uns ont fait un crime à faint Hilaire de ce que dans

fes douze livres de la Trinité il ne donne jamais le nom de Dieu
au S. Efprit. N'eft-ce pas le reconnoître pour Dieu > que de,fou-

tenir qu'il eft de la même fubftance que le Père ôcle Fils ; que
ces trois Perfonnes compofent enfemble une efpece de tout in-

divifible ; enforte que l'on ne peut en confeffer une fans les au-

tres , ni divifer leur fubftance ? Or c'eft ce que faint Hilaire fou-

tient ( k )
plus d'une fois : ôc s'il n'a pas donné le nom de Dieu au

Saint-Efprit , c'eft qu'il a ( /) coutume de fe fervir du nom même
d'Efprit pour marquer la nature de Dieu.

Il les- écrivit III. Saint Hilaire écrivit fes livres de la Trinité pendant fon
pendant Ion exil en Phrygie , comme il nous ( ?w ) en affurc lui-mêmcj ôc faini:

'"é^&'V^" Jérôme après lui. Ainfi il faut mettre l'époque de cet ouvrage en=

'( «) Idem . cpift. f . Joinni.

( é ) Hieronim in catalogo , cap. loo.

Ruffin. lib. I. hiftor. cap. 31. Theodorct.

dialogo 1. pag. 106. Caffian. lib. 7. de

Incarnat, cap. 24. Soibmcn, lib. 3. cap.

14. Léo Papajepifl:. 97.jcap. 3.

(f) Hicronini in catalogo, cap. 100.

& codex vêtus Icclefix Romane, cap. 41.

( (< ) Riiliîn lib. I. hift. cap. 3 i. Concil.

.Chaleedonenfe , adione i.

( f ) Caflîodorus , lib. i. inftitutionum,

cap. !<)•

(/) Philippus Bons-Spci, cpift. 6,

(^) Hilariusjlib. i. de Triiiitate, num.'

i^. & 17. & lib. 10. niun. 8.

{!)) Hilar. lib. i, de Trinitatc, num,;

il.

(«) Hilar. lib. 4. «le Trinit. num. i;

(/Q Hilar. lib, a. de Trinit. num. 4, f,

ip.
'

( / ) Idem 5 lib. 8. de Trinit. num. 23.

z4. 15. 16.
'

( w ) Loquemur exfules fer hos lihros , &
ferma Dri qui vinciri non potej} y liber excurret-

Hilar. l'b. 10. de Trinit. num. 4,
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tre l'année 5 t<5. qui fut la première de fou exil , & 3 ;p. en laquelle
ilfortit dcPlu-ygie pour fe rendre au Concile de Seleucie félon
3 ordre qu'il en avoir reçu par les Officiers de l'Empereur. Il ne les
compofa pas néanmoins de fuite, & il y eut quelque interruption
entre les trois premiers Livres ôc les fuivans , comme on le
voit par le commencement {a) du quatrième 3 fans doute par-
ce que ce Saint fe trouva obligé de donner fon tems & fes foins
à des affaires plus preffantes. Au-refte il cft aflbz furprenant qu'E-
rafme

( ^ )
ait avancé que le premier des douze Livres de la Tri-

nité aétcco:npoféle dernier , puifque faint Hilairc rappelle lui-
mcme ce premier Livre dans le ( r ) quatrième. Il témoigne dans
le dixième

( ^) qu'il ctoit encore en exil lorfqu'il le compofoit : ôc
félonie témoignage de (<f)faint Jérôme il y écrivit aulfi les deux
luivans , ainfi que tous les autres

.

I V. Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine (/) & à caufe des '^^""'"^ '^^ ^
preiFansbefoins de l'Eglifc que faint Hilaire fe détermina à ccrir-

"''''''• P°"'

lur une matière qu'il fçavoit être au-deffus {g) des exprcffions Lu^.""
'"

& delà conception des hommes, & où la Foi feule (h) peut
atteindre II fe plaint en plus d'un (/) endroit d'être neceffité à
ce travail

, & demande
( k ) avec beaucoup d'inftance au Seigneur

non-feulement l'intelligence des divines Ecritures , mais encore
ies ternies convenables pour traiter avec honneur un fujct Ci fubli-
me. Car il craignoit extrêmement qu'en entreprenant d'expli-
quer la Foy delEglife touchamle myftcrede la Trinité, il ne
manquât en quelque chofe: c'eft ce qui lui fit prendre le parti
de ne rien dire de lui-même fur ce point , mais de fuivre pas ( /)
a pas ce qu en ont dit les Apôtres. Il s'appuye partout de leur
autorité & de celle des (m) Prophètes /prenant foin de faire
voir dans les occahons l'abus que les Ariens & autres hérétiques
ïailoient de leurs oracles pour attaquer la Foy de l'Eglife.

C " ) Quam^uam nnterioribin liliellis , quoi
jam fridem confcrifjimus , Aifolutè cogniîiim
exiflimenms Jidem nés & confejjianem l'atris (T
Fila cr apiritiis fjiiOi. . . . ohtinere ; tante»
ctiAtn his Uhellii ^jnjidam isecejjario fueriinl

comf>nhtnitnd,n Hilar. lib. 4. de Triait.
nurn. i

( * ) Erafm. prarfat. in Hilar. op.

( f ) Aique htc fi cum pr>m» libella n/tati
fitmui , mnc quaque iicirco à nabis comti:e-
morata

fit,,,. Hilar. lib. 4. de Trinit.ice

,

nurn. 1.

(d) Hilar, Jib, 10. nura, 4,

( f ) HiUrius. . . . de Synodo Byxerrenfi
tkygiam relevants , diiodtcim libres .tdvcrsùs

Arianes cmftcit. Hicroiiimus , in catalco ,

cap. 100.
*

(/) Hibrius, lib. 6. dcTrinit. num. i.

(^ ) Hilar. hb. 1. de Trinit. num. y.
(h) Hilar. ibid. num. i.

(i) Hilar. lib. 2. de Trinitate , num,
1. & 5.

( i^) Id. lib. I. num. îS.

(/) Id. lib. 7 n ta 5.

( m ) Idem , Jib, 6, iiuui. »o, & lib. n;
nura, 7.



$'Ô SAINT H ï LAIRS;
i!s fo:-i ?! V. Saint Hilaire divifa fon ouvrage en douze Livres à rimî-

douze.'
^'

^^''-'ioi'i {a)àc ceux de Quintilien , dont il imita aulïi le ftyle >

Caffiodore en compte treize , apparemment parce que dans l'e-

xemplairj qu'il avoir en main , le Livre d:;s Synodes y étoit in-

titulé le treizième Livjrc de la Trinité, comme il l'eftdans deux
anciens manufcrits , l'un delà biblioteque de Moniteur Colbert,

l'autre de faint Germain. Il eft remarquable que faint Hilaire

appelle
(
b ) fécond Livre, celui qui eft le cinquième ; & premieir

[c) , celui qui eft le quatrième ; ce dont on ne peut rendre d'au-

tre raifon , linon que ce quatrième livre eft le premier dans le-

.quel il attaque l'herefie Arienne , & qu'il continue à la com-
battre dans le cinquième ^ qui à cet égard peut palTer pour le

cuahice. V ï. Les anciens Ont fait grand cas de cet Ouvrage. Ils l'ont

mis à la tête {d) àù tous ceux qu'il faut lire pour fe confirmer

dans la Foy de l'Egîife fur la Trinité ; fe prècautionner contre

les pièges des hérétiques , découvrir leurs rufes , ôc éviter les

furprii'es & les défauts d'une fimplicité trop crédule. Ils en ont

loué l'éloquence , .& approuvé la doctrine.

pr^i'iH''Livre
VIL Dans le premier Livre qui eft comme le prologue de

f!e la Trinité, tout l'ouvrage , faint Hilaire après avoir décrit la manière dont il

pag. 766. o- étoit parvenu à la connoiflance de Dieu , de fes myfteres , & du
chemin qui conduit à la félicité , donne en peu de mots le précis

de tous les Livres fuivans. Il avertit que, quoique fon but foit

de combattre les herefies d'Arius & de Sabellius , il attaquera

néanmoins toutes celles dont il aura occafion de parler. Il rapporte

leur origine à l'orgueil des hommes qui ne faifant pas attention à

la petitefTe de leur efprit , veulent par leurs foibles lumières dé-

terminer les divins myfteres , au lieu d'en rechercher la connoiC;

fance dans la révélation que Dieu en a faite.

M

{a) l-lieror.im. epift. 83. :id Magnum.

( 6 ) Idem , lib. 5. inim. 3.

( c ) l'.'crn . lib. 6. num. 4.

(</) Kcflat nmicuc meinoriitm facLtmusil-

Uriim qui liù.-is fi>:s aliquid vencrabiliur ds

fav.iia Trinitiiie âoc:ierimt. Ad corfifinatiiinem

ÏT'Hir f-de: no!tr£ CT* huetUorum j>r.icnvendai

iiifidias , hger.di fur.t trtdtcim lil>i-i beati Hi-

larii > quoi de fanéla Trbniuie , ffnfimdijjlmu.

Cy dilirt!lj',yi]a niniis omtione conju-if/it. Ca(-

fiodor. lib. I. Liflit. divin, cap 16. Nijî

quod }'iUrius vir aaturu Lvii <^ pLicidiis j

^niidque irudiliii , <i' ad perjuadeiidum comir.o-

dilj.TKin 5 rem diligentius C?' itftius froctirit-

bat. l^i etiam iibros dejîde nobilitcr Jcriftoi

edidit ; quibui <^ liAreiicorum ferjiilias , O'

noftroriim dsafl iones CT" nialè credidam fithl/li-^

citatem ita diligenter exfofuit ,utC^ fr.tj'ètites

ù^ loitgè pofîioi qtiibuiipf: ptr fe dijjcrere vivte

•Doce non potcrat , fnrjiflijjiWa iiijlruflioiie

corrigent, llutrin. lib. I. hill. cap. 31. HiU-

rii iibi-os inojftnfo dccurrat pede. Hieronim.

epift. 7. ad LiEiram. lu ea aiium regionc C3'

HiUriitm mm nmporii fnijje acccpitmis v:rnnt

viti; Ct* i'.ucirinàdivinum.Sok>mcn, lib. 3,

cap. 14.

YIII.

j
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"VIII. Il commence le fécond Livre par l'explication de la Anaiyfe <!•

ido£lrine de l'Eglife touchant les trois Perfonnes divines : 6c dit
p^gi^^g^'

'

'^
qu'il fuffiroit aux Chrétiens de s'en tenir aux paroles del'Evangile /^j-.

qui ordonnent debaptifcrau nom du Père , du Fils & du Saint-

Efprit , fi l'herefie n'obligeoit à faire une chofe d'ailleurs illicite,

fçavoir d'expliquer un myftere ineffable , que la Foy feule peut

comprendre- Il marque en quoi confiftoient les herelies de Sa-

bellius, d'Ebionôc d'Aiius. Le premier ne diftinguoit en Dieu

que les noms de Père , de Fils ôc de Saint-Efprit. Le fécond di-

foit que le Fils de Dieu n'avoit commencé d'être qu'au moment
de fa conception dans le fein de Marie , ne regardant le Verbe
3ue comme une parole proférée. Les Ariens mettoient le E ils

e Dieu au rang des créatures. Il ajoute qu'il n'eft pas fui-prenant

qu'ils parlent fidiverfement du Saint-Efprit , puifqu'ils penfoient

fi mal de celui de qui il tire fon origine , ôc de qui nous le re-

cevons , c'eft-à-dire du Fils. C'eft du Père ( a )
que tous les êtres

ont leur fubfiftance. C'eft lui qui dans fon Chrift 6c par fon Chrift

-eft forigine de toutes chofes ; pour lui il tient fon être de lui-

même , 6c non d'ailleurs. Il eft iniini , parce qu'il n'eft point

dans un autre , mais que tous les êtres font dans lui. Il eft hors de

tout lieu , parce que rien ne le contient. Il a toujours été ôc avant

tous les fiecles : parce que c'eft lui qui a donné le commence-
ment au temsj il eft Père en mêmetems que Dieu, étant Père

jpar la même nature qu'il eft Dieu , en quoi il diffère des hom-
mes qui pour être hommes ne font pas pères aulfi-tot , mais

fucceffivement. Il n'eft point engendré ; il eft éternel , invifible,

connu du Fils feul , incomprehenfible ôc immortel. Quoique
ces termes foientles plus expreffifs que nous ayons pour marquer

ce que nous penfons de Dieu ôc de fes perfeâlons , toutefois

faint Hilaire les trouve ( b )
peu proportionnés à la grandeur de

cet Etre fuprême. Il trouve encore plus de difficulté à dire du
Fils , ce qui en eft. Il eft , dit-il, le ( c ) Fils du non-engendré ,

feul d'un feul, vrai du vrai , vivant de vivant, parfait de parfait,

la vertu de la vertu , la fageffTe de la fagefle , la gloire de la gloire.

( il ) Péter efîex qnt omni quod ejf, cvnflitit.

Iffi inChrifto C ferClitiflum 1 origo omnium.

Citeriim e'us ejje in feje cfl , non uliu»de quod eft

fimiensiinfinitui.quia no» ijif; in-uliijuo/cd extra

e»ni onmia ifemper extra iocmn , quij non con-

tinetur : leniper ante xviim quia temfin ab to eft.

Hil.ir. 'ib 1. deTrinit. mim. 6.

( Â ) Xatur^i ermo fiiccurtibit , V rern ut efl,

verba non explicant. Ibiil. uum. 7.

( f ) Efl enim ^rogeniei ingeniti , uiim ex
uno , vcrus à vero , vivm À rii'o , perfcdHS i
pcrfcdo , virtutii virtui , ptpietaixfapientia ,

gloriaglurit , imaga invijihilis Dci , firma i'«-

. frit in^enhi.lhïi.aum, g.

Tome r, H



Joan. X. 38

Joan. XIV. 9

S% SAINT HILAIRE.
l'image invifible de Dieu , la figure du Père non-engcndré. Il de-
mande de quelle manière s'eft taite la génération du Fils. Ce n'a

pu être , répond- il , par (^j une divifion & par un retranchement
de la (ubftancedu Père, parce que celui qui a engendré eftimpalTi-

ble , & que celui qui eft engendré eft l'image invifible de Dieu ,

& qu'il dit , Le Père eft en moi j &jefms dans le Père. Il n'eft pas

non plus Fils par adoption , mais en vérité , car il dit : Celui qui

m'a vu i a lâ aujfi mon Père. Enfin il n'eft pas une partie de la

Joaa. XVI. ly. fubftance du Père, puifqu'il dit. Tout ce qii^a mon Père eft â moi.

Mais il eft Fils par nature. Le Père ôc le Fils n'étant [b] qu'une
même nature divine, quoique diftingués l'un de l'autre, parce que
l'un eft Père & l'autre Fils. Ce ne font pas deux Dieux , mais un
feul d'un feul. Voilà le devoir de la Foy de croire ( c ) ce my ftere,

& de croire en même tems qu'il eft incomprchenfible. Au-refte

il doit être d'autant moins furprenant que les hommes ne com-
prennent point comment s'eft faite lagenération du Verbe, qu'ils

ne fçavent pas même d'où leur vientla vie, l'intelligencej, ni de
quelle manière ils ont été eux-mêmes engendrés. Saint Hilaire

Joan. 1. 1. prouve féternité du Verbe par ces paroles de faint Jean : Au
commencement étoit le l'herbe. S'il étoit au commencement , il n'a

donc pas commencé : car il étoit ce qu'il eft, au commencement

,

& on ne peut fixer aucun tems où il ait commencé d'être. Il mon-
Joan. i.j. tre par les paroles fuivantes , eb" /«• l^erbe étoit dans Dieu , que le

Fils n'eft pas une production au-dehors ; & par celles-ci, & le

f^erbe étoit Dieu , que ce Verbe n'eft pas un limple fon de la voix,

comme le prétendoient les Ebionites ; mais Dieu même. Il tire

une féconde preuve pour l'éternité du Verbe , de ce que faint Jean
iajoute : toutes chofes ont étéfaites par lui. Ces termes toutes chofes,

Pag. T9-J. marquent que le Verbe aaufli fait le tems ; & par conféquent qu'il

eft avant le tems. Mais , s'objede faint Hilaire , comment peut-

on dire que toutes chofes ont été faites par le Fils , puifque le

Père qui eft feul fans origine , n'a été fait de perfonne ? A cela

il répond que faint Jean refout cette difficulté en ajoutant , dr

( d ) Wo» enim eft abfcijjîo aut divifio ; im-

pajjlbitis eft cnim ille qui ^eiiuit : <^ imago in-

titjlhilis Dei eft ilU qui uatm eft... Ken eft af-

funiprio : venu enim Filins Dei eft , C" claw.jt.

Qui me vidit, vidii Cjr fatrem : Jed nstjue p.irs

fatris iiiftlio eft i uftatut- enim filius , omnia

aux patfis funt , n:ea fitiit. Ibid.

( 4 ) Aliui. al> aUo 1 quia piter CJ" /?/;>$ :

7ton nittura diz'initatis alla CT" alia ; quia aynbo

wiuin . . .. Kon DU duo, jed unus ab uiio.

Hilariiisjlib. 1. de Trinit. nuin. ir,

( c ) Nnllum ergo dicis offtciiim eft fidei ,

fi nihil poterit comfrehendi. Imnn hoc ojjiciiim

' ûdeifropieatur y ' id undè •pixrimr iiicomfrehen-

fibilefibi ejj'é , fefcire. Ibidt
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rien de ce qui a étéfait , n'a étéfaitfans /«/ ; car par-là cet Apôtre

enfeignc viiiblement qu'outre le Verbe, fans qui rien n'a été fait

,

il y a eii encore un autre agent , fçavoir le Pcre , par la volonté du-

quel toutes chofes ont été faites. 11 dit qu'il en cft {a) de la Foy Ca- Pag. 799^

tholique comme de ces remèdes puiflans qui fervent à guérir tou-

tes fortes de maladies , qu'elle a la force de difliper toutes les vai-

nes dodrines ôc toutes les erreurs : ce au'il prouve en particulier

des herefies de Sabellius , d'Ebion & d'Arius , contre lefquclles

il apporte divers paflages des Livres faints , où elles font con-

damnées. Enfuite il traite du myftere de l'Incarnation , qu'il dit

avoir eu pour but le falut des hommes ; où le Verbe s'uniflant à

un corps, s'eft comme uni à toute la nature humaine qu'il devoir

racheter. Il ne diflimule point que l'Ecriture en parlant de Jcfus-

Chrift en dit certaines chofes qui ne paroiflent pas convenir à un
Dieu ; mais que les honneurs divins , que les Mages & les Anges
lui ont rendus , le grand nombre de miracles qu'il a faits, éroient

des preuves fuftifantcs , qu'il étoit Dieu , quoiqu'il parût n'être

qu'un homme. Quant au Saint-Efprit , Hiint Hilaire fait voir par g^^^

l'autorité de l'Ecriture qu'il eft Dieu , le nom d'Efprit eft quel-

quefois donné au Père 6c au Fils , mais feulement pour marquer
leur nature qui cft fpirituelle ; mais qu'en d'autres endroits ce ter-

me eft pris pour exprimer une perfonne diftinguée du Perc & du
Fils: comme lorfque Jefus-Chrift difoit à fes Difciples :7f «r/V-

rai mon Père , & il vous donnera un autre confolateur, afin ou''il dcmeu- joan,

re éternellement avec vous j ffavoir VEfprit de la venté. Il vous enfei- '6- '7-

gnera toute vérité. Car il ne parlera pas de lui-même , mais il dira 1

tout ce quil aura entendu çirvous annoncera toutes chofes. Il mar- 13. 14.

que les divers dons du Saint-Efprit; combien ils nous font né-

ceflaires , & avec quels foins nous devons tâcher de les obtenir.

IX. Saint Hilaire s'employe uniquement dans fon troifiémc AiuS-fc du

I-ivre à prouver la génération éternelle du Verbe 6c fa dinnité. "°**''^'"'^ ^'-

II la prouve d'abord par ces paroles de Jefus-Chrift , k Poe efl i4g. 807. v
en met , & moi dans le Père ; mais parce que la raifon Iiumaine 'V-

ne peut concevoir que deux perfonncs diftinguée s fune de l'autre
^°*"' '"^' "*

foient réciproquement l'une dans l'autre, il eflaye de rendre ce

XIV.

( .< ) Ut AHlirn qtudant n'eduamentotiim

paîtra fiiiii it.i rùtnj .-.rau , ut iMt fiu^uUs U:n

tiim ^^riiudiiiilui iitilia Jînt ^fid oirnibin in

eptm me^iUeofiimUmi irr.ftrtit , non i„firm»niA
^eiiei-e , Dàni'incaid* uumtro , ne,, dwerjîtate

a - ' J-- f''^i"'<^'*\M"'>t-'t<l<tet.tdemadveriùmf:n9u-
(on.niiinemea^;:nl»r, lyabtut.ttjtdj iii fivrrtini:m l-iOmniaqiê confiait. li\hiï.]x\). x. de Trirtit
^emrJn Mxilii : il.t Csr jidei cxtlwlicéi nut ad- i 111(111.13,^cHcTrfin aiixiii, : ii.i tjr j](\es cxtlnlica »»>i ad- 1 111(111. ij,
ver>ùm/!n^i!l4i l-efles ,fed CtMra oUmenmrhos \

A> ""-^

n
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myftere croyable par ce raifonnement fonde fur des principes;

qu'il a établis ailleurs: Dieu le Père a engendré fon b'ils de fa?

( a )
propre fubftance. Or ce n'a pu être par divifion , puifque

Dieu nen eft pas fufceptible, il iaut donc qu'il la lui ait com-
muniquée toute entière : par conféquent toute la nature du Père

Pag. 8io,
^f^j^f toute la nature du Fils, le Fils eft dans le Père , ôc le Père

dans le Fils. Il rapporte les miracles de la multiplication des cinq

pains , & le changement d'eau en vin aux noces de Cana , êc il en
tire cette conféquence que 11 l'incomprehenfibilité de ces évene >

mens n'eft pas une raifon pour nous diipenfer de les croire , ce n'en^

eft pas une non plus de rejetter le myftere de la génération éter-

nelle du Verbe , parce qu'elle nous eft incomprehenfible. A l'é-

gard de ces prudens du fiécle qui nioient la vérité de la gené-

Efaï. XXIX. ration éternelle du Verbe, parce qu'ils nepouvoient comprendre-
'* comment un feulpeut engendrer , ni comment Dieu engendra,

fon Fils de fa fubftance , fans en foulfrir aucune diminution; il,

fe contente de leur alléguer les paffages de l'Ecriture où Dieu dit ,.

qiî'il fera périr lafagejfe desfages , & qu^il réprouvera la prudence

des hommes intelligens ; il ajoute qu'il nous eft plus expédient de

croire àJefus-Chrift qu'à ces faux figes du fiécle, puifqu'il ne

s'eft fait homme qu'afin de nous convaincre de ces vérités ; que

ce fut pour nous ôter tout fujet d'en douter qu'il pria fon Père

de le glorifier , c'eft- à-dire , de fiire paroître par des fignes indu-

Jjitables , la vérité de ce qu'il difoit , afin que par ce moyen le Père

fût glorifié par le Fils même; que le Père le glorifia en effet,.

Ti'.îH- & que les miracles opérés pendant fa vie & à fa mort ^ particuliè-

rement la converfion au Centenier , étoient autant de témoigna-

ges qu'il rendoit à fa Divinité. Ces paroles de TEvangile de faint

î„,„ ^,„, Jean , la vie éternelle confifte à vous connaître ^ vous qui êtes le feul

11'
i. Dieu véritable ^ & Jefus-Chrift que vous avez envoyé , tourniHent

à faint Hilaire une autre preuve de la Divinité de Jefus-Chrift:;

Car,puifque nos efperances {b) fe terminent également au Père ÔC,

au Fils, c eft une conféquence néceffaire de reconnoître la même>

C a ) Hic crgo invertit»! aiite enme ter»fus ex

fe filium i^eiiuii > non ex cliqua fnb'aceiite m.Ue-

rint uiii.T fer jiliutn onmia ; non ex nihilo (-jiiia

ex fefilium ; non ut partem fui vcl divifam, Vei

iifc'jfim , vel exlenfam , quia imfaJJMilis C^

incorfuWm Deus ejf. . Sed incomprehenfbiliter,

iHenari-àbiiiter , tmigenitum ex his qu<s ;nje-

mliiinfeeraiiffrscreaviliomne 'jwd Detu e^

fer caritAtem «tj»t vintitem r.alititati ejiis tr»'

ptrliem : »K fie ah tngenito j, ferfcilo, itirnecjue

pâtre, unigtititus V perfeUus C?" .tiemus eji Ji-

lius. Hilàr. lib 3. de Trinit. niim. 3.

( i ) Kon h/thet interf.Miim coiifljj.o creden-

iium , qu-u inutroque fpcs vitx eft : nec Deus

verui ttb eo déficit , qui in conJHnflione luccidi^

Hilar. lib. 3. de Trinit. num, 14.
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Divinitc dans les deux. Il dit enfuite que le nom de Dieu que J. C.

eft venu nous dccouvi'ir , n'a point éic le nom de Dieu en tant

que Dieu ôc Créateur , puifque Moife dans la Genefc ôclcs autres

Livres de l'ancien Teftament l'ont annonce , ôc que les Payens

mêmes dans leur faux culte l'ont honoré fous ce titre ; mais qu'il

eft venu nous faire connoitre un Dieu Père. D'où il infère qu'il

y a donc en Dieu une vraye paternité , ôc que ce Dieu ne pou •

vant avoir engendré fon Fils d'une partie de fa fubftance , il faut

qu'il la lui ait communiquée toute entière. Il entreprend de nou- P^g. «15^;

veau ceux qui ne vouloient pas ajouter foi à ce myfterc , fondés

fur ce qu'ils ne le concevoient pas. Il leur obje£le les miracles

de la multiplication des cinq pains ôc du changement d'eau erx

vin , leur demandant raifon de ces évenemens miraculeux qu'ils

ne pouvoient nier , ôc de quelle manière Jefus-Chrifl: avoir été

coni^ù dans lefeinde la Vierge; comment il étoitné, par quel

moyen il étoit forci du tombeau, ÔC entré dans une chambre les

portes fermées. Il inve£tive fortement contre ces téméraires qui

ne veulent rien croire que ce qu'ils comprennent : ôc foutient 8io.

que puifque l'Ecriture reconnoit en Dieu un Père ôc un Fils ,

on doit prendre ces termes dans leur fens naturel. Il prouve en-

core la Divinité de Jefus-Chrift par fes paroles aux Juifs : Moi cir jo.in. x, 30,

mon Père nomfommes une même chofe j cette unitéconfiftanten ce.

( a ) que le Fils a en lui-mûme tout ce qui eft dans le Perc.

Après cela il traite fort au long de la difpofition a\'ec laquelle on
doit recevoir l'Evangile , qui félon faint Paul n'eft pas du goût ^^„ g

de la fageffe mondaine , ôc à qui même elle paroît une folie. Il

dit qu'il appartient aux Juifs de demander des lignes, ôc aux Grecs

de confuiter leur raifon avant que de croire, mais qu'un Chrétien

doit être dans la difpofition de croire de Dieu tout ce qu'il veut,

bien nous en {b) apprendre lui-même.

X. Dans le quatrième Livre faint Hilaire , après avoir rappor- . , ^ ,

^'1 JA- oJ 1
• l''i" Analyle du

te les erreurs des Ariens ôc des autres hérétiques touchant 1 e- quatrième Li-

ternité ôc la confubftantialité du Verbe , ôc les principales raifons v^'-'-

qu'ils avoient de rejetter le tenue ^efo«/M^^wr/t/ , établit contre ^^' ''*

eux laFoide l'Eglife,ôc détruit toutes les faufles interprétations

qu'ils donnoient à ce terme. Ils prétendoient que ceux qui s'en

étaient fervisles premiers , y avoient attaché un fens erroné : car

,

(<j) Quid ttijcin^is O' diJfrJjii JiUnn. à i (b ) Mtcfilitm de Dcobtne credi inlelU^n-
pMre ? Unitmfum,/dluec ,s <.j,ti e/f , inhil 'm- mu^ , ^d 'pod de fe crtdcndutn iff^fibi nobifiam.
b^^Hqmdnmfitniam in ea à ^na ejf. Hlhir. 1 C teflts Or autor exifitt. Hilâr. lib. ;. ijft-
Ub. 3. de Triiiit. nura, 23. l Triiiic. nu.T.. iC,

Il iij,.
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difoîent-ils , on ne peut concevoir que deux pe-rfonnes ayent une

Pag. 818. niême fubltance, ricen'e(l:entroismaniereS;,ouparceque le Père

étant une mcmc perfonne avec le Fils, il auroitpar ion infinité

pris une chair dans le fein de la Vierge, & fe feroit donné à lui-

même le nom de Fils, pour marquer ion union avec la chair ; ou
parce que le Perc ôc le Fils auroient reçu leur.origine d'une troi-

lîéme lubftancc qui leur fut antérieure ôc commune; ou enfin que
le Fils feroit appelle confubftantiel au Père , parce qu'il auroit une
partie de la lubftance du Perc. Saint Hilaire répond que mal-à-

propos les Ariens fe font donné tant de peines , pour trouver

tous ces mauvais fens dans le terme de confubjîanttel ; que l'E-

glife les rejette tous ; qu'elle fe fert de ce terme pour mar-

quer la nature de la naifi'ance divine du Fils, qui étant éternelle

& déroute la fubftance du Père, ne peut être défignée par un
terme plus convenable. Enfuite il rapporte tous les paiTages de

l'Ecriture dont les Ariens fe fervoient pour montrer que le Père''

feul eft Dieu , à l'exclufion du Fils ; 6c pour mieux faire con-

833- noître leur fourberie en ce point , il décrit tout au long la pro-

feffion de foi qu'Arius ôc ceux de fon parti , chaffés d'Alexandrie,

envoyèrent à Alexandre Evêque de cette Ville. Il en réfute la

première partie, qui tendoit à ne reconnoître d'autre Dieu que le

r ère , ôc fait voir que dans tous les endroits de fEcriture , où il eft

parlé d'un feul Dieu , il ne s'agit que de le diftuiguer des faux

Dieux du Paganifme 5 que Moïfe qui au livre du Deuteronomc
Dciitcronom. dit , Le Seigneur notre Dieu eji le feul & unique Seigneur , mar-
^'''*' que ailleurs qu'il y a en Dieu plafieurs perfonnes , comme dans

Gcn, I. !(?. la Genefe , où Dieu dit: FaiJonsPhomme à notre image & àno-

Gen, IX. é. tre rejjemhlance ; ôc en faifant alliance avecNoé : Quiconque au-

ra répandu le Janç:; de Phomme , fera puni par Teffu/ion deJon propre

fang , carfai créé l'homme à limage de Dieu > ôc en parlant de fem-
Gcn. XIX. brafement deSodome: y'îlors le Seigneur fit défendre par le Sei~

**'
gneur ,fm Sodotne ér fur Gomorrhe une phiye de fouffre & de feu.

Pag. 84?, Q^ ^^^j. ^^ ^^yg ^pg endroits ôc en beaucoup d'autres que faint

Hilaire rapporte une aflbciation de Perfonnes divines- Il en cite

*5<'- plufieurs de l'ancien ôc du nouveauTeftament où leFils eft appelle

Dieu ; mais il fait voir que la Divinité du Verbe ne fait pas plura-

lité de Dieu ; le Père ôc le Fils n'étant [a) qu'un en fubftance,

quoiqu'ils foient deux perfonnes.

(4) Abfolmè parer Dens O" fil'nn dus 1 iinit.Ue. KlLuiils , llbro 4. de Trinitste,

tmmnjHnt, nan unione J'erjonx , fid fiibJfaMU j
num. 4i
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XL II continue la même matière dans le cinquième Livre, 6c il Analyfc du

s'y applique à prouver deux choies ; b première , que le Verbe eft y^è'^"""'"''

vraiment Dieu félon les Ecritures ; la féconde , que fa Divinité P.ig. 854- ^
ne déroge point à l'unité de fubrtance en Dieu. Avant que de -^"^

prouver la première , il établit pour principe que la vérité fe doit

prendre de la (« ) nature de la choie , cnforte qu'on doit appeller

tel ce qui en a la nature ôc la vertu , comme on nomme froment, ^^^'

ce qui en a toutes les qualités ôc toutes les propriétés. Il tait cnfuiie

ce raifonnement tiré de la création. Elle eft inconteftablcment

l'ouvrage de Dieu: Or on ne peut douter qu'elle nefoitfouvra-

ge du Fils , puifque félon ïApôiïc, tout a été crcé par lui & en lui. Coloff. i.i^

Le Fils eft donc vrai Dieu par un autre principe : La vérité fuit Pag. Sj/.

( h ) l'être ; ce qui eft feu elt vrai feu , ce qui eft eau eft vrayc

eau. Or Jefus-Chrift eft Dieu : donc il eft vrai Dieu. Comme on

pouvoir objetler à faint Hilaire que le Fils de Dieu eft appelle

Ange dms l'Ecriture, ce qui marque une nature inférieure à

D.cu, il répond que ce terme défignc Ion office , Ôc non fa nature, gg,^

qui eft toujours exprimée par le nom de Dieu. Il explique du Fils 3^4.

de Dieu les diverfes apparitions faites aux Patriarches fous la fi-

gure d'un Ange , ôc montre qu'ils l'ont reconnu pour Dieu ,

puifqu'ils font adoré , appelle jufte Juge , le Juge de la terre , ce-

lui qui eft. Carc'eftdu Fils de Dieu que Moïfe a parlé , comme Joan. v. 4<;.

Jefus-Chrift lui-même nous en aOure dans lEvangile. Saint Hi-
laire répond à l'objeélion que les Ariens tiroient du Prophète

Ifaïe , où ils lifoicnt : Il vous béniront vous qui êtes L' vrai Dieu. Il l'"-»'- J-"^- ^^^

prétend qu'ils ne pouvoient inférer de ce palTage que le Père fût

feul vrai Dieu à l'exclufion du Fils , qu'ils l'avoient corrompu en

y ajoutant le pronom vous , qui n'eft point dans le texte des Sep-

tante , où nous lifons fimplement , ils beniro;it le vrai Dieu ; que
ce paftage conçu en ces termes , prouve invinciblement la Di-
vinité de Jefus-Chrift , puifque c'eft à lui feul qu'on peut rappor-

ter ce qui précède : Je donnerai à mes ferviteurs un nom nouveau ^ yr •

^ui fera en bencdislion fur la terre , c'eft-à-dire, le nom de Chré-
tien. Et encote :je me fuis fait voir à ceux qui ne demandoient point l'.n i.

à me connoître. J'ai tendu mes bras durant tout lejour à cepeuple in~ ^'^S- 875..

crédule & rebelle à mesparoles : paroles qui ne peuvent s'entendre

( <t ) IVu/if dubium eft vcritatem ex nature

V ex virtute ejfe. Hil.ir. lib. 5. niini.3.

( /) ) tenet n.iturj virliis Vtrilutii fidan. Ib.

aum. 1 3 . Kec }MtHut niaiitm > eu ^.ittj} carere

tjiitii vera cjl. Ceritr.e .tqiix , iju^i jqiu tfl:

C?" per iii poteris ahUr; ne verjjît. C'tui-uni fi
.ttjiia V 4ine.it ,eli.iti> in >.o acdjj^ eft p,rJJjl.itiêt

Vs.r.ijh. Ibïd. num. l'i.
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Rom. X. 15. que de Dieu , & que faiut Paul dans fonEpitre aux Romains ap-

'^'

plique à Jclus-Chrift. Jl reftoit à fainr Hilaire de prouver que le

rcre & le Fils ne font qu'un feul Uicu > c'cft ce qu'il Hur voir

par l'autorité de Moïfe dans le Deuteronome , oii nous liions :

Deuteroiiom. Confiderez que jefuis le Dieu unique cr qu''il n'y en a point d'autre que

j.' '
^ ' moi. Et plus basj réjouiffez-vous, nations, avec fin peuple'-, car S. Paul

II. 11.
' ' nous alïure que c'eft Jefus-Chrift qui parle en cet endroit. Or il

y dit qu'il n'y a point d'autre Dieu que lui: Il faut donc que le

Père nefoit pas un autre Dieu que le Fils. L'objet de notre Foi
eft de confelTer qu'un Dieu procède de Dieu , qu'il eft dans

Dieu , non d'une manière corporelle , mais par la vertu infinie de
la nature divine qui eft toute entière dans le Père & dans le Fils,

ifii. xLT. 14. Saint Hilaire confirme cette doéïrine par ces paroles d'Ifaïe : Dieu
*^*

£jl dans vous , ù'ilri'y a point d*autre Dieu que vous. P^ius êtes vrai-

ment Dieu , & nous ne le fçavions pas ; vous êtes le Dieu Sauveur d^I-

Baruch. m. fidél. Et par CCS autres dejeremie: C"eji lui qui eji notre Dieu, &nul
i^- autre nefubfijîe devant lui , fi

on le compare avec ce qu'il efl. Cejî lui

qui a trouvé toutes les voyes de la vrayejlience , & qui Pa donnée â Ja^

cobfonfirviteur ,& à Ifidélfon bien-aimé , après cela il a été vufur
la terre & il a converfé avec les hommes. Après quoi il fait ce raifon-

^^" ''^' nement : Il eft clair qu'il eft ici parlcde/Jefus-Çhriftj fi donc il

ii'y a point d'autre Dieu que lui, il s'enfuit qu'il eft un même
Dieu avec fon Père. H ajoute : fi en parlant de Dieu , vous dites

un Dieu ôc non pas un feul > vous parlerez le langage de TEglife

qui confeffe le F ils dans le Pere.'( a
)

Analyrecîufi- XII. Saint Hilaire remarque au commencement du fixiéme
ïiéme Livre, X^ivre quc la difficulté de ramener de Terreur des Ariens , ceux
^^^: ^^' <jai y étoient engagés, eft d'autant plus grande, que leur parti

étoit plus nombreux , parce qu'on eft ordinairement porté à croire

que la vérité eft du {b) côté du plus grand nombre ; mais il recon-

noît en même tems qu'il eft de fon devoir 6c de fa qualité d'Evê-

que , de travailler à la défenfe de la vérité. Il avoit déjà combattu

dans le quatrième livre par Fautorité de Moïfe & des Prophètes la

profefTion de foy qu'Arius envoya à faint Alexandre , il Pattaque

ici de nouveau par divers paffages tirés des Evangiles ; mais avant

que d'en venir là , il fait voir avec quels artifices cette profeffion

( <« ) I» his Jl Mitum magis quant folitariiim

f)eum intelligai > Etcleftt reli^ionem preflc/ye-

vis qui patrem lit jdia (onjitefur, Lib. 5 . de

Jrinit. nuin. jp.

( J ) Quod cum muhis errât, intelligentiam

,

el]e ^JJ'trat veritaiii , du»: n:iiiiis errons ejje «*i-

fiimaiwinmultii. HiIar.lJb. 6. nuin. i.

de
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de foy avoit été compofée; qu'Arius 6c ceux dcfon parti affedloient

d'y renvcrfei- les herclics des Valcntinicns , des Manichéens , des
Sabeliiens , afin qu'on crût ( a )

qu'ils étoicnt eux-mêmes ortho-
doxes. Il propofe les dogm.cs de ces différentes fcclcs ,& mon- Pag- 88;.

tre folidement combien la vérité catholique en eft éloignée. Elle
ne connoît point le Bythos , ni le lilence , ni les trente tons
des Valentiniens jmais elle enfeigne que Dieu lePerc a engendré
un Fils qui n'eft qu'un même Dieu avec lui ; que ce Fils en naif-

fant n'a pas ôté la Divinité à fon père , que lui-même n'a pas com-
mencé d'être Dieu , l'étant par fa naiffance qui n'a point de com-
mencement. Elle ne croit pas avec les Manichéens que le Fils «84.

Ibit une portion de la fubftance du Père , mais qu'il eft né de
toute cette fubftance , fans qu'elle ait fouffert ni divifion ni di-

minution , enforte qu'elle eft toute dans le Fils comme dans le
Père. Les Ariens n» rcjettoient l'herefie de Sabellius , que pour
pn prendre prétexte de nier l'unité de fubftance dans le Père ôc
le Fils : mais la Foy Catholique la rejettes parce que cet hère- 8S<f.

fiarque en difimt que le Perc avoit pris chair dans le fein de la

Vierge j détruifoit la vraye naiffance du Fils , attribuant a^
même les noms de Père & de Fils. L'herefie des Hieracites
qu'Arius condamnoit auffi dans fa profeffion de foy, n'eft pas
moins contraire à la vérité catholique que les précédentes. Ils

enfeignoient que la nature divine etoit commune au Père &
aj Tils, comme l'huile d'une lampe qui entretient la lumière
de deux lumignons. L'Eglife enfeigne au-contraire que le Perc 887
communique au Fils t^oute fa fubftance , ûms ccffer d'être ce
qu'il eft, fans fouffrir dans fa nature aucune diminution. Elle en-
feigne encore contre l'opinion de ceux qui difoient que le Père
étoit devenu Fils, que le Père demeurant ce qu'il eft de toute
éternité , a engendre fon Fils. Enfuite lîiint Hilaire prouve fort
au long que Jefus Chrlft eft Fils de Dieu, non par adoption,
mais par nature. i".Par le témoignage du Père, qui en parlant
à fon Fils : Je vous ai , lui dit-il, engendré de mon fein avant Pfal. loy

3rétoile du jour. Paroles qui marquent , 6c que le Fils n'eft pas
créé de rien , & que faproceffion du Père eft une vraye gêné»
ration

,
puifqu'elle eft exprimée en des termes dont on fe fert

pour fignificr la génération naturelle. Les Ariens ne vouloient
pas les recevoir dans leur fens naturel , ne croyant pas que Dieu
eût pu engendrer fon Fils de fon fein , fans perdre autant de fa F^g- 8*q.

( ,1 ) hUref.i uy^ pMendimtHr . Hi d< ft Urefii msntimr. Kilar. lib 6. mur. 7.

Terne V. \
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fubftance qu'il eu auroit donné à fon Fils. Mais faint Hilaîre-

leur fait voir qu'il y a de l'impiété à ne pas croire à Dieu en ce-

qu'il dit de lui-même. Le Père dit encore en parlant de Jefus-
Matt. xvn.5.

(i;}-^J-^fl• ^ ce'ui-ci ejl mon Fils bien-aimé dam lequelfai mis toute mon
Jonn. xvir. î- ajfcclion : écoutcz-le , marquant clairement que Jefus-Chrift étoit
Matt. XXVI. JJ

T-,.1 1,
i

.
1 /- A I •

64. Ion r ils a une toute autre manière que ne le lont même les ju-

Joan. XIV. i8. ftes. 2°. Par le témoignage de Jefus-Chrift qui appelle Dieu yê»

Jo^n' VII.
:^' ^^^^ ' ^^^ ^^^ ^^ Dieu : Pour moije le connais , parce quejefuis né de

^
lui,& qu^il m''a envoyé. "Et encore ,/« œuvra que je fais rendait

37." ^ témoignage pour moi que c''ejl le Pcre qui rn^a envoyé j& mon Père qui

m'a envoyé a rendu lui-même témoi:; nage de moi. Or nous ne trou-

vons point d'autre témoignage du Père à l'égard du Fils , que
pag. n??. celui que nous venons de rapporter , celui-ci eft mon Fils ^/Vw-

iî/'we, qui marque fa vraye filiation. Et ailleurs: ^^ous neffavez

(a) d'oùjefuis ,je ne fuispas venu de moi-même j mais celui qui m'a

envoyée]} véritable ^ & vous ne le connoijfez p^int. En quoi Jefus-

Chrift marquoit évidemment fa divine naiflance. Car les Juifs

ne pouvoient ignorer où il étoit né félon la chair. Enfin il leur
joan. VIII.

j^j. . ^- Di^n ^^Qjj l'otre Perc , vous m'aimeriez , parce que je fuis

joaii. XV. 13. fôrti de Dieu , & que je viens defa part. Et encore : Celui qui me
hait i hait aujfi mon Père. Raifonnemens qui n'ont aucune

p.ig. 8^>% force , s'ils ne fuppofent que Jefus - Chrift eft véritablement

Fils de Dieu , & qu'il doit être aimé comme le Père , parce

qu'il en procède. Car un fimple envoyé peut être haï , fans

qu'on haïife celui qui l'a envoyé. 3*^. Aux témoignages du Père

ôc du Fils , faint Flilaire ajoute celui des Apôtres. Quoique
témoins d'un grand nombre de miracles , ils ne concevoient pas

bien ce qu'étoit Jefus-Chrift ^ que quand il leur dit au moment
Jcan;xvi.i8. de fa paifion : Je fuis forti de mon Père, cr je fuis venu dans

le monde ; maintenant je laijfe le monde or je m'en vais à mon Père,

Uid. li;. 50. A quoi ils répondirent : C'ejî à cette heure que vous parlez ouverte^

ment , & que vous n'ufez point deparaboles. Nous voyons bien à cette

heure que vous fçavez tout , & qu'il n'efpas befoin queperfonne vous

interroge. Oeftpour cela que nous croyons que vous êtes forti d: Dieu^

De ce que Jefus-Chrift fçait tout , les Apôtres en infèrent qu'il eft

• pag. 90i. forti de Dieu. Ils fçavoient dès auparavant ( /^
)
que Dieul'avoit

( .j ) Saint Hilaire lil'oit : Ke(^He mefcitis, 1 trouvent appuyés par ce qui eft dit au cha-

tti^ue undi fî)K jcitii.Kll lieu que nous llfons l pitre liliv.int de làiilt Jean : TSieijHe me feitis,

dznsh Vul^dtC. Et me fcitii C Hitdè ftm fit- ] iieqite l'atrem meiimjciiii. Joannes j VIII.

tis. Joan. VII. 28. La leçon de faint Hi- j^.

laire & le railbnnement qu'il fait ici le ' ( 6 ) Q»i fiieUnt à Deo miljum , exijje u-
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envoyé ; mais jufques-là ils n'avoient point eu connoifTance de
.fa génération étemelle , de fa naifTanee parfaite & inciïable , fcloa

laquelle il procède du Père ; ils ne connurent ce Myftcue qu'après

que Jelus-Chrift leur eut dit ouvertement ,je/msforri de mon Père ,

•ôc qu'ils curent remarque , qu'ils fcavoicnt toutes chofes. C'eft

pourquoi , félon la remarque de faint Hilaire , les Apôtres , ne
iaifant aucune réflexion fur ces paroles de Jefus - Chrift

,

/é* yw/y

'uenu dans le monde , envoyé démon Père , parce qu'ils le fcavoicnt

déjà, ne s'attachent qu'à lui témoigner qu'ils croyent effedive-

mcnt qiiil eft forti de Dieu , étant néceffaire qu'ils témoignalTent

leur foi en une vérité qu'ils commençoientà connoître. Saint Hi- p^^,. j,^.-

laire prelfe encore fur ces paroles de faint Pierre à Jefus-Clirift :

Vous êtes leCInifi Fils du Dieu vivant. Si par le mot de f/A, faint Matth. xvi.

Pierre n'eût reconnu en Jefus-Chrift, qu'une filiation (â!)adop- ^^"

tive , qu'y auroit il eu d'extraordinaire dans la confefTîon de cet

Apôtre, puifquetous les Juftes font fils de Dieu en cette ma-
nière ? 11 faut donc qu'il l'ait entendu d'une autre filiation , in-

connue àla chair & au fang, & révélée de Pieu (ëul à iliint Pierre.

Saint Hilaire ajoute le témoignage de faint Jean, w«/ /www? n'a jo^n. j, j.j_

pag. 906.

qi
Fils , mais encore qu'il eft unique , éloignant de lui toute idée
d'adoption j & qu'il eft dans le fein du Père. Les Ariens répon-
doient , que le Verbe eft appelle f/A , parce qu'il a été créé 5 &
.unique , parce qu'il a reçu une perfection plus grande que les au-

tres créatures. Saint Hilaire leur oppofe ces paroles du même
Apôtre: Dieu a tellement aimé le monde qu''il a donnéfon Fils uni- Joan m. ic.

que, afin que quiconque croit en lui , neperijje point , mats quilait la

vie éternelle. Car fi Dieu n'avoir donné qu'une ( b ) créature pour
en racheter d'autres , 011 feroit l'excès de fon amour pour les hom-
mes ? Il faut donc que ce Fils unique qu'il a donné , foit plus
qu'une créature. Lemême Apôtre dit qu'il a écrit fon Evangile, jo^ .,-x 31

. JBfH il Deo neCciebaut , ineiutrr.itilem illam C?"

ferjeflarti Filil n.itivitatctn pcr virtmcm dicii

iflius ( ego à Deo exivi^ iniclUgemei.minc fe-

cum fine froverbiii frqfiteatiir locutum. Hil.
lib. 6. ntun. 34.

( « ) Si ex adoptione filiui efl , unde h.sc in

tetro beal.i coifijjio efl , hoc filin dcferenti quvd •

tfl cmniune S<wfhmm ? Ulira ImniMam nuiem J

iiitelli^ciniam fffdcs apopolica protendit. HiL
llb 6. nuiii. 16.
(b) Si dileititnis IniK fidei efl creaturam

creMuris prtflitijje , Cr pro nmndo dediffe qiiod

mundi efl. . . Konftcit nui^ni mcritifideiii vi-
lis cr Iperiitndu jnîlHr.i, Hilarius , lib. 4.
luiui, 4.
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afin que nous croyions quejefm ejl le Clnijl,le Fils de Dieu. S'il fufHt

Pag. 5107. au (alut de croire que Jefus eft le Chrift j pourquoi iaint

Jean veut-il que nous croyions encore que Jefus eft le Fils de

Dieu ? Et fi c'eft en cela que confifte notre Foy , peut-on dire

que le nom de Fils unique de Dieu en qui nous avons le falut,

marque un Fils adoptif ? Si nous avens la vie en ce nom , pour-

quoi ce nom ne renfermc-t-il pas aufll la vérité? Saint Jean dit

ijoan. IV. I. ailleurs: Quiconque aime le Père j aime aujft celui qui ejl né de lui.

Surquoi làint Hilaire fait ce raifonnement, qu'être né du Père,

n'étant pas la même chofe qu'être créé de lui, ilfaut que l'Evan-

pag. 909. G- gelifte ait menti , en dif.int que le Fils eft né du Fere ; fi au-
-^"^* contraire il a été créé de lui , comme 1 enfeignent les Ariens.

om. I
. Saint Paul appelle Jefus-Chrift /^ ^ro^re F//j i/i? £)/>«. L'aveugle

né l'adore après avoir fçû de lui - même qu'il étoit le Fih de
^oan. IX. 37. j-yj^^ Marthe focur de Lazare n'obtient la refurre6tion de fon

frère qu'après avoir confelTé que Jefus-Chrift de qui elle elperoit
Joan. XI. 17 cette grace , f'/o/V le Fils du Dieu vivant, venu dans ce monde.

Lucïvîii. Lgg dénions l'ont reconnu à haute voix ^our Fils du Dieu très-

haut. Le Centenier en voyant les miracles qu'il opéra à fa paf-

fion , fut obligé , quoique Gentil , de confefTer qu'il étoit vrat-

Matr. xxvii. ment Fils de Dieu. Enfin les Juifs , quoique dans ( a ) une erreur de
5+' faitaufujet de Jefus-Chrift , étoient convaincus que le Mefi^ie

qu'ils attendoient , étoit Fils de Dieu. C'eft pourquoi le grand
Marc. XIV. Prêtre en interrogeant Je(us-Chrift lui demanda : Etes-vous le

^ '
•

OiriJÎ , le Fils du Dieu beni ?

XIIL Dans le feptiéme Livre que faint Hilaire appelle le pre-

mier & le plus confidérable de tous , pour entendre ce qui regar-

de le Fils de Dieu , il traite fort au long ôc avec beaucoup de for-

ce les argumens qu'il n'a fait que propofer dans les Livres préce-

^ ' ^- dens ; mais avant que de les rapporter, il remarque qu'il n'y a fub-

tilités que les hérétiques n'employent pour foutenir leurs erreursj

qu'ils feignent avoir de la religion ; qu'ils fédùifent les fimples

par des exprefiions qui paroiflent orthodoxes 5 qu'ils s'accommo-

dent à la prudence du fiecle , & qu'ils corrompent le vrai fens des

Ecritures par les explications qu'ils y donnent , comme pour ren-

dre raifon de leur doctrine. Il ajoute qu'il n'y a pas peu de difficulté

Aiialyfe du
feptiéme Li-

vre.

pag. 5>i4.

( «j ) Error in homine efl , non in Dei flio.

Nam nun quod Chrijlus Deijilius jît amb:«^itur :

at'iue iia dttni inicno^atur in hic fit , tumtn

quodChriflusftt Dci filiui non negatHr. Hilar.

lib. 6. num. jo.
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à propofci- ce que la Foy Catholique cnfeigne fur le myftere de
la Trinité. Car fi d'un cote , dit-il ,jc déclare conformément à la

Loy , aux Prophètes ÔC aux Apôtres , qu'il n'y a qu'un Dieu , Sa-
bellius croit d'abord que je fuis de fon parti. Si contre $abeliius je

foutiens que le Fils efl Dieu , la nouvelle herefie , c'cft-à-dire ,

celled'Arius, m'accufe d'admettre deux Dieux. Si je dis que le

Fils de Dieu eft né de Alarie , Ebion ôc Photin s'en autorifenc
pour appuyer leurs menfongesjôc ainfi des autres qui ne font point
dans l'Eglife , parmi Icfquels il femble mettre Marcel d'Ancyre

,

<^u'il déiigne par le nom de la Province où étoit fon Evêché. Mais,
ait fiint Hilaire {a) , la force delà vérité eft fi grande que fes

ennemis mêmes l'éclairciflent , cnforte qu'étant inébranlable de .,,.

fa nature , plus elle eft attaquée , plus elle a de force. Car c'eft

le propre de l'Eglife de vaincre , lorfqu'elle eft le plus vivement
attaquée. Jamais elle n'cft plus connue que quand elle eftaccuféej

& quandelleparoît abandonnée, c'eft alors qu'elle eft plus puif-
fante. Elle fouhaiteroit que tous demeuraflent dans fon fein, &
qu'elle ne fe trouvât point obligée d'en chafier plufieurs qui fe
rendent indignes d'y demeurer. Mais quand les hérétiques en for-
tent, ou qu'elle les en fait fortir, fi elle perd d'un coté l'oc-
cafion de leur procurer le falut , elle gagne de l'autre, en faifant

connoître le bonheur qu'il y a de lui demeurer attaché. L'Eo-life
établie de Dieu, & fondée parles Apôtres, étant une dans fa'do-
ftrine , fubfifte toujours , ôc tout ce que l'on peut dire contre , ne
fert qu'à l'éclaircir davantage ; d'où il arrive que les hérétiques fe
combattansles uns les autres & même fe furmontans , la \ ictoire
eft toute pour TEglife. Car ils fe combattent tous fur des cr- si»

reurs que l'Eglife rejette également : Sabcllius
, par exemple ,

voyant clairement dans l'Ecriture la Divinité deJefus-Chrift,mais
ne fçachant pas qu'il foit né ôc diftingué du Père , prétend qu'ils
ne font qu'une même perfonne. Arius^au-contraire convaincu de
la diftinttion réelle du Pcre & du Fils , mais ne connoilfant pas la
Divinité du Fils , ni l'unité de fa nature avec celle du Pcre , veut

Paç. pi<î.

^ ( <« ) M«j^)M enim vis efl vcritatis , que
€Ùm fer Je imdligi non foffit, per en t^nieii ipfa
5w.t (( adverjuiilur diicn : ut infiia ii.ilur.i im-
nwiibi niAiieni , firmUatmi nature fit queii-

d:e dam attaittuur, aojuirat. Hoc enim EaLJîte
frofrium efl ut tmic vinçat ciini Udilur , tune

iv.tMigMiir eùm arguitur , tune ehtineat , cnm
dcf^riiur. Omnet ijuidim ilL, fteum xt-pe intra

fi vellet niancre , ntc ex tranquilli(j;niis fnihus
fuii alios aiit uhjieere aut perdtre , dum in-

dignijiunt tanu matris habitaculo : fld difce-
denlibus ex tu hereticii vd abjedii , quantum
amittit oecafloiiii l.trgiendje tx fe filmii , latt-

lum ndfijiKl'.ir adfidim exp»tcudt de fe licati-

tudiiiii, riiJarius , lib. 7. de Trinit, mun. 4,

"J
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9i9- qu'il foit créature. Ainfî Sabellius rcfute l'erreur d'Arîus fur la Di-
vinité du Vcrhe , & Arius celle de Sabellius fur la diftinction des

perfonnes en Dieu j mais en fe furmontanr mutuellement , ib font

toujours vaincus fur ce qu'ils ajoutent d'eux-mêmes, 6c par-là

leur victoire eftpour l'Eglife feule , dont la doûrine fondée fur

celle des Evangiles & des Apôtres, fait profelTion de croire que

Jefus Chrift eft vrai Dieu ,P ils du vrai Dieu , né avant tous les

fiecles , & enfuite de Marie. Après cela faint Hilaire vient au fond

de la queftion , & prouve que Jefus-Chrift eft vrai Dieu ; par le

nom de Dieu qui lui eft donné dans fEvangilc, par ce q^i y eft dit

de fanain'ance, de fa nature, de fa puilTance & de fes aftions. Il eft

vrai que ce nom eft encore donné à d'autres , comme à Moyfe^ à

EKod. vu, î. -qui le Seigneur à\i: Je vous ai établile Dieu de Tharaon. Mais le

texte facré fait vou' clairement par cette reftritlion , Dieu de Pha-

raon , qu'il n'attribuoit pas (a) à Moyfe la nature divine , mais un

pouvoir fi grand à l'égard de Pharaon, que ce Prince feroit eifray'é

envoyant les prodiges de Moyfe. Autre chofe eft d'être Dieu ,

autre chofe d'être établi Dieu de quelqu'un. Au-conttaire l'Ecri-

ture en parlant du Verbe dit fimplement c]u'il eft Dieu, d/~ k
Verbe étoit Dieu, marquant qu'il eft eifedivement ce que le mot de

Dieu iignilie dansfonfens propre & naturel. Lanaiffance du Fils

eft une preuve invincible de fa Divinité. Car à moins de fuppofer

que le P ils procède du Père , comme les monftres quinaiflent de

la jon£tion de deux animaux de nature différente , ce qui ne fe

peutpenfer, il faut avouer que la même nature fe doit trouver

dans le Père & dans le Fils.C'eft pourquoi les Ariens employoient

tous leurs efforts pour montrer que le Verbe n'étoit pas né, mais

créé de Dieuxontre l'autorité des Evangiles où J. C. appelle Dieu

Joan. T. 18. fon propre Père ,fefaifant ainfi égal à Dieu. Et encore : En véritéje

ip, 10, zi.
^Q^^^ ^/j ^^f /f pf/^ nepeut agir par lui-même , mais qu^il ne fait que ce

qu^il voitfaire au Père : car tout ce que k Pèrefait , le Fils aujfi le fait

comme lui ^ parce que le Père aime le Fils, & il lut montre tout ce qu'il

fait,& il lui montrera encore deplus grandes chofes que celles-ci,enforte

que vous en ferez vous-mêmes remplis d'admiration. Car comme le Père

rejjufcife les morts & leur rend la vie ; ainfi le Fils donne la vie à qui

Joaii.

FS-

I. I.

(^ a) Aà Mayfen diflum eft, dcJi te Deiun

Pharaoni. Sed ntiniquid non adjeùa iionnuis

caiifu ell , cum dicititr Pharaoni ?aut nK>n<juid

et iiittitram DeiintuUt , û^ non fotîùs in eiim

qui mciucret temrem cùm in opiratmiibus ejnt

M.t^i cimfitentur Dei digiium ejje ? Sic Moyfes

Phar.^imi Dem dmiis eft, duwtinietiir , dum ora-

tur. Aliud cfi Dcum d^ri , .diiid cfl Dtuni tjji

Hilarius, lib. 7. num. lo.
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ilhiiplah.-carlePcrenejugeperfome- mais il a donné tout pouvoir
de juger au Fus. Ajm quetom honorent leTils, comme ils honorent le
tere. Celui qui n'honorepoint le Fils , n honore point le Père qui l'a
envoyé. Saint Hilaire remarque que ces paroles : Les Jiafs cher-
choicnt à lejairc moimr , parce quil àifoit que Duu étcit fin propre
I ère ne font ponu les paroles des Juifs , mais qu'elles renfeimcnt
la rai (on pourquoi ils vouloientle mettre à morti & il ajoute que
ce qui eft dit au même endroit de fon égalité avec le Père naar-
que (a) que le Fils eft diftingué du Père , fans néanmoins être Pag.^.tf.
diWerent de lui. Pefant enfuite toutes les circonftances du paf-
lageque nous venons de rapporter , il en conclut que les œu-
^es (h), la puiflancc, fhonneur étant indivilibiement communs au ,^srere& au Jr ils, ils ne peuvent être differens en nature. Il le prouve
encore par 1 unité d'opération du Père & du Fils marquée aumême endroit: Mon Pèrejufqu aujourd'hui ne cefepoim d'agir, à-
j agis incejrammcnt avec lui. Et par cet autre où Jefus-Chrlft mon-
tre qu II n eft qu une même chofe avec fon Père

, parce que per-
ionne ne peut retirer les élus de fa main , ni de celle de fon Père -

Mes brebis entendent ma VOIX, je les connois & elles me fmvent. Je Joan.x .-
leur donne la vie éternelle , & elles ne periromjamais , &perronne nem les ravira des mains. Ce que mon Père nïa donné eft plus grand aue
toutes chofes, <^perfonne ne lepeut ravir de la main de mon Père Moi^^onPere nousfemmes une même chofe. Paroles fi exprelfes en* effet pag. .3^,pou i égalité du Fils avec le Père, que les Juifs'les entendant
vouluœnt lapider Jefus-Chrift . fur ce quil fe faifoit égal à Dieu.
Jcfus-Chrift prouve encore aux Juifs, qu'il eft un en nature avecIon Fere

,
narce qu il fait les œuvres de fon Père , que le Père eft

dZ:'p
'"'^'^'''- ^';--M;^-. leur di!-li, /...«.,., Joan. .. j,demonPere, ne me croyezpoim ; maisfije les fais , quandvous ne 37-

'

voudriezpas me croire croyez à mes œuvres , afin que lous connoifnez
<ùr que vous croyiez que lePere eft en moi & moi dans le Père. 11 appor-
te quelques exemples pour donner une idée de la manière dontle F ils demeure dans le Père . entr'autres celui du feu qui fe \oZ
à unautrefeu 6c lui demeure uni fans fe divifei & "pa^r .e fo

'^'" ''

n.eme
;
mais il avotie que ces fortes d'exemples f.nt p -u propres àexpliquer comment le Père eft dans le Fils 6c le Fils dans le Père

( ") yf 'jutititas >.tc {oLmdincm Lil,H,ncc

necjoLJu. fJilar. lib. 7. niim. ij.

C * ) icitomdifofi Uç mdliiUHrmùvitA-

th dijjcrre n.uura, y«4w ttonfolitm operaùo vir-
ils, lH„ur,jeU nU,.. cr.mmdU n<^.„i Im^U
cAt^iMf. ibid, niim. 10,
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,

Il dit qu'ils ne font l'un dans l'autre , ni ( <^
)
par ti-ansfufion ni par

une refufion mutuelle, mais en ce que le Père donnant à fou tils

une naiflxince parfaite lui communique une nature vivante. La rc-

Joan. XIV. 9' ponfe de Jéfus-Chrill à laint Philippe , Celui qui me voit , voit aujjî

mon Père , fuppofe clairement que la nature divine eft la même
Pjg, 6^1. dans le Père & dans le Fils. Saint Hilaire prend occafion de ce

pafiage , d'expliquer en quelle manière le Fils eft fimage du Père.

Il dit qu'il n'en eft point une image extrinfeque, comme font les

peintures ôc les fculptures > mais qu'il en eft une image vivante

,

ôc qui a la même nature que le Perc. Au-refte il eft perfuadé que (^)

l'on ne peut dignement parler de Dieu qu'en fe fervaut des termes

de l'Ecriture, &:que quiconque en employé d'autres, ou n'entend

point ce qu'il dit, ou ne le fait pas comprendre aux autres. Enfin

joaii. XIV. de ces paroles àQ'ic^ns-Ch.n'à,ce queje vous dis , je ne vous le dis

«o. pas de moi-même, il conclut que le Fils parle véritablement j mais

qu'il n'eft pasfeul, puifqu'il reçoit d'un autre, c'eft-à-dire, du

pag. 9Ai- Père ,ôc ce qu'il dit , & ce qu'il fait, comme il paroît par ce qu'il

ajoute : C ejl mon père qui demeure en moi, quifait lui-même les œu-

vres que je fais.

An I r l'u
XIV. Saint Hilaire commence fon huitième Livre par une

huitième Li- remarque fur les qualités que doit avoir un Evêque. Il dit ( fi)

^'^^-
qu'il ne fullit pas qu'il foit de bonnes moeurs , qu'il doit en-

pag- ?4 •

^^^^ avoir de la fcience : car s'il eft pieux fans erre Içavant , il ne

profitera qu'à lui feul h & s'il eft fçavant fans être pieux , fa doîlri-

ne fera fans fruit. Tout ce Livre eft employé à montrer l'unité
^'°

de fubftance du Père & du Fils. Ilmfifte fur ces paroles de Jefus-

Joan. X. 'c. Chrift : Moi & mon Père nous fommes une même chofe; & quel-

ques autres dont il s'étoit déjà fervi pour prouver la même matière

dans les Livres précedens. Les Ariens tâchoient d'en éluder la

force , les expliquant d'une unité ou conformité de volonté , & ils

AQ.. IV. 32. citoient à cet effet l'endroit des Ades où il eft dit : Toute la mul-

titude de ceux qui croyoient , n'étoit qu'un cœur & qu'une ame ; ôc cet

I. Cor. m. 8. autre de la première Epitre aux Corinthiens : Cilui qui plante cr

( rf ) Filiui in faire efl .V infdio fatcr , nm
fer transfujîonew , refufonrm'j»e nmtiiam , fei

fer viventii tuttnr.-! fcrfcSiiim nalivitattm, Hi-

larius , h-. 7- niun. 31.

( A ) Kon fiLam cR honiinum elcquiis Je Dei

reins aliui frxtcrcjtiam Dei ferma. Onmiareliqua

V orta O" conchtfaC impedila funt C?" ohfcu-

ra. Si quii aliii Verhii demenflrare hoc , tjuam

^uibui k Dfo àictHtn eji , viiUt , *m ipfe nm

int:lllgit 1 aifUgeMilu'. nan imeUigendum re-

liii'iuit. Hilar. lib. 7. num. 38.

(c) Noi: fi.nim boni atijue Htilil SacirJjtis

eji , aM tij>:t:in,modo innocenter "girCi aut tAti-

tmmnodo fcieitter pr.idii'ire : cùm innecens fîhi

. taiitùm proficiat »ifi doSlm fit : C doé^lui fine

dofirint/ît autorilate , niJI iimecensjit. Hllar.

lib. S.nuin. 1.

celui
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celui qui arrofe nefont qu'une même chofe. Et encore : Je ne prie pas , Jo^»» »^'»*'

difoit Jcfus-Cln-ift,^c«r euxfeulement,mais aujfipour ceux qui doivent
*'"

croire en moipar leur parole : afin que tous enfemole ils nefoum qu'un ,

comme vous, mon Père, êtes en moi, dr mot en vous: que de même ils ne

foient qu'un en nom. S. Hilaire repond que les fidcles font un, non
par une unité de volonté, mais par l'unité de leur foy 6c de leur

Baptême , félon que le ditfaint Paul dans fon Epitre aux Galates :

f^ous tous qui avez été baptifés en Jefus- Chrijl , vous avez été revêtus q j

de Jefus-Chrift j il n'y aplus maintenant ni de Juifs ni de Gentils...,

•f-^ous nêtes tous qu'un en Jefus-Chrijl. Et ce qui tait voir que Jefus-

Chrift ne demandoit pas que fcs Difciples fuffent un feulement

par la conformité de leur volonté ; c'eft qu'il ne dit pas à fon Pcre: par. 9^15

JFaitcs qu'ils ne veulent qu'une même chofe , comme nous n'en

voulons qu'une; ce que ( a ) néanmoins il auroit dû dire , s'il eût

demandé pour eux une unité de volonté ; mais qu'ils nefoient quun, 955,

comme vous , mon Père , êtes en moi , & moi en vous , de même ils ne

fient quhm en nous. Il montre que l'unité que Jefus-Chrift de-

mandoit pour fes Difciples, eft une unité d'honneur & de gloire

qu'il nous a procurée par fon incarnation , ainfi qu'il eft dit au

même endroit : £fjV /cwr ai donné lagloire que vous m'avez donnée y Joan. xvii,

afin qu'ils foient un. 11 ajoute que Jefus-Chrift demande à fon Père ''*

une unité de même nature que celle qu'il a lui-même avec nous
par les myftcres de l'Incarnation ôc del'Euchariftic. Or cette uni-

té ne coniifte pas dans une conformité de volonté 5 c'eft une unité

de nature : car de même que nous fommes naturellement dans pag. ^jy.

Jefus-Chrift , autant qu'il s'eft revêtu de notre chair , il eft de
m^îme naturellement dans nous , lorfque nous recevons fon

vrai corps ôc fon vrai fang dans l'Euchariftie , félon ce qu'il dit

lui-même : Celui qui mange ma chair o" boit mon fang , demeure /oan. vi. 57.

en moi ér moi en lui.lLnfmte il prouve l'unité de nature entre le p^g-i'iS-

Pere & le Fils par les endroits de TEcriture où il eft dit que le joan. rv. .^

Saint-Efprit procède du Père ôcduPils; que tout ce qui eft au Joan. xvi. i-..

Père, eftauFils ;c|uerEfprit du Chrift eft tellement le ni'hiae Joan. xvi.

que celui de Dieu, qu'il habite en nous lorfque l'Efprit de Dieu ',^'

y habite ; que le Fils eft comme le Père le difpcnfateur des dons "'"' ^ '"' ^'

du Saint-Efprit. On pourroit objecter que faint Paul ne donne le ,. Cor
nom de Dieu qu'au Père , 6c celui de Seigneur à Jefus-Chrift : &-• Ephci. w.

7-

{a) Si voliiiit.isumm ejje eosjMcret , Do- fer cencotdUm jlniHi tmnis. HilariiU , lib,
tinnus ita precarttur : l'attr ficHt nos unum 8. lium. Il,
»'(.,'«>/«( , !ta cr un uimni Veliiit , M unum

Tome l'. K.
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7* SAINT HILAIRE.
1/ riy a , dit- il , qiiun feul Dieu qtAi eft le Père , auquel toutes chnCes

tirent leur être , & qui nous a faitspour lui ; & il n^y a quunfeul Sei-

gneur quiefl Jefus-Chrift , par lequel toutes chofes ont étéfaites. Mais-
il eft à remai-quer que l'Apotre qualifie indiftin£lement Jefus-

Chrift , tantôt Dieu , tantôt Seigneur, conmie on le voit dan?
5 l'Epîtreaux Romains, où il dit: Dcfquels Patriarches eft fort i fé-

lon la chair Jefus-Chrijî mémo, qui efl Dieu élevé au-dejjus de tout,

pag. S7C. Saint Paul en appellant le Père Dieu , ôc le Fils Seigneur , a vou-
lu marquer qu ils étoient diftjngucs l'un de l'autre , mais non
d'une nature différente. Une autre preuve de l'unité de nature

dans le Père & dans le Fils , c'eft que lëlon l'Evangile > le Fils a

Joan. VI. 17. la vive image du Père , c'eft en lui que le Père a imprimé fon

fceau & fon caraderej & félon faintPaul: Jefus-Chrift <3y<3wf là
Ad Phihpp. forme , c'eft-à-dire , la nature de Dieu , il na pas crtt que cefût peur

lui une ufurpation d'être égal à Dieu. Mais il s'
eft

anéanti lui-même

en prenant laforme , c'eft-à-dirc> la nature deferviteur, enfe rendant
97Î- femblahle aux hommes. Or c'eft le propre du fceau, qu'il com-

munique à l'empreinte tous fes traits fans en rien perdre lui-

même. Saint Hilaire reprend avec force ceux qui parle terme
9-"^. déforme dont l'Apôtre fe fert , entendoient autre chofe que la na-
'^^^' ture divine , n'étant pas poftible que celui qui a la forme de-Dieu,

ne foit pas Dieu : comme il ne l'eft pas que celui-là ne foit pas

Dieu qui eft dans la gloire de Dieu. Il finit fon huitième Livre
en faifant voir que félon. l'Apôtre toute la plénitude de la Divi-

^''^^ nité habite en Jefus-Chrift corporellement , c'eft-à-dire, comme
^^8o.

\\ l'explique , totalement & fans referve 5 Dieu étant en lui non
par une inhabitation de grâce ou de volonté, mais à raifon de
la nature qu'il lui communique par là génération.

X V. Dans le neuvième il traite fort au long de l'union des

deux natures en Jefus-Chrift , & de ce que nous appelions en
Théologie communication des idiomes ou propriétés de ces na-

tures. Il y étoit en quelque manière obligé par fabus que les

Ariens faifoient des paroles ou des a£tions de Jefus-Chrift, attri-

buant au Verbe ce qui n'appartient qu'à la nature humaine, à

laquelle il s'eft uni. Saint Hilaire établit contr'eux cette vérité que-

des deux natures , il ne s'eft fait qu'un ( a ) Chrift , auquel par coa-

AnalvTc «"u

J5CU vieille Li-

vre.

( rt ) Mtdiator iffein Ce ad falutem Ecclefîx

confîitutus , £?- au iffo inter Dcum Cr hominis

tuediAtùTiifacntmento , uirumtjue unus tx-ifeni

,

4um i^fe (X unhii in idijifum Mturii , natiirx

utriufque ref eadem efl ; iM tamen ut tieutro ca*

rcret iii iiiri/tjue , nt forte D>:ui ejje huwo naf-

ctiido di-ftnntt , C htmo r«n»m Dc»j niAneiui*-

»o« f//«. Hilar. lib. 9. num. 3.
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fcquent on doit attribuci: ce qui convient à chacune de ces na-

tures. Eiifuitc il répond aux palFages de lEcriturc que les Ariens P^g. j>»4.

regardoient comme la bafe de leur doctrine. Le premier eft tire

de l'Evangile félon faint Marc, oiiJcfus-Chrift répondant au jeu-

ne homme qui l'iiiterrogeoit fur les moyens d'acquérir la vie

éternelle , lui dit : Pourquoi niappellez-vous bon ; tiny a que Dieu Marc. x. i«.

feul qui foit bon. Saint Hilaire après avoir pofé pour principe que
le fens des réponfes fe doit prendre de celui des demandes , dit

que Jefus-Chrift ne reprend pas ce jeune homme prccifément

à caufe qu'il l'avoir appelle bon; mais de ce qu'il l'avoit qualifie

ainfi , ne le confiderant que comme un Dodeur de la Loy , 6c

non comme Dieu. Ce fut donc pour lui expliquer en quel

fens la qualité de bon lui convenoit , qu'il lui dit , Il n'y a que

Dieufeul, quifoit bon , lui apprenant par-là que la bonté lui conve-

noit plutôt en qualité de Dieu qu'en qualité de Dottcur ôc de

Maître , 6c qu'il la recevoir en ce fens. Saint Hilaire ajoute qu'en pag. 99^

cet endroit même Jefus-Chrift a donné des preuves qu'il étoit

bon 6c Dieu en promettant untrefor dans le Ciel à ce jeune hom-
me , s'il vouloit le fuivrc. Quant à ces paroles , // ny a que Dieu

feu! , d'où les Ariens concluoient qu'il n'y avoit que le Père

qui fût Dieu ; faint Hilaire remarque que dans tous les endroits

oà Jefus-Chrift joint les termes d'un ôc de feul avec le nom de

Dieu , il {a) ajoute toujours quelque chofe qui marque qu'ils

fie tombent point fur la perfonne , mais fur la nature : ce qu'il 99i-

confirme par un grand nombre de paffages. Les Ariens obje-

6loient en fécond lieu ce que dit Jefus-Chrift au chapitre dix- icoî.

feptiéme de l'Evangile félon faint Jean j en s'adreflant à fon Père:

Lii vie éternelle confijîe à vous connaître , vous qui êtes le feul Dieu Jo.m. xvn.

véritable & Jefus-Chrijî quevous avez envoyé. D'oii ils inferoient 5-

que Jefus-Chrift n'eft pas Dieu , mais feulement envoyé de Dieu, pag, loot. cr

Pour y répondre faint Hilaire met en ufage une autre règle ( b ) j'a«

qui eft de prendre le fens d'un pafl'age par ceux qui précèdent,

ôc qui fuivent : c'eft pourquoi il en rapporte un grand nombre
où Jefus-Chrift nous allure qu'il eft forti de Dieu, qu'il n'eft pas

( rf ) Tenuitftmfitr Dominm Imtu Julei eccU-

JtjOi<:.r niodum ut p,itrtin Dcum iinumf'rttlicjns,

à jUcr.tKia)to fe Dei ntn ftpararet Hnius, dum

fit nAimjm divinituis iieqm aiium fe Deum
ffjficreiHr cjfi , ue^ue ifjHw. HliariUS , ibld.

num. j'j.

Ç h) Sed ut hoc iffo eodcm diclo non amhi-

ruc ipfefc in unim Dei teri naium Dium Vcrum

frafejjus efe imelli^ttur , À Jùpcritriùm huic

tiWien diCio continnaiii atque junlUi frofeQitni-

h»s ri fponfionis nofri ferma dejctnd.a- Hllaf»

lib. y. nuir., 19.

K ij
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feul , mais que le Père eft avec lui ; qu'il a vaincu le monde; qu îP.•a reçu du Pcre le pouvoir de donner la vie éternelle à toute chairj.^

que tout ce qui eft à fon Père eft à lui : marquant clairement en
Pag. looy. cous ces endroits j qu'il eft né du Père ôc un en namreavec lui.

Saint Hilaire ajoute qu'en l'endroit même obje£té , Jefus-Chrift

prouve fa Divinité ôcl'unité de fon eflence avec celle du Père,
ioo6. puifqu'il exige également > que l'on croye en lui comme au Père

pour être fauve , & qu'il prie fon Père de le glorifier de la gloire

qu'il avoir eue de toute éternité ; qu'au-refte ce feroit faire injure:

à Dieu de l'appeller Père , fi l'on difoit que fon Fils eft d'une na-

ture ou différente ou inférieure à laficnne. Enfin, fuivant l'Ecritu-
Joan.xin. 51. j.g ^ Dieu a étéglorifié en Jefiis-Cfirijî. Ç^nel eft ce Dieu demande

pag. loii. Saint Hilaire , qui a été glorifié en Jefus-Chrift ? Ou c'eft Jefus-

Chrift lui-même qui a été glorifié dans la chair ; ou c'eft le Père

qui a été glorifié en Jefus-Chrift. Si c'eft Jefus-Chrift , il eft donc
Dieu,puiiqu'il eft glorifié dans la chair. Si c'eft le Père , il eft donc
d'une même nature que fon Fils, puifqu'il a été glorifié en lui.Or,

afin qu'on ne dife pas que Dieu a été glorifié en Jefus-Chrift d'une

gloire purement extérieure,le faint Evangelifte ajoute: One fi Dieu
e/i glorifié en lui j Dieu leglorifiera aujfien lui-mêry^e. Ce qui marque
évidemment une mêine. gloire du Père ôc du Fils. C'eft-pour-

Philip. xu n. quoi il eft dit ailleurs : Que toute langue confeffe que le Seigneur

Jefus - Chrijî ejî dans la gloire de Dieu fon Père. La troiiléme

joaii. V. i^. objection des Ariens étoit tirée de ces paroles de Jefus-Chrift : En
véritéje vous dis que le Fils ne peut agir par lui-même , mais quil ne

pag. 1012. fait que ce qu^il voitfaire au Père. Mais loin que ce paffage faffe

quelque chofe contre la Divinité de Jefus-Chrift , au-contraire il

l'établit , & prouve l'égalité du Père ôc du Fils, comme faint Hi-

laire l'a fait voir dans le feptiéme Livre. Cependant pour ôter à

fes adverfaires tout lieu de s'en prévaloir , il examine en quelle

occafion Jefus-Chrift s'eft exprimé ainil. Il étoit accufé par les

Juifs de deux crimes , le premier de violer le fabbat : le lëcond
^°^'^• de s'égaler à Dieu. Ilfe juftifie du premier en difant , qu'il ne

peut rien faire que ce qu'il voit faire à fon Père , ôc par confé-

quent qu'il ne violoit pas le fabbat , qui eft de fon inftitution.

Tues tetmcs , nepeut rienfaire , ne marquent pas dans le Fils une

jmpuiffance d'agir 5 maislapofteriorité dans l'aûion : car plus haut

Jcân.v. 17, le Fils dit aux mêmes Juifs: Mon Pèrejujqu aujourd'hui ne cef'e

point d'agir ,& j'agis aujfi incejfamment. Il fe)uftifiefur le fécond

crime qu'on lui objeftoit , en marquant l'unité d'opération entre

J<3an. V. «p. lui ôcie Père i ce quiprouvoit qu'il lui étoit égal: Tout ce quefait.
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le Père , dit-il , le lih aujfi lefait comme lui. Ces autres paroles de,

Jefus-Chfift à fes Difciples , Aîon Pcrc ejîplusgrand que moi , four- Joan.xir. il.

niflbicnt aux Ariens matière dune quatrième objection. Saint Hi- pag. ioi3. v
laire la refout endifant que le Père eftplus grand que le Fils , con- /'2-

fidcré comme principe du Fils j & que le Fils n'eft pas fi grand

que le Père , à raifon de fa qualité de Médiateur & de fon huma- /oan.xvi. ly.

nitc ; mais qu'en tant que Dieu il eft égal à fon Peie , félon qu'il pig. loi».

le dit lui -'même j tout ce qua mon Père ejl à mot. Enlin les Ariens i^jj^.

objedioient que Jefus - Chrift a dit : Perfonne ne /fait le jour Marc. xm.
du Jugement , ni les Anges , ni le Fils j mais le Perefeul. D'où 3

i-

ils concluoient que la fcience du Fils étant moins étendue que

celle du Père , fa nature étoit moins parfaite. Saint Hilaire prou\ e^

d'abord par plulieurs raifons que Jefus-Chrift n'a pu ignorer le.

jour du Jugement. Si ceux-là mêmes, dit-il , qui n'ont aucun pou-
^^g^ ^^^^

voir fur les fcicnces , ne laiffent pas de les poiîeder , feroit-il poffi-

ble que toutes chofes étant par Jefus-Chrift ôc en Jefus-Chrift , il

en ignorât quelqu'une ? Lui qui connoifToit les plus fecretes pcn-

fées des autres , pouvoir- il ignorer ce oui étoit dans lui-même ôc

qui letouchoit, puifque c'elt lui qui doit venir juger les hom- Coioir.m. +..

mes ? c'eft lui qui en a déterminé le jour , ôc ce jour cft appelle le ,. ThcUil. t,

jour du Seigneur 3 pouvoit-il ne pas le concoure ? Qui pourra fe ^*

perfuader que le Père aura refufé à fon Fils, objet de fes comphii

fanées, la connoiflance de cet avènement glorieux , lui qui lui

avoit fait connoître par avance le jour ôc l'heure de fa mort? Dieu-

neft point Père de Jefus-Chrift en partie 5 il feft parfaitement ; pag. loif.

& la connoiflance de toutes chofes , cft une appendice de la Di-.

vinité qu'il doir lui avoir communiquée. D'ailleurs faint Paul dit

expreflcment que dans Jefus-Chrift l'ont renfermés tous les trefors Ad Coloii;

de lafageffe & de lafaence , ce quine feroit pas vrai , s'il ne con-^ "• i- i--

noifloit point le jour du Jugement. 11 pofe enfuite pour principe

{a
) qu'en général , lorfqu'on témoigne que l'on ne fçait pas une pag. lo-.c,

chofe , ce n'eft pas qu'on ne la fçaehe. pas effeêlivement. Ainfi-

quoique Dieu connut les déreglemens des habitans de Sodome,'
il ne laifla pas de dire à Abraham : Je defcendrai & je verraifi leurs c^,,, ^vm,
auvres répondent à ce cri qui eji venu jujqu à moi

,
pourfcavoir Ji cela 10.21,

efi ainft oufi cela nej?pas. Et ailleurs en parlant au même Patriar-'.

che : Je- connois mannenant que vous craignez Dieu. Or on ne peur ^^^- x^i»,-

douterque Dieu ne connût ôc les crimes des Sodomites ôc l'a--
^*'

'(<!') Si chim in cxteris fnfejjii» i^nvr.tnii I dem ijHoi ntfiil k-ntr/it, Hifariiu , lib. 9.
tua tiUtetjicfiiendi imellinmiam , ne im\i9 ^ui- ' nutll. 61.

K.iij
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mour qu'Abraham lui porroir. 11 faut donc dire {a), que ne oas Tça-

voir uneeholc à Dieu, n'eft autre chofe, finon que le tems de la dé-
clararion n'eft pas encore venu.Eniorte que fçavoirôc nonfijavoir'

en Dieu, doit f'e prendre non par rapport à Dieu,mais au tems qu'il

achoilî pour faire connoître les chofes ou pour exécuter fes def-

feins. Il y a de même, félon la remarque de faint Hilairc , plu-

fieurs endroits dans l'Evangile qui marquent dans Jefus-Chrift un
défaut de connoiifance , qui néanmoins n'croit pas réel. Comme
lorfqu'il dit aux Vierges folles : Je ne vous connois point ; ôc à ceux
qui le vanteront au dernier jour d'avoir fait des miracles en fon

nom : Je ne vous ai jamais connu. Ce qui marquoit feulement

qu'il ne jugeoit pas les unes dignes d e ion attention , ôc les au-

tres dignes de la gloire éternelle , qu'ils n'avoient pas méritée

par leurs œuvres. Lors donc que Jefus - Chrift dit qu'il ne
Içait point le jour du Jugement , cela ne doit pas s'entendre à la

pjg. 1017. lettre, comme fi il l'ignoroit effedivement ; mais en ce fens qu'il

n'étoit pas encore tems de le découvrir à fes Apôtres; ce qui

paroît par ce qu'il leur dit enfuite : Prenez garde à vous , veillez

er priez : parce que vous neJfavezpas quand ce rems viendra. Saint

Hilaire confirme cette explication par un autre endroit de fE-
criture , où Jefus-Chrift interrogé par fes Difciples après fa re-

furreftion , en quel tems il rétabliroit le Royaume d'Ifraël ? leur

répondit: Ce nejlpasà vous à fçavoir les tems & les momens que

le Père a refervés àfapuifflince. Jefus-Chrift ne dit point qu'il igno-

re ce tems , mais que ce n'eft pas à fes Difciples de le fça-

voir. D'où faint Hilaire infère que puifque les Apôtres inter-

rogent une féconde fois Jefus-Chrift fur le jour du Jugement,
ils ne croyoient donc pas qu'il l'ignorât ; mais qu'à leur première

demande il n'avoir pas jugé à propos de le leur découvrir , parce

que le tems n'étoit pas venu. Il ajoute dans quelques exemplai-

res , qu'on peut dire encore que le Fils ne fçait pas le jour du
Jugement en tant qu'homme , mais en tant que Dieu. Mais cette

addition manque dans les meilleurs manufcrits des œuvres de

S. Hilaire , & dans la nouvelle édition on l'a mife en un carattere

différent du vrai texte de ce Père. AulTi cette explication eft con-

traire à ce que nous avons rapporté plus haut ; que le droit de ju-

ger les hommes 6c d'en déterminer le tems, a été donné à Jefus-

Marc- xin.

Ad. I. 7-

pag. 1034.

( <i ) Scire ergo Dtuni non eff ignorAiitU i/f-

nutasioiftd teniporii lUnhudo. Ibid. num. 63.

C'ùm tatr.tn ixfeiitiar ut (cUt > ntcej]t e/7, m; id

quoi fcieni ntfcit , CT* tufciem fit , nihil ittiud

tjunm vel loQutiidi diCj)enf«tio jit vti gtrendi.

Ibid.
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Chrift , parce qu'il eft fils de l'homme. Pour ne rien laifler fans

réponfc, S. Hllaire explique {a) encore, comment ilcft vrai que le

Pcre feul fçait le jour du J ugement, quoique le Fils le f<;ache auffi, Pag- lojiï*-

ôcdit que la connoiflance qu'en aie Père s'entend en cet endroit 1031.

de la révélation qu'il en a faite à fon Fils, mais que le Fils n'ayant

reçu cette connoifTance que pour lui-mime ; on peut dire qu'il ne

connoît point ce jour, parce qu'il ne doit le découvrir à perfonne.

XVI. Dans le commencement du dixième Livre faint Hi- Analyfc du

laire remarque que les objeftions réfutées dans le précèdent, vrc.

ctoient communes à tous les Ariens; n\ais que la plupart (b) pagicjS.

d'entr'eux en faifoicnt de particulières, prétendant inférer de la lojj».

crainte que Jefus-Chrift a eue de foufirir 6c de mourir , qu'il n'a

point été Dieu ôc impaflible de fa nature ; mais qu'étant d'une na-

ture inférieure à Dieu le P^c ^ il a craint les fouffrances comme
un homme , ôc qu'il s'en eft plaint, lorfqu'il en a reflenti les ri-

y^f^'^^ ,,^,

gueurs. Pour détruire ces nouvelles objections fondées fur divers js.&jp.

paflagcs de l'Ecriture , tant de fancien que du nouveau Tefta- *''''"• '"'V"-

ment » faint Hilaire pofe pour principes que c'eft le Verbe mcme Luc. xxm,
qui s'eft formé le corps qu'il a pris dans le fein delà Vierge 5 en- ^^

forte que fa naiffance félon la chair n'a rien ei^i de commun avec pag- tot4.

celle des autres hommes ; que le Verbe n'a point fait dans ce

corps les fonctions d'ame, mais qu'il a pris en même tcms une
ame ôcun corps; qu'en s'uniffant à la nature humaine, il n'a

fouffett aucun changement dansfa Divinité. De-là il conclut que
Jefus-Chrift , quoique conçu d'une autre manière que le rcfte des

hommes, a n:anmo;ns été vrai homme, 6c vrai Dieu; que comme
homme il a bien voulu foufirir , mais qu'il n'y a été contraint par

aucune nécefilté , cette necelfité qui n'eft qu'une fuite de la cor-

ruption de notra origine , n'ayant pas lieu dans celui qui eft né
fans péché ; que comme Dieu il a été incapable de foufirir. En- jo^v: o* /.?.

liiite il examme les paffages de l'Ecriture qui fcuiblent marquer
delà crainte 6c de la foiblefie en Jefus-Chrift, comme lorfqu'il

difoit: A'ion Père j tour vous eji pojfthkj tranfporîez ce calice loin de ,
^^^'^' ^^^

moi. Et encore : Mon Dieu , mon Dieu, -pourquoi rnavez-vomaban- Marc. xv. 3-1.-

f <t ) F;7(«J itaque dieni itleirco quia titctl ,

ncfiit; O" f.itnm falum ùlcirco fiire ait : qui.i

Jylui verifibi iian ucet. Kilar. Ilb. j). num.

( i ) ^olunt eiiim ijUrique enrnni ex ^.tjjlonit.

mctu Cf iiijlrniiijtc ptilier.di , Mi» in ii.iluru ciim

i»'li'\l}Anln Dei fuijje. \Jt 'jui liniuit O* diiLuii ,,

jw.i fuerit vtl in ea pûtepatiifeeur!t.t»c tjut non
timel , Vil III ea ffiritui iiicurrufitoiie ifiit non
dulci , Jed infeni,rii à Dit patrc iiaiurt CJ" hit-

m.iii* pjjjion:, inpiduicrii mitu C ad corforji-

li> pcri.x ioii^c„:„.,rit atrodtaum. liilar. lib. •

10. iiuni. 'i.
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Sô SAINT HÎLAIRE;
donné? Et dans S. Luc il eft dit que Jcfus étant tombe en agonie, il

int une fueuc comme des goûtes de fang qui dccouloicnt ;uf-lu i v:

J072

qu'à terre. Et dans faint Matthieu, alors il dit à (es Difciples : Mon
ame ejî îrijîejufqiià la mon. Il fouticnt que toutes ces façons de
parler ne conviennent à Jefus-Chrift qu à caufe de fon humanité,
fans que le Verbe à qui elle étoit unie perfonnellement , ait ref-

fenti aucune foibleiTe en fa nature divine ; que les larmes ( a ) ni la

triftefle ne conviennent pas au Verbe 5 que toutefois il n'y a point
de doute que Jefus-Chrift n'ait véritablement pleuré, mais qu'il

n'a pleuré (/^) qu'à caufe de nous, & afin que reconnoilTant en

io7(<. lui les mêmes fentimens , aufquels nous fomme» fujets , nous fuf-

fions convaincus qu'il a été vrai homme ; qu'il n'eft pas mort pour
foi , mais pour nous donner la vie , afin que la mort d'un Dieu
immortel renouvellât la vie des hommes mortels ; que lorfque

le même Dieu qui règne fe plaint dans fa mort, il nous apprend
que c'eft comme homme qu'il meurt , ôc qu'il règne comme
Dieu : car celui qui meurt n'eft pas différent de celui qui règne.

Saint Hilaire donne encore d'autres explications des paflages que
les Ariens obje£loient ; mais celle que nous venons de rapporter

fuffit. Comme l'hiftoire de l'apparition de l'Ange à Jefus-Chriit

dans le Jardin des Oliviers, & la fueur de fang, ne fe [c) trouvoient

pas dans plufieurs manufcrits tant grecs que latins , faint Hilaire

dit que les hérétiques n'en^pouvoicnt rien conclure pour prouver
en Jefus-Chrift quelque infirmité.

XVII. Dans le Livre onzième faint Hilaire répond à deux
Livre onzié- autres objeétions, que les Ariens formoient de quelques paffages

*"p.ig 10S2-
^^^ Evangiles 6c des Epîtres de faint Paul, touchant Jefus-Chrift

reffufcité & glorieux. Ils objeftoient en premier lieu ces paroles du

1086. Sauveur à Marie Magdelaine, Je monte à mon Père & à votre Père,
Joan. XX. 17. ^ yy^Qyi J^j^u & â votrc Dicuj&i ils prétendoient qu'elles marquoient

clairement la conformité de nature entre Jclus-Chrift ôc nous ,•

ÎO(?i.

'Analyfe du

(it) Vion cadit in ytrhum Deiim niaror i ne-

gi(f in/piriium Ucrym£. . . Et [amen vire ye-

Jmn ChripHm flij]t m» dithiuni eft, Hilar. llb.

jo. nuin. 55.

( è) Alijîjhit hitq-Ae on:nis irreligiofa t:^ di-

vini fairanienti :iii.ip.!X injiiclitAi : <juA nefeit

Cbriftum lien J:Li fhre , Jed iiobis ut ajjun.fti Ue-

nùnii vcritaten) ij'fe quieque afeilus Iniwdue

coiifuiiudiniijujit^ius j>roteJfiirei»r: qus ignorât

Chriftitm non Jtbi nu ri , Jed viiie noftrs ,inptr

immortalis Dei monem mortaliiim vita re-

mvetur : q»* non imdligit ^Herelm> derelidi

C rcgiiantis Cfntidenli/tm , ut quod Deui Tegn.it

CT" ijHod je mori conquerilur ,Jit in intilUgeiititi

nufira, (jT homo niortuus C^ Deus rigitam nen

enim ntiui eft merieui & regnAns , ne^pte alius

eft ccmnicndttns Jfirimm O" exfirans , ne^ue

aliui ift /Ipnhui CJ" rcfiifgens , neijue non unus

eft delcendcm i^ afcendens. Hilar. lib. lo.

mim. 63.

(^i^Xec f.viè ignerttndum eft a nohii KT in grî-

ùi O" in Lninii cudieibiiS Cum^lurimii , Vel de

adveniente Atigelo , vel de judere fanguinii nil

fcriptuni reperiri. là, Ibld. num. 41.

puifquil
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puifqu'il regardoit Dieu comme fonPerc, demcme que le nôtre,

6c comme fon Dieu , de m<;me que le nôtre. Suint Hilaire fait

voir qu'en cet endroit Je(us-Chrift parloit comme homme , & il

îe prouve par ces paroles qui précèdent immédiatement : Allez

trouver mesfrères & leur dites de rïiapart :je monte à mon Père & à

votre Père. Or en {a) qualité d'homme 6c de fcrviteur, il a pCi & dû Pag. 109:

appellerDieu fonPcre, comme nous l'appelions nous-mêmes, qui

à cet égard femmes frères de Jefus-Chnll. Le Prophète a marqué

ce rapport que le Fils de Dieu a avec nous félon la nature humai-

ne jlorfqu'il dit de lui: F'otre Dieu vous a oint d'une huile de joye "^'j.

,,
^

. , ,, r'^ Piàl. XLIT. 8.
a une manière plus excellente que ceux quiy ont part avec vous, v^ar

cette on£tion ne convenoit qu'à Jefus-Chrift félon fon humanité,

comme on le voit parce que dit faint Pierre : Ils fejontunis enfem- Ad. iv. 17.

lie contre votrefaint Fils Jefus que vous avez oint. Les Ariens ti- &-'Ad. x. 37,

roient une autre objeîlion de cet endroit de faint Paul : Ainfi parce
j_ ç^^_ ^^.

que la mort ejî venue par un homme , la refuire^lion des morts doit 21.

venir aujfipar un homme. Car comme tous meurent en Adam , tous

revivront aujfi en Jefus-Chrifl ,& chacun en fon rang : Jefus-Chrift

le premier comme lesprémices de tous , puis ceux quifont à lui rejjufci-

îeront àfm avènement , & alors viendra la fin & la confommation

de toutes chofcs , lorfquil aura remisfon royaume à Dieufon Père ,
Ù"

qu'il aura détruit tout empire , toute domination & toute puiffance ; car

Jefus-Chrift doit régnerjnfquàce que le Père lui ait mis tousfes enne^

misfousfcspieds. Or la mortfera le dernier ennemi qui fera détruit • car

rEcriture dit que Dieu lui amis toutfousfes pieds ér lui a tout ajfu-

jetti. Et quand elle dit quetottt lui eft affujetti , il eft indubitable qu'il

en faut excepter celui qui lui a affujetti toutes chofes. Lors donc que

toutes chofes auront été affujetties au Fils , alors le Fils fera lui-même

affujetti à celui qui lui aura aftujetti toutes chofes , afm que Dieu fit
tout en tous. Comme il y a trois chofes dans ce paffage, Taffujettif-

fement du FilsauPcre, la fin &c la confommation de tout, l'a-

bandonnement du royaume i ilsen concluoientque Jefus Chrift

étoit d'une nature inférieure au Pcre, qu'il devoit mcme être privé

de fa dignité de Roy , détruit comme les autres créatures. Saint

Hilaire répond que pour prendre lefens de cet endroit de l'Apô-

tre , il faut l'arranger j enibrte que félon lui Jefus-Chrift doit d'a-

bord (iî') remettre à fon Père l'empire ou le gouvernement de pag. io-?s«

( <i ) Et (iim h.(t «1/ htinines fervos honio in 1 <jm.i tionio efl , O" Dcuijîhi m cit-tHis f.t ck en

J<i"/ra fervi Jejui-Chrijliis t» iM,n:ir; unatiMi- yi.itur.i qii.i fenut efi. Hibr. lib. 1

1

. PUm. 14.

g:iur •iii'oi'jicr fhi ui aurii pt ex c: f.trtc 1 ^ v ) Friniitmeuim re^ni li;t'-t-a ejf , diimit

Tome P\ L



S3 SAINT HILAIRE,.
Pag. 1098. l'Eglifc, qu'il a reçu de lui, puis foumettre à fes pieds tous ceui:

qu'il lui a acquis ; ôc qu enfuite pour achever l'œuvre pour le-

quel fon Père l'a envoyé , il fe foumetrra lui-même à lui. Car le

terme de^w ou de conjbmmation dont faint Paul s'cft fervij. ne.
fignifie point cefTation d'être , mais accompliflement & terme
après lequel il n'y aplus de changement à attendre i l'état de tous

les hommes , foit élus ou reprouvés , devant être dans la fuite

fixe & invariable pour toujours. A l'égard de ce qui eft dit que le
îop9. pjjj remettra fon royaume à fon Père , faint Hilairefoutient que

ft l'on en concluoit que le Fils en fera donc (a) privé , on pourroit

dire aufli que le Père en le donnant à fon Fils en a été privé lui-

même j mais qu'étant abfurde de dire que le Père fe foit dépouillé

de l'empire en le donnant à fon Fils , il ne l'eft pas moins de pré-

tendre que le Fils n'ait plus cet empire lorfqu'il l'aura rendu à

fon Père. Il explique le refte du paffage où il eft dit que le Fils

.1100. fera lui-même aUujetti, de Jefus-Chrift confideré comme homme,

.

Saint Jérôme confulté par le Prêtre Amand fur le fens de ces

paroles de faint Paul : Le Fils doit régnerjiifqu à ce que le Père lui ait

mis tousfes ennemisJous les pieds , lui témoigna (b)de l'étonnement

de ce qu'il s'adreiToit à lui pour l'éclairciiferaent d'une difficulté

que faint Hilaire avoir traitée ôc expliquée fort au long dans i'on--

ziéme Livre de fon ouvrage contre les Ariens.

^uzilmcLi- XVIII. Dcs le Commencement du douzième Livre , faint Hi--
vrc, laire établit la vérité Catholique touchant la Divinité de Jefus--

pag. 1112. Chrift. Entr'autrcs chofes il reproche aux Ariens de commettre
II 14. Salomon avec les autres Ecrivains facrés , en prétendant qu'il

avoit mis le Verbe au nombre des créatures , au lieu que faint

Paulôc divers autres, dont il leur cite les paroles, difent expreffé-

Rom. 1. îj.
"""ent qu'il eft Créateur, & que le même faint Paul qui nous en-

feigne d'adorer Jefus-Chrift , nous défend ailleurs d'adorer au-

cune créature. Il leur propofe enfuite cet argument : Si le Fils
AdPhihr. n. e(^ créature, le Père l'eft aufli: car le Fils a la même nature que
'"

«ig. ni?. ^^ Père, qui eft celle de Dieu, félon qu'il eft dit dans le fécond

chapitre de l'Epitre aux Philippiens : que Jefus-Chrift ayant la

J116.
forme & la nature de Dieu , n a point crû que ce fût pour lui une

Jubiefij» , pijlrenw Jinis. . . finis enim erh ; jed

tùm tradiderit regnum Deo. Hilarius , lib. il.

aura. i6.

( .» ) Si igitiir tradidijje cariiiJJ'e cj} , pater

^uoijue , bis qu,t dédit carnit. i^od fî puter Ira-

dmd> nan (ariiU 1 ne fiUiis qiiidem iulcli-^i

patejl his e^ere qu't tradit Ibid. num. 29.

( i ) Miror te hoc À me qii.irtn voliiijji,

cùm Janflm HiLiriiis Piilr.vicN/îi Epifc»pi<s un-

dec;ti:H>ii Vhrmn contra Arianoi hâc queftione O"
Joiittione compUvcrii. Hieronim. epift. ad.

Amandum, tom. 4 pag. 163,
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'tifurpation d'être égal à Dieu; mais qu'il s'cft anéanti en prenant
la forme & la nature de ferviteur. Il prouve qu'avoir la for-
me ôc la nature de Dieu font une même chofe , & que l'un
comme l'autre marque l'cgalitc du Filsôc du Pcrc, par le droit
que Jefus-Chrift a d'être lionorc du mêmchonncurquefon Perc
en qualité de Fils : Le Père , dit Jefus-Chrift dans l'Evangile,
ne juge perfonne y mais il a donné tout pouvoir de juger au Fils: Joan.T, xi,
^jjn que tous honorent le Fils , comme ils honorent le Père. Celui mi
n'honorepoint le Fils, n honore point le Père qui l'a envoyé. Il traite
encore fort au long cet argument qu'il avoir déjà propofé ailleurs:
Que lorfquc Dieu dit dans les Pfeaumes qu'il a engendré fon Fils pr
defonJl'in,cc^h même chofe que s'il difoit qu'il l'a engendré

"*

de fa propre fubftance
: car quoique Dieu foit exemt de corps

,

•cependant l'Ecriture pour marquer fcs différentes adions a cou-
umie de s'exprimer par une métaphore prife des adions humaines.
Elle donne à Dieu un cœur pour marquer fon amour , des yeux P^S" "*^*

pour marquer fa connoiflance, & des mains pour marquer ce qu'il
produit au-dehors. Par la même raiGm elle dit que Dieu a cngen-
dré fon Fils de fonfein, pour marquer qu'il l'a produit d'une maliie-
re difterente des êtres créés qu'il n'a pas produits de fon fein , mais
crées de rien. Il confirme cette explication parce que l'Ecriture
en parlant des autres produdions de Dieu , ne leur donne point

'"*'

Je nom de Fils. Ifraël eft le feul qui foit qualifié ainfi au livœ de
1 Exode où nous lifons : Ifraël ejî mon fils aîné ; mais , comme le Exod. iv. ^^.
ranarque laint Hilaire, le pronom mon, n'eft pas en cet endroit
appcllatilde/A-, mais drainé, enforte qu'il marque fciilcment ,,,. „,,une adoption particuUere 5 au lieu que partout ou il s'agit de

"" '

Jelus-Chnft, le pronom mon étant mis immédiatement après fils-,

Jleneftappellatif: Celui-ci
eft mon F/A /^;>«-^/W; d'ailleuîs ifrael

étant créédeDieu, comme il eft dit dans les Pfeaumes Ja qua- Pfal.xxi.j,.
iite de Hls ne Im convient point j au lieu qu'on ne lit nulle part
que Jefus-Chnftait été crée. Il examine à cette occafion , ce que
diioient hshû^ns, Le Fils n'étoitpas avant que de naître, ôcfait

^'^""•

voir que cette propofition eft fauffe, parceque le Fils eftavant
'""

ietems
, & que celui dont il procède eft éternel : en quoi ildif-

terc e fentiellemcnt des créamres . qui ne font engendrées que
dans le tems & par des caufes tirées du néant. Les ArLs n...c.,
objeaoïcnt que le Fils étant né , devoit néceffairement avoir
un commencement. Saint Hilaire répond que le Fils , quoil
que ne .eft néanmoins éternel, parce que fon Perc l'a en-
gcndrc de toute ctcrnitc 5 que la manicrc dont il eft né ,

Lij

..... V. /-

oir
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eft au-dciTus de l'intelligence humaine ; qu'il eft injudc de ju-

ger de la génération éternelle du Fils de Dieu , par ce qui

le paffe dans la génération des hommes ; que dans l'explica-

tion des myfteres , il faut recourir , non aux lumières de la phi-

îofophie humaine, dont on doit mcme fe méfier, mais à celles

delà Foy , qui nous enfeigne que Dieu peut tout 5 que quoique
le Fils foit né , qu'il ait un principe , il ne s'enfuit pas qu'il ait com,
mencé d'être, à moins qu'on ne fuppofe quecequielt fonprin-

fag. iTiy. cipene l'a pas été éternellement : ce qui nefe peut dire, puif-

que le Père eft Père de toute éternité. C'eft ce qu'il prouve pat
AdTit. I. ;. fautorité de faint Paul, qui, dans fon Epitre àTitcdit, que le

pralL-xx!.!/. Fils eft avant tous les fiecles; de David qui aflure que fon nom
^'

fubfifte avant le foleil , avant la lune & toutes les générations •.

Or félon les Ariens le tems avoir commencé par le foleil ôc la-

lune, parce qu'il eft dit dans l'Ecriture que ces aftres fervent de
©end: I, 14. fignespour marquer les tems & les années. D'où il s'enfuivoit que

Jefus-Chrift étant avant le foleil ôc la lune , étoit aufli avant tous-

les tems. Saint Hilaire prouve même que les fiecles éternels

dont parle faint Paul, marquent l'éternité; parce que dans le li-

Prov. VIII. vre àc%Y'co\eïh&s'i\ e?i^\t.: lorfquilpréparohles deux , j''ctois pre-

Jent. Car cette préparation eft- éternelle à Dieu , quoique l'exe-
pag. i!^o. cutions'en foit faite dans le tems. Saint Hilaire vient enfuite à.

rpbjeftion quifaitle fujet de fon douzième Livre, ôc examine
Proverb.viii. en quel fens la SageiTe dit dans les Proverbes : Le Seigneur m'a

créé au commencement de fes voyes. Il dit que Jefus-Chrift étant

notre guide pour aller au Père , félon qu'il le dit dans l'Evan-

gile de faint Jean , l'on peut fort bien dire que ce paflage ne
lignifie autre chofe , finon que Dieu a. créé Jefus-Chrift en
tant qu'homme , afin qu'il, fût le guide dans la voye de Dieu..

Pour mieux étabhr cette explication , ôc pour faire voir que
Dieu a créé la fageffeencefens, il explique toutes les apparitions

-

de l'ancien Teftanient , de la Sagefle éternelle , qui en toutes ces

P-g 113 8. rencontres a emprunté une forme créée pour nous inftruire.

Il ajoute que quelques-uns vouloient qu'on dît la Sagefife créée,,

Ad Galat. iv. dans le même fens que faint Paul a dit que Jefus-Chrift étoit fait

ou formé d'une femme, quoique né d'elle, ôc il ne rejette point

cette interprétation qui toutefois ne lui paroît pas folide , pour-

YÎi que par le terme de création on n'exclue point une vraye

p.g, 1139. naiffance , ôc qu'on ne s'en ferve que pour exprimer la manière

finguliere dont un être procède d'un autre fans le concours d'un

îîoifiéme. Enfin il demande à Dieu la grâce de couferver dansi.

XI;

pas- Ui6.

J'oaiiv XIV. (..

i
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fon (a) coeur la foy dont il a fait profeflion dans le Baptême,

afin qiul adore toujours le Pcrc &. le Fils , & qu'il re<^oive le

Saint-Elprit qui procède du Pcrc par le Fils.

ARTICLE V ,

Du Livre des Synodes.

En quel teins-

.ivre a été
T. T L y avoit dcja trois (/^) ans entiers que Ciint Hilairc étoit en ^",''.'

Jl^
exil dans les Provinces d'Afic lorfqu'il écrivit fon Livre des écrit.

Synodes, intitulé auiïi quelquefois de la Foy des Orientaux, c'eft

ce qui nous oblige à dire qu'il le compofa vers lafindel'an 558-
ou au comniencement de 5jp. on ne peut au moins le mettre
plutôt. Car ce faint { f

) y parle de l'indication des Conciles à-

Rimini oc à Ancyre, qui ne fc fit qu'après le tremblement de
terre , qui (</) renverfa en un moment la Ville de Nicomedie le

24. Août de l'an 5J8. On ne peut non plus le mettre plus tard

que vers le commencement de l'an jjp. ce Livre ayant étécom-
pofé avant l'ordre général que Conftantius donna au commen-
cement de cette année , pour faire venir non à Ancyre , com-
me il l'avoir ordonné l'année précédente , mais à Seleucie & à.

Rimini , tous {e) les Evoques qui pourroient s'y rendre. Cela
paroît en ce que faint Hilaire n'y dit rien du Concile de Seleucie,
mais feulement de celui qu'on avoit indiqué (/) à Ancyre & à
Rimini , & qu'il croyoit encore alors qu'il ne s'y trouveroit qu'un
ig) ou deux Evêques de chaque Province des Gaules, ainfr.

que l'Empereur l'avoir d'abord ordonné.,

^
IL Voici quelle futroccaliondc ceLivrc. Saint Hilaire avoit A quelle oc-

é'crit plufieurs fois aux Evêques des Gaules , fans avoir reçu '^^^°"*

d'eux aucune réponfe ; & leur filence lui faifant appréhender
qu'ils ne fe reflentiffent de la foiblefle ôcdela lâcheté prefque

(a) Cenferva, oro^ hanc fdei .vet inccu-

tamhiatam reliponent , cr nfijuc ad excejjum

fpiritûi met , dona niihi ham confchmU met
vocem : m cjuod inregeneracioiiis mtttJymbol»

,

bapti/atus in Paire Cf. Filio C Spiritu faaétn
frofyjuifum .femper obtintam : l'Mrem fcilicrt
J« noihum , Filimn imim,, ««.i ucuw adorent ;

fauntim Spiritiim lunni ,j^^i ix te per hni^cnitum

tuHmepprowrrti-.r. Hilar. ]ib. li. dfc Trinit,-
nuni. 57.

( b ) Hilar. de Synod. nuin. x. C^. ?%
( c ) Idem,ib)U. niiin. 8.

( d ) Socrac. lib. z. hift. c.-.p. 57.
( <• ) Sofoinen. Jib. 4. cap. i6.

(/) Hilar. lib, de Synod. niim. 8.

(£.)lbid.

31 iij)
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Univerfelle des autres Evêques , il s'étoit auiïi refoJu de ne leinr

plus écrire. Mais enfin il reçut des lettres de leur pai t , par Icf-

quelles ils lui faifoient fçavoir qu'ils avoient ( a ) condamne la

féconde formule de Sirmium > ôc le ( i^
)
prioient de leur man-

der quel ctoit le deffein des Orientaux darii» tant de diverfcs pro-

felTions de Foy qu'ils avoient faites , & ce qu'il en penfoit lui-

même. Quoique £a'mt Hilaire s'eftimât plus ignorant que per-

fonne , & qu'il trouvât beaucoup de difliculté dans l'exécution

de ce que fcs confrères demandoieii. de lui , il ne crut pas néan-

moins qu'il pût le refufcr à leur charité. Un autre (c) motif qui

l'engagea dans cette entreprifc fut d'éclaircir les differens foup-

çons que les Evcques des Gaules ôc ceux d'Orient avoient les

uns contre les autres. Car quoiqu'ils fe fuflent réunis dans la con-

damnation de l'herefie des Anoméens, les Evêques des Gaules ne

laiffoient pas de foupçonner ( <^) d'Arianifme ceux d'Orient i &
ceux-cy accufoient ceux des Gaules de Sabellianifme.C'eft ce qui

l'obligea à tellement mefurerfes expreflions, qu'il s'attira la con-

fiance des Orientaux , fans toutefois ofteufer les Evêques des

Gaules : d'où vient qu'il excufe dans ceux-là tout ce qui fe pou-

voit excufer , qu'il donne un bon fens à tout ce qui en étoit fut

ccptible , qu'il juftifie toutce quineluiparoiffoit pas abfolumcnt

mauvais , tant pour ne pas les aigrir que pour les porter douce-

ment à embrafler la vraie Foy, ôc empêcher les Evêques des

Gaules de rompre fans nécclTité avec des perfonnes qui pou-

voient fervir la vérité. Il pouffa fi loin fa modération à l'égard

des Orientaux ,que quelques perfonnes l'en blâmèrent , comme
s'il les avoir crû véritablement orthodoxes j mais il lui fut aifé de

fe juftifier dece reproche; puifqu'en plus d'un endroit du Livre

même des Synodes , il témoigne affez nettement qu'U ne croyoit

pas leurs formules tout-à-fait orthodoxes. Il y déclare ( e
) qu'on

ne doit pas lui imputer ce qu'il y a de défetlueux, puifqu'iln'a

fait que les tranfcrire ; qu'il laiffe (/) aux Evêques des Gaules à

juger , fi elles font catholiques ou hérétiques ; que quoique (^)
les Orientaux ayent fait un grand nombre de formules de leur

foy, il y en avoit peu ou on la trouvât pure ; qu'entre {h ) les Evê-

ques des dix Provinces d'Alie , fi l'on en exceptoit Eleufe de

( <j ) Hilar. de Synod, num. 2. 1 ( < ) Hihr. lib de Synod. num, 7.

(é) Ibid. mim. î. ( (/) Idem , ibid.

( c ) Hilar. ibid niini. 8. {g) Ibid.

\d) Sulpitius Severus , lib, 1, hift. 1 (,l>) Ibid.num. éj.

fag-447.
'
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Gyfie ôc quelques autres avec lui , tout le refte ne reconnoifToit

pas Dieu-.

III. Saint Jérôme appelle cet ouvrage de faint Hilaire un
fj^l^^ë'cc

Livre très-long , mais l'eftime qu'il en faifoit , le porta à le ( ^ ) Livre,

copier de fa main , étant à Trêves. Il eft cité par Vigile ( ^ ) de

Tapfe, par ( c) Facundus , ôc par faint {à) Auguftin qui en

prit la défenfe contre Vincent le Rogatifte. Cet hérétique l'al-

leguoit contre l'Eglife , prétendant que faint Hilaire y difoit que

TEglifc , par la defertion de la Foy , étoit perie. Mais faint Augu-

ftin fit voir que le Saint ne parloit point de l'Eglife univerfelle;

mais du mauvais état des dix Provinces d'Afie. Cet écrir efl re-

commandable non-feulement pour les éclaircinemens qu'il four-

nit à l'Hiftoire de l'Eglife , nuis aulTi parce que l'on y voit com-
me dans un miroir les divers dons naturels & furnaturels dont

Dieu avoir favorifé faint Hilaire ; fa pieté fincere envers le Sei-

gneur , fa prudence finguliere dans le maniement des affaires

de Religion , fon refpeâ: pour fon Prince , fon amour pour fa

Patrie ôc pour la paix de l'Eglife, fa grandeur d'ame, fa mo-
deftie ^ l'intégrité de fafoy, fon zèle également éclairé & difcret,

fon naturel doux 6c paifible , propre à perfuadcr ôc à gagner les -

efprits.

IV. Ce Livre qui , à proprement parler, eftun avertifTement Aiulyfc Je

que faint Hilaire donne aux Evcques des Gaules ôc d'Angleterre p^g. ii^'j,,

.

pour les préparer aux Conciles qui dévoient fe tenir à Rimini <^ S'i-

ôc àAncyre, peut fc divifer en trois parties. Dans la première,

après avoir loué les Evcques des Gaules fur l'intégrité de leur foy

ôc la fermeté qu'ils avoient témoignée en refufant de communi-
quer avec Saturnin ôc fcs complices , il les loue encote d'avoir

condamné la féconde formule de Sirmium : ôc dit que leur exem-
ple a fait rentrer en eux-mêmes les Orientaux , enforte qu'ilsont

agi avec beaucoup de vigueur contre les Auteurs des impiétés^

répandues dans cette formule, ôc les ont même obligés de con-
felTer leur ignorance , ôc de condamner ce qu'ils avoient fait à
Sirmium, Enfuite il rapporte , quoiqu'avec peine , le blafphême '''^"'^^

de Sirmium , c'eft-à-dire , cette féconde formule , afin qu'on
puilTe mieux comprendre les anathêmes du Concile d'Ancyre, "'**

qu'il rapporte ôc qu'il explique de fuite. Il joint à. ces anathê-

( <« ) Hieronini. epift. 4, aJ Flûrcimuiii,
toin. 4. pag. 6.

( 4 ) Vigilius , lib, y. contra Eut)'ch.
ntun, 3.

( c ) Facundus , Iib 10. cap. 6. & lib.

u. cip. ii.

((i) AugulHn. tpift.,93. num. 31. 5;,.-
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P»g. tiés. j^-ies trois formules de foy , faites avant la précédente , fçavoir

''
celle du Concile d'Antioche en 341. celle du faux Concile de
Sardique ou de Philippopolis en 34.7. & celle de Siriniura

contre Photin en 5 j i. avec les vingt-Iept anathêmes : parce que
les Pères dAncyre avoient ( a ) témoigné dans leur Lettre fyno-

dale les recevoir toutes. Saint Hilaire tâche d'excufer cette mul-
tiplicité de formules 5 mais il loue {h) en même tems le bonheur

*''7- des Eglifes des Gaules,qui s'arrêtant à la foy qu'elles avoient reçue
des Apôtres, n'avoient aucune formule de foy, écrite fur le pa-

pier ) mais feulement dans leur cœur. Dans la féconde partie , il

traite des termes de confubjlamiel & dcfemblable en fubjlance. Il

marque d'abord l'abus qu'on peut taire du premier en s'en fer-

vant dans le fens de Sabellius , pour fignifier que le Père & le

Fils ne font qu'une même pcrfonne , à qui l'on donne deux noms,
•'"^ ^' ou en entendant par ce terme que le Fus eft une partie de la fub-

ftance du Père h ou enfin en remployant pour marquer une fub-

ftance antérieure au Pe4:e & au P ils , & communiquée à tous

deux. Il dit enfuite qu'il faut uferdece terme avec précaution

,

& ne pas le regarder comme tellement effentiel , qu'on ne puifi'e

f)arler d'une manière Catholique, fans l'employer,. On peut, dit-il

,

e recevoir ( c ) avec pieté, & le fupprimer avec pieté. Quant au

terme de femblable en Jitbjîance, il dit qu'en le prenant dans le

fens Catholique , il fignifîe égaUté 5 enforre que le Fils foit égal

en tout à fon Père. Il fonde cette exphcation fur deux paffages

Gcn. V. 3. de l'Ecriture , l'un de la Genefe 011 il ell dit qu'y^^i^w engendra un

fils à fon image & àfa rejjemblance , 6c qu'il le nomma Seth j l'autre

Joan. r. 18. de faint Jean qui remarque que les Jufs cherchoient encore avec

plus d'ardeur à faire mourir Jefus-Chrift ^ parce que non-feulement H
negardoit pas le fabbat 5 mais qu'il difoit même que Dieu étoit fon

Pere,fefaifant ainft égala Dieu. Danslepremier de ces paffages la

filiation renferme la reffemblance ; dans le fécond elle renferme

l'égalité. Ainfi la reffemblance 6c l'égalité étant la même chofe

,

être femblable à Dieu , c'eft être égal ôc un avec lui, non d'une

Pag. I19Î. unité de perfonne, mais de nature. S. Hilaire s'adreffe dans la troi-

fiéme partie aux Députés que le Concile d'Ancyre avoit envoyés

3. vers TEmpcreur Conftantius. Il les loue de s'être oppofés à
1193.

i^a ) Apud F.piphan. hxxxÇi 7J- nwn. i.

(h) Sei inter bxc, ô beMoi Vol ht Dfimino O"

rUriofos , qui ftrfe(iam atque afofloUcamf.dcw

XoitfdemU frefe^oni rttintiitsh («nfcrifUi fiJet

hue Hpjue neffûis.îi'dAT. de Synod. niim 6^,.

(c) l'Hifl unnfM.mti.i pie dici , V fie irf-

ceri. Hilar. ihid. tium. 71..

l'impictc
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l'impietc de Sirmium , & d'avoir obligé ceux qui en ctoient les

Auteurs à fc retracter. Il rend grâces à Dieu de ce que par leur

moyen Eudoxe , Acace , Urface ÔC-Valcns ont été convain-

cus dherefie, 6c de ce que l'Empereur ayant reconnu la faute

qu'il avoir faite en protégeant ces hérétiques ôc leur dodrine

,

l'avoit corrigée par un aveu de fon ignorance. Il réfute les raifons Pag. 11^4;

que les Auteurs de la formule de Sirmium alleguoient pour fe

juftiiier de ce qu'ils avoient rejette les termes de confubjlantiel ÔC

de femblable enfiéflance , ôc il infifte particulièrement fur ce qu'ils

difoient que ces termes ne fe trouvent point dans l'Ecriture. Il

leur demande, s'ils n'en reçoivent pas cux-mjmes , qui ne s'y

trouvent point: Et pourquoi au lieu de dire que JefusChriftayëw/^

fert , comme parle TEcriture , ils dilent quil a compati, terme iiyy.

qu'ils ont inventé pour marquer que celui qui étoit uni a la na-

ture humaine avoit fouffert avec elle , ôc par conféquent qu'il

n'étoit pas Dieu. Il foutient que quand la chofe fignifiée eft Ca-

tholique, on nedoit pas chicanner fur les mots5 que le Concile nyy.

de Ndcéc ayant prudemment établi l'ufage du terme de confub-

Jlantiel contre l'impiété des Ariens, pour figniiier que le F ils eft

de la propre fubftance du Père , il doit être permis de s'en fervir

aujf/urd'hui dans le même fens ; que fi l'on rejette ce terme à

eau fe de l'abus que certains hérétiques en ont fait, pour auto-

rifer leurs erreurs , ouàcaufe des mauvais fens qu'ils lui ont don-

nés , il foudra auflTi rejetter une infinité de palfages de l'Ecriture lioo;

tju'ils ont détournés à leur fens pervers. Il fait une oppofition

entre Paul de Samofate quia abufé de ce terme, ôc les Ariens,

qui refufent de s'en fervir; entre le Concile de Nicée qui l'a ap-

prouvé, ôc celui d'Antioche qui l'a rejette. Mais il prétend que
ces deux Conciles n'ont établi qu'une même dodrine quoiqu en

termes difîerens; ôc que quand ils auroient été oppofés de fenti-

mens , ce feroit à nous à examiner ôc àchoifir le meilleur parti. Il

r'objefte que quelques-uns deceux-mêmes qui avoient alfifté au '^"f-

Concile de Nicée , étoient de fentiment qu'on devoit fuppri-

mer le terme de confubftantiil. A quoi il répond qu'ils ont en-

core rejette celui defemb/abk en (ubjlance -, que fi on rejette

l'un pour les raifons alléguées ci- deflus, on doit encore rejetter

l'autre. Cette objctlion étoit tirée de la conduite différente

qu'Ofius avoit tenue à Nicée ôc à Sirmium. A Nicée il avoit

été d'avis d'employer le terme à^ confubjlantiel; ôc à Sirmium il

avoit confenti qu'on le fupprimât , de même que le femblable

enfuhftancc. C'cft ce que ditfaintHilaire.il conclut le traité des
Tome V. M
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Synodes , en exhortant les Evêques d'Orient à recevoir ce terme
& à ne pas rendre rufpetl \emfemi>Iaùk enfubjîance , en remettant le

confubftantiel. 11 fait voir par une induction que deux chofes ne
peuvent pas être entièrement femblables , fi elles ne font de même
nature 5 qu'ainfi pour que l'on reconnoifTe le Fils femblable en
fubftance àfon Père, il ne faut pas nier qu'il lui foit confubftantiel.

Je prens (/3 ) à témoui, ajoute-t-il , le Seigneur du ciel ôc de la

terre , que fans avoir oui ni l'un ni l'autre , j'ai toujours crti l'un Ôc

l'autre. Que par \q femblable enfubjîance y il falloit entendre le

confubftantiel j que rien ne. pouvoir être femblable félon la na-

ture , qui ne fut de même nature. Baptifé depuis long-tems , de-

puis quelque tems Evêque , je n'ai oui parler de la foi de Nicce
que fur le point de mon exil j mais les Evangiles ôc les Ecrits

des Apôtres m'avoient donné l'intelligence de ces termes. Il de-

mande que s'il eft befoin d'ajouter quelque chofe pour une plus

grande explication de la doctrine de l'Eglife , cela {b) k fafle

en commun. Il s'excufe d'avoir entrepris de traiter une matière

fi difficile , & fi relevée. Il prie fes confrères de fe fouvenir de
fon exil dans leurs prières ; ôc les exhorte à confervcr toujours

leur foi inviolable ôc fans tache , comme ils avoient fait juf-

qu'alors.

V. Le Livre des Synodes ayant été rendu public, quelques per-

aà
fonnes , nommément Lucifer qu'on croit être celui de Cagliari

,

homme dur ôc inflexible , condamnèrent la conduite que faint

Hilaire y avoir tenue envers les Orientaux , difant , qu'en ap-

prouvant \qfemblable en ftibjîance , dont ils étoient défenfeurs, il

les avoir fait pafler pour les Prédicateurs de la vraye Foy , ôc les

avoir combles de louanges jufqu à la flatterie. Saint Hilaire en

ayant eu avis, crut devoir faire l'apologie de fon Livre , par de pe-

tites notes marginales qu'il mit aux endroits que fon avoit blâmés.

Il l'envoya avec ces notes apologétiques à Lucifer à qui il s'a-

dreflTe quelquefois , le qualifiant tantôt de Seigneur , tantôt de

Frère. Il lui fait voir avec beaucoup de douceur ôc de modeftie, de
pag. lioé. même qu'aux autres perfonnes qui avoient blâmé fon Livre >

JIOé.

Apologie du

( d ) Tt/îsr Deum cocli atque terrx , me cùm

ntMrnm andijjem femper tamen utruw<^ue fenfffe

,

quod fer homoiifion , homaoufion o/>nrRTtt

iinclli^iiid efl,nihilfmilit {IbiJecunaum naturum

tjje fôjjé
, n:jl qnod ejjit ex tuAtm nittura. Re-

rtncmtus fridcm , C ('« Efifcopalit alirjuatnif-

fn mantm ,fdem Niœnam nm/ijuiim nifi ex»-

l.:tun>s autliviifeil mihi homollCii Si Iiomœoii.

(li intellireiitiAni Evanfelia iS" Afofloli inn-

mtvcrimt. Hilar. de Syiiod. niun. 91.

( è ) Si qHid ad inurpretationem addenJum

tp , communiter confuUiHHS. Hilarius , de i>y-

nodis ,
pag. lioj.
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qu'ils n'ont pas afTcz bien compris ce qu'ils ont condamné ; que
i> il a tâché d'excufer certaines expreflions des Orientaux , il a

montré qu'elles ne ruflilbicnt pas pour exprimer la vérité de la

Foy,puirqu'elles avoient befoin d'être juftiiiées comme étant fuf-

ceptibles de mauvais fens ; que les loiianges qu'il a données aux
Orientaux , ne l'avoir pas empêché de les reprendre , lorfque l'oc- Pag. noy.

cafion s'en croit préfentée i qu'il n a pas dit d'eux qu'ils fulTent

dans la vrayc Foy , mais qu'Us donnoient une grande efperance
de la rétablir j qu'il ne leur a parlé avec tant de douceur que pour
obtenir par leur moyen une audience de l'Empereur contre Ur-
face 6c Valcns , comme eux-mêmes en avoient eu une contre Eu-
doxe ôc fcs parrifans 5 ôc alin qu'en évitant des reproches odieux
il pût avec plus de fruits combattre ce qu'il y avoir de mauvais
dans leurs profcffions de foy. Il ajoute qu'il n'a adopté qu'avec uoS.
peine le terme àc femblable en fubftance , pour le bien de la

paix, & afin de ne pas s'éloigner du fentimcnt de Lucifer lui-

même, qui enfeignoit hautement que le Fils ç^ femblable au
Père > que toutefois il ne reçoit ce terme qu'autant qu'il renferme
l'idée d'une unité de nature. Ces notes apologétiques ont été don-
nées pourla première fois dans la nouvelle édition désœuvrés de
fliint Hilaireà Paris en i^fj? , & tirées de plufieurs anciens ma-
nufcrits de France ôc d'Italie , où elles fe trouvent tantôt mê-
lées dans le texte du Livre des Synodes , tantôt à la marge

,

quelquefois à la tête du Livre.

ARTICLE VI.

Lettre de faim Hilaire à fa fille. Ses Hymnes.

I. Ç A I N T Hilaire éroit encore en exil lorfqu'il reçut des u Lettre de

vl lettres de la part d'Abram fa fille , qui apparemment les lamcHiiaircà

lui fit tenir parla mcmevoye dont les Evoques des Gaules fe
'^oi,It"\"''o^

fervirent pour lui faire rendre les leurs. La lettre d'Abram n'eft k°e" An'iiyrJ

point venue jufqu'à nous , ôc nous n'en fçavons pas le contenue ^^ '^"^'=>ct-

mais foit qu'elle y témoignât à fon pcre . qu'elle étoit rechcr- voyc-'ïcur
chce en mariage par un homme de condition , foit que faint Hi- bymnct.

laire le fçùt d'ailleurs , il crut devoir la porter à ne prendre d'au-
tre époux que Jefus-Chrift. Nous avons la lettre où il lui don-
ne ce confcil ; ÔC c'eft fans raifon que quelques Critiques ont

M \]
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voulu la faire pafler pour une pièce fuppofée & peu digne de la

gravité de ce faint Evêque. Si le ftile n'en eft pas aulTi relevé que
dans fes autres écrits, c'eft que la matière ne le demandoir pas

,

& qu'il y parloit à une jeune fille de douze à treize ans , avec

laquelle la qualité de père lui permettoit en quelque forte de

bégayer. Il y a encore moins de raifons de l'attribuer à Fortunat,

Evêque de Poitiers , puifque lui-même témoigne (a) qu'on

gardoit cette lettre à Poitiers , comme un trefor , &c qu'il en fait

auteur faint Hilaire. On voit encore par le précis qu'il en fait

,

qu'il ne l'avoit pas compofée lui-même^ car il n'en rend pasexade-

ment le fens. Saint Hilaire eut occalion de l'envoyer avec le

fegf^'^^°
'^ Livre des Synodes, addreffé aux Evêques des Gaules. Elle

tend uniquement à engager Abram à confacrer fa virginité à

Jefus-Chriftj mais ilnelui impofefur ce point aucune néceffité.

Seulement il lui demande fa réponfe , & veut qu'elle la faffe

elle-même fans le fecours de perfonne. Il marque qu'il lui en-

voyé deux Hymnes , l'une pour le matin ôc fautre pour le foir :

à quoi il ajoute que fi elle trouve quelque chofe de difficile à

entendre, foit dans ces Hymnes, foit dans fa lettre , elle en
demande fexplication à fa mère. De ces deux Hymnes il ne
nous refte que celle du ( ^ ) matin. Nous en avons néanmoms
une(c) pour le foir, à la fuite de celle du matin; mais elle eft

d'un ftyle entièrement différent. D'ailleurs ce ne peut être celle

que S. Hilaire compofa pour fa fille , puifque la perfonne qui

parle dans cette Hymne le fait toujours ( ^ ) au genre mafculin»

1214.

(4) Mox opfortunititte repertit ,maimfro-
| Liicis /.ïr^g-iroi-jJi/eW/i/e. La dernière ftrophc

pridfuôj'criptamJdU direxit epifioUmfeifJJcieit- I qui renfcrinela glorification, pourroit bien
tifale condiiMH , O" iiclut aromaticii ungueiilis , , -

infufam , 'jus Uiietur Piclavii fro viunere ccn-

fervitta : iiidicans ci ijuoii talent fponfum anxius

fMer illi fr£Z'idij]k. Fortunatiis , lib, i. vitx

S. Hilarii , num. 6.

( i>
] Elle commence par ces paroles :

avoir été ajoutée.

( c ) HUc commence ainfi : Ad cxli cUra.

( rf ) 'Non Juin digmn Jîdera levare infditcs

oculos Zeloque Christ fiim ^elatih no-'

mine.
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ARTICLE VII.

Des Livres de S. Hilaire à Conjlanthis Ù" contre Conjlantius.

I. T E premier Livre de faint Hilaire à Conftaiitius eft écrit PremicrLivrc

I j en forme de requête apologétique , tendant à ce que ce ^ <-:Oi'itaiitius

D -^^"^
j'> r^ i. V \ \\} .' r 1 D r -<="t vers la

r rince accordât aux Catholiques Ja liberté d exercer leur Kcli- gn jc l'an

gion avec leurs Evcques. Il paroit ( a) que faint Hilaire fccri- ?î5- o" au

vit peu de tems après que faint Eufebe de Verceil ôc faint De-
'=^'""''^"^'^;

nys de Milan eurent ete envoyés en exil, ce qui arriva en 356.

3 5'5'. enfuite du Concile de Milan, & avant que lui-même eiàt

été relégué dans les Provinces d'Allé au commencement de
l'an 3j6. Car il n'auroit pas été tout-à-fait convenable qu'ua

homme exilé pour la défenfe de la Foy Catholique demandât
le rappel des Evcques exilés pour la même caufe. Ainil il faut

mettre ce Livre vers la tin de l'an jjj. ou tout au commence-
ment de 3j($.

1 1. Comme faint Hilaire n'ignoroit pas les continuelles agita- Analyicde ce

tions que caufoientà Conftantius les incurfions ( (^ ) des Barba- Li/rc.

res & la crainte qu'il avoir de quelque foulevement de la part
^'^' '"' "

des Gaulois, il fiiiic cette occafion pour lui parler en faveur des

Catholiques. Il lui proteflc qu'il n'y a nulle raifon d'appréhender ^--''•

quelque fcdition de leur part , pas même de murmure un peu
confiderable '> que tout étoit tranquile parmi eux , dans la iou-

milfion ôclerefped; que les Ariens feuls troubloient le repos

publique par les mauvais traitemens qu'ils faifoicnt fouffrir à

ceux qu'ils tàchoient d'engager dans leurs erreurs. C'eft pourquoi
il prie l'Empereur , même avec larmes , de ne pas laiflcr plus long-

tems lEgliic Catholique fous foppreflion des Evêques Ariens j

d'empêcher que les J uges Laïcs ne connoilfent des caufes des
Clercs ; que les Gouverneurs des Villes ne favorifent les héré-

tiques; de permettre aux peuples d'aller entendre en toute liberté

la parole de Dieu de la bouche de ceux qu'ils jugeront à propos;

de célébrer les divins Myfteres , & d'offrir leurs prières pour fa

fanté & fa profperité 5 enfin de rappeller les Evêques Catholiques
exilés , afin que de retour dans leurs Eglifes tout y foit en paix

(1) Hilar. Ijb. I, ad Conftanr. mun. 8.
| ( i ) Ammia;nis Mar^ "in. lib. if.
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& enjoye. Il inveûivc contre l'herefie Ariene & contre ceux
qui en écoient les fauteurs , au nombre defquels il met les deux
Eufebes , celui de Nicomedie , ôc celui de Cefarée , Narcifle de
Neroniade, Théodore d'Heraclée , Eftienne d'Antioche , Aca-
ce de CefaréejMenophante d'Ephefe, Urface 6c Valens ; il quali-

fie ces deux derniers de jeunes gens , d'ignorans & de méchans.

Parlant enfuite des tourmens que les Ariens employoient pour

obliger les Catholiques à fe joindre à eux , il dit à l'Empereur

que s'il vouloir ( a ) ufer de contrainte pour établir la véritable

Religion, les Evêques l'en détourneroient , & lui diroient que
Dieu eftle maître de l'Univers , qu'il n'a pas befoin d'une fou-

million forcée , ôc qu'il n'exige point une confefilon qui a pour

principe la violence. C'étoit pour lui donner de l'horreur des

cruautés commifes par les Ariens , qui n'avoient épargné ni les

Evêques ni les fimples fidèles , ôc qui avoient pouiTé leur bruta-

lité jufqu'à expofer en public des vierges toutes nues , contrai-

gnant ainfi tout le monde à être Chrétiens , mais à devenir Ariens.

11 fe plaint de ce qu'ils abufoient à cet eff^ct du nom ôc de l'auto-

rité de fEmpereur , de ce qu'ils n'avoient obfervé aucune forma-

lité de juftice danslacaufede faint Athanafe , des violences qu'ils

avoient exercées contre faint Eufebe de Verceih contre faint Pau-

lin 5 ôc de ce que faint Denys de Milan s'étant mis en devoir de

foufcrire le premier au fymbole de Nicée dans le Concile aflem-

blé à Milan , Valens de Murfe lui avoir arraché le papier ôc la

plume d'entre les mains , s'écriant qu'on ne feroit jamais rien par

cette voye. C'eft où fe termine dans nos exemplaires la première

requête de faint Hilaire à Conftantius , ôc on voit bien qu'il y
manque quelque chofe , non-feulement à la fin, mais aufli vers

le miUeu. Car il n'y a point ou peu de liaifon entre ce qu'il dit

au nombre j*^. ôc ce qu'il ajoute dans le 6'^. Et plus bas il témoi-

gne avoir parlé du fymbole de Nicée dans ce qui précède , où

toutefois nous n'en trouvons rien. Il y a dans le Code ( b ) Theo-
dofien une Loy de Conftantius, qui renvoyé aux Evêques la con-

noiflance des caufes de leurs contreres , défendant d'en traduire

aucun devant les Tribunaux féculiers. Elle eft datée du neuvième

des calendes d'Octobre ,fous le Confulat d'Arbition ôcde Lollien,

(4)5/ ad fidem veram ifliufhrodi vis adh:l).-

retur j tipifcopalis doHrina obviam fergemt ,

Jiceret'jue , Deui univerjitatis eft Dominus i oh-

feiuio non egti necejjario , nt» n'juirit (nntlitm

confeffunem. Hilarius , lib. i. ad Confiant,

niiiu. 6.

(h) Lib. i6. tit. II. de Epilcopis &
Clcrkis, Lcg. II. manfuctudinis noftrx.
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c'eft-à-dire , du 25 Septembre de l'an jjj. Baronius(«) croit
qu'elle l'ut un des fl-uitsdela requête de laint Hilaire.

III. Sulpice Sevcre dit(^) que ce Saint ccant à Conftantino- Livre fcccnd

pie prefenta publiquement trois autres requêtes pour demander ^^^"'^3"''"=^'

audience à Conftantius,& le pouvoir de difputcr fur la Foy contre
""^ " *^*"

fes adverfaires.Fortunat
( c ) raconte la même chofe; mais faint

Jerôme(^) ne parle que d'une requête prefentée par faint Hi-
laire pendant fon féjour à Conftantinople , pour demander au-
dience à l'Empereur, & nous n'en avons point d'autre qu'il ait

prcfentce dans cette Ville. Ce qui a pu donner lieu à Sulpice Sé-
vère, & aprèsluiàFortunat

, d'en compter trois , c'cft que nous
avons trois écrits de faint Hilaire adreflesà Condantius. Mais de
ces trois il n'y en a qu'un dans lequel il demande permiiïion de dif-
purer delà Foy avec les ennemis de la vente. On pourroit peut-
être dire que les deux autres requêtes dont parle Sulpice Severe,
font perdues, ôcquec'eft de l'une des deux qu'cft tiré ce que le
Pape faint Celeftin

( e ) rapporte d'un écrit de laint Hilaire, adrelTé
à Conllantius 5 mais nous avons remarqué plus haut que la re-
quête qu'il prefenta à ce Prince en 35?. & dont nous venons
de donner le précis , eft imparfaite en plus d'un endroit 5 & rien
n'empêche qu'on nedife que le paffage cité par faint Celeilin fe
trouvoit autrefois dans cette requête , quoiqu aujourd'hui il n'y
foit plus.

I V. Les Acaciens tenoient un Concile à Conflantincple en AniU-rede
J'an 55g. lorfque faint Hilaire prefentafa requête à Conftantius, & ce L'vrc.

il y fut engagé par le péril extrême où il voyoit la Foy réduite ^''-' '"'*

par le pouvoir que ces hérétiques avoientfur l'efpritde l'Empe-
reur, qui avoir approuvé avec eux la formule de Rimini. Il en
avoir encore un autre motif qui étoit de fe juftiticr auprès de ce
Prince des chefs d'accufation que Saturnin avoir formés contre
lui. C'eft-pourquoi il demande deux chofcs dans fa requête •

premièrement
, de conférer avec l'auteur de fon exil , c'eft-à-direi

( * ) lîaronius
,

ad annum 35J. num. 1 /-cZ-r/r. Sulpicius Scverm , lib. 2 pac'. 4^5.7^-
J

luini. 59. °

(/') AJtrat ( Conftantinopoli ; HiU- , ( <: ) Fortunat. I:bro i. vki HiJarii ,riHsa SeleHci* ie^atusfecuttu , tiuiln artis de
\

num. 8.

fe maiidatii , oferiens Inifcraioris Voluntatcin ,

Ji foifun ad exitium redire tubtretur. Is ubi ex-
trcnmnjidei ^cricuium aninadz!cnit,Occiienta-
lil'Hi dcceftis, OriiHtalesper fcilus vinci , tri-
but libell, s fubLcè dAtii aiédhniUm Re^is J>rc- [

(il) Eft eJHi Cr ad Onflumium Lkllm ^item
vivtuti Confltiitmopoli porrtxerM. Hitroniu».
iii catalogo,cap. 100.

(e) hpiil, Poîuiiio. pag. lo^p. cuit.
Coûtant.
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avec Saturnin, Evêque d'Arles , qui fe trouvoit alors à Conftan-

tinople ; laifl'ant à l'Empereur le choix du lieu & de la manière

que fedevroir taire cette conférence.; Il fe promjt de convain-

cre de taux fon adverfaire , ôc (è foumet à pafler fa vie dans la pé-
nitence au rang des Laïcs , fi on p^ut prouver qu'il ait fait quel-

que chofe d'indigne, non pas de la fainteté d'un Evêque, mais

Pag. iiij. delà probité d'un fimple fidèle. Pour engager l'Empereur à lui

accorder fa demande , il lui reprefente qu'il n'eft pas indigne de

parler en fa prefence. Je fuis, lui dit-il, Evêque dans la com-
munion de toutes les Eglifes & de tous les Evêques des Gau-
les , &. quoiqu'exilé je diftribuë tous les jours la communion à

mon peuple par le miniftere de mes Prêtres. Il prend à témoin de

fon innocence , & de rinjuftice qu'on lui avoit faite en le ban-

iiifTant, le Cefar Julien , que fa qualité n'avoit pas mis à couvert

des infultes des méchans. La féconde chofe qu'il demande dans

fa requête, eft que l'Empereur lui accorde une audience dans

laquelle il lui fut permis de traiter la matière de la Foy félon les

iiip. Ecritures, en prefence de lui-même, devant tout le Concile qui

en difputoit alors , & à la vûë de tout le monde. Je la demande ,

1Z50. ajoute-t-il , non pas tant pour moi que pour vous , & pour les

Eglifes de Dieu. J'ai la foy dans le cœur ôc n'ai pas befoin d'une

profelTion extérieure , je garde ce que j'ai reçu : mais fouvenez-

vous qu'il n'y a point d'heretique qui ne prétende que fa do-

ctrine eft conforme à l'Ecriture. Ce qu'il prouve par l'exemple

de Marcele d'Ancyre , de Photni , de Sabellius de Montan

,

de Manés , de Marcion. Il promet qu'ayant à parler en prefen-

ce d'un Concile où l'on étoit encore divifé fur la doctrine , ôc à

traiter une matière difputée depuis long-tems , il ne dira rien qui

ne foit à l'honneur de l'Empereur , à l'avantage de la Foy , pour

l'union & la paix de POrient 6c de l'Occident , rien d'étranger

à TEvangilc , ni qui puifTe caufer du fcandale. Il fait une defcri-

jjj^_
ption admirable de l'état déplorable oti fe trouvoit FEglife par la

conduite des Ariens , qui avoient fait tant de nouvelles formu-

les de Foy depuis le Concile deNicée, que dans une feule an-

née on en avoit vu quatre différentes , fçavoir celle de Sirmium
1118. du 22 May 3^8. celle d'Antioche en 341. renouvellée par les

demi-Ariens au Concile de Seleucie ; celle de Rimini; & celle

des Acaciens à Seleucie. Il fe plaint de cette avidité à écrire

des fymboles , comme fi la Foy n'étoit pas écrite dans le coeur >

& que régénérés par la Foy , il nous fallût néanmoins apprendre

après le baptême , ce que nous devons croire de Jefus-Chrift

,

comme
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comme fi nous ne l'euilions pas appris lors de notre régénéra-

tion. Il dit que comme pendant les tempêtes d'hyver , le feul Pjg, 1119,

moyen de fe iliuver ell de retourner au port dont on eft forti , de

même auiTi il n'y a point de moyen de fe tirer de l'embarras

ôc du defordrc que caufent toutes ces différentes formules de
Foy qu'en retournant à la fource , c'eft- à-dire , à la Foy dans la-

quelle nous avons été baptifés , prife au fens dans lequel on l'a

toujours entendue. Ce n'eft pas, ajoute-t-11, que je veuille con-

damner la formule de Nicée 5 mais c'eft qu'on s'en fert pour for-

mer diverfes diflicuhés. La requête de faint Hilaire fut fans fruit,

les Ariens n'ayant ( a ) ofé accepter le défi qu'il leur faifoit , pcr-

fuaderent à l'Empereur de le renvoyer dans les Gaules, comme
un homme qui femoit partout la difcordc ôc qui troubloit la paix

de l'Orient.

V. Saint Hilaire voyant qu'on lui refufoit l'audience qu'il
J-ivre contre

avoit demandée avec beaucoup de lou million & de relped.crut ne
devoir plus rien ménager avec fEmpcreur , mais pouvoir ren-

dre publique fon impieté , afin d'empêcher que fous une appa-

rence de douceur & de zèle , il ne continuât à engager les Peu-
ples dans Terreur des Ariens. Ce remède étoit violent , mais né-
celfaire aux maux prefens de fEglife : 6c le Saint nous allure ( ^ )

qu'il l'employa, non pour fa propre caufe, qu'il avoir toujours

défendue avec modération ; mais pour foutenir celle de Jefus-
Chrift ; fon deflcin dans ce troifiéme Livre , n'étant pas tant d'in-

vcâiver contre Conftantius , que de défendre la dodrine de l'E-

glife. C'eft-pourquoi uniquement attentif à relever les maux qu'il

avoir faits à fEglife , il pafle ( c ) fous filence tous fes autres delor-
dres. Il y en a qui ont cenfuré la dureté de fes expreifions , ne con-
fiderant pas qu'elles étoient moins feffet d'un zèle outré 6c excef-
rif,que deifon amour pour la vérité ôc de l'ardeur de fa charité.Elles

ne font pas plus fortes que celles que Jefus-Chrift ôc le Martyr
faint Eftienne ont employées contre les Juifs , ôc on peut dire
de faint Hilaire ce que faint Grégoire de Nazianze a dit de plu-
fieurs grands perfonnages de cetems-là: Quelques (<i) doux ôc

(a) Stilpicius Scver lib. i.

( i ) Hilarius , lib. contra Conftantiuiii,

nuiii. 2.

(f ) IbiJ. niim. 3.

( rf ) y»j tumtifi aliaqui pacMi ne nioâcrali

f»t , hac tumen in re leiia V ficiies ejjc non
/ujltntnt , cùm pcr (îlemium O" ^uiciem Det

cauf» froditur : f^crùm hic admodùm LelUces

J'uiit tit'.jiie in cmfligtndo acrei Cf Jeroccs ( hu-
jiilinodi «nim z.elus aeftus eft ) citiiifjue .

aliqiiid , iHod ntn oforteat , emoveritit , quant

cjmd ex ofpciojît , prxtcrmiferint. Grcçor.
Naziaiu. orat. îi.<1cî>. Atluiufio, pas.
3S8.
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quelques palfibles qu'ils foient, ils ne font nullement commodes" i

quand il s agit des intérêts de Dieu , & quand on trahit la vé-

rité par un lilence affeûé ôc criminel ,c'eft alors qu'ils attaquent

& fe défendent de toute leur force 5 leur zèle eft vif ôc ardent j ils

facrifieroient tout^ plutôt que de manquer à leur devoir.

Il et aâre^é ^ !• Saint Hilairc adreffa cet écrit non à Conftantius , comme
aux Evéqiics quclqucs-uns l'ont cru , mais aux Evêques des Gaules ; ce qui
es Gaules,

paj-oîf gj-, ^.g q^'j} j^^,. adrefle la parole dès le (a) commencement.
Il le compofa la 5^. année (^) depuisfexildeS.Eufebede Verceil,

de Lucifer & de S. Denis de Milan, c'eft-à-dire, en 560. & par

conféquent avant la mort de Conftantius qui n'arriva que l'année

fuivante. Néanmoins S. Jérôme (c) en met l'époque après la mort
de ce Prince ; mais en cela il mérite moins de croyance que S. Hi-
laire qui le fçavoit mieux que perfonne , & qui dit en termes

exprès tout le contraire. Il faut donc ou abandomier faint Jérô-

me , ou dire que , quoique faint Hilaire eût écrit contre Con-
ftantius du vivant même de ce Prince , il fupprima fon ouvrage
jufqu'après fa mort par le confeil de fes amis.

Annlyfedece VIL II commence ainli : Il eft tems de parler, puifque le

Livre. tems de fe taire eft palIé. Attendons Jefus-Chrift , puifquefAn-
pag. IZJ7-

techrift domine : Que les Pafteurs crient, puifque les mercenai-

res ont pris la fuite : Perdons la vie pour nos brebis; parce que
les larrons font entrez & que le lion furieux tourne à fentour :

Allons au martyre avec ces cris; puifque l'Ange de Satan s'eft

transformé en Ange de lumière. Il rcprefente enfuite l'afRiClion

que FArianifmc caufeàl'Eglife comme la plus grande qui ait été

depuis le commencement du monde 5 & trouve dans la conduite

de Conftantius & des autres protetleurs de cette herefie , l'ac-

î.Timot. IV, compliflement de cette prophétie de faint Paul : Qu'il viendra
3- un tems oiiles hommes ne pourront plus fouftrir la faine doftri-

ne j qu'ayant une extrême démangeaifon d'entendre ce qui les

flatte , ils auront recours à une foule de Dodeurs propres à fa-

tisfaire leurs dcfirs , oc que fermant l'oreille à la vérité , ils l'ou-

vriront à des contes & à des fables. Mais attendons , ajoute-t-

Matt V. II.
^^ ' l'exécution de la promeflb de celui qui nous a dit : f^ous fe-
rez bienheureux lorfque les hommes vous chargero?JT cfmjures (T de

reproches, qu'ils vous perjècuteront , û" qu''à caufe de moi ils diront

( a ) fg-0 tfrain's , utfdei frericulum lonj^e

ar.te prxvidens , foR fanîhrimi virarUni extiia

Paulini , Eufehii , Liiciferi , Dionifii , ijuiuto

ttbhhic aimo à S-tumiiiii Cr Urfucii (omr.mnk-

tie me ciim GalUcanis EpiJcol>is feparavi. Ild.

lib. contra Conll. iiiim. z.

(b) Ibid.

( '. ) Hrcroniin. in catalogo, cap. loo.
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faujjement toute Jorte de mal contre vous. Comparoiflbns pour le

nom de Jefus-Chrift devant les Juges ôc les Magiftrats , parce

que celui-là fera fauve qui pcrfeverera jufqu'à lu fin. Suivons

la vérité par le fecours du Saint-Efprit , de peur que l'efprit d'er-

reur ne nous porte à croire le menfonge. Mourons avec Jefus-

Chrift pour régner avec lui. Se taire plus long-tems feroit dé-

fiance ôc non pas modération : Il n'eft pas moins dangereux de

fe taire toujours que de ne fe taire jamais. Il rapporte enluitc com- Pag. 113».

ment il fe fépara de la communion de Saturnin , d'Urface ôc

de Valens , avec plufieurs faints Prélats des Gaules , en accordant

toutefois à ceux qui étoient entrés dans le parti des Ariens , le

pardon de leurs fautes, s'ils vouloient s'en corriger ; ôc pourvu

que cette indulgence fiit autorifiepar le jugement des Confcf-

feurs : Comment étant obligé de fe trouver au Concile de

Bezicrs , aflemblé par la fadion des Ariens , il s'ofirit de montrer nif:

clairement qu ils étoient dans l'erreur 5 mai-; qu'ils ne voulurent

point l'écouter ; que depuis ce tems-là ayant toujours été retenu

en exil , il s'étoit comporté envers fes adverfaires avec beaucoup

de modération , ne rejettant aucun accommodement , ni aucun

moyen de pacifier les chofes , qui fut honnête ôc raifonnable , n'é-

crivant rien de bien fort contr'eux , ni qui fvit digne de l'impiété

des Ariens ; croyant même qu'on pouvoit fans crime prier avec

eux dans les Eglifes, ôc leur donner le falut , fans toutefois s'unir

avec eux par la participation des Myfteres , afin de les faire retour-

ner de l'Antechrift à Jefus-Chrift,ôc leur faire obtenir le pardon de

leur erreur par la pénitence.

VIII. Pour montrer qu'il n'écrit point par paflion , mais Suite de l'a-

pour l'intérêt de la B^eligion , il allègue le filence qu'il gardoit de- p^'^''^"

puis fi long-tcms qu'on le perfccutoit: ôc témoigne fouhaiter d'à- '*'

voir eu à défendre la vérité fous Néron ou fous Dece, parce , dit-il, .

qu'étant perfecuté par des ennemis du nom Chrétien , les Peuples

fidèles auroient en cela même une raifon de fuivre fa doctrine.

Mais nous combattons contre un perfecutcur dégxiifé , contre

un ennemi qui n'ufe que d'artifices ôc de flatterie , ôc qui fous

prétexte d'honorer Jefus-Chrift ÔC de procurer funion de fE-
glife , détruit la paix ôc renonce à Jefus-Chrift. Il déclare que "'*^'

li les faits qu'il avance font faux , il veut bien pafter pour un
infâme médifant ; mais que s'il n'avance rien que de vrai , on ne
doit point lui reprocher de pafiTer les bornes de la liberté ôc de la

modeftie Apoftolique dans la manière dont il reprend des defor-

dres fur lefquels il s'eft tù fi long-tems. Il traite Conftantius

N ij
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d'Antechrlft.&foutient que ce n'eft ni la témérité ni l'imprudence,

mais la Foy ôcla raifon qui le font parler ainfi : il allègue, pour

s'autorifer , la manière dure dont faint Jean parla à Herode , ôc un

des fept frères Maccabées à Antiochus. Il le compare à Néron ,

à Dece ôc à Maximien pour fes cruautés contre l'Eglife ôc les

perfecutions qu'il exer(^oit envers les Saints. Puis venant aOx

mauvaifes qualités qu'il lui croyoit particulières : Vous feignez ,.

lui dit-il , d'être Chrétien , vous qui êtes un nouvel Antechrift :

Vous devancez l'Antechrift ,& vous opérez fes myfteres. Vous
vous ingérez de faire des décifions touchant la Foy , vous dont

la vie ert contraire à la Foy 5 ôc vous^enfeignez des chofes profa-

nes , parce que vous ignorez la pieté. Vous donnez des Evêchez

à ceux de votre parti , ôc vous les ôtez à de bons Evêquespour

les donner à des méchans. Vous emprifonnez les Prêtres. Vous
mettez vos armées en campagne pour épouvanter l'Eglife. Vous
convoquez des Conciles. Vous contraignez ceux de fOccident

de quitter laFoy pour embraifer l'impiété: Vous les affemblez

dans une Ville pour les épouvanter par vos menaces, pour les

affoiblir par la faim , pour les faire mourir par la rigueur de fhy-

ver , pour les corrompre par votre diflimulation. Vous fomen-

tez les divilions de l'Orient par vos artifices. Vous employez

dans vos deffeins des perfonues qui fe fervent de carefles pour

gagner les autres. Vous animez vos partifans. Vous jettez le

trouble dans les chofes qui font établies depuis long-tems , ôc

vous profanez celles qui ne le font que depuis peu. Ilditenfuite

que l'Eglife a beaucoup moins fouffert de la part des perfecu-

teurs Payens , que de la part de Conftantius -, ôc la raifon qu'il

en rend , c'eft que de leur tems la perfecution étoit ouverte ,

les miracles que Dieu operoit en faveur des Martyrs, aninioient

à la conftance ceux des f ideles qui enétoient témoins; au lieu

que la perfecution de Conftantius ne fe faifant que d'une manière

cachée , on ne pouvoit la regarder que comme une tentation.

Parmi les miracles qu'il dit être arrivés pendant les grandes per-

fecutions , par la vertu des reliques des Martyrs , il rapporte que

les démons étoient tourmentés dans les corps qu'ils obfedoient

,

les malades guéris , ôc que l'on avoir vu des (« ) femmes fufpen-

dues en l'air par les pieds , fans le fecours d'aucune machine ,.

( 4 ) Sanguii ubiijue Leaterum Martyrum

txctptus ej} 1 C7' venerAtida ojja quotiJ.ie tejli-

monio /nnt : diim in his doemoiies mug'unt , diim

figritudines de^elluntiir , dnm admiratiomm

oferu cernuntur , ekvarifine laqHiii cerpora O*

Jufj'ciifis pede fœminii vefles no» defiuere in /d~

oVm. H)lar. lib. cont, tonftant. num, 8»
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fans néanmoins que leurs vêtcmens leur retombaflent furie vi-

fage, enforte que la pudeur n'en étoit point blcflce. En conti-

nuant fcs inveàives contre l'Empereur, il lui reproche d'enlever

à ceux qu'il pcrlecutoit la gloire du martyre i d'oter au Pereéter- Pagi^-fi

nel la qualité de Père, en niant que Jefus-Chrift fût fon Filsj

d'orner le Sanduaire de l'or du public, d'offrir à Dieu les dé- ii4î.

poùilles des temples d'idoles , ou confifquées fur des criminels , de

ialuer les Evêqués par le baifer par lequel J. C. a été trahi, de baif-

fer la tête pour recevoir leur benédidion & défouler aux pieds

leur foy 5 de les recevoir à table comme Judas , qui en fortit pour

traliir fon maître; d'avoir condamné aux mines des Minières i^-i^.

du Seigneur ; d'avoir fait mourir faint Paulin , Evoque de Trê-
ves , en le changeant d'un lieu à un autre , ôc le reléguant en des

Pays où le nom Chrétien n'étoit point connu, afin qu'il ne put

recevoir fa nourriture des magafms publics, mais qu'il fût obli-

gé de mandier fon pain chez les Montaniftes ; d avoir mis le

trouble dans les Eglifes d'Alexandrie , de Milan , de Rome , de

Thouloufe, en exilant ceux qui enétoientEvcques j davoir fait
^-•'*

battre des Clercs & des Diacres, & mis la main jufques furje-

fjs-Chrift , c'cft-à-dire , comme fon croit , d'avoir prophané le

myfterc de fon Corps 6c de fon Sang.

I X. Saint Hilaire vient après cela à ce qui s etoit paflc au
^^^^^^

Concile de Seleucie où il avoit ailifté lui-mcme avec un grand
nombre d'Evêques. Il s'élève contre la formule de foy qui y avoit pag- '-48.

été dreffée , dans laquelle on difoit le Fils femblable au Père , mais
non à Dieu; & fait voir lafaufleté du principe de Conftantius

qui vouloit que fon rejettâtabfolument tous les termes quinefe
trouvent pas dans fEcriturc. Il ajoute que ce n'cft pas aux Prin-

ces Chrétiens à prefcrire aux Evcques ce qu'ils doivent croire ;

que Conftantius en fe donnant cette liberté rcnverfoit les règles

établies par les Apôtres ; que lui qui ne vouloit pas qu'on fe fer- 114?.

vît de termes qu on ne lit point dans l'Ecriture, employoit 1-5 !•

CQU\ (Xmnafcible , ôc de femblable au Père, qui ne s'y lifent point.

Au-reftc , quoiqu'il reprenne dans Conftantius ôc dans les Ariens
les termes defemblable au Père , il reconnnoît qu'on peut les ad- i-Jj-

mettre, pourvu qu'avant toutes chofes on dife auffi le Fils fembla-
ble à Dieu, ôc que cette reffemblance lignifie égalité entre le '-î-f*

Père ôc le Fils. 11 reproche à l'Empereur fa légèreté ôc fon incon-
ftance dans la Foy qui avoit occafionné tant de formules de Foy
différentes , depuis celle de Nicée. il lui reproche encore la

guerre qu'il faiibit non-feulement aux yivans , mais même aux
"''^^

N lij
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morts, c'eft-à-dire, aux faims Evcques de Nicée, dont il avoir

fait condamner les fentimens , fans épargner le Grand Conftan-
tin qui avoir eu la même foy qu'eux.

L^îc^cmiae ^' "^ ^^ ^"^'^^ ^^ Livre contre Conftantius on trouve diverfes

Conftance. prcuvcs de la Divinité de Jefus-Chrift , tirées tant des miracles

Pag. lijs. qu'il a faits , étant fur terre , que de fes difcours. Mais cet endroit

paroît avoir été ajouté après coup par une main étrangère 6c peu
habile : car ces preuves n'ont prefque aucune liaifon entr'elles.

L'Auteur qui les a recueillies ôc ajoutées à ce Livre , les avoir pri-

fes de divers endroits des Livres de faint Hilaire fur la Trini-

té , que l'on a eu foin de marquer dans la nouvelle édition de
fes oeuvres. On croit que ce pourroit bien être le même qui

nous a donné un traité fur l'effence , & un autre fur l'unité du
Père & du Fils, imprimés parmi les écrits decePcre. Il relevé

la témérité de ceux qui ofent mefurer par leurs lumières l'Etre

divin , ôc qui rejettent ce qu'ils ne peuvent comprendre , tandis

qu'ils fe connoifTent fi peu eux-mêmes.

ARTICLE VII L

Du Livre contre Auxence,

Livte con- I. /"^ 'E S T unc faute àFacundus [a) démettre cet écrit fous

éc^rit en i éT.*^ \^^ le règne de Conftantius , ôc ainfi avant la fin de l'an 351.

car on n'y voit rien qui ait rapport à fon règne : ôc tout ce que
faint Hilaire y raconte s'eft paffé fous Valentmien qui ne parvint

Baron, ad an.
à l'Empire qu'en 5*54. C'en eft encore une àBaronius ôc àBlon-

Biondei. de ûel de le mettre en 35p. puilque lamt Hilaire etoit mort deux
pnmatii. pag. ans auparavant , félon le témoignage de faint Sulpice Severe ôc

de faint Grégoire de Tours. Ce qui a pu les jetter dans Terreur

,

c'eft que dans les anciennes éditions des œuvres de faint Hilaire ,

on lifcit au nombre 12. du Livre contre Auxence , que cet héré-

tique avoir dit que l'on vouioit alors renverfer des décrets faits

dix ans auparavant par fix cens Evêques : ce que ces critiques en-

tendent du Concile de Rimini , tenu en 5<5p. Mais cette leçon

qui n'étoit fondée fur l'autorité d'aucun manufcrit , a été corri-

J17

a) Facuiidus , tom. 3, Spicilegii, pag. iiS.
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gée dans l'cdition de Paris de l'an 1 5p 3 . où il n'eft fait aucune

mention de décrets de Concile, mais feulement de l'exil , auquel

faint Hilaire ôc faint Eufebc de Verceil avoient été condamnés
dix ans auparavant , l'un en 3 j j. après le Concile de Milan, l'autre

en 3 <^6. enfuite du Concile deBeziers. Il faut donc placer l'épo-

que de ce Livre vers l'an 3 6$. ôc avant 367. car la lettre d'Auxen-

ce , qui occafionna cet écrit , n'étoit adreflce qu'à Valcntinien ÔC

à Valens,fansy parler dcGratien quifutfait Auguftelea^. Août
3^7-

II. Auparavant que faint Hilaire conçût le deffein d'écrire con- a ciueiic oe-

tre Auxcnce,il l'avoit convaincu d'erreur dans une conférence l^rh!^^
^'^'^

( a )
qu'il avoir eue avec lui à Milan en 3 54. en prefence du Que-

fleur & du Maître des Offices, dénommés à cet effet par l'Em-

pereur Valentinien , qui fe trouvoit alors en cette Vaille. Au-
xencc avoit même été obligé, de l'avis des Evêques qui eurent

part à cette conférence, de confcfler publiquement la Foy qu'il i'-->g. "70.

avoit combattue , & il ^ie fit par un écrit adreffé aux Empereurs
Valentinien & Valens- Sur cette confcflion, l'Empereur le croyant

effeftivemcnt Catholique, embralfa fa communion. Saint Hi-
laire qui connoiffoit mieux que perfonne quels étoient les fcnri-

mens d'Auxence , foutint que cet écrit n'étoit qu'une feinte de fa

part, que Ion détruifoit la Foy , que l'on fc moquoit de Dieu ÔC

des hommes. Mais l'Empereur Valentinien craignant de troubler

la paix de lEglife de Milan ôc d'approfondir la doctrine d'Auxen-
ce , ordonna à faint Hilaire de fortir de Milan, Le Saint obéit, ôc

n'ayant plus d'autre moyen de défendre la vérité , il publia l'année'

fuivante 36ç.unécritadrLiïéàtouslesEvêques ôc .1 tous les peu-
ples Catholiques, dans lequel il leur apprend tout ce qui s'étoic

paffé à Milan à foccafion de cet Evcque hérétique, ôc leur décou-
vre tous fes artifices.

I

I

I. Il fait voir d'abord que quelque beau que foit le nom de Annlyfc de ce

, vre.paix, on ne doit pas s'enlailfer éblouir; que la viaye paix ne fe
^

trouve que dans la doCtrin-e de lEglife ôc des Evangiles; que
^^^' *^^^'

loin que l'Eglife ait befoin d'aucun appuy temporel , elle n'a ja-

mais été fi fioriffantc que dans le tems qu'elle étoir perfecutce
par les Empereurs. Il gémit enfuite fur la mifere ôc l'erreur de n^t-
Ion fiecle , où Ton étoit perfuadé que Dieu a befoin de la

pcoteftion des hommes , ôc où l'on recherchoit la puiflance

du fiecle pour défendre l'Eglife , comme fi Jefus-Chrift n'ca

( * ) /^pjyeÀ^tlans la vie de S. Hilaire,
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avoir pas le pouvoir : Je vous prie , dit-il , vous qui croyez erre

Evêques , de quel appuy fc font lervi les Apôtres pour prêcher

l'Evangile ? Quelles puiflances leur ont aidé à annoncer Jefus-

Chrift , ôc à faire paffer prefque toutes les Nations de l'idolâtrie au

culte de Dieu ? Appelloient-ils quelques Officiers de la Cour ,

quand ils chantoient les loiianges de Dieu en prifon , dans les

fers & après les coups de fouet ? Saint Paul formoit-il TEglife de

Jefus-Chrift par des Edits de l'Empereur, quand il éroit lui-même
un fpetlacle dans le théâtre ? Je penfe qu'il fe foutenoit par la

protection de Néron, de Vcfpafien , oudeDece, dont la haine

a relevé le luftre de la doctrine celefte. Lorfqu'ils fe nourriffoient

du travail de leurs mains , qu'ils s'affembloient en fecret dans des

chambres hautes , qu'ils parcouroient les Bourgades , les Villes

ôc prefque toutes les Nations par mer & par terre , malgré les Or-
donnances du Sénat ôcles Edits des Princes , je croi qu'alors ils

n'avoient pas les clefs du Royaume des Cieux ? Au-contraire la

puiflance de Dieu contre la haine des hommes n'a-t-elle pas paru

manifeftement , en ce que plus on défendoit de prêcher Jefus-
Pag. ïi€^. Chrift , plus il étoit prêché ? Maintenant helas ! les avantages hu-

mains rendent recommandable la Foy divine , & cherchant à

autorifer le nom de Jefus-Chrift, on fait croire qu'il eftfoiblepar

lui-même. L'Eglife menace d'exil ôc de prifons , ôc veut fe faire

croire par force , elle qui a établi fon autorité par les exils ôc les

prifons. Elle attend comme une grâce que ron communique
avec elle , après s'être rétablie par la terreur des perfecutions :

elle bannit les Evêques , elle fe glorifie d'être aimée du monde,
elle qui n'a pu être à Jefus-Chrift , fans être haïe du monde. Telle

eft l'Eglife en comparaifon de celle que nous laiflbns perdre main-

tenant.

Suite. I V. Saint Hilaire met après cela dans un plein jour tous les

pa§. 1167. artifices qu'Auxence avoir employés dans fon écrit adreffé aux

Empereurs. Il y donnoit pour fainte la formule de Rimini : ÔC

quoiqu'on fut convenu dans la conférence de Milan , de dire que
Jefus-Chrift cft vrai Dieu, de même Divinité ôcdc mêmefub-
ilancequele Père, néanmoins il ne difoit autre chofe du Fils,

''tii^' finon qu'il eft né devant tous les tems,Dieu vrai Fils 5 afin que
félon les Ariens le vrai fe rapportât à Fils ôc non pas à Dieu. Au-
xence difoit encore qu'il n'y a qu'une Divinité , ne l'attribuant

pas au Fils , mais au Père ; qu'il n'y a 'pas deux Dieux , parce

qu'il n'y a pas deux Pères , marquant par-là que la Divinité ap-

partient au Père fcul. Ilajoutoif.nous connoifTons un feul vrai

Dieu
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Dieu Pcre. Et encore : le Fils fcmblable félon les Ecritures au

Père qui Ta engendre. Si cela eft écrit quelque part dans les fain-

tes Ecritures , dit faim Hilaire jilpeut fejuftilier; mais fi le Père

&le Fils font un parla vérité de la Divinité , pourquoi préfère-

ton l'opinion imparfaite de la relTemblance ? 11 efl: vrai , Jcfus-

Chrift eft l'image de Dieu ; mais l'homme l'eft aulTi : Vous nom-
mez Jefus-Chrift Dieu ; Moïfe eft nommé le Dieu de Pharaon.

Vous nommez Jefus-Chrift Fils ôc premier né de Dieu , Ifrael eft Pag. 1*5»,

auiïi nommé fon premier né. Vous dites que Jefus-Chrift eft né

devant les tems i le démon auiïi eft créé avant les tems & les fic-

elés. Vous ne refufez à Jefus-Chrift que ce qu'il eft , c'eft-à-dire ,

de le reconnoître vrai Dieu , d'une même Divinité, & d'une

même fubftance que le Pcre : fi vous le croyez , pourquoi ne l'a-

vez-vous pas écrit Amplement ; fi vous ne le croyez pas , pourquoi
ne l'avez-vouspas fimplement nié ? Comme le peuple Catholique i»^^.

ne jugeoit de la Foy des Evêques Ariens que par leurs paroles

,

dont il ne connoifToit pas le venin , aucun ne periflbit lous leur

conduite ; enforte , dit faint Hilaire , que les oreilles du peuple

croient plus pures que le cœur de fcs Evêques. Il finit en conju- ii<ff.

rant les Catholiques de s'abftenir delà communion d'Auxence,
qu'il appelle un Ange de Satan , 6c de celle de tous les Ariens :

éc parce que quelques-uns des Catholiques aimoient mieux s'af-

fembier avec les Ariens que de quitter les lieux où ils avoient cou-

tume de prier , il leur dit : Vous faites mal de tant aimer les mu-
railles , de refpeder l'Eglife dans les bârimens , de faire valoir fous

ce prétexte le nom de paix. Peut-on douter que l'Antechrift ne
doive s'aflTeoir dans ces mêmes lieux ? Les montagnes , les forêts

,

les lacs, lesprifons , les gouffres mefemblent plusfûrs. Tel eft

le Livre de faint Hilaire contre Auxencc , que faint Jérôme ap-

pelle un écrit {a) fort beau ôc fort bien fait.

( <t ) Et alius elegi%ns HiUrii libellus contra Auxentium. Hicroniinus , in catalogo , cajv,

ioo.

m?

•Tome V, O
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ARTICLE IX.

Du Livre des Fragmens de faint Hilaire.

Le Livre des

fragmens eft

de S. Hilaire.

A I N T Jérôme ( a ) dans le dénombrement des ouvrages

j, j de faint Hilaire , en met un contre Urface ôcValens, où
ce Saint faifoit l'Hiftoire des Conciles de Rimini & de Seleucie-

Rufiii(^) parle auflî de ce Livre , & il y a tout lieu de croire

que le grand nombre de fragmens que nous avons touchant ces

deux Conciles font tirés de cet écrit. Le titre du manufcrit d'où

on les a tirés porte en termes exprès ( c
)
qu'ils font de faint Hilaire

de Poitiers : à quoi il ajoute , que-dans ces fragmens , il explique

avec exaftitude , comment , pour quelles raifons , & à l'inftance

de qui , fous le règne de Conftantius on a affemblé le Concile

de Rimini contre le fymbole de Nicée. D'ailleurs on y recon-

noît aifement le génie & le ftyle de faint Hilaire ; on y trouve cer-

tains traits qui le dépeignent parfaitement. Par exemple , l'Auteur

y dit aifez nettement qu'il etoit Evêque, puifqu'il {d) appelle

Paulin de Trêves , fon frère & fon conferviteur ; il y parle com-
me étant Evêque dans les {e) Gaules & contemporain des faits,

qu'il rapporte , comme ayant mieux aimé (/) foufirir le banniiTe-

ment , que de trahir la Foy de l'Eglife ; comme ayant {g ) de-

mandé audience à l'Empereur , pour défendre la vérité en fa

prefence , fans avoir pu l'obtenir. Or toutes ces circonftances font

partie de la vie de faint Hilaire , comme nous {h) l'avons remar-

qué. L'Auteur fur la tin du premier fragment qui fert de préface

à l'ouvrage , ôc où toutes ces circonftances fe trouvent réunies

,

déclare qu'il va donner de fuite les a£tes des Synodes& les lettres

qui peuvent fervir à l'Hiftoire du Concile de Rimini. D'où il eft

Baturel d'inférer que ce premier fragment étant de faint Hilaire>.

( « ) £i liher adversùs yaUnlem Zg' Vrfa-

tUtm liijhriam Arimsnmjis C^ Selmcienfs Syno-

lit contiiuui. Hieronim. iii catalogo , cap.

100.

( A ) HiLirim Vidavienfis Epifcofus , Con-

fe/]or Fidei Catholicie fuit. Hic cum ad enicn-

datiomm eormn qui Arimiuenfi perfidie fub-

firîpferatit, Ubrum iiiftruflionis plenijjimx con-

fcripjijjkt, Kufin. de adultérât, libroruia

Origenis , pag, iî>6.

(c j Apud Hilar. pag. 1270. 1271.

(d) Num. 6.

(Olbid.
(/) Ibid. num. 3.

( ;^ ) Ibid. num. 5.

(h) A'ojf:^ lib. 3. cent. Gonflant, num.
t. Jib. de Synod. num. 2. & lib, 2, ad
Conltant. num. 2. & 8.
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on ne peut lui contefter les fuivans ^ qui contiennent les Synodes

& ces lettres.

IL Saint Hilaire commença à travaillei à cet ouvrage, du vi-
v'^i^^nTô*

vantde l'Empereur Condantius , & lorfque lui-même fetrouvoit & 366. Dcf-

encorc ( a ) à Conltantinople. Mais il ne l'acheva qu'après l'an 3 66. 'èi'^ ^^ <="

co^îime on le voit par les lettres rapportées dans les tragmens 12.
°^"âc-

15. 14.. & ij^dont les unes font datées de l'an 355. les autres

de l'an 3 (5(5. Le but qu'il fe propofaen faifant THiftoire des Con-
ciles de Rimini & de Scleucie , fut d'empêcher que perlbnne ne

fe laiffât féduire par les artifices de ceux qui en maintenoient

l'autorité ; & que chacun ayant connoifTance de ce qui s'y étoit

paffé , tous en pufient juger ( ù )
par leurs propres lumières. Il dit

qu'il la commencera par l'Hiftoire du Concile d'Arles , tenu en

553. dans lequel faint Paulin de Trêves fut envoyé en exil par la

fa£tion de Saturnin , afin qu'il foit notoire que l'unique raifon

pour laquelle les Paftcurs de l'Eglife ont été bannis , c'eft qu'ils

ont refufé de foufcrire à l'herclie Arienne 5 ôc non pour n'avoir

pas voulu condamner faint Athanafe comme quelques-uns le

{c) croyoient.

III. C'eft ce que dit faint Hilaire dans le premier fragment. Ce qu'il con-

II rapporte dans le fécond les lettres du Concile de Sardique de "'•"^•

l'an 347. à toutes lesEglifes, 6c en particulier au Pape Jules,
^'^" " ^'

avec les foufcriptions de plufieurs Evoques , ôcles noms des hé-

rétiques condamnés dans ce Concile i enfuite il fait lui-même
l'apologie de faint Athanafe , qu'il confirme par deux lettres d'Ur-

face ôc de Valens , l'une au Pape Jules , l'autre à faint Athanafe, "^3«

dans lefquelles ils le reconnoiffent pour innocent ôc injuftement i*?/-

condamné. Après quoi il fait voir en peu de mots comment dans

un Concile de Sirmium de l'an 34.9. on caffa tout ce qui avoir n?;?,

été fait à Sardique en faveur de faint Athanafe; ôc ajoute que la ijoi.

formule de Foy , compofée dans ce Concile , renfcrmoit des er-

reurs , quoiqu'elle parût orthodoxe à ceux qui n'en découvroient

pas le venin. Il lui oppofe celle de Nicée , qu'il rapporte en en- ^)°>'

tier , ôc dont il fait voir l'orthodoxie.

I V. On trouve dans le troifiéme fragment le décret du faux Suite.

Concile de Sardique , ou de PhiUppopolis , en 347. avec les P^»" '^°'''

foufcriptions des Evcques Ariens qui le compoferent ; dans le

quatrième une lettre que les Ariens publièrent fous le nom du '3 =U7.

( .«)Fragmento I. num. 4.
|

(c) Ibid. iiuin. 4.

(6 ) Ibid. nuui. 7. 1

o
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Fag. ijj--; Papg Libère, qu'ils difoient s'être féparé de la communion de

faint Athanafe. Dans le cinquième , une lettre du Pape Libère
à l'Empereur Conftantius, écrite vers l'an 5J4. dans laquelle il

lui demande qu'il puille fe juftifier dans un Concile des accu-
^334. fations formées contre lui , & ou il lui fait un détail des raifons qui

Tempêchent de communiquer avec les Orientaux.Dans le fixic-

me^cinq autres lettres du Pape Libère , la première aux Evê-
ques qui avoient été exilés dans le Concile de Milan , fcavoic

Eufebe de Verceil , Denis deMilan & Lucifer de Cagliari j la

féconde à Cecilien Evêque de Spolette 5 la troifiéme aux Evêques
d'Orient 5 la quatriénie à Urface^Valens ôc Germinius 3 la cinquiè-

me à Vincent de Capouë^
Suite. V. Dans le feptiéme fragment faint Hilaire rapporte la lettre

pag. 1340 de l'Empereur Conftantius aux Evêques affemblés à Rimini, pour

les exhorter à finir iesconteftations touchant la Foyj le décret

que firent dans ce Concile , les Evêques Catholiques , portant
'^'^'' qu'on ne changerait rien au fymbole de Nicée ; l'avis de Gre-
'341. cianus Evêque de Calle , tendant à ce que l'on déclarât hérétiques

.

Urface, Valens & Germinius 5 la condamnation de fherefie a Ar
Elus , ôc l'expofition que les Evêques Catholiques du même Con-

I343. cile tirent delaFoy ôc qu'ils fignerent. Suivent dans le huitié-

ij^^, me la lettre, que les Evêques Catholiques de Rimini écrivirent à

Conftantius pour lui demander qu'il ne.fùtfait aucune innovation

13 4f. dans la doctrine , mais que l'on confervât celle que les-Peres ont

tranfmife i une relation fuccinte comment les Evêques porteurs

de cette lettre, fatigués par de longs délais ôc intimidés par les me-
naces de l'Empereur^ prévariquerent dans la Foy en foufcrivant à

laformule de Rimini.ôc communiquèrent avec Urface ôc Valens.

.

^347. Le neuvième contient unelettre des Evêques de Rimini à Cour
ftantius j écrite fur la fin de l'an jjp, après qu'ils eurent foufcrit

à la formule de Foy de Nicée enThrace^ quileuravoit été prcr

fentée pat les Ariens. Ils demandent dans cette lettre d'être ren^

1349. voyès en leurs Eglifes. Le dixième eft une lettre des Députés

du Concile de Seleucie aux Evêques qui avoient été envoyés

à Conftantius par celui de Rimini , pour leur donner avis com-
ment ils fe comcortoient envers les fauteurs de l'herefie d'Aëtiusi

mh les priant d'en donner connoiffance aux EgUfes d'Occident. L'on?

ziéme renferme rexpofition de Foy faite eti 360. dans la Ville

de Paris par les Evêques des Gaules , qui avoient foufcrit à la

.

formule de Rimini, ôc dans laquelle ils défavoùent l'erreur

eà U§ s'ètoieiic lailTà ensraînej; fous des prétextes de paix ôc:
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d'union. Ils y condamnent les blafphêmcs des Orientaux , & dé-

clarent qu'ils ont tous excommunié Saturnin. Elle eft fuivic

d'une lettre d'Eufcbc de Verceil à Grégoire Evcque en Efpagne^ ^*S- ^JJ*'

& à ce qu'on croit , d'Elvire , pour l'exhorter à remédier au (cau-

dale que caufoit la prévarication de Rimini.

V 1. Il y a dans le douzième fragment une lettre du Pape ^^''^''

Libère aux Evêques Catholiques d'Italie , en faveur de ceux
^*"*' ^^^^'

qui avoient prévariqué à Rimini 5 une autre des Evêques d'Italie 135^-

aux Evêques d'illyrie , par laquelle ils leur témoignent que tenant

pour nul tout ce qui s'etoitfait à Rimini, ils s'attachent unique- ^^^^'

ment à la Foy de Nicée. Dans le treizième , une confeiïion de
Foy de Germinius^ écrite vers l'an 35J. oppoféc à ce qui avoit été

décidé dans les Conciles dcSirmiumen 3 j 7. ôc de Rimini. Va- ^^^°'

lens & Urfacc ayant appris que Gcrminius avoit fait cette con-
feiïion de Foy , lui écrivirent pour l'engager à la rétracter. Leur
Ictn-e qui fut écrite en 3 (5(5. fait le quatorzième fragment. Le quin- 1^61.

ziéme eft la réponfe de Germinius non à Urface &c à Valcns,

mais à Ruiien , à Palladc ôc à quelques autres , qui ayant fçu

qu'Urface ôc Valens trouvoientà redire à fa profclfion de Foy,,
lui avoient écrit pour fçavoir ce que ces deux Chefs des Ariens

y reprcnoient : ce qui marque que cette lettre de Germiuius eft

poftericure à celle d'Urface ôc de Valens , & qu'elle n'a pu être.

écrite que vers le commencement de l'an 3(57. Germinius y
fait voir par TEcriture & par la Tradition , que le Fils eft en tou-

tes chofcs fcmblable au Père , 6c témoigne être furpris qu'Urface
ôc Valens conteftent cette vérité , eux qui avoient foufcrit à la for- 13^5,.

mule de Foy drefiee par Marc d'Arethufe dans une Affemblée
tenue à Sirmium(fl) en 5)8, ôc où leFilsétoit dit fcmblable-:

au Père en toutes chofes.

(u) Socta:, lib. t. cap. i^. & 30, & Coûtant, not. in hune loci<^ , pag, 1363. 8ê<-

^iif



IIO SAINT HILAIRE,

ARTICLE X.

Des Ouvrages de Saint HUaire qui font perdus j & de ceux

qu'on lui a Juppojes.

Commentai-
res de S Hi-
laire fur Job.

I. ^ A I N T Jérôme parle en difFerens ( a ) endroits , des

v3 Commentaires de faint Hilaire fur le Livre de Job , ôc

dit qu'il les avoir tirés des Homélies d'Origene fur ce Prophète,

avec {i>) le fecours du Prêtre Heliodore. 11 ne nous en refte que
deux (c) fragmens, l'un rapporté par faint {d) Auguftin ^ l'au-

tre par ( e ) riierefiarque Pelage. Le premier eft cité d'une Home-
lie de faint Hilaire fur Job : ce qui donne lieu de croire qu'il

avoir explique ce Livre à fon peuple, dans diverfes Homélies , ôc

non par des Commentaires fuivls. Pelage ne marque point d'où

il avoir tiré ce qu'il cite de faint Hilaire > mais il eft clair par le

texte même :, que c'étoit des Homélies fur Job. CalTiodore (f)
avoir eu en main un Livre fur Job , dont le ftile lui paroiflbit être

de faint Hilaire. Licien appelle Evêque de Spatare parlfidore,

(g) dit qu'il en avoitfixde faint Hilaire de Poitiers fur ce Pro-

phète j mais -ces Livres onrété inconnus à faintJérôme & à faint

Auguftin , qui ne parlent que des ( h) Traités ou des ( i ) Home-
lies de S. Hilaire fur Job. On ne peut non plus attribuer à ce Saint

les trois Livres fur Job imprimés parmi les ouvrages d'Origene

,

dont la préface commence par ces paroles : C'ejî la coutume des

Médecins experts. C^iv , quoiqu'ils porrent le nom de faint Hilaire

dans ( ^ ) un manufcrit de l'Abbaye de Palirone près de Man-
touë , ils n'en onr ni le ftile ni le génie, on n'y trouve point les

paflages rapportés par faint Auguftin ôc par Pelage ; ôc l'Auteur y

( « ) Sitnt (3" Hilarii commentarii in Mat-

thium & tradatus in Job , quos de greco

Origenii ad finfum tranflitlit. Hicronim. in

eatalogo , cap. loo. & epiil. }9- ad Theo-

philum Alexaiui. pag 337. & cpilL 41. ad

Pammach & Océan, pag. 346. /'ojc;^ ce

que nous avons die de lés Commentaires

fur les PIcaumes , uuni. j,

( b ) Hicronim, epift. ad MarccUan.

£om. 2. pag. 7ii.

(c) Tom. operum Hilarii, pag. 1366.

( (/ ) Augu'iinus , lib, i, coiitra Juiiaii.

cap. S. num. i7-

( f ) Pelag. apud Auguftin. lib. de
natura & gratia , cap. 6i.

(/) Cafllodor. lib. inftit. divin, cap. 6,

(jf) Tom. 7. Spicilegii, pag. 36;^.

( /> ) Hieronim. in catalago , eap. 100.

(i ) Idem , apolog. adverf. Rutfin. lib.

I. pag. 151. & epift. 33. ad Pammach.
pag. Z5I. & Auguftin. lib. i. cent. Julian.

cap. H. num. 17.

(i^) Mabillonius, in itinerc Italico^ pag,

zoS.



Commentai-
re de S. Hilai-

rcfurrEpitrc

à Timothcc ,

& aux Ro-
mains. Ses Ict-
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prend viliblement le parti des Ariens. Il paroît par faiiit {a) Jé-

rôme , que faint Hilaire traduifit quelques Homélies d'Origene

fur Job, fous le nom d'Origene même. Au moins eft-il certain

que ce Père autorifoit fes tradudVions des oeuvres d'Origene >

par celles que faint Hilaire en avoir faites.

II. Dans la treizième (i^») action du fécond Concile de Se-

ville , tenu vers l'an <5i p. on trouve un fragment du Commen-
taire de faint Hilaire fur TEpitre à Timothée : ôc c'eft le feul en-

droit où il foit fait mention de ce Commentaire. Il n'en cft rien

dit dans faint Jérôme ni dans aucun autre ancien. Saint (c) crt-v & autres

Auguftin cite fous le nom de faint Hilaire une explication de <j|JJ"i^cj
per-

ces paroles de l'Epitre aux Romains , Tous ont péché dans un Rom. v. li,

feul;&(. dît qu'il les a entendues d'y^(itîm j en qui tous les autres

hommes ont péché. L'Auteur du Commentaire fur l'Epitre aux

Romains, imprime parmi les œuvres de faint Ambroife, expli-

que de même cet endroit de faint Paul ; ôc il lui étoit aifc de fe

rencontrer encepoint avec faint Hilaire 5 puifqu'ileft naturel de

l'expliquer en ce fens. Quelques-uns attribuoient {d)ï faint Hi-
laire un ouvrage fur les cantiques, que faint Jérôme dit (e) n'a-

voir point connu, & il n'eft cité par aucun ancien ; mais il lui (f)
attribue un Livre intitulé des Adyjîeres ; un petit Livre contre

le Médecin Diofcorc , qui étoit un témoignage de fon érudition

& de fon éloquence , adreffé au Préfet Sallufte qui gouverna
les Gaules en cette qualité fous le règne de Julien lApoftat, un
Livre {g ) d'Hymnes à la louange ( h ) des Apôtres & des Mar-
tyrs. Saint Ifidore ( i ) 'le met le premier entre les Auteurs Eccle-

fiaftiques qui fefont rendus recommandables parleurs vers: ce
qu'il faut entendre des Auteurs Latins. On avoit encore au fiecle

de Sulpice ( ^) Severe pluficurs lettres de S. Hilaire , ôc il en cite

une où il parloit de la chute d'Olius. Il ne nous en refte que

(<) Hicronim. lib. i. adv. Riiffin. pag.

405.&pag. 3îî.& epiit. 3?. ad Pnni-

mach. pag. 151. &epilL 36. aJ Vigilant,

pag. 176.

(i)Tom. f. Coiicil. pag. 167».

( c) AugiilUn. lib. 4. contra duas cpi-

fiolat Pclag. cap. 4.

( 1/ ) Apiid Hicronim. in catalogo , cap.

xoo.

(c) Ibid.

{/) Et ad FfifeOmn SalUiftium , froe

fitrioriim aUus: Hicronim. ibid. hiUrius

brivi libello 4juemfcnpjrt centrai Diofctrum me-
dictim , quid m litterii pojjit , ojfendit. Idem,
epill. 83. ad Magnum , pag. 657.

(g) Idem in citalogo, fap. 100.

( /; ) Concil. Tolct. 4. can. 13. tom. j^
Concil. pag 1709.

Ci) Uidor.lib. 1. de Offic. Eccleûaft..

cap. 6.

( /^) Sulpit. Scver, lib. 2. num. sj. &
Hicronim. in catalogo , cap. 100, Facua-
dus Hcriniaii. lib. 10 cap. 7.



Ouvrages
fuppolës à S.

Hilaire.

hm saint hîlaire,
celle qui cft adreflee à fa fille. Saint Auguftin ( a ) cire deux foi*

un paflage de faint Hilaire, que nous ne trouvons dans aucun
de les ouvrages j & ajoute enlliitej qu'il lui eft glorieux de fouf-

frir les injures des hérétiques avec ce Saint que perfonne n'ofoit

dire avoir été Manichéen. On cite encore de lui un Livre fur

l'union ; & S.Ephrem d'Antioche en allègue ( b ) l'autorité pour la

défenfe de la foy des deux natures en Jefus-Chrift. Nous avons
vu ailleurs (c) que le Livre du martyre , que faint Jérôme dans

l'édition d'Erafme ôc de Marianus attribue à faint Hilaire ;, eft

de faint Cyprien Evêqxie de Carthage.

IIL Les Livres fur feffence & fur l'unité du Père Ôc du Fils,

imprimés parmi {d) les œuvres de faint Hilaire, ne font que
des extraits de fes Livres de la Trinité , & du fixiéme chapitre du
Livre de la Foy orthodoxe , imprimé dans le recueil des œuvres
de faint Grégoire de Nazianze, ôcdefaint Ambroife. Lepcëme
{ e) fur la Genefe , adrefle au Pape Léon , eft une pièce pleine

de fautes , qui n'a rien de poétique que la mefure des pieds , en-

core y eft-ellc quelquefois mal-obfervée. Quelques-uns l'ont at-

tribué à faint Hilaire de Poitiers , d'autres à celui d'Arles 3 il

île peut faire honneur ni à l'un ni à fautre. Nous avons fous le

nom du premier une confedion de Foy, traduite du grec ôc

tirée d'un fermon llir l'Evangile de la Fête de la fainte Trinité»

mais elle paroît pofterieure au fiecle de faint Hilaire , ôc faite

depuis que l'on a commencé à marquer dans le Symbole que

le Saint-Efprit {f) procède également du Perc ôc du Fils. On la

lit en latin dans un ancien manufcrit de l'Abbaye de faint Ger-

înain, mais fans nom d'Auteur. ^néeEvêque de Paris, fous le

règne de Charles le Chauve, en fait (g) auteur Alcuin; ôc elle

ie trouve effe£tivement à la fin de fes Livres fur la Trinité. Pour

Ce qui eft des deux lettres à faint Auguftin , données au Public

par Aubert le Mire , on convient qu'elles font d'un autre Hilai-

re. Alcuin , {h) Remy d'Auxere , ôc quelques autres Ecrivains

(a) Atiguft. op. imperfeft. lib. 6. Cap.

35. & lib. 1. in Julian. cap. 3.

(è)Apud Photiuui 5 codice 219. pag.

808.

( r ) f^eyc:^ notre tome 3. pag. 50.

(^)Op. p.ig. 1374. 1375.

( e ) Ibid.'pag. 1370.

( /") Credimm. . . Spiritum ranfliim k P4-

tre if Filie aqualiter froctdentem ,' cenfubflan-

tidtm, co^ternum. Op. Hilar. pag. 1378.

(_g-) ^neas, tom. ?• <picil g''
^ P^g-

51-

(h) Alciiiii. Hb. de divin. Officiis. cap.

4. Reinig. Autifiodor. lib. i. de celcLitat.

MhVx. Hug. Viftorin. lib. z. de Sacram.

cap. y. Honor. Aiiguftodun. lib. i. de gem-
ma animi , cap. 87. & alii apud Inno-

cent. III. lib. t. de myû. Mill". cap. zo.

du
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du moyen âge , attribuent à faint Hilaite de Poitiers l'Hymne

Gloria in excelfts. Mais ils ne difent point fur quoi ils fondent

cette opinion , ôc leur témoignage fur un fait fi éloigné de leur

tems y n'cft pas de grand poids. 11 faut dire la mcme chofe de

l'Hymne Te Deum , dont Abbon {a) de Fleury lui fait hon-

neur. Dom Coûtant {b) cite un manufcrit de la Biblioteque

de M. Colbert , où l'on trouve une homélie fur l'arbre de

vie; 6c un autre du Vatican , oii il y a une homélie fur le com-
mencement de l'Evangile de faint Matthieu , toutes deux attri-

buées à faint Hilaire de Poitiers ; mais il paroît pcrfuadé qu'elles

n'ont de lui que le nom.

ARTICLEXI.
Doârmc de S. Hilaire.

I. ^ A I N T Hilaire relevé en un grand nombre d'endroits Sur l'Ecrlturfl

^ l'excellence des divines Ecriturcs.il les regarde comme '^'"''^•

la ( f
)
parole de Dieu même ; il aflbre avec raifon que tout y

eft ( ^ )
grand , divin , raifonnable , parfait , ôc digne de celui qui

les a didées. Il fait un {e) crime à ceux qui négligent d'en re-

chercher fintelligence , ôc fe plaint (/) du peu d'attention que les

Fidèles apportoient à la letture qu'on en faifoit , ôc du peu de
foin qu'ils avoient de la venir écouter. Quelques-uns mêmes les

regardoient comme (^) des fables, parce que , dit-il , ils ne pou-

voicnt y découvrir la vérité à caufe du dérèglement de leur efprit.

Cependant c'eft par les Ecritures que nous ( h )
parvenons à la

connoiffance de Dieu , de l'origine de notre nature , des chofes

à venir , de la conftitution de l'Univers , des moyens de vivre

dans la pieté ôc l'innocence. Il croit ( /
)
qu'outre le fens littéral

on en peut chercher un plus caché qui eft 1 allégorique ; la vérité

des faits que l'Ecriture nous raconte ne fouffrant ( k ) rien de

(a) Abbo Floriacenf. epift. in manu-
fcripio Pithxano rdida.

(b) Contint, pra-fat. iiiHilarii opcra.

paij. 9- 10.

I, c) Inpfal. 135. pag. 481.
(H) Ibid.

(<) In pfal. 118. pag. 35>i. 3^0.

Tome y.

(/)Pag.48z.
(r ) In pfhl. nS. pag. 177.

(TOI'ag- 481.

(;) In pfal. 134. pag. 473. & inMatti
pag. éSo.

H) In pfal. 113. pag. 3JIJ.



Su* le canon

sks Ecritures.

3,4 SAINT HILAIR E,
cette manière de l'interpréter. Mais entr'autres difpofitions qu'iî

deniaude dans ceux qui s'appliquent à l'intelligence des Livres

faims, il veut qu'on y apporte un(^) cœur pur, 6c qu'on ait

recours à l'Efprit faint par la ( ^ )
prière j notre nature n'étant pas

aîTez forte pour comprendre les Loix de Dieu , s'il ne nous

donne à cet effet le fecours ( f ) de fa grâce. 11 remarque ( d) qu'il

n'y a aucun hérétique qui ne prétende trouver dans l'Ecriture

de quoi appuyer fes erreurs ; mais qu'ils n'en comprennent pas

le fens , parce qu'ils ne font point dans la charité , ôc qu'ils

l'interprètent fans difcernement , fans diftinguer les tems , & fans

égard ( e ) aux vérités qui nous font révélées dans l'Evangile »

que le refpetl des (/) Juifs envers les Livres des Prophètes , alloit

fi loin qu'ils n'ofoient les toucher avec mains nuës,mais feulement

couvertes d'un linge j qu'ils les prenoient en témoignage de la vé-

rité de leur ferment j mais que plus ils les refpe£loient , plus ils

étoient coupables de méprifer, de diffimuler ou d ignorer ce

qui y étoit contenu > qu'ils reconnoiffoient que {g) Moyfe
& les Prophètes étoient Auteurs des Livres qui portoient leurs

noms.

1 1. Outre les Livres marqués dans le canon des Juifs , faint

Hilaire cite ( h ) celui de Judith fous le titre du Livre de la Loy;
celui de la Sagefl'e fous le nom (i) de Salomon & d'un (^ ) Pro-

phète; celui de l'Ecclefiaftique fous le ( /) nom du même Prin-

ce : & il ( m ) remarque que les Latins le lui attribuoient or-

dinairement. Il allègue (w) plus d'une fois l'autorité du Livre de

(«) In pfal. ii8. pag. 244.
(L) In pfal. £15. pag.407.
(c) In plhl. 118. pag. 142. & 539.
(d)Lib. 1. ad Conftant. Auguft. pag.

1230.

(«) Lib. 9. deTrinit. pag. 984.

(/) ^-^ f^li^''»''i ji^nuLitione 'Judsi Pro-

^hexanim libros vcncreinur , iiiuUis co^niluin

ijh Coiitreiinre legeulei manu aon audeiit , lin-

teo f»l)J)ârnunt , ad fidem Sacramer.ti uftes eus

*dhibent : iS' hoe eo froficit , ut maiort irteli-

giofittitii crimine eomni quibus tantm bonos de-

Mtliir j diHa aut cenicmnant , auc diljlmidem ,

aut i>efiUiit.'H'ihv.in\)i\û. 131. pag. 445.

(g ) H^c igiutr miiltaqat: alla ejufmodi

tum animo rcpmam incidi in eos librei quos à

Moyfe atque a h'rophetis firipttjs ejje Htbr-io-

rum rdigio tradehat. Hilar. lib.' I. deTrinit.'
nuni. 5. pag. 76S.

{A ) CamanUi exLege: Dominus Conte-

rens bella , Dominus nomen eft illi.

Judith. xTi. 3. Hilar. in pfal. iij. pag.

409-
(i ) Salomon itaque ait : Qutjîz'i fapien»

tiam Ipoiijam aiducere mitii, Sap. VIH. 2,

Hilar. in pfal. 117. pag. 417.

(/^) InpL^. 118. pag. »54. & in p(àJ.

135. pag. 487. & lib. I. de Trinitate ,
ninn. 7.

(/) Et fer i'a/oOTOBsm .• Initium (apien-

nx timor Domini. EccUJIaJlic. I. 16. Hi-
larius in pfal. 66. pag. 188.

(?n) In ta enini tibra qui nobifcum Sala-

monii infcribitur , afud Gr£40i aatcm C He~
brtos j'afiaitiii Sirach habetur , it* moneniur :

Ecce circumvalla polleilionem tuani. Ec~

clefîaJUci XXVIII. lï. Hilar. in plahn. 140»

pag. 536.

(h ) In pfal. 118. pag. ijj. 5: in pfaTr

II;?, pag. 4.3>'»
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Tobie &c de l'Hiftoire ( ^) de Sufanne , comme faifant partie des

Livtes divins 5 & il faut bien que les Ariens ayent reçu l'auto-

Tiré de cette Hiiloire , ou qu'ils l'ayent crû autcntique parmi les

Catholiques , puifqu'ils la leur objecloient. Il cite la prophétie

de Baruchfous le nom ( Z» ) de Jeremie , l'Epitrc ( c ) aux Hébreux

fous le nom de faint Paul , l'Apocalypfe ( d) fous le nom de faint

Jean , le même qui a écrit l'Evangile ; la féconde Epitre de

faint Pierre ( e ) fous le nom de cet Apôtre , le fécond Livre des

(/) Macabces, fans marquer de doute fur facanonicité jmaisil

rejette {g ) le Livre d'Enoch, par la raifon qu'il n'eft pas du nom-
bre des Livres de la Loy.

III. Saint Hilaire met la verfion de« Septante environ trois

cens ans avant(/6) la naiflTancc de Jefus-Chrift. Il dit qu'ils tra-

duifirent les Livres de l'ancien Teftament de l'hébreu en grec i

qu'ils croient (?) Princes de la Synagogue , inftruits dans la

fcience de la Loy ôc des Prophètes , au-delà de l'ccorcc & de
i'ambiguité de la lettre , ôc dcpofitaires des (^ ) myfteres les plus

fecrets de la Loy que Moyfe avoit tranfmis par tradition , &
que l'on a depuis tranfmis parla mêmevoye; qu'ils traduifirent

non-feulement tous les Livres de la Loy , mais aulFi les (/) Pfeau-

mes , fixant le fens des endroits qui dans le texte hébreu fouf-

froient quelque ambiguité j que les autres Interprètes qui font

venus depuis ont fait plufieurs {m) fautes dans leurs traductions

,

parce qu'ils n'ont pas eu connoiflance des fens fecrets commu-
niques par Moyfe : enforte que la verfion des Septante eft la

Sur les ver-

rions de l'Er

cruurc.

( d ) Sctt c Daniel frtshytvros condemnAni

itiidieitt Non l'cmen Abraham, C^c. Da-
niel. XIII. %6. I^iiiuttw enimfibi de fîn^ulis

tju£ tijjenmt fr.i^are rationem , qniu/iiigiiUi

ajjcrtioiiibuifuis quxilam ex divinis voliiniini-

bui tcpitiiuitiafiihdidcruitt . . . hune omni.i fro-

Videnlem , fient lie.itti Siif.tmtu dicit : Dcus
artcrnus abfconciitoriim cognitor. Daniel.

XIII. 41. Hilarius , lib. 4. de Triiiitate,

pag. 831.

ib) In pfril <;S. pag. iif.

( c ) Et rnrfrm P,iuliis : Vos acccflîftis

ad montem , ijT-c. Ad Heb. xii. iz. Hi-
lar. in plal. 14. pag. (^. Afojiolum dixifje

meniwimus , pariieifes Chrifli f.tCli /«mus.

Hcb. m. 14. Hilarius , iii pfal. 118. pag.
2?ï. & lib. 4. dcTrinic. pag. 831.

(.(/ ) /r.t be.iti Ju.vmis Aj-ocaliffi docetnr :

Et Angclo PhilatkIphi.T l'cribc. Afoealyff.
iii. 7. Hil. prolog. in pfal. pag. 5. & iii

pfal. n8. p.ig. 358. & iiiplàl. I. pag. n.
Se hb. 6. de Trinit. pag. i;o8.

( e) Bcatus Vetrin in epiliola fia aller» ait,

eJfeOum.fitijJè Dei uamr.im non natune fit U-
gibus nietiatur. 2. Pctri I. 4. Hilarius J lib. •

I. de Trinit. pn^. 776.

(/) In pfil. 134. pag. 47?. & lib. con-
tra Conrtaiit. pag. 1141. 1141.

(.f ) Po"'"!^ autem id de ijiia etiam neftio

,

cujys liber exfl.it, qiiad Angcli concufifctntes

flias hortiinum , cùm de cato defeenderent , in

hune montent maxime exeelfumcmoenerint. Sed

htc pr.tternnttamm. Qttte enim libro le^is nan

continemur ea nuffc non debemm, Hilarius , la

pfal. 131. pag. 46J.
( /> ) In pfal. 2. pag. 17.

( » ) In plàl. 141. pag.

( t^) In pfal. î.pag. 18.

( / ) In pfal. î. pag. 19.

( m ) Ibid. pag. 28.

Pij
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feule dont l'autorité foit entière. C'eft-pourquoi il ne veut pas

qu'on s'en ( a ) éloigne , fans prétendre néanmoins déroger à l'au-

tenticité du texte hébreu , carilreconnoît (^) que ceux qui par-

loient cette langue , n'avoient pas befoin de recourir à la verlion

des Septante , & que faint Paul qui étoit Hébreu , & qui vivoit

armi des Hébreux, a pu citer l'Ecriture fuivant l'hébreu, quoique

ui-même & les autres Apôtres ayent coutume de la citer fuivant

les Septante. Il neparoït {c) pas eftimer beaucoup la verfion

d'Aquila , comme trop littérale &à caufe des difficultés qu'il fai-

foit naître. 11 remarque que l'Epitre aux ( d ) Romains a été ori-

ginairement écrite en grec 5 que dans les exemplaires latins au

Rom. Yiii. lieu àejon propre Fils , comme porte le grec , on lifoit feulement
^*'

Jon Fils , en cette forte. Dieu n^a pas épargné fon Fils: ce qu'il

rejette fur le peu d'intelligence ou la fimplicité des Interprètes.

Que dans plufieurs exemplaires grecs ôclatins, on ( f ) ne lifoit rien

touchant lapparition de l'Ange ôc la fueur de fang , dont il eft par-

lé dans le vingt-deuxième chapitre de faint Luc. Il explique

(/) des Gentils non convertis à laFoy , ce qui eft dit dans lE-
Rom. II. i^.

p^j.j.g ^^^ Romains : Oue les Gentils qui n''ont point la Loy , font

naturellement les chofes que la Loy commande. Il croit {g ) que le

changemeat de l'eau ea vin aux noces de Cana , fe fit par

. création,

de Dieu , la IV. En cc Qui regarde Dieu, faint Hilaire enfeigne ( h ) que
diiliiiaion des c'eft pat la Religion que nous le devons connoître, & que la

(a) Ibid. & in pfal. 151. pag. 457- &
inpfal 118. pag. iCyj.

(h) Sed ['crfecLt liorum fe^tuaginta hiter-

pretum autor.las manet. . . horum igilur tran-

Jtitlionei Hehr^is tiim Ihigun lantum juâ Men-

tibui non cram mcefjari* Bcatin ergo

Âfoj}oUis l'aulus ficundùm profeJJioHem ftium

Hchreus ex HJjnii y ai^mficuiidiimheirtiuam

eognilionem £7" fidem ffalmitm hune frimiim

tjj'e dixit , tranjlaurum diJUnûione non ufm ;

eut maximum hoc J)udium erat ut Dtminum ne-

Pmm Jefum Chriflum Dei Filinni natimi, faffum,

refri-geiitcrn regnare in Mirnum ex dothiiia le-

gii ojienderet : tcnuii itaque hune modum ut He-

Lrxui iffe C Hehrteii pr^didim Hebri^orum cen-

fuetudine Mteretur. Sed nobis tranjlAlorHm au-

loritate utendum t/l j legem non ari.biguittiie

lilttrte ,/ed di-flrinx fcicntia trétnifcrinda. Hi-

laritis j in piàl. i. pag. ly.

(f ) Hilar. in plal. 59. pag. 13?.

î^d ) Idem 1 lib. 6. de Trinic. pag. pop,

( f ) IVec funè ignorandum à nobis ed , &
ingriecis t^ in latinis codicihus con'jfhiriinis

vel de adve:)iante Attgelo , vel defudore fangni-

nis nil [criftum rtfsriti. Hilar. lib. 10. de

Trinit. pag. i 06 i.

(f) In plal. 118. pag. 334.

{g) Nujitiarum die vinum in Galilta en

aqita fafium ejl ; num^iiid confequetur autfer-

ma nojfer , autfenfm qiiibus modis natura de-

muliita fit , Mit ai^ut finiplicittts defecerit ,

viril fafor natus fît ? A,'o» fermixiio fuit fi.d

cre.ttio , C^ creatio non k fe capta , fed ex alla

in aliud esfifiens , non ftr transfufionem fotiorii

obiinetiir tjuad infirmius tfi , fed abàletur quad

erat O" qnod non crat cafit. Hûiï. lib. m.
de Trinit. pag. 810.

{h} Deui fimflex eft , religione nojhra in-

Iclligerdus cl) , fictate profitcndus eft , Jenfn

vero non perfequendus eft > fed ndorandus, Lib.

9. deTnnit. pag. 1031,
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f)ietc feule nous apprend à parler de lui ; que ce font ( a ) fur-tout pcrfonnes
,
la

, r c Divinité du
es choies que nous ne comprenons pas, qui nous lont compren- pii, g^ J^ ^_

dre fa Divinité > que nous ne devons {b) pas mefurcr fur Icslumie- Eiprit.

res de la raifon , mais fur l'ctenduë de la Foy , les merveilles que
Dieu a opérées , félon la magnificence de fa puilTancc éternelle ;

que ( c) cette Foy confifte dans la fimplicité , ôc que ce n'cft

point par l'examen des queftions diificiles que Dieu nous appelle

à la vie bicnheurcufc ; que Dieu
(
d) f<^ait bien ce qu'il eit , &

qu'il faut l'en croire fur fa parole ; qu'il eft un ( c ) effentiellemcnt,

infini (/) , incorporel [g ) , immuable {h) , éternel ( / ) , immen-
fe {k) , enforte qu'il cft par-tout, dans nous, au ciel , dans les

enfers, au-delà des mers, en tout lieu 5 que pour le connoitrc

il ne faut que jetterlcs yeux (/) fur fes ouvrages merveilleux,

ne fuffe que fur le ciel. Dieu n'eft pas un en pcrfonnc , mais ( m )

en nature : le Perc ( « ) & le Fils ne font qu'un fcul Dieu 5 ils

n'ont qu'une ( 0) mcme nature, qu'une {p ) même eifence , qu'une

même (q) puiflance : 6c ce qui montre cette unité , c'eft que le

( <« ) Deum te in his quorum intMigentiitm

non conifleilor , inielLigD, Hilar. lib. II. de

Triiiit.

( A ) Dii virtutes fecundàm magnifcenti.im

gternt piitej}aih niinfenfit ftd fidei iritiiih.iie

feiidcbat. Idem, lib. i. de Triiiit. pag. 773.

( c ^ In fiml>licitMe fdei tji nonpcr

difficiles nos Deiis ad beMttm vitam quifliones

vorat. Idem lib. 10. de Trinic. pag. loSo.

( d) Idoneus filii le^is efl cjhi ^nifi fer fe

tt^nitHsnon ef. Lib. I. de Tiinitate , p.lg.

777. Hoc fflum de Deo itne credi inuUi'^anius,

ail qiiod de fe credendum ifft J'ibi nobijcuiti i^r

uflis C auttr txijiat. Lib. 3. de Trinit.ice,

pag. 814.

( e ) Porro divinum V tcternum nihil iiijî

Hnum ej]e C?" indifferens fro certo habebat, «jn/.i

id ijuod/ibi ad id quod ejjèt^ autor effet , nihil

necefjeeff extra fe qued fui e/Jet pr^liaiitius re-

liijuijjet , iitque itu onmipttentiam, ^teriiitatem-

JHC non niji fenes unnm ejje , quia neq»e in

emnipotentia V^lidiiis injirmiufque , nequt in

tternitate poflerius atticriufv» congrueret : in

Deo autem nihil nifi xttriiuni patenjque ejfe Z'e-

tierandum. Lib. 1. d= Trinitat. pag, 768.

(/) Inpfal. 144. pag. 5615.

{g) Inpfal. 11^. pag. 437.

( /) ) Dein autem beatm atqiie perfeHus fro-

fséiu non eget , cui niliil deejl : dtmHtalione non

uoviis efl qui origine caret. lf>fe tfi qui quod eft

•en tUumde eft , Jnfefe </? , Jlcum ejl, ad fe «]?

,

fuus pbi efl , C?" ipfe fîbi on.iiia ef) , caref.s om-

ni demulr.lioiie novitaiis , qui nihil aliud quod

infe po[fei mcidert per id quod ipfe fibi totiim

toius eft , reliquir. In pfàl. Z. pag. 33. &
lib. 9 de Triiiit. pag. 103 i.

(i) InpûLz. p. 33.

( i^) Kullus fine Deo , iicque ullus non in

Deo lecHs eft. In calis eft , in inftrno eft , ulita

maria cft. Ineft interior , excedit exterier. Ita

cum habet atque hahctiir, neiyie in iiliquo ipi,

neque noi> in omnilms eft. Lib. 1. de Trinis.

pag 769.

(l) In pfal. 134. pag. 47f. A'tma cœ-

lum contuens Deum ijje nonfcniim. In P!àL
^î. pag. 176. (^is mundum contuens Deum
elje non fentiat r in pHil. Ji. pag. 83.

( »i ) rV«« perfunà Deus unus ifl fed nalli'

rà. Lib. de Synod. pag. lijo.

( n ) Vterque ( Pater & Filius ) Dexs
unus eft. Libro 4. de Trinirntc , pag.

847.

( ) Unum ftint P.iter C Filius naturà ,

honore , virsute. Lib. 8. de Trinit. pag.

( p ") Quod cnim in uiroqut vita efl , id .^t

utnque fîgnificatur efj'entitt, Lib. de Synod.
pag. II 60.

( 5 ) filiui omniit accepit à Pâtre , tr id-

circo in eo Dei potcftas Vet accepta , Vtl nal.i

eft. In plil, 61, pag. 150.

Piiji
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Saint-Efpnt (a) procède de tous deux. Il n'eft pas d'une fub-

flancc ( b )
différente de celle du Peix ôc du Fils. On ne peut

confeflcr \e {c^ Père ôc le Fils fans confeffèr auffi le Saint-

Efprit , puifque le Saint- Elprit (d) n'eft qu'un en fubftan-

ce avec le Père & le Fils. Ces trois perfonaes font réelle-

ment ce que fignifient leurs noms {e) qu'on prononce dans

le Baptêm.e : c'eft-à-dire , qu'il y a dans la Trinité divine un (/)

Père , auteur ide tout , un Fils par qui tout a été fait ; un Saint-

Efprit :, -prefent le plus defirable. Saint Hilaire ne veut {g )
pas

qu'en parlant de la génération du Fils, on employé le terme de

créé ; mais il ne fait aucune difficulté d'expliquer ( // ) de Jefus-

Chrift félon la nature divine ce qu'il dit en faint Jean : Mon
Père ejl plus grand que moi. Le Père étant plus grand que le Fils,

comme Pcre, comme fource de la Divinité qu'il communique
à fon Fils ; quoique le Fils ne foit pas plus petit que le Perc ,

la nature qu'il reçoit dans fanaiiïance étant la même que celle

du Père. Il diftingue (i ) clairement deux natures enJefus-Chriftj

( <î ) Cùm ait tnmia qmscuni^ue hubet

pMerifra ejj'e, V tdcirco dixit Jefui accifien-

dum ej]e , docet exiam à Paire accipienda , à fe

tameit accipi , quia omnia qux Pairis fiait

,

fua fint, non h/ihei hicc mutin diverfitatem : iiec

dijfert à qiio acccptttm fit , quod dattim a Pa-

trt , datum referattir à Filio. Lib. 8. de Tri-

nitate, pag. 953;.

( fc ) Jam veto quid mirum ut de Spirilu

faiiflo divcrfa fentiant qui in Urgitore ejm

creamlo , demiitando Cf aholeiid» tam tenurA-

rii fint autores ; alqiie iia dijjolvant perjccii

hitjus Sacramenti veritatem, dunifubliuntias di-

aerfîtatimi in relus tam comnninibui wolitintur:

Fairem negando diim Filio quoi eft Filins adi-

niimt 1 Sfiritiim fanflum negando , dum C
ufiim C^ Mitorem eius ignorant, ha irnperitos

perdant > diini raliencm prxdicationis hujits af-

firmant , Cy audientes fitlunt , dum naturam

nawinibiis adimunt , quia nomina non pofjmit

aiiferrenatHr.t.L\b. i. de Tfinit. pag. 790.

( f ) Qui confcifioni Patris CT" Filii conne-

tcus eft , non potcft à confejfione Patris C/" Filii

fefaruri. Impcrf»fliim enim efl nobis lotutn , fi

aliquid défit à toto. Lib. i. de Trin, p. 8oz.

\d) In Pâtre autem CP" Filio Cy Sfifitnfin-

(lofiite admixti exirinfecùs fernienti ncceljuate

in Cliriflo , omnia unum funt. Hllar. in cap. 13

.

Matth. pag. 676.

(e) Lib. I. de Triiiit. pag. 777-

(/) Baptifarijujjlf in nomine Fatris C Fi-

lii iS" SpiritiisfinSli : id efl , in confeffione nu-

loris C?" unigetiiti CT doni. Autor unus efl om-

nium. Unus efl enim Deus Pater, ex qi.e »m-

nia ; C?" unus unigenitus Bominus nofter Jefus-

Chriftus per quem omnia j C unus Spirittts , do-

num in omnibu^s. Omnia ergo funt fuis virtu-

tibits ac meritis ordinata : una poteflas , ex qiia

omnia , una progcnies per qiiam omnia , perfe-

n<s fjici munus unum. Lib. z. de Trinitace

,

pag. 787.
_

(g ) Lib. 3. de Trinit. pag. 821.

( />) Ed enim Pater ma/or Filio , fed ut ta~
ter Filio , generatione nengenere : Filius enim

efl , W ex eo exivit. Et licet faternx nuncu-

fationis proprictas dijferat , tamen natura non

dijfert. In plàL I 38. pag. 511. Alaior Pater

eft dum Pater eft : Sed Filius dum Filius efl , mi-

nor non efl. Kativitas Filii Patrem conflituit

majorem : Alinorem vero Filium ejj'e nativit.i-

tis naiura non patitur . Lib. 4. de Trinit. p.

( i ) Ciim ipfe ille Filius hominis ipfe fit

qui C" Filius Dei , quia lotus hominis Ftlius ,

toiHs Dei Filius fit , quam ridicule prtter Dei

Filium qui f^crbum caro faélum eft , alium

nefeio quem tamquam Prophelam yerbo Dei

animaium pr^dicabimus , cùm Dtminus Jefus

Chriftus & hominis Filius Cr Dei Piliuffit....

Natus efl non ut ejfet alius alque alius : fed M
itnte hominem Dfus , fuj'cipiens homtnem homo ,

Cf Deuipojjet intelligi. Nam quomeda Jtfui-
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nnies en une feule peifonne, fans {a) confufion& fans divifion,

attribuant les foibleîfcs à la nature humaine, le pouvoir de s'en

délivrera la nature divine; le tout àJefus-Chrift. C'eft (^)par
la vertu divine que s'eft faite l'union de ces deux natures , diffé-

rentes l'une de l'autre.

V. Jcfus-Chrift a pris (c) fon corps dans le fein de la Vier-

ge , mais pour fon ame il l'a créée lui-même ; car l'ame n'eft point

engendrée à la manière des corps. La Vierge n'a pas même conçu
ce corps par fa propre vertu , mais par l'opération du Saint-Efprit,

Et c'eft en ce fens qu'il faut entendre ce que dit faint Hilairc , que
Alarie (d) n'a pas donné l'origine au corps de Jcfus-Chiift ,.

quoiqu'elle ait contribué à fon accroilTcment & à fa naillance ,•

autant qu'il a dépendu d'elle. Il foutient (e) qu'elle eft demeurée
Vierge après fon enfantement , & il s'élève ( /) contre ceux
qui vouloicnt qu'elle eût eu depuis des enfans de Jofeph.

V I. Il enfcigiie que les Anges [g] ont été créés avant le

ciel & la terre ; que Dieu leur a ( h ) affigné le premier ciel pour
le lieu de leur demeure 3 qu'ils font fpirituels ( « ) & immortels

Sur la fainre

Vierge,

Sur Icj An-

Ûtrifm Vei Filius natm tx Maria efl , nifi

5<«(/ l^crbum carofaflum efl: jcilictl quod Filius

Dei , cùm in forma Dei ejj'et , formant fcrz/i

Mcepit. Lib. lo. de Trinit. pag. J045?. Vnus

atque iJtm efl Domiims Jcjus Chriflm , yer-

hiim carofaUum y ftil'fum ferhec univerUfi-

gnificani : qui dum ad mortem derdinqui fe

lignijicat > homo cft ; dum vero homo efl , in

faradifo Veui regnet ; regnAtii porro in para-

difli j Palri commi:nivt Spiritum Dei Filius ;

rommendatum Vero fairi Spiritum homiiiii Fi-

lius tradai ad morum. i^id nmtc de Sacrametno

facimits contHmeliam ? Haici in conauerente ad
mortem reliclum fe ej]e , quia homo efl : H,i-

bes eum qui moritur projittiilem fe in para-

difi rcgnare , quia Deus efl. . . non aliui eli

moriens C?" regnans , neque alius efl eonmun-

dans fpirilum Cf expirans , iieque alius eflje-

fuhus V refiérgcns , neque non uiius efl déficit-

dens iy ajcindens. Lil). lo. de Trinitat. pag.

1075. 1076.

( « ) Ecclejla fides ApoPolicis imbuta doclri-

nis novit in Chriflo nativiti»em , fed ignorât

txordium. Scit difpenfationem , fed nefcit divi-

Jitncm. Non [•atitiir Cliriftum Jefum ut Jefus

non ipfe ft Chriflus , nec filiiim hominis difecr-

tfit ,i Dei Filio , ne FlUus Dei forte non (f Fi-

Uus hominis inltli.gatur Non ab:utnlt Fiiium

Dei in Fiiium homtnii. Lib. H. de Trinit,

p.1g. lOÉiU

( i ) Cum enimfe contra nature calcflis ter-

remtque diverjîtatem in himc limum potefla-

tisfut virtute dcfixit 1 quia ea qux natiir.t dif-

Jîdent , ad quamd.tm connexionis l'ut falidit*^

tem n$n generis ipjms propinquitate conVeniunt,

fed p'itiore vi lamquam conjixa fociantur> In

plàl. 68. pag. 2.16.

(f) Std ut per fe fibi affumpfît ex Firgine cor-

pus y ita ex fe fibi anim.sm .ij]umpfît : qu* ini-

que numquam ab hamine gignentium crigini-

bus prabetur.lÀh lo. de Trir.it. pag. io4ï'.

( </ ) Kon enim torpori Maria origintm

dédit : licèt ad incremema pariumque corpo-

rii omne quod fcxiis fui ejl natur.ile , con-

tulerit. Libro 10. de Trinit. pag. I045.
Il avoir dit plus haut ; Et quamvis tan-

tiim ad natiîiitatem carnis ex fe d.irct , quan-

tum ex fe jaminjt eJendorum corpcriimfujceptii

origin.bui iwfendereni ; non lamca Jejus-Chri'

fl'is per humanx conaptionis coaluii nalyram.

Sed omiiis caufa nafccndi inVeUa fer Sfirituof

CT-c. Ibid. & pag. 104 î-

( e ) Cara carnem fine elementorum noflrc

rum pudore proVexit , <ir perfctlum iffa de fuit

non inmiinuiagcneravit. Lib. 3. de TriniT,

pag. 817.

{f j Hil. in cap. i. Matth. pag. éir,

( » ) Lib. cont. Atixent. pag. izéé.
{i>) In plal. 155. pag. 480,

(Olnplal- 137. pig. 4.?i»-.



120 SAINT HILAIRE,
de ( a ) leur nature ; que la gloire dont ils joùiflent , ne leur a

pas été donnée en récompenle de leur travail , mais ( b ) gratuite-

iïient: en quoifuivant lapenféc de faint Hilaire , ils font fem-

blables aux lys des champs qui ne travaillent point ôc ne filent

point , ôc toutefois Salomon même dans toute fa gloire n'a jamais

été vêtu comme l'un d'eux ; qu'ils font ( c ) occupez dans le ciel à

méditer les Loix du Seigneur ; qu'Us ne font jamais {d) oififs , mais

toujours employés aux fondions de leur miniftere, les uns à chan-

ter (e) les louanges de Dieu , les autres à alTlfter continuellement

devant fon troue 5 que l'air eft rempli d'Anges (/) qui font té-

moins de nos volontés, de nos actions ; que , quoiqu ils demeu-

rent avec nous , ils ne laiflent pas de fe prefenter tous les jours

devant le Seigneur , ce qui doit nous faire craindre le témoigna-

ge qu'ils lui rendent de nousj que les (^ ) Anges , les Archanges

,

l,es Trônes, les Dominations, les Puiffances , les Principautés,

font non-feulement dlfl'erens en nomtj , mais aufll ( ^ ) en mini-

Hères; qu'ils font néanmoins tous immuables dans fobfervation

des Loix de Dieu à caufe de l'immutabilité de leur nature ; que

les Anges ( i ) veillent à la garde de l'Eglife ; qu'ils aident les Fi-

dèles {k) en tous lieux , principalement contre les ( /) attaques

des malins efprits 5 que fans {m) leurs fecours , nous fuccombe-

(<t)Cap. î- in Matt. pag. 63 y.

( /) ) Liliiino!' Liborainiu neque nentin Jîgni-

ficari iittdliveiiiu fmn Angehrum calcjlium

cltiritiites , ijuibui extra humant fcUntii con-

ditionetn (nique vperii mercedem , à Dto^lorix

CMiitr induitui eft : ne qaid ex proprio labore

util une exiftimaremur hainij]i. Cap. J. irt

Matth. pag. 634.1

(c ) In plàl. 118. pag. 353.
(d) Ibid.

( c ) Ibid. pag. i8ï.

( f ) Si er^o nieiuî iiitercejjioms ium pr^efiim-

ptum animo facinus denioraUir , quid chriftia-

nam homiitem agere conveniet jciemem fe tôt

Hndiqiie fpiritualium iiirtMum leftimoniis , non

dico operum fmrum , ftd ipfus tantùm Volmita-

tii obfejjùm ? Nonne cum in aliquam turbidte

tijfiflionisz'oUntatem iiifirmilatis noftrt aculcii

tomtnovenmr , metitiniHi adfijlentei midique no-

hii choroi An^eUrnm , O" plénum minijleriis

cctleflibui mtimlum ? Si cnim Anfeli parvuto-

rum Pairem noftram quolidie vident qui in

calii efl : pojjunms teftimonia. etrttm metuert,

quoi C nobifium manere CT* Deo nuotidie fci-

ftiKs adjijiere. ibid. pag. 147.

(^ ) Ibid. p.ig. 160.

( /) ) Quos Htique neceffe elf ut nominihus ,

«.1 C?" off-ciii efje diverjos, perpttuam tamen

niMidatorum euftodiopi fro iiatitrtejux lirniitate

retinentes. Ibid.

( I ) /ic ne levé prxfldium in Apoflolis Vel

Pairiarcbis ac Prophetis Vel potiùs in Angelis

qui Ecclejîam quadam cuftodia circumfefiimt

ereieremui, adjedum eft : Et Dominus in cir-

ciiitii populi fnijCiT-f. In pfal. 124. p. 404.

( /^ ) Scil enim Pfaimiftafe (ubfpecula Ange-

lorum vitum omnem morefqne ageri V ubique

hxc divinorum minifteriarum auxiliajîdelibui

cunSlisaJjiftere, ut fcriptum eft in pfal. ^'i. 8.

Angélus Domini in circuitu timentiuuî

eum. Inpfal. 1x7. pag- A99-

( / ) Simt fpiritales nequitie in caleftibus

adversùm quaifpiritalibut nos armis B. Pauiiis

inftriisit, advenus qu.ts wilituntes nosfidei noftr'

Ange II qui feeundum Evangelium quotidie i»

tatis Deum Pairem vident , prffeqiiiiiitur CJ*

viifericordi.i Dei protegit. In plâl. 6 5 . pag.

J78.
(m) Hi Igitur fpiritus ad falutem humant

generii emijjijitnt : nequi etiitn infirmiiat nt>-

tions

1
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"tions dans ces combats ; qu'ils prefident {a) z nos prières , &
portent à Dieu nos deftrs ; qu'Elifce ( l? ) mérita par fcs priè-

res que Xon fervitcur vît des Anges j que ce font {c ) eux qui
mènent les juftcs dans le repos éternel; que nous avons bcioiii

de (d) leur interccdîon auprès de Dieu.

VII. Saint Hilaire met (e) l'origine de l'ame entre les chofes
Cjui font au-defius de nos lumières 5 mais il afRire qu'elle vient
•d'un autre principe (/j que le corps, qu'elle combat iàns cefle

pour rompre l'union qu'elle a avec lui,fc regardant comme étran-

gère dans le féjour qu'elle y fait; que nous fommes portés (_g )

naturellement à croire que notre ame a Dieu pour auteur

,

•d'autant qu'elle remarque en elle-même beaucoup de rapport
avec les ctres celeftes. Elle eft en effet ( h ) fpirituellc ôc celcfte

•de fa nature, ôcc'eftpour cette(ï) raifonquil eft dit dans fE-
criture que Dieu a fait l'homme à fon image. Elle e(\. (k) im-
mortelle , & ne fouffre rien de la diflblution du corps auquel
«lie a été unie 3 mais fe trouvant (/) renfermée dans le corps

SurTaiwc,

/Ira , nifî datii ad cupudi.im AngAis , lot tan-

tiftjncfj':rii.ihi<»i nihfliiim neipittiis objîfierct,

liiplal. 134. pag. 47 5-

( rt ) Fideliitm or.aioniiin frscjje Aiigehs

,

abj'itut.i auturJiéii eft ; jalvatoruni igiiur fer

Cbrijlum oralioiies An^eli ijilolidii Deo ofje-

runt. Er«^o periculoie illt contemnitur , chihs

defideritt ac pofluiationa ad sternum O" invifi-

bilem Deum amiitiojo Angeluriivi famuUtu ac

piiniflerio fervehuMur. Cap. 1^. in Matth.

pag. 699-

{^b ) Taitlui (y t,im nohilis Preflii.ia fiUi-s

conttmpUiioiie aiixilUrum ffiritaluim dtgtius

eft : Jed orulio ejui ad DonihiHtn ï'ifum iiaorpo-

r.iliiiM eti.ini puero Juo mentit. Iii p(àl. 137.

( f ) Lxtitiit jufti eft cum vidcrit viiidiilum,

^uia peccatoribiii pmiitndii , deducliim (c per

An^elas 1)1 tterimm reijuiem Utjliir. In plàl.

57. pag. 125,

{^d) Sunt enim effîcienteifpiritui in minifte-

riuni tnijji propter eos qui httrediiuhuni fâtuiem:

iiilerccfjione itaque homni non iiMurti Dci ega ,

fed inprmitai tiof!r,t. Alijji enimfiiiii propter eos

tjhi hxrcdttuùttiit j.duttm : Deo jiihil ex hii utije

dgitniii ignomme.fed injirniit.ile noftr.t ad rogaii-

dum C^ prumeroidmn Iptritalii imerceljwnis

minifterie indigente. In plal lijP. pat;. 440.

( e ) Jam vero rjitis aut difpojîlitnem orbii

terraruni aut eltmentorum minutes C
erigines ai'imariim. . . pUn* cognitioiiis fciend.î

Tome y.

confequitur ? In p(al. 1 19. pag. 43 7.

( / ) Igitiir Vel quia in terrx bu-iisfilo Com-

n:orumur , ici quia ex terra iiftilui funfcrma-

tiquefumui , anima qut atterim ori^inis eft ,

terr* corporis adl>.ejrjje creditur , maxinnim ipfi

cerlanienftt'ijpiem, ut fe etfi mantm in eo ab

ejin focietate di'Jellat , ut taiiqu.tm pere^rina

tjui incotatu utaiiir. In plàl. 118. pag. lÉ-J.

( ,S ) ^"fi'io'i iniprcfjiinique ownibus eft divi-

nam inejje nohis aiiimarum orig iiieni opinari ,

cum non cxiguam cirliftn in fe gcneris coirna-

lijnem mens ipfa eognofiat. In Pfa!. 6i pa^.

1)1. Cum anima omnis opus Vei fît , curnil

Vero ^encratio fempcr ex carne fi. Llb. lOf

deTrinitate, pag. 1048.

( /; ) Primùm meminijje débet hominmn infti-

tiiiionem naturisduabus contineri , animi Jcili.

cet C corporis , quorum al'a fpiritalis , alix

icTi-fH.i. In plal. iij>. pag. 458. Deus...l,o-

niincn adimaginemfui faciens eum ex humili

H.itura caUftique compofuit , anima videlicct (y
ctrpore. In plal. izy pag. 43 S.

( / ) ^"'g" ad imaginem Dei ir.terior homa
effeélus eft rationabilis , mobilis , mevens ,fub-

tilii, citus, inctrporeus.ilernus.Wilâi. p. 43^.
(^)Pnm«m «m (animam ) hortatur ad

Liudem qiM in hanc eft conftituta naturam j ut

mane.it atcriia. In plàl. 145. pag. 571.

( l) Id quoi putre caduct carnis ift fine de-

trimcnto aitimje recidetur. Jpf» enim corporif

iiojïri anima ftnis C" iniegris admixta mem-

Q
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comme (a) dansune prifoii contagieufe , elle participe à la ( <^ )

corruption de ce corps ; elle fe relient {c) de fes foiblelTes , ôc con-

tratlc {d ) la tache du péché.

VIII. Il enfeigne que l'homme n'ell point ( e ) nécelTité à

faire le bien ni le malj mais qu'il lui eft libre de faire ce qu'il

veut , ce qui le rend digne des peines ou des récompenfes , félon

le bien ou le mal qu'il fait. On trouve fur cette matière plufieurs

propofirions en differens endroits de fes ouvrages, qui font de
la peine , ôc qui ne paroiflent pas s'accorder avec la doètrine

de faint Auguftin qui eft celle de TEglife : par exemple , que
la volonté de croire en Jefus-Chrift ne (/) vient pas de la grâ-

ce , parce qu'autrement la Foy n'auroit point de mérite , puif-

qu'elle feroit l'effet d'une necelTité, qui nous auroit donné cette

volonté , comme fi la grâce neceflitoit : Que les Infidèles {g)
ont tort de s'imaginer que ce foit un don de Dieu que de lui

appartenir , & de prétendre excufer leur infidélité fur ce que
Dieu ne leur donne pas la volonté de croire ; qu'à la vérité

la perfevcrance dans la Foy eft un don de Dieu , mais que le

commencement ôc la fource vient de nous 5 que le propre de
notre volonté eft de vouloir; mais que Dieu donne enfuitel'ac-

vns cf} , C" cùm eadcm fiierim ZJf futria CT*

reciJenda, >io» fcquitiir. In pfal. iiS. pag.

( <! ) In hoc enim ohjciiro tsnelrofique corpo-

riim l'ubiiatido , intnJîbiUi itlu titiitnarum no-

Jir^fuin ccnformatio continefiir , hiibelqiic huiic

(tmta^iujl iucoiaiKS fui carcercm cœlejiis n<»ur£

caftit;a-^e)ieroJïtas. In p(àL 119. pag. 37^.
( i ) Hahemus ttmeni etiani nunc adniixc^m

nohis mattriam qut mortis le^i O* feccati ob-

noxia efl ; C in hu-jus çnàuca carnis infirni£-

que domicilio corruftionis labem ex eius confir-

f.û mtitiianiur. In pfal. 118. pag. IJ'/.

( f ) Mititi efl enim ne inprmam fer nctu-

ram Cy conjoriium carnii nnimum , undiQue

Jiilrefentium illecebrarum tflui abforbeat. In
plàl. 63. pag. 158.

( « ) .î>rf qma meminit Tropheta ex confortio

ejus corporis , nowiMam le labem conlraxijje

feccati , orat m per Ferbum Dei qaamvis ad-

7nixia urrenx mortalique natune anima ejiisjît

,

ipfe tamen in vitam viu laleflis animestir. Ill

pfal. 118. pag. 165.

( e) Ai;;i ^toriani fxculi eli^entibus

Saitllui il}e mi.mdatJ Dei elegii. Ulegit autetii

tio» n.durali ncceij.tate , /ed zoluncuU' pietalis :

g»;<i unicitique ad id quoi VoUi vi>t eji pnfo-

fia Vivendi & appetenAi nique ngendi pcrniijj'a

libertas. Et ob id uniufcuiuique , aul pana aitt

pr^miis ajfuietur cLiiio. In plal. 1 18. pag.

366.

( /) Honcirem er^o acccf^tum à Paître Filins

nmnikiis qui inje crediluri JtiHl dedii , njn mi—
que Voiuntatttn : que Jl data cjjet , no» liaberct

Jides premium , cùm jidem nobis necejjitas affî-

XX vtluHtaiis inferret. Lib. 8. de Trinit. pag.

.

(^) Ac «s quod à muliii dici ftpè folct , .

ratiunii aliqujiin liabeul autirilatem , cùm aj]e-

runt proprium Dei munus cjje.ut quis inDei rehi.s

atque eperibui verjeiur ; excufantes injidelila-

tem fuam quad cejjante er^a Je Dei veluntate.

maneanl inJidiUs : efl quidtm injiden:anendi à
Deo munui , jed imipienii à nobis ori^o tfl ;

C voluntas noflra hoc proprium ex Je habere

débet , m velit : Deus incipienti incrtmenium

dabit : quia confummationem per fc infirmiias

noflra non oblintt > meriium tamenadipifcen-

dx confummationii efl tx initia Voluntatii. id-

cinà pjulntum ita loncludt Prophcta : declina-

VI car mtum ad Jaciendas juflijiialiones tuai

in .ticrnuni proplir retriihtiimem, Hil. inpIaL

IlS. pag 318.
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-croiiïcment ; ôc que li notre infiimité ne nous permet pas d'ar-

river de nous-mêmes à la perfection , nous la méritons néanmoins;

que Dieu toujours immuable en lui-même donne ou refufe Ion

fecours aux hommes félon la {a) diverfité de leurs meritç^ ; que

le commencement du falut vient de ( Z» ) nous par la prière , 6c

qu'enfuite Dieu nous donne fa grâce ; que comme cette grâce

cil: donnée au mérite de notre prière , il dépend de nous de Igi

rechercher , de l'obtenir ôc de la confcrver j que quoique nous

foyons trop foibles de notre nature pour faire le bien , il cft ( c )

néanmoins en nous dele vouloir ôc de le commencer j que l'ef-

perance ( d) que nous avons en Dieu nous fait mériter fa grâce 5

que quoique la connoiflance parfaite des commandemens de

Dieu vienne de lui , nous devons cependant commencer ( e ) de

nous-mêmes pour mériter ccLte connoiflance parfaite , parce que

ceux qui ne commencent pas par eux-mêmes , n'obtiennent

jamais la grâce de Dieu. Si l'on ne trouvoit que ces propor-

tions fur la grâce dans les ouvrages de ce Père , il ne meriteroit

pas d'être cru fur ce fujetj mais en plufieurs autres endroits il

reconnoît la force ôc la néceflké de la grâce , ôc il foutient

qu'il (/) faut que la grâce de Dieu nous éclaire , qu'elle diflipe

les ténèbres de notre coeur, alin que nous connoilTions quelle

( •! )
y^of/ idem ^ijuab'ter femper manens

unitiJcHJujqDt! ttHxiliii fro merittrKyti dizicr/îca-

te Mît dijh .tut abjît. In p(il. 6 5.[)ag. 17 S.

Omij jeiiindùm merilorum noflrurum dijjercn-

tîam Hnicuitjue noflrum Aiti dvrtniim rfur "Vigi-

Ittns , .11(1 inimi'mor ahi recordum , .<Kt dcfil

auiabrii.lw pfal. 143. pag. 557-

( i ) V-jl trf a nêbis cm» oraniiis exordiutn,

»I niuiiui ttb eo fît : dehinc ttuit dt exordio no-

ftra niHiius eiui tjt , ex iwflro runùm ej) , »(

tx^jHirulur , Cf obtineatur , Cr man:nt. In

pfal. 118. pag. 17Î.

( f ) Imbccilla eft pcrfe ad aliquid obtinen-

dum hiimuntt iiifirmitAi : C hoc lunlum iKitu.

rx jux'officium efl , nt aggregMcfeinfumiliAm

Dci Vêtit C lœpcrit i divine mijericordi* efl

»t vdentei adjuvet, incifientts conjirn,et,udeini-

tes rccipiut ; C^ ntbii autcm ittitium ejf , ut ille

ftrjicittt. In pfal. i 18. pag. Jjy.
{d) Spes ifl* meretur uuxiliitm O" «ijuto-

riumDei. In pfal. 118. pag. 331.

( « ) Licet à Deo intelli^entia ferfcClafit ,

tamen i nubis incipieiidutn tjl , ut polfwm per-

fiîtatn iitteUigcnti.im promercri ; bis enini .y«(

»»»j hoc perj'e iiiiho4nl cLtufa 4 Dca tmni.i finit.

In pfal. 118. pag. 3x0.

(/) Biiiediciione Dei opus e(l , ut nost'ul-

tiis tjiti itliimiiict , m tsiithrofa corda iwftra ca-

•^niiioniiJH£ lumen irr,idict , ut maîtJfatisfuK

Ipiritus bicem objiur^itii imMigenxi* nujh* Jen-

fibiii tribuM , V ^flo,-i.iri deiiHc-pi liceM diceiy

tei : dejlgiuuim ef} Jupcr noi Lumen vultih lui,

Dvmine. Htiiic autem ilhimiiutionetn vultuiM
fuper nos mifericordia ip/îiii gw* in peccati rt-

niijjime in nobis eJ} carpta , Urgiiur. In Pial.

66. pag. \Z6. Arduuni O* diffitHlimHm ho-

mini ejl perfeipfiim , vcl psr ftculi doclores ra-

tionum prxceptorum celeflium confequi : nec

nutiirt nofirt recipit injirmil/ts divinis inOitu-

tis , nifî fer tjus rrAtiam , qui htc ipfa dedi-

rit , erudiri. In pfal. 118. pag. 141. AUxi-

mui M pr.tcipuui Ubor efl , hanc jujfificatio-

mim Dei fcieiiti.tm confequi , O* humant n.)l«-

r.t injirmitas dilficulter toi tantarumque rcrum

cornitionem conlequitur : atque ob id ut docea—

riir orat ( Propbcta ) > quia divinjt bonita-

tiitii mumii efl animi humani imperitiam ad

con^ruam atque unicuique generi conipetentein

oj]iciorum ohfervunti^im tempcrare. In plai.

u8. pag. 153,
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eft ïa voye qui conduit à Dieu ; que nous ( a) femmes trop

foibles pour obferver toutes les Ordonnances du Seigneur fana

le fecours de la grâce 5 que nous en avons befoin d'une trcs-puif-

fante pour croire tout ce qu'il nous enfeigne par fes Prophètes

ôc par fes Apôtres : n'étant pas même capables par nous-mêmes

de connoître nos devoirs fans une lumière particulière du Ciel

qui nous les faffe connoître 5 que la converfion de nos mœurs eft

un don {b) de Dieu , de même que la rémiflion de nos (f) pé-

chés palTés5 que nous avons befoin de la grâce ( cl) pour faire le

bien : notre volonté ne pouvant faire ( e } d'elle-même le bien

qu'elle connoît i-que fans la grâce nous ne pouvons (/) vaincre

les tentations, ni fortir (g) victorieux des combats continuels

que nous avons à foutenir contre les pu iffances des ténèbres , ni:

( h ) furmonter les diverfes tribulations de la vie ; que c'eft Dieu
quia donné aux Apôtres ôc (i) aux Martyrs la conftance & la.

( rf ) JaUificitionm (Um j'iurei .itqiie diverfi

lit objsrvamiis fingulis ofjiciorum ^einribus

ien:j'eraniis : /td cjucruui cnjlodium nifi à Deo
ilirtgamur iiifrmes fer n«turam naftram eri-

MHs. Adjuvurtdi i^ititr per ^ratiam ejtis diri-

gendiqiie fumus ut ]irteceJ>tarHni jufiifcatiunum

erdhiem conJcquamHr..,. jAtn verh in if'fejldei

xicriiate , id eft j de Dei Palrii Cy Domiiii in-

lelUgoitia pcr ijUitm irh'txinie iuft.'fratio nohis

irit frobuta , aiiniita opm efl nubii Deigratta ut

rtfle fuj'iamu! , ut ex Propheticis atque Evau-
geliiii a-.itoritaiiÈui uuum idenujue teneamus ,

ne iit uiw aut alte-.'O »finio C Jermo dijjidetil ;

fea ad wtivcrftti Deijnjlijicatioiiei equa ac fart

operiim ac duHrime ohfervantia dirigamur. In

pfàl. 118. pag. 249.

( i ) Mutuviniui criminn in imtocentiam ,

Ziitiii in virttitei , ignoranttAm in cogititiomm ,

interitum in inimartaliiAiem , iS' hoc à Deo

graliam facicnte pmiiiendonm C7' iievorum ho-

norum initia reddente. In plal. lij. pag.

410.

(f) Dono enim gratii vit£ anteritris eri-

Itiina rtmittiintur. Cap. iz. in Ma:th. pag.

(d) In pfal. ii8. pag. 33!P.

( e ) Ci»n ciiiin vctuiitai nojlia per Dei me-

tttm & fpem xternorum ad perfeCu innocer.iie

vpern eoiitendAt i C7* contra naiuralis quxdam i

nos lonfuetiido vitiornm in itiis ipjïs è quibus 1

tfiirgtre aitit/iiir , diirwretur ; vit.t dulorem per

infirmiiat^m dcflif.itx voluntatii accipirtiui fe-

siiuiùm dii}*m ^rophetit : Q.ui apponit feicftr

tiam , apponit Jolorem. Ecc/t/i 1. 18. Hil.

in plal. 116. pag. 419.

( /) Inter nmximas ftculi tempefiates £?•

^ravijjîmas hiimani generis impielatcs furnus

coiiftituti... Quibus omnibus di!Jlmulandii , vi-

t.mdis > toUrandis <lf argnc»dis , mem nofir.t

.

nifiper Dcum eruditanon fujJUit. In p!al. 6j.

pag. 158.

(^ ) Alagao nobis Dei aiixilio apus eft in

tanto atque aQtdif Uculi ijtiui prielio. iXcn e>:im

nabii fecundiim Apvftolimi pugna eft advenus

caniem CT* fanguinem , fed advirius fott-ftates

iSr tnuiidi potentei ttnebrarum harutn. In plal'.

iis. p.îg. 331-

( /; ) Sed quia in hispaljienibus tx tequitate

diviiii Judicii verfctur , exhortationem pnfen-

lium Immilialionum ex mijhicordia Dei depre~

catur:quia humana infirniitaj imparfit tolerantia-

pajjionum. In plal. 118. pag: 301. Scit enim

itnparemje tribulatiaiiibui jiijl auxilio Dei cjjct

iîf idcirc'j per Deum Jalutiijuje certus efl: i^ litm

in mcdiis IribuLitionibus anibuLt , per eumc'em

fc viviûcandum ejje cunfidit : ait enim : Super
iram inimicorum meorum extendifti nia-

nuni tuam & falvum me fcciidextera tua.

In pfal 137. pag. îoi.

( « ) Sed qut tandem vox laudis ejus au-

diri efjicienda eft ? nempe ea quod credentium

animam po/uerit in vitam , quoi Apuftolic*

prxdicatiitm K^ Martyrum confejjioni conftan—

liant CT" perfeveramiam largitUi fit (oi:J:teudS^

In plal 65. pag. iBq,.
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perfevcrance duns la Foy ; que c'cft de la ( « )
grâce & de la mi-

fericorde de Dieu que nous devons attendre le falut & la vie

éternelle. Saint Hilaire fonde le befoin que nous avons de la grâ-

ce fur lafoibleffe (b) & la corruption de notre nature, ôc il

enfeigne que cette grâce nous eft ncceflairc non-feulcnienc pour

éclairer notre entendement, mais auiTi pour fortifier notre volon-

té : & il rcconnok que Dieu eft tellement l'auteur du bien que

nous faifons , que nous {c) devons lui en rendre gloire , ôc n'en
'

point tirer vanité ^ comme s'il venoit de nous. Car toutes {d)

nos oeuvres font vaines , fi Dieu ne leur donne la folidité i

mais avec ( e) fon fccours nous évitons tous les pièges du démon.

IX. Saint Hilaire ne doutoit point que la corruption & la Sur le péché

foiblefle de notre nature ne fût une fuite du péché de notre ^r|ijuici&a(i-

premier père. 11 dit (/) que depuis fa chiite le péché a com-
mencé à être comme le pcte de notre corps j ôc rinfidelitc U

( .! ) Nature corl>or.ili> iuftrmitas eget niife-

tHtioitibui Dei. Keque cnim b.at.t illiin vita

titeniitatcm confe-^ui nitrito fiio pjterii , ni/1

tnifcfationibus ejui, <jui paier mi/eralionHni cfl

,

frovehalur. In plal, n8. pag. 303. Totum

a Dto Vruphetii fperat s loîiim ex mifcricordia

»jus exfcclut. In operibus quidem boniutis

tctus ipje perfeiius efî ; fedfttis cj]'c hoc fibi m»
pm.it ad falutetii , nijî fcciiiitiiim niiferati-Jnes

Cei V judicia , mifericiirdimn con/equaiur. In

f.ihl. 118. pag. 35^.
( é ) Vl jidem ita (J" hiimilhalem ac wo-

diiliam di/cere À i ropl'et.i nos convtnit , orante

ut fibi imn.,iciil,ilum cor fi^t... Hoc igitur

rmniACulaium péri dcfrtcaiur , unde tôt tan-

taruwijue Vttioriim , cy.iafi ex quodum fomite

initia fuggerunthr. In pfal. Il 8. pag. 304.
Si nihil inipcdinicini uj'quam occitrrcret , fi .id-

Verjnntti fibi non imdiqiie adtljeiu .fuis 'pft vi-

rilnii in ci <yu« agere vtllet coiifirmarctur. Sed

ubi infiAix fuiit , uhi bellum ejl , opus eft potiorii

auxilio 1 lie in je domi)uiiir omuii injiipitiu. In

pl..I. liS.pag. 34Î.

( f ) i^i: enim rdiflm e(l nobis gloriaudi

locui , recurdtintibus omnia ( v Dco ejjcl fi nos

nobis vitam injeruimiis , debeumits if nobis

corporura fpeciem ; fi non in omnibus opiis e(l

Dei mifineordi.t , eti.tm 'omnia nobis tamqnam
ex neflrafinrvindicemus. Kumquid furtis for-

um fegloriabitur , qucm corporis tgritudo effi-

rift infirnmm ? ïn pfal. Il}, png. 35» 8. Ad
il«Mf habitantem in nobis gaiidi.i nofira rej'e-

r.imiis , huic fi quid in nobis eft dib:.itr.iis , à
<*»>» l'aule tdocii , iubil nofiram isiftiWM'dmn

dicente : Q^ii inim habes quoi non accjpijii ?

IbiJ.

( f/ ) Bene autcm inaniit haniani operis

frjphtta ejje optru prophttavit , fcit inintlcs

ejjé hum-tnarum citjludiurum vigilias -, fcit in-

c.ijjiim ej]i confiirgentiitm matuiiii.is jollicitiidi-

nei. Civiias V i fe inftituta C ab aliis refli-

titla ,Jam nitlla eji : non frofecit i.Jifictitio ,

Vil prima Vel confiqiiens a Dco ergo doinus

eft itdipcanda qiM niaireat : qitia nifi qux <i

Domino itdifieala fit non nninebit. A Deu civi-

t,is ifl cKfli-dicnd^ ne pireut , 'piia nilî à Dre

ciifludita fit civisas , diriieiHr. In pfal. ll6-

pag. 416.

( t ) LàqHeui per Deiim in nos habitantem

coisterilur. Hoc adiutorio Ltqueiis ci'nteiit:in

hoc adjHiçrio liber.tmur in nomine Domini qui

fecit cœliim C^ tcrrum. In pùl. 113. pag.

40!..

( /) Ex peccato atqite iafiddiiate primi pa'

remis , fequentibus générât ienibus itpit ejje

corporis nojlri pairr pccc.tiitm , mater anima

inpdtlitas ; ab his enim orti'.m per trani^rdjif

nem primi pareniis accepimiis. . , , CWm erga.

innovannir B.iptiftni Livacro pir p'crbi virtu-

tem ab ori^inis nofir.t pcccatis alque aiitjri-

bus feparamur- ; rc<tfiqMe quadam exfcélione

gl.idii Dei, à patris C" niatris afjeCiionibin

dijjidemus : C Veterem ciim peecatis atqiie in-

fidetitate fiia bominem ententes , C" per Ipiti-

tum anima C^ corfore imiovati , ntcejje eft »» -

ingeniti C teiufti opciis confuttiidimm odt—

r/>«M}. Hilar. cap. 10. in Matth. 660.
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126 SAINT HILAIRE,
mère de notre amej que lorfquenous recevons le Baptême , nous

fommes fcparés par la force de la parole de Dieu , comme par

le trenchant d'une cpce , des péchés de notre origine & de leur

auteur j & qu'après nous être dcpouilics de l'infidélité du vieil

homme , nous nous Tommes renouvelles tant par rapport au corps

que par rapport à l'ame j que David en dilknt. J'ai été formé
dans finiquité , & ma mère m'a conçu dans le péché , fçavoit (a)
bien que l'homme dès fa naiffance eft fous la loy du péché >

qu'il dit ailleurs : Que la nature ( b ) humaine corrompue par

1 origine de fa naiffance , l'éloignoit de l'obfervation des com-
mandemens de Dieu '> mais que la pieté éloignant fon cœur de

la corruption originelle qui étoit en lui, le portoit à pratiquer

les Loix de fon Dieu. Que par le péché de notre premier père

,

nous avons ( c ) été bannis de la celefte Sion, & relégués captifs

en Babylone , & aObjcttis aux troubles des vices , ^es paflions

& des convoitifes du corps ; enforte que nous pouvons dire

avec le Prophète : Nous nous fommes alfis fur le bord des fleu-

ves de Babylone , & là nous avons pleuré en nous fouvenant

de Sion , cette Cité fainte , où l'on vit fans cupidité , fans dou-

leur, fans crainte, fans péché. Que Jefus-Chrift feul(^) a été

exemt de péché ; que nous ne fommes pas néanmoins {e) né-

ceffités à pécher j mais que nous péchons volontairement ôc pat

le plaifir que nous trouvons dans l'objet du péché.

X. Tous nos péchés nous font (/) remis dans le Baptême;
qui eft le Sacrement {g ) de la divine régénération. Le Baptê-

( «î ) Vivere je in bac vit a non rtfuint ,

aiiifj'e qui dixerit : ecce in ini^uilAtibin con-

ccftus f»nt , Cr in deliclis peperit me matfr

mea, Scit jub pcccati origine CT" Jub feccd-

ti lege [e ejji- luMm. In pfal. 118. pag.

( b ) Natiira qHidem C ori^^o carnis fux

eum detinubat ; fed voLur.tai Zp- rtii^ie cor ejiis

ex eo in qito iiuinebitt »ri»inis viÙQ ad jufli-

ficaiioimm optia déclinât. In pfal. 1 18. pag.

319.

( c ) Quifquis ergo iit critnine frimi pa-

rentis Ad^: exuUm ft faHumdliui Sionr^'cor-

dabiiur , iii quu fiac cupiditate > fine duhre ,

fine nictu ,Jhie crimine vit» tfl , C traditum

Je frculo Confiifionii hujiis t.imquam Babyloiii

,

tr.iditmn corpori qucd vitioritm O" appeliiio—

uurri (y cttpidhAtmn perliirhatione coufiifitm

efl , reiiè C?" ipfe Ipiritaliitr captivas frocU-

miihit 1 fitptr Jliimin* E.<ijL?»/s illie fedi-

mus C?' fle:}imus cùm rectrdaremHT Si»n. Il»

piàl. 156. pag. 491.
{d) l'topheia in corfore fojîtus loquitur,(J'

nemiiiem vivenlium fcitJine peccalo ejje pojj'e,

Vnum meminit ej]e qni pecCÂtum non fecit , ne-

que dolus inventus efl in ore ejtis. In plal.

nS. pag. 177-

( e ) i^amqHam ne in natiiris quideni ho-

minum inefl neceditas aliqua peccati ; fed ex

appétit» voluntutisC deUcJatiene vitiorum pec-

cati ufits Mcipitur, In pfal. é8. pag. zli/.

& in pfal. 57. pag. lij.

(f ) Quis non renufci in innocentiam voht

,

cùm peccati reniijj'.oiiem Sacramentum novx.

nuti-oil.uis indulgeat >\n pfal. 63. pag.

lél.

( f ) Sequens liber ita Sacramenlum edocet

divin.e regeneratimis , ut baptifandi in Pâtre

C^ Filio C^ Spiritu Sanfio non ignorent nomir

tmm verimem, Lib. 1, de Triuit. pag. 777,
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me ( ^ ) eft un de même que la Foy , il doit ( b ) erre conféré iTrmatîon 8i

par l'invocation exprefle du Père, du Fils ôc du Saint-Efprit .
''^"c'^-'"^'<^-

ôc ceux qu'on deftinoit au Baptême dévoient Gjavoir ce que ces
noms fignilïent , ôc croire dillindcment ce qui eft dcfigné par
chacun de ces termes. On les obligeoit encore à ( c ) confeiler

qu'ils croyoient au Fils de Dieu , qu'il a fouffert ôc qu'il eft

reflufcité : ôc pour preuve de leur Foy on les faifoit jeûner tout
le tems de la paiïion du Seigneur 5 ils recitoient le lymbole ôc
confeflbient entr'autres articles, quc(^) le Fils de Dieu eft né
de Marie. Interroges ( e ) s'ils renonçoient au diable , au monde,
au péché ? Ils répondoient qu'ils y renonçoien.t. lis taifoient

ferment (/) de garder inviolablement la Foy qu'ils avoient
profeffée au Perc , au Fils , au Saint-Efprit. Outre le Baptême
d'eau, faint IJilaire en diftingue(^ç) trois autres , le Baptême
dy S. Efprit , le Baptême du feu , le Baptême du fang ou du mar-
tyre

,
fondé fur ce que dit faint Jean dans l'Evangile : Je vous Matr. m. n.

baptife dans Peaupour vous porter à la pénitence , rtiais celui qui doit
venir après moi vous baptifera dans le Saint-Efprit 6" dans le

feu 5 ôc fur CCS paroles de JcIiis-Chrift.jV dois être baptife d'un autre Lie. x 1 1. 50^
£^/^?e;w. Par le Baptême de feu, faint Hilaire entend le feu qui
au Jugement dernier purifiera tout ; ôc par le Baptême du Saint-
Efprit il paroît entendre le Sacrement de Confirmation , qu'il

{a) Utmm baptifiiia O'fdes ma ejl. Lib.
îi. de Tnnic. pag. 1085.

( A ) BAptifandi in l'aire iy Fitio V Sfiritu
Sanilo non ignorent itominum veritatem , ne-
que vocabulis intelli;^e>itiam confund.mt , fed
HnHmqtiodque ha /ci./» toiicij'iam , m eft , ac
mimiip.wtHr ; a^niiiiri »l}JolutHjm>è in iis

5»* dicl.t fitnt , cjiiod netjiie nm ififi Veritas

Jit nominis , neijue non nonun fit veritatis. Lib.
I. (le Trinit. pag. 777. dchb. 1. p.ig. 787.

( f ) f^enluri ad bapiijhiiim frim ioi:fitcn-

tm- crcdcre fe in Dei Filio , C in j>a\]ione ac
rifiirreclient eius : W Imic profejjionis Sacra

-

vieiito Jides redditur. Atijue hi l)anc verLorum
fponfionem qinedam reruni iffariim Veritas con-
jeqiiatur ; toto in lejimiis pajjionis dominictt
ttmpure demcranies , qmtd.im Domina cu>i:t'.il]:g-

nisjacietute junguntur. C.ip. 5. inMattll.
pag. 68^.

{d) Et renafcens non confeffui es in /ym-
holo. ex Maria btliiim Dei nafum ? Lib. y.
de Trinit. pag. 1018.

( ') Ht quia in rcgenerationii noftrt nalivi-
Wle inIjAC iacramenta juramus ^ rcauMiantts

diabolo ,fxcu!o , fcccatis , cùm intirrozant-bm
rtipondernus. In pfaL 14. par. dj.

(/) Neqiie
pjft cenfijjaw C" mrat.im in

B.iptijmo Jidern in mniine i'atrii (j- Filu f
Sp.ritùi Sanfli , qiiidquaw aÙud vd ami -rere

vcl imwvarc tpurtuirui. J.ib. 2. ad Conliiuc
pag. iî9-

( .Ç) ^' /«""'^ /> quii exillimetJÎLi 1„ Sacra-
mémo Bapti/mi perjul.im ilUm imioceniia Cr
«rUfti viia dignam rtdditam puritaltm , jfohan-
nem Baptiftam dixijfc recelât : Ej^o quidem b^p.
tijo vos in aquapxnitentix; qui aiitem

pçfl „,c
Venit. . . . ipje vos baptijabit in Spiriiujanclt
CT- igni. Ipfiim autem Dominum baptifatuni à
jfohanne

, cùm adhuc ejjet in corpore , nten.incrii
Uutum; adlmc habco alio bapi.fmo bafiijari.
Eft ergo, quantum licet exiftimare , perficU
illius cmimdat.o puritatis ctiam pej} bapiifmi
aquas repofta, qux nosfanHi Spintus fancitjictt
adventu

, quajudicii ig„i nos dccequat
, qua.

per mortis injuriant À labe morlicina O- Jccie-
tatep„rgabit , q»a Martyrii paljl.ne devvtâ-
acjideli jan^Hinc tiLluei. h\ pûl, uS pa^
i?8. ' *""
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appelle ailleurs ( ^ ) le Sacrement de l'Efprit en le difiinguant

expreflenient du Baptême. Il le marque encore en dilant , que
les œuvres prefcrites par la Loy n'ayant plus de lieu , Dieu don-
noit fon Saint-Efprit aux Nations par ( b ) l'impolition des mains
ôc par la prière. Il prouve ( c )

qu'il y a entre Dieu & nous une
union de nature^ en ce que Dieu s'eft fait chair, ôc que nous man-
geons véritablement fa chair dans l'Euchariftie : 6c il ne veut pas

que l'on ait fur ce point le moindre doute , puifque l'Ecriture

mâne nous en afllire. Attachons-nous (^) , dit-il, à ce qui eft

écrit , Ç\ nous voulons accomplir les devoirs d'une foy parfaite..

Car il y a de la folie ôc de l'impiété à dire ce que nous difons

de la vérité naturelle de Jefus-Chrifl en nous , à moins que lui-

même ne nous l'ait appris. C'eft lui qui nous dit : Ma chair eft

vraiment viande , & mon fang efl vraiment breuvage : Celui qui

mange ma chair & boit monfang, demeure en moi & moi en lui.

il ne laiffe aucun lieu de douter de la vérité de fa chair ôc de

fon fang, puifque la déclaration du Seigneur ôc notre foy por-

tent que c'eft vraiment de la chair de Jefus-Chrift ôc vraiment

du fang : ôc ces chofes étant prifes ôc avalées font que nous

fommes en Jefus-Chrift , ôc que Jefus-Chrift eft en nous. Ce qu'il

dit ailleurs , que ( e ) ceux qui ne croiront pas que Jefus-Chrift

(<l) Vocal igitm nos in Dei , lit tixredit.î-

Um itit £7* imitationcm , bonis Cr injujUs

,

Chrifti fui adventu , in Baptijmi <J- Sfiritù;

Sacranieiitis /y filem iribuentis Cif pluviam.

Cap. 4. in Matth. pag. 6 19.

( é ) Miinus (j7- daimm Spiritils fanHi per

impalitionem m.viits CT* frecntionem , cejjame

lej^ii opère, erat gemibiii largiendum. Cap. 19-

in Matth. pag. 703.

( c ) £05 tiHnc qui inter Fairem ©" Filium

Voluntatis ingeruiii itiiiiatem, interroge , utrum-

ne fer naturx vcrii.uetn hodie k'/iriflus in nobis

fit an per cvncordiam voluntatis ? Si enim vtrt

Verbum carofailum tfl . ZP" verc nos fcrbum

carneni cibo domiiiico fuminim ; quomodà non

tiatHraliter manere in nobis exijlimandiii efl ,

^ui Cr nAturam caniis noflrx jam infeparabi-

lem fibi homo nains ajjumpfn d" italuram car-,

niifitî ad natur.ifn siernitaiis fiib Sacra'iientu

nobis commitnictndje camis admil'cuit? ....

^2 Verè i^itiir cxrnem corporis no(lri Cliriftas

tifjitmpfti , C> verè homo ille qui ex Maria na-

tus fuit Chrifius efl , nofque Verè fiib n.yflerio

CKi:nstn corporis fui fumimus > quomodo veiun-

fatsi Hitiias ajferitur , ciim natiiralis per Sacra-

mentum proprietas perfÛt S icramentum fit uni'

util. Hilar. lib. 8. de ïrinit. pag. 1)54,

(d) Qa^ fcripta funt Isgamm , C q«<e le-

geiims intelligamiis : C tiim perfeftie Jidei

ofjicio fungemiir. De namrati enim in no-

bis Chrifli veriuue Ju,t duimus , nid ab eo

didicimus , ftultè aiqiie impie dicimus. Ipfe

enim ait , Caro mea Vere efl efca , CT" Jan-

giiis meus verè eflpotus : Ç^i edit carnem meani

C" bibit fan'ruinem meum in me nianet C?" ego

in eo. De veritMe camis V fangitinis non reli-

ilus efl ambigendi l<icM. Kiinc enim CT* iffim

Domini prtifejjiooe O" Jide noflrâ vere caro »|? ,

C verè fanguis efl i CT* 6d.f accepta atqiie haii-

fla id efflciunt , m 0' nos in Çhriflo & Chriflui

in nobis fit. Hilar. lib. 8. de Trinit. pag.

9'i'i-9')6.

( e) Ablato atttemfe jejunttturos effe dicit :

quia umnes non credentes rejurretcifle Chriflum ,

habituri non ejjent cibum vil*, bifide enim

rejurrtclionis Sacramentum panis cocltflis accipi-

tiir £7- qui/qiiis fine Chrifla eft in vitx cibi

jejiinio relinqiiiiur-^ Hilar. cap. 9- in Matth.

pag- 648.

fok
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foit reiïlifcké .n'auront pas le pain de vie , parce que le Sacrement
du pain celefte qui fc reçoit par la foy en la relurrection , doit

t'tre pris en ce icns, qu'en recevant TEuchariftie , nous croyons
non-feulement que c'elt le corps de Jefus-Chrift vivant j mais
aulTi que ce corps nous donne la vie , & qu'il contient en lui

lu fcmence de l'anmortalitc. Ce Saint (/?) dit encore que Je-
fus-Chrifl avoit confacrc dans l'Euchariftie le fang qu'il devoit

verfer pour la reraiffîon des pèches. Il diftingue (h ) deux fortes

de tables dans l'Eglife, l'une qu'il appelle la Table du Seigneur,

de laquelle les Fidèles recevoient le pain de vie 5 l'autre la

1 able des divines leçons dont ils repaiffoient leurs âmes avant
la célébration des faints myftercs. C'ctoit ( c) par la réception

du facré corps de Jefus-Chrift qu'ils fs préparoient à jouir avec
lui de la gloire éternelle.

XI. Il enfeigne que (d) par la pénitence nous recouvrons la

jullice que nous avions perdue par le pechc ; que f e ) cette péni-

tence enferme lacefl'ation du crime, la honte de l'avoir commis,
la refolution de ne le plus commettre; que la pénitence eft un don
de (/) Dieu , qui nous accorde la grâce de nous repentir de
jios fautes , ôc celle de recommencer à faire de bonnes œuvres.
C'eft gratuitement

( g ) que Dieu nous remet nos péchés. Il

les remet quand nous les ( A ) confeflbns ; mais cette confefTion

n'a lieu(/) qu'en cette vie. Ilnefuffitpas de confelfer fcs fautes

,

Sur la pcm»
tcncc.

( a ) Num^uidp-ati ipfe nelcb»t ? Atijuiii fu-

j'eritii ftiniltndiim in re»ti(jiu>iim peccaijrum

iorf>oriifu:fan^ii!i:tm coiijtcrai'crat. Hil. cij>.

51. in Mattli. pag. 743.

( i ) Mtnja tnim Domini ejl ex qua cihiim

fumimtis p,vtis julien fivi : cujtn hue viiliis

ejl i Ht ipfc t'iz>e>ii eos qui fe qnrijne aiiipiittit

2'ivijicei. EJ1 C" nunja UOio'itmi Danii.iict-

riini , in quj fpiriliilii doi^lrinx cibo .ilitiiur,

Milar. in p(al. 117. pag. 418.

( <• ) Habcirus ctmm O' cibum puraumi ,

C quis hic cibui tfl ? IIU fcilicct in qiio ,tJ

tonjortium Dei frtfttrawur fer conimuniomm

iniiOi corporis in cemmunioiie dciineps fiin^li

torporis cotUcxndi. In pfal. 6^. pag. 169.

(n) Refunienài tmiui lumiiiii in titt-fore

foenitemi* tfl facilitai. Cap. ii.iiiMauh.
pag. 669-

( « ) i'ceniic>iti,im quoque irt^no caUrum
fropinquante pronuntitt , pcr quam ijl rediius

«b errore C^ recurfus à crimint , V pol} vitio-

mm padt-nm pn.fifjlo defiiiendi^ Cap. î. in

Tome V,

Matth. pag. 614.

( /') AiiiinviniHS crimina in inntcemiixm,

îiti.iinvirtutci, i^titiraniiam in ccçnitiu.icm ,

inleiiiiim in immorijlit.iicm : CT" hi/c a Dto

^rdtiiini facieiite pœnitendorum CT" n^'Z-i-n^m

buiiori'.m initia riddctue. In pial. 125. p. g.
410.

{ g ) P-x ctpia bonitatis fin mifericordi.im

in peccaionim remiljicne lar^iJur : C!- pcicato-

riirn rewijjio non frobii-ilii f/î nn-riium , Jed
Jpunt.tnett iiidufgeinit voluntai , ex btnit.iiis di-

viiiis Ad miferitndi munm exubcruns. In pfal.

66. pag. 18 y.

( /> ) ConfiieiidHtn crimtii eJJ ,tu oltineatur

cr t'fn/.i. In plat. itS.pag. !(}.

( ; ) \aii enini confejjio ptccatoritm , nifi

in Imiiii IxchH tcmfiaie tfl i dum t/oluuttiti fine

uniiJqtiiJ^Hc perniijjui eft ,C^ pu vilJi Ucii:iiam

l/.ibii con/tljionis arbiirium. Decedtiita njn.que

de viinfiwul Cr de jure dtcediinui Votuntali;.

In pfal. 51. pag. 81.

R
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il eft(^) encore néceflaire de s'en abftenir; & cette confeiïioir.

de même que le changement des mœurs doit être fans referve,.

ôcdoit sV'tendre fut tous les pèches. Saint Hilare regarde com-
me un grand effet de la puiflance de Dieu , que des [b j hommes-
ayent erï cette vie le pouvoir de lier ou de délier les pécheurs;

enforte que leurs fentences foient confirmées daiis le ciel par

celle de Dieu même.
SiirrEgiire, XII. Ccft dans TEglife feule qu'on trouve le( c) repos &

&IesApâtrc5.
\q ^ ^^ chemin du ciel. Quoique chaque ( e ) Ville ait fon Egli-

fe , toutes ces Eglifes n'en font qu'une. Elle eft la (/) maifon

de Dieu , la bouche ôc le corps de Jefus-Chrift , fon cpoufe , la

cité du grand Roy , figurée
( g )

par TArche de Noë , où tous

les ( h ) hommes font invités d'entrer , mais où peu entrent en
effet. De ceux mêmes qui y entrent , il y en a ( «

)
qui en fortent,

mais elle fouhaite les retenir dans fon fein ; & fi elle en chaffe

quelques-uns j c'eft qu'ils ne font pas dignes d'une fi fainte de-

meure établie de (^) Dieu, &c non des (/) hommes > répan-

(.1) AW.'tts atHeni id ou d pfccatiim e;]^

ronfefjus eft , dcimefs débet aunv'uere ; qui^

(unfijjio peccaii pi-ajtijio tfl difiitendi. . . . Dt/?-

nendum er^o ipcccaiis eft , poflauam in ccn-

fe(f.one el} co^mlict feccati : O" confitcndiim eft,

ut Propheta docuit , corde Icto non ex parte,

tcjue iitiqua adhiic nohifcum cogniiorum pec-

ctjiorii^i oper^iity-fie rtfîdcrite. Quid enim Ji qtùi

dcfitrlopuniteniimquisi^ turpshns lucris pe-

cu:nam fuiim auvent} In plal. 137. pag.

498.

(A) f-^iriutis Vocem dédit.... cutn P etro ,

[i'terifcjue Àpujlutis ait : il»£iiimijHe ligavcritii

Jiiper terrain li^ata erum CT" in calis ; C^ quit-

<u7nque Jelverilis fupir terram , filuta eruuiKj'

in calis. J^ox plané eft ifta virtutii , humnn.e

infirmittiti Xantùm paj]'e coneedere. Inpfal 67.

pag. 211.

( ) Ctim enim illic arcit Ecclefs formant

halmfrit , is qui Ectlefiam ciim nunquani

«l,bi piijjtt conjiflcre dereliiiquit , feccatoris in

to exemplmn eft conftitutum , qui cùm nullam

aliam pr.iterqu,tm B.cclefix requierr. habcat in

hoc fxiulo , tnavutt tanien in inanibiis jtculi

demorari. In pfal 146. pag. tSo.

( «/ ) F.t/i in erbe Ecclefta una fit , tamen

unaqutqut Hrhs Eiclejîam fuam obtinet , C?"

ttna in omnibus eft , cùm tamen plures fnit ,

quia una habetur in pluribus. . . . Primus ita-

jMC C7' tnaximus gradin eft ad atleftia tifcen-

deinibiis bal>itttre inlint tabernaciilo , CT" illic

noîhbus diebnfque vit.tm xvi totius agire. .. .

pnft qitt in mante D.mini quitficiid.im eft :

Hinc enim prcftifcentibus eô iter efi. In pl'al.

14. jiag. 61..

( e ) Ibid,

(/) Iii pfal. 64. pag. lé 5. in pfal. 118.

pag. 518. in piàl. 118. pag. 4;;. inpfal.

127. pag. 417. cap. 4. in Matth. pag;

618.

( ^) Inpfal. 14^. pag. 5S0.

( À ) Invitath omnibus ut in navtm , ita in

Ecclefîam , paucis inetu maris , id cfl fMuli ,

fecuiuris. Cap. 7- i" Matth. pag. 64 j.

( « ) Omnes quidem illafecum atque intrtt

fe vdlet manere , me ex tranquillijjiniisjînibiii

fuis alios aut abjicere aut perdere , dum indigni

jiunt tanlsmatris habitaculo. Lib. 7.deTri-

nitate , pag. y 17..

(/i^) Namqiie cùm Ecclefa a Domine in'

ftituta , C ab Apoftolis coifrmata , una om-

nium fl , ex qua fe diverftirum impieta-

tum furent crror abfciderit.... dum Adversùm

unarn eam omnes futit , inpiijftmum tamen er-

rsrcm omnium per id quodfula eft atque una

ccnfutet. Lib. 7. de Tnnit. pag. 917.

( / ) Org vos > Epifcopi , qui hoc ejje rai

creditis , quibufnam fuffra^iis ad fr.tdicandum.

Evangelium Apuftoli ufi fmit ? Lib, COntTA

Auxenc. pag. iif +.
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clac (^) dans tout l'Univcts , eJlc furmonte (^) toutes les fectes
Jicrctiqucs par cela fcul qu'elle eft une. Saint Hilaire donne
aux Apôtres la qualité (f)d- Princes de l'Eglife; & regardant
comme autant de Principaut^-s les Eglifcs q'u'ils ont fondées

,

& qui depuis ont pris de grands accroifTemens
, il leur appli-

que ces paroles du Pfeaume i îS^ que l'Eglifc Romaine chante
aux jours de leurs Fêtes: Je vois , mon Dieu , que vous avez ho~
noré vos amis (Tunefaçon tome particulière , & leur empire s'ejl af-
fami & augmenté confidcrablement. Sij'entreprends de les compter

,

je trouverai tjuc leur nombre furpaje celui des grains de la mer II
appelle [d] faint Pierre le premier Confelîcur de la Divinité
de Jefjs-Chria, le Portier du ciel , & dit qu'en rccompenfc
{e) de cette confeirion Jefus-Chrifl a fondé fur lui fon Eglife
comme fur un rocher, contre lequel dévoient fe brifer lespuif-
fances de Tenfcr. Il lui donne {/) encore le titre de Prince
de 1 Anoflolat , comme ayant cru le premier en la Divinité de
Jcfus-Chriftj & celui de(^) Martyr de la Foy. Il rejette fur le
démon l'uifidelité de cet Apôtre, & paroît {h) lui appliquer
de même qu'au démon ces paroles de Jefus-Chrill : Rettrez-
vous de moi , Satan , vous m'êtes àfcandale.

^

X 1 1 L On voit par faint Hilaire que le Dimanche (?) on
chantoit dans l'Eglife le Pfeaume vingt-troifiéme ; qu'on com-
mençoit

( ^ )
la journée par la prière , 6c qu'on la finiffoit par

Matth. XVI.

Sur d.'ve-s

ii'àocs dt l'Jb-

glifc.

C'OIiipùI. îjS. pag. 5ii. 515.
{h) Pag. 9X1. ubi lupra.

(O In pfal. izi. pag. 385». & in
p(.il. 138. pag jii.

(<i) Tain.t ciiim ti religie fuit pro hiin:.vn

^tinriifMte pitticndi , ul Vttrum frimum filii

Dci Conftj]orem , EtcUJÎx fund.tma.tuni, arhpi,
rt^ni Jaaitorem , CT- in lerreno judiciu Judiicm
crli 1 fttanx conviih numufartt. Hilar. iu
piàl. 131. pag. 447.

( e) Et diguum fiutc coufeffio Pétri f>rte-

nilum CQnfiCuta if , cjuiu Dci filium in homi-
7.C Vidijjèt. BeMiii hu efl qui ultr.t liununos
oc nloi O" imendijji (j^ t'idijje Liudaïus eft : naît

id cjuod ex carnt Cf fm^uins er.a conluem ,

Jcd Dei FtUum carUjln l'atris reViUiione eon-
jpiciem ; di^nuf.jue ludicMui , ç«; ,juud in
Chriflo Dei ejj'ct , frimus a^nofieret. in
vi>:KXt>.ttione novi nmiinii felix EcdeOe funda-
>i:utum

, di^naque adijicitione ,lli,„ pcira
î>'« /«/«•»•" l^i" . O- r„rtjri j>urtAi , G" um-
"'•i morlii cUupn, diff^lyeret '. à bt<Um acti

J.mitvr , cujus arbitrio cLves etenii aditùs
tr.idii,nur

, cujui terr:)1re judicium frtiudic.iiA
a lorit.ts fa in calo , ut <jux in terris aia liga-
ta fait MHt filutA , P.,iuti ejufdcm co.id'iiio-

'leni Jiiineant C^- in calo. Cap l^. in Matth.
pag. éyo. & lib. 6. de Triiiit. pa^. 8>ii.

Super liunc igitur confejjlonii pur.-.m ^Ecdctit
tdijicitio eft. Lib. 6. de Trimt. pag. ;^o3.

(/) l'rimui credidit a- Apofld.tti,i eft i'rm-
ceps Cap. 7. in M.itth. pag, «4 1.

(s) mifen fluUiti.t furar iwpius , ntn
intdligeiii beatx jftneSh'tii Jidei.juc Martyrem
C^ Martyrem Pttrum pro <jho lUter rogatui eft,
nef.des ejui inientuione dejicerit. Lib. 6. de
Triiiitate

, pag. 904.
(h) Hilar. in pfal. 131. pag. 447. in

pfal. 138. pag. 508. & cap. lé. inMatth.
pag. 691.

(i) In pfal. 167- pag. 107.

( i^) Diei in oTutiumbui Dei inthiatur ,

dici in hj/ninis Dei claudititr. In pfal. 64^
p.lg. If>i.

Rij
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le chant des Hymnes ', que tout le peuple [a) les chantoit It

haute voix , & rcpondoit amen pendant la célébration des di-

vins myfteres ; que fuivant (^)la tradition venue des Apôtres

on ne jeùnoit point , ôc on ne prioit pas à genoux depuis r âque.
jufqu'à la Pentecôte :, ni aux jours de Dimanche pendant toute

Tannées qu'il y avoit (c) des jeûnes d'obligation-, & que ^E^'êque

étoit en droit de réprimender ceux qui ne les obfervoient point j

que les Fidèles avoient coutume de donner del'ai-gent àl'Evc-

que pour être diftribué aux pauvres , mais que plufieurs le fai-

foicnt dans la crainte d'être repris de leur avarice 5 que beaucoup-

d'entr'eux ne fe trouvoient aufli aux aflemblées ordinaires , que
de peur d'être blâmés de leur négligence ; que (d) c'étoit la

coutume d'appeller Temple ou Maifon de Dieu , le lieu où les

Chrériens s'aflembloient pour la célébration des faints myfteres;

que ceux qui avoient été ordonnés par (e) des hérétiques ou par des

Evêques excommuniés,étoient cenfés n'être pas Evêques5que l'on

rcgardoit comme un abus que les Juges fcculiers priffent con-

noifTance des affaires (f) des Clercs i que les Princes Chrétiens

par refpetl pour lesEvêques baiffoient (g) la tête pour recevoir leur

benéditlion;qu'ils lesfaluoient par le baiferjqu'ils leur remettoient.

( a ) Audiat orntiiii populi coitjîflcns qitis

€Xir,t EccUjtam Vocem , jfeStet celthrcs hym-

nQram fonitin 1 C?" inter divinoTHm qiioque Sn-

crameiitorum offcin refponjîvnern dcvi>i£ conftf-

Jîcnis accifiat. In piàl,' 6^. pag. 174.

(i) Ht I)j:c ijiiliicm faibula j^ljiniotum ea

ah Afo^olii religione celebratit jiiiit^ ut his tiuiih-

qttagejîmie- liiebus nulltts netjtte in terram Jlrato

corfore ac/oraret, tieque jeiHniofcJiivitatem fpiri—

îatis htijiis bcaiitttdinis imfcdirct quod id ip-

Jiti» extrinficus etiani in diebm Dominîcis efl

tei^fitHlum qui ukra fabbali 7innierum per plc-

iiitudinem Evangelicx frudicmicnis accedtmt.

Tétanique cùm iii J'tpt-irno die fabbjti fit , ÇT- «0-

menCP' objcrZiimia lonflisuta ; tamen nu in

«Hava die que C?" ipfu prima eft , perfeSU fab-

haii feflivitate Utamur. Hilar. prolog. in

ïib. plal. pag. 8.

{c") Multijejimatit dum à nobii objurgari

iimem. Multi aliquid in nfum indigentium

frubeiit , dum exprobrari irreligiofam avaritix

jllx Cr inulilem CHpiiltatem perlimefiunt- Mul-
ti EicteJJaru adiiint , dum argtii abjtniiam

fuam CJ" negligenliam erubeftHin. In piàL 118.

pag.
3

1 (î. Zclu ergo Dei irafiitur
,

quifqiiis

thiifliiiiiiim jenitiii die luxiiriantem cunviviii

uiderit. In pfal. iiS. p.Tg. 34^1.

(^
d^ CanvenMs qiiidem Eiclejîarumjive tum-

TempU quos ad jecretam- Sacramciitoriim rcli--

gionem •edificioriim feptx caiicludmit , coiifue-

tiido tiojiravel Dunutm Dei folita fj? imiictipare

vel Tèmftiim. In pfah lié. pas;. 41 iS.

( e ) U!^id de nobis erit qui rem eo deduci-

mus , ut quia Epifeopi non JMerimt ,nos quoque

iiec caperimus ? ordinati emm ab lui fun.us, CP"

eortim fumiufucce(jores. Renumiemus Bpijcopa-

tui , quia ûffiiium ejus ab anatbemate j'umpfe-
rimui Lib. ilc Synod. pag. 1 2o'4.

(/) Provideat (jr deeernàt clementia tua,
us omiiesjè ubique judicef , qmhm l'rovincia-

rum adminiflraliènes crédit* jtint 1 ad quos foin

cura iy folliiiiudo pithlicorum nevotiorum perti-

nere débet , àreligiofafe ubjervantia abfiineanf.:

iieque pefthac pr^Jumant atque ufurpent , <^ pM-
tent [e caujiti cognofcere CUricorum O" innoeen--

tes l>emincsvariis affli{lationibm , minis , vio-

lentia , terroribus frangtre atque venare. Lib,

I. ad Conftant. pag. 1118.

{g) Ofculo Sacerdoici cxcipis . . . caput baie--

ditlioni fubmiitii, convivio dignaris , cenjum.'

cap:tum remittis , veilig.dia Ctfar donas ,,

qux tua funt relaxas. 'HAil. lib.COnt. Coai-
ftant. pag, 1245..

i.
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ia capitarion ; qu'ils les faifoicnt manger à leur table. Que l'on ne

devoit point {a} conférer indifféremment des myftercs de la Foy
en prelence des payens & des hérétiques , nommcment de l'In-

carnation ôc de la PafTion du Fils de Dieu , de peur que n'en ayant

pas nous-mêmes une pleine connoiffance, & que ne pouvant

en établir la vérité, nous ne leur donnions occafion de les fou-

ler aux pieds , & de nous convaincre d'ignorance ou de légè-

reté dans la Foy > qu'il étoit du ( i^ ) devoir des Evcques de prê-

cher l'Evangile j qu'ordinairement les Conciles le tenoientdans

les ( c ) Eglifes , comme on le voit par ceux deSardique & de

Milan ; que l'on rendoit ( ^ ) un culte aux reliques des Saints

& au fang des Martyrs , dont la vertu étoit telle qu'elle chaf-

fbit les démons , gueriffoit les malades , élevoit en l'air les corps-

des poffedés , tourmentoit ces efprits immondes , & les obligeoit

à confefler fans qu'on les interrogeât, la Divinité de Jefus-

Chrifl: , ou d'autres myderes , & quelquefois qui ils étoient

,

ce qui ne fervoit pas peu à l'établiffement ôc à la propagation de

la Foy.

XIV. Parmi un grand nombre de maximes de morale répan- Sur divers

ducs dans les écritsde S. Hilaire, on peut remarquer les fuivan- P'^"i«deinor

tes : que toutes nos (e)a£tions ôc tous nos difcours doivent fe '
'

commencer par la prière ôc la louange de Dieu ; que le (/)

( <i ) Py<tceptis V promt'JJïs Dii nihil prc-

tlojlus fanfliufque efl , qux fmiiiijicalis iwbti

immortalii.uis thefaitrum lar<^iumur. Huruni

Jaillir i'acrunieitl.i atquc Z'iniites , ncque in

pentes tjjerre , ncque cum bitreticis cmfirre

pamiitittiur
^"'S"

^ coiucrporaiiotiem

fctbi Dci C pitljlonii niyPeri»m i^ virtuum

ref»rreflionis non frcmijhù ir.Ulart «os conZ'C-

nit , neque imperitt inciiriuscque froftrrc ,

ne i^nommiam noPr.tm , fi perje0.ii IcientU

défit inflruftio i proterant alque coiieulcent , Cf

infirmitntem in Deo pa(jionis irrideant , couver-

Jiqne in nos . conlradidionum •iciileii inipcritiitn

nuffrcnfidewtjut-difiHwpunc. Cap. é. in Matt.

pag. 6j7.

(^b ) Ac ntihi quiitem priiterjludi! meintque

vffiùi tiecefjitatctn , qua hoc licclefix Epiftopus

pyjedicationis EVixn^tLcx dtbco niniperium ;

i.tm ex co propenfior ad firibendum cur.i fuit ,

quo ma^is plnrei pcrictdo infidelii inleUi^entit

detinib.wtur. Lib, 6. de Triiiit. pag. S/y.

(f) Fr.igiii. 3. pag. i^if. & lib. i. ad
Gonflant, pag. 1212. 1224.

{d ) S-viCiui iibi'j^iie bciioruiii M^rrynim

f^nguii exccptus efi , ty Vinerandj ojfit quoti'^

die tefiimcnio fiiM , dum in his doemonei niH-

l^iMMt , (/«m ai^ritiidinei pelluntiir , dum admi-

rutionum oferit ccrnutlur , elcvari fine laqueis

corpora , Q^ fiifpenfis pide feniinis , Veftei non

defiiicre in faiiem , uri fine ignibui jpiriiui ,

cunjiieri fine inierroT.ilione vex^tos , .ijire tw»-

w/4 non nn>:ùs cum projeOu exun:inji:lis ,

quant incremento fidei, Lib. COIU. ConlLint.

pag. 1243.

( f ) Omnii enim nobîs res atquefermo cum'

confejJiOHe Dti incundui efl. Inplàl. 64. pag.-
1^2."

( /") Sequitur : V in Icgt cjus nicJitdii-

tiif die ttc nocle. Bc.itum hune virum contimia.

Ugii meditutio O" indcfcj]^ confumwAt , fed
'

foriè id buniiinx infirmitatis miturit non fa-
liuir Cl'»' tiliquando n tn^ditatione

diiirn.t atque neclurna negoiii eorpor,it:s iiiter-

cefiionc fit defJneiidum. Simile qiioque huic-

diClu Apopoli dicUm tjl ,fine intermijj.une or.v:-'

tes. i^aft Vtr'o non acxtipunda in ret fiiai njiu-

r« «o/îct necejjlt.i! p'jjj'.t , fine interpeilaitoae

nmpurii ftwper ornre. Me' '«!' Itaque Itgii.

B. iij.
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moyen d'accomplir le prccepre que le Prophète nous donne
de méditer fans cclTc la Loy du Seigneur , & celui de l'A-

potre qui veut que nous prions toujours , c'cft de bien vivre

ôc de rapporter à Dieu toutes nos allions i que le falut ( a )

éternel eft pour ceux qui craignent Dieu , qui le prient , qui

l'aiment; qu'au contraire il fera périr éternellement ceux qui

ne le craignent pas, qui ne le prient pas , qui ne l'aiment pas ;

que quoique la crainte foit un ( b j des principaux dons de Dieu,

il y a néanmoins ( c ) une grande différence entre l'obéiffance

qui vient de l'amour & celle qui ne vient que de la crainte,

celui qui agit par amour méritant ce que celui qui n'agit que
par crainte ne peut mériter ; qu'il ne faut ( d )

pas attendre pour

prier que nous foyons accablés par les tentations , mais les

ci:aindre , ôc demander à Dieu de nous en délivrer , parce qu'or-

dinairement elles emportent la volonté de ceux qu'elles atta-

quent ; que celui qui ( e ) annonce au peuple la parole de Dieu ,

doit être exemt de crimes , qu'il doit fur-tout être chafte de
corps ôc débouchés que le miniftere (/) de la parole eft in-

difpenfable à unEvêquej qu'il doit raflembler (^) en lui toutes

non rolùni in verlis U-gendii efl,fed C in of-eris

reli'/ioniî ; ncque ut lihros t^iutitm ^ Scriptt*

TUS rccenfeiinnii , fiii ut ea ']»£ in Vtri, turis ac

librii continentnr gcflurcbufquemelnem-.ir, O"

dimna nu&urititque oj'era Ugem fcmpcr excr-

ceaM , ut illnd Apsflali tft : Omnia qu^cumque

facitis in z^'»''''"' Dei facile , five cum mua
ducatis J fîve cù»i bil/itis , five cîtm aliud mgi-

tis. Fer bue enim ei]icitiir ut fine iiitcrmijpone

orerriKS : cùni per epcra Deo plMita C in glu-

riavi ejm fonpcr exercita faiifli cii'uf^u.- viri

vitA omnii or.xtio fit : ac fie fi:cu>idùm lèvent

nodu diut-me vivendo , V-ta ipfii nofluriia U-

gis erit £7" diurne, nieditatio. In p(al. i. pag.

i^. lo.

( 4 ) Scquitur : Cuftodit Deus diligen-

tes iplum ; fahos ergo j'acin eos cufio-

diendo , id eft , tterni regni participes re-

fervando ; fed ees qui C limcbuiit , O' preca-

bumur , Zir diligent. De liiiic fequiiur , & om-
nés peccatores difperdet , qui necut h^mi-

nes timuei-int , nec ut fubditi oraverint , nie ut

danati vita r>iun.loque dilexerint. In pfal. 144'

pag. 571.

( i ) Non e!i minimum fidei o^cium mctus,

"Nam inter priccipint fpiritalium gr.itiarum

doua wmiertitHr. tlaix xi, 3. in pial. 66,

ras. i88.

( c ) Sed quia mains meritmn efi amantem

aliquid poliùs ag:re , quum timent.-m : ideireo

ait , ut dilcxi Iet;ein tiiam. Dijf.rt enim Ln-

gc obfi;quium amoris à tiri.o.is o^iiio : nec h.i-

b.t gratiam volantatis , nseejfilatis operatio,

Iii plÀl. II S. pag. 316.

( 1/ ) Dtus enim non tum tantum orandu< efi,

cùm qu£ timenti'.r iiigruerint , fed timcndae.x

Juiit , 0M< cùm cotperint adej]e dominantur : CT*

f'emper atque indefejjis preeibm omndus efl j ut

nos à timoré eorum quorum donunuMm time-

mus eripiat. In pfal. 6}. pag. 15 8.

( c ) l'eccaiurem mjnuit eum qui in pceca-

tff niaitfiijet 'j prxdieationis oifieio ahpinere.

yutt enim liberum à erimim ej]e doilrinx coc-

Ufiis priedieatorem , 7>ult eloquia fua à eafii

corporis eaflo ore traCiari. Li plal. 118. pag.

(/ ) Q^'* ''"^ Eeclefu Epifiopus prxdiea-

tionis Evangeliex dtbet minifierimn. Llb. 6.

de Triiiit. pag. 879.

( g) Beatus ApjpoUi Paulus conflituendi

Epiieopi fingens , C plane novum Ecclefix hanii-

nem prxcepiis fuis condeni 1 hanc veluti fum-

mufi cvnfiinmataru»: in eo viriuium effe docuit »

diecns : obiimnicm fieuttdum doHrinam fidei

Serbuin , O'e. Lib. 8. de ïrinit. pag. 345.
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les vertus ; qu'il arrivoit fouvent [a) que des Evêqucs plus frapl
pes de la crauite des Puiffances de la terre , que de la crainte de
Dieu

, fe faifoient comme un devoir de kcligion de les flat-
ter & de leur complaire en toutes chofes : mais que Dieu con-
damnoit leur conduite , & qu'il la punira fcvcrcment ; que l'on
doit

( ù )
s'appliquer à plaire aux hommes non en dcplaifant à

Dieu, mais en lui plaifant, ce qui arrive lorfque nous les édi-
fions par nos bonnes adions ôc par l'innocence de notre vie :

car de ne vouloir plaire qu'aux hommes, c'eft déplaire à Dieuj
que {c) l'humilité doit être accompagnée de fermeté , cn-
lorte que nous ne nous laifTions point fléchir par la crainte des
grands, & que nous empêchions avec une lainte liberté que
le fentiment des méchans ne prévale ; qu'en matière ( ^ ) de Re-
ligion on ne doit contraindre perfonne : car Dieu ell le Seigneur
de tout le monde, ôc n'apasbefoin d'une obéilTance néceTruée,
ni dune confefllon violentées que l'on doit s'étudier à lui être
agréable

, & non à le tromper 5 qu'il eft de notre intérêt de l'a-
dorer

, &L non du lien 5 qu'ainli un Evcque ne doit recevoir que
ceux qui viennent à lui volontairement, qu'il ne doit écouter
que ceux qui le prient , ni donner les Sacremens qu'à ceux
qui font une profeflion fincere de la Foy : mais qu'il n'en eft
pas des hérétiques comme des Payensi qu'on peut (^ ) contrain-

( rt ) Vlerumqiic nos tamquam tro àe/iiia

tffîcii reliaient: biè adhl.iri Ki'^i/>»s exiflnn.:-

mui , ijuiu in cc:-pus notlruni fi uIùjhiJ pi'ltjlj-

lis : qiiihm nihil uitr.t de iiubn licct , tju.im

Lttroni , ijuim ùbri , quàrn imeudiv , qiiîim

iiaiifra^io , qnàw ruin*. His enim cafîbus lur-

forum fro Jumnn poicjl.ite dcf.viiini , <i- prvp-
tcrbrcvem dolorcm l:ùriMcm EcclcJît^Jfei i,o-

fîr.e fiducUm , coiifijjionern Dei addUimm ;

funitorem perdiianin.jue inignejudidi O- cor-

forii Cî" a>iin:x itujlr< Dtum non timenta , C
•titrnis divint iihionii panhmomtntanea ,u<iue

abolei.da Jlipplia'a pr.tfirentes ; dum pUctre nos

ipfis , C/" in eoriim graliu pcrrriMui-e famiiLit»
impio glsri,ininr. In pljl 51. pag. 8>i.

( i ) Kam ex Deo nia^is , ijuàm in contii-

meliam Dei , homiiiibus ejl pLcendiim : ut per
diuinn mflituta , Cr prjbit.item fiddis vhe
innocenr.f'jue pUce.if^r. Cif.j-iiw pUccrs taulùin

bominibus VelU , Deo tft difpliccre. In piàl.

51. pag. 90.

( f ) Non oponcl Immilit.item c/trere co>y-

jtaïuià, ©< Uberus Dei à uubis m ci -ji/^wj

I

onm.bHs debemmfcrvitme re'inenda eft , „e .,d
puenUHm iynpaus urre.,w„r , „e ad m,,levo-
iorum arbitno itd.m;us. In p(il. 14. p.j„_

( d ) Dcus cognitivnemf„i docuit poti.h q„àm
exegn

: 0- operatwnum caLflium ^dnniutione
fr.icepiis fuis concilions ahUrit.,Um , cojc/.,m
cjn.jitendije a^ljpci-naïus ej} ZidnntMem. Si ai fi-dan vcram i/!i„iinodi vis adl„b,reiur:Epiji,..„li,
doélnnx obvi^m pcrgeret , dicerct.p,, ; X).«^-
unrjcrjli.uis efl Duminns , obfeqmo non eget „,-
(tljano , non re<juint couclam conjeljunem Nm
/MUndnsdl ,/ed prom.nndus. Xo.ira poii„s non
j»a causa VenerandnS

efl. Kon pojjmn nifivten-
tcnirecipere, nifi orantem andtre, uifi prof-.ttn-
lemffgnaie. Llb. i. ad Conlbnt. pas;, iiir.

( e ) \ec quei-or de pMientilJtmis vir]; Or^^n-
talibus epifcupis , qmbusjuffecit p.,(l bU'phc-
mU vMnl.item

, cuacU fJum Jidii profljjio.
Gr.it iilMidum enim mihi vidctur in tu::u blaf-
phewuniium Hpifioyormn hxretica pcnin.icia
ali^picm <.v his fujiipi punUemem. Llb. de-
Sj'iigdlSjpag. Il8/. -
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dre ceux-là à embuafler la vrayeFoy , d'où Us fe font écartes,

que fans la Foy , ( ^ ) le jeûne , l'aumône, la continence ôc les

autres œuvres de pieté n'ont aucun mérite pour le falut , ce qui

fair qu'elles font inutiles aux payens Ôc aux hérétiques ; que
quand Dieu a parlé , nous devons croire , fans nous arrêter à phi-

lofopher (^ ) fur la poflibilité ou rimpoflTibilité des myfteres que
la Foy nous enfeigne , de peur que nous ne foyons détournés de

les croire :,
par quelques raifonnemens captieux j que(f) l'auto-

rite àe la parole de Dieu nous impofe feule la nécefuté de croire ;

que les héréfies ( d ) font nées des faux fens que l'on a donnés

aux paroles de l'Ecriture 5 qu'il n'y a aucune Nation exclue (e) de

i'efperance du falut ; que la gloire éternelle nous fera accordée en

vertu du mérite de notre foy (/) : mais que la caufe principale

de notre prédcftination à la gloire , eft la mifericorde de Dieu ,

qu'aucun homme n'a jamais (^ ) méritée , que celui qui a efperé

que le Verbe de Dieu , Dieu lui-même j feferoit chair , ou qui

a cru qu'il s'eft fait chair.

{a) Confcius ergo Spirhus fan£lui , ea quji

fuj'eriera funt in vitx innocenlià C in operibm

jnf}iti.t CP' gentiins i^ h^reticis ej]e comnmnia.

î^antqiie flures corum O" jejuniii corpora dcfa-

ti^anl , Cy contincmiam piitrimoniorum Urgi-

tione tefantur 1 C piidiciiiam Z'irginitate con-

funmiant. Sed qitia abundaturî hxc CT" mitha

ifliiifiaodi in ipfii ejjmt , Dominui ad Difiifm-

lûs fîc locutus eft : Amen dico vobis , cum ve-

tterit Filins hominis , pietatis inveniet fdem
fitper terrain ? Sciebat isr virginitMem , £r con-

tinenii.im d" jijmtiA ejjè curanda ; C quia h,cc

non proHciimt ad fanflitatem , niji cxpUantur

in Chriflo , id efl , eiiin Chrifti Veritate confin-

tianc : ad id quod fiiperiui dixerat , Vroplieta

j'iibjicit y Si loquitiir veritatcm in corde

lllO , fiiferiora illa iimlilia demonftrani , iiifî

in confejjîonis Veritnie Jujcepta Jint. In pfal.

H- pag 64.

( é ) Ai primuni oponuerat hmiines religio-

fitm divinarum rtriioi fiientiatn préférences >

tibi Evaiigetice atqae Apeftolia pradicationis

Veritas pr^eprebat j callidx philofophie tortuofas

^luftiones abjicere , Ci;' feHari potinsfidem qus

in Deo eft : quia fosjum iiifrnmm , facile fidei

line prsjidio Jof'litfw^ lyllugifticx inlerrogationis

fXHeret , iiini capiioja profoftio rcfpoiifivnem

jimpli:em , fibique jecundum intcrrogationem

Tcrum obfecunianttm ad Hltimum jam fenfusfui

ifiierrogationejpoliaret, m quod profeljiotic ami-

fjjh 1 id jam fonfdenii'i non Kiierct, Lib. ïi.

xle Triiiit. pag. un. Cavcndum igitur al-

vtnîtm pliilofaphiani eft , CT" humanarum tradi-

lionum non tant evitanda funt ftiidia > quam

rcjiii.mda. Keque enim bis ica <oneedendum eft,

qHjfî vincaitt potins quam fallant ; quia nos

Chrifliim , Dei viniuem £7' Deifapuniiatn pr£-

dicantes , xquum eft hiimaiias ^ociriaas non tam

diflH^^ere qitàm refcllere O" Jîmpliciores ne ah

htsfpclientur, obftruere Cr inftmere, Ibid. pag.

I I 1 2 .

( f ) Criidendi tiecejjiiateni , diSli Dominici

autoritts foluprîftat. Lib. 8 de Xnnicatc ,

pag. ^78.

( d^ De intelligentia enim hurejîs , non de

fcriptura eft; CT" fenfus , non fermojlt crime».

Lit). S. de Triait, pag. 78y.

( e J Spts hic ovinittm fniiim tcrrx eft : V
quscimqHe fe babit.ibilis miindi hiijiis tempe-

ries ixlendit , omnibus Chriflus in ffe efl, lu

pfal 64. pag. ï66.

( /) Et Deos hos eifici , licet C «1 fidei

esrum meritum exigat , tamen ea niaxima caii-

/j efl , quoniam in (àBciilum mifcricordia

ejus. In pfal. 135. pag. 484.

(_g^ ) IVc« aliter av.t nos mettmur , aut aliqni

aille nus nierucriint , quam f^erbum Dei Deum
nature iioflrx carnim vel habitaturum fperajje,

Vcl quod hahitaverit iredidijje. In pfal. IlS.

pag. %i\. Ce qu'il dit ici de l'habitation

du Verbe de Dieu dans la chair, pourroit

paroitre f.ivorabk .%u Ibiitimenc de N<rto-

XV.
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XV. C'efl: fans fondement que l'on a(fl)accufc faint Hilairc EM'''"tiou»
- - ' - • . - . . . — -de quelques

<l'avoii- nie que Jefus-Chrifl ait pris dans le fein de la V ierge la

niatieie dont fon corps étoit forme. Ce faint Evoque enfeigne

expreflcment le contraire , non en un , mais en vingt endroits

,

particulièrement dans l'explication du Pfeaume cent trente-hui-

tième , où il dit : Que Jefus - Chrift eft né \r.à homme du

fein (^) de la Vierge, qu'il y a pris un corps non de différente,

mais de même nature que celui de la Vierge. Et dans le dixième

Livre de la Trinité: que la Vierge (c) a fourni de fa fubftance

pour la formation du corps de J cfus - Chrift , tout ce que les

femmes fourniffent de leur fubftance pour la formation des en-

fans qu'elles mettent au monde. Ce qui a donné lieu à accufer

faint Hilaire d'une erreur oppofée ; c'eft qu'en un endroit il ap-

pelle {d) fpirituelle la conception de Jefus -Chrift : Mais il ne

lui donne cette dénomination :, que parce que le corps qu'il a

pris dans le fein de la Vierge , a été formé par la vertu du Saint-

Efprit. Il dit avec pluficurs Anciens que c'eft le Saint-Efprit ( e)

qui s'eft uni à la nature humaine i entendant avec eux non la

troifiéme Perfonne de la Trinité , mais la féconde qu'ils appel-

ioient quelquefois (/) Efprit Saint, ôc la vertu du Très - Haut

,

endroits diiïi-

cilcs de faine

HUairc,

rius ", fi ailleurs làinc Hilaire ne difoit en

ternies formels, que Dieu le Verbe ell

la cliair même de notre corps , qu'il ell

Dieu parfait tk vrai homme ; Ac ne l'cr-

ium cura l*Ctum , aut alùiuid aliud cjjct quant

X)f»s f^erbum : aut non noftri corporh caru ejjtt,

habituvh in iMibii : ut dm» babitut , non aliud

^uàm Dcus maneret ; dnm autent habitat in

tiobii 1 non aliud quant noflrx carnis caro fa-

£iui effet . . . Et in (uis perfeflus C verus in

nofltii. Lib. I. de Trinit. pag. 771. yi^^

& in pfal. 5j. num. 11. & lib. 10. de

Trinit num. 16.

( <( ) Scultct. fyntagra. Pat. pag. 411.

( A ) Uiligenter autem ea ohftrz'anda ratio

ejf j ut ijHJtciitnijHe homini illi quem ex utero

far.£l* f^trt^inii aj]Hmj>(it , Çf in quofe nafci

honiinem qui Deui erat voluit , aptu ejj'e CT*

con^rua videhuntur , ciim débita ciclcpi natit-

rx fuie dignit.ile îraflentur. In pfal. 138.

pag. ^o^ , Référendum autem ob idefl, quia

non alitnt «ut fitnulatx naturx honiinem ajjum-

ffit. Ibid.

( f ) i^* ( beata Virgo ) officia ufa ma-

terna fexM> lui naluram in coiiceptu O" fartu

htminis yfecuiA efl. Ijb. 10. dc Trioic.

Tome V.

pag. 1047. f^irgo enim non nijl ex fuo fan-

ilo Spirilu venuit quod genuit ; O" quanivis

tantùm ad nativitaiem curiiii ex (e daret

,

quantum ex fe fxminx edemlorum corporuni

lufceflii originibui infenderetn , nontamen Je-

fus-CI>riflus per humani cuntepiionis coaluit n.i-

turam ; Jed amnis caufi itafiendi invecla per

Spiritum ; tenuit in luminis nativitate quod

niatris efl , cùm tamcn haberet in originis vir-

tute quod Dcus eft. Ibi 1. pag. 1045- ^"'e

& cap. 16. in Match, num. 8.

( <i J Dum (jT- corpus illud corporis Veritas efl

.'

quod generaïur ex firgine , CT" extra corporii

ncftri iiifrni:t.ileni efl quod fpiritalis coiiceptio-

nis fumpjit exordium. Lib. 10. de Trinit. pag.

1058.

( e) Spiritus fmflus difltper veniens ....

naiurx fe humant carnis immijcuit, Lib. î. de

Trinit. pag. 801.

(/) TertuU. lib. cont. Praxcam. num.'

i6. Se Lib. de carne Chrilli , num. iS.

Jullinus ,apologia i. pag. 7J. Theophi-

his, lib. I. ad Autolicum, pag. 71. Atha-
nalîus , epift. 3. ad Scrapionem , pag.

6')i. Rufin. in expoficione fymboli. Au-
gulUii. lib, z. Coiic. Maximin. cap, I7»
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comme on le voit par TertuUien , par faint Juftin , par Théophile

d'Antiochcj par faint Athanafe , parRufin, par faint Auguftins

& par plulieurs autres. On reproche (^)auiri à faint Hilaire d'a-

voir enfeigné que les Fidèles font une même chofe avec le Père

& le Fils par nature , & non par adoption, ni par conformité de
fentiment , ou de volonté. Mais il faut fçavoir que ce Père par

unité de nature entend généralement toutes fortes d'unions qui

fe font entre les membres d'un même corps , à raifon ( ^ ) de

l'unité des objets qui les unifient. Ainll il dit (c) que ceux qui

ont une même foy , une même efperâ:nce , qui connoiffent un
même Dieu , font un par nature , & non par volonté j qu'il en ell

de même de ceux qui donnent ôc qui reçoivent le Baptême ( d ).

Quand donc il enfeigné que les Fidèles font un avec le Père 6c

le Fils , il ne veut pas dire qu'ils font confubftantiels à la nature

du Père & du Fils 5 mais qu'ils font un par nature , principale-

ment avec le Fils, en trois manières : Premièrement , en ce qu'ils

ont {e) un corps de même nature que celui qu'il a pris dans le

fein de la Vierge : Secondement , en ce qu'ils mangent fon Corps
dans le Sacrement d'Euchariftie (/) : Troifiémement , en ce,

num. 1. Spiritiis Dei viniet in te , Z^ virtui

Altijjimi obumbr.i'aU te : proHereu <^uod tnijce-

tur ex te SanCtnni , vacahitiir Filius Dei. fri-

ttes ergo ipf»m Sfiritum , id ed , Filium Dei,

Venijji ai Firginem , £?" inde Dei dr bomi-

nis Filium pruie(Jij]e. Apiid Aoibrofimn , in

appendic. pag. 356e

(a) Tum aliàs , tum in lihro de .
Trinitate

eflavo 3 wagnâ conienlione difendtt , nos quo-

que cum l'/itre d" Fi'ac mmm i/je naturà , non

adoptietie , nique cmfenftt. Elaimus , prxfat.

in Hil. op.

fi) Qui per rem eamdem unum fmtt , na-

turâ unum Juin ; non tamùm voluntate ; quia

C ipfi res eudeni ejfefli funt , Cf ejufdem rei

atqite efficiemiit Jitit niinijlri. Il parle du
Baptême. Lit. 8. de Trinitate , pag. 952.

( f ) .Sï ergo fer jidem , id ell , per unius

fidei naturam unum omnes trant ; quomado non

naturaleni in hif intelligis uytilatem , qui pcr

naturam uviusfidei unum funt .' Omnes enim

fenati erant ad innocentiam , ad imnwrtalita-

tetn 5 ad cognitienem Dei , adjpei fidem. Es Je

hdic non pujjunt Jibi ejje diverja , quia Cfpes
tina efl , Cr Deus unus , fuuti O' Dominus
«nus ep CT" haptifina regentrationts unum tjl :

fi hxc ajjenfu piiiiùs unum funt quàm naturd ,

his ^ui/que jwi in hiç rcMii f»m 3 mitmm

voluntatis adfiribe. Si vero regenirati in unius

Vita aique tternitatis naturam funt , pcr quod

anima eorum ^ cor unum ifl ; cejjat in liis

ajjenjùs unitas , qui unum funt in ejufdem re'

generatione naturx. Ibid. pag. 5 5 I .

(d)Docet Apaflolus ex nasura Sacramem»-

rum eJJe hanc Jidilium unitatem , ad Gala-

tas fcribeus; Quotqiiot in Chrifto baptilaîi

eftis , Chriftum induiftis. . . . omnes vos
unum eftis in Clorifto Jefu. Quàd fi unum

Junt in tailla gentimn, conditionum, /exuum ai-

vtrfiate , numquidex ajjenfu voluntatis aut ex.

Sacramenti unitate , quia C?" bis Cf bapiifma

fit unum , C unum Cbrijlum induti omnes funti

iljtid ergo bic animorum concordiafatiet , cum
per id unum fint quod uno Cbrift» per natu- -

ram unius baptijmi induamurî Ibid. pag.

( f ) Nos eguimus ut Deus caro fiera, id (Ji , .

ajjumftione unius carnis interna univerfe car-' ~

nis incoUrtt, Libro X. de Trinitate , pag,

800.

(/ j Si enim verè f^erbum caro fadum ep

,

C nos verè f^erbum carntm cibo dominico fit-

mimus ; quomodo non naturaliter mantre in.

nobis exijiimandus e(i , qui tCf naturam carnis

noJ}rx , jam infeparabilem Jibi bumo natus af-

J'unipft 1 (y rtaifiitim (amis fn-t ad natnriu»
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qu'ils participeront (^) à la gloire qu'il a reçue de fon Pcre; 6c

c'eft de cette dernière jnanierc que les Fidclcs font un auiïi avec

le Père. Un autre reproche que l'on fait à faint Hilairc , &fur le-

quel on infifte le plus , eft d'avoir nié que Jefus-Chrill ait été fu-

jet à la faim , à la foif , à la crainte , à la douleur ôc aux autres paf-

lions humaines. On fc fonde fur certains paffages des Ecrits de
ce Percj où difputant contre les Hérétiques , qui attribuoient à

la Divinité de Jefus-Chrift , ce qui eft dit de lui , félon fon huma-
nité, dans les faintes Ecritures , il montre contr'eux que la Di-

vinité n'a point fouffert , ce queperfonne n'oferoit contefter. Les
Hérétiques étoient les Ariens ; 6c faint Hilaire marque lui-même
en plus d'un endroit ( ^ ) , notament dans le premier , le neu-

vième 6c le dixième Livre de la Trinité, que pour appuyer leurs

erreurs , ils rapportoient à la Divinité tout ce qui eft dit de fhu-

manité de Jefus-Chrift , prétendant inférer delà que le Verbe
n'étoit pas égal à fon Père , ni de même nature. Leur obje£lion eft

clairement condamnée dans un Canon du Concile de Sirmium,
que le même S. Hilaire rapporte en ces termes : Si ( <r) quelqu'un

entendant dire que le Fils unique de Dieu a été crucifié , pré-

tend que c'eft la Divinité , qui a été ou fujette à la corruption , ou
paffible , ou qui a fouffert quelque changement , ou qui a été

amoindrie , ou enfin mife à mort , qu'il foit anarhême. Dans le di-

xième Livre , où il répond fort au long aux objections que les

Ariens tiroient des fouffrances du Sauveur , pour combattre fa

Divinité , il fe propofe d'examiner , s'il a effeûivement fouffert

dans fa Divinité , ou fi c'eft par néceftîté qu'il a fouffert dans fon

humanité. Il faut ( d ) maintenant , dit-il au commencement de ce

altrnittitis , fui) Sacrumento conimtmicatid-t CAr- 1 rantts h.treticii occajîo e/} , ut qut al eo fecun-

ttis adwijcuil } Lib. 8. de Trimcitc , pag. | dihn hominem dicU funt , dicU ij]e fecuiuiùm

i'î4-

( 4 ) Onines qui creiiluri in tumfunt, unum

cnm Paire O' h'ilio eriint, Mox doceniHr : Cy

ego himorem quem dedifii mihi, dcdi eii....Jam

igiinr unum juin oinnes ( Pater , Filiiis &
lidcles ) in hoDore , qui* non ulius , quàm qui

( à Paire ) itcciftus tfl , hmor dutus efi { 3

JFilio iidelibus ) veque oh nllud datui «•/? ,

quhn ut unum enints ejjtm. Lib. 8, de Triiiic.

pag. ^5^
( i ) SedpuUijpmi /itque ini^U(fmii hominei...

divine profeljwnis , nalur^que imwemom , ad
ar^umenium inipiciatis fux difptnCtiioniij^ePit

C" diilA ttnutruM. Lib. i. de Trinitatc, pa;;

notur.! divint infirmitjtem menti.wtur. Lib. JJ.

de Triiiic. pag. 58^. Sed m fiipirionhui li-

hrii ducuimus , difpenfutionem ajjiimpti corporis

rafiunt ad contumdiam Divinitaii> ; C^ inipii-

totii cnufas arnpiuni dtfilutii noprt facrinnen-

to. Lib. II. de Trinit. pag. io8é.

( c ) Si quii unicum Fitium Dei crucifixum

auditni Dealitatem eius orruptitntm , vel p.tj]i~

biliitutm , /Twt demutationem , aut diminutio-

nem , vel iiiterfecHtnem fufdnuijje dicat , ana-
ihewa f-t. Can. XI I. Sirm. Coiic. an. 551.
apiui Hilar. pag. 1180.

( </ ) Expiir^anda cti.\m nunc efl oninii im-

pSx i;f^i.nionii occafio..,. foliint enim ùltriqut

7^2..HiiiciiaqHefalUiidiJinipli(cial^uei^>ii- I ctri.m
(^ AÛMOtam ) ex f.i{jionii meut , <jr tx

Sij
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Livre , combattre une autre impieté. Car les Ariens prétendent ^

pour la plupart , inférer de la crainte qu'il a eue de foufFrir , ôc de

fa Paflion même , qu'il n'a point été Dieu Ôc impaiïible par fa-

nature 5 ôc que cette crainte ôc la douleur qu'il a reflentie , font

aflez voir , qu'il n avoit pas cette puiffance , qui ne peut être fu-

jette à la crainte , ôc qu'il n'avoit même rien de commun avec

cet Efprit incorruptible, qui eft incapable de reffentir de la dou-

leur : mais qu'étant d'une nature inférieure à Dieu le Père , il a

craint les fouffrances comme un homme , Ôc qu'il s'eiï çft plaine

lorfqu'il en a reffcnti la rigueur. Dans tout le refte du Livre il

s'applique à faire voir que les paiïages de l'Ecriture , qui femblent

attribuer quelque foiblefle à Jefus - Chrift , comme lorfqu'il fs

plaint d'être abandonné de fon Père , d'éloigner de lui le calice

de laPadion , ôc quelques autres femblables, ne lui conviennent,

que félon fon humanité , fans qu'il ait reffenti aucune foibleffe

en fa nature divine , qui eft toujours demeurée la même qu'elle

étoit avant flncarnation. Mais en même tems qu'il foutient que
les larmes ni la trifteffe ne conviennent pas au {a) Verbe de Dieu ^

il dit qu'on ne peut nier que Jefus-Chrift n'ait pleuré , qu'il n'ait

fouffert véritablement , puifqu'il a fait l'un ôc l'autre, pour prou-

ver qu'il étoit vrai homme , ôc afin que nous ne doutaffions ( b
)

pas de la vérité de fa nature humaine : Qu'en diftinguant néan^-

hifirrriittitepatiendi, non in «attira eiim impa(Ji-

hiiis Dei jii'jje j ut qui limuit (jT" duluit , non

fuerit veL inea fotcl}.iiis fecuritate qu£ non Si-

met , vel in eu flnrilùi incorruftione jw* non

dolct ; fedinferiorii à Deo Valre nature Zjf hu-

manxfaQionii trefidaverit met» : O' ad corpo-

ralis focnx congimuerit atrocitattm. Atcjiie

h:ic ii!pieti:tis fine ajjéniane nitantur, ijuiafcrifi-

tum/îf. Trittis eft anima mea ufque ad

mortera. Et runiiti : Pater, fi poffibile eft,

tranleat calix iftc à me ijid iif illud .- Dcus
meus 5 Dciîs meus , qiiare JercliquilU me ?

miiirius , lib. lo. deTrinit. pag. 1041.

( rt ) Kon cadit in f^erbum Deiim motror ,

neque infpiriiiim Licryrnu-.iSf tainen verè ^efum
ChripunijieJ-Je nondubium f/î. Lib. 10. deTri-
mcate ^pag. 1071. Vari quoique Ucrymarum
Vnitale LaT^nn f.etus efl. x . , . C tamen
quuro ati iriqmt.ibitur fluui ille ? Dt» , an ani-

me j an corpori ? SeA corpus per fe tantum non

hahet lacrytnas , quas ad doUreni autnit nurren-.

fis profnnd:t. Longé autem tninm
eft Ht Deiis

fievait qui glorificandui in L«:^i)'o efl. , . dc-

Ut <-}iii ^larijicandus ijii FUt qui vivifcaturus

</? ? Kon eji vivificaturi^ere , n:t glorijicandi

doUre : £7' tamen vivifcat qui f,evit £?• dolhit. -

Ibid. Sci.nus enini i.)Je C tllimi David chjhs

tabernaculum quad cnciderat excitaium eft , ju>-

flmn , oricntem i regnantem , idcft, Vominum

nofirum Dei Filiutn : qui frequtnter fugerit g .

fréquenter latuerit , frequenttr craverit ; in ipfi

quoque tempore pajjionii C?'fitVerit, V ad Deu-v

in tribulatione clamaverit , non ob naluralcM

quafi pafflonis metum , fed a^efium hotninis

qutm geribat oftciidens : «t per hanc orjtionent

C Fiiius Dei adquem eritret , CJ" ipfe nonfim»-

lacui homo , fed vcrus pcjjct intelligi. In plal.

Î41 pag. 542. Gerens hominis Deique naïu-

rum , liahebat Cf ex bominii iniirniitate tre-

pidatisnii ajfeiiuni; C?" ex cenficncin divinita-

tii fecuritatii fiduciam. Il» plal. 139. pag;

530-

( i ) Abfîflat itaque omnii irreligiofa C di-

vini furamenti inct:pax injidelitas , qux neCcit

Chriflum nonfibiflcre ,Jednubii , ut aftumpti hor-

n:in:i veritaiem , ipje quoque afjeitui bumane
coii'Hetudinis fiifivplui protejlaremr. Llb. 10.

de Triait, pag. 107 j.

i
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moins en Jefus-Chrift la nature quieft fujettc à la douleur, de

celle qui en eft exempte , nous devons rcconnoître que c'ell le

même Dieu qui foufhe.ôc quieft impafliblc.Qui ne voit, dit-il {a),

que lorfque le même Dieu qui règne , fe plaint dans fa mort , il

nous enleigne que c'eft comme homme qu'il meurt , & qu'il rè-

gne comme Dieu ? Car celui qui meurt , n'eft pas dilTcrent de ce-

lui qui règne. Il dit immédiatement, après avoir rapporte le dou-

zième Canon de Sirmium , que le Verbe ( h ) s'ctant fait homme,
a bien voulu s'affujettir aux ibuffrances , fans qu'il ait néanmoins

fouficrt aucun changement dans l'impalTibilitc de fa nature 5 que
Dieu étant immuable dans fa nature , ça été fans l'abbaifTer , ni

la rendre pafTible , que le Verbe s'eft fait chair , ôc que les fouf-

frances ont trouvé lieu en lui. Il dit {c ) encore fur le Pfeaume
cinquante-deuxième , que quoique les méchans ayent eu pou-
voir fur le corps du Sauveur, pour le fau-e fouftVir, ces fouffran-

ces n'ont pas atteint fa Divinité , qui eft éternelle & immuable de
fa nature. Et ailleurs {d): Que, lorfque nous difons que celui qui

par la naiflance éternelle qu'il tire de Dieu le Père , eft fon vrai

Fils , & lui eft coéternel , a été condamné à mort ôc crucifié -, on
doit bien concevoir que s'il a été fujet aux fouftrances , ce n'a

point été par une fuite néceffaire de fa nature, ni-par contrainte

,

mais pour le falut des hommes , & parce qu'il fa bien voulu ; ôc

que quoique ces fouftrances ne convinflent ni à fa nature , ni à

Ion être , parce que la nature divine étant immuable , ne peut

être troublée par aucune violence , toutefois il s'y eft foumis vo-

( d ) Qu£ non intelligit qiixrelam derelidi ,

& re^naiifis coijJ>dii)li,i»i ; «t ijhocI Deus rtgnM

K^ <jued le mari cjueritur > fît in iiiUlliveniia

noJ)rti CT" humo nwrtuMS C^ Deus rcgnam. An»
tiiim itUui efi merieiis C?* regniuis. Ibid. pag.

( i ) yerbum autem quod earo faSlum efi ,

licet je pajjtoiii fubdidtrn , no» tanien deniuta-

tum tj) f-iljibiliiaie fatiencti. AVini p.tti potuili

ip" fajj.l'tU cjje non potuit : tjiiia pujjibililtis

naturit iitprniu Jî^nijuaHo cjl ; palJio ttiiicm eo-

ritm t/? ij^uxjînt ilUta pcrpL-jJio: yi#« ijHtainde-

vtMUtlnlii Dlih efl , cùtn laiiiat t^trbum caro

f/iiluir fi , hnlmeiunt in eo p.nj.o»is matcri»ni j

fine p<n^ih:iiiuiii inJirmiiAte. Lib. «le iynod.

pag 1180.

( c ) Omi fuerix initjuis tus paljliinis in car-

Htni , iii tuniani tanitn divinilalis , CT* «>/)-

ffiilibiUm itaturttm iithil lituii p^ljieni, h\

pfal 51. pag- 91.

( (/) Quod .luieni Cy in crncetn aclum uni'

geniium Dei Filiutn , C morte d,mw,itumi cùm
<jiii nativitjte qux (ïhi ex xiimo Paire efi natu-

r.ilis , iteriimfit , fréquenter ^ imo fimptr pr.»~

diiamus , nun ex nature neceffitate ,]roti»i tjiuurt

ex façramento huniiinx falutis fa(jioni fiiijjè

fubditum , CT* Voluijje fi magis paQ'ioni fubjiçi ,

t^itàm coailum. £t ijuamijiiam pjffio ilU non

1 fuerit conditionii C jf/urn, </mm iniemutahi-

lemDei ntttiirmn milU vis inj»ri»feper:urbal:oiiis

ojfendiirct : titmenfnfeifla z>»!unlariè efl , ojjicii)

>juidem ipfiJatisJAilure p«nali,non ttirren pantc

finf» UJmv.i p.tttentem ; non qucd iiU Udundi
)uin habucrilpro ipj,i pajjionii cjualitate naturam;

J'ed <iHod dolorcm diviiiitalis nMura ninfintit.

i'ajjmeft er^t Dens quia Je fulijecit Voluntarius

pajioni : jed J'ujcipiem nanirales in^uentium in

Je pajjieniiin 3 'juibusdilurem p t rtihui ncccjft

S iij



142 SAIN T H I LAI R E,
lontairement , afin que , félon qu'il fe l'ctoit propofc , ces fouf-

frances puffent fatisfaire pour nous; en forte néanmoins quelles

n'ont pu atteindre la perfonne du Verbe qui fouffroit ; non que
ces foufFrances fuffent d'une nature différente des autres , ou
qu'elles n'euflent pas la force de fe faire fentir , mais à caufe que
la Divinité eft incapable par fa nature de reffentir de la douleur.

Il faut donc rcconnoître qu'un Dieu a fouffert, parce qu'il s'cft

affujetti volontairement aux fouffrances : mais en recevant en lui-

même l'imprelTion des peines qu'on lui a fait fouffrir , dont l'ef-

fet naturel eft de caufer de la douleur à ceux qui la reçoivent , il

n'eft pas néanmoins déchu de fa nature , ôc n'a reffenti aucune

douleur. On voit clairement qu'en tous ces endroits faint Hilaire

ne prétend autre chofe , fmon que le Verbe divin n'a pas fouf-

fert dans fa propre nature , & que s'il a fouffert dans la nature hu-

maine à laquelle il s'eft uni, c'a été volontairement. Mais ilfou-

tlent que ce que Jefus-Chrift a fouffert comme homme , a été

réel , 6c non en apparence : ce qu'il dit en termes bien exprés fur

le Pfeaume cent quarante & unième , en l'endroit que nous

avons rapporté plus haut. Et fur le Pfeaume cinquante - quatriè-

me , où il dit (a) que comme homme il a été fujet à la crainte

,

à la douleur , à la mort ôc à toutes les autres infirmitez de notre

nature, fans que fa Divinité en ait reçu aucune atteinte , toutes

ees chofes lui étant étrangères ; qu'il a prié ( b ) comme les

hommes j ôc fouffert tout ce qu'un homme pouvoit fouffrir ;

qu'il a eu faim ôc foif {c) , qu'il a dormi , qu'il a été fatigué ,

qu'il a pleuré , qu'il eft mort : mais qu'afin de nous faire connoî-

tre qu'il s'étoit fournis volontairement à toutes ces infirmitez auf-

quelles il n'étoit pas fujet de fa nature , il eft reffufcité ; que la

faim {d) qu'il fouffrit dans le Defert,vint de ce que la force divine

efl Inferri , viriMei ip/s tumen à nAt»r£f»i vir-

tute non excidil «l dderet. In pfal. 5 3 . pag.

ÏOO.

(a ) yerùm itnigenko Vt» qiitimvis infrmi-

txs noflra fufcefta fil , t.mien diviniiatis fine

non eft abolita nxttira , ut non hit omnibus qux

infirma funt , falvà vmieflatii fu-t dignit.Ue >

ferfunUus fit , ditm univerfia qux monii voUrx

fitntac limorii iia feriulit , ut in eum incidcrcnt

fotiùs quàm inejjent , dum infirmitaf nofim mn-

^is eft quàm naturalis in Deo eft Et htc

quidam in eum tmnia que noftr.e neceffitatis

fiint inuerunt ; fed ah eo nature fiu.t virtute

fitfiieftafHM, dum morttm mftrttm poteits mn

mari , etiam timorem in fie morlis ingruentem

non renuit. In plàl. 54. pag. loj.

( i ) Omniti qu.e hominum fiuiit , Cf eravit

cr pajjiiseft. In ptàl. îj. pag. ?7.

( f ) Ut nalivitatem ncftram eum ipfii infir-

miiatis noftrx officiii iniijje intelliget ctiir : Hinc

iliid eft qiiod efiurivit , fiitivii , dormivit , lafi-

fiatui fuit fC^flevit > C?* fijjùi C^ mortuui eft.

Et ut his omnibus , non naturâ , fid ex afjum-

ptione fifl>;efl»s ejfe l'oJJ'et intAUgi , ferfiunûus

, his omnibus refiurrexit. Ibla.

( 1^ ) Igitur cùm efiuriit Vominus , mn iné-

dite fithreffit operAtio: fied virtus illa quadrttgin-

ttt dierum non mol* jejmiio > naturx fiue homi-
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l'avoit abandonné , afin qu'il pût vaincre , par fa nature humaine

,

le Démon qui ne l'auroit ofé tenter , s'il n'avoit reconnu en lui

les infirmitez aufquellcs notre nature eft fujette. AulTi nous ne
trouvons pas qu'aucun des anciens avant Claudicn ( a ) Mamcrt

,

ôc aucun depuis lui jufqu'à Berenger ( i^ ) , ait reproche à faint Hi-
lairc d'avoir nié que Jefus - Chnft ait été fujet à la douleur &
aux autres infirmités humaines. S. Jérôme \c) dit nettement qu'il

n'y a voit rien dans fes Ecrits , qui pût blefler ou affoiblr la Foy

,

& qu'on pouvoir les Ure avec la même fûrcté que ceux de faint

Athanafe. Les Aphtartodocites, qui fous l'Empire de Jufliinea
enfeignoicnt que le corps de Jefus-Chiift étoit incorruptible ôc
impaifible , n'alléguèrent jamais l'autorité de faint Hilaire , pour
appuyer leur erreur , quoique fes Ecrits fuflent depuis long-tems
célèbres parmi les Grecs. Le Concile de Rome en 4^4. (^) met
les Livres de faint Hilaire entre ceux que l'Eglife rec^oit pour rè-

gle de fa Foy. Et Lanfranc dans la défenfe qu'il en prit contre
Berenger , infifta ( e

)
principalement fur les grandes louanges

que leur avoient donné les plus illuftres Ecrivains Catholiques ^

ajoutant que flétrir en quelques points la dodrine de faint Hi-
laire , c'étoit noter beaucoup de grands hommes qui Favoient ap-
prouvée. C'eft à cette occafion qu'il dit (/) avec autant de fa-

nem cl<.re'iqHir. Non tnim erM à Deo diM>ul»i ,

[ci À carne vincendhs ; quant uthjue ttiiture non

au./in fuijjet , nifi in ea pcr efuritionis iiifirmJta-

tem , tjiiiefUnt hominis reco^novijjet. Cap. 3.

in Matth. pag. éiS.

( < ) Cet Auteur écrivoit vers le milieu

du cinquième fiecle. /'k>i:^ ce qu'il dit de
laint Hilaire , ///;. 2. deftatu aiiimx , ap. ').

{h ) W écrivoit fur la fin de ronzicme
fieclc. Laiifrane dans (on cpitre cinquan-
tième j réfute ce que cet herefiarquc avoit

dit de faint Hilaire.

( f ) Alli,iH,i/ii tpijlulai V Hilarii lihros i»-

offenfo decurrut pede. Uloriim traihtibui , illo-

runi JelcClctHr iu^eniis , in <j»orum libris pictas

fidei non Vaciliet. Hicronim. cpift. 57. ad
Lïtam , tom. 4. paj. 5^6.

{ d ) Sed cr fi qua fimi Concilia à fanBis
Patribus baSUnui infiituta , pofl horum au-
toriiatem Cf cufiodienda V rtcipienda deccrni-

mui C^ wandatnui opufcula heati Cyfriani. . .

.

Item ppié'cMU beati Hilarii Pidavienfii tpifco-

fi. Tom. 4. Concil. pag. ii(5i.

( e ) eorrn juod fthifmaticiis ille , ierett-

Xtrium dico , faut vejlr.i epiflola teflala tjl ,

sunllaMtr aj],rit , qniit battus HdarÏHi iifn*;

(^aiufideiperverfa fenferit , fy in libre de divi-
naTrinitatt iwprobabiles de Domino Jefu Chriflo

fciiuntias frotHÏit : mirari non débet Beatiludo

vefirafi is qui de ipfo capitt um multa G" tam
mftnda credcre C7' dotere verilftmis rcLitionibus

infiimaturje ipfiui capitis nien.bro tam pernicio-

/.i dictre traiii'.ur in refrobumfenjum divine jii-

dicio permittttur.KcVeru quifjuis Hilari» alicu-

jui harefees notam imponit , muliei orthedoxot

Principes , qui ma^nis cum Uudibus exiulcruut,

eiiifJtm crrorii macula involvit. GeUfîui Papa
in Decretisfuii omnes libros ejus inter cathelic.ts

fcripturas eniimerat. Ejus autoritas in jjcris ca-
nonibus decenlijjiniè mcmoratur , recipitur O*
laudatur. SanHui Àu«^uPinus in libre de-Trinita-

te excelltmi cum laude extollit , CT quadam ab
ee de Paire a- Filio £7- Spiritu-SanCla ebcurè
diUa enucleatius exfonit. Beatus Hiereiiimus

quanlii eum omncfque libroi ejus in quibuflam
icriptis fuisprxconiii ejfert epUlolari brevitaie

cemprehundi non potefl , vecam eum Kemanurum
Lucififum. . . . Ctterifacrt Keligionii Doflores

quicumque de eo atiquid locuti j'unt , ab horum
fiiitentia in hac parte minime difjenferunt. Lanr
francus, epift. 50. pag. 315.

(/) Tufim igimr
èft UOeri in difùillimit
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gefle que de vérité , que lorfque nous trouvons quelques en-

droits ditHciles dans les Ecrits des SS. Percs , fur-tout de ceux qui

ont été célèbres par leurs vertus & par leur lça\oir, nous devons
avouer que nous ne les entendons pas , plutôt que de leur faire

dire des chofes contraires àlaFoy.
Suite des ex- XVI. Pour s'être éloigné d'une maxime fi équitable, auel-

quelques en- qucs-uus out acculc lauitHilaire davou- eiiicigiic contre la do-
droits diffici- £trine de l'Eglife , que le Verbe s étoit iéparé de la nature hu-

laue!
' ^ maine dans le moment qui précéda la mort de Jefus-Chrift. Mais

fi l'on examine de près ce qu'il dit [a) fur ce fujet, on verra

qu'il ne parle point d'une fcparation de fubitance , en forte que
le Verbe ait ceiic d'être uni hyportatiquemcnt à la nature hu-

maine dans le tems de la mort du Sauveur; mais feulement d'une

féparation , ou pour mieux dire , d'une fouftradion ôc privation

de vertu; le Verbe ayant abandonné la nature humaine à elle-

même , pour qu'elle pût fouttcir la mort , à laquelle il s'étoit li-

vré volontairement : Et ailleurs il dit ( ^ ) nettement , que le

Fils de Dieu a été crucifié , qu'il eft mort j qu'il eft defcendu aux

Enfers : ce qui montre que laint Hilaire n'a pas cru que le Verbe
fe foit féparé de fon humanité à la mort , ni de fon ame dans le

tems qu'elle defcendit aux Enfers. Il n'a pas cru non plus, comme
quelques-uns ( c) fen ont accufé , qu à la fin des fiécles les Fidè-

les ne fubiroient point le Jugement , à caufe que leur foy n'é-

toit point douteufe , & que les Infidèles n'y comparoitroient

point , parce qu'ils étoient déjà jugés , ôc que leur infidélité étoit

reconnue. Il dit {d) wx contraire que les uns & les autres, après

fanflorum Putruw fcnteiitiis qaas in-^cnii fui 1 Dei Vilim iii inferis eft , fol homo refertur 4i

imbecilliiai capere mnpatep , interroguio quod. 1 fir/ww. Lib. 3. de Trinic. pag. 815.

nefcit .ducrefenelciri; , ijuàm pentinxci nrro- . (f) Saint Hilaire peut avoir donné

gamiaig' anogantipcninacia, non fine [uaV 1 lieu à Cette acculàtion par ces paroles de

aliorum pernkie , piici contraria dcfnire : prt- \ fon commentaire fur le premier pleaume:

fertim fi talii perfonafit , jKi vel fiientià lilte-
j
Càm enim dicii , <jiii crédit in me non ludicaii-

rarum vel probitate niorurn , velpotiùs inrAque 1 tur , excmit judids fidèles : CP" cùm fithjecit

,

farte autorïfatii pondui prtefe gerere vidtatur,

Ibid.

( rt ) Ciamot veri ad Deum , corporis ntn

ej}, reccdentii à fe f^erhi Dei comtjfata diffldium.

VeniijHe cur rclinQu.iiur excLtmal,dice>is: DcuSj

Deus nieus,quarc me dereIiquifti?5(?t/(f//«-

quitur quia er.it homo etitim morte feragendus,

cap. 33. in r.Iatth. pag. 749.

( A ) Dci Filiui criicifigiiur ; fed in cruce

hominis moneni Deui viiicii. Chrifus Dei Fiiius

qui aiiiem non crédit , jam judicatus eji , ne»

admifit ad judicium infidèles. In pfal. I. pag.

(</) NoH morofii h^ciraeft, fer quamde

JHfta. viafereunt ( impii ) ne quis fibi intérim

in pœn£ liicra imer nioras judicii blandiatur.

In brevi namque exardefcit ira. Excipii enim

noiftatimultur infernus : ey decedentes de cor-

pore y fi isa vixeriniui , confeftim de via recl*

perinms. Tejles nobis Ev-virelicm dives C pan-

i

t/Vfumti ifivi tcrn LJCHi i/t/mit x^rjrijim uci fuitti yct Anitn. Avji^j irvvu ^^.^.ter t»*t.wj i»»*'*.^ *-- j-—

.

moriiwr i J(d etmiiscarfViV'fidUurinClir'Jfo.
| fer qhorxmuwmAngeli inJ':tlibi*sbeaiorum o'

avoir
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avoir fubi un Jugement particulier immédiatement après leur

•mort , ôc par lequel ils auront ctc , ou transfères dans le fcin

d'Abraham, ou livrés aux peines i ils comparoîtront de nouveau

devant le Juge à la fin des liécies , pour y recevoir , ou une ré-

compenfe éternelle , ou être condamnés à des fupplicesqui n'au-

ront point de iin. Enfin, c'cftà tort qu'on Ta accufé ( a ) d'avoir

enfeigné avec Origene que les aftres avoicnt des âmes. Nous ne
lifons rien de ferablable dans les Ecrits , 6c il y a tout lieu de
croire que ceux que nous avons perdus , ne contenoient point

cette erreur, puifque , comme nous l'avons déjà remarqué , (aine

Jérôme afiure qu'on n'y trouvoit rien de contraire à la dodrinc

de l'Eglife. Il ell vrai qu'écrivant fur le Pfeaume cent quarante-

fixiéme , il parle des étoiles comme s'il les croyoit réellement ani-

mées j mais par ces étoiles il entend {b) les dcfcendans d'Abraluun

& d'Ifaac. Dans le vingtième Chapitre ou Canon fur faint Mat-
thieu {c) il femble révoquer en doute la mort de Moyfe. Mais
on voit un peu plus haut , qu'il n'en doutoit pas , 6c qu'il croyoit

même que perfonne n'en doutoit , puifqu'il dit que Jefus-Chrifl:

voulut que Moyfc parût dans le myllcre de fa iransliguration,

afin qu'il fcrvît de preuve , que ( d) nos corps rcffufciteront un
jour , glorieux. 11 e(t moins ailé de décider s'il a cru ( e

)
que faine

Jean ctoit mort , ou s'il devoit refter en vie jufqu'au fécond avè-

nement de Jefus-Chrifl: , parce qu'il ne fait que rapporter ce que
die lEvangile à fon fujet , fans fe déterminer clairement à luii

ou l'autre des deux fens que la lettre peut foufirir. Il dit (/) qu«

in A'irah* p!)ii loc.wcriitit , alinm /fatum pœut
rt'^iofuj'cepit, Aileo autâm llatini pffna mortimm

exccpit , ut ctiam fratrei ejus adhuc in Jùptrnis

matienut , nihll iliic diUitionis aiit mort efl. Jit-

iicii eiiim dies V'I beutitudinii reiriluiio efl

tternii Vil fana , ttnipm vero mortis A.iirt

imtrim uniiniqiitmi^uc fmt legibus , dumadJH-
dUiiim uiiumtjuemcjiit aut Atimham reftrvat

4itt(ar4. In plal. i. pag. 51. voys'î^ aujji

pag. 11^. ii6. & p.ig. 1 14-

( a ) Liciiuus , cpilL ad Grcgoriura Pa-
pam , toin. 1. fpxilcgii , pag. 36^.

( t ) Sud nuwerMilnr litcJlilU , qtfat Abra-

ham coiitiiiiMS in coclo efl , iju.ii IJaac aiccpit

in fonine fiio , quai ruxlui diJirLVit in v'.oria.

la p(àl. 146. pag. 577-

( f ) t'f ijuanujii.im iilira Eî'at'^cltam vtri-

tatem non necejjc pi apinari : tJincn fî 'juis con-

ditione'v (j- tn'riit Cy fifulliir* 3 V f<piilchri

Tome V.

Mayd diligenur adverterlt , C fecretarum

fcripiHi-anim , fi.cmidùni Àpafloli autcrii.ttem,

cogmtioiicni adcpiui fit ; inuUiget onmia , Ha

eljetra^ata.ui Moyfri fioiueriijam videri.Ci]^.

20. in Macih pai;. 710.

( d ) u'i Cy hwnunis corporibHS décréta ejfi

rcfurreCiionis glvria docerttvr , cùm quan-

do M^-ifes confpicabilii adflitiJJ'et. Cap. 17. Jn

Mattli. pag. tf>i+.

( «) Loquaiur ^oann^s fie u.'jiie ad adzcn-

lum Domini manens , (J" fi<l> f.tcr.iwcmo divi-

nx teluntalii reliilMi V deputaïui , diim non

ncanc nonmori diciiur O" manere. Lib. 6. UC

Trinit. pap. 90?.

(/') Scd pUnt hic Fahri erat fUus ftrrum

i^ne vinceiilii , onuiem f<rculi virtnitm jiédiii»

deco'juintis : maJ]am<]Me Jtrmanlis in tn.ne ofiti

uiilitaiii linniim*. Cap. i4- in Matt. pag.

61%.
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t4? SAINT HILAÎRE;
faint Jofeph étoit Ouvrier enfer. Il eftle feul des Anciens , qui

parle (a) du Concile indique à Ancyre , après la ruine de Nico-

medie en3 5'8. 11 fait aufli mention d'un Concile tenu à Samo-
fatc (^) > apparemment contre Paul , Evêque de cette Ville. Eu-

febe , qui marque plufieurs Conciles contre cet hérefiarque , ne

dit rien de celui de Samofate. Saint Hilaire met les deux Eufe-

bes (c) , celui de Nicomedie ôc celui deCefarée, au nombre

fiies Auteurs de l'Arianifme.

.

ARTICLE XI L

Jugement des Kcrits de faim Hilaire..

Catalogue des éditions quon en afaites^

Jugemetdes I. ^'11 fe trouve quelques autres endroits difficiles dans les

Hilaire

^

v!3 Ecrits de faint Hilaire , il faut en juger avec la même pré-

caution qu'Euloge(^) d'Alexandrie veut qu'on juge des Ouvra-

ges des autres anciens Ecrivains Ecclefiaftiques ; ne point déci-

der de fa do6trine fur un ou deux paffages , mais fur ce qu'il a en-

feigné conftament : Cette précaution eft d'autant plus néceffaire à

î'égard de faint Hilaire, qu'il fc fert fouvent, en parlant de nos

Myfteres , de certaines façons de parler, qui n'ont plus été en ufa-

ge depuis le fiécle où il a vécu '> & qu'étant le premier des La-
tins , qui ait écrit pour la défenfe de la Foy contre les Ariens , il

a été comme obligé de recourir aux Grecs, ôc de rendre en fa

îangue leurs expreffions & leurs argumens contre ces Héréti-

ques. C'eft une des caufes de l'obfcurité de fon ftile : Et ce qui

îe rend encore difficile ôc embarraffé , c'eft que fouvent il tranC-

pofe fes mots ; ôc que pour rendre fon difcours plus ferré , il unit |

os( rt ) Sed maxime cùm comperijjcm Jyuodi

ÎH Ancyra atqite Arimina congregandat , C rt

fiiigulis trovinciii Galticanis bina Vel fmguhs

eo ej]e veiniiros. Lib. de lynod. pag. 1 1 5 5-

(i ')Syiiodo Samcfiitentfubfcrihcndumfutas,

jte fecundùm Saniofateni intelli^entiam quif-

tjuamjîbi ufurpct homou/îtn '? hib. de (ynod.

pag. iioi. Si ïzoy.

( f ) NHpcr didicimus commenta htc fAria-

Boium ) fuijje iiivvnit >C à dunhiti Enfebiti ,

CT- rt Kareijfo , O" k theodoro , iSTc. Lib. I .

ad Conftant. pag. iiio.

((/) Oporttt igitur Sanflorum qui cerlis

temporibus Écclejî.e Doéïorei exJliteriDit , dtfiri-

nam iniegre perlcgere , (y non ck parte illorum

proferre Jeiitenlias lirideque de icta eorum men-

te non fine pericitlo co.ije^liiram fucere.... quan-^

doquidcm ex uno alique diito , Jîve epiftoln ,

fve liiciibratione , tota fcriptoris piitai oflendi

mnpoteji. Eulog. apud Pbotium, cod. ilj.



EVESQUE ET DOCTEUR, &c. 1^7

Heux plirafes par un feul terme , qu'il fcroit befoin de repérer

dans chacune. Il ne lui écoit pas d'ailleurs fort aifc de traiter en
termes clairs & précis des Myfteres que nous regardons comme
les plus fublimes 6c les plus abltraits , je veux dire la confubftan-

tialité du Père ôc du Fils , ôc la difliiî£lion qu'il y a entre ces deux
Perfonnes. Mais quelle que foit cette obfcuritc, on n'a pas laiflc de
regarder S. Hilaire comme un excellent Docteur (a) de l'Eglife,

comme un Evêquc ( l>) très-dode, & un fage &: difcrct Interprète

des Ecritures ; comme une brillante étoile de l'Eglife , qui par fa

lumière rend clair à ceux dont l'efprit eft éclairé par la Foy , ce
que les faintes Lettres ont de plus caché 5 comme un homme
très-éloquent {c) , qui par la force de fes raifonnemens {d) , la

beauté de fes penfées , l'ontlion de fes difcours, entraîne en même
tems l'efprit & le cœur : femblablc à un grand Heuve ( e

) , qui
par la rapidité de fes eaux entraîne tout ce qu'il rencontre. Si la

longueur (/) de fes périodes , ôc l'élévation de fon ftile , qui eft

quelquefois un peu trop enflé , ont fait dire à quelques Critiques

de l'Antiquité , qu'il étoit peu intelligible , ils ont ajouté que ce
n'étoit qu à ceux qui n'ont qu'une érudition médiocre : ce qui ne
ies a pas empêches {g ) de mettre fes Ecrits en parallèle avec ceux

des plus célèbres Orateurs du Paganifme , & des plus éloquens

Pères de l'Eglife > & de dire {h) de lui qu'il s'étoit rendu recom»

(.») Si igitur Hilario quaque Juflijjjlmo antijii-

iji' C^ fortijj'imo Confcjjare fecundùm doilrinatn

ApoP^dicam aitcjhuite , fnfrhn C veras ijl

.Filiui Dci qui cruiifixui e(i, non c/? iluljiiim tjniii

OiMii Detii vcrè O" frapriè l'uur f:t critcijixi

Filii. Tacund. lib. i. cap. 4. pag 18.

( i ) Tejtes finit viri d<i(lilji7ni diversà l.i.idc

frtiipui , quibus veliitjlellis micamibm ccelum

ful^ct Ecclefia : /'.iicij qKos funiliii Hilariui l'i-

flavieiifii Vrliis Efifcofin nimià frofunditMcJUb-

tilis , iS" cMiijjimui diJptitMor iiiccdit , altafjiie

iivinarum Si:r:piurArmn abjjjas in tnedium re-

vereiilcr addneens , facit , C^c Cafltod. lib.

de Inttit. divin, cap. 17. & 18.

( c ) Kihil liorum nominal , fcd HilMium ,

virmn eloqiieniijjimiim, C ctiitra Arianos l.itini

fcrmonis tiibam m Vrigenem lirfcndas. Hieron.

lib. 1. adv. Riifin. pag. 415.

( (i ) Xam LeatHS Hilarfus Arinnorum pcten-

tljjimus at'.jue acerrimus txpu^n.itor , Cr con-

fiwilijjiwiiijldii chrijlijme Cunj'i:fj'or.,.non unius

hominii f,crLuf'riVi:tim di(l,t , jcdpublicj Con-
tilii décréta apfrobat. Facund. lib. 10. pag.

450. cap 6. a jiumm lUquaiti-t C" ioncmms

ieclamationcs difiAerant , Lgant Tullium i

Gallionem , Cubinianiim j C?" »t ad nojlroi ve-

ni.iM , Ttrudliaiiiim , Cffrianiim , Minuliiim ,

Arnohiiim , LaOdiitiu ih HiLiriuni. Hieroilitn.

pr«fa:. ia lib. ï. Comment in Ilaiam.

(f) Hilariui lalmx cinjULislix Rliadaïuts

,

Callui ipfe C?" l'iciavit iiitm in hjmnorum car-

mine Gallos indociUi vscai. Hicronim. in 1.

lib. Comment, ad Galat.

( /) Sanflui Hilariits Gahicant tcthuritt

attoUiiiir : <y cum gncit fljribm adornetur ,

hngii intcrdum firiodis inv^lviiutr , CT* <i le-

Slionc frMitim /împliciorum procul tfl, Hicro-
nim, cpill. 4?. ad Paulinum , pj'g. 567.

(g) IdL-ni , pr.ei. in lib. 8. Comment,
inlliiiam^ iibi lupra.

( /) ) Miror te in Hilarii Ccwmtntariis non

Icgijjt excufforitm filios credenlium populos in-

t:rprctari, . . Uiiid igitur faiiam ? Tamum vp-

rum O' lemporibui Juii dijtriiijimunt reprehtif

dere non audeo aui C?" confcjjionii /«< nitriii (f
vilt induflriA, i^ lUquemi* cLiritatt, ubicum-

•jiic Romanum nomen efljprtcdicatur.HieTOnim.

cpilt. ii6. ad Marcell.im, pag. 711. tom.i,

Tij



iH^ SAINT HILAIRE.
mandable partout où alloit le nom Romain , foit par le mérite
de fa confeffion , foit par la fageffe de fa conduite, toit par l'éclat

de fon éloquence. Solbmene ( a ) trouvoit autant d'éloquence
que de force dans fes Livres contre les Ariens. Rufin (b) dit

qu'ils font écrits d'une manière très-belle & très-noble , ôe qu'il y
inftruit parfaitement ceux qui ne pouvoient pas l'entendre parler

de vive voix. Il eft fouvent cité par faintAuguftin {c), & tou-

jours avec éloge.
Catalogue j j^ Nous fonimes redevables de la première édition de fes

«les éditions x/^ /^-iii -n/v ^ r • •

de S. Hilaifc. o^uvres a Cjreorges Cnbellus , rretre 5 mais on ne içait ni en-

quelle année , ni en quelle forme elle parut i elle ne contcnoif

que les Livres de la Trinité , celui des Synodes , les deux Livres à

Confiance , un troifiéme contre cet Empereur , ôc le Livre contre

Auxence de Milan. Jean Solidus de Cracovie ayant recouvré le:»'

Commentaires de S.Hilaire fur les Pfeaumes, les donna au Public

,

à la prière de Jacques le Fevre furnommé d'Eraples , du nom d'un

petit Bourg fur la Mer en Picardie, connu par cette raifon des Sça-

vans , fous le nom de Fader Stûpukrifis. En i y i o. il fe fit une autre

édition de fes œuvres à Paris chez Jofle Bade , plus complette que
k précédente : car on y ajouta fes Commentaii-es lur S. Mathieu

,

& fa Lettre à Apra , trouvez dans là Biblioteque de faint Béni-
gne de Dijon par Guillaume le Petit, Coiifeffeur du Roy Louis
Xn. Robert Fortunat de Saint-Malo prit foin de cette édi-

tion. Elle eft infolio. Erafme les fit réimprimer en la même for-

me àBufie chez Frobenen iji^. ôc en 15 23. avec une longue
Préface où il aecufe notre Saint de plufieurs erreurs 3 cette pièce

qu'on a imprimée dans le recueil des Lettres d'Erafme , defé-
uition de Londres, fut cenfurée par les Théologiens de Rome
& de Paris, comme injurieufe à la mémoire de ce faint Evcque..
Ge qui n'empêcha pas qu'elle ne fût réimprimée à la tête des
œuvres de ce Père , à Bafle chez Henri Pétri en 1

5-25. & chez.

Frobenen 1^35". On ajouta dans cette dernière édition l'opuf-

cule de l'unité du Père & du Fils , que l'on convient n'être point

de faint Hilaire , non plus que le Traité de l'effence du Père ôc du

( 1» ) Kam Z^ Hilarius lalixafermone difer-

ùjjimui fuit , C?" UbroileSiu dignijj.moi advcr-

lùs opiniomm Arii con:]>cfnit. Sofom. lib.

j. cap. \^.Fide Se lib. 3. cap. 14.

( /) ) ilui Hilarius librts de fide mhiliter

firiftoi edidit , ijui/iia Qf lisrcticoriim Vtrfii-

fiai,<^ nofirorum de:ej>ttencs , C^ malè credu.-

lam fjrrplicitattm Ha txfofuit , ut fraftr.tet Os
longe fo/îtos quibus i/>Je pi.r Je dijjcrere l'ivà

Vues Doii poterut ,pirfeiJ'Jftn:â inliruBione corri^

geret, Kuffîii. lib. I. Caj). 3 1.

(t) Augiifl. lib 2. de (Joftrin.i chiift.

cap. 40. lib. 6. de Trinit. luim. 11. lib. zr.

it Jdiaii, cap. 8. & Lb. i. cap..3.
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Fils î deux lettres à faint Auguftin , & le poëme fur la Genefe ,

que Louis le Mire lit imprimer à Paris chez la veuve Guillar en
1 5'44./o/. parmi les oeuvres de faint Hilaire. Cette édition eft très-

rare 5 mais celles de Bafle font communes. On réimprima en
cette Ville en ijço. l'édition qu'on y avoit faite chez Froben
en 1 5-5 j. Martin Lypfius y fit quelques corrections , fie la revit

fur plulicurs Manulcrits. Toutefois comme l'édition de Louis-

le Mire parut plus exaÊte que celles d'Erafme , on la réimprima

à Balle en 1570./0/. avec la vie de faint Hilaire, compofée par

Jean Jacques de Grigny. En ÎJ72. Jean Gillot fit imprimer de
nouveau les oeuvres de ce Père, à Paris chezNi\'elle fie Michel
Sonnius , in-fol. avec une nouvelle vie de ce Père , ôc une Difler-

tation fur fes Ecrits, où il réfutoit ce qu'il y avoit de fabuleux

dans celle qu'avoit donnée Jacques de Grigny, fii iuftifioit no-

tre Saint des erreurs qu'Erafme lui avoit faufiemcnt attribuées.

11 ajouta dans cette édition ce que faint Jérôme, faint Grégoire
de Tours ficFortunat, ont écrit de faint Hilaire, fie le difcours

de faint Pierre Damien fur la tranflation de fes Reliques. Ni-
colas le Fevre donna féparémcnt les fragmens de faint Hilaire

en un volume w-8''. à Paris en ijpS. qu'il avoit tirés de la Bi-

bliothèque de Pierre Pithou ; on les infera dans l'édition de Paris

de l'an i(5oj. 1531. i5j2,ôc de Cologne en 1(^17. chez An--
thoineHierar. On a dans ces éditions les Commentaires fur les

Pfeaumes 15. 14. 145". fie ijo. qu'on ne trouvoit pas dans les'

précédentes ; mais le Texte y eft moins corrcd que dans celles

de Bafle. Nous en avons une autre trcs-eftimée des Sçavans , pu-
bliée en 1(595. à Patis chez Muguet en un voX.in-fol. par Dom
Pierre Coûtant , Bénédictin de la Congrégation de (aint Maur.
Le Texte y eft corrigé tant fur les meilleures éditions qui avoicnt

paru jufques-là, que fur un grand nombre deManufcrits, tant

de France que d Italie. On y trouve quelques Opufcules qui-

navoient pas encore été rendus publics, entr'autres , des Com-
mentaires fur lesPfeaumes 9. 1

3 . fie jp i . ôc l'apologie du Livre des

Synodes ; plufieurs Dilfertations far divers endroits des Ecrits de
ce Perc , qui ont occafionné quelques doutes fur la pureté de fa

doftrine i fa vie tirée de fes Ecrits , fie des Auteurs contemoo-
rains ou dignes de foy ; celle que Fortunat a compofée ; les té-

moignages que les Anciens ont rendus à la pieté , au fçavoir , à

l'éloquence, à la foy de faint Hilaire ; enfin, de fçavantes fie

courtes Notes au bas des pages , pour expliquer ce qu'il y a de
difficile dans le Texte orisinai Les Ouvrasses de faint Hilaire.

T uj

,



xso SAINT ATHANASE;
ont été remis fous prefle en Italie , & publiés en 1750. in-foL $

Vérone. Ils ont été revus ôc corrigés fur d'anciens Manufcrits de
Vérone , que l'on dit être du neuvième fiécle , ou même plus

anciens. Cette édition renferme piufieurs fragmens de Commen-
taire fur les Pfeaumes , que l'on croit être de ce Père , & qui ne
fe trouvent point dans l'édition de Paris ; elle renferme aufll beau-

coup de variantes. On doit toutes ces recherches à M. le Mar-
quis Scipion MafFei , un des ornemens actuels de la République
des Lettres.

Nous allons joindre faint Athanafe à faint Hilaire, pour donner
de fuite les deux principaux Défenfeurs de la Divinité du Verbe
contre les Ariens.

Naiffjnce de

faint Athana-

fe vers l'an

apiî. fa Patrie,

fes études.

CHAPITRE IL

Saint Athanafe 3 Archevêque d'Alexandrie , Doâeur

de l'Eglife &" Confejfeur.

'T A N D I s que Diocletien & Maximien Hercules tc-

noient les rênes de l'Empire , il s'éleva dans fEglife un
nouvel Aftre en la perfonne de faint Athanafe. Nous ne trou-

vons rien dans les Anciens touchant Tannée de fa naiffance ;

mais on voit par la fuite de fon hiftoire ( a )
qu'il peut être né

vers l'an 2^6. Sa famille étoit d'Alexandrie , Métropole de l'E-

gypte 3 ôc il en étoit lui-même , comme il témoigne aflez clai-

rement dans une (b) de fes Lettres , où il fe plaint de ne pouvoir

pas même voir fes parens , tant les Ariens avoient foin d'obfer-

ver tous les chemins , ôc d'examiner tous ceux qui fortoient de

(a) Dans riiiftoire des Ariens, pag.

581. laint Athanale dit qu'il avo:t ai)pris

de fes ayeux les maux que Maximien
avoitfait Ibuffrir aux Chrétiens en 303.

n'étant pas apparemment alors dans un âge

afli'ez avancé pour les avoir remarquez lui-

même. Ainlî on ne peut mettre fa nailfan-

ce avant liié.on ne peut pas non plus la

mettre plus tard .- parce qu'il témoigne

qu'il avoit appris la plus fublime Théolo-

gie, iib. de Incarnationc p. y 6. de quelques-

uns de ceux qui fouftrirent le martyre en

3 T I. dans la pcrfecution de Maximien.Ce
qui fuppofe clairement qu'il étoit dans un
âge à portée de ces matières qui ne font

nullement propres à fcnfince. On voit

d'ailleurs qu'avant l'an 3iii.il avoit écrie

contre les Gentils , & traité avec beau-

coup de fuffirance du myftere de l'Incarna-

tion •, d'où on peut inférer qu'il avoit au

ir.oins alors vingt-deux ou vingt-trois ans.

( h ) Epift. 1. ad Lucifer. & Confiant,

cpift. 1. 2.. & 3. ad Athanaf
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la Ville d'Alexandrie. Auffi l'Empereur Conftantius , en le rap-

pcllant en cette Ville y dit qu'il le vouloir rctablir dans fa patrie

ôc dans fa maifon paternelle. Ses parens qui étoient Chrétiens , &
recommandablcs par leur pieté , lui donnèrent une éducation

conforme à la Religion qu'ils profeflbienr. Mais après qu'ils eu-

rent employé quelque temsàlc faire inftruire dans la Grammaire
& dans les autres fciences ordinaires , faint Alexandre , qui n'é-

toit pas encore Evcque d'Alexandrie , le retira ( a ) d'entre les

mains de fes parens , & l'éleva comme un autre Samuel dans le

Temple du Seigneur. Il le faifoit manger à fa table, 6c foccupoit

à écrire fous lui. Sainr Athanafe ne s'appliqua ( ^ ) à l'étude des

Lettres profanes, que pour ne pas ignorer entièrement des con-

noiffances qu'il avoir refolu de méprifer. Alais il mit toute fon

application à s'inftruire dans les Sciences divines i ôc il y réùfTic

tellement , que l'on diroit à la manière aifée dont il cite les fain-

tes Ecritures , qu'il les fçavoit toutes entières par cœur.

II. Il lut aulTi avec beaucoup de foin les Ecrits des anciens

Doûeursde l'Eglife : & ce fut là qu'il s'inftruifit à fond du vrai

fens des Ecritures 6c du Myftere de l'Incarnation , dont il prit

dans la fuite la dcfenfe contre les Ariens. Il compte {c) entre

fes maîtres quelques-uns des Martyrs qui répandirent leur fang

Tppur la Foy dans la pcrfecution de Maximin en 311. Sulpice

Sevcre ( d ) lui donne le ritre de Jurifconfulte, apparemment par

rapport à fon habileté dans la connoiffance du Droit Ecclelia-

flique; quoiqu'il ne frit pas étranger dans la fcience desLoix ci-

viles , comme il paroît par plus d'un endroit de fes Ecrits.

III. Achillas , qui avoir fuccedé à faint Pierre d'Alexandrie

en 3 1 1. n'ayant tenu que fort peu de tems le Siège Epifcopal

de cette Ville , on choifit en fi place vers l'an 313. faint Ale-

xandre , homme également plein de fageflc , de fçavoir ôc de ^* "^<=''

zèle. C'cft fous fon Epifcopat que l'on met ( e ) ordinairement

l'hiftoire des enfans baptifez furie bord de la mer par faint Atha-

II a pour ma'-»

tri s des Mar-
:yrs vers Tan

;i i.

Si étant en-

fant il a bap-
tifc des enfans

liir le bord d«

(et ) Ruffiii. lib. I. hift. cap. 14.

(Il) Gregor. Nazianz. orat. zï. de
Athanaf. pag. 576. & tom. i. op. Atha-
naf. pag. 93.

( f ) Ibid. IIU etiim Theoîn^orurri homi-
rmm miniflcrio à Deo proUtt C?- fcripu ftttit :

5«<j ciim à tnagijiris divino Spiritu afflatis ej-

Jiviniiatis C'irtjli Martyibus ejj\flii didkcri-
r/mj, eafdtm tu* ftdulit.iti fer.tmaïucr tradi-
rtiiis. AtlunaU de Incarnaùoac , pa^, j>6.

Exflaiit ijuoque fluriini ea de re à beatii ma-
giflrii noUris conjcripii abri

, quoi fi auis Ice-
rit , /crJpttir.triim hitcrpretniimimt qiiodjmmodo

iiitclUget : O" cùm liùros in munihus tiunc non
l/.tbeanms, nccejje efl ea <ju* ai illit didù iniuc

tihi fatefactre V fcribere. Atlianali oraC,
cont. Gcnt. pag. 1.

( d } Sulpit. lib. i. cap. jt.

(e) Ruâui. iib, j.cap. .'A.
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nafe encore enfant lui-même. Mais elle ne nous paroîr pas afTez

autorifée pour la rapporter ici. Il n'y a aucune apparence que
Ikint Athanafe qui dès avant l'an 311. avoir étudié les plus fubli-

mcs matières de la Théologie , n'ait été qu'un enfant en 3 15. Il

n'y en a pas plus de dire qu'étant enfant en 3 1 3 . il ait été en état

avant 315?. d'écrire fes Traitez contre les Gentils , & de l'incar-

nation ; de défendre en 323. laFoy contre les Ariens au Con-
cile de Nicée ^ & d'être élevé à l'Epifcopat en 32(5. Theodoret ,

qui parle fouvent de faint Alexandre & de faint Athanafe , ne
dit rien de ce prétendu baptême. On n'en trouve rien dans faint

Grégoire de Nazianze , ni dans faint Epiphane , quoiqu'ils s'é-

tendent tous deux fur l'hiftoire de notre Saint. Il eft vrai que
Rufîn qui raconte tout au long ce quife pafla dans ce baptême ,

dit ( ^ ) l'avoir appris de ceux qui avoicnt vécu avec faint Atha-

nafe 5 mais ceux-mêmes qui ajoutent foy à ce qu'il dit furcefu-

jet , conviennent ( b )
qu'il eft peu exadt dans les faits qu'il rap-

porte ; & les plus habiles ( c ) l'accufent d'avoir écrit avec beau-

coup de négligence j & non fur des mémoires autentiques j mais

fur rout ce qu'il avoit oui dire bon ôc mauvais. Aufli Socrate {d)

& Sofomene qui ont pris de lui ce qu'ils racontent du baptême

donné par faint Athanafe par manière de jeu , ne racontent ce

fait , qu'en doutant s'il étoit bien fondé.
II va voir JY_ Yers l'an 3 : 5;. faint Athanafe avant oui parler de S. An-

5. Antoine > . , , , / • jv i
'

/ j .^ mu
demeure avec touie dout la rcputation etoit dcs-lors répandue partout ^ il alla

liii,cmbraflc le voit daus fa folitude, moins par le dehr de voir un homme
tique^ velr

^'""6 vcrtu fi rate , que de l'imiter. Il demeura avec lui {e) pen-

Tan 31 y. Il dant quelque tems pour fe former à la pieté fous fa conduite ; ÔC
entre t!ans le

j} Çq fait houneur de lui avoir donné à laver les mains, (comme
fait Diacre Eliféc faifoit au Prophète Elie fon maître. ) A fon imitation il

3io. 525. embralTa la vie Afcetique , qu'il continua même étant Evêque

,

comme on le vok par la lettre Synodale des Evêques d Egypte,

écrite en 3^0. Formé ainfi de bonne heure à la pratique de
toutes fortes de faints exercices, ôc inftruit {/) comme le de-

vroient être tous ceux qui font deftinez au gouvernement de

i'Eglife , on l'éleva à la Clericature , ôc çn le fit pafler par tous

(rf)Ruffin. lib. I. cap. 14.

( A ) Bollaiidtis, ad diem 16. Fcbruarii.

{c ) Valefius , in notis ad Socratcm ,

pa^^. 14. ij.

( d) Dt,»'^»» aihuc impuheri Athanafîo ifiuâ

amilijpfirtw i Ce, Sufomcn. lib, i, hift.

cap. 17. & Socrat. lib. i. cap. if.

( f ) No» modico ttmfore iiirum Iccutusfun:

^ittjuc Uvauti maniis aqttam t^udi. Athanal.

in vitaS. Anton, pag. 794.

(/ ) Grcgor. Nazunz. ubi fupra , pag.

?3.& Theodoret, lib, i.cap. 2j.
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les degrés des Ordres Ecclcfiaftiques. Il étoit Diacre dès le tcms

du Concile deNicce, ôc ce femble des l'an 319. ou 320. lorf-

que faint Alexandre excommunia Arius : car oii trouve deux Dia-

cres du nom d'Athanafe , marqués dans les foufcriptions de la

lettre de faint Alexandre contre Arius 5 ôconfçait {a) qu'avant

le Concile de Nicce les Ariens avoient déjà conçu une hainç

implacable contre le Diacre Athanafe , fçachant qu'il étoit con-

tinuellement avec laint Alexandre fon Evcqjje ., & qu'il en étoit

eftimé. Ce Saint l'avoit en effet prefque toujours auprès de lui :

Il Tuimoit {b)z caufe de la vivacité de fon génie , qui pénctroit

tout'j & à qui rien n'étoit impodible , à caufe de fon incompa-

rable prudence & de fes autres grandes qualitez. Il lui donna
le foin de défendre fon innocence contre les calomniateurs; ÔC

Athanafe {c) s'en acquitta comme un (ils le peut faire pour fon

père. Saint Alexandre le mena avec lui au Concile de Nicée en

3 2 j . où il profita ( d ) beaucoup de fes confeils. Car quoiqu Atha-

nafe {e) fût encore jeune, il avoir tant de fageffe , qu'il condui-

fait les pas de ce bienheureux Vieillard , ôclui montroit en tout

le chemin qu'il devoit tenir.Il fe fit
( f) admirer de tout le monde

dans ce Concile , où le {g ) Saint-Efprit avoit raffemblé l'élite de
toute l'Eglife 5 ôc il y fignala (//; fa futîifance ôc fon courage , en

refiftant non feulement à Arius , mais auffi à Eufebe de Nicome-
die , à Theognis ôc à Maris qui étoient les principaux prote£leurs

de cet hgrefiarque ôc de fes erreurs. Il eut (i) même la prin-

cipale part dans les difputes ôc dans les décilions que l'on y fit

touchant la do£lrine : cnforte qu'il ne tint pas à lui que l'Arianif-

me n'y fût étouffé.

V. Cinq mois [k) après la tenue de ce Concile , faint Aie- FyVm'^j'l"
xandre fe voyant près de mourir , choifit Athanafe pour fou Suc- lexjudnc en

ceffeur dans le fiége d'Alexandrie , fuivant l'ordre (/) que Dieu 3»<^-

lui en avoit donné. Le Clergé {m) ôc toute la Ville furent té-

moins de ce choix. Athanafe étoit alors abfent , foit qu'il s'eu

(4 ) Athanaf. apolog. cont. Arian. pag.

118.

(4) Cyrillus Alcxand. epill. i. Sofo-

nit-n. lib. 2. cap. 17. Socrat. lib. 1. c;ip. 8.

( f ) Solbiiicn. lib, 1. cap. 17,

{d) Rulin. lib. I. cap. j.

{e) Thcodorct. lib. i. cap. ij. fi Cy-
rillui Alcxand. cpiiK l.

(/) Soloiiifn. lib. I. cap. 17,

Tome /^

{g ) Gregor. Nazianz. iibi fup. pag. ji,

( h) Socrat. lib. 1. cap. 8.

( I ) HUar. fragni, 1. pag. 130(5. Solbin.

lib I. cap. 17-

(^k^) Thcodorec. lib. 1. cap. 16. &
Athaiial". apolog. coiu. Arian. pag. 178.

( / ) Solomeii. lib. 1. cap. 17.

(m)J:piphan, liKrcli 68.nuin. t.



Il orJonne
Friunentiiis

Eve que des

Ethiopiens
,

au. 317. 330.

II cft acciifé

parles Mclc-

13:4 SAINT ATHANASË,
fût enfui (a) h. deffein d'éviter cette cie£tion niême , foit pour
quelqu'autre raifon ( b

) que nous ne fçavons pas. Un autre

Athanafe qui ctoit prefent ( c) ayant oui que faint Alexandre ap-

pelloit Athanafe , repondit : Mais le faint Vieillard ne lui dit

mot, témoignant que cen'étoit pas lui qu'il avoit appelle. Ilap-

pella encore Athanafe , 6c repéra ce nom plufieurs fois. Comme
perfonne ne répondoit , il ajouta comme par un efprit de pro-

phétie : Athanafe , vous penfez avoir échappée mais vous n'é-

chapperez pas : marquant par-là qu'il étoit deftiné à combattre.

En effet , tout le peuple de l'Eglife Catholique d'Alexandrie

ayant conjuré publiquement les Evoques qui s'étoient aflemblcs

de toute l'Egypte pour donner unSuccelfeurà faint Alexandre,
ils choifirent unanimement Athanafe , 6c le facrerent Evêque

,

non de nuit ôc en cachette, comme le dit fauflbment ( d) Philo-

ftorge , mais en la prefence 6c au bruit ( e ) des acclamations

de tout le peuple. On met cette ordination vers le milieu

de l'an ^26. quelques mois après la mort de faint Alexandre ,

6c cefentiment paroît aflez probable. Car S. Cyrille (/) donne
à faint Athanafe quarante-fix ans d'Epifcopat, 6c on les trouve
cntiers,fi on les compte depuis le milieu de 1 an 3 26. jufqu'au deu-
xième de May de l'an 373. auquel il mourut.

VL Un de fes premiers foins dans les commencemens de
fon Epifcopat , fut d'aller (g) vifiter les Eglifes de la The-
baide , dans lefquelles les Meleciens 6c les Ariens mettoientle

trouble 6c la divifion, 6c de travailler à raffermir ceux qu'il y
trouva chancelans dans la Foy. Vers le même tems ayant ap-

pris ( h )
par un Laïc nommé Frumentius , qui avoit déjà com-

mencé la converfion des Ethiopiens d'Auxune , qu'ils étoient

très-difpofés à recevoir la lumière de l'Evangile , 6c qu'ils le

fouhaitoient même avec ardeur ; ne jugeant perfonne plus pro-

pre pour cette fonâion que Frumentius même , il l'obligea de
recevoir de fa main l'ordination Epifcopale , 6c l'envoya achever

l'ouvrage qu'il avoit fi heureufement commencé.
VIL Cependant les Meleciens continuant , nonobftant la

{ « ) Sofomcn. lib. j. cap. 17.

( A ) Saint tpiphane, htref. 68. mm. 6.

Jit que faint Alexandre avoit envoyé
Athanafe à la Cour

( i- j Apolhnaris apud Sofomen. lib. i.

cap 17-

(i) Philoftorg. lib, z. cap, 1 1.

( f ) Athanaf. apolog. cont. Arian. piag.

lîî».

(/) CyrilUis Alexaiid. epift. i.

{g) Vita Pachomii apud BoUand. ad

dieni 14. Mali.

( /• ) Ruffiu, lib. 1 cap, p.Theodoret.lik.

1 cap. 23,
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mort de Mclccc , à tenu- leurs afTemblées particulières , à divi- <:-f"s ^. F'''

fer partout les peuples , ôc à remplir l'Egypte de factions & de chtfs d'ic''sccu-

fchirmes ; faint Athanafc ne négligea rien pour les en empccher. iàtior.s.îlrc

11 employa (a) les inftruftions ,les exhortations, les rcprehcn- *"'*^ ^^ '"

/• 'i o ' I'
• ' o I i- nf'- :nuvcr au

lions, les menaces, & même 1 autorité oc la lorce. Mais tout Cncilc île

fon zèle n'eut d'autres eifets que de lui attirer la haine de ceux CeUrJc.^ji.

qu'il vouloir fauver. Ils le noircirent (6) par diverles calom-
'''^'

nies : 6c s'étant unis à Eufebe de Nicomedie 6c aux autres Par-

tiians de l'Arianilme , ils refolurent de le perfecuter ôc de le

perdre. Le motif de la haine des Ariens contre faint Athanafe
étoit , que non-feulement il ne vouloit pas admettre Arlus à fa

communion, mais encore qu'il ne ccflbit de combattre leur do-
£lrine. Ils cherchèrent ( c ) d'abord des défauts dans fon ordina-

tion , prétendans qu'il étoit trop jeune pour une fi haute dignité ;

6c qu'il y avoir été élevé par des pcrfounes de mauvaife vie. Cet
expédient ne leur ayant pas réCilli, ils eurent recours à l'autorité de
l'Empereur Conftantin,pour faire recevoir Arius à lacoi^munion
de l'Ëglife. Ce Prince en écrivit à faint Athanafe, le menai^ant

que s'il ne recevoir Arius 6c fes Difciples , 6c s il refufoir feutrée

de l'Ëglife à quiconque la demanderoit , il le feroit dépofcr 6c

fortir d'Alexandrie. Saint Athanafe , fans fe laiffer ébranler par

ces menaces, perfuada (^) à Conftantin que l'Ëglife Catholique
ne pouvoir avoir aucune communion avec une hérefie qui dé-

claroitla guerre ci Jefus-Chrift. Eufebe de Nicomedie ne le rebu-

ta pas. Il manda ( e) aux Melecicns qu'il falloir qu'ils inven-

tafîent 6c publialfent quelque chofe contre faint Athanafe , com-
me ils avoient fait contre laint Pierre, faint Acliilias ôc faint Ale-
xandre fes prédecefleurs. Ils furent long-tems à trouver quelque
calomnie un peu fpécieufe contre le Saint; mais enfin ils con-
vinrent avec Eufebe , qu'ils faccuferoient d'avoir été le premier
qui eût obligé les Egyptiens à payer un nouveau tribut (f) de robe
de lin i d'avoir envoyé un coffre [g )

plein dor à un nommé Phi-

lumene qui vouloit ufurper l'Empire i d'avoir fait ( /; ) rompre par

un de fes Prêtres , nommé Macaire , le calice d'Ifchyras dans une
Eglife de la Maréote en un liçu appelle la Paix de Secontarure >

(o) Epiphan. hxrcf. 68. mim. 6.

(b) Ibid.

( f ) Socr»rcs , lib. i. c.ip. 23.
(d) Athan. ajiolo^. cont. Arian. pa».

178. & Socrat. lib. 1. cap. n.

( e ) Athanaf. apolog. co. t. Arian. pag.

178.

(/) Ibid.

(cC) IbiJ- pag. 175-

^/.') Epiphan, hjcrel' 68. num t.

Vij



Il Ce rend

au Coueilia-

biile de Tyr
en J3î. Il eft

oilé à Tre-
vss.

ïjd SAINT ATHANASE;
d'avoir tuéArfenne (a) depuis Evêque d'Hypefele dans la pre-

mière Thebaïde ; enfin d'avoir fait ( ù ) violence à une vierge con-
facrée à Dieu. A ces accufations Conftantin qui avoir beaucoup-

de zèle pour la paix & l'unité de l'Eglife » mais qui ne fçavoit

point que l'on ealomnioit Athanafe , entra ( c ) dans une grande-

colere contre lui. Il accorda à fes accufateurs que l'on tiendroit

un Concile {d} des Evcques d'Orient à Cefarce en Paleftine

pour y juger fa caufe , ne croyant pas lepouvoir refufer àdes Evo-
ques dont il ignoroit les mauvais delTeins. Les deux Eufebes s'y

rendirent avec divers autres ennemis de S. Athanafejmais pourlui,

quoiqu'il eût ordre de l'Empereur de s'y rendre , ôc qu'on l'y eût

attendu long-tems , il ne voulut ( e
)
jamais s'y trouver , connoif-

fant la malice de ceux qu'on lui avoit donnés pour Juges. L'Em-
pereur en fut irrité: croyant (/) néanmoins qu'il n'avoit refufé-

d'obéir que parce que la Ville de Cefarée , dont Eufebe étcit

Evêque , pouvoit lui être fufpede , il changea le lieu du Concile i.

& le convoqua à Tyr.

VIII. Il s'y tint en effet au mois d'Août de l'an 5 ^ 7. & Athor

nafe contraint (^ ) de s'y trouver parles ordres de l'Empereur,.

s'y rendit avec quarante-neuf Evêques d'Egypte j du nombre def^

quels étoient Paphnuce & Potamon , quiavoient confeffé la Foy
dans les perfecutions précédentes. Les autres Evêques de cetts

Aiïemblée, étoient de toutes les parties d'Egypte , delaLybie,
de l'Afie , de la Bythinie & de toutes les Provinces d'Orient : en

tout foixante Evêques , non compris les quarante-neuf qui y
vinrent avec faint Athanafe , quelque tems après l'ouverture ds
ce Concile. Les deux Eufebes en étoient l'ame; & Flaccile l'ua

des Partifans d'Arius y prefidoit en qualité d'Evêque d'Antior

che, capitale de tout l'Orient. Le Comte Denys envoyé de l'Em^

pereur pour y maintenir le bon ordre , y difpofoit toutes chofes au
gré des Ariens : ainfi tout étoit bien concerté pour la condamna-
tion de faint Athanafe. On le fit entrer dans le Concile & demeu^
rer debout comme un accufé devant fes Juges. Il recufa ( h ) d'a<-

bord les deux Eufebes , comme lui étant fufpefts à caufe de leur.

(rt)Sofomen. lib. i. csp. 22.

( t) Thcodorct. lib- i. cap. 30.

(f) F.pijihan ubifup.

(d) Solonieti. lib- i.caf. 15 Theodoret;

lib. l.cap. 18. Hllar. fra^m. II. pa^, 1311.

Saint Athanafe ne dit rien de ce Concile

,

jij>paremmcnt , parce qu'y ayant formé cp-

pofîtion j il n'eut aucun eflfet.

(«) Sofomen. lib. i. cap. 25. Thco»
dorct.iib. i. cap. 2.8'.

(/) Theodoret. ibid. & apolog. coBtr

Arian. pag. 1S7.

{g) Theodoret. ibid.

( h ) Ibid.-
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doQrine. Mais enfin après beaucoup de dtbats de la part de fes

adverfaires, ilfc(^) juftifiafur tous les chers d'accufation qu'ils

iintentoient contre lui, & les couvrit de confufion. Il fit voir

qiî'Ifchyras n'étant qu'un fimple Laïc ne pouvoit avoir eu chez

lui de vafcs facrcs , ôc que le jour qu'il envoya Macaire à la

Paix de Secontarure , n'étant pas un Dimanche ni un jour d'aflem-

blée , Macaire n'avoit pas pîi trouver Il'chyras à TAutel. La
vierge qu'on l'accufoit d'avoir violée , fut convaincue de ne con-

noître pas même faint Athanafe , & d'avoir cté gagnée par les

Ariens, pour l'accufer d'un crime fi atroce. Arfenne qu'ils difoient

avoir été mis à mort par le faint Evcque , comparut plein de fanté

au milieu de l'Affemblée , n'ayant aucun de fes membres coupez.

On ne donna pas leloifir à faint Athanafe de fejuftifier fur les

autres chefs d accufations , car fes adverfaires fe voyant convain-

cus de calomnie fe jettcrent fur lui en furie , & l'auroient mis en

pièces , fi les {b) Officiers de l'Empereur qui étoicnt prcfens , ne les

en euifent empêchés. La viâoire que S.Àthanafe remporta fur fes

accufateurs , ne rendit pas fa caufe meilleure à leurs yeux. Ils (c) \n

dcpofcrentdel'Epifcopat par un Décret du Concile , ôc lui défen-

dirent de retourner à Alexandrie , de peur d'y exciter de nou-

veaux troubles. Pendant qu'ils étoient occupés à drcffer une fen^

tence fi injufte , faint Arhanafe fertit fecretement {d) àc Tyr

,

ôc vint((?) à Conftantinople s'en plaindre à l'Empereur. Ce Prin-

ce après l'avoir rebuté , trouva que fa plainte étoit jufte , & en-

conléquence ordonna (/) aux Evêques du Concile de Tyr de
venir i'ans délai à Conftantinople j rendre raifon de leur juge"

ment. Quand ils furent arrivés , ils ne parlèrent ni du calice rom-
pu , ni du meurtre d'Arfenne , ni des autres chefs d'accufations

que faint Athanafe avoit plus d'une fois détruits ; mais ils en in-

ventèrent un autre plus capable d'irriter l'Empereur contre le

faint Evêque. Ils l'accuferent d'avoir menacé {g ) d'empêcher à

l'avenir que Ton ne tranfportàt du bled d'Alexandrie à Conftan-

tinople. Conftanrin crut l'accufation véritable , 6c quoiqu'Atha-

nafe en fit voir clairement la faufleté , ce Prince le relégua ( ^ ) à.

Trêves, croyant (;) lui faire grâces de ne pas le condamner à mort.

(-)ibid.
(h) Sol'omen. lib. i. cap. zj. Theo-

dorct. lib. I. cap. 30.

( f ) Sofomcn. ubi fiip.

(«/) Achanal. apol. cont. Arian, pag.

( f ) Ibid. pag. lOî.

(/) Ihid.

{g) Ibid. pag. ijî. & Socrat. lib. i,

cap. 35.

( /) ) Thcoi'oret. lib. i. cap. j r;.

(
/'

} Athan. apolcg. cont. Arian. p. ixzi



ijS SAINT ATHANASE.
C'croit la trentième année du règne de Conftancin ; de Jefus-

Chrift 3 3
5-.

Il fe rend I X. Saint Athanafe fe rendit à Trêves dans les commence-
au lieu de Ton mens de l'an 335. Conftantin le jeune qui y commandoit , le ( ^)

cônftannn
" ^^'^,^^^ ^^ traita avec beaucoup de refped , & lui fit fournir abon-

refufe de le damment toutes les chofes dont il avoit befoin. Il y étoit porté tant
rappcilcr. p3^. l'aflfedion que le Peuple d'Alexandrie avoit pour lui , que par

la majefté même d'un (i grand homme. S. Maximin alors Evêque
de Trêves le reçut {b) aulFi avec beaucoup d'honneur. Mais ce qui

adoucit la peine de fon exil , fut d'apprendre ( c
)
que fon Eglife

avoit courageufement rélifté à tous les efforts qu'Arius avoit faits

pour fe faire recevoir à la communion dans Alexandrie. Cet hé-

refiarque étant mort , le Peuple de cette Ville redoubla fes priè-

res {d) pour demander à Dieu le retour de fon Evêque. S.Antoine
(e) écrivit audi plufieurs fois à l'Empereur en faveur de S. Atha-

nafeje conjurant de n'ajouter aucimefoy aux accufations des Me-
leciens , parce que ce n'étoit que des impoftures ; mais Conftantin

n'y eut aucun égard. Il écrivit (/) au Peuple d'Alexandrie , qui lui

avoit apparemment demandé auiïi le rappel de fon Evêque , &
les traita de fous ôc de turbulens ; il commanda aux Eccleliafti-

qucs ôc aux Vierges facrées de cette Ville , de demeurer dans le

repos, déclarant qu'il ne pouvoit pas changer de fenrimens, ni rap-

pcUer Athanafe qu'il difoit un homme féditieux ôc condamné
par le jugement d'un Concile. Il ( Ç) répondit à faint Antoine
qu'il ne pouvoit pas mcpnfer le jugement d'un Concile ; qu'un

petit nombre de perfonnes pouvoient être foupçonnées de juger

par paiïion ou par affedion ; mais qu'il n'y avoit point d'appa-

rence qu'un fi grand nombre d'Evêques pieux ôc fçavans fuf-

fent unis enfemble par de fi mauvais principes ; qu'au-refte

Athanafe étoit un infolent , un fuperbe , un brouillon , un fédi-

tieux.

Ileft rappelle X. Il y avoit ( h) un an ôc quelques mois que faint Athanafe
01 337- 33^' attendoit en paix que Dieu rendît juftice à fon innocence, lorf-

( a ) Ibid. pag. 205.

{h) Hieronim. in chroml. ad xn ^43-

Conftantlus regnoit alors & non Conila"-

tin. Ainfi il y a faute dans la date de

S. Jérôme. Theodoret , /</>. i. f<i/>. 30.

marque que S. Athanafe fut exilé à Trê-

ves par Conftantin. Et l'Auteur de la

vie de S. Maximin , afui BulUmdum ad

ditm i^. AW/j met l'Epiltopat de ce Saint

fous Conftantin.

(c) Rufin. lib. 1. cap.

1. cap. ?7. Solbmcn. lib

(d) Soromcn. lib

(e) Ibid.

(f) Ibid.

( - ) Ibid.

II. Socrat. lib.

'.. cap. i>i.

cap. 31.

( /; ) Thcodoret. lib. i. cap. jz.
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que Conftantia toaiba malade à Nicomedic. Dans l'incertitude

du moment auquel arnvcL'oit fa dernière heure , il ordonna («) le

rappel de faint Athanafe , malgré roppofition d'Eufebe de Ni-
comcdie. Mais fon ordre ne put être exécuté ( b ) avant fa mort,
qui arriva le 22 May 357. ainli faint Athanafe fe vit obligé de
relier à Trêves jufques vers le milieu de l'an 338. enfortc que fon

exil en cette Ville , fut de deux ( c ) ans ôc quatre mois. Alors le

jeune Conflantin à qui les Gaules ctoient tombées en partage ,

renvoya (d) ce S. Evêque à Alexandrie.il écrixit en {e) mèmetems
aux fidèles de cette Ville , une lettre dattée de Trêves le 17. de

Juin , dans laquelle il donne de grandes louanges à leur Pafteur ;

il l'appelle un Prophète 6c un Prélat de la Loy adorable de Je-
fus-Chrift; 6c traite au-contraire fes calomniateurs avec beau-

coup de mépris. Saint Athanafe en retournant à Alexandrie ,

eut occafion de parler plufieurs fois à l'Empereur Conftantius :

Il le vit à Viminac, Ville de la Méfie, 5c à Cciarée en Cappadoce.

Comme fOrient appartenoit à ce Prince , 6c qu'Alexandrie en
dcpendoit , on ne doit point douter qu'il n'ait eu part au rappel

de laint Athanafe. Saint Epiphane (/) le dit expreffément. L E-
glife d'Alexandrie reçut fon Evêque avec une;oye toute parti-

culière ^ ceux delà Ville ôc delà Campagne, les Magiflrats ôc

le Peuple, tous {g) accoururent pour le voir. Les Eglifes fu-

rent pleines de marques de rcjoùiflance ôc d'aclions de grâces

qu'on rendoit au Seigneur ; ôc fon entrée fut fi éclatante qu'aux

termes de (/î) S.Grégoire de Nazianze, celles des Empereurs mi-
mes nepouvoient pas y être comparées. Les Ariens feuls furent

affligés ( / ) de fon retour , ôc en connurent contre lui une haine

nouvelle.

XL Ils l'accuferent d'avoir, depuis qu'il étoit revenu de fon Les Ariens

exil à Alexandrie , caufé des {k) féaitions , des meurtres, des cm-
|^ou'^°'i[çj'

'^'1

.prifonnemens, des banniffcmcns , le rendant ainfi coupable des cufationt

contre lui en

>)>''

(h) Atlunaf apolog. cont. Ariaii pag.

(f) Thcodorct. lib. z. cap i.

(</) Fpiph.in. hjcrcf. 6S. mim. p.

(f) Solbm lib. i.cap. 31. & Athanaf.
apolog. cont. Arian. pag. 103.

{ f) Ab lus duohus Inipcrutjribui ( Con-
ftamc Se CoaAantino

) poft m^rum pare»-

iiiin /P^l>ti4mnwittiinr ( Athanalîus ) «/-

fentitine Conflantio , 5»; tune Aii.-ochU vtrjà-
baiur. Epiphan. Iiiref 6 8 nuin 9.

(^ ) Atlunal". apolog. cont Arian pag.
13c

{,!> ) Grcgor. Nazianz. orat. 11.

390.
pag-

( j) Thcodorct. lib. 1. cap. i.

( <) Athanai; apolog; coat Arian. pag,
lié.
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exécutions j qu ils avouèrent ( a ) eux-mêmes avoir été faites par

1-e Gouverneur d'Egypte pour divers fujets ; oc cela avant que
faint Athanafe fût rentré dans la Province , & dans le tems qu'il

éroit encore en Syrie. Ils lechargerent d'un autre crime qui n'é-

toit pas moins atroce. Conftantin, comme nous l'avons dit ail-

leurs, avoit ordonné après le Concile deNicéeque l'on fourni-

xoit dans chaque Ville une certaine quantité de bled , pour les

vierges , les veuves , les Ecclefiaftiques ,& paruculierement pour

offrir le faint Sacrifice, dans les endroits où il ne croiflbit point de

bled, comme dans la Libye : Les Ariens accuferent S. Athanafe

de vendre {b)ce bled, & d'en tourner le prix à fon profit , au lieu

de le diftribuer dans la Libye,& dans les autres endroits de l'Egy-

pie dont il étoit chargé. Enfin ils lui (v ) reprochèrent d'être ren-

tré de lui-même dans fon Eglife 6c non par le jugement d'un

Concile ; s'autorifant à cet effet de la Sentence qu'ils avoient

prononcée contre lui dans leur Conciliabule de Tyr. Us .porte-

rent ( d ) ces accufations devant les trois Princes qui regnoiem
alors , Conftantius , Conftant & Conftantin le jeune. Saint Atha-

nafe fe juftifia par écrit auprès de Conftantius ; mais il ( e ) envoya
des perfonnes pour défendre fon innocence auprès de Conftant

ôc de Conftantin Je jeune. Il paroît (/) qu'il leur écrivit aufli,

pour fe défendre .lui-même. Ces deux Princes pleinement con-

vaincus de l'innocence de faint Athanafe (g) renvoyèrent fes

accufareurs chargés de honte ôc de confulion. Mais Conftantius

dont ils avoient gagné fefprit, leur donna (//) une lettre paria-

quelle il accufoit le Saint de divertir à fon profit le bled qui de-

voit fe diftribuer dans la Libye & ailleurs. Pour le juftifier de
cette prévarication , lesEvêques donnèrent (?)des atteftationsj

comme il diftribuoit le bled en la manière qu'il devoit , ôc qu'i.i

n'y avoir contre lui aucune plainte pour cefujet.
Piftus eft or- XII. Eufebc de Nicomedie ôc tes partifans profitans de l'ac-

d Aie- ^^^ qu'ils avoient trouvé auprès de Conftantius > le fuivirent à An^.
dœinc Ev6
«lue

(<« ) Ibid. pag. 117.

(i ) Ibid. pag. m8.
(c ) Sofonien. lib. 3. cap. 1.

( <i ) Théodore:, lib. 1. cap. .4. & Atha-
nal. hillor. Arianor. ad Monachos , pag.

CO Ibid.

(/) Fratrt autem tuo nequ«<j»am fcripfî niji

fxJI'jMitm Eufibiaiii mi^n adv«iriùm m« litterh.

necelptatem mihi tiiltilert , cùm tidliuc Alexan-

drie dc^ertm , eoriirn cxlnwHias frapn/fundi,

Athaiiaf. apolog. ad Conftant. pag. zy?.

(^) Idem , hiftor. Arian. ad Mouach.
pag. 34^.

( /) ) Idem , apolog. cent. Arian. pag.

138. Theodorec. lib. i.cap. 2.

( ; ) Athanai: apolog. cent. Arian. pag.

tioche

,
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tiocîie , ôc y tinrent un Conciliabule dont le refultat fut qu'ils «lulric jvir

ordonneroicnt un Evcque d'Alexandrie en la place de faint ^^ ^Athanaie

Athanafe. Ils jetterent {a) les yeux fur Piftus , Prêtre Arieu j vanembicun

chaffé de i'Eglife par faint Alexandre, & par le Concile de Nicée, ^°'^^^b^

& le firent (^) ordonner par Second de Ptolemaïde qui n'étoit Rome , au

pas moins coupable que lui , 6c quiavoitaudi été chaifé de l'E* Concile iiu'i-

giife. En même tems ils {c) écrivirent au Pape Jules contre pc"cr5'^4;/^*

faint Athanafe , & lui envoyèrent le Prêtre Macaire 6c les Dia-
cres Martyrius 6c Hefychius pour lui porter leurs lettres 6c les

adcs de l'information faite dans la Maréote contre faint Atha-
nafe. Ce Saint dans la crainte que Piftus ne vînt à fortifier Iba
.parti, affctnbla {d) k Alexandrie un Concile d'environ cent

Evêques des Provinces ^'Egypte , de Thcbaïde ôc de Libye

,

pour pourvoir avec eux au falut de fon Eglife. Tous fe réunirent

à prendre hautement la défenfc de leur Patriarche ; 6c compofe-
rent à cet efiet une lettre addreffée à tous les Evêques de TEglift;

Catholique , dans ( e ) laquelle ils mettoient en plein joiir , ôc

les calomnies des Eufebiens , Ôc l'innocence de faint Athanafe.

Le Concile envoya (/) cette lettre au Pape Jules par des Prê-

tres de l'Eglife d'Alexandrie , qui furent aufîi chargés de répon-

dre aux accufations des Eufebiens. Ils le firent avec tant de fuc-

ccs qu'ils {g ) confondirent les Eufebiens fur tous les chefs. Ceux-
ci fe trouvant fans réplique , demandèrent (^)au Pape un
Concile où il feroit lui - même le Juge , s'il le vouloit , ôc le

prièrent d'en écrire tant à faint Athanafe qu'aux Eufebiens , afin

que l'affaire fût difcutée en prefence de tout le monde , s'enga-

gcant de fournir alors toutes les preuves néceffaires contre

faint Adianafe. Le Pape y confcntit ôc invita toutes les Parties

intcreffécs à fe rendre au Concile i mais il ne put fe refoudre à

( / ) écrire des lettres de communion à Piflus. Saint Athanafe à

qui le Pape Jules ( â: )avoit , ce femble , remis le choix du lieu où
devoir fe tenir le Concile, fe rendit à Rome aulTi-tôt qu'il eut

reai les lettres du Pape ; mais les Eufebiens s'excuferent d'y aller

(a) Atl.anaC apolog cont. Arian.

r=s- '44-

i^b ) Idem , epiftola cncyclica ad Epif-

cop. pa§. 1 lé.

(c) Idem , apolog. cont. Arian. pag.

( <!)Ibid. pag. iîj. lif.

(f) /'vf:^toiii. 4. pag. éj8.

Tome V. X

(/) Athanaf. apolog. cent. Arian.
pag. 141.

(,ç)Ibid. pag. 141.
(h) Ibid.

{ i) AthanaC hift. Arian. ad Mona-
chos , pag. 350.

(A.) Ibid. pag. 34».
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Hir divers prétextes que nous avons détailles ( a ) ailleurs : & s'é-

tant afïemblés en Concile pendant cet intervale dans la Ville

d'Antioche , ils établirent ( b ) Grégoire de Cappadoce Evêque
d'Alexandrie en la place de faint Athanafe. Le Pape cependant

les attendit jusqu'au tems ^marqué pour le Concile j mais étant

affuré qu'ils n'y viendroicnt point , il l'affembla à Rome ( c
)

dans l'Eglife où le Prêtre Viton avoir accoutumé d'aflembler le

Peuple. Il fe trouva dans ce Concile environ cinquante Evê-
ques. La caufe de faint Athanafe y fut mûrement examinée: &
lesPeres((i) après avoir rec^u fajuftificationjle déclarèrent innocent

& le confirmèrent dans la communion de l'Eglife. C'eft toui:

l'effet qu'eut la Sentence rendue à Rome en faveur de faint

Athanafe ; & elle n'en eut pas affez pour le faire ( e ) rétablir dans

fon Siège. Ce Saint demeura encore trois ans (/) en cette Ville

depuis la fin du Concile tenu à fon occafion.

XIIL L'année fuivante , qui étoit [g ) la quatrième de fon fé-

jour à Rome, l'Empereur Confiant lui manda de le venir trou-

ver à Milan. 11 y alla accompagné de Protais, Eyêque de cette

Ville. Confiant le reçut fort bien , ôc lui déclara qu'il avoir écrit

à Conflantius fon frère , pour obtenir de lui qu'on affemblât un
Concile pour y procéder au rétabliffement des Evêques chaffés

j'^s"^"^^'*''' de leurs Sièges. Le Saint de fon côté lui raconta {h) avec lar-

mes les entreprifes des Ariens contre lui, ôc la guerre qu'ils

avoient déclarée à laFoy Apoftolique. Il le fit reffouvenir de la

gloire que fon perc avoir acquife parla convocation du Concile

de Nicée, & par les ordonnances qu'il avoir faites pour en ap-

puyer les Décrets. Ce Prince enflammé par ces difcours, du de-

ilr d'imiter fon père j écrivit une féconde fois à Conflantius , le

fupliant de conferver fans tache la pieté dont leur père leur avoir

laiffé un fi bel exemple. On fit (?) depuis un crime à faint Atha-

nafe des entretiens qu'il avoit eus avec Confiant , & on l'accufa

même par écrit de lui avoir mal parlé de Conflantius , ôc de l'a-

Gonftant fait

venir faint

Atl a !a(e à

Milan vers

34). Ce Saint

eiè déclaré in-

nocent dans

celni de Sar-

( rt ) P^oye> tom. 4. pag. 4 88. ep' feq,

( i ) Socrat lib. i. cap. 10.

(c ) Athanaf. apolog. cont. Ariato. pag.

140.

{ d) Athanaf. apolog. cont. Arian.

pag. 141. 146. & hiftor. Arian. ad M6-
nach. pag. 351.

(e) Socrat. IjL z. cap, 15 Sofomen.

IH-I, ca^, S. difeii: tout ie coutrairc} mais

là fuite de l'iiiftoire fait voir clairemcnt-

qu'ils ont été mal informez.

(/) Athanaf apolog. t\d Confiant, pag.

197.

(X ) Thcodoret Jib. 1. cap. 3.

(h ) Athanai". apolog. adConftant. pag,

(;) Ibid.
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voir animé contre lui. Mais il lui fut aifc de fe )ufti{icr . n'ayant

jamais parlé à ce Prince qu'en prelcnce de plufieurs Evêqucs :, £c

même du grand Maître du Palais , qui par le devoir de fa Charge,

étoit devant le rideau d'où il entendoit tout ce qui fe difoit.

Après quelque féjour à Milan , faint Athanafe vint dans les Gau-

les , mandé par Confiant qui y étoit retourné ; afin que delà il

)ût fe rendre à Sardique avec Ofius , qui le trouvoit alors dans

es Gaules. C'étoit en cette Ville que Conftantius^e concert

avec Confiant , avoit convoqué le Concile , ôc il devoit erre

compofé des Evêques , tant de fOrient que de l'Occident. Il s'y

en trouva en effet des Provinces de l'une ôc de l'autre de ces par-

ties du monde , du nombre defqucls ( a ) étoicnt faint Athanafe ,

Marcel d'Ancyre , Afclepas de Gaza , ôc divers autres oppri-

més par les violences des Eufebiens. Ceux-ci s'y rendirent aulfi

,

mais avec peine {b) , fçachans que tout y feroit jugé félon les

loix de TEglifc ; qu'il n'y avoit ni foldats , ni Comte ; que leur*

adverfaires s'y prefenroient avec joie. Ils fe logèrent dans le

Palais , ôc ne permirent à aucun d'eux de fe prcfentcr au Concile,

ni même d'entrer dans TEglife , où l'on croit que fe tenoit l'af-

femblée. Les Pères ne négligèrent rien pour les engager à ve-

nir au Concile j ils employèrent les prières ôc les exhortations.

Ils en furent même priés par faint Athanafe , ôc par Marcet

d'Ancyre. Ofius les preffa de produire au nioins devant lui feul

leurs preuves contre ces deux Evêques ôc les autres qu'ils accu-

foient; mais ils s'obflinerent fur divers prétextes, fortirent de

Sardique ôc s'arrêtèrent à Philippopole dans laThrace, où ils

tinrent un Concile. Leur fuite étoit une preuve bien convaincan-

te de la fauffeté des crimes qu'ils imputoient à leurs adverfaires:

mais le Concile de Sardique ne s'en contenta pas. Il reçut ( c)

faint Athanafe & les autres Evêques accufés , à prouver leur in-

nocence , ôc il leur fut aifé. Arfenne étoit vivant ; l'information

faite dans la Maréote fe détruifoit elle-même : ôc il étoit con-

fiant par des Témoins dignes de foy , qu'il n'y avoit point en de

calice rompu. Ainfi le Concile ( d ) reconnut l'équité du juge-

ment rendu par le Pape Jules en faveur de faint Athanafe. Il le

{e) reçut comme un Evêquc injuflenient perfecuté, avec qui

(a) Apud Hilar. fragment. 3. pag.

( b) Kayc^ toni. 4. pag. <;73.C^/«7.

( <) Aihaiiaf. apolag. co;ic. Arian. pag.

'54-

(d) Ibid.

( e ) Athanaf. apolog. cont. Arian. paj.

XÎ4.

Xij
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il affermit plus que jamais la paix &. la charité j dit ( ^ ) anathême

à fes calomniateurs, le rétablit dans fon Siège , & députa à Con-
îlantius pour obtenir l'exécution de ce Décret. Confiant fe joi-

gnit aux Pères du Concile en faveur de faint Athanafe. Il donna
aux Evêques députés une lettre de recommandation pour fon

frère, dans laquelle il le prioit d'écouter favorablement ce qu'ils

lui diroient contre les entreprifes criminelles d'Éftienne d'An-

tioche &. des autres j ôc de rendre Athanafe à fon troupeau 5 ajou-

tant (/^) que s'il ne le flifoit , il iroit lui-même à Alexandrie le

létablir furfon Siège. Conftantius craignant de s'engager dans une
guerre civile , accorda le retour de faint Athanafe , lui foTjrnit des

voitures publiques , lui écrivit ( <r
)
jufqu'à trois fois pour le prier

de l'accélérer ^ & de le venir trouver fans crainte. Voyant qu il ne

venoit point , & croyant que c'étoit la crainte qui le retenoit, il

lui envoya un Diacre nommé Aouite , pour l'affurer de fabonne
difpolition envers lui.

XIV. Saint Athanafe étoit {d) à Aquilce , lorfqu'il reçut le?

lettres de Conftantius. Avant que de reprendre la route d'Ale-

xandrie , il fit un nouveau voyage ( e ) dans les Gaules, où Con-
ftant l'avoit appelle ; il alla auflià Rome (/) dire adieu à l'Eglife.

ôcàfEvêque de cette Ville , ôc leur montra les lettres de Con-
ftantius. Toute cette Eglife reffentit une grande joye de fon re-

tour. Le Pape Jules la voulut témoigner publiquement par (g) une
lettre qu'il écrivit aux Prêtres, aux Diacres& au peuple d'Alexan-

drie. Les Evêques des autres Eglifes par lefquelles il paffa dans fon

voyage le reçurent ôc le conduifirent avec les témoignages ordinai-

res de paix & de communion. En paffant à Andrinople il vit (//) les

monumens de dix laïcs Alartyrs que les Eufebiens avoient fait

décapiteriparce qu'ils avoient refuféde communiquer avec eux,

depuis leur fuite de Sardique. A Antioche de Syrie Conftantius le

reçut (?) avec toutes les marques d'une affeêtion fincere: &: ce fut là

que faint Athanafe vit ce Prince pour la troifiéme ôc dernière fois.

Dans l'entretien qu'il eut avec lui, il fe plaignit (A') des maux
qu'on lui avoir faits , des lettres ôc des oxdres que l'EmpereuB

(a) Ibid. pag. i^J.

( i) Sncr^t. lib. z. cap. 2î. Sofomen
lib. 3. cap. zo.

(c) AthanaC hiftor. Arian. ad Mo-
nacli pag. 35 e.

(ci) Àdianaf! apolcg, cont, Arian. pag.

»7i.

( <) Ath. apolog. adConftant. p. 15)8.

(/) Ath. apolog. cont. Arian. pag. 171.

(h) Athanal". hift. Arian, ad Mônach.

( <) Ibid pag. 3^6.

(k^) Ibid. pag. 357,
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avoit écrits contre luii il le pria de ne plus permettre que fes

ennemis le chargeaflent de nouvelles calomnies quand il feroit de
retour en Egypte 5 maii de les faire venir devant lui ou tous ou
quelques-uns d'eux , puifqu'ils étoient alors à Antioche même ,

a(in qu'ils le convainquilTent des crimes dont ilsl'accufoient^com-

me ils le pou voient aifcment , s'il en étbit coupable : qu'au con-
traire s'il les convainquoit d être des calomniateurs , comme il

fe promettoit de le faire , ils s'abftinfTent de le calomnier en fon
abfencc. Mais Conftantius rejetta cette propofition ; il promit
de neplu! foufFrir qu'on lui fit aucun mauvais rapport contre lui:

& ayant envoyé chercher tous les a£tes des Grefies tant du Duc
que du Gouverneur, foit d'Egypte , foit de l'Auguftamnique , de
la Thebaïde ou de la Libye , qui étoient au defavantage du
faint Evéque & de ceux de fa communion , il les fit biffer. Pen-
dant le féjour que faint Athanafe fit à Antioche, il évita (^) de
communiquer avec Léonce, qui ytenoit le Siège des Ariens ;

aimant mieux s'afifembler dans des maifons particulières avec ceux
que l'onnommoit Euftachiens. Cette conduite faifant juger aux
Ariens avec quelle fermeté il feconduiroit envers euxjorfqu'ii fe-

roit de retour dans fon Eglife , ils s'aviferent pour lempccher d'y

retourner, de lui faire demander par l'Empereur (^) que ceux qui
ne comrauniquoient pas à Alexandrie avec lui , y euffcnt une
Eglife pour s'afifembler. S. Athanafe répondit à Conftantius qu'il

feroit ce qu'il lui demandoit ; mais que comme il y avoit à An-
tioche des perfonnes de fa communion qui ne pouvoient com-
muniquer avec les Ariens , il prioit ce Prince de leur faire don-
ner aufli une. des Eglifes de la Ville. La rcponfe parut juftc à
l'Empereur ; mais les Chefs de l'Arianifmc s'oppoferent à ce qu'il

accordât la demande d'Athanafcj croyant qu'il valoit mieux pour
eux de n'avoir point d Eglife à Alexandrie , où la prefencc de ce
faint Evoque les empêcheroit de faire de grands progrès, que d'en

accorder une aux Éuftachiens dans Antioche. Saint Athanafe
ayant ainfi éludé le defiTcm àcs Ariens, Conftantius le renvoya
(c) promptement à fon Eglife, avec ordre à ceux qui étoient

répofés pour la garde des chemins , de le laiflcrpafler libremcnr,

1 écrivit aufti en fa faveur divers refcrits aux Gouverneurs des
Provinces qui dépendoicnt du Patriarchat d'Alexandrie 5 une Icr-

l

(41) Sofomcn. lib. j.cap. ao,

,CA,U. ibid.

(c) Athanaf. hiftor. Arian. aJ Mo-
nach, pag.

3 5<,

Xiij
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tre au peuple de cette Ville , par laquelle il l'exhorte à recevoir

avec joye & dans toute retendue de leur cœur , le Pafteur que
Dieu leur renvoyoit ; ôc une féconde aux Evoques & aux Prêtres

de l'Eglife Catholique d'Egypte. Saint Athanafe fut reçu

par les Evêques qui fe trouvèrent fur fa route , avec des

marques d'eftime & de refpeâ: 3 à l'exception de quelques-

uns qui favorifoient l'Arianifmej comme Patrophile de Scyto-

ple , & Acace de Cefarce. Etant à Jerufalem il raconta à Ma-
xime Evêque de cette Ville , tour ce qui s'étoit pafie dans le Con-
cile de Sardique, ôclui perfuada d'affembler un Concile des Evê-

ques de la Province. Il le lit , & les Evêques non-contens de

recevoir faint Athanafe {a) k leur communion, voulurent en-

core en laiffer un témoignage par écrit dans (b) une lettre qu'ils

adrefferent aux Evêques d'Egypte ôc de Libye , ôc à toute l'Egli-

fe d'Alexandrie 5 où après avoir rendu grâces à Dieu du retour

inefperé de ce Saint , ils reconnoiffent que par fon ablenc.e l'E-

glife d'Alexandrie avoir été fans Pafteur. De Jerufalem il vint

à (f) Pelufe, ôc de-là à Alexandrie, où il fut reçu avec un

concours ( d) univerfel tant des Evêques que des peuples de tou-

te fEgypte ôcune joye qu'ils marquèrent par des (e ) feftins pu-

blics & des fêtes folemnelles. On vit fes ennemis rechercher fon

amitié 5 entre autres Urface ôc Valens tous deux Evêques Ariens j

qui foit par politique ou par im regret fincere (/) , retracèrent

tout ce qu'ils avoient dit contre lui, lui écrivirent des lettres de

paix fans en avoir reçu de lui , ôc allèrent à Rome de leur pro-

pre volonté fupplier le Pape Jules de les recevoir par grâce à

la communion de l'Eglife 5 ôc condamnèrent par écrit l'hérefie

Arienne.

Il tient un X V. Saint Athanafe , auffi-tôt après fon arrivée h Alexandrie;

Concile à y affcmbla un Concile (_g-}des Evêques d'Egypte, où la doc-
Aiexandtie

^ trine qui avoir été établie à Sardique , ôc confirmée depuis à Je-

Les Ariens rufalcm , fut Confirmée. Il écrivit {h) àe tous cotez contre les

travaillent à ^j-^gj^g ^ s'cfforçant d'animer contr'eux toute la terre. Mais l'Em-

fbntTus con- pcreur Confiant , qui l'avoit foutenu dans toutes fes pcrfécutions,

5;reiuicn35i. ayant été tué par Magnence dans le mois de Janvier de l'an 350..

(a) Idem j apolog cont. Arian. pag.

;S7Ï-

( i ) ^ojye:^ tom. 4. pag. 71 1.

( c ) Socrat. lib. z. cap. 14.

(d) Achanaf. hill. Arian. ad Mogach.
pag. 358.

( e) Thcodoret. lib. i. cap. 12.

(/) Athanaf hift. Arian. ad Monach,

pag. 3ÎP. Foye\^tOM. 4- pag. 7U.

(^ ) Socrat. lib. 2. cap. 16.

( /; ) Idem , lib. z. cap. 10. & Sofomç»,'

Jjb. 3. cip.ii.
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îes Ariens reprirent vigueur, & effayerent de prévenir tout de
nouve?fJ Conftantius contre faint Athanafe , par leurs calomnies.
Ils l'accufercnt entr'autres chofes de renverfer toute l'Egypte ÔC
la Libye. Et dans la crainte qu'une accufation auffi vague ne fit

point d'impreflion fur l'efprit de ce Prince, ils renouvellercnt
celles qu'ils avoient déjà formées tant de fois , & que S. Athanafe
avoir toujours détruites. Conftantius ne les écouta pas pour-lors,
au-contraire il envoya (^ ) un ordre exprès à FeliciflTiine , Duc
d'Egypte , & à Neftor , Gouverneur de la mcme Province, d'em-
pêcher que perfonne ne fit aucun tort au faint Evêque. 11 lui écri-

vit même jufqu'à trois lettres (/>) , tant pour le prier de ne rien
appréhender, quelque bruit que l'on fit courir , que pour l'aflu-

rer qu'il ne changeroit point de difpoficion à Ion t^ard. Il en
changea néanmoins bientôt. Car ayant reconnu ( c) dans fon
expédition contre Magnence , l'union que les Evoques avoient
avec faint Athanafe , il en fut irrité, & en devint tout en feu;
& oubliant tout-à-coup les promelfes & lesfermens qu'il avoit
faits , foit au faint Evêque , foit à Conftant , il commença dès-lors

à forcer chaque Evêque en particulier, de feféparer dé S. Atha-
nafe. Les Ariens le portoient à cette extrémité , fâchés {à) de'
voir que plufieurs Evêques qu'ils avoient contraints d'embrafler
leur parti , rentroient dans la communion de laint Athanafe , &
anathématifoient l'hérefie Arienne. Ils ne l'étoient pas moins de
voir plus de quatre cens Evêques ( e ) tant de Rome ôc de toute
l'Italie

, que de la Calabre , laPoiiille , la Campanie , la Sicile

,

la Sardaigne , la Corfe , de toute l'Afrique , des Gaules, de la Bre-
tagne, dcsEfpagnes,delaPannonie, de laDalmarie,de la Dar-
danie , de la Méfie , de la Macédoine , & d'un grand nombre
d'autres Provinces, communiquer avec faint Athanafe, no-
tamment le grand Ofius, Ce qui leur donnoit lieu d'appréhender
que dans peu il ne triomphât de leur parti. Ils perfuadercnt (/")

donc à Urfacc ôcàVaiens de rétracter tout ce qu'ils avoient fait

en faveur de faint Athanafe , & contre la dodrine d'Arius ; ôc de
dire qu'ils y avoient été portés par la crainte qu'ils avoient eue du
très-pieux Empereur Conftant. Enluite ils allèrent {g) tous en^

( <t ) Atliannf. apolog aj Conftant.
pag. 30;). & hill. Ariaii. aJ Moiiach. pas-

( i ) Athana(. apolog. ad Conft. pag
309.

( r ) Athau. lijftor, Arlan. ad Monacli.

pag. 361.

( i ) Ihid. pag. 3éo,

( e ) Ibid.

(/) Ibid.

1 5 ) Ibid. pag. yèx.
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;fenlbîe trouver Conftantius , pour fe plaindre que tous les jouM
faint Athanafe les anathématifoit ; qu'il écrivoit de tous côtés

contr'eux ; que plufieurs de ceux qu'ils croyoient être de leuc

communion , paîToient dans la Tienne j. qu'il étoit à craindre qu'eux

ôc l'Empereur même nefuffent taxes d'hérefie, 6c regardes comme
.les Manichéens , les plus mcchans de tous les Hérétiques. Ce fut

par ces artifices que les Ariens préparèrent à faint Athanafe &
aux autres Evêques Orthodoxes., les maux qu'on leur jfitfouffrir

trois ans après.

MonduPa- XVI. -Cependant le Pape Jules mourut le 12. Avril de Tan

bcreeiHeiué 3 J 2. Libère ayant étc mis en fa place fur le Siège de S. Pierre,

de fe fcpaier Ics Oriciitaux lui écrivirent {a^ pour l'engager à fe féparer delà
delacomnu.- communion de faint Athanafe. Mais il ne fe rendit point à leurs
mon de lai! t . , a ,,, t- a rr-
Athanzire. oefirs , parce qu en même tems («') quatre-vmgt hveques di:.-

31*' gypfÊ ^ui avoient écrit pour l'innocence de leur Archevêque

,

le priant de lui conferver fa communion ; ÔC qu'il voyoit d'ail-

leurs tant de grands Evêques pour faint Athanafe. Ce faint

Evêque averti que l'on avoit aigri contre lui l'efprit de Conftan-

tius, ôc que l'on conduifoit (f ) à la Cour des intrigues pour le

perdre , ne crut pas devoir hafarder d'y aller. Mais ayant choili

cinq Evêques d'Egypte , entre lefquels étoit Serapion, Evoque
de Tmùis, Prélat recommandabie par l'éminence de fa vertu ôc

-par la grandeur de fon éloquence , il les envoya avec trois Prê-

tres vers l'Empereur qui éroit alors en Occident , pour tâcher de

i'appaifer ; pour répondre, s'il étoit beibin , aux faufles accufa-

tions de fes ennemis , ôc pour faire ce qu'ils jugeroient plus avan-

tageux à l'EgUfe ôc à lui. Mais à peine avoient - ils fait voile

qu'il (i) ret^ut lui-même une lettre, par laquelle l'Empereur lui

permettoit de le venir trouvei*. Cette lettre lui donna de grandes

inquiétudes , ôcà tout le peuple d'Alexandrie. Car ils ne voyoient

aucune fureté ni à obéir , ni à defobéir à un Prince Arien. Tou-

tefois ii fut refolu qu'il ne partiroit pas d'Alexandrie ,.ôc celui qui

avoit apporté l'ordre , s'en retourna fans avoir rien fait. Cependant

faint Atlianafe ( e ) témoigna à celui qui lui avoit apporté cette

iettre , qu'il ne refufoit pas d'aller trouver TEmpereurj mais qu'ap-

paremment ce Prince n'avoit pas affaire de lui , puifqu'il ne lui

commandoit pas de venir , mais le lui permettoit feulement fur

(a) Hilar. fragment. J. pag I3|0.

(i)Ibid.
(fj Solomcn, lib. 4. cap. ^.

( d ) Ibid.

( e ) Achaiiaf. apolog. ad Conrt4:it'

-pa§- 3'>7..

la
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la demande qu'on fuppofoit qu'il en avoit faite. Mais le Saint fca"

voit bien qu il n avoit pas mcme pcmc a demander cette grâce a

l'Empereur, & que fa prctenduë lettre à Conftantius étoit une
pièce compofce par les Ariens, à defleinde faire fortir le faint

Evcque d'Alexandrie. C'eft pourquoi il ne voulut point s'en reti-

rer.L'Hiftoire ne nous apprend pas quel fut le fucccs de la Icgatiou

des cinq Evcques d'Egypte.

XVII. Quoiqu'il y cutneufEglifes(^) à Alexandrie, il n'y a^L'ilrdeJ
en avoit pas encore aflez ,6c elles croient trop petites {b) pour Arkns contre

la multitude du peuple. Grégoire que las Ariens avoicnt mis fur
'-^'"tAthana-

le Siège de cette Ville en la place de faint Athanafe en 341. damné au

'

avoit commence à y en bâtir une fort grande avec la permillion <-oncilc

6c aux dépens de l'Empereur Conftantius, mais il étoit mortfans ,,'/*& dan$

l'avoir achevée. S. Athanafe continua l'ouvrage, 6c au Carême de celui de Mi-

l'an 3 j 3. elle fe trouva toute fermée de murs , ôc mcmedepor- '-"'«^"Sss-

tes. Or il arriva {c) en ce tems-là que les Chrétiens étant affem-

blés datis les autres Eglifes de la Ville, on remporta des affem-

blées beaucoup d'enfans , des femmes tant jeunes que vieilles , ôc

même pluficurs jeunes gens à demi étouffés parlapreffc, parce

que ces Egliles étoient trop petites , Dieu permit qu'il n'en mou-
rut aucun ; mais cela excita un grand murmure parmi le peuple

,

qui craignant que ces accidens ne devinflfent encore plus fré-

qucns ôc plus dangereux dans la folemnité de Pâques , demanda
qu'on s'aliemblât dans la grande Eglife. Ce faint jour étant venu,

le peuple iit{ d) la même demande. Saint Athanafe les exhorta

à attendre que l'Eglife fut achevée ôc dédiée. Mais le peuple

ayant témoigné aimer mieux aller célébrer la fête en pleine cam-
pagne , que de changer ce jour de joie en un jour ae pleurs ôc

de triftelTe , céda à leurs prières , ôc fit l'Office dans la grande
Eglife , où tous les Fidèles d'Alexandrie fe trouvèrent raiïemblés,

6c prièrent pour le falut de l'Empereur. Les Ariens lui en firent

un crime auprès de ce Prince , lui faifant entendre que faint Atha-
nafe avoit aédié cette Eglife fans fa permifllon. Ils ajoutèrent,

pour le rendre encore plus odieux, que quoiqu'il eiit demandé (e)

lui-même à Conftantius la permiifion de l'aller trouver en Italie,

jl avoit refufé (/j d'obéir à l'ordre que ce Prince lui en avoit

{ a ) Ep'p'ian. hïref. 69. niim. 1.

(i) Atli.uiai; ;ipolog. ad Conft. pag.

3.0V
( c ) Ibid. p-?. 304.

Tome V.

(d) Ibid.pag. 3of.

( .) Ibid. pag. 307.

(/) Ibid. pag. 308.
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donné ; qu'il avoit écrit à Magnence {a) pour gagner fon ami-

tié : Enfin , qu'il avoit fait naître {l^) , & entretenu des inimitiés

entre Conftant & Conftantius , 6c preique rompu tous les liens (c)

de la nature ôc du fang , pour les jetter dans une guerre civile.

Conftantius aigri par ces fauffes accufatioiis, fit affembier un Con-
cile à Arles contre faint Athanafej mais avant que les Evcques

y fu lient arrivés , il donna un Edit portant peine de banniflement

pour tous ceux qui ne foulcriroient point à la condamnation de

ce faint Evêque. Les Evêques bien intentionnez {d) demandè-
rent qu'avant d'exiger la condamnation d'Athanafe , il fût permis

de traiter de laFoy, & que Ion condamnât l'hérefie d'Arius.

Mais leur fentiment ne prévalut point , ôc tous ceux qui refufe-^

rent de foufcrire à la condamnation de faint Athaiiafe , furent (<f)

envoyés en exil. On traita de même ceux qui dans le Concile de
Milan de l'an 3^5'. prirent (/} fa défenfe j Conftantius (g) s'y

déclara hautement fon accufateur : ôc le Concile fini, il donna (h)

ordre par écrit au Préfet d'Egypte , d'ôter à faint Athanafe le

bled qu'on avoit coutume de donner à fon Eglife , ôc de le don-

ner aux Ariens ; promettant (i) a tout le monde d'infulter à ceux
qui s'aflembleroient avec Athanafe.

XVIII. Conftantius non content d'avoir exilé les Evêques qui

s'étoient déclarés en faveur de faint Athanafe , fit aulli des mena-
ces à tous fes Officiers ôc à tous les Magiftrats , s'ils refufoient de
communiquer avec les Ariens. Pendant que l'Occident étoit agi-

té de tant de troubles , faint Athanafe étoit à Alexandrie , adref-

35î- fant à Dieu de très-ferventes prières pour la défenfe de la vérité»

Conftantius {k) tourna toute fa fureur contre lui ôc contre la

Ville d'Alexandrie, il écrivit au Duc Syrien ôc aux foldats de mal-

traiter le Saint ôc fon Clergé : Et de crainte qu'ils ne fuffent né-

gligens à exécuter fes ordres , il envoya fur les lieux deux No-
taires Diogene ôc Hilaire , qui fe firent accompagner des Ma-
giftrats d'Egypte. Ils voulurent obliger faint Athanafe de fortir

d'Alexandrie ; mais il le refufa fur ce qu'ils ne produifoient aucun
ordre par écrit de l'Empereur pour l'en faire fortir. Le Duc Sy-

{<j) Ibid. pag. Z99.

(b) IbiJ, pag. a9î. ^fiq.
(c) Thcodorct. lib. z. cap. lo.

Çd) Sulpitius beyerus, lib. i. cap. 3p.
(e) Ibid.

(/) Ibid. Foye^^ tom. 4. pag. 746. il y
il faute d'iinprellion à l^m^ge pour l'an-

née du Concile j lifi';^ 353.

( ^ ) Solbmen. Hb. 4. cap. 9.

(h] Athanal". hift. Arian. ad Monaclu.
pag. 390.

(; ) Ibid. pag. 3^1.

(ij Athanal. hiû. .^Vrian. ad Monada»
pag. j68»
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rien l'ayant aulTi voulu obliger de foitir , il lui demanda {a ) s'il

avoit apporté des lettres de l'Empereur. Le Clergé & le peuple

lui fit la même demande. Et comme le Duc lui dit qu'il n en
avoit point , faint Athanafe demanda que lui ou Maxime Préfet

d'Egypte , lui donnaffent cet ordre par écrit. Il ufoit de cette

précaution , fçachant qu'il n'étoit rentré dans Alexandrie qu'avec

des lettres de Conftantius , ôc que depuis , ce Prince lui avoit écrit

que fa volonté étoit qu'il demeurât (/>) toujours dans cette Ville,

& qu'il fe rendroit même punilTable s'il en fortoit fans un ordra

exprès , n'étant pas permis à un Evcque d abandonner fon trou-

peau. Syrien ni Maxime ne voulurent point donner cet ordre ;

mais le Duc voyant que faint Athanafe ne demandoit rien que
de jufte , jura par le falut de l'Empereur , qu'il ne troubleroit plus

les anemblécs , & qu'il écriroit ( c ) de toute cette affaire à l'Em-
pereur. Ceci fe pafla le 17. Janvier de l'an 3; 0. Le peuple ne dou-

tant point de la iinceriré des promefTes du Duc , s'affcmbla fan»

crainte& avec joie dans les Eglifes. Mais vingt-trois jours après

cette promeffe fi folcmnelle, c'eft-à-dire , la nuit qui commen-
^oit le vendredy neuvième ( i) de Février ; comme Us étoient af-

femblés dans l'Eglife de faint Theonas pour y palier la nuit en
prières félon la coutume , à caufe qu'on devoit célébrer le Sa-
crifice le vendredy , qui étoit le lendemain , Syrien vint tout

d'un coup à fEglife llir le minuit avec plus de cinq mille foldats

,

armés de toutes fortes d'inftrumens de guerre. Il les porta tout

autour de l'EgUfe , alin que perfonne de ceux qui étoient dedans

,

ne pût lui échapper. Dans ce tumulte faint Athanafe crut devoir

s'expofer pour fon peuple. C'eft pourquoi demeurant affis fur fort

trône , il ordonna ( f ) au Diacre de lire le Pfeaume 1
55*-*, & au

peuple de repeter le refrein , parce que fa miféricorde ejl éternelle

,

ôc de scw retourner chacun chez foy pendant qu'on le chante-

roit. Mais le Duc ufa de violence pour entrer : les foldats rom-
pirent les portes , & environnèrent le chœur pour prendre faint

Athanafe. Les Ecclefiaftiques & les Laïcs , qui s'y trouvèrent , le

prefferent & le conjurèrent tout haut de fe fauver ; mais il ré-

pondit qu'il ne le feroit point jufqu'à ce que tout le monde fut

forti 5 ÔC s'étant levé pour ordonner de prier , il conjura encore

( 4 ) Athanaf. apolog. ad Confiant.

\l>) Ibid.

(f^ Ibid, png 350.

(</) Athanaf. hift. Arian. ad Mon; c'i.

p.ig. 3 ^4-

( e ) Idem , apolog. de fuga fua ,
pi?.

534'

Yij
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tous les affiftans defe retirer , difant qu'il aimoit mieux s'expofer;

que de mettre perfonne en danger à cauie de lui. Enlnn la plupart

du peuple étant déjà forti , ôc le relie fuivant à la file , les Momes
qui étoient là avec lui , montèrent oii il étoit , ôc l'en firent fortir

en le tirant , & alors étant conduit ôc gardé de Dieu , il pafTa fans-

être apperçu au milieu des foldars , rendant grâces au Seigneur
de ce qu'il étoit échappe des uiains de ceux qui le cherchoient

,

fans avoit abandonné fon peuple, ôc après l'avoir au contraire

fait retirer avant lui. Comme ii y eut dans cette exécution beau-
coup de perfonnes foulées aux pieds des foldats , beaucoup de
tuées à coups de flèches , le Duc Syrien {a J iit emporter ôc ca-

cher leurs corps , ôc contraignit ( l^ ) tous ceux qui lui avoicnt ai-

dé dans tant de cruautés à déclarer qu'ils n'avoient caufé aucun
tumulte dans Alexandrie. Enfuite les Ariens donnèrent le foin de
l'Eglife de cette Ville à Georges {c) aufli capable de perdre,

de ravir ôc de maffacrer le troupeau du Seigneur , que l'avoit été

Grégoire intrus comme lui quelques années auparavant, à la place-

de faint Athanafe.

TI eft obligé XIX. Ce faint Evêque ,pour fe dérober à la fureur des Ariens,
tîe fe «"étirer fg retira ( (i) dans les folitudes d'Egypte. Ce fut de-là {e) qu'il écri-

femd'EoyptJ vit à fon peuple pour leconfoler, ôcauxEvêques (/) d'Egypte
en 3î6.'357. ôc de Libye , pour les exhorter à demeurer fermes dans la vraye
^H' jr^jy

^ 5j; à fc donner de garde des pièges ôc des artifices desAriens.

Il ne put jouir long-tems de la converfation de ces hommes ,

qui , comme parle faint Grégoire de Nazianze {g ) , ne vivoienr

que pour Dieu : Car voyant que les Ariens (h) avoient envoyé
des foldats pour le chercher dans ces deferts.,ôc qu'ils étendoient

leur fureur jufques fur ces faints Solitaires, qui aimoient mieus
fouffrir la mort , que de leur dire ou il étoit ; il fe retira encore

plus loin en un lieu où il ne pouvoir jouir de la compagnie de fes

îreres , quelque defir qu'il en eût , ni voir fes parens qui vivoient

encore , ni même, dit-il , jouir librement de, la vue de l'air. Il y
voyoit feulement un Fidèle qui lui apportoit les chofes necef-

faires à la vie , ôc les lettres qu'on lui écrivoit„ ôc encore avec

( < ) Athanaf. hift. Arian. ai Monach.
pag. 3*5.

(b ) Athanaf. hift. Arian. ad Monach.
pag. 3;J4-

(c ) Theodoret. hb. 2. cap. 14.

( d) Grcgorius Naaianz. orat. ii.

pag. 3S4.

( e) Athanaf. tom. 1. pag. p6S.

(fj Athanaf. toni. i. pag. l'/o.

{ g ) Gregor. Na^-ianz. ubi fup.

( /; ) Ibid. & Athanal. epilt. i. Vià

Lucifcrmu , tom. 4. Bibliot. Par. pag^
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"beaucoup de peine & de danger , tant la perfécution des Aiicns

ctoit violente.

XX. Mais Conftantius étant mort le troificme de Novembre Akxlndrir!
de l'an ^61. Dieu rendit la paix à l'Eglife , par celui-là même qui d'où il eft en-

en devint peu après le plus cruel perfccuteur. Car Julien l'Apo- ^"^^ enc^U»

ftat à qui Conftantius avoit , en mourant , laiflc l'Empire, rappella
^" ^

'"'

d'abord tous ceux que ce Prince avoit bannis à caule de la Foy,
& leur fit rendre les biens qu'on leur avoit confifqués, S. Atha-

nafe ne fe hâta pas d'ufcr de la liberté que le nouvel Empereur
lui accordoit , ôc il attendit que Dieu même lui eût ouvert le che-
min d'Alexandrie , par la mort de celui qui avoit ufurpé fon Sicge.

Elle arriva l'année lliivante peu après celle d'Artem'c , Duc d E-
gypte , qui avoit été chercher le Saint jufques dans les ccluUes

des Moines de Tabenne. Alors faint Athanafe retourna dans fon
Eglife, dont il fut reçu ( a ) comme un vittorieux qui triomphe-

C'étoit vers le mois d'Août de fan 362. le peuple d'Alexandrie

chaflTa ( b ) aulTi-tôt les Ariens de toutes les Eglifes , & les remit
entre les mains du faint Evêque '> en forte que ces Hérétiques fe

virent obligés à tenir fecretement leurs affemblécs dans des mai-
fons inconnues. Un des premiers foins de faint Athanafe depuis

fon retour , fut de travailler à rétablir la pureté de la Foy dansfoa
Eglife. Il aflembla (c) k cet effet un Concile , où fe trouvèrent

faint Eufebe de Verceil, Lucifer de Caghari, faint Aftere de
Petra en Arabie , & plufieurs autres Evêques de divers endroits

,

qui prefque tous avoient été chaffcs de leurs Sièges par les Ariens.

On y reconnut (^) queleSaint-Efpritétoit Dieu Ôcconfubltan-

tiel aux deux autres perfonnes de la fainte Trinité ; que le Verbe
en fe faifant homme , avoit non-feulement pris un corps , mais

aufii une ame humaine j que cette do£lrine n'étoit pas nouvelle ,.

mais auffx ancienne que l'Eglife. On y agita aulFi la queftion des
hypoftafes , qui commençoit à faire du bruit; on y fit quelques
rcglcmens touchant ceux qui étoient tombés dans TArianiline,

& on y travailla à appaifer le fchifmc élevé depuis quelque tems
dans TEglifc d'Antioche. Mais à peine ce Concile fut- il fini,

que Julien ( e ) animé contre faint Athanafe par les miniftres du
démon , envoya un Edit à Alexandrie , par lequel il ordonna au.

(<»)Gregor. Nazianz» orac. 21. pag.

39t.

{/>) Socrat. lib. 3. cap. 4. Sofwmcn.
lil). 5. cap. 7.

(c) Socrat. lib. 3. cap. 7.

( d) Ihid.

i^e) ïheoJorct. lib. 5. cap. p.

>Y ii]
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faint Evêque de fortii: dès le jour même qu'il l'auroit re<^u , le

menaçant , en cas de defobeifiîance , de le traiter avec encore plus

de rigueur. Thcodoret {a) dit que Julien fut porte à cet excès

par les miniftres du démon , qui ne pouvant plus fupporter la

force des prières ôc des paroles du faint Evêque , fît demander
par eux qu'on le chaflat ; à quoi ils ajoutoient que fi Athanafe
demeuroit plus long-tems dans la Ville d'Alexandrie, il n'y laif-

feroit aucun adorateur des Dieux , mais qu'il attireroit tout le

monde à la Religion Chrétienne. Mais Julien prit un autre pré-

texte. Il dit qu Athanafe ( h ) ayant été banni plufieurs fois ôc par

pluiieurs Empereurs , il devoit au moins attendre un ordre pa-

reil pour revenir. Et comme il étoit aifé de lui répondre qu'il

avoir lui-même rappelle tous ceux qui avoient été bannis par Con-
ftantius , il ajouta qu'il leur avoir feulement permis de retourner

enieurpaïs, & non de rentrer dans leurs Sièges ^ comme Atha-
nafe avoit fait. L'amour que les Alexandrins avoient pour leur

Pafteur , ne leur permit pas de le laiffer enlever fans s'y oppofer i

ils en écrivirent { c) h Julien 5 mais leur lettre fut fans eliet. On
envoya ( d ) donc de nouveau des Ducs , ôc on fit marcher des

armées vers Alexandrie , ôc attaquer l'Eglife pour prendre Atha-

nafe. Le Saint fe voyant obligé de fortir , tâcha d'efluyer les lar-

mes des Fidèles qui venoient lui dire adieu , en les affurant que
cet orage ne feroit pas de longue durée. Il remit le foin de iba

Eglife à ceux de fes amis qu'il en croyoit les plus capables j ôc

fçachant ( e
)
que ceux qui étoient venus pour le tuer , étoient ar-

rivés , il monta fur un vaifleau qu'il trouva fur le bord du Nil,

pour aller en Thcbaïde. L'Otîicier que Julien avoir chargé de
fes ordres, ayant appris que le Saint s'étoit embarqué fur ce fleuve,

le pourfuivit en diligence par la même route. Mais il fut prévenu

par un des amis de faint Athanafe , qui le rencontra en un lieu

où il avoit pris terre , ôc l'afllira qu'on étoit près de l'atteindre s'il

ne fe fauvoir. Ceux qui l'accompagnoient , lui confeilloient de

s'enfuir dans le Defert, mais il les pria {/) de ne rien craindre ,

ôc d'aller même au-devant de fon meurtrier , pour lui faire voir ,

difoit-il , que celui qui nous protège, eft plus grand que celui qui

nous perfccute. Il fit donc tourner vers Alexandrie > il rencontra

<celui {g) qui avoit ordre de le prendre , ôc qui lui demanda oîi

(rt) ïheodorct. lib. 3. cap. ^,

( i ) Julian. cpill. z8.

(f) Iiicin,epirt. Ji.

id) Ruffin, jib, I. wp.J*»

( e ) Thcoiiofct. lib. 3. cap. ?.

(/) Sccrat. lib. 3. cap. 14.

(^ ) Thcodoret. lib. 3. cap. ^,
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étoit Athanafe. Il repondit qu'il n'ctoit pas loin, pafl'a outre, ôc

arriva à Alexandrie , ou il demeura caché pendant quelque tems.

Théodoret dit (a)qu'ily rcfta durant tout le refte du règne de

Julien. Mais nous voyons par la lettre de faint Ammon contem-

porain de faint Athanafe, que ce Saint {b) averti par des amis

fidèles , que Julien avoit donné de nouveaux ordres pour le tuer,

il s'étoit retiré à Antinoé. C'eft là , félon le même Auteur , que

Pammon, Abbé des Solitaires d'autour de cette Ville, & S.Théo-

dore , Abbé de Tabenne , vinrent le voir. Comme Pammon tâ-

choit de le confolcr, ôc lui reprefentoit qu'on eft heureux de
fouiîl-irôc de mourir même pour Jefus- Chrift , faint Théodore,
en le regardant , fe mit à fourire , & Pammon lui répondit

par un fouris. Saint Athanafe leur demanda s'ils fe mocquoienc

de fafoiblefle & de fa timidité. Ils fe dirent l'un à Fautre de ren-

dre raifon au faint Evêque , pourquoi ils avoient ri ; & enfla

Théodore lui dit que Julien vcnoit d'être tué dans la Perfe ; qu'il

avoit pour fucceffeur un Prince Chrétien ôc excellent , mais donc

le règne feroit court ; qu'il lui confcilloit de ne plus fongcr à la

Thebaïde ; d'aller fecrctement à la Cour trouver le nouveau
Prince ; qu'il en feroit bien requ , ôc auroit enfuite la liberté de
retourner dans fonEglife.

XXI. La chofe arriva comme faint Théodore l'avoir prédit.

Julien l'Apoftat avoit été tué le 27. de Juin de l'an 363. ôc Jovien

fait Empereur en fa place. Ce nouveau Prince lui écrivit une let-

tre , par laquelle non-feulement il caflbit l'arrêt de fon exil { c),

& le prioit de reprendre la conduite de fon Eglife , mais don-
noit encore de très-grands éloges à la fainteté de fa vie , ôc à la

fermeté avec laquelle il avoit défendu la Foy , malgré les plus

violentes tempêtes :Il le prioit ( d )
par une féconde lettre de lui

envoyer par écrit une inftru£lion exaâe fur la doftrine de la Foy

,

ôcde lui apprendre de quelle manière il devoir fe conduire dans

le gouvernement des affaires de l'EgUfe. Saint Athanafe affem-

bla ( f ) à cet effet les Evêqucs les plus habiles d'entre ceux de
l'Egypte ,- de la Thebaïde ôc de la Libye =, ôc il écrivit avec eux
au nom des autres Evêqucs qui les avoient députés, une lettre-

à Jovien , dans laquelle ils lui confeillcnt de tenir la dotlrine qui

Il retourne à'

AI xa:u)ric

en j6j. Il 7
tient un Con-
cile.

(4) IbiJ.

(6) Bollandiis ad diem H-Maii . pag.

U ) Jovian. opift. ad Athanaf. toin. x.

op. Athan. pag. 779.

(d) Theodorct. ïil>.

(O Ibid»

4. cap.
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avoit été autrefois propofée dans le Concile de Nicée , comme la

Foy des Apôtres , reconnue par toute la terre , à l'exception de

peu de peribnnes. Quelque tems après ce Prince fouhaitant de

voir faintAthanafe même j ce Saint jugeant que fon voyage ne

pouvoit être qu'utile à TEglife , l'alla trouver à Antioche , il en fut

reçu avec toutes les marques pofTibles d'affeûion & d'eftime i ôc

après lui avoir donné les inftrudions qu'il jugea neccflaires , il re-

vint à Alexandrie. Il avoit eu deflein , étant à Antioche , de s'u •

nir (a) de communion avec faint Melece ; mais n'y ayant point

réùffi , il communiqua avec Paulin. Les Ariens firent en vain ( l; )

de nouveaux efforts pour le ruiner dans l'efprit de Jovien. Ce
Prince n'écouta point leurs calomnies : au contraire il lui fit ( c

)

rendre ôc aux autres Eglifes ,1e bled que Conftantin avoit ordonné

qu'on leur diftribueroit chaque année.

XXII. Jovien (d) mourut le 17. Février de l'an 354. n'ayant

pas régné huit mois entiers. Valentinien fon fucceffeur dans l'Em-

pire j content de gouverner l'Occident , donna fOrient à Va-

ché lens fon frère. Ces deux Princes faifoient profeflion de la Reli-

dans le ton.- g^Q^i Chrétienne , mais avec cette différence que Valentinien
beau de fon

^^^-^ attaché à la Foy de Nicée , 6c que l'autre favorifoit les er-

reurs des Ariens. Il ne fe déclara néanmoins ouvertement con-

tre les Catholiques , que l'an 3 6j. auquel il voulut recevoir le

baptême des mains d'Eudoxe, Evêque des Ariens, à Conftanti-

nople j pendant les moniens de paix qu'il laiffa aux Eglifes ,

faint Athanafe (e) fit la vifite de celles dont il étoit chargé dans

l'Egypte & dans la Thebaïde j édifiant par-tout les Fidèles par

des difcours tout divins. Il vifita (/) auffi lesMonafteres de la

Congrégation de Tabenne dans le Diocefe d'Hermopole. Alais

Valens ayant donné un Edit en 3^7. par lequel [g ) il ordonnoit

aux Gouverneurs des Provinces de chaffer de leurs Eglifes tous

les Evêques, qui, après avoir été dépofés fous Conftantius, étoicnt

rentrés dans leurs Sièges fous Julien, faint Athanafe ( // ) fe trouva

comme les autres , engagé dans de nouvelles perfecutions. Les

Catholiques d'Alexandrie informés du deffcin qu'on avoit de

leur enlever leur Evêque, prièrent leGouverneur d'examiner avec

foin la déclaration de Valens , reprefentant qu'elle ne regardoit

Il eft de nou-

veau obligé

de Ibrtir d'A-

lexandrie , il

le tient cac

pcrC) 364.

(a) Eafil. epiil. 349.
(A) Athanal" pag. 781. tom.

( c ) Throdorct. lib. 4. cap. i.

(rf) iiocrat. lib. 4. cap. i.

z.

( c) /'o)rf~ faint Théodore , auni.$.

(/) ibid.

(^i;'- ) Sofomcn. lib. 6. cap. ii.

{b ) tpiphan. hxxîH 68. nujn. 10.

point
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^oint faint Athanafe , mais ceux-là feulement qui avoient été ré-

tablis fous Julien; que ce Prince n'uvoit point rétabli , mais au

contraire challc Athanafe, & que c'étoit par ordre de Jovien

qu'il étoit rentré dans fou Eglife. Leurs remontrances furent inu-

tiles : mais ils ne laiflerent pas de continuer à s'oppofcr à la vio-

lence qu'on vouloir faire à leur Evêque. Le Gouverneur crai-

gnant une fédition , donna avis à l'Empereur du trouble qui étoit

dans Alexandrie. Ceux de cette Ville députèrent aufTi en faveur

de leur Evêque, qui voyant l'émotion appaifée, fortit fecretement

d'Alexandrie, 6c alla ( a) fe cachera la Campagne dans le tom-

beau de fou père , ôc y demeura durant quatre mois. C'étoit , fé-

lon ( b ) Théodoret , la cinquième fois que ce faint Evêque fe

trouvoit obligé de quitter fon Siège. La nuit même qu'il s'étoit

retiré, le Gouverneur voyant le peuple appaifé, vint avec le Gé-
néral des troupes , fe faifir de l'Eglife où le Saint faifoit fa de-

meure ordinaire , croyant le furprendre durant que tout le monde
dormoit.Mais quelques mouvemcns qu'on fe donnât pour le cher-

cher , on ne le trouva pas. Le peuple ( c ) au bruit de fon abfence

fe porta jufqu'à la fédition par le dcfir qu'il avoit de le revoir.

Ce qui obligea Valens d'écrire à Alexandrie qu'il pouvoir de-

meurer en paix dans la libre pofreflion des Eglifes.

XX III. L'an 35p. faint Athanafe ayant rec^u des lettres du
fôin''''dr*'fo«

Concile deRome, par lefquelles on lui marquoit la condam- EgiiCe. Tient

nation d'Urface 6c de Valens , il aflembla à Alexandrie un Sy- "" Concile i

node de quatre-vingt-dix Evcques d'Egypte ôc de Libye , 6c écri- en 7,09. 11 «-
vit {d} en leur nom aux Evêques d'Afrique pour les avertir de communie un

ne pas fe laiflcr furprendre par ceux qui vouloient que l'on pré-
j(.°Libvc'^"e„

ferât les Décrets du Concile dcRimini à ceux de Nicée. Deux jyi.

ans après ou environ un Gouverneur ou un Général d'armée dans

la Libye y ayant commis beaucoup de crimes par fes cruautez

& par fes débauches, faint Athanafe l'excommunia, ôc écrivit

aux Evêques pour demander (c) qu'on n'eût communion avec

cet Officier, ni de feu, ni d'eau, ni de couvert. Vers le même tems
on fit fçavoir (/) à faint Athanafe que les habitans de Palebifque

ôcd'Hydrax , deux Bourgs du Diocefe d'Erithrés dans la Lybie,
n'ayant pas la patience d'attendre qu'Orion leurEvêque qui étoit

(^) Sofbmcn. lib. <î. cap. iz. 1 (J) Athaiiaf. tom. i-pag. Zf9,
( 6 ) Theodorct. epift. i4f. 1 (f)Bafil. cpilh 47.
(c )Socrat. lib. 4. caj).i3.& Sofomc».

| (/) Synclîus, cpiit. 77.
lib. 6 cap. II.

Tome V, Z
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fort vieux, fut mort, avoient choifi pour Evéque Sidère, OfHcleif

de Valens , homme jeune & agiffant , capable de défendre fcs

amis, ôc d'attaquer fes ennemis , ôc favoient fait ordonner Evê-
que de Palebifque , mais fans y obferver l'ordre neceffaire. Car
il n'avoit pas été ordonné à Alexandrie , ni par trois Evêqucs,
comme il étoit ftatué par les Canons. Toutefois comme le tems
& le peu de liberté que les Catholiques avoient alors, ne leur

f)ermettoient pas de s'en tenir il rigoureufement aux règles de
a difcipline , faint Athanafe toléra cette ordination , ôc même

il transfera peu après Sidère à l'Evêché de Ptolemaiide , qui étoit

la Métropole de la Pentapole, comme un homme capable d'en-

tretenir & d'augmenter la petite étincelle de laFoy Catholique
que Dieu confervoit encore dans cette Ville.

XXIV. Saint Athanafe , après avoir gouverné l'Egiife d'Ale-

xandrie pendant quarante-Gx ans {a) , après avoir donné ( Z» ) uq
nombre prefqu'infini de combats pour ladéfenfede laFoy , &
avoir remporté autant de vi£toircSjfut appelle à une vie exempte
de travaux ôc de douleurs. Socrate ( c ) met fa mort fous les Con-
fuls Gratien ôc Probe , qui font ceux de l'an 371. Mais S.Pro-
tere qui gouvernoit l'Egiife d'Alexandrie en 4.J4. dit {d) que
faint Athanafe vivoit encore lorfqu'on célébra la Pâque le der-

nier deMars de l'an 8p. de Diocletien,ce qui marque clairement

l'an 375. auquel la Pâque fut célébrée le 3 i.de Mars, au lieu qu'en

^71. on la célébra le 17. d'Avril. On peut appuyer l'époque de
faint Protere par la Chronique Orientale des Cophtes , qui met
la mort de faint Athanafe le Jeudy 2. de May. Car en 3 73. le 2.

de May étoit un Jeudy. Saint Jérôme met auffi l'ordination de
Pierre , fucceffeur de faint Athanafe , en 3 73 . & on f(^ait qu'il fut

ordonné Evêque aufli-tôt après la mort de ce Saint , qui en mou-
rant l'avoitdefigné pour fon fucceffeur, après avoir partagé avec
lui fes travaux ôc fes périls. Il eft peu d'Ecrivains Ecclefiaftiques

qui n'ayent parlé avec éloge de faint Athanafe 5 ôc ceux qui 1 ont

mieux connu , conviennent (e) qu'on ne pouvoir le louer fans

ioiier la vertu même , parce que toutes les vertus ont été renfer-

( <t ) CyriUiis.cpiri. i.ad Solitarios.

(b) Theodbret. lib. 4.. cap. zo.

(f) Socrat. lib. 4.cap. 20.
(d) Apud Bucherium de Cyclis ,'

fag. S4.

(_
c ) Athanalium laiidans virtmem Lmd«hi>.

Idem enirn efi ilium dkere ^n»d virtuftm lau~

dihtii efferre : qnoniam vînmes 9v:»es in iimim

colleffai tenebat , vel ut Vcriùs /ojxrfr tei.et-..

qHumdiit ni/hifium Vcrjatin eft , vera EccUJîx

Cflitmiia fuit. . . vita ipjîm , mtram^ue intt-

gritAS , Èpi/iiiponim norma erat , & iffim d«^-

inatét fidei orthodoxe le^es hiibcbaviur. Grc-

gor. Nazian. orat, zi..
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mecs dans Ton arae , & ont paru avec éclat dans toute fa conduite.

II a été regardé comme le perc {a) de la Foy orthodoxe

,

comme un Evêque en qui l'on voyoit l'idée ( b
) parfaite de la

juftice , comme une règle ( c ) immuable 6c infaillible de la

vraye Foy? à qui tout le monde (^)rendoit témoignage pour

la pureté & la fainteté de fa dotlrine.

XXV. Les Ecrits que nous avons de lui, font unLivre contre Catalogue de

les Gentils ; un de l'Incarnation , fExpofition de la Foy, un Traité

fur ces paroles , Tout ma été donnépar mon Père s une Lettre cir-

culaire aux Evêques de toute l'Eglife > fon Apologie contre les

Ariens ; la Lettre des Décrets de Nicée ; une autre du fentiment

de faint Denys d'Alexandrie ; une à Draconce ; une aux Evêques
d'Egypte ôc de Libye > fou Apologie à FEmpereur Conftantius i

celle de fa fuite '> la Lettre à Scrapion fur la mort d'Arius j celle

aux Solitaires 5 THiftoire des Ariens adreffée aux Moines ; qua-

tre Oraifons contre les Ariens ; quatre Lettres à Serapion ; une
touchant les Conciles de Rimini & de Seleucie ; la Lettre à

ceux d'Antioche, à l'Empereur Jovien; la vie de faint An-
toine ; deux Lettres à Orlife ; l'Hiftoire de fa fuite fous Julien

i'Apoftat ; un Livre de l'Incarnation du Verbe contre les

Ariens •> diverfes Lettres aux Africains, à Epidete , à Adelphe, au

Fhilofophe Maxime , à Jean ôc à Antiochus, à Pallade, à Ammon,
à RXifinien , à Lucifer , aux Sol;:aires5 d'autres touchant la fête

de Pâque ; deux Livres contre Apollinaire ; un de la Trinité ôc

du Saint-Efprit ; plufieurs Commentaires fur l'Ecriture fainte ,

comme fur les Pfeaumes , fur Job , fur les Cantiques , fur faint

Matthieu , fur faint Luc , fur l'Epitrc aux Hébreux ; ujie Lettre

à Marcellin fur les Pfeaumes ; divers Difcours fur différens points

( rt ) liUjiie ot>i<i j Gregorio Mdeticina C
Aritino inihoatH)}! ti btato Athan.tfïo onhodox*

reli^itsnii fareaie ad exitum fcrtluclum efî.

Epiphaii. hxref. oi^. num. i,

( /> ) Scti qu£ te vol'.inttis ad hecperfietrait-

Ja perdiixtrit , fnriùs videre nonfojjum, lU

totiiis juJIhU Hpifiopum Cutholicum. Lucifer,

lib. I. de Athanaf. pag. ipj.

(c) l'riiur qucmadmodum nofter Uudattjjlmiu

pAniii O" Efifcûpui AllhtnafïuSt ille tjucm oriht-

doxxfidsi rcgtilam ccnijpmam piquiniur in fuii

liirit tijjtruit, duarum rerum inx^iiijlium ftcmt-

dum ii,uurum in eodem fada efl unio divlnitu-

tli c~ lium,iiiitati.'. CvriUus Alcxaiid. hom.
fi. de Fcllis PalJialib. pag. loi. tom. j.

( d ) Enimvtro ptrceLbris meniorie Pater

iwfler Alhttnmfim qui totoi ijujdraginla fex an.

NOS ALxaitdrine Bcc!i'Jt.t Vcm^ficalum egregia

eiim Litidc gejftc loiju,Hil>uJqHe impiirorum m-
fariorumcjne bjercticorum commenlii , invtCiÀ

pLnî^ue aptpolicà JUpientià requit , quiqut

fcrifcis fuiiz:eliiti freçiHentiJJtmo qutdam unguen-

to totiim hune trhem mirificè recrtavit Cf ob

d$gmatum abfiluum integritatemfdei'jtée re-

iiitiidinem rnagnâ apud omnei- txijiimatione KX

ainoritdte fuit , libro quem de ftncla C con-

fubfï.mti.di Trinitate confcripft facram l'^irgi-

mm faQhn Deiparam ntminat. Cyrillus Als-

xaad. cpift. i. pag. 3. & 4- tom. j.

Zij
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de morale; mais ces Difcours ne font pas vem-s entiers jufqu'à

nous j non plus que fcs Lettres à t apfychius à £piphane , à ceux
d'Antioche , à Diodcre de Tarfè. Outre ces Ecrits , faint Atha-
nafe en avoit compofL beaucoup d'autres , dont il ne nous refte

rien. On lui a fuppofé fept Dialogues furlaTrinité^ dix-huit Trai-

tés lur l'Incarnation, 6c quantité d'autres pièces que nous mon-
trerons dans la fuite n'être pas dignes de porter fou nom.

ARTICLE IL

§. L

Ecrits de faint Athanafe , fis difioiirs contre les Fayens j

(tr de l'Incarnation.

Difcours de I. T Es Ecrits de faint Athanafe ne font pas tous de même na-

fe"contre^T" i^^"^^' ^ Y ^n 3 plufieuts de polémiques ou de conttoverfe.

Gentils, écrits quelqucs - uns d'hiftoriques , beaucoup de moraux: tous en fi

versi'au jiij. grande eftime chez les Anciens, qu'un d'eux difoit à un faint

Abbé , qu'au défaut de papier , il les devoir ( a ) tranfcrire fur

fes habits. Le premier de ces Ecrits , félon l'ordre des rems , efl

celui qui a pour titre : Difcours contre les Vayens. Ce qui paroît

non-feulement en ce que faint Jérôme (^) le met à la tête des

Ouvrages de faint Athanafe , mais auffi en ce qu'il tient ce rang

dans tous les anciens exemplaires. Il eft d'ailleurs écrit avec tant

d'art & tant d'éloquence , & le Saint y faitparoitre une fi grande

connoiffance des lettres humaines 6c profanes , qu'on ne peut

douter qu'il ne Fait compofé étant encore jeune , 6c apparemment

vers l'an 3 1 8. Car dans le Difcours fur ïIncarnation y qui eft une
fuite de celui-ci , il ne parle jamais contre les Ariens , qu'il au-

roit eu occafion de combattre autant que d'autres qu'il n'épargne

pas , fi leur hérefie eût dès-lors répandu publiquement fon venin.

On obje£te que faint Athanafe étoit encore bien jeune en 518,

pour compofer un fi bel Ouvrage. Mais il avoit au moins vingt-

deux ans ; 6c il falloir bien que fa capacité fût au-dcffus de fou

( rt ) Ciim iitoeneris «liquid ex ofufcuiis | fpiri:al. cap. 40.

faiiili Athanafii , nec habueriicJiartaiai firi-
|

(6) Hieronimus In CatalogO , capi

ienduniiin fepimtniii tuhfcnhe tllnd. Pratum
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âge j puifque fept ans après on l'cleva furie Siège d'Alexandrie,

le plus confidérable de l'Orient. L'érudition n'cft pas attachv;e à

un certain âge i ôc nous avons vu. {a) que Jofeph 1 xiiftorien Juif

n'étant âgé que de quatorze ans , avoir fait de fi grands progrcs

dans les ïciences, que les Prêtres mêmes ôc les premiers de fa na-

tion le confultoicnt dès-lors fur les fens les plus cachés de la

Loy. Saint Athanafe témoigne que lorfqu'ii écrivoit ce Dif-

cours , il n'avoit pas en main les livres des Pères , de qui il avoit

appris les matières qu'il traitoit. Ce qui donne lieu de croire

qu il ne le compofa pas à Alexandrie , mais dans quelque lieu éloi-

gné; peut-être pendant le tems qu'il demeura avec faint Antoine.

Quelques-uns ont cru qu'il lavoit écrit à la prière d'un Chrétien

nommé Macaire , & qu'il le lui avoit adreiïe. Mais il paroît que
le nom de Macaire eft pris dans faint Athanafe pour un nom
appellatifôc commun; car celui qu'il appelle Alacaire en un en-

droit, eft nommé un peu plus bas, & fur la lin du Difcours , Philo-

Chrift , ou amateur de Chrift. Ainfi il y a plus lieu de conjedurcc

qu'il s'adreffe dans cet Ecrit à tous ceux indiftinclement qui ai-

ment Jefus-Chrift , 6c qui par une fuite de cet amour , font heu-

reux. Il eft cité dans le fécond Concile de Nicée , ôcparleslco-

noclaftes.

IL Ileftcompofé de deux parties : Dans la première S. Atha- Anaiyfecîec<r

nafe traite de la vanité des Idoles. Dans la féconde, de Texif-
îî^jH-o'/^'X

tence du vray Dieu. Il fait voir que l'homme n'eft tombé dans Paris àe l'an

l'idolâtrie que pour s'être trop attaché à lui-même, & livré aux '^^.^•. P^"? i-

plaifirs corporels. Aveuglé par famour des voluptez , il les a re- prolrès^de l'i-

gardées comme le vray bien , & s'y eft attache , n'ufant de fi à .lâtrie.Preu.

liberté que pour faire le mal, quoiqu'il fût aufti en fon pouvoir
^"ju ^.^f"''

de faire le bien ; ayant une fois fait confifter le vray bien dans des idoles,

les plaifirs des fens , il en a inventé de différentes fortes ; ôcou- P^g. 4. & j.

bliant les chofes divines, il s'eft enfin perfuadé qu'il n'y avoit
'"

pas d'autres êtres que ceux que nous voyons de nos yeux , point

d'autres biens que les corporels & temporels , enforte qu'il s'eft «,•

formé dans les chofes fenfibles , non un , mais plufieur? Dieux

,

en adorant d'abord le ciel, le foleil , la lune , les aftres , puis y. 10. ni
l'air, les élcmens,les hommes, les pierres ,1e bois, les volup-

tés mêmes , des femmes , des amis. Apres avoir montré l'origine

ÔC les progrès de l'idolâtrie, faint Athanafe en fait voir le ridicule, 11.13. 14. tf.

( <« ) Annum quartum deeimum a^ins, etUm ! Ij^um fenfu ctnfulebmur, Jofepll. in vica fua.

iimuiJkibHiiJ/' mbh {TOieribui dt j'aMieti \
pag. ^8y,

Z iij
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moins parles avions déteftables qnc les Poètes attribuent à leurs

Dieux , comme les vols, les meurtres, les adultères , que par ce

Tag. iS. 17. Quc les Payens en difoient eux-mêmes. Car quoiqu'ils prcten-

diflent qu'on accufoit fauflement leurs Dieux de s'être fouillés

par des impuretés & rcfFufion du fang , ils avoiioient néanmoins
que c'étoit à jufte titre que les Poètes avoient chanté les loCian'

ges des héros du paganifme , & fait pafler Jupiter pour le père

des Dieux ôc le Souverain du ciel : car quelques éclatantes que
fulfent les adions de ces héros ôc des divinités du paganifme

,

elles formoient une preuve fans réplique , qu'ils avoient été

jg hommes. Le nom de Dieu qu'on leur avoir donné à caufe qu'ils

étoient inventeurs de divers arts , ne changeoit rien en leur na-

ture 3 ôc les Phéniciens qui ont inventé les lettres , Homère qui eft

le premier auteur de l'art poétique , n'auroient pas moins mérité

le nom de Dieux que Jupiter , que Neptune , que Vulcain , que
Minerve , pour avoir inventé l'art de la potterie , de la navigation,

de forger ôc de faire la toile. Les ligures que les Payens donnent

15. à leurs Dieux font encore une preuve qu ils étoient hommes com-
me les ajitres , puifqu'ils les reprefentent fous la figure -d'homme
mâle ou femelle; fous la figure d'oifeaux, de bêtes à quatre

pieds , de reptiles. Envain ils répondoient qu'ils ne les figuroient

ainfi qu'afin qu'ils rendiffent leurs oracles , dans ces figures fen-

fibles ; que les Anges apparoiffans dans ces fimulacres , appriffent

aux hommes la connoiffance de la divinité ; ôc que parce que
réellement la divinité avoit la forme humaine. Si Dieu , dit faine

Athanafe , rend fes oracles , s'il fe fait connoître par des fimu-

lacres ^ c'eft ou à caufe de la matière dont ils font compofés ou de
la forme qu'ils ont, ou de fait feul qui les a produits. Si c'eft à

caufe de la matière dont ils font compofés , à quoi fert la forme
qu'on leur a donnée , ôc pourquoi ne fe faifoient-ils pas connoî-

are avant qu'ils fuiTent rcprefentés fous de certaines figures ? Si

c'eft la forme qui attire les Dieux dans les fimulacres , à quoi fert

l'or , l'argent ôc les autres matières dont on les fait .'' Si c'eft l'art,

puifque cet art eft dans l'efprit de Thomme , à quoi fervent les

»f• fimulacres ? Si les idoles ne fervent qu'aux apparitions des Anges
ôc non des Dieux , pourquoi les Payens invoquent-ils ces idoles,

ai. ôc leur donnent-ils le nom de Dieu ? Si la vertu des idoles eft telle,

celle des ouvriers qui les ont iigurées , eft fans doute plus grande >

ôc ainfi ils méritent un honneur au-defilis de celui qu'on rend aux

idoles. Enfin fi on donne aux Dieux uH.e forme humaine parce

qu'ils l'ont effeâivemem, pourquoi les reprefente-t-on aufiifous
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la forme des animaux ? Rien de corporel ne convient à un Dieu :

autrement onpourroir le divifer en pluficurs parties , & lui faire

fouffrir tout ce dont la matière eft capable , ce qui rcpugi-ie à la

divinité.

III. Saint Athanafe fait voir enfuite que les Payens ne sac- Suite,

cordoient pas même entr'eux dansle nombre des Dieux ;, chaque ^'^S- "•

Nation en ayant de différents , les Phéniciens ne connoiiTant

pas ceux que les Egyptiens adorent , les Scytes refufant d'admet-
tre les divinités desPerfes; quelques-uns mêmes ayant eu hor-

reur de ce qui fait l'objet de la vénération des autres. Aufquels ij,

de ces Dieux s'attacher? lefquels juger les plus puiffans, pour s'y

addreffer avec confiance ? Il ajoute que le culte des Dieux du pa-

ganifme a quelque chofe de cruel , puifque de certains peuples

comme les Scytes, les Egyptiens ôc les Latins ont coutume de
leur immoler ceux que la Providence a fauves du naufrage , ôc ^4^

ceux qui dans la guerre ont été faits captifs. Les Phéniciens &
les Cretois immoloient leurs enfans à Saturne pourfe le rendre
propice ; & les femmes de Phenicie tâchoient de mériter la

bienveillance deleurDéeffe ,. c'efl- à-dire de Venus, en lui of-

frant le premier gain de leur proftitution. C'eft de-là, continue
faint Athanafe , que font venus toutes fortes de maux, les hom-

,. mes fe pcrfuadant qu'ils ne pouvoient rien faire qui fiit plus agréa-

ble à leurs Dieux , que de les imiter dans des attions dont ils

avoient fait eux-mêmes leurs plaifirs. Il pafle de-là au culte que
quelques-uns rendoient au foleil , à la lune , aux aftres , à la terre, 2 y. 16. xr;

à l'univers, ôc montre que le nom de Dieu ne convient ni au '^'

foleil , parce qu'il a beloin du ciel comme d'un chariot pour
faire fa courfe 5 ni à la lune qui n'a de lumière que dépen-
dammcnt du foleil > nia la terre, qui fans le fecours despluyes
ne peut rien produire j nia l'univers entier, parce qu'il e(t com-
pote de parties différentes , qu'il eft vifible ôc fini , au lieu que
Dieu efl un être fimple , invifible ôc infini,

IV. Après avoir montré la vanité du culte des idoles , faint Preuve? de.

Athanafe propofe aux Payens deux voyes pour parvenir à la
^'""'"^ <^s

connoilfance du vrai Dieu. L'un eft notre ame , qui étant créée de pàl"'

,

Dieu ôc raifonnable de fa nature , efl capable de connoître fon 30.

Créateur : l'autre , font leschofes vilibles qui, félon faint Paul, sj.

nous conduifent à la connoilTance du Dieu invifible. Peut-on en 5^-

effet faire attention à la conftrudion du ciel^ au cours du fo- 54-

îeil, de la lune ôc des autres aftres, àlharmonic qui règne entre ;r.

iesélcmens,à l'cxaditudeavec laquelle ksfaifons fe iUccedeut i^-
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les unes aux autres, & comment la terre produit chaque année

ôc au tems marqué les fruits nécefiaires à la vie, fans être con-

n^p ,^- vaincu que l'auteur de ce bel arrangement eft Dieu,ôc qu'il eft

fcul Dieu : Car s'il y en avoir plulieurs , on ne verroit pas tant

d'uniformité dans le gouvernement de l'univers ; chacun d'eux le

jS. gouverneroit à fa volonté > ôc au lieu d'un monde il y en auroit

j^
plufieurs. Or ce Dieu unique n'eft autre que le Père de Jefus-

Chrift notre Sauveur. C'eft par lui comme par fon Verbe qu'il

gouverne l'univers. C'eft lui qui eft le Seigneur de tous les

44. êtres crééj , & qui a fait toutes chofes. Saint Athanafe coniirme

47. ces vérités par plufieurs paffagcs de l'ancien ôc du nouveau Te-
ftament qui défendent le culte des Idoles , ôc qui rendent témoi-

gnage qu'il n'y a qu'un Dieu , qui par fon "V erbe a fait toutes

chofes.

- Difcoiirs fur V. Le Difcours fur l'Incarnation eft du même tems que le
l'incarnanon, procèdent j ÔC n'en eft qu'une fuite , comme faint Athanafe le fait

j 18. " remarquer lui-même dès les {a) premières lignes. Theodoret {b)

le cite plufieurs fois fous le titre de Difcoursfur l^Incarnation ; ÔC

le Pape ( c ) Adrien I. le cite à peu près de même. Mais faint

Jérôme ( d) lui donne comme au précèdent, le titre du Livre

contre les Gentils ; apparemment parce que faint Athanafe y in-

ventive fortement contre le culte des faux Dieux.

'Analyfe de ce V I. Ce Difcours eft auftl compofé de deux parties. Dans l'une,

p
'l'^°s'^^c

^'^^"'- Athanafe parle de la création du monde : dans l'autre , de

lès'de l'incar- la rédemption du genre humain par le Verbe divin. Il prouve
nation. que le monde n'eft pas l'effet du hazard , comme l'enfeignent

Pag. 4^. les Epicuriens i qu'il n'a pas été formé d'une matière préexiftante,

comme le veut Platon > mais qu'il a été créé de Dieu , Père de

notre Seigneur Jefus-Chrift. L arrangement de toutes les parties

de ce monde eft une preuve fenfible qu'il n'a pas été produit au

hazard 5 ôc fi Dieu pour le former avoir eCi befoin de matière , ce

feroit en lui une marque de foibleffe , il ne pourroit pafler pour en
être le Créateur , puifque créer , fignifie , former de rien. Enfin les

Ecritures tant de fancien que du nouveau Teftament font foy

que Dieu le Père a créé toutes chofes par fon Verbe. Saint Atha-

(<t )
Qutliidoquidem fuperiori çratiove ie

gcmium in utolis coleiidis trrurt Cr* fu^^rPUione

Mximiis. Athan.if. pag 47.

( /> ) 'ihecdorct. dialog. j.de impitibiii.

p.-îg. 161. léî.tom. 4.

( c ) Adrian. in Synod. Niczna i. adio-
nc i.

( 1/ ) Feruiitur eius Aivermm pentes duo li-

bri. Iheroium. incatalogo, cap. 87.

nafe
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nafe dit enfuite quelque chofe de la chîite de Ihomme , afin de ^^S- î**

faire refTouvcnir fon Lcdcur, quelle a ctc la caufe de rincarnation

du Verbe. Cauil n'y avoit que le Fils de Dieu qui pût délivrer 53*

l'homme de la loy de mort qu'il avoit encourue par le péché j lui

feul comme la vraye image de Dieu, pouvoit rendre à l'homme 58.

la reflemblance avec fon Créateur , ôc purger le monde des im- 5?.

pietés que le culte des idoles y avoit introduites 5 nul autre n'étant

plus capable de nous faire connoître le vrai Dieu , que le Fils de

Dieu même. Saint Athanafc réduit les effets de l'incarniation à hi-

deux principaux : le premier , la rédemption ôc le renouvellement 61.

du genre humain: le fécond, la manifcftation du Fils de Dieu c^.

dans un corps de même nature que le notre. Jefus-Chnft a ope-

ré le premier par fa mort ; le fécond par fes miracles.

VII. S'il étoit néccflaire que Jefus-Chrift mourût pour nous Caufe de la

délivrer de la mort ; pourquoi, dira quelqu'un , n'eft-il pas mort
'^°//ij^

^'

comme les autres hommes dans fon lit, ou d'une manière hono- Pag. ej.

rable? Saint Athanafe répond que Jefus-Chiift n'eft pas môrten «é*

vertu de la Loy commune à tous les hommes , parce que la mort

naturelle provient de foibleffe & d'infirmité: Or l'infirmité n'avoit

pas lieu en Jefus-Chrift, lui qui cft la vertu de Dieu 5 ocelle ne

devoir pas favoir même en fon corps par qui il gueriffoit les infir-

mités des autres 5 que toutefois il ne l'a pas empêché de mourir

,

parce qu'il ne favoit qu'à cette fin i que fi Jefus-Chrift n'eft pas 67«

mort dans fon lit, c'eft que fa mort ne devoir pas être cachée non

plus que fa refurreftion. Autrement comment fcs Difciples au-

roient-ils pu prêcher hautement qu'il étoit rcfl'ufcité , s'ils n'cul-

fent été en état de prouver qu'il étoit mort ; que s'il n'eft pas more

d'une mort honorable , c'eft non-fculcment parce qu'on auroitpù

li3 foupçonner de n'être pas fupéricur à toutes fortes de morts, 6S.

mais auiïi parce que devant nous racheter de la malediêlion dans

laquelle nous étions tombés par le péché , il devoir fouffrir une

mort de maledidion , c'eft- à-dire , celle de la croix, félon qu'il

cft écrit : A'iaudit eft celui qui efl pendu au bois ; qu'au refte il n'a AdGjI.u.in.

pas dû permettre que fon corps demeurât mort ni plus ni moins ''

que trois jours : pas moins , de peur qu'on ne crût qu'il n'étoit pas P«g- ^y.

mort réellement : pas davantage , pour ôter tout foupçon qu'il s'é-

toit formé un nouveau corps en la place du premier après la cor-

ruption. Saint Athanafe marque tous les avantages que Jefus- 70.

Chrift a retirés de fa mort , & ceux qu'elle a produits en nous.

Apres quoi il établit la vérité de fa rclûrredion par deux railbns 73.

dont la première eft , que celui-là eft vivant qui tous les jouts

Tome y. A a
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fait embrafifcr fa do£lrine dans toutes les parties du monde aux

Grecs & aux Barbares ; qui donne aux Martyrs la force de vain-

cre la mort , qui détruit le culte fuperftitieux des faux Dieux ; qui

rend inutiles tous les preftiges des démons. Car par la vertu du
figne de la croix tout lart magique perd fa force. La féconde

Pag. 74. ^^ ' *1"^ ^^ corps de Jefus-Chrift étant devenu le temple de la vie

par fon union avec le Verbe divin , n'a pas dû mourir pour tou-

jours. Il eft vrai qu'il n'eft pas fenfible à nos yeux j mais fes œu-
vres prouvent qu'il eft vivant.]

Preuves de V 1

1

1. Saint Athanafe montre enfuite contre les Juifs que
rincarnation Jefus-Chrift eft le Meiïie promis dans la Loy. i*'. Parce qu'en

Juifs. lui a été accompli ce que les Prophètes ont dit de la naiifance

,

Pag;7î. delà mort ôc delà croix du Sauveur du monde. 2°. Parce que,
félon les oracles des mêmes Prophètes , tous les hommes
mettent aujourd'hui leur efperance en lui, & embraflent fa do-

mine en renonçant au culte des Idoles. 3°. Parce qu'en lui feul

a été accomplie cette prophétie d'Ifaïe : ^lors les yeux des aveu-

gles feront ouverts. D'où vient que lorfqu'il rendit la vue à l'aveu-

gle-né, les Juifs qui avoientété témoins de ce prodige difoient :

Joan. IX. 3z. Depuis que le monde eft, on n'a jamais oui dire que perfonne

ait ouvert les yeux à un aveugle-né : Si cet homme n'étoit point

Pag. 81. envoyé de Dieu , il ne pourroit rienfaire de tout ce qu'il fait. 4°.

82. Parce que conformément aux prophéties de Jacob ôcde Daniel,

Gen. xLix. & à la venue de Jefus-Chrift , les vifions & les prophéties ont celTé
D.in. IX. dansifraël, le Royaume a été ôté aux Juifs, la Ville de Jeru-

faiem ccle Temple ont été détruits. j°. Parce qu'il a accompli

ce que les Ecritures ont dit de lui : Les Gentils ont embrajje la Foy,

le culte des Idoles a été détruit , la mort vaincue.

Rcponfes aux I X. Les Payens objeftoient , qu'il étoit indigne de Dieu de

des Pa°"n
s'incati^er pour fe faire voir , qu'il auroit dû plutôt fe montrer

Pag. 85. dans le foleil , ou dans queiqu 'autre aftre , ou enfin racheter le

84. genre humain , ôc le renouveller par le feul mouvement de fa

85- volonté. Saint Athanafe répond qu'il n'eft pas plus indigne de

Dieu de s'unir à la nature humaine , que d'exifter en toutes cho-

fes ; que Jefus-Chrift étant venu non pour paroître avec éclat

,

mais pour nous guérir, il étoit plus convenable qu'il prît le corps

même de fhomme, que celui du foleil ou des étoiles ; que quoi-

que Dieu n'ait befoin dans fes opérations d'aucun être créé , il

t6. étoit néanmoins à propos qu'en- qualité de Médecin ôc de Sau-

87. veur , il vînt vers nous pour nous rendre la vie , ôc nous donner

88. l'immortalité. Il prouve la vérité de flncarnation par la propa-
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gation de TEvangile fur les ruines de l'Idolâtriç dans toutes les

parties du monde , où Jclus-Chrift eft feul adore, ÔC fa doctrine P^o-^^.'

reçue : ce qui montre qu il n'eft pas un pur homme '> car com-
ment un homme furmonteroit-ii toutes les forces des Dieux ?

qu'il n'eft pas un Magicien , puifqu'il a rendu inutile tout l'art

magique; qu'il n'eft pas un démon , luiqui achaflc les démons j

mais qu'il eft vrai Fils de Dieu , le Verbe , la fageiïc & la vertu

du Père. Saint Athanafe finit fon difcours en averciffant ceux
pour qui il l'écrivoit , que la bonne vie ôc finnocence des mœurs
ne font pas moins neceffaires que fétude , pour parvenir à fintel-

ligcnce des faintes Ecritures , perfonne ( ^ ) ne pouvant compren-
dre le fens des paroles des Saints , qu'en imitant leurs vertus.

§. II.

"De ÏExpofition de la Foy ; du Traité fur ces paroles .•

Toutes choies m'ont été données par mon Père
;

de kl Lettre aux Evêques orthodoxes.

I. T E Traité qui a pour titre , Expofition de la Foy , fuit im- L'Expofitioi

J ^médiatement après les deux Difcours dont nous venons de JeHiuAtha-
parler , dans la nouvelle édition des oeuvres de faim Athanafe. naic. On ne

On a crû devoir lui donner ce rang , parce que renfermant une 'ï^'^ en quel

doûrine , pour la défenfe de laquelle le Saint a long-tems com- compôicc!
battu contre les Ariens , il ctoit convenable de le placer avant

les Ecrits qu'il a compofés contr'eux. Le ftile fait voir qu'il eft

de faint Athanafe, & il lui eft attribué par Facundus [b) qui

en cite deux endroits , comme d'un Ouvrage fait pour l'expod-

tion du Symbole. D'où on pourroit inférer que cette expofition

n'eft qu'un fragment d'un plus grand Ouvrage. Mais l'heodo-

ret ( c ) en citant le grand difcours de faint Athanafe fur la Foy

,

marque aflez clairement , ce femble , que ce Saint avoit coni-

pofé deux Traités fur cette matière , un grand ôc un plus court,
&i que ce dernier eft l'Expofition de Foy dont nous parlons.

Jefus-Chrift y eft appelle plus d'une fois Homo Dominicus : termes

( ij ) Neme SanClorum verhafine fura intnte

<f illoriim f;u imiutione iiiicUigere potejl.

Athanaf. de Incarnat, pag. 96.

( l>) Facund. lib. 11. pro dcfcnf. trium

capic. cap. i.

(f ) ThcoJorct. dialog. i. & 3. pag.

Aa i]
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très-ufités chez les ApoUinariftes , & donc faint Grégoire de Na-
zianze leur fait {a) un crime. Saint Auguftin à qui ils étoient

échappés quelquefois , les rctracla ( b ) dans la fuite. Mais faint

Athanafe s'en eft fervi apparemment dans un fens dififérent des
ApoUinariftes. En tout cas, ces termes ne font pas une raifon fuf-

fîfantepour douter que cet Ecrit foit de lui. Car Theodoret (c).

cite un endroit de Ion grand difcours fur la Foy , oii ces mêmes
termes fe trouvent. Rufin {d) les avoit lus auiïi dans un des Ou-
vrages de ce Père , qu'il ne nomme pas. Et nous voyons que d'au-

tres anciens Ecrivains Ecciefiaftiques,comme faint Epiphane (e),

Anaftafe Sinaïte , Calfien , Marc l'Hermite , n'ont point fait diffi-

culté de s'en fervir. Bellarmin (/) a cru devoir rejetter cette

expofition de Foy comme fuppofée à faint Athanafe , parce qu'il

y eft dit que nous ne reconnoiflbns point en Dieu trois fubfi-

ftances diftinguées l'une de l'autre ; au lieu que le Symbole qui
porte fon nom, reconnoît la diftin£tion des perfonnes , fub-

fiftances ou hypoftafes. Mais il paroît que Bellarmin n'a pas pris

le fens des paroles de faint Athanafe , qui dans cette expofition

de Foy ne nie point trois hypoftafes diftinctes , mais {g ) feule-

ment trois hypoftafes féparées entr'elles , comme le font les corps

des hommes , parce que ce feroit plufieiu's Dieux.
Analyre de 1 1, Saint Athanafe propofe d'abord dans ce petit Traité ce que

SeTaF^ l'Eglife Catholique croit fur les Myfteres de la Trinité & de
Pag. ?î>. l'Incarnation , en cette manière : Nous croyons en un non-en-

gendré Père tout-puiffant , créateur de toutes chofes viiibles ôc

iiivifibles , qui a fon être de lui-même ; ôc en un feul Fils uni-

que. Verbe, fagelfe, engendré du Père fans commencement &.
de toute éternité , vray Dieu de vray Dieu , Tout - puiifant de
Tout-puiflant , engendré d'une manière ineffable , qui étant def-

cendu du fein de fon Père à la fin des fiécles , s'eft fait homme
dans le fein d'une Vierge fans tache ; c'eft dans cet homme qu'il

100. avoit laiffé le maître de fouffrir pour nous , qu'il a été crucifié ,.

'( « ) Gregor. Nazianz. cpift. ad Cledo-

nium.
(b) Auguft. lib.i. retraâac. cap. 19.

(f ) Thcodotct. ubi fiipra, pag. 161.

tom. 4.

(d) Ruffin. ju apolog. pro Origene,

tom. ?. operum. Hieronim. pag. 155.

( c ) Epipliaiiius ia anchoratc , uum. ^j.

Anaftafiiis Siiiaica iii odego, cap. 13. Caf-

fian.Ub, 6, d.c Incarnat, cap. zi. & collât.

XI. cap. 13. Mardis Eremica , tora. li,

bibliot. Pat. pag. P50.

(/) Bellarxn. lib. de Ecclsf. Script:

pag. 99-

(^ ) Ne^ue très hyfuflafes fer fiipfas ditii~

/as Ht i» hominibus fro natura corpormn accidit,

fai ej} in Deo cogitare , ne Ht gentes Deorum

multicudinem iiiducamus , fid ficut fiuvÏHi q»!

ex fonte génitifs. Athanal'. p-lg. 100.
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qu'il eft mort, qu'il cft reflufcitc d'entre les morts, qu'il eft

monte au Ciel : Nous croyons aufli au Saint-Elprit , qui pénè-

tre tout , même ce qu'il y a de plus caché dans la profondeur de

Dieu. Enfuite il dit anathême à tous les Hérétiques qui ont des

fentimens contraires; aux Sabelliens, qui ne reconnoiflcnt point

de Fils en Dieu ; aux Tritheïtes , qui admettent trois lubftances

en Dieu ; aux Ariens, qui enfeignent que le Verbe eit créature»

Il cite deux ou trois fois la veriion d'Aquila; ce qu'il fait auffi

dans quelques-uns ( <« ) de fes autres Ouvrages , quoique rare-

ment.

III. Je ne fçache perfonne qui contefte à faint Athanafe, ^-e Traire fur

le Traité fur ces paroles : Toutes cliofes m'ont été données par mon ^^„J^ W;o/L"

Fère. Il le compofa du vivant (/') d'Eufebe dcNicomedic , ôc «"'«n» «« don.

ainfi avant l'an 542. Comme il n'y explique que les paroles que
p"j/"eft'"j"

nous venons de rapporter , ôc non celles qui fuiventiFfr^^ww/id" nint Athana-r

connoît qui ejî le Ftls que le Père , ni qui efl le Père que le Fils ; quoi '^*

qu'il les mette toutes en titre comme pour les expliquer , on en

a inféré que ce Traité étoit imparfait. Toutefois il le rinit par la

doxologie ordinaire. Ainfi s'il y manque quelque chofe , il faut

que ce Ibit dans le commencement du Traité , ôc non à la fin , ce

qui néanmoins n'eft pas naturel. Peut-être leroit-il mieux dédire

qu'il n'y manque rien du tout , ôc que faint Athanafe n'ayant

employé ce paflage que pour fcrvir d'introduction à la matière

qu'il avoir deffein de traiter , il n'a expliqué qu'une partie de ce

qu'il renfermoit.

1 V. Quoi qu'il en foit , fon but eft de combattre les faufles in- j|"- ^
"^ '^

terpretations qu'Eufcbe de Nicomedie ôc les autres fauteurs Pag. 103.

de l'Arianifme donnoient à ces paroles : Toutes chofes jri'ont été

données par mon Père. Ils en infcroient que le Fils de Dieu n'é-

toit ni éternel , ni engendré du Père ; &. voici cjuel étoit leur

raifonnement : Si toutes chofes ont été données au Fils , il y a

donc eu un tems où il ne les avoit pas. S'il ne les a pas toujours

eues, il n'eft donc pas engendré du Père. Saint Athanafe détruit 104.'

cette vaine fubtilité en faifant voir que ces paroles n'ont aucun
rapport au Verbe , qui étant le Maître ôc le Créateur de toutes

chofes , en avoit inutilement reçu le domaine , mais à Jefus-

Chrift à qui toutes chofes ont été données, conime au Médecin

(a) Athanaf. in plal î9. ['.'g. lUi. &
in pial. 65. p. mi. & i,, pi^l. 50. p. io4>».

( /> ) !(/ 'jHo<;«e ns» inuUigenHi Àrii htre-

Ja JiLi^iorei, tMJcLnts CjUj^jnt gngulei imfu in

Dehiii ^^iiiih Athan. pag. 10j.

A, a iiji
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i<?o SAINT ATHANASE,
qui devoir nous guérir des morfurcs du ferpent , comme à la vie

qui devoir nous délivrer de la more , comme à la lumière qui de-
voir nous éclairer, comme à la raifon qui devoir nous rendre
railonnabies 5 arîn que , comme toures chofes onr été faites pac

Pag. loj. le Verbe, toutes aulFi fuflenr renouvellées par Jefus-Chrift. On
peut dire encore que toutes chofes ont été données au Sauveur

,

parce que l'Incarnation s'étant faite dans le tems , il a recju ce
qu'il n'avoir pas auparavant. Eniuite faint Athanafe prouve l'unité

de fubftance entre le Verbe & le Père, par ces paroles de Jefus-

Chrift dans faint Jean , Tout ce qu'a mon Père eji à m y ; èc ïi ei\

conclud deux chofes : l'une, que par l'union indivifible du Père ôc

du P ils, les attributs du Père, (on éternité, fon immortalité, fa

toute-puilfance font auiïi les attributs du Fils j en forte qu'il eft

éternel , immortel , tout-puiffant comme fon Père : L'autre , que
ce n'eft pas fuis raifon que Jefus-Chrift a dit , Tout ce qu'a mon
Père ejl a moy j afin que l'on ne crût pas qu'il eft le même que
le Père : en quoi il condamnoit par avance fhérefie de Sabellius.

Ifai. IX. 6. Car fi dans Ifaïe le Fils unique eft appelle Père, c'eft avec cette

addition , dufieclefutur. Il fe mocque des Ariens , qui , pour ap-
Pag. 108. puycr leurs erreurs, avoient imaginé que les Chérubins ôc les

Séraphins , en difant trois fois Saint , élevoient beaucoup plus

leur voix la première fois que les deux autres, pour marquer que
le Fils & le Saint-Efprit étoient d'une nature inférieure au Père j

& foutient que ce mot Saint répété trois fois par les Anges, mar-

que en Dieu trois hypoftafes , ou perfonnes parfaites , & qu'en

ne difant qu'une fois Seigneur , ils nous enfeignent que ces trois

perfonnesXi^) n'ont qu'une même fubftance.

V. L'an 341. après que Grégoire fe fut emparé par d'horri-

bles violences ôc à mains armées du Siège Epiicopal d'Alexan-

drie , faint Athanafe craignant que les Ariens , pour le mainte-

nir dans ce pofte , n'écriviffent en fa faveur au Pape Jules ôc aux

autres Evoques orthodoxes, fehâta de les prévenir par la lettre

qu'il écrivit lui-même à ces Evêques. Dans les éditions précé-

dentes elle étoit adreffée indiftinûement à tous les Catholiques ;

mais dans celle que nous fuivons , elle n'eft adreifce qu'aux Èvê-

Lcttre de S.

Athanafe aux

Evêques or-

thodoxes en

( 4 ) "Nam Ixttdania, coleniaque V étdoran-

ela Trinhas mm C indiviâuj, eft , iiec ulUtn

figHTitm hubct , fcd abfijue ceitfu/tone coniungi-

tur 1 quenuiâmodum cjufdeni Hnitas diftiit^uiiur

etl'fi»e divifîuiie. Nimirum veneranda ilU tmi-

nialia iriaà iftà Sa»£lus, SanOus , SanSlus

,

it.raiiune^ très pcrfecf.is dei.otant hjipoliéifei ;

nuanadmodùm cùm feniel Voant Doniinus fro-

Jtruitt , unam indtçaiit JubftaniUm, AthanaG
pag. loS.



ARCHEVESQUE ET DOCTEUR > &c. ipt

ques 5 ôc en effet il n'y parle qu'à eux. Le ftile en eft moins châ-

tie que dans les autres Ecrits de ce Père, ce qui vient apparem-

ment du peu de tems qu'il avoit eu pour l'écrire. Car ( ^ ) il mar-

que lui-même qu'il n'en eut pas affcz pour informer lesEvêques

de tout ce qui s'ctoit paflTé dans l'intrufion de Grégoire , ôc qu'ils

pourroicnt apprendre ( ^ ) le furplus par les porteurs de cette

lettre.

V I. Pour y donner d'abord aux/'Evcques orthodoxes une Analy e de

idée générale de l'état déplorable où fon Eglife ôc lui fe trou- "^'^ ietiie.

voient réduits , il raconte i'hiftoire du Lévite dont la femme avoir ^^' ^^ '

été violée, en la manière que nous la lifons dans le Livre des Ju-
ges ; 6c ajoute que l'afflitlion de ce Lévite lui paroît légère

,

quand il la compare avec l'infolence prodigieufe avec laquelle

les Ariens l'ont outragé. Il n'y eut alors , dit-il, qu'un Lévite à

qui on fit injure , qu'une femme fur qui on exer(;a cette violence,

mais maintenant ccft toute l'Eglifc qui eft outragée, c'eft le

Sanctuaire que l'on deshonore par cette profanation j & ce qui

eft encore plus horrible , c'eft l'impiété qui perfccute la pieté. Je
yous conjure donc d'être tellement touches d'une indignité fi "!•

étrange , que vous foycz convaincus qu'il ne s'agit pas dans

cette occadon de mon intérêt ôc d'une injure qyi me loit particu-

lière , mais que vous ctea, tous outragés en ma perfonne ; 6c il

fiiut que chacun de vous élevé fa voix pour s'en plaindre, comme
fouffrant les mêmes maux que j'endure , ôc que vous empêchiez
par votre zelc le violenient des Canons , ôc la corruption de la

Foy de toute l'Eglife. LesCanoas qui nous ont été donnéscomme
des règles pour la conduite ôc le gouvernement des Eglifes , ne
font pas des inventions de nos jours, mais nos pères nous les ont m.
laiffés par tradition avec beaucoup de fageffc , ôc ils les ont affer-

mis par la fuite non interrompue de plufieursfiécles. LaFoy que
nous profeffons n'a pas commencé par nous, mais Jefus-Chrift

qui en eft l'Auteur , l'a fait dcfcendre jufqu'à nous par le moyen
de fes Difciples. Ne louffrez donc pas que ces règles faimes qui

ont été obfervées de tout tems dans les Eglifes par nos Anciens

,

fe perdent ôc fe ruinent en nos jours , ôc que l'on nous demande
compte des vérités qui nous ont été confiées. Il entre dans le

détail des violences commifes à Alexandrie par Grégoire ôc par nr.

( rj ) L't amem rcTHm in nos ^eftjrum in- I pag. no.
di_Znit.is citiùi dignofcatiir , opcre prctiiim diixi , \ ( i ) fliira i TabelUriis edifcctii r fpinavi
C/t. Athanaf. epùt. ad omncs Epifcopos, | Mmtw/rfxf/JM/^m/fare. IbiJ. paj. m.
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les autres Ariens ; & après avoir exhorté une féconde fois hi
Evêqucs.à s'animer d'un faint zèle, pour ne pas laifler l'Eglife

d'Alexandrie & fon Evêque dans l'opprellion , il les prie de dé-

chirer les lettres que Grégoire leur adrelTeroit, ou que les Eufe-
biens pourroient leur écrire en faveur de cet ufurpareur de fon

Siège, même de chaifer ceux qui en feroient porteurs. On ne fçait

pas en quel lieu faint Athanafe écrivit la fienne , fi ce fut àRome
ou ailleurs. Quelques-uns ( a) ont cru qu'il étoit revenu de
Rome à Alexandrie furie bruit que les Ariens vouloient mettre

Grégoire en fa place , & que ne l'ayant pu empêcher , il étoit re-

tourné à Rome affifter au Concile qui y étoit indiqué. Mais il ne

dit rien de ce double voyage à Rome , ôc nous ne voyons pas

qu'il foit befoin de le fuppofer pour accorder les diverfes circon-

ftances de fon Hiftoire.

§. I î L

De l"*Apologie defaim Athanafe contre les Ariens.

' Apologie

contre les A-
ticus vers l'an

I.^ Aint Athanafe de retour à Alexandrie en l'an 549. em-

,^ ploya fes premiers momens de loifir à faire fon Apologie

contre les Ariens : c'eftce qu'il témoigne lui-même affez claire-

ment en un endroit , où parlant des deux exils qu'il avoit fouf-

ferts par la malice des Ariens , il dit ( i^
)
qu'il n'y avoit pas long-

tems qu'il étoit quitte des maux qu'ils lui avoient faits pendant le

dernier. Il écrivoit donc ceci peu après l'an 34.9. auquel il re-

vint de fon fécond exil vers l'an 3JI. Car il finit fon Apologie

par le récit de ce qui s'étoitpafTé en 350. & il ne conduit pas

plus loin fa narration. Il eft vrai que fur la fin il eft parlé de la

chute d'Ofius & de Libère, qui n'arriva qu'en 3J7. mais c'eft

une addition faite après coup à la féconde partie de l'Apologie de

fàint Athanafe , comme on le voit en ce qu'au nombre 88. qui

précède immédiatement , il dit qu'il a fait voir ce qu'il s'étoit ( c
)

engagé de montrer j fçavoir que ce n'étoit ni par Faveur , ni par

(/«) Tillemont. uot 40. in Athanaf.

( è ) Enfubius Lmperatori beat* memcr:x .

Conjlanliiio auior fuit Ht mibi refcrilxrci , in-

ti't-miii.itus ni Arianos ad ctmmtmioHem aimii-

terem , me Us ajfeilum tri malis auibui Ç^ inm

olim Ç^haui ita pridetn fim ajfi:d:is. Ibid.

pag 178.

( f ) Quo aiHem fjUm fut eos non gratia

tpniiUtn ant nicefjh^te aiit vi induClos ejje ad

bxc ./"eiidum , itùit cîim borta veflr.-i vn-ia tii.ir-

violence
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'violence que les Evcqucs avoient rendu témoignage à fcn inno-

cence , ôc que Valcns & Uiface avoicnc quoique tard reconnu

&confclTc la vérité. C'eft donc à ce nombre 88. que doit finir

l'Apologie de famt Athanafe , & non au nombre 8p. qui traite de

la chute d'Ollus & de Libère. Quelques-uns ont donné à cette

Apologie le titre de coUedion, àcauie que ce n'eil à proprement:

parler qu'un ramas de diverlcs pièces. On y trouve l'hiftoirc de

ce qui s'eft paffé dans l'Eglife depuis Tan 3 00. jufqu'en 3 jo. Voici

ce qui engagea faint Athanafe à recueillir toutes ces pièces. Quoi-

que rétabli fur Ion Siège par un Décret du Concile de Sardique

& par l'ordre de l'Empereur Conflantius, les Ariens nelailTcrenc

})as de répandre le bruit , que l'on alloitde nouveau informer de

a vérité des crimes qu'on lui avoir fi fouvent objetlés , & dont il

avoit autant de fois démontré la faufieré. Pour prévenir une nou-

velle procédure , il crut devoir ramaffer toutes les pièces qui

avoient déjà été produites , perfuadé que rien n'étoit plus fort pour

fa juflification. Cette Apologie eft placée dans les anciennes édi-

tions après celle qu'il compofa pour juftificr fa fuite; & c'eft

pour cela qu'on la compte ordinairement pour la féconde , quoi-

(|ue félon Tordre des tcms elle foit la première. Il l'adrefle à quel-

ques-uns de fes amis , qu'il ne defigne pas d'une manière affez

particulière pour qu'on puifle conje£lurer qui ils étoient.

IL Quoique cette pièce foit très-longue , faint Athanafe y l'Apob^ic

parle très peu ; il n'y a de lui qu'une prétace & une conclufion concrdcsA-

fort courtes. Le refte n'eft qu'un tifiu de pièces qui fervoient à fa V,"^^'

detenle. Elle eit divilce en deux parties. La première contient fi^.

toutes les lettres foit fynodales , foit particulières , écrites pour
la caufe de laint Athanafe , depuis l'an 340. jufqu'en 3 jg. Son but

en les rapportant, eft de réfuter les calomnies que les Eufebiens

répandirent contre lui dans le Concile de Tyr , dans la Maréote
bailleurs. L'autre renferme l'hiftoire de Melece, l'affaire d'Ar-

fcnne , celle difchyras , ôc ce que les Eufebiens firent contre S.

Athanafe, jufqu'en 338. Ce Saint dans la première partie prouve
par le témoignage du Concile d'Alexandrie , que c'étoit à faux

qu'on l'avoit accufé d'avoir commis pluficurs meurtres depuis fon

rare, ut ce^noCcatis Efifccpoi ttijui honique Pudio nos dedurajfe , ac reffifctnta ejufivodi litier,ti

tjli» conjcripfjje , l^'iUiitim Vtro Urfjciunujue advinum Je confcripjîjje , quti malltm ali'jujif

tji!.iti;Hnwis /tri , î'cril.ilem tanitn ejje coiifcjjvs. tifj><:r fudore fujfundi ijuim tiernuni Ijcopha*-

Ibiii. pag 177. Quii con/pidii hitu/modi re- tammjitfflici»ui iMrc.Vùii pag. 104.
6i(.> l'i'ifiieaiHr t'',iUiitem Cf VrJAcimnjure feft

Tome K B b
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retour des Gaules , d'avoir exilé beaucoup de perfonnes , de s'être

intrus fur le Sicge d'Alexandrie , & fait ordonner furtivement >

d'avoir tue Arfenne , brifc un calice , ôc détourné à fon profit le

Pag. 141. c^- bigjj que l'Empereur avoit donné pour les veuves : Par la lettre
'^'

du Concile de Rome fous le Pape Jules, qu'il n'avoir pas été con-

vaincu à Tyr , & que la procédure inftruite contre lui dans la Ma-
réote , étoit informe , d'autant qu'elle s'étoit faite en fon abfcnce :

Par les décrets du Concile de Sardique , que fon innocence y
avoit été reconnue , qu'on l'y avoit rétabli 5 & qu'au contraire

i'y<.o-[ei. Grégoire ufurpateur de Ion Siège, y avoit été dépofé , ôc les Eufe-

biens fesacculateurs avoient été condamnés & excommuniés : Par

les lettres des Empereurs Gonflant ôc Conftantius , qu'ils avoient

reconnu fon innocence en lui accordant la liberté ae retourner

167. 170. c à fon Eglife , ôc en faifant biffer des Greffes , ôc déclarer nuls tous
^^1' les AiEles faits contre lui. Il allègue encore pour témoins de fon in>

nocence les Pères dii Concile de Jerufalem, qui ne 6rent aucune

175- Se 176. difficulté de l'admettre à leur communion 5 il allègue aufTi la ré-

tratfation qu'Urface ôc Valens firent à Rome des calomnies

qu'ils avoient avancées contre lui.

Silice. III. Dans la féconde partie il prend les chofes de plus haut

,

Pag. 177. CT' êc comment^ant parle fchifme de Melece il raconte de fuite
^'-'

l'origine ôc les progrès de l'Arianifme ; ce quife paffaàcefujet

dans le Concile de Nicée ; les mouvemens qu'Eufebe de Nico-

mcdie fe donna pour faire rentrer dans la communion defEgli-

fe les Ariens aue ce Concile avoit anathematifés j les menaces,

que lui fit Conltantin féduir par Eufebe , pour fengager à rece-

voir Ariusà fa communion s les calomnies des Meleciens , tou-

chant les robes de lin qu'ils difoient qu'Athanafe avoit exigées le

premier des Egyptiens ; faffaire d'Ifchyras , celle d'Arfenne ; la

procédure du Concile de Tyr , la dépuration à la Maréote j

""-
l'ordre adreffé par Flavius Himerius Treforier gênerai , au Pré-

fet de la Maréote , pour bâtir une Eglife à Jfchyras 5 fon ban-

niffement à Trêves. Il finit à la lettre que le jeune Conftantin

écrivit en fa faveur au peuple d'Alexandrie , lorfqu il y retourna

en l'an 338. De toutes ces pièces faint Athanafe en conclut

jîj. deux chofes: La première , que («) fa caufe ne devoir plus être

examinée , après avoir été jugée folemnellement par plus d'un

( d ) Enim Vero quod nd noifpeflat judicio tiullo cfus eft ,
judicamm ciiim ;,!

nefue bis, fed P^feimmero, Atlianaf, apolog. coin. Arian. pag. iij.

;.!»; ç/? , 7ion ftmd ;

nefue
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Concile: La féconde , que {a) ceux qui l'ont abfous ne l'ont ^^S- *<'*•

fait ni par complaifancc , ni par crainte : mais par un pur motif

de juflice.

§. IV.

Du Traité des Décrets de Nicée ; de l'Apologie de S. Denys.

I. T 'Epoque de ce Traité n'eft pas certaine. Quelques-uns ( b ) Traité oxt

J f
ont cru que faint Athanafe l'avoit compofi peu de tems Lettre des

après la tenue du Concile de Nicce , fondés fur ce qu'il n'y fait
[^f^Je? écrit

mention d'aucun autre Concile ; mais il eft conftant qu'il i'écri- entre l'an

vit beaucoup plus tard, & après l'an 538. puifqu'il y parle [c) 3^°-* ^^^*

d'Acace comme fucceffeur d'Eufebe dans le Siège de Cefarée. Il

femble même marquer {d) allez clairement , qu'Eufcbe de Ni-

comedie ctoit mort , de même que Grégoire l'ufurpateur du

Siège d'Alexandrie , 6c que faint Athanafe en éroit ( e ) alors pai-

fible polTeflcur. Si cela eft , il faudra dire qu'il écrivit ce Traité

entre fan i<;o. que ce Grégoire fut tué , & fan 5jj. auquel

faint Athanafe fut obligé pour la troifiéme fois de quitter le

gouvernement de fon Eglii'e.

1 1. Ce Traité qui eft en forme de Lettre , fut écrit à roccafion Quelle en fut

d'une difpute (/) qu'un des amis de faint Athanafe avoit eue en l'occafioQ.

prefence de plufieurs Catholiques , avec les Ariens. Comme cet

ami ctoit homme habile & éloquent , il confondit ces hérétiques,

ôc les réduifit à demander pourquoi le Concile de Nicée avoit

employé les termes àQfuhjlance ôc de confubfiamiel qui ne font

point dans fEcriture ? Il réfuta encore ce vain prétexte : mais

pour fe mettre entièrement au fait de ce qui s'étoit paffé dans

.

ce Concile, il pria faint Athanafe de fen informer. Ce Saint le

fit auffi-tôt pour famour de lui , ôc non à caufe des Ariens qui

( rt ) Qiiii htc aivcrtens tion futeatur nul-

Utm indulgent iitm aut gratiurn in c^uj'a noftra

locum ImhiiiJJe , fed jure (y tnerito tantam Ef'f-

coj'orum turbam CT" privatin' jîttguUi iy con-

^rc^atos talia in noftratn defenfioncin confcrij'jîjje

inimicorumque Jycoph.mtiam daniiiajje ? Ibld.

pag. 104.

(i) Bollandus ad diem 2. Maii , pag.

(c ) Athanaf.de decretis Synodi Nice-

ns , pag. m.
(./) Ibid.

( e ) Ne mirerisjî nunc ita fegérant (Aùl-
n j ) yî quidtm hand miilto pofl futuriim eO , ut

iiiiem ,id iniuriasfe convenant: deindeque Co-

honem C^ Trihimum nobii minit.ibiimitr, His

vuim tota inniiitiir ilbrum doi'lriiu. Ibid. pag.

10;'.

(y) Ibid. pag. 108.

Bb ii
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ne Icmentoient pas, & lui envoya ce qu'il avoit écrit fur ce (ù-

jet , le priant de le lire d'abord en Ion particulier , ôc enfuite s'il

n'y trouvoit rien à redire , de le montrer aux Fidèles qui avoient

été prefensàladifpute.
Analyfe de III. En premier lieu , faint Athanafe raconte de quelle ma-
Pa». "zi'o.

î''ic''6 on procéda dans le Concile de Nicéc contre les Eufebiens;
ad 113. comment leur doctrine y fut examinée.lesréponfcs parlefquel-

îes on détruifit leurs vains raifonnemens , & comment il y fut

prouvé que félon leurs principes il n'y avoit aucune différence en-

tre le Fils de Dieu & les enfans des hommes , même quant à la

nature j enforte qu'ils s'y trouvèrent réduits à ne pouvoir répli-

quer , & obligés à admettre des termes qu'ils avoient rejettes

auparavant : fçavoir que le Fils eft de la fubftance du Père , &c qu'il

lui eft confubllantiel ; qu'il n'eft point une chofe créée, mais en-

gendré de la fubftance du Père. Il rapporte avec étonnement

,

qu'Eufebe de Cefarée enPaleftine, qui avoit nié la confubftan-

tialité du Verbe le jour précèdent , l'approuva dès le lendemain

par fafignature , & qu'envoyant à fon Eglife le fymbole du Con-
cile , il reconnut que c'étoit la Foy de TEglife & la Tradition

des Pères; que tous ceux qui avoient penfé autrement ,
s'étoient

trompés , ôc qu'ils avoient com.battu fans fuccès contre la vérité

Catholique ; qu'ainfi il fe vit réduit à une fàcheufe extrémité ;

puifque pour fe juftitîer lui-même , il fut obligé de condamner
les Ariens qui avoient écrit que le Filsn'étoit pas avant qu'il fût

engendré , & qui vouloient par ce faux raifonnement , que fon exi-

ftence n'eut pas devancé fon Incarnation.

Suite.
^ ^- Saint Athanafe dit enfuite que ceux des Eufebiens qui

avoient foufcrit à la Foy de Nicée , étant peu après retournés

à leur vomiffement comme des chiens, s'efforcèrent de rendre le

Pag. 114. Concile odieux , àcaufe des tcnriesdefubjlance 6c de confubjîan-

îiel qu'ils l'accufoient d'avoir inventés. Ce Saint avoue qu'ils ne
fe trouvent pas dans les divines Ecritures , mais il fouticnt que
les Pères de Nicée ne font pas reprehenfibles pour s'en être fer-

vis. Les raifons qu'il en donne font que les Eufebiens eux-

mêmes avoient inféré dans leur formule de Foy plufieurs termes,

qui ne font ni dans l'Ecriture ni dans les Ecrits des Pères; que
{\ ceux de Nicée ont employé les mots àtfubjîance & de con-

fubflantiel , c'eft qu'ils y ont été obligés par lesmauvaifes rufes

des Eufebiens , étant néceflaire de marquer en des termes clairs

41 j. & intelligibles que le Fils eft de la fubftance du Père , qu'il lui

eft confubftantiel , afin que fon crût , ôc que l'on connût que.
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le Verbe eft d'une autre nature que les créatures , & qu'il n'cft pas Pag. lié,

feulement femblable au Pcre , comme le vouloicnt les Ariens

,

mais qu'il eft une même chofc avec le Père ; que quoioue les

termes deftihjlance ôc de confubjîamiel , ne foient point réellement

dans les Ecritures , ils y font quant au fcns & à la vérité qu'ils '^r-

expriment ; qu'ils n'ont point été inventés par les Percs de Nicée,

mais qu'ils croient en ufage long-tems avant ce Concile , ôc qu'on

les trouve dans les Ecrits des Anciens , nommément de 1 heo-

gnofte dans le fécond livre des Hypotypofes , de Denys d'Ale- ^i®-

xandrie dans fes livres contre Sabellius , 6c dans ics lettres à De-
nys Evêque de Rome. Celui-ci même écrivant contre Sabellius, '5*'»

dit en termes précis, que le Verbeeft engendré du Père, qu il ^3i'

n'eft ni fait ni créé ; ôc Origene enfeigne qu'il eft éternel ôc de la

même fubftance que le Pcre.

V. Comme les Ariens , en difant que le Père feul n'étoit pas Suite,

fait, en concluoient que le Fils étoit donc fait , faint Athanafe Pag- ^34- ^^

leur répond que Jefus-Chrift en parlant de fon Père ne dit ja-
^^^*

mais de lui, qu'il ri'ejl pas fait , mais cju'il l'appelle fimplemcnt
fon Père 5 que c'eft en ce nom, ôcnon en celui de non fait ^

qu'il veut que nous prions , ôc que le Baptême foit adminiftré ,

qu'au refte quand on dit que Dieu n'eft pas fait , cela n'a d'autre

lens , finon qu'il eft au-contraire l'Auteur des chofes faites ôc

créées. H ajoute à la fin de ce Traité la Lettre qu'Eufebe de Ce-
farée écrivit à fon Eglife , pour lui donner avis de ce qui s'étoit

paffédans le Concile deNicée.

VI. Les Ariens fournirent encore à faint Athanafe focca- Apologie Je

fion d'écrire pour la défenfe de faint Denys d'Alexandrie , l'un
i^J^n'ar^/ a'

de fes prédécefTeurs. Ces Hérétiques ic{a) voyant preflcs de la quelle occa-

part des Catholiques par des autorités tirées de fEcriture, ôc ne ''""
^•,A'''^'

I j' j r j T j II r- nale 1 écrivit.
trouvant pas d autre moyen de le dctendre , alléguèrent que fanit L'époque en

Denys avoit été de leur fentiment , ôc efTaycrenr de le prouver (^^ inccrrai-

par quelques lettres de ce faint Evêque , qui fembloient en effet
"^*

favorifer Vhérefie Arienne j mais qui dans le fond y étoient con-
traires. Saint Athanafe en (^) ayant été averti par un Evêque
qu'il ne nomme point , entreprit l'Apologie de faint Denys , ôc
l'adrelTa à cet Evêque qui femble avoir été celui du lieu où la

conférence des Catholiques avec les Ariens s'étoit tenue. Il

ne marque point en quel tems il compofa cet Ecrit , ôc on n'y

( a ) Atlunaf de fcncentia Dyonif. pag.
j ( i) Ibid. pag. i^6.

Bb iii

M3.
1
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trouve rien qui en fixe furenient l'époque. Theodoret (dt ) en rap-

porte plufieurs extraits i il cft cité par Juftinien ( h
)
pour mon-

trer qu'on ne doit pas juger des Auteurs par quelques endroits

particuliers , mais par tout le corps & toute la luite de leur do-
drine. Facundus [c)eii cite aulïi un paflage , qu'il accompagne
de fort belles reflexions ôc de fort beaux éloges de faint Athanafe.

Analyre As V 1 1. Ce Saint dit d'abord que les Ariens , en répondant
cette Apolo-

qy'i}g penfoient de même que faint Denys , faifoient voir la foi-

Pag. 144. blefle de leur caufe. Car s ils avoient une entière confiance en
leur dodrine , ou ils i'enfeigneroient ouvertement telle qu'elle

eft , ou ils fe contenteroient de l'appuyer de l'autorité de lEcri-

ture & de quelques raifonnemens humains. Puis entrant dans la

caufe de faint Denys , il foutient que mal-à-propos ils le met-
toient de leur côté , puifque jamais il n'avoir été convaincu de

l'impiété Arienne par lesEvêques, ni été dépoféde fEpifcopatî

puilqu'il ne s'étoit point féparé de l'Eglife pour enfeigner une

dodrine contraire à celle qu'on y enfeigne ; qu'il y étoit mott
en paix , & que fa mémoire y étoit en bénédidion. Il rapporte

z-^6. enfuite les propres paroles de faint Denys , dont les Ariens abu-

foient: elles portoient , que le Fils de Dieu avoit été fait ôc for-

mé , qu'il n'étoit pas de la même nature que le Père , qu'il en

étoit différent quant à la fubftance , comme la vigne l'eft du Vi-

gneron , & comme un navire eft d'une autre fubftance que fOu-
vrier qui l'a fait ; qu'il n'étoit pas avant que d'avoir été fait. Saint

Athanafe ne difconvient pas que ces paroles ne foient de S. De-
->47- nys; mais il veut que l'on faffe attention au but que ce Saint

avoit en s'en fervant. Il s'agiflbit de combattre les Sabelliens ,

qui en confondant le Fils avec le Père , attribuoient au Père ce

qui appartient à l'humanité de Jefus-Chrifl. Pour détruire cette

erreur, S.Denys fe contenta défaire voir dans fon écrit à Euphra-

nor&Ammon, que ce qui appartenoit au Fils en tant qu'hom-

me , ne pouvoit être dit du Père , voulant par ce moyen obliger

ces Hérétiques à reconnoître la diftindion du Père ôc du Fils , &
les mener enfuite par un nouvel éclairciffement à la connoifiance

548. ad »5i. de la Divinité du Fils. En quoi , dit laint Athanafe , il imitoit la

conduite ôcla difcrétion des Apôtres, qui fe contentoient fou-

vent de prêcher l'humanité de Jefus-Chrift , pour préparer les

(4) Theoiloret. liialog. i. pag. 38.
j

( c ) Facund. lib. 10. cip. 5. pag. 441.

39. 446.
(i) Tom. j, Concil- pag. 7ii. 713.
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hommes à croire fa Divinité. Il ajoute que faint Denys, dans les

quatre livres qu'il compoia pour fc juftilicr des faux foupçons

qu'on avoir donnés de ia foy au Pape, y répondoit à tous les en-

droits que l'on avoit produits contre lui , parciculierement à ceux

qu'on avoit tirés de fa lettre à Ammon & à Euphranor i 6c que
fans y rien rérrader de ce qu'il y avoit avancé , il faifoit voir que
fcs accufatcurs avoient donné à fes paroles un fens qu'elles n'a-

voient pas ; qu'ils les avoient tronquées ôc féparées de la fuite du
difcours. Saint Athanafe rapporte pluficurs paffagcs de ces qua- Pag. ly?»

tre livres, par lefquels on voit que S. Denys y enleignoit qu'il n'y *î4- ad i^9i

a point de tcms où Dieu n'ait été Père, que quoique le Fils tienne

fon être du Père , il lui cft néanmoins co-éternel , étant la fplen-

deur de fa lumière éternelles que Jefus-Chrift a toujours été ,

qu'il efl: le Verbe , la fageife & la vertu de Dieu j qu'il eft le Fils

de Dieu , non par adoption mais par natures que quoique le Pcre

& le Fils foient diftingués l'un de l'autre , ils font toutefois un en

fubftance j que quoiqu'il ne fc foit pas fervi du terme confub-

Jlaritiel pour marquer l'unité de fubftance entre le Père & le P ils

,

il a enleigné la doctrine qu'il renferme , & prouvé par plufieurs

argumens que le Fils eft un en fubftance avec le Père j que le

Fils eft dans le Pcre , & le Père dans le Fils: Et lui faint Athanafe

trouve la dodrine de faint Denys fi orthodoxe dans tous fes écrits, i^o^.

qu'il permet aux Ariens de parler en tout comme ce faint Evê-
que , pourvu qu'en même tems ils cnfeignent ce qu'il a enfcigné

touchant la confubftantiaUté ôc l'éternité du Fils.

§. V.

De la Lettre â Draconce ; de celles aux Evêqties d'Egypte

& de Libye.

I. ^'^ N voit par plus d'un endroit de la Lettre à Draconce j Lettre à Bra-

V ^qu'elle fut écrite en un tcms où l'on commcncoit à crain-
^'^"'^^

'
'^"'^

dre que 1 Eglile ne rut attaquée par une rude perlccution, comme 355.

elle fut en effet par celle cjue Conftantius lui fufcita fur la fin de
l'an 5 5'j.ouen5j6. Ainfi il faut mettre cette Lettre en 35'4. ou

3 5 j. quelque tems avant la fcte de Pâquc , ôc apparemment vers
celle de l'Epiphanie , où anciennement on annonçoit la PAque
de la même année , comme le marquent ces paroles : Hâtez-
uom i ^uifqiie lafaime Fête approche, Ojù annoncera au peupk- Pag.séS»
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lejour de la Pâque en votre abfencc ? 11 cft vrai çu'il y a eu pîa-

fieurs pci'fccutions contre l'Eglile Tous Conftantius : mais Dracon-
ce n'ayant été fait Evêque que depuis le Concile de Sardiquc

en 54p. car fon nom ne fe trouve pas parmi ceux qui y figne-

rem , il faut neceiïairement rapporter la lettre que faint Athanafe

lui écrivit j à l'année qui précéda immédiatement la dernière per-

fécution que ce Prince lit à lEglife en 3 5 y. & 3 ji5. Ce Draconce
étoit un Solitaire , Abbé d'unMonaftere , ôc d'une grande répu-

tation. Le Siège Epifcopal d'Hermopole étant venu à vaquer,

il en fut élu Evêque d'un confentement fi unanime de tout le

monde , même des Payens , que fon éleclion engagea pluiieurs

d'entr'eux à cmbrafler la Religion Chrétienne. Mais ne pouvant
fe refoudre à accepter cette charge > il s'enfuit & fe cacha. Saint

Athanafe , qui ctoir lié avec lui d une étroite amitié , fut fenfibie-

ment ^ouché de fa fuite 5 ôc pour l'engager à revenir , il lui en-

voya Hierax Prêtre , depuis Conftfl'eurj & Maxime Lecteur, avec

une Lettre dont voici la teneur :

Ce que con- I L Je ne fçai que vous écrire. Aie plaindrai-je de votre refus

,

l^"tre'^'^"^
ou de ce que vous avez égard au tems,& vous cachez par la crainte

Pag. 2.6^. des Juifs ? Mais foit ce motifs Ibit un autre, il y a lieu, mon cher

Draconce ,de fe plaindre de votre conduite. Il ne falloitpas vous

cacher après avoir reçu la grâce , ni donner aux autres un pré-

texte de fuir , étant auiTi fage que vous êtes. Cette union fi peu

attendue qui a paru dans votre éledion , fera neceflairement rom-

pue par votre retraite : Cette Egliie fera en proye àplufieurs , ôc

à plufieurs qui ne vont pas droit , mais tels que vous les connoif-

fez : Et les Payens qui auroient promis de fe faire Chrétiens , de-

meureront Payens > vous voyant méprifer la grâce que vous avez

reçue. Quelle excafe pourrez - vous alléguer? que) remède ap-

porterez-vous à tant de maux , 6 mon cher Draconce ! vous nous

avez mis dans l'iifEittion , au lieu de la joie &de la confolation

que nous attendions de vous : Vous devez fçavoir qu'avant vo-

tre ordination vous viviez pour vous ? à prefent vous êtes à vo-

tre peuple , il attend de vous la nourriture , la doctrine de TEcri-

ture fainte. Si vous vous nourriifez feul , qjand notre Seigneur

Jefus-Chrift viendra bous juger, quelle excufe aurez - vous d'a-

voir lailfé mourir de faim Ion troupeau ? Si vous craignez le

tems , où eft donc votre courage ? C'eft en ces rencontres qu'il

fàut montrer de la hardie/Te ôc du zèle pour Jefus-Chrift. Eft-ce

que la difpofition des EgUfes ne vous plaît pas , ou que vous ne

croyez pas que le Miniftere Epifcopal ait fa récompenfe ? Ce
feroit
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ieroiîMnéprirei: le Sauveur qui l'a établi. De telles penTées ne fe-

:i'oient pas dignes de Diaeonce. Ce que le Seigneur a ordonné

.par les Apôtres , eft bon & folide ; il demeurera , &la lâcheté des

Frères ceffera.Si tous avoienteû les mêmes fentimens , comment
auriez-vous été fait Chrétien fans Evéque ? Et fi ceux qui vien-

-dront après nous , prenoient les mêmes penfécs , comment les

Eglifcs fubiifceroient-clles ? Ceux qui vous donnent de tels con-

feils , croyent-ils que vous n'avez rien reçu , parce qu'ils le iné-

prifent? Ils devroient donc croire auffi que la grâce du Baptême
ne feroitricn pour ceux qui la mépriferoient. N'avez -vous pas

oui ce que dit FApôtre , Ne négligez pas la grâce qui eft en vomi i. TixotH.

Qui veulent-ils que vous imitiez , celui qui doutoit , & qui vou- '•'• '^•

Jant bien fuivre Jefus-Chrift , differoit & déUberoit à caufe de Luc. ix. cq.

fesparcns: ou le bienheureux Paul qui à l'inftant que le mini- G.ht. i. 16:

Itère lui eft confié , ne défère v^oint à la chair fie au fane? Car en- '' '°^'
^J°

core qu il aile , Je ne fuispas digne a être nomme Apôtre : 1 outc-

fois connoifiant ce qu il a reçu, il dit. Malheur à moi fi je ne prê~,

che l Evangile. Au contraire en le prêchant, ceux qu il inftruit,

font fa joie & fa couronne. Son zèle le fait prêcher jufques en II-

lyric. Il n'a point de peine d'aller à Rome , ôc de pafier en Ef-

pagne, afin que farécompenfe croifle avecfon travaih

III. Peut-être vous confeillent-ils de vous cacher , à caufe s^\^ç^

du ferment que vous avez fait de ne point paroître fi vous étiez l'ag. z66.

ordonné , & croyent en cela qu'il y a de la pieté. Mais la vérita-

ble pieté eft de craindre Dieu , qui vous a impofé cette charge.

Qu'ils blâment donc aufii Jéremie & le grand Moyfe: Etant en- ^,1^^^^"^^,
'**

voyés , ôc ayant reçu la grâce de la prophétie , ils fe font excu-

fés , mais enfuitc ils fe font fournis. Quand vous auriez la voix

foible & la langue embarrafféc , quand vous vous croiriez trop

jeune, craignez celui qui vous a formé, 6c qui vous connoifix)it

avant que de vous former. Quand vous auriez donné votre pa-

role, qui doit être pour les Saints comme un fendent j lifczjé-

rcmie , après qu'il eut dit , Je ne parlerai plus au nom du Seigneur ,

il craignit le feu fecret , qu'il fentoit en lui , 6c fans s'arrêter à ce
qu'il avoir dit, ilprophétifa jufqu'àlafin. Ne fçavez-vous pas ce
qui arriva à Jonas pour s'être enfui , ôc qu'il ne laifla pas de pro-

phétifer enfuite ? Le Seigneur nous connoît mieux que nous-
mêmes ; il fçait à qui il confie fes Eglifes. Celui qui n'en eft

pas digne , ne doit pas regarder favicpafiée, mais fon miniftere

,

de peur qu'il n'ajoute aux defordres de fa vie , la maléditlion de
fa négligence. Quand vous feriez véritablement foible , vous de-

Terne V. Ce
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vez prendre le foin de l'Eglife , de peur quefes ennemis la trou-

vant abandonnée :, n'en prennent occafion de la ravager. Ne nous
laiflez pas feuls dans le combat: venez ànous qui vous aimons ôc

qui vous confeillons fuivant l'Ecriture.

Suite. I V. Vous n'êtes pas le feul d'entre les Moines , qui avez été
*" ^ ''' ordonné , ni le feul qui avez gouverné un Monaftere :, ôc qui

avez été chéri des Moines. Vous fçavez que Serapion eft Moine,
& de combien de Moines il a été Supérieur : vous n'ignorez

pas de combien de Moines. , Apollos a été le père : vous connoif-

fez Agathus & Arifton : vous vous fouvenez d'Ammonius , qui

a voyagé avec Serapion. Peut-être avez-vous oui parler de Mo-
nire dans la haute 1 hebaïde : vous pouvez être informé de Paul,

qui eft à Latos, & de plu fleurs autres : Tous ceux-là n'ont point re-

noncé à leur ordination , & toutefois ils n'en font pas devenus
pires ; au-contraire ils attendent la récompenfe de leurs travaux-.

Combien d'Idolâtres ont-ils convertis ? combien en ont- ils ra-

menés de leurs coutumes diaboliques f combien de ferviteurs

ont - ils acquis au Seigneur ? Ils ont perfuadé la virginité aux
filles j & la continence aux jeunes hommes. Ne croyez donc
pas ceux qui vous difent que l'Epifcopat eft une occafion de

3é3. péché. Vous pouvez étant Evêque avoir faim& foifcomme PauL
ôc ne point boire de vin comme Timothée. Nous connoiffons des

Evêques qui jeûnent , & des Moines qui mangent ; des Evê-
ques qui ne boivent point de vin , ôc des Moines qui en boivent,

des Evêques qui font des miracles , & des Moines qui n'en font

pas. Plufieurs Evêques n'ont jamais été mariésj ôc plufieurs Moines
ont eu desenfans. AulTi il y a des Evêques qui ont été pères :, ôc

des Moines qui ont gardé la continence parfaitejôc d'ailleurs nous
Içavons qu'il y a des Clercs qui fouffrentla faim , Ôc des Moines
qui jeûnent. La couronne ne fe donne point félon les lieux :,'

mais félon les oeuvres. Hâtez vous , puifquela fainte Fête appro-

che. Qui annoncera au peuple le jour de laPâque en votre ab-

feiîce ? Qui leur apprendra à la folemnifer dignement ? Une Let-

tre fi forte ôc 11 touchante eut fon entier effet. Draconce accepta

i'Ëpifcopat , ôc il fut banni en l'an 3 j^. avec plufieurs autres Evê-
ques , par l'ordre de Conftantius , à la follicitation des Ariens.

Lettre cifcu- y^ L'Empereur Conftantius avoit déjà ouvert la perfecution

qucs d'Egypte dont nous venons de parler , oc Creorge deCappadoceetoitlur
& de Libye, le point (^) de s'emparer à mains armées de l'Eglifed'Alexandrie j,

(a) AthanaC epiii. ad Epifcop, Egypti £< Libys , iium. 7.
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ÎGiTque faint Athanafc cciivit aux Evêques d'Egypte & de Libye:

alnli c'croit eio-l'anj j(5. dans le tems duCarcnie, après lep de
Févrici- , & avant le 7 d'Avril auquel la Fête de Pâque toniboit

cette année. Il nel'écrivitpasà Alexandrie, mais dans (a) les

folitudcs où il s'étoit retiré , depuis que Dieu l'avoit fauve com-
me par miracle des mains du Duc Syrien, qui étoit venu la nuit

avec une troupe de foldats pour le prendre. Voici ce qui l'engagea

à écrire cette Lettre. Ayant appris certainement que quelques

Ariens affemblés avoient fait un écrit ( /^ ) touchant laFoy , qu'ils

vouloient envoyer aux Evcques d Egypte & de Libye pour le

foufcrire , avec menaces de faire bannir quiconque le rcfufe-

xoit , qu'ils avoient même déjà commencé à inquiéter les Evê-
ques de ces quartiers là ; il crut devoir faire connoitre leurs mau-
vais deffeins à ces Evêques, & les empêcher de tomber dans les

pièges qu'on leur tendoit. La Lettre qu il leur écrivit à cet

effet eft circulaire , ôc porte dans les éditions latines le titre de
premier Difcours contre les Ariens. Mais elle eft qualifiée Lettre

dans le texte grec , ôc n'a aucune liaifon avec les quatre Difcours

ou Oraifons contre les Ariens qui font toutes liées enfenible , ÔC

dont la dernière feule tinit par la glorification ordinaire.

VL Saint Athanafe commence fa Lettre par louer la bonté Analyfe ac

de Jefus-Chrift qui en nous avertiffant qu'il naitroit des hérefies, p^:,^ j^,,
'

iious adonné par fa dodrine & par fa grâce les moyens de les 173-

éviter. Il s'étend beaucoup fur les rufes du démon, fur les vaines

fubtilirés des Hérétiques qui abufent des Ecritures pour donner
cours à leurs erreurs 5 après quoi il avertit les Evêques d'Egypte

& de Libye de bien fe garder de foufcrire à la formule de Foy 174,

que les Ariens leur avoient envoyée , quelques menaces qu'on
leur falîe de les bannir en cas de refus. Il leur fait entendre que
cette tentative des Ariens a deux fins : Tune , dit-il , de couvrir

par nos fignaturcs la honte du nom d'Arius , & de ne pas paroître

fuivre fes erreurs : fautre , d'obfcurcir le Concile de Nicée , ÔC

d'effacer la Foy qui y a été expoféc. Il dit qu'ils ne doivent pas î7<î,

;etre furpris de ce que les Ariens ne font pas contens de la for-

mule de Foy dreffee à Nicée , puifqu'ils ne font pas contens de
celles qu'ils ont faites eux-mêmes , ôc qu'ils en font tous les ans

( rf) IbiJ. num. %. Si io.

( i ) On voit par Solbinciic, lih, 4. c^p.

•8. i)»c les Aric; s au nombre de trente, tin-

ic;n un Concile à Antioche pour cuvoycr

George à Alexandrie : & il y a apparence

que ce fiit dans cette aflcmblée qu'ils drcl^

fcrent le foraïuUirc, dont parle laint Ailu»
nal'c.

Ce i]



204 SAINT ATHANASE,
de nouvelles 5 ce qui eft une preuve de leur mauvaife foy ÔC.

de leui ignorance. Car , ou ils écrivent fans iujet , ou à deflcin de;

Pag. 177- fouceiîir i hérefie & de la cacher par des termes couivoques ,

n'ofant la défendre ouvertement > mais ce qui découvre leurs fen-

timcnS:, c'eft qu'ils reçcivtni ôc favonfent les Ariens les plus dé-

clarés ^ comme Seconde dcPcnrapolc, George de Laodicécj

Léonce l'Eunuque, L'riace,Valtns & les autres que le Concile

de Sardique a dcpolés. C'eft pour ce même motif qu'ils ont fait;

Evêqucs des gens venus d.e fort lona & incomius aux peuples,,

comme Cecropius de Nicomedie, & Auxence de Milan , parce

qu'ils éteigne propres à loutenir leur hérefie. C'eft pour cela enco-

re , ajoute-t-ii, qu ils virulent envoyer maintenant un certain

George de Cippadoce , quils ont bien payé, mais dont on ne
fait aucun compte : car il a la réputation de n'être pas même-

278. chrétien, 11 prie donc les Evêques d Egypte de lire avec beau-

coup de précaution leurs écrits,fansfe iaifler furprendre à certaines.

exprelTions qu'ils ont empruntées de l'Ecriture, ôc qui font or-

thodoxes ; mais dont ils ne fe font lervis que pour mieux ca--

cher le venin de Terreur d'Arius , dont ils font gâtés intérieure-

ment. Car fi des Evêques orthodoxes, comme le grand Con-
fefl'eur Ofius , Maximin de Gaule, Paulin fon fucceffeur , Phi-

logone & Euftache d'Antioche, Jules*& Libère, Evêques de.

Rome, Cyriaque de Mifie , Pifte & Ariftée de Grèce, Silve-

fire & Protogenede Dacie, c'eft-à-dire , de Sardique , Léonce,

& Eupfychius deCappadoce, Ceciîien de Carvliagc , Euftorge

d'Italie, Capiton de Sicile , Macaire de Jerufalem, Alexandre,

deConftantinople, Pederote d'Heraclée , Baftle , Melece , Lon-
gin d'Arménie & du Pont, Loupôc Amplion de Cilicie, Jac-

ques de Nifibe , Alexandre d'Alexandrie, avoient écrit comme
eux , on ne trouveroit rien à redire à leurs écrits , parceque c'eft.

le propredes hommes Apoftohques d'être fimples &fans dégui-

"'79- fement ; mais les Auteurs de ces écrits étant vendus pour foute-

nir l'hérefie 5 on ne doit avoir aucun égard à ce qu'ils difent,.

parce que ce ne font pas les paroles , mais la faine do£trine ôc la

bonne vie qui rendent le Fidèle recoramandable. Saint Athanafc;

iS:i. adi88. ajoute, qu'en fupprimaiat les expreflions d!Arius , ils font voir,

qu'ils font convaincus eux-mêmes de l'impiété de fa do£i:rine,
.

Mais afin de rendre inutiles leurs artifices & leurs déguifemens :,

il rapporte les fentimens de cet Hérefiarque à découvert , tels

qu'il les propofa d'abord lorfquil fut chaffé de l'Eglifc par-

vint Alexandre fon Evêque ; puis il les réfute de fuite par les^
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paflages les plus formels de l'Ecriture, diftinguant avec foin ce

quieftdir de Jefus-Chrift comme Dieu , ôc cequieft dit de lui

comme homme.
VIL Enfuite il parle de la mort d'Arius , qu'il regarde Suîw.

comme la peine de fa dilfimulation & de fon parjure. Il exhorte ^^^- ^sp-

.les Evêques à avoir toujours en, main la formule de Nicce , & •^^'

à en prendre courageufement la dcfenfe contre les Hérétiques j

leur donnant à entendre , que mourir dans un tel combat , c'elï

fouffrir le martyre. Le martyre, dit -il, ne confifte pas feule-

ment à ne point offrir d'encens aux Idoles 5 il y a le martyre de
la confcicncc , qui eft de ne pas nier laFoy. Judas le Traître n'a

point facrifié aux Idoles , ni Himcnce & Alexandre dontlafoy a
fait nauffrage : Au contraire Abraham , David , Samuel , & les

autres dont faint Paul relevé la foy , n'ont point répandu leur 29».'

fang. Les Ariens ôc les Meleciensfe haïffcnt pour leurs différends,

particuliers , & ne fe réunifient que pour combattre la vérité i &
ce n'eft pas d'aujourd'hui qu'ils font connus pour ennemis de
l'Eglife. Il y a cinquante - cmq ans que les Alelcciens ont fait i^j,

fchifme , & trente-iix ans que les Ariens ont été déclarés héréti-

ques , & chafics de l'Eglife par le jugement de tout le Concile
univerfel. Saint Athanafe veut parler du premier Concile que*

faint Alexandre tint à Alexandrie en 320. avec les Evcques d'E-.

gypte. Sur la fin il témoigne avoir confiance en la bonté de-

Conftantius , qu'il empêchera les progrès de l'impicré Arienne;

& dans toute cette Lettre il excufe autant qu'il lui eft pofiTible, la

bonne intention de ce Prince , rcjectant tout fur la malice des-

Ariens.,

§. VL.

X)e l'Apologie de S. Athanafe à Conflamius ; d^ fon Apologiet

fur [a fuite.

.

ï. ^"^E fut aufll dans ledefert, lorfqu'il habitoit parmi les bé-'i- ^ ^j^^j r.

\^^ tes ( <ï ) , ôc peu de tcms après fa fuite d'Alexandrie, qu'il faint Athma-
compofa l'Apologie quiladreffaà Conftantius, ôc ainfi en l'an- ^'/

"

ûcc 3 5(5. Le ftUc en eft très-poli ôc bien varié ; parce qu'il l'avoit J'

( » ) AthanaC apolog. ad Conftaïu. pag. j • 2,

à Conftan-

tius en 3 5 fi,
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écrite, non pour l'envoyer à ce Prince, mais pour la prononcer
en fa prefence , comme il le témoigne (a) en plufieurs endroits.

Les Ariens {b) ne le lui permirent pas ; & on ne fçait pas même
s'ils n'eurent pas affez de pouvoir pour empêcher qu'elle futpre-

fentée à Conftantius.
Analy e c

j j^ Saint Athanafe s'y iuftifie de toutes les calomnies dont fes
Cette 'xipOlO-

, ^ 11..
gic. Rcpon'b ennemis avoient tâché de le noircir dans l'efprit de ce Prince. Il

'a la première pafle légèrement fur les anciennes accufations qu'il dit être fuffi-

Paa. ,pj. lamment détruites par le témoignage qu un grand nombre d tve-
ques ont rendu à fon innocence , par la rétractation d'Urface 6c

de Valens, &r parce que l'on n'avoit jamais agi contre lui qu'en

fon abfence. Mais il s'étend beaucoup fur les nouveaux chefs

d'accufation qui regardoient perfonnellement l'Empereur Con-
ftantius. Le premier étoit , qu'Athanafe avoit mal parlé de lui à

i96- l'Empereur Confiant fon frère , &. avoit tâché de le ibulever con-

tre lui. Il répond d'abord en le niant formellement : Et prenant

Dieu oc fon Chrift à témoins , il ajoute qu'il n'auroit pu le faire

£ccle(; X. io. ^^"s avoir perdu l'efprit , ôc fans violer le commandement de

Dieu J qu'au contraire toutes les fois qu'il a parlé de lui , il l'a tou-

jours fait en termes honorables & avantageux. Puis il fait voir

qu'il lui a même été impofTible d'animer Confiant contre lui , ne

lui ayant jamais parlé qu'en prefence de l'Evêque de la Ville ou
:%97' il étoit , & des autres qui s'y rencontroient. Il nomme diverfes

perfonnes qui avoient été témoins de toutes fes paroles , comme
Fortunatien d'Aquiiée , Crifpin de Padouë , Luciile de Vérone

,

Denys deLodij Vincent de Capouë j Ofius de Cordouë , Ma-
ximin de Trêves , Protais de Milan : ôc parce que ces deux der-

niers étoient morts , il prend encore pour témoins Eugène grand

Maître du Palais , qui pouvoir en rendre témoignage : car , fé-

lon les fondions de fa charge , il étoit devant le rideau, d'où il

entendoit tout ce qui fe difoit. Il paffe enfuite au voyage qu'il fit

en Italie , du tems que Grégoire fut intrus à fa place fur le Siège

d'Alexandrie , ôc dit qu'étant forti de cette Ville , il n'alla point à

la Cour de Confiant , ni ailleurs qu'à Rome, où lailfant à l'Eglife

îe foin de fes affaires , il étoit afTidu aux prières publiques. Je n'ai

point écrit , ajoute-t'il , à votre frère , finon lorfque les Eufebiens

écrivirent contre moi , ôc que je fus obligé de me défendre, étant

encore à Alexandrie , ôc quand je lui envoyai des exemplaires de

C^ ) Ibid. inim. i. 6. 8. \6. 27.
J

{l>) Ibid, pag. 313..
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VEcriture faintc qu'il m'avoit oudonnc de lui faire faire. Au bout

de trois ans il m'écrivit de me rendre auprès de lui à Milan. J'en

demandai lacaufc, & j'appris que quelques Evoques l'avoient prié

de vous écrire pour aflembler un Concile. Quand je fus arrivé à

Milan , il me témoigna beaucoup de bonté : il voulut bien me
voir , ôc me dit qu'il avoit écrit , & envoyé vers vous ,pour vous

prier que l'on tînt un Concile. Il me fit venir encore une fois

dans les Gaules , où le Père Ofius étoit venu , afin que nous allaC-

fions delà à Sardique. Après le Concile , comme j'étois à Naïfle,

il m'écrivit 5 je revins à Aquilée , j'y demeurai ôc j'y reçus vos let-

tres. Il m'appella encore une fois , je retournai en Gaule , puis je

vous allai trouver. En quel tems donc , en quel lieu, enprefence

de qui m'accufe-t'on de lui avoir ainfi parlé? Souvenez-vous, Sei-

gneur , vous qui avez fi bonne mémoire , de ce que je vous ai dit

quand j'ai eu l'honneur de vous voir la première fois à Vimi-
niac , la féconde à Cefarée de Cappadoce , la troifiéme .\ Antio-

che. Voyez fi je vous ai dit du mal des Eufebiens mes calomnia-

teurs. Aurois-je été afiez infcnfé pour dire du mal d'un Empereur
à un Empereur , ôc d'un frère à un frère ?

III. Saint Athanafe étoit accufé en fécond lieu d'avoir écrit Réponfc sa

au Tyran Magnence , pourfe ménager fes bonnes grâces ; ôc les
a-accuiat-^

"^^

Ariens difoient même avoir donné copie de la lettre. Quelque Pag. ^pp,

peu d'apparence qu'il vît dans une acculation de cette nature, elle

ne laifia pas d'inquiéter beaucoup le laint Evcquc. Il en étoit

comme hors de lui-même , ôc pafibit les nuits fans dormir. Pour
en montrer la faufiTeté, il prend Dieu ôc fon Chrift à témoins, qu'il

n'a jamais connu Magnence , loin d'avoir des habitudes avec lui

,

ôc donne plufieurs raifons qu'il avoit de le détefter,foit comme
le meurtrier de l'Empereur Confiant fon bienfaiteur, ôc de ceux
qui l'avoient reçu charitablement à Rome, fçavoir Eutropia^

tante des trois Empereurs , Abuterius , Sperantius ôc plufieurs

autres : foit comme un impie , qui avoit violé la foy qu'il de-
voit à Dieu , en s'adonnant aux Magiciens ôc aux Enchanteurs :

foit comme un perfide , qui avoit manqué aux promefi"es faiteS;
^°°'

avec ferment à fes amis,. Il appelle pour témoins les Evêques
Servais ôc Maxime , ôc les Laïcs Clementius ôc Valens

, que Ma-
gnence avoit envoyés en ambafiTade à Conftantius , après s'être

rendu le maître des Etats de Conftant: car ilsavoient paffe par
Alexandrie ^dans le tems que faint Athanafe y étoit. Demandez-
leur , dit-il, s'ils m'ont apporté des lettres : car ce m'eût été une.
Qccafionde lui écrite. Au contraire , voyant Clementius. ,.je me.'

on.
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fouvins de votre frère d'heurcufe mémoire; & comme 'il efl écrit,

J^arrofai mes hahits de mes larmes. Il appelle encore pour témoin.
'"•g- 30- Feliciffimc , qui étoit alors Duc d'Egypte , ôc plufieurs autres Of-

ficiers ; qu'il ne dit autre chofe au peuple à la venue de ces Am-
baffadeurs , finon , prions pour le falut de notre très-pieux Empe»
rcur Conftantius 5 que le peuple cria tout d'une voix , Chrift^fe-

courez Conftantius , & continua long-tems cette prière. Quant
à la lettre dont les Ariens diloient avoir des copies , il dit qu'on
peut bien avoir contrefait fon écriture, puifque l'on contrefait

même celle de l'Empereur, & que les écritures ne font point de
foy fi elles ne font reconnues. 11 demande où l'on a trouvé cette

lettre , &c qui l'a donnée l Car , dit-il , j'avois des Ecrivains, je les

302. reprefente ; ôc le Tyran avoir des gens pour recevoir fes lettres

,

que vous pouvez faire venir. Si j'étois accufé devantun autre Juge,
j'en appellerois à l'Empereur. Etant accufé devant vous , qui

puis-je invoquer? finon le Père de celui qui a dit. Je fws la ve~

rivé. Là-defius il s'adreffe à Dieu pour lui demander qu'il éclaire

î'efprit de Conliantius , afin qu'il difcernela vérité du menfonge

,

qu'il écoute avec bonté fa juftification , & qu'il fafle connoître à

tout le monde que fes oreilles ne peuvent recevoir que ia vé-

rité. 11 s'agit ici , continua-t-il , non d'un intérêt pécuniaire , mais

de la gloire de l'Eglife ; ne laiffez pas ce foupçon contr'elle , que
des Chrétiens & principalement des Evêques écrivent de telles

lettres ôc forment de tels delfcins.

Réponre au IV. Le troifiéme chef d'accufation étoit d'avoir célébré l'of-

;Êroificme chef fice dans la grande Eglife, avant qu'elle fût achevée ôc qu'on en

Pag/303. ^^^^ f^it la dédicace. Saint Athanafe avoue le fait ; mais il fe

défend tant fur la nécefiité qui l'y avoit contraint que fur l'exem-

304- pie de fon prédéceflêur , ôc de quelques autres. Alexandre d'heu-

rcufe mémoire , fit, dit-il, Taflemblée dans l'Eglife de Theonas

,

qui pafloit alors pour ia plus grande, ôc qu'il faifoit encore bâtir

,

parceque les autres étoient trop petites.J ai vu pratiquer lamême
chofe à Trêves ôc à Aquilée 5 on y a aflembié le peuple^dans

des Eglifes qui n'etoient pas achevées , ôc votre frère d'heu-

rcufe mémoire afllfta à Aquilée aune telle affcmblée. Et parce

qu'on avoit voulu faire croire à Conftantius que le Saint avoit

dédié cette EgHfe fans fa permifiion , ou empêcher en yfaifant

l'office qu'on ne la dédiât i il ajoute : Ce n'a donc pas été une dé-

dicace , mais une aflemblée ordinaire ; eût-il été plus à propos

de nous aflembler dans les lieux deferts ôc ouverts , où les

gos. Payens euflent pu s'arrêter en palTant, que dans un lieu fermé

de
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âe murailles ôc de portes , qui marquent la diiterence des Chré-

tiens ôc des prophancs ? Valoit-il mieux que le peuple fïit féparé

& prcfTé avec péril en plufieurs Eglifesj que d'être afTemblédans

un même lieu, puifqu'ily en avoir un qui les pouvoir tous con-

tenir , où ils pouvoient prier & dire Âmen tous d'une voix ,

pour montrer l'union des coeurs ? Quelle joye des peuples de

le voir ainfi réunis , au lieu d'être divilés comme auparavant ! Au-
jrefte les prières qui ont été faites dans cette Eglile n'cmpcchent

pas que l'on en fafle folemnellement la dédicace , quand il en fera
^*'^° *

tems. Ce qu'il prouve par l'exemple de Jefus fils de Jofedech , de

Zorobabel &. d'Efdras qui célébrèrent la fête des Tabernacles

dans le Temple , avant qu'ils euflent achevé de le réparer, &
qui enfuite en lirenr la dédicace avec beaucoup de pompe & de

niagniliccnce. 11 prie l'Empereur de venir à Alexandrie , afin 307.

qu'on fit celle de l'Eglife dont il s'agiiïbit , difant qu'elle éroit

entièrement achevée , qu'il ne lui manquoit plus pour erre parfaite

que cette folemnité ,& qu'elle n'attendoit pour cela que fapre-

ience. Il reconnoît , qu'il ne lui étoit pas ( a) -permis de la dé- 3°3'

dier fans le commandement de l'Empereur , parce que c'étoitlui

qui l'avoit fait bâtir: ôcc'eft pour cela qu'elle fut appelléc la Ce-
farée.

V. La quatrième & dernière accufation étoit de n'avoir pas .l^-P.o"-« 3"

ete trouver liLmpereur lorlquiUui en avoitdonnelapermillion, chcfd'aecufa-

ôc d'avoir refufé plufieurs fois de fortir d'Alexandrie , quoiqu'il ^ o"-

le lui eût ordonné. S. Athanafe prenant les chofes dès le com- ^^' ^

mencement , raconte tout ce qui s'étoit paflc. Sa dcfenfe fur ces

deux points , fe réduit à dire , que la lettre par laquelle on fuppo-

foit qu'il avoit demandé congé à l'Empereur d aller en Italie

,

ctoit de la façon de fes adverfaircs qui lavoient fabriquée à fon

infçu ; qu'ayant eu des ordres de l'Empereur pour retourner à

fon Eglife , & pour y demeurer , & n'en ayant point cû pour en

fortir, il a dû demeurer, attendu le devoir général d'Evôque ,& 3°s.

la connoifiancc particulière du péril auquel il expofoit fon trou-

peau , s'il l'abandonnoit aux Ariens : Qu'il avoit demandé au

Duc Syrien, dont il raconte les violences , s'il avoit apporté des S'o-*^"/-!-

lettres de l'Empereur , pour lui faire commandement de fortir

d'Alexandrie, & que lui ayant répondu que non, il avoit demandé

(^ a ) Bona<]U(fo veilla lixc dic.im , ntju^- I t»imi ajere nûfas fitijf'^t. Atlunaf. jpolog.

5«om dtdtcaticnii diem ftftiim (eUlir.iviiiius, ! ad Confunt. pag. 303.
idigiofijfime Awruf : ii mmi'jiti: ,ii:ie jujjiiin \

Tome V, D d
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qu'au moins Syrien ou Maxime Préfet d'Egypte , lui donnaflent

cet ordre par écrit: ce qu'ils ne voulurent faire ni l'un ni l'autre,

ni même dire pofitivement qu'ils avoient commiiïion de l'Empe-

reur de taire ce qu'ils faifoient ; que depuis qu'if s'étoit fauve

d'Alexandrie pour éviter les violences de Syrien^ il avoit eu def-

fein d'aller trouver VEmpereur , mais qu'il en avoit été détourné

par ce qu'il avoit appris de la perfécution que les Ariens faifoient

Pag. 313. aux Evéques orthodoxes , & qu'ils cherchoient après lui pour le

bannir dans les terres des Barbares. C'eft , dit faint Athanafe , ce

qui m'a obligé à retourner dans le defert , voyant tant d'Evê-

ques perfécutés , parce qu'ils ne vouloient pas renoncer à ma
communion, ôc des Vierges même fi indignement traitées. J'ai

vu que mes ennemis en vouloient à ma vie , je me fuis retiré

pour laliTer pafTer leur fureur , ôc vous donner occafion d'ufer de
31?- votre clémence. Recevez cette Apologie , rendez à leurs Pa-

tries ôc à leurs Eglifes tous lesEvêques ôc les autres Ecclefiafti-

ques , afin que Ton voye la malice des calomniateurs, ôc que
vous puifliez dire avec confiance à Jefus-Chrift, le Roi des Rois,

maintenant ÔC au jour du Jugement: Je n'ai perdu aucun des

vôtres.

L'Apniosic V I. L'Apologie que faint Athanafe écrivit pour juftlfier fa

deiaiiuArha-
j-q^^^^iq ^ fuivit de prcs celle qu'il adrefia à Conftantius. Il ne peut

fuite , écnie l'avoir faite plutôt qu'eu fan 3J7. puifqu'il y parle de la chute.
en 5;7. 011 d'Ofius, arrivée en cette année 5 ni auifi plutard , parce qu'il y
^'"*

fuppofe clairement ,que.Leonce d'Antiodie mort au commen-
cement de 3 5" 8. vivoit encore. Elle eft citée par Theodoret (a) , &
par Socrate, qui en rapportent divers endroits fous le titre d'Apo-

iogie touchant fa fuite. Le dernier dit , que faint Athanafe lut

ce difcetirs dans ieCoacile d'Alexandrie en 3(5'2. mais il ajoure

qu'il i'avoit compofé long-tems auparavant. On en trouve plu-

ficurs extraits dans le premier Concile de Douzi [b) , fous le titre

d'Epître du Pape Jules dans l'Apologie de faint Athanafe pour

fa fuite: ce qui eft une faute. Photius la met (ç) au rang des.

Epîtres de ce Père. Il l'écrivit pour fe juftifier contre les calom-

nies des Chefs de rArianifme , Léonce d'Antioche , Narcilfe de

Neroniade , ôc Georges de Laodicée , qui voyant avec une ex-

trême pe'me , qu'il étoit échappé aux violences du Duc Syrien,,

i'accufoient d'être un lâche , parce qu'il s'étoit enfui.

( a ) ïheodoret. iib. i. cap. io. Socrat,
J

( i ) Tom. 8- Concil. pag 1 5 «îy.

liL). 1. eau. iS.
'

I
(^t ; rhotiiis, CoJ. jz.pag. ;o.
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VIL II fait voir par les cruautés qu'ils avoient exercées con- Anaî) fc Je

tre le Pape Libère^ contre Olius & contre tous ceux qui avoient l\2^
''" °'

pris fon parti , qu'ils n'avoient d'autres defleins en l'acculant de ti- Pag. 310.

midité, que de l'obliger à fe livrer entre leurs mains. Il dit que 3 ^^ 3 -2-3 2.3-

s'il y a de la honte & du mal de fuir , il y en a encore plus de per- ^
''^'

fécuter les autres ; que non-feulcmcnt il eft permis de fuir pour
éviter la mort , comme on le voit par les exemples de Jacob, de ^'^^

Moyfe , de David , d'Elic , des Apôtres, & de Jcius-Chrift même > 3 ^^f-

mais encore que l'Evangile en fait un précepte ; qu'il ne pouvoit 327-

fe remettre entre les mains des Ariens, qu'en reconnoiffant la 33î'

grâce que Dieu lui a faite de l'en tirer comme par miracle? que 31^- o- fep

c'cft tenter Dieu , que de s'expofer témérairement au danger ;

qu'il faut attendre paifiblement fheure que Dieu a marquée pour
notre mort, ou pour tout ce quil lui plaira faire de nous , fans

nous lafler & nous ennuyer des travaux qui accompagnent ces

fortes de retraites , 6c qui font plus dirficiles à fupporcer que la

mort mcme j que nous devons nous tenir prêts , quand nous fe-

rons pris , à fouftrir conftamment jufqu'à la mort pour la vérité ;

que ceux qui meurent dans la fuite, méritent la couronne du ^5:«

martyre, qucc'eft un bien, que les Saints fuyent leurs perfécu-

teurs : fans cela comment le Meflie feroit-il né de David, &
comment les Apôtres auroient-ils prêché lEvangile partout? Si 333.

quelques-uns d'eux fe font offerts au martyre, la conftance avec
laquelle ils font fouifcrt , a été un témoignage qu'ils ne favoient
fait que par un mouvement particulier du Saint-Efprit 5 que fi les

Ariens croyent fouftrir une injuftice , lorfque leurs defleins s'éva- 33^-

noiiiflent, il prie Dieu de leur taire fouffrir fouvent cette injuftice,

afin qu'ils deviennent incapables de faire fouffrir les autres,

§. VIL

De la Lettre â Serapion touchant la mort dArhis ;

de la Lettre aux Solitaires.

L ^'^ N ne met la Lettre à Serapion , qu'on croit avoir été le

V_^ célèbre Evcquede Thmuïs , avant l'Epitre aux Soli-

taires ôc avant l'hiftoire des Ariens, que parce qu'elle eft placée
ainfi dans les plus anciens manufcrits : car il eft certain qu'elle

fut écrite depuis. Je [a) vous envoyé , dit faint Athanafe à Sera-

( >») Epift. ad Serapion. pag. 340.

Ddij

Lettre à Sera-

pion en 5 5 B.
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pion, les Ecrits que j'ai adrefics aux Solitaires. Cet Evêque les

lui avoit demandés , ôc en même tems l'hiftoire de la mort d'A-
rius. Ce qui donne lieu de croire qu'il n'y avoit pas long-tems

que les Ecrits aux Solitaires paroiffoient , lorfqu'il écrivit Thiftoi-

re de la mort de cet Hérefiarque , dans la Lettre à Serapion

,

& qu'elle pourroit bien être de la même année , c'eft-à-dire de
358. Voici quelle en futl'occafion.

Analyfe de J J. Sctapion s'étant trouvé en conférence avec quelques

Pa". MO.'
Ariens , on réduifit toute la difficulté à fçavoir 11 Arius étoit mort

541. dans la communion de l'Eglife ; & il femble que ceux-là avoient

promis de fe rendre en cas qu'il fût mort dans l'excommunica-
tion. Serapion écrivit donc à faint Athanafe pour fçavoir l'hi-

ftoire de cette mort , & le pria en même tems de lui envoyer
la fuite defesperfecutions, ôc une réfutation delhérefie Arienne.

Saint Athanafe fatisfit volontiers aux deux derniers points en lui

envoyant fEpitre aux Solitaires ôc l'hiftoire des Ariens > mais il

eut peine de le refoudre à écrire la mort d'Arius , craignant de
paroître infulter à ce malheureux. Toutefois ayant fait réflexion

qu'on ne pouvoit bien juger , fi Arius étoit mort dans l'excom-

munication , qu'en rapportant la manière dont il étoit mort, ôc

jugeant que cela étoit jiéceffaire pour appaifer les difputes , il fe

relolut à écrire la Lettre que nous avons encore aujourd'hui fur

ce fujet. Il rapporte, non ce qu'il avoit vu lui-même , parce qu il

n'étoit pas à Conftantinople lors de la mort d'Arius , mais ce qu'il

en avoit appris du Prêtre Macaire qui étoit prefent , .ôc que nous

avons rapporté ( a ) ailleurs. Nous remarquerons feulement ici

que la mort tragiaue de cet Hérefiarque , fit tant d'impreflion

j^i. fur les Ariens , que plufieurs d'entr'eux fe convertirent, ôc qu'elle

fervit de témoignage que les Partifans d'Arius ôc de fa dotîrine ,

quelque proteftion qu'ils trouvaffent auprès des Empereurs ,

étoient hors de la communion de fEglife ,ôc du chemin du ciel.

Saint Athanafe en conclut que ceux qui avoient promis à Se-

rapion de fe convertir , au cas qu'il fût vrai qu'Arius étoit mort

excommunié , ne dévoient donc pas hefiter de le faire. Il prie

cet Evêque de lire fa Lettre ôc fes Ecrits aux Solitaires , à ceux

avec qui il avoit été en difpute , afin que connoiflant l'impiété

ôc la malice des Ariens , ils en ayent de l'horreur 5 ôc enfuite de

les lui renvoyer fans en prendre de copie pour lui ^ ni en donner

aux autres j n'étant pas fur , dit-il , de tranfmettre à la pofterité les

(*) Tom. 4. pag. 635.
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«5ci-irs d'un ignorant , fur-tout lorfqu il s'agit des matières les

plus fublimes de la Théologie. Car la plupart des Lecteurs ne ju-

gent d'un Ecrit que fuivant leurs préjuges , ians avoir égard à la

foy, ni au but de l'Auteur. Illepnemcnied'y ajouter avecliber-

té ce qu'il trouvera y manquer ; ôc de les lui renvoyer aufTi-tôt.

III. L'humilité ôc la modeftie de faint Athanafc paroiffcnt I-t«:'e ^^ S;

également dans Ion Epître aux Solitaires , oii il leur parle en ces ^"r!"';"^''^
^"!^

termes : Je ( (3 ) vous ai cent ce que ) ai pu : recevez-le , mes chers 357. ou 3j8,

Frères, non, comme une explication parfaite de la Divinité du
Verbe , mais feulement comme une réfutation de l'impiété de
fes ennemis, & un fecours pour défendre la faine dodrinej que
s'il y manque quelque chofe , ôc je croi que tout y manque , par-

donnez-le moi fmcerement , ôc du moins recevez ma bonne
volonté pour défendre la vérité. Quand vous aurez lu ceci, priez

pour moi ,ôc vous excitez les uns les autres à le faire j mais ren-

voyez-le moi aulTi-tot fans en donner de copie à qui que ce foitj

ne le copiez pas pour vous-mêmes , mais contentez vous de la le-

(Sturc, quelque defir que vous ayez de le lire plufieurs fois. Car il

n'eft pas fur de faire palfer à la pofterité les écrits d'un homme
qui ne fait que bégayer , ôc qui eft auffi ignorant que moi. On ne
trouve rien dans cette Lettre qui foit poftérieurà la mort arrivée

en 557. c'eft-pourquoi rien n'empêche qu'on ne dife que faint

Athanafe l'écrivit llir la fin de cette année , ou plutôt au com-
mencement de l'autre , n'étant pas aifé que le bruit de la mort
d Ofius foit venu fitot jufqu'au lieu où notre Saint ctoit caché.

Il l'écrivit aux inftances fouvent réitérées de quelques Solitaires,

quienfuitedes difputes qu'ils avoient eues avec d'autres perfon-

nes fur les matières conteftées alors , l'avoient prié de leur en-
voyer une réfutation du dogme des Ariens, ôc un récit des per-

fecutions qu'ils avoient fait fouftrir, foit à lui , foit à l'Eglife.

Pour les fatifaire 5 faint Athanafe compofa un grand Traité qu'il

divifa en deux parties; la première , dogmatique; la féconde, hifto-

rique. Nous n'avons plus la première: ôc c'ell fans fondement
que quelques-uns veulent que nous l'ayons toute entière dans
les quatre Difcours contre les Ariens. Dans cette première partie

faint Athanafe traitoit les matières fort en abrégé , comme il le

dit ( Z>
) lui-même : au lieu que dans ces quatre Difcours elles y

font traitées fort au long. Il défendit aux Sohtaires de répandre

(.. )P.ig. 343.
I

,nt:di. Pag. 343.
( 6 ) lAthi ifje ad hxcfaucafcrilieiiJa vint 1

Dd iij



^14 SAINT ATHANASE;
dans le public les Ecrits qu'il leur envoya : & il efl: vifîble

que les Difcouvs contre les Ariens ont été faits pour qu'ils fuflent

connus de tout le monde. Ils le furent en effet des Ariens : car le

fécond Difcours cfl: fait pour répondre à ce quils objedoient

contre le premier. Le troificme lert de preuves au fécond, ôcle

quatrième au troifiéme. A la tête de cette première partie étoit

une efpece de Préface à tout l'Ouvrage. 11 y témoignoit ( a )

la peine qu il avoit eue ?. traiter de la Divinité du Verbe. Plus

j'ai voulu écrire , dit-il, plus je me fuis efforcé de penfer à la Di-
vinité du Verbe , & plus la connoiflànce s'eft retirée de moi ; &
;j'ai reconnu que j'en étois d'autant plus éloigné que je m'imagi-

iiois la comprendre. Car je ne pouvois même écrire ce que je

.croyois entendre , & ce que j'écrivois étoit encore au-deflbus

de cette petite ombre de la vérité que j'avois dans l'efprit. J'ai

penfé plufieurs fois à abandonner l'entreprife , ôcxe n'eft que
pour ne pas vous affiiger, ôc ne pas donner d'avantage par mon
îilence à ceux qui diiputent avec vous, que je me fuis forcé à

écrire quelque chofe ôc à vous l'envoyer. Car encore que nous

foyons fort éloignés de comprendre la vérité , à caufe de la foi-

bleffe de la chair, il eft pofîible toutefois de ccnnoître lim-

pertinence des impies. S il eft impoflible de comprendre ce que
Dieu eft , il eft poffibie de dire ce qu il n'eft pas. Il en eft de

même du Fils de Dieu ; il eft aifé de condamner ce qu'avancent

les Hérétiques , ôc dédire le Fils de Dieu n'eft pas cela; il n'eft

pas permis d'en avoir même de telles penfées, bien-loin de les

exprimer de la langue.

Analyre de IV. La féconde partie eft imparfaite, ôc ne commence qu'a-

pette Lettre, près le Concile de Tyr en l'an 33 j. ôc finit aux violences qui
» ^^'^' iuivirent lintrufion de George de Cappadocedans le Siège d'A-

lexandrie en 357. Saint Athanafe y raconte les diverfes perfe-

,4p. curions que les Ariens lui avoientfait fouffrir , ôc à plufieurs au-

tres Evêques Catholiques , nommément à Euftache d'Antioche ,

à Marcel. d'Ancyre , à Paul de Conftantinople ; celles qu'il

^ji. cy/^î- avoit fouftertes de la part de FEmpereur Conftantius depuis la

mort de Conftant fon frère ; ôc celles que le même Prince avoit

faites contre les Evêques Catholiques d'Orient ôc d'Occident,

qu'il avoit chaffés de leurs Eglifes, ôc envoyés en exil: en par-

ticulier Paulin de Trêves, Lucifer de Cagliari , Eufebe de Ver-

meil, Libère Evêc[uede Rome, Ofius de Cordouë. Pour colo-

(rf)Ibid. &pag. 344.
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rer ces perfecutions , Conftantius difoit dans une lettre écrite au Pag-" 371;

peuple d'Alexandrie , qu'il n avoir foufrert le retour d'Athanafe

qu'en cédant pour un tems à l'amitié de fon frcre Confiant. Saint

Arhanafe répond : Que (es promeffes ont donc été trompeufes,

& qu'il n'a plus conîideré fon frère après fa mort, quoiqu'il ait

foutcnu la guerre civile pour recueillir fa fucceffion. Conftantius

ajoutoit dans la même lettre , qu'en banniffant Athanafe , il imi-

toit le grand Conftantin fon père. Il limite , répond faint Atha-

iiafe , en ce qui fait plaifir aux Hérétiques , mais non en ce qui
'

leur déplaît. Conftantin , fur les calomnies d'Eufebe ôc de ies

adherans, envoya pour un tems Athanafe dans les Gaules, vou-

lant par-là le dérober à la cruauté de fes ennemis ; inais il ne .fe

laiffa pas perfuadcr de mettre à fa place l'Evcque qu'ils vouloient;

il les en empêcha 6c arrêta leur entreprife par de terribles mena- .^,

ces. Comment donc , s'il veut fuivre la conduite de fon père , a-
^'

t il envoyé premièrement Gregoircôc maintenant George le ban-

queroutier ? Pourquoi s'efîbrce-t-il de faire entrer dans l'Eglife

les Ariens que fon perc appelloit Porphyriens? Il fe vante de
prendre foin des Canons , lui qui fait tout le contraire. Car quel

Canon porte qu'on envoyé un Evêque de la Cour i que des lol-

dats infultent des Eglifesj que des Comtes ôc des Eunuques
gouvernent les affaires Ecclefiaftiqucs , que l'on juge des E vcques

fuivant des Edits ? 11 reproche à Conftantius d'avoir manqué à la'

parole qu'il avoir donnée de ne plus troubler Athanafe dans le

gouvernement de fon Eglife : Puis venant à la perfecution gêné- ,_^-;

raie qu'il avoit excitée dans TEglife , il la dépeint en ces termes :

V. Il n'y eut alors pcrfonne du nombre des Catholiques , qui- Pcrfecurioir:

ne relfentit l'atteinte des calomnies , qui ne fût expofé aux eni-^
^'"^ Conftan-'-

bùchcs de ces ennemis déclarés de Jefus-Chrift , & que Conftan- p^^d^njc.--

tius ne condamnât au banniffement , quand ils en avoient été les

délateurs. Jamais il ne refufa à ces Hérétiques une audience fa-

vorable 7 ôc jamais au contraire il ne voulut oiiir aucun de ceux
qui parloient contr'eux, quoiqu'il entendît volontiers ceux de fa-

fectc , quelque chofe qu'ils puftcnt dire. Ihi'y avoit alors aucune
Eglife qui adorât Jefus-Chrift en liberté , parce qu'elles étoient

en très-grand danger de reiïcntir les effets de la perfecution , iorf- -

qu'elles faifoient profcffion de pieté j ôc celles-mêmes qui ufoienL"

de diflimulation ôc de déguifcnient , étoicnt toujours dans Ja

crainte. Auffi ce Prince ne travailloit qu'à rempHr toute la terre'

ou d'impiété ou d'hypocrifie» Car s'il y avoit en quelque endroit

an houiaie de pieté ôc un amateur de Jefus-Ciiriii, comme il yi^
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Heg xvni. en avoit plufieurs , il étôit caché,comme les anciens Prophètes ÔC

^*
le grand E lie,dans le befoin ôç le manquement de toutes choies

,

jul'qu'à ce qu'il eût trouvé quelque véritable Fidèle qui le décou-

vrit , comme Abdias avoir tait autrefois 5 ôc les plus l'aints étoient

réduits ou à s'enfermer dans les antres & les cavernes , ou à de-

meurer errans & vagabonds dans les folitudes. Sous la protection

P.ig. 57;?. d'Heracle ,minifcre de la méchanceté des Ariens, du Duc Seba-

5S0. ftien , du Préfet Cataphrone, & du Receveur général Fauftin , ils

chaflbient plufieurs Vierges de chez elles , & les maltraitoient

dans les rues , parce qu'elles condamnoient leur hérehe , ôc con-

feffoient la vérité. Ils leur faifoient arracher le voile par les jeunes

gens de leur fette, ôc permettoient aux femmes Ariennes de

faire aux autres tous les outrages qu'il leurplaifoit. Des aillons II

cruelles les faifoient maudire même des Payens , qui les regar-

doient comme des Bourreaux. Un Soindiacre nommé Eutyque ,

qui s'acquittoit fort bien de fon miniftere, ayant mérité leur hame
par fa vertu , ils le firent pendre , & lui ayant déchiré le dos à

coups de nerfs de bœuf, jufqu'à le faire prefque mourir fur la

place , ils obtinrent qu'on fenvoyât aux mines de Phéno , où les

criminels que l'on y relègue , durent à peine quelques jours. Le
Duc Sebaftien fit déchirer de coups, & jetter en prifon quatre

perfonnes de probité , dont l'une fe nommoit Hermie, pour avoir

demandé avec beaucoup d'humilité &. d'indance qu'on traitât

Eutyque avec plus d'humanité.

La vérité ne VI. Après avoir rapporté toutes les violences de Conflantius
fe prêche pas g^ jgg Aticns coutre Ics Catholiques , il établit cette maxime
avec lepee , .

i
• ' r "

i i ' ' o i

mais par la mipottantc, quc la vente ne le precne pas avec les epees oc les

perfuafion. dards , ni par Ics foldats , mais par le confeil ôc laperfuafion. Et
^S- 534- quelle perfuafion , ajoute-t'il, où règne la crainte de l'Empereur ?

quel confeil , où la refiftance fe termine à l'exil ou à la mort ?

C'eft le propre de la vraye Religion de ne point contraindre, mais

de perfuader. Carie Seigneur lui-même n'a point ufé de violence,

Joan. VI. 67. il a laiffé la liberté , en difant à tous : St quelqu'un veut venir après

moi ; ôc à fes Difciples : l'^oukz-vous aujfi vous en aller ? Il compare

Pas- 385. .id Conftantius à Sauf, àAchab, à Pharaon ,à Pilate , ôc ne feint

pas de le traiter d'Ante-Chrift. Il marque fes défauts , même ceux

qui ne regardoient pas la caufe prefente , comme fon extrême lé-

gèreté , les cruautés qu'il avoit commifes contre fa propre fa-

mille, en égorgeant fes oncles , enfaifant mourir fes confins , en

refufant tout fccours à la fille de fon beau-pere , qu'il voyoit dans

la foufFrance. Il lui reproche encore d'avoir marié à des Barbares,

c'eft-

"&•

3?o.
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c eft-à-dire, à Arface R-oi d'Arménie , Olympiade fiancée à l'Em-

pereur Confiant , qui l'ayoit gardée jufqu'à la mort , comme de-

vant être fa femme.
VIL A la fia de l'Epître de faintAthanafe aux Solitaires, on ff"mr*^*

trouve un Ecrit des Catholiques d'Alexandrie, qui n'efl:,à pro- nuxSolitaire».

.prement parler, qu'un acle qu'ils drefferent le 12*^. de Février, i^^g. jji.

après le Confulat d'Arbetion ôc de Lollien , c'eft-à-dire , de l'an

3 j5. de toutes les violences commifes par le Duc Syrien , la nuit

/iu neuvième du même mois ôc de la même année. Ils en avoient

fait un autre qui n'efl: pas venu jufqu'à nous. Dans celui que nous
avons , ils conjurent par le Dieu Tout-puiflant, ôc par le falui de
l'Empereur , tant Maxime Préfet d Egypte , que les Officiers ap-

pelles Curieux ou Surveillans , de faire rapport de tout ce qui s'c-

toit paflc en cette irruption notturne , à Conftantius & au Préfet

du Prétoire '> & ils y conjurent aulTi tous les Pilotes d'en répandre

la nouvelle de tous cotez & dans tous les Tribunaux. Ils y di-

fent encore que fifEmpereur a donné ordre de les perfécuter, ils

font tout prêts de s'expofer au martyre ; mais que fi cela fe fait

fans fon ordre , ils prient Maxime 6c tous les OiBciers de la Ville

d'obtenir la cefTation de toutes ces violences. Ils les conjurent

•de demander à Conftantius qu'on ne leur envoyé point un autre

Evêque, parce qu'ils n'en veulent point d'autre qu'Athanafe. On ,5,^^

lit encore à la fuite de la lettre aux Solitaires, l'ade de la dépo-

fttion d'Arius par faint Alexandre j & la Lettre circulaire que ce
faint Evêque écrivit à tous les Evêques de fEglife Catholique , j.,/.

pour leur faire connoître quels étoient les dogmes pernicieux

ci'Arius, & comment ils avoient été condamnés. Il les prioitaulfi

-de fe méfier d'Eufebe de Nicomedie , ôc de n'ajouter pas foy aux
lettres qu'il avoit écrites partout en faveur d'Arius, dont il pro-

tegeoit la perfonne ôc la doctrine. Ces trois pièces étoient effcn-

tielles à l'Hiftoire de fArianifine.

§. VIII.

Des quatre Difcours contre les Ariens.

I' /^Es quatre Difcours font tellement liés enfemble , qu'on Difcours con-

V_^voit bien qu'ils ne doivent faire qu'un feul corps. Le "e les Aricm,

commencement du premier annonce un ouvrage tout neuf ôc S" 58."'

fans aucun rapport avec d'autres i & il n'y a que le quatrième qui
Tome y. E e
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finifle par la doxologie ordinaire. Ce qui marque que ce Livre

étoit le dernier ôc une iuite des trois autres. Photius compte
cinq Livres de faint Athanafe contre les Ariens, & il femble dire

qu'ils ne faifoient qu'un feul corps , que loiî aura ainfi partagé

tantôt en cinq , tantôt en quatre, conime il l'eft aujourd'hui. Saine

Cyrille d'Alexandrie cite un paflTage du troifiéme Livre , qui

fe trouve dans le quatrième Dilcours félon nos Liiprimés. JuftL-

nien en cite un du fécond , que nous lifons dans le troifiéme »

mais celui qui eft cité du quatrième par le fepticme Concile ,

fe trouve effectivement dans le quatrième des Imprimés. 11 pa-

roît que faint Athanafe commença cet Ouvrage lorfqu'ildemeu-

roit encore caché dans les foiitudes d'Egypte : mais il y travailla

à diverfes reprifes , & n'attendit pas qu'il fût entièrement achevé

pour le rendre pubUc. On voit par un endroit du fécond

Difcours , qu'il le compofa pour répondre à ce que les Ariens

avoient obje£té contre le premier , ôc que ce fut pour leur im-

pofer lîlence , qu'il écrivit le troifiéme & le quatrième. Il té-

moigne dans le premier qu'il l'avoir entrepris à la prière de
quelques-uns de les amis qui fe trouvoient fouvcnt en difpute

avec les Ariens. Cet Ouvrage dut leur être d'un grand fecours:

car , félon Photius , il fuffit feul pour ruiner toutes les dé-

fenfes de l'Arianifme. Il y combat encore par avance leshèrefies

deNeftorius, d'Eutyches ôc des autres qui font venus depuis,

Analyfe du I J. Saint Athanafe commence fon premier Difcours par cette

cÔuk"
'' l'eniarque, que toutes les anciennes hèrefies fe font manifeftées

Pag. 405. elles-mcmes , & que de tout tems leur impieté a été vifible à tout

le monde. Mais , ajoute-t'il , j hèrcfie d'Arius , qui eft la der-

nière de toutes , voyant toutes les autres condamnées & prof-

crites pubhquement, fe dèguife par fesfubtiliîés, ôc fous l'appa-

rence du Chriftianifme qu'elle affeâe, elle porte quelques pcr-

fonnes à s'élever contre Jefus-Chrift. C'cft pour cela que j'ai crû

être neceifaire de faire comme la diffedlion de cette dèteftable

hérefie , & d'ouvrir , s'il faut le dire ainfi , cette boëte pour ex-

pofer fa mauvaife odeur. Il dit que ceux qui donnent le nom
de Chrétiens à fes Sénateurs , fe trompent , ôc ne connoiflent nul-

lement le Chriftianifme, ni ceux qui en font profeftion. Car
Ariûs leur tient lieu de Jefus-Chrift , comme Manichée parmi

les Manichéens. Il leur reprefente que le nom d'Ariens qu'ils ont

pris eux-mêmes , eft comme un aveu de leur part, qu'ils font

étrangers à fEgUfe; qu'envain ces Hérétiques prétendent qu'ils

ne portent le nom d'Ariens , que comme les Chrétiens portem le
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:nom de leur Maîrre. Car le peuple, dit fainr Athanafc, ne tire ^'=6 4»*^

pas fon nom des Evcqucs , mais de Jefus - Cluift en qui nous

croyons. Mais ilcft jufte que ceux qui ont une autre origine de

leur foy 6c de leur religion prétendue , portent le nom de ceux

qui en ont été les premiers Auteurs , puifqu'ils deviennent leur

poflcirion ôcleur conquStc. Nous étions déjà Chrétiens , ôc nous

portions ce faint nom , l'ayant reçu de Jefus-Chrift ; lorfqucMar-

cion fut chafifé & excommunié de l'Eglife , après avoir inventé

fon hérefie , ôc tous ceux qui demeurèrent alors dans la commu-
nion de celui qui l'avoir excommunié , demeurèrent Chrétiens ,

& portèrent toujours ce nom. Mais ceux qui fuivirent Alarcion

,

ne furent plus conliderés comme Chrétiens depuis ce tems-Ià,

& on commença à les appeller Marcionites. C'eft ainfi que Va- 407.

îentin, Bafilide , Manichée, Simon le Magicien, Novat, Mc-
îece ont donné leurs noms à leurs Sectateurs; 6c qu'on appella

Ariens ceux qui fuivirent le parti ôc la doctrine d'Arius, depuis

qu'il eut été chaflé de l'Eglife par le bienheureux Alexandre : au

lieu que le nom de Chrétien relia à ceux qui demeurèrent unis de
communion avec ce faint Evêque ôc avec fon fjccefrcur , portans

tous la même marque ôc le même caractère , ôc s'appellans encore

Chrétiens comme auparavant. Car quoiqu'il y ait parmi nous une
fucceflion de Maîtres , 6c que nous Ibyons leurs difciples , néan-

moins comme ils nous ont enfeigné la do£trine de J eliis-Chrift

,

nous ne hiflons pas d être toujours , ôc de nous appeller Chré-

tiens : mais ceux qui font de la feéte des Hérétiques , portent tou-

jours le nom des Auteurs de leur hérefie , quand mime ils au-

roient un million de fuccefleurs. Ceux qui ont fucccdé à Arius

,

& qui font dans fcs fentimens , portent le nom d'Ariens , conime
la marque de leur fe£te , de même que ceux qui fe rangent de

leur parti : au lieu que ceux qui viennent du paganifme à l'Eglife,

ne portent point le nom de ceux qui les y reçoivent , mais celui

du divin Sauveur , ôc on commence dès ce tems-là à les appeller

Chrétiens. Il accufe Arius d'avoir pris une partie des autres hé- 408.

refies , pour compofer la fienne , ôc d'avoir imité dans fes écrits

les fades boufonneries d'un certain Sotades , qui eft ridicule aux

Favens mêmes. Puis, après avoir rapporté fes erreurs, qui con-

fiftoient à dire , qu'il y avoir un tems où le Fils de Dieu n'étoit ^o?,

pas > que le Verbe eft fait de rien ; qu'il v a deux Sageflcs , l'une

incréée , l'autre créée ; que le Chrilt n'eft pas la vraye vertu de
Dieu, mais une des vertus , comme la fauterelle ôc la chenille ;

qu'il eft fujct au changement ; qu'il n'cft pas vray Dieu , ni de la

E cij
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Pag. 4iî' même fubftance que le Père 5 que le Fils ne connoîr pas ce

qu'eil le Père , ôc qu'il ne Tçait ce qu'il eft lui-même : S. Athanafs

413. lui oppofe ce queî'Eglife Catholique croit fur tous ces points:

Il examine toutes les erreurs d'Arius 5 ôc commenc^ant par celle--

ci , Il a été un tems que le Fils n'étoit pas i il en montre la fauf-

414 fêté. 1°. En ce que non-feulement il n'eft rien dit de fcmblable
joan. 1. 1. du Fils dans TEcriture ; mais qu'au contraire elle marque claire-

^^"pf 417.
i^^ent qu'il eft éternel , qu'il eft la vertu de Dieu ôc fa fagefle-

Rom. IX. 5. 2^. En ce que, fi l'Ecriture fe fert quelquefois de termes fen>
& I. 10. blables , c'eft toujours en parlant des êtres créés , comme de Jér

Hei) I. ^. rei"iiie ôc d'Abraham. Par exemple , elle dit du premier , Avant
Pfai. 144. ij- queje vous eujfe formé dans le fein de votre mère: Et du fécond,

Terem^'^'^'
^'^'^^^ qu Abrahamfût né j au lieu qu'en parlant du Fils de Pieu ,

Joan. vin.58 elle employé le terme de toujours, qui marque fon éternité. 3 °. Ea
ce que ces paroles , Il y a eu un tems que le Fils n'étoit pas

,

Pag. 4.1^ fuppofent vifiblement que Dieu a été quelque tems fans fon V erbe

ôc l'a fagefle ; qu il a été une lumière fans fplendeur , mie font-

taine fans eau. 4.^. En ce que fi le Verbe n'étoit pas éternel >

Dieu ne fcroit pas , à proprement parler , Créateur , puifqu'il au-

roit créé toutes chofes par un Verbe d'une nature diiiérente de h
'i-3- fienne. <;°, Le Fils doit être femblable à fon Père. Puis donc
424- que le Père eft éternel Jl faut que le Fils le foit aufti : Et comm-î

toutes chofes ont été faites par le-Fils , il doit donc être hors du

4,5. nombre des chofes qu'il a faites. 6'^. Si le Fils n'étoit pas avant

que de naître dans le tems , la vérité n'a donc pas toujours été en
Joan. XVI. 6. ]3ieu : car le Fils eft la vérité 1 comme il nous en affure lui-

même.
I. objeaion 1 1 1. Lcs Ariens objeêtoient : Si le Fils eft la produêtion &
des Anens.

pjniage du Pcre , s'il lui eft parfaitement femblable i comme il a

été engendré du Père, il doit lui-même engendrer un Fils ; ce
Pag. 416. J7j|s gj.^ ^QJj produire un autre , ôc ainfi à l'infini. Saint Athanaf^î

répond que la propagation n'a lieu que dans les créatures ; ôc que

comme le Père n'a point de Père , ainfi le Fils ne doit point prc^

duire de Fils : d'autant qu'il eft principalement l'image du Père ,

42^8 en ce qu'il eft immuable comme lui. S. Athanafe réfute en peu de

4^0; ad 441. mots certaines fubtilités dont les Ariens fe fervoient pour attirer

Heb. xni. s. à leur parti quelques femmelettes : mais il s'étend beaucoup à.

Deucèronom! montrer que le Fils de Dieu , en fe faifant homme ,.n'a pas chan.-r

xxxii. j9. gé de nature , étant toujours égal à Dieu , un avec Dieu , 1 im~
Maiach. m. niuablc image de Dieu, la vérité même ,né d'un principe in-r.

6. Joan. XIV. 1111 c A

16 capable de changement,.
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I V. Il faut bien que le Fils Ibitfujet au changement, difoient ]• Objcâbn

les Ariens, puifque , i'clon faintPaul & félon le Pfalmiflc, Dieu AdPhiTian.
l'a ckvcpardclTus tourcs chofes, ôc l'a oint à caufe de fon obéif- s. Pfai. 448.

fance ôc de fes autres vertus. Saint Athanafc répond qu'étant cer- Pag- 443-

tain par les divines Ecritures, que le Fils joùiffoit de la gloire Prov. ^vm.

dès avant que le monde fût fait , qu'il étoit le Sciencur de la j^'

1 • 1 rr- V 1 -1 1 ' 1
• n ITT Joan.xvii. f.

gloire, & le 1 rcs-haut , il n a pu devenir meilleur depuis Ion In- Piàl. xvnio.

carnation, ni recevoir en récompenfe de les vertus, le nom de ^ ^'"''- '"•

Fils ôc de Dieu; qu'il a néanmoins été oint ôc élevé pardeflus Pacr.'44j,*

toutes choies , non comme Verbe de Dieu, mais comme homme. 45 »•

Il explique de lamcmc manière ces paroles del'Epitre aux Hé-

breux : Une le Fils ejî aujji élevé ati-dejjus des Anges , que le nom AdHeb. i. 4.

qu'il a reçu ejî plus excellent que le leur : ôc dit , qu'elles doivent Pag. 457.

s'entendre de Jefus-Chrift félon fa nature humaine, ôc par rap- 45;».

port à l'office de Médiateur dont il s'eft acquitté. Il fait voir

qu'en cet endroit faint Paul ne fait point de comparaifon entre le

F ils de Dieu ôc les Anges, de peur qu'on ne crût qu'ils font de 4^^- ^ /'?•

même nature ; mais que par cette exprelTion plus excellent , il a

voulu marquer la dilVmtlion de la nature du Fils d'avec celle de

ces efprits celeftes , qui cft auffi difterente cjue la condition di

fcrviteur l'ell de celle de F^ils. Car faint Paul donne aux Anges
le nom deferviteur: ôc celui de Fils à Jefus-Chrift. Il dit de Je^

fus-Chrift ciu'il eft alfisau plus haut du Ciel à la droite de lafou-

veraine Majefté ; il dit des Anges qu'ils tiennent lieu de Miniftres

envoyés pour exercer leur miniftere en faveur de ceux qui doi-

vent être les héritiers du falut. Saint Athanafe dit encore qu'on

peut entendre ces paroles en cefens, que le miniftere que Je-

fus-Chrift a rempli , eft plus excellent que celui des Anges ; puif-

que la Loy nouvelle dont il eft Legillateur, eft de beaucoup au-

deflus delà Loy ancienne, qui a été annoncée par le miniftere

des Anges.

V. Dans le fécond Difcours faint Athanafc continue à ré- fécond ''di^'^

pondre aux autres palfagcs de l'EcritureJ , fur lefquels les Ariens coirs contre

s'appuvoient. Ils en obiecloient furtout trois. Le premier tiré ',?^
Ancus.

1 'hr^' ^ TT L - r- T) 1 j- ^ - 1 r /- Pa^- 468.
de llipitre aux Hébreux , ou laint Paul dit : Conpderez Jefus Ad"Heb. m,
qui efi l'Apôtre & le Pontife de la Religion que nous profejfons j ï-

qui ejl fidèle à celui quifa établi duins cette charge. Le fécond , des

A des des Apôtres, où nous lifons ces paroles de faint Pierre:

Qjie toute la maifond'lfraélfçache donc très-certainement que Di îi Aft. n
a fait Seigneur cr Clirijl ce Jefus que vous avez crucifié. Le troi-

ficme , du Livre des Proverbes où nous lifons félon les Septante ;

Ee iij

>"•
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Prov. VIII. Le Seigneur m a créée la première defei voyes. Saint Athanafe dit

^Pa". 4<;«.
^^ pre.niei'Ueu qu'il y a d?.ns l'Ecriture des endroits qui prou-

vent la Divinité du Verbe ; d'autres qu'il eft auîTi Fils de l'hom-

me. 11 dit en fécond lieu que ces paroles de l'Apôtre , Celui qui

fa fait ou qui l'a éiabli & créé, doivent s'entendre de la qualité

47J. & de Tofiice de Pontife dans lequel Jefus-Chrift confideré com-
me homme, & non comme le Verbe , a été établi de Dieu.

C'eft auffi en tant qu'homme qu'il a été fait Seigneur & le Chrifi ^

477- comme le dit faim Pierre, ôc non félon fa nature divine '> & il

4Sa. a fait voir par fes miracles qu'il étoit Dieu ôc homme tout

enfemble. S. Athanafe ajoute qu'on peut donner ce fens à ces

48î. paroles:£>/V« afait Seigneur & Chriji ce Jefus que vous avezcrucifié:

Le Père a voulu que fon Verbe fe fit chair, afin que comme il

ctoit le Seigneur de toutes chofes félon fa Divinité , il le fut

4Sé. auflTi félon Ion humanité. Quant au paflage tiré des Prover-

bes, il foutient qu'on doit l'entendre zmÇ\ : le Seigneur ma créé,

fo"- c'eft-à-due , le Père m'a formé un corps , ôc félon ce corps il m'a

créé pour racheter les hommes : enforte que le terme créé tom-

jij. be non fur la nature divine de Jefus-Chnft , mais fur fa nature

Jii'- humaine. Ces paroles qui fuivent , la première de fes voyes , fur

tous fes ouvrages , marquent la fin de llncarnation du Verbe,

qui étoit le falut des hommes. Car c'eft la coutume des Ecri-

jii. vains ficrés , lorfqu'ils parlent de la naiifance de Jefus-Chrift

félon la chair, d'ajouter la raifon pourquoi il eft né ainfi; au

lieu qu'ils n'en difent aucune , quand ils parlent de fa gené-

Prov. VIII. ration éternelle , ôc ils ne fe fervent pas du terme de créer ,

*^"pa pour la marquer: J'ai été engendré dès l éternité. lima engen-

° ' dré avant qti? la pefante majfe des montagnes fût formée. Et dans

Joan. I. I. l'Evangile félon {inv^'^Qdii-i: Au commencement étoit le f^abe.'En-

fin faint Athanafe dit que Jefus-Chrift eft appelle la première,

izp. le commencement , le principe des voyes du Seigneur , parce

qu'il a la primauté en tout, ôc qu'à fon image toutes chofes ont

'î3i. été faites: comme il eft dit le premier né des créatures, à caufe

de fa bonté envers elles , ôc le premier né des morts , parce

qu'étant mort pour nous , il eft reflufcité le premier en tant

48p. vfc'i. qu'homme. Il prouve fort au long qu'on ne peut dire du Fils

de Dieu qu'il foit créé, puifque tout a été créé par luij qu'il a

tout ce qu'a fon père j que les Anges mêmes l'adorent; que le

Baptême eft donné en fon nom..
Analyre Jn y J, Qn peut diftinguer trois parties dans le troifiéme Difcours.

couVs?"^
' Dans la première faint Athanafe traite de l'unité du Père ôc du
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Fils : Dans la féconde /il explique certains paffages de l'Ecriture^ P^S- fP«

qui ont rapport à l'humanité de Jefus-Chrift , & dont les Ariens

abufoient pour combattre fa Divinitc^ Dans la troifiéme , il ré-

pond à leurs objections. Il fait voir que le Père eft dans le Fils ôc

le Fils dans le Pcrc , non comme deux vafes qui rempliflent

mutuellement leur vuidc , ni en la manière que Dieu eft dans

les Saints pour les fortifier; ni de même que nous avons en lui

la vie ôcle mouvement ^ comme le difoient les Ariens , mais à

raifon d'une même effence ôc d'une même nature. Car la Divi-

nité ( ^ ) du Père étant cela même qu'ell le Fils , il s'enfuit ne- ^^3*

ceflairement que le Fils eft dans le Père & le Père dans le Fils,

Toutefois de ce que le Fils n'eft qu'un Dieu avec le Père , on ne

doit pas en conclure , que le Fils ne foit pas Dieu aufli. Le Père

eft Père & n'eft pas Fils. Le P ils eft Fils ôc n'eft pas Père. Mais
comme la nature de l'un ôc de l'autre eft une 6c la même ; cela

fait qu'ils ne font qu'un en nature , en Divinité , ôc que l'on doit

attribuer au Fils tout ce qui eft dit du Père , excepté le nom de
Pcrc. Saint Athanafe fonde cette communication d'idiomes fur 5)4.

ce que le Fils eft vraiment engendré du Père.

VIL Les Ariens objcûoicnt que dans l'Ecriture , notam- R'-ponfes aux

ment au Livre de 1 Exode, le Père fcul eft appelle Dieu. Saint ot)|eâionsdiî'

Athanafe répond qu'en ces endroits le Père n'eft dit fcul Dieu, Paâ.V?^.

qu'à fexclufion des faux Dieux , ôc non du Fils de Dieu : ce qu'il ^'^°^- '"• 14.'

confirme par les paroles de Jefus-Chrift , qui loin de s'exclure de ^^ '*^'

Lt Divinité , allure nettement qu il eft Dieu , enfe difant un avec Joan.xvu. g.

lui. La vie éternelle confifie , dit-il à fon Père , à vous connoître , vous

qui êtes lefeul Dieu véritable,& Jcfus-Clinjî que vous avez envoyé. Et
par ces autres de fApôtre S. Jean : Nous Jeavons encore que le Ftls i. Joan.v. ic^^

de Dieu eft venu , <& qu'il nous a donné l'intelligence , afin que nous ^'^^' ''**

connoi(fions le vrai Dieu , & que nous foyons en fon vrai Fils. Cefi lui

qui ejl le vrai Dieu (èr la vie éternelle. Une autre preuve que le î<îo;

rere ôcle Fils font un , non en volonté feulement , mais en na- joan.xiv. xj,

ture > c'eft que félon les divines Ecritures, le Père ôc le Fils vien- Rq,,,. , 7

nent enfemble dans ceux qui obfervent la Loi, ôc y font leur de-

meure; qu'ils donnent enfemble la grâce ôc la paix ; qu'ils nous i. Theûalon;

conduifent enfemble : Car cette union qui ne fe trouve point "'• "•

dans les êtres créés , marque l'unité de nature dans le Père ôcle-:

(«) Natn ciîmDiviritas P,itr:s fycc l'pfim 1 P.tire , V Pjtcr in ViUo. Atlunaf. orsr. 3»
Ji( f4itd efl Filiitsj ntminofe'iuiiw m ediui fit in I cont, Arian. pag. j 5 j.
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Fils. Il remarque en paiïant, que le reprc chèque faifolent les

S- î^4- Payens aux Chrétiens d'admettre eux - mêmes plulieurs Dieux ,

î^^ puiicju'ils admettoient une Trinité en Dieu , étoit vrai à l'égard

des Ariens, qui dans leurs prmcipes étoient obligés d'en recon-

noître deux , un incréé , l'autre créé. Saint Athanafe explique

î^o. enfuite cet autre partage , dont ils s'appuyoient , comme s'il eût

Ïirouvé qu'il n'y a entre le Père ôc le Fils qu'une unité de vo-

onté : Père faint , confervez en votre nom ceux que vous m'avez

donnés , af.n quilsfiient un comme nous. Il fait voir que ce que Je-

Pa§. y^^- fus-Chrift demande ici à fon Père , fe réduit à ce que nous foyons

un entre nous par unmême elprit & un même amour ; ôc qu'ainfi

l'union de nos volontés foit (i parfaite j qu'elle devienne comme
l'image de l'unité effentielle de la nature du Père ôc du Fils. Ce

î<;8. qu'il confirme par plufieurs comparaifons tirées de l'Ecriture

,

Matt. V. 4S -entr'autrespar celle-ci : Soyez donc vous autres parfaits comme votre

Père cekfle ef parfait. Jefus-Chrift, en nous propofant le Père ce-

iefte pour modèle ^n'a pas demandé de nous que nous foyons aufli

parfaits qu'il eft , cela étant impoffible à la créature ; mais que

nous tâchions d'avoir quelque relTemblance avec Dieu par la

tue VI. 3f. pratique de la vertu , en exerçant ,par exemple, la mifericorde en-

vers nos frères, comme le Père celefte l'exerce envers nous.

Réponfes à V 1 1 1. Si Jcfus-Chrilt étoit de fa nature Fils de Dieu , infi-

ftlonrde's'^A-
Soient les Ariens, ou femblable au Père , félon la nature, il ne

riens. diroit pas : Toute-pwjfance m'a .été donnée dans le ciel & dans la

Pag- 5 75- terre. Et encore : Le Père ne juge perfonne ; mais il a donné tout

\%. joanrv. pouvoir au Fils dejuger. Et ailleurs : Maintenant mon ame efl trou-

az. & Joan. l?lée : & que dirai-je ? Mon Père, délivrez- moi de cette heure. Et :

XII. 27- jliow Père , mon Père , pourquoi m''avez-vous abandonné ? Et en-
Matt. xxvn. ^ore : Quant à cejour-là ,ou à cette heure , nul ne lafçait , ni les

Marc. siii. Anges qui font dans le ciel , ni le Fils , mais le Perefeul. Avant que

Si. de répondre à ces autorités ôc à d'autres que les Ariens alle-

guoient , faint Athanafe remarque que l'Ecriture a pour but de

nous convaincre ( « ) de deux chofes touchant le Sauveur. L'une,

qu'il a toujours été Dieu , ôc qu'il eft Fils : L'autre , que dans le

temsils'eft fait homme pour nous , ayant pris un corps dans le

fein de la Vierge Marie mère de Dieu. Il explique enfuite les

( d ) H;V igiiurfcopus & char^télir eft fanflx

firiptHTi, ncnipe ut duo de Siilvaiore demotiftrct,

%lhpi fcilicet Deiim fen.ftr fuijj'e C FiiiHm

ej]e.,„ ijifunique fojka fropter nos , carne ex

yirgine Deipara Mari* afj'umpta , hotnintm\

jadumej]:. Athaiul. oTSt. j. cont. Atian.

paffages
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paHIiges objc6lcs par les Ariens , & fait voir que Jefus- Chrift y ^^?.- i'î- o-

parle en tant qu'iioinmc 5 mais il avertit en mcme tems que les
^'^'

propriétés des deux natures, de la divine & de l'humaine , font

arnibuccs dans Jefus-Chrift , à un feul , à caufc que ces deux na-

tures font unies dans lui en une feule perfonne : en forte que (a)

c'eft la même perfonne qui fait des miracles , ôc qui fouffre , mais

dans deux natures différentes; il fait des miracles en tant que Dieu,

il fouffre en tant qu'homme.
IX. Il faut du moins convenir , difoient les Ariens, que le Si-îtc «les ob-

Fils a été fait dépendcmment de la volonté &du gré de fon Père, jcâions.

Saint Athanafe répond qu'on ne lit pas dans lEcrirure , que la ^^f
^*^*

volonté ôc le choix ayent précédé dans le Père , la génération du
Verbe ; qu'il cft bien vrai que les chofes que Dieu a créées ôc

produites au dehors , font été félon fon bon plaifir ; mais qu'ayant c-o?.

engendré fon Verbe de lui-mcme , par nature , il n'a point déli-

béré auparavant s'il l'engendreroit : car ce qui fe fait par nature

,

fe fait antérieurement à to,ute délibération; que Dieu eft Père,
non pur volonté, mais par nature : d'où il ne s'enfuit pas néan-

moins qu'il foit Père malgré lui , comme il n'eft pas bon malgré ^h.

lui , parce qu'il l'cft par nature ; que bien loin que le Fils foit en-

gendré de la volonté ôc du choix de fon Père , il eft lui-même la
^ ,

volonté du Père, fon confeil , par qui toutes chofes ont été fai- ^,.]

tes j que de même que les hommes ne font pas engendrés par vo-

lonté , mais par nature, ainli le Fils de Dieu ne l'a pas été par ^j^
volonté , mais par nature-

X. Saint Athanafe prouve dans le quatrième Difcours, qu'il Analyfe da

m'y a qu'un Dieu , tant parce que le Fils a relation au Père, qu'il 'i"^,['''einc

eft Dieu de Dieu , qu'il n'eft jamais féparé de fon Perc , que par p^^. 617,

ce qu'il n'y a qu'un principe de la Divinité , ôc par conféquent

qu'une effence Ôc une fubftance ; mais il prouve auiîi que le Pcre

ôc le Fils font deux par ce raifonnement : Ou le Chrift Verbe de gi^.

Dieu exifte de lui-même , ou il a été fait au-dehors , ou il eft

engendré du Pcre. Iln'exiftepas de lui-même : autrement il y
auroit deux principes , ôc il ne fcroit pas la propre production de
fon Père. Il n'a pas été fait au-dehors : autrement il feroit du
nombre des chofes créées. Il refte donc qu'il foit né ôc engendré

du Père , ôc conféquemment diftingué de lui : le même ne pou-

'

( <« ) Si enim qMoà utriufijue nature fr» •

prium ep , peraferimui ù^ iiiraque .il' iiiia a^i

ioift 'ertvtrimiii V inullexcrimus , rctla fro-

fiûo eritfidts iwflra , nec iiiiquam futurum eft

ut irremHi. Athanal". orar. 3. conc. Ariar.

pag. 5S3.

Tome V. F f
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vant être la caufe & l'effet , ni engendrer , ôc être engendré.
Après avoir montré la diftindion des perfonnes contre les Sa-
beliiens , par la notion de Fib , il fait voir contre les Ariens par

Pag. éio. la notion de Père , que le Fils eft éternel. Dieu n'a jamais été

fans Verbe ôcfans raifon : autrement il n'auroit pas été fage. Donc
il n'y a pas eu un tems où le Verbe n'étoitpas. Envain les Ariens
rcpondoient qu'à la vérité Dieu a en lui-même fon propre Verbe^
mais que c'eft par ce Verbe qu'il a fait le Chrift. Car fi le Chrift

Joan.xi7 10. a été fait par ce Veibe , il a donc menti , lorfqu'il a dit : Jefuis
en mon Père , & mon Père ejl en moi. Et faint Jean aura dit fauf-

Joan. 1. 3. fement : Le p^abe a étéfait chair.

Réponfeaux XI. 11 réfute enfuite les Eufebiens , qui foutenoient que fils

Pa<j°
^g'^,_ eft un nom purement appcUatif , qui n'enferme ni effence , ni fu-

bftance : Jeius- Chrift nous affurant du contraire, lorfqu'il dit

,

Joan. X. 3z. Mon Père & moi nous femmes une même chofe : Paroles qui mar-
quent clairement que le Père ôc le Fils font deux & un tout en-

femble. Un en fubftance , en ce que le Fils eft confubftantiel au

Père : Deux, parce que le Fils eft autre que le Père , & diftin-

gué de lui: autrement il n'auroit pas âi\t,'Mon Père & moi nous

femmes une même chofe , mais je fuis le Père. Le refte du quatrième
ag- M. Difcours eft employé à réfuter diverfes autres erreurs fur la Tri-

nité. Il y en avoit qui foutenoient que le Fils avoit été comme
caché dans le Père avant la création du monde ; qu'alors Dieu
l'avoit créé ôc produit au dehors pour créer toutes chofes ; qu en-

6i6. fuite il étoit retourné à fon Père. D'autres qui s'iraaginoient que
de l'unité qui avoit d'abord été en Dieu , il s'étoit enfuite formé

<5î8. une Trinité de perfonnes , du Père, du Fils ôc du Saint - Efprit,

if 34- Quelques-uns diftinguoient le Fils du Verbe, voulant qu'il ait

été en premier lieu Verbe , ôc enfuite de l'Incarnation , nommé
^ Fils. D'autres appliquoient à la naiffance de Jefus-Chrift félon la

^3^- chair ,.ces paroles du Pfeaume : Je vous ai engendré de mon fein

avant l'aurore. Enfin il y en avoit qui féparoient le Verbe d'avec

le Fils , ôc difoicnt que le Fils étoit le Chrift. Ils fe fondoient fur

^
cet endroit des Aêles des Apôtres, où falntPierre dit : Dieu s'ejl

" ^ fiit entendre aux enfans d'ifael. A la lettre : Dieu a envoyé fon
f^erheaux enfans d'ifael, en leur annonçant lapaix par Jcfus-Chrijl

qui ejl le Seigneur de tous. Saint Athanafc répond à toutes ces vai-

nes fubtilites par divers raifonnemens , qui font voir qu'on ne
peut dire que le Verbe ait été comme caché ôc comme oifif ea
Dieu avant la création : qu'autrement il l'auroit engendré inuti-

lement j qu'on ne peut dire non plus que l'unité de Dieu ait été
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étendue en Trinitc , parce que cela marqucroit dans la Divinité

unepaffion qui n'eft propre qu'au corps, 6c que d'ailleurs la Di-

vinité ne fcroit plus une , ce qui ne fepcut 5 cjue fi le Verbe étoit

différent du Fils j il feroit moins excellent que lui , puifqu'il eft

dit du Fils , que lui feul connoit le Père : ce qui n'eft pas dit du

Verbe i que s'il n'étoit Fils de Dieu que depuis l'incaination

,

ce feroit donc par l'Incarnation qu'il auroit obtenu cette qualité :

de plus , il n'auroit connu le Père que depuis ce teins-là , puif-

que c'eft le Fils & non le Verbe qui connoît le Père. Cependant

on voit par plufieurs endroits de l'ancien Teftanient , que c'eft

le Fils qui a apparu à Moyfe ôcaux Patriarches , & qui leur a fait

connoître le Père ; que ces paroles , Je vous ai engendré de mon

Jein avant raurore j n'auront rien de furprenant , fi on les entend

de la naiffance du Chrift, félon la chair , beaucoup d'autres étant

nés avant qu'il naquît de Marie i que l'on ne peut douter que le

Verbe&leFilsne foient un, puifque l'Ecriture dit, que leChrift

eft la vertu de Dieu , ôc la fageife de Dieu : que le Verbe s'eft

fait chair , & qu'il a demeuré parmi nous.

. §. I X,

Des Lettres à Serapion,

I. ^ Aint Athanafe fe tenoit ( a ) encore caché dans le defert , A^uiuie à
*

J5& les Ariens le cherchoient de tous côtés pour le faire Scrapion é-

mourir, lorfqu'il écrivit les quatre Lettres que nous avons fous p"^^^A''^^L

Ion nom, a ocrapion hvcque de 1 nmuis. Ce rrclat inrormc qu il vcisl'an 3^:0.

s'éioit élevé une nouvelle hérefie , dont les fetlateurs reconnoif-

foient à la vérité que le Fils étoit confubftantiel au Père , mais

nioient la divinité du Saint-Efprit , prétendant qu'il étoit une
créature , ôc même fun des Efprits minifttes de Dieu , différent

des Anges , non en nature , mais en rang : il en donna ( b ) a\is à

faint Athanafe , lui écrivit leurs principales raifons , ôc le pria d'y

répondre. Cette nouvelle le pénétra d'une très-vive douleur ; ÔC

malgré la fituation incommode où il fe trouvoit , il ne laiffa pas

<ie répondre à Serapion par une Lettre ( c ) fort longue. Serapion

l'ayant montrée à quelques-uns des Frères j ils le prièrent [d) d'en-

(4) Epift. I. adSerap. nuiii. i. & 33. j ( c) Ibid.

( b) Ibid. pag, 648. I ( (l) Epift. 1. .iil ^rnp. pag. 6?^.

Ffij
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gager (aint Athanafe à en faire un abrégé , afin qu'ils puflent plu»

aifément inltvuirc les Fidèles fur ce point, ôc combattre la nou-

velle hérefie. Saint Athanafe , qui la trouvoit au contraire trop^

courte par rapport à l'importance de la matière , ôc qui ne l'avoit

envoyée à Serapion , que pour lui donner occafion de fuppléer

ce qui y manquoit, fut quelque tems fans travailler à cet abrégé.

Mais enfin il écrivit une féconde Lettre à Serapion , dans laquelle

il traire de la divinité du Fils ; & une troifiéme , qui n'étoit que
le précis delà première. Les Hérétiques ( « ) au lieu d'être farif-

faits des preuves qu'il y apportent de la divinité du Saint-Efprit

,

fe refolurent d'y oppofer quelques objections , moins pour éclair-

cir la vérité , ôc pour l'embrafler après qu'ils l'auroient connuç ,.

que de peur défaire voir leur foiblelfe en demeurant fans réponfe.

Ce qui obligea faint Athanafe d'écrire une quatrième Lettre à Se-

raoion , dans laquelle il répond à ces objections , en proteftant

qu'il n'y répondroit pas davantage. Ces quatre Lettres furent écri-

tes polterieurement aux quatre Difcours contre les Ariens , qui

font cités dans la première (^^i). Ainfi on ne peut les mettre avant

l'an 3 j8. ni gueres plutard qu'en 3 60. qui fut celui de la naiilance
'

de Fhérefie de Macedonius , que le Saint combat dans ces Lettres-

Quelques Critiques ont douté que la première fut de S. Athanafe,

ôc la raifon qu'ils en allèguent , c'eft que l'on y trouve un paf-

fage ( c ) cité fous le nom du Prophète Alichée , que nous ne
lifons pas dans nos exemplaires latins ; mais il fe trouve dans les

verfions grecques , ôc c'eft le verfet feptiémé du fécond chapitre

de ce Prophète. D'ailleurs cette Lettre porte le nom de faint

Athanafe dans tous les manufcrits , ôc le ftile en eft le mêiiie

que des autres ouvrages de ce Père. L'explication de ces paro-

les de Jefus-Chrift, Omconque aura parle contre le Fils de l hom-

me j il lui fera remis j mais fi quelquttn a parlé contre le Saint-Ef-

prit, il ne luifera remis ni enceftecle ni dans lefiecle avenir ^ qui

fe trouve jointe à la quatrième Lettre à Serapion , eft aulll du
Itile de faint Athanafe, ôc fut citée fous fon nom jufqu'à trois fois

dans le Concile de Latran , fous Martin premier. Dans quelques

manufcrits , elle n'a point d'autre titre que celui de la Lettre h eu
d'autres elle en eft comme féparée , mais dans tous elle porte le

nom de ce Saint.

( <j ) Pag. (96. l (c) Damai ^lush ix^ccrl/avit Sfirham

( i ) Nuni. 1. pag. 6^?. \ Domiiii,
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II. Dans la première Lettre faint Athanafe témoigne être Analyrc de

furpris que ceux qui nioicnt que le Fils fut une des créatures , à Epu7"àSera-

eaufe qu'il eftun avec le Père, miffent le Saint-Efprit au rang pion,

des créatures , puifqu'il eft , dit-il , également un avec le Fils , ^''|- ^'^^- ^"*

comme le Fils eft un avec le Pcre : enfuite il réfute les pafTagcs

par lefquels ils prétcndoicnt niontrer que le Saint-Efprit étoit

créature, & fait voir dans un aflcz long détail toutes les diffé-

rentes fignifîcations que le mot d'EJprit a dans les Livres faints.

Il dit que lorfqu'il eft mis feul & fans article , il fignirie un EC-

prit créé , à moins que précédemment il n'ait été fait mention

du Saint-Efprit. Mais que toutes les fois que nous lifons l'Efprit

de Dieu, du Père, duChrift, mon Efprit, l'Efprit confolateur ^^i-

ou de fcmblables exprelHons , il faut les entendre du Saint-Ef-

prit. 11 prouve qu'ileft Dieu , parce qu'il eft dit dans l'Ecriture Rcuteronom.

qu'il conduifoit le peuple, oc que l'Ecriture le dit aufli de Dieu.
'5°"5'*

in. Les nouveaux Hérétiques difoicnt : Si le Saint-Efprit n'eft ^\'^P°"'' ^"*

pas créature ni un des Anges i s'il procède du Père , il eft donc i>\l, 66j.'

aufli Fils j & le Verbe ôc lui font deux frcrcs. Comment donc
appelle-t-on le Verbe Fils unique ? Et pourquoi le nomme-t-on
Je premier après le Père , ôc le Saint-Efprit enfuite , s'ils font

égaux? Pourquoi le Saint-Efprit cft-il appelle ainfi , & non pas

Fils, ôc qu'on ne dit pas qu'il eft engendré du Père ? Saint Atha-

Jiafc pour leur fliire fentir le ridicule de ces fortes d'objections,

qui fuppofent qu'en parlant de Dieu , on peut fuivre les idées de ^^*'

la génération humaine, leur demande à fon tour qui eft le père

du père , ôc le fils du fils ôc des petits-fils , puifque parmi les

hommes celui qui eft père à fégard de l'un , eft fils à fégard de
l'autre , ôc ainfi à l'infipj ; le fils parmi les hommes n'eft qu'une

portion de fon père 5 mais en Dieu le Fils eft fimage entière du ^^1'-]

Père, ôc toujours Fils , comme le Pcre eft toujours Père, fans

que le Père puifi"e être Fils , ni le Fils être Père. Il n'eft donc pas-

permis de parler en Dieu, ni de frère, nid'ayeul, puifque l'E--

criture n'en parle point , ôc qu'elle ne donne jamais au Saint-

Efprit le nom de Fils, mais feulement le nom d'Efprit du Père,
ôc d'Efprit du Fils. La lainte ( a ) Trinité n'a qu'une même
Divinité, elle n'eft toute qu'un feul Dieu , ôc il n'eft pas permis"

d'y joindre une créature ; cela fulfit aux Fidèles; la connoiflance

( « ) Nom fi rit creata eJJ'et , Triniiati ooit

diiiniferttiir. Totà tntm uims Dem eO. Hte
j\<ieUbuiJ',iUi

i'JU'^ idem i hue nf^pte Inmima cn^-

nit'o fervenire ftttp. Hic Cherubim nlis faclem

v.Unl. Pag. 6(^5.

Ff iij
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humaine ne va pas plus loin , les Chérubins couvrent le refte de
leurs aîles.

Prciiyesdela IV. Les preuvcs que faint Arhanafe donne de la divinité

s'aTt-Ei])iit!
'^^ Saint-Efprit font qu'il n'a rien de commun avec les êtres

Pag. 670. ad créés , quil ell: de Dieu ,& non tire du néant comme les créatu-
^'^°'

res ; qu'il eft fandiliant , vivifiant , créateur , immuable , immenfe,
qu'il eft l'image du Fils, qu'il remplit tout l'Univers ; que le

Baptême doit être conféré en fon nom , comme en celui du Père

& du Fils 5 que comme la grâce nous eft donnée du Père par le

Fils, de même les donsceleftes ne nous font communiqués que
par le Saint-Efprit h que c'eft par lui que les Prophètes prédifoient

l'avenir. Il ajoute à ces preuves la tradition de l'Eglile fur ladi-

<?8i. vinité du Saint-Efprit , & dit que depuis Jefus-Chrift ôc les Apô-
tres, elle a toujours cru & enfeigné une Trinité en Dieu, non-
ieulement de nom, mais réelle, fçavoir le Père , le Fils & le

Saint-Efprit , fondée fur ces paroles de Jefus-Chrift : Allez,

^ baptifez au nom du Père , du fils & du Saint-Efprit. Si le faint

Efprit eft créature, ce ne fera plus une Trinité , mais une duali-

té : ou bien la Trinité fera un compofé monftrucux , ôc les Chré-

tiens adoreront la créature avec le Créateur. Il fait voir que ce que
les Tropiques, c'eft ainfi qu'il appelle ces nouveaux Hérétiques,

parce qu'ils prétendoient expliquer l'Ecriture par des tropes,

c'eft- à-dire , des figures de difcours , difoient contre le Saint-

Efprit , les Ariens le difoient contre le Fils. Sur la fin de fa Let-
<^Si. tre il prie Serapion d'y corriger ce qu'il y trouveroit de défe-

Êlueux , & d'excufer la foiblefle de fes exprefiions , proteftant

qu'il n'y a mis que ce qu'il a reçu de la tradition Apoftolique

,

fans rien ajouter à ce qu'il a appris ; mais l'écrivant conformé-

ment aux faintes Ecritures.

[Analyfe des y. Dans la féconde Lettre à Serapion , faint Athanafe com-

l"serapioii.'^^
bat ccux qui mettoient le Fils de Dieu au rang des créatures. Les

Pag. 683. o- argumens qu'il y apporte , pour montrer qu'il eft vraiment Dieu

,

^^i' font les mêmes qu'il avoit employés dans fes difcours contre les

Ariens , 6c que nous avons rapportés plus haut. Latroifiéme Let-

tre n'eft qu'un abrégé de la première , ainfi qu'on l'a déjà remar-

qué. Il femble même que ces deux Lettres n'en ayent d'abord

été qu'une , que les Copiftes ont divifée enfuite ; car celle que

l'on nomme la troifiéme , ne paroît pas être une Lettre difi^erente

'i^l' delà fécondes & c'eft au commencement de celle-ci que faint

Athanafe promet d'envoyer à Serapion l'abrégé de la première :

enforte que latroifiéme eft moins une autre Lettre qu'une partie
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de la féconde. Le Saint y fait voit que tout ce qui eft dit du Fils, Pag- ^^o- «»'

eft ditaufli du Saint-Efprit, ôcque les mêmes preuves qui fer-
"^'

vent à établir la divinité du Fils, érabliflent la divinité du Saint-

Efprit. Il montre dans la quatrième Lettre que le Saint-Efprit ne

peut être nommé Fils > que l'on ne doit dire de Dieu , que ce ^96. <Lf feq.

qu'il nous en a révélé lui-même; que c'eft une folie de vouloir

approfondir le Myftere de la Trinité; qu'on ne doit pas juger de

ce qui eft en Dieu , par ce que nous voyons dans les hommes. Il

répond aux vaincs fubtilités de ceux qui combattoient la divinité

du Saint-Efpi't, àpeuprès comme il avoir fait dans fa première

Lettre. Et parce que Serapion l'avoir prié de lui marquer fon fen- 701.

timent fur le fens de ces paroles de Jefus-Chrift -. Q^uiconque aura

parlé contre le Fils de l Homme , il luifera remis : mais s'il a parlé

contre le Saint-Efprit , il ne luifera remis ni dans ce ftecle, ni dans

le ftecle à venir : il dit premièrement qu'Origene ôc Theognoftc 701. 703.

ont cru que le péché contre le Saint-Efprit , étoit le péché de
ceux , qui , après avoir reçu la grâce du Baptême , favoient per-

due par leurs crimes. Comme cette explication ne lui paroilloit

pas tout-à-fait exa£le , il la rejette , dilànt que ces paroles de Je-
fus-Chrift s'adreffoient à des Pharificns qui , quoique non-bapti-

fés , pechoient toutefois contre le Saint - Efprit , en difant que
Jefus-Chrift chaffoit les démons au nom de Béelzebud. Il dit en-

core que fi l'explication de ces Anciens avoir lieu , on ne pour- 704;

roit defapprouver le fentiment de Novat , qui n'admettoit point

de pardon pour ceux qui pechoient après le Baptême. Il fait voir

que faint Paul , en difanr qu'il eft impoflible que ceux qui ont 705-.

une fois été baptifcs , foient renouvelles de nouveau, n exclut

pas la pénitence après le Baptême , mais un fécond Baptême. Il

ajoute, que Jefus-Chrift , en parlant du blafphême contre le Fils

ôc contre le Saint-Efprit , 6c en difant que l'un eft remiilible , ôc

que fautre ne feft pas , ne veut pas dire par-là que le S. Efprit 7'».

eft plus grand que le Fils ; mais que ces deux blafphêmes font éga-

lement contre lui , étant Dieu ôc homme tout enfemble. Car
les Pharificns blafphémoient contre Jefus-Chrift en ces deux qua-
lité?. En neleconliderant que comme homme, ils difoient de
lui: D\ti eft venue à celui-ci cette fagejfe & ces miracles? Et en- sf
core : 1^(jus navtz pas encore cinquante ans , dr vous avez va •'°^"" "' •'•

Abraham ? & étant homme vous vous faites Dieu. Ils nioienc fa ^oan.
divinité en attribuant fes actions toures divines à Béelzebud. Er Pag

>:. j 3

.

II.

c'eft ce pcché que faint Athanafe foutient être le péché contre 71 j.

le- ii^ît-Efprit ; car félon lui :r ceux qui confiderant les actions -14,
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humaines de Jcfus-Chrift , le prenoicnt pour un homme , ctoicnt

en quelque manière excufables. Ceux- mêmes qui voyant fcs

oeuvres miraculeufes , doutoient qu'il fût homme , n'étoient pas

fi coupables. Mais ceux qui témoins de i^cs aclions toutes divi-

nes , les attribuoient au démon , comme les Pharifiens , commet-
toient un crime fi énorme , qu'ils ne dévoient pas en efperer de
pardon.

§. X.

Du Traité des Synodes.

I. ^Aint Athanafe ayant été bien informé de ce qui s'étoit

^^ paiTé dans les Conciles de Seleucie & de Riraini , foit qu'il

fe fût trouvé lui-même fur les lieux , comme il femble {a) le dire^

foit qu'il eût appris ce qu'il en rapporte par des témoins oculaires,

il crut devoir aufii-tôten donner avis à fes amis par un Traité écrit

en forme de Lettre , il paroît que c'étoient des Solitaires ; puif-

qu'il dit ( b )
que ceux à qui il écrit , ont peut-être entendu par-

ler de ces Conciles , qui faifoient alors tant de bruit : fuppofant

vifiblement qu'ils pouvoient n'être pas même inftruits de ce qui

s'étoit fait publiquement pour les afl'embler. Ce qui fobligea à

fe prefler d'écrire l'hiftoire de ces deux Conciles , fut la .crainte

que d'autres ne la fiifent peu fidèlement. Il marque en plufieurs

endroits qu'il fécrivoit dans le tems même de la tenue de ces

Conciles. Ce Concile , dit-il {c) , qui fait maintenant tant de

bruit, les quatre cens Evêques(i) ôcpius qui font maintenant

affemblés à Rimini , difputent maintenant ( e ) de la Foy. Ainfi

il faut mettre cet Ecrit fur la fin de l'an 35'p. aufii-tôt après le

Concile de Seleucie , ôc avant que faint Athanafe eût été inf-

truit des artifices dont les Ariens s'étoient fervis à Nicée en

Thrace le dixième Oâobre de la même année , pour faire fout

crire une formule de foy , femblable à la dernière de Sirmiuni

,

aux députez de Rimini. Car il n'y rappelle point cette circonf-

( rf ) 5c/ fuia difcer.di cujiidi , res gtf^al

fcire perofitatii ; que V'di t^iijtque diligailtr

(xplor^ivi j vobii iiidicinda duxi : ne aliis

nan-itiitihui aninii Jiendsaiis, Athanaf de

SyHod. pag. 716.

( t ) FortaJJè Cf *i vos fama fcrver.it ejus

Sviodi qtm niiiic in omninm are vtrjatitr. Ib.

(O Ibid.

( t/ ) Ibid. pag. 710. 721. Si qui jam

Ariminum cmveiiere, tfifeopi p'.iii cjuadrirgen-

lii ex tejtimoitio f»a comfrobant, Ibio. pa§«

749-

( <) Ibid. pag. 733.

tance ?
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tance ; il n'y dit rien de la chûrc des Evêques de ce Concile, ar-

rivée la môme année , & qu'il n'auroit pas oubliée , s'il en avoit

été informé alors. Au contraire il parle toujours honorablement

du Concile de Pvimini , & tout dilléremment de ce qu'il en dit

depuis dans fa Lettre aux Evêques d'Afrique. Il ne dit rien non
plus de ce qui fe pafla à Conftantinople aulFi-tôt après le Concile

de Seleucie , quoique la fuite de Phiftoire le demandât. Onpour-
roit objetler qu'il y eft parlé ( a ) des formules faites à Conftan-

tinople ôc à Antioche après l'an 3 jp. comme aulfi de la mort de

Conftantius arrivée en 3^1. Mais il eft vifible que ces circonf-

tances y ont été ajoutées depuis pour achever l'hiftoire des for-

mulaires des Ariens : aulFi n'ont-elles aucune liaifon avec ce qui

précède ni avec ce qui fuit.

II. On peut divifer le Traité des Synodes en trois parties. Aiialyfede

Dans la première j faint Athanafj raconte ce qui s'eft padé dans pa^ "y'i^,'. aj
les Conciles de Seleucie ôcdeRimini. Il fait voir qu'ils ont été ni.

convoqués à la follicitation des Ariens , fous le prétexte fpécieux

d'établir la Foy de Jefus-Chrift , mais en effet pour détruire la dé-

finition du Concile de Nicée , après laquelle il n'y avoit plus rien

à chercher. Il relevé fabfurditéde la formule qu'UrfaccValens 6c

Germinius avoient drelTée avec leurs adhcrans, & datée du mois,

du jour ôc du Confulat : pour montrer, dit il , à tous les gens

fages que leur foy n'a pas commencé plutôt , que maintenant

fous l'Empire deConftantius: Et plût à Dieu qu'ils n'euffent parlé

que de leur foy , qui effedivement ne fait que de commencer 5 &
qu'ils n'euflTent pas fait entendre qu'ils parloient de la Foy Catho-

lique. Car ils n'ont pas écrit : C'eft ainii que nous croyons : Alais

telle eft la Foy Catholique. Si la Foy a commencé félon eux, fous

le prefent Confulat j que feront les Anciens & les bienheureux

Martyrs ? que feront-ils eux-mêmes à ceux de qui ils ont appris

la Religion Chrétienne, ôc qui font morts avant {b) ce Confulat? II

ajoute que dans le Concile de Nicée on ne datta point les Décrets

du mois , du jour , ni de l'année du Confulat ; mais que fur la Pâ-

que on dit : Nous avons rcfolu ce qui fuit , pour marquer que
tous dévoient y obéir. Et fur la Foy ; Voici quelle eft la Foy de
l'Eglife Catholique. 11 rapporte toute entière la formule de foy

,

f rt ) Pag. 747.
I

pjciiis , fous lefqiiclsla formule Je Foy,
(i) C'cll ici encore une preuve que

|
doi'.t il parle, avoit àé drcli^c.c'crt-.m irç,

f.iiic Achanaic ccrivoit Ion Livre des >'y-
1 en 3 5y.

nodes fous le Conl'ulat d'Huicbc & d'Hy- '

Tome V, G g
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dreflee à Sirmîum le 22. May de l'an ^^9. par Urface , Valens

,

Geraiinius , & Its autres feclateurs d'Anus ; puis la lettre que les

jEvêques deRimini écrivirent à Conftantius ,cn lui envoyant des

députés de leur part , dans laquelle ils lui marquent ce qui s'eft

pafTé dans ce Concile , ôc la ientcnce de dcpofition contre Ur-

iace , Valens & les autres Ariens. Enluite il vient au Concile de

Seleucie, dont il rapporte i'hiiloire Ibmmairenient , & finit cette

première partie par une invective très -vive contre Eudoxe ôc

Acace , Chefs des Ariens , qui ne ccffoient de décrier le Concile

de Nicée.

ConGiles & III. Dans la fcconde partie , pour montrer les variations con-
formuiaires tinuelles des Ariens , il rapporte ce qu'ils ont dit en divers tems

,

Bz-^. 718- ^ commence par les bialpliémes d Arius dans fa 1 halie , & ceux

de les iëctateurs dans la lettre qu'ils écrivirent à faint Alexandre

719. Evcque d Alexandrie. 11 y ajoute divers Extraits tirés tant des

730- lettres d'Euicbe de Nicomtdie, de Narciffe ,.de Patrophile &
731. autres partifans d'Arius, que des écrits du fophifte Afterius. De-

là il palfe aux Conciles qu'ils avoienr tenus, ôc aux différons forniu-

734. îaires qu'ils avoient faits depuis le Concile de Jerufalem en 335'.

qu'il compte pour le premier , parce que dans celui de Tyr ils

n'avoient point traité delaFoy jufqu'au Concile deSeleucie en

3 55). Enforte qu'il donne de fuite toutes les formules de t oy fai-

735. tes par les Ariens, fçavoir, trois qu'ils dreflerent à Antioche dans

le Concile qu'on appelle de la Dédicace en 341. & une quatrié-

737.. me qu'ils envoyèrent en Gaule par Narcifle j celle qu'ils envoye-

738. rent en Italie en 345. par Eudoxe j celle de Sirmium dreifée en

74Z. 3S^' contre Photin ; la féconde de Sirmium écrire par Potanius

en3j7. la troiliéme de Sirmium du 22. May jjp. qu'il ne fait

'44- qu'indiquer , parce qu'il Tavoit rapportée plus haut? celle de Se-

740- ieucie dreflee "par les Aeaciens le 28.de Septembre de la même
748, année : aufqueiles il ajouta depuis celle qui fut dreflee à Nicée

en Thrace , & approuvée à Conftantinople en 3^0. ôc celle d'An-

tioche en 361. Ce fut dans cette dernière que les Ariens fe re-

pentant d'avoir dit dans quelques-unes des formules précédentes

que le FilS' eft femblable au Père , déclarèrent qu'il eft en tout

difl^emblable du Père , non-feulement félon la fubftance, mais en-

core félon la volonté, ôc qu'ils dirent qu'il eft tiré dunéant^comme
Arius l'avoir dit d'abord. D'où vient que dans la fuite les Catholi-

ques les nommèrent Anoméens ou Exoucontiens, tirant cette der-

nière dénomination de trois mots grecs ex-oux-onton

,

qui fignir-

lient du néant , ou de ce qui n eft point.

.



ARCHEVESQUE ET DOCTEUR , &c. aj;

I V. Comme les Ariens n'avoicnt eu pour bur dans tous ces ^ttenfc Ju

Conciles & dans toutes ces formules dcFoy, que d'abolir le Con-
'Jj/i^^,J/.

"""'

Cile de Nicée, & le terme de confubjlantiel , laint Athanafc en Pag. 74?.

prend la dcfènfe dans la troificme partie de fon Traité des Syno-
des. Il dit que les Ariens n'ont aucune raifon derejctter un terme

que des Evéqucs afTcmblcs de toutes les parties du monde , tant lu-

à Nicée, qu'à Rimini , avoicnt approuvé ; qu'envain ils prétex- 752,.

tent qu'il ne fe trouve pas dans l'Ecriture , puifqu'Arius ôc les

Aricns'^en employent eux-mêmes qui ne s'y trouvent pas-, qu'il

eft quelquefois peu intereffant d'où on prenne les termes dont on 7J4.

fe fert , pourvu que l'on ne bleffc ni la pieté, ni la vérité , comme
en ufa faint Paul , lorfqu'il fe fervit de termes pris des profanes.

Apres avoir attaqué les purs Ariens , il combat ceux qui , comme
Bafile d'Aneyre ôc quelques autres , témoignoicnt approuver le /)'?•!

fens de confubftantiel , & n'en rcjetter que l'cxprellion. Il dit

qu'on ne doit pas les regarder comme ennemis de l'Eglife , mais

comme frères , puifqu'ils recevoient la Foy de Nicée. Comme
ils s'appuyoient particulièrement fur ce que ce terme avoit été

condamné par un Concile tenu à Antioche vers l'an i6ç. contre '')^-.

Paul de Samofate , il fait voir que les Pères de ce Concile
avoientJa même foy que ceux de Nicée, ôc que s'ils rcjetterent

le terme de co«/«^j^awf .•«/, ce fut dans le fens de Paul de Samo-
fate , qui prenant ce terme d'une manière grolFiere , prétendoit ^^*"

que de ce que le Fils elt confubftancicl au Pcrc , il s'enluivoit que
la fubftance divine eft comme coupée en deux , ou même en
trois parties , dont l'une eft le Père , fautre le Fils, la troifiéme

antérieure au Percôc au Fils , d'où ils ont été coupés tous deux.

A cette occafion faint Arhanafe explique le fentimcnt de faint

Denys d'Alexandrie accufé fauffement d'avoir dit que le Fils eft

créature ,& nié qu'il foit confubftantiel auPcre; 6c fait voir par

fes propres paroles , que s'il n'a pas admis le terme de confuhflan-

tiel, il a prouvé que le Fils l'étoit réellement , (Se que c'eft parce 7f».

que le Fils eft de la même fubftance que le Pcre , que le Concile
de Nicée l'a dit confubftantiel au Pcre , fe feivant de ce terme
comme plus propre pour détruire l'erreur des Ariens. Il allègue yei-i

l'autoritc de faint Ignace Evcque d'Antioche ôc Martyr , ôc d'un

autre Ancien qu'il ne nomme pas, pour montrer qu'il eft permis
en parlant deschofes divines, de fe fervir de termes non uHtés

dans fEcriture, pourvu qu'ils n'enferment rien de contraire à la

vrayeFoy. Enfuite il mpporte quantité de paffagcs.où funitéôc 7<ri.

l'égalité du Père ôc du Filsjôcconfcquemment laconfubftantia-
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l'jj.^ ^ ^Qj^ç ^jç„ marquées 5 ôc finit fon Traité par la lettre de Con-
76?. ftantius aux Evêques de Rimini , ôc par la réponfe qu'ils y firent. 11

marque lui-même qu'il avoir ajouté ces deux pièces après coup.

§. XI.

Du Tome ou delà Lettre âl'Eglifi cCAntioche ; de la Lettre

à Œmpcrcur Jovien.

Tome à l'E- I. "F 'An ^62. comme faint Eufcbc de Vcrceil & Lucifer de

di'e^en'sèT." -8 / Cagliari revenoient du lieu de leur exil, faim Eufebe
propofa à Lucifer d'aller cnfemble à Alexandrie trouver S. Atha-
nafe , pour délibérer avec lui fur les afi^aires de la Religion , parti-

culièrement fur les moyens de réunir l'Eglife d'Antioche. Luci-
fer aima mieux aller à Antioche , fe contentant d'envoyer deux
de fes Diacres à Alexandrie , avec ordre de foufcrire à tout ce

qui s'y feroit dans le Concile que l'on y devoit tenir. S. Eufebe.

vint à Alexandrie , où S. Athanafe de concert avec lui , alfembla

en effet un Concile , où l'on s'appliqua non-feulement à rendre à

l'Eglife fa tranquilité , troublée depuis long-tems par les Ariens

,

mais auffi à traiter quelques points de dodrine controverfés , 6c
Tag. 771. à finir le fchifme de fEglife d'Antioche. LesPercs du Concile

auroient fouhaité fe tranfporter eux-mêmes fur les lieux, remettre

l'union dans cette Eglife ; mais ne le pouvant à caufe des affaires

particulières de leurs Eglifes , ils prièrent faint Eufebe ôc faint

Aftere d'y aller au nom d'eux tous.Ils acceptèrent lacommiffion,

ôcle Concile les chargea d'une lettre que nous avons encore par-

mi les œuvres de faint Athanafe , ôc dont on ne doute pas qu'il

ne fort auteur. Cette lettre ett adreffée à Lucifer , à Egmatius ôc

•à Anatolius , tous trois Evêques , qui étoient déjà à Antioche ,

ôc à Eufebe ôc Aftere y cpoique prefens , parce que c'étoit finf-

truttion de leur légation '> elle eft intitulée Tome dans prefque

tous les manufcrits , ôc dans la nouvelle édition des oeuvres de

faint Athanafe ; mais dans les anciennes elle eft qualifiée Lettre,.

C'étok affez l'ufage dans le quatrième ôc cinquième fiécles ;, ôc

.même depuis , d'appeller Tomes , les Lettres fynodales , comme
on le voit par faint Alexandre d'Alexandrie [a) , par faint Gre-

( a) Apiid Thcodoret. lib. i. cap. 3. theus Pairiareh. lib- î. adv. Nictph.

Grcgor. Na7.i.i!iz. c'pift. I. adClcuo.ium. I Grcgor. Canucuxtn. Lb. î.cap. 4,0.

JEpiplian. kxrcl Photin. pag. S30. Philo-
j
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golre de Nazianze , par faint Epiphane , par le Patriarche Philo-

tliée & quelques autres Ecrivains Ecclefiaftiqucs. Voici ce que
cette Lettre ou ce Tome contient de plus important.

1 1. Recevez , dit faint Athanafe , au nom des Pères du Con- Analyfc de

cile , tous ceux qui voudront avoir la paix avec vous , principa- p^"^ ho"ld
lement ceux qui s'affemblent dans la Palce : c'ctoit le parti de 776,

faint Melece. Attirez aufli ceux qui quittent les Ariens , &: les re-

cevez avec une afFetlion paternelle, les unifiant à nos chers frères

qui fuivent Paulin, fans leur demander autre chofc, que d'ana-

thcmatiferrhcrefie Arienne j ôc de confefler la Foy de Nicce.
Qu'ils condamnent aufii ceux qui difentque le Saint-Efprit cft

créature, ôc les erreurs de Sabellius , de Paul de Samofate , de
Valentin ,de Badlide &c de Mancs. Empêchez abfolument qu'on
life ou qu'on montre l'Ecrit que quelques-uns font valoir comme
étant une expofirion de Foy du Concile de Sardiquc : car ce
Concile n'a rien fait de femblable. Il eft vray que quelques-uns

demandèrent que l'on écrivît touchant la Foy , ôc entreprirent

témérairement de le faire : mais le faint Concile en fut indigne, ÔC

ordonna de fe contenter de la définition de Nicée. Enfuite il les

prie de recevoir aufli pour le bien de la paix ceux qui ne reçoivent

qu'une hypoftafe , ceux qui en admettent plulîeurs, de même que
ceux qui en matière de dodrine , fe fervent de termes non ufi-

tés parmi les Catholiques, pourvu qu'en les faifant expliquer , on
les trouve dans les mêmes fentimens ; mais de rcjcttcr les autres

comme fufpe£\s, ôc en général d'exhorter tous les Catholiques à

fuir les jugemens téméraires ôc les difputes de mots , ôc à con-
ferver l'union partons les moyens pofiibles. Il ajoute à la fin:

Lifez ceci publiquement dans le lieu où vous avez accoutumé de
vous aflembler , car il eft jufte que l'on y faflc la réunion de ceux
qui voudront accepter la paix : Enfuite on tiendra les afi^cmblées

dans le lieu dont tout le peuple conviendra, en votre prcfcnce.

Cette Lettre fut foufcrite par faint Athanafe , ôc par tous ceux
qui compoferent le Concile d'Alexandrie ; faint Eufjbe de
A^erceil y foufcrivit en làîin , quoiqu'elle fût écrite en grec

,

comprenant dans la foufcription la fubftance de la Lettre. Ceux
d'Antioche l'ayant reçue y fouicrivirent aulîi ; ôc Paulin joignit

dans fa foufcription une profefTion par laquelle il confcfie une 777.

Trinité ôc une Divinité , que le Verbe s'eft fait homme pour
nous , ôc qu'il cft né du Saint-Efprit ôc de la Vierge Marie.
11 dit anathême à ceux qui ne veulent point recevoir la Foy de
Kicée , qui nient que le Fils (bit conlubftanticl au Père ôc de la.
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fubftaiice duPere.ôc qui difent que le S.Erprit a été créé par le Fils,

III. L'année fuivante 353. l'Empereur Jovien ayant prié

faint Athanafe de lui envoyer par écrit une ( a ) inftruction exa-

cte fur la dodrine de la Foy , & de lui apprendre de quelle ma-
nière il fe devoir conduire dans le règlement des affaires de lE-
glife , afin de procurer la réunion de toute la terre ^ par l'alfiftan-

ce du Saint-Elprit , ce faint Evcque aflembla fur cela les plus

habiles d'entre les Evêques de 1 Egypte , de la Thebaïdc ôc de
la Libye , & lui fit enleurnomlareponfe fuivante : Le foin de
s'inftruire exa£lement des divines vérités , ôc le defir des chofes

ceieftes font des qualités tout-à-fait dignes d'un Prince qui aime

Dieu , & qui fait profeffion de le fervir avec pieté > ôt c'eft ce

qui vous procurera favantage d'avoir votre cœur dans la main,

de DieUo Comme donc votre pieté veut apprendre de nous la

Foy Catholique, après avoir remercié Dieu du mouvement qu'il

vous en donne , nous avons crii qu'il n'y avoir rien de plus à pro-

pos dans cette importante occalion, que devons reprefcnter la

Foy que nos Pères ont établie dans le Concile de Nicce. Cac

ceux qui font voulu rejetter , nous ont perfccutés à caufe que
nous refufions de nous foumettre à l'hérefie des Ariens , & fe

font rendus eux-mêmes les auteurs de fhérefie & du fchifme

que nous voyons dans l'Eglife Catholique. Les divines Ecritu-

res nous découvrent allez diftinttement la véritable Foy qu'il faut

avoir en Jefus-Chrïft , & elle y eft contenue en termes fi clairs ^

que leur feule leQure fuffit pour en avoir une parfaite intelli-

gence. C'eft dans cette croyance que les Saints ont été baptifés

& qu'ils fe font confommés par le martyre, qui les ayant fcparés

de leur corps les fait vivre maintenant en notre Seigneur. Et
cette Foy feroit demeurée fainte ôc inviolable à tout le mondes
fi la malice de quelques Hérétiques n'eût été aflez téméraire pour

l'altérer. Il dit en quoi confiftoit fhérefie d'Arius, comment il

féduifitplufieurs perfonnes par fes difcours , ce qui fe pafla contre

lui dans le Concile de Nicée , comment il y fut anathématifé

,

les mouvemens que quelques perfonnes fe font données pouc

renouveller cette hérelie , les blafphêmes que d'autres ont pro-

( <i ) C'eft Je Thcotloret , lib. 4. cap. 1.

de Riifiii 1 lib. 1. cap. I. & de iàiiu Gré-

goire de Na/ianze , eiat. zi. p.t^j;. 5^4.

iiue nous api'renons ces difterentcs cir-

conftanccs, & nous n'en trouvons rien

dans la Lettre de Jovien ijue nous avons

parmi, les œuvres de làint Athanaie. Ce

pieux Lmpercur le contente d'y louer Ja

vertu de ce laint tvéque , de l'exhorter à

reprenùre le loin de Ion Eglife, & de lui

demander le fccours de fes prières j niais

la rtponle de laint Athanafe t'ait voir qu'il

i'avou etîci-'Uvcnienc prié de l'initruire lui

la Foy.
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îioncés contre le Saint- Efprit ; & ajoute: Nous avons pris foin

de vous prefencer cette confeirion de Foy du Concile de Ni-

cée , afin que votre pieté connoiffe avec quelle exa£litude ces

chofes y ont cic définies , & combien fe trompent ceux qui en-

feignent une dodtine contraire à ces dccifions. Sçachez donc

,

très-religieux Empereur , que de tout tcms on a enCeigné ces vé-

rités , que les Pères qui fe font aficmblés à Nicée les ont re-

connues ôc atteftées publiquement, & qu'elles ont été remues

de toutes les Eglifes du monde , par celles d'Efpagne , de la

grande Bretagne, des Gaules, de toute fltalie» de la Dalma-
tie , de la Dace , de la Myfie , de la Macédoine, de toute la Grèce,

de toute l'Afrique , de la Sardaigne , de Chypre , de Candie , de
la Pamphylie, de l'Ifaurie , du Pont , de la Cappadoce & de
celles qui font proches de nous : comme aufii de toutes les Egli-

fes d'Orient, à la referve d'un très- petit nombre qui font dans

l&s fcntimens d'Arius. Nous connoilîons la Foy de toutes ces

Eglilcs par nous- mânes ôc par les lettres que nous en avons : Ainfi

nous fçavons , très-pieux Empereur , qu'encore qu'un petit nom-
bre de perfonnes s'oppofent à cette Foy , néanmoins ils ne lui

peuvent faire aucun préjudice , parce que la Foy Apoftolique do-

mine par toute la terre , ôc qu'ils ne s'oppofent maintenant à la

pieté que par un efprit de contention , ôc à caufe qu'il y along-
tems qu'ils font infedés de fhérefie d'Arius.

I V. Saint Athanafe rapporte enfuite le fymbole de Nicée tout Lettre!*^

""'^

au long, ôc continue : Il faut. Seigneur, que tout le monde Pag. 78a,

demeure ferme dans cette Foy, comme étant toute divine ôc

apoftolique, ôc que perfonne n entreprenne de falterer par des
paroles artificieufes ôc par desdifputes , ainfi qu'ont fait les Ariens
qui difcnt que le Fils de Dieu a été tiré du itéant, qu'il y avoit

'jn tems où il n'étoit pas , qu il a été fait , qu'il eft fujct au chan-
gement: car comme vous venez devoir, c'eftpour cela que le

Concile de Nicée a anathcmatifé cette hérefie , ôc il a de mcmc
exprimé très-clairement la véritable Foy. Il n'a pas dit fimple-

mcnt que le Fils eft femblable au Père ou femblable à Dieu :

mais qu'il eft de Dieu ôc vrai Dieu , qu'il eft confubftantiel, c'eft-

à-dire , un Fils véritable né d'un Père véritable. Les Pères n'ont

pas féparé le Saint-Efprit , comme étranger , du Pcre ôc du Fils ;

mais ils l'ont glorifié avec le Père ôc le Fils, parce que la fainte-

Trinité n'a qu'une même divinité. S. Grégoire de i a) Nazianze-

(aj Gregpr. Naziant, orjt. ii. pag. ^54. 3jj.
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admire ces dernières paroles , 6c dit que c'eft de cette Lettre

que tous ceux tant de l'Orient que de l'Occident , ont appris la

vérité fur ce point. C'eft-pourquoi il l'appelle un prefent magnifi-

que , digne d'être offert à un Roy. Aulii fut-elle bien reçue de

Jovien , & ( ^ ) elle; fervit beaucoup à le confirmer dans la

connoiflancc & dans l'amour delà vérité.

tcj Ariens V. A la fuitc de la Lettre de faint Athanafe à l'Empereur Jo-
tâchcnt d'ob-

^.-^^^^ ^^^ ^ imprimé des efi^eces de requêtes ou de remontrances
tenir de Jo-

i a ^ r v o •

I r • t- ' r^
vicn quelque quc Ics Ariens firent a ce rrmce contre le laint tveque. Lom-
chofc contre nie il fottoit d'Antioclie par la porte Romaine ^ pour aller à la

pa/"'^"^^j
campagne , Luce Bérénice & d'autres Ariens le prièrent de les

écouter. Il leur demanda qui ils étoient , d'où ils venoient , ôc ce

qu'ils defiroient de lui ? Nous fommes , dirent-ils , des Chrétiens

d'Alexandrie , ôc nous conjurons votre majefté de nous donner

un Evêque. J'ai ordonné , dit Jovien , qu'Athanafe que vous

aviez auparavant , reprendroit fon trône. 11 y a , dirent-ils , beau-

coup d'années qu'il eft accufé 6c banni. Alors un Soldat animé de

zèle, s'adreflant tout d'un coup à l'Empereur: Je vous fupplie ,

Seigneur, lui dit-il, confiderez vous-même quels gens ce font

ici : ce font des reftes ôc des productions de la Cappadoce , qui

viennent encore du malheureux George , & qui ont deferté la

[783. Ville ôctout le Pays. L'Empereur l'ayant entendu , donna un

coup d'éperon , ôc s'en alla à la campagne.
'Autres accu- YI. Une autre fois les Ariens dirent à Jovien qu'ils avoient des

[ieliT'

'^^ '^'
accufations &c des preuves contre Athanafe qui depuis dix 6c

Pag. 783. vingt ans avoit été banni par Conftantin , par Conftantius ôc par

le très-aimé de Dieu , le très-grand Philofophe ôc le très-heureux

Julien, c'eft ainfi qu'ils quahfioient cet Apoftat. Jovien répon-

dit, que des accufations de lo. 20. ôc 30. ans étoient paflées,

ôc il ajouta : Je fcai bien pourquoi il a été accufé ôc pourquoi il

a été banni. Dans une autre audience les Ariens étant revenus

à la charge pour demander à Jovien qui il voudroit pour Evê-

que hormis Athanafe? Ce Prince leur répondit, qu'il s'étoit in-

formé foigneufement de lui , qu'il lui avoit trouvé de fort bons

fentimens , qu'il étoit très-orthodoxe , ôc qu'il inftruifoit fort-

bien. Il eft vrai , dirent-ils , ce qu'il dit eft bon 5 mais les fenti-

mens qu'il cache dans fon ame font très-mauvais. Jovien re-

partit : Puifque vous lui rendez vous-mêmes témoignage qu'il ne

dit ôc n'enfeigne rieri que de bon , cela fuftàt : Que fi fon ame

( d ^ Theodoret. lib. 4. cap. 4..

dément
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dément par de mauvais fentimens le bien que fa langue dit &
cnfcigncj c'cfl: Dieu qui en eltie Juge. Nous qui fomnies hom-
mes, nous entendons les paroles. Dieu feul voit ce qui eu dans

le coeur. Ils dirent à Jovien: Conunandez que nous nous aflTem-

blions. L'Empereur répondit, qui vous empêche? car il laiflbit

une liberté entière fur la Religion. Mais, ajouterenr-ils, il nous

appelle Hérétiques. Ilarailon, dit Jovien,ôc c'eft ce que doivent

faire ceux qui enfeignent comme il faut. Ils continuèrent :Ncus
ne fçaurions le fupporter , il nous a ôté les terres de 1 Eglife.

C'ert donc, reprit l'Empereur, pour vos intérêts & pour de l'ai gcnc

que vous êtes venus ici, ôcnonpour la Eoy. Allez & tenez-vous

en repos, allez-vous-en à l'Eglife i vous y avez demain une af-

femblée , après laquelle chacun figncra fa confeflion de t oy :

Il y a ici des Evcques, Athanafe y eft aulli ; ceux qui ne font

pas inftruits dans la Foy , fapprendront de lui.

VII. Deux Avocats dont Tun étoit un Cinique , l'autre Autres acca-

Payen , ayant propofé des accufations contre faint Athanafe ,
'• "o"s-

Jovienlcs rebuta. Alors quelques-uns de la Ville d'Antiothe, '^"^ ^*

prirent Luce , & le prefentcrent à Jovien , en lui difant : Voyez,
Seigneur , la figure de cet homme qu'ils ont voulu faire Evcque.
Quoiqu'il fût apparemment de mauvaife mine , il ne laifla pas

en une autre occafion de s'adrefler à l'Empereur, & de lui par-

ler à la porte de fon Palais. Jovien l'entendant , s'arrêta , 6c lui dit:

Et quoi Luce , comment êtes-vous venu ici? Eft-ce par mer,
ou parterre? Je fuis venu par mer , répondit Luce. Etjovicnfc
moquant de lui , Luce , lui dit-il , que le Dieu du monde , le fo-

leil 6c la lune puiffent punir ceux qui étoient avec vous , de ce
qu'ils ne vous ont pas jette dans la mer , 6c que le vaifieau qui

vous a porté , n'ait jamais un vent favorable , qu'il foit toujours

agité par les tempêtes , ôc que ni lui ni tous ceux qui y feront, n'ar-

rivent jamais au port. Il traita feverement des Eunuques qui s'é-

toient laiffé gagner parles Ariens pour nuire à faint Athanafe,

& il menaça d'en agir de même envers tous ceux qui le vieil-

di'oient foUiciter contre des Chrétiens.

^i*^

Terne V. Hb
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§. X I I.

De la Vie de faim Antoine i des Lettres à Orffe.

La vie de S. I. ï "\E tous IcsEcrks de faint Athanafe , il n'y en a point qui
Antoine a été

_| _JI lui foit plus conlîamment attribué par les Anciens , que

AtiuMll"
* l'hiltoire de la vie de faint Antoine. Elle eft citée (^) comme in-

dubitablement de lui , par faint Grégoire de Nazianze , par faint

Jérôme , par faint Chryfoftome , par faint Auguftin , par fainr

Ephrem, parRufin, parPallade^ par Socrate ôc par beaucoup
d'autres , la plupart contemporains , ou prefque contemporains

de faint Athanafe. Et ce qui met la choie en évidence^ c'eft que
du vivant même de ce Pcre , Evagre alors Prêtre, & depuis Evc-
que dAntioche , traduific cette vie du grec en latin, comme
étant l'ouvrage de ce Saint , ainfi que faint Jérôme le dit {b)

expreffement. On voit aufli par faint Auguftin {c) , que dès avant

l'an 387. cette vie avoit été portée à Trêves, & que les Chré-

tiens la lifoient avec édification. Nous avons aujourd'hui foit dans

îe grec, foit dans la verfion d'Evagre , tout ce que les Anciens

en ont cité. Ainli c'eft mal - à - propos que quelques Critiques

Proteftans ont prétendu que c'étoit un ouvrage fuppofé , 6c tout

différent de celui de faint Athanafe. ils en donnent pour preu-

ves que faint Antoine ayant employé à enfevelir faint Paul , le

manteau que faint Athanafe lui avoit donné, il n'a pu ordonner

à fa mort qu'on le lui rendît ; ce qui eft dit néanmoins dans la

vie de faint Antoine telle que nous favonsj qu'on n'y trouve rien

de l'hiftoire de faint Paul Hermite ; qu'elle eft remplie de faits in-

croyables , ôc tels qu'un homme comme faint Athanafe n'auroit

pas cru dignes d'être mis au jour. Mais quel inconvénient y a-t'il

à fuppofer que faint Athanafe donnât deux manteaux à faint An-
toine : en forte que ce faint Solitaire en auroit employé un à en-

fevelir làint Paul , & ordonné en mourant qu^on rendroit l'autre

à celui de qui il l'avoit reçu ? S'il n'eft rien dit de la vie de faint

Paul Hermite , dans celle que nous avons aujourd'hui de S. An-

f <( ) Gregor Nazianz. orat. 21. pag.

37e. Hieronini. in catalogo , cap. 88.

Chryfoftom. hom. 8. in Match, liib fin.

Auguftin. lib 8. confeff. cap. 6 & 18.

Ephreni. /» ilhtd .uiende tihi ipfî. cap. 10.

pag. 317. 119, Ruiiin.lib. I. cap. 8. Paî-

hd. hift. Laufiaca, cap. 8. Socrat lib. i»

cap. îi.

( 6 ) yitam quoque beati Antonii de grtco

Aihaiia(îiin fcrmoiiem nujirum Eva^rwi traita

Jlutn. Kieronim. in catalogo , cap. 11 y,

( c ) Aiiguftia, Ub. S. confefl". cap. 6,
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tolne , c'eft que rAuteur n'a pas voulu tout dite, comme ii le

déclare lui-même {a) en termes exprcs 5 & il faut bien que ce

vuide ait été dans cette hiftoire dès le tems de faint Athanafe, puil-

que faint Jérôme qui ccrivoit peu de tems après , dit qu'il n'a

écrit la vie de faint Paul Hermite , que parce que perfonne ne

l'avoir fait avant lui. A l'égard des faits rapportés dans la vie de

faint Antoine , que l'on dit incroyables , ils n'ont pas paru tels ni

à faint Chryfoftome , ni à faint Auguftin , qui nemanquoicnt ni

l'un ni l'autre , ni d'efprit , ni de capacité , ni de critique. L'hif-

toire des combats de faint Antoine avec les démons , n'a rien de

Î)lus incroyable , que ce que nous lifons dans l'Evangile , qu'une

égion entière de démons obfedoit quelquefois un feul homme i

que ces démons entroient dans les corps de deux porcs , ôc les

précipitoient dans la mer. S'il eftdit dans la vie de laint Antoine

que le démon lui apparoiflbit fous la forme humaine : c'eft le

fentiment de plufieurs Interprètes, qu'il fe prefcnta à Jcfus-Chriil

fous la même forme pour le tenter. Enfin faint Athanafe dans fa
^than. pajj

Lettre aux Evêques de Libye, aflure que le démon pour nous fé-

duire , prend fouvent une forme étrangère.

I L Ce Saint écrivit l'hiftoire de la vie de faint Antoine dans H récrivir

un tems où il gouvcrnolt paifiblcment fon Eglife dans Alexan-
'^''^^'^1^" î^ï*

drie , comme il le témoigne affez clairement dans le prologue

,

& ainfi fous le règne de Valentinicn vers fan 35j. lien avoir été Pag. 7^^.-

prié par quelques Solitaires , qui commençant à former des Mo-
naftcres , defiroient fçavoir de lui quel avoir été faint Antoine , &
fi les merveilles que l'on en publioit , étoient véritables. S. Atha-

nafe , pour mieux particularifer la vie de ce grand homme ( (^ ) »

voulut envoyer chercher quelques-uns des Solitaires qui avoient

été le plus long-tems avec lui ; mais celui qui étoit venu la lui de- 79^

mander, ne lui ayant pas donné ce loifir, il fe contenta de mar- .

quer ce qu'il fcavoit par lui-même, ayant demeuré long-tems Bolland. il

avec faint Antoine j & ce qu'il avoit aopris de l'un de fes l'^rinci-
'^'^'"'^Janv.

paux Qilciplcs. C eu pourquoi il avertit qu il ne dira que peu de

chofes de fes grandes actions , & il exhorte les Solitaires à qui il

écrit , de s'informer foigneufemcnt du refte.

(a) Hicroiiim in vica PauLi Eremjtf ,

tom. 4. p.ig. 69.

( i) Litierii itnque veflris acceptii Voleiam

^ucifdani Meiiachoi tiecerfrrc ex iii maxime ijui

jrequcmiùi iltum ^dibant , »t al illis edoUm
jlura vabii foffem tranfmiuen , fed cùm ei

finem vergerct -naoiganii temfeflai , urgerctaue

Tgbcllitriuii idto ijnxcumque nevi , fdfie tnim il-

luw vidi, C<JM« ab eo dijcere potui ijui non me-
dico tcmpore virum fetinui fum , ati^ue lavami

maniii a^ju^tm ejfudi , l>xc vc(lr£ pietali rcfcri-

iere feJliiMVi, Athan. in vit.i Anton, p. '^i.

Hhij
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1 -rrc; de '^. III. Apirès la vie de faint Antoine, fuivent deux Lettres de

Athana:e à ç^^y^^ Athanafe à Orlife Abbé de Tabenne. Il écrivit la première

dans le tems de fon dernier exil fous Conftantius , entre l'an 3 j5.

&C}6l. étant avec l'Abbé Théodore, dans un des Monafteres de
cette Congrégation , fitué au Diocefe d'Hermopole. Comme on
étoit proche de la fére de Pâque , que Théodore , félon les règles

de Tabenne , devoir aller pafler dans le Monaftere de Paban

,

faint Athanafe l'obligea d'y aller, ôc lui donna une Lettre pour
Orlife , qui ayant été Supérieur de Tabenne , s'étoit déchargé de

Pag. 867. fQi-i autorité fur Théodore. 11 lui marquoit dans cette Lettre la

joie qu'il avoir eue de voir Théodore &. les Religieux de fa Con-
grégation , ajoutant que cet Abbé lui ayant demandé en le quit-

tant de fe iouvenir de lui, il lui avoir répondu par ces paroles du
Pfcauaie cent trente-Cixiéms: Si je t'oub/ie ^ S Jerufalem\que ma
main droitefoit mtfe en oubli : que ma langue foit attachée àmon ^0-

fer , fi
je ne mefouvienspoint de toi. Dans la féconde Lettre écrite

. après le mois d'Avril de fan 367. faint Athanafe témoigne être

extrêmement touché de la mort de fAbbé Théodore , non pour
8^8. lui, parce qu'il ne doutoit pas que fon mérite ne l'eût transféré

dans un lieu exempt de trifteffe , mais pour fes Frères , à qui fa

conduite & fa fageife avoient été très-utiles. Il conjure Orfife de
reprendre le gouvernement de Tabenne; le prie de lui marquer
létat de fa fanté & de celle des Frères, & leur recommande à tous

de prier pour la confervation ôc l'augmentation de la paix dont

l'Eglife joûiffoit alors 5 à quoi il ajoute , qu'à la faveur de cette

paix il avoit depuis peu célébré les fêtes de Pâque ôc de Pente-
côte avec joie.

Comment S. I V. Il faut mettre vers le même tems ôc après la mort de

pten'ddrd/ifx
^'-^bbé Théodore , le récit que fit faint Athanafe , de la manière

iai'Ub la mort dont dcux faiuts Solitaires lui apprirent la mort de Julien l'Apo-
de Julien. ftat. L'un étoit Pammon Abbé des Solitaires d'autour d'Antinoë,

*' ^' l'autre Théodore de Tabenne. Comme Julien avoit envoyé or-

dre d'ôter la vie à faint Athanafe , il s'étoit mis dans un bateau

avec ces deux Abbés, pour aller avec eux dans les Monafteres

versHermopole pour s'y cacher. Saint Athanafe , quoiqu'inquiet

ôc chagrin , avoir recours à Dieu par la prière , pour ne point fe

laiffer abattre. Pammon tâchoit de le confoler h mais le Saint lui

répondit : Croyez-moi fur ma parole ; j'ai plus de confiance dans

le teais qu'on me perfecute , que je n'en avois en tems de paix

,

parce que je fuis perfuadé que fouffiranr pour Jefus-Chrift , & for-

tifié de fa grâce , j'obtiendrai mie plus grande mifericorde , fi on
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me met à mort à caufe de lui. A peine eut-il dit ces mots , que

Théodore regardant Pammon , fe mit à fourire : Pammon fourit

de même. Ce que voyant faint Athanafe : Pourquoi , leur dit-il,

riez-vous , en m'entendant parler de la forte ? m accufez-vous de
timidité ? Alors Théodore s'adrefl'a à Pammon, lui dit: Dites

quel fujet nous avons de rire. Pammon ret'ufa , ôc pria Théodore
de le dire lui-même. A cette même heure , dit 1 heodore , Ju-

lien vient d'être tué dans la Perfe : Il aura pour fuccefleur un
Prince Chrétien 6c excellent , mais dont le règne fera de peu de
durée. C'eft pourquoi ne montez pas en Thebaïde, pour ne point

vous fatiguer , mais allez fecretement droit à la Cour pour trou-

ver le nouveau Prince, dont aflurément vous ferez fort bien reçu,

& enfuite vous retournerez à votre Eglife. Tout cela arriva j

dit S. Athanafe : c'efl pourquoi , ajoute-t'il , je crois que parmi ces

Solitaires il y en avoit plufieurs de très-agréables à Dieu , comme
le bienheureux Ammon , faint Théodore fur la montagne de Ni-
trie , 6c le ferviteur de Dieu, Pammon.

§. XIII.

Du Traité de l'Incarnation du Verbe , ^ contre les Ariens
;

. des Lettres aux Evêques d'Afrique^ à EpiÛete ,

a Adelphîus & à Alaxime.

I. /'^N ne peut douter que le Traité qui a pour titre , de l In- Le Traité de

\^Jcarnation , ne foit de faint Athanafe , puifqu'il lui eft at- '.ji""^^"^5"'°"'

tribué par Theodoret {a) , par Gelafe , par les Pères du Concile Athanafe.

troifiéme de Conftantinople , ôc de celui de Latran , ôc par Fa-
cundus ; 6c que nous y lifons les endroits qu'ils en ont cités, quoi-

que fous divers titres : car Theodoret l'appelle Tome contre les

Ariens > Gelafe , Livre de FIncarnation •> les Pères de Conftanti-

nople , Livre contre thérétique yllpollinaire {b) fur la Trinité

j

ceux de Latran, Difcours contre Apollinairefur la Trinité & fin-

(a') Theodorcr. dialog. i. paj i)t. 93.
Gcbf de diiabuï naturis c-ip. 1. Coiic.

Conrtaïuinop. 3. toin. 6. Coiicil. pag
<!4.o. tk. L.iterancnf. ilnd. p. 287. Faouud.
lib. 3. cap. 3.

(i) Il n'y a rien dans ce Traité qui

combatte les Apoilinarilles , il s'agit de la

divinitc ii de la coiiliibiiaiiti.iljtc des trois

Ptrio'.mcî. Aulfi l'on a rctraiich-.- le nom
d'Ap.jllinaire dai.s la nouvelle édition,

coiifoniicincnt aux iiii-ilkiirs manulcriii.

Hhiij
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carnation ; Facundus j Livre de la Trinité. On ne fçait pas ce
quel tems laint Athanafe le eompofa , mais on ne peut le mec^

tre avant le commencement de l'an 3 5o. puifqu'il y combat les

Anoméens ôc les Macédoniens , qui n'avoient pas encore alors

répandu leurs erreurs.

Aiulyfe de ce 1 1. Il y a trois parties dans ce Traité. Dans la première, faint

Jraite. Athanafe répond aux objeûions des Anoméens contre la divi-
'*^' '''

nité de Jefus-Chrift, tirées de divers endroits de ''Ecriture, tant

de l'ancien que du nouveau Teftament, en particulier deceux-
joaa. T. 16. ^j . (^QyyiYY^g f^jQyi pi,Y^ ^ /^ ^j-^ gp^ Im-même , il a anjfi donné au Fils

d''avoir la vie en lui-même. Pourquoi m appellez-vous bon ? il ny

j j.

""" 'a que Dieufeul qui /bit bon. Pour ce qui efl du dernier jour ,perfonne

Matt. XXVII. ne le fçait , pas même le Fils , mais le Père feul. M.on Dieu jpour-

^T* X 6-
^'^°'' >^^''!i'^^^-'^ous abandonne ? moi que mon Père afanêlfié dr envoyé

AdGaiat.i. I. dans k monde. T)\eufonPere qui l'a refjufcité d'entre les morts. Et
Proverb.viii. çg qui left dit daus Ics Provcrbes , Le Seigneur m'a créépour être le
***

commencement defes voyes. Saint Athanafe explique tous les paf-

fages objedés du nouveau Teftament j de Jefus-Chrift comme
,homme,6c non comme Dieu ; ôc celui des Proverbes, de l'Eglife.

Pag. 87e. p- Il tfaite dans la féconde partie de la divinité du Saint-Efprit

,

^^''
qu'il montre être confubftanticl au Père & au Fils. i*^. Parce

que dans les endroits où l'Ecriture parle du Père& du Fils , elle

y joint le Saint-Efprit , & le glorifie avec eux. 2.^. Parce que le

Baptême nous eft conféré au nom du Saint -Efprit , comme en ce-

lui du Père & du Fils ; ôc que par ce Baptême nous devenons fils

de Dieu , non des Dieux ; ces trois Perfonnes n'étant qu'un feul

Dieu. ^°. Parce que famt Paul attribue au Saint-Efprit les paro-

£faî. VI. I. les que le Prophète îfaïe attribue au Père , ôc lApôtre S. Jean
|oan.xii.3p. au Fils. D'où il efl: clair que le Père, le Fils ôc le Saint-Efprit ne

J'ag. 880. font qu'un feul Dieu. 4*^. Parce que l'Ecriture dit du Saint Ef-

prit ce qu'elle dit du Père ôc du Fils, ôc lui attribue les mêmes
opérations qu'au Pcre ôcau Fils. S.Athanafe étend beaucoup cette

dernière preuve , ôc l'appuyé fur un grand nombre de paffages.

$Z6. Il employé la troifiéme partie à prouver par l'autorité de l'Ecriture

la divinité de Jefus-Chrift , contre les Ariens. Il fait voir qu'il y
,a en lui deux volontés , l'une divine , l'autre humaine , par rap-

port à fes deux natures , ôc en prend occafion de diftinguer ce

que l'on doit lui attribuer comme Dieu , d'avec ce qui lui con-

vient comme homme.
Lettre aux III- Nous trouvons dans la Lettre aux Evêques d'Afrique de

|,Yc*iues d'A- quoi en fixer l'époque : car il y eft parlé du Concile que le
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Pape Damafe (^) avoit affemblé à Rome en 3(58. tant pour con- Trique ref»

firmei-laFoy deNicce, que contre les auteurs ôc les chefs de ^^'^ ^^^*

rArianifme. Cette Lettre fut donc écrite après la tenue de ce

Concile, & félon toutes les apparences l'année fuivante 369.

Quoiqu'elle foit au nom des Evêques d'Egypte ôc de Libye , ee

fut néanmoins faint Athanafe qui 1 écrivit ; elle efl; adrelTee en
général aux Evcqucs d'Afrique, c'eft-à-dire à ceux de la Province

de Carthage,&non aux Evêques de la Libye Cyrenaïquccommc
quelques-uns l'ont cru , puilque les Evêques de cette Province

faifant partie du Patriarchat d'Alexandrie , étoient du nombre des

Evêques affemblés en Concile avec S.Athanafe, & que cette Let-

tre étoit en leur nom.
I V. Saint Athanafe l'écrivit pour engager les Evêques d'Afri- Ainlyfc a*

que àconferver l'unité Epifeopale, & les fortifier contre ceux «trc Lettre.

qui , fous le prétexte de l'obfcurité du mot de confubjîamiel , vou- °"

loient faire valoir le Concile de Rimini , au préjudice de celui de

Nicée. C'eft pourquoi il fait voir que le Concile de Rimini, tant

qu'il a été libre, n'a rien voulu ajouter à celui de Nicée , qu'il a

même excommunié Urface , Valens , Eudoxe 6c Auxence. Mais
il s'applique particulièrement à relever fautorité du Concile de

Nicée. Il montre que les Ariens n'en ont tenu aucun qui lui foie

comparable; que celui de Nicée étoit compofé de trois cens dix-

huit Evêques affemblés de toutes les parties du monde ; que fes

Décrets ont été reçus partout , même chez les Lidicns &c chez 8^4;

les autres Peuples barbares , où fe trouvent des Chrétiens ; qu'il

a été affemblé pour une caufe légitime ,fçavoir, pour la condam-
nation de i'hérefie Arienne , ôcpour fixer le jour delaPâque;
que les Evêques , qui le compofoient , étoient recommanda-
bles par leur pieté 5 que conformément aux faintes Ecritures, ils

ont confelTé que le Fils eft de la fubftance du Père ; qu'il n'en

eft pas de même des Conciles tenus par les Ariens 3 qu'il ne s'y 8^3-

eft trouvé qu'un petit nombre d'Evêques ; que les Décrets qui

y ont été faits , n'ont pas même été approuvés de leurs Auteurs ^

puifque dans dix Synodes ôc plus qu'ils ont tenus , ils ont changé
de fentimens ôc de doârine , révoquant dans IcS derniers ce qu'ils

avoient dit dans les premiers , changeant ôc ajoutant félon leur

caprice ce qu'ils avoient établi 5 qu'ils n'ont eu aucune caufe lé-

gitime d'aflembler ces Synodes 5 qu'on y a traité non de la Re- £94-

( <« ) Satis quiiem funt qux à dileâo O" I fc/'o, Cfi totEpifcopis unà cum illo'coaUii/crip-

CoinmiaiJ)ro lujiro Dtttnaf» , rna^n.\. Rewx ff;/- | ta/uiit de fiaa fide, Pag. 8^ l

,
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ligion , mais de chofcs abfurdes ; que les Evêques qui s'y font

trouves , avoicnt été dépoll's à Rimmi pour leur mauvaife doc-

Pag. Spj. trlne. Saint Athanafe rend railon enfuite pourquoi le Concile

de Nicce s'eft fervi du mot de confubjlannel ; ôc faïc voir quel en

eft le fcns. Il parle en peu de mors de la divinité duSaint-Efprir.

Sur la fin de fa Lettre il conjure les Evêques d'Afrique de n'avoir

*^^* aucun égard au grand nombre de Conciles, dont les partifans

des Ariens s'appuyoicnt : mais de s'attacher uniquement à la

Foy de Nicée , que l'on peut , dit-il , regarder comme la co-

lomne de la vérité , dreflee contre toutes les hérefies. Il y a deux

chofcs remarquables dans cette Lettre. La première , c'eft que

le terme d'hypoftafe (a) , y fignifie la même chofe que celui de

fubftance. La féconde , que les Evêques d'Egypte & de Libye

étoient fi unis entr'eux par les liens de la charité ôc de la foy , que

dans les Conciles, ceux qui étoient prefens, foufcrivoient (b) pour

les abfens. C'eft apparemment en cette manière qu'il y avoit

quatre-vingt dix Evêques dans le Concile d'Alexandrie , comme
il eft porté dans le titre de cette Lettre. Nous avons remarqué en

parlant du grand Concile de Carthage , que c'étoit aufli l ufage

parmi les Evêques d'Afrique du tems de iàint Cyprien , de fouf-

crire pour leurs confrères abfens.

lettre à Epi- V. On peut rapporter au même tems la Lettre defaintAtha-

'^r'^^Qucn'c
1^3-fe à Epiàete , puifqu'il y parle audi du Concile que le Pape

en fut l'occa- Damafe avoit tenu contre Auxenceôc les autres chefs des Ariens,
fion. Cette Lettre a été célèbre dans l'Antiquité. Saint Epiphane (c)

l'a inférée toute entière dans fes livres contre les hérefies. Theo-
doret {d) en rapporte divers endroits : Elle eft citée par S. Cy-
rille ( e ) , par faint Léon , dans les Conciles d'Ephefe ôc de Cal-

cédoine, ôc dans TEpître de Juftinien à Mennas. Les Héréti-

ques voyant que faint Athanafe y détruifoit leurs erreurs , la cor-

rompirent, en y retranchant ôc y ajoutant plufieurs chofes , dans

le deffein de faire croire que ce faint Evêque étoit de leur fenti-

ment : Et on voit que Paul d'Emefe, qui prenoit le parti de

'
( rt ) Uy['ô(}.iJ!i antem fulijïttntia eft , neqiie

Alium li,il>,t jîgnificiiiionem quÀm hac ij-Jmn

q»oi eft Pag. Sy4i.

( i ) OrtmÎHm una h<ec eflfententin , ut cum
gUqitcm ahijje comigcrit j alii fro aliis fitb/cri-

himus. Pag- yoo,

(f) Epiphan. hasrefrT- mim. 3.

(</) Theodorec. dialog. j.pag. 50. jy.

40. dialog. 1. pag. ^ii. dialog. 3. pag.

I J9- ito.

(f) Cyrillus, cpift. 58. pag. 140- &
eptft. 134. pag. 109. Léo Papa , epilt. 134.

ad Leoii. fmpprator. pag. 707. Coiicil.

Ephef. action, i. SynoJ. Calcedon. arc. 1.

Jiil^inian.epift! ad Mennac.

Neftorius ;
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Ncftorius, au moins pour défendre fa perfonne, objecta cette

Lettre à faint Cyrille d'Alexandrie: Mais faint Cyrille lui ayant

répondu que ce qu'il lui objettoît ,
pouvoitctre tiré de quelque

exemplaire de cette Lettre qu'on avoir corrompu , Paul la con-

féra avec des anciens exemplaires , 6cy trouva beaucoup de dif-

férence : de forte qu'il pria faint Cyrille d'en envoyer à Antio-

che une copie lidclc ôc véritable ; ce qu'il fit. Il en envoya tnê-

me encore ailleurs , pour empêcher le mal que cette altération

pouvoit produire. Celle que nous avons dans nos Imprimés eft

toute femblable à celle que nous lifons dans faint Epiphane :

ainfi il y a apparence que nous favons dans fa pureté originale.

Saint Athanafe fécrivit à foccafion de certaines difputcs qui s*é-

toient élevées dans l'Eglife de Corinthc entre des perfonnes qui

faifant prolcffion de fuivre la Foy de Nicée', tomboient néan-

moins dans deux extrémités oppofées ôc également dangereufes.

Les uns foutenoient que le corps de Jefus-Chrift étoitconfub-

ftantiel à la Divinité , prétendant qu'autrement on admettroit

quarernié au lieu de trinité : De -là fuivoit que le corps de Jefus-

Cluift nétoit pas tiré de Marie, puifqu'il étoit éternel comme la

Divinité : ou que la divinité du Verbe avoit changé de nature en
devenant chair , & qu'elle avoit foufferr. Les autres prétendoienc

que le Fils de Dieu ôc le Verbe n'étoient pas le même que le

Chrift qui avoit foufFert la croix , mais que le Verbe étoit dcf-

cendu fur lui de même que fur les anciens Prophètes : en forte

que Jefus-Chrift nétoit qu'un homme adopté pour être Fils de
Dieu. Ceux qui foutenoient ces erreurs , étoient des difciples

d'Apollinaire , qui toutefois n'étoit pas encore reconnu pour en
être auteur. On fut donc obligé {a) de tenir un Concile, où
tous ces differens lentimens ayant été examinés, tous les rejette-

rent & convinrent ( è ) de la Foy Catholique. On rédigea par

.écrit les a^tcs du Concile , & EpidtetcEvêquc de Corinthe, qui

y avoit ailifté , les envoya à faint Athanafe , le priant de lui en-

feigaer de quelle manière il devoir réfuter de fembiables er-

reurs.

VL Saint Athanafe ne put les Hre fans horreur; & il reprend ^"^y^^ "^^

_, j' • r rr ' i » r' ' C:tce Lettre.

fortement Lpictete d avoir loufiertquonleseut propofces. Pour i^ag. ^04.

les réfuter, il emploie non- feulement l'autorité de l'Ecriture,

mais auflTi celle du Concile de Nicée , aux dccifions duquel ceux
qui avoient avancé de telles erreurs , dévoient fe conformer , s'ils

(rt) Epiphan. h.rref. 77. nuin. i.
|

^,i) Athana 1 cpift, ad Ipùict. pag 910.

Tome V, I i
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étoient enfans de 1 E^life. Ce n eft pas, dit-il, du corps de Jcfus-

Chrift , mais du hili, de Dieu lui-mcaie que le Concile a déclaré

qu'il efl: confubfiannel au Père : il a dit que le corps eft tire de
Marie. En effet, il le Verbe eft confubftantiel au corps tiré delà
terre , &l le même Verbe confubftantiel au Père , le Père fera

confubftantiel au corps fait de terre : Et comment vous plaindrez-

vous que les Ariens font le Fils créature , vous qui faites le Pcre
confubftantiel aux créatures ? Si le corps eft avant Marie éter-

nellement, comme le Verbe, à quoi fert favènement du Verbe ?

Vouloit-il fe revêtir de ce qui lui étoit confubftantiel f Vouloit-

il s'offrir pour lui-même en iacrifice , & fe racheter lui-même f

Il prouve par la prophétie d'ifaïe & par l'Evangile félon S. Luc

,

que Jefus - Chrift a pris un corps femblable au nôtre , du fang

d'Abraham 6c de la fubftance de Alarie, qui la véritablement en-

fanté & allaité de fes mammelles. Ce corps , ajoute-t'il , a fouf-

fert la circoncifion , la faim , la foif, le travail ôcenlin la croix :

au lieu que le Verbe eft impafTible. Ce corps écoit dans le fépul-

cre, tandis que le Verbe, ians le quitter, defcendit aux enfers ;

parce que le corps n'étoit pas le Verbe , mais le corps du Verbe

,

qui s'eft attribué les fouffrances de fon corps , afin que nous puif-

Pag. 006, fions participer à fa Divinité. Tout cela n'a point été fiction ôc

apparence , mais vérité 6c réalité ; autrement le falut des hommes
ôc la refurreêlion ne feroit que fidion 6c apparence , fuivant la

dodrine de Manés. Jefus - Chrift a dit après fa refurreÊlion ,

Touchez & voyez j un ejprit n'a pas de la /hcir cr des os comme
vous voyez que j'en ai. il ne dit pas ,)Q fuis de la chair ÔC àzs

3oan. 1. 1, os , mais , je les ai. Quant à ce que dit faint Jean , Que le Verhe

Kàc^\
^°^ ^ été fait chair : c'eft comme ce que dit faint Paul, Oue

ij. ' ' Jefus-Chrtfi aétéfait malédtâion ; non qu'il foit devenu la malc-

diêtion même , mais parce qu'il s'en eft charge. Au refte il ne faut

point craindre que le corps de Jefus-Chrift étant d'une autre na-

ture que le Verbe , falTe quaternité au lieu de la trinité. La créa-

fag. 9oZ. ture ne peut être égalée à Dieu , 6c la Divinité ne reçoit point

d'addition. L'Incarnation n'a rien ajouté au Verbe : c'eft la chair

feule qui a reçu des avantages infinis par l'union du Verbe.

Saint Athanafe vient enfuite à ceux qui difoient ,que le Fils de

j)oj). Marie n'étoit pas le Chrift, Seigneur, Dieu, mais comme un
des Prophètes , 6c leur demande: Pourquoi donc dès fa naiftance

il eft nommé Emmanuel , c'eft-à-dire. Dieu avec nous ? Comment
Rom. IX. 5. faint Paul dit quV/ ejî Dieu béni dans les fiécles ? Pourquoi faint

Joan. XX. »8. Thomas en le voyant , s'écrie : Mon Seigneur & mon Dieu l Si la
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parole de Dieu efl venue au Fils de Marie comme aux Prophè-

tes j pourquoi eft-il ne d'une Vierge & non d'un homme ôc d'une

femme comme les autres Saints ? Pourquoi eft-il dit deluifeul,

3u'il eft venu à la fin des fiecles ? Pourquoi eft-il le feul qui foie

éja reffufcité ? Il eft dit des autres , que la parole de Dieu leur a

été adreflce , ôc de celui-ci feul , que la parole ou le Verbe a été

fait chair. C'eft lui que le Père a montré fur le Jourdain ôc fur la

montagne , en difant , Cefl tci mon Fils bien-aimé. C'eft lui que
les Ariens ont renoncé , ôc que nous reconnoiffons , ne féparant

point le Fils ôc le Verbe : mais f(jachant que le Verbe même eft:

Fils , par qui tout a été fait , ôc qui nous a rachetés. Il congratule Pag. pia.

l'Eglifè de ce que ceux qui s'étoient égarés enfoutenant diver-

fes erreurs , s'étoient réunis par la coniefiion de la faine doctrine,

ôc finit fa Lettre par des termes qui ma:quent bien foii humilité

ordinaire. Je vous prie, dit-il à Epidete , vous ôcrous ceux qui

entendront ce difcours , de le prendre en bonne part : s'il y man-

que quelque chofe pour la doÛrine , de le corriger ôc de m'en

avertir : fi le fujet n'eft pas exprimé avec la dignité ôc la perfec-

tion convenable , d'excufer la foibleffe de mon ftyle.

VIL Ce fut encore vers le même tems que faint Athanafe Lettre àAdd-

ccrivit à Adelphius ia ) Evêqued'Onuphis. Ce Prélat depuis fon ';'""' y^"

retour derimaola en 1 nebaide ,ou u avoit ete relègue par Lon-
ftantius , avoir eu quelque conférence avec des Ariens , qui , par-

ce que la chair de Jcfus-Chrift eft créée , fourenoient qu'on ne
devoir pas l'adorer, difant, que ce feroit adorer une créature.

Adelphius les avoir réfutés comme il avoir pu. Mais il crut qu'il

devoir encore prendre des lumières fur ce point auprès de S. Atha-

nafe , qui ctoit alors l'Oracle de l'Eglifè, ôc lui écrire ce qui s'é-

toit paffé entre lui ôc ces Ariens. Saint Athanafe ayant vu la Let-

tre d'Adelphius , loua fa pieté ôc fon zèle à combattre les nou-

velles erreurs des Ariens ; ôcfatislit à fes demandes par la Lettre

que nous avons encore : non qu'il la crût neceflaire pour réfuter

ces Hérétiques , mais pour empêcher qu'ils ne furpriffent les fira-

plcs par leurs artifices.

VIII. Il y déclare que les Catholiques n'adorent pas une Analyfc de

chofe créée , mais le Seigneur de routes chofes , qui s'eft fait pag. jit.

chair ', que la chair prife en elle-même fait partie des êtres créés
:

mais quelle eft néantmoins devenue le corps d'un Dieu
j
que

Chrétiens , dans l'adoration qu'ils rendent au Verbe , ne fét

les

qu'ils rendent au V erDe , ne Icpa-

("•) Athan.-if. tom, ad Antiocbenos , psg. 770.

li ij
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rent pas le corps du Verbe auquel il cft uni ; qu'ils adorent Dieu
uni h la chair. Il dit qu'ils font portes à ce culte par l'exemple de

Pag. 915. rHemoroiffeôc du Lépreux dont il eft parlé dans l'Evangile, qui
tous deux adorèrent Dieu revêtu de notre chair: par les paroles

de l'Apôrre , qui veut qu'au nom de Jefus-Chrift tout genou fle-

chiiFe au ciel , fur la terre 6c dans les enfers : par les miracles du
Verbe fait chair , parce que la chair eft tellement unie au Verbe
qu'elle ne peut en être féparée ; ôc que s'il étoit permis aux If-

raëlites d'adorer Dieu dans un Temple de pierre , à plus forte rai-

fon les Chrétiens peuvent-ils l'adorer dans la chair qui eft fon

Temple. Sur la (in il dit à Adelphius , qu'il peut communiquer
cette Lettre au Prêtre Hierax, qui avoir auffi mérité le titre de
Confefleur dans la perfecution des Ariens. Saint Athanafe, en
montrant que la chair eft adorable comme unie au Verbe ,com-
battoit par avance l'hérefie de Neftorius & celle d'Eutychés, en
ctablilTant l'unité de pcrfonne en Jefus-Chrift , ôc la diftindion

des natures.

IX. On met auiTi vers fan 3 (îp. la Lettre de faint Athanafe

à Maxime. 11 eft au moins certain qu'elle fut écrite depuis la

naillancede l'hérefie des Macédoniens , c'eft-à-dire , depuis fan

^60. puifqu'il y parle de ceux qui nient la divinité du S. Efprit,

ôc avant que l'hérefie d'Apollinaire éclatât , c'eft-à-dire , avant

l'an 3 7J. car faint Athanafe y parle toujours du corps du Verbe ,

ôc non del'ame à laquelle ils'étoit uni: ce qu'il n'auroit pas man-
qué de relever pour combattre Apollinaire , qui prétendant que
famé étoit la fource du péché, Jefus-Chrift n'avoir pas dû la

prendre. Ce Maxime qu'on croit être celui d'Alexandrie, ôc le

même , qui, félon le témoignage de S. Grégoire de Nazianze (a),

avoir coutume de combattre le culte des faux Dieux , ôc de ré—

^

primer les faillies des nouvelles hérelies , avoir eu, ce femble,

quelque difpute avec des Ariens , qui tombant dans l'hérefie de

Paul de Samofate ,foutenoient que le Verbe n'étoitpaslemême

que Jefus-Chrift crucirié , à caufe de la honte de la croix. Il en
écrivit à faint Athanafe , ôc mit dans fa Lettre les raifons par lef-

qucUes il croyoit que l'on pouvoit réfuter ces Hérétiques. Saint

Athanafe les approuva , ôc s'en fervit dans fa réponfe pour com-
battre les erreurs dont Maxime lui avoir parlé i témoignant n'a-

Lettre à Ma-
xi.iie ver, l'an

36p. Analyfe
cle cette Lct-

îre.

Pag. 910.

( « ) Mdximus GertHmm fuperfiithnem

tonfuxarc lOrumcjuj iinfietattm ijuâ niulia ce-

ittnt Deos > VftereJ^e C ruentei Deos , num»

e/jlifnns ftthuUs , infnr^emium ftmildir l»ire~

fc'um impetuj frengere fonjHCi^r,it. Grc^or.

îsazianz.. orat. ij.



ARCHEVESQUE ET DOCTEUR .ôcc. ajj

Toir rien ajouré à fa Lettre que ce qui regarde le myftere de la

croix. 11 conieille à Maxime d'éviter les pcrronnes avec qui il

avoir eu ces difputes , fi toutefois ce qu'il lui écrit ., ne fert pas à

les ramener à la faine dodrine i ôc témoigne que ce n'eft qu'avec

peine qu'il s'eft engagé à écrire contre des gens qui attaquent des

vérités fi claires, dans la crainte que cela ne fervit à augmenter

leur impudence. Sur la fin de fa Lettre il exhorte Maxime, qu'il

qualifie Philofophe , à travailler à la converfion des Infidèles , &
à s'attacher à la Foy de Nicée , comme capable de détruire toutes

les hérefies , furtout celle de l'Arianifme , injurieufe au Verbe de

Dieu , ôc impie envers le Saint-Efprit. Cette Lettre eft citée par

fainr Ephrem ( a ) d'Antioche.

§. XIV.

Des deux Livres contre Apollinaire ; €7* du Livre

de la Trinité <ir du Saint-Ejprit.

I. ^^N trouve dans le commencement du premier de ces Livres contre

V_^Livres quelques manières de parler peu communes dans Apollinaire ,

les Ecrits de faint Athanafc ; & c'eft ce qui a fait douter à quel- r'Ji'^y!!""

ques-uns qu'il en ïixt fAutcur. Mais il eft à remarquer qu'ayant

à répondre à un Ecrit , dans lequel un de fes amis lui expofoit

les erreurs d'Apollinaire , & les raifons qu'il avoit apportées pour

les combattre , faint Athanafe s'eft quelquefois trouvé obligé de

fe fervir des expreiïions foit de cet ami , foit des ApoUinariftcs

avec qui il avoit été en difputc. Au refte , cette variété de ftile ne

fe remarque que dans le commencement du premier Livre. Dans
tout le refte on reconnoît parfaitement le gcnie & la plume de

S. Athanafe. D'ailleurs Léonce (i^) de Byfance, qui écrivoit fur

la fin du frxiéme fiecle , les lui attribue en termes exprès , ôc ils

font cités fous fon nom dans le fixiéme Concile œcuménique
par Procle j par S. Jean de Damas ôc par Jean Maxence. Comme
Apollinaire ne s'étoit pas encore déclaré ouvertement le défen-

feur des erreurs que faint Athanafe combat dans ces Livres, il af-

fe£te de ne le pas nommer. Il les compofa dans les dernières an-

( 4 ) Ephrem. Antioch. apud photium,
cod- 119. pag. 808.

{Il) Lcbnt. Bylant. lib. 3 . cont. Neftor.

& Hutych, tom. -t-
Cibjiot. Pat. ^:)?. Sy-

nod. 6. aft. 8. pag. 761. Profclus, tom. f.

Concil pag. 45;?. Dainaîcen lib. 5. de

fidc orthod. cap. 6. Joan. Maxeiu. in lia

de Chtillo profcflione-
-r ' -••

il Ui
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nées de fa vie , & après la Lettre à Epiclete {a), c'eft-à-dlrc vers

l'an 572-

II. Il commence le premier Livre par le détail des erreurs

d'Apollinaire , & fait voir qu'elles n'avoient entr'elles point ou peu
Pag. 913. deliaifon. Les principales croient : Que 'le corps de Jcfus-Chrift

n'avoir pas été créé , mais qu'il étoit defcendu du Ciel , ôc par

conlequent d'une autre nature que le notre : en forte qu'il avoir

été homme plutôt en apparence qu'en effet; que la chair étoit

confubftantielle à la Divuiitéj que le Verbe n'avoir pas pris d'ame

raifonnable , ou d'entendement humain , parce que l'ame raifon-

nable eft la fource du péché, mais feuleaunt la chair, c'eft-à-

dire , le corps ôc l'ame fenfitive: la Divinité ayant tenu lieu d'en-

tendement dans Jefus-Chrift i que le Verbe n'ctoir dans Jefus-

Chrift que comme il avoir été dans les Prophètes. S. Athanafe

montre en premier lieu que Jefus-Chrift érant né des hommes
félon la chair, mort ôc reiluicité ainîi qui l'avoient prédit les

Prophètes, on ne peut dire que fon corps foir defcendu du
Ciel , ôc qu'il n'air été homme qu'ert apparence : la chair , pour

avoir été unie à un être incréé , n'en eit pas devenue incréée ôc

celefte , puifqu'après cette union dans le fein de la V ierge Marie,

Jefus-Chrift eft né , a été enveloppé de langes , mis entre les bras

deSimeon dans le Temple, ôc circoncis fuivantiaLoy 5 qu'il a

pris de l'accroiiTement à mefure qu'il avançoit en âge; qu'il a fouf-

lert , qu'il eft mort , qu'il eft reflufcirc. Un corps incréé ôc celefte

n'eft pas capable de toutes ces viciiTitudes. Nous n'adorons point

la créature , difoir Apollinaire. Saint Athanafe répond que nous

n'adorons pas la chair en elle-mcme,mais unie au Verbe : comme
les femmes, en embraffant les pieds de Jefus-Chrift après fa ré-

furredion , l'adorèrent. D'ailleurs, comment le corps de Jefus-

Chrift feroit-il defcendu du Ciel , lui qui, félon S. Matthieu, eft

Fils de David, ôc qui eft né d'Adam, félon que le dit S. Luc.

Il eft vrai que faint Paul diftingue deux Adam ; le premier rerre-

ftre , le fécond celefte. Mais cette diftindion ne tombe pas fur le

corps , en forre que le premier en ait eu un d'une nature différente

du fécond : mais fur ce que le premier homme eft le principe de

la génération naturelle ôc animale , ôc que Jefus - Chrift eft le

principe de la génération fpiriruelle. Il fait voir en fécond lieu

par divers endroits de l'Ecriture , où il eft dit que Dieu s'eft fait

iPiÇ.

pi6.

9Z7.

pzS.

î. Cor. XV.

/{!?, ati

( -» ) Cela paroît en ce que dans cette

Lettre làint Athanale dit qu'il n'avoit

pas encore oui parler des erreurs d'Apol-

linaire. Pag. ^Oi.
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homme, qu'il eftrilsde l'homme, fils d'Abraham, fils de David,

qu'il a foutfert , qu'il eft mort , qu'il viendra juger les vivans &
les morts } que la chair ne peut être confubftantiellc à la Divi-

nité , d'autant qu'il s'enfuivroit de-là que la Divinité feroit capa-

ble defouffrirla mort, non - feulement dans le Fils, mais aufli

dans le Père & dans le Saint-Efprit ; & qu'au lieu d'une trinité de
perfonnes en Dieu , il faudroit y admettre une quaternitc. Il pafle

de-là au troilicme chef des erreurs d'Apollinaire , ôc prouve par le

nom même de Jefus-Chriil , qu'il eft Dieu & homme tout en-

femble. Il ajoute, qu il a pris de la nature humaine tout ce qui Pag. pjj. ai

en a paru après fa mort : Son corps a été mis dans le tombeau , ^3 s.

& fon ame eft defcenduc aux enfers. Si Jefus-Chrift n'avoit pas

eu une ame humaine, comment feroit-il vrai dédire, comme
nous lifons dans l'Ecriture , qu'il aététrifte , qu'il a fouffert , qu'il

a prié, qu'il a donné fon ame pour fes brebis , ôcpour racheter ia

nôtre. Dans le fens d'Apollinaire , Jefus-Chrift n'eftniDieu, ni

homme. Il n'eft pas Dieu, parce qu'une ame n'eftpas Dieu; il

n'eft pas homme, parce que le corpt. fans ame ne fait pas l'homme.
Ainli quand il dit, qu'il reconnolt pour Diiu celui qui eft né de
Marie , c'eft dans le fens de Paul de Samcfate ôc des Marcioni- >'^''

tes. En troifiéme lieu , il fait voir que le Verbe n'eft pas defcen-

du dans Jel'us-Chrift comme dans l'un des Prophètes. Car
;, qui

d'cntr'eux , dit-il , étant Dieu s'eft fait homme ? Pourquoi la Loy
fous laquelle les Prophètes ont vécu , n'a-t'elle rien conduit à fa

perfedion ? Et pourquoi Jefus-Chrift dit-il , alors -vous ferez, vé-

ritablement libres , fi
le Ftls vous met en liberté ?

III. Dans le fécond Livre qui a pour titre , au falutaire Anaîyfc du -

'événement de Jcfus-Chrijî, & dont le ftile eft un peu embarraiTé, S. ^^IT^^^'''
Athanafe entreprend de montrer que Jefus-Chrift eft vrai hom-
me , & il le prouve parle nom même de Chrift qui en renferme
l'idée dans fa fignifîcation ; par les Evangiles félon faint Mat- 94?.

îhieu & faint Marc, où nous lifons que Jefus-Chrift eft né du.

Saint-Efprit & de la Vierge Marie en Bethléeiia de Judée

,

de la race de David , d'Abraham & d Adam 3 par S. Paul, qui dit

plus d'une fois dans fes Epines, que Jefus-Chrift a pris dans le H.;b. iv s

fein de la Vierge , tout ce qui eft de fhomme , excepté le pechc. ^i^-c': m. 6.

Il a donc aufti eu des peniccs humaines , difoient les Apollina-
riftes , & par conféquent il n'a pas été exempt de péché , le pe^ Pa". 544,

ché étant inféparable de ces fortes de pcnfces 5 ou il faut dire qu'il

n'a pas pris tout ce qui eft de Thomme. Saint Athanafe repond:
que le Verbe n'a pris que ce qui eft créé de i)ieu , ôc non ce:
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qui efl l'ouvrage du démon, comme font les mauvalfes penfées-»*

Pag. 5»4î Ils objeôloient encore :ii le Chrift eft homme , il fait donc par-

tie du monde : Or une partie du monde ne peut fauver le mon-
de. Saint Adianafe répond à ce fophifme qu'il appelle diaboli-

Pfal. 48?. que, par ces paroles du Pfalmifce, Le fi-ere ne racheté point :

l homme rachèterai A quoi il ajoute qu'il ell clair que parce que
le Verbe s'eft fait chair, il y aune furabondance de grâce dans
la même nature en laquelle le péché a été commis. Mais quçUe
cft cette nature, infiftoientles Apollinariftes, qui née dans un

Pag. 44f. état fujet au péché , eft néanmoins fans péché ? Saint Athanafc
répond que le péché n'eft pas effentiel à ia nature humaine, mais
une fuite du péché du premier homme 5 qu'ainfi la forme d'efcla-

ve en laquelle le Verbe de Dieu nous a apparu , a pu non-feule-
^49. ment être exemte de péché , mais elle nous a encore délivrés de

la fervitude du péché. Il réfute enfuite le blafphême des Apol-
linariftes, que Dieu avoir fouffert par la chair , entendant par- là

que la Divinité même tenant lieu d'ame dans Jcfus-Chrift avoit

550. foutlert. Il montre que la Divinité n'eft pas capable de douleur
fiz.Q^fiq. ni de crainte, mais lecorpsôc l'ameiqu'à la vérité Dieuafouf-

. fert, mais en la nature humaine à laquelle il s'étoit uni , & non
en la nature divine : qu'autrement les Juifs auroient vaincu Dieu »

ôc Dieu ne feroit pas immuable.
Livre delà I V. Nous u'avons qu'cu latin le Livre de la Trinité& du Saint-

Saiiu -^Efpric!
Efprit : mais il eft vilible qu'il a été traduit du grec, Ôc avec

II eft de s. A- peu d'exactitudc. On l'avoit jufqu ici mis entre les ouvrages fup-
thanafe. Ana-

poft's à faint Athanafc , &; ce n'eft que dans la nouvelle édition de

vre. fes oeuvres qu'on lui a donné place parmi ceux qui font verita*

Pag-j(<^. ÇT- blement dece Père. On y trouve en effet beaucoup de rapport
^^"

avec fcs autres Ecrits , particulièrement avec les Lettres à Se-

rapion, & avec le Livre de flncarnation contreles Ariens. La
méthode en eft la même. On y allègue en preuves les mêmes
paffages de l'Ecriture ; & on y employé desexprelTions , 6c quel-

quefois des périodes aflez longues , toutes femblables. Le but de

cet ouvrage , eft de défendre la divinité du Saint-Efprit contre

ceux qui fattaquoient , c'eft-à-dire , contre les Macédoniens:

•ainfi il n'a pu être écrit qu'après i'an ^60. Ce n'eft à proprement

parler qu'un recueil de paffages tant de l'ancien que au nouveau
Teftament , oh il eft parlé du Saint-Efprit. Saint Athanafc prouve

qu'il eft Dieu
,
parce que toutes chofes obéiffent au Saint-Efprit;

qwe.c'eft l'Eprit-Saint qui nous fait enfans d'adoption ; qu'il don-

ivt la vie à nos corps mortels , en habitant dans nous i que tout

a €to
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a été fait parle Fils dans le Saint-Efprit : Il convient qu'en çlu-

ficurs endroits l'Ecriture ne nomme que le Père ôc le P ils (ans

parler du Saint ECprit ; mais il foutient que les Ecrivains (acres

en nommant une Pcribnne, les noniviicnt toutes trois, ou au

moins qu'ils ne les excluent pas. 11 fait voir enfuite que le Saint- P^S- ^7». o»

Efprit doit être adoré conjointement avec le Pcre ôc le Fils ,

""'

puifque ce que l'Ecriture dit de Dieu , elle le dit aulTi du Saint-

Efprit; que les trois Perfonnes de la fainte Trinité font égales

entr'elles ; qu'elles ont une mcmc nature , même fubftaacc ,

même opération.

le'i.

§. XV.

Des Lettres de faint Athanafe.

'O Utre les Lettres de faint Athanafe dont nous avons déjà i^-cttre à Tean

parlé , il en écrivit plufieurs autres fur divers fujets , dont ^^^^ 3V1/'"

'

les unes font venues jufqu'à nous , les autres Ibnt perdues jccU,; i>at;. ^5^.

aux Prêtres Jean ôc Antioquus paroit avoir été écrite fur la iia

de l'an 371. ou au commencement de l'an 572. ôc ce femble à

cette occafion : Comme il s'étoit élevé des difputes touchant la

divinité du Saint-Efprit , ûint Bafile , quoiqu'enticrement ccn-

vaincu de fa divinité, ôc qu'il la prêchât fortement, s'abfte-

noit néanmoins par quelque forte de condefcendance de fappcl-

1er Dieu , pour ne point offenfer d^s auditeurs non-accoutumez

à fentendre nommer ainfi. Ce tempérament déplut à quelques

Moines, ôc ils en prirent occafion de blâmer fa conduite. D'au-

tres troubloient la foy des fimplcs par diverfes queftions qu'ils

agitoient. Saint Athanafe averti de tout cela par Jean ôc Antio-

quus qui lui en avoient écrit de Jerufalem, leur fitréponfe , que
fuivant le précepte de l'Apôtre-, il ne falloit pas écouter ceux Ad. xrn. it,

qu'une vaine curiofité portoit à s'entretenir de nouveautés , ôc à

ne chercher autte chofe; il exhorte Jean ôc Antioquus à s'éloi-

gner de ceux qui enfeignent une do£lrine contraire à celle qu'ils

avoient reçue des Pères; à contribuer au progrès des frères dans

la vertu ôc dans l'obfcrvation des Loix du Seigneur. Puis parlant

de faint Bafile, il ajoute: J'ai été fort étonné de la hardiefle de

ceux qui ofent parler contre l'Evêque Bafile, notre cher frère

ôc véritable fervitcur de Dieu. Cette impudence fuffit pour faire

fçavoir qu'ils n'aimentpas véritablement la Foy des Pères.

II. Vers le même tems un autre Prêtre nommé Palladeécii- ^'^"^^ * ^*^'

Tome F: K k
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hdeversjn. vit à fa'int Athanafe pour lui donner avis que les Moines de
ag?î7-

Cefarce s'oppofoient à faint Baille pour le même fujet, le priant

de leur perluader de fe loumettre à leur Evêque , ôc de ne point

s'oppofer à Ta doctrine. Saint Athanafe répondit à Pallade en ces

termes : A. l'égard de ce que vous m'avez mandé touchant quel-

ques Moines de Cefarce, notre cher Dianée m'a auffi appris la

même chofe , & j'ai fçù la peine ôc la rcliftance qu'ils font à notre

cher frère l'Evêque Bafdc. Je vous remercie de ce que vous
m'en avez averti , ôc je leur ai déjà fait fçavoir ce quej'étois obli-

gé de leur écrire : car s'il étoit fufped en ce qui concerna la

vérité , ils auroient raifon de s'oppofer à lui ; mais ils font perfua-

dés , comme nous le fommes tous , qu'il eft la gloire de l'Eglife

par les combats qu il foutient pour la défenfe de la vérité, & par

le foin qu'U prend d'enfeigner ceux qui ont befoin de fes inrtru-

£lions ; il faut approuver cette difpofition fainte ,bien loin de faire

la guerre à un homme d'un fi grand mérite : car j'ai reconnu par

ce que m'en a rapporté notre cher frère Dianée , que c'eft lans

fujet qu'ils exercent fa patience ,& je fuis convaincu qu'il fe fait

foible avec les foibles. De forte que nos chers frères qui ne fe

Eropofent point d'autre but que celui de la vérité, & qui fçavent

; motif de cette condefcendance , devroient loiier Dieu d'a-

voir donné à la CappadoceunEvcque tel que chaque Province
defireroit d'en avoir un. Je vous prie de leur mander que c'eft

moi qui leur ai écrit de la forte ; car cela les obligera d'avoir de
l'afFeftion & de la reconnoiflance pour leur Père , ôc contri-

buera en même tems à maintenir la paix des.Eglifes.

Lettre à A- III. Il faut mettre la Lettre à Amon avant l'an 55:6. puif-

irion avant qu'il eft remarqué dans la( ^) vie de faint Antoine qui mourut

"pae%<o cette année-là , qu'il avoit eu une vifion au fujet delamortd'A-
mon. Il faut même la mettre beaucoup plutôt , i\ cet Amon eft

le célèbre Abbé de Nitrie , mort vers l'an 34.J. Comme il étoic

connu de faint Athanafe , il s'adreffa à lui pour lever le fcrupule

de quelques-uns de fes Moines, qui prenant trop groiïierement

Marc. vji. ces paroles de l'Evangile, Ce riefi pas ce <^ui entre en fhomme qui
^^'

fouille rhomme , mais ce qui enfort , le croyoient fouillés par les

illufions nocturnes , même involontaires. Il faut prendre garde,
'

dit faint Athanafe, d'où fort ce qui foiiille l'homme : ce n'eft pas

du corps, mais du cœur, où eft le dépôt des mauvaifcs penfées

Pag. 9J0,. & des péchés. Il fait voir que tout l'ouvrage de Dieu eft bon

(-•) Pag. 841.
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6c pur, qu'il n'y a pas plus de péché ni plus d'impureté dans

ces accidens naturels qui arrivent contre la volonté , que dans les

autres fuperfluitcs du corps dont la nature le décharge par di-

vers organes; que toutes les fondions naturelles du corps font

innocentes > que l'abus feul en rend quelques-unes criminelles

,

comme l'iiomicide eft un crime , quoiqu'il foit permis ôc même
louable de tuer les ennemis en une guerre jufte. Il prie Amon
d'empêcher parmi fes Moines ces fortes de difputes ôc de que- ^^^^ ^'^'

irions mutiles, qui pouvoient les détourner de leurs méditations

ordinaires.

I V. C'étoit la coutume des Evêques d'Alexandrie d'écrire ^,^"rcs tou-

di Ti 1 •'
1 J • cnaiit la Fctc

ans les rrovinces , pour annoncer le jour auquel on devoir ce- je Pâquc.

lebrer la fête dePâque : Et il faut bien que faint Athanafe (a) , Pag. ?<i.

dans les tems mêmes qu'il étoit abfent de fon Eglife , ait fuivi

exaiStement cet ufage , puifque y ayant à peine rcfidé pendant

trente ans , il écrivit néanmoins beaucoup plus de trente Lettres

fur ce fujet. Il ne nous en refte qu'une, qui eft intitulée , la trente-

neuvième , celle apparemment qu'il écrivit la trente - neuvième
année de fonEpifcopat,de Jefus-Chrift 35j. Le commencement
manque ; le refte eft employé à précautionner les Fidèles contre

îamauvaife foy des Ariens, qui , pour donner autorité à certains

Livres de leur façon , les faifoient paffer pour anciens. C'eft pour-

quoi il fait un catalogue des Livres facrés , au nombre defquels il

met pour l'ancien 1 eftament les vingt - deux reçus par les Hé-
breux , ôc pour le nouveau les quatre Evangiles , les Actes des

Apôtres, les quatorze Epîtres de faint Paul, les fept Epitrcs

Catholiques, ôcl'Apocalypfe de faint Jean. Quant aux Livres de
la SagefTe qu'il dit de Salomon , de la Sagefle de Sirach , appa-

remment lEcclefiaftique , les Livres d'Efther, de Judith, de To-
bie, de la Dodrine des Apôtres ôc du Pafteur ^ il dit que les Pères

ont décidé qu'on devoir les lire aux nouveaux Convertis.

V. Il faut rapporter aux dernières années de fa vie fn Lettre à
f^^^l"^ ^J^"

Ruffinien , puitqu'il y parle du Concile d'Alexandrie en 352. lan 361. &
comme ayant ère tenu depuis long-tems. C'eft une réponfe à la

ycrs l'an 371.

Lettre que Ruflinien lui avoir écrite pour fçavoir comment il de-
'"'^ ^'

voit fe comporter envers ceux qui , après s'être engagés dans le

parti des Ariens lors de leurs perfccutions, renonçoient à l'erieur,

ôc retournoient à la faine dodtine i s'il falloit interdire à ceux des

( <» ) Saint Jérôme dans fon catalogue i nombre des ouvrages de (aint Athanafe >

tlci Hommes illiiftres , chap, 87. met au 1 lès Lettres pafchalcs.

Kkij
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Ckrcs qui ctoicnt tombes , les fonctions de leurs Ordres , 6c IcJ

réduire à la condition des Laïcs. Saint Athanafe lui repondit

que,fuivant ce qui avoit ctc réglé dans le Synode d'Alexandrie-

ôc par les Evêques aflcmblés en diverfes Provuices , en Achaïe ,

en Efpagne , en Gaule & à Rome , il falloit pardonner aux Chefs
du parti hérétique, s ils renonçoicnt à l'eneur, mais fans leur

donner place dans le Clergé: Que ceux qui avoient été entraî-

nés par violence , dévoient aulh obtenir le pardon, ôc depluscon-
ferver leur rang dans le Clergé , en renonçant à l'erreur ÔC à la;

communion des Hérétiques, il ajoute , qu il faut oblig>.r ceux qui.

reviennent de TArianifaie, à anarhématiler nommément Euzoïus-

Ôc Eudoxe , à profeiTer laFoy de Nicée , enfoite qu'ils prékrent

ce Concile à tout autre,

lettres à Lu VI. L'an 3 5o. faint Athanafe ayant appris que Lucifer de

"^'inri vcrs^^"
^^g^'^'^'^ avoit compofé un Ouvrage pour la défenfe , ôc qu'il

j.éo. lavoit mcme adreifé à Conftantius , lui écrivit de fa retraite

Pag. péj. pour le congratuler de fa fermeté, ôc lui envoya un Diacre

nommé Eutyque, le priant tant en fon nom, qu'au nom des

Confcfleurs, de lui envoyer copie de cet Ecrit , alin , dit-il >

que tous fulfent informés de fa torce ôc de fa confiance , non-

feulement par le bruit qui s'en étoit répandu , mais auili par fes

Ecrits. Apvès qu'il les eut reçus , il lui écrivit une féconde lettre

f)0ur
lui témoigner 1 eftime qu'il en faifoit. Elle eft pleine de

oi.angcs pour la perfonne de Lucifer, qu'il qualihe Confefleur

comiue dans la première ,ôc daftre éclatant, qui perte partout

la lumsere de la vérité. Il dit qu'on voit en lui fanage de la fer-

meté des Aporrcs ôc des Prophètes > qu'il ell fElie de Ion tems, ôC

q.ue c'efl: le Saint-Efprit qui parle en lui ; qu il eft le Temple du.

Sauveur, tant ii. le trouvoit profond dans la fcience des divines

Elcritures , perfuafif dans fes difcours , ferme contre les attaques

du démon , puifiant contre les Hérétiques. Il lui raconte en gé-

néral les p.riecutions qu'il avoit foufterttsde la part des Ariens j

celles qu lis avoient fait fouHrir aux t reres , ôc même aux Solitai-

res chez qui il s'étoit retiré pour éviter leur fureur. Il fe congra-

tule lui-même d avoir en Lucifer un exemple de vertu , de pa-

tience ôc de genérofité. Il lui djmande le fecours de fes prières,

pour lui-mjiiie
, pour la paix de fEghfe Catholique , pour ceux

que l'hérefie avoit léduits , afin qu'ils rentrent dans la voye de la

juftice. 11 fe plaint de ce qu'il ne lui eft pas loihble de voir môme
fes parcns, tant les Ariens avoient foin d'obferver tous les che-

mins , ÔC d'examiner tous ceux qui iortoient d Alexandrie. Ces
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deux Lettres à Lucifer ne font qu'en latin 5 ôc ce qui peut donner
lieu de croire que faint Athanale les écrivit en cette langue, eft

i'alluiion qu'il y fait au nom de Lucifer. 11 paroit d'ailleurs que ^^^.^'^^ù
.^

ce Saint f^avoit la langue latine, puifqu'au rapport de Marcellm Fùmua.p'72.

il rraduifit en grec quelques-uns des Ecrits de Lucifer.

VIL Nous n'avions aulB qu'en latin la féconde Lettre aux Lettre aux

Solitaires , dans toutes les éditions des œuvres de faint Athanafe :

^oiiuircs vers

niais on la depuis donnée en grec dans un recueil de diveifcs "*"
^^'''

pièces, imprimé à Paris en 1705. par les foins de Dom Bernard
de Montfaucon. On voit par cette Lettre quefouvent des Ariens
ôc des Catholiques qui communiquoientavec eux, venoienr ex-

près trouver les Solitaires , pour fe vanter enfuite quils étoient

dans leur communion , ôc féduire ainfi les fimples. Saint Athanafe
eu ayant été averti , leur écrivit à finftance de fes amis , de con-
ferver leur foy pure ôc fans tache , ôc d'éviter tout ce qui pou- Paa. ^^7,
voit fcandalifer les Frères: les priant d'examiner avec foin la

foy de ceux qui venoient les viliter,de rejetr>.r abfolumcntccux
qui tenoient la do£lrinc des Ariens : Et à légard de ceux qui
étoient feulement dans leur communion , de les exhorter à la

uittcr ôc de communiquer avec eux , s ils le prumettoient i mais
éviter ceux qui ne voudroient pas rompre avec les Hérétiques.

On ne fçait pas au jufte en quel tems cette Lettre fut écrite , pcut-
b.ï.t lut-ce vers l'an 564.. après que la paix eut été rendue à TEglife.

V 1 1 L La Lettre aux LidcLs de l'Eglifc d"Alexandrie eit de r \TV^T
an 3

5- (5. Saint Athanale 1 écrivit pour les conloler dans 1 affliction ^a dnc ea

cil ils étoient de voir les Ariens en pofleflion des Egliles de la ^''^

"Ville par ordredeConftantius.il les exhorte à mettre leurcon- '^

fiance en Dieu, qui devoir bientôt les kur rendre. Les Ariens
ont, dit-il , les lieux d'adembléci ôc vous avez la Foy des Apô-
tres. Au milieu des Eglifes ils font étrangers dans la Foy , ôc vous
l'avez dans le cœur, quoique dehors des Eglifes. Voyons quel
cft le plus grand , ou le lieu d aifeaiblée , ou ia Foy ? il eft ciaic

Gue c'eft la \ raye Foy. Le lieu eft bon quand on y prêche la Foy
des Apôtres , il eft faint y fi le Saint y habite. 11 dit que les Ariens
avoient fait des Eglifes des ca\'ernes de voleurs , des maifons

de négoce , des chambres de Juftice. Cette Lettre n'eft pas entière

&n'eft qu'en latin,

3
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§. X V I.

De la Lettre à Marcellin, (Ùrdu Commentaire[tir les Pfeaumes.

lettre à Mar- I.^ Aint Athanafe ayant appris qu'un de fes amis nommé Alar-
cdlin. ^cellin, relevé depuis peu de maladie , failbit fon occupa-

tion de l'étude des Livres fainrs , mais furtout des Pfeaumes

,

s'appliquant à l'intelligence de tous en particulier , il lui écrivit

une grande Lettre dans laquelle , comme pour le recréer au for-

tir de fa maladie, il traitoit de la manière dont il falloit inter-

préter les Pfeaumes. Elle eft citée avec éloges par CafTiodore ( a)

en divers endroits , & par les Pères ( ^ ) du feptiéme Concile

œcuménique. Saint Jérôme (c) cite un Traité de S. Athanafe

fur les titres & les infcriptions des Pfeaumes. Mais ce Traité étoit

fans doute différent de la Lettre à Marcellin , puifqu il n'y dit

pas un mot des titres ni des infcriptions des Pfeaumes.

Analyre de IL Saint Athanafe ne parle pas en fon nom dans cette Let-
çette Lettre, tre , mais il fait profeflion d'y rapporter les fentimens d'un faint

i^S'^Sî.
yigmj^fj^ touchant le myftere ôc l'intelligence des Pfeaumes. Il

dit après lui, qu'encore qu'on puifle remarquer l'unité d'un même
efprit dans tout le corps des faintes Ecritures , néanmoins le Li-

vre des Pfeaumes a une grâce qui lui eft propre , & qui mérite

une reflexion particulière : c'eft qu'il n'y a perfonne qui n'y puifle

remarquer les paflions de fon ame , écrites & naïvement repre-

fentées , & qui n'y trouve les changemens qu'elles opèrent , & la

manière de les réformer : en forte qu'un chacun peut , s'il veut

,

s'en procurer l'intelligence fur cette image , & former fes mœurs
félonies règles qui y font prefcrites. Il ajoute , qu'outre les loix

marquées dans les autres Livres de l'Ecriture , les prophéties

?^7- touchant l'avènement du Sauveur, fhiftoire des Rois & des Saints,

qui fe trouvent aufll dans le Livre des Pfeaumes, chacun peut dé-

couvrir dans les Pfeaumes ce qu'il doit faire pour guérir par fes

adions& par fes paroles les maladies de fon ame. On y trouve

non-feulement qu'il faut faire pénitence , ce qu'on lit aufli ail-

leurs , mais comment il faut la faire , comment il faut fouflrirles

( « ) Caffiodor. lib. dciiiftinit. divin.cap. I (b) Tom. 7. Goncil. pag. 878.

4. &prolog. inplàlm. cap. 16. &in plalm. 1 ( i ) Hitronim. in catalog. cap. 87.
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afflitlions , de quelle manière nous devons rendre grâces à Dieu,

comment il faut Te comporter dans les pcrfecutions , quels per-

fecuteurs nous devons fuir , de quels difcours nous devons nous

fervir pour traiter avec Dieu , après qu il nous a délivres de nos

ennemis ; & à la refjrve des prophéties qui concernent Jefus- ^-'S- ^8$»

Chrift, chacun y lit tout le rcfte comme ii cctoicnt fes propres

paroles ; chacun les chante , comme fi ce qu'il chante le regar-

doit en particulier , fans que d'autres y euflrent aucune part i cha-

cun les reçoit ôc les lit comme fi c'étoit feulement pour lui que
ces chofes fulTcnt écrites. Il dit enfuite que Jefus-Chrift s'étant ^Sç;,-

incarne pour nous donner dans fes adions une règle de conduite,

il a voulu la reprefenter en lui-mime , joignant les exemples aux
commandemens , pour que nous n'ayons pas befoin de chercher

ailleurs des modèles de vertu ; que comme il a fait voir en lui-

même un homme celefte & parfait , nous pouvons aufTi trouver

dans la le£lure des Pfeaumes , le moyen de corriger nos pafTions

& le modèle de la conduite des âmes : ce Livre divin donnant
des leçons à ceux qui courent & qui s'exercent dans la carrière

de la vertu , ôc qui veulent s'inftruire de la converfation de Je-
fus-Chrift dans la chair. Il remarque que les Pfeaumes peuvent 990.

être divifés en différentes claffes , félon la différente manière dont
ils font compofcs j qu'il y en a qui font écrits d'un ftyle prophé-
tique , d'autres hiftoriquement , quelques-uns en forme de prie- 99i- <f fiâ-

tes y plufieurs par manière de louanges : eaforte qu'ils peuvent
être utiles dans les divers évenemens de la vie. Il entre dans le

détail de ces évenemens,& marque à chaque occafion quel Pfeau-
me il convient de reciter. Il condamne l'opinion de ceux qui fe ^^^*

perfuadoient qu'on ne chantoit les Pfeaumes qu'à caufe du plai-

Rr que l'oreille trouvoit dans la mélodie du chant , & dit qu'on
ne les chante à la diftinction des autres parties de TEcriturc qu'on
lit fans aucune inflexion de voix , qu'alin d'employer plus de tcms
aux louanges du Seigneur. Il ajoure que pour leschauter il faut

avoir l'efprit libre & famé bien difpofée : enforte que l'on chante
de langue 6c d'efprit. Le bienheureux David chantant , dit -il, 1000^

ainfi devant Sadl , fc rendit agréable à Dieu , ôc en même temsil

bannit la palfion furieufe de ce Prince , 6c rétablit fon ame dans
le calme ôc dans la tranquilité. C'eft aind que les Prêtres chantant

autrefois des Pfeaumes, faifoient rentrer les âmes des peuples , ôc

les unilToient pat une concorde mcrvcillcufe à ces bienheureux
Efprits qui les entourent dans le Ciel, comme par une efpecede
danfe fpirituelle. Enfin il veut qu'on regarde tout ce qui clt
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Tig. looi. dans les Pfcaumcs comme infpirc de Dieu , 6c ne veut pas qu'on

en change les termes qui paraiflent fimples, fous prétexte de
les rendre plusélegans. 11 lait dire au vieillard dont il rapporte

les difcours dans cette Lettre , qu'il avoit oui dire de gens pru-

dens 6c dignes de tby , qu'autrefois en Ifraël parla ledure teule

100». des divines Ecritures , on chalToit les démons , ôc on dccou-

vroit les pièges qu ils tendoient aux hommes. C'eft-pourquoi

il difoit que ceux-là étoient dignes de tout blâme , qui au lieu

de fe fervir dans les exorcifmes des paroles de l'Ecriture , en em-
ployoient de l^^i-if invention , les croyant plus élégantes j qu'ils

fe rendoient uar-là l'objet de la rilée des démons , comme il ar-

A&. XIX. 14. riva aux enfans du Juif Secua , dont il eft parlé dans les actes des

Apôtres.

Les Corn- 1 1 !• Outre ces reflexions générales fur les Pfeaum es,faint

mentaircs qui Athanafe Ics expliqua tous en particulier, comme le témoignent

nom^dl fairt
Theodoret ,( ^J Germain de Conftantinople , les (^; Pères du

Athanaieio. t feptiémc Concilc , le Pape Hadrien Premier 6c plufieurs autres
^^^^- Ecrivains Ecclellaftiques qui rapportent divers fragmens de fcs

Commentaires fur les Pfeaumes.Il paroit même indubitable que
ceux que nous avons aujourd'hui fous fon nom , font de lui. Car
outre que les paffages que les anciens que nous venons de citer

en rapportent , s'y trouvent , excepté celui qui eft cité par faint

Germain de Conftantinople que les Copiftes auront peut-être

fupprimé comme beaucoup d'autres ".on y remarque le ftyle de
faint Athanafe , 6c certaines façons de parler qui lui fon: pro-

pres , ôc qui fe remarquent dans fes autres Ecrits.. Par exemple,

dans fes livres ( f ) contre les Ariens, il établit pour principe, que
l'homme ne pouvoir être racheté que par l'Incarnation du Fils de

Dieu. Il dit la même chofe dans fcs (d) Commentaires. Il eft

particuUer à faint Athanafe(f) de défigner le Fils unique ds
Dieu par le nom appcllatif de hien-aimé. Il eft déllgné fous ce

terme dans le Commentaire (/) dont nous parlons. C'eft la cou-

tume de faint Athanafe j lorfqu'il combat les Ariens , d'appeller

îe Fils de Dieu {g ) confubftantiel au Père , 6c de donner à la

(a) Theodorer. tom. i. op. AthanaC
pag. 1004. Chroiiicoii. Alexandrin, pas;.

^^l• Germanus Conftantinop. tom. 7.

Çoncil. pag. 7 Si. HaJrianuo Papa 1. ibid.

pag. 934.
{h} Tom. 7. Concil. pag. 878.
{c) Ath.m. lib. de Incarnat, pag. 58. &

orat. i.cont. Arian, pag. 445,

(</) Comment, in pfalin. tom. i. op.

Achanal! pag. i iéS.

( e ) Athanall orat. 4. cont. Arian.

pag. <î40.

( f) Comment, in pfalm. pag. 1095.

loié 10I7.

{g ) Athanaf. tom. j. op. pag. 74^.

766. %9i.
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falnte Vierge ie titre de Mère (a) de Dieu. L'Auteur de ces

( (^ ) Commentaires fe lert des mêmes termes dans fes autres

écrits, il appelle plus d'une fois Jefus-Chrift (c ) Homo Domi-
nicus. Ileft qualifié de même dans ces {d) Commentaires, En-

fin faint Athanafe n'omet aucune occafion d'établir la divinité

du Verbe. L'Auteur de ces Commentaires en ( e) ufe de même :

ce qui eft au-moins une preuve qu'il écrivoit dans un tcms où les

Ariens la combattoient encore.

IV. Il faut cependant reconnoître que ces Commentaires Hsncfontra*

1 1 _ •
l'i r • j entiers ni en-

tels que nous les avons aujourahui, ne lont pas entièrement de ticremcnt de

faint Athanafe. On y trouve des endroits tirés des écrits d'Ori- S. Athanafe.

gène, deDidvme, d'Apollinaire, d'Hefychius ôc de quelques '"''^'"«^'^'^ ^^

Ti
'

i> J u " r 1 Dr j> c.sCommea-
autres. 11 y en a quel on a pris des chaînes lurlcs rleaumes ; d au- taires.

très que les Copiftes ont mutilés ôc racourcis. Saint Athanafe

c'y applique plus à développer le fens moral que le littéral , ôc il

le fait avec beaucoup de précifion ôc de netteté. Mais il met or-

dinairement à la tête du Pfeaume qu'il entreprend d'expliquer,

un argument ou fommaire, où il reprefente en peu de mots le

fens littéral de tout le Pfeaume. Il a coutume auflTi pour déter-

miner le fens d'un verfct d'en fixer la pontluation ; ôc de recou-

rir non-feulement au texte hébreu , mais aufTi aux verfions d'A-

quila , de Symmaque , des Septante ôc deTheodotion , pour ren-

dre fes explications plus fûtes ôc plus claires.

V. On trouve dans le fécond tome de la Collcdion des Pères Préface fur

par Dom Bernard de Montfaucon , une efpece de Préface fur '^^ Commen-

ces Commentaires avec quelques explications des Pfeaumes n^^rdepuis^aû

trouvées depuis la dernière iraprelïion des œuvres de S. Athanafe. l'ubiic. Ce

Ce Saint remarque dans cette Preface,que dans l'hébreu les Pfeau- i"''^"^ """

mes ne iont pas diltingucs par nombre; quil y en a pluiieurs cuiuaionhPa-

joints enfcmble fans aucune divifion ; d'autres coupés en deux; ?'''" ' ^•'"f'

que le Livre des Pfeaumes eft partagé en cinq parties; queladi-
paà.^''

*

itribution qu'on en a faite , n'a point de rapport ni au tcms qu'ils

ont été écrits ni à l'événement des chofes qu'ils racontent : mais

u'ils font placés confufément ; ce qu'il dit venir de la négligence

es Juifs qui adonnés au culte des Idoles , s'étoient fi peu occupés

4es Livres faints qu'ils avoient reçus de leurs Pères , qu'on ne

-o- 7P-

1

(a) Ibid. pag. 814. 87^. 886.

^4) Comment, in pfal. pag. 1038.
1059. n<ii-

( <" ) P.TT. 100. & apud Theodorec.

Tome K L 1

dialogo I. p.ig. J9. & dia'ogo 3. pag. 91,

( d ) Comment, in pfal, pag. loéS.

( f ) Ibid. pag 1087. 1159.
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trouvoitpas même parmi eux le Livre de Loy donnée par Moy-
fe ; que pendant la captivité de Babylone un de leurs Prophètes

recueillit avec les autres Livres de l'Ecriturccelui des Pfeaumes

,

qu'il mit non dans leur ordre naturel, mais félon qu'ils lui tombè-

rent entre les mains. Il propofe fon fentiment fur les Auteurs

Pag< 71. ^^^ Pfeaumes , ôi dit , que le premier & le fécond , qui chez les

Hébreux n'en font qu'un , font de David , de même que tous

ceux qui font intitulés de David au génitif. 11 attribue les autres

Pfeaumes à ceux dont ils portent le nom j ôc dit que fi on les

attribue à David , quoiqu'il n'en foit pas l'Auteur, c'efi: qu'il avoit

choifi lui-même les Chantres qui les ont compofés. Sur la fin il

avertit les Solitaires j en faveur de qui il paroit avoir travaillé à

ces Commentaires, d'étudier avec foin le fens de chaque mot,

7îi. & de fe mettre dans l'efprit que lorfqu'ils trouveront que le Pfal-

mifte fe répand en imprécations contre fes ennemis , c'eft aux

démons , les ennemis de notre falut , qu'il en veut.

§. XVIL

Des Commeûtairss jur divers Livres de l'Ecrimre.

S; Aeha'isfc

a-t-il taiL iics
L. A: Vant que de paflcr aux autres Livres de l'Ecriture que

Comment .1- ijL ^'^'^^'- Athanafc a commentés, il eft bon de remarquer que
res lur le Li- \q^ Commentaires fur les Pfeaumes dont nous venons déparier,,

ne doivent pas être confondus avec un Traité fur les titres ôc les

infcriptions des Pfeaumes que faint {a) Jérôme lui attribue: à

moins de dire que ce Père n'a marqué que la moitié du conte-

nu de l'ouvrage qu'il cite : car faint Athanafe traite dans fes

Commentaires , non-feulement des titres des Pfeaumes , mais

aulli de ce qui eft contenu dans chaque Pfeaumc. Nous avons

dans les imprimés deux fragmens afiez longs d'une explication

fur le Livre de Job , mais ils font l'un & l'autre tirés de divers

écrits de faint Athanafe : le premier , de la féconde oraifon contre

les Ariens : le fécond , de la première Lettre à Scrapion ; & nous

ne voyons rien ailleurs qui puifi"enousautorifer àlui attribuer un

Commentaire fur ce Livre.
Ilacommen- j j^ Mais on ne peut douter qu'il n'en ait fait unfurrEcclc-

(rf) Hiciomm. il) catalog- cap. 87.
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fiafte ôc fur le Cantique des Cantiques , Photius le dit expref- fti: ^"^ le Can-

fément, 6c les fiagmens que nous avons du Commentaire fur ^°"'^- "^^

le dernier de ces JLivres n ont rien qui ne loit digne de laint Atha-

nafe. Il n'en eft pas de même de l'Homélie fur le Cantique des

Cantiques , imprimée fous fon nom : c'eft unepiece mal-digerée

,

qui ne pourroit que lui faire deshonneur.

III. Nous avons fous le nom de faint Athanafe plufieurs L'Ev-angife

longs fragmens de Commentaires ou de Difcours fur i'Evan- ([^°", \^.^l'.

gile félon faint Matthieu , qu'on dit lui être attribués dans di- toiud p«».

vers anciens manufcrits. Saint Jérôme n'en dit rien , ni Théo- !'*§* *^'

doret ni Photius; & il eft difficile que ce Saint prefque toujours

errant hors de fon Eglife» ait trouvé aflez de loifir pourtant de
Commentaires. Ceux qui lui en donnent fur faint Matthieu

,

avouent que le fragment où il eft parlé des neuf maladies incu-

rables dont Herodes fut attaqué , n'eft point de lui , mais d'un

autre Auteur qui a tiré ce qu'il en dit du premier Livre de Jofeph,

de la guerre des Juifs. Ils pourroient , ce femble j révoquer en-

core en doute que le fragment où il eft parlé d'Origene foit de
faint Athanafe. Ils ne le lui donnent que fur l'autorité d'une chaîne

grecque fur faint Matthieu, écrite dans l'onzième (iecle : Et on
jçait que ces fortes de recueils font peu fùrs , & que leur témoi-

gnage en fait de critique eft non-recevable pour peu de raifons

qu'il y ait delerejetter. Or il y en a ici qui ne font pas à mépri-
fer. Origene {a) d.ins ce fragment eft traité d'une manière très-

dure , & il y eft regardé comme coupable de l'erreur qui veut
que le diable fera fauve un jour. Ce n'eft pas ainfi que faint

Athanafe a coutume de traiter Origene ; il en parle ordinaire-

ment avec eftime , ôc nous avons ( /^ ) vu , que loin de lui attri-

buer une erreur auftl groffiere que celle du falut du diable , qu'O-
rigcne defavouë formellement , il l'excufe au-contraire fur beau-

coup d'autres points de do£lrine furlefquels fes ennemis lecon-
damnoient. On dit à cela que faint Athanafe peut avoir changé
de langage à l'égard d'Origene , comme il a fait à l'égard de
Bafile d'Ancyre , dont il dit tantôt du bien, tantôt du mal.

Mais il faut remarquer que Bafile d'Ancyre étant contemporain
de faint Athanafe , & ayant changé de conduite & de dodrine.

(4) Si verum e(l illud ( neqne fornicarii

ncqiic adulteri & regnum Dei poffidc-

buiit ) cur miftr aicitjaiiir Ori^enes quodfiiiem

aliijucm panarimi ctnflituat ac tandem ronif-

funem nnnittm peccateTMtn hominilim fariter .(jr

dncmonihu! <: Deo concedeinijtn j>Tjedici:t ?Toill,

ï. coUcifc. Patr. paj. 38.

C h ) royi\ notre i'econd tome , pag.

77S.

Llij
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ce Saint a pu dans un tem8 louer en lui fon zèle pour la fai-

ne do£lrine , & le blâmer enfuite du parti qu'il urit parmi les

Ariens : Au lieu qu'Origene étant mort long-tems avant la naif-

fance de faint Athanafc , fa perfonne ni fa doctrine n'étoient

plus fujetes aux variations. Il faut ajouter que quoique la matière

qui eft traitée dans ce fragment foit la même que celle dont il

s'agit dansla quatrième Lettre à Serapion^ fçavoir du péché con-

tre le Saint- Efprit, elle eft néanraoin&^raitée différemment dans

l'un & fautre endroit ; que dans l'Epître à Serapion il ne dit rien

du fentiment d'Origene touchant le falut du diable , quoiqu'il

eût autant d'occaiion d'en parler que dans le fragment dont il

s'agit. Enfin ce fragment fe lit mot à mot dans le Livre qui a

pour titre , de la commune ejjence du Père& du Fils , que perfonne

n'aiïure aujourd'hui être de faint Athanafe , quoiqu'il foit fous fou

nom dans les imprimés. 11 fe trouve aufli dans les queftions à

Antiochus. Au-refte il paroît que ce que nous avons de faint

Athanafe fur faint Matthieu, eft tiré de quelques difcours fus

cet Evangile: car l'Auteur marque aflez clairement , qu'il reci-

toit ( a ) en prefence de fon peuple ce qu'il dit du malade , qui

L'Evaneilc
en certains tems de la lune foufîroit des accidens fâcheux.

félon S. Liic , IV. Nous avons aufli quelque chofe fous le nom de S. Atha-
tom. I. op. A-

j^gfg fm- l'Evangile félon faint Luc , l'Auteur y fait paroître du

£?- tom. 2. zele pour la défenfe de la divinité du Verbe ôc de la gloire de
coiuei. l'at. la fainte Vierge , qu'il appelle Mère de Dieu-

On dtute s'il
V' ^^^ ^s ^'o^^ P^^ 9" ^1 ^^^ exphqué les Epîtres de faint Paul i

a commente & on doute que ce que nous avons fous fon nom fur cet endroit
les tpitrcs de ^^ j^ première Epître aux Corinthiens, Il eft avantaç-eux à l'homme
S.Paul, lom. r r r • j i

• /-\ j- j ,-

i.of.Aiimnaf. dc netouclier aucune femme ,toit de fui. On en dit autant du fra-

pag. li/i. gment fur l'Epître aux Hébreux , où il eft parlé de la vertu & de

la neceflité du Baptême.

( /» ) H«c omnia fietuti vcftrx rccitunda I l«s itiffiratii odendertni lunani non tfj'e infani4

iuxi , ht ex ifjii rébus ^t^uefcrifthrii divini- I caufam. pag. 41.
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§. XVIII.

De divers fragmens des Ouvrages de faim Athanafe ;

de jon grand Dijcours Jur la Foy.

I. T Es fragmens tirés d'Eutymius Zagabenus peuvent fouf- Fra^menï

I j{m difficulté , parce qu'on y combat l'erreur d'Eutychcs
'^rciilT de vT-

èc de Diofcore , ôc qu'on y établit nettement qu'il n'y a en Jclus- lentin & d'A-

Chrift qu'une perfonne en deux natures. MaisEutymius la levé,
pa"""^?!,

en aflurant fur le témoignage de faint Maxime , qu'Apollinaire

avoit jette les femences de Terreur , qui admet la contufion des

natures en Jefus-Chrifl. Dans le premier de ces fragmens , 1 Au-
teur attaque l'hérefie de Valentui. Les autres font contre l'erreuc

qu'Eutychés a foutenuë.

1 1. L'explication du Symbole n'a rien qui ne puiffe convenir Explication

à faint Athanafe. Elle commence de même que fexpofition de pàgfilTS*'

Foy qu'il envoya à l'Empereur Jovicn. Il y employé le terme

d'hypoflafe , pour fignitier la fubftance : ce qui étoit en ufage de

fon tems ; ce qu'il fait quelquefois lui-même , comme on l'a déjà

remarqué. Il n'y combat point d'autres Hérétiques , que ccu:î

de fon liécle j fçavoir les Ariens , les Macédoniens :, les Apollina-

riftes. Cette e:tplication s'étend fur tous les articles du Symbole
des Apôtres.

III. Dans le fragment fuivant on montre d'abord contre les .
Frarmenc

Apollihariftes , que Jefus-Chrift eft homme parfait i enfuite con- fje d'Euty-

tre les erreuis d'Eutychés , qu'il y a en lui deux natures unies en ch",

une perfonne fans confufion. Quoiqu il ne contienne rien que ^^' ^''

de bon , il paroît n'être pas du ftyle de faint Athanafe , mais da

quelqu'autre Ecrivain pofterieur , & qui écrivoit dans le cinquiè-

me fiecle , après la naillance de l'hérefie d'Eutychés , qu'il atta-

que ouvertement.

IV. Il y a moins lieu de douter que les fragmens tirés deTheo- ^""" "'Sr

doret , de Gelafe , du fixiéme Concile œcuménique , de Facuii- Pag. nSi. cr

dus , de faint Jean de Damas , foient de faint Athanafe. Il en faut f'i-

néanmoins excepter celui que Facundus cite de l'Epitre de ce
Saint à ceux d'Antioche, différente de celle dont nous avons parlé

ailleurs: car ce paflage ^ s'il n'y a pas faute dans Facundus, éta-
'*^'^'

blit nettement l'erreur de Neftorius , en admettant avec lui deux
perfonncs en Jefus-Clirift; erreur que faint Athanafe a détruite

L 1 iii
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avant fa nauTance dans fes Difcours contre les Ariens , & dans Hii

Livres contre Apollinaire, loin de l'avoir enfeigncc,

V. Nous avons déjà remarque ailleurs que ïheodoret faifoic

mention d'un grand Difcours de faint Athanafe fur la Foy ; il

eft auiïi cité par le Pape Gelafe i ôc on ne doute point que Ruffin

n'ait eu en vue ce Difcours s lorfqu'il en cite un de faint Athanafe,

où ces mots Homo Dominicus étoient dits de Jefus-Chrift. Ils y
font en effet répétés plus de fept fois. Ce Difcours , après être de-

meuré long-tems caché , a enfin été donné au jour en 1705. dans

la colie6tion des Pères Grecs par Dom Bernard de Montfaucon ,

mais mutile en quelques endroits, môme au commencement.
Saint Athanafe y bat en ruine Thércfie Arienne , 6c refout les di-

vers raifonnemens dont onfappuyoit. Il s'y applique particuliè-

rement à diftinguer ce que l'Ecriture dit de Jefus-Chrift félon fa

nature divine , ôc ce qu'elle en dit félon fa nature humaine , &
fait remarquer qu'elle s'exprime tout autrement lorfqu'elle parle

de l'homme qu il a pris de Marie , ôclorfqu'elle parle du Verbe
né du Père avant tous les fiécles. Il fait voir le ridicule de ceux

qui prétendoient que de ces paroles de faint Jean, le yerbe sejl

fait chair , il s'enfuivroit que le Verbe avoir été changé en chair

& en os ; & montre pat plufieurs exemples que lorfque l'on dit

qu'un homane eft devenu telle chofe , par exemple , qu'il eft de-

venu vieux , cela ne veut pas dire qu'il foit changé de nature.

V L On trouve à la fuite de ce grand Difcours , deux fragmens

hiftoriques , l'un de faint Athanafe où il raconte comment Paul

de Samofate , fécondé par une femme Juive nommée Zenobie,

avoit répandu fes erreurs } ajoutant que la protection de cette

femme n'avoit pas empêché qu'il ne fut condamné par les Evè-

, ques affemblés en Concile , ôc dépofé de l'Epifcopat. L'autre

,qui n'eft point de la main de fairj: Athanafe , contient le récit de

la confpiration d'Etienne d'Antioche contre Euphratas & Vin-

cent envoyés au Concile de Sardique par l'Empereur Gonflant

.pour y défendre la caufe de ce Saint.

^î^
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ARTICLE III.

Des Ecrits qu'un doute être de faim Athanafe.

I, "^W TOus avons parmi les oeuvres de faint Athanafe un petit ^','«^ "^'^ît*

J[^ Traité en forme de confcfrion de Foy , intitulé, de fin- tionVcfi'^pas

carnation du Verhe de Dieu. Si ce faint Evêque n'encH pasiAu- de faint Arha-

teur, on ne peut nier au moins qu'il n'ait été écrit de Ion tems, "^f^'
'^^'^°"*

ou peu d'années après fa mort, puifque S.Cyrille (^) fon fuccef- ce pour \<tW%

feur en 4.12. finfera prefque tout entier comme étant de faint atfii^uer.

Athanafe, dans le dilcours qu'il adreffa aux Impératrices. Il en trouve^âiT f(>

-

rapporte encore un endroit dans fon huitième anathématifme , ôc cond tome de

un autre dans un Ecrit contre Théodore deMopfucfte, que nous ^' '^^'^*"^'<= »'

n'avons plus. Il y citoit ce Traité pour autorifer l'exprefTion d'une

feule nature •> & on voit par Bafile de Seleucie {h) , qu'en l'an

44.8. on tenoit communément que faint Athanafe s'en étoit fervi.

Les Severiens ( f ) en fjj. foutinrent aux Catholiques , qu'il ne
mettoit en Jcfus-Chrift après l'Incarnation que la feule nature du
Verbe. Saint Ephrem d'Antioche , faint Euloge d'Alexandrie 3

& quelques autres depuis ont cru auffi que l'exprefTion dune na-

ture incarnée , venoit de faint Athanafe , ce qu'ils n'ont pu croire

qu'en le fuppofant Auteur du Traité dont nous parlons : Car on
ne trouve rien de femblable dans les Ecrits qui paflent pour être

conftamment dece Père.

II. Cesraifons qu'on ne peut dlfconvenir être très-fortes, ont
p^uVcîit

^^^"^

porté le Père Lupus {d)\ foutenir dans le fiécle dernier, que qu'il n'en eft:

faint Athanafe étoit Auteur du Traité de l'Incarnation du Verbe» P^'^"'^"^'

Mais en cela il a été fuivi de peu defçavans, & les plus habiles

conviennent que c'eft une pièce fuppofée à faint Athanafe , ôc

ajoutée aux Ecnts de faint Cyrille quelque tems après fa mort

,

par Piofcore (on fuccefleur , ou quclqu'autre du parti d'Eutychés.

En effet ce Traité ne fe trouve dans aucune colleêlion des œu-
vres de faint Athanafe. Sa dodrine fur l'Incarnation eft paitouc

conftante & uniforme. Jamais il ne dit une nature incarnée s mais •

(.1) Cyrillus, rom. 5. op. part. î. p. 48, I (f) Ibid.pai;. i76(i.

5» tonv 6. pag i78
j
.,«( A ) Lupiis in epirt.VcKriîm , pag»

(4) Tcm. 4- Concil. paj. rjî, I 196, 537.'
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ileftfiexaclà en diftinguer deux en Jefus-Chrift, que pour les

exprimer plus correctement , & ksdiftingucr l'une de l'autre , il

dit {a) qu'il elt Dieu parfait , & liomme parfait ; qu'il y a en lui

deux volontés {b) , l'une divine qui eft de Dieu , l'autre humaine
qui , à caufe de la foiblcffe de la chair , demande que le calice de
la Paflfion s'éloigne de lui. C'eft dans fes Livres contre Apolli-

naire qu'il parle ainfi , & dans ceux où il a traité exprès du Myf-
,tere de l'Incarnation. Feut-on s'imaginex que tandis qu'il défen-

doit dans ces Ecrits la doârine de l'Eglife contre cet Heréfiar-

•que , il en ait fait un autre pour favonfer fes erreurs ? S'il étoit

vrai , comme on le dit, que faint Cyrille d'Alexandrie eût trouvé

cette exprefTion, une nature incarnée, dans un Ecrit de faint Atha-

iiafe, il en eût fait ufage dans des occafions plusimportantes,que

dans le difcours qu il adrcfTa aux Impératrices. Il ne s'agiflbit

alors que du terme de Mère de Di u. Qu'étoit-ii befoin pour mon-
trer que d'autres s'en étoient fervi , de tranfcrire prefque d'un

bout à l'autre le Traité de l'Incarnation dont il eft queflion :

d'autant que le terme fe trouve tout au commencement de ce

Traité f Dans fa Lettre à Acace de Berée , où il avoir à faire voir

.que les Pçres avoient employé ce terme en parlant de la fainte

Vierge , il fe contente de dire que faint Athanafe s'en eft fervi >

il ne tranfcrit aucun endroit de fes Ecrits. Mais ce qui met la

chofe en évidence , c'eft que faint Cyrille ayant dit de lui-même

ôc non fur l'autorité d'aucun ancien , une nature incarnée , Theo-
doret l'en reprit vivement, ôclui demanda où il avoit pris une
fëmblable expreftion , puifqu'elle n'étoit dans aucun Père ? Theo-
doret lui auroit-il fait ce reproche , s'il avoit fçû qu'il n'eût parle

ainfi qu'après laint Athanafe? Le même Theodoret dans fa ré-

ponfe à la défenfe du huitième anathématifme de faint Cyrille , où

fe trouve un long paffage du Traité de l'Incarnation du Verbe,

ji'explîque point ce paffage 5 6c quoiqu'il y réponde à l'autorité

de beaucoup d'autres Pères ,il ne dit rien de faint Athanafe. Saint

Cyrille n'avoir donc allégué fautorité de faint Athanafe , ni dans

fon Ecrit contre Théodore de Mopfuefte , ni dans la défenfe de

fon huitième anathématifme. Ainfi il eft vrai de dire que fi on y
lit fous fon nom une partie du Traité de l'Incarnation du Verbe,

(a ) Hicqtie diceiulus fuerit Chrifli4sperfefl»s.

t>ciis O" perfeniii humo. Athanaf. pag. ji)^.

( i ) Duas valimtatei ( Chriftiis ) oftenaii:

ftlicr.wi q^t ejl caniis : alter.vn qu£ efl Dci. Si

quidem huwana oh inf.rir.Uatem eariiis d^pri-

catar paijionem : Divina autem ejui voluutas

frucmpia eft, Pag. 8i)7.

on



ARCHEVESQUE ET DOCTEUR, 6cc. 275

©a l'y a ajoutée depuis. Léonce de Byfance ( ^ ) le dit pofitive-

ment , ôc il accule Diofcoïc de cette impofture. Il a même fait

un Traité exprès pour montrer que les Eutychiens avoicnt attri-

bué à faint Athanafe & à d'autres , divers Ecrits d'Apollinaire : en

quoi il fe rencontre avec Evagrc
( M > qui accufe ces Héréti-

ques de ces fortes de falfi'ications. Léonce marque en particu-

lier qu'ils avoient fabriqué fous le nom de S. Athanafe un Ecrit

qui n étoit pas feulement de deux feuilles ; & la raifon qu'il allè-

gue pour les convaincre de cette fuppofition , c'eft que de l'aveu

de tout le monde les ouvrages de ce Saint font fort longs. Or le

Traité de l'Incarnation que nous avons parmi les oeuvres douteux

de faint 'Athanafe , n'eft pas plus grand que celui dont parle

Léonce: enforte qu'il n'y a aucun lieu de douter que ce ne foit

le même. Enfin Hypacc Evêque d'Ephefe répondant au nom
des Catholiques dans la conférence de fan j^ 3. ferma la bouche

aux Sevcriens , en foutenant que ni faint Athanafe , ni le Pape

Jules n'avoit jamais dit une nature incarnée , ajoutant que toutes

les pièces qu'ils pouvoient alléguer fur ce point étoient faufles.

A quoi ces Hérétiques ne répliquèrent rien. Si depuis ce tems-

là faintEphrem d'Antioche , faint Eulogc d'Alexandrie, S. Jean

Damafcene , Theorien 6c quelques autres ont crû que l'expreflioa

d'une nature incarnée , venoit de faint Athanafe, c'eft qu'ils l'a-

voient lue ainfi dans les Ecrits de faint Cyrille , corrompus par

Diofcore , ou par quelqu'autre Eutychien.

IIL On ne voit pas qu'aucun des Anciens ait cité fous le le Traité

nom de faint Athanafe , le Traité de la commune ejence du Père , |i,°bfta„tiaU^é'

du Iils & du Saint-Ejprit ; &c il ne fe trouve pas dans les ancien- ec» trois Per-

nes collerions manufcrites de fcs œuvres. Ce qui a pu donner fo^'ics
,

Tom.

lieu à le lui attribuer, c'eft qu'il paroît fort ancien, & écrit avant la

naiffance de l'hérefie de Neftorius : Car l'Auteur n'y combat que

ks Ariens & les Macédoniens. Il a coutume aufti de defigner le

Fils de Dieu par Icfeul nom appellatif d'i««7„7J«f , ce qui e(t allez

ordinaire à fauit Athanafe. Nous ne voyons pas néanmoins qu'il

foit de lui ; on n'y voit ni fa méthode , ni la force de fes rai-

f )nnemens. Origene , dont il prend la défenfe dans le Traité des

Décrets de Nicée , eft ici fort maltraité. Le vieillard Simeoh qui

reçut Jefus-Chrift entre fcs bras, y eft quahfié Prêtre, contre

l'autorité de l'Ecriture , qui ne lui donne d'autres qualités que

C a) Lcontius , lib. de l'cûis , pag. 1 (i) Evagrius, lib. 3. cap. 3 1.

Tame V, M m,
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celles d'homme juftc & craignant Dieu ; les pafTages de l'Ecri-

ture n'y font pas toujours rapportes mot à mot ; 6c l'Auteur n'en

prend ibuvent que le fens : ce qui ne le remarque pas dans les

Ecrits qui font inconteftablcment de laint Athanafe. Aurcfte,
cet Ecrit contient une doctrine catholique , ôc prcpofe en ter-

mes très-nets & très-prccis la toy del'Eglife fur la Trinité: Son
but , comme le porte le titre, eit de montrer que le Pcre, le Fils

Pag. 9. z;. ôc le Saint-Efprit n'ont qu'une m.'me nature ou même effence.

Daniel y eft reconnu pour auteur de 1 hiftoire de Sufanne, ôc faint

Paul de l'Epitre aux licbreux. On trouve une partie de ce Traite

dans les queftions à Antiochus.
La Lettre cir- j y^ j} y ^ aulfi plufieuts raifons de reietter la Lettre catho-
culairc aux ,. •

i
• ^ t- a j^r- j o i -r»i

Evcciuesd'E- lique ou Circulaire aux bveques dtgypte , aeoyrie, de rnem-
gypte, deSy- cie & d'Arabie , comme fuppofée à faint Athanafe. Elle porte en

nici'e.
^ ^^ ^^^^ le nom de Catholique: nom tellement confacré pour mar-

Pag. 29. tom. quer les fept Epîtres écrites par les Apôtres , que nous ne connoif-
^'

fons aucun Ecrivain Eccleliaftique des quatre premiers fiécles

,

qui l'ait employé dans l'infcription de fes Lettres. L'Auteur qui

fe fait paflcr pour Evêque ,y appelle fes confrères , Co-Evêques :

terme dont faint Athanafe ne le fert jamais , les appcllant ordinai-

rement Comminifires. On y trouve le mot de Symbole pour mar-

quer une profefïion deFoy : terme encore inufité dans les vrais

Ecrits de faint Athanafe , qui fe fert tantôt de celui de Formule

de Foy y tziMot d'Expofition de Foy , ou fimplement de la Foy, ja-

Tem. i.ccihsi. mais de Symbole. A quoi il faut ajouter que le ftile de cette Lct-
;*-»»•. Pag. 48.

j.j.g j^^'g^ j^j n élégant, ni fi net que celui de faint Athanafe , &
qu'on ne la trouve point dans les anciens recueils de fes Ecrits ,

mais feulement parmi des ouvrages de divers Auteurs. Néan-
moins de très-habiles gens (a) h reçoivent comme étant de S.

Athanafe , mais fans en donner de raifon. L'Auteur dit anathê-

Pag. 30. me à quiconque ne croit pas la Trinité confubftantielle , ni que
Dieu fe foit fait homme dans le fein de Marie.

L'Ecrit con- Y, L'Ecrit intitulé , Réfutation de PhypocrtCie de Melece , d^E»~

febe de Samofate & d autres Hétérodoxes , eft d un nue li embar-

raffé , qu'on a peine à en prendre le fens. Avec cela il y combat j

mais par de vaines fubtilités , le terme de fimblable, que S. Atha-

nafe ne defapprouve pas dans fon Livre des Synodes {b). Il y a

donc apparence qu'il n'en eft pas Auteur ; mais qu'il eft de quel-

tre Melece.

Pag. 31. tom

(d) TiHemonr, article ijo. vie de i (^b) Pag. 714.

itaint Athanafe , tom, g. pag. 137, j
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qu'un du parti de Paulin. Il peut avoir été écrit vers l'an 554.
contre Melcce , Eufcbe de Samofate , 6c les autres Evêques aC-

femblés à Antioche , qui , dans une Lettre qu'ils avoient écrite

à l'Empereur Jovien , admcttoient le terme de confubflamiel ,

pourvu que parce terme on entendît que le Fils eft né de la fub-

itance du Pcrc , ôc qu'il lui eft femblable en fubftancc. L'Auteur
prétend au contraire que dire le Fils femblable au Père , c'cft

nier que le Fils foit Dieu , ôc qu'on doit le dire confubftanticl au
Père : de manière qu'on croye , que la nature du Perc , du Fils 6c Pag. j:.

du Saint-Efprit eft une ôc la même.
V I. On met encore entre les Ecrits dont on doute que faint L'Epître tju-

Athanafe foit auteur , la Lettre touchant l'Incarnation du Verbe n:^\or\ d«

'

de Dieu : elle n'eft pas néanmoins indigne de lui , ôc elle tient Verbe.

quelque chofe de fes manières déparier. Le Fils de Dieu y eft ^•'B JJ«

defignc fous le nom (^unique , ôc la fainte Vierge y eft appelléc

Mère de Dieu. Mais comme elle attaque ceux qui faifoient tous

leurs efforts pour maintenir l'erreur de deux perfonncsen JeCus-
^*'

Chrift, qui étoit celle de Neftorius, il faut dire que cette erreur

faifoit déjà beaucoup de bruit , lorfque cette Lettre fut écrite, 6c

ainfi après la mort de S. Athanafe. Auffi faint Cyrille 6c les Pères
du Concile d'Ephefe , qui employeur fouvent la Lettre de faint

Athanafe à Epidete , pour combattre fhérefiede Ncftorius, n'ont

jamais recours à ccUe-cy , qui eft bien plus formelle , pour main-
tenir funité de perfonne en deux natures i ôc le palfage de la prc- i. Timor.m,
miere E.pître à Timothée , où il eft dit , que Dieu a paru revêtu

"^*

de la chair , eft cite différemment dans ces deux Lettres.

VIL II y a plus de lieu d'attribuer à faint Athanafe TE cric L'Ecrit con-

fair pour prouver, contre les SabeUiens , que le Fils ôc le Saint- \^^,^^^
^
^"

Elprit font de toute éternité. Car il fc trouve fous fon nom dans Pag j^.tom.

\tts collections de fes oeuvres foit manufcrites , foit imprimées ; 6c
^'

s'il y a quelque différence dans le ftyle , elle eft peu confidera-

ble : cependant il eft mis au rang des Ouvrages douteux dans la

nouvelle édition , tant à caufe de cette diiference de llyle , qu'à

caufe de la grande conformité qu'il a avec la ay^.Homelie de fiiint

Bafile, félon fancienne édition. Il eft vrai que cet Ecrit com-
mence à peu près de même que fHomélie de faint Baiilej mais
dans tout le refte il en eft différent. Les paffages de fEcriture qui

y font apportés en preuves , ne font pas les mêmes, fi fon en ex-

cepte deux ou trois 5 ôcles raifonnemens y font toutdifFerens, ÔC

dans un autre ordre. Il faut ajouter qu'il n'y eft rien dit des Ano-
mcens que faint Bafile nomme fouvent dans fon Homélie. Cet

M m ij
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Pag- 38- Ecrit contient en fubftance , que le Fils eft perfonnellemcnt dï-

fiingué du Pcro ; que Jefus-Ciirift tft Dieu ôc homme ; qu'il n'y

43. a pas pour cela deux Dieux ,parceque le Fils n'eftpas d une autre

nature que le Père , mais de la même ; que le Père , dont relTencc

eft parfaite , fans aucun défaut , eft la lource ôc forigine du Fils

4j. & du Saint-Efprit 5 que dans le Fils eft la plénitude de la Divi-

nité ; qu'il eft lui-même dans le Saint-Efprit , qui eft parfait ôc

non partie d'un autre: Enforte que ces trois Perfonnes unies en

une même nature fan-s aucune différence' , exiftent enfemble de

toute éternité.

Le Tnitéin- V II L Pierre Diacre {a) ai les autres Orientaux dans leur

ntuié , i^e Lettre à faint Fulgenceôcaux autres Evêques d'Afrique, citent

««"PisTi/f ^°"^ ^^ "^'^"^ ^^ ^^^"'^ Athanafe le petit Traité intitulé , _Que Je-

toto. I. fus-Chrifi ejl un j ôc le témoignage de Pierre Diacre eft d'autant

plus recevable en ce point qu'il paroît avoir été fort verfé dans la

lefture des Pères. Car il rapporte non-feulement des paffages de

faint Athanafe , mais aufli de faint Cyrille , de faint Balile , des

Papes Celeftin 6c Innocent & de faint Grégoire. Cependant on
conteftc cet Ecrit à faint Athanafe, ôc il y a heu de le lui contefter.

Car fans parler du ftyle qui eft plus fleuri, plus long ôc plus afFe-

ûé que celui de faint Athanafe , il eft comme hors de doute qu'il

a été écrit dans un tems où certains Hérétiques , au heu de ne rc-

connoître en Jcfus-Chrift qu'une perfonne , en admettoicnt (^)

deux , diftinguant la perfonne du Fils de Dieu de la perfonne du
Fils de l'homme. Or cette hérefie qui a été celk a€ Neftorius

n'a pris naiflance qu'après la mort de faint Athanafe. Avec cela

l'Auteur de cet Ecrit , lorfqu'il employé le terme d'hypoftafe pour
marquer la perfonne , ajoute aufli le mot de perfonne, ôc dit {c)

par exemple , que quelques Hérétiques veulent qu'il y ait en

Jefus-Chrift deux hypoftafes ôc deux perfonnes : manière de par-

ier qu'on ne trouvera point dans les Ecrits qui font conftamment

de faint Athanafe, quoique plus d'une fois il employé le mot à!/iy~

pojtafe , pour fignifier la perfonne. Enfin on {d) a peine à croi-

re que faint Athanafe ait voulu mettre Marcel d'Ancyre au
nombre des Hérétiques , & le joindre à Paul de Samofate

,

(4) Perrus Diacon. cpift. ad Fulgcnt. I temitatem indecorè iP" mfièftntinnt. Tom. i^

cap. 3. pag. îo.

(i) In mfédellttitcm ht qHctjiie aiiere , ac I (c) Ibid.

fzo una hyfofiAfi Domini mPriJefii Chrijli duai 1 {d) PctaviuS j IJb. 4- dc Trinit. pag»

hyfofiafii V ferfonai j (y frg Jrinitate lun- \ 51

J
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comme fait {a) l'Auteur du Traite que Jeius-Chrift efl un.

IX. On n'a aucune raifonde regarder le Traité des Sabbats Le Traité det

& de la Circoncilion , comme fuppofé à faint Athaaafe, que ii^'^circfncU

parce que le ftyle en eft moins noble & plus embaraffé quelefien. iîon, pag. 55.

L'Auteur y dit que le Sabbat a été ordonné aux Juifs, afin qu'en L'Homtlie

ce jour lis s appliqualient a connoitre le L-rcateur , les raifons ce, p.-.e. 60.

pour lefquelles il nous a crées & à quelle fin > que la confecration <--<-"'l'^ '^r ces

de ce jour apaffé à celui du Dimanche, parce que le Sabbat étoit l'^l°^.^^
'"

^''''*

nn du premier monde , auquel a luccede le monde nouveau 6c pag. 73. Le

fpirituel , commencé par la refurreûiion deJefus-Chrift qui s'eft
'-''co"" '"«

fait le Dimanche. Ce Traité eft tout allégorique. L'Homélie fur h ci*ig.\©!"

'

femence traite auffi de l'obfervation du Sabbat : Mais on doute
qu'elle foit de S.Athanafe : foit parce qu'elle ne fe trouve pas dans
les colle£lions manufcrites de fes oeuvres , excepté dans une feule :

foit parce qu'elle n'eft pas de fon ftyle. On peut ajouter qu'elle eft

peu méthodique, que l'Auteur s'y éloigne quelquefois du but qu'il

s y étoit propofé,pour parler de toute autre chofe;qu'il y apporte en
preuve des pafl'ages de FEcriture qui ne prouvent rien de ce qu'il

falloit montrer. Par exemple , pour prouver que Jcfus-Chrifteft

mort le Samedy, il allègue cet endroit de faint Jean : Or ff/ow Joan. xix.31;

étoit le grand jour du Sabbat. Ce fentiment eft d'ailleurs contraire

à celui de faint Athanafe qui dit dans fa Lettre à Marcellin , que
Jefus-Chrift fut livré aux Juifs , le quatrième jour de la femaine

, ^Tr.
^ ^"^'

& non le Samedy. L'Homélie fur ces paroles , Allez à ce village ^ ,, .

€7' VOUSy trouverez une anejje liée avec jon anon , donne aux paroles
de l'Ecriture un fcns forcé & peu naturel , de même que le Dif-

coursfur laPaftîon; enforte qu'il n'y a d'autre raifon de les attri-

buer à faint Athanafe , que parce qu'on les trouve fous fon nom
dans quelques manufcrits.

X. Saint Jérôme {b) dans le catalogue des Ecrits de faint- l-e livre de

Athanafe, marque un Livre delà Virginité. Nous en avons un 1?
Virgimté,.

lous ce titre parmi les œuvres quon doute lui être fuppofées 3 &
ce qui donne lieu de croire qu'il n'eft pas de ce nombre , c'cft que
le Pape Hadrien L ( c ) le lui attribue , & que le paflligc qu'il cw
rapporte fe trouve dans les mêmes termes. Les(^) connoifleurs
trouvent même ce Traité excellent , ôc plufieurs font perfuadés.

qu'il eft de faint Athanafe. Le ftyle en eft néanmoins différent

( <» ) Tom. 1. p.ng. 50

( i ) Hicronim. in catalogo , Cip. 87.

Çt\ Hadriaiiusjtom. 7. Coacil. p. ?i5.

{d) Foilandus , ad dism z. Maii , p.i<r.

134- Tillemont. tom. 8. pag. 701. h atiÙs
Akxsnd. tom. 7, pa?. 444.

M m i'ij
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de celui de ce Père j ôc on y trouve certains ufages qui paroiflfent

n'avoir été établis que depuis le quatrième liécle. Tel eft le

chant de l'Hymne qui commence par ces paroles , Gloire à Dieu
auplus haut des deux , Talleluia , la glorification du Père , du Fils

ôc du Saint-Efprit,avec cette addition^ maintenant& toujours, dans

lesfiéclesdesfiécles. Et ce qui eft encore remarquablcc'eft que dans

le fymbole qui y eft décrit prefque tout entier , on ne lit point le

ternie àQconfubjlantiel , que faint Athanafe n'auroitpas omis. Au-
rcfte jl eft rempli de maximes ôc de préceptes convenables aux

perfonnes qui mènent la vie folitaire. On y voit que dès qu'on

s'eft attaché à Jcfus-Chrift , on ne doit plus fe porter aux chofes du
monde , mais ne s'occuper que de porter la croix de celui qui y a

été attaché pour nous ; que les foins & les occupations du monde
corrompent l'ame ôc le corps d'une vierge qui fait profeflion de
continence; que le foin qu'elle doit avoir, eft de chanter jour

& nuit les louanges de Dieu, d'avoir le coeur finiple ôc l'efprit

pur, d'exercer la mifcricorde, de pratiquer le jeûne, qui étant joint

a l'obéiflance peut nous rétablir dans le Paradis , d'où Adam a été

chaflé pour avoir mangé du fruit défendu , ôc être tombé dans la

defobéiffance j que Jefus-Chrift ne demande pas aux vierges des

ornemens mondains, mais la pureté de coeur ôc de corps 5 qu'elles

ne doivent pas écouter ceux qui les détournent du jeûne, fous pré-

Pag. né. texte qu'il affoiblit les forces du corps : On y donne des regle-

mens pour les habits : ils ne doivent être ni de prix, ni de couleur,

.cela tente ; mais l'habit de deflûs doit être noir , les autres de cou-

leur naturelle , ou couleur d'ongle ; le bain eft défendu , fmon en

cas de grande nécefiité ; il y eft ordonné aux vierges de porter la

règle toute leur vie , furtout de lire l'Ecriture fainte. On leur pref-

crit en ces termes ce qu'elles doivent faire chaque heure de la

journée : Que votre occupation foitla méditation continuelle des

divines Ecritures. Ayez un Pfeautier ôc apprenez les Pfeaumes.

Que le folcii en fe levant voye un livre entre vos mains, A neuf

heures vous vous affemblerez pour la prière, parce que c'eft l'heu-

re en laquelleJefus-Chrift qui eft la vie de tout le monde a été rais

à la croix. Vous ferez aufti vos prières à midy avec larmes ôc avec

fupplications, parce que c'eft l'heure en laquelle il étoit attaché à

îa croix. A trois heures vous chanterez encore une fois les louan-

ges de Dieu en lui faifant avec larmes la confeflion de vos péchés,

parce que c'eft fhçure en laquelle i} a rendu l'efprit. Après votre

prière, mangez votre pain, ôc vous mettant à table, rendez grâ-

ces à Dieu par cette prière : Soyez béni mon Dieu , qui avez pid«

217.

Î18.
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'de moi ,
qui me nouvriflez dès ma jeunefle , & qui dillribuez des

alimens à toutes les créatures.Rempliffez nos cœurs de joye ôcd'al-

legrefle^afin qu'étant dans une entière futiifance de vos biens,nous

foyons aufli dans une parfaite plénitude de bonnes œuvres en
Jefus-Cluift,aveclequei il eft jufte de vous rendre gloire, empire,

honneur ôc adoration , avec le Saint-Efprit dans tous les ficelés

des fiécles. Lorfquc vous ferez aflifes à table , avant que de coupei:

votre pain , formez-y trois fignes de croix i ôc dites avec actions

de grâces : Nous vous remercions , notre Père, de votre fainte

refurredion , de laquelle Jefus-Chrift votre Fils nous a donné
la connoilfance ; &. nous vous prions , que comme ce pain qui

avoit été autrefois fcparé en plulieurs grains , a été réuni dans un
même corps pour êtrefervi ibr cette table , ainfi vous raffembliez

votre Eglile de toutes les extrémités du monde dans votre Royau-
me , parce que c'eft à vous qu'appartient la puiflanceôc la gloire

dans les fiécies des fiécles, A cette prière elles dévoient ajouter

rOraifon Dominicale. 11 ne leur étoit pas permis de prier ni de
manger avec une Catécumene. Voici la prière qui devoir fuivre

le repas : Dieu qui eft tout bon & tout mifericordieux , a donné la

nourriture à ceux qui le craignent : Gloire au Père , au Fils ôc au
Saint- Eprit , maintenant , toujours ôc dans tous les fiécles. Cette
prière fe rcpetoit trois fois > p ,ison difoit lafuivante : Dieu tout-

puiflant , ôc notre Seigneur Jefus-Chrift , dont le nom eft au-

defTus de tout nom , nous vous remercions ôc nous vous louons
de ce que vous avez daigné nous faire participans de vos biens,

fçavoir de ces alimens corporels : Nous vous prions , Seigneur

,

de nous donner une nourriture celefte : Faites-nous la grâce d'ho-

norer ôc de craindre avec tremblement , votre nom qui eft Ci vé-
nérable ôc fi terrible, ôc de ne point méprifer vos divins com-
mandemens : Gravez dans nos cœurs votre Loy ôc vos Ordon-
nances : Sanctifiez notre efprit , notre ame ôc notre corps par vo-
tre bien-aimé Fils Jefus-Chrift ruDtre Seigneur , avec lequel vous
fait gloire ôc adoration dans tous les fiécles. L'Auteur parle avec
force contre ceux qui ne connoiflant point d'autre Dieu que leuc

ventre, n'ont aucun foin de benirDieu ôc de le remercier lorfqu'ils

mangent. Il veut que les vierges qu'il inftruit ayent toujours les

louanges de Dieu dans la bouche , foit étant alhfcs, foit entra- P^sr. i:?.

vaillant, foit en mangeant , foit en allant fc coucher, foit enfe '-^

levante qu'elles prient furtout à la douzième heure, parce que
c'cft le tems où Jefus-Chrift eft defcendu aux enfers. Il leur re-

prcfente le pouvoir ôc l'eliicace des larmes ; leur recommande
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de fc lèvera minuit pour reciter desPfeaumes en l'honneur de

Dieu , parce que c'eft à cette heure que Jefus-Chrift eft reflufcité;

d'en réciter aufTi le matin ; enfin il leur prefcrit rhofpitalité envers

V*Z' liî- les Saints j leur ordonnant de les recevoir comme le Fils de Dieu,
^^3- de leur laver les pieds , & de les écouter avec modeftie & révé-

rence. Il leur permet étant à table avec des vierges , de manger de

tout ce qui fera fur la table , même de boire un peu de vin , fi les

autres en boivent. Il paroît que les vierges dont il eft parlé dans

ce Livre n'croient pas dans des Monaftsres , mais dans leurs mai-

fons particulières , où elles vivoient néanmoins dans fobferva-

tion de certaines règles pour la prière , pour les habillemens ex-

térieurs , pour le boire & le manger.
1.1 Synopre

)(_ j_ L^ Synopfe que nous avons fous le nom de faint Athanafe
'^

Pa""iT/. eft comme une table des Livres facrés , qui reprefente en abre-

.131. Tom. 1. gé ce qu'ils contiennent. Comme cet Ouvrage eft très-bien tra-

vaillé , plufieurs Critiques ( ^ ) fe font perfuadés que c'eft celui

que faint Athanafe avoit fait à la prière de l'Empereur Conftant.

Si cela eft , pourquoi aucun des Anciens ne lui a-t'il attribué cette

Synopfe ? Saint Jérôme , qui dans fcs Préfaces fur l'Ecriture ,

-cite plufieurs autres Ecrivains , comme Apollinaire, Ammonius,

Hefychius , dont les Ouvrages étoient peu confiderables , ne dit

rien de celui-ci qui l'eft beaucoup. 11 n'en parle pas non plus

dans le catalogue qu'il a fait des Ecrits de faint Athanafe. On ne

le trouve dans aucune {b) des collerions manufcrites des œu-

vres de ce Père , ni dans les plus anciens recueils des Canons des

Pères & des Conciles fur l'Écriture iainte : au lieu qu'on y voit

une de fesEpîtres pafchales , qui eft la trente-neuvième , quoique

cette Epîtrc ne marque que comme en pafiTant quels font les

Livres Canoniques. Mais ce qui prouve encore mieux que faint

Athanafe n'eft pas auteur de la Synopfe, c'eft que cet Ecrit ne

s'accorde pas avec l'Èpître pafchale: en forte que fi elle eft de faint m
Athanafe , comme on n'en doute pas , il faut que la Synopfe n'en '
loit pas. L'Epître pafchale , après avoir fait le dénombrement des I
Livres qui paffent conftamment pour Canoniques , ajoute qu'il

|

y en a d'autres, comme les Livres delà SagelTe, d'Efther, de

Tobie, de Judith, la dodrine des Apôtres , lePaftcur que les

Pères veulent qu'on life aux nouveaux Convertis , comme pou-

( a ) Tilleiiiont, tom S.png. 86. & 680.
J

39. inprsefat. & tcm. a. op. Athan. pag.

(i)ïoin. 2. collcftion. tatrum j pag. 1 124.

vant



ARCHEVESQUE ET DOCTEUR, &c. sSi

Tant leui" être utile ; elle ne fait mention d'aucun Livre apocry-

phe. La Synopfe au contraire en marque un grand nombre^ & ne

met dans la même claiTc que les Livres reconnus pour utiles dans

l'Epître pafchale , les quatre Livres des Maccabées , ceux de Pto-

lemce , les Pfcaumes & le Cantique de Salomon , l'hiftoirc de

Sufannc : mais elle ne dit rien du Livre du Fadeur que S. Atha-

nafe regardoit comme très-utile. Il faut ajouter que cequieftdit

dans la iiynopfe des verfions d'Aquila^ de Symmaque , de Theo-
dotion ôc des autres verfions de l'Ecriture , n'eft qu'un abreg($

de ce que nous en lifons dans faint Epiphane {a) , comme il eft

aifc de s'en convaincre , en comparant l'un avec l'autre. On
pourroit repondre que ce morceau a été ajouté , s'il ne fe lifoit

de fuite avec la Synopfe dans le manufcrit d'où elle a été tirée.

Il devoir même être du deffein de celui qui l'a compofée , de

txaiter aufli des verfions de l'Ecriture : autrement il n'auroit pas

dit fur cette matière ce qu'il convenoit à un Ecrivain aufil exad
qu'il l étoit. Ce qui a engagé beaucoup de perfonnes à foutenir

que la Synopfe étoit delaint Athanafe , c'eft qu'ils fc fontperfua-

dés qu'il avoir envoyé des extraits des Livres iaints à l'Empereur

Conllant. Mais les termes dont fe fert faint Athanafe , fignifient

non des abrégés , mais des livres féparés en pluficurs volumes

,

comme le Père de Montfauconle fait voir (^) par plufieurs exem-

ples tirés de faint Grégoire deNazianze (c ) , de famt Grégoire

ue Nylfc , de Suidas. 11 paroit donc que ces tables de fEcriture

envoyées à Confiant par faint Atlianafe , étoient les Livres mê-
mes de lEcriturCj que cet Empereur fouhaitoit avoir de la main

de ce faint Evêque , efperant qu'ils en feroient plus correds ;

comme nous avons vu que le grand Conftantin avoit chargé Eu-
febe de Ccfaréc de lui faire écrire cinquante exemplaires des fain-

tes Ecritures..

X I L On trouve dans la Synopfe > non-feulement un précis ^ ..l'î"^
^*

cxaêl des Livres faints , mais encore des recherches fur divers cent de rc-

polnts de critique. On y examine quifont les Auteurs de cesLi- «narquablc.

vres, en quel tems ils ont été écrits., d'où leur cil; venu le nom qu'ils ^^'
''*"

portent : quelquefois même l'Auteur en explique des endroits di-

ificilcs. Il donne le Pentateuque à Moïfe j ôc aux Prophètes qui

\ -i ) Epiphjn. liL). de- iiieiiruris & poii-

à';ribus.

(h) Tom. 1. png. 1^7. & torn. i.

pag. 1:4 & tonv z. coUçft. Patr. p. 59.

Terne V. N n

( i ) Grcg. Na^ian/. epift. ad PliiUg.

& orat. la.' & 46. & epift 0\. 87. 199-

Kyflcn. epift. au i'ctrmn fratretn.
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ont vécu en divers tems, les Livres de Jofué, des Juges, de Rutli,

^^' ^^^" des Rois , des Paraiipomcnes , de Job, d'Efther, de Judith, de
Tobie, ajoutant qu'on ne leur a donné ces noms, qu'a caufe

qu'ils rentcnncnt l'hiftoire de ceux qu on appclloit ainii. Quant
'4?. aux Livres d'Efdras , il croit quilles écrivit lui-même. Mais ce-

lui de ces Livres qu'il compte pour le premier, eft le troifiémc

dans la Vulgate , ôc renvoyé à la Hn de nos Bibles après les Livres

Canoniques. 11 croit que ce futEfdras qui recueillit les Pleaumes
en un corps. Il ne les attribué pas tous à David , mais à ceux dont

le nom eft à la tête du Pfeaume; & dit que le Livre des Pfeau-

irtes ne porte le nom de David , que parce qu'il a reçu le pre-

mier le don de compofer des Pfeaumes , qu'il en a compofé le

premier , choifi des Prêtres pour en compofer ôc en chanter , ôc

régler le tems , l'ordre ôc la manière de la pfalmodie. Il fait men-
tion d'un lyi^ Pfeaume , ôc il paroît le reconnoître pour Cano-
nique ; ce que fait aufli faint Athanafe dans fon Epitre à Mar-
cellin. Quoiqu'il mette le Livre d'Efther au nombre de ceux

qui ne font pas reçus communément pour Canoniques , il remar-

que que les Hébreux le mettent au rang des Canoniques , qu'ils

ne font qu'un Livre de fhiftoire de Ruth ôc de celle des Juges, ôc

un en particulier pour fhiftoire d'Efther. Il reconnoît pour Au-
teurs de tous les Livres du nouveau Teftament ceux dont ils por-

tent le nom , attribuant FEpître aux Hébreux à faint Paul , fApo-
calypfe à faint Jean l'Evangelifte.

L'Honiclic X 1

1

1. Le Difcours fur la patience n'a rien de la noble (Te du

ce'^ Si^^br^h ^V^^ '^^ faint Athanafe. On ne peut néanmoins douter de fou

Fcte des Pal- antiquité , puifqu'il y paroît que fAuteur écrivoit dans un tems de

"T'r)'^'^"
^' perfecution , où les Evoques ôc les Vierges Chrétiennes avoient

r.ig.$î.& 6o. beaucoup fouffert : ce qui revient à la perfecution des Ariens
Divers frag- fous l'autotité de Couftantius. Il dit encore qu'il n'y avoit pas

vlT'ii, 104.
lo"g-tems que l'on avoit arraché les yeux à plufieurs Martyrs j ce

qui a rapport à la perfecution de Maximin ,oiiPaphnuce ôcPo-

tamon avoient perdu l'œil droit. Le Difcours fur la fcte des Pal-

mes eft encore d'un ftyle plus bas que le précèdent. Les deux

1. Cor. xn, fragmens, l'un d'un Difcours fur ces paroles de faint Paul : /f/frt«

^- que cet homme fut ravi jiifquau troifiéme Ciel: L'autre, d'un Dif-

1. Cor. XI r. cours fur cet endroit, où le mênle Apôtre dit , Dieu a permis que

7- je reffemijfe dans ma chair un aiguillon , font encore plus éloignés

du ftyle de S. Athanafe. Le frcigment d'un Difcours fur les prefti-

ges , en approche plus. On y condamne ceux qui étant attaqués de

maladie, avoient recours aux preftiges de quelques vieilles femmes
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plutôt qu'au figne de la croix. Les fiagmens fuivans n'ont rien

qui en fafTent connoître les Auteurs. Le fécond renferme une ex- Pag roj.

poiition trcs-nette & trcs-précife du Myftere de la Trinité. Le '«i^-

dixicme eft encore une expofition de Foy, qui paroît trcs-ancien-

ne, & n'avoir en vue que de condamner l'hcrelie des Ariens &
des Mac-cdoniens. On n'y trouve pas le terme de confubftamiel^

ARTICLE IV.

Des Livres fuppofcs à Saint Athanafe.

I. T A critique fur les Ecrits dont nous allons parler demande ? '^"'L' ^r
-'"^

I 1 • / /-r 1 1 > '
^ r huas Si faint

Jjjj
,peu de dilcullion , la plupart étant reconnus pour luppo- Athanafe.

fés à laint Athanafe. On met à la tête la dilpute entre Arius 6c i'um. 1. pag.

faint Athanaie , faite dans le Concile de Nicce, fi on en croit le
''^'''

titre. L'Auteur qui paroît fe donner pour contemporain de Con-
llantin , fait , par une bevuë dont faint Athanafe n ctoit pas capa-

ble , Conftantius Augufte en même tems que fon pcre i il dit

qu'il e(t en difpute avec un difciple d'Arius; ôc partout il fait par-

ler Arius lui-même. Dans le titre de fon Dialogue il marque qu'il

s'elt tenu dans l'aifemblée de Nicée ; 6c on voit par les premières

lignes de ce Dialogue , que c'a été dans un cabaret. 11 fait ad-

mettre à faint Athanafe dont il emprunte la perfonnc , une dualité

en Dieu : terme que ce Saint rejette dans fa première Epitre à

Scrapion. Il dit que ce furent les Hérétiques qui admirent Arius

dans les dignités du Clergé -> toutefois il eft certain par Sofomene Soromen. uh.

que ce fut faint Achillas6c faint Pierre, tous deux Evoques d'Ale-
'"'' '*'

xandric, qui lui conférèrent l'Ordre du Diaconat , cnfuire celui

de la Prêtrife.

II. Le Difcours contre toutes leshércfies, ne peut être de Dlfcours con-

faint Athanafe , non-feulement à caufe de la différence du ftyle ,
\ll^

j°"'" '"

qui eft fenfible , mais parce qu'Apollinaire y eft nommément re- Pag. 13?.

futé : ce que faint Athanafe n'a jamais fait, ayant toujours afFetté

àe. le combattre fans le nommer. L'Auteur fe fert néanmoins de
ia plupart des raifonnemens que ce Saint a employés dans fc«

Ecrits , foit contre les Ariens , foit contre les Macédoniens , foit

contre les Apollinariftes ; mais il ne les preffe que foiblement ,
'

laute d'avoir fçu manier des armes fi excellentes.

III. L'Hiftoire de Melchifedech eft une fable ridicule, corn- L'Hiftoire de

Nn ii
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Welchife- pofëe de certaines circonflances , tirées des vies apocryphes de

Pat: 2^y Melchifedech , d'Abraham& de Nabuchodonofor. lly eftparlé

du Concile de Nicce , comme ayant été tenu depuis long-tcms.

Ce que n'auroit pas dit faint Athanafe.

L'OpufciiIc à IV. L'Opulcule à Jovien , dont nous avons un fragment, pa-

pr* 2 r

'^^^^ ^'^^^ ^^ quelque Eutychien ; car il y parle de l'union de la

nature divine 6c de la nature humaine en Jefus-Chrift , en des ter-

mes qui ne laiflcnt gueres lieu de douter qu'il ne reconnoiflbit

plus qu'une nature après l'union. C'eft peut-être cet Opufcule

'p"tt.'^'pJt1""z
qu'un anonyme donné parTurrien, dit être attribué à Apolli-

fa^. 1107. naire.

Les Défini- V. Le Li^'re des Définitions contient des badineries , qui ne

"^pà" 2 feroient point d'honneur à faint Athanafe: avec cela il y eft parlé

de faint Grégoire de Nylfe , comme d'un homme faint & dotle r.

réputation qu'il n'a pu avoir qu'après la mort de faint Athanafe. II

y a quelques-unes de ces Définitions parmi les oeuvres de S. Ma-
xime ; & ce qui y eft dit de l'étymologie, fe trouve plus au long

dans Anaftafe Sinaite.
Divers Ecrits y j^ j^es i?d. Oueflions à Antiochus font la plupart fur des
a Antiochus. .

i ,' i5- r ' r • j'i •

Pa". Z51. matjeres de ii peu d miportance , que perlonne noie aujourd nui

301- les attribuer à iaint Athanafe. Il eft cité lui-même avec des Ecri-

vains qui ne font venus que depuis lui , cntr'autres S. Epiphane,

& Ifidore de Pelufe. La dernière de ces Queftions paroit d'un

autre Auteur que les autres. On y traite de l'avènement de Jefus-

Chrift, & on y démontre fa Divinité contre les Juifs par de très-

folides argumens. A la tête de ces Queftions , eft un Ecrit inti-

tule , Doârine à Amiechus , oh fe trouve une bonne partie du Li-

vre d'Hermas , intitulé , le Pafleur. C'eft delà que les Editeurs de

ce dernier Ouvrage en ont tiré le texte grec. L'Ecrit au même
Antiochus touchant les peines de l'Enfer , eft après celui qui a

pour titre , la Do^lrine à Antiochus. C'eft une aflez chetive piece>

30e. où l'Auteur fe répand en froides déclamations^ Après les Quef-

tions à Antiochus :, fuivent de courtes réponfes à 36. Queftions

fur les Evangiles. Puis un fragment d'un Difcours fur les Images,

310. tiré partie de la quarante-deuxième Queftion à Antiochus , par-

tie de la troifiéme oraifon de faint Athanafe contre les Ariens.

Enfuite 130 Queftions fur des Paraboles. Ces trois derniers Ecrits

font viablement fuppofés à faint Athanafe. Le dernier eft une

compilation de difterens morceaux tirés de Theodoret , de faint

Chryfoftome , de faint Cyrille d'Alexandrie , & autres plus ré»

cens que faint Athanafe. Il y eft dit que les Romains font partie
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des François, 6c on y confond fous le noai de François tous les Pag. 313.

Occidentaux. Ce qui fait croire, que FAuteur cft un Grec des

derniers tems, qui ecrivoit après les expéditions des François en
Orient. Les vingt Queftions qui fuivent , paroiiTenr n'avoir étc 355.

écrites que depuis les conteftaiions entre les Latins ôc les Grecs 357.

fur l'addition Filtoque , puifquelon affefte d'y dire, queleSaint-

Efprit procède du Père Icul. Parmi ces Queftions , il y en a 340.

quelques-unes , non-feulement mutiles , mais peu convenables à

la Majeftc de Dieu.

VIL L'Hiltoire du miracle arrivé à Beryte , fut citée fous le ,

^.'^'^«'"î

\ r Al r \ \ r r r-^ -i / x
ou nurscic du

nom de lamt Athanale dans Je Icpticmc Concile gcneral en 787. Leryte. Pag.

On convient néanmoins aujourdhui qu il n'en eit pas auteur, ^^'^- <^ "»"

mais qu'elle peut être d'un auire Arhanafe Evêque en Syrie, ^^q"""
^*^'

comme le dit Baronius dans fcs Notes fur le Martyrologe Ro-
main au neuvième deNovembre.Sigebert de Gemblours ne laide

pas de marquer cet événement miraculeux fous fEpifcopat de
iaint Athanafe en 365. Le difcours dans lequel il eft rapporté,

eft: fort mal écrit. Voici en peu de mots le fait comme il le ra- 515. k^ f,o.

conte : Un Chrétien avoit laiffé dans la maifon d'un Juif à Be-
ryte en Syrie , l'image du Sauveur. Les Juifs l'y ayant trouvée ,

en firent un jouet , jufques-là qu ils lui percèrent les pieds , les

mains & le côté avec des doux. 11 fortit des endroits de cette

image qu'ils avoient ainfi percée, beaucoup de fang ôc d'eau.-

Plulieurs de cette Nation , qui étoient attaqués de diverles ma-
ladies , ayant appliqué de ce fang fur leurs corps , fe trouvèrent

guéris : Et frappés de la grandeur de cette merveille , embraf-
ferent la Religion Chrétienne,.

VIII. On ne peut douter que le Difcours contre les Latins Difcours ct;-.-

ne porte mal-à-propos le nom de faint Athanafe, puilqu'il eft
"cjcsLatmj.

fait exprès pour montrer contre lesLatins , que le Saint - Efprir
==">'•

ne procède ni du Fils, ni par le Fils, mais du Père leul. AinH.

c'eft l'ouvrage d'un Grec des derniers tems. Saint Athanafe y^

eft cité lui-même , comme aulli faint Grégoire de Nvfle ôc
faint Cyrille.

IX. L'Inftruttion adrefféc aux Moines, & généralement à ^^^'t'^'t^
1 /-.1 / T^ y n n- t i

CCS MoilieS.

tous les Chrétiens Ecclenaftiquesôc Laïcs, porte le nom de laine Pag. 360.

Athanafe dans un manufcric que l'on dit être de cinq ou fix cens:

ans. Elle eft citée fous fon nom dans les Queftions canoniques
d'un Concile de Conftantinoplc tenu , comme Ton croit , dana
le neuvième fiéclc ; ôc on en trouve plufieurs endroits prefque
mot a mot dans le Livre de la Virginité & dans l'Exhortatioa

Nn ii^
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aux Moines , qui font attribués à faint Athanafe. Ce font-là leS'

raifons que l'on apporte pour montrer qu'il eft Auteur de l'Jn-

ftruclion générale dont nous parlons. Mais il eft aile d'en faire voir,

lafoiblelle. Un manufcrit de cinq ou lix cens ans eft d'une datte

trop récente pour que fur fon autorité feule on puifle décider de
la vérité dun ouvrage du quatrième fiécle. On ne fçait quel eft

le Concile de Conltantinopie à qui l'on attribue les Queftions

canoniques ; & quand il ieroit mieux connu , on n'en pourroic

rien conclure de certain , puifque même dans le feptiéme Con-
cile général on cite fous le nom de faint Athanafe l'hiftoire de

rimage de Bcrytc , que tout le monde convient aujourd'hui n'ê-

tre pas de lui. Nous avons aulfi montré plus haut que le Livre

delà Virginité n'eft pas de lui. D'ailleurs il s'en faut beaucoup

que cette Inftruction foit du ftyle de faint Athanafe j on n'y re-

marque ni fon tour aifé ôc naturel, ni la noblelfe de fes expref-

fions , ni le choix des matières. Au contraire elle eft écrite d'un

ftyle bas ôc confus > le grec n'en eft pas pur ; & on y lit quantité

de choies de peu d'importance. Il y en a néanmoins d'alfez belles,

ôc qui méritent d'être lues. L'Auteur vivoit dans un tems où il

y avoit encore beaucoup de Payens & quelques Hérétiques de

la fede de Marcionj ôc ainli dans le cinquième liécleau plus tard.

Voici ce qui nous a paru de plus remarquable dans ce Traité.

Les Chrétiens ne doivent pas prier avec \ts Gentils , ni fe trou-

ver à leurs fêtes. S'il arrive qu'étant dans un Pais étranger , ils

ayent befoin de boire ôc de manger, qu'ils fe gardent bien d'en-

tr-er à cet effet dans des hôtelleries de Payens , mais qu'ils en-

voyent acheter ce qui eft ncceîfairc , ôc qu'ils le mangent dans
Pag; 3^1. l'Eglife du lieu s'il y en a une. Il défend de manger du fang , de

la chair des animaux fuiïbqués , ou de celle qui aura été olferte

aux Idoles '> d'obferver le Sabbat ; de prier avec les Hérétiques >

de violer le jeûne du Mercredy ôc du Vendredy » excepté en cas

de maladie , ôc aux jours de Pentecôte ôc de l'Epiphanie. Il or-

donne le jeune du Carême ôc de la femaine de Pâque, qu'il ap-

pelle auifi de la Paftlon. Il veut que fon rompe le jeûne en fa-

veur d'un frère étranger; mais il 1 entend des jeûnes que Ton
fe prcfcrit par dévotion , ôc non de ceux qui font ordonnés par

l'Eglife , comme les jeûnes du Mercredy ôc du Vendredy , du

Carême ôc de laPaifion. Il ne veut pas qu'on jeûne les Samedis

ni les Dimanches , excepté le gi^and Samedy de Pâque > il dit

qu'aux jours de Mercredy ôc de Vendredy , on ne doit rompre

îc jeûne qu'à nones, mais qu il eft permis de le pouffer plus loin

,

I
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fclon la dévotion d'un chacun. Il défend d'écouter les Marcio-

nites ôc quelques autres Hérétiques , qui jeûnant le Samedy &
le Dimanche , engageoient tous ceux qu'ils pouvoient dans cet

ufage. Il exhorte à i"e trouver aux aflemblécs avec afliduité, &
fe rendre digne d'y participer aux fainrsMyfteresj il veut qu'on

lave les pieds aux Étrangers. Il condamne le prêt ufurairc , il

prefcrit rabltinence du vin : permettant néanmoins d'en goûter P^g 3^1.

pour bénir le Créateur, même d'en boire en maladie. Il en fait

de même à l'égard de la viande , non qu'elle foit mauvailb en
elle-mcme : mais parce qu'il convient à l'homme de préférer les

alimcns fpirituels aux corporels. Lorlqu'on eft en païs étranger

,

il permet de manger ce qui fera fervi fur la table pour ne point

fe diftinguer des frères. Il confeille le travail des mains pour avoir

de quoy exercer fhofpitalité , voulant que l'on ofïre aux Prêtres

les prémices des fruits que Ton aura recueillis. Parlant en parti-

culier à ceux qui avoient quelques degrés de fuperiorité dans les

Monafteres , il leur prefcrit de veiller à ce que chacun d'eux vive -{Çj,.

Icul , excepté aux heures du repas , de l'affemblée ôc de la pfal-

modie. Il dit que les Prêtres ne doivent point recevoir d'ofiran-

des de la main d'un foldat qui aura répandu le fang humain , ni

d'un voleur , ni d'un parjure , ni d'un négociant trompeur , ni de
celui qui aura augmenté le prix des grains.

X. Après l'Inftruction générale aux Moines ,fuivent trois au- L'i: flicution

très Ecrits qui regardent aulfi la vie monartique. Le premier qui
nsftiqli"^'"^'

eft fort court & d'un mauvais goût , contient divers avis pour deux Lc'ttrcî

fe conduire dans cet état. Les deux fuivans font en forme de Let-
^^

Cailor.

très adrelféesfune ôcl'autreà Caftor Evêque d'Apt danslaGaule j^j* ^
'*"

Narbonnoife : c'eft un précis des Inftitutions de Cafiien , mais

fi abrégé ,que de douze Livres fAuteur n'en a fait que deux Let-
tres qui ne font pas même extrêmement longues. Aulli l'abré- ,

viateur n'a pas pris les Inftitutions de Caffien de fuite , mais de
côté ôc d'autre , ce qui lui a plû davantage : en forte qu'il a fait une
compilation plutôt qu'un abrégé. Photius qui avoit lu cet Ecrit, ^''°^- "*'•

ne dit pas s'il portoit dès-lors le nom de faint Athanafe ; mais il

^''^'

remarque que ce qui y eft dit , eft tiré de Caflien. Il ajoute qu'à

ces deux Lettres qu'il appelle petit Livre , on en avoit joint un
troifiéme tiré des deux premières conférences de Callien , 6c dé-

dié à Leontius Supérieur du Monaftere c]ue Caftor avoit fait

bâtir.

XL On a aufti fuppofé à faint Athanafe pl^fieurs Homélies. Diver/cs Ho-
La première qui eft fur la Nativité du Précurfcur , fur fainte EU- '"ciic* Sut u
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Nanvitd de fabcth ôc fut la Mère de Dieu , eft enticrcment éloignée de la

^"'i'ju.'"r7.
gi'avité & de l'élcgance de ce Père. La féconde eft fur l'Annon-

.Siir lAiino: - ciution dc la Vierge. L'Orateur y eft fi appliqué a montrer qu'il
cution. p.ii^.

y ^ gi^ Jefus-Clirift deux volontés , deux opérations , deux natu-

res unies en une pcrfonne , traitant de blalphémateurs les Héré-
tiques qui enfeigneat autrement , qu'on -ne peut douter qu'il n'ait

vécu après les Conciles d'Ephefc ôc de Calcédoine , dont quel-
«îurrcnreci- qucfois il emprunte Ics termes. Latroifiéme traite de l'enregif-

v:cr"c" ^'cie
«emeut de la fainte Vierge 6c de faint Jofephau Greffe de Beth-

làintjoftph. léem , enfuite de l'Edit d'Augufte : C'eft une pièce remplie d'im-
Pag.4o+ pertinences. La quatrième eft fur la NaifTance de Jefus-Chrift.

Sur la N.-.if- U '
, .

^

fancckj.c. *^omrae on y attaque ceux qui ne vouloient pas conreller que
Pag. 41". Marie eft raere de Dieu, elle ne peut être dufiécle deS. Atha-

nafe , mais au plutôt du tems de Neftorius , où cette queftion

Sur laPr-fen- commença à être agitée. La cinquième, fur la fête de laPrefen-
titiondcjc.

f^f-^o,^ de Jefus-Chrift au Temple , eft encore pofterieure à Ne-
an Temple. n • ^

I r r » * />

Pag.416.4i4. itorius : car on y voit que toute la terre confejjoit que Alarie ejt

vraiment & proprement msre de Dieu. Quoique ce terme fût en
ufage avant Neftorius , ôc que faint Athanafe s'en ferve plufieurs

fois , néanmoins il n'étoit pas encore alors dans la bouche de tout

l'\vcu-
le ^''^'^o'^de. Neftorius & Eutychés font même cités nommément

gic né. Pag. dans cette Homélie. Celle fur TAveugle-né eft l'ouvrage d'un dé-

4^^-
,

clamateur également froid & ignorant : elle ne mérite pas d'être

de"j. c. en ^"^- Lcs dcux Homelies fur l'entrée triomphante de Jefus-Chrift

jeruialcm. daus la ville de Jcrufalem , font d'un même Auteur , ôc auflî mé-

s^'h VralX
pi'i^^bles que la précédente. Le Difcours fur la trahifon de Judas

?bn de Judas, eft mieux travaillé , niais il n'approche pas de lélegance de faint

Pag. 444_ & Athanafe , non t'ius que le fuivant fur la Fiiffion du Sauveur , qui
fur la PafTion ^n r, r ' ' • ^ r •

i i o. r\ r
dej.c. pa^. ^" " ugure,quon a peine a en ioutenir laieiture. Un peut le

44. Sur les pafTer de hre le Difcours fur les SS. Pères 6c les Prophètes : ce

[^'J'p^'j°^'.'^'
font des dialogues fort mal digérés entre le Sauveur 6cles Saints

Sur la Pâiiic.
^^"^ de fancicn que du nouveau Teftament, Les trois Sermons

Pag. 45^- fur la Pâque, fur les nouveaux Baptifés , furfAi'cenfion de Jefus-

Sur les nou- Chrift , paroiffeut d'un même ftyle. On y trouve de l'élégance

,

feT"pag^458
"^^^^ "^°P ^^ figurcs , pour être de faint Athanafe , dont tous les

SurTAfcen- Eçrits font, au jugement de Photius , clairs pour la phrafe , fun-

fion de J. c plcs ôc ftns avoir rien de fuperflu , mais pleins de fens , de viva-
Pag. 461- cité 6c de raifonnemens forts 6c folides. Le Panégyrique de i'Apô-

140. mé. 316.
^"^^ ^^"^'^ -^'"^dré a beaucoup de rapport pour le ftyle 6c les pen-

Sur s. An- ^^cs avcc CCS trois Difcours j 6c on en croit auteur Bafile de Se-
drc. Pag.4tf<?. leucie , à ;qui ils font attribués dans des nianufcrits aflcz anciens.

Il
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Il n'y a rien dans le Panégyrique de faint André de ce que nous

liions dans les acles de fon martyre ; feulement il y cftdit qu il

(butlrit le fupplice de la croix en Achaïe. Le petit Difcourstou- Surlesdevoir*

chant les devoirs de l'homme Chrétien ^ cft fi peu de chofe, qu'il chrcticn'."'"'^

eft furprcnant qu'on ait ofé l'attribuer à faint Athanafe. Il prefcrit Pag. ^69.

aux fcmnies un jeune continuel, & laiHTe aux hommes la liberté
'*''®'

de ne pas jeûner toute la fcmaine , excepte le Mcrcredy 6c le

yendredy , fans donner de raifon d un ii différent genre de vie

pour un (exe qui eft le plus foible.

XII. On convient aujourd'hui que les cinq Dialogues fur CinqDiaio

la Trinité ne font pas de faint Athanafe , foit à caufe de la dif- !""•
('^''r,'^

r 1 n 1 / 1 roi • '
irimtc. Pag.

lerence du ityle , ioit parce que les railons oc les autorités que ^yz. Vmât

l'Orthodoxe y employé contre les Anoméens , les Macédoniens Opu^uies

& les Apollinariflrs , font autres que celles dont faint Atlianafe ic'sU'^eiiesr'

fe fcrt contr'eux dans des Ecrits qu'on ne lui contefte pas ; foit l'ag. 541. Au-

enfin parce qu'il y cft parlé des additions faites au Symbole de
[[,r i^Trli'îu

"^

Niccedansle premier Concile de Conftantinoplc , plufieurs an- Pa». 73?.

nées après la mort de faint Athanafe. Nous examinerons ailleurs

fi ces Dialogues font de laint Alaxime , comme on le lit dans

quelques manulcrits. Tout le monde convient auffi que S. Atha-

nafe n'cft pas auteur des vingt Opufcules contre diverfes hére-

fies. Les deux premiers paroiflcnt de la même main que les

cinq Dialogues fur la Trinité , foit pour le ftyle , foit pour les

matières qui y font traitées. Les dix-huit autres marquent plus de Photius, r»^.

génie & de force dans les raifonnemens. Photius les attribue à ^
' ^^' ''^

Theodoret ; d'autres à Eutherius Evêque de Thyanes , fous le nm. j «/>,r.

nom duquel Marius Mcrcator en cite un endroit. On a encore ^'"'"''"- P^g-

Ibus le nom de Saint Athanafe un Opufcule fur la Trinité, dont

l'Auteur efl inconnu. Il paroit qu'il écrivoit après la difpute tou-

chant la lignification du terme d hypoftafe. Car , quoique foa

Ecrit n'ait pas plus d'une page , il répète jufqu'à cinq fois qu'il y
a en Dieu une nature ôc trois hypoftafes ou perlonnes. Or on ne

voit pas que faint Athanafe ait oppofé le terme de nature à celui

d'hypoftalc 5 & il eft conftant qu'il fe fervoit quelquefois du mot
ii'hypoftafe pour fignifier , tantôt la nature , tantôt la perfonne.

XI H. Les huit Livres de la Trinité, adreflcs à Théophile,
l^^J"^ j^^'"

ont été écrits originairement en latin , excepté le dernier. Quel- Trini;;-.

ques-uns en font auteur Vigile dcTapfe : d'autres , Idatius Cla- ''^o- ^°+-

rus. On croit néanmoins que le dernier de ces Livres , hors la

confelTton de Foy qui en fait le commencement , eft de S. Atha- ir.j. 614.

nafe, tant à caufe de la conformité du ftyle , que des raifons

Tome f^. O o
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qu'on y apporte pour la dctenfc de la Divinité du Verbe contre

les Ariens. C'eft pourquoi on l'a imprinrc dans la nouvelle édi-

tion avec les Ouvrages qui font reconnus pour être de ce Père.

Dans les anciennes éditions , au lieu de huit Livres on en corn-

ptoit onze , parce que du huitième on en faifoit quatre.

DiTerfcs In- XIV. Nous ne ditous rien de l'Inftruclion à un certain Po-
ftruftions & litique 5 d'une autre pour des perfonnes qui , dans le deflein de

Paa 584 îiîi. fc làuver , quittent le monde '> d'une troiliéme aux Moines. Il ne

ji'j- 5^^- faut que les lire pour connoîire qu'elles ne font pas de S. Atha-

nafe. 11 en faut dire autant de deux petits Traités , l'un intitulé ,

Commentaire du Temple d'Athènes; l'autre. Traité du corps & de

l ame.
"^^ ^o9'^^:sn- XV. Les deux Livres des a£tes de la Conférence de S. Atha-

^v.>^.' 614. iiafe avec Arius, tenue à Laodicée , & dont Probe devoir être

Comr.-Sabcl- le Jugc , font de Vigile de Tapfe. C'eft encore de lui qu'eft la

jag 6Ai.
Dispute contre Arius, Sabellius ôcPhotin , quoiqu'elle porte le

nom de faint Athanafe. Probe en eit aulTi conftitué le Juge.
Lettres fiip- XVI. Pour ce qui eft des Lettres que nous avons fous les

Pa° "'^ijés
noms des Papes Libère , Marc , Jules ôc Félix à faint Athanafe

,

avec les réponfes de ce Saint 5 ce font des pièces fuppofées, com-
pofées de divers extraits des Lettres des Papes, des Conciles ôc

des Empereurs , confus enfemble affez grolfierement. La Lettre

à un Evêque de Perfe eft encore vifiblemcnt fuppofée à S. Atha-

nafe: ce qui paroît non- feulement dans le tour & dans les pen-

7ié. fées, mais aulli en ce qu'on y afîure comme une vérité (a) re-

connue de tout le monde , ôc même écrite dans quelques livres

d'autorité, qu'il y a une Divinité en trois hypoftafes. L'Auteur

y dit encore qu'il envoyé à 1 Evêque à qui il écrit , une Lettre

de faint Denys d'Alexandrie à Paul de Samofate. Or cette Let-

tre , li c'eft celle que nous avons , eft reconnue pour une pièce

fuppofée. On ne voit pas d'ailleurs à quel propos faint Athanafe

auroit envoyé à un Evêque de Perfe une Lettre de S. Denys.
la vie de XVII. L'hiftoire de la vie de fainte Syncletique eft très-

tiq'ue."^'^^'^
belle ôc très-édifiante , ocelle ne contient rien au jugement des

Pag. f 81. plus éclairés, qui ne foit digne de la pieté ôc de la doétrine de
faint Athanafe: Elle renferme les maximes les plus faintes de la

vie religieufe , des modèles de toutes vertus , furtout de con-
tinence , d'humilité, de charité , de patience. Il y a même de
l'érudition ; ôc le deftin y eft combattu par d'affez bonnes raifons

,

699. o- fi^.

{a) Stcundùm 'jti*djîriftimi tjt , una Deiras in tril»iij'ul<Jlaiitiis rc^^nufcindî. Pag. 7

1

6,
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de même que l'erreur de ceux qui croyent que l'ame périt avec

le corps. Mais le llyle eft entièrement différent de celui de S.

Athanafe ; il n'en a ni la gravite , ni la noblefle , ni la force. Il

eft plus affedé , moins naturel , plus obfcur , ôc languiflant : avec

cela on ne connoît aucun des Anciens qui l'ayent attribuée à S.

Athanafe. Les deux ou trois manufcrits où elle fe trouve fous

fon nom , font recens ; ôc c'eft apparemment fur leur autorité

queNicephore Callifte hiftorien du quatorzième fiéclc en fait ^ Njcep''»''-
T

,^ \ , r in.- n. ' • . ^ • Callift 1,1,. 8.
auteur S. Athanafe; cette hiftoire eft neanmoms tres-ancienne,

,,,^.^0.

puifqu'on la trouve ( a ) citée dans les vies des Pères , données au

rublic par Rofueyde,ôc traduites du grec vers le 6'^. fiécle,ôc dans

d'autres monumcns de l'Antiquité ; il paroît même que celui qui

l'a écrite , étoit contemporain, qu'il avoit vu la Sainte, 6c qu'il Pag^8i;

s'étoit informé de fa vie auprès de ceux qui favoient vue dès fa """• î*

jeuneffe. Un ancien manulcrit appelle cet Ecrivain Polycarpe , ôc

le qualifie Afcetc ; ôc dans d'autres , elle eft fans nom d'Auteur.

XVÎII. Il y a long-tems que les deux Exhortations , l'une aux L'exhoir»-

Moines , l'autre à une Vierge de Jefus-Chrift, portent le nom "o^auxMoi-

de lamt Athanale 5 puilqu elles lui lont nouuncment attribuées \ lerge.

dans le code des anciennes règles, par laintBenoift d'Aniane, au l'ag. 709.

huitième ficcle de lEgUfe. Celle à une Vierge fe trouve aufli
^"

fous fon nom , dans les aâ:es du Concile d'Aix-la-Chapelle en

S 17. D'autres, comme fainr Odon ôc Abaillard , attribuent l'ex-

hortation à une Vierge , à faint ( h ) Jérôme ; d'autres la donnent

à faint Auguftin , ôc quelques-uns à Sulpice Severe fur l'autorité

d'un manulcrit d'Angleterre ,quia fervi à l'édition que Monfieur

Balufe a faite de cette pièce dans le premier tome de fes mélanges.

Ce qui paroît de certain, c'eft que ces deux Ecrits ne font pas tra-

duits du grec , mais qu'ils ont été faits originairement en latins,

ôc plufieurs années après la mort de faint Athanafe , comme on
le voit par ce qui y cftdit(f) du Décret de l'Eglife Romaine
touchant les Vierges qui violent leurs vœux. Car on ne connoît

point de Décrets émanés du faint Siège , avant le Pontificat dvi

Pape Sirice , c'eft-à-dire, avant fan 38^. qu écrivant à Hime-

(« ) Vit. Rofucyd. lib. <;. & 6. Se in

fclioliis ad gradiis 4. 7. ié.Joannis Clima-
ci ; Se'''î(i Apoplucpm.itibiK P.itnim ; &
-iinid Rollwiduin ad dicm 5 . Jaiuiarii , pas^.

^•i6. Si tom. I. Monuniciu. Cotclcrii ,

(A) Elle eft imprimée dans toi:tcsIc£

éditions de laint Jérôme.
'

( f ) Vmlè f>iiUhra Romana EccltfÏA

,

Aj>opoiicofne dubit , cujus Cedtm obtinet Spi-

ritu animata tam fcvtram nufer hinuf-

pag. 11(5. „,uili fenmniam Jlatuit , ut vîx fccnncniiit

Oo ij
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2<?2 SAINT ATHANASE,
rius , Evêque de Tarragone en Efpagne , il ( ^ ) ordonna que les

Moines ôc les Rcligieules qui au mépris de leur profeiïîon auroient

contracte des mariages facr::cgcs & condamnés par les Loix Ci-

viles ôc Ecclefiafdqucs, feraient chciflces de la Communauté des

Monafteres & des afFembléesde TEglife , ôc enfermées dans des

prifons pour y pleurer leurs péchés ôc ne recevoir la Communion
qu'à la mort. On voit un Décret à peu près femblable dans laLettre

(
b ) du Pape Innocent I. à Vidncius, Evêque de Roiien.

XIX. Après toutes les peines que l'on s'eft données depuis

long tems , pour découvrir l'Auteur du Symbole qui porte le

nom de faint Arhanafe , nous n'en fommes pas aujourd'hui plus

avancés. Ce n'eft que fur de fimplesconjeâures que quelques-

uns l'ont attribué ( f ) à Vincent de Lerins , d'autres {à) à V igile

de Tapfejmais il paroît démontré qu'il n'eft point de S. Athanafe.

On ferait avec quelle fermeté ce faint Evêque s'oppofa toujours

à ce que l'on fit de nouvelles formules de foy depuis, celles

de Nicée , & des reproches qu'il fait fi fouvent aux vXriens fur le

grand nombre & les variations de leurs fymboles. On fçait en-

core qu'au Concile de Sardique il approuva 6c figna le Décret

qui y fut fait que l'on ne feroit à l'avenir aucun nouveau fymbole,

dans la crainte que Ton ne regardât celui de Nicée , comme
imparfait & comme infuffifant. Quelle raifon auroit-il pu avoir

de contrevenir à un Décret qu'il avoir approuvé fi folemnelle-

iiient , & qu'il avoit peut-être propofé lui-même ? C'eft deviner

quededire que le Pape Jules & les Evêquesaffemblés à Rome
en 34.1. ne voulurent pas le recevoir qu'il n'eût fait publiquement

profeflion de fa foy. Cette précaution étoit bonne à l'égard de

Alarcel d'Ancyre , foupconné dans fa foy; mais elle auroit été

injurieufe à faint Athanafe , dont la caufe étoit inféparable de
celle de la Foy, qui paflbitpour en être le défenfeur , & qui ne
foufÎToit de perfecutions que parce qu'il étoit bon Catholique.Si S.

Athanafe eût fait en 341. la profefTion de foy dont il s'agit , fe fût-

il oppofé en 347. à ce qu'on en reçût d'autre dans l'Eglife que

aigiiitm judicjrtt , 'jUffaKéîfcatitm Deo eir-

fus lil'idinosà coin'imnutione viUajJet. Pag.

715. On lit de même dar.s les éditions Je

faint Jcromc •, mais il n'y a rien de fem-
blable dans Tcdition de M. Balufe.

( a ) Siricius Papa , epift. i. ad Himer.
num. r-pafî- 6^9 edit. Coutantii.

(A) Epift. t. Innocent, ad Viflric.

SUin. 15. pa^. 7 54.ibid.

( f ) Ar.thclmi dili^uiiît. noya de Sym-

bo'o AthanaC Parif an. itf^ij.

((/) Qiiernellus, nc%. in S. Léon, paj^i

71J. 730. On l'a encore attribué quel-

quefois à S. Hilaire , Evcquc de Poitiers ,

à faint Eufebe de Vcrceil , à un Athanafe
Evêque de Spire. Dans une tradu<ffion

gauloilc , il porte le nom d'un Boniface Se

de fai:u .\naftafc j («m. 1. of, AihMiaf. pag>
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celle de Nicéc? Il eft au moins certain quil n'auroit pas oublie

dans une profeïïioa de foy qu'on aui'oit exigée de lui le terme de
conjkhjlamiel : ôc le Pape Jules n'auroit pas manqué de parler de

cette profcfTion de foy , dans fa lettre à ceux d'Antiochc , où il

leur rend raifon , pourquoi il avoir re^u à fa communion faint

Athanafe. Cependant il n'en dit rien , ni Thcodoret , ni Socrate,

ni Sofomcne qui avoient tout lieu d'en parler, à l'occafion du
Concile de Rome dont ils font mention. Dans le Concile d'Ë-

f)hefe où l'on cite fi fouvent les Ecrits de faint Athanafe , pour

es oppoferàla dodrine nouvelle de Neftorius , on ne dit rien de
ce Symbole, qui auroit néanmoins fourni un argument d'autant

plus fort , que l'erreur de Neftorius y eft condamnée en termes

plus précis ? Saint Léon n'en dit rien dans fa lettre à l'Empe-

reur Léon en «^jS. 6c il n'y rapporte de faint Athanafe quun
endroit de fa lettre à Epidete. Ênlin il n'eft cité ni par faint Cy-
rille , ni par Theodoret , ni par faint Celeftin , ni par Caiïicn ,

ni par aucun de ceux qui dans le quatrième , cinquième ôc fixic-

me fieclcs , ont eu à défendre la pureté de la toy 'contre les

Macédoniens, les Neftoriens , les Eutychiens 6c les Acepiialcs

,

quoique ce Symbole foit formel contre tous ces Hérétiques. On
ne peut nier néanmoins que la doctrine qui y eft contenue , ne
foit dans tous les points conforme à celle de faint Athanafe, 6c que
l'on ne trouve également dans fes Ecrits de quoi combattre tous

ces Hérétiques 5 mais quoiqu'il difc les mêmes chofes que nous

voyons dans ce Symbole , il les dit dans un tour diffcrenr , ôc

fes expreffions ne font pas les mêmes. Il faut ajouter que ce Sym-
bole a été écrit originairement en latin : ce qui paroit par la con-

formité qu'il y a entre les exemplaires écrits en cette langue 5 au

lieu que Ion trouve beaucoup de variations dans lesgrecsjdonton

ne peut rendre d'autre raifons , finon que ceux-ci font des tradu-

ftions de différentes perfonnes. Il eft vrai que faint Athanafe ayant

demeuré long-tems à Trêves 6c à Rome , a pu y apprendre la

langue latine , ôc il y a tout lieu de croire qu il lafçavoit : mais

il lui auroit fallu un plus long ufage de cette langue pour écrire

avec autant de précifion qu'on en remarque dans le Symbole.

X X. Ceux qui foutiennent que ce Symbole eft de faint Atha- Antujuia- de

nafc , difent qu'il eft cité fous Ion nom par faint Auguftin furie Paù.^'",^.^-

Pfeaume 120; que famt {a) Gaudence , Evoque de Brefle,qui i^-i

vivoit dans le quatrième fiécle , a commenté ce Symbole i quil

C 4 ) Ugbellus , tora. 4. Italie facr.r.

O o iij
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lui efl: attribué dans le quatrième Concile de Tolède en (^35. ôc

dans celui d'Autun fous faint Léger vers l'an 610. ou 675. ôc par

un grand nombre d'Ecrivains des huitième ôc neuvième fiécles,

cnrr'autres par ( a ) Rcginon , par Ahitton de Bafle , par Theo-
dulphcj par Agobard, parRatramne , parEnée Evêque de Pa-

ris , par Hincmar Archevêque de Reims , par Ratherius de

Liège , par Abbon de Fleury , &; plulicurs autres qui ont vécu

dans les fiécles fuivans. Mais il eft à remarquer que ce que l'on

cite de faint Auguftin furie Pfeaume 120. eft une addition faite

au texte , qui ne fe lit dans aucun manufcrit ancien. C'eft ce qui

a engage les Docteurs de Louvain ôc enfuite IcsPeresBenédiclins

de faint Maur de le fupprimer dans les éditions de ce Père. A
l'égard de faint Gaudence de Breffe , on ne fçait ce que c'eft que

fon commentaire fur le Symbole de S. Athanafe , & il n'a pas

encore vu le jour. Le 4.'^. Concile de Tolède en 5 3 3 . fe fert , il eft

vrai j d'expreffions femblables à celles qu'on lit dans IcSymboiei

mais il ne les attribue pas à faint Athanafe : Ainfi tout ce qu'on
'' en peut conclure , c'eft que dcs-lors ce Symbole avoir lieu , ôc que

dans le fiécle fuivant oùl'on prétend que s'eft tenu leConcile d'Au-

tun , on fattribuoit déjà à faint Athanafe ; mais alors il n'avoit pas

cours généralement fous fon nom , comme on le voit par trois

manufcrits de ce tems-là : où ce fymbole fe lit fans nom d'Auteur.

Dans d'autres à peu près de même âge il eft attribué à faint Atha-

nafe? ôc c'eft fans doute fur leur autorité que les Ecrivains qui

ont vécu dans les huitième ôc neuvième fiécles l'ont attribué à

faint Athanafe,fansexaminer s'il en étoit véritablement l'Auteur

ou non.

Verrions dif- XXL Nous avons quatre formules grccqucs de cc Symbole

,

ferentcsdecc
(différentes les unes dcs autres j même dans des points elfentiels;

Taj;. 718. par exemple , la première ôc la quatrième difent que le S. Efprit

procède du Père feul : la féconde ôc la troifiéme ajoutent qu'il

procède auffi du Fils. Nous en avons aufti deux en françois ,

l'une de près de fix cens ans , qui ne comprend que la moitié du
Symbole ; l'autre d'environ quatre cens ans , où il ne manque

733. rien du tout. Elle a en titre : Camicum Bonefacii. Et encore:

Ce chant fiijl S. Anaijîaife mi apojîoilles de Rome. Suit une expli-

cation latine de ce Symbole par un Auteur inconnu , mais dif-

férent de Richard Ermite Anglois , dont on a un Commen-

ce ) Regino , lib. i. de Ecclcfiaftica 1 Dachcriani &: alii , tom. i. op. Athanaf.

Difciplina ; Hatto , toni. 4. rpicilegii ; 1 pag. 720.
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taire fur ce même Symbole dans le vingt-lixiéme tome de la

Bibliotcque des Pères.

X X 1 1. L'opufculc fur la Pâque eft encore fupp^é à faint Opurculc fus

Athanafe ; ôc on ne pourroit le lui attribuer qu'en le faifani ^£^74";*

pafTer pour ignorant dans le calcul Ecclefiaftique. Car il eft dit

dans ce Traite , que les Anciens ont décidé que la Pâque devoit

fe célébrer depuis l'onzième des calendes d'Avril jufqu'à l'onziè-

me des calendes de May , enfortc qu'il n'ctoit pas permis de faire

cette Fête plutôt ni plutard. Cependant il eft certain que fui-

vant le règlement (^ ) du Concile de Nicée , la Pâque peut tom-

ber au feptiéme des calendes de May. Et faint Athanafe devoit

d'autant moins ignorer ce règlement , qu'en qualité d'Evcquc

d'Alexandrie, il fut chargé pendant un trcs-Iongtems défaire ii^a-

voir à l'Eglife de Rome en quel jour il falloir célébrer cette Fê-

te. Il eft inutile de parler de plufieurs autres ouvrages qui après

avoir porté le nom de faint Athanafe pendant quelque tcms

,

ont enfin été rendus à leurs véritables Auteurs : comme les Com-
mentaires deTheophilaûefurles Epîrrcs de faint Paul, les Li-

vres de faint Hilairefur'la Trinité, le Dialogue de faint Jean de

Damas contre les Manichéens.

A R T I C L E V.

Des Ouvrages de faint Athanafe qui font perdus.

I. ïï.^ Ntre les Ouvrages de faint Athanafe que nous n'avons Ecrits de S.

l"^, plus , on met un {b) Difcours contre les hérefiesj un Livre Athanafe qui

contre les Macédoniens { c); deux conrre les Novatiens {d) 5 la ^°^^ P^''^''*'

Réfutation de l'hérefie Arienne , adreffée aux Moines , citée {e)

dans la Lettre à Serapion ôc dans celle à Jean d'Antioche ; un
Livre contre Urface ôc Valcns , dont faint Jérôme (/) fait men-
tion 5 un Traité contre les Ariens fur ces paroles : Mon amc
ejl maintenant dans le trouble , dont on allégua {g ) un paflage

( «1) /'(>>f:^ toiti. 4. pag. 585. 586. I (</) Tom. 1. Colied.Pat. pag. 105
( i ) Toiii. 1 . opcr. pag. 1 1 ^ i

( f ) Tom. 1. collcdiohi'i nova: Patrum
à Montefalcot'io, pag. loi. & in epiil. ad
Epifcopos Libyse & iï.gypci.

(f ) Toiii. I. pag. 3+1. & j'^e.

( /") Hicroiîim. jii catalogo , cap 87,

{g ) T o;w. 6. Concil, pa^. -3'iC,
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dans le fixiéme Concile œcuménique : un Livre fur les titres

des Pfeaumes , mis par laint Jcromc {a) dans le catalogue des

Livres de faint Athanafe. Nous avons parle ( l> ) ailleurs de fcs

commentaires fur les Pfeaumcs , fur l'Ecclefiafte , fur le Canti-

que des Cantiques , ôc de ceux qu'on lui attribue fur S. Matthieu
&. fur faint Luc. Saint Thomas dans fon Livre contre les erreurs

des Grecs , cite un commentaire de faint Athanafe fur S. Jean ,

& c'eft le feul endroit où il en foit parlé. Nous n'avons plus le

Livre de la Virginité , cité {c) par faint Jérôme, ni le Livre

qu'il adrefla à des Vierges , ou peut-être même à tous les Fidèles

d'Alexandrie , pour les confoler des mauvais traitemcns qu'ils

avoient foufFerts par la tyrannie de George, ôc dans l'irruption no-

fturne du Duc Syrien.Theodoret (d) rapporte un endroit de ce Li-

vre. Saint Athanafe avoit auffi compofé un Ecrit dans lequel , au

papport de Socrate {e) , il donnoit la lifte des Evêques, qui avoient

aflîfté au Concile de Nicée , avec le nom de chacun d'eux , ce-

lui de la Ville & de la Province dont ils étoient Evêques. Ce Li-

vre n'eftpas venu jufqu'à nous. Car on ne peut douter qu'il n'ait

été différent de celui où il traite des Conciles de Rimini ôc de

Seleucie, puifqu'iln'y eft en aucune manière queftion des Evê-

ques qui fe trouvèrent à Nicée.

Suite de? I L Le Livre de la Foy , cité dans Photius (f) , eft perdu j mais
Ouvrages q^ (^jj qu'il y en a un fous ce titre , ôc attribué à faint Athanafe

,

dans la bibliothèque Liiperiale. Le fécond Concile
( g) de Se-

ville cite un endroit d'une expofition de Foy , qui portoit le nom
de faint Athanafe, ôc un autre d'un Traité ou Difcours fur lanaif-

fance de Jefus-Chrift, Michel Glycas ( h ) en rapporte deux , d'un

Livre de faint Athanafe fur l'Incarnation , qui ne fe trouvent pas

dans les Ecrits que nous avons de lui fous ce titre. Dans le ma-

nufcrit deFelkmannus [i) il y a un fragment d'un Traité attri-

bué à faint Athanafe , fur le mariage , pour prouver qu'il eft ho-

norable en toutes chofes : Le Difcours fur les morts , cité fous

fon nom par faint Jean de Damas {k) , eft attribué à S. Cyrille

d'Alexandrie parEuftratede Conftannnople, comme on le voit

pcrJus.

( <i ) Hicroniiij. in catalogo , caj'. S 7.

& Concil Nicaîii. 1. .irt. 6.

{h) §. XVII.

( f ) In c.italogo , cap. 87.

{d) Theodoret. lib. 1. cap. il. pajf.

604.

( ( ) Socrar. Hb i. cap. 15.

( /) Ej'hrceiiiiiis .ipiid Phot. coj. 119,

(;^ ) Tom. 5. Concil pag. 1673.

(A ) Glycas, paj;. loS.

(ijTom. i.op. Athanaf. pag. 1171.

( i,) Danwfccn pas. yj\. ^97- & Ethc-

riaiuisjiib. de amiiurum rcgrcHu , cap.

dans
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dans ie Traite de Léo Allatius touchant le confentemciiî: unani-

me des deux Egliles fut le Purgatoire. Nous n'avons rien des

Ecrits de faint Athanaie contre les Manichéens , dont S. Epi-

phane {a) fait mention : car on convient que le Dialogue que

nous avons contre l'hérefie des Manichéens , eft de fa'uit Jean de

Damas. On cite de faintArhanafe la vie defaimeThccle qu'on q,

dit être dans la bibliothèque (/^ ) de l'Efcurial ; des difputes con-

tre Arius , cottées dans le catalogue des bibliothèques de Con-

ftantinople ( c ) > des commentaires fur le cantique de Moyfe 6c de

Marie ( <i ; , confervés dans la bibliothèque de Milan: mais on

n'a aucune preuve que ces Ecrits foient de faint Athanafe.

III. Ou ne fçait ce que font devenues toutes les Lettres de
|^""J;*^f^'^ „j

faint Athanafe , que Photius (e) avoit lues , 6c dont la plupart font pcrducj,

étoient pour juftiticr fa foyou fa conduites ni les Lettres fellales

ou pafchales dont il eft parlé dans faint Jérôme (f) , 6c que la

vie de (àint Athanafe écrite en arabe fait monter jufqu'à quarante-

huit. Nous avons donné plus haut le précis d'un fragment de la

trente-neuvième. Cofnie l'Egyptien (g) en cite plufieurs autres

pour appuyer fon opinion touchant la figure du monde , fçavoir

la 2''. f. 6=. 22^ 2-^". 28^ 2p^ 40"=. 42<=. 45'. 4^"=. Dans la

vingt-huitième il eft parlé de la fcte des Palmes comme étant tout-

proche. La Lettre de faint Athanafe ( h ] aux Pères du Concile

de Diocefarée eft perdue , de même que celle ( z ) ^ l'Eglife de

Sucdrcs, par laquelle il avoit engagé plufieurs Chrétiens de cette

Ville à quitter les erreurs qu'ils avoient embraiïées. 11 en avoit

écrit une [k] à l'Empereur Jovien , pour le remercier de l'avoir

rappelle de fon exil , mais elle n'eft pas venue jufqu'à nous , non
plus qu'une Lettre ( /) aflcz longue qu'il avoit écrite à un de fcs

amis dont il ne nous a pas dit le nom; ôc une (m) autre adrefféc aux

Moines de Cefaréc. Nous n'avons delà Lettre à Eupfychius Prê- -

tre de Cefaréc, qu'un paflage rapporté dans le fécond Concile (w)

de Nicée. Nous regrettons particulièrement la Lettre de S. Atha-

(.<) Epiphanius , lixTcf. 66, num. zi.

( A ) Tom. 1. op. Atliaiiaf in prxfat.

pag. i6.

(f ) Tom. 1. op Atlianaf. pag. loj.

(d) Tom. I. op. Aihanaf. pag. lootf.

( f ) Photius , cod. 31.

(f) Hicroiiim. in catalog. cap. 87.

(s) Tpra. z, collciS. Patrum 5 pag.

316. 317.

^h ) E-.'iphan hxrcf. 7J. Cette citation

Tome y, Pp

qui eft des nouveaux Editeurs de faint

Acliana(c eft fauH'e -, & je n'ay rirn trou-

ve dans S. Kpiplianc touchant le Concile

de Dioccfarce.

(») tpiphan. in AHCorato , pag. i.

( kj) loni. I. op. Atlianaf. pag. 778.

( .') Ibid pag. m.
(>») Ibid.pag. <?î7, in epift. ad Pallad,

('i) Nicrn, i,r.rt. 6,
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nafe à S. Bafile touchant un Gouverneur ou Général d'armée danf

la Libye. Saint Athanafe informé des crimes que cet Officier y
commettoit par fes cruautés ôc par fes débauches , l'excommunia,

& en écrivit ( ^ ) à faint Balile , & apparemment encore aux au-

tres Evêques , pour leur demander qu'on n'eût aucune commu-
nion avec lui , ni de feu , ni d'eau ^ ni de couvert. On cite encore
une Lettre de faint Athanafe {b)-i. Epiphane ; une autre ( f ) à

ceux d'Antioche ; &une troininie ( ^ j à Diodore de Tarfe , dans

le tems qu'il étoit à Tyr : mais nous ne les avons plus.

ARTICLE VI.

SurrEcritii- I'

rc fainte.

Doclrine dejaint Athanafe.

NO u s avons dans les Ecrits (e ) de faint Athanafe un ca-

talogue ou canon d^s Livres faints tant de l'ancien que
du nouveau Teftament , où il marque avec foin l'ordre 6c lar-

rangement de ces Livres,& le nom qu'ils portoient dans les exem-
plaires à l'ufage des Chrétiens. Il ne met dans ce canon que
ceux qu'il avoir appris par tradition être divinement infpircs ; ôc

il en compte vingt-deux de ce genre , conformément au canon
des Hébreux ; fçavoir, la Genefe , l'Exode , le Levitique , les

( a ) Eafil. epift. 6i. nov. cdit. pag. 145.
( Z> j Chronicon. Alcxa id. pag. 4.

( c ) ïom. 6. Concil. pag. 501.

( </ ) Toin. I. op. Athan. pag. iiy j.

( e ) l^ifum efl , isr niihi iiujiut adliortan-

tibus gerviAtiis fratribus , preiit dttUci ab iniiio

C ordine Itbrui receiijere , tj^Hoi divinos effe ca-

nmicè fcriptum , iraditum QT crcditn»i tji . . . .

Smit htHitte vileris Ttjlamoiti libri omiici numé-
ro vuj^iiifi duo. Tut enim , ut ttudivi , elenutita

iifiid Heintos ijj'e traditiim tft. ^in^^iiti autitn

bac ordiiit: , liac nomiiie fuiit : l'rimiitu Genijis ,

deindc Exadus, bine Levilicm ,pvjle,^ Xumeri ,

exinde Demeronomiuni. Hos excipium Jcjus fi-
liui I\.ivc, Judkei & pojfeà Ruth. Hihc ruriùm
f-egnorum libri quaiHor : ex qnibiis prnr.m C
Jtcui.diis /ru uni) i:uii er,vHiir tibro ; ttrtiin C
5»<ïKKî fro Mno fimiliier : Pefth.ec iurdi-
forhenoi. , prinim i^ Jnui.Uui ]'ro uiia panttr
iibro ccnfei.tm: Hinc Efdrx prm:us C^ fi-
€Hndy.s pro una fimiUter. L'oftea liber l'J'Jrm- 1

t»m,demc.pi l'roverbia, mm EccUfiafte) C?" ,

CtmUmn C/fiiticontm, Ad h*ç Ji/4 ; m deinceps
|

ïrophtt£ , ex ijHîbus duodccim fro uno lihro

imnierttntur. Hinc HcfiiaSi Hieremiai j CP" cum

ipfo Baruch , Lamentaliones , BfijioU : i'oj}ei

h.':^cl}iel Sy Daniel Aovi aulem Tefta-

menli libroi rejcrre ne figeot : finit enim hi

hvati^clia quatuir > jeciiiidum Matthxuni , fe-

ciindiim Marcum , fecunditm Lucatn , /ecundum

Jo.iwitm. l'ofleà yicla Âpofiiloruin , C^ tpijfo-

U Cilholict <jH« ^fojioloriim Z'ocantur , numéro

Jepiem ; nempe Jacobi una , i'etri dut , 'jtaiinis

trei, judje un.t. Ad l'éCC l'auli Apojloli quatuor-

dccim finit tfifluUfic ordine de]criptt : trim*

ad Romanos 3 tum du* ad Curinthios ; dihinc

ad Galathas j fofleà ad Bpliefiti , deinde ad
Philippenjès , tum ad Colhjjtnjei, pojiea ad Ihep-

fuluuiceiijei dut ; Cr ca qu.n ad hebrxos diri^i-

tur ; deiiidè ad Tinialhcuni dut > ad Tilum una,

ultimo ad thilemoncm una. Ad htc Jeannii j^pc-

calipfii, Hi fui. tjàlutis fontes. . . . In l>i> filrs

piitalii di/éirina docttur. Kemo iii aidât aut

aliquid ab illii detrahat, tpift. Ji>. Fcllali,

toai. I. pag. ^6z,

I
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Nombres, le Deuteronome , Jolué, les Juges 6c Ruth ; quatre

Livres des Rois qu'il ne compte que pour deux ; deux des Para-

lipomcnes ; le premier & le fécond d'Eldras , qui n'en font qu'un ;

le Livre des Ffeaumes , les Proverbes , l'Ecclefiafte , le Canti-

que des Cantiques j le Livre de Job, le Livre des douze petits

Prophètes i Haïe, Jeremie avec Baruch ; les Lamentations &
l'Epitrei enfuite Ezechiel &c Daniel.... Pour le nouveau Tefta-

ment , les quatre Evangiles félon faint Matthieu , faint Marc ,

faint Luc ôc faint Jean > les A£les des Apôtres, les fept Epitres

appcUccs Catholiques , dont une eft de faint Jacques , deux de

faint Pierre , trois de faint Jean , une de faint Jude ; les quatorze

Epitres de faint Paul , fApocalypfe de faint Jean. Ce font là, dit-

il , les fources de la do£lrme, de la pieté ôc du falut. S. Athanafe

ne veut pas qu'on en retranche quelques-unes, ni qu'on y en

ajoute d'autres. Il fait aulTi le catalogue des Livres que nous ap-

pelions Deutero-Canoniques, entre lefqucls il met celui dEf-

ther i ôc dit que fuivant le décret des Anciens on les lifoit aux

Catecumcnes. Il cite les Pfeaumes (a) dans le même ordre qu'ils

font dans notre Vulgate : enforte que le 1 2 1*^. ôc le 150*^. Pfeaume
lelon faint Athanafe, font aux mêmes nombres dans notre Vul-

gate. Mais il avertit ( b )
que cet ordre n'cft pas naturel , ôc qu'on

ne les a pas difpofcs dans le recueil qu'on en a fait, félon le tems

DIX ils ont c'té compofcs , mais indiftin£tement fuivant qu'ils font

tombes entre les mains du Prophète qui les a recueillis en un
corps. Quant à l'Auteur des Pfeaumes , il avoue ( c) que plu-

fieurs font de fentiment que c'eit David , ôc qu'ils lui font tous

( <i )Conveniemes pofl i^fum ( fcilicct ver-
blim ) fumrus creatiir fopulus de <jho ait D.t-

vid : Scribatiirhxc in gcncratioiiem altc-

ram , & popiilus qui creabicur laudabit

Dommiiin : Cy runîn jtfuhno vi^efîm^frimo,

Annuntiabitiirgencratio vcntiira. . . . i'rx-

tere.i , foflqiiam ofus Dci , id efl , homo psrfe-

Cluscreatits , frsvaricxlione inopi ejfeclui ej},.,.

Vndeju ut omnes Sai:Ui l>fiilmo ccittefimo tri^c-

ftma Deum hic dt re iia prccintur : Domine
rétribues pro me, &c. Ath.m*/. orac. ii.

coiit. Arian. pag. f 54.

( l> ) Sub lac ( viJeliccc tcinpora ) qui-

dam Propliela. . . . Ciim aliis firifXHris librum

qisoqiie ffalmorum coUegit : non quod Jimul

u:ioijiic tempore l>filnios omîtes rcpererit ,fed di-

Vcrjîs temporihiii; acpfii)ws ordiiic pot'iiit los , qui

primi reptni futrunt : q^ofiHum efl ut ne emn»

quidem ip/ïus Vavidii pf^lmi ordine peiiaiitur,

Âtqiic plalmi Jititrum Cort (Jf Af.tpU , C Sale-

monis , Mofei quoique /f.ih.im . Ifraéli AmAit ,

runùm queDavidu fermixdm in librt occurrant

mn qiio tempore cditi , fcd quo inventi futre.

Athaual" prxf^i:. in plàim. toin. 1. collcft.

Patriim , pag. 70.

( c ) Omuci itttque pf.ilmi ceiHum quinqua»

gimafcrUittur. Quidam porro arbiirantur omiies

Davidis ejje : neque taincn id Aliqud not* (1-

giiifîcitiur. Et verum quidem efl univerfoi Da-
vidi adfcribi ; at in lilulii indicatur , quo nu-

tore quifque pfalmus éditas fît, N.tm quatuor

Canticorum principes , minijfri Vero ducinti oc-

to^inta ollo eleili fu're. Horum quatuor prin-

cipum pf.ilnii ttliquot circumferuiitur , ut vel

ipjîs dacttitr tisulis. Quando enim dicit pjA-

mui Jiliii Cnt , /Ethan , Af-iph , c JEiiun,

Ppii
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attribués : toutefois il paroît perfuadé qu'ils font de ceux dont le

nom eft à la tête du Pfeaume. Il allègue l'autorité des Livres (a)

de Tobie , de laSageflc {b} , de l'Ecclcfiattique {c)

,

mcmecon-
tre les Ariens j comme fi ces Livres étcient i ouvrage du Saint-

Efprit ; ce qui fait voir qu'alors ils pafToient dans l'Eglife pour

divinement infpirés , quoiqu'on ne les eût pas encore mis dans

îc canon des Livres facrés. Il cite ( <^) le Cantique des trois jeu-

nes hommes dans la fournaife , comme faifant partie du Livte

du Prophète Daniel. Il le fait aufli Auteur de i hiftoire de Su-

fanne {e ); il ne forme aucun doute fur la vérité de fhiftoire de

Judith : au contraire {f} il s'en ferr pour montrer que fouvent dès

ce monde les impudiques comme Holofernesjbnr punis de leurs

crimes. Il cite comme de faint Luc {g ) ce que nous lifons dans

Eccîi. ij. fi.

£ccli. 30. 4,

ah ipjii , JFihan , Afajih , A-.ni*n filiis Core

ffaititiir. Otn, dicit fjalmus Af.iflj reiitavii...,

ubi aUn Davidiii ipje David cfl qui pronuntia-

tiit. Cùm autcm duit > Davidi , ab aliis rtci-

tatur ffa'mus in Davtdtm... Animadverteiidum

itaqiie myfterium , qux fàlicet caufa fit cur ,

tum diverfi ftnt caniores , nequc onines ffalmi

VavidisJJin ; fjaltcrium tarnen ad Duvidim
refer,Unr..., Idco fc ir.firiplum fuit , quia ipfe

David in caiifa fuit cur ifixc edereinm- : iffe

namque cantores ele^it.Js igitur qui caufa fuit,

Santo honore dignaïui c^ , ut quicumque canio-

res dixeriitt
, qiiafi Daviâis refutemur ej]i.

Ibid. pag. 71.

( a ) SSiec fudût eos ( fcilicet Arianoj )

toram Cathecuweuii , O" quod fejus eft cort.m

Ethiiicismjfleria hxc traducire. CÙm cportiat,

ut firipum eft , Sacrainentum régis abfeoii-

dere. Athanafu$ , tom. i. pag. 13 j.

(^l> ) In bbro Safientiâ. Ugitur : Et fàpien-

tia tiu coiiftituifti hôminetn , ut domina-
retur creaturis qiis à te fadse Cunt Atha-

»4/?«j j tom. I, orat. 1. coiit, Arian. p.)g.

(c )
Quit à Spiritu fanfie in illum ( id eft àx-

monia ) difta funt mtriio ufurpabimus.. ^ofl
eft fpeciolà laus in ore pcccatoris. Athan*

tom. 1-pag. zjz. Idem , pag. iSj. Mortuus
eft eiiim , ait quodam in loco facm Jcripiura,

Pater cjus, & qiiafi non eft mortuus.

( d) In Hyniiw triuni pucrorum : Bt'iudi-

eite fpiritui & aniina; jiiftorum Domino.
Athanaf. tom. i. pag. (.\^. Idem, tom 1.

pag. <"SÎ. Qi*is autem diUdus tft pr^tir filrum

itnircnitum ut. . . . apud Danicltm : Et fpe-

cles<iuarti , fiiiùlis Fjilio Dei. Ibidem, orat.

2. contra Arian. pag. 53?. Kamque pift-

quam dixijjei:t : lieiiedicicc omnia opeta

Domini Domino, f.t idem j/».!^. 687.

( e ) Apud ÛMnitltm : Exclaraavit voce
magnâ Sufanna & dixir : Deas sterne qui

abfconditorum es coguitor , &c. A:lia:>.

tom. I. orat. i. cont. Arian. pag. 417.
Apud tiitidtm ( fcilicet Daniclcm ) : Suf^;!-

tavit Deiiï Spiritiim-Sanftum piieri junio-

ris cujusnomen Daniel, yW. pag. 652.

Cum aiilem unus atque idem Spiritm cujus funt

omnes divifcnes , CT* 5»»' ficundùm nr.turain

indivi/us eft;ideo inJe lolus atquc integtr eft: [ci

fecundùm intelligendi modntn mauifeftaiionei <Jt

dJvifonei /j>irilùi fingulis funt , ac deinccfs

JHXta pr^/eniem necc£ilateni fpirilu eJefius quif-

quefermenem adminif-rat ; ila at quemadmo-
dum... Legiftator Moifei aliquando prtphcHl C^

C:inat i C^ Prophète dùm vaiicinanlur priceptA

iradant, . . . Aliqitando hifturiai prtfcribant ut

Djiniel Sufanns, Ce. Ibid. pag. ^86. Daniel

verc lafc ivoifenes fycophami* causa ab fe dam-

naiosjuxta Legim- Mofaicam ultuseft. Tom»
î. coUcft. Par. pag. 33. 34.

(/) Quod auiem mUiti , qui exterius in

fsccaïutn , quAfi mxchi fupplicio adfetti fue-

rint , omnibus palum facere in proriptu eft eX-

Hvhplytriie. Nam cùm fttdum cpus peragerege^

fiirtt ,^Httnl> diftrifJogl-idiûcaput ejui

abfcidit y invocato priùi ad opem Cy patrtcinium

tegumdaUre, C?" continetnijc opiiulatore.hûliti,

tom. 2. colleâ. Pat. pag. 2j>.

( o- ) Ken utfatanam inefearet O" deciptrtt;

Jed ex propria perjona Cl>riflu!,peT dil'penjationtm

fponie precaiur,c»m cUmerejCumfudore C^utttt

fwguinii , eenforlaïKt An^^lt > O" ^uafi (anfrr^



idli

ARCHEVESQUE ET DOCTEUR"; &c. 50Ï

ion Evangile , de la fueur de fang qui découla du corps de Jefus-

Chrift aux approches de fa Paillon. Il attribue (a) l'Epltre aux

Hébreux à faint Paul, i'Apocalypfe (l?) à laint Jean l'Evangeîi-

fte ; 6c à faint Jude ( c ) celle qui porte fonnom. Il ne doute ( d)

pas que les Maccabées ne Icient faints , puifqu'ils ont répandu

leur iang pour l'obfervation de la Loi. Dans l'Apologie pour S. P-ig

Denys , àc dans celle qu'il adreffa à l'Empereur Conftantius , il 3°'-

rcconnoît le troifiéme Livre d'Efdras pour Canonique. Il en fait

de mcme dans fa féconde oraifon contre les Ariens. M«is c'eft 488.

que ce Livre étoit mis dans les exemplaires des Septante parmi
les Livres faints , ôc qu'il y paffoit pour le premier dEidras,

Quelques Latins , comme làint Cyprien ôc faint Auguftin qui Cyprian

lifoient l'Ecriture fuivant la vcrfiondcs Sepunte:, ont auiïiem- l']',,,"'^

ployé l'autorité du Livre d'Efdras -que nous appelions le troifié- Auguft.

me. Selon faint Athanafe toute l'Ecriture {e) cft divinement inf- '^' ''*

pirée ; elle a plus de force (/) que toute autre chofe pour féta-

bliffement delà Foy , elle fuffit elle feule (g) pour faire connoître-

la vérité : & c'eft pour cela qu'on doit {h) l'apprendre avec foin. Si

elle cft quelquefois obfcure , il ne faut pas que ceux qui n'en com-
prennent pas le fenSj en rejettent {i ) fautorité ; ils doivent au con-
traire en demander l'intelligence à ceux à qui Dieu l'a donnée.

iom-

lit).

Civih

Lutt ilLum, ctiamfi Filius Dei ej]ei. Sed c:iain

fadus inagonia prccatur . «t ait Evan^di-
fa ( viiic/icct Lucas ) imi vi.ro prolixius ,

C"f. Achanal. tom. I. pag. iiii.

(a") Hue ( Icilicct hypoftafim , feu exif-

tcntiam) cùmPAnlus wiAU^iru, Hibr.ds fcrif'

fît : Qui ciim fit Iplendor gloria: & figura

hypoftaleos c-jus. Ibid. pa^.29^-
(.i ) Siribit aulem ille magnuijuiiniiei Evttn-

gclitla in jipocalipfi , htc dUeus : Et odeiliiic

ilii fluvium aquiaqui viva; , (j-c. Ibid. P-'g'
m

( c) Nobii ubiqite netejjiiatim adftrunt

,

ut Judas jcrib:t
, fer hanc Efijiulam expromcre

qu.i difla -vtrbi Deitati cowpitant , cju^e vice

Versa hotniiii fropter nos aj]unipio> Athan.
tom. z. colleâ. Pat. pag. ii.

\d) Quamodc tnim fandi non fuerinl qH0'

rum f.in^uii rjfufui efl pro Le^is objirvantia, ex

quorum aaiii numéro MtKchai^ti, Ib. pag.

II.

( e ) Toia divinitùs iiifpirala Scripturtu

Athan. tom I. pag. 44. Nuttu^ue libriDeo

Affl^nttjiripti tixc pajji'» Vanis in locii docciit.

Ibid. pag. 7j. Si i^itur ta qHt J'cript» fwif

negixre Z'oliierir,t ( id cft Ariani) ; profcclo na-

minii quo iiijlgniuniur indigni <jr alienifiunt,n

Sin autem verbafcriptune afjiattt divinofcripta

ejje nobijtum conjentiunt 3 p^làm audailer pn-
fcrant quod abditèfoitiunt , CTT. Ibid. pag,-

111.

(/) feriim quia divina Smptnra longe

ctlerii omnibus fripât , idcirco bis qui plurtt

h.ic de re h.ikere voliieriitl , aulor ipfc Jum ut di-

î'/noj libroifiduli /e^.int. Athan. tom. i. pag.

17+, Lun^e aptivr.i funt veritatis argumenta

qii£ ex Stripturis eriiuntur > qi*am qHtt aliunde,

Ibid. pag. 137

(^ ) Et Verofar.flx ac diviiuc liriptune ipf»

per Je faiis futit ad veritatein inditandama

Athan. tom. i-pag. i-

( /> ) i|H9 circa orare V convenit W necejfe,

ut graiiam difeernendi fjiirilits confequamur ; ut

unufqiiifque.... cognofcat qiiinam rejiciendi..,

iS" ftnt admilie^tdi. Ibid. paj. 174.

( j ) i_^x in factii tluqHiis non inttlUgimits,

non ideo rcjicinius ,fed ab ils q»trimui , rti iil

poffnUmHs , quibus Dominns rtvtUvit, Ibiii^

Pp Li).
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La pureté de cœur ( ^ ) eft une difpontion neceflaire à ceux qui

veulent découvrir les fens de l'Ecriture ; & ou ne peut fc pro-

mettre de fijavoir ce qu'ont dit les Saints , Ci on n unité la lain-

tetc de leur vie. Il ne faut pas s'arrêter ( b) aux paroles de l'E-

criture , mais au fens qu'elles ont ; ôc pour bien entendre uii

Auteur lacré , il eft neceflaire de remarquer ( c ) à quelle occa-

fion il a parle , de qui il a parlé , quel fujet il a eu d écrire

,

quels tems il a eu en vue. Ce iont-là les règles que Saint Atha-

nafe donne pour acquérir rintelligence des faintes Ecritures >

& il pofe pour principe que tout y eft dit dans la vérité {d) &C

rien par hyperbole. Que li {e) , ajoute-t'il , elles employent quel-

quefois les mîmes termes en parlant de Dieuôc des hommes , il

faut faire attention au fens qu'elles doivent avoir ^ & le détermi-

ner par la nature de la chofé dont il eft parlé : enforte que l'on

n'entende pas d une manière humaine ce qui eft dit de Dieu , ôc

que l'on n'attribue pas aux hommes ce qui n'appartient qu'à Dieu

feul. Il avertit que les Ecritures divines n'ont rien de commun
avec l'impiété des hérefies ; ôc que, quoique ceux qui en font au-

teurs , attedent de les lire , ôc d'en alléguer des paflages (/) pour

féduire plus aifément les fimples , toutefois ils font perfuadés eux-

mêmes que ces divines paroles font contraires à Terreur qu'ils

veulent établir. Il condamne (^ ) l'impiété des Montaniftes,

qui avoient ofé avancer que les Prophètes ôc les autres à qui Dieu

(a) Ftriimtcimeit pr<ttir (liiJiufn V vcram

Cognitionem Scriptiirarum , ii;t< quoqus inte-

gritas O" muniiiia aninu , ntc non chriftiami

virtiti necejfaria efl , ut per eum mens inceiem ,

ea , 2«« ixpetit ajja^m , ^ Dei verLum ,

quantum bitmans iititiirx licet , Ci/mfrehi»dere

queat. Ibid. pag. 96,

(^b) At ij»ijtmplex ej}...>iec valdèinjfru-

flin ! is itd nerha duittaxat atteniens , nec fen-

ftim pro/picieiis confeflim hiretUoritm artificiis

attrahitiir. Ibid. pag. 274.

( r ) Catcrùm hic , ut in omnibus aliis divi-

ne Scriptur* lacis agere convtnit , tbfervandum

eft , quâ vccafiotte lecutHS fit Apoflolus , qut fit

perfona , qut res cujus gratta firipj:t, accurate

Cffideliter atteiid<;iidif>n cfl , ne qiiii^lla ij^no-

rans , aut nliud pneter ea iiaelligeiis , k Vira

aberretfintentia. Ibid. orat. 1. cont. Arian.

pag. 4î8.

(d) i^'ûid hyperlolieè , fed ciim icritate

eniiiainScriptura dicinuur. Ibid. pag. lopi.

( c
) ^ed fi tiedtn dicliom» De» O" h»mi-

nibus , in divinis Stripturis interdum attribuun-

tur , hominum efl fer/picacium.... attendere ad
leilionem, remque pcrptndere , ac pro nut^tra

rerumfignijicaiaruin, qu<efcripta funt di-ud:^ are,

ncc feiijum coiifitudere , it.t ut qiit ad Deum fpe-

étant humain) tiwdo non intelligantur, nec vicif-

fim qits ad hommes pertinent , cegiteiitur mai-

quam Dei propria. Ibid. pag. 117.

(/) ^Pf' "-bilorninùs ( videlicct Ariani

& alil Hserctici ) «l in fraudent impdlantfim-

pliiiores Scripttirx voces meditari C*
ujurparefimulant. . . . ut fcilicit ex Virbarum

Jono recli fcntire videamur , deinde mifcrtt

homines inducant ut fententias à Scripturis atie-

Hiis nmpleclantur. Athin. tom. I. pag. 175.

174-

(.s) y~'dete ne errtrièus ajjùeti in thrigum

quo'jiie impicialem iucidatis , qufrum nempe

Scntciili* cd Prophetas CT- altos verbt adminifîrot

ignorarc , tum e* qu<e agunt > \um qut »nnn»i-

liant, Ibid. pa§. 5^6,
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a confie le miniftere de fa parole , ne fçavolent ni ce qu'ils fai-

foient , ni ce qu'ils difoient : & il dit
( « ) que tous ceux qui nient

que les paroles de l'Ecriture foient inlpirces de Dieu , lont im-
pies , indignes du nom de Chrétien , ôc ennemis de Jefus-

Chrift.

1 1. Outre l'autorité de l'Ecriture , faint Athanafe en rcc7>nnoît ^"'' '* 'T'*'^''

une autre quin'cft pas de moindre poids dans i'Eglife ; fcavoir,

celle de la tradition. 11 exhorte ( i^ ) en plus d'un endroit à
'garder

les traditions des Pères i & lui-même s'autorife dans la plupart

de fes Ecrits , de ceux des Pères qui avoient vccu dans les fiécles

précedens. C'eft ce qu'il fait , furtout dans fon Livre des Dé-
crets du Concile de Nicée , où pour réfuter l'impiété Arienne >

ôcétabhr la Divinité de Jefus-Chrift, il rapporte (c) les témoi-
gnages d'Origene , de Theognofte , de faint Denys Pape & de
làintDenysEvcque d'Alexandrie. Il va plus loin, ôc foutient (li)

que toute dottrine qui n'eft pas fondée lur la tradition des Percs,
cft la dodrine des démons , dont il eft dit dans les Epîtres de S.

Paul : Que dans les tems à venir quelques-uns abandonneront la Foy
en fnivant des efprits d'erreur & des doârines diaboliques. Il dit en
termes exprès , que la tradition Evangelique ( e ) futîit pour con-

I. ad Tùnotiti

IV. I.

( <j ) Si i^itiir ea quf fcripta feint iic^are

Valutrîiit , froftélo iiorniith quo injigiiiur.tiir

iiiiigin CT" alicni /lunt , CTf. Ibld. lupra,

(_!> ) iVoi ainem manemes fiipcr fundamcntum

ApofloLrum , l'atrurnipie iradinonci reliiniilis.

Oratc 5 C^f. Athai). tom. i. pag. 767.
foj itaijiie furos ab tllis cufiodite , (irV.Ueqiie

Fairiim traJhioiiem ,Vc. Ibid. pag. 862.
(f) i^od viro tm (id cil voccs ex (libllan-

tia , & cohllibllantialis ) nonfebi txcogiiazc-

rim [ Patres Nicïiii Synodi ) ut illi ( Aria-
Ili y quidcvi vl'jiciuut , jid al) .tliis fe ami
^uieribus acciptri>:t , a^e ; id quocjuc ujlcnda-

miis , lit: vd h<ec ijija tncujaiiu illisjiipcrfet:

Vijiiis i^itiir , ô Lhrijli hofits Àriani , Théo-

giiofluni erudiiiini viruiii minime refugijfe ab
hiu ijifa dtiiiotie > cx fubftancia. Ajm infe- I

€nnd<t hypocypolcôii , />« de Filiu fcribit :

Kon extrinfeiùs adinvtiita eft b'ilii jiibflaïuia ,

veque ex iiiLilo eduCla , fcd tx i airitfeihpamia

liata cft Cùni item Diaiiifîus Alexandrie

Epijccfui ex hii ijii.\. advermi Sabdlium j'cri-

fj'erat. ... In fuipiciontm venijju dixijjcfiliiim

rem j.icia>r, C?- creatam ejje , non vn-o l'atri

t.i'jubftamiaUin , Ln^rai dédit ad Rorn^ Epif-
eo[»m DioiijffiMm tippelLtuni H<c aiinm

feint eiui vcrha : Ec aliam cpiftoIa:n fcripli.

ubi oftcndifallàiii clL, c]ua illi in nu iiuin-
Cir criiiiiiiationc, &c. Diuhifeu, .juacju,- Kom»
hpilcipiiiferibem comra Sabdlianoi, his verbit
adver>iii illos iiidi«natitr, qui tatia audent di-
icre, jam vcro , impit , xqiuim tuent ad-
vcrsùs illos dilputarc , o-c. Athanaf. tom.
I. pag, ijo. & 231. Qujd aiitem i'trbum
ah atcrnilatefit cmn l'aire , nec altcriiis <juàm
l'alrii feibfeaiiti^ Vtl hypoftafn pri^prim lit.... Li-
ceat Vui iuriini à laùunof'o Origcne aiidire,. ,

Si ell im.igo Dei inviiîbilis , mviiîbili»
41104UC elt imago, c^c Ibid. pag. 133.
{d) ilnod fe ipfi Ariani.iiiinc primiim bxç ft

aiidireJateiitMr, non crgo injicie.itur alienam eJJè

hanc htrefim , nequc à l'airibut iraditam. Quod
aiitem k fatribiis traditiim n.n eft , fed novijjmtè

eft excogitaium , euuis qu^fo ^en,ri> tjje (cîij'en-

dmn eft , quant eti,s de que ilixit beatus tau-
lus , I. Tiinul). 4. In pollremis tcmpori-
bus dilcedent quidam à fana tide , attcn-
deiitcs (piritibuscrroriï,& doiftrinis d«-
nioniorum. Athan.tom. 1. pag. 411.

( i) Hic ad te J'cripfe , diUiie , tameife nihil
ampliiis jcribcre (.pm iran/itfficitnainqiie bivait-

•;elica iraditio. Atliaiul! lib. I. COllC. Apvvl-
linar. pag. jj^j.



Sur la vérité

de JaRïL'gion.

504. SAINT ATHANASE;
fondre les hétefies ; ôc il en tire lui-mcme (a) un argumcntpouif

confirmer iafoy de la confubftantialité du Verbe, 6c pour détruire

Timpieté des Ariens , ne doutant ( b )
point que l'unanimiré de

la dodrine dans les Percs , ne fut une preuve certaine de fa vérité.

III. Il montre que la Religion Chrétienne eft la feule vérita-

ble ,en ce qu'elle elt répandue (c)'par toute la terre : au lieu que
les autres Religions , quoiqu'infinics en nombre , font tellement

renfermées dans une certaine étendue de pais , qu'elles ne peu-

.vent s'étendre même dans le voifinage.Chaque peuple a fon Dieu

ou plutoc Ion Idole particulière, qui n'cft pas adorée desautres,

Jefus-Chrift au contraire s'eft fait adorer comme Dieu , ôc avec

lui Dieu le Père , dans toutes les parties du monde. Il le prouve

encore par la profeflion (d) que tant de jeunes gens des deux fexes

y font de garder la virginité : vertu (<?) qui n eft cultivée que par les

Chrétiens ', par le grand nombre de Martyrs , ôc la conftance

qu'ils ont fait paroître dans les tourmens ; par la force du nom de

Jefus-Chrift , du figne de la croix, l'objet de la rifée des Gen-
tils , dont néanmoins la vertu a tant d'efficace , qu'elle diffipe les

preftiges des démons, découvre la fauffeté des Oracles, rend inu'

tiles tous les efforts de la magie , ôc fait perdre la force au poifon

ôc 9u fortilege. Une Religion fondée fur des preuves aulfi évi-

dentes de vérité que celles-là, ne doit employer envers ceux

Ça") Ea i^hur nos qtiidim hanc liment iantf

quoi iiemfe Pilius Deijil Ptitri confubjhintialis,

aP^trihas ad i'utres trttnfîjje demonjlrtimui :

yos v'tro , ô novi j/uJ^i , C C^qilix Dife^puli ,

quQS Patrei ijiii veflris voculis J'uVi;rint exhi-

iere foteftii ? niillum cenè prudentem Zy /a-

pieiitem umjii.tm proferetii , utimcs enim a

vobii nbhorreiit prieici- mium diuMutn. Athaii.

£0111. i-pag- Î33.

( i ) Si quidem vu'it illa d'jûrinu efi , mi

Patres tradidcre , verumque DuCtvnim jtidiçium,

cum omnes inter fe confentiunt. Ibid. pag. m.
( c ')^Ctimvarite <y froft infaiiix fni rdi-

giones, propriumque idulimi Jmgnlt re^iones l/tt-

hettnt, nec pofjit is qnem Deutn afpelUnt froxi-

mum transgfedi lociim ut vicinas tiaft c^ienditm

alliciat, quippe qui zix inlrtjprrpriosjin.s cola-

tnr : JvIks Chrijhn <y imits O" iibique ide»i ,tpud

omnes ndaramr , atque ita q»od idAorum in/ir-

mitas tfflcere iieqmvcntt , iit faltem proxinios
'

ACculits adJe adduceretit , Cbr'jius idipfe ejfecit,

^lii non Tjicinis tantùm ,fed nniverfo plané orbi

Ptrjuitjîf Ht fi umm 4C tuiidim Vominitm V

per ipfiim , Deum Patrem celèrent, AthanaC
coin, i.pag. 88.

( <i ) Chriflus cum nliis donii. HUd quoque

nobis imperiivil , ut An^thrum ima^inem in

terra hahemus , nempi virginitatem h'.:

maximum t(l arviimentiim certam ac verant

apud nos efje religianem. Ibid. pag. ;i7.

(e ) H-iC luttera qu£ dicimus uun infelis ver-

bis cmtfiflmit , fed ipfa eiSam experientiapnt-

clarum ventati dot tellitnjnium. Accédât itaqut

quifquis Vulnerit ac virtutis injîgnia in Chri-

jii vir^iiiibus , necnati in aiolejeentibus qui

caflimoiiitm profiiemur > immortalitatifque Ji-

dsm in lanto Chrifli Mariyrum cijoro contem-

pletur. l^L-niat , Cr quifquis e.t que iiximus ex-

periri cupit , alque in mcdiis ipfis dixmonum pr/C',

flig'is CJ" oraculoram f^lLtcits ac majrîa prodi-

giisJlgno crucis qux apud ipfos ludjbrio tji

,

Miiiiir ,Jutmnqne Cliriftum uominet ; mcx vide-

bit qu.im ciiopcr ipium fu^eiAur dairioncs j ceP-

fent oraculi, ars omiiis vi.i^ica vemficiaque tva-

"(yf'î'if, Athanaf. tom. i.pag. £i?.&7i'

S" ^Ue
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qu'elle veut attirer à fon parti , aucune violence : elle ne doit (a)

pas contraindre , mais perluader : en quoi elle eft différente des

iccles hérétiques , qui te voyant réfutées fans réplique, ôc cou-

vertes de confufion par les Défenfeurs de la verité,ont recours aux

tourmensjsux prifons, pourfe donner par la voye de contrainte des

difciples qu'elles n'avoientpû engager par de faux raifonncmens.

Ce n'eft pas ainfi qu'agiflbit Jcfus-Chrift ; il laiflbit à ceux à qui il

annonçoit la vérité, une liberté entière de le fuivre, ou de ne le pas

fuivre.

I V. Ce Dieu qui fait l'objet du culte de la Religion Chré-

tienne , fe fait connoître par les chofes mêmes ( b ) dont il eft trois Pctiom

Créateur , par l'ordre {c ) admirable qui règne dans la difpofition

& le cours des aftres; par l'harmonie {d) qu'il y a entre les éle-

mens, qui, quoique d'une nature contraire, comme le font l'eau

ôc le feu , ne fe détruifent point , 6c ne font enfemble qu'un

même corps , ce qui marque qu'ils ont été unis par quelque

Sur la nature

d'un Dieu en

nés.

( d ) Ht alU quidem hsrefes dumfefe vident

JcnimJlrationiLiis /tb ipfj Vcritiite convULis ,

J'ient ; idccque fcilicet , quod /î/i' verk argu-

r entii conji'.tM.ii triibcjcant : At ?iora O" aho-

rninanda eorum htrefn , ubi rtitionibns ioiiju-

IMiir , ubi ab ij>fa vcritat» fiijjiifa fadore, colU-

l'itur , tiim quoi Vcrbis acquit adfuAm tdducere

fcnientiam , hoi Vi , hos fl-igii C^ carccribas Ad

je trahere iiitilur : projial.imqHe j,uit fe quidvii

fotiujijuài» religicfavi ej]c. Ktli[^ionis quipfe

frtpnum ejt imn cogère , fcd ferluadere

Namqiie Dominus non vini inferens , fed cujuf-

qœ uûluntali fasiilttitem relinquem ; ait CS'

tcris qitidem omnibus : Si quis vuit poft me
\cn\rc,DifiipiilisveroJiiis : Num & vos abire

vultis, &c. Athanaf. tom. i. pag. 384.

(6 ) At forte qui inter eoi ( gcntiles )
/«-

ficiiiiores viicri Z'olunt , Ci'' rcriim creatarum

admirations tencntur , nofirii ar^umcntis miiUo

cuni piidere cvicli, non ibuut itijicias l>£C ab om-

i.ibus facile ccnfuiari C^ redargui poJ]e:fed tutam

f inviél.tm fîbi illam cfj'e opinionem autiima-

huntiqua adducuntHr^ut mundum niHndiqite par-

tes cotant ; atque in eogloriabuntiir , qiiod non

lapides, ligna, hcminumque Z3' animantiuniyvo-

latilium reptiliumque Jeu quadrupediim formas

Venertnturifed folcniAnnam>cuiiclumque ca-lepem

mundum , nic:)on tcncm <?" univerfam aquarum

vaiuram. Imo ncc ccntindere dubitabunl ncmi-

vcm oflenJere pojje ret ilUs non effe naturâ deos :

litmvmnibAsmanifepum fit , eaneque inanitr.a,

reque raiipntvacua ,ftd etiam lifmiitnm luUurâ

Tome V,

juperiora ejjè , eo quod ipf* in cxlis , hi i»

terris habitent. It'aque htc k nobis difcitt.r iS"

enaminari par ejl. hlec enim dùbilo quin in hit

quoque fJrmiJfimum contra illas ar.^urrentnm re-

perturifimus. Vriis vcrc quani id diipic.re C
demtnjlrare ordi*mitr,fatis profcllo fuerit ipfam

rcrum naiuram adversùs illos propcnwdîim cla-

mare ,fuumque effiflorem V autorcm Deum ,

fui ac totius univerjî reBorem Dotnini no^rijefit

Chrifli l'atrem apertè icflari : quem injure 4(/-

modùm rejiciant falfi fapicmes , qui naturam

ab ipfo ondttam adorant C Dcum habent :

qiiamvis ipfa quoque a'orel O" Vominum cov.fi-

teatur >q\iem illi ejus causa refpuunt. Ib. p.2f;

( f ^ £1 quis enim cali ambitum flifque O"

lutue curfum , aliorun.ve f.l^rum p.ftionet Cf

circumi'eflioncs, contrarias quidePi ac di(fimiltf,

fed in ipfa dijfmuliiudint nquaLm crdinem ab

omnibus fimulfervalum iiitueri potefl , quin fe-

cum cogiiet li'tc , non àJemctipfis ,fed ab alia,

iievipe ab aulore , adniinij}rari C régi ? Quii

folem die exoriri CT" lunam noéle apparere , im-

tnutabilique Itge per tqualem omnini dierum

iiumcrum decrefcere , Cr crefcere , atque ex

fiderihus alia quidem difcurrere , curfus varie

immutare , alia veri inerrantia Ctnjlanter me-

Veri afficiens non intelligat , illa necejjario ab

tpifice aliqi'.o gubernari} Ibld. pag. 54.

((/) Quis ctmrarias naturas fecnni conjungi

Qf confontm efficere harmoniam cernens , eyem-

pli gratià ; quis ignem cum frigid.i natura

xonjuiifliim , V thUiiram Pccam cum humidâ

Qq
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Puiflance fupeneureî pai la fuccclTion desfaifons; parles produ-

ctions annuelles des fruits de la terre , par l'élévation des eaux

dans les airs (a) ; par les pluyes dont elle eft arrofce en certains

tems , ôc qui lui font neceflaires pour produire j par les fleuves ôc

les fontaines qui ne tarificnt point j par le bon ordre ( ^ ) ôc l'ar-

rangement des différentes parties du monde ; par les différentes

efpeccs d'animaux qu'on y voit. Car on ne peut faire attention à

toutes ces chofes fans être convaincu qu'elles ont Dieu pour Au-
teur , ôc que ce Dieu eft un ; la concorde de tant de parties diffé-

rentes ne pouvant venir de plufieurs Dieux. Quoique ce Dieu ne

puiffe are vu des yeux du corps , il eft néanmoins facile à l'ef-

prit de le connoître par fes oeuvres : enforte que l'on ne peui:

avoir d'excufe légitime de l'ignorer. Ce Dieu n'eft pas corporel ».

il eft Efprit , fans matière ( ^ ) ôc fans corps , incapable de corru-

ption ôc de mourir, n'ayant bcfoin de rien. Il n'eft pas com.pofé

de parties {d) ni de fubftanceôc d'accident, niais il eft fmiple ôc

commixtam viietis , nés tamen Jlbi invicem

refîfitre , fsd unum qiiafî ex wto corpus confici-

re , non inde intelligat , nlium ab bis ejji qui

illafimul ctpuUvh , (jfc, Athanafius , ibid.

{ a ) Quis nuhes fer dérem ferri V in nu-

lihus pondus ti<juarum coUigari conjîdcrans » non

illum foij/tct q»! ifia coniunxit CT" Jieri )u(]it ?

Cuis ipjant terram , qu£ iiaturagr,ivi£inia efl ,

a^uisf'undatani iS'' imn:obilem Juper eUwenlum

r.atiira nwbjle permancre conCpicien^ > non intcl-

ligat aliqiHm Dcum e/Je , qui liane ita co::Jli-

tf-erit C" ffcerit ? Q^is anmios terrj: fruilui

,

ylwvias è talo dcLtpfas , amiiium fiuxiones

,

fontium fcuturiginis , aninmlium ex dijjiniili-

Ims procreativnc'S , h«e que non fcmper 1 fid

Jlaliitis temporibus ficri unimadv^rtcps : Quis

fleniq»e in lam dilJimiUbus , C contrariis equa-

lem G" JîmiCein ab iifdcm abfolvi ,perjie:q«c or-

diitem aitcndcns , non flaiim pcrcifiat aliquam

ejjè vim , quie ipfa inimobilis tiianens , illa utjihi

Videtur , difponat i:?' re^at ? Ibid. pag. j 5.

( i ) Oiutprofter curn non conju/îo , fcd ordo

fît in univerjo : cùm nihil in eo incondiièC tur-

lide , fcd omnia cancinnè , ccmpcfieque , C
5«rt??; apiljjiniè coixereant , nectjje efl Domi-
n^vl qui illa una eun^^r^gavit 3 csnjîrinxit ,

C conciliivit 1 mcnlt O" cogitalione attin-

gttmiis, Nam tamafi oculis non confficiUir

,

*x ordine tamCn Cr concordia riritm conlraria-

rum j eitrum mnderator , reflor i.r intperaur

inieliip facile pctc(}..„ ita er^o tx </rdint O"

harmotiia univerftalis , Dcum mun.li guhcrna.

torem cogitcmitsnecefjeefl , eumqui i:n^im non

multos ejje. Siquidem ipfe dilpojîiionis ordo j

onmiumque panitim concors eonffiratio non mul-

tos fid unum mundi ducem (^ modiratorem

l'erbum tjfe manifejlè oflendit, Ibid. pag. 5^.

&37-
( c ) Deus snim née ccrporeus , Mec corrurrtpi

Vcl niori pttefl , nullà re »d ullum ufum indiget.

Atliau. tom. 1. pag. 21, î\:ec cnim Dius !ie-

n:inis f:niilis ell , mi nec liomines Dei. Ilti ci:im

ex materij ejuue patibili funt creali : Al Deus

expers ij! waierix CT' corpotis. Ibid. pag. 117.

(</) Si quis trç» Deum compo/Itum eJJe exijii'

mat utinfubjiamia acciitnf, vel ita ut aliqucm

extrinfeciis amiOum bah.:at quo rontegaïur 1

aut quidam circum eum Jînt , que ejusfubDan-

ti.im eompleaiit aieo m cùm Deum dicimus Vel

Pairem nominamus , non ejiis fubflamiam quéc

nec videri née eomprehendi poief} , fcd aliquid

lerum quieircum ipfani Junt , û^nificemus : Sy-

nudum ( fcilicet NicïEliain ) incurrent , qu<c

Dei Filium ex eius ftibftanti.i eJje fcripfirit.

Sntelliga'it lamen Je itafentiendo > diifiicem im-

pietat.m eommittere, Nam qucn.dam Deum
corporcum indueunt > iS" Doviinum non fui f a-

tris , fei rerum qut eircum ipfum funt Filium

ejj'e mcntiuntur. Sed fi Deus atiquid fimplex etf,

uti rêvera eli , liquct nihil nos quod veluti eir-

cum ipfum fît nominare , cùm Deum dicimus

ijf Pairem nominamus ,fed ipfum ejui fulflan-

tian; fj^niftari. i^arr.zis cnim eotnprtbeodi
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îrivifiblc (a) de fa nature. Ileftuii {b)cn. fubftaace : Et corn-

ment y en auroit-il plufieurs , puifquc lui feul remplit toute la ca-

pacirc des cicux & de la terre ? Et quel feroit cet autre Dieu

créateur qui auroit fait les mêmes ouvrages que le Dieu pcre de

notre Seigneur Jefus-Chrift ? Ce feroit une impieté d'en admet-

tre deux, un bonôcun mauvais. La nature de Dieu ne fouffre

point d'inégalité en vertu ni en puiffance. Mais ce Dieu eft un en

trois Perfonnes, toutes trois éternelles ( c) ,6c non créées i une

en divinité ôc en gloire , mais diftinguées ( d ) l'une de l'autre ,

non comme un homme l'eft d'un autre à la manière des chofes

corporelles , ce qui feroit introduire la multiplicité de Dieux

,

mais comme le fleuve l'eft de la fontaine d'où il tire fon origines

en forte que le Père n'eft pas le Fils , ôc le Fils n'eft pas le Pcre > car

le Père eft Père du Fils , & le Fils eft Fils du Pcre. L'adorable

Trinité ( e ) figurée par le Trifagion , que les Anges chantent dans

le Ciel, eft (/) une fans confuiion, ôc diftinguéc fans divifionî

une en divinité , diftinguée en trois Perfonnes. Comme le Fils

eft confubftantiel au Père {g), le Saint-Efprit l'eft auiïi 5 car la Tri-

nité eft confubftantielle , ayant {h) même nom , une même opéra-

non bojjît quid tandem Jît Dei fittjfantia : atta-

vitn /ijoliim intMiganm! Deiiiii e[je , cùnique

Scrifitm\i iUum hutii/mod: vocilnis inJUct ;Jîc

liai tli.tm cum Deum C^ Vatrcm O" Dominum
di.imHS 1 non alium frofcdo alignent quàm !j>-

fum filiim volumus fî^iiijicari. Ibià. p. lî/.

( ^ jl Quemadmodtim igitilr fî quis Deum ,

qui ex naluTit isvifibilii ejljitc tillo modo vidiri

p.-teft liiitHiri vctii , ef4m ex operiùui iiiuU'^it

iy coinprchendit. Ibid. pag. 94.

( i ) Si iinui ejl Deus , C?" ipfi cali (jr ternt

Vomimts efi , qiiomoda .tliui fi-ditcr ij'fim erit >

hoimim Vero ilhrum Detu fiHurin efl , cilm cm-

iiia quxcacli vj- tirr.e aml)itH comiiicntur iinus

L^ verns Deus intltUat ? iluroiodà Ht^m .ilins

ej'ifcx etsrum cpijex tariini rcruni fuerit quj-

rmn ifje Dtus C^ l'ater Chrifli efl Dominuif ....

>:[lifarte ut in parium eondilione boni Dei nm-
l:nn pojjè e^e Dominum dixerint , vide in quan-

tam itnpiiiAtem incidant : Intcr illos enim qui

furiA foffunt , ntminem qui excelUt CT" f'oriior

fit inveneris, Etetiim fi nolente altero , alier

txiyit j ttquxlii eerle amborum fis C^ i»ibc-

(illiias efi : equitlis quidcm vis, qui* a'ter ttlie-

riHi zioluntitum exljlendo , vincit : imbecitli-

fni Vero , quia ipfts nolentibus res prtter mcn~
tem tvcniur.t ,fiquidem bonns inziio malo , Cr
vicijfm malm borto mlentc exifiit. Ibid. pag. 6-

( c ) Non efi , inquam , f.iSla Trinitas , fii

ittern.i , MqM una cfl in Trinilaie divinitas

,

Hiia paritcr efi fanilx Trinitatis gloria. Athatl»

toin. I. pag. 411.

( </ ) Neqite très Uypolldfis perfeipfas divi/kl,

ut in hominibus pro naturii carporum accidit , fat

efi in Deo co^itare , ne , ut pentes , dearum

muUiiudinem inducamus i fed ficut fluvius ,

qui fonte geiiitus , ab todtm njnfepctratur quam-

vis dut illorum fifune duozie nominj- Si qmden*

neque fater efi t'tlius , neque t'ilius efi
Ptiter t

num l'ater , Filii l\ttcr eft , O" FiUns , Valrit

efi t'ilius. Ibid. pag. ico.

( « ) Kimirùm ventr.vid* ilU aiitmali.t

( Aiigcii ) trinà ip.i S.iniftus , Saiiftiu, San-

ÛUS iteratione très perfcilas dénotant hypoff,i'

fes. Ibid. pag. 108. Vna enim eft divinitas,

(r unus DeusJn tribus bypoftafihus. Ib. p. 878.

(/) Nam Uudenda , colendaqite O" adf

randa Trinitas , una C individus efi

CT* abfque confufiane conjungilur ,
quemadmo-

dùm eiiifdem unitai iiflinguitur abfque divifione!

Ibid. pag. 108.

{f) Sicut enim filius qui confubfîantialis

Fatri declaruîur , perfeflus in perfeOo a^nofci-

tur , fie O" Spiritus SanHus , confubftantiaUt

(liini ell Trinitas. Ibid. pag. 919.

(A) Sieitini Veusfit quiper c.irnemfdlftH
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tion {a), une même nature divine ; elle eft tellement une (^) ôc indi -

vifible , que les trois Perfonnes font l'une dans l'autre , le Père dans

le Fils , le FiLs dans le Père , leSaint-Efprit dans tous les deux. Les
Ariens, qui n'entendoient pas ce Myftere, auroicnt fait lagemenc
de n'en point parler {c ) , ôcde ne pas mettre le Fils ôc le Saint-

Efprit au rang des créatures , ni les féparer l'un de l'autre , puif-

que la Trinité eft indivifible ôc de même nature: en forte que
lorfqu'on nomme ( d) le Père on conçoit le Fils , comme on
conçoit le Père ôcle Saint-Efprit dans le Fils. Le Fils eft {e) dans

ie Père , comme la fplendeur dans la lumière ; ôc là où eft le Pcre;r

là eft le Fils ; de même que la fplendeur eft où eft la lumière.

Ce que le Père fait , le Fils le fait aufli ; celui que le Père baptifc,

le Fils le baptife aufli, de même que le Saint-Efprit. Quicon-
que enfeigne donc (/) que le Fils eft d'une nature différente

de celle du Père, n'aura aucune focieté avec lui, ne regardant

pas comme Fils celui qui l'eft par nature 5 mais en confefiant {g )

trois Perfonnes en Dieu félon les Ecritures , nous ne difons pas

Jtt ac refurrexerh , paffibilem ergo dicitii &
Patrem iy Parademm , cùm unimfit nomen >

O* uni divina natura- Ibid. pag. 5)50.

(*) Q^^'^J' ^irtas Attijjimi epunigcaitHS

ficimdùm PaiiUm dicemem : Chriitits Dei
virtus & Dei fapientia , Spiràm veto [an-
ilus Paraditus , Sfirittis verjtatis cur

uan unam operaiioncin ejfe Triniintis erudimur .'

Ibid. pag. ^74. & p.ig. 679. Exhiiigitur
Hnà Trinicatis efficisMià ejfe oflenditur.

{ b ) Vl Ht:.! eft Trinitatis gratta fie indi'

vifa eft Triniias. Ibid. pag. 69 'j. Nam fan-
iia & bealA Trinitai individua, atque ij-fafe-

cum unita eft , ita ut ubi Patris rnsmi» f.at

,

tjufdemftadm p^erbutn , ac in Filio SpirilKS de-

ie,u ir.tdUgi. Quod fi Filius nomineiiir , fimi-
liter in Ftlw eft fater , nec extra Ferbum eft

Sfiriiui Saiiéius. Athan. tom. i. pag. 663,,

( f ) Qued fi Ariani , tjiiia in maleVoUm
ifforum animam non ingrediitur f^ifievtia , in-

dividuam Cfanflam Trinilatem ntc imdligere
nec credcre queimt : nec iddrcà veritatem adul-
tèrent. Ntmfe tqiium erat vel ifta non imdti-
gtntes froniii fiUre.nec illos Pilium nec iftos .^pi-

xttutn SaiiSlum inter creaiuras collocare.k'el certè

quod fi-rifiim, eftagnofcere, Filium^ue cum Pâtre

ctnfungere, nec Spiriiuin à Fd-io dividere , ut fci-
Iscet itidividua M ejufdemveri farticeps miiurx

permaneret faiida Jrinitas. Athan. ibid. pag.

46^ & 666.

( (/ ) U,mf4nUa C btatA Imitai indivi-

dua atque ipf.t fecum unita eft , ita ut uhi Pif
tris mentiofiat , ejufdem ftatim p'erbum ac in

Filio Spiriiiii dcbeat intdligi : quod fi Filius no-

mi^etHr,fimiliter in Filio e(l Pater , nec exlrtt

J^erbum eft Spiritus-Saiiélhi. Ibid. pag. 66^,

( î ) Namque in Paire eft Filiui ut fplei:d~r

in luie. • . . ubi enim Pater ift , illic e(t Cy Fi^

lius , quemaimodùm ubi lux eft , ihi oucijue.

eft fpUndor. Ac ficut eaquic p.iter e(jieit,pcr éV'

lium effiçit,<]Hod quidem ipfe Domitiui his verbis

teftatur: qux video Patrcin facientein, hxz
& ego faciojjt/i cùm ccnfertur haptifnus, quem
Pater b.ipliT^tt , hune Filiui bafti'X^t ; O" quer^

Filiui baptii^at , idem in Spiritit-Sanflo initia-

tur. Ibid. pat;. ^09.

(/) Cum item inremnaturà à Pâtre alie-

nam ii- dijjimiltm iidem ( Ariani ) crcdant ,

milLim quo ^ue cum. eo conjunélioncm fùnt habi-

turi , quippe qui proprium V naturà ex Pâtre,

genitum non habeant Filium > qui CT" ipfe in.

Paire eft , W in quo eftfimilittr Pattr. Ibi«!,

pag. 511.

(^ ) ^'^ titmsH quia tret rcs iy très pcrfo'

nas Patris , O" Filii , O" Spiritùs SaiiHi J'ecun~

ditm Scripiuras confiteniur , ideo très Deos faci-

nius. Vtutm enimfilùm ex feipfoperfeûum , in-

genitum,principio carentem,(ff' invifibitem Deum
iiovinms , Dcum CSf Patrem unigeniti , quifvluy

ex feipf) habet efji , folus copiosi illud aliii Imt:

ghiir, Ibid. pag. 735»

I
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que ce foit trois Dieux j nous n'en connoiflbns qu'un feul , par-

fait de lui-même , non engendré , fans commencement ôc invifi-

ble. Père de notre Seigneur, qui a feul fon être de foi-même,

& qui le donne aux autres. Au reftc , quoique faint Athanalc

,

en parlant des Perfonnes divines, fe ferve du terme d'hypjiafe'y

& qu'il en admette trois en Dieu , prenant ce mot pour perlbnne,

il ne condamne ( a )
pas ceux qui ne vouloient en Dieu qu'une

hypoftafe? pourvu que par ce terme ils entendiflent la nature ou

la fubftance qui eft une dans les trois Perfonnes : comme lui-mê-

me l'avoir pris en ce fens ( b ) dans fa Lettre aux Africains. Les

trois Perfonnes étant donc une en fubftance , qui ofcra ( c) dire

que le P ils cil d'une autre nature que le Pcre , & nier que le S.

Eiprit foit éternel ? Si on demande comment cela fe peut , on dira

à ceux qui font unefemblable queflion , de féparer la fpiendcur

delà lumière, lafageffe de celui qui eft fage , ou de dire com-

ment ces chofes font inféparablcs. Que s'ils ne peuvent le faire,

ils feront dcs-lors convaincus que c'eft à eux une témérité de vou-

loir approfondir comment le Fils eft un en fubftance avec le Père.

Ce qui regarde la Divinité ne s'apprend que par la foy ôc par la

raifon foutenuë de la pieté. La connoiftance ( d) de la Trinité

eft le terme de notre cfperance ; ôc cette Trinité ( e ) ne l'eftpas

de nom , ni en paroles , mais elle exifte réellement.

V. Saint Athanafe , en parlant du Perc dit (/) , que ce nom ^""^ jj'^ pç°*'

( <i ) Eos quoqrie exxminavim.is, qiios ijli in-

cufabant , quod Hnam dicercnt l)yj>o(i,tJï» , num
ii in SabeUiiferif» ita loqucrentur , qiio Filiiini

,

Sfiritmnq; Sanélam de m'edie tolicrenl : ninFiiium

jhbJJatilia Spiritnmque fnnUum hyfofiafî cxrere

cxiftimnrcni ? y«i hem afjir>ii.iriii!t 'e neque hoc

dUtre nec Miqitavi itafcnfijje :ftd hyfoflAjin, aie
b.int, (licimus, exijfimaiites ferinde ejje diccre hy'

pfPa/îti 4tqi4e dicerefubfla'iiiam; imttmquc credi-

vius hypopafin eo quod Filius/ît ex (nbjïaniia P.i-

trii,Kjy qutd unneademqitejlt nntitraAb.f.jT^.

{b ) Hyj'sftajîs autem fub^anlia efl neque

aliam habit fi^nificsiticnem , quant hoc ip/um

qHod cfl. Athan, tom. i. epilt. Afros , pag.

( f ) Cùm i^iliir ea fit in Jaiifla Trinitatt

cenjunilio C?" uniias : quis jam fitium à l'aire

V4l Spiritum à t'ùio aut ab ipfo Fatrtfcparare

Miicat ? l^el quis eô semeritutii d(l>enicl,itc dijjir

mdis , Cr diverfie natiirt Triniiatem ej]c, aliiim-

gix a Faire fubflantiam Fitiiim li.ibcre , ac de-

fiiift Sfirintm Sanditm ttf^r'»*!» 'jj^ wn\n(U\l

Si qtiis vcrl fcifcitttitr qacnjm tnoda htc

elfe pojfutt. . . veL priùs ipje fUndcrem à lue» ,

<J' [apientiam à fapier.te dividat , Vel qiiomodo

htcjîiit edifj'erai. ^cdfi prxi^are non yale.tt,

n.ulto magis htc de Dfo iiiqttirere fumnit tsmè-

ntAiis C" infmixejje fatcndiitn e(l,Ji qtiidemdi*

Vinitas , non ar^Mnieniis traditur ; fed tidi: nec-

non ratione cumpittate conjunSa. Achail. tom»
I. pag. 668.

(d) Aliiii autem j'patium quoque fiicularif^

illud lcmpery/>ei^?<5rf ait , ut fpei terminus fit

cognitio faniUTrinitatis, Athanaf. tom. :.

eolletl. PatF. pag. loo.

( e ) Vorro Triniias non netnine tenùi V
folaverborum fpecie efl Trinitas-,fed Vtrè . CJ*

reipsà exifiit Trinit.is. Id. tom. I. pag. É77»

( f) Si cnim Dei hnnor CS" vtncnar» illii

( Arianis) curt fui/Jet , fuiiù sfané erat prf
J?di.injHe Hloi Deum , Fatrem a^ncfcere CT" di^

cere , qunm eum hu;ufn:odi notnine vocare. Cùm
cnim au Deum non JAilum afjitUant , itl»^

^X ftl)in fitiiii^ f 'f
tjjecitrem i*ntHm dic;int

,
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lui convient mieux que celui àc nonfait. Dieu le Père («) c(l

éternel , immortel , Roi tout - puiffant , Seigneur , Créateur de

toutes choies. Toujours partait dans fa nature , il n'a rec^u au-

cune nouvelle pcrfcaion; il n'cft pas ((^) Fils d'un autre Père >

mais il a toujours été Père {c) , ôc ne peut jamais être Fils. Il a

fon être ( ^ ) de lui-même. C'eft par nature ( e ) ôc non par vo-

lonté qu'il eft Père , ôc il a engendré fon Verbe fans aucune dé-

libération (/j : d'où vient qu'il n'a jamais été (^) fans fon Verbe,

ne pouvant non plus être fans fon Verbe , que le foleil ( h ) fans

fplendeur. Or Dieu étant fimple de fa nature, ne produit qu'un

Verbe {i), 6c non plufieurs (^) qui fe fuccederoient les uns aux

autres , comme les hommes produifent fucceirivementplufieurs

enfans. Le Père , en engendrant fon Verbe , ne fouffre ( / ) au-

cune diminution de fa fubftance , car il elt immuable (m) , ôcle

Père & le Fils font un aulFi naturellement & de la même (k ) ma-
nière que le foleil ôc la fplendeur font une même chofe. La di-

»t fiilket ycrbum quoqiie faéïum effefignificent,

Cjc. Ibiil. pag. 2.36.

( rt ) A-Xernm cj} Pater , immonalis , poteni

Re.Y, Deus, Dominii :, Creator V effeitor. Ibid.

pag. -r-5.

(h) Xnn alitjuar-do imferjeÛit fuit Patris

nittttra , M jiiad illim propriiim cj]-.t eidem

fuftcà accetlcret : iieque ut humo ex homine

gentlui eft Filins, «t l'titre exifletet fcjhrior

,

C^f. IbiJ pag. 419.

( c ) Ut eiiim Piiter , fempcr efi Pater , nec

un'juitm t'iliiti foUjI ej'fe. Athanaf. tom. i,

pag. 416.

(</) Creditnns i» uitum nongenitum Deiim,

Patrem ovmifotentem ..... <pii àfe ifjo ha-

bet ut fie. IblJ. pag. 'J9.

(e) Uiùid fi perahfurdum efl iiecejjîtatem Deo

Mtrikiure, proinde^jne diccndus imtitrâ ej]e bo-

nus : miilto injgis Ù!' vérins fatendum ejj'e iia-

turâ non voluntate f.iirew Bitii ej]e. Ibid.

pag. 611.

(/') Ndffi ea f[uidem , qun aliquando mn
erniit , fcd exlrinfieus pojha Jium, f. itère Crea-

tor délibérât. Cùtn autem l^erbum juiim ex Jeipfo

natura gignit , prtviam niilUm adhibel delibe-

rtUionem. Ibid. pag. 609.

(^) Namijiie id proprium el} FiliicrgaBa-

irent , idenupie i'Mrcin Filii proprium olUndit

>

ita ut diii ncqnettt vel Deum .iliciuando Jttre

Verbofeu ratione fuiffi: , i/el Filium alii^Uiinda

ntn exiitijje. Ibid. pag. 414.

(_ h ) <^is à Stlefplcifdorem fepatubit > tt»t

foiitem vità aliquando d;flitutum cogitahit , «t

iiifu'ii<m dicat ex nibiU ej]e Filium ( IciliceC

Vcrbiiin
) qui ipfe ait : Ego fiim vita , vel

(uni il fnbftantia Patris ejje divirfhm , qui idem

dicit : Qui me vidcc, videt & Patrem. Ibid.

pag. 2iS.

(/) Quccirca clim Dsus fit tuturâ fimplex,

unius quoque M folius Filii eft Poser. Ibid»

pjg. 118.

( /^) Si enim fiiccedentiafihi verba habeat j

nx eut» plmti htminem «rbitrantur, Ibid.

pag. iS6.

( / ) Ipfe{ videlicet Chriftus ) eft yer-

bum Patris, quem . . .. ut Patrem née quid

pati nec dividi polj'e intelligendum efl. Ibid.

pag. Zl8.

( m ) Oim igitur Patris nalura fît immuta -

bilts , iTc. Ibid. pa». 440.

(n) Nam rursùs lucis O" fplendorii exem-

plum ad illnd intetligendum efi neceffarium.

Quis igitur dieere audeat fflcndorem foti ex-

ternum , C diffimilem ejJ'e ? l^el potins quis , fi

advercerit quonam modjfplendor (e ad filem

liabc.it e.tmdemque ejje liteem , iiçn andacler

dicat : verè lux V Jflendtr utia res eft , hicque

in ilU ofieiiditur , CT fplendor in Joie txifiit

.

ita Ht quifolem vider it , ffUndorem quoque cer'

nat. H.ee porro unitas iS" italuralis pro'prietas

,

quomodo 4 credentikus ac videnlibui reClè vocsri

poifit ni/i confuiflaniialis fétus ? ^iJ giitem

propriè dignèque alium Dei fetum eJJe caicipiet

fritttr yerbnm , fapientUmC virmem ; quant



ARCHEVESQUE ET DOCTEUR; &c. 311

vinité du Père & du Fils eft la même {a); ils n'ont qu'une même
nature avec le Saint-Efprit {b) , ne failant tous trois qu'un feul
-ir-v- y^ : i_ r» / . \ i' :^ c„: o^ r^ > > n

fait tout.

VI. Le Fils eft en effet la fageffe ( f) même, la raifonja puiffance. Sur h Per-

la lumière , la vérité , la juftice , la vertu , la figure , la fplcndcur ,
<''"">« <*« ï!'»-

l'image du Père , fa produdion parfaite ôc fon feul Fils. Il eft Fils

non par paiticipation {g), mais par nature ik) en Dieu, un avec fon

Père , confubftantiel 6c égal au Père ; en forte que tout ce qu'aie

Père , le Fils l'a aufli par nature : d'où vient qu'il eft dit que celui

qui voit le Fils , voit aufli le Père. Comme ( « ) il n'a rien de

fane ifcc Ptitri extcrnam fus eff dicere , vcc

Zcl cogiiarc licet iionfouper nfmd l'atrem fiiifje.

Si iju'dim hoc if fo fctinnutia jei.it, . . . au^ue

ria iffi: Cr l'atcr iinum fiit.c , Ç^c. Athaiial".

toni. I. p.ig. 119.

(.î) Tametfi cr.ir: aliui efl Filius, «f j^tw/t.'/j:

alLime» idem- tfl > Ht Dem : aitjue adeo ijf O"

Pater uimm futit citm n^Ura ffofrittalc , tum

eadem C una divinil.tle. Atbuiui. tom. 1.

( il ) Et in unum Sfiritim faiiclutn : uvum
Vctimin fancla Cy fi^rftûà Triniiaie cognitum.

Patres NicaeniSynodL apud Athanaii tom.
i.pag 900.

( f ) /Fiernus eft Vtitfr , immortalii
, ft-

tais , lux 3 Rf*: , onn^lpotcns , Deus , Dominiis

,

Creator Kjr ejjci'lor. Ibid. pag. 415.

( «/) ialtr eninia fer ^erbiim in Spiritu

treai C rénovât, Ibid. pag. «573.

( e ) Kam l'aterfer l'erbum in Sfirttu ftii-

flo onniafacit, eoque modo fnnClit Trinitatis

Mnittis lervalur. Ibid. pag. 67t.

(/) Sanc fer iffum ( vidclicet Vcrfjiiin

Dti Filiuni ) a- in tfh omnia fai'la fuljfe

Jacri cius Difcifxli docciit , eumquc 'Jiiia hona

boni proies tic Veriis Filius fît , F.3lris fotentia>7i,

fiftci.tiAm , f^trbum £7* rationem ejje , nenue

comniunic.itione /mi' illum eJJe aut extrinfccùs

habere ut illis conlingit qui ifjîus fiunt furtici-

fes C fiifienliam fer eut» accifitmt , quique

J>otei>ti,tm e?" raiione?» in illo habent , fed illum

iffum ferftfafientiAm , iffamperfe rationeai,

iffam fer Je fcteiitiam fnfrium Vatris, ijfum

ferfe lumen , ifC-im fer je vcrit.ilem , iffUm

fer fe jufliii.tm , iffjm fer fe virtuicm , nec-

Hon (ItAraélerem live figurttm , fplendotemque

Cf itnagiium ejje, Dmi'iue , ut Lrtviier AitAm,

perfeiHjfimus Patrisfruélus ,fi!ufque Filius , C^
tjuam jlinillivia ima^oej}. A th. to:il. I. pag.

45. -}6.

(^ ) Deum (nim farticij>iire idem fror.-ùs

efl tic Deum [^entrare. ^id forro î'ox- ,^tnc.

Turc , /iliiid J'^^i: fient qiiàm Filiitm ? ItMi'e

res cmtie> Filti f.uiit fArtiup^s Jecundùm >fi-

ritùs ^r.Aiam gn< ab eo dutur : tdque midi ft
maitijifum , quod quidem ifft Filius nullius eji

farlicifs , quvd autem ex l'atrc aliosfui f.ir-

licipes facit , hoc iffum cf} flius. Atlijii.ii!

pag. 410. Filius verus naturà O" geiiuiiius ifl

l'atris , e;ufque Jubfuuttje frofriH> 1 juftii:tia

uni^ctiit.i , f\rbum verum ac iinicum Dti ifJe

ep ,n»i creala Veljacla ^fed fr'-frius fiibjla, •

lije Paliis filiis. Quocirca Deus eJi verus j Vero-

que Pairi cor.fubjianlialii exijlit. Ibid. Pag.
4li.

(h) At f^erbum , ncflri efl dijfimile , Ta-
tris verhfimile > froindiqne naturu O" rcz/erà

unum efi cum fuo Pittre, Ibid. J>ag. 570. Ttt-

n.fl/7 non alius efl Filiin , ut ^enitus : iiilunun

idem efl , Ht Deus : atque adei ifft C Pater

unum Jiintcum lutur* frofrittate , tum eadem
O' iinadivinitate, CTT. Ibid. |>ag. J5;. T..-

lis Jiquidim efl Filius qunlis Pater , to quod
omnia habeat qu< l'atris fuiil quofit ut C?- ipji

una cum Putre fgnificctur. Ibid. pag. 55J.
Etenim fi qux Patrisfuiit naiuraliter Filiifuni^

ijifcque Filius ix Pâtre efl , Cf profier liuiuf-

rnodi unitalem divinitatis , W nmur* , ipfe O'
Paier unum funt , C qui vidil Filium vtdit &
Paircm , mcriio à tatribus diilus efl confiib-

flantialis : neque enitn qui alierius eJJet fabjlatf

tite talia habcre fojfet. Ibid. pag. 7^4.

(0 Ci** <""' «^ fi b.ibeant ne emfcriflu

Jînt ! qui) n«n vidn Fdiiim ^ash ejji nnJ'uU-
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commun avec les ci'catures , il ne Icurcft pas confubftantiel ; maïs

paice qu'il a en propre tout ce qui cft au Père , c'cft pour cela

que les Pères deNicce l'ont dit confubftanticl au Père, ôcdefa

lubltancc. Ce n'eft pas ( a )
pour le Fils une ufurpation d'être

égal au Pt;rc , mais il lui eft égal ôc confubilantiel par nature ; puif-

qu'il elT: engendré de la fubftance du Pcre , qu'il eft ( Z» ) de la mê-
me fubftance que lui. Il n'ed pas fcparé de fon Perc comme un
homme l'cft d'un autre homme /mais il en eft diftingué comme
le ileuve ( c ) l'eft de la fontaine dont il tire fon origine- Comme
le fleuve n'eft pas la fontaine , le Père n'eft pas le Fils ; mais aufli

comme l'eau de la fontaine ôc du fleuve eft la même eau , la na-

ture du Père eft la même que celle du Fils ; la-divinité du Pcre

fe communique au Fils fans divifion comme l'eau de la fontaine

fe communique au fleuve. Le Verbe a toujours été ( ^) ^ ôc il eft

éternel , de même que le Père. Comme c'eft par lui que toutes

chofes ont été créées , c'eft aufli par lui qu'elles fe foutiennent.

C'eft encore par lui que le Père le fait connoître , comme le dit

îe Sauveur: Jefuis dans mon Père ,& mon Père efi dans moi. Le

P a)'.'.!idem, quandcquidem nihilfimile hitbet ciim

nbus crsalii , fed quxcitmque finit Palris ,fi'.m

etiam Filii? Quemadmodiini eiihii Jt Qiiani cum

rébus creaiii fimiUtiidincm Ç?* cornâtio>;cm ha-

heret , illis coitfnb[}.v;ti/ttis effet : it/t quia ab

iifdem fecmidîim (kbtianiiam alius eft iprujiriiim-

çjue l'atris eft ferburn, nec alim ah illo eft,

Cùm item omiiia qu£ Patris fiint , ejufdem

pmj>r-ia Jîi.t ; vcrum fané eft
c'im fatri ctnftib-

fttti.tijlcni ej]c. H-tc fiqiiidem fuit mens Cy/Zn-

leniiti l'atnim , cùm in Nic^nrt Synodo Filir.m

coiifiibftaiitialem Cif ex ji'À^antia l'atrii cj]e

cmfefjïfint. Ibid. pag. 686.

( rt ) Ac non ex raj'ina Imbet ( videlicet

Verblim) quod fit écqualis Patri ,fedfecun-

diim naturam xqualis cft , C?" confitbftimsialis

Vatri ; quia ex Patris fitbftantia genitus eft,

Atliaiuf. tom. i. pag. 873-

{ b) Deus enim iux eft vcra , ftmiliier Fi-

lins lux eft j quia cft cjnfdeni fnb'iantix , atqiie

^'tra lux, ut CT* Hcfiiias bquitur : Et erit lux

Ifraël ut ignis , cyc. Ibid. pag. 881.

( c ) Neque enim Filio Patrem agitofàwus,

qui unius fu fiihftantiit , non vero conjuhftantia-

lis , «î Volunt HabelUani , qui hoc paflo Filium

penitus tollunt , neqae eri.vn paiibile corpus

,

tjuodfrofter totiusnmndifaUitemgeftal'it, at-

triiuimus Patri : iicque très hypoftdfes fer feij>-

fas divifn'. , lit iii hominibus pro iiatura corfo-

riim acciiit , fas eft in Deo cogittire. . . fed fi-

eut ftuvius qui ex fontegenitus , ab ccdcm non

feparatur. , quamvis dut fînt iltornm figure

duove nomiiia. Si quidem neque Patsr eft Filius,

nequeF^ii'.s cft Pe.ier ; nam Pater , Fiiii l'ater

eft,C Filius , Patris eft Filius, Ut enim fins non

eft ftuvius , ntque fiuvius eR ftns , feduterque

una Cy cadem tft aqua , qut exfo;ile fermanAt

in fluvium : fie divinitas ex P.itre in Filium

abfque fluxions O" divifune diffunditiir, Ibid,

pag. 100.

(d) Scmpcr ifcm /i.'t (id efl Vcrbum )V cft , ac numquam non fuit : cùm enim Pater

iciermis fit , tjus quoque f^crbum Çffapientsam
£ternam effe necejje eft. Ibid. pag. 4IJ. tiinc

ergo cum res omnes crcatas pro Jua condiiione

jiuxas videret effe &• dijjolubiles , ne id accide-

ret, , , , Jltc qui fuo C tterno î'crbo omnia

fecit , Ç?" rébus creatis naturam dédit , cas

fuapie nalurâ ferri C agiiari Jînere n.luit ,

ne forte in nihilum reveriercniur ." fed ul bonus

fuo verbo , quod ipfum quoque Deus eft unizer-

fav nat.iram gubcrnat Ç^Juftenlat , C^f-lbld.

pag. 40. In ipfo .lutem , t^ pcr ipfim ft quo-

que ipfe cflendit , fîcuti Salvator tttlatur : hy^o

in Patrc , & Pater in me , adio ut neccjjê

fit Vsrbum in genitore , C genitum cum Pa-

ire perfetuoptrmunert. Ibid, p.lg. 46.

yerbe
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Verbe n'a rien de commun avec les fiécles : il eft {a) avant tous

les iiéclcs, ôcc'eft pat lui que les fiéclcs ont ctc faits. Les Ariens

confcflans que le Perc {b) cH éternel . ne pouvoicnt fans im-

pieté nier que le Fils le fût auffi , ni dire qu'il y avoir un tems

où il n'étoit pas : c'étoit réduire le Créateur au rang des créa-

tures. Le nom d'unique ou de feul engendré {c) lui convient

,

n'y ayant point d'autre Verbe que lui , & étant feul vray Fils du

Pcre. On ne petit pas dire {d) qu il foit fait ; ce feroit le faire pafler

pour créature, & tiré du néant, ni dire qu'il a un commence-

ment : autrement il y aura eîi un tems où il n'étoit pas. En prenant

néanmoins les vcthcs faire {e) èc créer {j ) dans un bon fens ,011

peut s'en fervir en parlant de la génération du Verbe ; ôc S. Atha-

nafe reconnok que les Ecrivains facrés les employent {g) indif-

( a ) Verum nihil l'erbo ctmmiine efi cum
Jxculii , ipf^ eiiim ante fxciiU cxiflit, pcr 'jiiem

V ficuLif^Cla/uiit. Athanan tom. i. pcg.

( i ) Cuiinjiie i'éitrem sternum fj]è conced.itii

( Ariani ) , ipfi de ^crbo qnml au alJhUt di-

citis , fuit iiliauando ciim non ejjit ; Filiiim-

que i'.ttri ^Ijidcmem ah eodcm rcwovere »on

^MÙitiitis. Creairix cft , O" opifix Trmii.xs.

li.iud t.itiieii rtfjrniidatis emn intcr rcs' è uihilo

ftlil.ts dciicire , nec Veremiiii fervos para fa-
(tre tiohilijjinire Trinilati , fiimmunique Ke"^em

Djminum Saùuath iitter fubdifos coUucare. D^Jî-

Hite ea qmt conimifccri non queiim , into eu ,

oKx nonfini, cum illo qui cft ,finiid permificre.

îbld. pag. 411,

( c ) ^/ quidam is imlgenitiii dicitur cui nnl!i

aîii funtfr.urcs : is aiitem diciiur priniogcnittu

cai AU j'i'.m frjtres. Hinc nuUo in loco Scnjitii-

ranim Ic^ittir
, priniogcnitiis Dci , aut crea-

lura Dei: Scdifla , uniginiim , Jiliin , l-'crbum

(jy fipicntia...Ci.riè cum iua ilta nomina iiiicr Je

fini coiitr.iria , haiid immtrilo j'oljit affirnutri

nonnn uni^enhi fropriè maoris h'erbo convenirs,

tjii.indoqtiidtw niillum aliud cp yerbum , nult.t

aUii fupionia , j'ed fulus iffe venu efl l'Mrii

Fi'i'u, Ibid. pag. îjo.

( (/) Non niiinli etitim illi culpjiidifunt qui

Tilium opiis ([je exijfimant , C" Domintmi f.i-

ilmn elje femiimt , qiiitfi vidAicct uniim ijj'ct

ex his qine verè f.tclj fini, cum divin.iScripliir,t

illiini genitiim ejje , ut eidem converit CQ»f^riii(-

jHf; non autem forniAUim O" fnclum ej]e leflctur.

Nw! leîiii igiiiir-ifidftmma cfl inipiciasDominiim

Aliqiiomodo mnnufiUlum diccre. Ib. pag. 15 l.

tl z^i. \Um fî F:l!iis inter resf.ifltis nunitre-

Tome K

tiir , ctrtc ij'fe qiloque ex nihilo cf fa(1in • fi

item l>rincil>iiim exiftcndi htibtt , fané n<)n eri:t

aiitequiim genitus tjl. Ibid. pag. t}^.

( e ) Kihil enim refert . fi quit de re gcnltit

intcrdiim dixcrit , f.iClu cft vd cjJeSU cjf. At

res f.ult y ciim fint opcr.i , gcnitt dici non

queiint , nifi forte geniti Filii participes fojicn

tflii'U tgenitte quoi-juc iJ" i/'ft: duaniur , non

qiiidem pnprium ob nuturani,Jid quia Filii fa'

h* fir.t in fpiritu participes. Ibid. pag. 460t

(/) Kec Vcro jtntimus creatiim aiiifaUupi

,

aut ex niliilo cjje rerum omnium crctcn m , Dei

Filium .. ex exiflenle exifieiiteni , exjolo folum ,

cui ab itternitate ex Fatrc par gloria Cr vittui

fiwul im^eiiita efl : nam qui vtdet Filium , Vi~

dct C Patrem. Kenpe omnia pcr Filium creat/t

finit : At non ipfcris cft crcaia , uti his vtrbif

docct Vauh'.s : Quia in iplo crcata fiint om-
nia , & ipfe eft aine on.nia. Ibid pag. 100.

( r ) Kam fi faOos , éditas , créâtes, afige
nitos libéras parentes diciiit , non tamen natU'

ram illi ahnegant. E:^fc/»'.iJ igiti'.r, ut in Hr'ji.»

firiptum ejl , orando dicubat : Ex hoc die filioï

faciain , voce , faciam , iifui pro voce, gignam,

diim de iis qui à Je gignendi erant loquenliirt

Keque dijfert ulUtenus. Et hic de Job diHum

eft : Fafti finit ei filii fçptCin. Quemadmodunf

VMoyfes in Icge ait : Si fafti fucriiit. Primum

qujirendum, aiiflius eft. Hoc enim comtnonflrata,

cadit ilU de re ftfU vcl creata fufpicio : ornni-

bufque pcrlpicuum eji , diclionem qux fie hubet,

qui tecit cum , nultam eorum lixre/î uiiliiatem

adferre imo podùs damnationem : oftenjum enim

fut iVocem > faiflus cll, eti.tm pro gcrmanit

Cr naturalibusfiliis in divina Scriptura ufurpari.

<2^.ire cùm dem^afiratHm fit ^lor.inHmcjJe nn.'rtj
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fereinmcnt pour marquer la gcncration naturelle , de même que
celui d'engendrer {a ). Dans la génération du Verbe la paflTion (b)

n'a aucun lieu , ôc elle n'eft pas à comparer à celle des hommes :

ce qu'on en doit dire, c'efl qu'elle s'eft faite (c) d'une manière

digne de Dieu , fans partage , fans divifion de la Divinité , le Fils

& le Père n'étant qu'un , le Fils étant dans le Perc, ôc le Père dans

le Fils. Mais quoique la génération du Verbe ne doive pas s'expli-

quer fuivant les idées ( d) que nous avons de celle des hommesî
elle fe fait néanmoins naturellement 5 ôc il eft vray de dire que
îe Fils de Dieu {e) eft véritablement ôc naturellement engendré

du Père, non dans le tems (/) comme le font les hommes,
mais de toute éternité. L'homme (g ) engendre dans le tems

,

parce qu'il eft d'une nature périflfable , ôc fon verbe périt , parce

que lui-même périt aufii , étant fait de rien. Alais Dieu qui eft

l'Etre par effence , engendre un Verbe , éternel comme lui. Ce
jî'eft pas par choix qu'il l'engendre {h} , mais par nature 5 toute-.

ralem <f atrum Filium ; licet de ilh dicamr >

faétus eft , mit condiim fuit. i id tieqimqiuim

itadkitnr, at fifit ipfe rei creatn , fid iiidif-

fereiiter ei voce Hlutniir fancli viri. Athan.
lom. i-pag. 1263.

( a) Ciio cnim fenutipfci { Arianos ) fims
tondaiiiuituri .fipropriiim ScrifUiiri. didicerhit

loqumdi modiim. Nemfie queniticlmodum Salt-

tnon, lametfi filius erat , tamen fervas efl diChu:
ita , Ht cA qitt fupra dixi rcpctam , ticciparen-
tes , plias , tjiios exfe genueriint , furmari , creari

& fieri aixerim , tamen ses iiatiirâ filios tjje

titnnegant. Hinc er^^o E';^echias, ut apud Ifaiatn

leptitr, orando aicLit : Namquc ab hodicrno
tlic liberos faciam , &:c. . . Iffe i^itiir dixit

,

f aciam. . . it.iquc faciam ,pro gignam , ufir-

favit, or tas qui ex fe nafcereniur , tamquam
'JuifierentapjteÛaziit. Ihiii. pag. 472.

( i ) Inde fiquidem inteUigimiis divinitm

generatiotiem fajflonis immuncm , <tternitmque ,C Deo dignam effe. Ibid. pag. 43 2.

( f ) Ht enim fétus CC Jilius , non hotni-

num more , fed ut Deum decet, Cy diilus cj! (y
t)ere efl : ha ciim tiocem coiil'ubftantialis au-

»imus
, liuniMtos fenfus non dcbemus Cequi , née

mitiiniiatis fMtitionis aut dilifones fiv^end*
funt iilU , CTf. Ibid. pag. 2251. Ita kilictt

Pater C^ Filius imum funt , V ita Pater efl in

Filio , er Filius in Pâtre
, quemadmodùm nos

quoque in illo exiflinms. Ibid. pag. 566.
(d) Si de aliquo homineferma illis ( Aria-

pis ) efl , hmnnna etiam de ejus y'irbo O' BU*

eogitent ; fed fi de DfJ hcminum crcatoe difpw

tant , nihil humant , fed foliùs nihii nififupra

hominum naturam ctncifiant. Athanal. coin,

«•pag- 503.

\e) Ipfe ausem Filius vere Cf natutaliter tfi

ex tatregenitus. Ibid. pag. 558.

(/") Kam non aliquando imferftia fuit Pa'

tris natura , ut quoi itiias profrium ejjet , eidem

fofleà accederet : iieque ut hom» ex homine ^e-

nitus efl Filius M faire exifleret fefltrior , fed

Deifétus efl , qui , mpete profrius Dti fen:per

exiflentis Filius ah tternitaté exiflit, Hominum
quidem proprium efl in tempère ^ignere , prop'

1er naturx defcHum : At aiernus efl Dei fctus

,

quia femper perfeSlipma fuit Dei natura. Ibid.

)'3g. 4I>>. Ad altcram amem infulfam adn:»-

dùmflultamque eerum quaflionem quam propi-

nunl mulierculis , nihil quoque atiud retfondere

oporteret , ^uàm qu/t fupra à noiisjam funt di-

Ha nempe non debere nés modum juoDeus ^igniti

hominum naturà metiri. Ibid. pag. 430.

\Z ) Itaque homo quidem qui in tempère gi'

gnitur , ipfe quoque in tempère gignit Jilium ;

<y quia ex nihilo eflfafluf, idcirco ejus Terbmn

définit nec fcrmamt. Deiis autem non ut htm»

«ff. .. Sed is efl qui efl ; ae proindevere paritcr

if} ejus Verbum , fimperque efl
cum Pâtre, tam-

quttm lucis fphnder. Ibid. pag. J03.

( /; ) Num ergo , qui* ex natur.t non autem

ex voluntate fil Filius , prtter volumalem Pa-

tris , Cjr nalente Pâtre eO Filius ? minime Vero,

fedyaiii Pater i'ull fiUum , atque ut iffe Itqup-
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fois Une l'engendre pas contre fa volonté : carie Père aime leFib,

ainfi que le témoigue l'Ecriture. Les Ariens difoient ( a )
que le

Perc n'avoir fliit fonFils qu'après s'y être détermine par un acle

de la volonté ôc de fon libre arbitrer par où ils féduilbient plu-

fieurs perfonnes : car delà il s'enlUivoit que le Fils étoit pofterieur

à cette détermination , ôc qu'il dépendbit du Père de produire un
Fils , ou de n'en point produire. C'cft par Jefus-Chrift fon pro-

pre F ils & notre Sauveur , que Dieu nous a créés à fon image {h) ,

c'eft par lui qu'il a tout fait {c) , ôc qu'il diftribuc tous fes dons

,

qu'il difpofe de tout , qu'il gouverne tout i c'eft par lui que tou-

tes chofes fubfiftentj les vifibles ôc les invifibles : conduifant cha-

que chofe félon fa nature. Les noms ( d) que fon donne au Père

conviennent au Fils : là où eft le Père ( e ) , là eft le Fils. Ce qu'a

le Pcre , le Fils l'a auflî , excepté le nom de Père (/ ) : ce que fait

le Père, le Fils le fait ôcle Saint-Efprit. D'où il s'enfuit que le Fils

tur : Pater diligit Filium . & omiiia oftcn-

i\t illi.t/t cnim non ex volmitale bonus ej]c cxfit,

nie tanitn coutra mentent ij" jimenti*tn eft bo-

nus ; namcjue hoc ijjl- vidt quod ejl : ira licet

t'iliui ex Vuluntate ejje non incaperii , non titnien

fnter VohihtAti.m C^ mienlem l'Mrii eJI. Ibid.

pag. 6IJ.
(ri ) l'irnos licet , inquiimi, ( Ariani ) ;(.(

Imc fe haùc.Mt ; raliuiiibui tir argiinuntii vin-

cite ; fcd tumen fittendmn efl FUium à L'atre , vo-

luntateC arbiirio , faélitm ej]e : fie illi Volun-

Stiiii Cy arbiirii nominc abjcclo , multo) Jedié-

(init,<yc. Ibid. pag. 607.

( 6 ) Nempe nmndi ofifex O* omnium mo-

der.itor Deus. . . ut veyè bonus ac Jiimmè beni-

^nus , fer profrium y'erbum C?" Sulvatorcm no-

jhnmjefrm Cliri/lnm , humamim goius adfro-

fri.tm im.tgimm j'ccit , Ce. Achanaf. ti)in.

J. pag. î. iVrfm quxex Deofacl^Junt , fer Fi-

lium funtf.UI,t. Ibid. pag. IlJ. Kihil cnim cfl

(iHùd non fer Filinm JaCium fit CT* dcjinitnm.

Ibid. pag. 593. i<!amliict dedtrit F^tcr , i^Kod

tamcn dmiir , fer i'iliiim datitr. Similiier licet

Filius dtirc àicéiiur , Pater efl qui fer Filinm

V inFitii deit. Ibid. pag. J63.
( t ) i>Hij frjo alius itle fierit 'juam pmSli(fi-

mus Cf rcbus omnibus crctis lonfè excellcniior

Chrifli P,iter , qui tamquAm oftimus gultcmaior

frcfriuftfienli.t CT" frofrit ytthe , Domino no-

jiro cy Scrvatore Chriflo , omnia ubique J'aIuli-

riler ^ubtrnitt , Ji'fcufdt W fucit , front reflum

rZ/tïni/cm. Ibid. pag. j?. Sed m bonus ( ("ci-

iJcct Dciis Pater ) fut ynbt , iHii iffm

quoque Deus efl , miiverfam naturAm guhern£»

fj" Jiiflcnttt ) ut yerbi duilu frovideatiaque O*

adminiflratione illuminata , firmn conjîflere W
manere fojjii , quiffequie yerbi fairis, quoi

vcre eft , ji.it iffa fariieefs , CT" <4 e» ut fit

adjuvitur , ne fciLcct ej]t dcfinat , quod uliqu*

fiirct , nifi à ycrbo confcrvttretur. . . . Huonium

fer iffum O" in iffo confipiini omniu cum en quM
videniur , tum que non videntur , i^c, Ibid,

pag. 40. ilUd enini in ejus diviniiMe admirA'

bile efl , qucd uno eoJemque iiuiu onntijfimuU

nullis temforum intervallis , J'ed omnia, inquam^

fimulreCta V glob^fa , fuferiorU} média if in-

fim.i , humid.t ^frigida , calida , vifibilia C
invifibiliii circunidaiat 07" fro uniufcujufquenO'

tiira^ubcrnet C^ adminiftret. Ibid. pag. 4I.

( <i) Nominibus enim qux maxime l'atri ccn-

veniunt , iffe quoquc Filius ornatur. Ibid. pag<

(^e)Hincf.wè iffe ut ytrbum ad dextram

f.itrisfedct : nam ubi efl Pater , illic C ejui

yerhiim efl. Ibid. pag. il 8.

( f) Q>i'">"ibrem voeibus unitaicm indican'

liiiis Aqualitatem cum Pâtre habere , C l>ine

fil Ht que de Paire dicuntur ead<.m de Filio Scri-

fiure ajfcrant : eà tainen exceftitne quod ille,

Pater dicalur. Iffe enim Filius ait : Omnia
qujecuinqiic habct Pater , mca fuiit. Pairi-

que dixit : Omiiii ma , tua finit, & tua

mca. i/iji/. pag. 761. yidesopcr* que Patris ,

ipf.t Vilii , eadem qutque Sfiritùs janUi > VSt
IbiJ-pag. 881.

Rr ij
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n'eft point féparé {a) de fon Pcrc , quoiqu'il en foit diftingué t

car celui ( l'
)
qui efl: engendré , e(l autre que celui de qui il eft

engendré : Toutefois ces deux {c ) ne font qu'un feul Dieu. Les
Ariens qui féparoient {d) \e Fils du Père, furent dépofés de fE-
fifcopat , privés de la communion des Fidèles , retranchés de
Eglife, ôc jugés indignes du nom de Chrétiens , méritant l'ana-

thême que faintPaul dit à tous ceux qui prêchent un faux Evan-
gile. L'impiété des hommes étoit montée à un point , qu'ils ne
connoifToient ni Dieu , ni fon Verbe {e) , quoique ce Verbe fc

fiit fait connoître à eux en diverfes manières. Il s'étoit montré
face à face aux Patriarches , & il avoit parlé par les Prophètes.

C'efl lui qui bénit Jacob (f) , & qui le fecourut dans tous les

dangers. C'eft à lui que Dieu le Père {g) difoit: FaifonsPhcmme

( a ) H.(C forrc , ttutar viu , Filins Dei ,

fplcndor , jigura , lequalis Deo , Dominas

,

Bj>ifcoj>us aiiimartim 1 ijuid aliui fbi vtlint

,

quàni in corporc fuijje perhiim Dei > fer ijiiod

vmnia fuUa funt , illudque indivifiim cjfe ti

Tatre , quemadniodum fpiendor à luce. Athan.
tom. I. pag. 148.

(i) Rejlaf itaque ut eiim C Cliriftum )
ex iffo Deo ejfe dicamus ; quod fi verum efl ,

«liudfane fiicrit id quod efl ex ali'jiip, C aliiid

id ex qno efl : ac proiiide falciidinK efl duo ejfe.

Hamfi duotionfueritit , /ed h<cc de eaiem di-

taiilur : idem igitur fui caufi C ejfedus erit

,

idem quodgigtiitur £7" gignit > quodqiiidem ab-

furdum ex Sakellii enore tnanure oflenfum efl.

Jbid. pag. éip.

( f ) Tametjï enim aliud efl Filius utgtnitiis:

0ttamenidim efl , ut Deus : Ibid. pag. 553.

((/) Decrevitnufque Hlos ( Arianos) «a»

Jolum EpifcupùS non ejfe , fcd etititri , ulpote in-

dignes , fidilium loninnuiione frivar:dos ; nam
eos qui Fitium feparant, €P" f'erhiim à Faire fuo

abalienunt^À Catholica EccleJiaftparari,VChti-

fianorutn tioniine indignas h.tbcri isquum efl.Sitn

jgitur vtibis an.iil>ima, lO quod f'erbum vcritatis

tiduheraverini; Afoflulicum inim efl prxapmm :

Si qiiis vobis cvaiigelizavcrit,pr.xter qiiam

quod acccpiftis 5 anathema fit. ibid. pag.

«67.

( f ) în fumma , omnia impietate Cf nequi-

tia er.vit jlai.t sfoUifque Deus Cr ejus Ferbum
ignorab.nur , qunmvisfiipfum homiliibils taiiii-

tnèoccuh.ivcrii ,iiec Jlmplicem jui cognilioiiem

illis inipcnivurii , fcd variis nnihilque modis

tam eis cxplicavtrii. IbiJ. pag. 57. Uk; ( Fi-

^us Dei ) tAfiianhis f^de ad ficiem vifus

tfl . . . O" locmus tfl pcr Vrophctas. . . C P4-

trem fuum omnibus bominibns witnifeflAVii :

qui régnât in infnifa ftcuta. Ibid. pag.

740.

(f) Quodfi Fatriarcba Jacol fuis nepotibuf

Ephraim V Manafle benedicens dixit : Deus
qui pafcic me à juvcntute mea ufque in

prxfcntcm diem : Angélus qui eruic me
de cunâis malis , beiiedicat puerls iftis.

Kequaqunm ex Infce verbis aliquem ex creatis

O" qui nHturafunt Angeli, cum Deo À quo crexti

finit , conjunxijje exiftiwandus efl , neque De»
altorc fuo dimijjo benedillionem pro nepolibus ab

Angola fopofcijje , fed bis diéiis , qui eruic

me de cunftis malis , ofïendit non aliqucm

ex creatis Angelis > fed Dei ejje ferbum , quod

cum Fatrc in oratione confociavit , quia per

ipfum Deus cptos Tioluerit libérât, Nam cùm nef-

ciiis non ejfet illum tnanni canfilii Angelum Fa-
tris vocari , non alium frtter ipfum ejfefignifi-

cavit , qui C bencdiceret <& de malis eruerct.

Athanal". tom. i. pag. 561.

(g ) Qucniadmodum etiam Moyfcs vir in

omnibus magnus, iv.iiio hiflorit crettionis mundi

ttflatur , qui cadcm illa vcrba hoc modt expnnit:

Et dixit Deus : Faciamus hominem ad
imagincm noftram & ad iîmilitudiiieui.

Ahjoluta item coeli, tcrr^ rerunique omnium pro-

creatione , eidem dixit Fittcr : Fiat Cœlum &
congregentur aqu-T , Sic... Quitus utique

Vcrbii Judios 1 qui Scripturas non Ugitimefcru-

tumur j conrguere quis psjjh. Cum qiu cnim ,

qusfo j Deus loquebutur , ut etiam itrperando lo-

querelur ? Namfi rébus procreandis inipcrabat

C loquchatur > fuferna canens trat ferma : non-

dum quippi (xifletunt j f(d duntaxat futhr*
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â notre image. Et encore : ^ue les deux & la terrefoiemfaits. C'eft

lui qui a donné la Loy ( ^ ) à Moyfe , qui a défendu aux Juifs de
faire des Idoles. Depuis il s'eft fait homme , 6c a pris un corps

,

dont il s'eft fervi ( b ) comme d'un inftrument , pour nous an-

noncer les vérités j & nous faire connoître fon Père. Il a pris ce
corps qui étoit véritablement delà même nature que les nôtres,

dans le fein d'une Vierge {c), où il fe l'eft formé lui-même de la

fubftance de cette Vierge , fans avoir recours aux moyens ordinai-

rcs,afinquc les hommes fuflent certains que celui-là étoit vraiment
Dieu & Créateur de toutes chofes , qui s'étoit formé un corps
en cette manière. Le Verbe (^), en Icfaifant chair, n'a fouffert

aucun changement dans fa nature. Jefus-Chrijî, dit faint Paul, étoit Heb. xm. »j,'

hier , // eft aujourdlmi , & ilfera le même dans tous les fiécles. Tou-
jours l'image d'un Dieu immuable , il ne peut être fujet à aucune
vicilTitude. Et c'eft de lui comme du Père que le Pfalmifte a dit :

P*"*'-"' **«

Vous avez , Seigneur , dès le commencement fondé la terre j (ù" les

deuxfont les ouvrages de vos mains. Ilspériront :mais vousfubfijlez.

Ils vieilliront tous comme un vêtement > vous tes changerez comme im
habit dont on fe couvre , & ils feront en effet changez: maispour vous

firaflt hiemu MtliCftt .»/*» >>. 'j,,^ i,nf ^Jf y^vnro-

ticm habet s iieque etiam rei ^itt wmctumfacla

tjf iniperai C^ dicitut/int.... tscceJJ'e eft igitur

«li'juem ciim ilh fuijje qui cîim etiam loqiieiis

tnmia f^tcerct Quis ergh ille fuerit nifi ipjîiis

'''trhiiml Cum tjuo eiiim Deus videri fcljii lo-

iii qu.im cum fiio Kcrbo f }^el juis ciim ipjo

i'.niverfam creat^m naturam faciciite adcrat ,.

''juàm eiufHem Stipientia <j»e ij>fa ait : Quan-
«io faciebat ccclum & tcrram cum co ade-

ram. iLid. pag. 45'.

(<< ) It.iqnfj.tm olim ferhitm divinum Ju-
àxorum populum advcnui iiolu liis vcrbii prt-

»m<;;/ei4t ; Non f.icies tibi idoliim , C"r. Ib.

pag, 44. Hic cfl ( vidclicct Cliriftus) eut

Pater dixit: Faciainiis homincm ad iniagi-

jicin & fîinilitiidiucm noftram. . . qui le-'

gem dédit , & qui lociuus eft per Prophe-

^as, O'c. Ibid. pag. 740.

( i J ha fine dubio alfurdum videri non de-

let , ft ille qui rei univerfai guhcmat Cr z'ita.

Aonat. . . . Immar.o corpore Velitt itijfriimei'to

^ifus fit, Quo nobii Cy veritatem patefacerct , CJ*

'. Mrii cognitionem imperiiret, Ibid, pag. 84.

tom. I.

( c ) ferum nûflrum corpus accepit , ijque

«OM 'jMojH» modp) fcd ex hevitUfit C^' inctrrupta

ac viri experte P'irgliie purum verèqHe nuUiut

Vin conjunciivi,., .'..ju.K».,./. -iiicy^/ilhid. pag-

54. Hiiic cum iniiio ad nos advenir , ex f'irfine

fïbi ipfi corpus formavit ut omnibus nunparvum
fut divinilalis argumcntum txhiberct , ut fcili-

cet inde pateret, cum qui corpus illud firmave-
rat , aliorum qnoquc opificem ejje. A'.jm quis cor-

pus fine V:ro ex k'irginc fol'i prodire alttndens

non inldligat eum , qui in illo apparet , alio-

rimi aiam corporum ejjeUonm O" dominum eJJ'ef

Ibid. pag. 63.
(d) ihiapropter immutaiilis Dei imago ,

immutabilis quoque 'pfa/ît necefje efl. Si quidem
JeliisChriftus, hcri & hodie idem iiilicu-

la. De eo David etiam Jic pfallit: Et tu , Do-
mine , initio terrain fundafti , & opéra ma-
nuum tuarum funt cœli. lp!î penbunt :

tu autcm permancs. Et omnes ficut vefti-

inentum vetcrafcent , & ficut amiduin
volves eos & mutabuntur. Tu autem idem
es , & anni tui non dcticicnt. . . . Nam li-

cet his Falremjîgnijicari pojjic quis refpondire :

Eadem tamcn in Filium optimè quaJrain , qua-

tcnusfcilicet faéiusfe eundem fmiper V immu-
tabilem ejje iis ojlendit

, qui ipjiim ob carnerrt

mutaium CT" alium failum ejj'eautumant. Ibid»

Rr iij
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vous êtes toujours le même & vos années ne pajjeront poînf. Si falnt

Jean dit du Verbe ( a )
qu'il a été fait chair , faint Paul dit aufïi

de lui, qu'il a été fait malédiction pour nous. Puis donc qu'on

ne peut inférer des paroles de 1 Apôtre, aue Jefus-Chrift ait été

changé en malédidion , on ne peut non plus conclure des paro-

les de faint Jean, que le Verbe ait été changé en chair, mais

feulement qu'il s'eft fait homme pour nous , comme il s'eft char-

gé pour nous de la maléditlion que nous avions encourue. Le
iVerbe {b) en fe faifant chair , n'a fouffert en fa nature aucune

diminution ; il a au contraire enrichi la nôtre , 6c divinifé la

corps dont il s'eft revêtu. Il ne s'eft point féparé (f ) de ce corps

ni fur la croix ni dans le tombeau , ôc il écoit également uni à famo
qu'il avoit prife avec ce corps , lorfqu'il defcendit aux enfers

,'

pour prêcher aux efprits qui y étoient détenus en prifon. Ce corps

par la vertu du Verbe s'élevant au-deffus des forces de la nature ;

eft reffufcité & devenu incorruptible. Soutenir que le Verbe s'eft

féparé du corps dont il s'étoit revêtu, c'eft nier la rédemption {d)

du genre humain & la refurrefition. Car le Verbe s'eft fait chaiç

( rf) Nam qiiodà Joanne Jichur : Vcrbiim
earofaéllim ell, caclcm eftjl^itijicaiione, ne ete

Jimili loqucndi mudo diprehtiictere tiret -if-J

Paulum tjm'ppe firiptum c)t: «.^linllus faftus eft

pro nobis inaledidi.un : Et/îcm mn iffe f.i-

éîui ejl maUiiiflum s fed t^nia tnakdiUiim fro

nahis fiifccpit , idcinh diclum eft ipJiimf.Utum

fitifjc maledifliim ; fit O" ycrbam carofaCimn

eft , naïf quod in cui-nern muiaium fucrit , fi.d

quod cariiem viventcm pro nobis aj]»mpjerit CT*

hom» fttihm fit. Athanal' tom. i. pag.

9°7-

( 6 ) Nec enim ferium carne ajj'umpta iimi-

nutmn eft , «t quartret accipiendum ^ratiam ;

fed poiiàs divitmm reddidit ijued induit , eoqsie

hitmanttm gaiiii munifcè luciipktavit. Ibid.

pag. 44^-

( « ) llhid ipfitm corj>ils iit /epulchro fnjîltltn

erxt j cHtn yerbum abiil , ( licct à Corpore

fe minime (cgrcgarctur ) ut prtdicurei hiS

qui ,in carcere erant fpiritibus , «f ait Vt-

XTiti. Ibid. [)3g. 9Q%. Ipfttm vero corpus natu-

r* prftditinn moriali ,fuprajuam natiimm prup'

ter ycrbum quod in ipfa trat , refurrexit ; C^

iimifii quidem natiiraUm fuam corruptihilita-

tem : induto titiiem quod frprn homiiiem erat

yerbo , incemiptibile fafium efl. Ibid. pag.

909. Qunpropter qui cû.tienmit temfliim , Dc-

fninum 'jni in ttin^U eft ccmtmnit ; c fit

dividit yerbuifT'a corpore gratiam nolis in ipji

datiim rejicit. Ibid. pas- «l'î f^ùm in e^w
jlone quidemJanguinis curnem adejje cânfrmeiurf

cumque vox editaj C?* anima iiidicata, non Dei-

tatis fefarationem manifeftet , fed corperis men-

tent fignijicet. Cùm Deitas neque corpus ia Jepul'

chro defereretj neque ab anima in ivferis fepa-,

raretur. Ibid. pag. S)l. Qy>d autetn niajus

eft O' admirabilini... iliam in ipfa cruce feii-

dente Domino ( nam cjiis crat corpus, in

coque erat Verbuiii
_^)

fol obfeuratus eft ,

terra tremuit . petr* Jcifjx funt «t C templi

vélum 5 O" mult.t S.viiUrum corfora qui Jor-

mierant , furrcxerunt- Ibid. pag <»13. Et fie

extinflum eft corpus, atque ila contigit dijjolutio,

Deo ytrbo immmato rémanente tam in corporâ

quàm in anima , atque in feipfo , qui in finit

Patris exiftebat , ad ffecimen immutabilitatit.

Ibid. pag. 954.

( (/ ) Qui autem yerbum à carne dirimunt ,

hi projKio nullatn pecati redemptionem nulUm-

fie mcrtis felutionem aut»mant fieri. libinam

Vere carnem , quam Salvattr Accefit , feanum

pofitam rcperient itrtpii , «t C dicere auaeai't :

nos non ad^ramus Dominum cum carne , fei

corpus fefaramus , C fil' Domino fcrvirt.us >

Athail. tom. l. pag. 914. Porro yerbum car»

faélum eft , ntn ut yerbum no» amfliùs ej]a

yerbum , fei ytriiim nf in féru t§'tt , Citi»
'
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non afin qu'il ceffât d'être Verbe , mais pour être Verbe dans la

cliair , en laquelle il pût fouftrir , mourir , être mis au tombeau ,

dcfcendre dans les enfers , rcflureitcr d'entre les morts. En quel

endroit ces impies trouveront - ils la chair à laquelle le Verbe

s'eft uni , fcparée de lui & mife de côte , pour qu'ils puiffcnt dire:

nous n'adorons pas le Seigneur avec la chair , mais nous la fé-

pnrons de lui pour ne rendre notre culte qu'au Seigneur : ce n'cft

I)as
qu'on doive adorer un Etre créé ,mais le corps étant devenu

e corps (fl ) du Verbe , il faut adorer ce corps uni au Verbe.

C'eft ce qu'enfeigne l'Apôtre, lorfqu'il dit : Qu'ait nom de Je-

fus tout genoti flechiffe dans le ciel, dans la terre & dans les enfers :

dr que toute langue confejfe que le Seigneur Jefus - Chrijl eft dans la

gloire {de Dieu) fon p. re. Et les femmes auxquelles Jeliis - Chrift

s'apparut après fa rcîurreâiion , embrafferent fes pieds , & lado- '^^^"' ^''^"^^

rcrent. Le Verbe n'eft pas renfermé ( l^ ) dans l'étendue du corps,

mais il eft dans toutes chofes ôc hors de toutes chofes. Jefus-

Chrift eft le Chef ( c ) de lEglife , l'Auteur de la vie (d) , l'Evc-

que de nos amcs , le Seigneur des Anges ôc des Puiflances. Il eft

devenu le Pontife de la Religion que nous profeflbns , lorfqu'a-

près ( e ) s'ctre offert pour nous en facrifice , il s'eft reffufcité 3

A J Philip. iXj

10.

fiSlumefl , ut vr yerlum femfer ycrium ejjit,

<f yerhf.m carnem']).ih(ret , in qiia f.ilj'ienem

iy moncmfub huwaim forma ftjci^crst , ac

ufque Acl fipulchrHm CH' iiifenium defceiideret ;

in qtia O" refurrcilionem tx rr.ortiiii ftcrficit :

CMnif'jMe ^ ftnguinis at'JHe *t>iniit indicia frjc-

huit DeHS f'erbum , fier frofriam V iiijefara-

iilem , Htfiripmm eft , carncm ck femiiie Da-
vid. Ibid. pag. ^32.

( <j ) Keijuc vcro hujujmodi cerfus à yerho

àiviientes ttdor^mus , najuc cùm yerLum vtlu-

' mus adorare , ipfim à ariie rcmevtmus ; fed «r

fuferiùsdiximus, h*c , Vcrbiim carofjiftum

c(l , non ignorantes , idem ferbum in c.irne

exiftcns iVeum agnofcinms. Ibid. pag. pli.

I\'<f cnir» rem creatam adorât rcs cretta, neque

Tiirsus ob carntm Dcminum/umn refngit adorare;

fed vidit in corpore Creatorem fiiiim , alque in

nowine Jefti nnine geiM fiextim eft O" flellctur ,

mlediHm , tcrreftriiim cy infernorum , C^ emnis

lin^ua covjilebilur ; tamctji Ariauis non j'iacct,

tjuia Deniiiius jefiis CIniftus in gloria ej! Dci

l'alris. Ibid. pag. pij. Oftulii ! cur non co-

^itatis , corpus Domini qut.i faiiwn cfi adura-

tmncm non exi^ere , qiit rei creatt dibeaturl

hum inertali Kirbifcr^us , failnm tft ; ac ij>fi

ciijiis corpusfallum efl aioralionem- «dfertis »#•

ftrami débita crfo V diviiià adoratione coUtiirm

Deiis enim eft ycrbum ciriis corpus efl propriiinii

i^uippe cum accej]erunt mtdieres ad Domir.um,

ilUs lus prohiba vcrbis : Noiitc me taiigcre >

nondiim enim afccndi ad Pacrem incuiii>

indicans tpiis ejje afeenftone , (f unam fore af-

ceii/ionem. Attamen deccdentes ilU lenuerunt

fcdes cjus, Cy adoraverunt. l'edes quidem, carnis

(^ ojjium contaUum pneferebam : fed ciim Dei

efj'ent , Deum ilU adoraverunt. Ibid. pag.

(b) Nec enim corpore cor.Pringehatur, ( Vcf-
hum) fed illud potins continebat,ita ut Cr in il-

lo, C^ in omnibus , C extra res omnes ejjèt , nt-

que in folo Fatrtrequicfceret. Ibid. p. 6l. iz.

(c) Idemque eft caput Ecclefue , CTT. Ath.
tom. I. pag. 40.

{d) Certè ciim iixiffet virum fajjibilem

Chriftum eJJe , illico fubmnxit : Hic ailtor

vita; eft ... . C- in epifttla fua ait ipfum

Bpifcopum animaruni} atque Dominum fuum n.c-

non yin^cloruni V pottOalum eJJ'e. Ibid. pj".
148.

( ï ) Quandonam igitur nit/Jiis efl , au: qi:jn-

im*mnoftritm induit ç,m t'i ? aui ^itaiidynum
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51a SAINT ATIIANASE;
ôc maintenant lorfqu'il prcfentc à fon Père ceux qui ont embraflc

la Foy , comme les ayant rachetés tous , ayant fatisfait pouc
eux , & leur lui rendant propice. Saint Athanafe diftingue en
Jcfus-Chrift(^) deux générations: l'une éternelle dans le feiii

de fon Père , l'autre fur la fin des ficelés dans le fein delà Vierge.

En fouffrant ( b
)
pour rous il a procuré le falut à tous.

V 1 1. A l'égard du Saint-Efprit , faint Athanafe marque afiez:

clairement qu'il le croyoit procéder du Père & du Fils. Il le dit

en termes formels ( c) du Père j &ce qui fait voir qu'il penfoic

de même duFilsjc'eft qu'il affure que le Saint-Efprit eûlepro-

pre Efprit du Fils, que c'eft par lui qu'il eft donné {d) & envoyé i

qu'il eft le fouffle {e) du Fils , qu'il eft tellement dans le Père (/)
qui l'envoyé , ôc dans le Fils qui le porte, qu'il ne peut en être

féparé ; que tout ce qu'a le Saiiit-Efprit , c'eft du Verbe qu'il le

reçoit {g) '> qu'il eft au Fils {h) ôc de la fubftance du Fils ; qu'il

eft appelle fon image ( / ) , & qu'il l'eft réellement ; que ce n'efl:

ttoftrx confcjjlonis Vontîft-x efi faéliis ? Koiwe

ti',:ic cùm
i

foj^i^u^in p)\o nobii fe ipfe obtulljjit 1

corpus txcitavit ex ytionuis , mmcjue eos, qui

ipftHS anipleéluHCur fidcm , adducit £7' iijfi:rt

^aiyi 3 omnes redim'eus , C^ pro omnibui Deo fi'

tiifucicns enmtjtie fropitium rcddem? Ibid. pag.

47Î-
(a) Porro ip/îus eii.im Clirifli duo fiint e^i-ef-

Jîts , .IKI pro^rcjjus : aller quiacm mnnè , Ixic cjf

aiite omneni tiicriiitaieni ex i'itire Jn^'hn ,Jeciin-

diivi iliud : Eg^rcljlonei ejus à priiicipio à dit-

btii xiertiii. Aller vero vefpcri , ille nimirum

ex p'ir'rine , qui coiiti^il in confiimmtuiiinc ft-

c»/onw;. Ibid. pag. IIî<j.

( i ) A.'«);c Vi^ro yerkiim in fc fufccpil \»di-

fiiim , C?" corpore pro omnibus faticndo , Julu-

tem doiiiivit omnibus. Voii.^A^. 4(5?.

(f) Niimjî rcclè de^erbo fcntircmy-eilè quoque

de Spiritii SmiUo qui k PaCre proccdic fentirait

,

nui cum Fdiifit propriui , a!? illo Di/cipulis om-

nihiifme in cum crcdentibus datv.r. Ath. tom.

I. pas;. 149. & T08. Quia enim anus eft Filius

qui (r vivens eft i-'erbum : uitam quoqtie ej]>;

necejje eft perfulam C plenam ,f,tnCiij!c.intem

Çf ilUmiinanccm , viventim cjui efficaciam i^

ilcnum qiiod ex Paire procedcre dicicur , quitt

tx f'^erbo quod ex Paire ej]i cencediiur , e^ulget

C?' ab eodcm miniuirO" i/rf(»r.Ibid. pag. 609-

Sfiritus autem Sanflus qui à Pâtre procedil fem,-

per eft inmanibus Patris miltentis , CT* fireniis

FiJii per qiiem jHlint omnia rephvit, Ibid.

( </ ) yidentts autem etiam un':genitum iri'*

fufjiantem infaciem Api^ftMrum > C dicer.ttm:

Accipite Spiritum Saiicrum,//'(rji/»n£m^-.

lii in propria vila V fubOaiitia manente ^piri'

tum ej]e doceamur , Cy neque genilum , nequé

creatum à Filitfapiamus , ncquaquam unigeni-

tum Fiiium credamus ejje Spiritum , CT* quoa

Viiminui fît yerbum Fila igeniium vero s De»

l'crbuin fuum in propria vita V fubllantia per-

manens , cùmjît viia Filiiis Dci, Ibid. pag.

478. <ir 36.

( e ) Kam quemadmodum unigenitus eft FiV.

lias .fie C Spiritus qui à Filio datur CT* m/»//r

tur j, crc. Ibid. pag. 669.

(/) In manibus ilLrum ( vidclicct Pa-
triS & Filii ) c/î Spiritus, qui neque à miltente

neque à Jercnte fcparari puleft, Ibid. pag.

{g) Xamque ipfe ( fcilicet Chriftus )
n.W Spiritui , C quteeumque Spiritus habet

,

h.ee à l^erbo hubet. Athanaf. tom. I. pag.

574-

( /j ) It.ijiie vianiftf)um eft aliuru ejJe omni-

no il rébus crealis , eumque oftendimus fropriunt

Filii eJJe , non auieni à Deo alienmn. Ibid. pag.

673- Itaqus non créât,t res eft Spirilus , fea

f^crbi fiibftantix froprius > De» item proprius i

C in ipft> eft'e dicitur. Ibid. pag. 6y3.

( ;) Addam Spiritum iniaginem Filii V
dici CT" ejj'e ... Ht item Filius efi fapieniia O

,

Veritas , fie etiam fcriftum t/? Spiritum e£

Spiritum jfapicnii* C veriiaiis, Ibid. pag

pat
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^,ins le Saint-Efprit {a) qui unit le Verbe avec le Père, mais que

c'eft plutôt le Fils qui 1 unit au Père J que le Fils (b) eft la

fource d'où IcSaint-Érprit tirclbn origine. Quoiqu'on tous ces

endroits faintAthanafe, en marquant que le Saint-Efprit pro-

cède du Père & du Fils , t'tablifle clairement fa divinité , il en

parle encore ailleurs en termes non moins précis , difant ( c ) que

c'ell une impieté de mettre le Saint-Efprit au rang des créatures

,

puifque tant dans l'ancien que dans le nouveau Teftament , il eft

joint ôc glorifié avec le Père 6c le Fils. D'oii vient que le Concile

deNicée (d) pour réfuter les blafphcmes de ceux qui difoicnt

le Saint-Efprit créature , après avoir établi la divinité du Fils , éta-

blit aufll la divinité du Saint-Efprit : en ajoutant , nous croyons

aafli au Saint-Efprit. En effet, on prouve par l'Ecriture qu'il eft

de la même fubftance que le Père ôc le Fils. Il eft un ôc confub-

ftantiel ( f ) au Pcre ôc au Fils , ayant avec le Père ôc le Fils une

même gloire, même fubftance , même puiflancc. Si on ne peut

pas dire (/) que le Fils foit créature, parce qu'il eft un avec le

67 h '^''"" '"'" ( rcilicct Vcrbi ) efl ipfi Spi-

riiiis- Ibid. pag. 453.

( rf ) Nec item ^piritHS l^erhum cum P.itre

tinitiiigit , Jcd foliiii SpiritHi hoc à f^erbo atci-

fil. Pag. ?74-

(6) EP Filiui fons exiflem Sp.-n'ius. Pag.

Î79-

( f ) Impium (Vi'twr efl , creatum , «ut fu-
6lilm dicere Spirimm Dci , ubi amnii icripiura

V.-lus V neva cum Ptirt Cr Filio ipfim aimu-

tf'.rut C ghrijicat , cjuia eiufiicm tfi Deitatii

,

tjitfdemc^Hs potemiiC ac tubtijinite ; m ipfi Do-
rpinm dicit : Qui crédit in me, fluiiiiiia cjiis

fluent aquae vivas. ihid. png. Zi6.

((/) H£c ipfi ( vidcUcct Nicxna Syno-
aus ) 3 cos tjiti in Spirinnn farUititn bl.ifphe-

niaiit , ipjiiriujue dicHNt c]]e ereaturam , coiiJU-

t4t. Cum tnim Vatrei dtfide in Filium pcnra-

ij:tl]ei>t, fiatim addidcrunt , eredimui C in

i^'iriiHm laiUlum ; Ht perftflam V ftenam de

y«»<r/rf TrinitiUe Jidcm confe(ji , Chrifltante

l'idci tejjcram Cf Cailiolice Ecctejrt dtifriiiam

tu hoc ipjo exhibèrent. Ibid. pag. 89*. Au-

tlientesergo Damininn dicentem: Ego (iim via,

Dodi etiam ex Sinpturii Jnnûis l^nfltim Spiri-

timi ejje DemH , qi4i dixit : Me dcrcliquc-

ruiu fontcm aqua; vivar. Nequaijuam creatu-

i/tm Spiritum JanOiim faptam»s, J'ed eiuj'dem

tfje ciim f/tire Cr Filio fubfl,msi.t iterùm ex
Uripturii prsh.tnim , fie ut Juperiùs ab If,iïa

X'ri'J'hct.i d.tcuiniui , CTc, Ibid. pas. 97?,

Tsme y.

{' ) Q^"^ Ji igitur Spiritus Sanflus urui

eft , ficontrurei crettx mulne CT* muUi Junt

Angdi ; qutnam fîniilitudo Sj/iriiHS cmn rebut

f.iclis ? Conftat froinde Spiritum non eJje ex

niultii , necjue etiam Angelum j'ed uniêm ejje ,

vel piitiits f^erbi tjuod umini efl , C Dei juc

/(fi» Hiiuief} , prsprium Cr confitbftjUiatcm ejjei

Alhan. toin. I. pag. 67('. Vna enim ^lorid

Patrii V Fiiti Cf Spirilih fanili. Gloriam

mcam , aitScriptura , alccri non dabo:»e-

tjue enim Filins eft aller Deiii ,Jed ycrbum unint

O- filiui Dei , tjHod Dein in Pâtre àiiilur , ut

<J' l'atvr Deus in Filio vocatur : uti Htjaiai Fi-

lium mm cum Paire Deum diccm , ait : te aoo-

rabiint , Sec. . . . Conunduntur C irnbeftiant

oniiics qui advcrfantur illi. Advcr/axtiir auiem

itli qui non ccnfiiemur eum O" Spiritum ejut

ejje eiufdem juiflantiti cujui eft Pater , Cr prttter

iiliim non ejje Deum,necnon ii quoi fudct pajjio-

nii 65» inopie. Ibid. pag. SSj.

( / ) Si enim propter l^erbi cum Pâtre unit»-

tem notunt Filium ejje i rebfis faCtis. . • . Huart

Spirilum janOum t^iti eawiem bttbet cum Fili»

unitatem quam Filius cum Patrt , rem creatam

ejje audeiit dit ère ? Cur ignorjiU quod qucmad-

modum filium à Paire non dividende Dci unita-

tem fcrv.int, ita dividcnd» Spiritum à Ferbo-non

iW.pliùi nnam in Trinitaie ferfant divinitatem,

quam nemfe diffindunt , C cui atieiiam ac di-

verfam naturam admij'cent ,
qu.tm denique ititer

' r<i creat/u cMoçant ? Ibid. p.i2- ^4y>

Sf
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Pcrc5 comment ofera-t'on dire le Saint -Efprit créature, puif^

qu'il eft de même un avec le Perc & le Fils ? Le Seigneur , en

promettant de nous, envoyer un autre Confolateur, dit que ce

fera rEfprit de vérité , le Saint-Efprit : ce qui marque {a) que
cet Efprit eft égal au Fils , qui eft aufll Confolateur. S. Paul ( b )

dit qu'on doit adorer le Saint-Efprit avec le Père ôc le Fils.

Quand il eft dit ( c
)
que toutes choies ont été faites par le Verbe,

& que fans lui rien n'a été fait ; ôc ailleurs , que tout eft foumis

au Seigneur : on n'en doit pas inférer que le Saint-Efprit foit créé

par le Fils , ôc fournis au Père. C'eft de lui au contraire qu'il eft

dit ( <i ) , comme du Père ôc du Fils : N'ejî-ce pas Dku qui nous a

créés ? Et encore : Otez-leur votre Efprit , & ils tomberont en défait^

lance. Le S. Efprit n'eft donc pas créature, mais Créateur ,puifqu3

le Père a créé toutes chofes par le Fils dans le Saint- Efprit , ôc

que c'eft du Saint-Efprit par le Fils que les créatures ont la force

de fubfifter. Les oeuvres que lEcriture {e) attribue au Père , elle

les attribue au Fils ôc au Saint-Efprit. Comme le Père (/) eft

lumière , ôc le Fils fa fplendcur, le Saint-Efprit eft auftl lumière r>

( <« ) Signijicaiiter vcro Dominus CT" alium

fartiditum ejj'e dicit SbiritKm faiiilum , quo-

niam Jpfe l'araclitus efl , dut Jaaimes in Epi-

(i.Ujf.a ait : Haec voWis Icripfi ut non j-ec-

Cetis , &C. Vt dûcsrewur Spiritm citm FiU}

ti'ju.iUunm. Atlun.tom. J-pag. 79--

( 6 ) Car non ctim Faire Sfiriuii adorandus

eft à nobis ? Naniqtie iii.ieccfiakilis ejl , ut

CôrpornUm Z'ciicr.iTHa Deum , non in Spiritu C^

in Filia adorare ; aCioquin fi in Spiritu adorât

Deum coadoratur Sfiriim , ciim in Chrijlo au-

diant glvrificari l'atrcm in Eccle/î.i , quid/e

tj]e failuroi ajjereni ? Paulus enim fcribens ad

Ephefies , ait : Ei qui potens ell oninia fa-

cere abundantcr ciuàm petimus vel fapi-

rnus, ipfi gloria in Écclefia in Chrillo jefii

in omnes gcncrationcs (kculi (ïculorum.

Amen. Et runùm Vaidus dicst : Quia pcr

Chriftuni dicitur amen Patri ad gloriair. :

Ter nos Patrem , per Filiuni Dti , <Jf in Bilio

S atrcm glorifieantes vos utiqut coii^tori/icaites

Klio. Su iiamque Deum adorantes in Spiritu O'

in Filio 1 id el) , per Spiritum ac per Filium

adorantes 1 eoadaramus Deum FiUum Cy Spiri-

tum. Ibid. pag. i>76.

( i ) Dicite nabis, admirahiles , uhi in au-

torit.iie legiflii creatiim ej]e Spiritum fanClutn ?

Jotvinem , inquiunt > audivi»:us in Evangelio

flictiitem : Oiuma per ipfum f.iâa fimc , i?i

fine ipfo faftum eft nLhil. Quibus dicimus : /t

crço audieriiis CT" David in 118. pfalmo in

Spiritu farflo dicentem Dec : Quia unive-ta

(Lrviunt tibi ; Servum utiqusejje dieciiseiiam

Spiritumfanflum, qui iiun tftfavusfcd liber y

C" liberaverit creaturum , V in adopticnem fi'-

Uoi-um eam promoverit ad Deum, Ibid. pag.

( (/) Et cum Scrif^lura dicat de Vatre i

Nuniquid non Deus unut crcavit nos î

iddeFilio quoque dicit : Pcr iplum creata

llint omnia. Hxcipfa de SpiritufarMo dicun-

tur : Auferes, inqiiit , Spirirum eorum &
dtfieient , CP'c. Ibid. pag. 880. Cùm hoc i^i-

tur ita fcriptum fie , tnanifeflum eft Spiritum

non ejje creaturam
,, fed in creando adej]e. Pa-

ter enim pcr f'erbum in Spiritu créât omnia >

quandoquidcm uhi f^erbum > illic O" Spirilus s

C que per yerbum crcAiiiur , liabent ex Spiriti*

per i-'ilium vim exificndi. Ibid. J'ag. <"94.

Ce) yides opéra qu/e Patris jlttit , ipfa Filii-

eadem quoque Spiritùs fan fli ej]e , ut Scriptura

ieftatur. Atlian. toni i.pag- S81.

(/") Cùm ergo Pater fit lux, V Filitis

eius fitffUndor ( Natn cadem fa-pc , prarfcr-

tim de hujulmodi rcbus, dicerc ncmini

grave videri débet ) licct quoque in Filio perfi-

piccre Spiritum far.dum , in quo rimpè illumi-

n4ii:ur. Hine tnim Apojltlus .. Ut det Yobi* j
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cl'oîi vient que l'Apotrc dit aux Epheficns : ^ue le Dieu de notre ^^ Epl'c^- »•

Seigneur Jefus-Chrifl , le Père de gloire , vous donne l'efpnt defagejfe
^^'

C^ de lumière pour le connaître y ^m'/'/ éclaire les yeux de votre cœur.

Et comme le Pcre eft compaué à une lource , ôc le Fils à un
fleuve qui en découle, il eft dit: Oue nousfommes tous abbreuvés '• Cor. m,
d'un même efprtt. Le S. Efprit (a) eft immuable de fa nature , 6c

^^'

incapable de changement. Il eft coëternel(^) au Fils ôc dans lui.

Si la Trinité eft étemelle , comment le Saint-Efprit cft-il créa-

ture f II eft la bouche de Dieu ( c ) félon les Ecritures -, c'cft par

lui que les Prophètes ont parlé. Il eftl'Efprit de fainteté (^) ôc Joan.iT. 14;

de vie , qui reflufcitera nos corps ; il eft la fontaine d'eau , qui

rejaillira jufques dans la vie éternelle. Enfin il eft un , félon

Moyfe (e) , avec le P ère ôcle Fils , ôc Dieu par confequent.

VIII. Saint Athanafs montre que l'Univers n'eft pas l'effet Sur la créi'

du hazard (/) , puifque Ci cela étoit , toutes chofes devroient être
tàc"ii^ [ho'm^

ini^uit , Spirittira fapientix & rcvclationis

)n agnitioiic cjiis , illiiiniiiacos ociilos cor-
diî. l'orrci cùm Spiritu lUiimmumur , Chnflin

ijife cfl ^ui nos tu illu illuminai , «I htc verùa
sejljiitur : Erac lux vera qua: illii minât om-
nem honiincm vcnicntem in hune mun-
duin. Similitcr ut i'atcr efl fous , Cî" Filins fiit-

vins j[fitlaliir , ita Spiriium bilitre duimnr.
'N.tm jcrifiiiim efl: Onincs unmn Spiricuin

bibiimis. ibid. pag. 667.
{a) Nenfe immMaltilis ÇJ- V4ristatis expers

tj! Sfiritus fani'lu:,i:^-c. Pag. 67 J.

(i) Si Triiiitas t/) Cr in Trinitaie fta eH

fdes, dicaHt »Hm fcmpcr Triiiitusfucrit , vel an
fuerit cum non ejj'et Trinitas. Si itaquefenipiier-

isa tH Trinilas , mn er^'o creAttt rcs ejl Sfiiritus,

ijififimper ytrb» e» exifiil in ipfa^jue cfl. Ibid.

pag.<;yy.

( f ) Vcrbo Domini firmati func. Et hic

ijuoque jniuia Triiiitas dcduratur. 0> Dci .?/>«-

rilHm Jaucimn dicit : fî^juidan Vr^phiitc cum
f ajji.iiite Uquercmur , diccb.vit : QuoniaiU
OS Doiuini hxc locutum cil. Ibid. p.ig.

{d) Spiritus V ell O- diciim- Spiriius ranHiia-

tn Cr ri!natationis...Spiriniiitemvivificus liict-

tur : Qui luCcitavit , imjuit , ( fcilicct Pau-
ius Apoftolus) Chriftum àiiiorcuis. vi-

vificabic & inorwlia corpora vcftra pcr iii-

habicantcm cjus S'piritum in vobis. Et Do-
minus quidem tpfa efl vii.t Cf aucor vira: , «f

<îil Pctriis. Idem t.inien Domims ait : Aqua
quain ego dabo ei , Cet in co font aciu.x

falientis in vitam astcrnain. Hoc tuaem Jixie

de Spiritit ijuent accepiuri erant credentes in eum,

Ibid pag. 671.

( e ) Moyfes qiiaque jui Aii^eloi quidem

res cnatas ej]e, Spiritttm juiem/tiniliim tilio (f

i'atri conjuncium imvcrat , Peo ipfi diccHtt :

Vadc , arcende de loco iûo , crc. Ailua.
toni. I. pag. 660.

(
/') Aum fî ut vtiUni , ( id eft Epicurci)

omnsafu-t Jpunlejîiic i'midiiititi tx^rt.i ejjent t

enmia temere jieri , <^ Jlmiliit , non dijj.milis

ejje dcbuijjent. Omnia enim lit in Htm corpore

Vcl JaUm Vil lunam efji necejje fuijjet ; C?" iit

hominibus totum dihuijjit eJJe Vel manus , vel

ocidus , vel pes ! atijui lue tlA nnnje liabtnt :

ï^,mujue videniHS aliud c^uidcm joUm ijje , aliui

veroltmam, Cf aliud Itrrani. iimiltler in h»-

nianis cvrporibus , aliud pes efl , .iliud wanus ,

aliud caput. Hic autem orda Cr rcrum dijpo/iti»

ctrtitm arrunientum efl tlia non/uâ fpoiitt Jailit

fuij)e,Jed ali-ju-mi caujam illis prxfuijje ; ex

5«.« Deum qui omnia fait , C^infuo ijuid^ue

orJiiie collucavii , licet iniillij^tre. Alii , in-

ter quos etiam inj-^«HS apud OentiUs flaio iiu-

meratur , ajfeverant Deum orr.niafecijje ex ma-

teria priùs exiflents , C nonfatia, neque enim

Deum altquidfacere f^tuij]e , nifl prias mate-

riit cxiiiijjet : qutmadmoium opus efl ut U^iium,

quo fliber utitur , priùs exiflat , ut ex eo aliquiil

Jaccre poljit. yerùm qui ita philoJcpl>4>itur <

H VI vident fe imbetillitatem Deo adfcribrrf»

Achan. toiu. i.pag. 48.

srii
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me avant & femblables. Par exemple , dans l'homme tout devrolt être mamj

ché«
OU pieds, ou tête , ôc ne pas fe trouver dans un auffi bel arran-

gement , que font les membres dont il eft compofé ; qu'il n eft

pas fait d'une matière prcexiftente, ou autrement il faudroitrecon-

noître en Dieu de la Ibibleffe ôc de l'impuiffance; mais qu'il l'a

créé {a) de rien par fon Verbe, dans le Saint-Efprit {b) , ce qui

eft encore une preuve de l'unité de la fainte Trinité , dont ( c )

k nature comme la vertu , l'efficace 6c l'action font indivifibles.

Quoique Dieu ait eu toujours le pouvoir de créer {d)le monde

,

le monde ne peut pas avoir toujours été. Avant qu'il fut crée

,

il n'y avoir pcrfonne avec le Père , que le Fils ôc le Saint-Efprit.

Telle eft la nature des chofes créées {e) , que fi Dieu qui les a

faites , ne les confervoit par fon Verbe , elles retourneroient au

-néant d'où elles font tirées. L'homme en particulier (/) eft mor-

tel de fa nature comme étant fait de rien 5 mais fon arae eft iiTt-

mortelle {g)'-> elle fe meut d'elle-même, ôc donne le mouvement
au corps. Le corps étant mort , elle conferve fon attivité , ôc

continue à fe mouvoir elle-même , ce mouvement étant eflen-

(,") Q^ifi qtùafîtÛum ZP" ex nihilo crca-

tum fuit Immanumgmus, iAcirco >ies «b co qiiod

decarum eft rece((cre cxifiiiihmt , cùm Salva-

îfi'eni (H liurnuno eorj'cre fpparuijj'e dicimits; ciim

quoqiiepari rutione ex mundo excludcve dehem

,

qmflie qui ut ejjct ex Siihilo fev Ferbum fuctui

Jit Ibid. pag. 83.

( i ) Nam Pater fer f^erbiim in Spiritufan-

ftf^ omitiafrtcit , esque modo faiifU Trinitatis

imitai fcrVMiir. Athan. toin. i. pag. 676.

( c ) Itnque Tfinitas fanéla C ferfccla eft ,

(JU£ in Paire Zf Filio & SpirituJai:flo «gjiafci-

i:ir , tiihilqiie alieiinm vel extrinfecùs admixtum

h.ibct , neqiie ex Crealore y <^ re creata confiât,

Jedtotà creamli CT* effieicndi vi fnediia efl ; fibi

quoquejimilis O" individiia ej) natiirâ , tina^iie

tJMs eft efficacia V aHie. Ibid. pag. 676.

( rf ) yeriimnc vel leZ'i objeild rationi , fi-

lentio iitatriiir , audiant ilii res fafias tternai

ejje non fotuiffe, etiani/î eas fempcr potueril factre

Peus. Atlianaf tom. i. pag. 433. AVoto

enim ante condltum mtindum cum Vatre crat ,

ttifi FUiiis Ç^ Spiriltiifan&m.Tom, 1. Collcift.

Patrum , pag. 15.

( y ) W/'ic ergo cùm res omnes créâtas pro fgà
tondiiioiicftixas videret ejje CT- dijjotiibiies , ne

id accidiret , itcrùnqiie in nihdum rediret

trmnd»! , ille ipti fiiv CT- ttterne p'crbo emnia

fecit , Cy nbus creatis niituntm dédit 3 eas

fiiaftè mtim£^r{^ agiiari Jîntrt mlm , ne

farté in nihihm reverterentur ; fed m bonusfut

yerbo. . . . univerfam naturam gubernat O*

faj}eiit4t , ut yerbi diiHu O" Prczidfntii O"
adminijiratione illuminaîâ f.rma ccnftfïere V
maacre piffit , quippe qu^ ferbi Pairis , quoi

vcrè efl , jiat ipjapanicefs C" ab eo ut fil adiit-

veiiir , ne feilicet ejje dejïnat , quod utiquef.eret

nifi à yerbo confcrvaretur. . . quoniam fer ip-

fum CT" in ipfo conjîjiunt omnia cum ea qui vr-

dentiir , mm qut non vidintur. IbiJ. Com. 1

.

pag. 40. O-fcq.

( /) Homo enim exfua naturt mortalis eft ,

quippe qui ex nihilo faâlus/ît. Ibid. pag. fl.

( g j frjtteren ji anima corpus movet , ut

oftciijiim efl , nec ipfa ab aliii movctur ,fequitwr

à feiffu moveri aniwam , atque etiam foft cor-

poris tnteritum eam iterum a feipfia moverc.

Nec enim avimtt moritur. Itstquefi ipf» à corpe-

re movcretur , recedente movente , necejjarro

nioreretur ; fed fi anima movet corpus, ipf.tm i

feipfa moveriprorsùs necejfe eft, quia ergo feif-

fam movet , necejjario fsquitur cam etiam peft

corperis monem vivere. , . Idcirco enim immcT'

talia C?" ttterna cogitai V fapit , quia V fapitt

quia immortalis eft. Namque ut tnortalii corpe-

ris fenjus niliil nijî mortale J>ercipiui!t : JJc ont'

m^m rei inimortales ctmemplantem CT" méditait'

tem , immtrtalem qucque ejjé , tir j'empervivcTi

«f(<yyè f/?. Athanaf. toin. 1. pag- jx.
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t'iel à fon être. Comme l'objet des fens corporels font les chofe*

matérielles , l'ame qui eft immortelle a pour objets les chofes

immortelles 6c éternelles. Elle eft raifonnablc {a) de fa nature :

ce qui paroît non-feulement en ce qu'elle diffère desbétcs , que
l'on a coutume d'appellcr animaux fans raifon par oppofition à

l'homme , mais encore en ce qu'elle penfe à des objets éloignés

&c abfens ; qu'elle les conçoit ; 6c qu ayant à choifir entre plu"

fleurs , elle examine ce qui lui convient mieux. Formée à l'image

de Dieu , cela lui fuffilbit ( h ) avant le péché , pour connoître

Dieu 6c fon Verbe; elle ne connoiffoit alors que le bien { c);
n'ayant pas encore l'expérience du mal ; ni la trifteffe ( <^ ) ni la

crainte ne la troubloient point; 6c fon corps n'étoit fujet ni à la

ialfitude , ni à la faim , ni à la mort : en forte que fhomme fc fc-

roit confervc incorruptible par une conftante attention (e) fut

fa relfemblancc avec celui qui l'avoir formé rfelon qu'il eft écrit,

l'obfeïvation de la Loy ejl lalfurance de ^incorruptibilité. Mais ^'^P- yi- ï^i;

s'ctant détourné (/) des chofes éternelles, pour s'attacher aux
corruptibles, il s'cft lui-même donné la mort, qu'il auroit piV

éviter en demeurant ferme dans le bien , 6c cette mort eft paftée

à tous {g ) fcs defçendans ; tous étant conçus daios le péché , 65

( rt ) Primum fc^» nte parvuni iniUiim ej>,

homhidn) animam r/i:icnc pr^cditam ejje ,' eitoi'à

tciluis que rmionis Juiit expertes , différât.

Si'juidcrn idcirco bclluas tmimalia irrationalia

df'jitllare natur» coiifiitvit , quia liomiiium ^e-

nus raihnalt eff. Deinde , nec ilkd niant ad id

froLtndum Itvi tft moment», qiiod Jiliis homo res

tihfcntes O" extra fi pojîias animo ir (ogitaiione

omprehcndat , qtiod eadem fecum ftpiùs exa-

viiiiet gc ferpendttt , idque quod imer ea qu<
ccgitat , fibi nielius vijiitn fuerit , judJci» tit-

rât. Ibid. pag. 19. J»i

( i) Siijficieùrtt equidem ^rilila , mk ad ima-

ginem Dci fuili fumus , ad Deurii l-'erbiim Cy
i'airem 'fn ipjitm Vurbum eogmfceitdnm. yc
riim Deus cm beminum infirmitus aftitnè erat

ferfpt.Ha, illarum negligenliie providit ut ntmpe

fi Dcum pcr fiipfis<ogiiofiere négligèrent., pofjeiit

tx naturx operibus creatorem non /"nerare. Ib.

pag. 57- ^

^

( c ) Certe ntiturà quidem ratlonalis ( vidc-

licci homo") co^itatiçne Vcro liber , mali ex-

ferieniiam non liabehat > JoHuj'iue boni notitia

preditus , quafi uniiis moris erat. Ibid. pag.

(<i) Pri»i «iiim jHutn 4^am irAnJgrfderc

lur , ueifue tri/liii4 ,: ncfiiefirtnid» , non Ugi-
mdo , non famés , non wtrs erat. Tcm, i. Cof-
Ica. Pair.

( e ) Altamcn profter fùam cvm ittS quî'ejl

fsmilitudinem , fi eam conjlami e;ns coniemfU-
tioni conferv/t(jel , natitraltm corriifiionem r(».

tudijjet maitfljfttque ineorruptus , ficiiti S>:pi(>*-

tia ait : Obl'crvatio Icgiim , confîrmatio eft

incorriiptionis. Ji/W. («m. i. pag Ji.

( f) At htmines ab ttcrnis rébus aver/î £>•

ad res ccrrujiiionis ccnfdio di.tieH converfi , fibi

iffis ctrruptionis mortis autores fuili fui:t : oui

. . . ex naturà quidetn mtrtales tram , i'ed

gratia , qui Ferbi erant participes , nalxr*
cvnditionem hoc dubiè 'ffugilfent ,Ji boni MX'nut

perruanfjfent. Athan. toiu. l. pag. J r.

(^ ) (>>"nes iiaque qui ex Ad.tmo oriunlUf

in iniqiiit.itibus conelpiu'ilHr
, praavifui dam-

natione tollapfi. lllud autem : Et in pcccatis

concepit nie mater inca , fignificf.t Evam
omnium nejtrum m.urem , te» Vuluptate tiff*.-^

Ifm , ecnctpijji peccatmn. i^.iprupier nos inma-
tris nofire damnmtionfm detip/os , concipi dicî-

mur in iviqmtalibHS, Déclarât quo paSla ntt

inilio naiura honiinum fiéb ptccato concidtrit-tK

Ë.V* tranj^njfione , V fut mfUdiiUone ort<tft
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devenus pïcvai-îcateurs pai- le pcchc même d'Adam leur premie?

père. Saint Athanafe explique du pcchc originel ces paroles du
rfalmifte : Ma mère ma conçu dans le péché. Par cette mère , il

entend Eve, la mère commune de tous les hommes, qui les a

enveloppé tous dans la malédiction qu'elle avoit encourue par

fon péché. C'efl: encore du péché originel qu'il explique {a) ces

autres paroles du Prophète : Ne détournez point vos regards de

d'ejjiis votre ferviteur : loutenant que par le péché d'Adam les

hommes font devenus l'objet de la haine de Dieu , qu'ils ont été

chaires de devant fa face ; & qu'ils l'ont en pour vengeur. Il dit

que le premier homme libre de fa nature & fans péché eft tombé
par l'envie & par les rufes du démon ; qu'ainfi c'eft par le démon,
que la mort eft entrée dans le monde, parce que c'eft lui qui a

confeillé à l'homme de tranfgreffer la Loy de Dieu , & par cette

tranfgreffion l'homme eft devenu fujet au mauvais levain de
l'ennemi.

IX. Mais parce qu'il nétoit pas convenable ( b) que ce qui

humam" par avoit été fait à fimage de Dieu pérît , & qu'il n'étoit pas au pou-
j;e!iiï-Chnô, yQ^j. ^g \^ créature ( c "i de rétablir en fon premier état celle qui

en étoit déchues le Fils de Dieu qui eft fimage du Père, eft

venu ( d) lui-même , afin de réparer celui qu'il avoir créé à fa

reffemblance , 6c le fauver en lui accordant le pardon de fon pé-

ché. Le premier homme nous avoit fermé la voye du Paradis

,

ôc ouvert celle de la mort [^e) par cet Arrêt prononcé contre

Suif la répara-

tion du genre

ejui ffterit. Sermonem autem aUiùs orditm, Aum
Jiivini mimeris magnimdinem jKsris tllândere<

Ibid. pag. 1088.

( a) Ne avercas facicm tuam à piiero

tUO , quia Dciii C Faler proj'ter AiiS tranf-

grejjionem , humanam natiir.im averjubatiir ,

i^^ro^at Ht conOcrtM faciem fram ai eu»i-

Ibîd. pag. II 21. In coiifpefliim ccnè Pétris

adduOi ohUlique fuimus quiferAda traiifgref-

fimem ejcélifnKtiS , & habuimus eum vindi-

cem. Ibid. pag. loi6. Noseiiim oh Ad^ fr-t-

VarieAtioiiem in averfionem C?" dereliUisiicm

fjflifumus. Ibid. pag. 103^. <2»"« ( id eft

Adam
) fcilicet Deus creavit inincorriiftioncm,

Cf Ad im,tginem [hx «lernttaiii , eiiniden: iititii-

rt pcccdli experte, CP' volmitMe libéra doiiavii:

Invidia autcm diaboli mors intravit in

niundiuiijfiîw /') tmnf^relJioKis ariifex étiitorqne'

fuit , <if ex tran>grsl]imiii praiefti Dei fiiélus efl

homo capitx iiiduiii al) inimic» feniinis. IblJ.

Çb ) Sjnè perire no» itcebat res imaginis

Deifemel ftHai participes. Athan toui. I.

pag. 58.

( f ) A.'fff enim rcs creata rem creatam ftU
VJtmfaccre , cjueniadmoditni nec rei créait à rt

creata potuijjent cnari , nifi f^erbuni Creator

fifijftt. Ibid. pag. 916. Itajaiiclijjimus Patris

Filins qui Patris imago eft , ad nos advenif , at

hominem adfin fîmiliiudinem fAClum nficeret ,

(y lanquam pcrditum , conccffa peccatotum ve-

tiia rcCHperaret , mi ipfe in Evangeliis ait :

Veni ut quod pericrat invcnircm , & lal-

vum faccrcm. Ibid. pag. 59.

( (/ ) Dei Terbum per feipjam aivtnit , qut,

ut inu^go Patris , hominem ad imagirumfaitmn

recipere pojjèt. Ihid,

( e ) Kempe quoniatn perierat frin;a j-er

Adamum via , nef atnpliiis in Paradi/itm ten-

debamus , fed ad mtrtem defiexeranms , audie-

ramiifiiHe , terra es , & in terrain rcvertcris,

Idcirco elemtntiJjitiiHm Dei ytrb»m , vtlenK
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ticnis : Tu es terre & tu retourneras en terre. C'eft pour cda que le

Fils de Dieu avec la volonté de ion Perc , s'eft revêtu d'une chair

créée , afin de rendre la vie par l'efiufion de fon fang , à celle à

qui le premierhomme avoir donné la itiort en violant la Loy de
Dieu , & afin de lui ouvrir cette voye nouvelle ôc vivante qu'il

nous aie premier tracée par le voile de fa chair. Il a pris {a) AdHeb. xi^j

un corps mortel pour vaincre la mort , 6c pour rendre à l'homme
*°'

la reflemblance avec Dieu qu'il avoit perdue, ôc nul autre que
lui qui cft l'image du Père, n'auroit pu le faire. Car fi le Sei-

gneur {b) y celui qui a la forme & la nature divine , ne s'ctoit

revêtu de notre chair , n'eût pris la forme & la nature de fcrvi^

teur 5 s'il M'eût livré fon corps à la mort , jamais nous n'eufiions

été délivrés de nos péchés , ni reffufcités d'entre les morts , ni re-

çus dans le Ciel j notre féjour eût été dans les Enfers. La caufe

de l'Incarnation dans le fentiment de faint Athanafe, étoit donc
la neceflité que les hommes enavoientj ce qu'il faut entendre

dans la fuppofition que Dieu vouloir une fatisfadion pour le pé-

ché du premier homme, félon les rigueurs de la Juftice : car ail-

leurs ce faint Evcque dit en termes précis , que Dieu pouvoir

réparer la nature humaine , ôc diflbudre ( r ) la malédiction -

qu'elle avoit encourue ^ fans qu'il fut bcfoin que le Verbe fe fît

liomme , mais par un feula£te de fa volontér Dieu s'eft fait ( d)

chair ; cela étoit expédient pour notre falut. Saint Athanafe eti

conclut que l'Incarnation croit convenable. Si Dieu par fa volonté

feule avoit diflbut {e) la malédidion cauféepar le péché d'Adam,il'

Piiti-s :, cre.itam carnem induit , ut quant primm
hoirio , vivLtlit le^e , mené njfccerat , eidcm

fni cûrforis fanguina , vitam redderet , nobif-

tjiic viam novam & vlvciucm pcr velanicn,

m ait Ajiojloltii , id cft pcr carntm fuam in-

novarct. Atlianaf. tom. i. pag. 535.
(rt) Vr.ttereà id quoijue Jieri non fottiijjlt ,

nifi morte (^ corruftione dcletii ; valilî cun-

^riicvtermortale corpus acccfit , ut & mors in

ipj'6 delcri , C hominci ad iwagiiumfafli refici

J'i'JJiiit. Ncmo igiiur alius ad id ne^otii fuit ido-

tieus , iiijî fila imago Patris. Ibid. pag. 58.

(A) Nifi evim Dominushomo fu'jjctfatlus

,

nuniqiiam nos a-pcccAtis redimi , v.l il vtertnis

ttcdtari pvtuijjiwus , fed monuifub terrant rc-

fiiaii/?'jcniiis , Dcque unquam in cœlos fitifjennis

tviHi , fed in itiferls jacHiffsmm, Ibid. pag.

448. Quod Htiijue aliter non contigifj'ct , nifi iile

^ui informa Dei ^rahfirmamfervi aj)hrffjf(t,

feque adto humiliajfct , ut corpus fuum mortetrf

pmi pcrmifljèt. Ihid. pag. 447. Ac quertied--

modum niimijuam à peccato Cf à malediâione
lilterati fuifjemus , nifi caro , quam y'erbum ,

nutura hiiman.) ejjtl , O'c. Ibul. pag. 538.
A/,*? eiiim divinit.uis f'crhi opéra per cornus'

(Jjeiit Jtiiia , tninquiim hon.o diztirms ejftfluf

Uiijjct i C vicijjim nifi qut carnispropria funt

,

yerbi cjje dicerattur , ab bis hi.'r>:o non penitis'

fuifj'etliùeratus. Ibid. pas^. 582.

( f ) Etiam fine ullo cjiis advcxt» ( id cft

Verbi ')p^tsrai Deustamunm-.od'o diccre , atque

ira filvere maiedidiomni. Atban. tom. r..

P-lg- 5 3^-

( '' ) tl!:"' '""" '"^ /<ifit j id !>omi>;iti's'

expidit , nec aliter fieri dtcuit ; qtiod autcm C?*

cspedit tS" dtcet » id ipft curai Cr fruvidet. Ibv
(e) Si Dcuspr» fuapjtentia disi^'it tfil'J-

la^uc ejj'a multdi^ioi apfATfifJ'it quidtmi»^
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auroit en cela fait voir fa puifTance , & l'homme auroit éré re-

mis en l'état auquel Adam étoit avant fon pechc , ôc nauroit eu

comme lui qu'une grâce extérieure ; que fi féduitune féconde fois

par le ferpent , il étoit encore tombé dans la dcfobciffancc ,il au-

roit fallu de nouveau que Dieu par fon autorité abolit lamalédi-

£lion ; 6c l'homme ne trouvant point de fin à fes befoins , feroic

demeuré coupable & efclave du péché. Pour accomplir le my-

fiere de la rédemption décrété avant la création même ( a ) du

monde , le Fils de Dieu après quatre mille ans {b) , a pris un corps

dans le fein d'une Vierge ( c ) de la race d'Abraham , de la Tri-

bu de Juda {à). Car il n'eft pas (e ) venu dans l'homme comme
dans l'un (/) des Prophètes , ainfi que le difoient certains Héré-

tiques j mais il s'eft réellement fait homme j & a pris un corps

dans le fein de Marie toujours Vierge ,
qu'il avoir \g) rendu di-

gne de recevoir en elle le Verbe de Dieu. Si la chair dont il s'eft

revêtu , n'eût pas été véritable ( ^ ) , à quoi cela nous auroit-il

fervi ? L'union du Verbe avec la nature humaine s'eft faite dans

ie fein ( /) même_ de la Vierge , & elle s'y eft faire , de manière

ientispotefa: j tallfque f.iHtis fuiffct hcmo qua-

lis fuit Adam Antefeci.Atiim , qni nimiriim gra-

tiani extrinfecui accfcret , nec eam nrpori cm-

tuxam hitherct. . . ^cd Jî , ciim talii fuijj'et ,

contigifjet quoque ni à ferpeiite decij>i:Tnur ,

t>siim iscrum jubere C msdoiiCliûmtn fclvere

tfus fuijjet , Clique moia ituUumJincm ciiifi-cuta

efjèf nectjjitas , hcwineÇ'^ue nihihniinùsrei maii-

Jîffcot , àcfeccato fcrviijjeiit. ï-bid.

( " ) i^"'""'" •"'" "'«iid: ctupitulionem ,

iecrclum eii niyfleriiim Chrifli , q»i ed fanis qui

^t coclo deftcndif O" dat vitam iniindo. Ibid.

yag. I109- &,pag- 580.

( i ) Jii non vcro pernbfv.rdum diSin efl

eiim exiflere , nntcquani fierei Abralhim , quem

exfemine Abrahs pafl quadra^inta duas tstaies

tlittum ej]i vslunc ? Ibid. pag 632.

( £ ) Chrifium <:ium ipfiim Ci^ Filium Pei ,

n.cdiAtoycm , Cy imaginem Dci , non fuijjc

/iiite fictda couteiidunt ;feico tenfure Chriflum

iffuw^ Filium Dci fatlum ef]e> ex quo noflrum

cirnem ex Virgine a[}un:pj:t , no» integrii ah

hinc qiittdriiigmtis annii. Ibid. pag. 740.

(d) Siquidem in confutiiniatione ficculorttm

tfc tribuJuda Deus y'crbum nfjumpfit hcmiuem.

Tom. 1. eolled. Patr, pag. 17. Jacob eum-

hcnedicit , ex quo fuiv.rum erat ut Dominus

htimunum corpus ajjitnuret. Ibid. pag. 1 8.

( f ) Homo, inquitm , faflm eji , non aultm

in li$m:ncm vcnlt. ï\}\i. pag. 580.

(/) i^ifijm vtro cà temeritate fuerunt ,

M iuerent , Cbrijlum qui carne fttfj is iy crit-

c:Jixus eft , non ejje Dominum C^ Satvatorem ac

Deum Filiumque Vatrii ? Aut quomado Cliri-

ftiani liolunt nuncHpari , qui dicwit in fundum
Imminent , perinde aique in u;:um ex Frtphetis,

venijjt yerbum , nec ipfum heminem ftiflum

Jmjje , ex Maria cerpus ajjumendo » fed aiium

efje Chriflum , CT aiium Dei f^trbum , quod

ante Mariam & Ame fucula Filiuserat Fatriit

Ibid. pag. yoi. & soj.

(.£ ) Dignam reddidirat qut ytrium reci-

peret. Pag. 4^4.
(^I> ) Qui er»ô Filium nalurâ ejje ex ra.:re

aut ejiis fiibftantie frtprium eJJe injiciamur , ne-

çtiHi quoque eum veram humanam carnem ex

Maria fempcr Firgine accepijje. Niliil enim

nobis hcminiLus projuijjet ,fi nec ferbum verut

Cr naturalis Dei Filius ejjet , nec tiera eJJ'et car»

quam ajfumpjît.lhid. pag. Î38.

( I ) Kam carnis eum ferhi iivinitate

conjunilio ex ntero ffMa eft lO'c. Ibid. pag,

SU- Sic er^o etiamf: beatm i'etrui diz'inum

h'erbum filiis Ifra'él per Jefiim Chriflum mif-

fum ejj'e dicat , non idcirco exijiimandum eff

aliud ejfe l^erbum Cf aiium tjfa Chrijlum , fed
unum cumdetnque ejje , propttrfuam nemfè eum
humana natura , quant divinâ fiant benigni'

que
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que depuis le moment de cette union, le Verbe 6c l'homme ne

Ibnr plus ( û )
qu'un fcul & même Jefus-Clinf]: , qui ett Dieu {b)

parfait oc homme parlait , non par le changement des perfections

divines en perfections humaines , ni par la divifion des perfec-

tions de ces deux natures , mais à raifon de leur union en une

même perfonne. Pour marquer l'union des deux natures en J efus-

Chrift , S. Athanafe l'appelle plus (c) d'une iiÀsILinj Dcmmi^
CHS. 11 enfeigne qu'il eft confubrftantiel {d) au Père i que le Verbe

n'eft pas autre que Jefus-Chrift^mais une. même chofeavec lui {e) i

que Jcfus-Chrlft cft appelle dans 1 Ecriture (/) le bras du Père,

la droite (^ ) du Père i qu'il cft fcul ( h ) reconnu pour vrai Dieu î

qu'il elt Dieu (
/'

)
parfait ÔC homme parfait; qu'en tant qu'homme

il nous eft confubftantiei (^), ôc quec'eften cette qualité qu'il

$4te C (.hmeinik afjun^jfît , conjunClieitem.

YoïA. pag. 641. Furro l'erhum c.sro JaSliim

(Ji , lion ut l'ifAmm non ampliiti Verbitm tjjct

,

cart) faciiim ej), ut CT" f'crbum fenifer , fempir

l'erbiim tfjii , Cy f^trbitm carnetn li.iheret i in

ijUttfi.iJjionim CT" nitrtem lnb humana fi/rma fitj-

a'fsrit, Ac Hjtjite ad fipulclirum V iiijeriuim

àiJiCniUret ; tn ijiia 0?- refurreiiionem ix nior-

liiii pcrflm , curni ijue CT" finguinii .il jue ani-

ma indiiia prxbutt Deus f'crlntm , per profriam

C infeptir.ibihw , Ht fcriptiim efl , cjriiern ex

Jtwiiie David. Athan. tom. i pag. 931-

(a) Uportere Doniiniim ex Deo (jr liomine

uiiitm confileri. Ibid. pag. IZ7i Karn ut is ^ui

AAiit , Verbiim caro faftuin , »«» idcino

•Kibiiratur Ferbitm an pltin non eJJ'e... ha «jw

/ 'trbitm cum carne coniunilum ej]e audit divi-

num unum finiplixi^iie intiUigat myjleriHm.

IbiJ. pag. 6^1.

( 6 _) Sicijite dicendiii fuerit Oirifliis, perfe-

ihn Deui j C^ ptrjeflui homo : non ijuod divina

perfiflio in hnmninin perfeclionem mutata St.,.

iJi-r etiam , quoi dm perf.iiiones à fe invicem

àlvifx diçamur , iiuod «t pittatt alienum efi :

Tttij'ie per incremeniMm viriutis , CT* acceffione

jnflitix , tihjlt : fed ratiene exi(tentix indeficier.-

tis. Ut uvraque unm f:nt, emnino ptrfsUin, idem

Dtus <sr homo. IbiJpag. yji.

(c) Afcenfiim <juo(jiie in cctlum nobis para-

vit , <J»o prxcui-fjr prj ntbis irs--.ivit Domiiiiciis

}Iiimo. Athan. tom. i. pag. 100. S: quidem

frincijtum viiiriim creatm efl DominicHi Honte,

qvcm nobis ncflrd: f.tluti> proihraiidx ctiifa (xhi-

buii, Ibid. pag. loi. H^mt aittem Daniinicui,

11»» tgrotam.nec invitm mortaui ef}, Cf. Ibid.

JUg. 1284. Ceriiljimè il.tjiie Vominiciis Ho-

tM... V Domint'S (if ChriJlHi cjf , jh/ /.t.'/w

Tofne y.

efla- crucifxus. Ibid. pag. Ii88. Si 1068.

(d) Docuit enim mi eum <jni tiaturà (P"

verè Deiii e(f , CT' confubJlantiaUm ipfi l'atrem.

Ibid. p:lg. 1038.

( e ) Kon idcirco exiflimandum efl aUui

ejje t-'erbum U" alium ejJ'e Chriflum , fed unum .

eunidumquc efje. Ibid.

(/) Aliquando enim Scriptura Chrijium bnf

chium Paiiii nominal. Ibid. pag. 886.

( î ) ^PP "-'mque Chrijlui ejl , dexiera Pd;

tris. Ibid. pag. 1141.

( /> ) SuUs Chriflui ex cuiiHis hominibut

Deus Virus , Dei Deus Firiiim a^nilus eft. Ib,

pag. 88.

{ i ) Sicque dicendus fuerit Chriftus , perfe-

iJus Deus C^ perfiClus homo, Ibid. pag. 53^,

( i>^) Si it.tque nobis confiib^antiabs efl Filki,

Zy e4»:Jem ijii.tm nos l).ibit ori^incm ,/Jtliac

in parte alienus à Pâtre (ecundum Jubflaniiam ,

eo molli' ««0 viiis ab agricoLt : fi Terr aliud

Vlius prêter illud tjuod nos fi""!/! , U- ille qui~

dem l'erbiim V.iiris , nos Vcro ex terra procrc.ui

CT pofleri fumiis Ad.e , non dA><;t di£iim illiid

referri ai Diitatetn fei-èi , Jcd ad humanum

ejus aivcntum ; quandf.jHidem iia Salvalor ail :

T.io (uuj viti» , vos p.Uiiite<, & Patci

aiiicola. Nos enim qn^ivinm ad corpus ejuf-

deni generis fumus ac Deminns. Karrabo nonien

luum fratribusmeis ai quemadmodum patniites

[uni viti confiibflantiales , ex eaque prodtunt ;

fie (^ nos eorpora kahentes emfdem geniris.ic

corpus Doniiui , ex flenitiidine eius accipimus

,

ilhiique nobis radix efl ai refurreUienem O" Ja-

liitcni. Athan. tora. i. pag. 250. Deindê

qitiindtiqaidem créât» corpore affumpto , tirfri

f(.!:\suiumcorfusfimH:sfii''^i'seft, idd non tmz

Tt



55d SAINT ATHANASE;
eft appelle notre frerc &le premicr-nc ; qu'il a rempli (a) touteî

les fonctions attachées à la nature humaine , excepté le péché :

car il eft le foui ( b )
qui n'ait point péché , & dans la bouche de

qui on n'ait point trouvé de tromperie ; qu'y ayant (c) en lui

deux natures , de-là vient qu'il eft quelquefois qualifié Dieu , 6c

quelquefois homme dans l'Ecriturcquoiqu'en lui Dieu &rhomme
ne tadent qu'un feul Chrift ; qu'il faut entendre de fon humanité

ce qu'il dit (d) : Jefuis la vigne .3 & mon Père ejl le vigneron ; ôc

de fa Divinité , ces paroles : Jefuis dans mon Père & mon Père e[i

dans moi : Celui qui me voit / voit mon Père 5 ôc diftinguer l'une ÔC

l'autre nature dans ce que ditfaint Paul aux Philippiens : qu'ayant

la forme ôc la nature de Dieu , il n'a point cru que ce fut pour
lui une ufurpation d'être égal à Dieu , mais qu'il s'eft anéanti lui-

même en prenant la forme ôc la nature de ferviteur 5 6c qu'étant

xichc il s'eft fait pauvre pour nous. Lorfque nous lifons qu'il a

bu (e), qu'il a mangé, qu'il eft né ^ qu'il a pleuré, reconnoif-

fons que tout cela appartient à la nature humaine ; mais qu'en

faifant voir par-là qu'il étoit homme , il a auiïi montré qu'il étoit

Dieu en reffufcitant le Lazare, & en faifant d'autres prodiges.

Mais , quoiqu'il faille diftinguer les natures en Jefus - Chrift , &
ne pas attribuer à l'une les propriétés de l'autre jc'çtoit néanmoins
la même Perfonne qui agiflbit en l'une & en l'autre : c'étoit le

werhi C?" frater nofler V primp^cr.hus ajifelU-

tus efl. Ibid. pag. 51^,

( <î ) Humauit enim omnitt prtcur fecc.iinm

;"»)/'/4t';f. Ibid. pag. 1195.
(o) Il'feiiAmqiit ftluifeccatum non fecit ,.

ttft ad fimiluiidinem vofirum faiiui fit , iifc.

Ibid. Jiag. 1039. Soins ijaippe Chrijlm pecca-

tum nonfccit;, neqiic doliis inventus ell

jn ore ejus. Tom. z. cdUfl. l'at, pag. 79.

( (• ) nef.iriam feiilentiam , CS^ infrma ,

ittaeccr.ique Verba ! Iicminumfanè t^ui non fritu

Miimadvenere , Chri^hm nonJin^HLtriter dici

,

ftd in illo ipfo nomine qiiod Kiiiium ejl , rem

Hlritmipie f^nificari , divinitalcm mnifc Cf

humaiiitaiem. IdccijHc homo diiilur Chriflus , ac

Veus C homo
eft Chriftus , €r unui eft ChrifJus,

lo. p, ';^i.AUl)i 5 (jUiefo ,anin:adverit: huma-
nitalis in Chrifto ftrlonam fioftuliiiiiin: hher,'.ri

à Ljifïbui , ftu ik ddiclii , O- rj firniouibui en

fpilUmibui.lllA.. ^AS,- 103e. & 1037.

( </ ) Secundùm Ininiaiiiuiem enini h^c ete

illo fuïit pruitu . Ego vitis , & Pater meus
agncol.l. . . . V<ec i^iiorahat t.imen ill'ud :

ï-^o in Pâtre, & Pater in me , & qui videt

Jne , videt & Parrer.i .... Sicut enim cùm
in forma Dei cfl'et , rron rapinam arbitra-

tus eft elle fe xqualem Deo , fcd femetip-

fura cxinanivit fonnam (crvi accipiens

,

& } cùm ellec divcs , propter nos cgenus
faifkus eft ; fie eùm verba de Divinitate eius di-

fla ma^uificaf.nt V excelj'a , è contrarie humi-

lia C" egenafunt que de carnali ejus advcntu

enarrantur. Athan. tom. I. pag. i^i.

( e') cùm i^itur illum manducafte , hilijji

O" tialum efje doceufjui hac traSlaiit Theolori^

obferva qaod corpus quidem ut corpus ntfceba-

ttir CT* çon'ruentibus mitriebatur alimentis ;

iffe VCTo qui corpori conjunéliis erat Deus f'er-

biim , omnium gubernator , ptr ea qux in cor-

pore agebat , hon homincm , Jed Deum yerbutn

fefe apcrtè indicabat. Ibid. pag. 6^1. Cùm igituf

eum lacrimutncm dicit , probe novit j Dominum

honunem faélum qutad humanitatem Ucrymas

profundere , ut Deum vero La':^arhm a mortuii

fu'citare ^ ^c. Ibidem , pag. 14?. & 150.

l't autem accuratiùs cognolci pojjît nalur.im

f'irbi fali nihil pojj'e , carnifqiH: infirmité'

tes propter carnem ipfiauribui j hMti ai re ttif-
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Verbe qui avoit faim , qui avoit foili c'ctoit lui qui rcflufcitoit

les morrs • en lui les opérations divines (a) ne le fail'oient pas

fans la nature humaine , ni les opérations humaines fans la na-

ture divine, mais conjointement Jefus-Chrift failbit tout par fa

grâce. Il crachoit comme homme , ôc fa falive étoit divine ,

puifquc par elle il rendit la vue à l'aveugls-nc. En dilant {If) à. J-^^" i^- ^*

Dieu , Mon Père , s il ejl pOjfihle , fanes que ce calice s éloigne de

mil j néanmoins que ma volonté ne saccomplijj'e pas , mais la vôtre:

l'efprit ejl prompt , mais la chair ejlfoible , Jefus-Chrift a fait voie

qu'il avoit deux volontés , l'une humaine , qu'il appelle la ficnne.

qui demande l'éloignemcnt du calice: l'autre divine, qu il dit

être prompte, ôc qu'il appelle la volonté de Ion Père; mais il

étoit exempt de cupidité ôc de penfées humaines , toutes fes pen-

fées ÔC tous fes dcdrs dépendant de la volonté du Verbe. C'eft

en ce fens que faint Athanafe ( f ) dit que la volonté en Jefus-

Chrift étoit de la Divinité feule. . - mais que pour Jefus Chrift il

n'a point de Père ( d) félon la chair , n'étant pas né d'un homme,
mais d'une Vierge feule; d'où vient que fa génération [e] même
corporelle ne peut être expliquée. Lorfque le tems marqué (/)

bc.ttum Vetrum audire ; di^nus /IquiJctn tejfis

*P citi de Salvutore dicemi , fidei l>a/jâutur. Sic

o-;;ô il) EpijhLa fcribit : Chrillo igitur pro

lioois canic pallo. i'ruii:de cùm cjurire dici-

tiir ly fiire , Liborare , CT'f. ac dcnique 'jui-

ciimijui- caniii [irfjiria Jiint , di: Jln^idn rcC/è

dici pujjit. Ibid. pag. 583. Hinc <^Ht carnis

Juin l'i-ofria , ilti aiiribttuiiiur
,
quia iiempi: in

C't cxiftcbut : pc ti-ço dicttur efurire , Jîtirc..,,

K^ Jimilia <y«« ad cartiem pertinent , al qiit

propria f^irhi eraiit opcra , ut muriiiui ad Vit.trn

reziji-are , (yc. pcr proprium pi:ti)abat corpus,

l'roiiidc l'crbum proprias cariiis irjirmiiaies

fori.ibitt , ipiia cari) jua crat , V vici(Jim caro

divurtatis upcriï'usfacifiidis injerziiebjt , quia

in ilia erat qiiippe quj: Dei corpus ejjet. Ibid.

pag. sSi.

(.«) Hxc aiitcm iicquaquam divifim facla

funi jiixta gef}arum rerum rationem : iia ut qute

/< corpure , une divinit.:te ; qut autem à divnii-

tntefine corpore cxhibcreiiiur ; Jed conjuiiclitn

emiiia at^ebantur ; O" crat Doniiims qui ea

niirabiliiir per Juam tjjicicbat^ratiam. Spucb^t

tnim ui hoino , Jputum tamen diviiium tr.it j

per ipfum quippc itco à iiativiiate vijum rcjli-

tuit. Athaii. toin. i. pjg. 705.
(b) Cuiiujueait ( Icilicct Chriftus ) : l'.i-

tcrfi pofllbilc eft, tranfcat 4 me caUxiiic ;

veruintamcn non inca volumaM -ed tua

fijt ; & ipiricus ^ud^'m pruiiiptui cil, caro

aiitcm intirma ; daa> v.Uiaaus ibi uftindit :

altiram ii^manani , qux **? carnii > alieram di'

virum , qiit Dei eft. Si'juidew l/uni.ino ob iiifir-

mitatem cariiis , deprcc.uiir pajjioiiem ; dtvinx

aiéiem ejus Vclmitas pruiiipia ej}. Ibid, pag.

887. & I170.

( c ) (/uuf/ natum es muliete , ex prima ef-

formatione jonnam hominis in Jeipft re/liiuit

,

cariiem Viro Juam abjque cariialibus ciipiditw

libiis, C abjque humaiiis cO'^itaiiiintbui, in inm-

jj/nc iioziitatis exhijiuii. lotuiuai enini Jolita

diviiiilalii erat
;
fiquidcm nalura loin i crbt ade-

rat ,Jub Ipecimiiie huniaiit forint , netnon viji'

bilis .jetundi Adam carnis, Ibld. pas;. ^48.
{d ) Nemo efî , qui c/us ( id eft ChrilH )

Patrcmjccundùm carnem iiidicare poj.t , cùm
eim corpus , non ex viro/èd ex filajit yir^ine.

Ibid pag. 78.

( e ) Hic enim ille cp qui *x yirgine prodiity

CT* bomo in terris ziilui ej't , C cmus corporea

generatio enarrari nequit. Atll.lll. tûin. I.

pag. 78.

(y") Denique quid arbiiralur paffionem l no»

i^nowiniam , non conjuCionem; fcd ^Uriam fiiatn

C?" i'alris, O" accélérât magis qiiim évitai ,paf-

fim;m, i'tfer , clarijica nom- uum. i\c» cnt
9_

Ttij
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eft arrivé , il s'eft livré volontairement à la mort , pour abolir la'

loi de mort portée contre nous , donnant ( a 1 corps pour corps

,

àrne pour ame, & tout cequil étoit .pourfauver l'homme en-

tier. Saint Athanafe croit qu il tut livré ( i^ ) le Mercredy entre

les mains des Juits , ôc que dès ce jour il commença à triom-

pher de la morr. Jl donne piulieuis raifons pourquoi Jefus-Chrifl:

n"a pas choifi une morr honorable , 6c autre que celle de la croix.

La première [c) ett de peur qu'en choililTant lui-même le genre
de la mort , les hommes ne le foupçonnaflent de n'en avoir pu
fupporter d'autre : La féconde {d) , parce qu'il nous étoit ex-

pédient qu'il (e chargeât de la malédiction que nous avicjns mé-
ritée par nos péchés 7 ôc il ne pouvoir s'en charger qu'en fe laif-

Gjj. m. 14. fant jtiacher à la croix , félon que dit l'Aporre, Adctudit ejl celui

qui e(l pendu au bois. C ell pour nous tous qu il a livré fon corps à

la mort {e) , èn c'eft par ce corps qu'il nous a ouvert le chemiii

du Ciel. Depuis que le Sauveur eft mort pour nous , nous qui

avons embraffé fa foy , nous n'avons plus à craindre (/) comme
autrefois les malédiclions portées dans la Loy ; car elles ont pris

fin par fa mort. Son corps
( g ) feul a foufFert la mort. Elle n'a

induit, à mt ulli recu^.tt'o , fvd recufans oh-

ttmfc.:tt , CT- n.m recufa'ti obtint. Cjrjialis

ei.!»: imtura recufat mortcm , U- erat hac ih

ChriJIo , .j» n.Am lerLtm caro veracittr f^i'lum

«/î . Di'imtii aiitem Viluntai ele'^il mmidi falu-

Um rjiiam mon cpcrataejl. Ibid. pjg I2S6.
Homo aiiti'tn Dominhiis , non pr.,via igritudi-

7ie , née invnsii mortum ifl. Tom. 2. collet.
P.ltruni

, pag. 6. Lùm auum dStiitum àft
tempiis Adduxijjet ipfe , ejuo corforaliter pro om-
nibus pati dtcnVirat , de hoc ipfi tenipure l'a-

Irtm alloquiiiir his verhit: Patcr, vciiit hora,
glorifica t-"ililim tUUm -, nec Jtfe ultra abin-
quirentibus ahfiondit , fed ftulial ut comfre-
heiideritur. Atluil. tom. 1. p. l^9.

\ «) At Hun poterat alurum pfo allers in n-
isntptionem dari ; fed cnrpui fro corpore > CJ*

anim.iin pro atjima dédit :, tic perfeCiam /h6JÎ-

Jtentiam pro ti.10 haniine, Ihïà pag. 9^57.

(.
b) f^is quart» Subliati pîalUre ? H.i/'ei

nonngtjîmum tenium ; tune enim iradiius Do-
niimn fltioncm de morte lanière corpii , deijue

t» coMfidatter triumphare. Ibid. paï. 95)7.

( c ) Id er^o frcè q»ii propv uerit ; Jî in

mnium confpUU .te or.i •! ttpiliMi eum n:ori

gponuit, . . SMlcni hjKorificm nioriem fîbi eti-

^ere dibuit , ut Vel crucis igimminiam tjj'u^eret.

Àtjti fi id feci/J'ct , fufi'icioni itsitm advenus

ftipfum deiiffet , quaft qui non quaLbet merle

ejjetfariior , fed illa duntaxat quant elc^ijfetm

lbi<î. pag. 67.

( (^ } ii quii Vero ex )ioJfri> non eoutendendi

fed difendi fludio qugrat , curnun aliam quant

crucii murtem loL'r,iVerii : Midijt etiutn ifle ,

idtirco bue monts ^tnnj Domiimm fiertutijje ,

qiiiit nullj alia nobis cuudiictbat, 1\ijm fi idei

Venit , Ht malediÙionem in ju^m iniideramus,

fortaret , quomedo .iliter f»ilus Juijjet maUdi-
fjio , nifi nialedieiionis mortcm fufcejijjlt ? E4
autem criix tft ; n,tm fcriptum ejf : inalcdiftllx

qui pendet in ligno. Deinde fi mors Dcmini

pretium eft omnium eiufque morte Wediui paries

macerit folvitur , ac pi vocatio gentium. Ibid»

pag. é8.

^ e ) Kam quemadmtdum corpus pro omnilui

mnni tradidit ;fictii.im pfr idem itlud, iterriit

ealum apetuit. Athan. tom. 1. pag. 69.

( y ) Certè pojiquam corumunis omnium Ser'

Vator pro nobis mortuus , «oj qui in Cbriflofide-

Ics fumi'.s, i:en <am ut olim ex Lff/j comminatio-

ne v'oriim f'ubimus ( u quidcni hnem acccpit

hiijulniodi damnatio. ) y*;</. pag. 65.

(^) Mors enim ejus fuit propna ccrporis

,

Vc. IbiJ. pag. 53?. C in Juu ad noflri

finiilitiidinem forma nofram illic dcjeri^fit wcrj

tm. Ibid. pag. ?J4,
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donné ( a ) aucune atteinte à fon ame. Il n'a pas même per*

mis {i>) que fon corps reftât long-tems fans vie , mais ilTarcf-

fufcité au bout de trois jours , exempt de corruption , ôc inca-

pable de douleur : en figns de la victoire qu'il avoit remportée

lur la mort. Ce corps ctoit mcme demeuré dans le tombeau

,

exempt ( c ) de corruption , à caufe de fon union avec le Verbe ,

qui n avoit pris un corps mortel , qu'alin qu'en le livrant à la

mort pour nous , il nous en délivrât. Nous n'adorons ( d )
pas

ce corps fcparément du Verbe , ni le Verbe fejparément du corps

,

mais le corps uni au Verbe. Comme Jefus-Chrift eft mort ( e)

volontairement , il eft relTufcité par fa propre vertu , puifqu'il cfl

Dieu. 11 aurolt pu relTufcitcr aulfi-tot (/ ) après fa mort , mais

il ne l'a pas jugé à propos, de crainte que l'on crût qu'il n'cft pas

véritablement mort. Mais en refTufcitant immortel , après être

refté trois jours dans le tombeau , il a fait voir qu'il n'étoit pas

mort par folblcffo , mais pour vaincre la mort. Pendant que le

corps de Jefus-Chrift étoit dans le tombeau , fon ame {g ) def-

cendit dans les enfers , pour mettre en liberté celles qui y étoicnt

détenues , fon ame ( // ) cependant toujours unie au Verbe, ainfi

( <« ) Nequaquam enim tant.i nioriis vis fuit

,

M Jultjiicrst jibi huniaiiam Kerlii aaimtn' , ac

eam in vincuUs ilcii.ierct. Ibi>l. pag ?3 3-

( b ) Tcmi'lim ijuj^me /Huni nempe corfus

«on diu cKjnime (ivit ,f^d ,»m ilUtd m(,rli> cin-

grejj't moriuum oRenJijJct , teriià die flaiim a

nii^niiii excilttvit , 'corporis incorrufiivitm CT*

iiid,'Lmi.tm , Cr Vetwi irfh.i* , C/* falmas

morte viiia reportant. Ibld pag. 6f.

(f ) idiirci corpus auod mûri p jjctfibi af-

fmvpft , ut illud y'rrbi omnium prtt/i'dii fuClum

p.irticepi, nnirti pro omiiikus fatii ejjei ; atjue

frcpltr y^rbum in je b-ibiijtis, iiictrruptum p^r-

niuiiirei Ibid. pag. 54. ij»'« vtrc l'trbum

illud idcni rbi ajjunififirai > non ccHndùm pro

fri.im n.iiKr.im crriipturn cl\
, fed rh f'crhiini in

fe l>*bitans,corru:iij!.is immune eft faituni. Ib.

p ^4- t'rvt'ter t erbi n^Vtniitm inip uni,non ul-

ir.l curpui luxtit prpn.tm natiirAm corrunipcb..-

tHr,l-:d ropitr i.il>.ibiijni Dci f'trliiiw itrriiplio-

neiacHum trat. Tom. 1. coll. Patr pag. 7.

( d) i\ijitc Ver'o liHiuJriiodi cur:u> à l^crb»

iivid^ntsi .tdor^imus , nt'jne cùm yerl-um Vul'i-

tnui adorjrc , ipfum n earneremovcn in. Ibid.

pag 91 l. Sic en:ni C fJt riutn eius a^noici-

vim divniituteni, C^ pn/cmijw corpoream «/•-

r.im«>. Ibid. pas; yi6.

(f) i^Hi ( id eft Chriflus ) ip^ine fuà

mtrimr , expropria virtitte ext ttaliir , mfan

Deus. lLid.p.ig. 8S8.

(/") i'K/^r 11 ijindtm Patim fo/? mcrtim cor-

pus exfujcit.ire , Z^ vivvm if.rùm itflendere,

ytrum id non fine mn^iia frovidciitia f.tcere

nvUit Salf.itor. Si.juidtm inde putuijjet *l%juii

julpicari illnd nct^ua^ju^ n moriuum effe , vel
nm omniiio à ni^rte luélunifuijfe y Jî ttluo re«,

fHrrix-jftt. Ibid. paj;. 61) Ipfi Uei F:liui cor-

pus
,
quud trimn dicrion f'paiio m.rtuum fuer„t

,

immori.ile (y ir.corruptum exhibait , paUmoiie
fuOum efl non imbeiilliiate nature kcrbi in-

hub.tuntis moriuum ej]e corpus , fed «r mvrs vir-

tute Sulvaioris m iplo deJirHi.rtiur. Ibld.pa^.
70.

(. g ) Q»Mido corpui^uidem u/îjue nd /cput-

chruni pcrvtnii ; anima V.r'o ad infcrr.uni up-i»*

tr.ii,/,rcjvit , locij'ijut muliofp.itio dift.iniikui »

Jcputchruin qui cm C'jrptmUm advcntum exce-

pit y ac ibi corpus adjuit ; iufcrKusiero iuc~rpo-

reum .idniifi. i^a ratione i^iliir , cùm Demi-
nus illic incarpjruliiir adtjj<i , homo lanun ,*

morte exifliniatus efl { Lt vincula animarum in

i'ifcrnc Jeleniarum di/ru>i:perçi , refurrcHioiiif-

qiie ttrmiwini jL/t^nartt. Ihid- pag yjj.

( /> ) CunHjue Vux édita , O" anima inài-

caia , non Di.itatisfep.tr.itionem manifeCet i Cid

ccrpiris mirtem Jî^nifiiet : ciim Deitas in:>>'it

corpus in fepulcbro ai.fererct , ncijiie ab anin A
in infctii fcfararaur. Ibld. p.is. "<t.

Tt iij



Sur la Loy
.'de Moyfc; ft r

i'Eglitc & les

caradercs ;

fur l'aucoritc:

des Conciles;

fur la Foy.

^J4 SAINT ATHANASE;
que foii' coi'ps. Au refte il ne faut pas ( ^ ) diftinguer dans Jefus-

Chrift la gloire de Dieu d'avec la gloire de Ihomme , elle eft

une & la même. Ainfi quand nous adorons {b )lc Seigneur dans
-la chair, nous n'adorons pas la créature, mais le Créateur re**

vêtu d'un corps , par une feule ôc même ( c ) adoration.

X. Saint Atlianafe enfeigne {d) que Dieu n'avoit pas donné
laLoy ancienne , ni envoyé des Prophètes , pour les Juifs feule-

ment, mais encore pour les Gentils : foit.pour donner aux uns

& aux autres la connoifTance du vrai Dieu , foit pour régler leurs

moeurs j que la Loy de Moyfc étoit fombre (f ) & la figure des

chofesj qu'elle n'avoir rendu {f) perfonne parfait: que depuis

Ja venue de Jefus-Chrift, l'obfervation (^ ) n'en étoit pas necef-

faire j qu'il y a cette différence entre la Synagogue & fEglife ,

que la Synagogue {k) ne fe réjoiiifibit point des enfans qu'elle

engendroit , parce qu'elle ne pouvoit leur procurer le falut : que
l'Eglifc ( / ) au contraire les enfante avec joie , à caufe qu'ils ob-

tiennent le falut parla foy en Jefus-Chrift; que l'Eglife eft: un
corps ( k) compofé de toutes les Nations qui ont embrafîc la

Foy ; qu'elle eft (/) une Ville fortifiée ôc foutenuë de la puifiance

de Dieu. < g n'eft pas, dit ce faint Evêque ,des Empereurs que les

Décrets (m) de TEglife ont leur autorité j ôconnevoitpas que

( «) At -p.tuduqu.dem Dti ôi^nit^i , h^mi-

tih di^nitai J'aChi efi ; ut hominii fii^tiitai, Dei

dignitas credurtiur, diiium efl : Sede à dex-

tris mcis , & glorifica me, Pater, arceniâ

gloriâ. Ncc hoc dicit , quud^loria firivalus ft,

fci 'juod in in^lorw corpcre de^erec ; Ht palan

facecet non fi-faratum à diïiinAgU>ia ejje fervi

fermant, fed eamdem^lorUm jirtefe ferre. Ib.

pag-^ifi.

( Zi ) Koverint igilur nos , cùm Dominum in

edrne adoramits , non nm crcatuw adorare , fed

trtaiorem créai» induium corpere, Ib. jJ-flj.

( c ) Hune ( fcilicct Chriftum ) n.i'jiie...

Exaltuie , adorantes eum unà adoratione ciim

fracurne. Athan. toui. l. pag. 117e.

((/) Neaue cnim pr'jpter Judicos folos Lex

inta J'uit aut Prophct/l mijji fmit. . . Sed totiiis

erbii erant vdini Jucrum magijJerium , ciim

nd Dei co<i^mtionem difiendani, tum ad aniniam

reflè iiiflimendam. Ibid. pag. 57.

( f ) Etcnitn tjuj: tune imidem Apparebans

,

mer<t erum fi^une. Ibid. pas. 4^4.

(^f) Difcani Legtm ,il> Angclis promiil^at.im

ejfe , fed nemincm reddidij]e perfeClum , >J»ifpe

jM«r, ut docet Ptiului , Ferbi édventH indige-

nt. Ib. pag. 46J,

Ci) ^S" «"""y*"" > ?"' '^^"^ ( '<! *ft legeï

Molis ) tune fuer» nieo ad militatem ejunrudi-

di , V jam teflijicor, lihi non nscej]iim eje Icgtl-

liade facrificii! prxccptafervare. Ib. p. lo8j.

( /> ) Hoc auttm dtjcriwen efl iiner eam

( vidclicct Ecclefîam ) CT* Syna^^^^am ,

qiiod Syna^o^a de J.liii Uiatu non fuerif, utpott

pernicui iradilis. Ibld. pag. ll^i>.

( « ) Fuit etiani ( Ecclefia ) muUorumfilios

mAter cum Utiiix, nam filii ejui per fidem iit

CliriOum falutem nacUfuut. Ibid. pag. ll^y.

( /^ ) Cum unumft Ecclc/îx Catholicx corpus

,

CSTc. Ibid. pag. 3^7.

( /) Ciim p^r Spiritum ttudiffet Propheta ,

fentes rratiam ejje accepturai , ait : Quis dc-

diicec me ia civitateiu muiiitam ? dviiMem
autem muniiem vocat Ecclejîam , ipu Dei vir-

tute circunivallata eft. Hic autem k'rapheta ait

ijuafî ex perfinapanitentis Judijrumpopiili , O*

uptantis accipere fidem m Chriftum. Aut quis

dediicet iiic nique in Iduma:ain ? deiLirat

misfitcivitmmimiiAiqutigilur efl, nift idu-

mjca} pcr idumjcam enimjî^nifcat omnes gen-

tcs <pit fidem accepcrunt. Ibid. pag. 1102.

(in) Si namque illud Epijcoporum decrttum

e/î , 'juid illud attintt ai iwperattrtm ? S'" 'Wî
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parmi tant de Conciles , aucun ait eu recours aux Princes pour

confirmer les Décrets qui y avoient été faks; & jamais les Em-
pereurs ne fe font informés des reglcmens faits dans ces aflem-

blées. Comme il n'étoit pas permis aux Evoques , ni à tout autre

d'ùfurper ( ^ ) le gouvernement de l'Empire , on ne croyoit pas

qu'il fût permis aux Empereurs de fe mêler des affaires Ecclefia-

ftiqucs , ni de s'en rendre les arbitres , ni de faire des loix dans

l'Eglife i àc on diftinguoit foigneufement l'autorité de Cefar , de

celle des Miniftres de Dieu. Les difputes qui pendant la vie de
faintAthanafe, agitèrent l'Eglife , ayant prefque toutes regardé

la divinité du Verbe , il fait de cet article le point effentiel de la

Religion , ôc dit ( i»
)
que le caractère de la Foy Chrétienne eft

de confefTer que le Fils de Dieu , le Verbe qui eft Dieu , la fa-

gcfle & la vertu du Pcre , s'eft faithomme à la fin des ficelés pour

notre falut. Cette vérité comme toutes les autres vérités chré-

tiennes, ne fe prêche pas ( c ) à main armée , mais par la perfua-

fion ôc par le confeih & on peut s'affurer qu'une doftrine cil

véritable j lorfquc {d) tous l'enfeignent d'un confcntement una-

nime , &. qu'elle eft conforme à ce que les Anciens ont enfeigné :

car fi elle s'éloigne de leurs fentimens , 6c fi ceux qui la prêchent,

ne s'accordent pas entr'eux ,c'eft une marque dcfauffcté. La pre-

mière chofc (e) que Jefus-Chrift ,'demande à ceux qui i'mvo-'

quent, eft la Foy, ôcc'eft lui-même qui la donne. On ne peut ap-

peller foy (f) ce qui paroît évidemment : elle a pour objet ce qui

feratorit tnin* Itmt , qmiepuihom'milm nun-

cujmtis E]>ifcof>is ? Qitaniionam à ftculo res hii-

jiifintdi Audita eft
> Qjtititdniam Ecclefi-t dtcrr-

tum nh hnfiratorc accepit nutaritaiim , mit

fro dccreto illud habitum eft ? Mittit anichac

fjiiodi cna&t: funi ; tnulta frtdiere EccUjîx de-

creitt ; fed uunxjuam Patres res huiufmodi Itrt-

peratori fuAfere , numquam ImperAtor Ecclcfîa-

fic.t curiosè perqui/tvit. Ibiii.pag. 376.

( a ) Ne te ( id eft Conftantiiis ) relmi

vnfieas Ecclefiafticis : tien nobis his de rébus

fr^cefta mandes ; Jed à nobis polii'is hxc edifcas,

Tibi Deus imperium trjdidii: iXubis EcclefiafticA

toncredidit ; ne quemadmodum qui tibi iwjie-

riiimfiibr'pii , Deo ordinm.ti npug».» ; it.i mi-

lite ne fi ad te Ecclefiapica fertrahai m.tgni

criminis reus Ji.is : Rcildite , fcripium eft

,

cjuarfunt Cxlàris , Cïfari; & tjua: funt

DcijDeo, Atlmn. tom. i. pag. 371.

( i ) /s £/? itaque Clyrifiianx fidci charafler,

StLum Dti , qui f '(rbitm DtHi eji, ., q»i /k^-im-

tU C Virtut Patris eft ( Chrlftiis cnim Dci
vircus & Dci fapicntia ) in pue f.tciilerum

l>,iminem profiter uoftram faluKm fafliim ejje.

Ibid. pag. 6S8.

( f ) Kon enim gladiis aut telis , non mili-

tum m.mu yViriias prxdicMur ,feifnajîi/ne V
confdio. Ibid. pag. 363.

( (/ ) Siquidem vera illa doOrinn.tfi , ini

Ftiirei tradidere , verumqiie Dtdorum indiiiuiu,

ciim omnes inter fe confentiunt , non uutcm zel

feeum , vel (Htn fuis Satribus Humant. Ibid.

pag. Z II.

( f ) Fidew primo poPulr.t Dominm ab iis qui

inlocnnt ipfum,q>tewxdniadiim à ctco his Verbiii

Crcdis quia poiliiui lioc tibi faccrcc?* /««-i-

ticu ail : Si crcdis , fîcc. Id auton Servatir pLf

Pillai , non qiiod alttrius ope egeat ; ifje ii.im-

quefidei quoqiie Doniinus V lar^itor eft. Toill.

2. coUcit. Patruin , p.ig. 46.

(/) Neque enim cZideiiler apparens , filet

àid fiiiHtril i vtrum Jidet c(l ipue <jui(< /w/'.'j/j-
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ne fe voit points comme de croire poITible ce qui fembb im-
pofliblc 3 tort ce qui paroît foible j immortel 6c impaliible ce

qui paroîtpaiïible & mortel. Il eft necefTairc {a) pour être véri-

tablement Chrétien que la bonne vie foit jointe à la Foy. La
rccompenfe (<^ ) de lune ôc de l'autre fera l'immortalité ôc le

Koyaume des Cieux. Cette Foy , dit faint Athanafe , n'a pas ( c
)

commencé en ce liécle , mais elle nous eft venue de Jefus-Chrift

par fes Difciples ; & c'elt par une tradition confiante que nous

avons reçu les Canons & les Décrets Ecclefiaîliques que nous

avons. Il dit (d) qu'il eft inutile & même dangereux de traiter

les matières de la Foy lorfqu'il n'y en a point de neceffité : la

Foy des fimplcs en peut être troublée ; que c'cll: une tblie de

vouloir approfondir les Myfteres , la curiofité i e) ne devant

fias fe trouver avec les lumières de la Foy ; que la dodrine de

'Evangile (/) eft la môme que celle qu'Adam avoir reçue de

Dieu , ôc qui a fcrvi de règle aux anciens Patriarches ; que mal-

à-propos \g} les Ariens niurmuroient de ce que pour exprimer

la Foy de la divinité du Verbe, les Catholiques avoient em-
ployé les termes de fubjîance & de confubjlantiel , qui ne font

pas dans l'Ecriture , vu que les Ariens eux-mêmes avoient com-
mencé à fe fervir dans leurs formules d'expreffions qui ne lont

pas dans l'Ecriture ; que les Ariens ( /; ) n'avoient eu aucune rai-

fon légitime d'affembler tant de Conciles 3 qu'il étoit inutile de

hile cfl j in potentU, qnnd infrmum in virtiitc

,

tjuoil jj.ifJibiU- in imfaJJ'iliiUcatc , quoi corml'-

t'Ii'l^ ii> i-'Ccirruptlo:ie , quod niert.th in inmitr-

taUtatâ tfjc tndn. IbiJ. pag. ^48.

( .J ) UtiS furittitcrn cantiiitt cert'nuAo V
firmitmj'dci , citi-a qium nemo ftteji ejji Chii-

Piamii. A:hjii. tom. i. pag. 1173.

( /; ) In quer» ( ij cft Chriftuui ) tafidcm

h.îbes Z^ fini es , » Chrifli aniatar , gnnie CT*

ceno fpem tux f^iiutii i^fidti fraii^int , fcre

immûn.iiif^'.icm (y te^mim lalorum. Ibld.

pag- 47-

( f ) Nm, enim nitnc pi-inmm Canones C Si.t-

tut* Lichfie datii funt , fed à l^itlribui njMs

rtUt f.rmitcrque fui:t tr.idua , neqm nuncfacs

incae/>it , Ici i Domino fer Dij1if»!(is nd iioi

'ttf(j»e {^rzciiit. Ibid pag. I 1 1.

- (d ) Si ciiim n;t.là iir.fdUnte cansi de fde
fcrikitm^nm itgunl cenè ini4tiL>tifhriè<jitcpiri<

culejam , quifj'e cùm niiUâ viola qu^flione an-

fitm i^fi conianion:s/tfpi.d:ieiit , tinjne ita can-

didafr.itrum corda psnurlan , ca^jue dijji"ii-

mm •^n£ in illuiH)» meahm mtnnjuam vtue-

re. Ibid. pag i7f.

( f ) K.im 2»J fide iradurur cogeitionem

h^binl non (urioiè piifiriitMidam. Ibid. pag.

( f) Eidsm quoaue inflruflus doOrinà

Abel >ii.irtyriiim efi pajjiii, qui quidem ipfe ea ak

Adama didiieraii AdaniHi miam ah ipfo Domi-

no J ^h; ciim fine ftcitlomm ad dcfruendum

feccàtum Vitiijfet, ait : Non maiidatum no-

vum do vabis , l'cd mandatiim vctiis qiiod

ab înit'O audiftis. lAi</. pag. î 13.

(.s ) Q^oi /' ^"'"i"' ">">'>">"'"" ( Ariani )

luodilUÇ^vocci exfubftantia & conCubftin-

tiaiis ) in S<riptiirii non extint , hoc ipfo , tam-

<jua»' fiiliUs, V mente non fani , funt re/icien-

di Seipf/s forro hic etiaiii potijjimum accuUr:t,

quod piimi Iniic r-i locum dederint , qui ipjt ex-

cogiiaiii qux in Scripiuiis non h^beiilur , bellutn

Vio caperint inferre. Ibid. pag. zié. Si. 117.

(i) Ou.im vcro legilimam canfuni h.il-ctit

Sjnodi, ab illii ^ Arlaois ) (oa^s, Athan.

to.ii. I. lii>>

traiteU
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traiter de nouveau ( a ) les matières de la Foy après ce qui en
uvoit ctc dit dans le Concile de Nicce & les autres Conciles de
France 6c d'Italie 5 que l'hérefic Arienne , ôc la diverfitç dans la

célébration de la fête de Pâque , avoient été {b) caufe de la

convocation du Concile de Nicée ; que s'il y avoit ( c ) des Con-
ciles dont les Décrets dévoient être en autorité , c'étoit celui de
Nicée qui étoit un Concile œcuménique j que les Pcres de ce

Concile n'avoient pas (d) datte leurs Décrets de l'année, du
mois, du jour des Confuls, comme avoient lait les Ariens; mais

que touchant la Pâque , ils avoient dit : Nous avons rcfoiu ce
qui fuit : Et à l'égard de la Foy : Voici ce que croit l'Eglife Ca-
tholique ; qu'ils n'avoient pas inventé ce qu'ils publièrent tou-

chant la Foy , mais que c'étoit la doctrine même des Apôtres , ôc

la vraye Foy ( f ) de l'Eglife Catholique ; que ce qu'ils ont dit de
la Foy futîit (/) , foit pour afiermir la pieté , foit pour détruire

toutes fortes d'impiétés & d'hérefies 3 que cette Foy a été re<juc

ôc publiée fincerement ôc fans fraude {g) dans route lEglife i

que les Pères qui en avoient dreflc ôc (Igné la formule , écrivi-

rent partout pour que dans la fuite toute l'Eglife Catholique ne
icconnùt point d'au're règle de fa Foy, que celle de Nicée*

( .1) S,:iis cjiiiilcm/unt cjux rf iliUélo Cy Com-
niiiii.)ia iijftru U-tnafa ma\,iix Ktm« Epilcopo ,

C~ .iijt'tpijcopii Hiia cuniiUo coaflis , iiec mi
niH ea yoi- ab ulia Symdii in OalUu & iii Ita-

lit ctUhratis ,Jcripia fm:t de fana CT" orihodo-

XjI jidc i ijiiam Chrifiis Ur^iim tfî , Apujloli

prtdUariiiit , O" ^iiam tradidère i'airei ijiii ex
tiiiittirjo orbt nofiro KUxam conveneiHut. Ib.

(i) llta enim ( Kicïiu Synodiis ) ob

Ari,m.itii h.uijîni , <Jf ob ialilj.nii fjUmiiitA-

tem coiivocMnfuit. l'aç. 8i>i.

( f ) Si i^it:ir , iiti j'crthitis , tx J^ûi'jli C?*

Paali imm^'jaleiifi exenfio , Synudorum do^wa-
tuviii^ere oporict : ceni nmlto nitxgis decHit Ire-

cemunim t.pifcuporum décréta iiuii irrita Jieri ,

iiec auiim rtpMgn.mlc , ac rerpondeiitc minime
recipiendoi ejje lixrefcos inventores , ac veritati

injcnj'oi homines .. anathemalctjue damiialos ab

aciimenic.i Sj)i;vdo , t:^i Ibid. p.ii;. 178.

(d) Non cnim conlul.ttiim , Vchiici/em, Vel

diem prxpofiiere ; t'ed de l'afih.ite tjuiJem ita

.fcripière : Décréta liint qii.-c fcquaiitur ;

mnc enim decrctum ep, m omnci morem vererein;

de fid<: verà ne>]iwjii,im dixere , detrctmn tfl ;

Srd ''
crcilir Catholica Ecckiîa,.,. jk^'/m»

Tome V,

illi firipto ir.tdidcrt , tien ab Util inventa, fei

ea ipfa finit 'y»« ducuirmii ApoPoli. Ibid. pag.

719-

(c) T\!am fides quitm Synud:it { Nicïtia )

fcripto confejj'a eft , ipfa Vi.Te ej} CatliAict Ec-

cleft. Ibi.l. pag. 11%.

(/) Kam <jut tllii i l'alribus ex divinit

Scripturis proniulgata fde> eji ; tum ad inipie-

t.ttem oniiit'n tvertendum , tum ad piam in

Chrifto fideni .ijfnnitaw fiIJUii. IbiJ. pag.

;)0I. yini enim habeaiit ^m* iatres Kictj: jiint

c^'iifcjfi ; rtSl.1 quippe ilLi Juni idoncaque ad ont''

nem evertcndani hxrefmi. Ibli. pa^. j)lo.

(g) £.1 ( fiJcs Nicsna ) igitur fncerè m
fine dolo per "nincni EccUfani a^nita (S" per-

vul^ata fuit. Athan. toru. 1. pag. 780. Seito

euim , religiofijjime , Attgufie ( Joviail. ) , htct

ab omni iVo ejj'e frtdicata , h.mcque ipfamfi-

dem F aires , qui i\7f« convencrunl , confejjos

fuiffe , eaniqiie fuljragiofiio comprebare iiniver-

fasiotiiiiorbii Ecilef/a>. Ibid. pag. 781. Li«-

teras autcm iibique niifermit.,., AvlU m dcin-

c^pi in iiciUtïa Caihotica nomiiiari.liir Sj/nedus

frxicr iiiiam Nicttnam , quie cmnii htrcfii (ri.-

phicum cf. Ibid. pag. ?oi.

Vu



538 SAINT ATHANASE,
& qu'on n'y fit mention d'aucun autre Concile , que de celui-

là qui eft le trophée de la vi^oire qu'elle a remportée fur toutes

les héreiies ; qu'il a été reçu dans tout le monde , même chez

les Indiens {a) ôcles autres Peuples barbares , où il y a des Chré-

tiens ; que ce Concile eft véritablement une colomne ( b) inf-

crite contre toutes les hércfies ; que quoique le ternie de con-

fttbjïamiel qui y fut employé pour marquer l'unité de fubftancc

du Pere& du Fils, ne fe trouve {c) pas dans l'Ecriture, on y
trouve la dodrine qu'il renferme > que les Pères de Nicee {d)
n'inventèrent pas ce terme, plufieurs(e) des anciens ôc des plus

illuftres Evêques s'en étant lervi avant euxj que dans ce Concile

on déclara (/ )
qu'il feroit permis d'examiner 6c de revoir dans

les Conciles pofterieurs ce qui avoir été fait dans les précedens ^

pour engager les Evêques à procéder avec toutes fortes de cir-

confpedions , ôc afin que ceux qui y auroient été jugez , n'euf-

fent pas lieu de croire que la haine & l'inimitié avoient eu part

dans leur- jugement. Cette maxime étoit en ufage depuis long-

tems ; & faint Athanafe ne croit pas qu'un petit nombre de per-

fonnes puifle abroger ce qui a été en vigueur dans l'Eglife , ôc.

autorifé dans des Conciles. Le refpeÊt que l'on avoir pour le

Concile de Nicée , obligea les Pères de Sardique {g ) à s'op-

( a) Huic igitHr lolm olim afjcnfi orbii > C
hcc tenipvre ccfiililuri/nts ctlebrati$ Sjtiodis , mo-

mii omnem pcr Dalnuuiam , DardMi'am , Ma-
tedoniani , Cf. Hanc ianj>rubarum. Ibid. pag.

891. liaKC Indi , hanc c^uotqiwt ttpud Barbares

aUos Chrijiianifum , agnovermit. Ibid. pag.

( £') H*c enim Niccna Synodus Viré cyffus

tj} injiripiiis contra iiniverfas lutrefa. Ibid,

p.lg. Spy.

( f ) Naverittamcn quifquiifliidiofusfuerit,

etianifi iffc vnces ( ex iisbfhiitia & confub-

j(lantialis)i'i.i in Scrif>turii ne» exttiityfaitaitiam

iamen coiniiient , vire ex Scrifturis bubtri. . ,

qunm quidem ftntei.'tiam , cùni froftrmttur ,

his indicaiit, quibus aura fan^ i^ intègre fii)t

in fiClaie. Ibid. p. 117. Cîim item onmia qut

Patris fuM , cjufdem projriafnt ; verùm fane

tfl cùm Patri confiihjïavtialem ej]e. Htc ft <jiti-

dem fuit viens K^ ftniemia Vntruni , eùni in

J<[ici)ia Synodo Fdium confubftantitiUm , O* ex

fubftantiaVatris tjje confffi jum, Pag. 6S6.

( i ) /tJijKC cùm Patrci 'Nicéinx Synodi ita

fentirent , Imjnfwodi diBiones itlit cribere vi-

fum ej). ÇlHoà vtro iffi tas nonfbi fa(D^i»«t'f;

rint.... fed ab Miis fe antiqttioribtis acccpirint,

Ibid. pag. 230.

(e) Hx antiijuii quofdam eruditos , clarof-

que Bfifcopui , nique Siriflvrei , fcin-u$ circa

Patris .&^ Fila diviiiiiatem , ccnfubjiamialis

nomine ufosi Ibid. pag. 896-

(/) U^<^i'rca Epifcopi in rna£n4 Synodo &
Nictna conjrei-ati , non citra Dei confilinm »II..
friorii Syindi afla in alia Synodo difquiri ftr-

mijeriint , ut qui judicarent , j>rt, ocutis ha"

bentes , feeundum fuiurum efjejudicium , cum
onini cautcla rem exfendtrent : CT" qui judi-

carentur , eredcrcnt'fe non ex pyicruni Judicutn

odio C inimicitia , (édiufie judicatos ejfe. Quod

fi hujufmodi eonfueSudinern ay.tiquant fane , iu

magna Synodo menwratam de[crifilan:que ,

afud vos valtre nolilis , indecorafiieril ej:>jmodi

recufaiio ; morem namque quijemel in Ecclefia

obtinuit, (^ à Synodis confirmant eff , minime

cenfentaneum eR à paucis abrogari. Athan.

tom. I. pag 141.

{g') i^anivis enim nonnulli poRularint

ut quidam de fde feribercntur , quafi aliquid

Kiaenm Synodo deejjei , atque iJ obtinere tenierè

(vnati ftierii» i Sjnoiltn (ameit Surdict toaUa
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Tofcr à la demande de quelques Evêques quifouhaitoientque

! on traitât de nouveau les matières de la Foy , & ils déclarè-

rent que ce que l'on en avoit dit dans ce Concile luffifoit. Les
Pères de Saraique {a) écrivirent encore aux Empereurs pour

les fupplier de défendre aux Juges civils de fc mêler des juge-

mens Ecclefiaftiques , & de rien entreprendre contre les Fidè-

les fous prétexte de fervir l'Eglife- Ceux de Rimini [b] approu-

vèrent par leurs fuffrages ce qui s ctoit fait à Nicée , & dépofe-

rent {c) les Evêques qui avoient ofé prendre le parti d'Arius,

voulant que l'on gardât inviolablement les Décrets dps Pères.

L'union entre les Evêques d'Egypte & de Libye ctoit telle ,

que dans les Conciles ceux qui étoicnt prefens fignoient {d)
pour les abfens. Ceux qui fe trouvèrent au Concile d'Antioche

appelle de la Dédicace , quoiqu'acculés publiquement de l'hé-

relie Arienne dont effedivement ils étoient les défenfcurs , ne
voulurent ( e

)
jamais fouflrir qu'on les appellât difciples d'Arius»

foutenant qu'ils n'avoient pas d'autre dodrine que celle que l'on

avoit enfeignée dans l'Eglife des le commencement ; car , di-

foientils, nous qui fommes Evêques , comment ferions -nous
difciples d'un Prêtre ? lleft encore remarquable que dans le Con-
cile de Seleucie lesAcaciens (/j réprouvèrent tout ce qui avoit

été fait à Nicée : au lieu que les autres qui faifoient le plus grand

rem inii^ne lulit , fancivitijiie ut iiulluni ultra

de fide ederelur rejcriptum ,/e(l /ujjiccni Hdci .»

^,,iribui i^icinje promu Ijrata 1 Qtt'tpjfe (ju£ in iiullo

defceret , fed fUna fietatii ejjet. IbiJ. pjg.

771.

(.") Qjj,>t''''''' /'*' rctulinms nd puQmos V
Dei aw.tfiiiiJimDS lr>:per,itorei ,roganlei eoritm

h:miaiiitittem , ut eos ciui itdhuc vexaniur CT*

iff'X'""'"'' dimitli lulnanl , deccrDjiiKjue , ut

ne ijun'judnutn , (jwjruw oljîciiim eff fupul.i-

fia loluni curare , CUriius tudicct, aul ulLtlenus

impo/lerùm ccc.i/.ene curundarum Ecclejî.trum ,

advtriùi frairti quid;iii riioliatur. Ibid. pag«

157. & 158. idem
, pag. 161.

( i ) Omiiei ( Patres Ariiniii. ) Nic^ium

Synodum fuitfiijjra^iis approhitruiii , fuljicere-

aue itlam omnibus vi/um eft. Ibid. pag 711.

( ' ) ii?'* i^itur non Liudaverit , tpijcupo-

tum in Ariminenfi Synodo con^regaiorum piita-

ttm ? ihii tfliito itiiierii lulwre , lot maris pericu-

lis perfuniii Juin ut eos 'jui cum Ario fentirent ,

deponerent; Patrumtjue dcjiniiiones iiucgrasfer-

Vjrent , rébus fanélè C cinonicè conJlilMis.

Athanaf. corn, i pag 716, NitlU tnim ibi

fuit fementiarum liifcreptimia ; fed omnts uni
mente qus décréta fuenfit,conJcrij'f:runt , Aria-

njfijue dipofueruiit. Ibid. pag. 71J.
( (/ ) i\d;j 1»»»; nos f-jli (cribnnus , fedomnet

JP.^pli Cf Libyarum nona^inta circiter Epif-

copi. (^nium enim una hxc ejl feiitentia , O*
cum alii^uem abejje conti'ierit , alii pro aliisfub-

fcribimus. Ibid. pag. Xys).

(^
« ) ihiamcjuam ( Arii fedatores ) om-

nés pravas Arii feiileiitias , in iila Synodo laU'

dujjent , O" ad conw.miionem eus admittipatuif-

jeiit , t^uod lam ab ipfîs futum fuer.it ; atiameH

rati atiquid ,idhuc ad fuum propofitum difdera-

ri , Aiiiiochix Synodum obtentu Incaniornm ,

ut Vucant , ioe^irM/.J , V quia Jemptr ah om-
nibus de lixrefi accu/ab-intur , alia aliii divcT'

Jîfjue modis fcripta ediderum , in aliqua a»-

tem epiftolarum fuarum htc ctnfcri/icre , not

ne^jue Arii Jcilatores fuimus , quotnodo enim

Presbytcrum fequertinur ! Kc<jue aliatn fidem ,

prtter eam qux ab initia tradita ej) , rtcepimust

Ibid. pag. 7JJ.

(/) Acaciani igitur amenti* fut andactM

•/"* ' 3"' Nice* feript.i fierant filant abne^i^

Vuij
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nonibre , ne defapprouverent que le terme de confubjlantiel , le

fufpedanc , à caule qu'ils le n(ju\uient oblcur.

X I. Suivant les principes établis dans faint Athanafe , tan-

dis que nous fommes en cette vie , nous avons tous befoin du
fecours continuel ( ^ j du Ciel , & de la grâce du Verbe , folt

pour l'obfervation { b) de la Loi divine , loit pt ur la fuite ( c
)

des vanités du ficelé > c'eft pourquoi encore que nous foyons

dignes de louanges {d)z caufe de la bonté de nos oeuvres

,

néanmoins ce n'eft pas à nous , mais à Dieu qu'il faut l'attribuer :

car c'eft lui qui nous a donné du mérite , ôc qui nous enrécom-
penfera. Jamais nous n'eufTions été délivrés ( c ) du péché ^ ni mis

au nombre des ferviteurs de Dieu fans fa grâce. C'eft le Père

qui nous la donne {f) par le Fils dans le Saint-Efprir. Autre-

fois elle n'étoit donnée [g )
qu'au peuple d'Uraël : elle Teft main-

tenant à toutes les Nations. Nous la perdons par le peclié {h) y

mais nous la recouvrons par la pénitence , & Dieu reçoit de

nouveau comme fes enfans , ceux qui avoient perdu cette qua-

lité par le péché. Celui qui a. péché , n'eft plus à Dieu , parce

que l'Efprit faint ôc confolateur , qui eft en Dieu , s'eft retiré

de lui 5 mais il eft dans le démon auquel il s'eft aflujetti.Commx

finit ,
'

iffa»Hjue Synodum iriniiuabantur , alii

tinter» mtilto jnaiore nitiiero , rttiquis omiiibin

Synodi admijfii vcrbii , folum coiifubflaiitialis

vocem , eo fcilicet obtentu quod frx obfcuritme

fn/peila ejfet in.frubabarit. Ibid. pag. 71e.

{a ) Adjuva me & l'alvusero. Etiamfi,

iiii-jiiit , iidiuior mem Ci?" fujceptor meus a tu-

,

Ht iiidejnieini auxilio cfl opm, i^anio enim

tempore Incfunius, iiondum ptrrfeUum tfl ilbidi

falvfts ero. Athan. tom. i. pag. 1115.

( i ) Grarus Jlne ceUfli auxilio nun jrolje

quempiAm Icgii ejje oufervutonm , id oTAiione

Jiii comparât. Ihid. IZ06.

( c } Aiiim.tdverls Vxnitatem mentis dici

,

mm qiiis mente piitUiis 1 eâ non iititur ad Verita-

tem 1 (oincmpUtioitem ; ftd pritbtt eam fatanx

eollifrar.ti. Hoc igiiitr , frecundo ait : A verte

oculos meos ne videant vanitates : Nam ty

illiid gratia Dei f/?. Ibi.d. pag. lloS.

{d) Etiamfi laude dignuifim , quiamm-
nihd boni in eberibus meis rtpcriutr 1 )'(/ non

niihi , fed Deo adfcribcndum : ipfe me Cf" iliu^

Jfrem efficit O- prxcLirum efficiet. Ibid. pag.

.1053-

( « ) Sonitatem fecijti cum fcrvo lito, Domina
T>occt;ir qui dil'inis clo.juiis eruditus eji 1 ne in-

^r.itui.Jît in Deum bemficia cenferenlem, Num
,qiiam enim à pKÇAtisUberMtis fiiijfet , O" annit-

meratus fervis Dei , nijî divina qutdam gra'.i.i

eorum ipJJs in caufa fui/jct. Ibid. pag. 1 2 I 1

.

( /) Gratia enim C donum quad in Jtin.ta-

te datur , dattit à l'aire per fdium in SpiriiU

fitnflo. Ibid. pag. 67i>.

(_ç ) Cùm libcratus efl fopiihts àfirviliite

Jpnyptiorum ; tmu Judea faflit efl fandificatio

ejui. Non in folum autem IJraclem , Jedjam..^

omnibus gentibm grûtia datm: Ibid. pag.

( /; ) Certè quia non naturà flii erant , id-

circo in pejus muialis ablaïui tfl Spirilus , O*

abdicatijunt ; quos tamen idem , qui initia ilUs

liiiJHjmcdi gratium largitus eft Deiii , faniten-

tes ileriim fufcipiet , liiceque imferiità rursùs

. FitivseosappeUabit. Ibid. pag. 44ï. Ouocii-fa

citm aliquis vilio aliquo à ffiritit defecérit , ilia

qiiidem gr,uia apud eos qui voliteriKt itriVoca-

bitii pernhinit , fi mtdo ipfoi poftqimm ctcide-

rii.l paiiiteat : veritmimxn itte qui cecidii , non

aniphùs in Deo eft , eo quod f.ir.cius O" l'aride-

un Spiritus , qui in Deo eft , ab ipfi recejjerit ;

Jid l,-'H)ujmodi peccalor in ilto erit , eut jtfe

ifje fubiecit > quod utique Saiili evenit , a quo

nimirum difct^it Dei ipiritus , quinujue malus

Spiritus vexavit. Athan. tOlîl. I. pag. 57J,
& 44i. Ut iiipra.
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ï)ku (a) avant tous les ficelés nous avoit prédellinés pour être fes

enfans adoptifs, de même il nous avoit préparé des avant la créa-

tion (/») du monde la grâce neccflaive pour parvenir à cette fi-

liation; car il ne convenoitpas que Dieu attendit après la chute

de l'homme à délibérer des moyens de le réparer , de peur qu'il

ne parût avoir ignoré ce qui s'eft pafie à notre égard.

X 1 1. A l'égard du Baptême , laint Athanale en établit par-

tout la necefiité ôci'cflicace; mais il femble regarder tomme
vuide & inutile celui que les Ariens ( c ) conferoient, parce qu'erv-

Gore qu'ils aftedaflent deie fervir de la forme ufitéc dans l'Eglife,

qui étoit de baptifer au nom du Pcrc , du Fils ôc du Saint-Elprit :

toutefois comme ils ne croyoient pas que le t ils fut Dieu , mais

l'une des créatures , ils étoient ceniés baptifer au nom du Créa-

teur & delaclwfe créée. De forte que comme le Fils eft dif-

férent delà créature, le Baptême qu'ils donnoientaunom de la

créature , étoit difiérent du vray Baptême qui fc donne au nom
du Fils. 11 ajoute que ce n'cft pas celui qui dit Seigneur, qui donne,

mais celui qui avec le nom tient la vraye Foy. D'où il infère

non-feulement que les Ariens , mais aufli beaucoup d'autres Hé-
rétiques donnent un Baptême inutile , parce qu'ils ne croyent

pas que les trois Perfonncs au nomdefquelles ils baptifent, foient

ee qu'elles font réellement. On ne peut donc guercs doutet

Sur le Sacre-

n-.cpt tic Lip-

( a ) Quonwd'o tr^o noseU'^it autcquam ejji-

n us 1 ni/i tu ipje dixit , in ipfu Jiiijjemiis ('ft/i-

_^ij.!»i ? <^^((/ Vtrofieri folHit , ut nui ipriui'ijuam

liotniiiei creanMur y in adifiioncm prsdejUiia-

Vtrit tnijî iplc ïilius antmetum fiitldatui ejjet

fiifitfta nojiri gratiâ di/penfaticin- ? /'(•/ 'jut-

nodo , utfuù:icit /Ipftolus, lorte fuimis pras-

dcilinati , niji ijijt Dutniiius ante <evum fun-

datui fuijjcl , il» ut ipfi fr^jicfnum finrit on.ucm

ludicii uaversum nu Lui loriem carni fufiiptrc

cjHu noi dci>iiil>i jdii inipfo i\jiccret»ur ? Ibid.

p.-lg. ^4?-

( i ) Eicn'im graxi.,t qiix nohii à Salvatfre

douata cfi , tnvdo i^mdim .ipp.truil , ut ait Afo-

Jlclus , exirtaque efl , Icficjiium ipfe <tdvenii :

vcrutn auttijHtim nos naicereniur,i'el poiiui anie

niuiidi caitJUtuiicntm prtpAraliifuit , cujus h.tc

raufit reila cfl , K^ admiranda. Deum de nobis

pojlerius tliiiberare minime decilinl , nt tes no-

(irai ignerure videreiur. Ibid pag. 541 &

( f ) Ifii ( Ariani ) in periculum veiiiunt

amitiendj! ti^fltrit ( de Baptillno loquor) in-

ti{.xiiatis. K.wiji in i,itri> C^. fiiii nominc ini-

Uanmr , lUi auiçm itrum nui proiwntiiiuf

tainm , utpcte qui id , quod ex ijifu tfl , 'iuf-
'

que nuturt ijl/îniile negent ; ciim itim Virum

iidem ueg .vit Filiuni i aliutnque «ominant

,

jHcm tx nihilo crentum ejje amminifiuntUTiqui

péri pcteft ut freniii vacuus O" inutilis nm
Jît haflijmui -, qui ah illis datiir , in quo quidim

injlt religiùnii JîmuUtio , fed revir.t nihil tti

pietAtem queat cenfirre .' nec enim Ariuni in

i'alrii C? Ftlit nemiLc d.ini bitptijnuim , ji.i in

nomine Creatt,ris Kf rei créât* , ejjiaoris (S"

reijaitt. Vnde qiitniaitmodum res treatu alia

ifl à t'iti» , ii.t EiiptJImHS , quem illi dmrt fit-

tantur 1 à vero B.ipliji'io aliuicfl , itiarufi h9-

mai Falrii V Filii , ut frttipit Stripiura pro~

ferre ajj.mulenl. Kon enim qui dicii , Domine ,

nie eiiam détt- ,fed is mkiwi» , qui eùm notnint

rectum queque h.tbet fidcm. . . . h*que multjt

quoqiu aliit l'trefes nominal taulum frcnuu-

li.int : vtriin, tiim refle noik ftntiant. . , . nec

fiinani hjL-cunt Jidcm , inuiilis eft aiju.t quam
duHMit , quifpe eui défît piclai , iln ut quem-

ciimque i'.li ajptrferint , inipitl.ue j'ixd^tur pn-

tiiii qu.tm rtai'iiatttr. Athail. COIH. I. pag.

510. & 677.
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que faint Athanafe ( a ) n'ait cru que la validité du Baptême dc-

pendoit de la foy du Miniftre. Il eft ncanaioins à remarquer

que quoiqu'il appelle le Baptême des Ariens vuide & inutile > il

ne dit pas abColument qu'ils le rendent nul , mais qu'ils fe met-

tent {b) en danger de lui faire perdre fon intégrité. Dans Iba

Tome lynodal à ceux d'Anrioche , il ne prefcrit d autres con-

ditions ( c \ pour recet'oir les Hérétiques qui reviennent à l'E^-

glife j que de les obliger à condamner l'hérefie Arienne , à

confelTer la Foy de Nicée , à condamner ceux qui difent le S.

Elprit créature, &à anathématiler les impietés de Sabellius ôc

de Paul de Samofate; il ne dit pas qu'il faille les baptifer. Saint

Auguftin ( d )
que perfonne n'accufera d'erreur fur le Baptême ,

improuve le Baptême des Donariftes en des termes auifi forts

que ceux dont fe fert S. Athanafe contre leBaptême des Ariens

& autres Hérétiques. Quoiqu'il en foit , faint Athanafe (f) re-

marque que plufieurs des Catecumenes qui fe trouvoient ma-
lades dans le teras que Grégoire s'empara par violence de l'E-

gllfe d'Alexandrie , aimèrent mieux s'expofer au danger de mou-

rir fans Baptême , que de le recevoir des mains des Ariens ,

tant ils avoient horreur de leur hérefie. Il enfeigne if) que l'é-

difice de notre Foy eft fondé fur le Baptême , qu'il doit être con-

féré , non au nom du Verbe feul, ou au nom du Saint - Efprit

,

mais au nom du Père ^ du Fils &: du Saint-Efprit , fans quoi ce-

(<t) y»yf!^ tom. J.pag. 710.

( 4 ) In puriciihim Vchitn^i Ari.tni amilten-

i.t myfierii mu^-iiatii. Atlianaf. ubi kipra.

(t) DiLdijijiie ncij}/-is , l'aiiliiis (^ fecjua-

cihui ejus adiun^ttc , Hihiltjue amfLm nb itlis

eyirttii , aiéam ut Aria'iam hsrefîni .tn.nhema-

te dxmiieiic, fidemque à JanSit Putrib.is Nic^a

fii-jmul^atam pro^teanliir. Condcmnem item eos

qui Sfiritum fttiUam affirm.tnt cre.uuram cjje

t?" à Clieiflifiikftaniia divijum . . anathcma-

te quoque ab ominius damnetitr SabMii CT"

l'auli Samofaleiifts impiefns , f'.ileiitini item C
B.ifilidis infania (S" ManiJi-torum amentia :

(^oifi iia fiât , fuittriim cji «t omnii mala

fufpicio Uvetiir ubiqiie , C?* fila Cathulict Ec-

(ItfiJ: fidci jHira commonllretMr. Athail. tom.

I. pag. 77i.

(d ) Siciii itihileis, inquit ( Auguftiniis)

froderat adjululem qui vcrum Deuni ignoran-

tes , cùm tamen coUhant j imi Cy obérât ad

peniicicm , qiiodftilfos deoifinml colentei , ei-

dcm Vero Deo facriU^am injuriam faciebani :

fie nibilj'rodeji bxmicis 4d falutem <^ucd ex-

tra Eccte/îam veruw Baptifmum per ignorantiam

W tr.iâimt CT* tenont ; imo KS" obeD ad dam-

natijnem , qaod in facriU^a iniqaitaie. Erra-

r:> bumani ctiam divin: Sacramenti non fer

qn^ni mmidintur , fed per quant feVerius judi-

centm , detiiieitt veriiatem. AugllftillUS , lîb.

de unico Bapcili contra Pcti:iaa. num. 8.

( c ) Dutn enim Ecclefiî Miniflri ferf.c»-

li^ncm patiiintur , populi qui hareticorum Aria-

norum impictatem exficrabantur : walunt ittt

legrat-tre ac periclitari ,
quàm ut Arianorum

ma:ms capiiifua imponjiur, Achan. toin. I«

pag. I lé.

(/) Infuper fanclum Baptifma , in quo r»-

tius nofirs fidei pofita ef> conftitutio^ non in Fer-

biim, fid in Pairem <y Filium,Çj- (anHurnSpiri-

tmndatur. Ib. f $3. Quod fijanUum lanacrum

in nomine Spiritùi fitniU tantùm daretur , jure

diceretur bapti'iatos , in Spiritmn duntaxat pec-

Cure. Cum autem in ncmine Patris Cf Filii CT

SpiritùifanUi deturficqueftnsç^u'.i qui baptiT^an-

lur , initienlHr, AthaHi toin. I. pag. 703;

& 704.
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lui qui eft baptifc ne rccevroit rien , ôc ne fcroit pas initié , puif-

qu'il ncile peut être qu'au nonii (^)delaTrinité jcar il n'y a qu'un

Baptême, qui doit être conféré au nom du Père , du Fils & du
Saint-Efprit : Nommer le Père & le Fils , ne feroit pas même
affez , il faut nommer encore le Saint-Efprit , comme on le voit

par faint Paul , qui jugea que ceux-là n'avoient pas ctc baptifcs

,

qui n'avoient pas été baptifcs au nom du Saint-Efprit. S. Atha-

nafe ( ^ ) eft néanmoins perfuadé que fi l'on invoque les trois Per-

fonnes, cen'eft pas qu'une feule, par exemple le Pcre, ne puifTc

conférer la grâce du Baptême ; mais que l'invocation de la Tri-

nité doit fc faire pour marquer l'unité d'opération dans les trois

Perfonnes : celui que le Père baptife , le Fils le baptife auflii

& quiconque ei\. baptife par le Fils , eft initié dans le Suint-Ef-

prit. Il ne doute pas ( c ) non plus que ceux que le Diacre Phi-

lippes baptifa dans Samarie n'aycnt été baptifés par l'invocation

expreflTe des trois Perfonnes divines 5 quoique lEcriture marque
feulement qu'ils le furent au nom du Seigneur Jefus : n'étant

pas à prefumcr que dans le Baptême d'une fi grande multitude

on ait négligé la forme prefcrite par le Sauveur. Il remarque

que c'étoit la coutume ( d ) que les Catecumenes j lorfqu'on

leur adminiftjroit le Baptême , renonçaffent aux oeuvres de Sa-

tan, ôc qu'ils liflcnt (e) une profeflion deFoy par laquelle ils

f 4 ) Qui ali^uid it Trinitate detrahit , O"
in filo i'Mtii vdïdii nontitie biipiii^atur , aut

Jliie Sfiritu in l'Mre i^ Tilio , nih.l accipit

,

fid vaeuus nec initiAUii , iffe (J" is (jui dore

videliiT waïut; fitjiiidcm iniiiniit iitnnifi i» Tri-

nitate fita efl.... C^ unum tfl Baftiftiia qnod

in l'aire if Fitio (^ SpirilH [mIIo daiur. Ibld.

pag. <!78. l-'anlui iuvenlii quihi'/dani Difci-

fiUii Cr ir.ierrogatii , fî SfiritimJanÙutn a<ce-

f!jjei:t credetiles : iUi/ijue rifj'ondentibus , nec

fi elfct ^firituifandus , audij]e,dixil : In qilo

ergo baptizati cftis ? l'robam ijui non junt

hajni'i^tli in notnine Sfiritùs faniti , nec in

Vatris , V Filii ntniine e]]é l>upti:^tos. Ibid.

p;ig. 971-

( i ) Quand» vero noflrà oraticnt incidi-

mm in Baplijmi nient itnent > necejje efl reffon-

dere : ut ego ijuidcm fcntio tS" credo , non idcir-

M Filium ciim iatrc nomiiiari , ijuafî if'fe non

/''fficcret l'altr; ftd quia Dei f^erLum ejl profria-

«ne ejui fapiailia , fctnperque «/? cam faire

lanujuam eius (phinior; hinc ticri ncquil ut

katra fr<htiiU nmdmur in Siliegratia,.,, ac

fient ea que Pater tfftcit , fer Filium eijicit

iia cum conferiur Bapiifinus , quem Pater hap-

ti'^^al , liHuc Filius bapti:^i ; Cy qiitm Filius

i>Apli:^at , idem in Sfiriiu janclt iniiiatur. ..

quocircà cHm Pater i» Baptifn:u r.ominatiir > in

« ttiam Filium neccjjc eft noniinari.lh. p. foi).

{ c ) Qiii in Samaria crcdiJcrtint , V bap-

li\.tii J'uni à Philippo ijinùm b.tpi::^ati erant-

in nontine Dcrrini Jefa - Chrijfi

nuniquid pravaricaurei niandati Salï'Jttris

ejjeili Junt , C" contra tradiliomni Sali:at<ris

bapli:^at'ermit taniaw muhiiudmtm ' Xon eni-r>

fcriptum efl : quia bapti'i^tverunt in ncmine

ialris C Fitii C?* Spirliùi fatiûi ,fedtaniùm

in nemint Domini Jefu-Chriflis fednon fiunt

prxvaricali ; alj.t. Katn licct FiHi narren tar-

tun^modô d'catur , habet tanitn Pairem (y Spi'

ritumfecundùm promliitialum, Alhûn, cont. I.

pig. 977-

( d ) FunilaiientHtn , iiiquit , pofiiimus ,

cum bapiiXjren.ur , ahrenumialionem fcilicet

operibui jatan*. Ibid. pag. 1174.

( * ) 'Xti.nim ilU jH.i^u.» Cï" bca:a confiff.a-



3^4- SAINT ATHANASE,
déclarolent qu ilscroyoient en Dieu Père Tout-puiflant, en Je-
fus-Chrift fon Fils unique , & au Salnt-Efpi-it. Il enfcigne que
le Baptême de faint Jean ( a ) n'avoit pas la force de remettre

les péchés 5 que celui de Jerus-Cluift ( i^ ) non-feulement les ef-

face , mais qu'il remet ( c ) l'homme au même état qu'il étoit

avant la prévarication d'Adam. 11 joint au Baptême limpofition

des mains del'Evêque; par où il marque apparemment la Con-
firmation qui fe donnoit alors en même tems que le Baptême j

mais quelque vertu qu'ait le Baptême , il fuppofe de la difpofi-

tion dans celui qui le reçoit : Qui le recevroit avec déguife-

ment {d) , n'obtiendroit pas le pardon de fes fautes , mais fe ren.

droit coupable. Saint Athanafe croit qu'au jour terrible du Ju-

gement , Dieu otera ( f )à tous les pécheurs l'Efprit faint qu'ils

avoient reçu par le Baptême. On voit par ce qu'il raconte des

violences (f)&c des impuretés commifes par les Juifs ôc les

Payens dans le Baptiftere à Alexandrie , que ce lieu étoit fermé

de murailles j ou au moins d'une cloifon de bois.

Sur l'Eucha- XIII. Parlant de l'Euchariftie, il dit(^) qu'en la recevant
nftie; les E-

j^^^g goutons Ics prémiccs du pain principal ou très-fubftantiel

Aflemblces de l'autre vic que nous demandons dans l'Oraifon Dominicale

>

des Fidèles, que le corps ( h) qui eft alTis à la droite de Dieu , qui a été cru-

fîdci , iml i^ptfides S.viSlonmi Cr uflatr.entum,

qiiod dijpcj'uimui ad Patron , C Piliitm , CT"

SpimumfunHtim , adfuriim Uvacrum regcne-

rationis vcnicvtes , eonfejji fie j Credo in Dcmn

Vatrcm oviuipotailen: , C in Jcfiim Chrifîiim

Filiumejiis uni^enitum , Cr Sfiriium faiiBum,

Ibid. pag. 971.

{a) Ipfe vos baptizabit in Spiiitu fan-

fto & igné , id dcmtat , ^iiod iffe voi f.ir-gA-

tiirus Jîc. Outa Jcilicct id frxflare non valet

Joanvis Baftifim ; fed Chrilli qui ctiam remit-

tendij'ciCKtafoteJlMemhiil'ct. Ib. p. Zz66,

& 1167-

{b ) Super aqiiain refeftloniseoucavit

me. Âqua refcflimis facriim farte luptifmtt

imclli'<-alur , qtiil>j>e <juod feccaiorum molem

ahfergM : ARiniam mcam convertit, liiid.

pag. 1040.

( c ) Gmnes Sai:fli , in nomine Pasris , G^

F)7// , & Spiritiis fiinfli , per impoftionem ma-

viium Saccrdotis Vei Spirititm fanflum conl'eeuti,

ad antiquum rcftitiiuntur , in cjiioerant ,mte fr,t-

Z'.iricalionem Adx. Ibid. pag. 980.

td') ihti cum dolo liaptiT^tur , vcniam mi-

nime confecutm , judicio quo^ue damnabiluTt

Tom. 2. colleâ:. Patrum , pag. 90.

( t' ) In ciivino nannjHe ac ttrribili illo tri-

bunali à fngulii peccaturibus aiifcretur fpirirui

pcr Baptipiiiim dams. Athanal. tom. i. pag.

113 7.

(/) In facrum 'aulem baptiflerium, prohfa-

ciiius Dominicidx jiidjei , Cf Atbei Etbnici te-

vierè ingre{fi rss adeo turpci perpctrarunt

<« ea pudeac rcferrc. Ibid. pag. II3.

(g) Dociiii ( Chriituk ) tnim nos ut otando

peteremuiin prieftnlifaculo ,pancm ç-tihuthh ,

id eft , fuliirum : ciijus priniitias inpritftmi viti

hnl'enms , dam tarnis Domini participes ejfici-

Kinr : ut ipfe dixit , C faiiii cjuem ego dabo

luro tnea cf} pro niHi:di vita- Ibid. pag. S83.

( /) ) Corpus cft ergo lui diiit , ledc à dcx-

tris nieis , cajus ttiam fuit iniwicus diabului

cum malis potiftatrbiis , C7" Judai (y Gr.ii:.

Per qiiod corpus , Pontifex (S" Àpotiolu! , Cr fuit

C diclus eft , pcr id quod nobis tradidit ny-

flerium dicers : HoC eit corpus meum , quod

pro vobis frangicur & languis novi tcila-

menti , non vettrii quod pro vabis tffunditur,

Ibid. 1183.

çific
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cifioparics Juifs , cft celui-là même par lequel il a été Pontife

& Apôtre , ôc par lequel il a inftitué pour nous le Myftere , en
dilant : Ceci ejl mon corps qui ejl rompu pour vous , cr le fang non de

l'ancien j mais du nouveau Tejîament , qui ejî répandu pour vous.

Quant à ce que faint Atlianale ( ^ ) dit ailleurs , que les paroles de
i'inftitution (le TEuchariftie ne doivent pas s'entendre d'une ma-
nière charnelle mais Ipirituelle; ôc que la chair de JefusChrift

eft un aliment celefte ôcd'en-haut que nous devons manger Ipi-

rituellement : Il ne veut dire autre chofe linon que la chair de
Jefus-Chrift ne fe divife pas à la manière des ahmens matériels

pour être diftribuée aux hommes. Comment un corps , dit-il

,

pourroit-il fulTire pour la nourriture de tous les hommes du
monde ? S'il ajoute que la chair de Jefus-Chrift eft un aliment

fpiriruelj c'eft par rapport à l'effet qu'elle produit dans ceux qui

la re<^oivent , qu'elle rend comme affurcs de reflufciter à la vie

éternelle. Il y avoir dans l'Eglifc un lieu deftinc part culiere-

mcnt à la célébration des Mylteres , 6c ce lieu s'appelloit ( b )

Sacraire. Le fang de Jefus-Chrift en faifoit feul 1 ornement.

Dans l'enceinte du Sacraire étoit la table ( c
)
que l'on appelloit

facrée , elle étoit de bois ( d) àe même que les fiéges où les

Prêtres s'affeyoient , 6c le tronc de l'Evêque. Ce trône étoit

orné (e) j c'eft-à-dire couvert de quelque étoffe ou toile, com-
me on l'a vu dans la vie de faint Cyprien , ôc il paroît que
celui de faint Arhanafe étoit couvert richement , puifqu'on en

( 4 ) i>f corparii efu dijjerem , ac pr.ftereù

nmlios ic.wdalii.ii(is vulens , ail Doniinui. Hoc
VOS fcaiidali/at ? Si ergo vidcruis lîliiiin

lioininis alceiuieiuein ubi erat priùs ; Spi-

ritus cft qui vivificac ; caro iiou proJcft

(]L,iclqiunii vcrba qui locutus lum vobis ,

f}'iritus Se vita finit. IV.im hic etiam silrum-

«jic de/l: dixii , cariiem O" fpiritum : i^ fpiri

tiim a carr.etliftihxii ut > non ioliim ciiiodapfa-

fxf , Jtd tti.i)n ijHfd itiZifibiU ei»i eji iredciites

dljtcrtiit , eu 'jux i/ije lo.^ucrctiir non ejje cariia-

lia j jcd fpiriiu.dia- Ofoi enim hominilfm cor-

J'iiiiatis ejjet ad ejum m lUud totius niundi fitrct

illimcntitm) fid idci tneminit afcenficntsjilii ho-

.tninii in ciclum , ut à corporali coiilalione ipfos

ftiraherct , at^jiie bine edi/cerem , carncm de

*^»a locmus fucral , cibum è fupernis caleflitrii

V JpintuaUni alimoiiiam ab ipjo dari, Katn-jue

IjcutHS Jum Vobis , inqatt , Spiriiui W Vila

Juin. <„>uod perindc efi ,xc fi diccrct : 'juod oflin-

diiur Çy daiur pro tnundi faluic , caro cft oiiam

'i^'S'A" ''d l'ic Vobis cum tins fan^uint i

Tsme V.

me fpiritiiulilcr ef<.a dabitur ; ita ut /piriiuali-

îcr uhicuitjHc tribualur , V Jiat fîn^ulis luta-

nnn in rcjurreclionem vttx utirnj, Athail.

tora. I. pag- 7 10.

( A ) Sacraria noJJra , ut fttffcr fuîre , fie in

prxfei:t: pura finit , Jolo Chnfli Jan^uine e itJt^Me

cultu orn^t.i. Ibid. pag. 117. & pag. 334.

I
(^c ) EecL/îa Cr Jacrum B.;piijicnuni inctn-

duniur. ... In fiacram auicni mtnjam ijuanla

inipictas , ini'juil.ij'^ue commijja ! aVts firobi

loj'ijue facrifictéunt , idola ijmdeni fua cjjcren-

its. IbiJ. pag. 113.

I (^d ) Subjellia , thronum , menfitni , nam
lio^nea erat , VeU Ecclefix ac alera <^»* pàiuert

dircpta C^ a/portata , aine opium in nia^na

platea combujjcruiit , iIimJijii; injcctrui.l in

igiKm. Ibid. pag. 378.

( f ) i^are oui throni Epifcotali modo or-

niti vicem lanieiiHiitMr , Epijcopuni in ilio fe-

dcittem imcrficcre eonaiitur , ut CT* tliroiiiis

Epilcop'im tjuarat , CP" p pMi fiadoCiriM [ri-

Vtnthf ? IbiJ. p-ig. 13 S.

Xx
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pleura la perte. L'Eglile avoir auffi des tapis & des voiles à fon

ufage , du vin {a) y de rhuile, des cierges fichés fur des chan-

deii^rs attachés aux muraiUes > des vafes facrés ( b) qu'on ne

fortoir point de l'enceinte del'EgUle. On ne celébroit pas alors

dans les Eglifes d'Egypte les Mylteres chaque jour de la feniai-

iie , mais feuleinent le Dimanche ; & dans 1 Eglife ( c ) c'é-

toit la coutume de ne s'y aficmbler que quand elle étoit ache-

vée entièrement. Les enfans (d) (e trouvoient à ces fortes daf-

femblées , mais on ne permettoitpas aux Catecumenes (e) , beau-

coup moins aux Paycns d'être prefens à l'oblation des MyftereSp

qu'on fe taifoit un devoir de tenir fecrcts,depeur que ceux qui.

n'en étoient pas inftruits , n'en iuffent fcandalifcs ou ne s'en moc-
quaifent. Hors le tems de l'oblation les Catecumenes avoient

place dans l'affemblée. C'étoità lEvêque à donner au peuple le

breuvage (/) myftique; en quoi il étoit aidé par les Diacres (^ )

qui dévoient veiller à ce que l'on n'accordât pas à des indignes

la pourpre > c'eft-à-dire :, le lang du Seigneur : Le calice deftiné

(a ) Ait htc nnruhilii i'.le ac pyjtdarui

Gregorii Arianiingrejjus , ijui liMjnfmudi walis

gdudtbitt, utpro huC ini'ju.i viiii/ria , Eilaii-

tli ,JUiUii 5 /îj'yMf <JHI hiC fi-l^illH, Ci/htlA IHS

conwn/crain , cjujji pritmiuni tribtienl ac n:cr-

tedem , Ecclefi,tm i» frj.dMn ipjîs tradidit-

Porro concejjti hâc inique m pauLiiiter ajitndi li-

hertate, que dchinc Vî:ftaju>t, hiUu fitnt pejora>

C latrucii/ia irudelioraiita ut aiii t^bvia qmi:<jue

iirifercni; alii nwrumdum defojîu divid^rciit :

ma^ijjm vUii tufiumiUic refert-im aut ibiie-

rèiit , iiut effundîrcnt 1 ai:t tifportarent : oieiim

reconditum auferrent : Januai C^ cana llos <jnafi

fjiolia finguli râpèrent: c.ndeUbru adparittem

Jlatimrepontrent : Ecclejî^ iercos idulii «tten-

dereiit. Athan. tom. i. pag. 114.

( 6 ) Eleiiim locui ilte in quo fraBum ejje

poculum aiui'.t , ( Meîetiani) won emt ZccU-

Jîa : freihjter non (.rat qui in i lia loco liabita-

hat : Dits , quà id fecijje Mactirium Voltint

,

non erat Dominia, Cùm igitur neque ihi Ec-

thjîa ejjet , neque qui fmcra faceret , neque

dits hoc iffum requirerct i qimle , aut quando,

4iM ubinani nyfiiiHw pocuiui» fr.iBum cji , C^f.

Ibid. pag 133. 134.

(f) i^ud iiuttm niilii in crirnenvertitiit ,

in magna Ecclef:,i hahitam J'i'JJe Synaxin j

friiifjnam cowpUtum ndjjjcium ejjet 1 Cf.
Ibifl. pag. 303. 304.

( </ ) Cum parenlihm vero in Dominico

tanverathus aderat (icUicetbeawsAnioaiuSy;

Kcque cùm jmtr efjlt otiv diff.ud.it. Ibid. pag.

( e) Kec fuda cos ( Ariaiios) toratn Ca-
tuhumenis , i^ qiiodpe;ui eji , coram Ell-niài

rr.yfltria hic iradiiiere. Cùm opdrteat, tit

jinpi:im tft , Sacramentum Kei;is abicon-

licre. Et ut Diminm pnctfit : Nolitc lar.ira

dare caiiibus , ntquc projiciatis Hisrgaritas

ante porcos. Keflis enim efl myptrij upud

non initiiitos tratliicen , ne Eihniti qiiidcm hu-

rum ignari , irrideai.t ; Cathiciimeni Zitô ad.

turiojhitcni dedutli ,]candiil:\ei.!iir. Ibid. pag.

133. Si enixn imùs tr.tnt Cuthuunieni , nci.-

duni cbUtionii ten.pus crut. Ibid. pag. 148. De
tnj/fleriis nanique ftrquircnles , ciimjudtain-
terrogarcnt , Catuhiimcnojquc exaniinannt :

Ijbiiiatn 1 Mentes , eratii quando Macarius tccc~

déni nunfum fubviYtit ? Rijpondère illi ; ii.iin

ernwui. Kon crgo Ji^ri tutr, pilenit ubUiio , fi
qiiidim Cuiechumeni iiiius trant, Ibid. pag.

(/) My^icum vero fcculum . . . Apud fo-

Ics légitimas Ecclefijt pnjJdes invenitur : Hic

enim foins hujus pocidi ujus V non «Uni cfl.

Hoc vos légitime populo propinetis. . . . Hoc

ttd eos fcliimjpeititt , qui Cjtholicte EceUJît pr<-

yHwt. Athan loin. I. )>ag. 133.

C.Ç ) l^'ide trg'o tu quvque , Diacone , ne

indignis purpiiram impucabiUs tcrporii fr*-

icul Tom. i. colleâ. l'atrum. pag 3 5.
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à ccfaintufagc (^0 '^toit à la garde de l'Evcquc 6c des Prcties;

& on ne s'en levvoit pas à autie choie. On s'airembioit ( ^ ) au
commencement delà nuit, ôc on la paiToit prefque entière dans

le chant des Pfeaumes ôc dans la prière : Et lorfque (c) par ot:-

dre de l'Evêquc le Diacre avoir commence un Pleaumc , & dit

la moitié du verfct , le peuple achevoit le relie alcernativcment

avec le Diacre. Saint Athanare(<i) avoit coutume de faire chan-
ter les Pfeaumes avec fi peu de flexion de voix , que le ledeuc

qui les rccitoit , fembloit plutôt parler que chanter. La dédicace

des Eglifes fe faifoit avec beaucoup de pompe ôc de folemnité.

Les Evêques s'afTembloient à cet etfet ( f ) de diverfcs Provin-

ces : mais cette cérémonie ne pouvoir le l'aire alors lans Tagré-

ment de l'Empereur. En dédiant la nouvelle Eglife on lui don-
noit un nom. Quoique ce ne fut pas la coutume de tenir les af-

femblées dans des Eglifes , lorfqu elles n'étoient pas entièrement

achevées , néanmoins en certams cas (/) on s'y aflembloit ,

comme lorfqu'on n'avoit point de place ailleurs. On le fit à

Alexandrie du tems de faint Athanalc , ôc il avoit {g) vu la mê-

( Il ) Quomodc i^itur j>rh<itiHS lionio ( If^

chyras ) i« priviUti domo It.ibinmi
, feeitlum

vriP'iiim l'jliere credaïur } Ibid. pag. 134.

( 6 ) Nc>t jum er.it C ijuidam è popnh pef-

vigilimn agihtiiitfiqtieniii lyiiaxi,. liiid. pag.

3 34- ill'ijceiile nnmijue miitito idui l-^hrtmrii

dm.,.. Niibii in Cyriaeo vigilias a^eniiliiis,

tr oraticni vacantibus. . . . Circa niiiiiam no-

fletii dtripehtr ht nos , C in EaltfAm irrupit

J>r<ccluril),nt!s Dux Syrianm ciim niitliis Le—
^ionibiis nrlitiim , armis , (Iriiiii nladiii , te-

ii> t gaUifjue inflruiiorum. Kuhii auiem oran-

liuiis
, pvr.ùUtiue Udione , janiiui illi eonfrc-

Jl^ere. . . . torrà Epifcùpus in tlirono lune Jcdcni,

ennei cahortal>.itur ad orundum. IbiJ., pag.

( c ) In throno fidcns ( Atlianafiiis ) {nffi

ïli.tcono ut jifiimum L^eret , fopiiiuijiu' ut rcf-

pondeta: Quoniani in Ixculuin uiiftricor-

<lia cjus. Ibid. pag. 334.

( (/ ) Tutiufqtie nihi videtur quod de Ale-

x.tndrino Epijiopo At'yaiutfio ftpi milti diilum

(vmmemini , ijui tam niodico flexii voci> facie-

lat fonare Leîlorem pf.tlmi , iir fronumianti

Vicinior ejjit tjuùm canenti, Aiigulh lib. lo.

ConfclV. cap.
3 j.

( e ) iKobii omnibus unum in lociim e\ diz'cr-

fs i'rovinciis , ad J0Umnit.1t1.7n cn^re^aiis

,

JMjm ceLbravimus in dedtcatiom mariyni

Salvatoris , Vc. Arlian. toiii. I. pag. 734.
Bon*, ^u*lii , Veiu<t litec dtcam , nt<^u.ti^uapi

dcd cativnii dieinûflum ci:Ubrat''r?:in , ri:li"i»-

fijjinie Au^uflc : id panitjue «'lie iiij]!"» tuUM
agere nefas fiijjnt : n.-ijui: coi'futto ud id ani-

muni appulinms. T\iuliin hpifi-fui , nulUs fuit

Lier,cm Vucatm; xdij.iio tjuippi plurinia d~er.int.

IbiJ pag. 303.

(y ) Cum i^ititr ^cdcf!.t paitct tivrrero ejjev

C .ingu'liljimx , in^nni cdito liinmliu r ±a-

b.vii popiili , «f in »;.i^)ia Bccltfia onveuiis

/i^dtiwr ; ibl.jue onn^s prccei fundcrent prt

tuaj.tlute. • . ytlt ct/ntra lioiiatue , iii rim tan-

tifper dijfarrcnt , Cr i^Hidibct tnodo etian mm
compriljione in aliii EciLJîii cttus avèrent, mô-

reni illi non gcjjtre , inm parati eranl ex urbe

egrtdi , ut in dijlrtii Liis /ud dio toiXiiMHt

CiUbrareiit ; fatius ductiitct iiintris ferfcrre ta-

bonm , <^ii.îm cum nacrore fiputM pi:r.tgere.

Ibid. pag. 303. Aiit j'urtè utriSlaïur ille :

xdiliciii nondum con:fLiu , haud ticttit illic

oraiioneifundite. Ibld. pag. lOÇ.

(],') Remjimilem Treviris Zi" AifiiLit fa.'

Biini vidi ; ubi item ob Populorum frc<j»inti,x>n,

duni ten:pLt extrucrentur > in illii nihtUniinus

conVenius ageb*niur : nHllupjue tan:(n txfliiit

tjui /.lÛnin liujufin$di in crimen Vocarct. Ibid.

pag. 304.

Xxij
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548 SAINT ÂTHANASE;
me chofe à Trêves & à Aquilée. Les Fidèles avo'ient accoutu-

me en priant ( a) même dans les aflemblées publiques, de lever

les mains vers le Ciel , & de prier pour les Princes. Outre les

Eglifes ils avoient encore des lieux faints qu'ils appelloient Ci-

metières , où quelquefois ils s'affembloient {!>) pour prier : Saint

Athanafe le remarque des Chrétiens d'Alexandrie , qui pour ne
pas communiquer avec George , dont ils avoient la commu-
nion en horreur , s'affemblerent dans le Cimetière la femame
d'après la Pentecôte , pour y faire leurs prières : c'étoit là aufli

qu'on enterroit les corps des Fidèles. Les Egyptiens ( c ) n'enter-

roient pas les corps des Saints , furtout des Martyrs j mais après

les avoir embaumes ôc enveloppés de linges , ils les mettoient fur

des lits & les gardoient chez eux , croyant leur faire honneur.

Saint Antoine qui defapprouvoit fort cet ufage , avoit fouvent

prié les Evêques d'en détourner les peuples , & lui-même en

avoit repris fevérement des laïcs , particulièrement des femmes.

XIV. Faire pénitence , félon (àint Athanafe , c'eft (^)s'ab-

ftenir de pécher; ce qui enferme deux chofes : La première, qui

eft le fruit {e) de la pénitence & le gain des larmes, eft de fuir

la compagnie des méchans ; la féconde, de rentrer dans la voye
de la vertu par de bonnes œuvres réitérées. La pénitence (/)
des péchés commis depuis le Baptême eft agréable à Dieu , êc il

accorde (g ) le pardon des fautes à ceux qui en ont de la dou-

(a) Quontm inloco mtitles , relig'ofrjjlmi

Imperalor , f/ipulum manmextendere ac fro te

erare ? Ibid. Dum in Ecdefiii fiera faciès

( Dracontius ) nuflri memoriam agm, Ibid.

pag. 167.
, ,

{h) Sifcripta eomm ( Patriun } abjtci^mur,

he vos ip/I , C etirum reli^juias ex canieteriis

«bjiciie , KJ omnes inittli^.vit , iltos JeJuflores ,

vos parriciJas ejje. Athanaf. tora. 1. pag.

717. Nam iKbdoniade , puflfmflam Penteco-

fen , ctirn pupulhi , expletu lejimio , or•mai causa

«d canieterium egrejjus ejjet , quod omties a

Georgii commuaione nbhitrrerent. Ibiii. pag.

( f ) Fratrihus autem vim ipfi { Antonio )

inferentihusiat iltic remaiitret,vilant(ji»e obirçij

abiiuit ille, cùm ob ali.is nmllas caujas , ut Vel

t.iciius ipfefiibiiidicibtit j mm idto maxime i^iiod

jf-gyfiii Jvleatit piorum hciniinuni dcfuiiilorum

torpura, nitixinieijue Janfiorum Alary rutn^fuiie-

rare quidim C iiiitcis inVidvere , iiectnmen Jub

itrram «(Ciiliare , /ed leQulis juperfmcre , &•

a^udfefe iiitùs fervare : rat! idvita funûis ejfe

hoiiori. Ântonius autem pUrunic^ue ro^arai Epij-

copos Ht ea de re pupulos moncrent : Jirniliter<jue

Uicos pudore ai]îcieb.it , muli:refijue objur^ar

bat , aiens nec legilimum iiec fanClum iUud ejjé,

Pag. 86r.

( d) Panitentia autem ejl ceffatio à feccato,

Ibid. pag. si87.

(?) iVfc minima illa efl ad vinutem via ,

fui^cre C^ abficere impruborum confuriium. Hic

entm efl panitiitiis fruéius K^ lacrywarum lu-

criim. Ibid. pag. 10 15. Ut lapfi rcpaiiis bo-

nis opcrihus .td meiionm Je fmgem recipianti

(/)<Et converfiis vivificafti me... &
converlusconfalutiis es nxe.B^epttiiio videtur

Jîgnificare pœiiitenliam de peicaiis pufl Baptif-

mum admijjis, acceptant et ej]e. Ibid. pag.

i\l6.

f' ç ) Nam lis qucs deliflorum panitct ,

mifiruor.di.im o£'crt C?" veniam. Ibid, pag*

! 04 î

,
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leur. Quelque foit le nombre {a) de nospechts ,h pénitence

en obtient la rcmilFion auiïi-tôt, tant fa vertu eft grande. Ainfi AiiHcb. ti^

ce que dit faint Paul ( b ) dans fon Epitre aux Hébreux , qu'il cfl:
'^'

impolFible que ceux qui ont été une fois éclairés , ôc qui après

cela font tombés , fe renouvellent par la pénitence , ne doit pas

s'entendre de la pénitence , comme fi elle n'avoit pas lieu pour

ceux qui ont pcché depuis leur Baptême ; mais du Baptcme qu'il

foutient être unique. Car écrivant aux Hébreux , il étoit necef-

faire qu'il les inftruisit fur l'unité du Baptême dans l'Eglife par-

ce quêtant accoutumés aux purifications légales î ils anroientpâ

croire qu'il en écoit de même du Baptême , & qu'on pouvoir

le réitérer toutes les fois qu'on auroit péché. Il les affure donc

qu'il n'y a qu'un Baptême , 6c il dit la même chofe dans une

autre de (es Epitres. Saint Athanafe met cette différence entre

la Pénitence & le Baptême, que celui qui fe repent de fes fau-

tes , ceffe à la vérité de pécher , mais que les cicatrices de ^es

bleffures kii reftent. Au Ueu que celui qui eft baptifé, fe dépouille

du vieil homme , & eft renouvelle , étant engendré d'en- haut

par la grâce du Saint-Efprir. On ne peut entendre que de lacon-

felfion des péchés faite au Prêtre ce qu il dit. Que de même que

l'homme baptifé par le Prêtre , eft éclairé par le Saint - Efprit',.

de même celui qui confcffe fes péchés dans la pénitence , en

obtient la rémiffion par le Prêtre.

X V. C'étoit encore la coutume
(

du tems de S. Athanafe j •g,'^\,fM[!

( a ) Ad vefperum dcmoral itur flecus.

H J vtriii Jîgnipcutur fariiileiniie frxjl.mtia.

KuUui enim tam ingi.ni pcctatorum nmnerm ,

quem lion celeriier fxenittiuia in exiiitatiottcm

vcrut. Ibid. pag. 1047.

( 6 ) Rtenim </ho(/ in l^piflola ad Hehnoi Ji-

flum tft ( iinpodibilc elfe eos qui Icmcl illii-

niinati lune , & probplï funt , rursùs rcic-

variad pœnitciitiain ) non cscludii à paiiiten-

tia p>.ccuUires , fed iiOcndit uiiicum V non du'

fltx c/J'e JiccUJîjc CulivUcx Buptifma. Hcbnii
enim h^cfinpfi : <^ ne illi pcotiteniijt obtent»

txiflirhannt , juxtA Legii conjitilndincm., nmltu

tjje- CT" 'juotidie B.iptijmatit i idro toi ad pmii-

ttntiam honaïur , uniwnjue ejjc per Bapiifhii

renov.nionem, nec ietundamfttpirejjt , affirmât ,

ut ij- in uliaduit Epilhla : Uiia FJdcs, Uiiiiiu

Baptilma. iMeyiic en-im ait , impoijMc ej} pani-

tere ; iid impuljihili: eft ebunlu pitnitcntiti noi

renovare. Eft .lUitm ingem inter lue diila dif

trimen : ii enim quem paaitet , ptçtare quidem

définit , retintt tawen Viilnerum cicxlrices. Qui
ttutem bapti:^aiur , Vnteri-m txuit hom.n.m C^
renoViitur , fupcnie geniiui Sptrilù> grattât

Atliaiiaf. tom. i. pag. 704. & 70$. i^ttnud-

niodum homo i Sacerdoie bupii^tins , ^piritùs

faniligratiâ iUiiminaïur ; lia 'jiii conpliiur in

paiiiteiitiH) per Sacerdoiem , Chr'fli graiia, ri",

mijjwntm aicifii. Tom. 1. collciit. Pacruin,

pag. 10-3.

( c )
5'j qia enim adrerfum noi criminatio

vim haheret , upurtuit nec Ariaiium, ncc Ariante

feiiientix hominem erdinari > jtd leeundiim Ec-

cUJiufticoi cant/iiei , Cr feciwdùm vtrba Pauli •>.

COiigrcgatis p^putis , O" SpnUilordin.intium,.

cuin vircute Domini nollri Jefu-Chrirti ,

omnia juxiaEccLfia^icai Legei diftjuiri ac pcr.f

gi
,

prxftiitibinpopulit i^CUricii ^»i ilUm poftu-

lareiit. Ib. p. 1 1 i. x\oj at4lem cum toia Civita-

te C univerjU Provincia Icflci fumus , istam

miilt iiidintm , omniwqiie Caihklic* EccUJtt-

po^nlimi , quaji uiio CQrpure • « i' <«"'"io cangrc,

Xx iij.
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sso SAINT ATHANASE.
que l'éleOiion del'Evcquefe faifoit eu prefence'cîu Clergé ÔC

du peuple. Oi\ choififloïc celui qu ils demandoicnt d'une voix

unanime, &on prenoic pour Evêque un des Prêtres du Clergé
de la Ville , qui y avoir été baptifé ( « ) & élevé , ôc qui parcoa-
féquent y éroit bien connu. Celui qu'on avoit élu , étoit {b) or-

donné en prefence & au bruit des acclamations de tout le monde,
par les Evoques de la Province. On appelloit fort ( c) àc Dieu
î'éleftion qui avoit été faite fuivant les Canons de l'Eglife : ce
qui n'étoit pas fans raifons ; puiique les Evêques ( d ) font éta-

blis par celui-là feul qui ellle Juge déroute la terre, le Roy
ôc le maître de tous , notre Seigneur Jefus-Chrift Fils de Dieu.

JI y avoit dès-lors beaucoup de perfonnes {e) , qui par ambi-
tion ôc par avarice , plutôt que par zèle , cherchoient 1 Epifco-

Î)at , & qui employoient pour fobtenir la puiflance desjuges fecu-

i,ers, l'argent ôc la violence: c'étoient furtout les Ariens. Mais
on regardoit comme des adultères ceux qui quiitoientun Evêché
pour en avoir un autre. Chez les Meleciens (/) la dignité Epit

ratum , excLimajJe , ac At^'.vm/ium fuit Ecch-

Jls Efilcofum feiirjjé. Athail. toill I. pag.

119. Ad;nii\indus 'IL Atexandrini ^gri , m te

( Draconti ) cligçndu canfinJUs. laid. pag.

( * ) fe''''^ eiiim Qiisoit Ecçltfi^fikiu , atit

quittis Aftoftolica Traditia hoc frsfen ; ut paie

agente Ecclejîu , ac toi Eftifcopis cum Albanujlo

Alexandrie Epifiopo coulntienlibus , (Jrcgùriui

tnittatur , externns homo , qui non illic t.jfti-

ialHi , qui compliirihus i^noiui eft , nue a l'rsf-

hyteris , Vel ab Epifcopii , vd à plèbe pojlula-

tHs. . . . Etianifi enim pofl Syiiodum reus de-

preljsiifrs fuijjet Athanajius , non decuitjk prê-

ter jui fa/que , f^ contra EccLfijfiieum Cano-

nem ordinari tjnenf:am ; fed in ipfa Eeclejta ,

ex ipfi Sacerdctaii Ordine , ex ipjo Clero , ab

Ep'jeopis l'rovincix illius couffidii oponuit , V
fiequaqitam ir.tuc Apojlolorum Canonei violari.

ibid. pag. 14^.

( i ) (Miod at'.tem ex nohis quamplurimi fnb

cmniiim confp^Cln C7' ommhui prx gaudio acila-

niaiicihiis ipjum ( Athaiiafiuin ) ordiiiarint ;

noi tiflei fiiwus. Ibid. pag. li?.

(c) Diique fortem in qua qiiifpiam coiifli-

futiil efl , tuhili fjcit ( Lufcb. Bcnti '' Ibid.

(d) Ciini Scriptiiras legeri s { ïii cl\ Con-
flantilis ) . noBi quanium Jîi illud criminis >

Epifcopxm Ecclcjîam juam deferere > Vaque
ovilia non curare ; Vajiorum enim abfcmia gre-

gii invadendi occafiontm lupis pnbet Si

ergo aufugijjèm i qualem apud Veros Epifcopos,

in.o puims apud eitrii qui mihi '^re^-em concredi-

der.it adtuLjj'em excu aliontm ? Efl autcm ille

qui judicM (jmnetn tirfam , veri4S univerjorum

Kex iS" Donùnns nofler ^efus-Chriftin Filint

Dii, Ibid. pag. 311.

( c ) Nec decuic eum ex aliu regione eh

Arianii adduflum , Epifcofi nomen qu.iji mer'

catuni apud eos qui eum nec pelèrent , nec vel-

lent , ey rein geflam pronùs ignvrarent ,ftcu-

larium Jiidicutn palrocinio ac vi Jefe intrudere,

Illud enim vera EcclefîaOicorum Canonum abro-

gatio eft. . . ,. j^od non fecundum divinam

l.egem , fed nuiîdinatione C falrocinit ordi-

|,
nationes fiant. Athan. toin. i. pag. m.
Quod fi /wf ( alhgatus es uxori, noli qu»-
rere foîutioncin ) de uxore diclum eft » quan-

10 mugii de Bcclpfîa , C de ipfo Epifcopatu ,

cui alUgatus quifpiam , alium qutrtre non dé-

bet , ne adiilter ex /acris littcris deprehenda-

tur. Ibid. pag. i%9.

(/) FacilUma rei erat Mcleiianii : quorum

plurirni , imo emnes nequaquam rdigiosa injli-

t'itivne educati funt , nequc (anam norunt erga

Chriftum fidem ; nec quid fit Cbriftianijmus ,

aui qut nobis Chriflianii fint Scripturt. ^étnt

quidam ecrum , ex idolis , al'i ex ienatu C?" ex

Jupremis Magiflraiibui ad nos accejjere , idque

ut mifer.tm îmmunitalem , Cy patrocinium ajji'

querentur : ac antiqaiortbui je Melelianti pê-

cuuià corruptis , ad eam fervcnêre digniiatem
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copale ctoit vénale , on la donnoit à des Catecumenes , & quel-

quefois à des Payens : en forte que par un ctuange rcnverfement,

ceux qui ne f(^avoient pas la Religion Chrétienne , ctoient pré-

pofcs pour l'enfeigner; & on ne choifiIToit pas pour Evoque
celui qui ctoit irreprehenfible dans fes moeurs , mais celui qui

donnoit le plus d'or ôc d'argent. Ceux des Payens qui achetoient

l'Epifcopat , ctoient leurs principaux Magiilrats { a) , qui n'a-

chetoient cette dignité , que pou: Te mettre à couvert des char-

ges publiques doni l'Lglife éioit exempte. C'ctoient-là IcsEvê-

qucs que les Meleciens mettoient à la place ( b ) des faints ôc

anciens Evoques Catholiques qu'ils avoient chaflcsde leurs Siè-

ges : leur fuoftituant mcme quelquefois des bigames 6c des

gens accufcs de grands crimes. Dans l'Eglife Catholique, celui

qui avoir été choifi pour Evêque , devoir être ordonné ( c
) par

trois autres Evêques. Mais quelquefois on fc difpcnfoit de cette

loy À caufe des perfecutions des Hérétiques 5 6c on voit ( d) que
S.Athanafe confirma l'ordination de Siderius ordonné Evêque de
Palebifque par un feul Evêque nommé Philon; plulieurs n ayant

pu fe trouver à cette ordination , à caufe des vexations des Ariens,

Il nétoit pas permis ( e) dans \t tems que l'Eglife ctoit en paix,

de dépoffcder un Evêque uni de communion avec plulieurs

Evcques , pour en mettre un autre en fa place ; & on faifoit un

priiif-jiiam injlitutrei.tiir s fid etianifi inftituti

ejfeiit , qualis , quie/o , doflrin.t afud Meletia-

lios ! Ait,twen ne ffecii i^Hidem infituli , dere-

fcnlè accejjeruni ; 4C jlalim , acrepio , quaj!

infunits , nomine , Efiiiofi appttUti J'unt,

Ibid. pag. 3:?l, Niim poJ)iju.im veri C
^ratidxvi Epifcofi , nlii in exilium puljl , ttiii

in fugum vcrjî fjjeiit , Elhnici deinccpi , Cale-

_
çhunieni , ty tjui prim.ti in Stiuiu fcdei eccii-

fAnnt > *c ijiii diviliaritm fan:.! ccUbres ejjait,

Chrifîi.immm vice , juhentur piam ab Arianis

Jidcm edijCcre , iicc ultra , juxta AfoPoli fr/t-

çeptum , qu£rchntur , nuni tjitii irreprehenhbi

lis ejjet. Sed mure impiiijinii JeroboAini , ijui-plus

aurt pendent il nomiiuibaiar Epifcofus. faillit

turab.iit inipii ,(ivel Eihnicui ilh ejjct , tM-

riim modo iitrit, Ibid. pag. 315.

i.
'' J i^id.im eorttm , ex idoliî , alii ex

SenalH , O" ex fnfremis mM^iflralibui ad uoi

4ieej]ere , idijiie ut mijeram imi'ninitMem O"
palrocinium ajjequereinitr. Athail. toill. I,

pag. 391.
(A) T,tm graves fencs , tum nunofùt Bpif-

[cj/oi intxilium ftlli CHraruni { Ariaai } crrum

auietn vice jiiniores , pctiiUntefque Eihnieos

ne CinhccHn'emi quidem > ad Cttmn.um flatirrt-

gradum tranfire jujjus , altos bigamos , inaio-

ruwijue criniinum acctifalos , ^itia ticmfè pe-

cuniofi eratit. Ibid. pag. 3 88.

( f ) Qualfs eitim Cancn EcclcJîaJJicttS , Mit

quidii ApvfloUca Tr.id!iio lioc pf-eflrt , ut paie

rf^-iftle EccUfîà , .ic (et Epil'cupis cMtn Ailiun.tjîo

ALxundriit Epi/copi (tnfentiei.iibus , Cre^orius

rriiaaiHr , exiernu liQtr.o. Ibid. pa?. 147.

( i/) i^amobrtm unmn illum CT" filum P,;-

l-.bilca Epijiopum creatum , Jed iietjue légitimé

iffum j contra jura vero oinnia, quantum dej'e-

nioribas accepi , ciim neque fit AUxandrite coa-

flitutits, neque a tribus hic, ut maxime eli^tiidi,.

illinc Jîgnuni datiim fuerit. Etenim fi^lum biji^

mewerîje Philùntm aufum coHegam fuum Epif-

copnm pronuHliarc. .. . Hunt jolum Vcniei.tcm

ferunt beatum S^i'erium creajfe , C* in thron^

coilocajfe ,fed fi/nnidolcfit timporiius , fummui»
jus prttermil'.i necejfe efl. Idtà magnum illurv

Athatiafium lempori id dedifjt. SyncilUSi Epifc.

67. pag. îio,

( f ) Pag. 14?»
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crime à un Evêque ( « ) de quitter fon Eglife , & d'abandon-

ner le foin de fon troupeau, qui pendant Ion ablence pouvoit

être dévoré des loups. L'Evêque (
b ) vit pour lui-même avant

fon ordination , mais depuis il eft chargé du foin de ceux

pour qui il eft ordonné. Les Evêques font obligés à la refidence,

furtout dans les grandes ( c j folemnités. Il ne leur clt pas per-

mis de paiïer d'un moindre Siège à un plus grand ; & on por-

toit de ces fortes de tranllations {d) qui n'étoient ordinaireijient

que la fuite de l'ambition 6c de favarice , le même jugement

que l'on porte d'un homme qui quitte une femme pour en cpou-

fer une autre , contre le précepte de l'Apôtre qui dit: Etes-voui

lié avec une femme , ne cherchez point à vous délier. Car s'il n'eft

pas permis de quitter fa femme pour contrader mariage avec

,une autre , combien plus eft-il défendu d'abandonner une Eglife

qu'on avoir époufée par l'Epifcopat , pour en cpoufer une au-

tre ? Ces tranllations n'arriveroient pas il l'on étoit bien perfuadé

que l'honneur d'Epifcopat eft un & le même dans chaque Evê-

que, ôcfifon ne mefuroit pas la dignité Epifcopale par la gran-

deur des Villes. Cette loi fut violée (fj parEufebede jSlicomedie»

qui après avoir été Evêque de Beryte , le rit transférer fur le Siège

de Nicomedie, ôc enfuite fur celui de Conftantinople, mcpri-

fant la première époufe que Dieu lui avoir donnée. Les Evê-

( <j ) Cùm Scriptural legerU { Conftatiti )

ty.f\i quantum Jîi illui iriminii , Ef>:fcupum

EccUJium J'uam deftrere , Deitjue ovUui non

curare ; Patlorum eiùm abfentia gregis inva-

dendi occafioucm lufis prxiiet. Athan. toin.

1. pag. 311. l^trumtamen nec fai e|? EccUJtaS

dejtnre. Ibid. pag. 307.

(h) Nojfe le ac iiihil amhigere conpcnic

{ Dracoiui ) te anlcquam ordin.ivêre libi ipjî

Vixijje ; oriiiiMum , tii quibus es ordiiialui,

( f ) Ne audùi ita'jue eos qui his advtrfa

tibi dam confilij , imo putim niaiuru , neve

comperendinci , ciini patiljmium infiet facra fo-

Icmnitdi , ne in tiii a^'ftmia hune fclluvi dtem

fjpuli cancelebreiU , in maximum Jane tui capi-

tis pericuUm. ii^ii enim te abjente tajihatii

ft:Jlum prjidicabii } quis illiirefurreclianii diem

te latente annuittiaturus eft ? Ibld. pag. 168.

( </ ) Ou.viiuquidem igiiur par mn ejjet fiUn-

tio pr^ten/iiit.re eorum fycoplianliai , vincula,

€ttdes 1 [ilagas , confpiraiionei fuppojîtiliis epi-

JlclisPrufias..,. tranJUtionei à minotihui Ci-

V'taiihui ad majora Diacefes, IblJ. pag.

lie.

( f ) yerumtamen Eufebius AthanaJJi ordi-

n jienem , honw qui numqiiam Juriè ipfe ordi-

iiatus cjl s quodjî unquamfuerit , iple ordma-

tionem juam irritam fecit. heryti enim ah mt-
tio Epilc'jpiisi reliiiaque Berjta Kiconudiam

fi tranflulji : illam qmdem cuntra Legem di-

mictens , iflam item contra Legem invadens ;

V cùm fuam , quam niitlatenui amavit , reli-

querit , alienam nuUo jure occupât '. ac pricris

quidam amorem prx alienx dtjîdcrio ctntempfit ;

ncc tanien /ccuildam quam tanta avidiiat: in-

vajeraij retinuii. Ecce eni m illinc quoque difce-

dijjs , alienam rur>us occupât. . . . <^cd fi hoc

( alligacLis es iixori , noii cjuscrere tolu-

tloiem ) de uxore dtélum , quanti niagii de

tceltfiu £7" de ipj'o EpifcopatUtCui alligatui quif-

piam , alium qutrere non dibet ne aduher ex

jacnt luieris dtfrcbttidalur. Athan. tom. I.

pag. I ly. Kon fulùm enim Ariani admijji ,fed
(î" à ioco in locum Epifiopifi/e iransferre m^liti

junt. Si igitur vere pjrem euwdiwque exifii-

m.!tis Epifiopsrum bun^rtm : ncc ex magnitu-

àme Civtlalum , uti firibitis , Epifcoforun

digniiatem tnetimini , oportuit «um ( Euie-

que5
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ques (a), en faifant la vifitc de Icui Diocèfe , fc failbient ac-

compagner de tous les Prctrcs & de tous les Diacres des lieux,

ôcmcaie de plulieurs Laïcs. 11 leur étoit dcfendu ( l>) de donnée
aucun Décret en matière doctrinale , ou en chofes qui regar-

doient les Evoques, ou les intérêts communs delEglilcfansle
confentement du Métropolitain ; & ils dévoient en tout fe con-

former aux Canons qui croient déjà faits. C'étoit dès-lors la cou-

tume [c) 6c même depuis long-tems^ que les affaires qui re-

gardoient lesEvêqucs , particulièrement ceux des grands Sicges

,

fuffent portées à Rome , pour y être décidées : ôc le Pape Jules

fe plaignit amèrement de ce que les Eufebiens , fans favoir con-

fulté , avoient chaffé faint Athanale de fon Siège. Les Evêques
portoient fur eux des marques (^) de leur dignité: enforte

qu'ils étoient reconnoiflables , même étant au lit; mais on ne
fçait pas quelle étoit cette marque. Le titre d'Archevêque (e)

étoit connu dès le tems de famt Athanafe. Souvent </) on pre^

noit des Moines pour les faire Evoques. C'étoit à fEvêque (^)
à diftribucr aux veuves ôc aux pauvres le bled que Conftantia

avoit donné à cet ufige. Saint Athanafe ne dit pas en quoi con-

fiftoit le miniftere des Soudiacres {h), mais il dit en général

que les Clercs ( / ) avoient foin de vifiter les malades , de les bapti'

hium ) cui parVd Civiias coneredila filtrat ,

in ilta Wiinere , iiec lûMer'ifii.i dla <y«.t pbi

crédita erai > ai ali.im Jlbi non cixmniljam

trai-fii'e i ita ut eam qu.efiùi à Deo trudita cfl

dejpicertt. Athan. totn. 1. pag. 145.

( « ) Nos fiilicet hoc teflaniur ijui non prociil

Epifiofo furtmi , Jcd AUrcolem firluflranlcm

omnes conitamur : ncque enim folm unijuani

tjl , jed noi oir.ms Vrohytcri , Di.iconi , foliu-

lufiui fre^jiicns loca vifnaiiti adjuniin, Ibiil

pag I?I. Teflt:! funt omnes Marcom Presl>yleri,

qui Bfijcofum circumeuntem feitifcr comiLiiitur.

IbiJ. p.^g. IJ7.

(i) l'olliceniur innoniiiie Domini , »<>$...•

nec dira tuant MetrnpoUtani Epifcopi fenten-

tiam , dtcnliim ullum edituros Vel Epifcopos

(peflans , Vcl dogma quidpiatn commune Eccle-

Jîapiciim ; (ed cej]itri>\ omnibus antej^aluiis c4-

Hunibiti. Ibid. pag. \%6.

{c ) Naniji omnino , ut dicilis , aV.qua fuit

torum culfa , oponuit tuxia Ecclefîaflicum Ca-

nontra > CT" non eo paSlo rem pidicari : oporluit

omnibus nobis refcrif'fjje , ut ita ab omnibus ,

quoi iuflum e/Jt-t deccrneretur.... cur aulem de

Alexandr-'iia pciHTimum Ecclefi^ nibil ngbis

Tome f^.

fcriptum efl l An i^noralis , h.mc cjfe confuetU'

dinini , ut primiim nobis jcributiir , (J" hinc i

quod luftum cfl , dec:rn.itur. Ibid. pag. I5J»

{ d) Ubi aiilim iniromijj 1 ab iltiî , ttorttiien-

tem vidit bominem , ac rci qut a^ebatur igna-

rum, de hinc fcncm hominem ac Epifcopi formant

canfj'icatà , clamure ftatim edilo vimjîbi infcrri

conqiurchatur. Atli.in. tom. pag. 5J6.

( e ) Mrmphi 'Jo.tiiiiei julfis ab hnpcratore

ut Arihiepifcopo adcjjit. Ibid. pag. 18 S'.

(
y"

) Nc'jue cnim lu folus à Monachis es or-

divatus , Vcijolus à Monachis dilcClus es. LbiJ.

p.ag. 167.

( Ç ) Erumemum ab Impcratoriim paire ero-

trabaliir f'ro viduispjrtim Libyis , pariiin A-gtf-

tjis quibufdam atendis, Quod omnes haCUnui

perceperunl, Atbanafio nibil prtter laboreni Cf

operam hinc refereiite. Ibid pag 13 S.

(A) Eniit'Viro Scjlhas imitati , Eutychiu H

SiibJiaconum , viruni pro'oe EccUfîx minijlrait',

tem , rapui-re. Ibid. pag. 380.

( i ) rlurimi Vcri quod dum t^rolant a

niillo iiiviCiniur, . . . eiufmodi calamitalem ipfn

»:»rba acerbiorem tx'.flimant. Dum cnim EcJi-

l'i* Minijhi ferfecutioi'r'" ratiuntur , pcpuli

Y y
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fer dans l'extrêmitc , ôc de diftnbuer aux pauvres {a) afTis fur des

bancs dans l'Eglife , les aumônes qui leur ctoicnt deftinées , &
aux veuves les ai'unens neceffaires. Un oHice particulier {b) aux

Diacres étoit d'introduire dans les Conciles ceux dont la caufe

devoir y être agitée j ils donnoient aulTi au peuple le calice du
fang ( c ) de Jefus - Chrift ; ils lilbient les Pleaumes (d) dans

l'Eglife. Il paroît que les Clercs , en faifant leurs fonctions ^ e )

étoient vêtus de robes de lui. On réduifoit (/) au rang des

Laïcs ceux qui avoient été ordonnes par un Prêtre. L'Eglife ne

perniettoit {g) pas aux Juges feculiers de connoître des affaires

qui concernoient les Clercs, 6c elle s'adreffoit aux Empereurs,

pour empêcher cet abus. Bien moins leur permettoit - elle de
traduire des Prêtres (/?) devant leurs Tribunaux, ôc de les in-

terroger en prefence des Catecumenes & des Payens, fur ce

qu'il y a de plus fecret dans nos Myfteres, c'eft-à-dire, fur le

corps ôcle fang de Jefus-Chrift. Mais quelque jurifdidion qu'elle

eût fur les Clercs , elle ne fe crovoit ( i ) pas en droit , même

j»! h^reticorum ArUuerum imj>ietatem exft-

tr^ntitr , nialmit hu xgromre ac pericliiari ,

quam tit AriMioriim manvn c.ipili imponalur.

IbiJ. pag. lié.

( a) IV.im cùm cgenoi coiifpicerent , V •vi-

duas ( qux cùm Diix fxclefias Arianis

tradididet, in iis verfari nequihxnt) fedentes

t>i itjjin^natii fibi locis à Clericis , ijuibiis vidua-

ritm cura concredita fuerut ; tiim cernèrent fra-
tres prompto ipfn aniwo eUemo/yaam croître i

viduifijue alimenta prxiere. Ihiii, pag. j8l.

( A ) Quomod'o Synsdum vocare audent , in

^ua Cornes prujîdehat , es" ctii fpceuUtor adcrat,

tjc in quam corimianarim, vice Diaconurum Êc-

tlcfiit , nos imroduxit} Athanaf. toni. i.

p.lg. 131.

( c ) f^ide eigo tu ijuoque , Diacone , ne

indignis purpura»! impeccahiLls corporis frxùeas.

Tom. 1. colleft. Pacrum , pag. 35.

( 1/ ) In thranofedtns jujjl Diacono ut pfal-

miim legerei. Ibid. pag. 334.

( f ) Multis igitur contjui/ltis-, cum nihil in-

Venijfent , Eufebii tandem coiijitio , ha>ic prie-

rem confinguni criminationem ; de lineis nenpè

Jlycliariii , ijuafi ego legem A-gypti'i dedijjim,

M eaprimiii exegij]em ab iltn. Ibid. p. T7S.

(/ ) Unde igitur Presbyier Ifihyras ? tjuo

trdinanle ? nuni ColUtha l id enim foliim reftat.

At ^ui Colluthuni , l'rabyurum vbiiffe , ambaf-

^ue ejus niaiMi Jîiie aatoriiate fui/Je , ac enines

jw /tb esJicbifautis temjpore oriitMli [uni , ad

Lticortun flatum redaflos , ita eonventibus in-

terejje 1 omnibus notim. ae nidli duhium ejf,

Ibid. pag. 1 34. Urdmatus ( Ilchyras ) tjuip-

pe fuit à Collutho Vresbytero qui Jaijo Epifcofi

nomine gloriahatur , demum<jHe in communi

Syiwdo ab Hojîo^ folis ejus Epijcopis Cttebrata

ad priorcm Presbyteri ordinem redacius ej}, Ac

coiifemienter •juoiquot a CoHulho jutrant ordi-

nati , ii funt ad priorem revtrfi conditionem i

ita ut ipfe <juo<jue ifcbyras inler laïcoi vifus

fuerit, Athan- tom. i- pag. 153.
' g ) i^ocirca h.«c reiulimus ad piijjlnios C"

Dei aniantiijimes Imperalores , rogantes eorum

humanilaltm , ut cos qui adhuc vexattlur Q"

ajjiigunlur, dimilti jubeant , dectrnahiijue ,

ut ne quis Judicum , quorum ofjicium eft popu~

lariafolum curare t Clcricos judicet , aul uila-

teiiits impofterùm i occafione curandarum Eccte.

fi.irum advenus fratres quidvis molialur. Ibid.

p.lg. 158.

( /> ) Cùm Presbyieris huic negotio inlereJJ'e

non perniitteretur , licct ii myjteriorum Mini-

Jlri frnt , apud externum tamen Judictm prjc-

feiitibus Caihecumenis > C quod indignius eff ,

coram Ethnicis CT" Judiis , qui pr^pter odium

in Cbri/lianifmum malè audiunt , interrogalio

de fjnguiiie Cr corpore Chrifti habita eft ; nam

fi omnino Jcelus perpclratum efl > oportuit hoc

negotii i» Ecctefîa à Clericis fecundiim legei

exawiiiari. Ibid. pag. 150. 153.

(
(' } la fumma j dilMi , lujufntedi ilU
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dans les Conciles , de punir d'exil ou de mort ceux d'entr'cux

qui fe trouvoicnt coupables de crimes. Elle ne recevoir ( a )

pas les Eunuques dans le ConfeilEcclefiaftique : oc c'ctoit pour

elle une maxime confiante , que ce qui s'étoir fait ( ^ ) en pre-

fence feulement d'une des Parties, navoit aucune force, & de-

voir palTcr pour fufped. Les Evcciues les plus éclaires croient

perfuadés qu'en matières Ecclefiaftiques , il falloir moins U) s'at-

tacher à l'éloquence , qu'aux Canons Apoftoliqucs. Auffi {d)\\i

avoient grand foin qu'ils fuffent maintenus en vigueur. Comme
il ne leur convenoirpas de fe mcler des affaires temporelles ( e)

ils ne pouvoient fouffrir que les Empereurs fe mêlanenr des affai-

res Ecclefiaftiques. C'éroit néanmoins aux Princes qu'ils croient

redevables de l'immunité des charges publiques dont (/) ils

joiiiffoient , de même que tous les autres Clercs.

X V I. La dodrine confiante de faint Athanafe touchant la Sur la fainte

fainte Vierge, eft iz) que le Verbe de Dieu a pris d'elle un y^-rge
,

kg
' 1 1 /i ut J -Tk- 1' • J Apotrcs, &

corps , qu elle elt venrablement mère de JJieu '> que 1 union de icj Anges.

la Divinité avec la chair s'eft faire ( h ) dans fon fein ; que le

corps du Verbe (?) eft forti d'elle j qu'elle eft demeurée tou-

SynodHS cujui exitus , erat exilwm O" cxdes

,

Ji lnf:ralori fUceret. Ibid. pag. 151.

(a } iiHocirca vttat lex illoi ( Jiunuchos )

ad Eiclc/îalUciim Cuiifilmm udmitli. Ibid pag.

366.

( i ) Sciiii autem , dilecli , qine unafilim

faite l'r^jiinc .i^uiilur , riidUm Z)im h.ibert,Ji:d

fujpeCUtjjc. It>ul. p,;g. 143.

( f ) In rcbui ciiim Eccltfuijïicii , no» fpc-

cimcn eloiptntix tju^reiidum t/? , Jed Canones

ApoOoliii. Athanal'. toin. i. pag. 141. &
I4Î-

( </ ) Cancilemini igiinr O" Va , ohfccro ,

ijHafî non noi taiitMm , Jed CT* Vot injuria njfe-

tii Cjjttis : C 'jiiil'jue ijua/1 ipft Ltfus ufem

ferai, ne brevi tulcJJaflici caimncs , CT Eci.li.'

Jî* jidci fjjum eant. Ibid. pag. ni.

( » ^ Aie te ( Coiillanc. ) rehm mifceas

Ecclcfiapieii ; neu nobis hii de rebiis prjtmpt.t

mandes ; jed à nobn potiùi Ixnc edijcai. Tibi

Dein iniperium tradidit , nobis Ecchfiujiica

toncredidii. Ac ijuenittdmodum qui tibi impe-

tium jubripit , Deo ordinaiiti répugnât ; itame-

tue ne fi ad le Ecctejîiftiia penrahas , nuigni

criwiiiis reui fiai. Rcddltc ,Jcnl'tum e[t , ijua;

finit Carlaris Cifari , & qu-c iiint Dci
Deo. Ne<juc nohii igitur Icme inipernre licet y

neijiHe tu adoUndi habispottfîiitem, Ib. p.37l.

(/") K f auton ntPrum decretum obfrvari

jubtnius , M Alluin.if-u Ei.AJîit Jux r^fiituto

,

qui ami eo communicanl "^dem gaudeant im-

munitale quant fimper habuere , qua cateri

fruuntur Cierici ; Ht idiffttm cenjtcuti gan-

deant. Ibid. pag. 174'

(g) Huic ipj'c apparent Angélus, fe a De
mino niiJjHm ej]e fataur, mi Gabriel Zaïltarie,

C Deipan Maritconfcjjus efl. Athan. toin.

I. pag. 563. Hic igitur Jciipiis O" (haraBer

eft Janflit icripiurx , uti ftpè dixinius,no'pèut

duo de Salvatore demonpret , illutn (cil:cet Dtum

femper fuijfe , C t'iliiim cjje. . . Ipjumque po-

Jleà propter nos , carne ex Kirgine Deiparx

Maria a]]unipia , homineni failum tj]e. Ibid.

paç. 579. ^iccircà cùm caro ex Vcipartt

Maria nafciiur , ipfe tanicn natus ef]e diiitur t

Cf. Ibid. pag. 583. i^od enim dcfuptr cm

fatre Ferbum modo incffabili , ineyplicabili

,

incornprehenfibili,ar- aternè gcniium eft , ip/um

in tenipore inferius generalur ex Firgine Deifti-

ra Maria, Ibid pag. 875.

( /) ) tamis cum {''erbi divinitaie conjun-

flio ex utero faSUefl. Ibid. pag. 9î4-

( « ) M''rtatit /îquidem fuitjanOa Mariât

ex qua ejus preduflum corpus eft, Ibid»

pag. 604.

Yyi;
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jours Vierge {a); que , quoique Jefus - Chrift foit la vérité , il

eft né néanmoins d'une Vierge. Saint Athanafe parle danslavie

de faint Antoine d'une Vierge de la Ville ( ^ ) de Laodicée ,

nommée Polycratia , qu'il appelle une Vierge admirable, &
Porte-Chrift. Il met {c) le martyre de faint Pierre & de faint

Paul à Rome , ôc dit que ce dernier ( ^ ) a prêché en Efpagne. Il

croit que les Anges font réellement dans le lieu (<?) où ils font

envoyés; que Dieu feul n'eft fixé par aucune borne 5 que les An-
ges que nous appelions démons, ont été (/) créés bons 5 que
c'ell le péché qui les a rendus mauvais j que déchus de la fageffe

dans laquelle ils avoient été créés, ils fe font plongés dans la

fange de toutes fortes d'impuretés , ôc ont féduit les Payens par

de faulTcs apparences ; qu'ayant (g ) des corps incomparable-

ment plus légers que les nôtres , fouvent ils préviennent des

perfonnes qu'ils ont vu fe mettre en chemin , & annoncent leur

arrivée. C'efl ce que faint Athanafe rapporte d'un difcours de S.

Antoine à fes dilciples, pour leur montrer qu'il faut méprifer

les prédirions des démons. Il dit qu'ils ne peuvent ( h ) faire au-

cun mal , pas même aux bêtes , fans la permilTion de Dieu ; que
ce qui les engageoit autrefois à exciter la guerre ( / ) entre les

hommes , eft que connoiffant eux-mêmes leur propre foiblefle ,

(a) Mifericordia & Veritas obviave-
ruilt fibl. f^ericatem m* fer Deipantm iy
fimper yirginem mundo excrta eft apcrtè frx-
dicat. Iffu n.wique ( Chriihis ) ejl Veritas

(tiamfî ex midiere iiatwi fit. Juftitia fH;m Cy
pax verè oCcuhxx Çmn ,\ier ver il atem ilUm \

ex teniper yirgine Deipara mundo oritnUm. Ib.

pag.iiji.

{ o ) Archelaiis etiam Cames ct'im effendijjet

Ulutn ( B. Antonuini ) in exieritire moitié

rogavn M folum precareiur Deum pro Polycra-

ti.i Laoaites p'irgine admiraiidà , at'jue Chrijli-

ferâ. Athan. tom. pag. 841.

( « ) Petrus vero qui fefe met» Judeorum
Ahjconderat 1 C Paulus jipoftolus qui in /porta

dimiJjKiJÙ- evaferat , his auditis verbis , Opor-

te^ vos Komt martyrium fuhire ) profiflutn non

difluUrc fuum , inio potiùs gaudeiites abierunt.

Ibid. pag. 331.
{d ) Mme illa fmflo viro ( B. Paiilo

)

fura fuit afijue ad lliyrkum pra:dicandi , nec

duiJtavil Vil Romam frofcijci , vel ufijue ad
Bijpanias froperare , M quo magis labcrajjn ,

ta amplicrcm macedaa confeq»tretur. Ibid.
j

pag. i6j. j

( e ) In loco itaque/iint Angeli, C^ qi'o mit-

tuntur lilic adfuiit , C qiio >?iiiiimt:ir adfunt ,

folus veroDeus eft incircumfcriptui. Ibid. pag.

1163.

( f) Primùm itaque liée ttojje dehemus dten:»-

»es appellari dtemones , non quoi taies fue-

rinl conditi : iiihil ttiim malt condiatt D^us ;

/ed boni etiam ip/ifaili finit. Lapjî verc a citle-

J}i fapiemia , pojf in terra Voliitati , gentiUs

phant.iftis deceperunt. Athan. tom i. pag.

813.

( j- ) Quii rrtiriim enim fi levioribus quam
homiiies uti corporibus cùm vidtrint nliqiits

viam itigrejjts , curfu antevertant aique renun-

tient ? Ibid. pas;. 8iO.

( fc ) Nec mirum fi niliil contra Job poti*it

( diabolus ) càm ne jnmeniis quidem ejus

,

nifi conccdente Dfo
,
pcrniciem infcrre potuirit.

Ibid. pag. 819.

Ci) Dœmoncs fine infirmitatis non ignari ,

vlim idcirco hotnines ad bclla inter fe excrccn-

di inflatyimabant 1 ne fi advenus inviceyn con-

gndi iejfarent , belluin dtmtnibin iiiditereat»

Ibjd. pag. ^3.
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ils craignoient que les hommes en paix entr'eux , ne leur fiflent la

guerre 5 qu'il cft befoin du fecours de Dieu ( a ) & de la vertu de

l'Efprit Saint pour les chafler des corps qu'ils poflcdent j que

nous ne devons pas ( /^) nous effrayer de leurs mauvaifes fuggef-

tions , d'autant que nous pouvons les difïiper par le jeune &
par la prière ; qu en pronon<;ant le nom ( c) de JefusChrift ,on

les met en fuite 5 que parle figne de la croix tous leurs preftiges

s'évanoùiflent : car ils craignent entièrement lefigne de la croix,

par laquelle Jcfus-Chrifl les a vaincus ôc dépouillés de leur pou-

voir; qu'autrefois (d) ils ont trompé les hommes par de vains

phantômcs ; qu'ils ne connoiflent (£) rien par eux-mêmes, mais

iculement par conjeclure , furtout en ce qui regarde (/) l'avenir ,

Dieu connoilTant les chofes avant qu'elles foicnt 5 qu'ils n'au-

roientpas ofé attaquer (^) Jefus-Chrift, s'ils avoient feu qu'il

fût Dieu.

XVII. Saint Atlianafe ( h ) regarde comme une loi indif-

penfable à tous les hommes de fuir dans le ,tcms des perlecu-

Siir les Mar-
tirs.

( 4 ) IV.tW) iltiim dtemonibui itnper.ire cf-

que Ju^.ire , non humatmm fané , fid diviiimii

Vf/us efl, Ibid. pag. 6i, Nam »t hominum

VAtura ex fcipf'i »»n potejl etictre , fed fola

ipirili'is virilité : idcirco ut homo dicebal (Chri-

Jlus ) idcirco ut henio dicehitt ,p furro ego in

Spiritu Dei ejicie d<tmo»ia. Ibid. pag. 454.
Qui nenife gratiA Sfiritùi , ui fancfijicemii r ,

nec dtmoiie! fine ejufdtm Spirilùs virtute

fnJJumHs eiicere. Ibid. pag. 455.

( 4 ) Non efl aiitem quod eoruvi ( da-ino-

BUm ) jHffcftiunihiti tcrreamur ,' nam freciku'i

C" ie:it)iiis i^ Jide in Dominum 0-ili'n illi labun-

tiiri Ibid. pair. 814.

( f ) f'os ( Gcntiles ) eloquentià vefirâ ,

Chrijli doclrinum minime impcditis ; nos Cliri-

flum crucifixum nominuntes , omnes fugjmus
dj.mones , quoi Ml Dcoi timetis. Et ubi Jlgnum

(mcii Jorniatiir > viaxima ars virei ttmittit
,

iir'jHe veiieficianihil viriiitiili.tbent. Ibid. pag.

5i 54. Tune uhibaiii itli /î^no irmis mmiiti : tUe

(Aiitoniiis) CiTo remanebat , nihil Ixfiis i

iltttiioiiibus 1 neqiie ejufmodi ctrlaminibus defu-

ii^atHi. Ibid. pag. 806. limidi quipfe fum
( dxmoiics ) O" fijinmn dominiez crucis ad-

wodum feninufc»nt ; itU quipfe ipfus Salvalor

Jj>oli,,tos pd..àm truduxit. Ibid. pag. SiJ.
NuTinjuid fut virtutis imperio curabat Anto-

niui ? . . . Orationibus , non prrceptis , d-tnio-

tici viorbique cijfiruiit , «y ad Ûirijli Domini
nvjii-f mmiuaiiwtm Janpçr uuivirfii ferfecla

funt. Ibid. pag. 85 î. Konjujju itaqite faii.t-

but Anioniusifed orando , Ûiriflumque nominan-

do. Ibid.

( </) Olim d.tmones Variis ffefirii hominum
mentes decipiebaiit > fontibufque iyfiiitiii , li-

gnii aiit Upidibui in/identei , Jluttcs nwrcutts

pr^nigiis fercclltbant ; jam veto fofi diviniim

I
f'^erki adventum tvanuerunt hujufmodi falUciat

Ibid. pag. 88.

( e ) Xihil quippe illi à feipjts tiorunt : fed

quajî furei , qH.i: apud altos ccrnunt , h^ec lo-

quuntur : poiiiifque conjcfitre dicendi funt

,

qu.im prxvidere. Ibid. pag. Su.
( f) Kibil cnim ncrunt qiiod ncndum exiet;

/olufque Deus ni,vit orr,niu antequam fiuiu.

Ibil. pag. 8îo.

( » ) Nequc enim contra Dtitaletn , quam
in illo non norat , bcllum fiijcipit Diabolus ,

ncijiiaquum enim id aujus e]]n. Ibid. pag.

."47.

( /j ) Aliis autem V plane omnibus noiit

honiinibui h.tc po/ita Lcx efl , ut fugiamus per-

/eeutores 1 nofque occuttetnus dmn inquirimur ,

nequc ita pnecipiies •O' tcmerarii Jimus, ut len-

temus Doniinhm ; fed exfpeOemus donec defivi-

liim mortis icmpus •tdveniat.... Htec obferva-

runt beati Martyres in perfecuiionibus cutJUii

occurrêre tcmporibus : in perficuiione fiilicet fii-

gere folebant , in lalebrifque pemianere, d<pre-

hinjî autem martyrium fortiter fubire, Quod JÎ

(X iUis quidam ptrfeculoril'is fefe offtrteut ,

Yy uj
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tions , 6c de fe cacher lorfqu'on eft cherché : Agir au contraire ;

ce (croit témérité , ôc tenter Dieu ; il faut attendre que le tcms

qu'il a marqué pour notre mort fort arrivé. Il dit que les Mar-
tyrs en ont agi de la forte , 6c que pour éviter les perfecutions

arrivées de leurs tems , ils le retiroient dans les folitudes & dans

les cavernes; mais que lorfqu'ils tomboient entre les mains de
leurs perfecuteurs , ils foufiroient le martyre avec conftance :

Que li , ajoute-t'il , quelques-uns d'entr'eux fe font oiferts d'eux-

mêmes aux perfecuteurs , il n'y a point eu de témérité ni d in-

confideration de leur part. Le martyre qu'ils fouffroient àl inftant

étoit une preuve publique qu'ils n'en avoient ufé de la forte que
par la perfuafion intérieure de 1 Efprit Saint. 11 arrivoit même
quelquefois que les Payens ( a ) déroboient les Chrétiens à la

fureur de leurs perfecuteurs, en leur donnant des retraites fe-

cretes ; & on vit des exemples de leurs bons offices à cet égard

dans la perfecution de Maximien. Les Moines {b) avoient

grand fcm , & on le dit en particulier de faint Antoine , d'ex-

horter à la conftance ceux qui étoient traduits devant les Tri-

bunaux pour caufe de Religion, de les accompagner jufqu'au

lieu du martyre , de les fervir & de ne les point abandonner

qu'après qu'ils favoient confommé : ce qui obligea les Juges

Payens de défendre aux Moines de fe trouver dans le tems du
Jugement, ôc de demeurer en aucune manière dans les Villes.

On honoroit comme Martyrs ( c) ceux qui perfecutés pour caufe

de Religion , mouroient dans la fuite , ôc on étoit perfuadé que
les âmes des Martyrs avoient entrée dans le Ciel aulh-tôt après

la mort.

XVIII. Il e^ remarqué [d) dans faint Athanafe, que lorfquc

non temere illud ilgcbant m.\nynum quippe

flalim perfinhitnt ; palà»:que omnibm erat

eam aUiritatem euwcjue adperfec.Mora accijjum

Spiriium fanflum autorem hai're. Athaii.

tom. I pag. J3?.
( rî ) Âtidivi enini lî Patrilus ( veramque

rem arbitrer ) in juperiore fub Aî^iximiano

ConJ}aiitii avo perfecuiione , Elbnicoi vccullajje

fratres iioP.rm Cl>rif!iiinoi , dam iiHjuiri.rciitHr.

Ibid. pag. 382.

(i) Mttgnn ipjî ( Antonio ) curu in ju-

dicii ioco > vocatoi concertuntefque hortari ad

animi aUcriuutn; manyrium pajjuroi ixcipere,

tili-jue comiiari dunec conjummarenliir. ^lulcx

itui^ue , vifo tàm iilim , jii.îm J'Horum iiitrc

pido liac in re animo , ju(Jît ueminent Mona-
chorum in judicci ii/co iiiterejje , vel in Vrbe

promis vcrfari. Ibid. pag. 83 I.

( t) i^.iprvpier tjui m f»g<t iittereunt ,

hiiud inglorii moriuntur , fed ipfi numpie çh-

riiint coi:JicjHuntur mariyrii. Ibid. pag- 330.

( (^ ) Kursùs in Dominicum ingrefjui uii-

divit Duminum in Evtingelio dicere , Noli:e

foUiciti elle in cralUiuim. Nec ulira illic

nmancre lufliiiens , egrej]Hi , ilta qt40cjue it-

nuioribits Lirgilits cfl. Sorore fera virginib»!

notis fihi at'-iiicfid(.tibin commind.iia , aujuc ad

i\irlhei:oner/i traditâ, m illic tdiicarttur , ipfe

tDitc damum Ju.vn afceticx tiitx dtiiicept ope-

r.tm deiit , ajpernm -viu ^eniis leleranler
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faint Antoine embralTa l'état monaftiquc , il n'y avoit que peu

de Monaftercs en Egypte, & qu'aucun Moine n'avoir encore

pcnetrc jufqucs dans ics vaftes ioUtudcs , chacun menant une

vie retirée 6c folitaire dans quelque lieu près de fon village 5 que

S. Antoine fut le premier qui fc retira dans les montagnes , où
il fe cacha ( a ) dans un fcpulcre , & qu'à la perfualion , plu-

fieurs (b) vinrent habiter les montagnes du defcrt, ôc y bâti-

rent des Monafteres , où après avoir tout quitté , ils menoicnt

une vie celefte. Les Moines Ammonius ôc Ifidorc , qui accom-
pagnèrent faint Athanafe dans fon voyage de Rome , inftitue-

rent (c) en ItaUe la vie Monaftique. C eît le même Ammonius,
3ui étant élu Evêquc , prit la fuite , ôc fe coupa l'oreille droite ,

ans la pcrfuafion qu'il pourroit par cette mutilation éviter l'E-

pifcopat. Les Moines vivoient alors dans une 11 grande réputa-

tion de vertu , que les Evêqucs leur donnoient place ( d ) dans

le Sanduairc avec les Clercs. On élevoit (e) même fouvent des

Aloines à TEpifcopat , ôc ils en rempliffoient les fondions , au

grand avantage des peuples. H y avoit des Prêtres dans les AIo-

nalleres pour y célébrer les faints Alyfleresi quelques-uns des

Moines bûvoient du vin, d'autres n'en bûvoient pas, mais les

plus vertueux s'abftenoient (/) du vin ôc de la viande , ne man-
geant que du pain avec du fel , ôc ne buvant que de l'eau. Les

a^ebat. Nondiim enim t.tm fr-'quentia erant in

A-.^^^fto Monafteria , tieijue iillus norat Mona-
chiii vaflam hremum : fed ijuijijiiis Jibi ijifi

'<-icarc cuperet , h liaitd fructd juo fa^o fife

excneb.it J'olui. Atlian. tom. i. pag. 7^6.

( a ) aie itaqiie fefe cottriiam Amonius ,

«a fepulihra pruciit Z'ico fta fe coiiiulit , C?*

roij.tl» ex famili.iribui qiiodam , ut panem fibi

muliorum dierum iiitirvalU adferrel , invrejjui

^uaddam fepulchrum , C clama ab Mo jaimà,

John rcniaiiebat iiUKS. ïbid. pag. Soi. liij'e-

•juentc die , ei^rejjus fervcmivre aiiimo eral ad

fiei.uem er^.i Deuni , ciitmjue cotiveiiijJetfciHm

illuiii prioretn , ro^tibat m utm Ercniiim inco-

lercM. Abmiente illo , (ùm ob xtaicm , tum
quud id nions non ejjét ; confcflim Amonius ad
montem conundit. IbiJ. pa?. tioj.

( 4 ) Mullis perfiiajît nioiialUcam lie ili-

gèrent vitam ; atque ita demùm in moniibus

(juoquc excitatii [uni monafferia , Eremufijiie

À Monachis habitata efl ,
qui rtliilis fuis om-

nibus , cccUpi iiiliiiut» nomcn dabani, IbiJ.

pag. 808.

( c) Socutcs , lib, 4. cap. ij,

( f/ ) BgreJJîs er^o ( c Sacrario ) plurin-is

CAlcrij'que JMbJequoilibus , qui tiobijcimt iliic

adcra/it Alonachi C ex Clcricis quidam afccK''

dentés , nos fenraxere. Ibid. pag. Î54.

( e ) Neque enim lu lotus ( UracoiUl ) ex

Alonachis es ordinams ; neque ih taiiiuni JiUna-

ferij prifuipii , vet/olm à Monuchis dilcilus es:

Jed nopi Serapionem AUnacbum cjje , CT" t.im

fmjuijje Mouachis. . . : . î\'e« credas iis qui

dicunt Epifcopatum ej]e feecati caufam , alqut

hinc pcccandi cccajîones oboriri. Lien tibi in

Epifcopalu efurire €^ Jîlire quemadmodum e<:it

i aulvs : Koiimus tnim CT* Bpifcopos , qui ;>-

juneni Gr Aloimchos qui comedant : novimus

Epifcopos qui vino ahjlineant , ut C Monachoi

qui bibant. . . . ÎV.im fl ex iltorum Jenicmià

ducere ae priejje eecajlo peccandi fuerit ; ut

doceantur iffi , neque Vresltyteros babcant,

Ibid. pag. z67- 1^8.

(/) Obus illi{ AntOJlio ) paiiiseum ftle,

Cf aqut Jola,'potus. Carnium enim G" zini

meminijje j'uperîiac.ineum fuerit , cum ncc npud

alits prtnuos afcetus , ciufinodi quidpiam repe-

rireiur. Achau. tODi. 1. p.-ig. Soi.
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Moines avoicnt coutume (^) de marquer par écrit toutes leurs

actions 6c toutes leurs penfées , comme pour les faire connoicre

aux autres , afin que la honte qu'ils auroient eue , les éloignât

des péchés d'adions & de penlées. Quoiqu'on s'engageanc dans

la proiellion Monaftique ils renonçaient à tous leurs biens , tou-

tefois ils difpofoient ( ^ / quelquefois en mourant de ce qu'ils

avoient alors en mains , en faveur de leurs amis. Outre les Mo-
nafteres d'hommes , il y en avoir ( r ) de filles, dans lefqucls elles

palToient leur vie dans la virginité , foumifes à l'obéilTance d'une

Supérieure. Il y avoit au(Ti des jeunes gens dans les villes & dans

les villages, qui avoient voué à Dieu(ii) leur virginité, exci-

tés par la grâce de Jefus-Chrift à embrafTer cet état , comme
plus excellent que celui du mariage : car , quoique Ton puifle

fans péché contrader mariage , cet état n'a rien que de commun;
au lieu qu'on peut dire que l'état des Vierges ( e ) a quelque chofe

d'angelique '> ôc la récompenfe qui y eft attachée , eft beaucoup

plus grande. Saint Athanafe (/) dit qu'il convient d'appeller les

Vierges confacrées à Dieu , Epoufes de Jefus-Chrift j& que les

Paycns , lorfqu'ils voyoient des Vierges chrétiennes , ne pou-

voient s'empêcher de les admirer. Il croit [g) que les noces font

une fuite du péché du premier homme, la première intention

Ça ") Aj cavenda autem feccata id obferve-

tur : ojiera qiiifque noftràm /»a, C mciw attimi ^

t-iniquam .tiiii i.untiaturu!, r.otct ccnfcribMfue...

ut , CHm nos pudeal tib aliis co'rimfci , peccandi

prorsus , inio quid J>ravu>n cogiiaudi ,puem fa-
cij'uiis. Ath.m. tom r. pn;;. 838.

(b) AU,t dividitc- v^-ftsmema , Athanafioque

Epifiopo mdoton date nnam , puUiumqiie nuo

cbvolvcbttr , qitod novitm ah ipjs cm» accepe-

rim , jitm detritum apiid me eft : aherum me-

lotem Serapioiii tradite Epifcofo ; Vos habete

cilicintim indumetilum. Quod reliqiium eft fal-

vête , ûlii : Antonius bine quippe migr.it, nec

uUra vubifeion erit. Ibid. }>ag. 864.

( f ) Sorors Vers virginibm n tis fibi atque

fidnUbiis commendatà , atque ad l'artheiiunem

tf.uiita 5 ut illic educaretur , ipfe aitte domum
fuam afietici: vit£ deirccpi Dperani dédit. Ibld,

pag. 796. Lttahat-.ir ipfe qtmqus coii'peCj.t

Monachoriim alacritate , fororemqtie videm in

Virginitate conJcimiJ]e , aliaritmque virginum

ejjè pr.ifofrtam. Ibid. pag. 837.

( (/ ) Tbcodorec. lib. 2. cap. 14. At SaU
Vator no^ir omniiimque Itnperaior Û'riflui in

illa fu.ideudti viniite ( virginitate ) tantum

fondm habnit , ut uiampueri légitimant ntalem

nondum adepti , virgiiiilatem , quie quidem

fiipra Legem eft , profiteri non vereamur^

Ibici. pag. 92.

( f ) Kam duplex cùm/ît via in vîta , ttli4

quidem inferior vidgariorque matrimonii fcili-

cet ; alla vero angelica (y fiiprtma omnium ,

nempè virginitatis 1 fi quii nmndaiiam , nup-

ti.ti nimirum elegtrit , tiilpà quidtm vacat ,fed

lot tantaq»e non conjequetur dona. Confiquetiir

i.initn .itiqua , Jîquidem Z^ ipfe fer t fruclunt

tricefmum. Si quii 'ero caftam mttndoque fu-

feriorem ampUxiis finrit vitam , tjmetji htc

.ttitrà a'perior O: diffcUior via eft , at exceU

liniioribits ille ntimsribin donandus eft ; perfe-

liam qiiipps friiOum netvpè centejimum produ-

i.:i. Ibid. pag. J160. 961. & 1171.

(/) Eas fane qu£ l/uc virtute ( virgini-

tate ) prsdit-t funt , fponfas Chrifti voc.ire

conCuevii Cttholica Ecclefa ; bas Etîmici ciim

vident, ut Ternplum f^erbi admiranttir, Athan.
tom. I. pag. 317.

( 5 ) Quoniam prior Dei fcopus erai , ut

non per matrimonium CT" corruplioncm nafce-

remur \ fed tranfgrejjio mandati , nupiiai indw,

xii <ib4damiimquii4ti.ni, Ibid. pag. 1087,

de
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de Dieu ayant été de nous faire naître d'une autre manière. Les

Vierges {a ) étoient couvertes d'un voile, & c'étoit leur faire

affront ( b ) que de les dévoiler ôc de leur découvrir la tête. Ce
Saint {c) parle d'une Vierge qui aimoit beaucoup la ledure,

6c que les Ariens , dans Tintrufion de Grégoire, firent fouetter

de verges dans le tems qu'elle avoit en mam le Pfeaurier.

XIX. Il dit (^) que la doctrine des Hérétiques ne peut !?ur les Hcré-r

nourrir lame 5 que la connoilTance de Dieu [c) n'eft pas chez '''l"." ^. '*^

eux , mais dans l'Eglife feule ; que les Hérétiques & les SchiC- ^^.5,

matiques n'appartiennent (/) pas à l'Eglife Catholique , d'au-

tant qu'ils ont renoncé laFoy Apoftolique ; qu'on ne doit pas

les appeller Chrétiens , mais du nom de leur feéle ; que par con-

fequent {g ) on ne doit point communiquer avec eux, en quel-

que occalion que ce foit , beaucoup moins dans la prière , Dieu

ne pouvant pas ( h ) être adoré ailleurs que dans fon Sanctuaire

qui eft l'Eglife Catholique. S. Athanafe(/ ) ne veut pas même
qu'on les tolère , ôc il eft d'avis ( k )

qu'on ne doit pas exami-

ner avec trop de curiofité une doêtrine , qui eu évidemment

mauvaife , de crainte que cela ne donne lieu aux contentieux de

{a) P^irgiiit! delraClo mafortc (
jullcrunt

Ari.im ) ad iribunul Daiis ptrira'/i O" in car-

tircm coniici. lUid. pag. 114.

( /) ) Mulus ceri'e vir^ines quie illorum

( Ariaiiorum ) impietMtem danumbuM , vc-

titaieniijut frofinhaniiir , ex xdibus fuis lUiece-

ruiit. . . . eariiriHjtii' capila a jnnioril)us qui

ftcum eruiit imaari jiijjirum , muUerihujnite

fuis f.icult.tleni didcre coiitumelias arbiirio Juo

tmvis illorum inferendi. Ibld. pa^. 580.

( f ) huer qhai virgiiiem ali'jium Uilionii

jittdiofam , Cr iidhiic ffilterium prit nianihtts

tviieiitem , publici fta^tlLiri jU'Jit Gregoriui.

Ibid. pag. 114.

( </ ) Ladc vos potavi non cibo. Ohiur-

^at itajuif eos ijui ly^relicorum EcclefiAi co*-

ç»/.ii.i> rjje fuffieaiitur. Nihil cjuippe inefl cis

^uod aLre fojjtt ad /piriliulan vitAm. Ibld.

pag lllî.

( e ) yii ^enxilium (y hxreticcrum opinio-

tits confundere , V commcnprare non apud iUoi

efje Dti cr^niiiciiem ,led in fila EtcU/îtt ? Fûtes

tuncre aique dicere g«< in fift»agefimo quimo

( plalmo) /;.i/)t;iiMr. Ibid. pag. 996.

(/) Nitm igitHr tquum fuerit eos Ûirilfia-

tios dicere , qui non Chriftiani ,fed Ariani fmtt?

An ad Calhvlicam Scclcfîam pertinent , qui

jipopoliiam t.dem exeujjeruut , C»" novoriii»

Tome K

maUrum aiitoref fueriint ? Ibid. pag. 408.

( r ) nie vero ( Anioniiiî ) .y«.(// ub extra-

ne* inpropriam le confcrens Vrbcm, Uttit cwlo-

qucbittur moncbutque > ne in lahorundj fignes

ejjènt. . . Nec ad Mdeiiiinos Jiiii/maiitos accé-

dèrent nec ulLini h.:bc;ent cum ArirMii

communionem. Athan. toni. I p.lg. 8éi.

Niitta Vjtiis fît cummunicatio cum Ichi^niati'

es, aut prorslis cum hxreiicis Ari.inis. Ibid.

pag. 863.

», h) Adorate Doniinum in atrio faiiiflo

ejiis. l'alàm edicit , non oporiere nos exirA

EccUIJjm adorar^- : quad hclerediXuram Con-

lentuum causi dicilur Ibid pag. 104^.

( ( ) Sed V 'S lit prjhi lumines Jid:le,'que

fervi ac difpenfatores Domini , que ojjcndicul»

quidem funt , Cr à concordia déterrent com-

pekite V impedite , omn b-.ifque huiuftnodi pa-

cem aiiteponitecùm fana /îijides'. forfîian Do'

minus noffri miferius , qux d:vi/À fuere ctap-

tjbit , fa^n iqiie deinceps uno ovili , omnes unum

hafiebimus Ducem Dominum JefumOirifum.

Ibid. pag 775-

( /ç_) i^x enim iia vianifiPe prava de-

monpi-antur , exa^itare V cunof.W iinU^ari

non expsdit , ne à contentiofîs Uomir.iiui am-

hi^ua exi(limenlur : fed fufficil his dumtaxnt

vcrbis ad iUa refpondere : Htr ^atholict LicU'
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douter qu'elle le foit efFeftivement ; qu'il fuffit , lorfqu'ort

propofe une femblable dodrine , de repondre : Ce n'eft pas là

là Foy de l'Eglife Catholique : ce n'eft pas là le fentiment des

Pères. Mais il ordonne de recevoir {a) fans hcfiter , les Héréti-

ques , qui abandonnant le parti de l'erreur , font difpofcs à em-
br.ifTer celui de la vérité , Ôcde n'exiger d'eux autre chofefinoii

qu'ils condamnent l'hérefie Arienne , ôc qu'ils faflent profeflioa

de la Foy de Nicée.

X X. C'étoit la coutume des Fidèles {b) àe s'aflembler , ÔC

de jeûner pendant le Carême {c) , qui précedoit comme aujour-

d'hui la fête de Pàque. Ils jeùnoient aulfi pendant la femaine qui

fuiyoit ( (i j la Pentecôte , perfuadés ( e
)
que les mortifications

du corps entrent dans le culte de Dieu , ôc que nous 1 hono-

rons en jeûnant, en couchant fur la dure , en le priant, en tra-

vaillanc des mains pour avoir de quoi faire l'aumône. Mais de
même (/) que nos prières ne feront pas exaucées, fi nous ne faifons

le bien, ôc ne nous éloignons du mal, de même auflTi nous ne
retirerons aucun fruit de nos aumônes, fi fcmblables [g ) aux

Pharillens nous les faifons par oftentation. Jl y en a (/(j pour qui

fa non funt , nequc ea e(l Fatrum fentenlia.

Ibid. pag. ^03.

( d ) i2ui ni Arianorum partibus reJilUint ,

ad voi cotivocine , cojqtie , quewadmodunijilios

fiios , excipitt , ac Z'cLit ma^iflri CT" tntores

anipUxamiii-i niliilqus aiiipliiii ab HVn

exigatik, cjukm ut Arianam btrefim anaihcnuile

damnent , Jidenn-jue à fanflis Patribm KiciCie

promulgMam frofiteantHr. Athan. tom. I.

pag- 7 7 i.

Ç h ) In quadragefimtt (ynaxibits eh hco-

ritm aii^ufïîum ingcnienîimepopiilîfre<iueiniayti^

fiiieri complurcs , nie paucte niniorei mtdierei,

rtiultx aiihiiU i advleUcnlcs plurimi , couptijji,

damum diliiiifunt. Ibid. pae. 304.

( c ) Hxc atitew in ipf.i fanilu qitadr.i^efma

circa feflum F afcbs ^f/?<« ftiii „ qiio tiimpors

fratrei quidem jejmiab.iiit. Ibid. pag. I 14.

{ d) Nam liebdomade pofl i'onccojlen ,

CMm populus j expleto jcjnnio , orandi cauiâ

ad cameterium egrcjjiis cjjet , <juid onmes à

Georgii cummunioiie ubhorrenui , re ccmpcrtâ

ficleruiijfimui ille , Sebafîi.imim Ditceni Muni-
thtmn hemiiiem loncilat , ( icilicet advcrsilS

Catholicos. ) Ibid. pag, 313.
(' e ) î\'i>w Jolum eiiim par c(i nos pictatem

tolcre ,fed etiam vurpore platcrc Deo ; videlictt!

fer jejimiiim , per frerjucman iritpimtvi , p^r

chamc'iiniam 1 per cpcra nianuum , ad ilectnajj-

num erogandani. Ibid. pag. lio^.

( f) Iniquitateni fi alpexi in corde nico,

non exaudiat nie Don-inus. Scicbam t^jui-

dem , /! ego iiiiijuiiiiii h^reMn , non exaudieiw

dam a Deojort dcprtcationem tncam, Acjuila :

Inutile vidciis in corde mco , non e.caii-

diet Dominas. Hue auiem (ibi VuU , petitio-

nes Deo offerens , ut de probo ac dccoro curem

neiejje ej} :
gnarus nihil mihi uliiitatis ex p.U'

lione obveiitiirum , niji qiix décent tgai»< Alll»

tom. 1. pa^. III I. 1 1 1 2.

(g ) Attendice ne eleemofinam veftrain

faciacis coram honiinibus , ut videamini

ab eis , &C. Hortamr i"ilur Vnizenitiis ne

ch'éniofinani Jaiiamus coram hominîtui ; non ut

fr.nres rcfugianiui in wijericordiam fnflaiida ;

fed ne pmJMem vemmur gloriam , vanorum
more i'hariftorum. Ibid. pag. 1 167.

( /j ) iJuidam faut quorum vel ipfa oral!»

in peccatum evadit , «t exempU causa , geiiti'-

liiim , qui idolis Vel creatiirx preces juiiditnt i

07" Jiidxorum qui Deiim quidem orant , (cd non

ptr JelHm-CliriJium ; neciion hxretitorum , qui

Deum non vtrî cxiJliHiem orant: item eorum qui

cimi ira C?" cogitationibus alitnis vel anima

di'plici precainur » oratiojit inptccatum. Ibid^
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la prière devient un pechc , par exemple , pour les Gentils qui

prient les Idoles; pour les Juifs, qui ne prient pas par Jefus-

Chnft ; pour les Hérétiques , qui manquent de tby au Dieu qu'ils

invoquent j pour les Chrétiens jqui prient ayant la haine dans

le cœur , l'elprit occupé par des penlées étrangères , & avec un
coeur double. D'où vient {a) que le pécheur, quoiqu il paroilTe vi-

vant par les exercices de pieté, eft cependant mort; & que le Jufte

quoique mort en apparence, eft plein de vie , parce qu il vit fé-

lon la jultice. S'il tombe (b) , il ne périra pas pour cela , Dieu

le relèvera. Saint Athanafc ( c ) diftingue la crainte du Seigneur

de la crainte de la Loy : la Loy,en puniflant, faifoit desefcla-

ves : la crainte du Seigneur rend l'homme chafte , c'eft-à-dirc

,

qu'elle le détourne du péché. La preuve qu'on craint Dieu(^) eft

quand on obferve fes commandemens.
XXI. Il enfeigne (e) que le pechc ne nous eft pas naturel , l^''^ ^50*^5!

mais que nous en Ibmmes les auteurs; que lorfque nous paroi- n,cnt.

trons devant leTribunal de Dieu, nous (/) y rendrons compte de

nos penfées comme de nos adions ; que fi Dieu {g ) laiifc nos

fautes fi long-tems impunies , ce n'eft que pour nous donner

lieu d'en faire pénitence ; qu'au jour du Jugement ( // ) il rendra

publics , pour nous charger de confufion , les péchés que nous

avons tenu fecrets ; qu'il n'y a ( i ) aucun péché , ceux-mêmefi

(a) Soins ita'jut jiiflus vivit , etiarr.J!

vortuui e[fe videatiir : Inmili aiitim niurlui

funt , cliant/t vivere videuMur, llti iiamque

vit* conpitHtionemiii je habent i iHfliiintn jci-

iicet, Ibid. pag. 1214.

( i ) ttianifi contigerit aliquMr.tiim labi

JMpum , nihil hiiic :LU t/i.tli evnihl , ciim Deum
halem confrmani^m fe. Ibid. p.1!^. lo^o.

( c ) Timor Doniini caftiis permanciis

in larculum livculi. U^afi ad difj\ttiiiium

legulii timurii oftiis dicitur : ille eiiiiii ftocitam

Ifeduhiit. C\ijht.is ttuttm tfl abjlininsia a pecca-

lii. (^.irc c.ifHs linior dicitur , ijiiod cafloselji-

ciat : tiam pru' timoré Domini dctliiiM 'juiy a

malo. Aiteriius autem cîtm fil lin.or , tler-

r.Qi item ejjlcit quoi ingreditur. Ibid. pag.

10 14. >

( li ) Argumeutum autem timoris Dei efl ol>

fervatio pruncfiurum. Athan. tom. i. pag.

lill.

( t ) Et Ji videris iniqu^rum erg* malitiam

pudium , ni exiflimato nalitian: in ififis iiaiit-

valem ejje , i<i hureiici aiiinl-,fed die trigifmum

^/tiiilHin
( pfalniujn ) viiicbifque i^fis fibifet-

CAtidi Minores ejjè. ILid. pag. P94.

( y ) Si/lemiir ante horre>idut» iltud tribunal

non folùm de iis qilie feeiv.HS , led eliait de iis

qu* cogitaviinus rationcm daluri. Ibid. pag.

U37.
(^) Incelligite luïc qiix oblivifcimini

Deilin. Vtpotc cUmens fo[} increpalionem ud-

l/trialionem adjieit , dans ptriiil^ntiit locum,

Ititclligite , me non idto undin loltrare ^Hcd

de facinoribus VePris gaude-im . fed Mt dem
panitentitc l.cum. Ibi.i. pag. 1086.

( /» ) Exilliiiiadi inique , quod ero tui

fimilis. Olim quid<.m, ail, tclerjvi .fednoniam

id faciam , in médium enini tui arguend: causa

adj'eram peccata tua , out tu quidem exiflim,t-

bas non ultri^txiptrt , neque in cuiu/piam me-

Hifriam Ventura <J]e , ego vero uipoie Deus

ad luccm prtducam illa , ntque afpunentur in

confi'efium tuum. Keque ab.^ondam quimad'

modum tu facis 1 nec J:milisluiero. Irodueatn

ait 3 ut falam faciens fudore te adjiciam,

Ibid.

(i ) Si eorum ea'ifa qui poft lavacrum pfc-

cam «i/ ( irapoUlbilc eft ei im , eosqui le-.

Z zij
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qu'on a commis après le Baptême, qui ne foit rcmifTible; que A

lorfque Jcfus-Chrift a dit que le blalphcme contre le S. Efprir

ne feroit remis ni en ce monde ni en l'autre {a) , il parloit du pé-

ché que faifoicnt les Pharifiens , en attribuant fes oeuvres miracu-

leufes à Béelzebut ; qu'il ne vouloit pas même dire que ce blaf-

phême fût irremiiïible à celui qui en feroit pénitence, mais à-

celui ( b
)
qui perfeveroit dans ce péché : une digne pénitence

remettant tout ; que les Juifs ( c ) quoiqu'ils ayent été écrits dan»

le Livre des vivans , parce que les promefTes étoient pour eux

,

en feront effacés avec juftice pour les crimes qu'ils ont commis
contre Jefus-Chrift ; que le tems (d) deh vie ôc le jour (e) de

notre mort font fixés : mais qu'il (f) nous eft utile de l'ignorer

,

de crainte que nous n'attendions aux derniers jours à travailler à

notre falut , ôc que nous ne paffions les autres dans la tiédeur. Il

diftingue {g ) deux états dans les pécheurs après leur mort. Les
uns avoient pendant leur vie pris quelque foin de leur falut ?.

mais par indolence , ou par négligence ils n'avoient pas rempli

mel funt illuminati. .... & prolapfi funt

,

rtirsus renovari ad pœnitcntiam ) dUium

fuijjct _ c ilU VenUm feccMurutn ohiinere

non piijjent ; car hvminem afud Corinthisi

panilentem , in caritaie confirmât l'ajditi. . .

Ciif Vtri NoVatHm iulfamus potniieiniam lol-

Itntem, ac diccMem iiulUm fu!>erej]e in veniam,

^ui pufl LtVcicrum ptccaverinl, diflujuêre} Ath.
tom. I. pag, 7«4.

(a) yerùm ubi ipfum ( Chriftum ) di-

cerent ( PJiarifei ) ;» Becl^thutem ejicere

iamonia ; nm hoc ultra , fcecatum fiwplici-

ter , fcd blafflyemiam dixit ejje tmtcam , »i ijui

tnlia proferre auJîeJJcM, nec pornam efjugere ,

iiec veniam tbtincre pojjcnt. Athan. tom. I.

pag. 704.

(6j Non dieit Chrifius ! qui hlafphemiam

prolulerit , egeritijue paniteniiam , veniam

non confequetur ; jed qui in bUfj'hemia perfi-

verjverit. Digiia enim pœnitcntia oninia fol-

Vil. Ibid. pag. 11^?.

( f ) Deleantur de libro viventium.

El/r eitim ( Judïi ) infiripti fiicrint , quia ad

spfoi promiljiones peninebaiit : fed quoniani liée

Mque ilU perpeirarunt nurito deUbuntur. IbiJ*

pag iiiz.

( d )
Quamvis tnim ignotum fit , emnefqite

hominss Ijieat , qttomodo vita fit claudmda ,

AHt quantum unicuique temporii fpatiiim fît de-

^uitum i ailamen unufquifque novit , (Jcut ve-

ris , .tflitiis , niHiinmi , iy h^cniii finta futit

tempora : ita queque , ut fcri^titm eflj teyrpui

morundi tfp panter ac Vivendi. Ibid. pag.-

3x8.
^

,

( e ) Licèt enim reformidemui illam ( mor-
tem ) nihiiominuit.imenprifiniiti à travideif

tiaiemporibui moriimur, ToilT. 1, colleCt.

Patriim. pag. 45.

(/) l^alde hiiminibus^ utile efl finem V-
diem finis ignorare , ne fî eum cognsjetrtnt ,

imermedium infligèrent tempns- , diefque fiiiL

pr^i.xinits expeilareut , ut tune folmn ftbi vaea-
rem C vigilarent. Ibid. pag. Ji>i).

^g ) Cui fîiiiilê sllimabo regiium Dci?
Siimle eft ierir.eiuc, quod acccptum mulicr
abfcondit in tanna: ùta tria, donec fermer,-

tatum eft totum. Hoc itaque perpende quifquis

de diilis l)U)Uimodi ambigis , auemlibei homi-
nem qui parvum virluiti fermentum poijidet ,
qitiquc jtd panem ex- eo confie'endum nofidhm ufus-.

efl , C tamen id Voluit , jed ftgnitiei , incuri.t »-

ignavixi aut procraftinaiionis ergi nonpuiHitty

interccptum at demejjum quo tempore non tx'pt—

{lab.it, apud litflum judicem non venturum in-

olitivionem : fed ( Deus ) poft eiiis iuicritum

famiiiares C eognatoi ems excitabit , corum

mcntem diriget , corda pertr^lxt > animai fle^

Oei : at^ue ii ad opem C auxilium :pP feren~

dum accèdent : ihiare iidem , movente Domint-

corda ipforum, qu-e dtfunilo dceraat luppUhunt.

<^ii autem improbe l'er/atui in vita efl , injpi--

»ii fenits (onvelntm Aique im^urà. rnuKri^
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toutes leurs obligations , différant de jour à autre à y ctre plus

exads j les autres avoientpaffé toute leur vie dans les plaifirs eu

ficelé X fans s'inquiéter de leur falut. Dieu infpircraaux parens oc

aux amis des premiers de les fecourir , ôc de fupplccr par leurs

bonnes œuvres à ce qui leur manquoit : mais pour les autres ils

ne recevront aucuns fecours de leurs parens ni de leurs amis , ôc

Dieu n'en prendra pas foin. Saint Athanafe (<3 )
parle nctremenc

de la prière pour les morts dans fon Apologie à Conftantius.

XXII. 11 relevé fefficace du figne de la croix , ôc dit ( ^
)

que de fon tems ce fignc faifoit celfcr tous les arts magiques , qu'il

difllpoit tous les enchantemens , qu'il impofoit filence aux Ora-

cles ; & fait un défi aux Paycns d'en faire Texperience : foutcnant

que par ce ligne, ou parle nom de Jefus-Chrift, ils verront met-

tre en fuite les démons , ôc rendre inutiles tous leurs preftigcs.

Il dit (c) que c'eft un grand iujet de confulîon aux Juifs de
voir le Temple de Jerufalem détruit jufqu'aux fondemens , le

iépulcie {d) de Jefus Chrifl qu'ils ont crucifié, adoré de tous

pleniti , ijui ttumjiiam In c nfcienlUm iii^r.ljiii

cj) (uam ; /cd abi^jin m^'ii» tj- indijj^rciitir Vulu-

p,tatiim fidoribui incubuit , omna carnis codch-

fifccnii.is cxjeijuens , mhit ftronùi de aninn
(erii»m,fed corforearumJolmnmodo Tcrumfcnfi*

ndfeilus I cùm deincepi incercefitU) è vit» mi-

^itverit , ipjî imUus amniiii furriget munHm ',

M-jite 114 cum ipJQ a^etur , Ht ne<jue ah uxare

,

ncijHe àfiliii, vel à frainbin , aut .î cornatii O"
amicis mvetiir : ncijttc Dcin illum uthitenus ci*-

rabii, Tom. i. collcct. Patr. pag. 48.

( Il ) i'eroptarim /.inè ut iltc h^wo , <jHi/<juis

t»ndtm Jît , h:c coram adejjit , ut eum fit iffim

mtt vcritalem interro^urem, . . Mltr noprim

de Afxl* niemarU Cor-fluinii inctluniitati v""'
ilirei ! uter impinjîùi pru illo trurtl : id laiie Vrl

,
priori in me deUta criminatione diAuruvi , ne

Hulli non plaimm ejje arbitrer, Athan. toin.

1. pag. 300.-

( 4 ) Ulim dxmones V4riii fpe^.-is hjrnhium

mentes dedpiebant. . . Jam veri poft divinum

yerbi adveiiium , eVMniienint hufujmodi falU-

tit. Si^uidem folo crucis ftgno adhibito omnes

ilU diLirionum Jraudet repelluiilur idH'd

Vero de arle tna^ici quam illi ( Gentilcs
)

tAntofere demiraiilur, dicemm ? Xempè illu lyni

dtm aiite l^erbi advenlum , apad A-zjpnos ,

O)aldt0i muximè vatebat V vigebut , fpe-

i}antef(jue miro aijiciebat (lupore : veràm veri-

ftii frxfentià C ycrhi advcntu ipfa ^uoi/ue

cenviUa ac pronm diftruiii eft. ijuod .luiem

éd GailiUm Japiemiitm tr phihfopliQrmn

tu.igrt li/'jue' ti.itn attiint nertiinem ejjt reor ,

çiu: liji liAC de re Z\rb.i fMere exaptet , tjuif'pe

eitm aiite omnimn ocutus rei ijift , ahiisrjndii

Junt ubverfttur , ipéod i»m Ceniiiiiw fapien-

tei tôt ftriptii Vuiuminibui nec pjucui fuliem «t

fiiam ne imnitrutitate d^ciriiiani arrphOcren-'

thrac VirlHtim fe-]utreiilHr, Juins Cfirijlm , />«-

niili ac vulgari fermone , nec dilertii bomini-

bus ufus , fer univerfum terrururn orbem plu-

rimis hjminum cal bm perfiiafii , «« morte cou-

temptà imynartaij Oiper.nt , (y rébus caducs

iiegleCtis ful.i bjna .tierna fit ii^^rtiit > ac déni-'

qtte ut terrinam «',r:am nili:li diicentes , ad
Jclam ccel^flem afpirarent... ytiiiai <jy tjui'ijiiii

ea. ijUi diximus expèriri (Upit , atjue in medtis

ipfît dumonum prefligiii 07* oracuUrum fal'ic ii

ac mtgii fr^digiii , figna cnuji , .yw* .'pud

ipfis ludibrio tff , utMur , fatum^jue Cbripum
njininet , mox vidibit ^juàm cil" p,.'r Ipf.tin fu-

gentur dtmones , cejjent oracuU , ar> omnii

mj'ica, Ventficiaqiie cVanefcant, Achanaf.
toin. I. pa^. 88. 89.

(f ) Intiuantar qui d-.trahu>ic mihi pu-
dore. Et ijuod ncn eO Jtidxis pitdoris '^eitits »•

SanCla faa vident à fHndjmenti, Airuia : fe-

puUhrum autem eius ( Chnftl ' lyKi ah ipfii

defptûui babitui ac crucijixitt tQ > aderari , Bc-

ciedaf^l'K emi nbiqut terrarum taniùm numéro

C glorià augeri. Ibid. pag. I iy<

^ d ) AJorabimus in loco ubi ihterunl peJet

eius. Montsw Oliv.irum dieit , ubi omnis q^i

piriranjîi , tiderm. IbiJ. p • 1 '

Zz iij
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ceux qui le vifitent , ôc des Eglifes crigces en fon nom par toute

la terre 5 que par un Edit de rEmpeic,,; Adrien il leur eft dé-

fendu {a) d'entrer dans Jerufalem : enforte que challcs de leur pa-

trie à peine ofent-ils la regarder de loin ; que pluficurs d'entre

les Barbares ( b ) avoient , par les foins du grand Conûantin ,

appris àconnoître ôc à fervir Dieui que félon une ancienne tra-

dition ( f ) la mer s'ctoit ouverte en douze endroits diffcrens ,

pour faire un chemin particulier à chacune des douze Tribus ;

que ce que les Clii-étiens difoient ( d ) comme en la prefence de

Dieu, leur tenoit lieu de juremensi qu'il étoit permis & même
louable de tuer fennemi (e) dans la guerre; que l'on doit non-

feulement (f) s'abftenlr du mal , mais avoir de féloignement

pour ceux qui en font ; que dans la Thebaïde {g ) c'étoit un ufage

de cuire du pain pour fix mois, ôc qu'il fe confervoit même un

an entier fans fc corrompre ; que quelques jours ( h ) avant la fête

dePàque on donnoit des palmes aux Fidèles, pour imiter en

quelque forte ce qui fepalfa lors de l'entrée triomphante de Jefus-

Chrift dans Jerufalem. Voilà ce qui nous a paru de plus remar-

quable dans les Ecrits de faint Athanafe.

( <î) QuU fcilicn f>.nri.î l.ii>/i ( Judaei )

Ôf Imperatorio Décréta (Hadruni) ejus accejju

trohibiui , cxlriitfscùi circumemit, vixqtie pra-

cul eani coiifficcre pajjïiut. Ibid. png. 1099.

( i) Attanicn ipfi Barbari , meà Jînceri

Dei famuli ( Contbntmi magni ) opcrà
,

Veum agiiovexiint ac colère didicerwit. Ibid.

pag. ioi.

(^c ^ AiiticjHofermone fcrtm in duodccim fi-

éïiones divijiim fuijje mare , utjîngulis Triliubus

JînguU vie diireiitur. Athan. tom. I. pag.

1119.

( rf ) Quîcumqiie enim qua/î Deo prsfente

loquimur , hoc iiobis Chrifiiaiiis jtiramenti loco

eji, Ibid. pag. 300.

( « ) In bdlo «dverfarioi imerfcere , V

Itgitimiim C Uude eJi. Athail. tom. I. pag.

960.

(/) Oportet enhn non folum abfiinere à

m.dis 1 fed eiiam averfari eos qui illa agniit,

Ibid. pag. 1177.

{g) iUe ( Antonius ) obtiirato iii^rcjjk

( cailcUis
, panibuique ad fex mcnfss illic

repofitis ) qui mm e(i Tbehtorum , Jur^iitque

panes per iiitefrum anniim incorrupii. Ibid.

pag. 8o4.

( /j ) Nos autem , fraires , qui vineam i

Servatore accepimus , C ad calede conz'ivium

iavitamiir , uipote i*m imminente die fefia

( Palcha: ) ramos palnurum accieiamus. . . .

quemadniodiim itli qui lune Salvaiori obviant

vtnerimt, Tojn. 1. colled, Patt. p. 317.

m
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A R T I CLE VIL

Jugement des Ecrits de [aint Aihanafe.

Catalogue des Editions qu'on en afaites.

L TL en cft des Ecrits de faint Arhanafe comme de ceux de

Ji beaucoup d'autres Auteurs. Ils ne font pas tous d'une égale

beauté , ni compofés avec autant de politcfle 6c d'élégance. Mais
cette différence a été en lui moins l'effet de l'âge , que du dé-

faut de loifir. Car nous voyons par la Lettre à Epiclete , ôc par

quelques autres Ouvrages qu'il a faits fur la fin de fa vie , qu'il

écrivoit alors avec autant de feu ôc d'agrément, que dans un âge
moins avancé. Dans tous fes Ouvrages il f<;ait proportionner fon
ftylc au fujct qu'il traite,ôc aux perfonnesà qui il patle:affaifonnant

fon difcours de tant de grâces, de force ôc demodeftic ^ qu'on
entre naturellement dans les vérités qu'il établit. Ses raifonne-

mens font concluans ôc bien fuivis. Ses preuves font claires , ÔC

prelque toujours appuyées de l'autorité des divines Ecritures.

Quelquefois pour les rendre plus fenfibles , il les accompagne
de fimilitudes. Quoique fon langage foit trcs-pur , on ne laiffe

pas dy remarquer quelques termes étrangers, qu'il s'étoit ap-

paremment rendus familiers pendant fes voyages 6c fon féjouren
Occident. Son ftyle ( « ) eft clair, fimple , ôc n'a rien de fuperflu :

mais il eft plein de fens , de vivacité ôc de force. Ses Lettres fur-

tout , ôc fes Apologies ( b ) font écrites avec beaucoup de netteté,

d'élégance ôc de nobleffe. Il eft court ( f ) ôc précis dans fes Com-
mentaires, mais fans obfcurité 5 naturel ôc coulant dans fes Ou-
vrages hiftoriques qu'il n'interrompt jamais par des digreffions

inutiles ôc hors de proposa vif ôc animé dans les polémiques, ne

(^a ) Huiui ( Achjnafii ) diclh perfpicH.i,

fohri» item c?' cxniida , Viliem<.iiJ^jue ac pro-

fiiiuLi , C <irÇH>nfni.it'.Wi(/c for<jiic«i. Pho-
tiu.1 ;, Cod. 140 pag. 31^.

( i ) Leilx fum Alhanafii varit epipoU ,

5«di inter V de ejuifucjju , tamijuam apolo-

j;id colUcantur uomiiiUt , clv^aiinr (Jmul C^
Jj/loididè cUrtjue ccnij>oJî(x : f-.rfiiadetiili iiijit-

pcr îi; ac Z'fnuJIaic fiun'd* , w/ jHtunniim tît

,

ijunm ibi ^felogiam Jcribit aiidirt, PllOtillS ,

cod. 31 pas;. ly.

(f ) Lcgi ma^ni Alhittafîi in EccLfiafien

C?* Cantica Ci/mmtntariuml Dilucidè dicit , ut

in omml'HiJcriptis fuis, Photius , Cod. l}9.
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feignani point d'afer de termes durs contre les ennemis de la vé-

rité , pour les couvrir d'une confulion falutaire , & pour donner

au Public de l'éloignement de leurs mœurs & de leur doctrine.

Mais il f(^ait s'adoucir lorfqu^'il a à traiter des matières de Re-
ligion avec ceux qui n'en difpurent que pour s'en niieux cclair-

cir. Il donna même un exemple d'une modération finguliere en

faifant difficulté de décrire àSerapion le. récit de la mort d'Arius,

ne voulant pas infulter à la fin tragique de ce malheureux. Un
ancien Solitaire , comme nous l'avons déjà remarqué , faifoit

tant de cas des Ecrits defaint Athanafe^ qu il difoit à un de les

amis (il) , quand vous trouverez quelquechiofe des Ouvrages de

faint Athanafe , ôc que vous n'aurez pas de papier , écrivez-le

fur vos habits. Photius fait un grand .éloge des quatre Difcours

contre les Ariens. Cet Ouvrage , dit-il , pour le fuccès (b) qu'on

en peut tirer , eft au-deffus de tout ce que Ton en peut dire. On
y voit toute? les maximes de la Dialeàique employées , non à

découvert & dans les règles de l'école, comme font les enfans

Ôc les jeunes gens qui veulent fau-e paroître par une vaine often-

tation , qu'ils fçavent ce qu'on leur vient de montrer , mais feu-

lement par les principes qui y font appliqués d'une manière di-

gne d'un homme grave ôc véritablement habile. Les paflagesde

l'Ecriture ôc les preuves que le Saint en tire , font comme les

nerfs qui donnent la force à tout le corps de fon Ouvrage. Ce
Livre fuffit feul pour ruiner toutes les défenfes de l'Arianifme ;

ôcfon peut dire , fans crainte de fe tromper ^ que c'eft de cette

fource que faint Grégoire de Nazianzeôc le divin Bafile ont tiré

les Difcours fi clairs ôc fi beaux qu'ils ont faits contre cette fctte»

Le mêiBe Photius {c) dit de 1 Apologie que faint Athanafe fit

pour juftifier fa fuite, que le ftyle en eft clair, élégant, magni-

fique ; qu'il eft tout enfemble agréable, ôc propre à perfuader ;

ôc même qu'il a une beauté ôc une grâce qui ne fe trouve dans

( (j ) Joan. Mofclius , cap. 40. Prati

f^ùritalis.

( A ) E';us Z'ero ithenai in hii , ac fa-
ciinditai tidmoclùm fane Juit admirahiUs- Dia-

liéliiis ad h<(ç ufus ejl argumentis , non itUs

nudc frcpofitis , ac iffmct ex ea ane petitis

vociliHi
( qHod piieri recentiorelque Dilci-

puli juvenilitcr i'e^k , ac gloriose often-

tantes Iblcnt ) verùm Philufophoruni more.

qiioque Scripiurx lejlimoniis , ac demonflratic

laiui vulnlè tomnmnilHr : C?" Ht uno Verl'O ab-

Jotv.ini , foliii hic liber ad Arianifnium uitiver-

Jum refeliendum fuffirere queat, Imo ^ui Cre-

gorium Tbeolo'^um , fanilumque Bafliuni dùre-

rit ex hue l^n^juam foule hauflos egregios iilos

C?- liinpidos ihrvnrmjiurum rivoi contra eun-

dcm erroretn frofudijje , fane à fcopt minime

aberrazit. Photius, cod. 140. pag-jlj.

m.tgnifcèque frol.ttii , ac per nudas diimtaxat 1 (c) l'hotius , Cod. 31. pag. li). ubi

volimei <^ bai tiuidem bene ornatas, Sacn j luprii

îiucurt
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.ttucun des autres Ecùts de ce faiiu Evcquc. Il relevé encore fon

Apologie à l'Empereur Conltantius , qui peut pafler pour une

Î)iece achevée en ce genre , foit pour la netteté , la politeffe ôc

'élégance du dilcouvs , foit pour la variété des matières j quoi-

que travaillée .avec beaucoup d'art , elle a un air de naïveté 6c de

fmiplicité qu'on ne peut aflez admirer.

1 1. La plus ancienne édition des œuvres de faint Athanafe , Catalosue

«fi: celle de Vicence en 1482. elle contient un petit nombre ''" éiUcom

d'Ecrits de faint Athanafe :,
fçavoir, trois Difcours contre les s^'X'haïufe

Ariens ; fOraifon contre les Gentils ,& de l'Incarnation ; la pre- en latin,

miere Epitre à Serapion ; le Livre de l'Licarnation du Verbe
contre Arius & Apollinaire; la Difputc contre Arius dans le Con-
cile de Nicée. Ces Ouvrages n'y font qu'en latin de la traduc-

tion d'Omnibonus de Lonigo ^ qui dans le deffein de les faire

imprimer, avoir dédié ce petit Recueil au Pape Paul IL Mais

Ja mort ne lui en ayant pas donne le loiiir , Barnabe Celfanus fe

chargea de ce foin. En iy20<, il y en eut une autre édition latine

à Paris chez Jean Petit , ayant en tête une Epître de Nicolas Be-

rauld à Michel Bodctt Evêque de Langres. Il n'y a de faint

Athanafe que le Difcours contre les Gentils, ôcde flncarnation,

& un fragment de la Lettre àMarcellin de la traduction d'Am-
broife Camaldule. Les autres fout du nombre des Ouvrages fup-

pofés à fûnt Athanafe, comme les Commentaires de 1 heophy-

iade fur les Epitrcs de faint Paul i la Difpute contre Anus ;

j-'Exhortation aux Moines ; 1 Hiftoire de limage de Beryte , ôcc.

Cette édition parut de nouveau à Strasbourg en 1J22. Celle

qu'Erafme publia à Balle en ij 27. eft plus confiderable : On y
voit deux Lettres à Serapion , la troifiéme ôc la quatrième 3 la

Lettre touchant les Décrets deNicéej FApologie que S. Atha-

nafe fit de fa fuite j une partie de l'Apologie contre les Ariens;

i'Explication de ces paroles. Quiconque aura d.tune parole contre

le Saint-Efprtt , ôc quelques autres Ouvrages qui ne font pas de
faint Athanafe , entr'autres le Livre de la Vn-ginité. Erafmc avoic

trouvé dans fon manufcrit la première Lettre à Serapion; mais

jugeant fans raifon qu'elle n étoit pas de ce Saint , non plus que
beaucoup de pièces quon lit dans fApologie contre les Ariens,

il ne voulut pas fe donner la peine de les traduire du grec. L'édi-

tion de Lyon en i j 3 2. renferme les Ouvrages de faint Athanafe ,

contenus dans celle de Paris en 1 j 20. ôc de Balle en i J27. Les
traductions des Ouvrages contenus dans cette édition de Lyon

,

font de Cluiftophe Pcrfonu , de Jean Aretius , d'Ange Politicn,

Tome y, A a a -
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de Jean Reuchlin &: d'Erafme ; & l'on trouve à la fin une exhor-

tation de ce dernier à l'étude de la Philofophie chrétienne.

On en fit une femblable à Cologne la même année i5'32. En
jjjô. Pierre Nannius, Profefleur de Louvain, & très -habile

dans les langues grecques & latines , en donna à Bafle chez

Froben , une beaucoup plus ample , divifée en quatre tomes

,

mais feulement en latin. Les trois premiers renferment les vrais

Ouvrages de faint Athanafe delaverfion deNannius: le qua-

trième , ceux qui lui font fuppofcs , & que d'autres avoient tra-

duits en latin. On n'ajouta rien à cette édition dans celle de

Bafle en i<;6^. Mais dans celles de Paris chez Nivelle eni5'72,

on y joignit en un cinquième tome, la vie de faint Antoine ,

avec les cinq Dialogues fur la Trinité, imprimés à Bafle en 1 570.

de la verfion de Beze. La Lettre au Moine Ammon , une par-

tie de la trente-neuvième Lettre pafchale , & la Lettte à Rufi-

nien , furent imprimées féparément à Paris en 1 ^74-. Mais on
leur donna place avec les autres Ouvrages de faint Athanafe

,

que l'on publia de nouveau à Paris en i j8 1. Le Livre de variis

pudpftionibus y fut imprime féparément à Rome en 1 623

.

Editions III, Jufques-là on n'avoit imprimé les œuvres de faint Atha-

Ê'cines'.'^'
nafe qu'en latin. Commelin , Imprimeur de Heidelberg , fut le

premier qui en i5oi en donna le texte grec , ôc il mit à coté

la verfion latine de Pierre Nannius. Cette édition eft en 2. vol.

in-folio. Comme elle alloit être achevée, Pierre Felkmannus
communiqua à Commelin plufieurs fragmens des Ecrits de faint

Athanafe , que l'on trouve par forme de fupplément à la fin du
fécond volume, avec deux Lettres à Lucifer, & une aux Moi-
nes. Cette édition

,
quoique revue fur divers manufcrits grecs,

eft néanmoins fautive en beaucoup d'endroits, parce qu'on s'y

attacha plus aux manufcrits qui approchoient de la verfion de

Nannius, qu'à ceux qui auroientpû fournir un texte plus pur.

Toutefois c'eil fur cette édition que l'on fit celle de Paris en

i(îo8. chez Claude Chappelet. Elle n'eft que latine, & ce fut

Fronton le Duc Jefuite, qui en prit foin, & qui y ajouta des

Notes marginales. Cette édition latine fut remife fous la preffe

en la même Ville en \6\i. avec la vie de faint Antoine en

grec & en latin , telle que David Hœfchelius l'avoit fait impri-

mer à Ausbourg l'année précédente \6\\. in-a^^ Dans l'édition

grecque ôc latine à Paris en 1(527 , on fuivit pour le texte latin la

verfion deNannius, telle qu'elle fut imprimée en \6\i. Et pour

le texte grec , l'édition de Commelin en i5oi. JcanlcPelcheur

qui sctoit chargé de revoir ôc de corriger ces deux textes , les
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cori-igea en efFet avec le fccours des Variâmes de Fclkmannus i

mais pour n'y avoir pas ci^i toujours recours , fouvent il a changé

dans le latin de Nannius , & dans le grec de Commelin , ce qui

ne mcritoit pas de l'ccre : en forte que cette édition , quoique
belle pour les caractères, eft défedueufe dans les textes. On ne
laiffa pas de la réimprimer à Lciplic en lôHÔ. (ans y rien tou-

cher i mais on y ajouta un fyftcme de doctrine ^ donné au Pu-
blic l'année précédente par André Arnoldus. Cette édition qui

pafle mal-à-propos pour être de Cologne , eft en mauvais cara-

ctères ôc pleine de fautes. Il étoit donc befoin que l'on travail-

lât à une nouvelle édition des oeuvres de faint Athanafc ; & que
pour la rendre plus correcte que les précédentes , on revit fes

oeuvres fur d'anciens manufcrits. C'eft ce qu'entreprit Dom Ber-

nard de Montfaucon,Benédictin de la Congrégation de S. Alaur ,

également connu dans la République des Lettres par le grand

nombre ôc par Tcxcellence des Ouvrages qui font fortis de laplu-

me. Il s'étoit aflbcié à cet effet Dom Jacques Loppin Bcnédi-
(Stin de la même Congrégation : mais celui-ci étant venu à mou-
rir le 22. Décembre de fan 1(593. avant que l'on en fût à la moi-
tié du premier volume, Dom dcMontfaucon refta feul chargé

de Pentreprife , qu'il a exécutée heureufement. Son édition

dédiée au Pape Innocent XII. fut publiée à Paris en i5p8 chez
Jean Aniffon en tros gros volumes in-foUo , qui ne font néan-

moins que deux tomes. Mais le premier eft divifé en deux par-

ties : A la tête de la première eft une ample Préface fur tous les

Ouvrages de faint Athanafe. L'Editeur y détaille les raifons qu'il

a eues d'entreprendre une nouvelle édition 5 les défauts des pré-

cédentes; les manufcrits fur lefquels il a revu la fienne , dont le

plus ancien ôc le plus exact eft , félon lui , celui de Bafle, dont
Pierre Felkmannus avoir publié diverfes leçons. Il y témoigne
qu'il a hefité long-tems s'il fe ferviroit de la veriion de Nannius ,

ou s'il en feroit une toute nouvelles que ce qui lui afait pren-

dre le dernier parti , eft , qu'outre que Nannius avoir travaillé

fur un manufcrit grec , plein de fautes , il en avoir lui - même
commis beaucoup en prenant mal le fens de faint Athanafe.

Après cette Préface , fuit celle de Nannius , telle qu'elle eft au-

devant de l'édition de Commelin; puis une Carte topographique

des lieux , dont il eft parlé dans les oeuvres ôc dans la vie de faint

Athanafe. Cette vie eft de la façon de l'Editeur , ôc tirée princi-

palement des Ecrits de ce Père. Suivent fOraifon ou Difcours
de faint Grégoire de Na^ianze en flionncur de faint Athanafe i

A a a i
j
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la Vie du mcmc Pcre compofée en grec par un Auteur anony-

me 5 ce qui en cft dit dans la Bibliothèque de Photius,ôc dans Si-

iiicon Metaphrafte ; fa Vie en latin traduite de l'arabe par M*^..

Renaudot: Enfin les éloges donnés à faint Athanafe par S. Gré-

goire deNazianzC:, par laintBalile, par le Pape Jules, par faint

Jérôme & divers autres anciens Ecrivains.

Après tous ces PréUminaires , commencent les œuvres de S,

Athanafe en grec & en latin, chaque Traité ayant en tête un
aïertiffement , oî^i l'Editeur établit , autant qu'il eft polTible, le

tems auquel il a été écrit , l'occafion qui l'a fait naître , le fujct

qu'il traite. On trouve au bas des pages les différentes leçons avec

quelques notes pour l'éclaircifiement ôc l'intelligence du texte.

11 donne dans les deux premiers volumes les Ouvrages qu'il

croit être indubitablement de faint Athanafe: Dans le troifiéme,

ceux qui font douteux , ou évidemment fuppofés. Parmiles Ecrits»

que l'on ne doute pas être de faint Athanafe , il y en aplufieurs

qui n'avoient pas encore été imprimés , ce qui rend cette nou--

velle édition plus complette que les précédentes : les caractères

en font beaux , & les textes très-corretts. Le fécond tome de la

Colledion des Pères, que Dom Bernard deMontfaucon publia

à Paris en lyod. eft comme un fupplémcnt à fon édition des œu-
vres de faint Athanafe : ce tome étant pour la plus grande partie

compofé des Ecrits de ce Père, ou au moins qui portent fon

nom. Ses deux Lettres à l'Abbé Orfife, ôc le récit de fa fuite fous

J-ulien l'Apoftat, avoient déjà vu le jour dans le troifiéme tome
desAtlcs des Saints du m.ois de May par les BoUandilles. Les
deux Lettres latines à Lucifer de Cagliari avoient aufli été im- •

primées dans le quatrième tome de la Bibliothèque des Pcres, de
l'édition de Lyon. Nous avons la vie de faint Antoine en fran-

çois , traduite fur l'original grec par M^ Arnaud d'Andilly , dans

le Recueil des vies des Pères du Defert , à Paris en i6^j. in-^'^^.

Outre les indices neceffaires , Dom Bernard de Montfaucon a

mis à la fin un Didionnaire des mots ou extraordinaires , ou pris

dans un fens particulier dans les Ecrits de faint Athanafe. Il y a

eu peu de tradutlions des Ouvrages de faint Athanafe en langue

vulgaire : mais on connoît celle que feu M^ le Roy , Abbé de
Haute-fontaine, a donnée en françois du Difcours de ce faint Do-
ûeur , contre ceux qui jugent de la vérité par la feule autorité de
la multitude. Cette tradudiou fuivie de réflexions excellentes,,

a été imprimée ;«-4°. àParis en ii5ji. Vers 1730- on a donné
une nouvelle traduction de ce Difcours /«-^°. fur l'édition des-

Bénédictins, m«is fans réflexions.
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CHAPITRE II I-

Saint Théodore & faim Grfij'e , Abbés de la Congreg^atioit'

de Tabemie.

I. Ç Ain T Théodore né, comme l'on croit {a) , vers l'an Nalflancede

_ ôc félon toutes les apparences dans le Diocere de ^;.
'ri^=°'^o''c

Latoplc en la haute Thebaïde , ctoit d'une famille Chrétienne , Cet vertus. £*

riche & illuftre. Il tira de la fplendcur nicme de fa maifon un i*""""'/'' . "d

motif, pour méprilcr toutes les grandeurs du monde. Touché de ,,,,? 'l'o^",^'

cette penfée , en un jour de fcte qu'on cclcbroit le fixicme jour lit. Pair. Ub,

de Janvier, c'eft-à-dire, en celle de l'Epiphanie , il prit Dieu à '"/'•*^/

témoin que jamais il n'avoit rien préféré à famour qu il lui de-

voir : ôc dès ce jour il commença à s'impofer de rudes abftinen-

ces , fe privant non-feulement de viandes délicates, mais paf-

fant encore pluficurs jours de fuite fans manger. Il n'avoit alors

que 1

1

. à 12. ans j ôc vécut ainfi avec fa mère pendant deux ans

,

allant à l'école s'inftruire dans les Lettres , jufqu'à ce qu'elle lui

permît de fortir de la maifon paternelle pour fe retirer avec quel-

ques Solitaires du Diocefc de Latople.

1 1. La réputation de faint Pacome ôc des Moines de Ta- H fe retire à

Kcnne, fit naître à faint Théodore le defir de fe rendre limita- "^-"^«""c ^ l'a-

tcur de leurs vertus : il pria à cet effet Pelufe fun des difciplcs lUd. o- vu',

de S. Pacôme, qui fe trouvoit alors à Latople , de ic mener à Ta- '''"'• '•*• î»

benne. Celui-cy en avertit faint Pacôme, qui le reçut avec beau-
'''^'''^^'

coup de bonté , l'aima ôc l'cleva comme fon vray fils ôc fon cher

difciplc. S. Théodore étoit alors âgé de quatorze ans. Son ardeur

à uTîiter le bien qu'il voyoit dans fcs frères , fit qu'il les égala

bientôt dans la mortification ôc dans l'afilduité à la prière , y paf-

fant même les nuits. Il s'étudia particulièrement à conferver la

pureté de cœur , à parler peu , ce qu'il faifoit avec beaucoup de
grâce , ÔC à obéir fans délai. Sa mère ayant appris fa retraite à

( *) On voit par la vie de faint Thco-
«lore qu'il avoit environ trente ans Iorli]iie

faint l^acômc le fit tcoiionic & Siipc-

ricurdeTabcnne. Il y clt dit encore (lu'il

V.aila laiis cmploy les deux dernières an-

nées delà vie de ce Saint, qui mourut le

9 de May 348. Ainfi en donnant à Thcc-
dore deux ans de rnpcriontc dJns le

MoiiallL-re de. Tabcnnc , il faudra mettre
fa iiaill'ancc en 31.',

A a a ni
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Tabennc , y vint avec des lettres des Evoques , pour demander
qu'on lui rendît fon fils. Saint Pacôme dit à Théodore de lui

aller parler ; mais Théodore craignant de càufer en cela quelque

fcandale à fes frères , & fe perluadant que faint Pacome ne lui

avoit dit que par condefccndance d'aller voir fa mère , refufa

d'y aller. Saint Pacôme lui donnoit quelquefois le foin de prépa-

rer la table pour le repas des Religieux , ôc de donner à manger
aux hôtes ; il le menoit avec lui dans la vifite de fes Monafteres

,

& trouvoit bon qu'en le fervant , il lui demandât pourquoi il

faifoit certaines chofes , & il lui en donnoit la raifon, Théodore
avoir un frerc nommé Paphnuce, qui fe retira avec lui à Tabenne;
ôc ils eurent fun & Fautre la confolation de voir leur mère
prendre le parti de fe confacrer à Dieu dans un Monaftere de
Vierges , que faint Pacôme avoit établi auprès du fien , car elle

difoit : Je pourrois ici voir quelquefois mon fils avec les autres

Religieux. Mais elle avoit en m.cme tems le defir de fauver elle-

même fon ame dans cette folitude.

ilcft fait Su- III. Les progrès de Théodore dans )a vertu, engagèrent faint

Tabennc' II/-
-^^^^^^^^ à femployer dans la vifite de fes Monafteres , lorfquil

land. ed dion n'avoit cncote que 2 5' . ans i c'étoit en 3 39 . neufans avant la mort
14. Mail fug. jg (-^jj-ij- Pacôme. Il le fit Supérieur de Tabenne à l'âge de trente

'^'
ans :, mais fans le dccharg[er du foin de vifitcr les autres Mofia-

itères : jugeant qu'il avoit une aifez grande plénitude de l'Efprit

Saint. Théodore dans ces diverfes occupations s'appliqua uni-

quement à s'avancer dans la vertu , &: à y faire avancer les autres

par fes exhortations. Il affiftoit lui-même chaque jour à celles que

faint Pacôme faifoit dans le Monaftere de Paban fur le foir , ôc

il avoit coutume d'en faire le rapport à ceux de Tabenne avant

l'heure du coucher. Comme il accompagnoit faint Pacôme dans

ion voyage de Pane , un Philofophe y vint demander ce Saint,

prétendant Fembaraïïer par fes queftions. Saint Pacôme lui en-

voya Théodore qui fatisfit fi facilement à toutes les queftions

qu'on lui propofa , que le Philofophe s'en retourna , admirant la

vivacité de fon efprit.

Saint Pacôme I V. Saint Pacômc étant tombé malade à Paban deux ans avant

JandificTlieo- fa mort , fes difciples dans finquietudc de s'en voir privés , jet-

iiîihaiit" eu"'
terent les yeux fur Théodore pour lui fucceder , ôc le preflerent

346. BaiLiid. d'accepter cette Charge , afin de les maintenir dans l'union. Après
ubi jup. p.ig.

l'avoir refufé pluheurs fois il fe rendit. Les plus éclairés d'entre

les frères ne trouvoient pomt de raute en cela : mais ."5. racome
jugea qu'il y en avoit j ôc Théodore même cpi jufques-là avoic
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été exempt des pcnfécs de vanité , s'en fentit attaqué. Saint Pa-

côme voulant l'en garantir , l'envoya chercher avec tous les au-

tres Supérieurs, & les exhorta à avouer chacun les fautes dont

ils fe croyoient coupables. Théodore s'avoua tourmenté de pen-

fées de vanité. Saint Pacôme , après une forte réprimcnde , lui

dit que pour le délivrer de ces penfées qui l'inquietoient , il le

déchargcoit rout-à-fait du foin de fes frères ; qu'il pouvoJt pendant

quelque tems vivre dans la retraite , ôc s'y occuper à demander

pardon à Dieu. Théodore fortit à l'inftant pénétré d'une très-vive

douleur , dans la crainte que Dieu irrité de fes fautes , ne le re-

jcttât entièrement ; mais avant que de fe retirer dans la folitudc

,

il demanda permillion d'aller à Moncofe pour quclqu'afl'aire.

Il rencontra en chemin deux vieillards qui lui firent efperer d'ê-

tre fheritier de la vertu de faintPacome, s'il demeuroit parfaite-

ment fournis à fes ordres 6c à ceux de Dieu : ce qui le confola. 11

padii deux ans dans la pénitence qu'on lui avoit impofée; 6c il s'y

comporta de telle manière , que faint Pacôme dilbit que Dieu
lavoit rendu plus faint par la faute qu'il avoit faite , qu'il n'étoit

auparavant. En tout il agilfoit comme un novice , ne faifant pa-

roitre qu'humilité , que douceirr ; & verfant une fi grande abon-

dance de larmes, qu'on craignit que fa vue n'en fut oftenfée.

V. Sur la fin de l'an 5^7. Théodore alla à Alexandrie avec .^'j^. ^ ^^^'

Zachée Procureur de la Congrégation de Tabenne : ôc dans ce j47.1w.pa''.

voyage qu il n'avoir entrepris qu'avec fagrément de faint Pa- s^-i-

come , il édifia tout le monde par fa pieté. A fon retour il lit part

à faint Pacôme de ce qu'il avoit appris de l'état de l'Eglife d'Ale-

xandrie , 6t de ce qui s étoit paffé dans le Concile de Latople , où
faint Pacôme avoit été cité, à caufe du don qu'il avoit rec^u du
difcernement des elpnts , ôc de fes vifions.

V I. Cependant iaint Pacôme mourut, 6c Pétrone fut élu en
Jc'dc T.ibcp-

fa place Abbé de Tabenne : celui-ci ne lui ayant furvêcu que ne. jf. p. 314.

treize jours , on lui donna pour fucceffeur Orlife , auparavant Su- 3^5

pcrieur de Chenobofquc. OiTife ne put Ibutenir long- tems un
ii grand iardcau , ôc de favis de tous les Supérieurs il s'en dé-

chargea fur Théodore. 1 heodore refufa de l'accepter , ôc il n'y

confentit qu'après qu'Orfife eût déclaré en prefencede toute l'al^

fcmblée , qu.. fon ne faifoit qu'exécuter les ordres de S. Pacôme.
Son refped pour ce faint homme alloit li loin , qu'il s'autorifoit

prefque toujours de lui dans ce qu'il difoit ôc ce qu il faifoit, com-
me s il n'eût rien fçù de lui-même. Il eut foin de rétablir la paix

dans la Congrégation de Tabenne, ôc d'y faire revivre fcfpric

d'union ôc de charité , qui favoit animée d'abord.

317.31»- c»

M-
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11 «nvoye yu. Jl cnvoya deux de fes Religieux Théophile & Coprés à

Religieinc
à" S.Athanafe,à qui il écrivit par eux.Ils ramenèrent avec eux d'Ale-

Athanaié. xandrie vers le milieu de 1 an 35' 2. un jeune homme nommé Am-

^^'s ^'fi^'^^
mon , qui , après avoir embraffé la Religion Chrétienne, s'étoit ré-

solu à mener la vie folitaire/ur les éloges que S. Athanafe en avoit

faits dans un Difcours. Théodore le reçut à la porte du "Mona-

ftere , ôc lui ayant fait changer d'habits , famena au lieu où les

frères étoient aflemblés. Enluite il le mit entre les mains d'un au-

tre Théodore d'Alexandrie, chef d'un logement oùdemeuroient

environ vingt Solitaires grecs: Aufone étoit le fécond j & le faint

Abbé lui recommanda de fe hâter d'inftruire Ammon dans les

faintes Ecritures : car il ne nous demeurera pas long-tems , dit-il ^

6c il entrera dans le Clergé pour fervir l'Egîife. L'événement vé-

rifia la prophétie Je fAbbé Théodore : car Ammon fut fait Evé-

que. Dieu déclara par divers miracles la famceté de Théodore.

On raconte de lui , & faint Nil (a) l'a remarqué , qu'étant dans

une Ille voiline de Paban , un Mercredy , durant qu il faifoit une

exhortation à fes frères qui travailloient à faire des nattes , deux

vipères fe mirent autour de fes pieds ,• qu il fe contenta de mettre

le pied deffus , & de les tenir ainfi enfermées jufqu'à ce qu'il eut

achevé fon difcours , de peur de troubler ceux quifécoutoient;

qu'après qu'il eut ceffé de parler, il leva fon pied de deffus ces

vipères, & les Ht tuer. En 3J3. il prédit aux Moines.de Nitrie

que Dieu abattroit forgueil des Ariens , ôc feroit ceflerles vio-

lentes perfécutions qu'ils faifoient foulfrir à faint Athanafe & à

tous les Catholiques.

II fonde cinq VIII. On compte cinq Monafteres bâtis par faint Théodore^
Monafteixs ; J'mi aupixs de Pîclemaïdc dès avant Pâques del an 3 j 5 . un autre

tour*" de fain: ^^ Territoire d'Hcrmothis J deux autres nommés Ca'is ôc Obi à

Athanaiê. fextrêmité feptentrionale de la baffe 1 hebaïde , ôc un cinquième

j- ^""""^T '^^ pour des filles à Bechré , à une demie iieuë dePaban. Ce fut en

p'a§'ji^.3 5é/ allant vitirer les Monafteres de Caïs ôc d'Obi vers fan 351.

qu'il rencontra Arteme , Duc d'Egypte, qui s'en alloit chercher

faint Athanafe à Paban , parmi les Moines de Tabenne, les Ariens

s'étant perfuadés que comme il aimoit beaucoup ces faints Soli-

taires , il pouvoir s'être caché parmi eux. Artenie caufad abord

quelque frayeur aux Moines , mais il fe retira fans avoir fait de

mal , n'ayant pas trouvé faint Athanafe. Comme il étoit à Aii-

tinoé en 3 63 . Théodore ôc un autre Abbé nommé Pammon le

(<«) Nilus, traflatude otationc-, ca;'. 108. j ag. joi.

vinrent
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vinrent trouver tous deux en un même jour. Saint Athanafe qui

fuyoir , dans la crainte d'ctre mis à mort par les ordres de Julica

lApolbt j ie mit avec Pammon dans le bateau de Théodore,
qui ctoit couvert ^pour aller dans Tes Monafteres , vers Hermo-
pole , ôcles Moines de Théodore fe mirent à terre pour tirer le

ibatcau. Quelque tems après , faint Athanafe remarquant que
Théodore ôc Pammon fourioicnt entr'cux, il en demanda lo lu-

jet. Ils fe prièrent l'un l'autre de le dire. Et enlin Théodore
i'aflTura que Julien venoit d'être tué, & qu'il auroit pour fuccef-

feur un Prince qui le rctabliroit dans fon Eglife : ce qui fe véri-

fia dans Jovien , fuccefleur de Julien dans l'Empire.

IX. Dans les commencemens de l'an 3155'. Théodore ayant ^''<"'5""^^""^

appris que faint Athanafe venoit en Thebaïde pur le Nil, il pir- ^^j. BaïUnd.

tit avec les principaux des frères pour aller au-devant de lui. Ce «^"'•pag-33*'

faint Evêque les voyant approcher , dit d'eux ces paroles du
Prophète Ifaïe : Qt/j font ceux-ci qui volent comme des nuéjs , & qui

viennent à moi comme des colombes avec leurs petits ? Théodore le

fit faluer par les plus anciens de fes Religieux, puis il le lalua

lui-même. Apres quoi les Moines qui étoicnt environ cent , com-
mencèrent à chanter ôc à glorifier Dieu. Saint Athanafe de-

manda à Théodore des nouvelles de la Congrégation de Ta-
benne: ôcs'étantmis à terre pour aller en quelque ville , Theo-
d jre prit la bride de l'âne fur lequel il étoit monté , marchant

touiours auprès de lui , au milieu d'une foule innombrable de

pcrfonnes , d'une quantité de flambeaux ôc de lampes alluiiiics

,

&du chant des Pfeaumes. Saint Athanafe , après avoir vilité les

villes d'Antinoë ôc d'Hermopole , vint aux Monafteres de Caïs

ôc d'Obi. Il voulut voir l'Eglife , le Réfedoire , les Cellules ôc

tout ce qui ctoit dans la maifon. Il en fortit édiiié de tour , ôc fort

farisfait de faffeclion lincere que les frères lui témoignèrent : de

forte qu'il dit à Théodore : Vous faites une grande œuvre d'af-

fifter ainli les âmes : J'ai fouvent oui parler de vos réglemcns , ôc

tout y efl parfaitement bien: Je crois voir Jefus Chrift en vous

voyant. Comme il partoit pour s'en retourner , Théodore le pria

de fe fouvenir de lui 5 à quoi faint Athanafe répondit par ces pa-

roles du Pfeaume : Si je vous oublie , Jerufalem yje confens que ma
main droite foit mife en oubli. Théodore lui donna fon bateau ôc

des Moines pour le conduire , leur ordonnant d'obéir au Saint

,

comme à celui qui étoit le maître de leurs corps mêmes.
X. Cependant Théodore qui regardoit toujours Orfife comme Son «nio»

fon maître, le tira de (i\ retraite de Moncofe , ôc le fit venir à Pa- Uuif'^dcr
Teme V, Bbb
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Pfeaiimes à ban pour y vifiter les fteres , comme leuï vcritable Abbé. IlTo*

desRdiolciTx! bligca même de faire rinftruclion , qu'il écouta comme fon dif-

Mort de faine cîple. Dcpuis cc tcms-là Icur unioii fut plus étroite qu'elle n'a-

^!"^°^l"?
^" voit jamais été , & ils ne furent qu'un cœur & qu'une ame félon.

332, 33J.
la grâce qu ils avoient reçue du beigneur , prenant lomd aller 1 un
après l'autre vifiter les Monafteres. Or , il arriva que vers le tems

delà fête de Pâques de fan ^6"]. un des Religieux nommé Héron,

.

natif d'Alexandrie, fe trouva extrêmement malade : enforte que
le Samedy-faint au foir Théodore ayant quitté foftice pour le

venir voir , eut à peine le loillr de lui dire quelques paroles avant

qu'il expirât. Il lui ferma les yeux , & dit aux aiïiftans que cette

mort feroit fuivie d'une autre à laquelle o;i ne s'attendoit pas.

Les fireres palTerent la nuit {a) \ veiller ôc à lire les faintes Ecri-

tures auprès du corps : ôc le lendemain au matin qui étoit le Di-

manche de la joye ou de Pâque, on l'enterra en chantant des"

Pfeaumes. Les fêtes étant paffées, Théodore , après avoir exhorté

à la vertu les frères qui étoient venus de tous les Monafteres les

célébrer avec lui, tomba lui-même malade. Arrivé à fa dernière

heure , il pria Ordfe de lui dire s'il l'avoir bleflé en quelque chofe.

La douleur ôc les larmes fempêchant de répondre , Théodore
ajouta : ma confcience ne me reproche d'avoir jamais offenfé ni

vous , ni aucun de mes frères t car Dieu m'eft témoin qu'autant

qu'il m'a été polTible je n'ai jamais négligé mon falut , ni celui des

autres : & cela n'eft pas venu de moi , mais de la miféricorde de

Dieu. Ayaiit achevé ces paroles , il rendit l'efprit le vingt-feptié--

me jour d'Avril de fan 567. âgé d'environ 53 ans. Son corps fut

porté , au chant ( b ) des Pfeaumes , fur la Montagne , ôc enterré

au lieu où l'on avoir coutume d'enterrer les frères. Alais un des

anciens nommé Napharfaï , qui tenoit le fécond rang dans le

Monaftere de Paban , étant retourné fur la Montagne avec quel-

ques-uns des anciens , transférèrent de-là le corps defaint 1 heo-

dore , ôcle mirent auprès de celui de faint Pacôme. Nous ver-

rons dans la fuite que faint Athanafe écrivit aux Religieux de

Tabenne , pour les confoler de la mort de faint Théodore , par la

Yuë du bonheur dont il joùiffoit.

(d) Vraircs Uitque aà iefandi corpm vi- 1 (i) f^tgiliis igitiir de more aûis, fequen-

giliiti egermit leiiioiii facrx iiUnti : ficulo I ti niane Tbeodvri corpus ad J'cpitlturarn rite com^

diindè niane i» Dominica gaudii inter pjMen- . pofiiim, inniontem citm mittio l'j.iln}orum CiHiH*

tium fratriim voccs niortuum terrx mutidavit,
|

dauUrmit t,irrxijiie miwd.irun!, IbLd,

BoJiiad, ad dietn 14. Maii ,
pag. 333. j
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'X I. Dans cette Lettre faint A thanafc prioit eu ternies très- Or^^e re-

preffans Orfifc de prendre la place de faint Théodore , & le foin
verncmetf°de

des frères. Orlîfe obéit ,& s'appliqua déroutes fes forces à bien Tabcnne.Qui

gouverner fes Religieux: car il ctoit homme d'une grande pro- '' ^^°"^',,^*

bitc & de beaucoup de zèle. Dieu lui donna de nouvelles forces psg. 333,

*

pour cela, 6c rinteUigcncc des divines Ecritures. Il gouverna 5^6-3-7'

longtems Ôc en paix. Saint Antoine l'eftimoit beaucoup à caufe

de fa vertu 5 & en 34.8. il reçut deux de fes Religieux avec dillin-

£lion , dans un voyage qu'ils firent à Alexandrie. Avant que de
reprendre le gouvernsnient de Tabenne à la prière de faint Atha-
nafe, il avoit été Supérieur de Chenobofque, ôc cinq ans Abbé de
Tabenne. Saint Pacome difoit de lui qu'il étoit une lampe d'or

dans la maifon de Dieu; ôc faint Antoine vouloir qu'on lui don-
nât par honneur le nom d'Ifraëlite. Dans les inftrudions qu'il

faifoit aux frères , il avoit coutume de fe fervir de comparailbns

ôc de paraboles, ce qui les rcndoit fort utiles, parce qu'on les écou-

toit avec plaiftr, 6c qu'elles iniprinioient plusaifément la vérité

dans les elprits. Il les faifoit le loir après le travail ôc le repas

,

ôc les liniffoit par la prière , fçachant que c'étoit Dieu qui y don-
Boit toute la force. Il expliquoit encore à fes difciples les en-
droits les plus difficiles de fEcriture , en les comparant les uns

aux autres. Il leur recomniandoit d'obferver non-feulement ce

que faint Pacome avoit prefcrit pour le bon ordre des Mona-
fteres , mais aulTi les ordres de tous les autres Supérieurs. Il ccablit

ou plutôt il maintint en vigueur la loy de faint Pacome qui or-

donnoit que les frères s'alfemblcroient deux fois l'année à Pà-
quel ôc au mois d'Août. On ne fçait point l'année de fa mort

,

que ques-uns la mettent au quinzième de Juin.

XII. Nous apprenons de G^nnade (a) que faint Théodore 1:^"'"'''^ ^'

/ • • . , "^ V j- T\T n r' 1 I
Théodore.

ccnvit trois L-ettrcs a divers Monalteres , compolees des paroles

de l'Ecriture ; qu'il y faifoit fouvent mention de faint Pacome
fon maître; qu'il y propofoit les exemples de fa vie ôcdefado-
£l:rine , ôc les préceptes que ce Saint avoit reçus de Dieu par le

miniftcrc d'un Ange: Eniin , qu'il y exhortoit quelques-uns des

( -f ) Theodariii Prestyttr fuccefj'or i^rutit

Cy prxpofiiurit Jiif'rjdicli Abb.itit i'achiniii ,

fcriffn ad alU MoiiaflerU epiftoUi IjuClur^m

Scrifutraritm fcrmine di^cftat: In <jit:h:is tAiiuit

frlqHcnter numitiit Mjjriflri C inflitulionis

fi'i l'uchomsi CT* dcClùiit ejus .te viu j'rot>ott:l

exempLi , n»t ilL- irctoant , An^eU admini-

f.Tume didicerit : fimul CT* hortatur ad ferma-

luiidum in fropofno ttrdii C^Jiiidii , Cy redire

iii ceiicardium C!" uititatem eji qui f~ifl Albaiii

chiiiim , difcejficne facl.t , à culu femetipfos

diviferàrti unitatis. Siint anltm hiiius ixhcrta-

tioiiis ei'iflcU tns. GcuiiaJ. de Scriptorit»,

Ecclcl'. cap. 8.

B b b i
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Solitaires qui avoienr fait une efpece de fchifme après îa mort de
faint Pacôme , de rentrer dans l'union & dans la concorde , pour

n'avoir plus à l'avenir qu'un même cœur ôc un même efprit. Ce
fchifme étoit apparemment celui dont ApoUone avoit été au-

teur. En qualité de Supérieur de Moncofe , il voulut faire quel-

ques acquiiitions ( a ) temporelles , dont même fon Alonaftere

n'avoit pas befoin pour fubfifter. Orfife, Abbé de Tabenne, le re-

prit de cette faute. Mais ApoUone en colère, entreprit de fefé-

parer du refte de la Congrégation : ce qui caufa beaucoup de de-

îbrdre dans les autres Monafteres. Il ne nous refte aucune de ces

trois Lettres de faint Théodore. Car il ne paroirpas qu'on doive
mettre de ce nombre celle que le même Saint écrivit à tous les

Solitaires au fujet de la folemnité de Pâque. Quoiqu'il les y
exhorte de s'afTcmbler en paix ôc union , il ne marque nulle parc

qu'il y ait de la divifiondans l'Ordre. SJérôme traduifit cetreLet-

tre en latin , avec la règle de faint Pacôme , ôc la doctrine d'Or-

fife y à la prière d'un grand nombre de Latins qui demeuroient

dans les Monafteres de Thebaïde ; ôc qui n'entendant ni le grec ,-

m l'égyptien , étoient prives de la ledure des ouvrages de ces-

premiers Pères de la vie monaftique , écrits en égyptien , ôc déjà

traduits en grec. La Lettre deTheodore croie, comme on vient,

de le remarquer , adreflée à tous les Monafteres , dont la Con-
grégation de Tabenne étoit compofée; car tous les Religieux dé-

voient célébrer enfemble la fête de Pâque dans le grand Alona-
ftere de Paban , ôc il n'étoit permis à aucun de s'en difpenfei:

qu'en cas deneceffité , ôc avec lapermilTion des Supérieurs. Ils-

s'y aflembloient dès {b) leMardy de la Semaine fainte , ôc ne s'en

retournoient qu'après l'octave de Pâque. Théodore les exhorte

à fe fanditier avant la célébration de cette fête , ahn de pouvoir

manger la Pâque dans des difpofitions convenables.. 11 veut que
les Cathécumencs , s'il y en a quelques-uns dans les Monafteres

,

après avoir fait pénitence de leurs péchés, fe préparent auHi à

recevoir le corps ôc le fang du Sauveur. 11 n'entre dans aucun dé-

rail de ce que les fireres dévoient faire pour la célébration de
cetce fite, parce qu'il les croyoit fuffifammentinftruits. Cette Let-

tre fe trouve dans le Code des règles anciennes, donné par Hol-
ftenius. Bollandus ( c ) en a fait imprimer une autre du même

( <i ) BoUand. ad dicm 14. M;:u , pag.

( i ) AJceiidiimHS injtritfcdim ante fix dia

Ffl/î-'w , cri, Cod, rcgul. Holfleiiii. PariC,

1S6}. paj; 66.

( 1) BoUand. ad dicjii 14. Mail, p. 3îc»\.
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Théodore, adrcflec aux Prêtres , aux Diacres & aux Moines de

Nitrie , pour les affurer que Dieu abbattroit enlm l'orgueil des

Anens,quiétoit monte à fon comble; que Dieu auroit pitié de fon

Eglife > qu'il la dclivrcroit des calamités dont elle étoit affligée ;

qu'ainli il falloit que ceux qui étoient perfécutés par les Ariens,

priflcnt patience , ôc demeuraflent fermes dans la t oy. Il applique

aux Ariens ce qui eft dit de Bel dans Jéremie : Texercerai ma ven- Jcrem; tj;

geance fur Bel jufquà Babylone : je ferai fbrtir de fa bouche ce qu'il ^^'

a-voit déjà abforhé j ôc à lEglife ce qui eft dit du Temple rebâti ^^' "* '"'

par Zorobabel : Que la gloire de cette dernière maifon feroit plus

grande que celle delàpremière. Théodore ( a ) envoya fa Lettre par

quatre de Ç^s frères , avec ordre de la rendre à Ammon. Celui-

ci la montra aux Prêtres , ôc par leur ordre la lut le Dimanche en
prefence de tous les Solitaires , qui en glorifièrent Dieu > & Tua
d'eux alla la porter à Draconcc , Evêque d'Hermopole , banni

par la faction des Ariens,

XIII. Gennade met auiïi Orfife au rang des Auteurs Eccle- i-'^'"^ mûvx-

fiaftiques, ôclui attribue {b) un livre aflaifonné d'un felou d'une fa-
j'o'rfifef

""^

gefle divine, où l'on trouvoit tout ce qui étoit neceflaire pour
la perfection de la difcipline monaftiquc , ôc oii orefque tout l'an-

cien ôc le nouveauTeftament étoient expliqués d'une manière fort

abrégée , ôc propre aux befoins que des Moines en peuvent avoir.

Il ajoute qu'Oriife donna cet ouvrage à ^cs frères un peu avant

que de mourir, comme fon teftament. Il y a tout lieu de croire

que cet écrit eft le même que la doÛrine d'Orffe _, traduite par

lamt Jérôme , ôc qui fe trouve fous ce titre dans la Bibliothèque

des Pères , ôc dans le code des Règles anciennes , recueillies par

faint Benoît d'Agnane. Ce n'cft qu'un tiflu de paffagcs de l'an-

cien ôc du nouveau Teftament; ôc fAuteur, pour marquer à fes

frères , que c'étoit les dernières inftrudions qu'il leur donnoit,
leur dit (c) dans les mêmes termes que faint Paul dlfoit à Ti-
mothée , qu'il fe fentoit proche de fa fin • Pour mot je fuis comme
une viâtme qui a déjà rcfu l'ajperfton , pour êtrefacrifiée , ù' lett ms
de tin$n dipart s approche. J'ai bien combattu ,fai achevéma courfe ^

(rf ) Ibid. 1 vbm Tep.tme»tHnr comptr.di'ofisJiJJinationiéus ,

\ l> ) 0}(lifîi Moiiachu% amhorum , id tft juxtii Mviiachcnim dumiiixat neceij.tMem ,

PÊulioniii C^. iheodori cotU-na j vir in tanilis

Scripturii ,id pcrflùfum itilirudus , canpo'uit li-

trum divino condiium fale totiufaue monaflicit

difiipîilu iiilIrumintisconftruClHni , C^ Htjîir.-

fliàter diiATti , in 'jiio mmmpiiie vdUi V tio-

inveniiur espûjiiuw : lymm tanieo Vice leOa-

menti frope dicni iJ> it'n /ni palrihui ohtulit.'

Gennad. lib. de vins illuft. cap. 9.

{c ) Doârina Orfîcfi . cod. reg. pagi

88

Bbb iij
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j'ai gardé la joy. Une me refte qu à attendre la couronne de jnjlice.]

que le Seigneur , comme un jujle Juge , me rendra en ce grandjour.

Livrc.^'èr X I V. Le Livre de la dodrine d'Orfife, eft divifé en cinquante-

ReguLHjpm. fix articlcs. Il s'y adreflfe d'abord aux Supérieurs des Monalteres ,

Parif. 1663. qu'il exhorte à avoir pour leurs Religieux tant de charité , qu'ils
pag- '7.

^^'^^^ haïlTent aucun , quand bien même ils en auroient reçu quel-

que injure. Il veut qu'ils fe préparent à rendre compte à Dieu,,

& pour eux-mêmes , 6c pour le troupeau confié à leur foin ; qu'ils

foient exads à accomplir , & à faire obferver aux autres les pré-

ceptes de leur faint Inflituteur, c'cft-à-dire , de faint Pacôme,
afin de l'avoir pour intercefleur auprès de Dieu ; qu'ils ne fe fer-

vent point de leur autorité pour faire fouff'rir leurs frères , mais

qu'ils ayent pour eux beaucoup de tendrelfe &c de compaffion

,

priant pour eux , à l'exemple de TApôtre , ôc ne cefiant de les

inftruire : furtout prenant garde qu'aucun ne périffe parleur faute ;

qu'ils corrigent ceux qui s'éloignent de leur devoir j qu'ils con-

folent les foibles , & fupportent les infirmes , imitant en tout le

zèle , la vigilance ôc la tendreffe du bon Pafteur ; qu'ils s'appli-

quent à fobfervation des règles communes des Monafteres , fon-

dées fur les préceptes des Anciens , comme à un moyen de fau-

ver leurs âmes. Orfife parle enfuite aux Religieux qui n'avoient

dans la Congrégation aucun degré de fuperiorité. Il les exhorte

à vivre dans fobéiffance , fans murmure :, avec fimplicitc , ôc à

fe rendre dignes de la qualité d'enfansde Dieu par toute forte de

bonnes oeuvres 5 à conièrver une pureté fans tache ; à furmonter

avec le fecours de Dieu toutes les attaques du démon ; à rendre

grâces à Dieu de les avoir retirés des embarras ôc des dangers du
fiécle 3 à bâtir leur édifice fpirituel fur les mortifications ôc fur la

croix de Jefus-Chrift , à fexemple de leurs anciens Pères ; à fe

fouvenir fans cefle du but qu'ils fe font propofé en fe retirant

dans la folitude , pour s'empêcher de defirer des biens ou des plai-

firs qu'ils ont foulés aux pieds. Il dit qu'ils doivent fe contenter

des habits que l'on a coutume ( ^ ) de donner dans le Monaftere ;

ôc regarder comme coupables de grande faute , même de Wtn-
îege, ceux des Officiers qui tournoient (/^) à leur avantage quel-

(<j) Sufflcii nubii habtre quoà hiimini fatii

tjt : duo It'Zihoiut-iu C a'.ium nttritum , £7"

palliduni l'ntiim , duos cucutlos , ionam lincam,

gMicAs , fellem zy virgam. Doftrii:. Orf.

cod-reg. pag. 75.

( è ) Ckï minijlcriitm ali^uod O" dijfenftiiio

ejt Crédita Monaflerii > O" fi exe» lucrunt fa-

cinf, fcitiis futctnr Zî" facnLgium quidqHam

ex ea cotitingete V iiipropriam vertere rei^uiei?;

ijHw/( difj/iciens eo> qui non hùbent CT* felid

f.vipcrttite fuiit div'iHU Ibid.
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que chofe du profit qu'ils faifoient aux Monaftcres. 11 fouhaite

que tous , tant fupcricurs qu'inférieurs , vivent dans une égalité

parfaite à l'égard de la nourriture ôc des vêtcmens , comme vrais

difciples de Jcfus-Chrift , & cnfans de faint Pacomc. S'il arrive

qu'un Supérieur reprenne un Religieux pour quelque faute j ua
autre ne doit point prendre fa défenfe : cette conduite étant ca-

pable de rendre incorrigible celui qui a fait faute , & de fcmer

ia divilion parmi les frères; on doit bien plutôt l'engager à fe fou-

mcttrc , ôc à rentrer dans fon devoir. Si quelqu'un des frères s ap-

propriant quelque chofe , la met {a) en dépôt dans une autre

maifon , ou dans la cellule d'un autre , il ne doit plus être regardé

comme un Religieux , ni manger la Paque avec les Saints , par-

ce qu il eft devenu un fujet de fcandalc dans le Monaftere 4 ôc ce-

lui qui reçoit ce dépôt, pèche & renverfe l'ordre établi dans le

Monaftere.il n'eft pas non plus permis à un Moine de difpofer [l?)

de quoique ce foit à la mort , même en faveur des frères , une
femblable difpofition ne convenant pas à ceux qui ont tout

quitté pour cmbraffer la croix de Jefus-Chrift. Orfifeinfiftebcau-

boup fur les exemples de vertu que faint Pacôme avoit donnés \

la Congrégation de Tabennc ; ôc fur la crainte que les frères dé-

voient avou- de favoir pour ennemi au rems de la mort , Ci après

avoir vécu dans les jeunes ôc dans la pénitence , ils venoient à re-

chercher les richefles ôc la moUeffe dans leurs lits ôc dans leurs

habits, C'eft pourquoi , ajoute-t'il , nous tous qui vivons dans

les Monafteres , ôc qui y fom.mes liés par les liens d'une charité

mutuelle , faifons cnforte qu'après avoir eu le bonheur de vivre

en ce monde avec les Saints ;, nous participions en l'autre à leur

gloire : Appliquons-nous à nous inftruire dans les faintes Ecritu-

res , ôc méditons-les fans cefle , puifc]u'elles nous conduifenr à la

vie éternelle ; Attentifs à conliderer la vie des Saints , efforçons-

nous de l'imiter: Ne craignons que Dieu,fcul Juge de nos actions: •

Ne nous laiflbns pas aller à la colère , ou du moins faifons-en pé-
nitence avant le coucher du foleil , nous fouvenant qu'il nous eflr

ordofiné de laifler notre prcfentau pied de l'Autel , ôcque Dieu

( .1 ) Hqc ijuoque maxime proviJeii<lnm

ijtne ijiiii in alteram domum C in altuiui cet-

lula"! ionimeiiilct At'ptiil C coiiira Monafterii

JACi.a dilciftiii.-,m. f^t ttilis eft , iim efl in

Hunicro frMrum , J'eci mcrcenarim Cf advena,

) ec l'ajchii Domini iiiter j.viclos dtf'e: comedere;

l"'* /"^w «y '<»/'» fcumiali in Meinfitrio.

Ibid. pag. 76.

(A) Hoc 'jitoque obfervandum efl , ne au:

s

/?ii/m cp^/tjtioiK deetpun imi diahoti laqiieis

irretitiis dicAi in corde Jim : ijiiando moriur ,

lune doiu fratribus qiiûd '>.iljuiro. PnltiJ]:r^t

hcaninum ubi bat invenipi fcrifinm i Ibid.

P^iJ. 77.
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ne le recevra point ,fi auparavant nous ne nous réconcilions avec

nos ennemis. Il finit , en proteftant à fes frères , que depuis qu'il

a été chargé de leur conduite, il n'a rien négligé de ce quia été

en fon pouvoir pour les engager à fe rendre agréables au Sei-

gneur , joignant les larmes à les exhortations, pour les rendre

plus efficaces. Telles font les inftruftions qu'Orlife laifla en mou-
rant à ceux de Tabenne. Elles font vives , belles & folides , toutes

fondées fur les divines Ecritures, dont il ne fait prefque qu'em-

prunter les paroles.

CHAPITRE IV
Lucifer de Cagliari..

ARTICLE PREMIER.
Hijloire de favie.

Quel étoit !• yL ^^^^^ Evcque de Cagliari , ville Métropole {a) des Ifles de

Lucifer. Il J[ Sardaigne , ôc très-eonnu [b) par le mépris qu'il faifoit du
s oftre au Pa-

ç^^ç.\q ^ p^f fon amour pour les faintes Lettres , par la pureté de

pour aller en fa vie , la conftancc de fa foy , & la grâce divine qui étoit en lui.

deputatioii Commc cnfuitc du mauvais fuccès de la légation de Vincent de

tii-s^

°"^"' Capouë, ôc de fa prévarication au Concile d'Arles fur la fin de

l'an jjj. ou au commencement de 3J4-i^ voyoit qu'on contrai-

gnoit tout publiquement les Evêques en Italie j de fe foumettre

au fentiment des Orientaux (r) , Dieu lui mit dans le coeur d'aller

trouver le Pape Libère , pour partager avec lui le foin de cette

affaire , ôc les travaux où elle devoir l'engager. Il en {d) avoit

découvert tous les deffpus , ôc fçavoit que le deffein des Héréti-

ques étoit d'entreprendre contre la Foy , à l'occafion du nom
d'Athanafe. Il s'offrit donc ( e ) avec un grand zèle d'aller vers

TEmpereur, ôc de lui expliquer par ordre toutes chofes, afin d'ob-

( a ) Arhanaf. apol. de fuga fiia , pag.

3 il. tom. 1. Jcronim. caial. de vir. iUuft.

( i ) M.trceltini (f F.tu(}:iii libella firecum

ad Inijieratores. Apud Sinucnd. opeta vai'.a,

50111. I. pag. 134.

( c ) Liberii cpift. 5. quar eft ad Eufcb.

Vercell. Contant, cpift. Roman. Pontif.

tom. ï. pag. 411.

(d) ibiA. ipfe Lucifer , libre z. pro

Athaiiai^ pag. î02. 10g. &c.

( r ) Liber, ep. jam atata,

tenir
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-tenir de lui que les queftions qui étoient furvcnues , pûflent fc

traiter dans une affembice des Prêtres de Dieu.

1 1. Le Pape accepta l'offre de Lucifer , d'autant plus volon- 11 pan avec

tiers , qu il defiroit ardemment un Concile , ôc il lui joignit daiîs ''esktcres de

cette entreprife {a) Pancrace Prêtre, que faintAthanafe appelle bien^'recu de

Eutrope, ôcHilaire Diacre de Rome. Ils partirent chargés des S- Eufebc de

lettres de ce Pontife ( b
)
pour l'Empereur , ôt d'une à S. Eufebe ^"5'^''-

^}.

, -., -1 ^ 1 -i 1
' • • ' 1 /

obtient aife-

de Verceil, ou Libère le prioit , comme étroitement attache au ment unCoa-

Sicge Apoftolique , félon les préceptes de l'Evangile, 6c ami par- "-'^e.

ticulier de Lucifer ( car il étoit de Sardaigne ) de vouloir biea

appuyer cette légation de fa prefence ôc de fes foins. C'eft ce

qu'il lit , ôc leur rendit à leur palTage les devoirs d'une charité

vraiment chrétienne. Ufut facile aux Légats d'obtenir pour cette

fois la convocation d'un Concile {c): car les Ariens eux-mêmes
le demandoient, mais dans des vues bien différentes , s'étantfuf-

fifamment fortifiés par leur malice , ôc la jegereté de l'Empereur,

ôc ne fe promettant pas moins que d'y faire ratifier par les Evè-

-ques ce qu'ils avoient fait à Tyr contre laint Athanafc , ôc enfuite

les obliger à faire un nouveau formulaire de Foy.

III. En effet , les Evoques ayant été affcmblcs à Milan dès les Concite de

premiers mois de l'année 3JÇ. Valens ôc les autres du parti com-
p^^i;."'/

^''

mencerent par demander ( d )
que l'on rendit fentence contre i'oppofc- for-

Athanafe, afin qu'il fût chaffé d'Alexandrie. Lucifer f
«•

) fut un ^<^'"^"^ ^ ^*

de ceux qui réclamèrent ôc protelterent contre cette propolirion , tion de faint

-ôcil le fit avec tant de vigueur ,que la féance ayant été rompue Atlunaie,

par ces obftacles , les Orientaux (/) crurent devoir l'empêcher
i'"tcrincnt.

d'affifter à une féconde , ôc l'enfermèrent dans le Palais , tant il cii rq-cié

pour ôter aux autres l'exemple d'une fi grande fermeté, que pour [•^'^ icsCadio-

en venir plus facilement à bout , quand il feroit feul. C'étoit le éhrsi.
'

premier jour {g). Le Concile fe tenoit dans le haut de l'Eglife

,

qui étoit fermé par ua voile , pendant que le peuple Catholique ,

(il) Ejiild. lib. cp. 4. Contant, toin.

I. pag. 427
{b) Ce Ibnt les 3 & 4. de Libère

dans le recueil du P Contant.

C f ) Theodoret. 1. 1. hirt. c. 11. Sozom.
1. 4- c. 8.

( (/ ) Socrat. hiftor. 1. 11. c. jtf. Soiom.
1-4-c. 9.

( « ) Idem , ihid. Voyez, cy-apris le»

Ecrits à l'Empereur Conftantius.

(/) RolLind. xi^. M^ii, fa^. 0,6, §, I}.

Tome V. C c c

C'ert une vie de faint Denys de Milan,

que Bollandus ne croit écrite que du

tc-ms de Ribert fait Evcque de Milan

en l'an loiS. mais ce qui y clt dit du Con-
cile ell tellement particularife que l'on nC'

peut douter qu'il ne vienne d'un Auteur
plus ancien Jv: lans doute alVe?. bien initriiit.

/'o)(:^liolland. Tillem. notes Inr faiut tu-
febe , fag. 775- tom. 7.

(i')Boll.ib. 5. ^.
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hommes ôc femmes, étoit en grand nombre dans la nef, attei>

tifs à ce qui fe paflbit , & tout zelcs pour la confervation de la

Foy. Les Evoques Catholiques, furtout faint Denys de Milan,
paiïoient fouvent de ce côte pour leur parler. Le lendemain
après qu'on ( a ) eut fini la féconde féance, ce peuple voyant pa-

roitre fonEvêquc 6c faint Eufebe deVerccil, demanda aulli à

voir Lucifer. Saint Denys dit qu'il étoit retenu dans le Palais

,

mais qu'on ne pouvoit empêcher Jefus-Chriftd'y être avec lui. Le
troificme jour de grand matin { b) on apporta à faint Denys &c à

faint Eufebe une lettre que Lucifer écrivoit du Palais i le peuple

demanda d'en entendre la lecture , & un Notaire fe mit en de-

voir de la lire i mais les Ariens firent tant de bruit pour l'cmpè-

cher , fe doutant bien qu'elle ne leur fcroit pas favorable^ qu'on

ne put le faire que la nuit : car le peuple la paifa ( c ) dans l'Eglife ;

& il y étoit déjà demeure la précédente dans la louange de Dieu,

Trois Eunuques vinrent le quatrième jour aufli de grand matin

demander à faint Denys & aux autres Evcques orthodoxes ce

qu'ils fouhaitoient de fEmpereur {d) , ils répondirent qu'ils ne
fouhaitoient que la liberté de traiter de la Foy avec les Héréti-

ques, ôc la joie de revoir Lucifer avec eux. On leur accorda le

dernier, de quoi le peuple rendit de grandes adions de grâces à

Dieu.
Le Concile I V. Mais le zèle fi ardent de ce peuple pour la bonne caufe;

au Palais.
gcnoit [e) étrangement les Ariens, qui n oioient découvrir en

Gcnereiifc fa prefcncc toute fimpieté de leurs fentimens ; ils s'aviferent de
eciaration

palfer au Palais, où ils feroient plus libres; ôc en même tcms on
de Lucifer, r.

j j i r^^jvr v r • t- r i_ v

enpreiéncede Vint Commander delà part (/ ) de 1 Empereur aiaint tulebe, a
rLmpercur.il Lucifet & à Florent de s'y tranfporter aufli. C'eft aparemment ce

Ibleiu.
' '"" même Florent Evêque de Merida en Efpagne , dont nous trou-

vons la foufcription {g) parmi celles du Concile de Sardique. Ce
fut dans cette occafion que Valcns & les autres de fon parti pro-

duifirent une Lettre ( h ) célèbre fous le nom de Confiance , où
étoit contenu tout le venin de leur hérefic , &: où ( / ) ils faifoienc

(<i)f. 14. . j
Florcntinus .ib Spaniii de Enierita.

(A) § ifi

(c , §. 18.

(d) ibia.

( e) Bolland. ij. MaK , pag. ^6.§.
18. Hil.ir. ad Coiift. Aug. 1. i. pag. 1124

( /) ) Sulpic. 6evcr. L 11. biftor. p.ig.

431.

{ i } Lucif. de non parcendo in Deiim

dilinquentibui y f''^- 118. lu»;. H. Billiolh.

i^mim. \'oyez aufli la page 114. de non

(/)Boll. pag. 47. S 18.
I

luiivciiiendo cum luriticii ; & 241. Moritn-

( S ) Apud HÙar, fragm.n. pag, iipz. ' dum tjjefro Mio Dti, où il parle de cet Edir.
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|>nrlcr ce Prince comme un Prophète , qui avoir reçu ordre en
longe défaire ce qu'il faifoit. Confiance vouloir obliger les Evo-
ques à recevoir cet Edit ; ôc pour cet effet il leur fit parler par

des Officiers (^ ) en un Meu où il n'y avoit que la tapillerie en-
tre lui & eux. Il alleguoit ( b

)
pour fes raifons qu'il vouloit éta-

blir la paix dans fes Etats , & ne plus fouftrir la diviilon desEvê-
quesj qu'il ne faifoit rien en cela que pour plaire à Dieu i & que
Il fa foy que Lucifer traitoit d'Arianifme , n étoit véritablement

catholique , Dieu ne l'auroit pas rendu poireflcur de tout l'Em-
Î)ire Romain. Mais(f ) les Légats du Pape lui répondirent que
a Foy de- Nicée avoit toujours été la Foy de lEglife ;& Luci-

fer déclara {d) que quand Conrtance, qui les entendoit, arme-
roit contr'eux toutes les forces de fon Empire , ilnepourroitpas

les empêcher de méprifer fon Edit facriloge , & d'avoir fcs blaf-

phcmcs en exécration ; que tous les fcrvitcurs (f ) de Dieuétoicnt
unis en ce point , d'efprit , de volonté , d'affeCtion , de force , de
voix , ôc qu'ils fouloicnt aux pieds toute fon autorité ridicule.

Lui (/) ôcles autres Légats prelTerent fort Confiance ,a{în que la

(èâe d'Arius fût condamnée. Et comme il ofa foutenir qu'elle

étoit catholique , ils le traitèrent de précurfeur de l'Antechrid.

Confiance fe plaignit qu'on lui difoit des injures [g] contre la

défenfc des Livres facrés , ôc il dit ( //
)
que Lucifer éfbit un in-

folcnt , qu'il ( i ) ne les avoit pas pris pour f es confeiilers , & que
ce n'étoit pas à eux à l'empêcher de fuivîe A.rius , s'il le vouloit.

C'eft ce qu'il y a de pcrfonncl pour Lucifer dans le Concile de
Milan. On peut voir dans fhiftoire même de ce Concile ce qui

lui efl: commun avecfaint Eufebe de Verceil , & les autres faints

Evêqucs qui foutenoicnt la caufe de l'Eglife. Ils ne fortirent

pour cette fois du Palais ( k) qu'après avoir oui des arrêts de mort,

& vu des épées tirées contr'eux. Ils étoient retournés (/) à l'Eglife

ovec le peuple fidèle , attendant qu'on vint les enlever la nuit

,

( a ) Llcin , iiior. pro Filii, pag. 141.

( i ,^ pc non coiivc'iienao cum lia:rct.

png. zxi. de Regibiis apoftat. pag. iiiS.

(f ) Mor. pro tilio Dei.pig. 145. Nj«
tjje it^ijurii ijiiod noi Legali ajJeVcrabaiinn in

luo fitliilio , iS" jirwivido non dnfumm ; fttiipsr

fie fuijje C ejje crcditmn a Chnflhnis , (îcuti

apiid Kic<t,im contra htrefim tHam Ari.mum
tl" omnei errores Vidctur cjj'e fucra fides con-

firipta.

( d ) Ibi(L

( e ) Ibid. pag. 241.

(/) Lib. 1. pro S. Atlian. pag. lof.

(,ç ) Dcnonparcciido in Dcuin dcliii.

queutibus pag. 117.

(A) Ibid. pag. iiS. 230. &c.

( ») Ibid. pag. 11^.

( A.) Athanaf. hiftor. Arian. ad Moiia-
chos, tom. I. pag. 364.

(0 BoU. 25- Maii,p.ig. 47. §. ij'.

& 10.

C c c ii
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exil à Germa-
nicic cnSyne.
Libère lui

écrit & aux
autres Con-
fffl'curs pour
les féliciter.

ïl eâ renvoyé
de Syrie eu

Paleihne, fort

maltraité p.ir

l'Evcquc AL-
leutheropole.

Il conipofe

fcs ouvrages à
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comme le bruit s'en étoit répandu, ôc occupes cependant à loiier-

les mifcncordes du Seigneur , lorfquc 1 Eunuque Eufebe grand

Ciiambellan étant entre avec viofence,fefailit de 147. perfonneSj

Evêques , Eccleiiaftiques, & laies. Lucifer (a) fut donné en garde

aju Tribun Caïus avec lEvêque Florent ; mais dont il n'eft plus

parlé parmi ceux qu'on lit partir le lendemain pour aller en exil j

ee qui , avec le lilence de faint Athanafe , de Libère & des autres

qui n'en parlent jamais ^ donne quelque lieu de croire qu'il s'ac-

commoda avec les Hérétiques. En eftet , fi c'eft celui de Merida ,

on voit par une requête des Luciferiens aux Empereurs Valen-

tinien & Arcade { ^
) , qu'il joùilloit encore de fon Siège en 5 jy.

communiquant avec ceux qui avoient abandonné la vérité 3 ôcon
peut les en croire pour cet article^

V. Quant à Lucifer (c) , l'Empereur l'envoya premièrement

à Germanicie en Syrie , entre les mains d Eudoxe , qui en étoit

alors Evêque, ôc l'un des plus méchans Ariens. Ce fut là ,oii en y
allant qu'il reçut dans une lettre du Pape Libère , les éloges que
méritoitfaglorieufe confeirionfi^). La lettre étoit commune; ôc

s'adreflbit également à faint Eufebe de Verceil , à faint Denys ôc

à Lucifer. Mais elle leur fut envoyée à chacun en particulier.

Libère leur y témoigne la joie qu'il avoit de leur genérofité^ôc

fa douleur de n'être pas encore de leur compagnie. 11 les prie,

néanmoins de le regarder comme uni à eux dans leur exil par le

defir ôcla préparation du'cœur ; il leur demande leursprieres pour

pouvoir fupporter avec courage les maux dont on le menaçoit ^

ôc une relation de ce qu'ils avoient eu à foufîrir à Milan.

V L Dans la fuite Lucifer fut transféré de Syrie ( f ) en Pale-

ftine dans la ville {f\ d'Eleutheropole , fous l'Evêque Eutyche ,

qui étoit auffi hérétique , dit la requête qu'on a citée ;, ôc lui ht

beaucoup de mauvais traitemens , à caufe de la liberté avec la-

quelle il défendoit la Foy (g ). Elle ajoute qu'il perfécuta ceux

qui communiquoitnt avec lui 5 ôc qu'un jour étant iurvenu avec

fes Clercs dans le t^^ms que le très-fidele Pontife tenoit l'alfem-

blée, ils rompirent la porte à coups de hache^ fe jetterent fur lui ^

renverferent les divins Myfteres, battirent tous ceux qu'ils trou-

fa) Boii. ibi>v

(b ) Fauft. & Marc, apud Sirmond.-

fupra pag. 159. & 240.

"t c ) Lucifer. 1. I. pro Athan.-ilîo , pag.

ISJ.

(d) Apud C?outant. fm i. p.ig 4iy.
CVft la fcpticinc de I.ibcfe.

( e ) Hicron. devir. illult.

( f) Faulh & Marc pag. i5<?»
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Verent dans le lieu , ôc en emportèrent les vafes facrés & les fainrs

Livres. Onfçait d'ailleurs que cetEutyche étoit Catholique {a
)

dans le cœur , ayant été inftruit des dogmes de la vraie Foy par le

bienheureux Maxime Evêque de Jerulaiem^&Confeffeur; mais il

fut un tems qu'il diiïimuloit parle defir de conferver fon Siége(^),

ainfi que beaucoup d'autres Evcques dcPalcftine trop timides &
efclaves de la puifiance Impériale, jufqu'à la fervir au préjudice de
leur devoir.Mais il vaut peut-être mieux écouterLucitcr lui-même
fur fes fouffrances ôc la rigueur de fes exils. C'eft dans des Ecrits

célèbres qu'il compofa vers ce tems-cy contre! Empereur Con-
fiance , &OLI il lui parle en ces termes {c) : Parce que nous avons

en exécration votre aflemblée d'iniquité , que nous fomnics lé-

parés de votre Concile ôc de votre malheureufe conjuration, c'eft

pour cela que nous fommes dans l'exil , qu'on nous fait languir

dans une prifon , qu'on nous prive de la vue du folcil , qu'on nous

garde avec très-grand foin dans les ténèbres , qu'on ne lai fie en-

trer perfonne pour nous vifirer.

VII. ToutfOuvrage étoit écrit avec la même véhémence, llfnitprefcn-

& aiifTi peu de ménagement pour l'Empereur, qu il comparoir aux ^^^
f'^^

Livres

plus méchans Rois : & toutefois Lucifer (^; porta la genérofité iLmpereur ;

jufqu'à le lui envoyer pour le lire ( e ) , ayant trouvé une per- «""t requis

"fonne qui voulut bien fe charger de le porter ôc de le prefenter
^Iitrc Ev'ii-

en fon nom: ce qui parut fi extraordinaire ôc fi peu croyable à lis, il avoue

Confiance , qu'il ordonna à Florent grand Maître du Palais, d'en- '^
,.
'démarche

L.
' , T • r r '• 1 rr ,-, & les Livres,

ivre a Liucirer , pour içavoir s il venoit errcaivement Son troifiémc

de lui, ôc de le renvoyer. Nous avons le Billet (f) que Florent exil dnns la-

en écrivit à Lucifer , avec la réponfe de cet Evêque qui avoue le
^"*''^''^^"

.

Livre & la perfonne qui l'avoir prcfenté , lui donne avis qu'il l'a

remis entre les mains de Bonofe , pour le reporter à la Cour, ajou-

tant à Florent, qu'il le prie de le défendre, ôc de croire qu'il eft

(.)) Epipiian. hacref. 73. pag. 871. 1 ad Acaciiimfcfi tton adjunxh. Qui c^uidctn ali-

tôm. I.

( i ) Cùm intérim nihil ab Arinnis difjentirent

( AcaciiJii ). . . per. . . tempm juod in ani-

ma itubcbuut ûCCttUaruin qitod eorum

ff-atia faerimt ijni je ai ipforum catum a^^re-

gaoeruni ; huminei uliotjuin orthodoxi , (edfi-

muLlores , Cr Impenitoris pru-flalifervitiiies 3
j

(d) Hicroil. de vir. illiift. c. 95.

eumdetncjue refurmid.itites t]ui lecitm invicem
j

( *) Lucif. cpift. pag. î4^.
ininuc:tius exercehaiit. Kam Eniy:hius Elen-

| (f) Epijiola Florentii ud Lucifenim Epifco-

theropclitanin , utpotè à beato Maximo Hie- fum Au même endroit : La Lettre de Lu-
rofidymitimo EpifcoPo AC ConjejJ'ore citholiaeFi-

J
cifer qu'on vicnt de citcr n'eft que la

tjiianto tempore cathoiicam Fidim anipleéttns

dt^iiitatis Ji*>r retiinndt gratta dtijmiulavit ,

M Cif alii PÀleflint compiurei Epifiopi, Epi-

piian. ibid.

(c) Lucif. de non conven. cum hsv,

pag 111.

d^i iuJiiiHUt eduflHS , frojistr CyiiU çdiim 3-\ ré^'oiilc.

^CCilj
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prêt de fouffiir même la mort avec joie. On ne fçait point ce qui

arriva de ceci , ni fi ce fut pour Je punir d'une telle hardiciïe, que
Conftance l'envoya dans laThebaïde , où Theodoret affure ( a )

qu'il le trouva relégué avec les autres Confefleurs'd'Occident, au

tenis de la moi't de ce Prince. La requête des Luciferiens ( b
)

porte qu'on changea jufqu'à quatre fois le lieu de fon exil,

s. Athniiafe V 1 1 L Cependant faint Athanafe ayant appris de la retraite

1 envoyé vil:-
^^^ Dieu le cachoit, ce que Lucifer avoir écrit à l'Empereur Con-

Diacie , lui ftancc j ne pouvoit fc lalfct d'admirer comment un homme habi-
<!crit deux tant comme au milieu des fcorpions , il entend, ce femble , les

pour^k'felut Herctiqucs dont il étoit environné àScythople, pouvoitconfcr-

ter, & lui ac> ver tant de liberté d'efprit , ne ceffoit d'avertir , d'inftruire ôc de
niancler fts corriger ccux qui étoicnt dans l'erreur , pour les amener à la lu-

poiir 'le rc- niiere delà vérité {.c). Il lui en écrivit des lettres defélicitation,

mercier de (es &; pareillement du fervice que lui ôc les autres Confefleurs avoienc

ç,î^^"nde d'-
rendu à l'Eglife par leur genéreufe confellion. Il lui marquoit

timc dans lE^ qu il lui envoyoit le Diacre Eutyche , pour s'informer de fa faute
giiie. ^ ^g j.Q^g jgg ÇiQns , & le prioit taiit.en fon nom , qu'au nom des

Confefleurs qu'il avoir auprès de foi , de lui envoyer un exem-

plaire de fon Ouvrage. Lucifer fatisfît au defu' de faint Athanafe,

& lui envoya fes écrits à l'Empereur Conftantius, dont le premier

étoit employé à la défenfe même de ce grand homme. Ils lui fu-

rent remis avec une lettre de l'Auteur ( d) par le Frère ouïe Fi-

dèle , qui faifoit ordinairement les commi liions des Confefleurs :

mais que le faint Evêque ne put yoir qu'avec beaucoup de pei-

nes ôc de dangers , étant recherché avec un foin extrême par les

Ariens {e) qui aiïiegeoient les chemins, examinoient tous ceux

qui fortoient d'Alexandrie , foùilloient les vaiflTeaux , couroient

les deferts , renverfoient les maifons , tourmentoient les particu-

liers , inquietoient tout le monde.. S. Athanafe ayant lu les Ecrits

de Lucifer, lui récrivir une féconde lettre pleine d'éloges, dont

on trouvera l'extrait ci-après joint au jugement que nous portons

de ces Ecrits. On voit par cette lettre {j )
que les Catholiques qui

( <i ) Theodoret. 1. 3. llift. c. z. pag. . dce ; tame» JuxIaorationestuuSi Dco f^veniej

€j9- \ elfi cum lahore iS" pericuto videre poiiii fra-

^

( b ) Ma.rc. & Failli, pag. içi.

( c ) Ad cakçin opcrum Lucifcri, pag.

( (^ ) Licet Ariana inf.miit cum extraiiea

fotcntîa itii fc movcbat 1 ut mnlicûret nec frit-

ires quamuui Mi fevicbavi , libère a'Jrem vi-

trem , ^uifolct tant neiejjaria quam ef'i/}o!a>

,

t.:m landit.itii tux ijiiàm aliorum deftiiiare,

Athanaf. ep. i. ad Lucif. ibid. pag. 150.

(<-) Id. Ibid.

( /") liHi/'/'e f-ii aiiteeras afud omnes amw
bilis , mine umen l<tnnis ejl amer affeUitnii
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avoieiit toujours aimé Lucifer , le nommoient alors IHelic de

leur tems.

I X. L'Empereur Conftantius mourut le 3*. Novembre de

l'année 35i. ôc Julien l'Apoftat ( a ) voulant paroîrre condamner

ce que ce Prince avoir fait de mal , ordonna de relâcher tous ceux

qui avoient été bannis pour caufe de Religion. Le ( ^ )
premier

ufage que les ConfefTeurs crurent devoir faire de leur liberté fut

de le voir ôc de conférer enfemble des moyens de remédier

aux maux de l'Eglife. Mais il(f) yen eut qui profitèrent plu>

tard que les autres de findulgence de l'Empereur. Lucifer retour-

nant feulement ( d) vers fautomne de Tannée 362. de la The-
baïde où nous avons \ù que Conftantius l'avoit relégué, eut un
entretien {e) avec faint Eufebe de Verceil touchant le Ichif-

me d'Antioche, dont voici l'Hiftoire. Après que faint Eudhate

eût été dépofé par la fadion des Eufcbicns en 331. ils mirent

fucceflivement à fa place (/) plufieurs Evêques qui cachoient

dans le fond de leur cœur le poifon de l'erreur d'Àrius , ce qui

fut caufe que plufieurs tant du Clergé que du peuple qui avoient

un zèle plus fmcere & plus ardent que les autres pour 1 honneur

de la Religion & pour la pureté de la Foy , s'affcmblerent à

Il fetournd

fciit Julien ;

mais tard, li

a une confé-

rence avec S".

Eui'cbe de

Verceil tou-

chant le

fchifine

dV.ntiochc.

Hiftoirc de ce

ILlulrae.

tus in animii omnium coilocatus , ut Mdiam te

teniforibus nojfrii nominent. Atiianaf. ibid.

{a) RufHn. hiilor. 1. i. cap. 27. pag.

24$. Tlieodoret. 1. lu. c, 3. pag. C^^.

(b) Ibid. .

( c ) Saint Athanafene rentra à Alexan-
drie qu'après la mort de Georges, c'ell-à-

dire , dans le mois d'Août de l'an 362,
pour le plutôt , comme on le prouve ;

parce qu'au tems de cette mort ou de ce

mallacrejfcmpereur Julien étoit à Antio-

«lic. An,minn Marcell. lih. zz.pag. 480. tt
qu'il n'y peut être Venu plutôt qu'à la fin

de Juillet de cette année. Il ctoit encore

à Conftantinoplc le 11. de May, cod,

Jlieod. Ith. 13. Juliani Aug. Icx 4. de Mé-
dius , ditta 6. tdus Maii Cl)i(!,imino]}(,li , Ma-
meriino C" Kcrita Coff. De Conftantinoplc

.î Antiochc ritincraire d'Antonin compte
huit cens ici/.c mille pas,qui (ont deux cens

loixante &: 1 2 lieues de France. Il remar-

que qu'après il prit fa route par la Bitliinic

& laPlirygicjs'arrctanl quelques jours dans

les Villes principales , pour y latisfaira là

devotior. envers les temple* des faux Dieux
iv y prononçant ^uc^ucfQJs dc? di'tfoiirs à

leur lotiangc , comme à Pefllnonte c;i

l'honneur de Cybeles. Eufortc qu'on fait

Toir par Libanius , or. iz. pag. loa. qu'il

n'ctoit pas plus avancé que cette Ville à

la mi-Juin. Eniîn il arriva à Antiochc ,

comme Amniien nous en allure , lor.'^-

qu'on y pkurolt Adonis , cérémonie (ï

fort attachée au mois de Juillet, ou Tam-
muz , comme les Syriens l'appclloient :

Qu'au 14. vcrle-: du 8 chap. d'E/echicl

oimous Wiox^^ [•lui:gcnlei Adouid(.m ,\c% 70,
Interprètes ont nwiplaiigmtei mt i^ufiftcvi^

,

& Julien même dans fon Mifopogon qu'il

compofà étant (lir fon départ d'Antio-

che , c'eft-.vdire , peu avant le 5 de Mars
qu'il partit , témoigne qu'il n'y avoit que
lépt mois qu'il étoit à Antioche. Pag. 54,
tilit. de i'arii de 1583.

( «/ ) La preuve cil plus bas où on voie

que faint Eufcbc' prcH'oit Lucifer d'aller

à Alexandrie voir S. Athanalé qui , com-
me on vient de le montrer , ne pouvoit y
être rentre plutôt qu'au mois d'Août.

(f) Thcodorct. 1. 3. c. 2. pag. 6^9,
Ruiïin. 1. I. c. 27. p. 24 j.

(/') Theodorçt, J, i. ç. ji, pag. jé^
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part j & furent nommés Eufthatiens. La ( ^ )

plus grande partie

des Orthodoxes n'embrafra pas néanmoins ce parti, & ils aimè-

rent mieux ( b ) tolérer en quelque forte le mélange impur des

Ariens, dans l'efperance quilfeferoit quelque changement fa-

vorable. Les chofes relièrent en cet ctat juiqu'en s6i.{c) qut
Melece homme recommcndable par les plus excellentes quali-

tés, ayant été fait Evcque d Antiochc, & peu de tems après

exile à caufe de la liberté avec laquelle il défendoit le dogme
Catholique, on lui fubftitua Euzoius Arien déclaré , ôcl'un de
ceux qui avoient été dcpofés dès le commencement avec Arius

par faint Alexandre ( d j. Alors cette partie des Orthodoxes qui

étoit demeurée dans la communion des Evcques, fe fépara aulfi,

félon le précepte de l'Evangile : 6/ votre œil droit vous ejî unfujet

defcandale , arrachez-le ,& lejettez loin de vous j mais autant at-

tachés à la pcrfonne du grand Melece , que les Eufthatiens l'a-

voient été à celle de faint Eufthate ( f ) , elle ne put parvenir à

fe réunir avec eux quoiqu'elle le defirât. Les Eufthatiens (/) re-

fuferent de reconnoître l'intronifation de Melece : non qu'ils

puffent l'accufer d'intrufion comme celles des Evéques préce-

dens , puifque faint Euftate étoit mort , mais parce que les Ariens

y avoient eu part ôc qu'il avoit été quelque tems en communion
avec eux. Lucifer cherchoit, comme on a dit, avec faint Eufebe,

les moyens d'ôter cette divifion.

X. Rufin infinue affez {g) que faint Eufebe venoit d'Antioche

c. 17. r^g-

6-i9- Athan,
z. opcr. pag.

(<j ) Riiflin. ibid. c. 24. & c. 3p. p?,g.

I4é^. Balîl. epilL 67. .tliàs 50. qux cft ad

Athanafiiinij toni. 3. opcrura Bafiiii^nov.

edic.

{h) Theodoret. lib. 11

635.

( c ) Ibid. & pag. ^^34.

{d) Pag. 635.

(e) L. 3. cap. 2. pag.

tom. ad Antiochenos , t.

771. & 772-

( /) Socrates , I. 11. c.

(à' ) Après avoir raconté comment faint

£iilcbc prclîa fortement Lucifer de venir

à Alexandrie pour voir famc Athanafe &
y traiter de toutes choies avec les Confei^

feiirs , parti qui ne fut point au goiit de

Lucifer , cnforte qu'ils fe Icparerent, celui-'

ci pour s'en aller à Antioche , où il ordon-
na Paulin c& laint Eufebe pour aller .A Alc-
jsandric, il employé ks deux chapitres

Mg. 158.

fuivans 2 S. & z^. à dire ce qui fut réglé

au Coicile d'Alexandrie , & commence
le 30. par ces mots : Sed Eu/ehins ciim rcdiij-

J'et Jiitiochiam , O' iiivenijjcs i()i à Lucifera

coiiira poUicititiioiiem ordinatum Epifiopum ,

fiidore [imul CT* indigHAtione compiil/ln abfiejjît,

,

neiitri pariium communionem juam rdaxans ;

quia digredietis iitdè promiftrat fe aSIuriim in

Concilia , ut eii ordinaretur Epifcopui à ijuopars

neutre defeifcerei.Cene fuite fait déjà lentir,

ce femble, ce que nous dilons que S. Eule-

be venoit de faire Ion voyage d'Antioche,

quand il conféra avec Lucifer; mais ce

qui rend ce biais néccllaire , c'eft i". qu'il

eft clair que làint Eufebe avoit tait un

voyage à Antioche , oii il avoir pris des

engagcmens, pour accorder les deux diffe-

rens partis , & z°. qu'on n'avoit parle de

deux partis que depuis un an que S.Melece

ayant été fait Evcque d'Antioche, & enlui-

tc ch.ili"c, & Euzoius Arien mi* à ù v\icc.

mêm0

J
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arec S. Eiife-

bc à Alexan-

drie. Va à An-
c oche , eu il

ordonne l^au-

lia. Les Mcle-

cient n'en

même où il avoit promis de faire que dans un Concile on or-

donnât un Evcquc qu'aucun des partis ne pourroit rejetter. Et
cela n'eft point incompatible avec ce que cet Hiftorien (a) ôc tous

les autres difent , qu'il avoit été relègue avec Lucifer dans les con-

fins de l'Egypte ou de la Thebaïde. Car il pouvoit être forti aufli-

tôt après le rappel ôc avoir fait le voyage d'Antioche. Il propofa vculeat point.

donc ( i?» ) à Lucifer d'aller enfemble à Alexandrie où ils vetroient

faint Athanafcj ôc pourroient en aflTcmblant ce qui reftoit d'E-

vêqucs , régler toutes chofes d'un commun avis. Il employa
même les prières pour Tengager {c ); mais Lucifer ne goûtant

point la propofition fe contenta de donner un de fes Diacres ,

pour confcntir en fon nom à tout ce qui fe feroir à Alexandrie,

ôc prit refolument fa route vers Antioche. Là après pluficurs

conférences avec l'un ôc l'autre parti, ( d ) ayant remarqué que les

Eufthatiens étoient les plus oppofés à la paix , fans attendre la

refolution du Concile d'Alexandrie, il fe hâta defacrerEvêquc

le Prêtre Paulin qui étoit leur Chef. Saint Jcrome dit (e) qu'il

fut alfidé en cette adion par dijux autres ConfclTeurs , que
quelques manufcrirs noniment Gorgone de Germanicie , ôc Cy-
muce de Cabales , ou peut-être de Palte , qui aiTurement étoit

alors à Antioche. Paulin (/) étoit un homme faint ôc Catholi-

que , qui meritoit de toutes les manières l'honneur de fEpifco-

pat; mais c'étoit trop peu ménager les Meleciens que de le

ciioihr, ou, comme dit Rufin, il n'étoit pas tel qu'il leur put

être aulfi agréable qu'aux autres. Ils ne voulurent pas le recon-

noître, ôc le fchifmedura encore foixante-cinq ans depuis.

i

le tout en 361. On vit , coin ne on n dit

ailleurs, le grand nomlire des Orthodoxes
qni étoient relié )nli|uesl\ mêlés i>;irnii

le*: Ariens , ïe fc,'arcr & former rouii le

nom de Mclecijns un pati qui étoit le

.rccon.l deç Catholii-jnes, ix avec lequel les

tullhitiens qui en compoloient un dc-

puï trente ans , ne voulurent point avoir

de <;(.in nunion. Par conséquent fi la divi-

sion n avoit éclate que dc(>uis un an , il

faut mettre depuis le voyage de S. Eu'cbc

à Antioche, auquel cas nous voilà bientôt

au teins du rappel des exilés , qu'on met
tout au commenccuicnt du règne d^Jnlien

.fur la fin de l'an 541. AVjt:^ Socrate ,

1. 1. f 45. />.(;>. 15^. pour l'époque de

l'Epifcopardcfiint Melecc.

( .« ) Sosrat. hiil. 1. 3.0. i. p. 143- Rnf
iin. 1. i.c.i^ pag. 245, Thcodorcc. 1. 3.

Tome V.

c I. pag 6i,f, Sic

( l> ) rheodorct. RufTin. ibid.

( £ ) Rudin. p.ii;. in6-

( d ) ThenJor ::t. pag. 640.

( * ) Hieronini chto . ad ann. jft.

if) Sii: l>u!}\.t:Liicij<.r ad.iitis ali:s duohut Cvn-

f-firièiis^'autiniim... in p. rte cuthUi-caAMÎ.cliit

Ejiî(cop»m flicic. Ad ijut v^rbu .-adlcitis duo-

bus tiUiiAicuUntui C^ vciu^ijjtmut codex Bur.g.

I>.iha a<t trar^inem , Gorgoiiium dici, de

Germania , & Cymatiuni de Gabala. Qut
pracut dithi" futit oftimt iiatx , Jtd mihi froniis

r^norM.i. JJcalu.er. tininijdverf. pa^ 155. Et

quanta ce que nouî difons que Cymacc
de Palte étoit alors à Antioche, tvjcîla

lettre de faint Athanalé à ceux d'Antio-

che , »um. i. o/>ir. ^.1^. 78e. où c-t Evè-

quc c(l compte entre ceux à qui cette

lettre clt aJdreflée.
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II ne fait

qu'augmenter
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violentes. Il
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tous.

5P4 LUCIFER
X I. Lucifer ( a ) n'ayant fait alors autre chofe qu'accroîrn;

la divifion , demeura fort long tcms à Antiochc. Eufcbe s'y ren-

dit bientôt après (/> ) avec une lettre du Concile d'Alexandrie,

qui ne regloit point précifément l'affaire de l'union : mais mar-
quoit en partie la manière dont on y devoit procéder , ôcVauto-
rifoit avec Lucifer & d'autres faints Confeffeurs pour 1 exécution.

Lorfqu'il eut appris l'ordination de Paulin qui rompoit tant de fa-

ges mefurcs , ôc le compromettoit lui-même par rapport à la

parole qu il avoir donnée ( f ) j il en eut tant de confuiion ôc de

douleur qu'il fe retira aulfi-tôt , fans avoir voulu communiquer
avec aucun des partis : toutefois ayant obfcrvé de ne pas blâmer

ouvertement l'aâion de Lucifer à caufe du refpecl qu'il avoir pour

lui. Celui-ci fe fentit ( d ) fort oficnfé du refus qu Eufebe avoir

fait d'approuver l'ordination de Paulin , 6c ( f
) penfa à rejetter

de fon coté les Décrets du Concile d'Alexandrie. D'abord if)

il y trouva de fembaras , car il étoit lié par fon Diacre, qui les

avoit fignés en fon nom. 11 ne pouvoir dépofer ce Aliniftrc

qui n'avoir rien fait que par le pouvoir qu'il lui avoit donné ;

& il ne pouvoit auffi le recevoir fans ruiner tout fon deflein-

(.a) Theodorct. I, 14. liidor. c. z.

pag. 640.

y* (^b) i^ tjMot igitiir nohifeum ftacem h,i-

bere cupiuiit , »:axtme autem j«: in vettri

( fubauditur Eccltfia ) convtmus a^unt , ey
^m al> Ariauurum partibiis reftliunt ( hi (iint

Melcliani
J
ai vos convocaie eofij^ue qiismad-

modàm iatres filiei fuos , excifiu y ac velut

M.i^ipri is" Tuiores an:f>lexaniini : diieélijijue

tioflris l'aulino C fi'ji aciliiis eJHS adjimgitt.

( Paulino- utpctc priiicipi Eufthatiano-

rum. Ithm Jheod^ru. fupr. Nonduin autem
Ut Epilcopo cujuï fcilicct inaugnratio-

nem novellam Patres Alexandrini pe-

nitùs ignorarent. ) Kihitiuc ampLùs ,ib ilUs

( Mektianis ) exi^a:is , quam ut Arianam

htrejîm anathemate damnent , /îdenique à fin-

élii Patrihus Nice^t pu mulgatam frufiieatttur.

Condamnent item eos qui Spiritiim Sanclum af-

firmant creatiiram tj]e C7' à Chrifti fubflantia

ttivi,'iim. Et in fine : f^os itaque in commune

ttbi convcutui agere fulnis , Uac Ugilate, HIhc-

j«f omnes convocare dignemini. /Fquum enint

ef} ut illic privmm epiflcla legatur uc ibidtm

qui pacem optant procurantque , fîbi invUem
concilieniur : ac dci::cepi cum mutuo conciliati

fuerint vbiciinique p:>pulo pLicu^rit , pr^t/enie

Vtprà l>Hma„fi.ite illic convemus c<Ubremur ,

(^ Domino iinà fr'<»'ia tribuatur ab ummbus....

Epifcopi autim prxd:cli ad quoi jcrifta ejl ipi-

Jlola , 1)1 funi : Eup.bius h^crceilorum GalUte

< urbii y Lucifer Sardinite infiiU , Afitrius Ve-

traium Arabie, Xirc. (^i Vito efijiolam fer:;'-

ferunt lii Junt : Aihanafus i'apa , Cf qui ci:m

eo Alexandrie affuere ipfo , Euiebius V Aj)c-

rius. Et initio epiftoix lue fcripla crant in

Eufebii Ci" Aflerii ccinnien.iationtm (if aiiribi:-

i< autoriialii tefiimoniuwi : eojdem Cummini-

flroi nofirui Aflenum CP" Eufebium rcgavimits ,

Ht nojlrùm vice ad Vus accédant : gratialqiie

illorum pietaii agimus , qucd tametjt licebat

ipjîs adjuas Dieecefes properare , omnibus tamei

poflbabitis ob urgenlem Ealcjîx necejj.ialcm ,

ad vos iter inftituere maluerunt. Ulis tgiiuv

noftro defiderio acquiefceniibiis » nol'meiipi'os

eonfolati fiimus ; quia ejufmodt l'iris vobij-

cum mhiic conveniinlikus , nos quoque omnet

ade/fe arbitramur. Athaiialîus ad Antio-

chenfes , pag. 771. & Ici], tom. t.

operum.

(c ) Ruffin.l. I. hift. c. 30. pat;. i^6.

Thcodoret 1. 3. c. i. pag. (-4o- i>'ocrates
,

1. }. c. l'j. pag. 180.

{^d ) Ruffin p.ng 148. Sccrat, ibid.

( e ) Ru-fi:!. ibid.

(/)Ibid.
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Enfin (a) après avoir beaucoup délibéré , il fe refolut de con-

ferver fon Diacre ôc de rejerter le Cbiicilc d'Alexandrie , fe con-

trediîant lui-nicnie. Il commença (/^jpar fe féparer de la com-
munion de faint Eufebc, & puis de tous ceux ( c

)
qui cmbraf-

fant le fage tcmperamnient du Concile , ufoient de condef-

ccndance envers ceux qui étoient tombés à Rimini, & les re-

cevoient après une fatisfadion convenable : c'eft-à-dire , qu'il

rompit avec l'Eglifc Cacholique , félon (d) ce qu'écrit faint

A mbroife, que Lucifer s'étoit féparé de notre communion; &
faint Auguftin , qu'il avoir perdu les lumières de la charité, &
croit tombé dans les ténèbres du fchifiue.

( a ) Lucifer injurium dohns qitod Ej^ifca-

pum à fe ordhititmii apud Ai-iioclii^m non nce-

p!j]ft Euftùius , necipU' recipere co"itat A!e-

x.tndriiii décréta CoiiciUi , fed con/frin^ebaliir

ler^ti fui viiiculo qui in Coiiciiio ip/îiti aiiiori-

t.iie ftibfiripfenU. A'ujiccre namipie ciim nm
foicrut i^ui uuiorittium ejus teiubat , (i Vero

recepijjel , omne jumn Jruflruiidum videl/M in-

Citptnni. Dut er"o de hoc miiltum^jue dehbi-

ram cùm ex vtntn'te p.irte coinludcretur, ele^it

ttc lugAto fuo rcceplo erga ci/terosfementi^m dij-

f'arsm ,fed fbi ptacilam cufiodiret : it.t re^rtjjits

,id S.irdiii:.e partes , five cjidi ciià morte prx-

vcniiii tcttipiii Jeiitcml^ »iut..i)td,t non babuit ,

ttehim umerè cvcptu corrigi [patio fuient : Jîve

hoc animo immobililcrfdtrat , pariim firnuive-

tint. Rtiffiii. /. i.f. 30./'. 147. Socrates &
So/.omcne font fore contraires à cette hi-

itoirc. Lucifer ciim ordiiiMionem fuum ab

Bufcbio fufceptam non elfe intelligeret, euni rem

fontuwelix loco ducens permoUfle tiilit i proin-

dè ab Eufebii comniuliiorie fe abjuiixit , C e»

.
tjuit à Synudo décréta fneraiit , fudio coiiten-

tionis abduUus cirfiit rcprehcndtre. Htc dum

fer tenipm dilcorJi.iriim gerimiur , miiltos ab

wiitate Ecclelîx figregarimt- i^ippi nova tune

exoria t/? I>xr<fii eoram qui Liiciferiani dicmi-

lur. y'eritm Lucifer iram fitam explere non va-

liiil : ci,n!}ri£lui cnini fuis ipfiits polUciiationi-

bus tenebatitr , ijuibus per Diaconum m:ffisJpo-

fonderai fe décret: s Concilii ajjcnfuriim. ItMjue

iffe quidem Bcclifiaflicam retinens Jîdem , in

Sardiniam ad propriam fedcm recclj.t. SoCT.Xt.

l. 3. c 9. p. 141 Et Sozomenc dit abfolu-

inent la mcmcchofc,/»;/?./. 5. c 13. p. 615.

Mais le tcmoij^nai;e de ces deux Auteurs
n a pas coutume de l'emporter fur celui de

plus 4iicicns,fur:ouc en auflî grand nombre

& auflï qualifies qu'on le verra par la fuite.

( i ) Socrat. & iiozuin. (iipr.

( c ) Lucijer tum Amiachit , lon'^è diverfa

fentsntiajiiit(ah Hilaru) Pictavienfi ) h.iot

in tanltni eos <ya/ Arimini fucrai:t tondennia-

vil, m fc ctiam ab eoriiw cummunione fecnve-

rit , qui eos fub fàtisj'aciwne Vel pictiiteiitiu

rccepijfnt id nÛe j» ferperam c^nfitAerit ,

dicere non aiijîni- Sulp. Scw I. 2. hiltor.

n. î?. pag. 459. édit. de Lcide. i^»*

alia caufa O" Jnperioribus tempcribus illius

Luiijeri fntier pcrtin^ci.im fuit , qux eum
reiraxic à concordia illorum , q.ti Artanorum

bxr^fim prudenti converf:one </,» nnaverant.

InnocentiiisP. I. cp. 3 . qux etl ad To-
lof. Synod. tom. i. Cuutaut.

( </) Saint Ambroifc raconte que ion

frère Satyre étant aborde après un nau-
frage en un certain enJroit qu'il ne nomn e

pas , manda l'Evcoue pour lui donner le

Baptême , & s'informa de lui , s'il cont-

muniquoic avec les Evcqucs Catlioliques,

c'cft à-dire , avec l'iglilc Romaine ; il

rend ainfi raifon de cette précaution • Et

forte ad id locoruni in Cchifinate reo^ionis illius

tcclejîa erat ! Lucifer enim fe à noftra tune

teniparis communiuiie diviitrai , Cf qiianujuam

pro fide exulajjet , C fidei fux retiqnij'et lu-

redcs , non putavit tamtn fidem ejje infcl)ifn:a-

tt: De exceffu frat. liii Satyri , 1. i. pag.

II 17. tom. 1. Et Auguft. epift. 185. n.

47. Sic muUititdinibus perfchifmataù^h^re-

fes pereimtibus fubvenire conjuevit ( Ecclclîa.)

Hoc dijplicuit Lucifcro , quia factum e'd ii) lis

Jufcipiivdis aique Janandis , qui vcmno pcrie-

raiit Ariaiio : C^ cui diplicuit in tinJrai ce-

cidii Jchifmalis , aniijjà luwiue charitaiis,

Tom, z. optr.
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3Po LUCIFER
XII. Saint Jérôme mcme y ( a) quelque favorable qull lut

foit d'ailleurs comme Prêrre de Paulin , eft oblige de reconnoî-

ne qu'il a abandonne le troupeau de Jefus-Chrift & en a fcparé

quelques brebis. II parle de ceux (i^)qui prenant part aux in-

térêts ôc aux fentimens de Lucifer, formèrent à fon occafion

une fede particulière fous le nom de Luciferiens. Ils étoient

fort réduits ( c ) lorfque ce faint Uotteur écrivoit, ôcilsnefub-

fiftoient plus au tems (^) de Theodoretj mais Us furent d'abord

en grand nombre , comme on voit par Socrate (<?)»& par diffé-

rentes hiftoires arrivées à leur fujet dans (/) l'Andaloufie .à(^)
Trêves , à Roine, {h) z. Oxyrinque en Egypte, à (/') Eleu-

theropole en Paleftine. Il y en avoir aufli ( k ) en Afrique , en

( / ) divers endroits de l'Italie , & ( w ) à Antioche ; mais ils do-

minoient principalement ( n) en Sardaigne & en Efpagne i on
verra ailleurs quel étoit leur caraâere d'efprit , ôc combien ils

étoient odieux aux Catholiques. C'eft d'eux plutôt que de Luci-

fer qu'il faut entendre ce que ditXheodoret , que ( o ) cet Eve-

que étant de retour en Sardaigne ajouta à la dodrine de TE-

glife certaines maximes , & ce que témoigne faint Auguftin

,

que quelques-uns leur attribuoient de croire (p ) que famé
vient par transfufron de la chair. Car on ne reproche à Lucifer

que la dureté fchifmatique. Mais il en donna une nouvelle

preuve en retoui-nant d'Antioche j car comme il paffoit par Na-
ples (<j ) allant à Rome , Zofime Evêque de cette Eglife qui

avoit été intrus en la place de faint Maxime, l'étant venu voir

( <« ) fsnium efl ad aj/'errimiim locum , in

qiio advenùm voUntalLm CT* propiifiium nieitm,

cogor de tealo Luiifero ijecm ijuid^juam, quant

C illius nieritum , C?" mva hamauitai fojcit ,

exifiinare. Sed quid juiiam ? Veritas os refe-

rai , e?" invita»! Itiiguam coiifcium ad eijqucn-

dum fe£liis inij>cllit. In tali articui» BaUfx ,

in tanta rahit luporum , fe^rey^atis fai'tis ovi

hus , relicjuum gre^i^eni dijeruit. Dialûg. ad-

verC. Lucifer, pag. jui. tom. 4. opcr.

edit. Bencdid.

(bj Socrat. /. 3- c. 9.p-'g 181. Sozom
/. î c. ij./'ijç. ^13. Rien ii'cft pluscon-

ftant q\ic cette fefte & le Ichiiiuc tiui l'a

féparée A'") f^ S. A uguft de agon. Chrifl de

hxri-^. KP- etiar. in pi. 07. (aint Ambroilc 1

Rufin & faint Jcrômc cy-deffiis ; & le

livre mcme ik- celui ci contre les Lucifc-

licMs fournit une preuve cumplctte aufli-

bkii que la requête de FaulUo & Maxcclie

noustous deux Prêtres de cette fefte

l'avons plufieurs fois citée.

( c ) Hieron. (lipra. Rufin , Lucifriaus^

rmn fchilttia quod ptr paucoi adbuc vohititr.

Lib. I. c. 30. pa;^. 147.

(d) Theodorct. 1. 3. c. i. p. ^40.

( t ) Supra;

(/) Fauft. & Marccll. pag. 147.

(g) Pag. 248. &151.

( /) ) Ib;d. Si. pan. 25 j.

{•) l^ag. X54.~255.& ^5^-

(/) 15 ï.

("•) Socrat. 1. 5. c. 5. pag. 2^1. Sozomj
1. 7- c. 3. pag. 707.

( n ) Hieron. dialog. adv. Lucif. pag^
159. & 198.

( ) Lib. 3. hiftor. c 1. p. ^40.
{p'' Auçuft hïre-. 81. c. i J.

(2) Fauft. & Marccll. pag. 144,

i
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dans la confiance que lui donnoit fon changement de l'Aria-

nifme à la Foy Catholique , Lucifer ne le voulut point rece-

voir à caufe de ce qu'il avoir fait autrefois. Les Luciferiens ajou-

tent dans un écrit dont on a dcja parle plufieurs fois, qu'il pré-

dit à l'Evêque de Naples que Dieu le priveroit de fon Evcché,

ôcexecuteroit la fentenceque S. Maxime avoit prononcée con-

tre lui : ce cjui arriva.

XI IL Lucifer vécut encore neuf ans depuis fon retour en Son retour e.T

Sardaigne, n'étant mort qu'en 371. félon («) faint Jérôme qui ^ard..igi,e.

it , qu il ne s ctoit jamais mêle dans la corruption des hereti- j^^^e qu'il

)it revenu a.ques. Cela ne peut lignifier autre chofe , comme remarquent 'j^''

de très-habiles ( b ) critiques , finon qu'il n'avoit jamais com- 'g"')'-'^

f'-'^ Sa
muniqué avec ceux qui étoient revenus de l'hcrefie , ou même mort à Ca-

avec les Evêques qui les recevoient : ainfi il faut dire que Ru- s^wricnj?©.

fin (r) cherche à s'étourdir fur le malheur d'un illuftre Confefleur,

que plufieurs grands fervices avoient rendu cher à l'Eglife

,

quand il écrit qu'il n'ofe déterminer fi Lucifer a eu une volonté

arrêtée dans fon fentiment , ou fi c'eft qu'ayant été prévenu
par la mort , il n'ait pas eu le loifir de changer avec le tems

,

comme il arrive quelquefois , ce qu'il avoit commencé par une
chaleur téméraire. C'elt d'ailleurs avouer clairement qu'on n'a-

voit aucune connoiffance qu'il fût retourné à funité i &c en effet

outre que les Pères qui le jugent comme fchifmatique.le jugent

après fa mort : pourquoi cette affedation ( d) refpettive des Lu-
ciferiens à fadmirer & le louer fans ccffe touchant la conduite

qu'il avoit gardée à l'égard des Hérétiques ôc des Catholiques,

à leur faire porter ce nom de Luciferiens , quoiqu ils fiflent pouc
ne point s'entendre donner de nom particulier, fe portant pour les

vrais Uifciples de Jefus-Chrift ôcla portion la plus pure de l'E-

glife. Lucifer mourut dans fon Eglife de CagUari fous Valenti-

nien ( e ).

(a) Anno Dowmi CCCLXXt. Lucifer C*-
lariiaiiiii Efil'cofH$ nioriiur , qui cum (iregario

Epiicupo Hifiiunuiriiin C l'hihiie Lybiie tiun

qtmni fe Ari,m* miftuit fruvitati, Hicroii in

chron.

{b) Bar, tom. 4. pag. 310, adlmm

annum. Tillcmont. Hiftoirede Lucif. tomj

7. pag. 3i;._

( c ) Ruilîn. (iipra.

(iV) Fauft. & Marcell. pag. 24?. ^<o«"

(^e) Hieronim. catal. c. ^j.

Ddd ili



j^S LUCIFER

ARTICLE IL

Ses Ecrits.

Trw d/i.iicî-
^' C'A! NT Jérôme ne parle que d'un Livre (a) compofé

fer à l'Empe- v^p^r Lucifcr coiitre l'Empereur Conftantius. Mais il eft cer-
rtur Conibi - tain par faint Athanafe {ù) qu'il y en avoir pluiieurs. Ce Père

.^l'iioi fainUc- i^'^a'^q'-Te clairemcm fes deux Livres pour fa propre détenfe , & un
rome ne parle autre qui a pour titre, qu'il faut mourir pour le Fils de Dieu. Ou-
quc d un Li-

j^.g ^,gg jj-Qjg ^ il y a celui dcs Rois Apoftats , cité ( c ) dans le Li-

vre , qu'il faut mourir , crc. un , qu'il ne faut point avoir de com-
munion avec les Hérétiques 5 & un autre, qu'il ne faut point épar-

gner ceux qui pèchent contre Dieu. C'eft dans tous le même ftyle

ôc la même manière de procéder par des applications de l'Ecri-

ture , en parcourant de îuite tous les Livres faints •-, le fujet même
en ell affez unique. Il eft queftion dans tous de montrer l'inju-

ilice de l'Empereur, ôcde juftiiîer les Evêques Catholiques, par

rapport à ce qui s'étoit pafTc au Concile de Milan, dans l'atîaire de

faint Athanafe & de la Foy catholique. C'eft peut-être la raifon

pourquoi S Jérôme n'a parlé de ces Ecrits de Lucifer, que comme
d'un feul Livre , quoiqu'on puifle dire aulTi qu'il faifoit allufion

à deux Lettres refpettives de Florent grand Maître du Palais , ôc

de Lucifer , qui ne font mention que d'un cahier ou rouleau.
Luciier ecri-

J I, H a moins befoin d'explication pour ce qu'il dit ( d), que

j^o. Lucifer compofa fon Ouvrage, étant relégué en Palcftine. Car on
voir par le premier Livre pour faint Athanafe , qu'il écrivoit du-

rant la guerre ( e
)
que Sapor Roi de Perfe lit à Conftantius j ôc

dans le dernier qui a pour titre , qu'il faut mourir pour le Fils de

Dieu , il parle de la tranflation d'Eudoxe (/) au Siège de Conftan-

tinoplc: deux évenemens qui fc rapportent aux années 3j5. ôc

360. de Jefus-Chrift, qui doivent avoir été celles de fon exil à

Eleutheropole. Le zèle delà Foy, ôclereffentiment de la guerre

(rt) Hieronim. estai. c-Pî-
(i ) AfhanaC epift. i. ad Lucif. toiu.

4. Bibliot Patr. pag. ijo.

( c ) Br^o <jtiU Soj>oriniis l'erfiimm Rex , \ ejje cenfitirh, Pag 146

nuvc cpturute ^erit frjtlium. Pag. Ï95*

( f) hem l'ofl pauluUm quam nunc a '.-

Pr.:,.rM apuil Anticchenos cjiura.-iiuxiftn f.utenS

(c)lbid, pao. 149.
I

f'uijjè hlaipbewiam , tpfjm ittriim num prmai

{à) Hicronim. lupra.
j

CaihoUcam , unde V Adoxiiim ConflantinopoU
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înjuftc que Conftantius faifoit aux plus faints Evcqucs , fur ^

comme on a dit , ce qui excita Lucifer à écrire : c'eit pourquoi

il adrefle toujours la parole à ce Prince , 6c le traite avec beau-

coup de dureté. Il commence ainfi fon premier Livre pour faiht

Athanafe.

Tu nous contrains , Conftantius, de condamner notre colle- Anaîyfc Jn

gue le religieux Athanafe , en fon abfence ; mais la Loy de Dieu
pol'r'iî'^AÎha-

nous le défend. Par une eutreprife qui pafle les bornes de ton pou- nafc. t. 4. n-

voir royal, tu pouffes les Prêtres du Seigneur à répandre le iàng, W/^t p^*.-. «n/t.-

& tu ne fçais pas que c'eft nous vouloir fau-e oublier les droits de Pa^.' ai.

la Jufticc que nous avons requs de Dieu. Car , comment peux-tu

croire que Dieu permette de punir un homme fans l'avoir oiii

,

quand tu vois qu'Adam & Eve n'ont été frappés du Jugement de

];icu , qu'après avoir été oùis, ôcque Dieu appella ( a ) Adam, &
lui dit , Adam où es-tu ? & le refte ( car il met les paffagcs tout

au long. ) 11 pafle ( />» ) à l'exemple de Caïn , que Dieu interroge

premièrement fur le meurtre de fon frère, & puis le juge, donnant

la forme que les Evcqucs doivenr garder dans leurs Jugemens-,

fans quoi ils dégénèrent en fureur & en tyrannie , ÔC ne mérirem:

plus d'être appelles le Jugement de Dieu , (c) félon les paroles isj.

de Moyfc -.Le peuple vient à moi cherchant le Jugement de Dieu.

Et comment Ibutiendront - ils les titres de Nation fainte , ôc de
Royaume trcs-particulierement confacré au Seigneur , qui leur

font donnés ( d ) dans fExode , s'ils n'obfervent la défenfe qui leur

y eft faite , de croire à de vains oui-dire , de confentir à l'injuftc

pour porter un faux témoignage en fa faveur , de fe iaifler empor-
ter à la multitude pour fe détourner de la jufticc , & condamner
le pauvre qui a le droit de fon côté. C'eft ainfi qu'il lifoit les trois

premiers verfets du 25*^. chapitre de fExode , qui prefentent

dans la Vulgate un fens bien différent. Il fait un reproche à lEm-
pereur de ce que ne pouvant ignorer ce&Loix , il avoit cru les '

Evcqucs aflez lâches pour les facrilier au refpecl du à fa perfonne

,

ôc avoir voulu les y obliger en tirant l'épéc contr'eux. Mais il

lui montre qu'ils n'ont du craindre que Dieu , qui eft aflez puif-

faut pour les délivrer de fa main, ôc qui le menace lui-même de
mort , s'il perfifte à defobéir aux Prêtres, félon qu'il, eft écrit au ch.

17. ji/. 12. du Deuteronome. L'Empereur fc rejettoir fur ce qu'il '^4'

n'eft pas moins ordonné en cet endroit d'obéir au Juge : Lucifer

(a) Licii. . c. 111. V. ,9.
j

(i) L\ud. xviii. j 5.

(4) Ibld. C. IV. V. ^. \
(<i)C. XiX. 6.
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Analyfc lUi lui dénie ccttc qualité par rapport aux Evéques : i°. Parce que

premier i- p-^^ ^^ j^ j^j donne pas j ôc que s'il la lui donnoit.il devroit com-
mencer parfe faire Chrétien. Or il n'éroit que Catecumene.
2°. Suppofc qu'étant Chrétien , Dieu l'afTociât à fes Prêtres dans

le gouvernement de fon peuple , il a dans le même cliapitre du
Deureronome , verfets i8. 19. ôc 20. des règles qu'il doit fuivre-

Lucifer lui prouve qu'il les viole toutes , 6c lui déclare qu'en

confcquence il a encouru une partie des malédictions prononcées

dans les verfets 27. ôc vingt-huitième. Il y en a une où Moyfe dit

Pag. 185. aux Ifraclites , que le Seigneur ne cefiera de les pourfuivre juf-

qu'à ce qu'il les extermine en peu de tems , à caulë de leurs.raé-

chantes inclinations; fur quoi Lucifer dit à l'Empereur: Si ce

n'efl: pas avoir de mauvaifes inclinations que de forger des ca-

lomnies , de pourfuivre à main armée les ferviteurs de Dieu j d'in-

troduire l'idolâtrie dans fEglife ( il veut dire Terreur des Ariens ,

qui niant la Divinité dejêlus, fe chargeoient ôc l'Eglife du cri-

me qu'il y a à adorer la créature : ) Si, dis-je , tout cela n eft pas

l'eftet d'une mauvaife inclination , les malédictions dont on a

parlé , pourront ne pastoniber fur toi, -ni fur les tiens : Mais tu

nous as fait venir pour égorger un Prêtre de Dieu, par qui le Sei-

gneur t'ordonnoit d'apprendre fes volontés : De fon vivant tu

envoyas pour lui fucceder Georges hérétique , comme toi , qu'il

ne te feroit pas permis d'envoyer, quand mêmeAthanafe feroit

mort 5 mais c'elt à Dieu qu'il appartient d'établir les Evêques , à

f<çavoir par l'impofition des mains de fes ferviteurs les Evêques
catholiques ; ôc la vertu du Saint-Efprit , néceflaire pour gouver-

ner les peuples , ne peut avoir en lui fa perfection , s'il n elt or-

donné de cette manière. Il apporte l'exemple de Jofué, à qui

pieu communiqua fon Efprit par cette voye. Deut. chap. 34,
y.9. ôc lui promit enfuite d être avec lui , comme il avoit été avec

Moyfe, Jof. i*'. Tf. 5. Puis il continue: Dieu peut-il être avec

Georges fon ennemi , ou pourra-t-il être favorable à celui qu il

n'a pas ordonne, qu'il n'a paschoifi? Tel eft Georges : quel a

été Arius, quels font ValensÔc Urface,ou même Adoxe deGer-
manicie à qui tu m'as envoyé. Il fappelle par mépris Adoxe ou

infâme , au lieu d'Eudoxe , qui fignirie glorieux h ôc il faut dire

que c eft aulFi pour le rabailTer , qu'il ne parle que de fon pre-

mier & petit Evêché de Germanicie , quoiqu'il fût Evêque
d'Antioche depuis le commencement de l'année ^^'S. Lucifer

foutient que les Evêques n'ont pu confentir à fintrufion de Geor-
ges , ce fils de pcftilence , fans fe rendre coupables d'une com-

plaifance
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plalfance aufli criminelle que celle d'Hcli pour fcs (ils. Il appli- Anaiyk- du

'
V PI- 1 1 j' D u ^ r^ J o - premier Li-

que a 1 Lnipercui les paroles d un rrophete a ce Grand - rretre , Vre.

Keg. 2. 1. 19- &c. 6c le menace des mêmes chàtimens pour avoir l'ag. i$6.

deshonoré Dieu , en chaffant desEglifes les Evoques qu'il y avoir

mis, ôc s'élevant contre la tradition Apoftolique & Evangelique

,

contre la Foy qu'ont tenue les Patriarches , les Prophètes , les

Apôtres ôc tous les Martyrs , il veut dire la confubftantialité du
"Verbe. Il le compare àSaul dans l'ardeur de fa vengeance cou- 187:

tre Athanafc innocent & plein du Saint-Efprit i à Achab pour 'SS. &187;

fon obftination à demeurer dans l'hcrefie malgré l'évidence de

ia vérité confirmée par les fignes ôc par les miracles , à Jéroboam ;

& lui oppofant au contraire les bons Rois tels que David ôc Jo-

faphat , il lui dit : le Livre de David parie d'une Trinité parCaite

,

ôc marque une feule ou même Divinité du Père , du Fils & du

Saint-Elprit. Qui fuivrai-je , de toi perfecuteur facrilcge , ou de

David ce ferviteur de Dieu , 6c cet homme de miféricorde ? 6c

enfuite : Fais-tu rien de fembjable à Jofaphat? car tu as envoyé t?i*

dans toute létenduë de ton royaume pour nous faire recevoir ton

ordonnance , qui combat la Loy du Seigneur , au lieu que Jo-
faphat envoya des premiers Seigneurs de fa Cour avec les Lé-
vites 6c les Prêtres dans toutes les villes de Juda , exhortant tout

le monde à fervir le Seigneur félon le Livre de la Loi facrée ,

donné parMoyfede glorieufe mémoire, 6c il envoya auiïi ce

Livre , afiu qu'on ne fit rien contre ce qui y eft ordonné : c'cftce

qui fe lit au chap. 17. du 2. livre des Paralipomenes. Pourfuivant

fes appHcations fur les Pfeaumes , les Livres fapientiaux 6c les

Prophètes jufqu'à Jeremie exclufivement , il reproche à l'Empe-

reur d'avoir employé tous les tours 6c toutes les fubtilitez de fon

efprit pour perfuader aux Evêques de condamner Athanafe, 6c n'y !?«•

pouvant réùlTir , d'avoir eu recours aux forces de fon Empire ;

. par cette conduite de s'être rendu envers les Evêques catholi-

ques fauteur d'une querelle qui eft particulière entr'eux 6c lui.

Car, dit-il, nous n'avions rien à démêler avec les Ariens, de-

puis que par la puiflance de Dieu ils avoient fubi avec Arius à

Nicée le châtiment qu'ils méritoient , lors de cette expofition de

la Foy , qui condamna votre blafphême, ainfi que toutes les au-

tres hérefies , 6c nous n'avions pas dû recommencer à combattre

contre des faux Evêques ôc des ennemis de Dieu , qu'il avoit

une fois chaffés du milieu de fon peuple. Il ajoute , qu'en cher-

chant à faire mourir Athanafe , après le ferment qu'il avoit fait

;uurefois dans fes Icttrca aux Alexandrins , de ne jamais plus lui

Twne V, E e c
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Analyfe du faire de mal, il parle de celles qu'il écrivit en 549. en renvoyant

prc.mcf Li-
c^. p^^^iat àibnEglife; il vérifioit l'endroit des Proverbes («),
qui dit , que l'inlenfc retombam dans fon péché , cft comme le

chien qui retourne à ce qu'il avoit vomi, L'Empereur fc dé-

chargeoit ^en difant qu'il avoit dû fuivre les difpolitions de fon

Pas. 1^3. père, qui avoit exilé Athanafe ; que s'il l'avoir rappelle une fois

,

ç'avoit été à la follicitation de fon frère Confiant , èc pour ne pas

. s'attirer une guerre de fa part. Lucifer répond que li Athanafe

avoit été banni pour caufe d'hérefie , l'Empereur n'avoit pas dû
le rappeller par la confidération de fon frère, ni préférer à Dieu
fon royaume ou fa perfonne '> qu'au refte il fçavoit en fa con-

fcience que cet Evéque n'avoit été ainfi traité que parce qu'il

ne vouloir pas condamner la Foy de FEglife '> que c'eft ce qui Ta-

voit rendu odieux à Conftantin , comme auflTi à lui Conftantius >.

qui ne leperfecutoit que pour cette caufe. C'eft donc avec rai-

fon , lui dit-il , qu'on te compare au chien , qui retourne à fon

vomiflement. Car, après que Dieu t'avoit infpiré de renvoyer

Athanafe avec de telles lettres , ôc que déjà on te croyoit Chré-

tien , tu reviens aujourd'hui te montrer Arien , vouloir rétablir

l'hérefie , ôc perfecuter l'homme jufte , parce qu'il s'y oppofe de

toute fa force.C'eft ainfi qu'après avoir reconnu qu'Adoxe deGer-

manicie n'eft point Catholique , & avoir écrit contre luy à ceur
d'Antioche, tu as commencé enfuite à foutenir qu'il enfeignoit

la vérité , prenant fon hérefie pour la Foy orthodoxe. Lucifer

lui fait honte d'une fi grande légèreté dans des matières aufhlé-

V4;. Si î^j. rieufes , & de fon orgueil qui l'avoit porté à vouloir dominer fur

le peuple de Dieu, & aflujettir à fon vain empire l'Eglife , qui

fait profelTion de ne trembler que devant la divine Alajcfté. Il

lui applique à ce fujet le verfet du 17*^. chapitre du Livre de la

Sagefle, où le Saint-Efprit parle, dit-il, par la bouche de Sa-

îomon. Lucifer lui fait voir qu'il l'a compté parmy les tyrans,,

ôc refervé aux mêmes fuppliccs. Car il ne fait pas difficulté de

lui donner ce titre , & même de l'appeller le Prince de tous les

tyrans : à raifon fans doute de cette fureur de dominer l'Eglife

,

qu'il eut au fouverain degré , ôc de ce que le zèle de l'hérefie le

îenoit fans ceflTe appliqué à furprendrc la religion des Evcques

,

ôc à leur faire perdre de vue la fimplicité de la Loy , ôc les de-

voirs de leur miniftere , ce qui leur étoit plus dur que les pri-

fons , les exils ôc tous les fupplices : quoiquà cet égard même

(.i) ProY. sxvi. V. 1 1.
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Lucifer lui foutienne que perfoniie ne mévitoit mieux que lui A.:ial)'fe du

les titres de tyiran ôc de perfbcuteui- de rEglifcll tenoitlcs Eve- ^|!^'""'''^ ^''

qucs dans les liens , il n'y avoit prefque plus allez d'endroits pour Vn^.ip?.

tous les Chrctiens qu'il condamnoit à la prifoUj aux mines, à

l'exil ; il failbit mourir de faim , ou dépouiiloit de leurs biens les

ferviteurs de Dieu , confacrés à fa gloire, à fon éternité; ilem-

pîoyoit même toutes les fortes de tourmens , ôc paroiflbit comme
pouffé par des furies à répandre le fang des Saints. Nonobftant 5^7. jpg,

tout cela , ce Prince fe diloit ferviteur de Dieu , & nioit qu'il fît

aucun tort à lEglife» Car il faifoit grande différence entre la Foy
de l'Egiife , ou la Foy catholique , & rexpofition de Nlcée que
fuivoient faint Athanafe , Lucifer & les autres qu'il pcrfccutoir.

Et il eft vray que s'étant pcrfuadé que la Foy catholique croit

chez les Ariens , & fayant même déclaré ( a )
par fon Edit , il les

avoit en finguliere affedion , les^enrichiffoit, les clcvoit en di-

gnité au delfus de tous , & paroiffoit vouloir leur tranfportec

toute la gloire 6c féclat de TEmpire. Lucifer lui demande donc :

Quelle eft la Foy de fEglife ? finon qu'il y a une Trinité parfaite

& une Divinité du Père , du Fils ôc du Saint-Efprit , qui n'ont

auffi qu'une puiffance ôc qu'une feule ôc même domination , que
le Fils feul , ôc non le Père ou le Saint-Efprit Confolateur , s'eft

fait homme , que le P ils eft immuable , inconverttble , incftima-

ble } immcnfc , éternel comme fon Père. Il dit inconvertible ^^out
marquer que Dieu le Fils , en s'uniffant la nature humaine , n'a

pu à raifon de cette union devenir différent de ce qu'il étoit,

étant toujours demeuré dans le même état d'éternelle grandeur où
fonPcre demeure. Et pour éloigner les mauvais fens qu'il fem-
ble que Jes Ariens donnoient à cette exprelhon de l.iint Paul [b) , i^g.

Il jV/? anéanti en prenant laforme de fefclave , par ces paroles les

Orthodoxes n'entendoient rien autre chofe , fmon que le Fils qui
eft fcmblable ôc égal à fonPcre, a toutefois bien voulu devenir

homme pour notre falut. Lucifer continue en parlant à fEmpe-
reur : Que li on n'a pas toujours crû de la forte , prouves que
les bienheureux Apôtres ôcles Martyrs, ayentpû furmonter tes

confrères les tyrans , vaincre le diable votre ami , ôc gagner le

Ciel, autrement qu'en croyant au Père, au Fils ôc au Saint-Ef-

prit. Or , fi c'eft en croyant ainli que tous ceux qui ont crû dc-

(4) C'cft cet Edit rcdijili du venin de
i Arianilmc tiue les Eiiltbiciis publicreiic

'•us le uoiv» de Conftautuis an Concile

de Milan. 11 en c!l encore parlé dans la

fuite.

i^b) Ai ihilif. c.ll.v. 7.

E c e ij
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'Anlyic du puis l'avenement du Seigneur , ont remporté la vicloire,foîsper-

luadc que ceux qui avant cet avènement ont pareillement vaincu

le diabJe, ne croyoient pas non plus autrement que nous croyons
aujourd hui. Non , Daniel n'eût point été victorieux des lions , ni

les trois Enfans du feu , s'ils n'avoicnt crû comme croit aujour-

d'hui l'iiglifc. Il avoir dit la même choie de Job , qui n'cft fils

d'Abraham, ôc Hiraclite qu'en vertu de cette toy qui eft celle

d'Abraham , & à qui la victoire de tant de tentations n'eût point

été imputée à juitice , s'il n'eût crû en un Dieu innafcible , mais

véritable Père , «Se en fon F ils unique, qui eft véritablement né de
lui , &. au Saint-Efprit Conioiateur. Lucifer pourfuit : Pour reve-

nir à Athanafe dans qui tu pourfuis cette Foy facrée , ilt'elt avan-

tageux, Conftantius, de recevoir de lui ou de fes collègues le

Baptême faluiaire. Au refte, prenez vous y de toutes les ma-
nières pour l'attaquer , vous êtes prouvés Hérétiques, ôc en cette

qualité les enfans du ferpent , de la couleuvre, del'apoftat, du
deferteur , au lieu qu'il eft lui membre de la maifon de Dieu

,

comme étoit Job , fils de la lumière, marchant dans les mêmes
fentiers de la juftice , que ce ferviteur de Dieu , ôc héritier de la

mêmeLoy, qui le rend aufii comme lui enfant d'Abraham. Il

finit par une exhortation à l'Empereur de cefler fa perfecution
l'as- i>ip- contre TEglife , ôc d'apprendre d'Ifaïe ( a ) dont il lui allègue

beaucoup de beaux préceptes , ce que c'eft que bonnes œuvres ,

'°^' en particulier fi c'eft une aumône que celle qu'il fait des larmes

d'autrui , des biens de gens qui ont mieux aimé enfouffrir la con-
fifcation , ôc l'exil ôc la mort , que de condamner un innocent

,

ou d'abandonner la Foy au Fils unique de Dieu , par laquelle ils

fçavoient qu'Abraham , Ifaac , Jacob , tous les Prophètes , les

Apôtres ôc les Martyrs avoient été glorifiés. Lucifer prend déjà

ici Dieu à témoin, comme il fouhaite la même gloire à TEmpe-
reur.

Analyfe du j j j_ j^^ns le fecond Livre pour faim Athanafe, Lucifer re-
(e^r.nd Ltvre

. v t / r i-
• ^ J ri- b

pciiriàincA- prend a Jeremie les applications de ilicriture, ôc continue par
rhaiiaie. î'Evangile de faint Matthieu , Daniel, faint Luc? faint Jean , les

A£tes (/>) ôcles Epîtres des Apôtres. Ilreproche ici à Conftantius
Pag. 201 d'avoir permis à un certain nombre dEvêques catholiques de de-

meurer dans leurs Sièges , à condition de ne point prêcher de
fon vivant le dogme apoftolique^ c'eft-à-dire ,1e confubftantiel.

C'eft ce qu'il appelle vouloir exterminer le troupeau de Jefus-

(tf) lf,iie..ivi. LYin 1. vu.
| (/>) Ait. A^o'à. v. j.
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Chrift , qui ne vit & ne s'ençraifTc que de laFoy : AufTi traite-t'il
Ai^'/'e 'l'i

T-i
. ^ j 1 /r ? , •

'

T 1- fécond Livrçj
ce rnncc de loup raviiiant , qui s en ctoit venu en Italie, cou-

vert d'une peau de brebis , mais avoir été auffi-tôt découvert à

'la propofition qu'il avoit faite aux Evêques de condamner faint

Arhanafe fans l'avoir oui. Il lui demande s'il eft fage de n'avoir

point permis à cet Evcque de donner fes moyens de dcfenfe ;

bien plus de croire que les Prophètes , les Apôtres & les Martyrs i^ag. lez. &

fe fuifent laiffés égorger pour une créature. C'étoit une confé-
****

cjuence du fyftême impie d'Arius,que l'Auteur prcflc encore dans

la fuite en cette manière : Tu réduis à rien , Conftantius , les

foufirances des bienheureux Prophètes ; car fi tu dis vrai , il efl

confiant qu'ils ont été mis à mort pour une créature.Et que devien-

dront les endroits de l'Ecriture , où Dieu marque tant de colère

contre ceux qui transfèrent à la créature le fervice qu'ils doivent au

Créateur? Comment , s'ils ontfouffert la mort pour une créature.

Dieu les a-t-il en fi grande affeftion ? Et les Juifs feroient-ils au-

jourd'hui fe« ennemis pour ne les avoir pas crûs ? D'oii vient que
les Juifs font ennemis de Dieu , & qu'il les a mis dehors de la

vigne , fi ce n'eft parce qu'ils ont fait mourir les Prophètes qui

leur annonçoicnt un Dieu éternel , Fils du Dieu éternel. Pour
revenir à faint Athanafe, Lucifer demande à Conftantius, li quand
il eft venu àl'Eglife, difant , Athanafe a péché contre Dieu, s'il

fçavoit bien qu'il difoit vray , ôc pourquoi il n'a pas prouvé le

crime : fi ce n'eft parce qu'il a porté faux témoignage & menti

,

ce qui ne convient gueres à un Empereur. Pourquoi, dit-il ^ un
Empereur menteur ? Et nieras -tu que Satan n'ait rempli ton

cœur & celui de tes Evêques pour mentir ainfi que vous avez

fait au Saint-Efprit qui refide en l'EgUfe de Dieu ? 11 ajoute que ic;,

cet Efprit faint a vu dans leurs cœurs qu'ils ne forgeoientde telles

accufarions contre faint Athanafe , que par le deiir d introduire

l'hérefie dans l'Eglife , & renverfer la tradition apoftoliquc. Car
il foutient que toutes leurs vues fe portent-là : enforte qu'ils ne
fe propofent la condamnation de faint Athanafe, que comme un
moyen d'y réulfir , en quoi il les compare fort à propos aux ac-

cufiteurs de Sufanne ( ^ ) , qui en vouioient principalement à fa

vertu, ôc ne l'accuferent que parce qu'elle reliftoit à leurs defirs --^^

criminels. Lucifer fait ainfi parler les Ariens aux Catholiques :

Nous fouhaitons ne fiiire qu'un corps avec vous : Abandonnez
yOtre formule de Nicée , ÔC acquiefcez à la doctrine d'Arius , au-

(rt ) D.imel XIII. v.ii,

E e e iij
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4o<^ LUCIFER
_AiiaIyfc du trcmcnt, comme nous pouvons beaucoup, 6c que nous dirpo-
lecond Livre /jI'^'Tji r j i

ions de 1 autorire Koyale , nous vous perlecuterons de toutes ks
manières , ôc vous perdrez tous vos Sièges. Or , que S. Athanafe

ne fût point le principal fujct de la querelle , comme les Ariens

le faifoient malicieufement entendre , cela paroît évident à Lu-
cifer par leur conduite; ils avoient fait violence aux Evcques,
pour que, nonobftant qu'ils ne condamnaflent point faint Atha-

nafe , ils embraflent néanmoins leur communion. D'autre parc

faint DenysEvêque de Milaii , après s'être laifTé engager à con-

damner faint Athanafe, n'avoit pas laiffé que d'être exilé, parce

qu'il ne vouloir pas être Arien , & Auxence qui l'étoit,avoit été

rais à fa place. Lucifer remarque auili que faint Athanafe n'avoit

pas été le feul que les Ariens euflent accufé , pour n'avoir pas

voulu être des leurs. On n"a pas oublié , dit-il , aucun des crimes

qu'on pouvoit nous impoferà chacun , afin qu'il ne parût point

qu'aucun eût été envoyé en exil pour la caufe de Dieu. Mais il

l- io.;.
^^jj. f^ay^j^ j^ Conftantius que toutes fes méchantes inventions font

découvertes , qu'Athanafe accufé ôc condamné par l'aflemblée

des Ariens , ayant crié vers Dieu, à l'exemple de Sufanne , Dieu
a excité tousfcs ferviteuts à prendre la défenfe de la vérité , 6c

leur a donné comme à Daniel, l'efprit de difcernement pour s'ap-

percevoir que lui Empereur efl: un faux témoin , ôc l'un des en-

îans duferpent, qui a fabriqué avec les Ariens les crimes dont

ils ont chargé Athanafe. Et voici déjà ( ce font fes termes
) que

tous ceux que le diable qui te domine, avoit furpris ôc engagés par

ton moyen , reviennent au jugement , ôc fe déclarent pour la ju-

ftice.

Vous êtes les feuls vous autres qui ne fouhaitiez point l'inno-

cence d'Athanafe vengée , parce que vous en êtes réellement en-

nemis 5 mais vous êtes renverfés , tous vos poifons demeurent fan$

force par la vertu de Dieu ; il n'eft point de Chrétiens qui ne le

prient de délivrer Athanafe de la calomnie ôc de vos mains fan-

guinaires. Comme rien n'avoit tant fait de peine aux Evcques
Occidentaux , que de fe voir pouffes à condamner fans l'enten-

dre un Prélat , qu'ils ne connoiffoient la plupart que par la re-

nommée de fes vertus , Lucifer en revient toujours à fe plaindre

de cette violence. Qui eft-cequi empêchoit, dit -il, que nous

ne le vidions en prefence,que jen'euffe la liberté d'examiner toute

Î05- l'affaire ? Pourquoi , Empereur, n'as-tu pas fouffert qu'il fût con-

vaincu par des témoins compétens ? Pourquoi , quand nous t'a-

vons dit , nous irons vers lui à nos frais, 6c l'entendrons au mi-
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jieu du peuple fur qui Dieu l'a établi, donnez feulement des An-'^îy^ç^^

Catholiques pour accufateurs félon qu'il efl: ordonné dans la Loy '

facrée , l'as-tu refulé , ôc que comme fi nous fudions moins des

Evêques que des gladiateurs , tu n'avois d'autre foin que de le

faire égorger par nos mains ? Lucifer s'objecte l'exemple de faim

Paul (a) , qui condamna l'inccftueux de Corinrhe en fon ab-

fence ; mais il fait remarquer que cet homme lui avoir été dé-

noncé par des Catholiques d'une foy connue & d'une pieté éprou-

vée , ôc que c'étoit toute la fainte Eglife des Corinthiens , qui fe

portoit pour témoin. Dans la fuite il explique cette parole (/») de

Jcfus-Clirift j que tout foit confirmé par rautorité d^ deux ou trois Pag. 107.

témoins , 6c fait voir que cela s'entend de témoins Catholiques

,

les feuls à qui fEglife puiife donner fa créance, non à des profa-

nes ôc des enfans de l'adultère , tels que les Ariens. Autrement,
dit-il, on pourra aulTi admettre les Prêtres de Saturne , ôc tous

les Idolâtres, à porter témoignage contre les domeftiques de Ditu.

Gn pourra admettre les Juifs tes conblafphémateurs que Dieu a

abandonnés à leurs ténèbres. Car vous autres Hérétiques , ôcc'eft

la même chofe de toutes les fedes, vous êtes hors de fEglifc du
Seigneur, également comme les Juifs ôc les Payens , vous êtes

fans Dieu , ôc votre condition eft la même que de ceux qui n'é-

toient point dans l'Arche du bienheureux Noé. De même qu'ils

ne purent être fauves dehors , ni vous ne le pourrez , mais vous

périrez comme eux , à moins que croyant au Fils unique de Dieu,

vous ne demeuriez avec nous dans fa fainte Eglife. L'Auteur al-

lègue une autre raifon de recufer le témoignage des Ariens dans

l'atiaire de faint Athanafe , qui eft que l'ayant déjà accufé d ho-
micide à Sardique dans le Concile des Catholiques, ils n'avoient

pu prouver ce crime; ôc que l'Empereur lui-même dans des Let-

tres à l'Eglifo d'Alexandrie , favoit reconnu pour un homme ju-

•ile,ôc un Évêque Catholique. Enfin fuppofant que cet Evêque
auroit été coupable, il foutient que c'étoit à fon peuple aie chafler,..

ôcàs'en fùre ordonner un autre pris du corps ; mais que l'Empe-
reur n'avoir pas du employer contre lui le pouvoir du glaive. Sur
quoi il s'objedc de nouveau , que ce Prince prétendroitpeut-êtte

qu Athanafe l'avoit offenfé dans fa perfonne. Il répond qu'en ce
cas même il a dû fçavoir le précepte (c) du Seigneur Touchant le loi,

nombre de fois qu'il faut pardonner à fon frère; qu'il ne doit pas

{ <0 I. Cor. V. 3. ICO ^î^". xviu. 7.1.-

(^o) Mact. xvm 10.
j
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rougir de donrtcr ce nom à Athanafe , puifque , s'il fait profeflioJi

de Chriftianifine j il doit appeller frètes tous ceux de cette Reli-

gion,mcaie les pauvres qui demandent l'aumône, tous [a) étant un
dans fEglife de Dieu , chez qui il n'y a acception de perfonne.

Au fond il foutient que c'cft encore à faux qu'il accufe Atha-

nafe de l'avoir offenfc ; qu'il n'a d'autre raifon de le pcrfecuter que
la fermeté de fa Foy , femblable aux Juifs meurtriers des Pro-

phètes , qui perfecutoient en eux le Fils de Dieu qu'ils annon-
çoient. Il lui reproche encore de leur reifembler dans le zèle

qu'il faifoir paroitre pour certaines pratiques extérieures, comme
de bâtir 6c orner les mémoires des Martyrs , faire l'aumône , ôc

fouvent la faire avant qu'on la lui demandât: cependant, que

Pâtre ^op. & comme on l'a dit plufieurs fois , il ne faifoit aucun fcrupule de
105. tourmenter , profcrire , exiler , emprifonncr , envoyer aux mines ,

faire mourir de faim , de foif , de froid les ferviteurs de Dieu i en-

fin de les punir par le glaive. Il n'oublie point parmi ces violences

celles que le Duc Syrien avoir commifes dans 1 Eghfe d'Alexan-

drie en 555. ni d'inculquer de nouveau que toute cette perfecu*

tion n'étoit allumée ôc entretenue que parla haine du cûnfv.bftari'

tiel , ôc rapporte à ce fujet que deux Prêtres d Alexandrie Mâ-
cheras ôc Didyme , autrefois très-haïs de Confiance , à caufe du
zèle qu'ils témoignoient pour ce dogme , étant depuis paiTcs du
côté des Ariens , étoient entré dans la plus grande faveur du
Prince. A la fin Lucifer revient fur quelques-unes de fes expref-

fions, dont il f(^avoit que Conftantius fe tenoit très - offenfé

,

comme de ce qu'il l'appelloit ferpent. Il fe défend par l'exemple
*'^* de Jean-Baptirte , qui a donné ce nomauxPharifiens. Il lui mar-

que toutefois fa douleur de le voir dans le mauvais parti , ôc l'ex-

horte fort à fe convertir.

'Analyredu IV. L'Ecrit qui a pour titre des Rois apojîats , tend à defa-
I ivre des

i^yfe^. l'Empereur de l'avantage qu'il prctendoit tirer de la prof-

Pag. 113. & pente temporelle , en dilant que li la roy qu 11 proleiloit , n etoïc

*^'^- orthodoxe , ôc ii Dieu n'avoir pas pour agréable la perfecution

qu'il faifoit aux défenfeurs de la Foy de Nicée , il ne lui eût point

donné un Empire fi Horiflanr. Il répctoit fouvent la même chofe
jié, & ii7. en différentes manières. Si j'éto.is Hérétique, comme le difent

Lucifer , Pancrace ÔC Hilaire ( ce font les trois qui afTifterent au

Concile de Milan en qualité de Légats du Pape Libère , ) atta-

quant félon eux la vraie Religion , j eulfe dû en être puni. Et

( /! ) Ibid. m. V. 7<

encore
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encore la preuve que mon père a bien fait de fe tourner du cote

des Ariens, c'efl: qu'il a laiiîé l'Empire à fcs cnfans. Lucifer ré-

fute toutes ces prétentions par les exemples non de Princes in-

fidèles ôc étrangers à la vraie Religion . mais de ceux qu'on ferait

avoir régné parmi les Hébreux : comme (^ ) de Gedeon, dit-il , Pjg- -25»

qui , après avoir entraîné le peuple dans l'idolâtrie , ôc idolâtre

lui-même à l'occafion de fon Ephod , régna encore quarante ans

dansunc parfaite tranquilité : deSaùl {b)qu.\ régna de nicmc long-

tems depuis fon péché, tout reprouvé même qu'il étoit , & def.iné ^^^'

à la mort éternelle ; il eut même la puiffance de perfecuter Da-
vid : de Salomon, quinon-fculemcnta furvccuàibn apoftafie(ir}

,

mais a lailfé le royaume à fon (ils , qui l'a laiffé de même au ficn ,

quoique tous deux coupables d'idolâtrie (d) : d'Achab le r lus '-^t-

méchant des Rois , qui avoient été avant lui en Ifracl , à qui.

toutefois le Seigneur livra le Roi de Syrie fon ennemi ( c'cfl: que
Conftantius s'autorifoit aulTi de fes vi£loires : ) en(in dejeroboam , np.

de Manaffés ôc autres , dont le règne a été long ou heureux ,

quoique cefuflent des idolâtres ôc des perfecutcurs des Saints;

où il eft encore à remarquer que Lucifer ne fait aucune mention
de la pénitence de Manaffés , ôc qu'il le met dans les tcurinens ,

quoique {e) fEcriture dife le contraire. L'Auteur dit que Dieu en
ufe ainfi avec les méehansRois pour plufieurs raifons : afin de faire

voir leur ingratitude, en ce qu'étant fi élevés, non-fculcmcnt ils

oublient celui dont ils tiennent leur grandeur , mais travaillent

encore à le faire oublier aux autres ; pour montrer aulfi combien uf. nj. 119;

fa mifericorde eft gratuite ôc indépendante des mérites humains;
pour donner à ces Princes le tems de faire pénitence, 6c do
le convertir à lui de tout leur cœur. Voilà, dit -il à l'Empc-
reur , la caufe de ces petits retardemens - cy : pourquoi vous
autres Ariens n'êtes point encore exterminés , ôc pourquoi la

fainte Eglife n'a pas encore recouvré une paix parfaite par :h.'

votre mort : car il convient que fous ta pcrfccurion nous
foyons tous mis à fépreuve. Mais enfin il favertit que les

mauvais Princes dont il a parlé, ont requ , quoique tard, la

peine qu'ils méritoient , ôc que cette grande profpcrité tempo-

(u) Judic VIII. 17. &19,
{b) liReg. If.

( c y m. Reg. c. 1 1. 43. & xiy. 31.

(<0 ut- Reg XX. 13.

(')n. Paralip. c, \:i\il, C'cft par tlil

oubli femblablc qu'il condamne GeJeoH'
coiiiNics'ils'ctoit rendu coupable d idolâ-

trie : car il rc^-oit d'ailleurs & citeconiir.c

Livre facrc l'tpitrc de làint Paul aux Hé-
breux.

Tome y, F ff
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Eag. Î17. relie dont il jouit , ne lui cft qu'un plus grand fujet de craindre

qu'il ne foit refervé au Jugement de Dieu : vu que ceux-mcmcs
qui font morts d'abord, ou ont ctc punis de quelque maniercdès
cette vie, n'ont point évité pour cela les fupplices éternels. Il

porte un jugement terrible de rArianifmc , ôc ne feint pas de dire

quec'étoit plus pource tems-là , où l'idolâtrie étoit univerfclle-

2.i> ment décriée , de nier lu Divinité de Jefus-Chrift , comme faifoit

l'Empereur, que s'il fe fut brûlé lui même en l'honneur de tous

les- d'émons. Il fait allufion à Manaiïcs qui ( a ) brûloir ou confa-

croii fes enfans en les faifant paflcr par le feu devant les Idoles

de fes DieuA : Et toi, dit-il , fi tu en euffes eu , tu les aurois obli-

gés à recevoir le blafphcme. Or c eft également abandonner le

Créateur pour la créature, c'eft offrir au diable un très-agréable

facrilice , c'eft même plus en ce tems , &c. Il exhorte encore
ici beaucoup ôc vivement ce Prince à la pénitence 6c à fuir les

flatteurs, l'aflurant que conime il elt tombé au jour qu'il a nié

le Fils de Dieu , il fe relèvera à l'heure même qu'il l'aura con-
feffé.

V. Le titre du troifiéme Ouvrage eft, Qu'il ne faut point commu-

120

Le troifiéme

vrase

,

Qu'il ifeTaiit Cliquer avec les Hérétiques, & le deflein eft de répondre aux rc-

poiiit com- proches que Conftantius faifoit aux Evoques catholiques d'être les

avc'"\erHc- ^"'^^"''is de la paix, de l'union 6c de la charité fraternelle, àcaufe

rttiqucs. de la fépararion où ils vivoient à l'égard des Ariens. Lucifer lui
Analyfe. prouve à fon ordinaire par toute la fuite des Ecritures , qu'on ne

doit rien avoir de commun avec les ennemis de la Religion. En-
jg. lii.

ti^-;juf^.£g paffages il rapporte au long {b) l'hiftoire du Prophète
qui fut envoyé vers Jéroboam à Bcthel , ôc que le Seigneur
châtia li rigoureufement , pour avoir bu &L mangé en ce lieu pro-

fane contre fa défenfe , à i'inftigation , comme l'on fcait , d'un

autre prétendu Prophète, qui lui fit entendre fauft'ement qu'un

Ange lui avoir parlé à ce fujet. Apres avoir fait remarquer là-

deflus conibien ce fcroit une plus grande faute de communi-
quer dans les chofes lacrées avec des Hérétiques connus, tels

lijue les Ariens ôc l'Empereur lui-même , il dit à ce Prince :

Imitant cet impofteur qui fe difoit Prophète pour tromper

Ihomme de Dieu ,bien que tu fois A.rien , tuas feint d'être Chré-
tien pour nous furprendre : Apres cela, comme fi lEglife du Sei-

gneur n'avoir pas toujours eu la paix , ôc que ce ne fut point elle

qjui eût mis dehors les Ariens, ielon quelle en a ufc avec les

(./} iv. Rcg. XXI. C.
I

(*> 111. Kos: i_î.
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Hérétiques de toutes les autres fectes , tu as dit que tu vouloisaf- -'^'\=' -
'

fermii- la paix daas ton Empire , ne délirant pas moins que de
'^''°''''''y-- /'

n 1 • 1- T 1 1 1 TA-
vrac c de Lu

nous ravir celle dubeigneur, divilcr le peuple de Dieu, avancer cifer.

l'afiaire de i'Ariaairme où tu veux nous amener tous. C'cft ainfi ^•'S-
-'•*•

<juc tu as menti , en te portant pour un homme de Dieu , qui ne
regardoit en cette paix que notre Cilut , 6c ce qui peut être agréa-

ble à Dieu : ni p'.us ni moins que le faux Prophète , quand il di-

foit , {a) Revenez avec moi , car je fit s aujfi Prophète du Seigneur ,

& un Ange rn a parlé. La preuve , c'eftque tu as travaillé en mê-
me tems à débaucher chaque Evêque catholique , pour le faire

entrer dans la communion des Ariens. Venant aux endroits des

Pi'caumcs , où le Prophète ( b ) éloigne de foi ceux qui t^nt le

péché j ôc met fa gloire à ne s'être point alfis dans l'aflemblée de
la vanité & du menfonge , il dit : Si vous n êtes point , vous au-

tres Ariens , de ceux qui font le péché , fois Juge toi qui es le

Prince quand il efl. qucftion de leurs facrileges , ôc qui nous pour-

fuis avec une horrrible fureur , parce que nous nous confefTons

Chrétiens : Convaincs-moi que votre aflemblée n'cft point une af-

femblée de vanité : Qu'eft-ce donc autre choie de vos Conciles

,

où tout le fyftcme ell de nier que le Fils de Dieu foit ••ray Fils

de Dieu , le Père vray Père , 6c le Saint-Efprit vray Efprir de
Dieu ; ruiner la tradition de fEvangile ôc des Apôtres ; établir

celle d'Arius ; où on n'arrête rien que ce qui peu: faire grand

plaifir à tous les Hérétiques , aux Payens ôc aux juifs ? O Empe-
reur! tous les ennemis de la Religion triomphent en te voyant

concourir avec leurs defirs , nier le Fils unique de Dieu ,ôc perfe-

cuter fes ferviteurs. Voilà où fe terminent les Conciles que tu

prends d'ordinaire tant de peine à alfemblcr ,jufqu'à y employer
routes les forces de l'Empire , c'eft à faire que toute l'autorité des

Ecritures facrées fuecombe fous le poids de la tienne, 6c que toute

vérité difparoiffe devant le menfonge de vos déteftaWcs inven-

iions.£t parce que nous avons en exécration de telles aiTemblécs,

tu nous haïs ; mais nous les avons évitées , 6c les éviterons comme
une malheurcufe conjuration j que vous formez contre Dieu , ôc

que le Seigneur doit dilfipcr , lelon qu'il cft prédit par David
dans le 32*^. Pfeaumc, le Seigneur dijjîpe les dejfeins des nations^ à-'c.

Il diflTipera ceux que vous formez contre l'Eglife : car il ne peut

haïr fou peuple , qui efl fon héritage , 6c vous aimer vous qui êtc3

( « ) lu. Rcg. X111.18.
I

(4 ) Pfal. I. VI. xvv.

Fff ij
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An.iiyfedii (les enfans de peftilence^ ôcqui peiTecutezfes fervitcurs. Al'oc-

vr°''e^dc Lu- cafioii d'autres Pfeaumes de David (^ ) où il eft parle des impies

,

cif.r. Lucifer avertit l'Empereur que quand il s'eft agi de tenter les vrais

r*^g- ^-3- Catholiques , pour entrer dans fon amitié ôc racommiflTion , il a

dû porter d'eux un autre jugement que de Valens, Urface , Epic-

thete , Saturnin 6c gens femblables dont il y en a, dit-il, qui

confentiront à fe damner avec toi, pourvu qu'ils partagent audl

avec toi le vain éclat de ton Empire , au lieu que les vrais Catho-

liques n'ont que du dégoût pour ces fortes d'avantages , occupés

à s'en procurer d'éternels. Sur le célèbre paffage de faint Mat-

thieu , Si votre ai/ droit vous fcandahfe, &c. il parle ainfi : L'Eglife

a retranché ôc féparé Arius , comme elle a retranché SabeUius

qui foutenoit qu'en Dieu il n'y a qu'une perfonne qui eft à foi-

même 6c Père 6c Fils ôc Saint-Efprit , 6c que c'eft le Père , fi

l'on veut, qui a pris chair au fein de la Vierge 6c a fouffert: Com-
me elle a retranché Mi'rcion qui ne vouloir pas confefler que le

Fils de Dieu fe fut fait homme, 6c qu'il fût né de Marie : Comme
elle a retranché Paul de Samofates qui difoit au-contraire , que le

Fils de Dieu eft un pur homme, 6c ainfi des autres Hérétiques

de quelque fefte qu'ils fuflent.Ils ont été retranchés commeArius,

comme toi-même as mérité de l'être, pour dire de celui qui eft

le confell de Dieu , qu'il eft fait de rien ôc n'eft point vrai F ils

,

qu'il éroit un tems qu'il n'étoit point. Vous êtes donc retranchés

tous tant que vous êtes qui proferez, des blafphêmes , vous êtes

rejettes de fEglife par l'autorité divine , parce que vous n'êtes

=.i4' point demeurés dans la Foy oii font demeurés les Patriarches,

les Prophètes, les Apôtres ôc les Martyrs. Il ajoute, en parlant

plus particulièrement à l'Empereur : Et c'eft à cette Eglife fainte,

ô homme retranché de fon corps , 6c que nous voyons rcnverfé

dans le bourbier du diable , que tu ofes dire : Soyez des nôtres.

Il lui avoit déclaré auparavant que la dépravation de fes fenti-

mens étoit connue dans tous les lieux de l'Empire , ôc qufr tous

les Catholiques s'étoient accordés à l'éviter. Sur les paflages de

faint Paul ( b ) touchant la vaine Philofophie , ôc les traditions

humaines , dont il fe faut donner de garde , il remarque que l'E-

dit de Conftantius en faveur des Ariens dont on a déjà parlé

ailleurs , écoit écrit d'un ftyle artificieux ôc féduifant , envelop-

pant d'expreffions riches ôc fublimes , ôc des plus belles Senten.

(.t) P;j.c. fccxYiii. 1 (*: Coloir. n. ;S.
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ces le poifon dont il étoit plein : mais que les vrais Fidèles n"a- Analyft <fu

voient pu s'y tromper, n'y trouvant point la tradition ( a) des vm-'c de Lu-
Apôtres à qui Jcfus-Chrift a dit d'aller ôc de baptifer ceux qui aftr.

croiroient au nom du Père ôc du Fils ôc du Saint-Efprit ; mais

la tradition d'Arius. Il oppofe en mêmes termes les articles du
fymbole des Apôtres, qui concernent les trois Pcrfonnes divines,

à la dodrine de cetHeréiiarque, ôc conclut qu'y ayant autant de

différence entre la Foy de l'Eglife ôc cette dodrine , qu'il y en a

entre la lumière ôc les ténèbres , jamais fes partifans ne pouvoient

cfperer d'union avec les Catholiques, Sur ces endroits de la

première aux Corinthiens, (^) Ne fçavez-voi'.s pas qu'un peu de

levain corrompt toute la pâte 3 ôc , [c
)
je vous ai écris de ne point

avoir de communion avec un Jrere qui paJJ'e pour fornicateur , O'^r.

il fouticnt que le péril eft ceal dans ces occafions , foit qu'on ^'"S- ^-^•

communique véritablement ou par hypocnlie; qu on ne peut

trouver la vie parmi les morts i ôc comment confcrver la purctc

ce la Foy dans la focieté de gens qui ont peur amis les efprits

impurs ? car l'herctique eft encore ious la puiflânce du diable,

ôc réduit au même état que l'infidele , étranger à la connoifl'ancc

de Dieu, enfant de la colère ôc efclave de fespaflions. Il veut

dire qu'il eft retombé dans cet état malheureux. Sur le tout , il

eftjufteque lesHerétiques faffe bande à ^a.t , comme étant les

cnfans de notre ennemi , ôc que nous comme foldats de Je-

fus-Chrift , paroiiïions faire troupe contr'euxi afin que ceux qui.

aiment Dieu , puifi'ent d'abord ôc fans hcfiter leur donner le nom
qui leur convient, de membres de la proftituéc; au lieu qu'on
pourroit" aufli nous le donner , fi nous ne faifions qu'une affem-

blée. 11 prouve qu'on peut appeller l'Hérétique fornicateur ôc

adultère, parce que comme celui-là eft réputé tel qui quitte fa

femme légitime pour en prendre une autre , de même l'Heréti-

• que abandonne la Foy des Apôtres pour s'attacher à l'erreur >

mais fon crime eft tout autrement grand ; en particulier ,

parce que c'eft par famé même qu'il le commet. Enfin fur

un paffage de faint Paul à Timothée {d) qui commence
ainfi , Si quelqu'un enfeigne une doârine différente , &c. il re-

proche à l'Empereur d'avoir donné occafion par fes entreprifes

hxr. pag. 124.(<i^ E coutra , v:d taïus Ap P.o'.js crcdi-
j

non Conv. Clim h
d Je in Huiim Deum ïnticni amii:f'jtc::lem. ... I

( i ) Cor. V. 6

C/" '" ui.icHm Filiiimejui Je um-Chiiflur' . C/~ j (t) IblJ. IX.

ùk J-mSiiim taraddum S[:rmin. Lucil' de I ( ii > i. Tiin, C vi.4

Fffiij
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criminelles à tant de quefiions 6f. de combats de paroles^ de con-

tentions mortelles , de difputes pernicicufes , qui dénguroicnt

en ce tems la face de l'Eglifc : ce qui revient à cequeditAnv
mien Marcellin , que ce Prince troubla la Religion Chrctienne,

fimple d'elle-même , par une fupcrftition de vieille , ôc que s'ap-

pliquant plus à Tcxaminer curieufement , qu'à la
•

'jgier ferieu-

îèment, il excita plulieurs divifions qu'il romenta enfuite par

des difputes de mots.

Anily'e c!u Le quattivjme Ecrit a pour titre, Qu'il ne faut point épargner

icH"*^"Qu'i!
^^^''^

^i'"J' pèchent contre Dieu , & commence amfi, s'adrellant

ne faut point à l'Empereut : Te voyant furmontc en toute manière par \cs

ciiargncr les feivitcurs de Dieu , tu as dit qu'on te faifoit injure contre la de-
^^'^ " fenfe des Ecrirures facrces :, ôc que nous étions des infolens.

°" ^^"°
Lucifer allègue pour fa juftification que

f <3) Moyfe & Phi-

nées emportés par le zcic ont fait mourir beaucoup de Juifs

idolâtres, ôc que la Loy juge à mort celui ( /^
)
qui lollicite fes

frères à abandonner le culte de Dieu pour les faufles divinités.

2i8. Il dit à l'Empereur qu'il eft dans ce cas de la Loy pour avoir in-

vité les Catholiques d eaibraflerl'Arianifme qui eft une idolâtriez

ôc il prétend le convaincre tant par les expolltions de Foy de
fes Evêques , que par les articles que lui-même Conftantius avoit

lus ôc donnes étant à Rome, aux Evêques , même aux Catholi-

ques. Il admire donc comment ce Prnice ignorant oufe dilÏÏ-

iiiulant la peine qui l'attend en l'autre vie , peut fe plaindre

que les Evêques lui font injure , que ce font des infolens , des
ii9- orgueilleux. Pourquoi ? parce qu'ils lui ont dit : vous avez com-

mis un facrilege en niant le P ils unique de Dieu : prenez de
meilleurs confeils, tirez-vous des pièges du diable i parce qu'ils

l'ont menacé du Jugement de Dieu , s'il ne feconvertifl'oit; mais

Samuel (
<: ) a reproché à Saùl fa defobéïnance , ôc lui a prédit

que Dieu lui ôteroitle Royaume : qu ils Tont traité d'homicide;

Eliféc ( d )
parlant à fes gens de Joram Roy d'Ifraèl , le traite de

fils d'homicide, taxant, dit Lucifer, non le père de Joram felou

la chair , mais le diable dont ce Prince fe montroit fils par fes œu-
vres , comme fait raiffi Conftantius. Lucifer montre que les Evê-

ques ayant toujours accompagné leurs reproches d exhortations

à la pénitence, ôc ayant obfervé une exacte vérité, ils ne font point

(a)Exoil. xxxii. Niim. XXV. I («"iRcs;. I. c- xv. z6.

( b ) Diiic. xm. 5. 1 ( d) iv.'Keg. vi. 31.
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fufpedls d'avoir agi par haine ou pSr orgueil. Il continue à fc Q"'»' «e faut

juftifier par des exemples de rigueur tirés de l'ancien Tcftament:
gnc^ceifs oui

entr'autrcs , la rcfiftance(^) que les Prêtres de Jcrufalcm firent iicci-.etit tun-

au Roy Onias qui vouloir entreprendre fur le faint Miniftere i
"*' ^'^"*

ôc avertit i empereur quil sexpole a un grand peclie, en le

roidilTant contre les Evcques , à qui Dieu a attaché pour toujours

l'honneur du Sacerdoce. Il rapporte cette parole (z^-; à Ezechiel: Je -S^'

vous envoyé vers les enfans dlJraél}Vousleur rapporterez ce queje vous

ordonne de leur dire. Et encore : Jevous ai donné pourfentinelleâ la

Aiaifon d'ÎJraél. Si donc lorfqueje dis à l'impie qu'ilmourra, vous ne

l'averîijjez point , &c. . .je vous redemanderai fon fang. Et dans-

( c) Jeremis .• Je vous ai établi fur les Rois. Par où il démontre

d'une part le pouvoir des Evêques ôc l'obligation indifpenfa-

ble qu'ils ont d'avertir & de reprendre en qualité de Aliniftrcs ^3^-

de Dieu , pour porter tous les conimandcmens à la connoifiance

des peuples iidcies; del'autre, que les Rois mêmes font fournis

à leur corredtion. 11 infifle fur la prière que Judith [d] fait à

Dieu pourqu'illui plaife d'exterminer les ennemis d'Ifraël , com-
me la preuve ôc la jufliiicarion de ce qui avoir été avancé par kr;

Evêques , foit en parlant à la perfonne de 1 Empereur, foit dans

des difcours au Peuple '•> que li ce Prince neceflbit de perfecuter

i'Eglife , Dieu le perdroir 5 &. qu'il réduiroit à rien les entreprifes

impies. Il dit qu'il n'étoit pas jufte d'abandonner les peuples dans

une telle perfecution , mais qu'il falloit les exhorter ; que les Evê-

ques font établis Pafteurs par le Seigneur , pour refiftcr aux loups

ui furviennent, au moins par la parole. 11 rappelle le précepte

e J'efus-Chïift ( e ) touchant les devoirs du Pafteur , & fe plaint

que pour ne pas faire injure à Conftantius , il faille être" merce-

naire : ce qui ell: très- indigne de ceux qui ont fuccedé au bienheu-

reux Pierre, ôc que Dieu a promispar (/") Jeremie , endifant :

Je vous donnerai des PaJIeursJelvn mon cœur, qui vousfajjéntpaître

avec difcipline. Il n'a pas dit ( c'cfl la rétlcxion de Lucifer )', je vous

donnerai 1 Empereur Conftantius qui vous puifTe livrer en proye

au démon. 11 dit fur l'hiftoire de la conjuration de iMathathias 23.-.

décrite au chapitre fécond da premier livre des Maccabées : Si

tu étois tombé entre les mains de cet homme zélé ou de Phi-

nées, à qui Dieu rend témoignage par Aloyfe, te voyant vivre

î

( a^i n. Par.ll XXVI. iS. 1 ( </ ) J udith ix.

(>6) II. l.ztch. n, 3. 7. £cc. III. iS. (f)joan.x.

(f ) Jcrcui. I. I (/} Jwi..m. lu.
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Qu'il r.c faut ^ \^ manicrc des infidèles , ils t'auroient fait mourir parle glaive ;

ceiix'^qui^pc- ^ "'^o' ' P^fcc quc je bleflc par mes difcouis ton cfprit trempe du
chcnt conuc fang des Chrétiens, je te fais injure : Pourquoi .Empereur , ne
^*'"'

te vangcs.-tu pas de moi ? Que ncpourfuis-tu la réparation de ces

injures contre un mendiant ? Ce n'cfl: pas que tu ne le veuilles;

mais tu n'en a pas encore reçu le pouvoirde celui qui, parce que
je fuis à lui, me donne la liberté de reprendre tes adions crimi-

nelles , ôc de te dire que j'ai renoncé à toi , à toutes les richeffcs

de ton Royaume & à ton père le démon : Sçache que nousfom»

mes affligés de ce que tu nous épargnes, toi qui as accoutumé de
dévorer par le glaive ceux qui te déplaifenr. Lucifer allègue

aufTi dans cette caufc des exemples 6c des autorités du nouveau
Teftament , comme ce qui fe lit dans lesattes des Apôtres de la

Pag. 133. & fermeté de fùnt Pierre 6c de faint Jean ( ^ )
pour relifter en face

^^^^ ^\x Sanhédrin qui leur défendoit d'enfeigner au nom dejefus;

Les reproches que faint Jean faifoit ( ^ ) au Roy Herodes : L'a-

vis de faint Paul (c) à Timothée , Reprenez ceux qui pèchent

devant tout le monde afin de donner de la crainte aux autres : La
cenfure fevere que faint Etienne faifoit des Juifs ((i) en pleine

Synagogue : Quelques inventives employées par faint Paul, en-

135- tr'autres celle contre le magicien (e) Bar-Jefus. Car il s'embaraflc

peu de proportionner fes exemples à la condition 5 6c il déclare

à Conftantius qu'il neleconfidere pas davantage fous fa dignité

d'Empereur, que les glorieux Paul 6c Barnabe confideroientle

Juif Bar-Jefus , lui trouvant la même oppofirion à la vérité:

defortc qu'il prétend être en droit de lui parler aufli durement.

Ailleurs fur ces paroles de S. Paul (/) , Veillez fur le troupeau j

où le S. Efprit vous a établi Evêques.... Car jeffai qu'après mon dé-

part il entrera des loups ravijfans , il dit: Devons-nous refpeclcc

ton diadème , tes pendans d'oreilles , tes bracelets 6c tes habits

précieux, au mépris du Créateur ? Que tu es peu fenfé de dire : Je
fuis traité injurieufemcnt par Lucifer , par un miferable, moy
qui fuis Empereur; 6c tu ne dis pas par un Evêque qui t'a reconnu

pour un loup , qu'il devoir repouïïer. Il rappelle un reproche

fameux qu'il avoir fait à ce Prince au Concile de Milan, qu'il

étoit le précurfeur de l'Antcchrift , ôc le juftifie par ce pafl'agc

(«) Aft. ni.

(b) Li'.c. m;
( c ) 1. T lin. ^.

(j) Aa. VIT.

( £ ) Il)id. xu r.

(/) Ibid. XX.

dé
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de la premiei'e Epîtrc de faint Jean (a) : Tout efprit qui, divije ,
Q"''! "f^, f^"'

ou coinine il lit^ qui détruit Jefas, neftpas de Dieu , & cejl-/â fAn-
glîèr ccuxq^i

teckrijl. Car fi ceux qui nioient que Jefus-Chrift fe fût fait hom- pèchent, &c.

nie, qu'il fût né d'une Vierge , ou qui l'accufoient d'avoir eii ^'''S-^3 7-

un efj3rit d'erreur , ont été appelles Antechrills , il eft clair qu'on

doit auiïi donner ce nom aux Ariens qui difent qu'il n'cll pas

Dieu, qu'il n'eft pas véritablement né du Perc : ôc de mime à

tous autres Hérétiques h étant hors del'Eglife de Dieu , ou habite

le Saint-Efprit Confolareur qui a été dani^ les Prophètes , puis

dans les Apôtres , ils ne peuvent avoir cet Efprit ; ils ont donc
celui de l'Antechrifl:. Et c'eft cet elpvit impur qui leur fafcine

ks yeux du cœur pour ne pas voir la vérité. Il juftifie aufTi par

ces paroles de notre Seigneurfi»), Towx ceux cfuife ferviront de

ïépee périrontpar fépée,unc remontrance qu'il avoit faite à Con-
iftantius fur ce qu'il pourfuivoit les Catholiques à mort , f^avoir

qu'il n'appartient point à des Chrétiens de tuer perfonne ^ parce

qu'il leur convient de fouffrir , non de faire l'injure î qu'il dévoie

fc^avoir mourir pour Jefus-Chrift , & non pas faire mourir des

gens qui fe réclament du nom de Chrétiens ; que tels (ont les

commandemens du Seigneur, dont l'obfervation fait les Chré-

tiens 5 que pourfuivant par l'épée les ferviteurs de Dieu , il ne me- iji/.

ritoit point qu'on l'appcllât Chrétien, mais un voleur , ou un
gladiateur. Lucifer conclut fon apologie par l'exemple de faint

Paul , qui traita le grand Prêtre Ananie ( c ) de muraille blaiichie,

&c. ôcildit que la Loi facrée ne pouvant juger ce bienheureux

Apôtre comme infolent, parce qu'il parloit à un Juge injufte,

Conftantius ne pouvoit non plus taxer d'orgueil un Evcque qui

lui difoit la vérité. Mais avant de finir, il s'obje£le l'Ecritui"e( d)

qui commande d'obéir aux Rois 6c aux puifi"ances : à quoi il 140. & ut.

répond que l'Empereur aulThpuifqu'il fe dit Chrétien , doit écou-

ter avec refpe6t les corredions des Evêqucs : car il leur eft or-

donné d'exhorter ôc de reprendre avec empire , ôc de ne fe lailîbr

mépriferparperfonnc. Puis il ajoute: Sçachez que nousconnoif-

fons l'obéiffance que nous devons & à toi & à tous ceux qui font

en dignité; mais nous la devons feulement pour les bonnes oeu-

vres : non pour condamner un innocent & pour abandonner
la Foy. J'ajoute , dit-il , que l'Apôtre parlp des Princes 6c des

Magiftrats qui ne croyoient pas encore au Fils unique de Dieu ;

( 4 ) I. Joan. IV.
I

(«) Ad. XXIII,

(4) Matth. XXVI.
]

(d) Tk. m.
Tome V. ^gâ



4^8 LUCIFER
ôc qui dévoient être attirés à la Foy par notre humilité , notre

patience ôc notre obciflTance dans les chofes railonnables ; mais
parce qu'étant Empereur tu feins d'être un d'entre nous , fi tu

veux fous ce prétexte nous contraindre d'abandonner Dieu &
d'cnibraifer l'idolâtrie , devons-nous t'obéir , de peur qu'il ne
femble que nous manquions aux préceptes de l'Apôtre ?

Livre, Qu'il VI I. Le fixicme Livre a pour titre. Qu'il faut mourir pour
faut '"o'"'."'^

le Fils de Dieu : le but eft de faire voir à Conftantius combiei>

de Dieu. fon dcffein de réduire les Catholiques par la puiflance Impe-
Pag. ^41. & j-jalg ^ la terreur des châtimens , avoit été vain ôc téméraire.
^^^*

Nous ne pouvons , dit-il , jamais nous repentir de notre refolu-

tion , confiderant que la mort eft commune à tous : mais que
perfonne n'arrive à la gloire des Martyrs , que ceux qui la fouf-

frent pour Jcfus-Chrift. Nous avons appris comme Chrétiens

que le propre de la Foy eft de ne s'ébranler ni parla profperité,

ni par fadverfité , mais de conferver jufqu'au bout la première

vigueur. Nous fçavons ce que nous vaut cette parole religieufe 3

Je fuis Chrétien , qui exclut.tout crime , affure le falut ^ enchaîne

l'honneur ôc la liberté, ôc met à couvert des traits du démon,.

Nous avons avec nous Jefus-Chrift qui affermit nos âmes j gou-

verne nos fens , enflamme nos coeurs de fon divin amour, ôc nous

anime aux fouft'rances d'un faint Martyr. Lucifer vient au détail de
la perfecution que l'Empereur faifoit aux Catholiques; mais quel-

que grande qu'elle fut , puifqu'il en avoit coûté les biens ôc la li-

berté à une iniinité de perfonncs, qu'on n'avoit pas épargné les fup-

plices, ni la mort ôc que même on s'étoit emporté à des barbaries,

jufqu'à empêcher de rendre les derniers devoirs à des cadavres

que l'on avoit déchirés ; Lucifer la traite de menfonge, par rapport

à la Foy , qui ne perd rien aux fouffrances ,mais qui en fait le

fond folide de fes ufures toujours chrétiennes. Il ajoute que la

condamnation des ferviteurs de Dieu dans le casprefent eft une
victoire '> qu'un courage chrétien n'a rien de vil , qu'il ne s'ab-

bat point , ôc ne fe tourne point au vice , mais qu'il eft géné-
reux ôc noble, ôc demewrc vitloricux de toutes les épreuves où on
le met ; que les Chrétiens ne penfent point à jouir des douceurs
de la vie prefente , mais qu'ils défirent d'arriver à la gloire éter-

nelle) qu'ils ne voyent que Dieu au-deflus d'eux: d'où vient

que l'efprit dévoué ôc aflujetti à cette Majefté , a honte de
fuccomber par la crainte d'un Prince hérétique dont il ne
fait pas plus d'état que .d'un chien mort déjà pourri 5 ôc qu'ils

ne peuvent fcntir la douleur qui accompagne les tourmens
^
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eux en quiJefus-Chrift foufirc & opère le falut cternel.Cet Auteuc Q';''' f-'"!

fait rcmarquei: enfuite quel avantage il y a d'operci- ion ialut fans
i'ë°1-^'is l'^"^

pouvoir périr : privilège que le Fils de Dieu a attaché au martyre , Dieu,

par une mort qui met fin aux pechésj arriver à une vie qui dure ''^^'' ^"^^^

toujours ; s'ouvrir le ciel & éteindre les flammes de l'enfer par

fon fang. Il déclare à Conftantius que les Catholiques rece-

vroient comme une grâce une telle mort de fa main 5 mais nous

fçavons , dit-il , que parmi toutes ces peines de ton invention

déteftable j craignant que nous ne mourions avec la perfeve-

rancedans la Foy, tu neveux que nous tourmenter &: cruelle- ^*''"

ment 6c en divcrfes manières ôc à tout moment , fans vouloir nous
faire mourir , comme Ci la mort feule faifoit le bonheur des fol-

dats de Jcfus-Chrift j 6c que les tourmens ne fulTcnt pas propres

aulTi à procurer la gloire à mefure de la peine qu'ils donnent.

Va, nous fçavons que plus cette carrière eft longue, plus elle

abonde en mérites, il fait fentir aufTi que cen'cft pas une petite

confolation pour les faints Confeffeurs au milieu de tant de maux,
qu'on leur laiffe lieu d'efperer de revoir TEglife de Dieu. Mais
je ne dis point cela, continue-t-il , afin que tu nous épargnes :

car tu nous trouveras Chrétiens comme ceux que tu as déjà fait

mourir, c'eft-à-dire, fermes dans la Foy, paticns dans la dou-
leur , viiStorieux des tourmens , par celui qui n'abandonne point

fes Confeffeurs. Il dit enfuite : il faut que la vertu fouffre tout

ce qu'une nature mortelle apprend qu'on peut fouftrir. . , . Aug-
mente nos peines , choifi des boureaux plus cruels , des mini-
lires plus féroces de ta vengeance , contre les fidèles foldats de
Jcfus-Chrift qui réfiftent à tes édits impies ,afin que par la vigueur

de la Foy que la mifericorde de Dieu nous donne, nous fou-

lions aux pieds tes menaces, tes tourmens 6c les morts les plus î4(î«

cruelles.Qu'ils ayent le pouvoir d'employer contre nous.les épées,

les croix, les feux , de déchirer nos membres, & jufqu'à nos en-
trailles même par des fupplices nouveaux 6c inoiiis: nous avons
été jufqu'ici invincibles par la force du Seigneur, 6c nousle ferons

encore à l'avenir par la même force. Car ce n'eft pas nous qui

triomphons de ta fureur , c'eft celui dont lefccours nous foutient,

dont la puiffance nous conferve. Qui es-tu pourprétendre nous
ravir les biens que le Tout'puifi!ant nous a donnés ? Et encore,

tu dis : Niez le Fils de Dieu , c'eft-à-dire , fa confubftantialité
,

autrement le poids de ma puiffance vous accablera. Qu'il eil

plus avantageux que l'ennemi de Jcfus-Qnift nous tuë que non
pas Jefus-Chrift même , ôc que c'eft un fort fouhaitable d'êtic

Ggg ij



4âo LUCIFER
Qu'il faut égorgés par l'ami de l'Anccchrift, quand Jcfus-Chrift nous donné

mourir pour la vic ! Qui n'a'uiicra micux être paràcipant 6c compagnon des

Dirù'^
'''^ Patiiarches, des Prophètes , d;;s Aporres ôc des JVlartyrs, ÔC

Pij. Ï47. de tous les JuftcSj que dejuda dort tu t'es rendu l'imitateur f

Hcrodes a fait mourir Jcan-Baptiftc dans la prifon ; un autre

Herodcs a tait mourir Jacques; 1 Apôtre faint Jean a été relégué

dans unclilc; le bienheureux Pierre a été crucifié j le bienheu-

reux Apôtre Paul a été plulicurs fois emprifonné , fouetté , lapi-

dé , en dernier lieu il a éré mis à mort : Nous donc qui fçavons

que c'eft en fouftrant volontiers ces peines qu'ils font devenus

les amis de Dieu , nous aimons mieux être la victime de ta

cruauté que de céder à tes tourmens ; d'autant plus que tu ne

nous hais & ne nous perfecutes avec tant de fureur que pour

la même raifon que les autres Tyrans ont fait mourir ceux-là,

c'eft-à-dire , à caule du Fils unique de Dieu. A la vérité Lucifer

reconnoît que le martyre eft une carrière aflez femée de peines Ôc

de difficultés^pour que perfonne ne puifle la remplir par des forces

humaines , c'eft pourquoi il dit quelque part , que c'eft une imi-

tation ou une expreftion de la force de Dieu ; mais outre qu'il

ne s'appuye que fur le fecours de la grâce , il ne croit pas qu'il

faille fuir cette médecine celefte à caufe de ce qu'elle a d'amer.

En effet nous voyons^ dit-il , que le Médecin n'eft point ennemi,

parce qu'il coupe & brûle ou employé des remèdes corrofifs 6c

mordicans qui font beaucoup de peine à un malade , il eft utile à

celui-ci que par des douleurs falutaires on lui en épargne d'inu-

tiles. Ainfi Dieu veut-il que nous évitions la mort par la mort , les

fupplices éternels par ces temporels que tu nous fais fouffrir....

& 11 tu nous eftimes miferables de préférer ces maux , pour ne
point repeter que la gloire éternelle des Martyrs mérite qu'on l'a-

cheté par tous les genres de mort , je t'en citerai plufieurs qui

meurent plus cruellement dans leurs lits , fçavoir ceux qui ont des

abfcès dans la tête. Il m'importe pour quelle caufe je mourrai

,

non par quel genre de fupplicej fi j'ai mérité la peine , ma faute

doit être mon plus grand tourment , finon la croix où tu m'at-

tacheras , fera plus pour toi que pour moi.

Desouvra?es VIII. Lucifer alléguant dans un endroit (a) les paroles du
de Lucifer ciui fixiéme frerc Maccabée au Roy Antiochus , dit à l'Empereur ;

(4) Fruk.vit </•;%/« wex viuUoniiatis , I in tutti AmUhrifli frttcHrforisvenirtmuimtnHS,

Xjr liliri ruliico Hcct /rritê'if defcripti me fafè u urreii fti^nnrc eontra DiMm. Dc Boai>tICf

Àixijje quiié^sCfAta ^juiiUm fec(rin$ uojlm , W |
/'<ijj. 155.



très.

DE CA G LIA RI. 42Ï

Mes Lettres & mes Livres, quoiqu'écrits d'un flyle ruftique, ^ont pcniusj

montrent que j'ai dit fouvent la même chofe : à fcjavoir , que nos * '" ^"*

péchés nous ont fait tomber entre tes mains , que néanmoins tu

combats contre Dieu. On ne trouve rien de temblable dans les

Livres dont nous venons de faire l'analyfe: d'où il eft naturel de

conclure que cet Auteur en avoir compofé d'autres , mais qui

font perdus, comme cela eft bien certain pour fcs Lettres. Saint

Athanafe ( a ) fait aufli mention de Lettres tant de Lucifer que

des autres Confefleurs, qu'ils faifoient pafler par un certain Fidèle

qu'il ne nomme point. Il parle d'une ( ^ ) en particulier que

Lucifer lui avoir écrite , en lui envoyant fes Livres contre l'Em-

pereur Conftantius. Tout cela eft perdu. 11 ne nous refte aujour-

d'hui ( c
) que la Lettre enréponfe à Florent grand Maître du

Palais , dans laquelle Lucifer s'avoue Auteur de l'Ouvrage contre

Conftantius , 6c qui eft fort courte ; nous en avons donné le

contenu dans la vie de ce Père.

ARTICLE 1

1

1.

I.

Ce quily a de remarquable dans les Ecrîts de Lucifer.

J'Y
remarque d'abord un très-grand nombre de leçons de Sur l'£crita«}

l'Ecriture, différentes de nos Exemplaires. Nous donnons
**""'

les principales dans une note {d): car il feroit trop long , &

( o ) Tamen juxtit crationes tuas, DcofdVei:-

fe , eifi cum luhure C feritulu vidtrc puiui

frtltrini, ijui /iiLt tam necejjaria qiiiini efiflo-

Lis liwCi}t.itis tua j i-jH/im aliorum lUfiiiiare,

Athan q.ifl. i. ad Lucif. tom. 4. Biblioc

Patr. p. 150. ad cale. oper. Lucif.

( /^ ) AcccfiniHi itaqiie ifiJIoUs V titres

fth^iodljim* tfc f.tptti:»tjj,nne aninut m*.
Ibid.

( c) Ibid. pag. 249

{ <i) Gen. c. IV. 7 Çuare nv» rfflè ch-

mlifil pecc.iffi, quiefce. Lib. I. pro Athanal".

Jp«ç 183. Fxodi XXI II. 13. Ur</cf/;»f5 ;«(/;-

ciuv cy non tniiirearis p.iupiris in ind'u!0 ews
Lucifer, ihiil. Exodi. xxi tz. Ç^uoJ<t,m-

^iie tfliwatierit tpiiliir i^a^'it lumdi^mtjie. Lu-
cifer pro S. Atlian. I. z. pa-^.'zoï. Dent.
>iiVJU, îo, MiUit libi Deminm ui'mm v

Thl-j>ftn<S' anxietatem i»omi)U,U'c. Lucif L
1 pro S. Aih.fa». 185. 1". Reg. n. 33. Et

virum dijptrdiim A facynrio nieo , ut deficiant

Bculi eius C difluet anima ejus, Lucif ibid.

/'rtç. 186 I. Reg.V. 4 Et capst ï>agon

,

C^ an-bu Vtlfitiit manuum ejus ahlattt tram per

p.irtis ccniuni , fS" amhi) .iriiculi niMius idius

lecidaiint m litren. Lucif. ibid. pa^. 1S6.

1. Rfg. 3IY. 13. Quonism petcatum ab-mnut-

tio tft , doUret Cr gewiiui dd te adJuxifi

,

pro quihus nuttius tnomenli ffeiHi f^trbum Oo-

vini.crc. Lucif. dcReg.apofl. pJ^z\ 5. m,
Rcç. 18. 11. Ufqueqiio cîaudicatis l'cnril

veÔro. Si f/7 Dominui Deui, Cf. Ibid. vcrf.

?7 Et lié verfaOi ccr populi tmiui rétro. Lu-
cif. 1. 1. pro Athaiiafl/'iij. iS6. 111. Reg.
XVI. 31. El fltttuit facrariiim Baati in dumo

rtligionHinfuarun quam .td:f.cavii .-n S-imuria,

Gggiij
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peut-être inutile de les reprefentcr toutes. La manière dont il

lit le vcriet i j, du chapitre troilicme de la Gencfe , peur être

jugée digne d'attention, quoiqu'elle ne lui foit point parcicu-

Lucif. Reg. aj'oft. pag. 117. iv. Kcg.

XXI. I. Kcx fcxdecim amtiriim Manajjei cùm

rezti.ir.t Çf ijunix^x^'^iiitn leptttn aiiiiis rcgna'Vit

injerujaletii.hx. ved.7 Et feat juliiilialucorum

qu£ fecic m domo c^uani dixil Dominus ad

David^&'c. Et VCxÇ.\l.OdeioJeruJuUm cjuem-

admodum dcUtiir bitxum de psfle ame jaaem
ejus, Lucif- ibid. fa^. zi8. PC, ix. 9. in

divis : rafere paiipcrem donec adducjt eiim in

cmvcrfatione fi<a. Liicif. 1. I. pro Athanaf.

fag. 191, Prov. 1 17. IVo» enim inh^uc leti-

duniur reti,:avilius. Lucit. ibid. />iJj. i^z.

Sap. III. z. Et nflini.iia ej\ nuiUtia exitin illo-

rnm ab ilinerejiipû. Ahicrin:t in extLrminiHm ,

ilU 'iHtcm , c^c. Lucif. ibivl./'j<^. 134. iap.

KII. î- Si 6. FiUormn necatureffnie mijericordia,

Volitiffi ptrdcre fer mAiiiis f,ri-eiitiim noflrwnnn.

OÙ il cil à re!n.irquer qu'il ne liloit pas

.ces paroles , qui font néanmoins dans la

-Vulgate & les Sepiante : £t comejlares vif

cerum honiinum > Ci^ devoratores fanguinis ii

tiiedio Jacramenio tno , O" aucores farentes

animarum iitauxilialarum , ferdere voluifli

,

Çi^f. 1 ucif. rfe f,f». iipo^. Job. XXIX. de-

puis le vcrfcc lî. jilfqu'au lÊ. Libii-avi piiu-

fureni de Niaiiii fotentis , C" orphuno qui Jt»e

adjHtorio er,it , egu eriim adiutor : os autem

vidute mefinifer hencdixit. Jitjlitiâ enim eram

Vejlitui j ty coopenus judicio , CT* eram ocii-

lus ceccorum, C paicr infirmoritm. Et c. xxx I .

6. & 7. Voftus Jl'.m in flaltra jiiftitiit , CT* fiil

Vomiims/îiiplicisatem meaWjijuoniam miiiquam

fes meus excrruvit ri via reùa , fed ncc oculits

meus confpexit. Lucif. 1. 1 . pro Achan. pag.

1518. Job. XXI. depuis le vcrfct i. jiifqu'au

20. Audiu nie quoniam doli^res Vuliitris mei

corunt loqui 5 Ht impii vivunt ,C domus illo-

rum non dijppate funt , C timor ab iiiis loa-

ge ej}. facc^ illi/tum niimijiiam abortavit

,

ftmper luiit vcntrcnifuiim , ij>fi vero permanent

tanquam ovcs in perpetuiiin , C jilii ecrum

atcepio organo ludiinl cum deltiLiwtnto, ut z'i-

tam dcjcren: in bonis, cùm dicat Dominus , re-

eeaite à K:e iitiqui, nias illorum nolo nojje ,

^uoniam liicerna impicrum exlinguelur , O"
gémit» dolebunt in vitafua : erunt tanquam pa-

lea qu£ à Vtnio rapitur , aiit tànquam PuLvis,

qui à tsmpeftate volvitur , videant autem octdi

mortem. Et depuis le verfct 17. du chapitre

jyiiîi. juiqucs vers le inilitu du 44. A'c/^

ciclam quoniam taies teneérte venturx effer.t

tinte faciem meam : quare erga , Domine , non

potui una bora laicre , iwfii a;Him traufeimt

iiif.nibus alicnis , iy grèges ovium cum Va-

ftoribusrapuerunt , <J- pecora orplianorimi ajfii-

XLrunt , V Loveni v:Ju£ pignaravtrunt, agrum
nonjuum anletempus demc^Jifunt , V coégerunt

bomincs in Vineisfuii gratis operari , C mulios

de/puliaverunt , &" tjurientibuifanem abjlule-

runt , (f infaucibui muhis objederuni , V non

iniellexerunt vium jujlitii : maUiicaïur pars

illorum in terris, (^t efi enim/pes inpiis ho-

niinibus , aus quem adttum pojjuni liabere apud

Duminum ? Sed CT" Jtfe corroboraVcrint , ai

egcntiam Venient , Cr qui remanjerint ex illit

,

mala morte morientur , Cr viduis illorum nemo

tnif.rebiiur , (f fi colUxeriy.t aurum aia argcn-

tum tanquam lutum fixe oninia jufli pojjide'

bunt. Lucif. de Reg. apoft pag.z\7.<y
z 1 8. Jercra. IS. 14. Sed in hoc ghrietur qui

gloriaiur inquirere me iJ" inselligtre O" jeire in

Deum sliriari , auia e^o Cum Dominus, <yc,

Lucif. 1. 1. pro Athan. pag. zoo. Jerem,

X. 14. Keque vir ibit C lerriget cogitaii»-

iiem fuam. Lucif. ibid. Jcreui. III. I >. Daba

vobis p.tftares , ifc. p.ifcent Vos p.ifcênles cum

difcipliiut. Lucif de non parc, in Deuiu
delinquentibus , pag. z7,o. Daniel, xm.
54. & 58. où il eu queÛion de l'arbre

fous lequel Sulanne avoit commis fon

adultère , Lucifer lit fub lentifco , fub ilire,

Pro Athan. 1. 2. pag. 204. Daniel, vu. j.

Quatuor Lejlix. . . altéra alteram magnitudine

antecedens. VCrf. 7. l'edibus fuis conculcabat V
hdc beflia major ctteris beftiis qux antea viJéC

fimt. Lucifer.de uonparcendo. pag. 239.

Olèae , V. I. Ad vosifl judicium quia ut U-
que'-tm fafii eflis 'ad infidiam & ficw. relia tx-

teiifa ad aviarium venaiais. Lucif lib. ï. fra

Jiwclo Athan. Amos VII. 12. 14. 17. £(

dixit Amajîas ad Amos , vgde , difccde in

ttrram Juda , C ibi commorart. . . non eram

Tropbcta. , . fed paflor eram capramm velli-

cansiy aljump/îi me Dominus de ovihus. . . .

uxor tiiainciviiateproj}abit. Lucif. Je non

parc./>aç. 228.Jotl. II. i}. Quoniam pius

C?" mifcricors , C patiens C mnZjx miferati»-

nis O* qui fententiam fleclat advenus mali-

tiam irrogatam Lucif. Reg. Apoft. Jo-

nas lll. 4. Adhuc quinquaginta dies Çî*
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lierc : La voici : Je ( a) mettrai une inimitié entre toi & la fem-
me , entre ta race & la_ftenne j celui qui naîtra d'elle obfervera ta

tête. Et il lifoit aufli dans Job cepaffage célèbre : Oue{b) per-

fonne nefl exempt de foiiillure j ne fût-il né que d'un jour. Il cite

le Livre de la Sageflc comme ( c) Ecriture facrce :, l'ouvrage

d'un Prophète :, l'ouvrage de Salomon , l'Hiftoire de Sufanne
comme faifant partie du (d) Livre de Daniel. Il attribue le

'Ninivefuhverteuir, Llicif. lib. 7..pro Athaiiaf.

Sophon. I. Il, Scrutinaba JerufaUm ciim

luverna, defendam fufcr viroi qui contemptores

funt ne CHj}i)dia>it riandata. Lucif. 1 I. fro S.

Atbanaf Match, ni. v £' iwUte vot frs-

fene duoites , Pacrem , K>c. Lucif. pro S.

Atlianafîo , pag. lo i. Matth. v. 13. Si igi-

!«f. . . CT* ibi remcmoratin fiteris 1 quod haliem

aliquid cumfratre tuo. Lucif. 1. i. pro fando
Athaiiafio , pag. %o\. Luc. 11. 48. 49. 50.

Brgo teflinionium perhihctis , non conjèmien'.e!

opuribuipatrum VeJIyoïriim , quoitiam ilti qui-

Aem uccidsrunt eo< , vos autem <edificajlisfepul-

chra eornm ; idée miito trophetai 1 iSfc, il ne
îic pas CCS paroles ; fropicrea Hf fapioitia

Dei dixit : Miiiain ad itlos froplict.ts, (J c, Lu-
vif. ihïà.pag. 105. Ephef. ïv. i;. & 16. Oc-

surramui omnei tn unitate Jtdei & agnitione

Dci. . . qui e(i capin Chrijitis ex quo toium cor-

fui canipailum CP" conncxum ptr jmifluram fnb-

minijlrationis in menfuram u>iiufciiiujque partis

incrememiim iorporis facit , C?c. Lucif. pro
fanfto Athanafio 1, i-pag. 211. Ad. xvi.

3 I . C'rcde in Deum Jefuni is'/alvus tris. Lucif.

de non parc. &c. pag. t^S. Rom. 1.151,

30. 3 1 RepL'tos onmi iniquicate, malitià, impu-

diciiià , cupiditJte j nequiliù , plvnoi iiiVidià 1

homicidiis , (oinentione , dolo, malis nwribm
-,

ftfiirratorvs , dctrailores, Dco odibiUi , conlu.

nuliajoi i/upcrhos, fibi ptacentes , glori.wtes

,

iiiluntorts maloriim , p^emibus non ob/èquemes,

'iiifîpienUs 1 incompo/iios , fine .ifjiS!» ,/ine mi-

jlrkordia. Lwcif. 1. z- pro Atban./ij»-, ;oi.

Galat. V. 9. Nemini conjinferilis , fuafio ve-

J1r.t SX DeoeJ} qui vocat Vos Lucif. de non
convenicndo

5 />4^. ii6. Tit. m. 10.

Httreticum hominem pofl unam correpiionem

devita. Lucif. ;i. Tic. II. 2. In fcrmone fa-

uirni, irreprelienfihilem , ut adverfi.rius revereii-

tur , crc. E: verf. 13. Expcclantes be.itam

fpcmin advcnium glorit. Vcril m. Vt tnundct

fibi popiiUm nbuudanieni , Cf. Hlbr. lll.

6. (^«« domits nosfumus , Jï tamcn libe>\tlita-

ti-nj O" exuhiitionem fpei tennerimus propter

•iHod dicit Spirintsfindns.ï,tÇ. lYi VCrli I,

jufqu'au p. Timeanifs :t,tque ne cafu dereliflo

mandata imrare quidam vejiriim in rtquiem
cius non pojfe vi-dtantur. . . C non profuit illis

verbiim auditiis non temperatus fidei auditoriim

. • . . C7' c»m opéra a conjlitutione miiiidi far-

ila funt , dixit tamen nlicuhi do die f^pii-.'o

Jic : CT" reqiiicvit. , . Rursùm aitam prufiniit

diem hodic , in David dicens... qucniam fi

Jefus illis requiem dedifjet , non de aliis di-

xijjet : poflerA die crçô reftat requies populo

DJ. Lucif. de non conv.pag. i24> Judo:
tpift. depuis le verfet 3. jufqu'au 13. Cj-
riJJmi omnom fillit itudinem faciens fcribtndi

ziobis de ccmmimi noflrii falute, deprecor ut per-
lahofciis femel traditt focietati,.,Admonere au-
tem vos volo dicens , fcicnies omnia quonium
Dlus populum fuum de terra A--i:)pti falvum
fccit ijecund» autem non credenies perdidit ^

Angelos quoque qui non fervavirniit ordintni

j'uuni , Jed dereliquerunt babitaculumfuuni in

ptditium magni Dei vinculis eos fanclorum An-
geltrum fub tenebrisfervavit. Sodema autem...

bxc cum fimili moiio aiuluriiim fecijfent , C?-

^.'.rntm fecuxt cj]em , cinis prjpvfittfunt exem-
plum , ignis turnipanam Jiflmenles. Simitiier

itaque C^ififoniniatnes... ^U illis quoniam...

^Jf in fedu(]ionem haal mtrcede efjufi funt.....

pn-celU fcducemes quibus ttmpus tet.tbrarum

sternum fcrvatum efl. Ll\Cll.dQ n.eonv.p. 117.
(a) Gen. III. \^. Inin.icitiam ponant

inter te C mulierem O* itner fetiien tuuni , ^
inttr femen ejus , ipfe tuum obfervabit capiit ^

V tu ejus cbfcrvabis calcaueum, Lucif. 1. i,

pro S. Athan. pag. 182.

{ b ) i^'s enim mundus à fordiùus ? IV<(7.o ,

etianifijtt miius diei zila ejus in terra. Lucif.
2. pro Athaiiar. pa». 24, •

( c ) Dicir,., Scriptura fanda : Ergo crra-

vimus à. Yia veriwtis. S.ip v, Loquiiur vre

l'rophcti Spiritus fanifus:Auàite ergo Rcges
& intclligitc , O-c. Sap. vi. flre Salonn.nis

Spiritus faniius dicens : Ncque merctdeiu
Iperaverunc juftitia: , c-c. Sap. 2. Lucif.

1. I. pro Athan. pag. ii>4, & 195.

( </) A(cipe ijH« refert Danitl libir dt vin'.
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jLivre de Tobie à ce (a) Patiiaiche , fcloii les Septante joîi

il parle de lui-même en première perfonne ; l'Epirrc aux Hé-
breux à faiut ( Z» ) Paul j la féconde de S. Jean ( c ) à TApotre de
ce nom. On voir par ce qu il rapporte de l'exil de (ii) ce Saint

dans une Ifle , qu'il recevoir de même fon Apocalypfe. Il cite

auffi ( e ) l'Epître de faint Jude , qu'il appelle Apôtre ôc frcre de
l'Apôtre faint Jacques; le Livre de (/ ) Judith; les deux {g)
des Maccabées, le premier avec la qualification d'Ecriture di-

vine : ce n'eft point à dire qu'il attribuât une moindre autorité

au fécond, ou bien au Livre de Judith , ou même à celui de To-
bie qu'il n'a pas non plus qualifié , car après les avoir tous cités

dans l'Ecrit qui a pour titre, u il ne fautpoint épargner ceux (jui

pèchent contre Dieu , il commence ainîi ( // ) l'Ecrit fuivant : Je
pourrois m'en tenir à tant de preuves tirées des Ecritures divi-

nes , ôcc. Ordinairement il cite chaque Pfeaume H) fous le nom
de David ; ôc dans un endroit les prenant colle£tivement , il dit

que \c{k) Livre de David parle d'une Trinité parfaite.

I L Voici comme Lucifer expofe fa foy ou plutôt celle de

l'Eglife furcemyftere. Nous voyons , dit-il , que les Apôtres

ont cru ( /) en un Dieu > Peretout-puiffant , véritable Père , par-

ii&a Siifimitx: Excbmavit autcm Siifinr.a,

ey-f. Dan. xiii. Lucif. 1. i pro Athan.

J>.1g.
lOi)..

( <i ) Crcde TvbU dicenti : Ubi venit Sen-

nncherib Kex... Ego aiitem corpora illo-

rura involvebam, &: rcpeliebamiti^t. ïob.

1. Lucif. de non parcendo , &;c.

( 6 ) (hienini (Jildjeornm ) r'.{-roh.itio-

nti exctiij'luni teatus ojletidtm Pauiiis ditit ai

Hebrxoi : Et Moyfcs qiiidem fidclis crat in

tota domO) crc. Hebr. m. Lucif. de non

conv. pag. iZ|V'

(f) Beatus cùm fr£cifiat ^oannsi vosfu-

tiendos , diceus : Gavifus fum Valdè quod

invcni de filiis tuis,c?'f. lijoan.verf. 4. Et

Ap'-poliis voiens Cf Parrii tV Filii unkam di-

vini'ntcm v^anifefttire dicebat : v^ui rcccdic à

dodrina ejus Dcum non habet, qui autcm
,

iJT'c. N'crf. ;?. Lucif ] ibid p. îi6.

( (^ ) In infiiUm rclegalui Apoflotiis Joannes.

Lucif. mor. pro Filio Dci. pag. t^7

.

( « _) Jitdai ^lariofus Apoftolin , [rater Jttco-

li Ai>ol}cii : Judas Jcfus Clirifti (crvus , <^c.

Jud. Ep. V. I. Lucif. de non conv. pag.

ÏÎ7-

{/) QH''^
"•" .7"''"'' dum ? Domine

Deus Patris mci Simeon. ^i/r/Zi/;. c. :x.

(g) Loquitur facra Scriftum , dicens ia

Macctihtoriim friwo lil/ro : Et fcripfit Rex
omni regno (iio , erc 1. Mac. i. Lucif.

de non parc, in Dcum delinq. Et , (juintm

jwojHc ( Maccabjeus fratcr ) cùm admotiis

f'iiijjèt Cr VexalHs , dixijje Lquitur Scriftwa

Reg! : Poteftacciii inter hoinines habes ,

a-c. 1 1. Macc. 7. Lucif. ibid.

( /) ) Dimcrat quidem ConRatiti, nihil jam

tecum de divinis relradare Scripturii. Lucif.

iroricnd. pro Filio Dei.

( i ) Cùm fciremus fcrij'tum quii David :

Often.ie mifericordiain tuain fcientibus :c.

Pf. 3 5 Dicit flenui Spirili* fanClo David , i»

10^. Pfaimo : Bcati qui cuÛoJiunt judi-

ciuni. De qitibui diiit David in Pfalmo IJf.

Qui percuffit iEgyptum. Dicit Dazid in

ijàlmo 145. Noliteconfidcre in Principibus,

Cfc. L. I. pro faufto Athanafio , pag. 191.

194. ijij. J96.

(_ k) David liber (r Trittitattm Icquiiur

fcrfeclam V unam narrât Diitatrn Palr:s O"

Filii V Spiritùs famli. Ibid. pag. 1S8.

( / ) Qu^omodi tibi difcipula Arii acquief-

ceremus Chrijtiam defirenUi Afofltlic»m tra-

CQ
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ce qu'il a un Fils , non félon une certaine manière de pcnfer *

mais dans la vérité: Et en Jelijs-Chrift fon Fils unique ^ c'eft-à-

dircj au vrai Fils de Dieu: EtauSaint-Efprit Confolateur , c'eft-à-

dire au vrai Efprit de Dieu. Et encore : que croit l'Eglile {a) finon

que cette Trinité eft parfaite, ôc que le Pcre, le Fils ôc le S. Efprit

ont une même divinité , une même puiffance , une même domina-
tion? Il ajoute (1^) ailleurs, une même gloire , une même éternité. II

dit que non-feulement les Apôtres & les Martyrs ont crû ainfi >

mais {c) encore tous ceux qui avant l'avcnement du Fils de
Dieu ont vaincu le diable. C'cft cette Foy que [d) les Juifs

ont perfecutéc dans les Prophètes , qui(e) lauva les trois En-
fans de la fournaife. Sans elle if) Abraham ne feroit point le

Ïere 6c le modèle de la nôtre, ni Job fils d'Abraham {g) &
fraëlite. Paul étoit enfant de colère ( h )

quand il rejcttoit cette

croyance ; mais depuis qu'il l'eut cmbrafléc y il fut fidcle. Lu-

iitionem cnm te invenjitmui iticere > Vatrem

tinii ej]e vemm Patrem j fed <xpfeHari Vatrem}

cnm diiasnoii iilitm verum habtrs Filium
, fcd

failuni njj'e ex niliilo : Sanflum FaracUtum Spi-

rititm ,cùm diiai toiidern coiifare e y niliilo; è

toiitra videamui Apojtolvi crcdidifjf in uiinm

Vatrem ovinifotenltm , verum Vatrem : prot-

terca verum Vatrem , ijuodverè , non putative,

habeal Pdiiim ; CT* in unicum Filium tjus Je-

Jitm Chrijlum , hêc efl in verum Dei lilium ,

Cï" in fanitum Varacletiim Spirittim , in Verum

Dei Spintum, De non coiiv. ciim \\xt.

pag. 214.

( 4 ) Quid aliud confitetur fides catholic<e

EccUfiJC , nif. tjuia Z^ Triiiita:/ît perf^a, C^
Il 11 a fit dealitjs Vatrii Cf Filii (f Spiritùifan-

m. Et infra : Credidit fanUa Ecclrfra, iin.im

foteiitiam liaiert unieamque dominatioucm Va-

trem C FiUiii" Cr Spiritum fai-.dum. L. I.

pro iànfto Ath.inafio , pag lyS.

( /' ) Tmic eùm cocuolcirs eieperii Patris ZS"

Filii Ci- Spiriiui faniii iinam nos reflè coufiteri

tcttrnitAlim , <«»/ videre caperis qiiod iina J!t

vuiguitudo , un.tijue pjteniia in Vatre C in

unieo Fiiio ejus C/' in faiiUo Varacleto Spiritu.

De non parccndo in Dciim dcliiiq p. 138.

( f ) Si putxi quia non ita «/? fempcr credi-

tum Ht Itodie ercdimus , proia beatoi APoflolos

ac M,utyrei potidjje (nperare concarnifices tuts,

if'jue vUh arnica veflro diabolo confequi régna

Citlefti* , nifi credentci in Vatrem C VtUum O"
Spiritunt fiuiliim. It.iqiie fî ita lii creiendo

vicerwit , qui /•o'? Vomini unici Filii Dei ad-

Tome y.

venium credidertmt , crcde quia V aille ad-

r»H(Mm ejus > qui viceruni diabulum , non ali-

ter crediderunt quàm qitomtdo hidie tredimui.

Neque enim Daniel leonss , KS" irei fueri vin.-

cerent ignés , nifi quia credentei fuijjeut ut

h^ic crédit Ecclefia , inde denique Ahrahx fi-

dem provocat Apujhlus probans aiitoriiate ufui

facrarum liiterarum , fie credidijje Abraham ,

quomodo nmic fuerit credens Vaulus , (anr ver»

Je fuilje filium irje erraneum ,
qiiando tum Jw

dxii negabat unicum D.i Filium.

((/) On donne le paflage plus bas dans

les preuve* de la Divinilé du Fils.

( e ) Supra.

(f) Supra.

(.s) i-l»tJoblVnde de filiii Ahraht ? Kifî

quia fie creiiderii quomodo fuit crcdcns Cî*

Abi-aham ? Si hei ita le h.ilcrc ignoras, percurre

beatiim Vaulum ApolJolum , non folùm aa Kotna-

iios fed ai Galatas , C iiivenics vcrj e/Je qutt

defeiidam : aut niimquid quia Joh jujli bc.itus

ApoOihii nominis fpecialiter iivijecit mcntionem,

negabitiir Job defiliis eJJ'e Abratut ? Si non potefl

negari Job ejjh de filiis Ijrajl , dubitari no»

pctef} hinc illum tantum fuclum ac talent , quia

crediderit in Deum , ut fuerit credens bcatus

Abraham. . . nifi quia fuijjet credetis in Deum

Vatrem Cr in unicum Filium ejus , natum ex

iimato C^vero Vatre, (finfanflum Paracle-

tum Spiritum. L. I. pro Athanaf. pag. i>8.

( /; ) Supra. Non enim Vaulus tune pcrfe-

cutor, pcj}eà Virh qui perpeti cxperit perftcu-

\ tiotiem 5 ideireo Chrifianos perfequebaiM >

Hhh
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cifer établit en general(fl) que ce qu'un Apôtre dit, tous les

autres le difent , ôc tous les Patriarches & ks Prophètes l'ont

crû. Car fi Abraham ne croit pas comme Jean enfeigne , pour-

quoi le bienheureux Paul nous rappelle-t-il tous à la foy

d'Abraham.

Sur!» Divi- III. Il s'explique ainfi fur la perfonne de notre Seigneur J.Q {h)

mtc de J. C. ]} gf\ DieUjôc Fils unique de Dieu : Iln'eft point , comme tu pré-

tens,Conftantius, une créature : mais c'eft le Seigneur de la créatu-

re.éternclj ineftimable^commc celui dontileft P ils.Veritablement

il a pris la nature humaine toute entière au fein de la Vierge? mais

de ibrte qu'il eft refté le même après l'Incarnation , immuable

,

incorruptible , inaltérable comme fon Père > il n'a pu à caule

de cette incarnation devenir autre chofc que ce qu'il avoir tou-

jours été , d'autant qu'il a la forme & la nature de Dieu fon Pcro>

& qu'il lui cft égal , félon ce que dit l'Apôtre , qu'ayant la forme

ôc la nature de Dieu , il n'a pas cru que ce fût pour lui une ufur-

pation d'être égal à Dieu , &c. Il demeure donc toujours dans le

même état d'éternelle grandeur où fon Père demeure. Quant à

ce que faint Paul ajoute , qu'il s'eft anéanti en prenant la forme

5»M creiiiiijjsiit Jtcml tu crcdis ( Conftanti

Ariane ) quodfuifjlt qiuindo lun fuerit, 'jiud

faflm fiierit ex tiihiLo , CT* quad non vernsfit

Filins, fed inique quod .taderent imicuu Dei

filiiim confiteri j quod crédite fe adjlriterent

Chrifli.iii! , q:lia Mernil-ii una fit l'atris V ïi-

lii , quia unu fit Deit.ts y quiiitina fit! potenti.i

in Paire CT" Filio. Hxc execrabatur Paulus ,

cxiftimans errare Chriflianos : <zt ul>i illufiratiis

ifl j>er eum qiiem «eç.iijt, iihi cognovit de librii

Moyfii i^ de omnibu-i Pruphetariim votumini-

iusi coufeJUm hxc cttpit qui impugnabat defen-

dere , qit£ fcilicet défendirent illi qups perje-

quebatHr aniequam credidijfet. De non par-

tendo in Dcum delinq. p.ig. ijy.

('') Q."' "o'* ctedidcrit in Filiiim , nec

Patrem habet , Sec. Ksc cùm vox fit beati

Joannis , eum quo quia ficfaciens chorus fan-

iiomm Apopuloritm , omnes uiique dthes intelli-

gère, K^ fient erediderwit Apalhli , qtiad fie

ttnte fmjfcnt credemes l'Mriarchx atque Pro-

fhett ; fie cunfli qui fidei meritu honorati ej]e

ttojcantwr. Neque enim foterii mihi frobare ,

^uia aliter crediderunt Abraham , Ifaac £?"

^acob , O" aliter Joannes vel omîtes Coapoftoti

-*ius. Si enim non ita crediderunt Apojiuli ut

trediderunt Pjtriarchx,ciir beatits Paulus omeei

«d Abrahtt fravocut (omptthendeud.ira fidtm ?

Ibid. pag. ii8.

( i ) i>iojier Salvator Dominas ac Dens, Eei

tuiicus Filius,non eftint lu viSiConj}anii,crejliira,

fid efl Doniinus creaturt.Bfl ttcrnus, iiijcjUirabi-

lis , ficut ep , e?" cuius ej} Filius , induit fi>:e

ferfec'lnm hominem novilfimis diebus de utcr»

f^ir^inis ; fed C?" cumfujcepijjel humimtn , ta-

lis ej} , inmmtahilis , incorruptibilis , ine':ar-

raiilis CT" inconverlibilis , qualis efl tf chus

efl Ftlius , non eum fufcepii hominis causa in

aliud quam quodfimptr fuit , fotuit converitre,

quando^uidem in forma fit Dei Patris fui, runtt-

doquidenifit tqualis Filius Palri , ut refcrt hia-

tijjîniiis Apofli/lus , qui cùm in forma Di.'i

ellet > non eft rapinani arbicratus efle fe

asqnalcni Dco ? fcd lèmcripiiim cxinani-

vit forniam accipiens Icrvi. Non enim quia

dixit , Icmctipliitti exinanivit formam Icrvi

accipieils ; Deus Dei unicus Filius aliud fieri

potuit ex Mo qiiod eft incorruptibilis, inenarraii-

lis, imvmtabtlisicùm fis femfer in eofiatu dtem*

magnitudinis mauens , in quofii mantns CT* tjus

P.iter, Stdutique intAligimui quodfit > fcd fc-

mccipluin cxi.ianivit, hot rft cùm fitfimilit

atque aquaiis Palri Filius , tamen quod CT*

htmintm fe propter noflramfal item ji ^ri volut-

rit. L. 1. pro S. Atbaiiat pag. lyj.
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de l'efcla^c , c'eft la même chofe, félon Lucifer, que s'il difoit

qu'il s'efl: fait homme pour l'amour d e nous , & cela n'eft qu'expli-

catif^ pour faire fentir la difproportion infinie qu'il y avoit entre

notre nature 6c la fienne. On voit ailleurs ( a )
quels étoient en-

core les autres paffages de fEcriture [h) par lefquels lesCatholiques

dcfendoient la parfaite égalité du Fils 6c fon identité de nature,

ce que {c ) les Grecs exprimoicnt par le terme Ijj.-Am',^ , 6c les

Latins par celui dune même fubjlance. Les Ariens fe récrioient

contre ( d ) toute cette doûrine, qu'ils ne concevoientpas , di-

foient-ils, ne pouvant fe refoudre à égaler le Fils au Père, ni

comprendre que Dieu eût un véritable Fils , ou que Jelus-

Chrift le fût autrement que par adoption : par où ils fe dcclaroient

manifeftement àL{e) idolâtres en ce qu'ils adoroient la créature,

ôc les menibrcs de (/) TAntechrift. Lucifer leur reproche aulQ

de vouloir envelopper l'Eglife dans un auiïi grand crime que ce-

lui de rendre à une créature ce qui n'eft du qu'au Créateur, 5c

il dit que fi/^) ce qu'ils croyoient touchant Jefus-Chrift , étoit

(^ a) Quid aliud coti/ïlelur lient* EaLfue

ftilei , nijt -^uiti nc'jut l'aier /uilcpait huniinivi,

neque Sfiritui fanctus l'^racUtuSj Jtd ui.icui Fi-

Lus Di'i ? IbiJ. 1>. 198.

( & ) Crcdimui unam haliere Deitittem Pa-

trcm <y hune uiiicum ejm t'ilium , quod ila

ejje Diitpiiiiui infacrisfuii Evan^rliii niunijeflut

tikeiis: Qui inc vidct , vidcc Se Patrein : c^

ego in P.urc , & Pater in m^ : ùr , ego

& Pater iinum fuuuis. i'-r/'è diximus , quut

cum/îitt dux pcrfoiitt ï'ater O" Bilius , C lumen

dieu , ego & Pater unum fuiuus : Cr, qui

me vider , viJec Si Patrein; e?" , ego iii

P,iirc , & Pater iu me . nihil .di»d nos Mim
VdIuïjJc njjet^ui , nifî quia unafit *ti:rnit.n l'a-

tiiii^l'iUiy unujît ctariiéii , una pûieiiiiu ,

UK^vc mit!^nitndo, iddrci etcnim etiam Api-

failli in liM dicil fccuiiaà efifiola , oninis <^ui

r.ctdit CP" non m.met in docirina Chrijli , Denm

non habet : <jm aulem manet in docirina ejus,

ilU CT* l'atrem Cr Filiiim hnhtt ; ui colligentei

fit d>(lrin.wi Jucrorum EZMi^eliorum , Dci

i'.Urii C iinici Fùii ejits (».«»> crcdcremus

De:t,item : liunc huliere Deum qui itu crédit,

tjif ai>tcm reccjjeni ab e.i dotlrinit , I)oc ejl

,

o~ , ego & Pater uinun lumus , mique

cùut ft jdurule , C^ âuji ojhitdit ferfonas (S"

»iiAm poientijm , liariim duarum perfonaruin,

hoc tft fAlrii O" filii : Er^o dicit Apojidin ,

quirecedit , c^i-. De non conv. Ciim hxT.

( « ) if-'.t II ri it i wnTfi , quiid dici4nl Grtcl ^

no> vtro Ktttnani dicimui uniui fnbflaiili<t

cum P><ire iltum cffe. De JIOM parc, iu ilel.

pag. i}7-

( d) Ne^4i DcHtn verity: h,ibere filium ,

dicis illum ejje adopiivum , C /udicti le ntn

inlctlcélum, Ibld. Audes cum J'acriU^t ait-

dacit tux fattlUiibus atque facrdt^ii tui ctm-

ptirticipibui dicere, non cnini notpojjiir m tquif

re aut iumpATurc FiUuin V,tiri. Monend.
pro 1-ilio, pag. 148.

( e ) Tu qui Uvangclicam Vidcm dixrrit

hxrciicam ùf bl.iiphi.mutn vcflium dixerii C'4-

ihidic.im , qui inlrodiixeriy iduUUtriam in te-

cUfia»:,qHi dcferHi.rii Dtiim Abr,tht,Deun: Ifaac,

Deum jMub ac omnium irupheurum , ApoOula-

Tum ac Martyruni , V iai.lûl.arium Jr.eris

Ariifecutui. L. 1. pro Atlun. pag. 103. Et

quia er^ojivegentila , Jîvc VOi hjtriiici tdo-

bUlrci dicimini , ulraquc J>ari ideLUiriam/it

^eirm ncce/jè >;fl. De non couv. pag. zij.

(/) Sed &" cum iiegetii Chriflum unicum

Dei Filium V confittamini credidijji vos in

Antichriftum, unde aut quoniodopoteritis Chrifli

VOi prob,ire fervos cum maniftflaretii vtfmtt

Dcflrà profejjione ejJe famuUt Aiitichrijli } Li I.

pro Athan. pag lyy.

(g ) Si enim lu qut dicis Vera funt , cni-

Pat propter crcalurAm inicrfciloi heatoi Prophe.

us : (f ubi erii illud qnod ingenti indigraiion*

irufcMur Deniimu in lOt qui ma^ii feroiant

II h h ij
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\rai, il feroit vrai auflîdedire que les Prophètes Ibnt morts pour

la créature. Or i\ cela étoit ainii , comment auroitnt-iispu en
cela plaire à Dieu ? Pourquoi les Juifs pour n'avoir pas ajouté

foy à leurs paroles , feroient-ils devenus ennemis ? Et pourquoi
fetrouveroient-ils aujourd'hui hors de la vigne du Seigneur? Car
ils n'ont periccutc dans les Apôtres & dans ks Martyrs que la

perfonne du Fils de Dieu. Mais comment fe f'eroit-il pu taire

que l'Arianilme fût la véritable Foy, vu {a) que malgré tous

ks mouvemcns que fe donnoit Conftantius jufqu'à ébranler ( h )

tout l'Empire , 6c les dépenfes énormesqu'il falloir pour s'atti-

rer des fcaatcurs ( c ) , non-feulement iln'avoit pu répandre cette

doctrine dans toutes les Provinces de fa domination ; mais même
comme une plante nouvelle, elle s étoit léchée dans les lieux,

où on avoit tâché de lui faire prendre racine. Au contraire la

doclrine que défendoient les Catholiques fe maintenoit au milieu

des petfecutious , ôc elle étoit luivie par toutes les Nations du
monde.

IV. Il n'eft pas pofTible (d) que Dieu abandonne jamais

l'Eglife pour fe tourner du coté des Hérétiques. C eft fon peu-

ple, c'eft fon héritage qii il abandonncroit , c'eft fa mai fon. Car
(e) il eft écrit de l'Eglife Catholique : Le Seigneur a choifiSwn^

il fa choifie par préférence , poury faire/à demeure. Le même EX~

créature qtnàm Crdituri. Si pro creatura ir.ter-

feCiifmit beaii Pruplntà: , ijuonit/do tes lu,bet

cbarijjinics Deui ? (^anieJo ijuia ifloruri, verbii

non crcdid^rmu j/uditi , ju.t hudic ininiicif

Vnde Jiidtci iiiimhi> undt exiru l omitJpofai

inveniuinur v'meant}... <^id ciemm pt:rJeiMoi

fr'JJe itrbitruris m l'roplicin Jud^eos , tit/i uni-

cxm Dti Fibiim , fuM -C m Apvjlulii ati-jiie

Mariyibui. L z. pro Athan. pag 20S.

\it) Oninc'i tiiutr.eino pera^rari fi pofjes

fentes , invenijjes iPolidifjimt Imptrator, uiique

Chriftianifs /Jiuti iioscridere , in hac dtfiiifione

iiop-fa ptrflamei fra Dai filio ut nos mon t upcre.

Àt tuanovttU pndiiatio C^ recem rtli^io fuh

frttextn Jdti bUlphemia in ptrniciem /atuiis

ttn: pLT te prolata j HVii Joliitn adimc lin iitti.

Rumaniini p^m^rare non Valiiil , C tttiijue te

faits agn le , j^d C? «hi r,tdict>fi^ir<. ter t^ize-

rat-, atuit , ttiedtmibus juillet on hitnii Dei

fanulis ate , al<jiic p^ucii Inii ijucsiolimi ijje

fupcT fmmenitm! jiminatoi Dvn:ii u> pr^dixtr^t,

ieeunt maneniibns. lAoXKwà. Vto l>ei Fillo,

3>ag. Z45-

'^t) Met efl CotttiliHm , fjuod mii^noptre

omnibus ^liribus Irnferii lui foV.tus es adunare,

ad Intc utiuMe «i utr-nis atnuruas :>ir:plnrunim

facrarkm tiii Imperii uuioritatt: jelvatur , ui oi:.-

nis fepcliri poJjA VcrtlM j «t n endacia dctijl^ih-

dx cjwnitniaiionis vejhx pojj-nt vidcrt Vtra,

De non conv. pag. 125.

(c) J^j fis duns entnes ccpias regni tut,

ut poljis fitcnle^^iuni luiim prti.are , •jui tjiioi

Mio mudo {ornsvipcre non potuerts a vtritaie ,

nonnullos inrenti prxniio Jacultatum luaruni ccf

rupLtis , ijiii certimi nun erum egttiurum ittt

locupUiM'eris , ut Comitibus luis de divitiarum

nia^niludine pojjint iijuuri. Dc non parc. pag.

258.

( </) Conflia vtflrA centra luamfreUia Ec-

clefîam riprob.J Dius ; nec inini /viift odire

populuni JuKm , hirediluum Juatn , (^ amure

v<n fhos p^fldensix. De non conv. pag.

7.1-5.

( e) Doniits Dri efl Eccle/îa io ^ua tfl in-

/i.t/iitans Oowinnsftcutjiripiuin efl: Ucgit Do-
nii;;iis Sion , prxclfgit eam in habitatio-

r.cui <îbi , iye, PCtu-L i.j>ioS.Adk
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prit faint (^ )
qui a été dans les Prophotes , puis dans les Apôtres,

rcfide dans rEgliIe: Hors d'elle point de Saint Eiprit, point de

Dieu , point de ialut { b) , non plus que ho;s de l'Arche de Noë:

les Hérétiques (f)une foischafiez de lEglil'e par la Sentence d'un

Concile général , on n'a plus rien à dilputer avec eux , ôc cette

Sentence eft réputée émanée de l'autorité divine. 11 n'cft ja-

mais queftion de procurer la paix entre l'Eglilc & les Héré-

tiques {d) , elle a toujours la paix du Seigneur avec elle , mais

elle met dehors les Hérétiques, avec qui d'ailleurs (f; elle ne

peut ni ne doit avoir aucune communication; peut-il y en avoir

entre la lumière ôc les ténèbres, la vie ôc la mort, les Anges
do Dieu ôc Ijs démons ? Sil'Apotre défend d'avoir (/) commer-
ce avec les fornicateurs,à plus torte raifon avec les Hérétiques qui

(a") 'Neque eiiimh.ilHiis Spirituni Dei f>n-

ter:t talia adihiiere , qute Vos ajjcriiii, Ariani

,

aut citniii Variarum JUlarum vejlri •jwn^nf

IinMiLi, . , Aun lil/i Imc dcoiti potnimus cre-

niilijje , tjua»Je-juiclc>ii >j>lrHui JlmCim C^ pcr

Frefhelusjiierit Lcittui de itnico Uci tiUo... C?"

bi.ili hxi eadtm AptjjhU riUiUriiit : Jîipiid(.m

C^r.itui Spiriiiii iaracLlus ijui fiicrit m I m-

fwtii iiiam iu Apaflutis mun/irit ; ^xi fiinciiis

faradtiui Spiritui , iy»/d m Dci fit BicUJîa >

Cr Voi Jiiiscuiiftiiiui cxtr» EiiUf:um Di.i,cHni

non manemfi in Vubii uluiue pmbuninii An-

ikhriffi ziui lutlicre JpiritHni , ijui immundui ffi-

riti'i , lie lue ijuit iit^criiim vidcitis , Corda

hAreliciiVi.Jlra iciiibru vjjioidit errvrum calhi-

ne , cuane jciltut ix e/ui p"JJ-iii emtr"i.re

U'jueis. Lie non parc, pag, i j 7.

( o ) i/ Vos li^triiiti O'" i-juidem on.niiim

feilttrum admitttiidi tjin tcfti> contra Chriflia-

noi d.ù^Hl c ttlinut i^ Jud^ei : fii^tudi-m fivt

Jildxi , l'tve Ethnici , Jîvi Voi hxr^iiii pofni

txtr* Domini EaUfijin , fti.'fn^ D.u ,m tune

ilti lundi ijiii non Jiterini m arca fuiiCiilj.wi

Noe. i,i cnini tUi pojîii extra armiii jaLvttri

non puiueruiil , ila nec Vos /cd Jïtis inieriiuri

niji crcdeiilet in uniiiiw Dei Pillum eius., in (un-

fia Eccl fî.i jueritis iowinanenlesiiobifcum. L"
3. pro Athan. pag. 107-

( r ) Aiu> enim nvbts fuerat ali'jua cattfa

mm loUe^is /tcf/t Ixx Ariaitis , CHm tofdem

jani pridcm Dei potcniia ciim Ariu ufud Ni-

ciani , temport 'juo non Jolùm contra blajphc-

miam VeOrani , f<d C?" conira on,ues hxrejes fi-

des dejcripta efl , j-r-inniVcrit, Xon , in^juam,

ntkis i»m illis i'feudoipifcopis , iuiniicii Dei

,

mt.-^ijlris fuis ati.'^HafiKr'it .jHjy?io , us iierum

coiiira eo/di»! CBiifli^ertmns , cjuis femcl Deu)

pepiiLrat depopulo JHO. L. I. pro Àth. pag.

( </ ) Ci-m pacem femper halmerit Vcrr.ini

Ecdefta , V vol atque omnium jeùartim lut-

rcticos joras uheterii , dixijii , pactm l'oLfir-

niari inmeo in!pi.rio,iupieiii violare in iiobis pa-

cem damiiitca»! y !eind<.re déjidtraiis Dei pùpw
lunt , proiurans litr^f: l«* ad ijuam nos un,nts

Jatere Jîi oj'tiiiis trdnj'tum. De nonconv. p,

111.

( e ) QHowoâ» potueranius nos , cùm fmxn
Jervi Dei , Vos vero Jervi diaholi , in unum co»'

vtnire , ijUaiidofa iiiter nos C Vos feparuturit

ejje Voliierit Vius , ijuomod'o inierlmrcn C te-

nebras , inicr vilam CT" vtoriem , inter dniit Cy

•tmarum , ijunntodo nier janclos Angeles Dei,

ijuifunt Jemper eUrnentiam ejus nui^ni/lcantes ,

<Lf inter illus apofiaias • • i^umodo , inijuam ,

nos VubifiHW cjje potu.r.iniui Dei fervi cuni fer-

vis Antiehrifli ? i^,i)ido Aniafit J^'T' j'ier^t

diiium à Deo in leiundo i^araliponittion libro ;

Non iliit teciiin exerciuis Iirael, quia non
Dcusci.in Un'cl , C^c. Ibid.

^^f ) i^nniodô Iierum adlurere potueran'us t

curn vxft ditcntis ApoOoli : Scripfi vobis

non coniinilccri , fi quii frater nomina-

tur fornicaior , c^f . i. Cor. ^. Si vobiieum

jub.nmr nec cibum fiiniere , eredidtrjs pi.linfi

Lathoiiios ciinVtnire cnm hureliiis ad fUninia

eiinda ceicbrunda. ht infra ; i^i prttter uxo-

r^ni allant feiere voluerii , foruujirius duitur.

Item , i^j idolii jervierit. . ^ - Item , i<i«

ImrtliiHS tfl , fornicariiis vocatHr. . . Et ta-

men •ju.'.i à cari,jli fornic.ltnne , ijuaiium dici

lion polijl tjuod vajiiora ^ ''

minain^

Hhhiy
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font des adultères fpirituels d'autant plus dcteftables qu'ils font

l'œuvre du démon , ôc que c'cft (a) à la chafteté de l'E-

glife qu'ils ofent attenter. Comujnt p;;u:-on fe flatter de con-

lerver ( b ) l'integritc de la Foy en fe joignant à ces gens-là , 6c

ne doit-on pas craindre que les efprits immondes qui les domi-

nent ne la falfe perdre ? Le péril eft toujours très-grand ( c ) dans

ces occafions , (bit qu'on iM faflT^ que diilimuler ou qu'on com-
munique véritablement. Il eft bien plus à propDS ( d) que les

Hérétiques qui font les enfans de l'ennemi , ôc les membres de

la proftituce, (oient vus à part , faifant un corps contre lequel nous

combattons , afin que ceux qui aiment Dieu ^puiATent fans peine

lesap^ller de leur nom. Les Hérétiques ne doivent pas efperer

qu'on lie jamais avec eux la communion j & leur préfomption eft

infupportable de prétendre que c'cft à fEglife à aller à eux ôc à em-
braiïer leurs erreurs. Quand donc ils font de pareilles propohtions,

il faut leur répondre ( f ) : vous êtes retranchés vous tous qui blal-

phemez , vous êtes rejettes par la vertu de Dieu , de l'Eglife

,

parce que vous n'êtes point demeurés dans la Foy des Patriar-

ches , des Prophètes , des Apôtres ôc des Martyrs ; ôc c'eft à

cette Eglife fainte que vous, qui êtes retranchés de fon corps ôc

enfoncés dans le bourbier du démon, ofez dire : foyez comme
moi. Quiconque {f) ne croit pas comme la fainte Eglife, eft

tellirres. .ô Si quis foniicator in corpus fium

ef) pcccuiis , quaiitri m.t^is tu ( Ariane )
qui

/îs non fer caniem lanium illud perjicicns ,er-

fenlis oj'uiifed O" per ipfim aiiiniam} De non

conv. pag. 115. Ailleurs fur cet cmiroit

des Proverbes j cap. 5. Nolite inteiidere

fallaci mulicri , &c. Si propiercarnii adi-Ue-

riil ejj'e adflruii h<tc ciiCla 1 qHanù m.\^ii fu-

gicndi vos épis fpiritaUs adsiheri , ne per Arij-

liam hitrefim vefr.im werctricem fpiriialcm ,

\i£c fupcr nos qnn àicuniur veniant. De non

conv.pag. 113.

( .1 ) Sic vos fuipis armait ai Ecclejîe

Violaitdam cAftitatcm , JîcHt illi ad Sufaiine

fuerunt , qui dixiriint : Oftia viridarii claufa

funt , nemo nos vulet, in concupifcentia

tui fumus j proptcr hoc confcnti noMs &
cfto nobifcum : aliocjuin falfuni tcftimo-

nium diceinas advcrsùm te. D.tni4. 13.

^. 1. proS. Ath. pag. loj.

(i) Quornodc cjjtmus Citfli qui vohis hit-'

rende , ut vos difrupti fuijj'cmus per illos cl>.irif-

finws Vi.ftros j imniuiidos videlicet ffiritm , a

tapiiaefidei} Dû non conv. pag. 115.

(
£

) Quandoq-4iitm five in hipocr'.fi , ftvt

tx Vi.ro quis ctmmunicet Vobit, fit in ingtnti

fericulo, Ibid.

(i) Cùm dignum effet magis Vos filii ad-

Vcrf,irii no^ri congr^gatn in u mm videri ,
&"

nos contr.t Chrifti milites in nnutn , quo pojjetis

fine ulla dubitiitione ah omnibus Deum diligen-

tihus , mimbra ac corpus mereiricis vocitari

qtia nomine ttiam tto> pojjenius itHncitfari , fi

nofmet tnideremus Vobis. Ibid.

(e) Excifi eflis cui^UbUjphemi ( CUnAa-

rum ICvlariim hoeretici ) aique re<eùi vinate

Dci de Ecclefîa eius cierncniit , quia non fitt-

ritis in ca m.vicntes Me , in qua manferim fj-

t'i.trchx , Fropintx , Ap.fioli ac Mjrtjres:

bjmo excifui cum omnibus ctmbla-fhemis tuis

è corjiire fj'ii^U Ecciejta , jaeens in diaholi

fci.tina , .'.'lies dtcere ai cam : Ejio lalis ut

Jiim ego. Ibid. pag. li4

{[) Apparet igitur cunftos vos ntn eredcn-

tcs ,ficm crédit Ecclefia ghrioja , fpiritu duci

adverfo , de quo adverfo fpiritu liberjri non pe-

teris , nifi credidcris vcrum illum ejj'e Eilium

Dei, De non parc. pag. îjy..
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conduit par l'efprit du diable dont il ne peut fe délivrer qu'en

revenant à la Foy de l'Eglife. Un Hérétique eft mort , c'efl

un ruifleau féparé de fa fource, une branche détachée du tronc.

L'hérefie clt une léprc intérieure {a) qui fouille tout ce qui cû
de l'homme & l'ame tout entière , facrilice {b) d'aulTi agréable

odeur pour le démon que l'idolâtrie. Un Prince doit expofer ( c
)

fa vie & fon Royaume plutôt que de rappellcr un Hérétique i Ci

Achan a été puni fi feverement pour s'être approprié quelque

partie de l'anathcme {d) , quel doit être le fupplice des Héréti-

ques qui font eux-mêmes l'anathême ? C'eft leur propre (f) de
mal faire, ils font pafTés du bien au mal en quittant la Foy : Ils foiit

encore fous le règne {f) du démon , ôc des ténèbres , enfans de

colère 6c tels qu'ils étoient dans l'infidélité. Ce que veut dire Lu-
cifer , c'eft qu'ils font retombés dans cet état parThcrefie.

V. C'eft desEvêques légitimes {g )
qu'il faut apprendre quelk; ^" ^""' ^

?:-[.

( <i ) Cfrijliice qisomodo macultt ct>rl>t4$

€Ujliantia , tjuomodo confunin munira le-

frx virus , imAUge cjnod fîc Ariaiia h.tTeJîs

eltpl).mtia vejlra intem.t ilu oinnict tua tnactt-

let , advirtc qiiod triim fie cjjîciat hominem
tuum iiiteriorcm , fnuii C Use qtix con:fre-

hiiidcrii hoi , quas videas cliphantiam injitfoi.

De Reg. apoft. pag. 118.

( i ) yl» ignorai quia Jkut tune pLtcehant

«.'.i/'o/u /;; qui jilios fuos cjmbi'.i-cbAitt , quoniam

^uidcni iina ejjcl lilis mens dcrclinquendi Crea-

lortm , cr ftrzire crtaturt , ilu mine nihil

.exigal diahilits ,nr , iiifi ut ne^cs unicurn Fi-

tinn: Dei , hoc eO ilti Mieplijivum f:icrijicium,

ut fis crcdiiii qucmod'o O" Ariui crcdidirit ; fins

4J}
tlli nuflrii^ tinij'orihiis hoc. . . Fidel eiiim ah

«mnil.ui idchriim tulinram de/ptéiam , quod

Vana jutrit iiivei.iio , mine tjl cupiem per vos

ftiwulos fuos hurctieos dteiptrc nos DeiftrVos,

ILid. pag. iip.

( f ) i'one lit vis luereticum ejje Aihanafiim:

fi reClc fiisrat mijjus ad exiliuni , cur eum paj-

fus es comra fairis tut ( Conftanrini magna)
recipere dignitaltm quam ei fe tiilijje tmis arbi-

tralus Je fucrat pater. Sed , induis , fr.itris

mei Confuiiiis failum tji ii:tervtnli4, Sed po-

iHifi occiirrere Conflanli j dieais : laler nvfter

^ucm probavii liirclieiim , ni/îjè lorrexerit , re-

tiptre iii partes ytgni mei non pcjjiim. Sed, in-

duis , timiiine inier nos bella jiiijji;Kt arta. Er"i

>juia Siporinits l'erfarum Rf.v mine contra te

^erit fruliHtn , fi tibi dixerit ,fufcipe rcti^io-

JUi me»), V~tr»tt(Hm /ticams i te</{ortef eum

omnibus in imptrio tito d^mcranf.uÀS Jaccre

tru>.fintm ad riLi^iones dtctroiitm ? d(tnioi..:s

eiism /jerricans efl Soporiiiiis. Confpicis enivi

lion le e^ijji: M Deifcrviim, iiifù'ticndoeiim C
leco revocando fut qiiem TKcniinilJes in ean'h

JiJ.ci déport.Ui4>n, Primo^quod impolcntemjudi-

cavcris Dtiim , lanquam te tiicri ncn potucrit,

luentem vcritatem , h^reiitis reffintim ,

dcinde quod maris tibi propiiiiim eJJe Volueris

Confl:ii!iem , qu,im Dium : qiietn inique Ccn-

fîar.iim Kegtm fi hxretieiim fiflum nitmine-

ras fuvendo Aihanafio ,
quem tu jam prcb.ilnm

h.ibtbas faerilegun:, nonjolùm non regniim ti'int

Deo débiteras prtpciiere , ftd nie ipf.im tHam

tinitvam. L. I. pro Atîuiu!'. pag. lyj.

((/) Si aie quia habiierit de aniiiliim.ue

Tanto cjl puniiHS exitio , qiiAnIo viagis tu fine

dubiu punicris ^ravins qui fiitris failus anù-

thema ncgaiido t'ilium Dei. De non parc,

pag. il9>

( e ) Quahdoquidem fit Vi,bis infitum m.ile

agere , qiiifpe qui à btno ad maliim fcttriiis

Uaiifitum , hoc efl ad diiibdutn. lbi<J.

( /) Cùm adhiicvos t.ilesfitis, quales net

fuiffe antcquant credidifjemus refirsfaiiiiijlln us -

Apoflolus , iitiq.ie fuer.iiis ïiilandi homines in

juibus efcrintur , C per quos gérant Princi-

pes poleflalis atris hujus jpirilus omiie dcfide-

rii'.m fuum : eralis fugiendi Jilii dijjldenti'e ,

filii n.iluraUier ir* , ne Vohis htrcnéo , ad id

quod ante juijjemut reduceremur» Dc lie»

coiiv. pag. iî7.

{s ) ^'rii^'inr l< inimi(um fiffiiutii n'^r* "
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des devoirs gft la Foy dc l'Eglifc, ils l'ont reçue (a) des Apôtres,& ceux-ci

vtqiies.
j^ Jcfus-Chrift. Ils font établis par le jugement de Dieu ( ^ ), ÔC

prefident dans les Eglifes parla grâce de Dieu. Mais quel cft l'E-

vêque légitime? Celui qui continue la fucceffion Apoftolique ,

c'elt-à-dire ,{c) que Dieu a choifi , & fur lequel il a daigné décla-

rer fon choix par le miniflcre de fesferviteurs les Evoques Ca-
tholiques. La grâce du {d) Saint-Efprit néceflaire pour le gou-
vernement des peuples n'a fa perfection , que dans celui que
Dieu a choifi , ôc à qui rimpofition des mains a été faite par les

Evoques Catholiques. De plus il faut pour qu'une ordination

foit légitime, {e
) que le prédeceflTeur foit mort , ou qu'on l'ait

ôté de fi place pour fes vices- Outre la manière ordinaire de
procéder à la déposition d'un Evêque (/) , qui eft que fes Con-
frères fe tranfportent fur les lieux , & que là au milieu du peu-

ple où Dieu l'a établi , on fécoute , ôc fes accufateurs qui doi-

vent être Catholiques félon la Loy facrée ; il y en a une autre

qui eft que fon propre {g )
peuple le chafle & en demande un

autre. De manière ou d'autre il faut donner à cette Eglife un

ex iml>io pimnjliriyfulvtim ex •e^ro, viviim ex

vionua , rdigiofum ex fitcriU^o. Uiule j iiiQuii ,

htc ajfctjui pouro ? . . . . Crede ficuti credi-

miis nos ,
qui ex bentorum Aptpolorum fucce[Jio-

ne fumui Epifcopi.L. i. pro Athan. p. ij/i.

( rt ) Conflat le qui non ita teneas qunnodo

tradiderit Ajitijlutis Dumiims <f Aj'afluli Epif-

copii , tL- non h.ibcri Deum, De non conv.
pag. zz6.

( b ) Idiirco d.uos Va^orei ut omnis d.t-

monum doilrin* , qut j>er v»i h^reticûs Cf
enines adverfarios Ecclcfu froferiur , fu'jfe!

txilufa 1 Aiqueinvcrilate currcntes Dci /ervi

eo ufqHe tn.iiijîjjciit immobiles , danec ad fuw
niam venirei.t perfeflioneni : Et tu in ten.bris

conftiiuius ciuferre dignatus es Paffores judicio

caitfliiuios Dci. Pro S- Athau. I. i. pa^.

211. El IHlijii Epifiopes c flebibiis quibus prx-

funms diviiià dignulione , ad hoc utique ut do-

ce>-es doihi/uim non Apsflolicam , fid hxnti-

cam. IbiJ.

( c ) Agence eo ( Athanafio ) in refuis hu-

tnams coh.irtticum tuum Geor<;i:tm rnittis fuc-

(ejjurem , cuni t.iniei'ï fuijjcl t'ber,ilus uim A'.h.x-

naftusi corfores libi ( Conft.intio Impcrato-
ri ) non licinrit mitlere , fed fuerit M fit in Dei

manu, quem fuiffet dignaïus populo fiio ant imi-

tent injlituere , per f.rvos videlitet fiios , hoc

efl , C.tiholices B^'ijhpts, L. I. pro Athnn.

pas- iSf.

( d) XcqHe enim pojjet imfUri virtut

Spiritùs f.incti ad Dei gubemundum poptdum ,

nifi is qttem Deus elsgijjet , cuique manus per

Catholicos Epifccpos JHtjjet impofiia , fitut de-

funclo M>yfi implttum Spiritu Iknilo inveni-

musficcejjorem ijus Jefum Kave, Ibid.

(e ) Confpicii te Dci ordinjtioni ihvijtn

ijjè. . . • Siquidem non licuerit ordin.tri , nifi

fuijja defuniJus Ath.inafius. Ibid.

(/") DixiJIi , damnate Athitnafium qui in-

tervencrat , «t non f.xie aJ faeiem illum vidif-

femus. • • !^:d fatlum fuerM ut non cmnem
cjrdinem rei fuij]em perfcrulalus ?Ci«r idtneis

tcpibiis non es pajjus eunidem fuperari} Et infra,

nubis dicentibus , ad ipfitm vos noflris inipeniiii

pergenius in plèbe, cm divinitùs conflituius efl ,

eumdem audiemus , t»nlùm da Catholicos accu-

fiilores fecundùtp fijcne Legis mandatum. Cur

deirefl.tjli ? Cur lanqu.im gUdialores , non F.pif-

copi rjjcmus} tantum juxta Vota tua quo pofje-

mui inierpcere eum , cu'hs tu fitiebas cruor<m ,

operam dabjs. L. 1. pro Athanado , pag.

204. & 205.

(g ') Ad nllirKiim tametfi peceafjet , Ath.i-

nafins fuer.u pellendus tt populo fibi comntijjo ,

C quidtm ut ille pcpulus alium è corp^re fut

dignum peterit fîbi fieri Epifcipum , non lamen

fuerat gladio per te Imperaitrem petendus, Ibid.

pag. 207.

Evêque



DE C A G L I A R I. 4^
Evêque qui foit pris de fon corps. Le ( a

)
jugement non plus

que i eledUon des Evcques n'appartient point à l'Empereur, ii

ne doit ( b )
point s'ingérer de les domuicr ni d'aiTujettir à fa

puifTance l'Eglife qui fait profcffion de ne trembler que devant

la divine Majcfté. Comment ( c ) pourroit-il juger les Evêques,

s'il eft queftion d'affaires purement Ecclefiaftiques, lui qui cft

tenu de leur obéir i enforte que s'il leur refifte , il encourt la peine

de la mort éternelle ? Si fier de fa puiflance il s'imagine pouvoir

les condamner , les chaflcr ou les profcrire à fon gré ; qu'il

f*^aclie qu'on peut chaffer un Evcquc innocent (i^) quiconfv.rve

fa dignité , quoiqu'on croye la lui avoir ôtée ; que la ( f
) puif-

fance Epifcopale cft plus grande que la fienne , étant telle, que ce

qu'elle lie fur la terre eft lié dans le Ciel. Lucifer ne croit pas

non plus qu'un Empereur Chrétien doive pourfuivre par le glaive

un Evêque coupable (/) ôc juftement condamné. D'ailleurs,

eiàt-il péché contre fa (^) propre pcrfonne , il doit lui pardonner

comme à fon frère. Dieu commande aux Evêques de lui reprefen-

ter fans cefle les devoirs {h) du Sacerdoce. Un de ces devoirs eft

de notifier tous fes commandemens ôc fes volontés aux peuples

fidèles , 6c ils n'y peuvent manquer fans fe charger dufang des

pécheurs. De-là naît fobligation où ils font quelquefois de dire

(/') des chofes dures ôc defagréables , même aux Princes qui

( d ) Vroha te f'iper m» faSlnm Juâkcm,
firoba ad hoc le coiiffimtitm imptr.iturem , ut

voi tirmif tuii ad omitem impleiidam vol»>a,i-

lem anvci tut diabuli j'erduccies > f»«i probitre

nim f>i>ljii ,ij:iia pnectfititm jh tibi , non filitm

non dotiJ.Liri £[>iJcoj'i>,/idC ita uorum ohedire

p.iuiiii , utfijubvcrttrc eoriim décréta lsm.iVc-

ris , f filerh injufcrbiu comprclniifis.... ^jm
ijiiuittum iipud Dtiini nwriii jxcm': fucrii viiil-

iiuiiii .' L. I. pro Athaii, pag i8>).

( b ) AiiJhs juijli ient..rt dominure VlIU

Vei l'jpuU, fubticcrc velic 'linlepAm Dii luu

rij^iio , divin.tm Majeftateni lUius tamum nie-

lutiitem tuo fuiiU Inipcrie. l'uid. pag. l?;.

( X- ) i^Honisdi dicere poierii ;ud:c,ire le

pi'IJe de Epi/cùph , tjitibm iiijî obedicris , ram

ty.Miiium apiid Dciin:, )i:ijftii fxnàfii^rii mulSLi-

!«,.' L. i. pro Aih.m. pag. 189.

( (/ ) Si recfè jaciM niijjiis ad c.\iti:im

( Athanafius ) CHr cuw l'.tjjm es cantra pairis

lui pktiutu reçipcre di^ititjtcw > ••iiAni ci fe tu-

V;]': tuiis .irbitr,iiHS fiier.ii p.iter > Pro Atluii.

lia. 1. piç. I;)^.

Tome l^.

( e) Kubis i^iturfcias Wit^^is datam divini-

tùij'ulcflatem j nt te dum dumnarc nos putat ,

dumiiemus , dur.i puiiire nos pofje pncfninis , te

Cmijf.intium fairile^rum puniamui. Si tjHidcm

ille ijuem negui , dare nubis Epijcopis /un jiiit

dign.aus aiitontjtcm , M ijttxcMnnjae /;>.itr-

r.iinii in terris
,
/lut i^ata t:^ in ciclis. Ibid.

( /) Supra.

(^g) Scd adinic dicai firtaj'is , dtliijuit in

me Athanafus : ut omiu.-.in ijui\i Cr in hoc

iiundjx /!s , non fcii.bus fi.riptum nuid circule

diliii.picntes a^ere te prj:c<.perit Dominus , ut

Jic gludio eitm fiiijj'es f^r/ecutiii } tune accèdent

ad emn Petrus , dixit ei , Domine , fi pccc.J-

verit iii te frater raeiis, &c. Maiih, xv 1 1 1.

pro Ath.in. lib. z. pag. 18.

( /> ) Arbitraris te contumacem , frxvarica-

torem , nonirahere o^enf.tm apttd tuni , ijui nos

fut claritudini perpclHO prttepetit Sac<rdutii

reprcfeiitdre officia. Dc non parc. îi3.

( ; ) Rfi/f nos fuferbos apfdUs , nos per

cjuo.i iimnia prxcefta /lia Voluit ad popiiloritin

ctdinliimi pcrferri notilia'n ; reOè , ini^uam ,

I i i
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leur font fournis en ce cas également comme les fujets. Et ce n'eft

point leur manquer de rcrpccl, comme aufîi ils ne vont point

contre le bon orarc, quand un intérêt public de Religion les porte

à leur refifter ouvertement ,& même à raffurer les peuples con-

tre l'effroy de leur puiflance. Cela eft un autre devoir de leur

Charge en qualité de Paftcurs du troupeau établis par le Seigneur

ôcfuccedansàfaint Pierre. Mais pour ne point s'attirer des re-

proches dans ces occafions importantes , il faut commencer
par employer les prières & l'exhortation , ôc ne rien omettre de

ce qui peut perfuader un Prince qu'on n'eft conduit que par le

zèle de fon îalut ôc l'amour de la perfonne j après quoi il faut

obferver dans fes paroles une exacte vérité. Pour revenir à la

forme des Jugemens Ecclefiaftiques , Dieu l'a donnée lui-même

aux Evêques dans la manière dont il jugea Adam ôc Eve ôc

Caïn qu'il ne condamna qu'après les avoir ouis, ôc Jefus-Chrift

vous ordonne dans l'Evangile qu'ayant à accufer votre frère de-

vant l'Eglife , vous preniez avec vous un ou deux témoins ( a ) qui

doivent être tels que cette faintc Mère puifle leur ajouter foy ,

c'cft-à-dire , comme on l'a dcja remarqué , Catholiques ferviteurs

de la divine Majefté. On a vu dans les deux livres pour faint

Athanafe avec quelle vigueur les Evêques maintinrent cette

Jurifprudence divine dans l'affaire de faint Athanafe , n'ayant ja-

mais voulu le condamner en fon abfence , quoique fEmpereur
fe portât pour accufateur.

V I. Les bons Chrétiens font par leur état ( b
)
peu propres à

des confiderations ôc des craintes humaines, dans le point qu'elles

combattent le devoir. Une des principales ( c ) fon£lions de la

Foy eft de prémunir contre l'inconftance ôc les affoibliflemens.

Un cfprit Chrétien ( d) n'a rien de vil, il ne fçait point s'abbat-

inftlentes dejîgiiainoi Dei dmiftites , Jî nos ea

tibi dicamus , qu£ Vuluerit diii ad voi , O'c.

Ibid. pag. 12.9'

( <i ) Dominus etenim loquebatur de tribus

S.ilholicistejliltus , de fervii Muieputis /h^, ut

illiscrederet heattt EccU/îa , nm voliisfroflia-

nts :x aduLerio (te tmntrice naiii, L. 2. pro
Athau. pag. loy.

( f' ) Ad filias Ifratl narrât fanUi^imus

Moyfes exprxccftoVei: Videte , tradiilit VO-
bis Dominus Dcus velter , &c. Si illis ne-

minem pnter Dcum limaittum mandatum eft i

illis imagintm noftr* Vocationis portanlibus ,

quanta magis friticr Ideuin neminem mctMire

coiidecet , qui non terras Canantorum , Jebu-

ftornm C? Gergeftoritm , atque Amorrhtorum

fimus dejîderunlo confequi , fed eotlejiia «J»4 ,

fid Dci perpetuum aniorem. QuomcJi eUnim

vigor inanii digniiatis tux nos ab hoc fesuil aut

potcfr prupofiu ficclere , cùm fréter Dtum ftMuc
rimui tneiuendum iiewinem} L. I. pro S,

Athan. pag. 183.

( t ) Htc tidi-i propriam ejfe negotiam novi-

mus C'urifliani j nec profpcris, née adver/is de

grndu dimoveri ; non à propofito femel vigore

diduci. Mop. pro Filio D^i. pag. 141.

( </ ) Siijuidem n'n fit CliriJiMUS animui

eiicilus qut f: ernalMT CjMletur ai viÙ4 1 fed
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tfc ou fe tourner au vice; mais il ell noble ôc généreux, & de-

meure immobile dans la tentation; ileit libre {a) , c'eft-à-dire,

ennemi de tout ce qui peut l'allcrvir au péché : d'où vient qu'il

cftimc tant cette patole religieufc , je fuis Chréiien , qui exclut

tout le crime, ôc allie l'honneur & la liberté. Il clt élevé ôc ne

voyant au dcilus ( ù) de foi que Dieu à qui il cftconfacré , il a

honte de defcendre par la crainte d'un homme injuftc quelque
grand qu'il foit. Des Chrétiens ( c ) ne défirent rien des biens

de cette vie, ôc ce qu'on en appelle les maux , comme la con-

damnation , les tourmens , la mort ( d) n'ont point à leur égard

de réalité ; c'elt le fond d'une banque toute Chrétienne , ils y
échangent des peines d'un moment contre fimmortalité ; les

avantages , la dignité du ( ^ ) martyre les prefle, c'cft une manière

d'opercr furement le falut ; par fon ikng (/) on s'ouvre le

ciol , &c on éteint fardeur de fenfer. Il y a une gloire immenfe «

une fainteté finguliere à {g) orner par un faint martyre le chemin
delà vie éternelle, vous avez Jefus-Chrifl: prefent , ôc qui fe ré-

jouit de vosfouftrances ( // ). C'eft une imitation ou une exprelTioa

ttufque fttgeiierofut ac iiobilii ut contra onnin

teiitamenta inirnubitii viiior-^ue ftrwancai.

Pag. 143.

( <a ) Si meminijfes dixrjfe A^oflalum :

Prccio cinpci cilis , nolitc hcri Icrvi ho-

niinum , «»Bj».im cogvre Dei aujus t'uijjes

S*ccrdoies ad iiiitudilum damiiatidum , ijhi eiiim

fretio ewptus fum, quia lihcratus à If^e ftccati,

/erviis fHerim /afius tuflitixi j.tm vivenii niihi in

Icgejupiti* imponi onm non dcjuerat à le ut fer-

vus iterùni effiierer iniquiiMis. L. z. pro S.

Athan. pag. lOJ.' Ceruimus unâ hac voce

relirioià Chnllianus lum, nulo efj'e ut tu et,

Coiiffantiin , Ap-Piila, on-.iie crime» exiludi :

, hàc una voci tri/iui lirttfidiiim /à.'iii/i , vincu-

lum lihcrt.iiis Cf haiwrii. Mor. pro Filio ,

pag. 142. I^itur. . . . flaiuri frnius filuiari

Chrifli clipeo muiiili , IvricA f>:etitlii tjui cir-

cumdnti , j'itnùo ipiriiit gubcnuiti ivimobilei ,

.O* nia^ii m.i'j-if'iue in omnibus pellentes omnem

vocem j^rvituiii. Ibid. pag. 244.

(^ b ) (M*i trtcminerimm iiil cjje fn^er nos prjc-

tcr Ëeum , unde trubefcit animus dévolus <it-

t^ne mancifatus Dectibi per tuam mortuo hl.tf-

phemijm cani latrauti csnira verii.iti^i, Vcr-

mibm Arii /c*tenti Juccumbere. Ibid. pag.

i43-

( c ) Ktnfumu! Chri[ti.ini eii^iuntts fir^efen-

lis fr.tgilii vit£ dulcûiue perfrui , fid fumus

adipifci cuftentes tteriut fecuritatit &" felicittt-

lisghrium. Ibid. pag. 24}.

( (^ ) (^id'juid Jtvitia tiij nobis iiitulit at-

que irrugatura erit , ndnerte quod meudacium

fil , fîquidem nec morsfmélis qui nos pracef-

ferunl Marlyribus pir te iltMa, mon fît nec iitflu'

ra , neque d.in.num , led JiJti faentraiio lemper

chrifli.w.i. Mor. pro Filio : &c. Pag. 14 j.

Siquidem omnis l>ivulmodi jaflura inimortali-

tate fenlaur. Ibid. pag 245.

(e ) Martyrii cogit digniiasut viiAm Cliri'

Pîani morte contemnamus, Siquidem novum /k'

lutisgenus pcr Dei Filium fuit Iribulum ititerirc

ne pu\]im. Ibid. pag. 244.

(^f ) Aùlus es velox ai ejfundcndum Dei

Hnici Fila , Dei unici fcrvonmi eruorem , i"no-

rans q:ijdJaiiguine nu^ro paujiat (aluni, fangui'

ne nojlrogehennx ext!n'i:.)tur arjor. Ibid.

( (^ ) Scimus m.ignatn cj]e cl.irit.item , im-

menfxm fublimilatim ac (inguLirem fanUi-

t.Item viam falutis aternie honeflaie paQionis or~

nare. Pag. 245. Cùm omnis miles Chrifli fcijt

curu pro quo pjtitur fecum ejje prtfentcm gaw
dentemque de fuorum toleraiitia fervorum

( A ) Mors »muibus ejfparata , tantam vero

bcaiitudinem , quantam fmfli (unt Martyre!

.iJ'.pti ,Hemo , «t videmus , eP confecutus yiiifi

hi qui mtrtem propter unicum Dei Filium ma-

ritnda victrimt, Pag. i*---

lii ij
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de ( ^ j la force de Dieu. Les Martyrs jouiflent d'une plus grande

fclicitc que les autres.11 cft vrai ( b )
que cette carrière eft fi pleine

de travail ôc de difficulté , que nul ne peut la fournir par fes pro-

pres forces 5 mais nous , dit Lucifer , qui fommes aides de la

grâce divine , il cft néceflaire que nous vainquions comme nous

avons toujours fait. Ailleurs il décrit l'opération de cette grâce

,

en difant (f) qu'elle affermit l'ame, gouverne le fcns, enflamme le

cœur de famour divin & anime aux fouffrances. On peut encore

remarquer ces traits dans Lucifer: La grâce fe perd (d) par

i'inobicrvation des Commandcmens de Dieu. On vient a ce

point [e)àe malice & d'offenfe , qu'on ne peut plus voir ce qui!

faudroit éviter. Il eft néceflaire que tout crime (/) , mcme ce-

lui contre le Saint-Efprit, loit remis par la pénitence. Dieu laiflle

vivre des impies long - tems, {g) pour leur donner le tems

de fe convertir , ou au moins prendre le flcn , & éprouver

fa (/i ) famille, c'eft-à-dire , l'Eglife par la pcrfecution qu'ils

lui font. La multitude de ceux qui doivent paflTer par fépreuve, eft

ce qui ( i ) retarde la mort des perfecuteurs an îentiere tranqui-

lité de cette fainte Mère. Faire l'aumône du bien ( ^ ) d'autrui ,

ou dans le tems qu'on perfecute des innocens , ce n'eft pas faire

( rt )' Martyrium dominiez fortitudiniifln

gularii itniiatio. Ibid. pag. 146.

( i ) Lahorii qtiidcm O" difjicuUatis pleiia

faits ip" ardua Mariynim adco via eft , ut non

ijuis hunianii implerc Valent viriL»s,ftd nos qui

AUxiliù diviiu jujfragalionis juvamur, caliemus

tefemfer , ut iiunc c.iUamus netejje eft. IbiJ.

( f ) £/? nobifciim ille 'jui adoltj^entes He-

hrtos credentcs inJe in camiiio ig"is tutatuseft ,

ipfefirmat noflras mentes , iple Jenfttm régit m-
flrum >ipje divine incendie amtre fuo corda no-

Pra, CP" ad tolerantiam fanfix pajjionis animât^

Mor. pro Dti Filio , pag. 242.

(^
d ) Quis ignorai recedtnte difciplina re-

cedere C ^rjl;4 ? Lib, I. pro S. Athanal!

pag. 1^7.

( e ) f< tihi Conftanti ijui tantam Dti in-

curreris ojfenj'ani ut ncn vidire fotnijjes , ijuid

tibi fuijfet cavendum. Ibid. pag. 197-

( /) Huis Vcflrùm infctUre major eft ( tu

an Judas I (canotes ) ego arbitrer quia tu:

omnis enim qui peccavcrit in filiuni lio-

mÎH sdimutctiir ci , qui autcm blalphe-

mavcri: in Spiritum lanftum «on dimitte-

tur ci, ncque hic nequc in future. Et tit

Dejtatis iltiHS ut cuncii pojijmt eam negare ex-

tilifti iraditor is- tamtn fi vis crcdtre

dimiltatur tibi necejje ejf id quod igncraKiia

gcris ,/iculi dimiljuin beato Paula Apoftolo ad-

verits. De non parc, pag, 138.

( "•) Dicit Job. . . quanipturimos quidctn

maie agere O" tamen cenis non ftaiim ruddi ,

ftd Itrvari eos ad hcc ut aut fe corrigant. De
llegibus apoftat. lib. I. pag. iiS.

( /)) Sic Ci" tepatiiiir Deus,fîc fuliinet qucad

ufqiic familiam probet fuam Cy dignes ccrmct,

i^ indignas tecum nifi te ccrrcxeris ad ttttrnam

puniat panani. Ibid. pag. 217.

( « ) Sed CT* quod nterute atiqut fiant , Ht

nonjam fan(l*fue EccUfu exiinClis vcbis Aria-

nis iribuai pltnam jecuritatem pacis , eft caufa.

illa , quia fît dignum te adverfario ld.vict.ie ad

omnium Veniri prvbationem. Ibid. pag. 114.

( )^) i^i eleëniolyna eft ifia quant de lacry-

tnis das alienis , de eorum b^nis , qui deporiari,

ititerfici pro/cribique raolueriiit à le , quàm aut

intiocentem darnnare , aut negare unuum Dei

Filium ? Lib. I. pro fando Àthanafioj pag.

200, Negabis cuUcein le liquare CP" cameium _

tranfvor.ire , honio qui ciim flipe nonfoluni rcgj-

tus , fcd C tribuans fis non nunquam fp^nte,

tanntt pToftribas Chridianos. Llb. 2. pro S»

Athan. pas. 20?,
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Taumônc , c'efl: pafler un moucheron ôc avaler un chameau.

Les ( a ) ferviteurs de Dieu ont pour coutume de lui laiffer le

jugement de toutes chofes , fc^achant combien il leur eft hono-

rable de l'avoir pour vengeur. On donna auffi-tôt le titre de

Martyrs à ceux qui ( l> ) furent mis à mort dans la pcrfecution

de Conftantius, 6c on les croyoit très-heureux dans le Paradis.

On étoit toujours dans l'opinion fondée fur une tradition beau-

coup plus ancienne [c) , que faint Pierre avoir été crucifié 6c

faint Paul mis à mort pour la Foy. Les (d) Ariens avoient cou-

tume de flatter l'Empereur Conftantius en l'appellant l'Evcquc

des Evcqucs.

V I L .11 y a des fentimens particuliers ou peu cxa£ls dans

Lucifer. Il croit que Gedcon(e j a commis l'idolâtrie en faifant

fon Ephod 5 qu'Elie eft dans la(/) félicité éternelle 5 que Ma-
nalTés (^)eft damné: ce qui toutefois ne vient, je penfc, que
de pur oubli de l'endroit des Paralipomenes qui décrit la péniten-

ce de ce Roy. 11 dit que Saùl ( h ) étoit déjà deftiné àla mort éter-

nelle , de fon vivant. Il femble vouloir ôter aux Chrétiens le droit

de faire mourir pcrfonne ( i) , 6c établir qu'on ne doit pas em-
ployer les armes (^ )

pour la défenfe de la Religion ; maispeut-

Sentimcns

particuliers

lie Lucifer.

( .t ) Talis mos efl Dei cutttribus , ut totum

rijtrveiit Dco } fcicntfs tjje n*^>ium vinJicuri

»î> eo. Lib. 1. proS. Athanafio , pag. iSS.

( i) Mailajli quanfluriiios in AUxanJri.!,

laiiialU certos mtu in çrhe , dijpcrditlijii refîflm-

tes liLi Variii in lucii , ùd ht onnies , OMod tu

«udire minime vis , Martjrts fiwl : iUo> omnes

bcéiiiifimoi iiw mathiloigliidii) tn fanidifo ejjé

credimui, Moricndum pro Filio Dei , pae;.

f
(• ) Crucifixus elf hiatus l'etrus , alligatus

t[l beatui ApoPtlus Paului , reclufus eK carceri-

hus, fia^tllulus tft C^ Itpè Ijfidatm , »).iir/è-

{iuf ejl ptjlrctni. Tbni. pag 147.

( d ) i^id ad hue relfondei , C^nflanti ? cui

crehro juni acilamantes Ariani do\^niatis tut

Bpiicofi , Epijcepum te ejje tpifeoporum . Ibid.

pag. 248.

( e ) '^uid dicit fecifje Gedeoncm facrn Scr p-
tura? Gcdeon qui & Jcrobabel ttcit hphod.
hiutiHjHid nam dtftutit diehus ali'juantis , i^ fie

hanc e/? operaïut contra Dtutn mali^nam »pe-

rum. . cenjitit rexille in vectrdia cui dignaris

tjjefîmilis , riao^ii iiittis '^iiim Deo futjjc famu-

Uitdurn De Rcgibus apoftaticis , pag. 114.

(y) Eliam coiifpict lrai:/l,tt»)n itd »mi(iii,is

Dei perfrucndas itteriiai. , . , Mrit JîlH dubit

/tthanttfîus in convivio uhi cff Elias. . , . ijliid

f,? f.iptre > «t clegijjcs infelicitattm iternam

Açab Régis mugis cjuàm frui felicitate peipeiiia

<juam efl conjeculus Elias. Pro Athanaiîo s

lib. I. pag. 130.

(g ) Ao/i conigere aCIus luis O" inveniet

le tonjueri cum AianaJJe. De RegiLus apoft.

pag. M/-
( /; ) Cognofcere jam po'.erîs etiam reprcha-

tittn a Domino SaHlem,eiiani ad nernam dcflina-

tum ttieriem , diu regnare pofl deliclum grave
tommijjum. Ibid. pag. 115.

( I ) Audis diîlum heaio Vetro , C utitjue

a Deo Dei unico Eilio : Omnis oui gladio utitur

qutdgladio fit periturui. Conlumeliofiésfum quia

di.Mrim libi , Chrijfianis non licet interpcert

quemquam , quia paii , non facere injuriât» ,

dtcil Cl'rijiianos : dehcs etenim pro Clirijio inter-

Jici , non Chriffiams fe claniitautes inieijicere.

De non parc. pag. 237.

{ kj) Sentis nihil ejje in rthus humanis rili-

gione prtflantius , eatnqut jmntna vi oportere

defendi , défendis gladit : at nos defetidtndam

novimus rttigionem , non occidendtjed tnoricn-

do pro Deo. Morieiidum pro Filio Dcit >

111 19;



Jugement des

Ecrite de Lu-

cifer.

458 LUCIFER
être ïi'eft-il pas difficile de ramener tout cela à u\\ bon fens. II

n'eft pas li ailé de redifier la raifon qu il donne pourquoi la Loi
facrcc ne peut condamner

^^
a ) Paul l'ur ce qu'il a dit d'injurieux

au grand Prctrc Anomus , parce que , dit Lucifer , c'ctoit un Juge
injulle; ni le fcntiment ( ^ )

que quand cet Apotrcrccomman-
doit d'obéir aux Princes ôc aux Magiftrats , c'étoit par ménage-
ment pour les Puilfances encore payenneSj ou , comme il s'ex-

prime , afin de les attirer à la Foy par notre patience & notre

modeftie.

VIII. Quant au jugement qu'il faut porter des Ecrits de
Lucifer , nous avons pour le fond des choies faint Athanafe ( c )

qui y admire une manière Apoftolique, une liberté prophéti-

que, une doétrine fùre, une morale celefte , la tradition toute

pure ôc ancienne du Gouvernement Ecclefiaftique , une adrefle

iinguliere pour démêler la vérité des apparences ôc des prétex-

tes, faire connoître la fourberie des Hérétiques, ôc les rendre

méprifables. Pour l'énergie , taint Jérôme ( ^ ) y trouve un feu

ôc une véhémence , exemple , félon lui , d'une confiance mer-

veillcufe , ôc la marque d'une ame toute préparée au martyre.

C'efl dommage , ce femble , que fon feu l'emporte à dire tant

d'injures à l'Empereur Conflantius. Nous avons l'Auteur lui-

même pour fon flyle qu'il dit être ruflique ( e ) ôc trivial , ôc donc

il donne cette raifon qu'il n'avoir point appris les Lettres hu-

maines , ôc ne f^javoit que les Livres faints. On voit néanmoins

qu'il avoit lu les Auteurs Ecclefiaftiques, comme (/) Tertullien.

(4) Non fùtefl fticrtt Lex le.ttitm P.wlitm

contumdiofu-ii judititre , quia hoc dixU inpijio

Judici. De non parcundo , pag. ^l9•
( 6 ) Addo illud ijuod illarum l'riinil>um V

Mugiflraluiim AfoUului jccirit menliouem , <jHi

nscdiim CfedùLjJenC in uiiicum Dei Filium, uti-

gue Inmiiliiute noftrÀ CT* manfuetudine , O" loii-

£a in adverjis patiotiiit , (y maxim* in rébus

(on^ruis obediemia fuiljent frovtctti ad crtden-

duni. Ibid. pag. 141.

( c ) Acctfimus iiaijue e^ifloUs V libros

rcliriojîjjinu uc ftpientUji'nie animx tua in ijiii

oui perfpcximui imaginem i)pijj]uliiam,jiduci.tm

frtphiticmn , magiflerium veriutii , dociriii.tm

Vertfidei , viam caUflem , niariyrii gluriam ,

triunifhoi adzicrsus h^cnjî/n Arianum , triiditio-

nem integram , l'atrum nofîrorum regiil.im rc-

.littm Ecctejijflici Ordinis. verè Luci-

fer j qui jHxta nomen lumen verîtatii ferens

lofuijH jupiT candeUbrum\, ut lucent omnibus:

Oui) enim , excefiis Arinnis , ntn pervidtt ex

tua djclriiia ver.tm quidem fidem ; nucuUm
au.em Aritinorum v^L.e CT* admirabiliisr , ut

efi lumen à lencbris , ira feparafi Vcritatem à

calliditaie KJ' hyfotrifi Imteticorum , defendijli

C.tlhclicam EccleJiAm , pr$b*fti nil>:l ejjs , fed

taniùm phantafiam Arianorum verba 1 docuifli

calcandos ejje jrendçrcs diabMcos. Ath. epift.

ad Lucifcrum , toin. 4. bibl. Patr. pag.

250.

( 1/ ) Lucifer in FaLiflinam relegétus mine

conflaniue CT" fntpurati animi ad niariyrium

coati-a Coiiflahlium ImperASirem fcripfit Ubrurr.m

Hieronyiu. de virisillullribus.

( < ) Lucif. de non parcendo in delinq.

pag. î;5. & moricndum pro Filio Dci ,

pag 146.

(/) Ibid. morienduDi pro Filio Dci,

pa§- 143 •
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La quantité de grécifmes qu'on trouve dans fon latin pourroit

fonder une conje6ture ^ comme il étoit Grec de naiflance^ôc fé-

lon toutes les apparences il fçavoit la langue grecque.

I X. Les Ecrits de Lucifer ont été imprimés pour la première E«^'"""s Je

fois en i ^6S.in S°. à Paris par les foins de Jean Tilly , & depuis

dans les Biblioteques des Pères , à Paris , à Cologne & à Lyon.

Monfieur Cotelier avoir eu deficin d'en donner une nouvelle

édition plus correde que les précédentes. Mais foit qu'il n'en

ait pas eu le loifir , foit qu'il n'ait trouvé aucun manufcrir fur

lequel il auroit été befoin de revoir & de corriger le texte qui

eft très-dcfe£lucux , cette édition n'a pas encore vu le jour.

CHAPITRE V
Saint JLufebc , Evêque de l hreil , (ÙT Confejjètir,

î. /"^ E Saint étoit né enSardaigne ( ^) de même que Lucifer Saim Furcbe

\^_^ dont nous venons de parler j ôc il eft aflez vrai-fcm- "* ^"
-^Y''"''

hlablc qu'ils ne furent fi unis d'amitié , que parce qu'ils avoienc donne
'^

Lc-^*

une même patrie. Il quitta fon pays , pour venir à Rome ih), ai- «-"^cur, pms

mant mieux habiter dans une terre étrangère , que de jouir du vercé'H Re-
repos qu'il pouvoir trouver dans fa famille 5 ôc il y fut {c) ordonne guiante qu'il

Lecteur. Etant depuis retourné à Vcrceil , il s'y fit eftimer à tel ^f^ ''i^'"
•**'^

point , que le Siège Epifcopal de cette Ville fe trouvant vacant , '
"'*

il y fut élevé par un confentemcnt unanime du Clergé & du
p.euplc qui le préfera (ii) à tous les Ecclefiaftiques delà Ville.

On ne f^ait point à qui il fucceda dans l'Epifcopat ^ 6c il cft le pre-
mier Evêque deVerceil que Ton connoilfe. 11 fut auffi (f ) le

premier dans l'Occident qui joignit la vie monaftique à la vie
cléricale : vivant lui-même, & failant vivre fcs Clercs danslaVille

à peu près comme les Moines dans les deferts, il fe renferma avec
eux dans une même maifon à qui l'on donna le nom de Monafte-
re, d'oùfortirent dans la fuite plufieurs illuftres Evêques.Làs'exer-
çant le jour & la nuit dans une milice "(/) toute cclefte & toute

(tf )Hicroniin in catalogo , cap. ?â^. 1 (à) Ambrof. ubi fiipra
j pag. loxj.

( 6) Ambrol". cpith 65. pag,>ioj8. I (f) Ibid.pag. 1038.

( 1- ) Hieronim. iibi fiipra.
j (/j Ibid. pag. 104*.
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angeliquc , ils étcient continuellement occupes des loîlanges de
Dieu, n'ayant d'autre ambition que de fe rendre l'a miiericorde

favorable , ôc d'appaiier fa colère par des prières ferventes ôc con-
tinuelles. Leur eîprit étoit toujours appliqué à la lecture ou au tra-

vail. Sépares de la converfation des femmes , ils fc gardoient l'un

l'autre contre les tentations. Il n'y avoir rien à craindre dans leur

genre dévie, ôc beaucoup à imiter, la peine 6c faufterité du
jeûne y étant récompenfée par la tranquilité d'efprit , adoucie par

l'accoutumance , foutenuë par le repos , ou trompée par une oc-

cupation fainte , qui n'étoit chargée ni de l'embarras deschofes

du monde, ni engagée dans les affaires d'autrui,ni troublée par une
multitude de foins qui obligent d'aller fouvent par la ville. Ce
Monaftere fut à faint Eufcbe une école de patience {a), où il

apprit à fupporter plus facilement les travaux ôc les perfécutions

qu'il eut depuis à fouflrir de la part des Ariens.
Le Pape Li-

j j^
i^g Pape Libère , qui connoiffoit le zèle de faint Eufebe ,

S. Eufebe, & ÔC fon unionavcc Lucifer de Cagliari , lui écrivit [b) pour le prier

le prie de de fe joindre à lui ÔC aux autres Légats qu'il cnvoyoit à Conftan-

poîlr'obtenir ^^^^ > <^^"^ ^^ deflein d'obtenir de ce Prince un Concile , où toutes

un Concile , les difficultés qui agitoient alors FEglife , fulfent examinées. Les
e"3H. Légats arrivés à Verceil , y furent très-bien reçus par faint Eu-

febe , qui ne put refufer de fe joindre à eux pour la caufe de fE-

glife. Ils allèrent enfemble trouver Conftantius (f ) à Arles ou

à Valence , car le lieu n'eft pas certain , ôc ce Prince leur ac-

corda le Concile que le Pape demandoit. Il fe tint {d) z. Milan

au commencement de fan 3 jj. ou Conftantius flxifoit alors fa ré-

fidence. S. Eufebe qui n'ignoroit pas que les Orientaux avoient

auffi demandé ce Concile , dans la vue d'y faire foufcrire aux Oc-

cidentaux la condamnation de faint Athanafe, fit ditficultéde s'y

trouver. Le Concile en corps lui députa Euftomius ôc Germinius,

ôc les chargea d'une lettre pour fexhorter à prendre confiance en

eux jôcfe refoudre parleur confeil à conferver l'unité ôc le lien

de la charité, c'eft-à-dire à foufcrire au jugement que prefque

tout le monde avoit rendu touchant les Hérétiques Marcel ôc

Photin , ôc le facrilege Athanafe. C'étoient des Ariens qui par-

loient ainfi au nom du Concile , où ils étoient les maîtres , quoi-

(«) r. iJ. pag. 1059. 1

i^^hAr\isoi\iV:xler.ce.A.an,,j;.MMr-

(i) Libi-iius , cpilt. 5. & éî. inter de-
j

cil. /;'>. 14./».^^. 8. O- 25.

cretalesjcdit. Coiuaiu. pag 417. 4ii>- f «^ ) /'"^'^v'"'"' *• P-'S*
75o>

(f) Conlbnuui iJùlia l'hyver de l'an
'

^

quen
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<]u'en plus petit nombre que les Catholiques ; ajoutant que s'il

•ci'oyoit devoir être d'un autre avis, ils feroient contraints de le

juger fuivant les règles de i'Eglife , c cft-à-dire , de le dcpofer.

Conftantius écrivit {a) lui-niênieà ce faint Evêque
,
pour l'en-

gager à entrer dans les vues & dans les fentimens des Evêques

.du Concile. Enlin Lucifer & Pancrace, Légats du Pape , lui ( ^ )

^^crivirent'aufTi , le preflant de venir au plutôt dilfiper par fa pre-

fence les artifices des Ariens , ôc refifter à Valens , comme faint

.Pierre à Simon le Magicien.

II L Saint Eufebe croyant devoir céder à tant d'inftances , fit . . _ .,
,,_ ,;, . . , ^^.1 . ,.1 r • Saint Eiifebe

rcponle à 1 Empereur qu il iroit a Alilan , mais qu il y teroit tout fe trouve au

ce qui lui paroîtroit jufte ôc agréable à Dieu. Quand il y fut ar- Concile de

i'ivé , ( c ) on lui défendit pendant dix jours l'entrée de I'Eglife où
jj ^j^" l^^^^yl

fe tenoit le Concile. Enluite les Ariens ayant pris toutes leurs en exil,

refolutions , ils le mandèrent quand bon leur fembla. 11 vint ac-

compagné des trois Légats du Pape, Lucifer, Pancrace ôc Hi-

îaire. On le preffa d'abord de figner la condamnation de S. Atha-

iiafe : ce qu'il refufa {d) , difant qu'auparavant il falloit être af-

furé de la foy des Evêques , parce qu'il fçavoit certainement que

quelques-uns des afiiftans étoient infedez d'hérefie. Il mit eu

même tems fur le bureau lefymboie de Nicée , ôc promit que
quand tous fauroient figné , il feroit ce que l'on fouhaitcroit. Dc-
nys alors Evoque de Milan , ayant entendu cette propofition ,

prit ( (?) le papier où ce fymbole étoit écrit , ôc fe mit le premier

en devoir d y foufcrire. Mais Valens , Evcque de Murfe , lui ar-

racha le papier ôc la plume , s'écriant qu'on ne feroit jamais rien

par cette voie. Le peuple {/) informé de la conteftation qui s'é-

toit émue à ce fujet , eut une extrême douleur de voir la Foy at-

taquée par les Evêques mêmes. Valens ôcfes adherans craignant

le jugement du peuple , paffercnt de TEglife au Palais par i'or-

,
dre de l'Empereur. Le Concile y ayant continué fes fcances , ce

Prince y fit venir faint Eufebe , ôc le prelTli de nouveau de fouf-

prire à la condamnation de faint Athanafe. Saint Eufebe le re-

fufa {g ) , infiftant fur la rétradation d'Urface ôc de Valens , qui

avoicnt eux-mêmes reconnu finnocence de faint Athanafe. Sa

( <t ) Tom. î. Concil. pag. 774.
(/.) Ibid.

( f ) Hilarius , lib. i. ad Conftant. pag
IZ1+ .

( e ) Ibi(?. pag. I1Z4.

(/) Siilpituis Scvtrus , lib. 1. (aj.

450. C^ /e.;.

(g ) Athaii. hiftor. Arian. adMoii-n-h.

pjg. 3^0.

Tome V.
"
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fermeté lui mérita l'exil, & il fut relégué {a) en Paleftine àScy-
thopolis, dont i'Evêqucétoit PatrophilcPun des Chefs de l'Aria-

nifme.
Le Pape Li- IV. AufTi-tôt quc le Pape Libcrc en fut informé , il écrivit (^)

Pliifi iirs|.(.M- ^ faintEufebe ôc aux exilez^ pour leur témoigner la joye que lui

fonnctlc\i/;- caufoit leur genérofiré; 6c la peine qu'il reflentoit de n'être pas
tcnt dans Ion encore avec eux. Il leurtémoicrne quil auroit fouhaité être im-

mole le premier pour eux tous, & leur donner 1 exemple de la

gloire qu'ils ont acquife : mais c'a été ,ajoute-t-il ,larécompenfe

de vos mérites. 11 les affure des promefies céleftes ;& parce qu'ils

étoient devenus plus proches de Dieu, il les prie de le iecourir au-

près de lui par leurs prières; enforte, dit-il, que je puifle fup-

porter ces efforts d'autant plus terribles, que l'en nous menace
de jour en jour. Priez que la Foy demeure inviolable, l'état de

l'Eglife Catholique en fon entier , &que le Seigneur daigne aufii

nous accorder la récompenfe. Comme il defiroit fcavoir exacte-

ment tout ce qui s'étoit paffé dans le combat , il les prie de lui

marquer tout dans leurs lettres , afin que leur exhortation puille

fortifier fon courage abattu par diverfes maladies, 6c fon corps

même dont les forces étoient atténuées. Saint Eufcbe étoit logé

à Scythopolis chez le Comte Jofcph dont nous avons parlé ( c
)

ailleurs. Mais ce Comte étant venu à mourir, Parrophile fit tranf-

fercr lefaint Evêque dans une autre maifon où il étoit comme
prifonnier. llfutvifité pendant fon exil [d) par faint Epiphane

&. par beaucoup d'autres perfonnes , entr'autres par le Diacre {e)

Syrus , 6crExorcifte Vi£lorin , qui lui apportèrent des lettres ôc

des aumônes de fEghfe de Verceil 6c de celles de Novare , de

Rege , ou félon d'autres , d'Yvrée 6c de Tortone. Saint Eufi.be

ravi d'apprendre la fermeté de la Foy ôc la charité de ces peu- J
pies , en pleura de joye , 6c fit part de leurs libéralités , no n-feule- H
ment aux Prêtres ôc aux Diacres bannis avec lui pour la Foy, mais

aufli aux pauvres.

l' eft maitrai- V. Lcs Ariens ne voyant qu'à regret ces oeuvres de charité ^
tj parles A- tirèrent par force faint Eufebe du logis , qu'ils lui avoient fait

marquer par les Agens de l'Empereur , tantôt en le traînant

par terre , tantôt en le portant à la renverfe à demi nud ; ôc

(«) IbiJ pag. 368.
I

(</) I:p'cii.in. h.rrcf. 30. num. j.

(i) Libcriuv , epilh 7. tom. cpift. de- j ( £ ) Apud Earonjuai, aJ an. 356. numi

retal. Coûtant, pai;. 4zi;.
j

<}^. cr f<:<^.

• t^c) Tom. 4-ras. i7j.

Tiens.
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renfermèrent dans une petke chambre , où pendant quatre jours

ils ne ccflerent de le charger d'injures pour l'obliger d'entrer dans

leurs fentimens , difant qu'ils avoient ordre de l'Empereur de le

traiter ainfi. Mais le Saint content de leur livrer fon corps , ne^

leur repondit pas unfeulmot. Ils voulurent empêcher les Prêtres

& les Diacres de le venir voir comme auparavant, 6c défendre en-

core aux autres Fidèles Tentrée de la chambre : fur quoi S. Eufebe

qui ne vouloir pas recevoir la nourriture des mains de ces impies,

ieur envoya ( .3). un aûe en forme de proteftation , fous ce titre

remarquable : Eufebe , ferviteur de Dieu , avec fes autres fervi-

teurs qui fouffrent avec moi pour la Foy , à Patrophile le Geôlier ô"

auxftsns , c'étoit l'Evêque de Scythople. Après un court récit

des violences qu'il venoit de fouffrir de leur part , il leur dé-

clare qu'il ne mangera point de pain , & ne boira point d'eau

,

qu'ils ne lui ayent tous promis 6c par écrit de ne point empê- "

cher fes frères , qui fouftreat pour la même caufe , de le venir

voir , 6c lui apporter de chez eux la nourriture nécelfaire : Autre-'

ment il protefte qu'ils feront coupables de fa mort , ôc qu'il écrira

à toutes les Eglifes : afin que tout le monde fçache ce que les

Ariens font fouffrir aux Catholiques. Après fa foufcription , il

ajoutoit : Je te conjure , roi qui lis cette lettre, par le Père , le Fils

ôc le Saint-Efprit, de ne la pas fupprimer , mais de la faire lire aux

autres.

V I. Les Ariens cédant (^) à une proteftation fi extraordi- Autr«cruau-

naire , renvoyèrent faint Eufebe à fon hofpice , après l'avoir laiffé
contre s."£m-

pendant quatre jours fans manger. Tout le peuple l'y conduifit icbe.

avec joye , même à la vue des Ariens , ôc entoura la maifon de

flambeaux ôc de lanternes. Le faint Evêque de fon côté recom-

mença à diftribucr aux Pauvres les aumônes qu'on lui avoir ap-

portées. Mais à peine joùit-il de cette liberté pendant vingt-cinq

,
purs. Au bout ae ce terme les Ariens revinrent à fon logis , ar-

més de bâtons, avec une multitude de gens perdus ; ôc ayant rom-

pu la muraille d'une maifon voiline , ils fe jetterent fur lui avec

violence , l'enlevèrent ôc l'enfermèrent dans une prifon très-

étroite , avec un Prêtre nommé Tegrin. Ils emmenèrent 6c en-

fermèrent aufll les autres Prêtres ôc les Diacres qui l'accompa-

gnoient; octrois jours après ils les envoyèrent en exil en divers

lieux , de leur autorité privée. Ils mirent dans la prifon publi-

C") Apud Baron, ad an. jji. niim. I (i) ApuJ Barjn. ad ann. i,6. mua.

Kkk ij
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que diveifes peiTonnes qui étoicnt venues le voir , ôc les y rin-

rent plufieurs jours. Ils y enfermeront encore ceux qui le fer-

voienr, ôc même {a ) des R.eligieufes : puis revenant à fa mai-
fon , ils pillèrent tout ce qu'il y avoit , foit pour fa fubfiftance ,

foit pour celle des Confeflcurs ôcdes Pauvres : Et pour appaifec

le peuple qui murmuroit de ces excès, ils rendirent au faint Evo-
que quelques meubles de peu de confcquence , & retinrent l'ar-

gent pour eux. Il fembloit que leur deflein fut de le laifTer mou-
rir de faim dans la prifon : car ils empêchèrent qu'aucun des

fiens ne lui apportât à manger ; ôc comme il ne vouloit rien re-

cevoir d'eux , il demeura lix jours fans prendre aucune nourri-

ture. Mais enfin les Ariens prefTcs des cris de diverfes perfonnes ,

laifTerent un des fiens approcher, le fixicme jour , pour le fecourir

dans le moment qu'il étoit prêt à mourir de dcfaillance.

AnalyPcdcla VIL Lc Diacrc Syrus n'avoit pas été arrêté avec les autres.

Lettre de S. parce qu'il étoit paffé deScythopolis (^) àJerufalem,pour y vi-

E^lifesq^uniii
^^^^^ ^^^ faints Lieux» A fon retour faint Eufebe , quoique très-

avoienc écHc. étroitement gardé en prifon , trouva le moyen de lui confier une
jphd Baron ad Letttc cn répoufc à celle qu'il avoit reçue des Eglifes de Ver-

/î. Pa" <f9o! ceil, deNovare, de Rege ôc de Tortone. Dans cette Lettre
erlit Antuer- dont nous avons tiré les particularités que nous venons de rap-

^l'-'/s.

*"* porter, ce faint Evêque leur témoigne d'abord , que, quelque

confolation qu'il eût reçue dans les commencemens de fon exil

par la vifite de plufieurs frères de diverfes Provinces , elle n'avoit

pu diffiper fon chagrin de fe voir privé fi long-tems de leur pre*

fence , ôc de ne recevoir aucune de leurs lettres ; mais qu'en ayant

reçu par le Diacre Syrus , ôc l'Exorcifte Vi£torin , fa douleur s'é-

toit tournée en joye ; ôc qu'il lui fembloit en iifant leurs lettres j

avoir tout à coup été tranfporté vers elles , comme Habacuc fut

autrefois tranfporté en l'endroit où le Prophète Daniel étoit en-

fermé. Il ajoute qu'il n'avoit pu les lire fans pleurer de joye , qu'il

s'en étoit occupé pendant plulieurs jours , s'imaginant en les lilànt

qu'il converfoit avec les Fidèles de ces Eghfes. Il les loue de

Icur.fermeté dans la F oy , ôc leur témoigne fon amour en les afiii-

rant du defir qu'il avoit de leur rendre non-feulement tous les fer-

vices dont fon corps étoit capable , mais aufii de donner fon ame
pour leur falut ; ce qu'il dit , comme pour leur marquer fa rccon-

noifiance de ce que ces Eglifes lui avoient envoyé : En quoi ^

( <« ) Sid (y piietUs fa,:titn «j.i Vi Jtin uUo j
lilini. loo.

}imi>re diviiiQ iDCuftvdUjmbUc^ reUnditut, Ib, I (6) Ibid. nuni. loo. ioi.
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dit-il, vous avez rempli les devoirs des Chrétiens envers leur Evc-

que ôc des enfans envers leur père. Ce qui fcmble marquer que

faint Eufcbc croit Evêque de toutes ces Êglifes.Après cela il vient

aux perfccutions qu'il louffroit de la part des Ariens ; &. pour em-

pêcher qu'elles n'enioient ébranlées , il leur reprefentc, que com- Pag. ^>>;

me les Vieillards qui avoient voulu féduirela chafte Sufanne , ôc

fe venger enfuite delàfermcté par une mort ignominicufe , reçu-

rent enfin le fupplice qu'ils meritoient , quoiqu'ils euflent oppri-

mé fon innocence: Ainii les Ariens qui veulent dominer parla

crainte ôt aflujettir l'Eglife à leur infidélité par la perfecution

qu'ils lui font , ncfe réjouiront pas toujours du liiccès de leur en-

treprife. Il les exhorte à bannir de leurs efprhs toute crainte hu-

maine par la confolation que Dieu leur donne, en leur difant; IVe

craignez point ceux qm peuvent faire mourir le corps , ô" ne peu-

vent faire mourir lame. C'ell , ajoute-t-il , un tems d'épreuve qui

tend à découvrir les fentimens des véritables Chrétiens, Si les

Ariens^fc font appuyés du fecours des hommes, c'eft qu'ils n'ont

pas celui de Dieu ; s'ils l'avoientjils ne fe mettroient pas en peine ^^l-

de s'affujcttir , comme ils font, lésâmes des innoccns ,par une

puiflance toute humaine ôc toute terreftre. L'apprehenlion con-

tinuelle oii étoit faint Eufebe , que fes gardes ne le furpriffent

dans le tems qu'il écrivoit cette Lettre , i'empccha d'y raconter

plus au long les vexations des A.riens. Il exhorte ces Eglifes à

veiller avec foin à la confervatlon de la Foy , à garder cntr'elles

l'union & la charité , à prier fans ceiTe , & à fe fouvenir de lui

dans leurs prières j enfin à demander à Dieu la paix de l'Eglife

,

& qu'il lui plaife de le déhvrer lui-même des mains de fes perfe-

cuteurs , & le rendre à fon troupeau. Il finit fa Lettre par une
falutation générale , ce qu'il ne faifoit pas ordinairement : mais il

les prie de s'en contenter pour celte fois, parce, dit-il , que ja

fuis trop preffé pour vous nommer chacun en particulier. Il mar-

que qu il leur envoyoit la proteftation qu'il avoir addrelfée en
forme de Lettres à Patrophile , Evêque de Scyrhopolis , qu'il

appelle fon Geôlier , afin qu'elle leur fit connoitre que ni les

menaces ni les artifices des Ariens n'avoient pu l'engager à com-
muniquer avec eux.

V 111. Les mauvais traitcmens qu-e les Ariens firent fouf- j. ^^^^\^
frir à S. Eufebe dans laprifon, ne furent pas les derniers qu'ils luim tuiibc

employèrent pour vaincre fa conftance. On rapporte (/ï) qu'un

(•») Scrmo 5^. de iiûtalifaïKfliEiilcbii, tom. 2. op. Ambrof in n^l^(.l.dice,p.-l7. K'^'

Kkk iij
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jour , après lui avoir demandé s'il vouloir communiquer avec eux,

& qu il leur eûr repondu qu'il ne le feroir jamais Jls le traînèrent

du haut d'un efcalicr, la tête en bas, jufques fur la terre ; ôc que le

lui ayant fait remonter en la même pofture , ils lui firent la même
demande , ôc qu'après une fcmblable rcponfe , ils renouvellcrent

le même fupplice, enfortc que fa tête en fut toute froiflee, fon

corps tout meurtri , 6c fes membres tout brifés, fans que la force

de fon efpiit en fût affoiblie.

On cl ange J X. De Scythopolis faint Eufebe fut relègue en (/j) Cappa-

c!:iLSaLcttie ^occ , & delà en {b ) Egypte, c'eft-à-dire , dans ( c ) la haute

à Grégoire , Thebaïdc. Nous avons une Lettre écrite de fon troifiéme exil ôc
Evcque d£i

aj(ij-gf];"jie à Grégoire, Evêque d'Elvire enEfpagne. CetEvêque
l'an j'éo. Jui avoir écrit vers l'anjjp. pour lui donner avisde laréfiftance

Àfud H,Ur. qu'il avoir faire à Ofius après fa chute arrivée en 5 jy. parles ar-

paf.'^iTçé.'" tifices ôc les violences de Conftantius , ôc de celle qu'il avoit faite

aufii aux Evêques qui avoient confenti dans le Concile de Rimi-

ni à communiquer avec Urfaceôc Valens. Saint Eufebe dans la

réponfe qu'il lui fit vers fan 3 60. approuve (à conduire tant à l'é-

gard d'Ofius que des Evêques tombés à Rimini. Il loue fa fer-

meté dans la Foy de Nicée , ôc lui promet que s'il veut yperfe-

verer, ôc n'avoir point de communion avec les hypocrites, il lui

accordera la fienne. Il fexhorte à s'oppofer de toutes fes forces

aux tranfgrefleurs, fans craindre la puilfance des Rois, ni celle

des Ariens qui mettoient leur efperance dans la protedion des

hommes: au lieu quenotte force , dit-il , eft dans le nom du Sei-

gneur : parce que celui qui efl: dans nous eft plus grand que ce-

lui qui eft dans le monde. Il témoigne fouhaiter de vivre jufqu'à

la fin dans les fouffrances , pour être glorifié dans le Royaume de

Dieu , ôc prie Grégoire de lui faire fçavoir qui font ceux qui de-

meurent encore fermes dans leur devoir, ou qu il y aura fait ren-

trer. Il le faluë de la part de tous ceux qui ctoient avec lui, en par-

ticulier d'un Diacre qu'il ne nomme point. On remarque dans

cette Lettre qui eft fort courte , le zèle d'un faint Evêque avec

la force ôc la vigueur d'un Martyr.
^

Saint Eufebe ^^ At^rès la mort de Conftantius , arrivée vers la fin de l'an 1
eit rappelle

-r y- r r rr • v 1 t - •
i ' i M

par Julien en j^i. Julien lon luccciieur permir a tous les hveques exiles de ^
561. Ses tra- retourner à leurs Egiifcs. Saint Eufebe quitta donc laThcbaïde :

(a) Hu-roniir'. in catalogo ,cap. ?^. | ( f ) Thcoiloret. lib. ;!• cap i. Socrat.

(A) Rutf.n. iib. i.cap. 17. j
lib. 3. cap. f.Soloincn. lib. 5. cap. iî.
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mais au lieu de retourner à Verceil , il crut devoir aller (a) z. ^^-^"^
P°"'

Alexandrie, prendre avec faint Athanafe les mefures convcna- 361/*^'^'

blés pour faire cefler le fchifine d'Antioche ,ôc remédier aux au-

tres maux de l'Eglifc. Avant que de fortir de cette Ville ( ^ ) , il

travailla à y alTcmbler le Concile , qui s'y tint l'année fuivante

^62. ôc y ligna en larin après faint Athanale , les Décrets que

l'on y fit j tant par rapport aux dogmes , que pour régler la ma-
nière dont on devoit recevoir les Evoques qui croient tombes

dans l'Arianifme. Comme ces Décrets ctoient de la dernière im-

portance , le Concile chargea (c) faint Eufebe de les faire exé-

cuter dans l'Occident , ôc le députa avec faint Allcre de Petra

,

pour aller à Antioche travailler à l'exrindion du fchifme qui dé-

ibloit cette Eglife. Ces deux ConfcfTeurs y allèrent avec joye ,

préférant la ccmmillion du Concile , au plaifu' qu'ils auroicnt eu

de retourner à leurs Eglifes. En arrivant à Antioche, faint Eu-
febe eut la douleur de trouver que Lucifer ( d ) avoir rompu tou-

tes les voycs d'accommodement , en ordonnant Paulin pour

Evêque ; & n'ofant blâmer ouvertement Lucifer de ce qu'il avcit

fait, il ne voulut ni communiquer avec Paulin qu'il avoir ordon-

né , ni avec les orthodoxes de l'autre parti , qui ctoient les Alele*

ciens.maisilfehâtade fortir d'Antioche. Lucifer ofFenfé de ce

que faint Eufebe n'avoit pas voulu approuver l'ordination de
Paulin^ rompit la communion avec lui, ôc avec tous ceux qui

confornicmcnt au Décret du Concile d'Alexandrie ,recevoient

les Evêqucs tombés dans fhérclle Arienne.

XL Saint Eufebe emmena d'Antioche le Prêtre Evagre, Il retourne à

qui depuis fuccedaà Paulin dans le (iege de cette Ville,ôc parcou- Vcrccil en

rut avec lui fOrienr, faifant tout enfemblc les fondions d'Eve-
;i travaiiie'à

que ôc de Médecin. Il raffermir ceux dont lafoy étoit foible ôc iap:.i^des £;

chancelante, rappcUa toutes les Eglifes à la vraye Foy , ôc leur »^'''^*

lit abjurer 1 infidélité. 11 pafla d Orient en Illyrie , ôc de-là en La-
lie , occupe partout à rendre les mêmes fervices à l'Eglifc. La
joye que 1 Lahe eut de fon retour lui fit quitter fes habits de
deuil, félon l'exprefTion de faint(f

) Jérôme. Ce fut au plutôt en
l'an 555. Saint Eufebe y trouvafaintHilairequiy travailloitavec

ardeur au rétabliffement des Eglifes ôc de lu Foy. S'ctant uni

(a) Ruffin. iib. I cap. 27. Thcodoret. 1 (d^ Ibid. cap. 30.

lib.
;î C.np. i. I

( f ") Tuiic iid rciiiium EuCchii Inrulirts vt-

(fc^Socrat lih. 5 c.ip. 7. OiS U^iu mauvit. Hicroniai. adï. Luvifs-

^ « ) Ruilw, Iib. 1. vap. 1$, nanos ,
pag. joi.

I
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à lui, Us s'employèrent cnfcmble à rétablir dans les Eglifcs de ril»-

lyrie, de l'Italie & des Gaules , la paix 6c la faine doctrine , 6c à

ïl combat
^^""'"^ l'hcrefie des lieux les plus recules ôc les plus fecrets.

contre Au- XII. En 5 54.. l'Empeccur Valentinien donna un Edit , par
xcnccvcnjfî^. lequcl , fous prétexte de confervcr la paix & l'union des efprits

l>an"j"[ sJau '^'"^^ la Ville de Milan, où il fe trouvoit alors , il étoit ordonné
phitard en à tout le monde de le foumcttre à Auxence qui en étoit Evêque,
^^^' mais qui tenoit le parti des Ariens. Saint Eufcbe qui voyoit que

cette Ordonnance tendoit à la ruine de la foy de la confubftan-

tialité , pour laquelle il avoit tant travaillé , fe joignit à S. Hilaire ,

pour en empêcher l'exécution. Ils excitèrent le peuple catholique

qui apparemment avoit refufé d'obéir. Non content de cela , faint

Hilaire prefenta une Requête à Valentinien , tendante à faire

•voir qu'Auxencc étoit un blafphémateur & ennemi de Jefus-

Chrift. Ce Prince , touché de cette déclaration, ordonna que
faint Hilaire & Auxence confereroient enfemble , avec environ

dix autres Evêques , au nombre defquels on ne doute point que
n'ait été faint Eufebe. Le fuccès de la conférence ne fut pas heu-

reux pour l'Eglife. Saint Hilaire fut obligé de fortir de iVIilan ,

dont il étoit accufé de troubler la paix; ôc faint Eufcbe eut fans

doute le même fort. Auxence lés traita f iin ôc l'autre avec beau-

coup d'aigreur dans une lettre qu'il écrivit à Valentinien ôc à Va-
îens , enfuite de cette conférence. Voilà tout ce que nous fça-

vons déplus remarquable touchrait l'hirtoire de faint Eufebe. On
en trouve beaucoup d'autres circonftances dans une vie de ce

Saint , donnée par Ughellus ; mais elle eft mêlée de tant de fa-

bles, que nous n'avons pas cru devoir y recourir. Saint Eufebe
mourut fous le règne de (a) Valentinien ôc de Valens, c'eft-à-

dire au plutard en 375. Saint Jérôme ( i» ) dit que ce fut en 37 1.

Mais cette époque , qui paroît néanmoins laniieux établie , fouf-

fre quelque difficulté , à caufe que faint Ambroife qui ne fut

EvêquG qu'en 374, écrivit à l'Eglife de Verceil fur rélccllon

d'un nouvel Evêque , ôc que dans cette Lettre il ne parle que de
faint Eufebe, ôc non de Limcne fon fucceffeur. Un ancien Au-
teur dit {c) que la mort de /aint Eufebe arriva le même jour

c^u'on célèbre le martyre des Maccabées , c eft-à-dire , le premier
jour d'Août. On lui donne le titre de Martyr dans deux (d) Dif-

( a} Hieronim. in catalog. cap. stî.

(l) ) Iiicni i',1 chronico, ad an. 371.
(c) Scnno j6. in natali S. Euleb.

apaJ Ambrofium , toni. 2. in append;

pag. 469-

{(l) Ibid. pag. 4«;S. 470.
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^cours faits en fon honneur , que Ton trouve parmi les oeuvres de

faint Auibroifc ; mais ce Saint ne lui donne pas cette qualité , ôc

il mai-que alfcz nettement qu'il ne croyoit pas qu'il eut répanda

fon fang pour la Foy ,lorfqu'il nous allure ( a
) que faint Denys

de Milan avoit approché plus près que lui de la couronne du
martyre , parce qu'il étoit mort dans fon exil. Il pouvoir néan-

moins avoir mérité ce nom , félon l'ancien ufage de TEglife , qui

qualitioit Martyrs ceux quiavoient fouffert pour la Foy dans les

perfécutions ; ôc c'eft dans ce fens qu'il faut entendre Bcde le

Vénérable , qui dit {b) que faint Euicbe fouffrit le martyre fous

Conftantius , quoiqu'il ne foit mort que long-tems depuis.

X 1

1

1. Il ne nous refte des Ecrits de faint Eufebe que le petit Ses Ecrite

billet (c ) à Condantius ,. fa Lettre à fon Eglife , ôc une à Gré-

goire d'Elvire. Sa vie donnée parUghellus, porte {d} qu'il en

avoit auiïi écrit une à l'Eglife ce Milan , pour exhorter les Fidè-

les à demeurer fermes dans la Foy qu'ils avoient reçue de faint

Denys leur Evêque. Il traduifit en latin {e ) les Commentaires
d'Eufebe deCefarée fur lesPfeaumes, les ayant trouvé pleins

d'érudition , mais il n'en traduifit que ce qu'il y avoit de meil-

leur , ôcretrancha,dit fiint Jcrome , ce qui y ctoit contraire à

la faine doârine. Ce Pcrc croit que faint Eufebe ne publia cette

traduction que lorfqu'il fut revenu en Italie fous JuUen. Il lui at-

tribue (/) aulfi la tradu£tion de quelques Ecrits d'Origenes. On
montre (^) encore aujourd'hui dans l'Eglife Cathédrale de Ver-

ceil un ancien manufcrit qui contient les Evangiles de S. Mat-
thieu ôc de S.Marc , qu'on dit être écrits de fa main. Les Sça-

vans qui l'ont vu, y trouvent des lettres d'un caractère" différent

de celui des Romains , ôc toutes les autres affez femblables. Ce
manufcrit étoit déjà prefqu'entierement ufé par fon antiquité , il

( » ) htique ut fanclui Eufnhius f>riar leZ'a-

Vit vexillum tJiifcffioDii , ita Infini Dyoïii/iiis

il) exila hci^ priari M.tnyrilnn titiilo vit.tm ex-

halivit. Ani'orof. epill 63. pa;'. 103^.
(i) Apud Boilaiid. toiu, 1. Mardi ,

pag. 27
(c) Apud Baronium, ad an. 355.

num. 7.

{d) Ughcllus , toin. 4 pag. 1044

tarioi huretici homi;ii$ vcxlii in noflium tlo-

auiiim : hch hxretica prjeitrmilieni , oliinia

ijH.tijue ttanfluUrh. Idem j cpilt. 3^. ad
Vigil. pag 176.

{fJApud Latiiim autem HiUrius PiCla-

vienfh <y Eufibitu fcrcclUiifîs hpij copui Ori»

gcntm CT* &t il>iuni traiijltilsrHiil. Saint Jc.<

rôine ne dit pas 4ucls ctoient ces Ecrits

d'Origene ; mais il paroit que c'ctoit de
(e) Sud Jidi.iin) ImperMore ni Ecdefum I (es Commentaires iiir les Pleaumes. H/Vro

rcvcrfui edidit in pf.dmos cammentjrios Eufchii

Cxf^rienfis , cjuoi de gr.tCsi in Uiinum trj:t:}iilit.

Hicronim. in catalogo , cap. 96. t-'ercd-

Irnfn Enjchim qui amnium pfalmorum cummcn-

Tome y.

nim. tpifl. 74 ad Au^uflin
/'•'J.

617.

( •
) MabilloH. iter Italie, pag. 9. TilJc-

mout, tom. 7. hift. Ecclcl. pag. 560.
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y a près de 800 ans , lorfque l'Empereur Bercnger le fit recouvrk
d'argent.

*à.i.i.iAi,iiLii,iiLi.i.i. i,ii.iii.i,i,ii 4,i.i.Aii. iL,i.i,

CHAPITRE VI-

Les AÛes du martyre de faint Sabas <Ùr de plufieun autres

chez hs Goths.

Chritiei'né°'à
''• ^^ ^ "'^ ^^^" '^^ ^^^" affurc touchant le tems auquel les

été établie V^^ Goths embraflcrent la Religion Chrétienne. Saint Epi-

G "h
'" phane ( a ) attribue leur converfion à Audius , chef de la fede

l'aiijiî. desAudiens, qui banni delà Mefopotaniie vers l'an 321. & re-

légué en Scythie, pafla dans le pays des Goths, &;y inflruifitua

grand nombre de perfonnes. Mais il paroît hors de doute que
l'Evangile avoit pénétré dans la Gothie , avant qu'Audius l'y

eût prêché j & que s'il convertit ces peuples , comme l'a dit faint

Epiphane , ce ne fut qu'en partie. En effet, dès l'an 32J. il y
avoit dans ce pays-là plufieurs Evêques; ôc l'un d'entr'eux nommé
Théophile {l>)k trouva au Concile de Nicée , ôc y figna comme
Evêque de la Métropole de la Gothie. Sofomene ( c) ôc Philo-

ftorge font remonter la converfion des Goths jufqu'au règne de
Galien ôc deValerien, fous lequel ces peuples ayant fait des

courfes dans FAfie mineure, ôc jufqu'en Cappadoce, ils reçu-

rent des Prêtres qu'ils em nenerent captifs , le Baptême avec la

lumière d^ l'Evangile. AuiTi faint Bafile ( d )
parle de la conver-

fion des Goths, comme d'une chofe arrivée depuis long-tems ;

ÔC dès fan 54.7. on (e) voyoit chez eux des Monafteres où fleu-

rifiToient la pieté, la virginité ôcla vie folitaire. On compte (/")

le bienheureux Eutyche au nombre de leurs Apôtres.

Mavtyr-; chc. II. Lcs Goths eurent des Martyrs (g) duas les perfécutions
les Goths, des qui précédèrent l'an Î47. Mais on ne fcait fous quels perfécu-

347. teurs , m en quel lieu cela arriva : ôc nous ne Içavons pas même
les noms de ceux qui remportèrent la couronne en ces occafions.

(<<) F.piphan. haref. 70. num. 14. j (' c ) Cyrtllus Hicrofolymtt. Catechef.

(é) S0cr.1t. lib. I. cap. lU. I 10. pag. 147. Epiphaii. hxrcll 70. nmn.
(f ) Sofoincii. lib- i. c. 6. Philoftorg

lib. i. cap 5.

( (/ ) Ba/îl. epift. 164. png. ijj.

M-
(/) BaGI cpift-ié4. p lîî-

(i' ) Cynllusj Catcclic.''. 10, pag. 147.
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Nous connoiflbns mieux ce quifc paflu depuis & vers l'an 372.

fous Arhanaric (a) Roy des Goths , appelles Thervinges, qui

étoienr les plus voifms des Komaius. Ce Prince ne prenoit {b)

)as le titre de Roy , mais celui de Juge , que les Hiftoriens (c)

ui donnent quelquefois. Il croit Payen , 6c ne voyoit qu'à ( d )

regret les grands progrès que le Chriftianifme faifoit fur fes terres.

Mais ce qui l'anima le plus contre les Chrétiens de fes Etats,

fut ( e ) la haine qu'il avoit con(^uë contre les Romains ôc leurs

Empereurs qui croient eux-mêmes Chrétiens.

III. La perfécution commença (f) en 370. la même année r*effecutioa

qu Athanaric avoit ete oblige de taire la paix avec Valens , oc
j.,, j^o.

fut trè -cruelle 6c trcs-violente , comme (aint Auguflin (g) dit

l'avoir appris de ceux qui en avoient été témoins oculaires. Atha-

naric ( A ) ht mourir les uns après les avoir fait traîner devant les

Tribunaux , 6c après qu'ils y curent conteflc gencreufemcnt le

nom de Jefus-Chrift ; 6c les autres fans aucune formalité , 6c fans

leur avoir même permis d'ouvrir la bouche pour fe détendre. On
dit que les miniftres que ce Prince avoit choifis pour exercer

cette cruelle perfécution , faifoient porter par fon ordre une fla-

tue fur un charior , par tous les logemens ou les lieux , où ils

foupt^onnoient qu'il y avoit des Chrétiens, pour la leur faire ado-

rer, 6c lui faire des facritices ; 6c que lorlqu'ils le refufoient , on

les brùloit auili-tot avec leurs tentes. Solomene (/) dit avoir

appris que beaucoup de peribnnes , hommes 6c femmes, dont

quelques-unes trainoient après elles de petits enfans , 6c d'autres

en poitoient entre leurs bras , qui étoient encore à la mammellc

,

s'étant enfuis dans une tente 011 étoit l'Eglife, pour éviter les

violences qu'on leur faifoit , les Payens y mirent le feu , ôc les y
réduiiirent en cendres. Le même Hill:orien ajoute {k) que plu^ \

fteuvs Chrétiens qui vivoient fous la domination de Phritigerne ,

autre Roy desGoths, moururent aulTi pourlaFoy. Mais Phriti-

gerne ( / ) ayant depuis défait Athanaric au-delà du Danube , à

la faveur du renfort que l Empereur Valens lui avoit envoyé >

voulut lui témoigner fa reconnoitfance eu embraflant fa Reli-

{ a) Aminian. lib. 17. pag. 341. & I

Ijb. 31. pag. 440.

(4 ) Thcinillim, orac. i«. pag. 154.

(t) Ammiaii lib. i7.pag. j4i.

(</) Soloiiiciv lib. (î. c. 37.

(e) Epiphan. hxTcf. 70. iiuin. ly,

( / ) Hicroniin, ad aii. J70.

(g) Auguft.lib. 18. de Civit. Dci, cap.

51. i< Orolîus ,lib. 7- cap. ji.

( /> ) Soloin. lib. 6. cap. 3 7.

( , ) Ibid.

(4)Ibid.

(/) Socrat. lib. 4. cap. 53.
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gion , & en portant fes fujets à l'embraffer. Socratc qui rapporte

ce fait , dit que ce fut à cette occafion que les Goths furent in-

fedés de l'Arianifme. Il ne laifTe pas de reconnoitre pour Mar-
tyrs ceux qu' Athanaric, en haine de ce changement de ReUgion,
lit mourir; ôcla raifon qu'il en rend, eft que ces peuples ayant
embraiTo la Religion Chrétienne avec une grande fimpiicité, mé-
priferent pour elle la vie prcfcnte.

IV. Mais il paroît queSocrate n'a pas été bien informé tou-

chant la foy de cesAlartyrs, ôc qu'ils étoient non dans l'erreur

des Ariens, mais très-unis de cœur ôc de fentimens à TEglife

Catholique. Le titre ( a ) feul de h Lettre qui contient les actes

de leur martyre , en eft une preuve. Elle eft adreflce à tous les

Chrétiens de l'Eglife Catholique , & nommément à TEglife de
Cappadoce , dont faint Bafile étoit alors le Chef. Si l'Eglife de
Gothie , qui a écrit cette Lettre , avoit été entièrement dans le

parti des Ariens , fe leroit-elle avifce de faire part aux Catholi-

ques difperfés dans tout funivers , des perfécutions qu'elle fouf-

Éoit de la part des Princes ôc des Magiftrats , ôc de faire connoî-

tre ceux de fes membres qui avoient répandu leur fang pour la

Foy ? Saint Bafile ( ^ ) dit nettement que le bienheureux Af-
chole Evêque de Theflalonique , qui fe trouvoit parmi les Goths
dans le fems de la perfécution , ôc qui les exhortoit au martyre

,

étoit lié de communion avec faint Athanafe , ôc par une fuite ne-

ceflaire , dans des fentimens orthodoxes. Il fc icitc {c ) ce faint

Evêque fur fes travaux apoftoliques parmi les Goths , fur fes com-
bats pour la Foy , fur les vitloires que ceux qu'il venoit d inftruire,

avoient remportées par le martyre ; ôc fur ce que dans le même
tems que les Ariens faifoient dans TEmpire Romain des progrès

prodigieux fous fautorité des Princes qui favorifoient leurs er-

reurs , la Foy ôc la pieté fleuriffoient parmi les Goths Ôc les autres

nations barbares. Nous avons , dit-il { d) encore, ici un Mar-
tyr qui rend témoignage que les peuples qui habitent au delà du
Danube , c'eft-à-dire j les Goihs , ont un grand zèle pour la Foy.

(a) Ecclefru Dei quic efl in Gotthia , Eccli-

fi» Dti ijux efl in Cuppidocia, C oninihiti

Ee,'/iJi CathÂ-ct Chrii^i,,ni> ithiau^- vp'i'*'"

hn'-lantihui, mi/tricordi.i ù!- p.ix. Act. fine.

Martyr. Riiinarc. pag soi.

b " Al ex rccla feiit^ntij idaiifum nvhiniti

fropofîii dedcre lilterx : Xam bcnti\Jitin Aiha-

iMfiiftttiiefmn ejji ar^umeutum «videntijjimum

e(i ftnjc in maximis rtti4sfentenlit.\j!ilil.epiA.

154 pai; 143.

(f) Bafil. epift. pag. i-Ç-^ léj.

(^ d ) Ac Murtyr itubii udveiiit a Barbarii

ulirà Iftrum habiiaiilibui , perfe ipfe frtiiicaiis

Jidci illic vi^eiiti) integrilMtm. Uolîl ej'ift.

164. pag. 254.
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Il le remercie de lui avoir envoyé le corps d'un des Martyrs de

lEglife deGothie. Comme un fidèle économe , vous avez , lui

dit-il , envoyé les prémices de vos fruits , à ceux qui vous ont

mis enératde femcr. Ces prefens font très - agréables à Jefus-

Chrift. Celui qui a depuis peu re<ju la couronne que méritoit fa

vertu , eft témoin de cette vérité. Nous ( a ) l'avons reçu avec de
grands Centimcns de joye^ 6c nous avons remercié Dieu de ce

qu'il a éclairé toutes les nations de la lumière de 1 Evangile, baint

Ambroife ne doutoit pas non plus que ces Martyrs ne fulTent du
nombre des Catholiques , pullqu'il ( b ) attribue au fang qu'ils

avoient répandu pour le nom de Jefus-Chrift , la vi£loire que les

Goths remportèrent peu d'années après fur les Romains, enne-

mis de la gloire ôc delà divinité de Jefus-Chrift , c'eft-à dire fur

les peuples gouvernés par Valensôc les autres Ariens. 11 faut duc
la même chofe defaint Auguftin, qui, après avoir parlé de la

perfécution que l'Empereur Valens , Prince Arien, avoir allumée

en Orient contre l'Eglife , ajoute : Comme l'Eglifc eft répan-

due par tout le monde , elle peut être perfécutée en un lieu fans

qu'elle le foit en l'autre : à moins qu'on ne veuille ( c
)
pas com-

pter au nombre de fes perfécutions celle que le Roy des Goths
lit en fon pays aux Chrétiens , ôc il n'y en avoir pas d'autres que
des Catholiques : en laquelle pluficurs foufirirent le martyre ,

comme nous l'avons appiis de quelques-uns de nos frères , qui
fe fouvenoient de l'avoir vue lorfqu'ils étoient encore enfans.

Enfin 1 heodoret marque en plus d un endroit que les Goths,
avant qu'ils eufTent fait la paix avec Valens, étoient Cathohques.
Il oppofe leur dodrine à celle de ce Prince Arien. Les (d)
Goths , dit-il , ayant pris les armes , Valens qui ne fçavoit com-
battre d'autres ennemis que ceux de Terreur , fut obligé de fe

retirer vers le Bofphore, pour implorer le fecours de Valentinien
fon frère. 11 dit (e) ailleurs que Trajan le maître de la Milice,

( <t ) M.irsyr veynatiinupcr iu()iti<e cvroiia Z. Lucx , pag. \Z9^.
rediiriiui , ^jiitni 0~ Un lujccpinnii , ac Deo

e^ui lum in oiniiibus ^cniibni Chrifli fui Bvaii-

geliiim ud:ri [-Uvcrit , ^Uriatn dedimui. Idem,
tpiih 16^. pag 156.

( b ) (ji/thii wn impmrjhat Àa^uflus , ne»

împcrabat Arnutii> : inper.ibai C'/)r;/îiij. /iift-

pt-rum uiique Chrifli cc /i/rvm , ^ui ChriOi

Muriyrci edidtriml. Et ii.o jori.n^.i nm vincuut

M jrxjei.iit! doceuiii , ijtii»nani <jium illi okU-
tiuiie Jaii^uinii f^tibantur , hinc Araniijux-

Jlivutm gtntrii itifiirtbaiit. Ambrol", in cap.

( f ) Aijijuru ferlecutio non eft corrputan-

da , quando Kex Oathurum inipfa '^lOilhia fer-

/icuiui eft Chriftianoi cndclit.ite mirah'li ,

lum ibi non tjjent , nifi CathvUii ^ quorum plu-

rirtii ntartyriv coronati funt , /ici» a <juibiijdam

Jratribui qui tune itiic pueri J'uerant , V ft
ijla Vidijje ineuncl.mter rvicrdAli.iiitur audivi-

mui. Aiiuiillin. lib. i8. de ci vit. cap, 5Z.

( d ) 1 lieodoret Iib. 4. cap. iS.

( f ) IbiJ, cap. 30.

Llliii



4f4 LES ACTES DU MARTYRE
ayant été vaincu par lesGoths, Valens lui reprocha fa lâcheté:

mais que ce General lui répondit avec liberté : Ce n'eft pas moi
qui ai été vaincu j c'cft vous qui avez livré la victoire aux enne-

mis en leur procurant la protedion de Dieu , à qui vous faites

la guerre : Quand vous le perlécutez , il fe range de leur côté

,

& mené avec lui la victoire. Ce qui a trompé Socrate , eft qu'il

a cru que les Goths avoient profelfé dès le commencement de
leur converfion la même foy qu'ils avoient dans les derniè-

res années du règne de Valens. Mais il eft indubitable qu'a-

vant l'alliance qu'ils conclurent avec Valens en l'an ^69- ils

étoient orthodoxes, ôc que jufques-là ils n'av-oient pas abandonné
la dottrine ( a ) des Apôtres, dans laquelle ils avoient été nour-

ris. Ce fut feulement alors qu'Dlphila leur Evêque, gagné (h)

par les careffes & par les prefens dEudoxe, un des Chefs des

Ariens , porta ces peuples , fur lefquels il avoir une fi grande au-

torité , c]u'ils refpedoient fes paroles comme des loix, à commu-
niquer avec Valens & avec Eudoxe , leur difant ( c

)
qu'il ne s'a-

gifîbit entr'eux ôcles Catholiques d'aucun dogme nouveau, 6c

que leurs difficultés ne venoient que de l'opiniâtreté ôc d'un trop

grand defir de paroître. Mais les Goths en communiquant avec

les Ariens, ne voulurent jamais dire {d ) avec eux que le Fils

de Dieu foit créature.

V. 11 y eut même une bonne partie d'entr'eux qui perfeve-

rerent dans lavrayeFoy. Car Athanaric qui s'étoit enfin lalTéde

d°ns"la
répandre le làng de fes fujets, leur ( e ) ayant permis ou plutôt les

Foy Catholi- ayant contraints de fe retirer fur les terres des Romains , ils y vin-
çjuc. rentavec confiance qu'ils y feroient reçus comme des frères ban-

nis pour la confelfion du nom de Jefus-Chrift. Mais tous ne quittè-

rent pas leur Pays, ôcil en rcfta(_/ ) affezpour y renouveller la Reli-

gion , ainfi que le dit expreflement S. Epiphane. On voit par la

chronique (g) d'Ilidore,que quand les Goths devenusAriens eurent

Une bonne
partie des

Goths de

meure

( il ) Olitn eiiim ex qiio Jivinx cognitionii

radios Jiifccferant , Apii^vlini dugwaiihui uU-

haniur. 1 licoilurtt. lib 4. C:ip. 33.

(i) ILorum 10 Utnpore UlphiLn Epifci pus

eri.t 3 cui f>lurinium ifibucl-\mt 1 e]uj'jue Virbx

fro jixis LgiiKi h.,bi.bint ; hum Vcibii ddini-

tum , peiuuiiiijiie tbLmiiitiim Euduxiui aiduxit,

ut fijrbaris tinifLilemiam Imperatorii comnM-

stimem perluadent, Ibid. cap. 33.

(c ) nid.

( e ) IfiJorusHilpal- inchron. ad^fram

407.

( /) A-m è Guithia plerique fulji fum unit

ciini aUii nuflrx Cumniuniunii i hnftianis : iiim

ab Rege qitoiam gciiiili ingens ejjit ac vcbe-

nicm concitata ferfecutio. . . yerum radix fa-

fientiit avi fidei falus non Jijicit. El tjii.im-

i/H.ii» fulfl fugjtique Chriftiani ownes vulcan-

tur , noimuUi tav.cn adbuc jufcrfuiit tpiphan.

hircf. 70. num. iç.

{g) Ifidjr. i:i chron, ad^trani} ^i6:
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défait les Romains & tué Valens en 378. ils trouvèrent les Con-

fefleurs Catholiques qu'ils avoient chafles auparavant , & les in-

vitèrent à prendre part aux dépouilles ; mais que ces fidèles Athlè-

tes le refuferent abfolument , ôc aimèrent mieux les uns fe laifler

tuer , les autres fe retirer en desUeux forts par leur adictte , pour

confcrver la pureté de leur foy ôc la fidélité qu'ils avoient pro-

mife aux Romains.

V I. La perfecution d'Athanaric commença , félon faint ( a )
^-^ P,"/^?"'

Jerome , en 370. ôc ilparoit par Ja Lettre de 1 bglile de Gothie

qu'après s'être comme affoupie fur la fin de cette année , elle fc '"'^''^e ea

nnnc coiti'

mc;i

ralluma l'année fuivante , ôc qu'elle reprit de nouvelles forces en
^'^'^

572. De tant de perfonnes qui foutfrirenc dans cette perfecution, ii

n'y en a que peu dont les noms nous foient connus , ôc moins en-

core dont nous ayons les a£tes.Les Grecs célèbrent ( ^ ) au ving:-

fixiéme de Mars laFctede deux faints Prêtres nommés Barchule

ôc Vercas avec Arpylas SoUtairc ,ôc vingt-trois autres Chrétiens

,

hommes ôc femmes , qui acquirent la couronne du martyre , fous

Jongeric , Roy dés Goths , ayant été brûlés avec i'Eglife où ils

ctoicnt aflemblés. On dit que cela arriva dajis le tems que Valen-
tinien, Valens Ôc Gratien gouvernoicnt l'Empire ; ôc ainfi en 37;,
au plutôt. Les Grecs font encore mention d'un Laïc, nommé
Thyellas, qui ayant aidé à retirer les reliques des 26. Martyrs,

quitta le Pays ; ôc y étant retourné , fut accablé de pierres. Ils fem-
blent dire qu'une Reine Chrétienne aufli de la nation des Goths^.

nommée Gaatho , qui avoit recueilli les cendres de ces Martyrs ,

s'abfenta pendant quelque tems de la Gothie ; mais qu'y étant

rétournée , elle fouffrit le même fupplice queThyellas. C'eft tout

ce que l'on f(^ait de la perfecution de Jongeric.Quant aux Martyrs
qui ont fouffert fous Athanaric, faint Nicetas ôc faint Sabas font

les feuls que nous connoifTions, ôc dont nous ayons les actes. Ceu.x-

du premier que nous avons en latin dans Surius , nous viennent de
Metaphrafte , ôc portent que ce Saint confomma fon martyre par

le feu. Ce que nous fçavons de celui de S. Sabas eft plus aflliré Ôc
doit même pafTer pour indubitable, puifque nous l'apprenons delà
Lettre que 1 Eglife de Gothie en écrivit à tous les Catholiques, ôc
en particuher à I'Eglife de Cappadoce. Tout y eft conforme à ce
que nous lifons dans les Lettres de faint Bafile touchant la perfe*

cution excitée contre les Goths Catholiques 5 ôc il y a tout Ueu

(4) Hicronim. inchronicvadan. 370. | (i) Eolkndus., «» i6. Af.«i ,p.-ig. éia*
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de croire que le corps du Martyr envoyé à ce Saint par Junius
Soranus , Duc de Scythic , croit celui de faint Sabas.

VII. Ce Saint étoit Goth de naiflance , & avoir dès fon en-

fance embraflc la Religion de Jefus-Chrift. N'ufant des biens

qu'il avoir fur la terre qu'autant quelanécelTitc le dcmandoir , il

s'appliqua à fe rendre riche dans les biens de la grâce. On relevé

entre fes vertus, fafoy, fa douceur , fon zèle pour la vérité, fon

humilité , fon amour pour l'Eglife , pour le chant des Pfeaumes

,

fon alhduité aux jeunes & à la prière, fa modeftie ^ fa liberté toute

Chrétienne à défendre les vérités de la Religion. Lorfque les

Princes ôc les Magiftrats de la Gothie commencèrent à perfe-

cuter les Chrétiens ôc à les contraindre de manger des viandes

immolées aux idoles , & que quelques Payens pour tromper les

perfecuteurs , & fauver leurs parens , leur faifoient prefenter des

viandes qui n'étoient pas immolées ; faint Sabas en ayant été in-

formé, non-feulement il refufa de manger de ces viandes défen-

dues : mais encore il protefta publiquement que quiconque en

mangcoit , ne pouvoit être Chrétien. Par ce moyen il fauva fes

frères du piège que le diable leur avoir tendu. Sa genérofité lui

mérita d'être chaffé du lieu où il demeuroit, par ceux qui éroient

les auteurs de cette tromperie ; mais dans la fuite ils le rappel-

lerent.

V 1 1 L Ceci fepaffa en l'an 370. L'année fuivante ,1a perfe-

cution s'étant rallumée, faint Sabas fçachant que quelques-uns

des Payens de fon Village vouloient faire ferment qu'il n'y avoir

parmi eux aucun Chrétien , il s'avanc^a au milieu de 1 affemblée

,

ôc dit : que petfonne ne jure pour moi ; car je luis Chrétien. De
forte que les perfecuteurs étant venus informer , les Payens qui

vouloient cacher leurs parens , jurèrent qu'ils n'avoient point de

Chrétiens dans le lieu , hormis un. Ce qu'ayant entendu le Prince

d'iniquité, il fe fit amener ce feul Chrétien qui étoit le bienheu-

reux 5abas, ôc s'informa de ceux qui étoient prefens, s'il avoir

quelques biens. Eux ayant répondu qu'il n'avoir que les habits

dont il étoit revêtu , foit qu'ils mentilfent , foit que le Saint fe

fût défait de ce qu'il pofTedoit auparavant , ce méchant le méprifa,

difant qu'un homme de cette forte ne pouvoit faire ni bien ni mal;

ôc ayant dit ces paroles, il ordonna qu'on le mît dehors.

IX. Dans une troifiémeperfecution qui arriva en 572. 6c qui

fut plus violente que les précédentes , faint Sabas voulut aller cé-

lébrer la Fête dePâque en un autre lieu , avec un Prêtre nommé
Goutthica, Mais comme il étoit en chemin , un homme vénéra-

ble
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bîe par la hauteur de fa taille 6c par la fplcndcur de fon vifage ,

Jui apparut ôc lui dit : Retournez & allez vers le Prêtre Sanlàla.

Sabas repondit : il eft abfent. En effet il s'ctoit retiré fur les ter-

res des Romains pour éviter la perfecution ; mais depuis à caufe

de la fête de Pique , il étoit retourné chez lui. Saint Sabas ne le

fçachant pas , faifoit diflîculté d'obéir , & vouloir continuer fon

chemin vers le lieu où étoit Goutthica. Alors , c]uoique le tems

fût fort fcrein^ il tomba une fi grande quantité de neige.qu'il ne pût

avancer chemin. Ce prodige lui fit connoître que la voloi té de

Dieu étoit qu'il allât joindre le Prêtre Sanfala. Il lui raconta ce

qui lui étoit arrivé en chemin, ôc paffa la fête de Pàquc avec lui.

Trois jours après ils furent pris l'un ôc l'autre , étant la nuit dans

leurs lits , par Atharide , fils d'un nommé Rothelle l'un des prin-

cipaux du Pays , qui étoit venu fondre fur le village avec une

troupe d'impies. Sanfala fut mis fur un chariot, ôc Sabas traîné

dans des épines , tout nud comme il étoit venu au monde i mais

quoique cluranr qu'on le traînoit, on le frappât de verges ôc de

bâtons , il fe trouva néanmoins fans aucune blefiure. Le jour

étant venu , les Payens furent eux-mêmes témoins du miracle

,

ôc Sabas fe glorifiant dans le Seigneur qui lui avoir fait vaincre

ces tourmens , affettoit de leur montrer fes pieds ôc tout fon corps,

où Ton ne rcmarquoit aucuns vertiges des coups.

X. Les bourreaux le prenant de nouveau, le lièrent fur deux
fr/î'^^^j^"!"'

cfTieuxdc chariot, les mains étendues fur l'un, ôc les pieds fur reçu 371.

l'autre. Ils le laifferent ainfi couché nud contre terre , ôc allèrent P>S- ^°l--

eux-mêmes repofer , après l'avoir tourmenté la plus grande partie

de la nuit. La femme de la maifon où ils s'étoient retirés , que
l'on avoir éveillée pour leur préparer à manger , vint délier le

Saint afin qu'il eut la liberté de s'en aller. 11 n'en voulut rien

faire , ôc pafl'a le reftc de la nuit à aider à cette femme pour le

. fervice de ks ennemis. Le jour venu , Atharide informé de la

chofe, fit lier les mains à faint Sabas , ôc commanda qu'on l'atta-

chât à la poutre de la maifon. On y amena aufil le Prêtre Sanlala:

ôc on leur apporta à tous deux de la part d'Atharidc des viandes

immolées aux idoles , afin qu'ils en mangeaflent , ôc qu'on leur

fauvât la vie. Le Prêtre répondit : nous n'en mangeons point, cela

ne nous eft pss permis : Dires plutôt à Atharide , qu'il commande
qu'on nous attache à une croix , ou qu'il nous condamne à tel

autre genre de mort qu'il jugera à propos. Le bienheureux Sa-

bas demanda qui avoir envoyé ces viandes? Et comme on lui

càt répondu que c'étoit le Seigneur Atharide , il repartit : Il

Toine V. Mmm
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n'y a qu'un Seigneur quieft le Dieu du Ciel: Ces viandes ne
font propres qu'à nous donner la morti elles font impures ÔC-

prophanes comme Atharide qui les a envoyées. A ces paroles

,

un des ferviteurs d'Atharide , outré de colère , le frappa contre

l'eftomac avec tant de violence que l'on crut que le Saint alloit

mourir du coup qu'il avoir reçu. Sabas ne jerta néanmoins ni cris ^

ni loupirs , & ne fit pas même paroître qu'il eût fenti le moindre
mal. Atharide ayant appris ce qui s'étoit pafTé , ordonna qu'on le

fît mourir. Ses gens le prirent aufli-tot , laiffant Sanfala en pri-

fon , & le conduilirent lur le bord de la rivière de Muffora près de
l'ergowifco en Walaquie , pour le noyer. Le bienheureux Sa-

bas fe fouvenant du précepte du Seigneur qui nous ordonne d'ai-

mer le prochain comme nous-mêmes, dit aux bourreaux: quel pé-

ché a idonc commis ce Prêtre pour ne pas mourir avec moy ? Ce
n'eft pas votre affaire, lui répondirent-ils , vous n'avez rien à nous
commander fur cela. Saiiit Sabas rendit grâces à Dieu de ce que
par une mort paffagere il lui procuroit une vie éternelle , & ne
celfa pendant tout le chemin de chanter fes ioiianges. Lorfqu'ilfut

arrivé au lieu de l'exécution , il entendit les gardes qui perfuadés

de fon innocence, difoient entr'eux: Pourquoi ne renvoyons-nous
pas cet homme ? Atharide n'en fçaura jamais rien. Ne vous y
jouez pas, leur dit famt Sabas 5 faites ce qui vous eft ordonné :

Car je vois ce que vousnefçauriez voir : & j'apperçois ceux qui

m'attendent pour me conduire à la gloire. Ils le jetterent donc
dans Feauoùils fétouflerent avec un morceau de bois qu'ils lui

mirent au cou, pour pefer deffus & empêcher qu'il ne revînt fur

l'eau. C'eft ainfi qu'il confomma fon martyre par l'eau & par le

bois, le Jcudy d'après Pâques, qui étoit le douzième jour d'Avril^

fous l'Empire de Valcntinien & de Valens , ôc le Confulat de
Modefte & d'Arinthée ^ c'eft-à-dire , l'an 572. auquel Pàque

Pag. éro4. étoit le § Avril. Les bourreaux le tirèrent enfuite de l'eau , ôc le

laifferent fur le rivage fans lui donner la fépulture , expofé aux

bêtes dont toutefois aucune ne le toucha : les fid«Jes du lieu ayant

€u foin de le garder jufqu'à ce qu'il fût tranfporté fur les terres de
l'Empire Romain parjunius Soranus Duc de Scythie, qui étoit

un ferviteur de Dieu. Ce Duc qui étoit originaire de Cappadoce

,

crut devoir {a) enrichir fa patrie de ces précieufcs reliques , ôcles y

(d) f^erum nec btjli.c nec voliicres dus rili-
|

Deimi cMrn , tnijJÎ! l'iris fiile (//j;/.;j e loco

quMi aiti^erc,Jtd à piii frairitus/crvauJùnt, B.>rh.irti in Romjni.im traitj}iil:t : <^ gralij <jri

tafjue fUrijfimifs Dux Myihix^miui ior^ri»!, ) VuLiii VmiUJhh: , pretiujum nwnMi j fruiiui»
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envoya du confentement des Prêtres de l'Eglife de Gothie, qui

pour ne pas obliger à demi celle de la Cappadoce lui écrivit en mc-

fue tems l'hiftoiredu martyre,telle cjue nous venons de la rappor-

ter, afin qu'on y offrît le facrifice le jour qu'il avoit été couronné^ôc

que faifantfçavoir fa victoire aux autres, toute l'Eglife Catholique

eût fujet de glorifier le Seigneur qui choifit lui-mêmeù$ ferviteurs.

X I. On croit avec beaucoup de vrai-fembiance que ce fut S. Archolc-s,

faint Afchole qui écrivit la Lettre de fEglife de Gothie. Car Lett'^rrckrE^

on voit par une des réponfes ( a )
que lui fit faint Bafile , qu'il lui hie de la

avoitjenvoyé un détail de la pcrfecution que les Rois Goths cxec-
"-"ot^'e.

^oient fur leurs fujets. Je n'ai point de termes , lui dit faint Bafile,

pour exprimer la joye que vos lettres m'ont donnée : En les lifant

il me fenibloit voir à chaque ligne les traits de la grâce du Saint Ef-

prit : Je croyois être aux premiers fiécles de l'Eglife , ou la foy &
la charité uniflbient les fidèles, qui agififoienttous de concert corn-

me les divers membres d'un même corps , leur nombre croiffant

à mefure qu'on leur faifoitla guerre , le fang des Martyrs rendant

les Eglifes fécondes & produifant des défenfeurs de Ja vérité:

Les Lettres qu'on nous a envoyées de fi loin , nous ont fait goû-

ter la douceur qui rendoit ces premiers tems (i heureux : Nous
avons ici un Martyr venu du pays des Barbares , qui rend témoi-

gnage que les peuples qui habitent au-delà du Danube , ont un
grand zèle pour la Foy: Quipourroit exprimer la joye que ces

nouvelles nous ont caufée? Enfuite il loue S.Afchole du zèle qu'il

avoit infpiré à ces peuples pour le martyre. En voyant, dit-il,

ce généreux athlète, nous avons félicité celui qui favoit exhorté

au martyrei il recevra lui-même la récompenfe du jufte Juge, par-

ce qu'il a encouragé plulieursàla défenfe delà vérité. Puis en

parlant du genre du martyre qu'on leur faifoit fouffrir au rapport

de faint Afchole , il ajoute : Vous ne me parlez que de combats,

de corps déchirés pour la pieté , que d'hommes intrépides , qui

méprifent la fureur des Barbares , ôc qui ne s'épouvantent de rien ;

de divers genres de fupplices que les perfecuteurs inventent pour

tourmenter les Martyrs , les faifant mourir parle bois & par l'eau.

Il le remercie dans une ( b ) autre Lettre de lui avoir envoyé le

ftU^loriofiim tnifii in Ca^faiociam ai veflram

j\li[^iu!itm ex vulitntMe l'reihyterorum, fie ordi

iiMite Domino , qui "ratiam fuitm largitur Ju/li-

iicntihus CT* timeiitibiis (/;/»?«. Q^amobrern qiia

dis Mnnyr coronMUi
<ft , ficrijicantes ,boc re-

i'j'iisJ'rAfribusnuntiate^m iit omni CathuU'A

4!tiue Apodolica Eccle/îu exuUamei eolLmdrnt

Dyimiiiutn qui proprios fervos /im elegit. Acl,

Martyr. Ruinsrt. pag. 604.

(
,1'

) Bafîl. cpift. 164. pag. 154.

( b) Bafil, cpill. 165. pa^. i^é.

M mm ï]
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corps d'un Martyr j en ayant apparament eûcommiflîon de la part

du Duc Soranus. Comme un iidele économe vous avez envoyé
les prémices de vos fruits à ceux qui vous ont mis en état de fe-

mer: Ces prefens font dignes d'un Athlète de Jefus-Chrift :

nous les avons reçus avec de grands fentimens de joye. Soranus
dont il cft parlé dans la Lettre de l'Eglife de Gothie , paroît être

cet Officier de guerre dans la Scythic , à qui faint Bafile dont
il étoit parent , écrivit la Lettre qui ell: aujourd'hui la cent cin-

quante-cinquième , dans ( a ) laquelle après l'avoir loué de fon

application à foulager ceux qui étoicnt perfccutés pour le nom dir

Seigneur, il le prie d'enrichir fa patrie ^ c'cft-à-dire , la Cappa-
doce , en lui envoyant des reliques des Martyrs qui avoienc

reçu la couronne dans cette pcrfécution»

^^^^^^^^^^^^^^^:^^:^^^^^^^^^^^^^^^

CHAPITRE VII-

Les faims Anachorètes Paul j Ifaïe y Sabbas & les autres

tués par les Barbares dans les jolitudes de Sinaï

& de Raïtiie..

foin*^aiitetnf-
^' "^.T ^ ^^ ^ avons dans les Recueils du Père Combefis l'hif-

ques. 1^ toire du martyre de ces faints Solitaires. Elle eft ancienne
hx aais^r^as & écritc d'uuc manière fi édiliante , ôc avec tant de gravité, qu'on

Fnrif. m,n.
ticpeut guetesdoutet qu elle ne loit autentique : d autant que ce-

jééo. lui qui Ta compolée , avoit vu de fes yeux une partie de ce quil
Pag. 88. i-aconte, & qu'il avoit appris le refte d'un de ces Solitaires, qui

avoit échappé à la fureur des Barbares. Cet Ecrivain fe nommoit
Ammone , & vivoit en retraite à Canope environ à fix lieues

V d'Alexandrie. La douleur que lui caufa la perfécution que les

Ariens faifoient fouftnr à Pierre fait Evêque d'Alexandrie en

375. après la mort de faint Athanafe, ôc aux autres Catholiques

d'Egypte Jui fit naître le deffein de quitter Canope pour aller vi-

8?. fitcr les faints Lieux. Il pafla de Jerufalem à la montagne deSi-

naï,accompagné de pluilsurs Chrétiens, qui voyageoientcomme
50 lui par dévotion, & y trouva divers Solitaires qui y vivoicnt

^i. avec beaucoup de pieté fous un nommé Dulas leur Supérieur. On

(<«) Ba£l. cpift. ijj, pag. i44. 145.
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peut juger de l'auflerité de leur vie , par ce qu'Ammone dit de

leur nourriture , qui conliftoit en dattes ou autres fruits feinbla-

bles , fans vin , fans huile ôc même fans pain, n'en fervant qu'aux

étrangers. Ils ne fortoient de leurs cellules que le famedy au foir

qu'ils venoient tous à l'Eglife , où ils récitoient en commun les

prières de la nuit 5 le matin du Dimanche ils recevoient les faints

Myfteres de Jefus-Chrift, après quoi ils s'en retournoient dans

leurs cellules.

II. Le Prince des Sarrafins étant mort fur la fin de l'an 373. Analyfe an

la paix qu'il avoir faite ( a ) avec Valens en 372. fut rompue, & "^15"", .5*

Mavia leur Reine ôc Régente du pays, fit le dégât dansîaPhe- Pag. ?i.

nicie ôc dans la Paleftine jufques à l'Arabie. Les Sohtaires de la

montagne de Sinaï furent des plus maltraités dans cette guerre.

Les Sarrafins vinrent fondre fur eux le 28. Décembre de l'an 373.

& tuèrent ceux qui étoient éloignés d'une tour qu'on avoir bâtie

en ces quartiers-là. Dulas s'y retira avec Ammone , & avec les

autres qui en étoient proches ; mais ils n'eufifent pas pour cela S2>

échappé à la fureur des Sarrafins ;, fi Dieu , pour les en garantir

,

n'eue fait paroître le haut de la montagne tout en feu : ce qui

effraya tellement ces furieux, qu'ils s'enfuirent, abandonnant
même leurs armes & leurs chameaux. Leur fuite donna lieu

à ceux des Solitaires qui étoient dans la tour, d'aller chercher

leurs frères. Ils en trouvèrent trente-huit de morts dans le AIo-

naftcre de Gethrabbià Cobar, & deux fort bleflcs, dont l'un fe

nommoit Ifaïe , l'autre Sabbas. On donna aux morrs la fépul- f
'" '^'^

ture , & on panfa les bleflcs. Mais ils ne furvcquirent pas long-

tems à leurs frères. Ifaïe mourut le lendemain au foir , & Sabbas ^'^'

le quatrième jour d'après les autres, ayant demandé à Dieu avec

beaucoup d'inftance de ne le pas féparer de la compagnie de
ceux avec qui il avoir fouffcrt.

III. Il y avoit à Raïthe , lieu éloigné de Sinaï de deux Suite de ccî

journées de chemin, quarante-trois Sohtaires qui vivoienr fé-
p'^"'^*"''

parement dans des cavernes, fous la conduite de l'Abbé Paul. "' ' "

Quelques-uns d'entr'eux ne mangeoient que du pain qu'ils fai-

foient venir d'Egypte , donnant en échange des dattes qui étoienc

fort communes dans leur folitude , des corbeilles ou autres cho-
fes qu'ils avoient fûtes. Ils avoient une Eglife au pied de la

montagne, enfermée dans l'enceinte d'une muraille de briques,

de dix ou douze pieds dehaut , à qui on donnoit le nom de Châ- 10 f.c i >"

( « ). Sofomcn, lib. 6, cip. 33-.

M m m iij
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teau. Ils s'y afTembloient tous les Dimanches , ôc y recevbient

les Myfteres de Jefus - Chrift.
Suite. Pag. j Y_ Mà\s pendant qu'ils n'ctoient occupes que de fe fan£bifier

10». lop, . . • o J 1 / •
I r

dans la prière ôc dans la pénitence, deux perlonnes qui avoient
pafTc la Mer rouge dans des bateaux faits d'un feul arbre , vin-

rent d'Ethiopie les avertir que trois cens Bieniniyesfemettoient

en mer pour aborder apparemment à leur côte , ôc qu'ils fe-

roient bien de fe fauver. Ils mirent donc quelques fentinelles , &
s'adreffant à Dieu , ils le prièrent de leur donner ce qui étoit le

plus utile pour leurs âmes. Le foir du jour fuivant on apperçut

les Barbares qui abordoient , ôc aufTi-tot ces faints Solitaires fe I
réfugièrent dans l'Eglife. Les uns étoient dans la joye , les au- ^
très dans la confternation , tous dans les larmes ôc en prières.

Paul leur Abbé les exhorta à recevoir avec joye l'occafion que
Dieu leur prefentoit de linir leur vie par le martyre. Tous ayant

répondu qu'ils étoient prêts à boire le calice du falut, il fe tourna

vers l'orient, & les mains étendues au Ciel, ilpria Jefus-Chrill

ii-t- de les fortifier, ôc de recevoir le facrifice qu'ils étoient prêts de lui

offrir. Ammoneaffùre qu'après que tous eurent répondu y^wfw

,

ils entendirent ces paroles qui fortoient comme de l'Autel :
Pre-

nez à moi vous tous qui êtes fatigués , & qui êtes chargés , &je vous

Joulagerai. Ils en furent failis de frayeur, ôc virent bien qu'ils ne
dévoient plus fonger qu'au CieL

Suite. Pag. Y, £ri effet les Barbares , après avoir défait les habitans de
la Vallée, qui avoient voulu s'oppofer à eux, vinrent efcalader

la muraille qui fervoit d'enceinte à l'Eglife ; ôc ayant ouvert la

porte de l'Eglife , ils fe faifirent de Jéremie qu'ils trouvèrent af-

lis à l'entrée. L'un d eux qui fçavoit la langue du pays , lui de-

manda où étoit leur Chef. Jéremie répondit qu'il ne le leur mon-

lïé. treroit pas. Cette réponfe hardie lesiurprit: mais au, lieu de l'en

eftimer , ils lui lièrent les pieds ôc les mains , ôc le faifant fervir

de but à leurs flèches , ils l'en couvrirent. L'Abbé Paul voyant

cette cruauté , fortit promptement , ôc leur dit , qu'il étoit celui

qu'ils cherchoient. Ils lui demandèrent où étoit fon argent.

117. Paul répondit, qu'il n'avoit autre chofe que les mauvais habits

dont ils le voyoient couvert, ils ne laifferent pas de le tour-

menter pendant une heure, pour tirer de lui ce qu'il n'avoit pas j

iig. puis lui fendirent la tête en deux. Enfuite ils entrèrent dansl'E-

ii^. izi. glifc fur les trois heures du foir, ôc tuèrent tous ceux qu'ils y
trouvèrent. Il n'y eut qu'un de ces Sohtaires qui s'étant caché

derrière un t^^s débranches de palmier, échappa à leur fureur.

"î
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ôc c'eft de lui qu Ammone apprit le détail de cette hill.,....

Les Barbares voulurent iauv^er un jeune homme du nombre de

CCS Solitaires , nommé Sergius , & l'emmener avec eux , parce

qu'il étoit bienfait. Mais lui;, voyant le danger où Ton â^e le

niettoit parmi ces Barbares , fe mit à pleurer: puis anime d'un

efprit femblableà celui de quelques Martyrs qui s'étoient eux-

mêmes procuré la mort , arracha l'épée à un des Barbares , en
frappa un autre , &. les obligea ainfi malgré eux à mettre Ion falut

en fureté en le déchirant en pièces ; pendant qu'il difoit avec

joye : Béni foit le Seigneur qui ne m'a pas abanuonné entre les

mains des pécheurs.

VL Les Barbares fouillèrent enfuite partout dans l'efperance j''"' "

de trouver l'argent de ces Saints , & Dieu permit que quand ils

vinrent au tas de branches de palmier ^ derrière lefquelles le So-

litaire étoit caché , ils les laiflerent , dès qu'ils virent que ce n'é-

toit que des feuilles , fans fe mettre en peine de chercher der-

rière. AufTi-tôt qu'ils fe furent retirés , ce Solitaire vint vifiter les

corps de fes frères , ôc les trouva tous morts , excepté Domnus
qui mourut quelque tems après de fes bleflures , André qui en

guérit , &Orion qui ayant rei^u un coup qui n'avoit fait qu'enta-

mer fes habits , s'étoit jette par terre comme mort. Des Sarra-

fins {a
)
qui étant accourus de Pharan au bruit du carnage que les

Blemmyes faifoient àRaithe , les avoient tous défaits , vinrent ai- "7ii8. npj

der Orion ôc fon compagnon à donner la fépuiturc aux Martyrs.

Les perfonnes les plus qualifiées de Pharan, y vinrent aulîi , ôc ap-

portèrent de riches habits dans lefquels on les enfeveUt. On les

enterra tous auprès de leur Eglife dans un même tombeau , au

chant desPfeaumcs, tous les afliftans tenansenmain une bran-

che de palme. Mais Domnus n'étant mort quelefoir, qui fui-

vit cette cérémonie , on crut devoir l'enterrer à part , pour n'être

pas obligé à r'ouvrir le tombeau de ces Saints , ôc de troubler en
quelque forte leur repos.

VIL Leur martyre arriva dans le même tems que celui des So- ,,"0.'^"
^^'

litaires de Sinaï ; ôc tout le monde admira cet ordre de la Provi-

dence , qui en un même jour , ôc par un événement femblable ,

avoit voulu glorifier en deux lieux d ftérens un même nombre
de Saints ôc de Martyrs. Car on ne doutoit pas qu'ils n'euifent

remporté la couronne du martyre, par une vie fi iainteôcli pé- '^'-i-^.

( '< ) Sofomenc témoigne que fous la i philîcurs d'entr'cux embrafl'crent la Rcli-
rc^eiice de Mavia , Ktiiie des iarralîiis , j

gion Chrctiennc. Sojlmtn. tib, 6.(af. 38,
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nirente , terminée par une mort cruelle qu'ils avoicnt reçue dans

la paix ôc dans lajoye, delà main des ennemis de Jefus-Chrift.

Oi\ voit par faint Nil {a) , que dès le quatrième ficelé on hono-
roit tous les ans, & apparemment le 28.Décembre, à Sinaï, la mé-
moire de ceux qui y avoient été tués. Mais plufieurs années après

les Barbares y en ayant encore fait mourir d'autres le 1 4..dejan vier,

on ti-ansfera à ce jour la fête des premiers , en faveur de ceux qui

vouloient honorer les uns & les autres, ôt qui ne pouvoiçnt en
fipeu de tems faire le voyage de Sinaï. On transfera au même
jour la fête de ceux de Raïthe , afin de ne pas fcparer ceux que
Dieu avoit unis. De-là vient que la fête des uns ôc des autres eft

marquée au 14. Janvier , tant dans les menées & les ménologes
des Grecs ^ que dans le martyrologe Romain.

Suite. Pag. VIII. Le Moine Ammone , après avoir pafl'é quelque tcms à
'^''

vifiter les Lieux faints, retourna en Egypte 5 mais au lieu de re-

prendre fa première demeure de Canope , il fe retira auprès de

Memphis , dans une cellule fort étroite. Ce fut là qu'il écrivit

1 hiftone dont nous venons de donner le précis. Il la compofa
€n égyptien ; ôc un Prêtre nommé Jean la traduifit en grec. Outre

le martyre des Solitaires de Sinaï ôc de Raïrhe , Ammone y rap-

porte auili la vie de deux Solitaires de Raïthe , morts à ce qu il

105. 106. paroît , avant l'arrivée des Barbares. Le premier qui fenommoit
Jofeph , étoit fçavant, ôc avoit beaucoup de difcernement dans

PJ7, 100. 101. les chofes d'efprit. Le fécond nommé Moyfe , étoit du pays mê-
me, ôcné à Pharan. Dès fou enfance il fe retira dans la folitude

ôc y vécut foixante Ôc treize ans, fans autre nourriture que de

l'eau ôc des dattes , ôcfans autres habits que des feuilles de pal-

mier, tifiTuësenfemble. Ilneprenoit fon repos qu'après l'office

de la nuit. Pendant le Carême il tenoit la porte de la cellule fer-

mée , n'y ayant pour nourriture qu'une chopine d'eau , ôc vingt

dattes , qui fouvent fe trouvoient entières à Pâque. Hors le

tems de Carême il recevoir avec bonté ceux qui venoient le

confulter fur leur lalut.Il délivra du démon un des Chefs des Sar-

rafins nommé Obedien. On dit que comme on l'amenoit au

Saint durant le Carême , auquel tems il ne parloir à perfonne

,

le démon jetta Obedien par terre à une ftade de la cellule du
Saint , ôc le quitta après avoir dit ces paroles : Quelle violence !

je n'ai pas pu obliger ce vieillard à violer fa règle une feule heure.

( d) Nihis , lurratioiie 4. de cxdc Mo:achorum Montis iinai. Apud UoUaa-

,ilum 1 ad Jicm !<} Jantiarii,

Obedien
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Obcdlcn s'en retourna guéri fans avoir vu le Sainr , ÔC embraffa

la Religion chrétienne , avec beaucoup d'autres de fa nation.

C H A r I T R E V I I L

Le Pape Libère.

I. A P R e' s la mort du Pape Jule , arrivée le t 2. Avril de l'an iJbere eft fait

_/\_5p. Libère fut mis en fa place le 22. May fuivant ; fon p'P*^ en 352.

élévation au Pontiiicat n'eut rien que de conforme aux règles de

l'Eglife 5 & il nous apprend ( a ) lui-même dans fa Lettre apo-

logétique à l'Empereur Conftantius , qu'avant fon éledion , il

avoit foulé aux pieds toutes les vanités du monde pour obferver

l'Evangile , & obéu" aux mouvcmens de fa foy & de la crainte de
Dieu. A quoi il ajoute, qu'ayant exercé pendant quelque tems
un miniftere Ecclefiadique , inférieur à 1 Epifcopat , il pouvoir

dire en avoir rempli les fonctions félon que la Loy ordonnoit,

fans avoir rien fait par le delir de la réputation ôc l'amour de la

gloire 5 que fi enfuite il avoit été élevé fur le Siège Epifcopal , il

ne s'y étoit pas îhgeré lui-même , mais qu'il y étoit entré mal-

gré lui. Il prend Uieu à témoin de tous ces faits , & toute l'E-

glife avec {es membres. En même tems il protelte qu'il fouhaite

de fe conferver toujours pur ôc fans tache dans fadminiUration

de cette dignité; que jufque^-là il ne s'eft pas mis en peine da
faire des ordonnances particulières , mais qu'il a toujours pris foin

de faire garder celles des Apôtres ; que fuivant les traces de ceux

qui font devancé dans cette charge , il n'a point fouffert que l'on

ajoutât à i'Epifcopat de Rome, ni quel on en retranchât quoique
cefoitj que comme de fon coté il garde la foy qui eil: venue
jufqu'à lui par la fuite ôc la fuccelfion d'un grand nombre d £vc-
ques , dont pluficurs ont été honorés de la couronne du martyre

,

aufliil defire que les autres la conferventinviolablement.

IL II n'y .avoit pas long- tems que le Pape Jule étoit mort j
i' ""eçcit <3cs

lorfque les Eufebiens ôclesAlelcciens qui n en étoicnt point en- Euieiricn''îf'

cote informés, lui écrivirent {b) pour calomnier de nouveau S. iHàgcquilcn

Athanafc. Leurs lettres furent rendues à Libère , qui au lieu de "'

(<«') Liberius , cpill. 4 ad Confbnc.
]

(i; Ibid. pag. 414.
iiuercpift. décret. Coutant.i , pag. 415. I

Tome K N n n
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les fupprimer comme on l'en accufa ( a ) depuis , affe£la de les

rendre publiques. 11 les lut en prefence de fon Eglife , ôc en-

fuite dans un Concile desEvcqucs d'Italie. Il en ufa de même
à l'égatd des lettres que les mêmes Orientaux lui écrivirent ( b )

depuis qu'ils eurent appris la mort du Pape Jule. Il leur com-
muniqua (c) auffi les lettres qu'il avoir reçues en même tems

de quatre-vingt Evêques d'Egypte , & celles qu'ils avoient écri-

tes ( fi ) à fon prédecelTeur en faveur de faint Athanafe. Enfortc

que les Evêques du Concile voyant un plus grand nombre d'E-

vêqucs pour Athanafe , jugèrent ( e
)

qu'il étoit contre les loix

de Dieu d'ajouter foy aux accufations que JesOrientaux formoient

contre lui. Cette décifion du Concile régla la réponfe que Li-

bère (it aux Evêques d'Orient

III. Libère ôcles Evêques d'Italie étoient convenus dans le

Concile de Rome de prier l Empereur qu'il lui plût en alTembler

un (/) à Aquilée j comme il en avoir eu deflein depuis long-

lobùeiu pas. tems. La mort de Magnence arrivée au mois d'Août de l'an 3 n •-

parut aux Evêques d'Italie une circonftance favorable pour ob-

tenir ce Concile. Ils fc ralTemblerent donc en grand nombre au-

près de Libère , pour le demander conjointement avec lui à

Conftantius , qui par la mort de Magn.nce fe trouvoit feulpai-

fible polfeireur de tout l'Empire. Le Pape lui députa à cet effet

Vincent {g) deCapouë, Marcel Evêque de Campanic ôc quel-

ques autres; ôcadii qu'il ne leur manquât rien de ce qui étoit

néceffaire pour obtenir le Concile , il les chargea de porter à

Arles où Conftantius refidoir alors , les lettres des Orientaux ôc

des quatre- vingt Evêques d'Egypte touchant faint Athanafe. Li-

bère [h) écrivit lui-même à ce Prince pour demander un Con-
cile , où , après avoir examiné avec foin ce qui regardoit la Foy

,

on traitât de faffaire de faint Athanale , & de toutes les autres ,

d'où dépendoit la paix de VEglife : mais toutes ces démarches fu-

rent fans fuccès. Les Légats arrivés à Arles trouvèrent qu'il n'é-

toit plus queftion de Concile pour examiner l'aftaire de S. Atha-

nafe , ôc que l'Empereur avoit déjà donné (
/'

) un Edit qui con-

(<0 ibid.

(/' ) IlnU.

(c) Ibid.

{A) Apud Hilar. fraeinento 4. pag.

1315».

(e) liberim , çpift. 4. ad Coiiibiu.

pag, 414.

(/) L berius , epift. aJOfiuin, png.

4ii. epilt. Jccrccal. Coûtant.

U'ilbul.
{h) Libcrius , cpift. ad Coi>ftant. pag;

(,;) Sulpic. Scvcr. lib. 1. pag. 418.
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damnok au banaiiïemcnt tous ceux qui ne foufcrlrolent point à

fa condamnation, ils promirent d'y foufcrirc cux-mlmes , 6c par

leur chute accablèrent le Pape d'une douleur fi fcnlible , qu'il

ne fouhaifoit ( a )
plus rien que de mourir pour Jefus-Chrift , de

peur de pafier pour le dernier des calomniateurs , ôc pour avoir

confenti au violement de 1 Evangile.

I V. Il ne perdit pas néanmoins courage : mais voyant aue V ^'^
^^^'^f"'

Ion avoit lommc publiquement les Jiveques d Italie de ligner en 354.

la condamnation de ("aint Athanafe , ôc qu'on cmployoit la force

pour les y contraindre , il exhortoit ( b ) ceux qui n'avoient pas

encore fuccombc, à demeurer termes , & à ne pas fe relâcher de
leurs bonnes intentions par l'exemple de Vincent de Capouë.

Dans de li triftes circonftances Dieu permit que Libère trouva

quelque confolation dans la genérofité de Lucifer Evoque de
Cagliari en Sardaigne j qui vint s'offrir (c) d'aller trouver Con-
fcantius pour obtenir de lui le Concile dont on lui avoit dcinandé

la convocation fannée précédente. Le Pape accepta fes oftVes,

ôc lui donna pour collègues de fa légation (i) un Prêtre nommé
Pancrace , ôc Hilaire Diacre de Rome , qu'il chargea d'une let-

tre pour TEmpcreur légalement pleine de refpe£l ôc de force.

V. Il y demande {e) d'abord à ce Prince une audience fa- Lettre dcLU
vorable , 6c dit qu'il fe la promet de lui en qualité d Empereur ^cr'^.à Con-

chrétien , ôr. de lils de Conftantin de fainte mémoire. Enluite il
'^^'""^ '^'^

lui témoigne fon étonnement de ce qu'après avoir tâché plus

d'une fois de lui donner fatisfaclion , il n'a pas encore été alfez

heureux pour fc reconcilier avec lui, ôc pour adoucir un Prince
qui fe lailfe ordinairement fléchir par les prières mcme des cri-

minels. J'en ai vu, lui dit-il, de triftes marques dans undifcours

que votre pieté a depuis long-tems envoyé au peuple contre moi,
où elle me déchire étrangement ; quoique je n'aye pas deflein

de m'en plaindre, étant obligé de fouffrir tout avec patience. Il

ajoute qu'il cft furpris qu'un Prince auffi doux que lui , qui s'e-

xerce continuellement dans la pratique de la modération , ôc qui
ne garde jamais fa colère jufqu'au foir , retient fi long-tems foa
indignation contre lui; qu'il recherche avec lui une véritable

( a ) Liber, epift. ad Ofiuin , pag. 411.

(A) Ibid. cpift. 1. ad Cxcilianum
Spoletanum , pag. 4:1. & apud Hilarium,

fiagm. 6. pag. 1334
( c ) Atlianai; hiftor. Arian. ad Mo-

nach. pag. 5^8.

(d) Hilar. fragm. î- pag. 1335.
(e) Libcrius , epift. 4. ad Gonflant,

pag. 423. cdit. Coûtant.

Nnn ï)
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paix, qui ne confifte pas feulement dans un arrangement de

mots pleins d'artifices &. de tromperie, mais qui foie établie rai-

fonnablement fur les commandemens de l'Evangile. Il conti-

nue : Le motif qui m'a porté à vous demander la convocation

d'un Concile, n'eft pas feulement l'affaire prefente d'Athanafe ,

mais plufieurs autres qui font furvenuës, ôc pour Icfquelles il cfl

neceffaire de faffemblcr. Il demande qu'avant toutes chofes on

y traite la caufe de laFoy ; cela, dit-il, étant digrKi d'un adora-

teur du vrai Dieu , auffi bien que d'un Prince qui n'a point d'au-

tre règle de fa conduite que la pieté envers Jefus-Chrift. 11 fc

juftifie fur ce que plufieurs , qui avoient entrepris de déchirer les

Membres de l'Eglife , l'accufoient d'avoir Kupprimé les lettres

des Orientaux contre faint Athanafe , en difant qu'il les a lues à

l'Eglife ôc en plein Concile , mais qu'il n'a pu y ajouter toy, par-

ce qu'elles étoient contredites par les lettres de quatre-vingt Evo-

ques d'Egypte , dont il a aufii fait la lecture aux Evêques d'Ita-

lie : de forte que le plus grand nombre d Evéques rendant un té-

moignage avantageux à fmnocence d'Atlianale , il auroit crû vio-

ler la jurtice , s'il avoir ajouté foy àfes calomniateurs, qu'il a

reçu toutes ces lettres des mains d'Eufebe, qui avoit été dé-

oêché en Afrique. Il dit enfuite qu'il a été élu Evcque malgré

ui, qu'il n'a d'autre do£lrine que celle qui lui eft venue de h
tradition d'un grand nombre d Evêques ; que le foin que l'Em-

Î)ereur prend des affaires de 1 Eglife ôc la ferveur de fa dévotion,

ui font efperer qail n'abandonnera pas la juftice de fa caufe.

Puis venant aux Orientaux : Ils témoignent , dit -il, qu'ils veu-

lent avoir la paix avec nous.. Quelle paix , Seigneur , peut-il y
avoir , puifqu'il y a quatre Evêques du même parti, fçavoir De-
mophile , Macedonius , Eudoxe ôc Martyrius , qui à Milan il y a

huit ans, n'ayant pas voulu condamner fopinion hcrjtiqued'A-

rius ,fortirent en colère du Concile? Il lailTe à juger à l'Empereur

ce que l'on peut fe promettre de ces fortes de perfonncs, ôc quelle

fureté il peut y avoir de traiter avec eux. Pour montrer que leur

entreprife n'étoit pas nouvelle , il rappelle à Conftantius les mou-
vemens que faint Alexandre s'étoitcfonnés autrefois pour étoufr

fer l'hcrefie Arienne dans fa naifiance , fans avoir pu y rcuifir j il

lui reprefenre aufli ce qui venoit de fe pafler à Arles , où quelques

offres que Vincent de Capoue ôc fes autres Lcgats cufient fntcs

de fe rendre aux avis des Orientaux , s'ils vouloient condamner
ïhérefie d'Arius , ceux-ci n'en avoient voulu rien laire. Il le

crie de confidcrer s'il eft des règles de l'Eglife Catholique , de.

ï
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cniitcr avec tant d'empreflement & de rigueur une caufe toute

perfonnelle , & où il ne s'agit que d'un feul homme. Enfin il le

conjure de faire examiner & régler cette affaire dans une Affem-

blée d'Evêques , où l'on commencera par convenir de la Foy de

Nicce, confirmée en prefence de Conftantin fon père par un fi

grand nombre d'Evêques 5 &lui recommande fcs Légats : qu'il

fe pcrfuade , dit-il , ne devoir pas avoir beaucoup de peine à obre-

iîir de lui un Concile.

VL Le Pape en écrivit en même tems à Eufebe , Evcque de
p

p"'''j^"'

YerceiLlc priant de fc joindre à fes Légats pour perfuader à TEni- verccil, &à
pereurcc qui étoitdcl'interct de la Foy , & ce quipouvoit pro- Fort naticn-

eurer la paix des Eglifes. Sa Lettre étoit con<;uë en ces termes: '^''^H-

Votre foy ( a ) invincible , mon très-cher frère , qui vous atta-

che étroitement à la pratique des commandemens de l'Evangile,

fans vous écarter en rien de la communion du Siège Apoftoliquc,

eft une confolation puiflantc qui relevé mon efprit au milieu des

affljdions de cette vie ; & je eroi que ce n'eft pas fans un mouve-
ment de Dieu qui vous retient dans les fondions du Sacerdoce

dont vous êtes digne , que vous vous êtes acquité des devoirs de

l'amitié Chrétienne ôc Ecclefiaftique. Vincent s'étant donc laiffé

aller à cette diflimulation fi lâche , enfuite de fa légation , tous les

autres Evcques d'Italie auroient été contraints de fe rendre à l'a-

vis des Orientaux, ainli qu'on les en fommoit publiquement; Mais

Dieu a permis aue Lucifer notre frère & notre collègue dans l'E-

pi fcopar, foit arrivé de Sardaigne fur ces entrefaites > & comme il

a connu cette affaire jufques dans le fond, & qu'il a remarqué

que c'étoient les hérétiques qui excitoient tout ce trouble à foc-

callon du nom d'Athanafe , le zèle ardent qu'il a pour la Foy, l'a

porté à entreprendre un jufte travail & à fe rendre à la Cour de

notre religieux Prince , afin que lui ayant expofé tout l'ordre ôc

, la fuite de cette affaire , il puifl'c obtenir de lui de traiter dans une
Affembléc d'Evêques , de routes les quettions dont il s'agit. C'efï

pourquoi fçachant que la fainte ardeur de votre foy s accorde

parfaitement avec fon zcle , je prie votre prudence que fi Dieu
lui fait la grâce de vous voir , vous preniez foin d'employer tou-

tes les pcrfonnes que vous pourrez , pour informer l'Empereur de
cequiell; dcrintcrct de la Foy Cathohque , aiin que s'étant dé-

fait de toute l'indignation qu'il a conçue contre nous, il nous

faffc reffentir les effets de fa reconciliation par une conduite tout-

('0 Libcïiusj cpift. 3. aJLulcb.pjg jii. cJic. Coulant. .

5înn n]
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à-fa'u avantageufe à notre repos 6c à fon falur. 11 finir en lui difant

qu'il pourra apprendre de Ils Légats tout l'ordre ôc toute la fuite

de l'aftaire pour laquelle il les envoyoit. Libère écrivit (a) en-
core à Fortunatien , Evoque d'Aquilée, pour le prier de travail-

ler avec les autres à obtenir le Concile, de régler leur prudence par

fes avis , 6c de les aflifter de fa prcfcnce , s'ils en av oient befoin :

car Libère faifoit grand cas de Fortunatien, le croyant plus tou-

ché de l'efperance des biens éternels , que de la crainte des hom-
mes i 6c il dit de lui , qu'il avoit confervé fa foy au péril de
fa vie.

L'Empereur V 1 L L c Pape n'cut pas de peine à obtenir le Concile qu'il fou-

accorde le haitoit avec tant d'ardeur j parce que Ics Eufebiens le demandc-
CoïKile en

^^^^ ^^çç^ ^
^^^^-^ Ja.-,s ^Igs vues bien dift'erentes- 11 fe tint à Milan

en l'an 3J7. 1 Empereur y étant. On dit (i») qu'il s'y trouva plus

de trois cens Evêques d Occident , mais peu d'Orient. Tout s'y

paiTa en tumulte ôc lans liberté , ôc ce fut plutôt un Conciliabule

qu'un Concile , ou comme 1 appelle (f ) laint Hilaircune Syna-

gogue de médians. Les Eufebiens quiyétoient les maîtres fous

l'autorité de Conftantius qui voulut y être prefent, ordonnèrent

que l'on figneroit la condamnation de faint Athanafes ôc ceux qui

refuferent , furent envoyés en exil ; entr'autres Pancrace 6c Hi-

laire Légats du Pape, avec faint Denys de Milan , faint Eufebe

de Verceil ôc Lucifer de Cagliari.

Lettre de i.i- VIII. La nouvelle de leur banniflement étant venue à Rome

,

bcreaux ex:-
L^^jg^g g^ recut unc afflitlion d'autant plus grande, qu'étant lui-

même menace d un pareil traitement, 11 le trouvoit lepare de

cesfaints Confeffeurs , en qui il avoit une entière confiance. Il

leur écrivit toutefois pour les animer au combat 6c les congratu-

ler fur leur generofité. Sa Lettre eft adrelfée à Eufebe , Denys ÔC

Lucifer ; 6c il n'y eft rien dit de Pancrace ni d'Hilaire , Légats

du Pape 5 mais félon toutes les apparences il leur écrivit en par-

ticulier : car il n'auroit pas été convenable quil fe fervit en leur

écrivant des mêmes termes qu'il employé en parlant à ces trois

Evêques , l'un de ces Députés n'étant que Diacre, ôc l'autre Prê-

tre; mais le fond de la Lettre pouvoir être le même. En voici la

fubftance : Quoique fennemi de tous les hommes fe couvrant de

i'image ôc de l'apparence de la paix, ait exercé fa fureur avec

'355-

{a) Ibid. cpift. 6. pag. 4î<?. I ;'i>ir^ l'hiftoirc de ce Concile 5 ion». 4«

(i) Solbnieii. lib. 4. cap. 3. I pag. 750.
(f ) Hilar. lib, i, ai CouJImu. pag. i:ii. |
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d'horribles excès fur tous les membres de l'Eglife: néanmoins ,

mes très-chers Frères en notre Seigneur , la foy fi pure ôc fi rare

que vous avez fait paroître dans cette grande occafion , vous a

fait recevoir dès cette vie l'approbation de Dieu même, & vous

deftine la gloire du martyre dans tous les ficelés à venir. Com-
ment donc pourrai-je m'acquitter envers vous , ou dclaloCiange

que mérite votre vertu , ou de l'obligation que j'ai de vous tunoi-

gnerma joye, étant partagé entre la douleur de votre abfencCj

ôc la fatisfaftion que je relTens de la gloire dont vous venez d'être

combles? Certes je me trouve dans limpuiffance de m'acquitter

de ce devoir 5 ôc je reconnois que vous ne pouvez recevoir de
ma part uneplus agréable confolution qu'en vous perfuadant que
je fuis banni avec vous. Je fuis même dans une affliction d'au-

tant plus grande , qu'étant comme en fufpens par une attente

continuelle de fexil, je me trouve dans cet intervale féparé de la

douceur de votre converfarion par une néceffité tout-à-fait fâ-

cheufe. Car je fouhaiterois , mes très-chers Frères , commencer
moi-même à facrifier ma liberté ôc ma vie pour vous tous , afin

que votre charité pût trouver dans mon exemple ôc dans ma con-

duite la gloire que je lui fouhaitc. Mais cet avantage étoic dû à

vos mentes , fie c'étoit vous qui deviez pafler de la perfeveran-

ce dans la Foy à l'honneur d'une confeflion fi illuftre ôc Ci glo-

ricufc.

Je fupplie donc votre charité de croire que je fuis avec vous j

ôc d'être perfuadés que je reffens une douleur extrême d'en être

Icparé. Eniin la gloire que vous venez d'acquerirr eft d'autant

plus grande ôcplus vifible , que ceux qui ont reçu la couronne

du martyre dans le tems de la perfecution , n'ont pas reffcnti

d'autres violences que les épées fanglanres de leurs ennemis dé-

clarés 5 au lieu que vous , en qualité de Soldats dévoués à Dieu en
toutes chofes , vous avez eu de faux frères pour ennemis dans le

tems même que vousavez remporté la victoire fur les ennemis

de la Foy i ôc plus on a vu croître leur violence dans le ficelé ,

plus elle a contribuée relever l'éclat de la louange, dont la jufte

récompenfe eft refervée à des Evêques fi faints. Tenez-vous
donc alfurés delà promeffe qui vous attend dans le ciel; Et parce

que vous êtes plus près de Dieu que moi, foulagez-moi auprès

de lui par le fecours de vos prières , moi qui fait profcfiion d'être

votre frère ôc fon ferviteur, afin que nous puillions porter avec
patience la violence dont on nous menace , ôc foutenirles efforts

continuels qui font fuivis de bleflures d'autant plus profondc;>
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qu'ils ne viennent pas fondre furnous tout à la fois , & fe font ref-

fentir de jour en jour à mcfure que nous en apprenons la nouvelle.

Rendez-nous cette afTiftance , afin que la toy demeurant invio-

lable , & l'état de l'Eglife Catholique dans fon entier. Dieu ait

la bonté de me donner part à votre couronne.

Et parce que je dcfire de f(çavoir plus exactement ce qui s'eft

paffé dans votre combat , je prie votre fainteté de vouloir en écrire

toutes les circonftanccs,afin que votre exhortation puifle m'animer
à la confiance , en forrilianc moncfpritqui ett abbatu par tant de

différentes maladies, & donner même une nouvelle vigueur k

mon corps dont les lorces font épuifces.

Coiiftartiis
I ^' Libère ne fut pas longtems fans reflentir l'effet des me-

pcrfecutc Li- naces dont il parle dans fa Lettre que nous venons de rapporter.
bereeii35î- Les Ariens fçachant qu'il étoit non-ieulcment très-attaché à la

Foy orthodoxe , mais qu'il s'efforçoit encore de retirer de leur

parti tous ceux qu'il pouvoit , {a) perfuaderent à l'Empereur de

le gagner , efpcrant que s'il y réuififfoit , ils fe rendroient bientôt

maîtres de tous les autres. Conlluntius qui fouhaitoit (l?) ar-

demment que la condamnation d'Athanafe fut confirmée par

l'autorité ôc par la décifion de fEvêque de Rome , envoya {c)

à Libère l'Eunuque Eufebe, avec des prefcns pour le gagner, ôc

des lettres pleines de menaces pour 1 intimider. Cet Eunuque que

l'hiftoire fait paffer pourTun des plus méchans hommes de fon

tems, étant arrivé à Rome, exhorta d'abord le Pape à foufcrire

la condamnation de faint Athanafe , & àentrerdansla commu-
nion des Ariens , difant , que c'étoitla volonté de 1 Empereur ôc

l'ordre exprès qu'il lui apportoit. Puis lui montrant les prefens

que Conftantius lui envoyoit , il lui prenoit les mains ôc lui difoit:

obéiffez à l'Empereur , ôc recevez cecy. Libère s'en défendit, ôc

dit à Eufebe : Comment feroit-il polïible de condamner Atha-

jiafe , après qu'il a été iî bien judifié : non-feulement par un Con-

cile, mais par deux Affcmblées de tous les Pays du monde, ôc

que l'Egliie Roniainel'a renvoyé en paix? Qui nous recevra , (î

nous rejettons abfent celui que nous avons chéri prefent? Ce n'eft

pas là la règle de i'Eglife , m la tradition , que nous avons reçue

de nos Pères, quil'avoienr reçue du bienheureux Apôtre faint

Pierre. Mais il l'Empereur prend foin de la paix de l'Eglife , s'il

yeut faire révoquer ce que nous avons écrit pour Athanafe :quc

(.1 ) AihansC. hiliof. Ai-ri. ad Mona- 1 (/•) Animinn. M.ircell. 1.0.15. pag. 47.

chos, pag. 564. J
(i) Aihanaf ubilup. i'ag. 364. 3<;f.

l'on
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•l'on caffe auiïi ce qui a été fait contre lui ôc contre tous les autres:

que l'on tienne un Concile vrayment Ecclefiaftique , loin du Pa-

lais , fans que fEmpcreut y foit , fans Comte , fans Juge qui me-
•nace: mais où l'on fe contente de la crainte de Dieu ôc de l'Or-

jdonnance des Apôtres. Afin qu'avant toutes chofes on conferve

la Foy .del'Eglife , que les Pères ont déclarée dans le Concile de

I^icée; que les Ariens foient chafies, 6c que les Catholiques ayent

liberté de parler. Car il n'eft pas poflible d'admettre au Concile

ceux dont la créance eft mauvaife, nibiçnféant de juger une af-

faire perfonnelle ^ avant l'examen de la Foy. Notre Seigneur Je-
fus-Chrift negueriffoit les malades qu'après qu'ils avoient déclaré

ce qu'ils croyoient de lui. Voilà ce que nous avons appris de nos

Pères: Dites-le à fEnipereur , carc'eftce qui lui eft utile , ôc ce
qui peut édifier fEgJife. Qu'il n'écoute point Urface ôc Valcns :

après leur retrattation ils ne m.eritent plus de créance. L'Eunuque
affligé de ce que Libère refufoit de foufcrire à la condamnation
de faint Athanafe , ôc plus encore de ce qu'il fe déclaroit en-»

jpemi de l'hérefie Arienne , lui fit de grandes menaces , oubliant

u'ilparloità un Evêque. Puis remportant fesprcfens, il allales

épofer dans TEglife de FApôtre faint Pierre , comme une of-

frande : en quoi , dit faint ( a ) Athanale , il fit une chofe qui

n'étoit pas d'un Chrétien , ôc qui étoit bien hardie pour un Eunu-
que. Quand le Pape l'eut appris , il en fut irrité contre le Gardiea

de l'Eglife ^ qui ne s'étoit pas oppofc à l'adVion d Eufebc , ôc fit

jctter dehors cette offrande comme prophane ôc indigne d'être

prefentée à Dieu- L'Eunuque s'en tint extrêmement offenfé; ôc

étant de retour à Milan , dit à l'Empereur pour l'aigrir contre Li-

bere : Il ne faut plus fe mettre en peine de ce qu'il ne veut pas

foufcrire ; mais de ce qu'il fe déclare contre notre doctrine ,

jufques à anatheraatifer nommément les Ariens. Il anima par ce

difcours les autres Eunuques , qui étoicnt en grand nombu^e au-

près de Conftantius. Ils pouvoienttout fur fon efprit, ôc, ce Prince

îie faifoitrien que de leur avis. L'Empereur envoya (^) donc à

Rome des Officiers du Palais , des Secrétaires d Etat ôc des Com-
tes :6c il écrivit à Léonce Préfet de la Ville, de furprendre Li-

bère par artifice pourJe tirer de Rome ôc l'envoyer à la Cour, ou

4e le perfecuter à force ouverte. Ces ordres mirent çn un moment

(«) A^hanaf. iiiflor. Ariin, ?d Moiia- 1 {l>) lhld.fzg.j66.
chos paç. 3(56. J

Tome f^o Go©



Ilïïl amenéà
Wilan. 11 y
défend la vé-

rité devant

l'£rsip:reur.

474. LE PAPE LIBERE»
la terreur par toute la Ville => on y tendit partout des pièges , on y
employa de grandes promefTes pour exciter plufieurs perfonnes

contre le Pape. On mit le trouble dans beaucoup de familles par

les menaces qu'on leur faifoit. Plufieurs Evêques fe cachèrent

pour fe dérober à cette perfccution. Un grand nombre de Da-
mes de qualité fe retirèrent à la campagne ^ pour éviter les ca-

lomnies des ennemis de Jefus-Chrift. On drefla des embûches à

beaucoup de perfonnes de pieté. On en chafla d'autres qui s'é-

toient habitués à Rome, 6c qui y avoient leur établillement. On
mit des gardes aux portes & aux avenues de la Ville, pour em-
pêcher qu'aucun Catholique ne pût y entrer pour voir Libère.

Rome connut par ( a ) expérience ce qu'elle ne pouvoir croire

du ravage que faifoient les Hérétiques dans les autres Eglifes

& dans toutes les autres Villes. Tous ces troubles venoient

de la part ( ù ) des Eunuques , ôc ils étoient l'appuy de Thé-

refie Arienne. Libère fut ( c ) enfin enlevé au milieu de la

nuit & avec beaucoup de peine , par la crainte du peuple

qui l'aimoit extrêmement. Il eut néanmoins allez deloifu: pour

dire adieu à fes Frères de Rome , comme s'il n'y eût pas dû re-

venir , parce que la demeure de cette Ville lui étoitinoins chère

que la défenfe des Loix de l'Eglife.

X. Libère amené , ou félon les termes (d) àe faint Athanafe

,

traîné devant Conftantius , lui parla avec une entière liberté. Cef-

fez (f), lui dit-il, ceffez de perfecuter les Chrétiens : Ne prétendez

pas vous fervir de moi , pour faire entrer l'hérefie dans FEglife >

nous fommes prêts à tout foufirir plutôt que de mériter par quoi

que ce foitle nom d'Ariens:Ne faites pas violence à desChrétiens,

pour les obliger à quitter le parti de Jefus-Chrift : Ne déclarez

pas la guerre à celui qui vous a donné l'Empire : Ne commettez

pas l'impiété contre celui à qui vous êtes redevable de tant de

faveurs : Ne perfecutez pas ceux qui font profeffion de croire en

lui , de peur qu'il ne vous dife comme à faint Paul , ntn/ vous ejî

dur de regimber contre l'éperon , ou plutôt plaife à Dieu de vous faire

entendre cette parole & de vous y rendre docile comme cet Apô-
tre. Nous voilà prêts à recevoir vos ordres , & nous fommes ve-

nus avant qu'on ait eu le loifir d'inventer contre nous quelque ac-

cufation : C'eft pour ce fujet que nous nous fommes hâtés de ve-

(4) IMd.
(i) ibid.

(c) Aminian. Marcdl lib, 15. p. 47.

( <i
' Athanaf. ubi lup. pag. 367.

(O Ibid.
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nlr. Perfuades que vous nous envoyerez en exil, nous avons voulu

fubii- cette punition avant qu'on nous objedât aucun crime ,

afin que tout le monde reconnoifle clairement, que les autres qui

ont été traités, comme nous attendons de letr-e , ne font pas plus

coupables que nous h que les crimes dont on les a accufés , ne

ibnt que de faux prétextes feints par leurs ennemis , & que tout

ce qui s'eft fait contr'eux , n'eft qu'impofturc & que menfonge.

Tout le monde admira la gcnéreufe liberté de Libère : mais

Conftantius ne répondit à fcs difcours que par un Arrct de ban-

niflement. Il paroît toutefois qu'il ne fut pas exécuté fur le champ,

& que Conftantius interrogea Libère dans une autre audien-

ce > & apparemment dansfon confiftoire ou le lieu de fon Con-
feil. Les ades de cet interrogatoire furent mis en écrit par des

perfonnes de pieté , comme étant capables d'exciter le zèle

des Chrétiens , par un tel exemple j ils font conçus dans les

termes fuivans,

XL L'Empereur Conftantius dit : Parce que vous êtes Chré^ Libère eflîn-

t':en & Evêque de notre Ville , nous avons jugé à propos de vous tcrroge par

faire venir , pour vous exhorter à renoncer à cette maudite extra- .^°""^."^',"^^j.

vagance , à la communion de l'impie Arhanafe. Toute la terre l'a crciai.CoutaiK,

jugé ainfi , ôc il a été retranché de la communion de l'Eglife par ^^^g. 4 jt-

.

le jugement d'un Concile. L'Evêque Libère répondit : iseigneur,

les jugemens Ecclefiaftiques fe doivent faire avec une grande ju-

fticei c'elt pourquoi fi votre pieté le juge à propos, ordonnez

que l'on établifleun Tribunal; 6c fi Athanafe eft trouvé digne de

condamnation , fa fentence fera prononcée fuivant l'ordre de la

procédure Ecclefiaftique : car nous ne pouvons condamner un
homme que nous n'avons pas jugé. L'Empereur Conftantius dit:

Toute la terre a condamné Ion impieté î & il ne cherche qu'à ga-

gner du tems , comme il a toujours fait. Libère dit : Tous ceux

qui ont foufcrit, n'ont point vu de leurs yeux ce qui s'eft paffé >

ils ont été touchés par le defir de la gloire , ou par la crainte de

l'infamie dont vous les menaciez. L'Empereur dit : Que veut

dire la gloire , la crainte , l'intamie ? Libère dit : Tous ceux qui

n'aiment pas la gloire de Dieu , préférant vos bienfaits , ont con-

damné fans le juger , celui qu'ils n'ont point vu : cela ne convient

pas à des Chrétiens. L'Empereur dit: toutefois il a été jugé étant

prefent au Concile de Tyr; & dans le Concile tous les Evcques du
monde l'ont condamné. Libère répondit : Jamais il n'a été jugé en
faprefence: tous ceux qui le condamnèrent alors, c'eft-à-dire , à

Tyr , le condamnèrent fans raifon , après qu'il fe fut rctirco

O o o ij



47^ LE PAPE LIBERE.
L'Eunuque {a) Eiifebedit: lia ctc reconnu ennemi delaFoy^
Catholique dans le Concile de Nicce. Libère lanss'anérer a lui,

-

continua ainfi de repondre à TEnipereur : Il n'y en a que cinq qui-

l'ont jugé , fçavoir ceux qui ont été envoyés dans la Maréotc-

pour inlbrrner contre lui. De ces cinq,dcux loai morts, Theognis
& 1 hcodore : les trois autres vivent, içavoir Maris , VaLns 6c Ur-

face : Le Concilede Sardique a pi-ononeé fa fentence contre ces

Commiflaires ; &c ils ont donné des Requêtes au Concile pour

demander ( ^ )
pardon des informations calomnicufcs qu'ils

avoicnt faites par défaut contre Athanafe dans la Maréote : nous
avons maintenant leuj-s requêtes entre les mains^ A qui doit-on

nous obliger de communiquer,à ceux qui ont condamnéAthanafcr
& en ont demandé pardon : ou à ceux qui viennent de les con^

damner?
Suite àt l'in- XIL L'Evêque Epictete dit : Seigneur , ce rt'eft pas poiirl'in-
«crrogatoirc.

x^Q^èt de la Foy ou des jugemens Ecclefiaftiques, que Libère vouS'

tient ces difcours : mais pour fe vanter à Rome aux Sénateurs,

qu'il aconfondu FEmpereur. Conftantius dit à Libere:Pourcom-
bien vous_comprez-vo'js dans le monde , de vous élever fcui avec
un impie, pour troubler la paix de l'univers ? Libère dit : Quand
je ferois feul , la caufe de la Foy ae fuccomberoit pas pour cela.

Autrefois il nefe trouva que t4:ois perfonnesqui réfifterent à l'or-

donnance,. ( Il entendait les compagnons de Daniel). L'Eunuque-
Eufebe le comprit bien, ôc dit : Vous faites de l'Empereur un Na-
buchodonofor?Liberc répoiTdit:Non,mais vous n'êtes pas plusrai--

fonnable de vouloir que nous condamnions un homme que nous^

n'avons point jugé. Je demande auffimoi, que l'on commencepar
apporter une fignature générale qui confirme la Foy de Nicée :

qu'enfuite on rappelle de leur exil tous nos frères , qu'on les réta-

blifle danslcursSieges:6c quand on verra ceux qui troublent main-
tenant les Eglifes , fe conformer à la Foy Appftolique , alors que
tous s'aflemblent à Alexandrie où cil l'acculé & les accufateurs ,

& ceux qui prennent leurs intérêts , afin qu'ayant tout examine-

nous en puiiïions juger. Epi6lete dit: Les voitures publiques ne
fuffiroHt pas pour tranfporter trant d Evcques. Libère répondit :

(a) Cet Eufebe étoit fans doute le Fre-
[

»vm. 3 . hifl. EccUf. pag. 4 j 9.

fbtde la Cliambre , <|iii avoit alors tant 1 ( A ) Libtrc parle' ici delà retraftation-

d£Crcdit;& comme il ctoii. Arien, il nom- I d'Urlace & de ValcKs au Concile Je Ro-
moitFoy Cnholitiiic , rhcrcfic que laint I nieaprcs le Concile de Sardique. îUuq^.
-Attuodreav^^iccoujou» combattue; .f/r<>r)>, j -ibd.
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L'Egîife «'a pas befoin de voitures publiques: chaque Eglife four-

nira bien à conduire fon Evêque jufqu à la Mer. L'Empereur

dit : ce qui eft une fois réglé ne peut être renverfé ; le jugement de

la plupart des Evêques doit l'emporter: Vous ctes le fcul qui vous

attachez à l'amitié de cetimpie. Libère dit : Seigneur , nous n'a-

vons jamais oui dire qu'un accufé n'étant pas prcfent ^un Juge le

traite d'impie j comme étant fon ennemi particulier. L'Empereur
dit: Il a offenfé généralement tout le monde, ôc moi plus que
perfonne : Une s'eft pas contenté de la perte démon frère aîné î

il n'a point celle d'exciter Confiant d heureufc mémoire à mehaïri

fi jenavoistefillépar madouceur à fes efforts ôcàceux de mon
frète : Je ne me f<^aurai fi bon gré de rien, non pas même delà

défaite de Magnencc ou de ( « ) Silvain , que d'avoir éloigné ce

fcelerat desatiaircs de J Eglife. Libère dit : Ne vous fervez pas-

dos Evêques pour vous venger de vos ennemis j les mains des-

Ecclefiaftiques doivent être occupées àfanctifier : Commandez ,

s'il vous plaît , que les Evêques foient renvoyés chez eux ; ôc s'ils

s'accordent fur la Foy orthodoxe de Nicée , qu'ils s'affemblent

afin de pourvoir à la paix de l'univers; mais qu'il ne femble pas-

que l'on veuille opprmier un innocent. L'Empereur dit: Il n'eft'

queftion que d'une chofe : Je veux vous renvoyer à Rome, quand
vous aurez embrafle la communion desEelifes. Cédez au bien de>

la paix : foufcrivez& retournez à Rome. Libère dit : J'ai déjà pris-

congé des frères de Romejcar les Loix de l'Eglife font préférables

-

au-féjour de Rome : L'Empereur dit : Vous avez trois jours pour

délibérer , fi vous voulez foufcrire à'i retournera Rome, ou voyez--

en quel lieu vous voulez être mené. Libère dit : L'efpacede trois

-

jours ou de trois mois ne change point ma refolution : c'cft pour-

quoi envoyez-moi où il vous plaira,

X III. Deux )ours(^) après l'Empereur fit appeiler LiberCj Libère ertcn-

6c comme il n'avoir point changé de fentiment , il ordonna de le ^°^g ^," ^^'^

reléguer à Berée en Thrace. Quand Libère fut fortijl'Empereur ihrace ea

lui envoya cinq cens fols d'or pour fa dépenfe. C'étoit plus de 3>J«

quatre mille livres de notre monnoye. Libère dit à celui qui les

(rt ) Ce Silvain ctoit Un "Capitaine de
la nation des Francs , nourri parmi Jes Ro-
mains , qu'il fervit long-.tems fîdclem'.-nt ;

mais poulie au dcfelpoir par d£s calom-
nies dont on le noircit auprès de Con-
ilantius ,-ii fe révolta & fut tue à Cologne,
p^fès ;iY»)ir £orcc ic tiuç d'£mfercui leu-

Icment 28. jours. Cet événement ctolt^

arrivé cette mcnic année 555. fleury, uhi

fiiji. pag. 44!-

(î) Intcr epift. décrétai. Coût. p3».

43!.>. Theodoret. lib. 1. c^p. 15. & i»,

Solom. lib, <}. cap. 1 1.

P 00 ny
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avoit apportés : Allez, donnez-les à l'Empereur, il en a be-
foin pour fes foldats. L'Impératrice lui en envoya autanr. Libère
dit: Rendez-les à l'Empereur, il en a befoin pour la dcpenfe de
fes armées; & fi l'Empereur n'en a pasbcioin, qu'il les donne à
Auxencc , ou à Epittcte , ils en ont befoin. Comme il n'avoit

rien voulu prendre de fEmpereur ni de l'Impératrice , 1 Eunuque
Eufebe lui en offrit d'autres ; mais Libère lui dit : Tu as rendu
defertes toutes les Eglifes du monde , ôc tu m'offres une aumône
comme à un criminel? Va , commence {a) par te faire Chrétien,

Et fans avoir rien pris, il partit trois jours après pour aller en exil.

Tclix eft in- XIV. Libère ne fe fut pas plutôt mis en chemin pour fe

trus en ià pli- rendre à Berée, que l'Empereur fit mettre unEvcqueà Rome
ce en 355.

>^ ç^ place. ]1 fe fervit à cet effet du ( />
) miniftere d'Epidete qu'il

avoit fait Evêque de Centumeilles , 6c choific pour remplacer

Libère , Félix , Archidiacre de l'Eglife Romaine , qui avoit ac-

compagné Libère dans fon voyage de Milan , ôc qui depuis étoit

à Rome, Trois Evêqucs indignes de ce nom ^ dont l'un étoit

Acace de Cefflrée,lui impoferentles mains dans le Palais de l'Em-

pereur: car le peuple ne (c) permit pas qu'une ordination li ir-

reguliere fe fit dans l'Eglife ; & de tous les habitans de Rome au-

cun ((/) ne voulut y entrer depuis ,lorfque Félix s'y trouvoit. On
lui rend toutefois ce (e) témoignage qu'il conferva toujours la

Foy deNicée , ôc qu'il fut irreprehenfible dans fa conduite ,hors

l'union qu'il avoit avec les Ariens dès avant fon ordination.

Le peuple XV. Il y avoit environ deux ans que Libère étoit en exil , lorf-

niandc'le np- 9'"^° Coiiflantius vint de Milan à Rome comme en triomphe pour

pcide Libère y Célébrer la vingtième année de fon règne. Le peuple de cette
pnjf/' Ville qui confervoit toujours pour fon Evêque une extrême affe-

dion, fefaifit de cette occadon pour demander fon rappel. Les
Dames (/) Romaines prièrent leurs maris d'aller trouver Con-
ftantius à ce fujet , ajoutant que s'ils refufbient de le faire , elles

les quitteroient ôc s'en iroient elles-mêmes chercher leur Evêque.

Ils répondirent qu'ils redoutoient la colère de ce Prince , que

peut-être il ne leur pardonneroit jamais , s ils lui faifoient cette

.demande '> qu'il auroit plus d'égard pour elles , ôc que s'il les re-

{ a) Libère confcillc à rEiinuque Eu-
febe de fc faire Chrétien , parce que les

Catholiques ne tenoicnt pas les Ariens

pour Chrétiens. P!eiiry , ubi fiil>. pag. 442,

( é ) Aihanaf hiÛ. Arian. ad Monach.
pag. 38?.

(f) Ib-d.

{d) Theodoret. lib. i. cap. 14.

(f) Ibid. Riiftin. lib. I. cap. 11. So-

fomen. lib. 4. cap. 14.

(/) Theodoret. hb a. cap. 14.
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fufoit, du moins il ne leur en arriverait aucun mal. Ces Dames
fe rendant au confeil de leurs maris, fe prefenterent devant l'Em-

pereur, parées avec leur magnificence ordinaire , afin que jugeant

de leur qualité , par leurs habits, il tût d'autant plus porté à les écou-

ter ôc à leur accorder leur demande. Elles le fupplierent donc
d'avoir pitié de cette grande Ville, privée de fon Pafteur, &
expofée par fon abfence aux infukes des loups. Conflantius répon-

dit que Rome avoir un Palleur capable de la gouverner , c'eft-à-

dire , Félix. Les Dames pour faire fentir à ce Prince l'horreur

que tout le monde avoit de cet intrus , repartirent : que perfonne

n'entroit dans l'Eglifc quand Félix y étoit , parce qu'encore qu'il

gardât la Foy de Nicée , il communiquoit avec ceux qui la cor-

rompoient. L'Empereur ( a ) fe laiffa toucher , 6c après en avoir

délibéré avec les Evêquesquil'accompagnoient,il ordonna que fi

Libère encroit dans leurs fentimens, il Ibroit rappelle & gouverne-

roit l'Eglife conjointement avec Félix, Mais lorfqu'on eut lu dans

le Cirque les ordres qu'il en avoit fait expédier 5 le peuple ( ^
) j

pour s'en moquer, s'écria qu'aflurement il n'y avoit rien déplus
jufte : & comme les fpedateurs des jeux étoient divifés en deux
partis, qui portoient chacun le nom de la couleur quifervoitde

livrée aux combattans: chaque parti , difoient-ils, aura fon Pafteur.

Après s'être ainfi raillés des lettres de l'Empereur , tous s'écrièrent

d'une voix: un Pieu , un Chrift, un Evêque. Theodoret (f) dit

qu'enfuirede ces acc'amations fi dignes de la pieté desRomainSj
le divin Libère revint à Rome & que Félix fe retira dans une
putre Ville , ou plutôt dans une de fes terres.

X V L II paroît néanmoins certain que Libère ne rentra dans chute du Pa-

fon Siège que l'année fuivante , & aux conditions marquées par P^ Libère.

l'Empereur , c'eft-à-dirc , de figner la condamnation de S. Atha-
nafe. Fortunatien Evêque d'Aquilée, que Libère avoit quel-

ques années auparavant comblé d'éloges, pour fa pieté ôc pour
fon zèle , fut le premier {d) à le folliciter de fe rendre aux vo-
lontés de Conflantius , ôc il ne le laiffa point en repos jufqu'à ce

qu'il eût foufcrit. Dcmophile {e) Evêque de Berécoù Libère étoit

en exil , lui prcfenta la profellion de foy de Sirmium , Libère

(.1) Sofomcn. lib. 4.cap. ii.

( 6 ) Thcodcret. lib. i. cap. 14.

( c J Poft hatic pepuli Chriflijni piiiate ac

fiiHitu iti^iinm acclam.ttionem , revcrfm e(\ tli-

viiiHs L'ivriiis, Félix Verô medciis in alia ci-

vitan f.icm ftxit. ïheodorsc. liù, i, la^.

34. Sulpice Scvcrc , Ub. i- /"»j. 160. dit la

mcinc choie.

{à) Hieroiiim. in catalogo , cap. 9j,

( e) Liber, cpiil, 10. ad Oriencal. pag.

442.
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'l'approuva ( ^ ) , lafoufcrlvit comme catlioliouc , & promit de
la garder. Il renonça aulli à la communion de faint Athanafc

,

ce qu'il n'a pu faire fans crime i ôc par une fuite de cette con-
duite fehifmatiqué , il promit de ne recevoir dans la fuite au-
cune de fes .lettres , ôc il embraffa la communion des Orien-
taux , qui etoient Ariens ôc ennemis déclarés de ce faint Eve-
que.

X V II. G^tte conduite de Libère lui a attire les anathêmes ( b )

de faint Hilaire , ôc a fait dire à faint Jérôme (c) qu'il avoir

foufcrit l'herélie. C'eft ce qui a porté plulieurs Critiques à fou*

tenir que Libère avoit figné la leconde formule de Sirmium ,

compofée par les Ariens en 3^7. EUe était fi mauvaife . qu'ils fe

repentirent dans la fuite de l'avoir faite , ôc qu'ils firent leur pof-

fible pour en retirer tous les exemplaires. Alais il nous parok

comme hors de doute , que ce tut à la première profefiion de

foy de Sirmium , dreffée en 3 ji. contre Photin, que Libère

^oufcrivit. Car il eft certain par faint Hilaire (d) , que celle que

ce Pape figna, avoit été faite par vingt-deux Evêques , du nom-
bre defquels ctoit Demophile. Or il ne paroit par aucun en-

droit qu'un fi grand nombre d Evêques fe foient mclés de la fé-

conde formule de Sirmium. Valens, Urface ôc Germinius, y
fbjît dénommés feuls ; ôc le texte latin de cette formule , tel qu'il

eft rapporté ( If) par faint Hilaire, ne donne pas lieu de conjec-

turer qu'il y en ait eu d'autres , à moins qu'on n'y ajoute Ofius

ôcPotamius, dont les noms fe trouvent à la tête de cette for-

mule. Libère lui-même dans fa Lettre aux Evêques d'Orient,

leur dit {/) qu'il a foufcrit à leur profefiion detoy , qui lui a été

prefentée par Demophile , ôc qu'il l'a approuvée comme catho-

lique. On ne peut donc douter que la profefiion qu'il figna ÔC

qu'il approuva , n'ait été de la façon des Orientaux , autrement Li-

bère nauroit pu la leur attribuer. Or il eft certain qu'ils n'eurent

aucune part à la féconde de Sirmium. Les Occidentaux feuls la

compoferent: encore étoient-ils en très -pet.it nombre, au plus

if) IbiJ.

(.&) Hihr.fragm.vi. pag. 1536. 1537.

( f ) Hieroftiin. in catalogo , cap. ^7.

( (/ ) Ibid. pag. 1337.

Xe) Hil.-ir. lib. de Synod. pa^. 115^..

X f ) ^''"" "' Jii'it'i me Ver^i fidc per h.mc

efiJloUm ea lo^ui , Dominus O" frater mtui

Cmmunis Demofhyliés , qui di^natus cfl fro

I fu^ bencvoleiiliajidem veftran: O" CathoUcam 4

I
fluribus fratrihus Cf Coepi'Cofh ncfris traOata,

' expojita Cr fnj'cepta cfl nb omiiiLiif qui «V frx-

ftiiti fueniin , h.vic fjo libenti animo Jufcefi

,

Cf in V.Mo coiiiradixi; confenfiim acccnmjJ.tvi,

Ijmcjiqmr ; bxc itme lenet. LibcjT. epift. JO.

ad Oriental, pag. 442 •

cinq
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cinq cufixî au lieu que celle que Libère approuvai avoit été

dieltce par plufieurs Evoques , fcavoir, par vingt-deux jainfi que

le dit faint Hilairc. Le titre de Catholique , que Libère donne à

la formule qu'il foulcrivit , marque encore que ce n'a pu être

la féconde de Sirmium, qui eût à peine vu le jour 5 que ceux

qui l'avoient compofcc , tâchèrent de l'enfevelir dans les ténè-

bres , tant elle avoit caufé de fcandalc , même parmi les enne-

mis de la vérité. Au contraire la première de Sirmium en 3J1.
pouvoir pafler pour orthodoxe; car excepté le terme de confub-

Jiamiel qui ne /y trouvoit pas , elle n avoit rien qui fiit répré-

henfible. Saint Hilaire (a) la trouvoit nette , exade ôcprécife,

propre à éloigner toutes les ambiguités : & Ci dans la fuite il la

traita de perfidie {b) , c'eft qu'elle en avoit fourni l'occafion ,

les Evêques Ariens s'en étant fervi , foit pour faire tomber la foy

du confubftantiel , qui n'y ctoit pas exprimé, foit pour détacher

les Evêques orthodoxes de la communion de faint Athanafe.

Enfin, félon Sofomene (r). Libère étant venu à Sirmium en

5j8. y figna la condamnation de tous ceux qui ne reconnoif-

•foient pas le Fils fcmblablc au Père en eflcncc ôc en toutes cho-

fes. Eft-il à prcfumer qu'il en auroit agi ainfi, s'il avoit figné

quelque tems auparavant la féconde formule de Sirmium , dans

laquelle ileft défendu de parler de l'unité ni de la reflTcmblance de

fubftance , fous prétexte qu'il ne nous eft pas polTible de connoî-

tre la génération du Verbe ?

X V 1

1

1. Après que Libère eut foufcrit à tout ce qu'on de- b^r"" cou-
mandoit de lui, il chargea Fortunatien {d ) d'une lettre pour ftantiu?, aux

l'Empereur, dans laquelle il lui demandoit, que pour le bien ,V r°"'^i"''Tr

*

de la paix oc de la concorde , il le renvoyât a ion liglile, & qu il lens , en 1^7.

rappeliât aufli de leur exil fes Légats ôcles autres Evêques exilés.

Il mit [e) en main au même Fortunatien une lettre pour les Evê-
. ques d'Orient, en ces termes: Je ne défends (/) point Atha-
nafe : Seulement parce que Jules mon predcceflfeur d'heureufe

mémoire l'avoit reçu , je craignois d être eftimé prévaricateur :

Mais quand il a plu à Dieu que j'aye connu que vous l'avez con-

damné juftcment , j'y ai confenti aufli-tôt , & j'ai chargé notre

(a) Hilar. lib. de Synod. pag. 1177.

4c fccj. &pag. nSi.
( i ) S'erpdiam nHtcm Afni Sirmium d^fcri-

ptam qit.im dicit Liberlus Caiholicamà De-
nwphilo fthi exfojîcam , hi fuin qui cmfciiffe-

u>!t- llilar. fragm. 6.
y-^o- '3

( f ) Sofomcn. lib, 4. c. l y.

{ â) Hilar. lib. de §ynod. pag. 1157.
(c) Hilar. tVagm. 6. pag. ijj;?.

(f) Ibid. pag. I335."& iiuer cpUl.

decrccal. pae. 4.(1.

Tome K Ppp
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frère Fortunatien des lettres que j'en ai écrites à l'Empereur.Alnfi

rejettant de notre communion Athanafe , dont je ne prétends pas

même recevoir des lettres , je déclare que je veux avoir la paix

avec vous & avec tous les Evêques Orientaux , par toutes les

Provinces j & afin que vous connoilTiez clairement la fmcerité

avec laquelle je vous parle : notre frère Demophile ayant bien

voulu me propofer la Foy véritable ôc catholique , que plufieurs

de nos Frères les Evêques ont examinée à Sirmium , je l'ai re-

çue volontiers, fans y rien trouver à redire. Au refte, je vous

prie que , puifque vous me voyez d'accord avec vous en toutes

chofes j vous vouliez bien travailler en commun , afin que je

fois rappelle de mon exil , ôc que je retourne au Siège que Dieu
m'a confié. Rien n'empêche qu'on ne dife que ce fur encore par

Fortunatien, qu'il écrivit à Urface, Valens ôc Germinius , qui

étant les Chefs de l'Arianifme , ôc les plus puiffans auprès de

Conftantius , pouvoient bien l'avoir accompagné en Pannonie ,

on on croit qu'il étoit fur la fin de l'an 3 jy. Il leur difoit : Comme
je fcai que vous êtes des enfans de paix , ôc que vous aimez la

concorde ôc l'union de l'Eglife Catholique , je m'adreffe à vous,

non par aucune necelTité, Dieu m'en eft témoin, mais pour le

bien de la paix ôc de la concorde , qui eft préférable au martyre.

Que votre prudence fçache donc , qu'Athanafe, qui a été cy-

devant Evêque d'Alexandrie, a été léparé de ma communion,
même avant que j'envoyafle à la Cour les lettres que les Orien-

taux m'ont écrites , ôc qu'il a auffi été féparé de la communion
de TEglife Romaine , ainfi que le Clergé de cette Eglife en eft

témoin. La feule caufe qui m'a fait ditferer à en écrire à nos

Frères les Evêques d'Orient , c'eft que je voulois obtenir aupa-

ravant , s'il étoit poffible , que les Légats que j'avois envoyés de

Rome à la Cour, ôc les Evêques qui avoient été exilés comme
eux , fufient rappelles de leur exil. Il leur marque enfuite qu'il

a envoyé Fortunatien porter fes lettres à l'Empereur , ôc celles

qu'il avoir écrites aux Evêques d'Orient. 11 les conjure par le

Dieu tout-puiffant, ôcpar Jefus-Chrift fon Fils , de travailler à

lui obtenir fon rappel , leur déclarant qu'il conferve la paix

avec eux tous , ôc ajoute : Ce fera une grande confolation pour

vous au jour du Jugement de Dieu , fi par votre moyen la paix

eft rendue à l'Eglife Romaine. Je fouhaite auiïi que vousfalfiez

fçavoir aux Evêques Epi£lete ôc Auxence , que j'ai avec eux la

paix ôc la communion Ecclefiaftiquej ôc je crois que cette nou-

velle leur fera plaifir. Quiconque fe féparera de notre concorde
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& de notre paîx qui , par la grâce de Dieu , eft maintenant af-

fermie par toute la terre : quil fc^ache qu'il eil fcparc de notre

communion.
XIX. Il paroît par cette lettre, que Libère avoit reçu des I-ettrcs delî^

lettres de Capouë, des Evcques dOrienr , à qui apparemment ,^v^ '^'^'i"
•1 • / • 1- 1 1 o '1 1 / - 1 ^ le Komamc &
il avoir écrit d abord , ôc qu il les avoit envoyées a la Cour , à Vmcent de

pour obtenir plus aifcmenr fon rappel , par cette preuve qu'il *--3po"c.

ctoit dans leur communion. On y voit encore qu'il avoit écrit

au Clergé de Rome , pour lui marquer qu'il s'étoit féparé de la

communion de faintAthanafe. Cette lettre n'eft pas venue juf-

qu'ànous, ni celle qu'il écrivit àConftantius. Mais nous avons

fa lettre ( <^ ) à Vincent de Capouë , qui avoit été fon Légat au-

près de ce Prince, ôc qui dès l'an 35' 2. avoit confenti à la con-
damnation de faint Athanafe. Libère lui parle ainfi : Les em-
bûches que les médians m'ont dreflees , vous font bien connues,

&VOUS n'ignorez pas à quelles peines elles m'ont réduit. Priez

le Seigneur de nous donner la patience. Notre cher fils le Dia-
cre Urbicus , qui étoit maconfolacion, m'a été ôté par Venerius j

Agent de l'Empereur. C'cll: pourquoi j'ai cru devoir vous aver-

tir que je me fuis retiré de cette difpute , dont Athanafe eft le

fujet , ôc que j'en ai écrit à nos Frères d'Orient j nous avons la

paix de tous côtés 5 faires-le fçavoir à tous les Evcques de Cam-
pante , ôc écrivez-en à l'Empereur , afin que je puilfe aulîi être

délivré de cette grande affliclion : Dieu vous conferve en fanté.

Au bas de cette lettre , Libère avoit ajouté de fa main , dansun
article féparé: Nous avons la paix avec tous les Evêques d'O-
rient , ôc moi en particulier avec vous. Je me fuis déchargé en-
vers Dieu : c'eft à vous de voir fi vous voulez que je périiTe en
cet exil : Le Seigneur jugera entre vous ôc moi.

XX. Enfuite de cette lettre, les Evêques d'Itiilie (b) écri-
Libère fouf-

V /^ n r • T 1 I -r. / . V- • Cru a la for-
Virent a Conitantius, qui ht venir L-ibere de Berce a Sirmium mule dutrci-

en 3 5'8. Ce Prince y étoit pour-lors , ôcily avoit aulfiplufieurs fit'neConciie

Evêques du parti des demi-Ariens , entr'autresBafile d'Ancyre, j^,^,™"™'

ôc Euftathe de Sebafte , qui avoient été députés à Conftantius ,

pour lui demander fa protedion , pour le maintien des Décrets
du Concile de Sirmium en 3 j i , ÔC des autres où l'on avoit établi

que le Fils eft femblable au Père en eflence. Comme ils avoient
beaucoup d'afcendant fur l'efprit de l'Empereur, ils renfermé-

es) ApudHiiar.fragm. é. pag. ijj?.
j

(i) Solbm, lib. 4. cap. ij.
& mter epift. décrétai, psg, 447, |

Ppp ij
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rcnt ( a ) dans un feul écrit tout ce qui avoit été fait contre Pauï

deSamofate, contre Photin ôc contre Marcel d'Ancyre , dans

le Concile d'Antioche , appelle de la Dédicace , ôc ayant obtenu

de Conftantius que les Evêqucs qui étoient à Sirmium, s'y afTem-

bleroient en Concile, ils leur firent ligner cet écrit. Leur but

ctoit de faire fupprimer le terme de confuhjlantiel , <:^\iç. le Con^
cilc d'Antioche contre Paul de Samofate avoit rejette. Urface ,

ValensôcGerminius avec quatre Evêques d'Afrique, qui fe trou-

vèrent prefcns , fignerent ce nouveau formulaire > ôc on obli-

gea Libère à y foufcrire comme les autres. Mais comme on
avoit répandu ( ^ ) le bruit , qu'il tenoit le dogme des Ano-
méens, enfeignanr la diflemblance comme eux, il protefta qu'il

excommunioit ceux qui difoient que le Fils n'ell pas femblable

au Père en fubftance ôc en toutes chofes. Sofomene ( r ) dit que

l'on contraignit encore Libère à fignec la condamnation de la

confubftantialité. Mais on ne voit point que les demi-Ariens,

qui dominoient dans cette affembiée , i'ayent jamais condamnée

eux-mêmes. Au-contraire ils avoient retranché des anathématif-

mes du Concile d'Ancyre , la condamnation qu'on y avoit faite

de ce dogme. Ainfi il y a apparence que dans l'écrit qu'ils firent

figner dans le troifiéme Concile de Sirmium , ne tendoit qu'à

la fuppreffion ôc non à la condamnation du terni e de confnb^

jîantiel.

Il efl renvoyé XXL L'Empereur ayant obtenu tout ce qu'il en avoit exigée

à Rome, en
j^j permit de retourner à Rome. Mais comme il étoit contre les

règles Ecclefiaftiques , qu'il y eût deux Evcques pour une même
Eglife h les Prélats aflemblés à Sirmium , crurent pouvoir en dif-

pcnfer dans le cas prefcnt. Ils écrivirent ( d ) donc tant à Félix

qu'ils reconnoilToicnt pour Evêque légitime de Rome , qu'au

Clergé de cette Eglife , de recevoir Libère , ordonnant qu'ils

gouverneroiem enfenxble ; ôc les priant d'oublier le pafTé , c'eft-

à-dire, les maux que l'exil de Libère ôc l'intrulion de Félix avoienî

caufés. Libère revint à Rome (f ) la troifiéme année de fon

exil, de Jefus-Chrift ^jS. Le fécond jour (/) d'Août il y en-

tra (^ ) comme en triomphe , ôc le peuple Romain qui lui por-

(rf) Ibid.

(i) ibid.

( c ) Ibid.

{d) IbicL

(r)MarccUin.&Fauftin. UbcII. prc-

cum , pag. *,-,

(/; AnaftaCcap. J7.

\g ) Marcellin. & Fauftin. libdl. pr«-

ciim.pag. 4.
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foît toujours beaucoup d'affection , accourut au-devant de lui

avec grande joye. L'anti-Pape Félix également odieux an Sénat

êc au peuple , fut chaffé de la Ville , mais il y rentra quelque tems
après, à la faveur des Ecclefiaftiques qui avoient fuivi fon parti,

& il auroit même célébré fOffice dans laBafilique de Jule au-

delà du Tibre , fi le peuple ôc la noblelfe ne l'en eût empêche
en le chafTant une féconde fois de Rome avec honte. On chaffa

avec lui ceux du Clergé, qui fuivoient fon parti. L'Empereur qui

avoir d'abord voulu le maintenir avec Libère , ôc leur faire gou-
verner en commun fEglife Romaine , fut contraint ( ^ ) de con-
fcntir à fon expulfion. Félix obligé d'abandonner Rome , fe re-

tira ( ù ) dans une petite terre qu'il avoit fur le chemin de Porto ,

gardant toujours la dignité Epifcopale , mais fans en faire les fon-

dions , n'ayant point d'Eglife à gouverner. 11 vécut encore près

de huit ans (f ) depuis le retour de Libère ^ ôc ne mourut que le

22. de Novembre de l'an 355". fous le Confulat de Valentinien ôc

de Valens. On ne le trouve point dans le Catalogue que làint

Optât ôc faint Auguftin ont fait des Evéqucs de Rome.
XX IL Saint Athanafe {d) , après avoir parlé de la chute de J-'^^^s

refii^c

Libère , dit que les fentimens dans lefquels il parut alors , écoient aux décret»

moins les fiens , que ceux de fes perfécuteurs ; ôc que tandis qu'il ^l^Rimini, cj».

fut en liberté , il fut favorable à lacaufe d'Athanafe , ôc contraire ^ '^" ^^*'

à fhérefie Arienne. En effet, auilitôt qu'il fut rétabli fur fon Siège,

il prit comme auparavant la défenfc de la vérité. Nous marque-
rons ailleurs les mouvemcns que les Ariens fe donnèrent pour
faire accepter par tout lEmpire la formule deRimini, les vio-

lences que l'on employa par ordre de Conftantius , pour con-
traindre les Evêques à foufcrire. Ilfudît de remarquer ici, que
pendant qu'un grand nombre d Evêques fe lailTerenr aller à cette

prévarication , le Pape Libère , dont le confentemcnt ( e ) étoit

plus néceffairc que d'aucun autte , ôc Vincent de Capouë refu-

fcrent conftamment de figner cette formule , ôc par-là réparè-

rent la faute qu'ils avoient taite quelques années auparavant.

Ça) Socr.it. lib. 2. cap. 37.

( h ) Aiialhf. cap. 37.

( f ) Marccll. & FauiUn. libcll. precum.
pag- 4-

( (i ) Porro Lilerius extorris fuilus fo/t

hiennium deiii'jtte frailui ejl , niinijtjue manis

hitrcfim odium , ejufjiie pro Aihaiiafî» fnffr^
^ium ,

quamdiu fcilica libéré arùiuioqut fue

a^tre licuit. Nam cpit icrmintorum vi fne-

ler prioremftutcMiam eliciunlur , en non refor'

niidaniiam , fedvcx.ii'tiiim funl placita, Atl^i

hlft. Arian ad Moiiach. pag. 368.m-^K,t,,tnnt ^zni^jttc ji Hl.t»i cyi 1 itiinijtjHt; lllutlli . mit. /\liail ail iViUlia^tl. JM^. _JO0
*uncrriiui Jubfiripft. f^eritm ex ipfi re compro- 1 (t) TllCodorcC. lib. i. cap. 17
i*mT iKW visUniia ttrum tum Lil/erii in ilUm \

Pppiy
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XXIII. Dans le Concile d'Alexandrie en ^62. il avoit été

ordonné que l'on pardonneroit à ceux qui par violence avoient

foufcrit à la formule de Rimini , pourvu qu'ils renonçaffent à

l'erreur & à la communion des Ariens , ôc qu'ils fiffent profedioii

delà Foy de Nicée, Le Pape Libère fit recevoir cette difçi-

pline dans toute l'Italie , & écrivit pour cet effet à tous les Evo-

ques Catholiques de celte Province, une lettre que nous avons

encore (a). Il y approuve ce qui avoit été réglé en Egypte ÔC

enAchaïe. Il y defapprouve la dureté de Lucifer de Cagliari

,

qui ne pouvoir fe reloudre à recevoir ceux qui avoient foufcrit

au Concile de Rimini : Il y ordonne de les recevoir, à condi-

tion néanmoins qu'ils feront auparavant profelllon de la Foy de

Nicée , 6c qu'ils condamneront les Chefs de l'Arianifme.

XXIV. En 355'. les Macédoniens ou demi-Ariens , ayant

obtenu des Empereurs Valentinien ôc Valens la permiffion

de s'aflemblcr pour régler ce qui regardoit la Foy, tinrent un

Concile à Lampfaque , ville fuuée fur le détroit de l'Hel-

lefpont. Leurs délibérations durèrent deux mois, & le reful-

tat fut que l'on anathematiferoit le formulaire de Rimini ;

que l'on dcclareroit nul ce qui avoit été fait à Conftantinopleien

360. à la pourfuite d'Eudoxe 6c d'Acace, Chefs des Anoméens

ou purs Ariens ; que ceux qu'on avoit dépofés dans le Concile

tenu en cette Ville cette mcme année, feroient rétablis dans

leurs Sièges. On y cita Eudoxe ôc ceux de fon parti , ôc on leur

donna un terme pour venir demander pardon de leurs emporte-

mens ; ôc comme ils refuferent d'y venir , on les déclara légiti-

mement dépofcs. Eudoxe n'ayant pu d'abord s'oppofer aux Dé-

crets du Concile de Lampfaque , trouva le moyen d'en empê-

cher l'éxecution ,en gagnant l'efprit de Valens, Ce Prince qui

fouhaitoit de voir tous fes fujets Ariens , confeilla aux Députés

des Macédoniens de s'accorder avec Eudoxe > ôc comme ils s'en

défendoicnt , fe plaignant de la furprife dont cet Evêque avoit

ufé à Conftantinople , 6c comment il avoit rcnverfé les Décrets

du Concile de Seleucie , lEmpcreur fe mit en colère , les en-

voya en exil , ôc fit donner leurs Eglifes à ceux de la commu-
nion d'Eudoxe. Ce fut là le commencement de la perfécurion

qu'il excita contre les Macédoniens. Cette guerre que les enne-

mis de la vérité fe faifoient mutuellement , eut un fuccès plus

heureux qu'on n'auroit ofé Tefperer. Car les Macédoniens fe

(<j) ApudHilar. fragm. II. p.iu;. 1357- & inter cpirt. décrétai, epift. ij. pag- 448.



LE PAPE LIBERE. 487
voyant perfécutés par les Anoméens , convinrent entr'eux que
dans l'extrémité où ils fe trouvoient , il falloit avoir recours à

l'Empereur Valentinien ôc au Pape Libère , & s'unir de foy ôc

de communion aux Occidentaux , contre les Ariens. Ils députè-

rent pour ce fujet à Valentinien Euftarhe de Sebafte , Silvain de
Tarfe , ôc Théophile de Caftabale en Cilicie , avec ordre de ne
point difputer avec Libère touchant la Foy , mais de commu-
niquer avec l'Eglife Romaine , & d'approuver la créance de la

confubftantialité. Les lettres dont ils les chargèrent, étoient au

nom de divers Conciles qu'ils avoient tenus à Smyrne en Afie

,

en Pamphylie , enifaurie , enLycie , ôc adreflees au Pape Libère

ôc aux Evêques d'Occident , comme à ceux ( a )
qui ayant con-

fervé la Foy pure depuis les Apôtres , étoient plus obligés que
les autres de la maintenir. Socrate ( ^ )

qui avoit lu ces lettres^

témoigne qu'elles étoient fort longues > ôc que la crainte de trop

charger fon hiftoire , les lui avoit fait omettre ; enforte qu'elles

ne font pas venues jufqu'à nous. Sofomene ( f ) ne les a pas non
plus rapportées , ôc il s'e(l: contenté de remarquer que les iVlace-

doniens y prioient les Evêques d'Occident de recevoir favora-

blement leurs Députés, ôc de conférer avec eux touchant les

moyens d'établir un bon ordre dans les affaires de l'Eglife,

X XV. Les Députés étant arrivés en Italie , y apprirent (d)

que l'Empereur Valentinien en étoit parti fur la fin de l'an 355,

pour aller dans les Gaules faire la guerre aux Barbares. Jugeant

donc qu'il feroit difficile , ôc même dangereux de l'aller trouver
f^^nlon j^poT,

dans un pays où la guerre ôtoit la liberté des chemins , ils s'ar-

rêtèrent à Rome , ôc prefenterent au Pape Libère les lettres dont

ils étoient chargés. Le Pape refufa d'abord de les recevoir , di-

fant qu'ils étoient Ariens , ôc qu'ils avoient aboli la Foy de Ni-

cée. Ils répondirent qu'ils avoient depuis long-tems reconnu la

vérité , rejette la dodlrine des Anoméens , ôc confeffé le Fils

femblable au Père en toutes chofes. A quoi ils ajoutèrent, qu'ils

ne mettoient point de différence entre le femblable ôc le coniub-

ftanticl. Libère , pour s'alfurer de leurs fentimens , leur demanda
leur confelTion de foy par écrit; ôcilsla lui donnèrent écrite ÔC

{ignée de leurs mains. Elle eft en forme de lettre, ôc commence

Libère Iesre«

çoit 3 fa com-
munion, après

avoir eu par

(a) Qu!l!l'e quj probant ac flabilem fi-
detn ub Apyfolii Iradiiaai retinereiK , ne prte-

c*tcris oiinibus rcli^ionis curuw rerere debe-

reJit. Solomcn. lib. 6. cap. lo.

( i ) Socrat. lib. 4. cap. ii.

( f 1 Sofomen. lib. 6. cap. 10.

( d ) Solomcn. lib. 6. cap. lo, Socrat,

lib. 4 c" 1;,
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ainfi: Au Seigneur ( a) Libère notre frcre ôc notre collègue ;

Eufiathe , Théophile ôc Silvain : falut en notre Seigneur. Vou-
lant oter toute occalion aux Hérétiques d'exciter par leur fureur

des fcandales dans l'Egiile Catholique, nous déclarons que des

Evcqucs orthodoxes qui fe iont afîcmblés à Lanipfaque, à

Smyrneôcen d'autres Villes , dont nous fomnies les Députés,

ôcdont nous apportons les lettres qu'ils ont écrites tant à vous,

qu'aux autres Evêques d'Italie 6c d'Occident, tiennent & enfei-

gnent laFoy qui aété confirmée par les trois cens dix-huit Evê-
cjues du faint Concile aflemblé à Nicéc fous le règne de Con-
ftantin d'heureufe mémoire , ôc qui eit toujours demeurée de-

puis entière ôc inébranlable 5 qu'ils reconnoiflent que le terme

de confubfiamiel y a été faintement ôc pieufement autorifé contre

l'erreur d'Arius. Nous confeflbns ici nous-mêmes dans cet a£le

écrit de notre propre main , que nous tenons avec tous les Evê-

ques qui nous ont envoyés, que nous avons toujours tenu , ôc que
nous tiendrons jufqu au dernier moment de notre vie , cette mê-

me Foy j ôc que nous condamnons Arius ôc fa doctrine impie,

avec fes difciples ôc tous fes adhcrans. Nous condamnons auflî

toute hérefie , celle de SabeUius, des Patropalîicns , deMar-
cion , de Photin , de Marcelle , de Paul de Samofate , ceux

qui fuivent leur do£trine , ôc toute autre contraire à la Foy Ca-

tholique , qui a été propofce à Nicée par les faints Evêques.

Nous difons furtout anathênieà Arius, ôcnous condamnons tout

ce qui a été fait contre la Foy de NLcée, à Rimini , ôc la for-

mule de ce Concile apportée de Nicée en Thrace à Conftanti-

noplc , que nous avons foufcrite , ayant été féduits avec parjure.

Or notre foy ôc celle des Evêques qui nous ont envoyés , cil

telle : Nous croyons un feul Dieu, ôc le refte , comme dans le

Symbole de Nicée, qu'ils décrivent tout entier, avec fes ana-

thématifmes : Puis ils ajoutent : Aloi Euftathe , Evêque de

Sebafte , Théophile ôc Silvain , députés des Evêques aflemblé's

à Lampfaque, à Smyrne ôc en d'autres Villes, avons figné vo-

iontaireinent cette profciTion de Foy. Que fi après cela quel-

qu'un veut intenter contre nous ou contre ceux qui nous ont en-

voyés quelque accufation : qu'il vienne avec des lettres de vo-

tre Sainteté devant les Evêques orthodoxes , que vous aurez ap-

prouvés; qu'ilyfoit jugé avec nous; ôc que celui qui fera con-

vaincu , foit puni. Après une déclaration fi précife , dont fori-

( l) Sucrât. ôcSofonicii. ibIJ, &. iincr cpiftj dccrccalci , pag. 454.

giaal
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gînal fut confervé (a) à. Rome , le Pape Libère reçut les Dé-

putés des Macédoniens à fa communion , & les renvoya avec

.une lettre adreifée à tous les Evêques Catholiques de l'Orient

,

.& nommément aux Evêques Macédoniens qui étoient au nom-

bre de foixantc-quatre. Le Pape , dans Finfcription de la lettre

met les noms de ces Evoques avant le fien , ufant {h) envers eux

de la même civilité dont ils avoient ufé envers lui. Cette lettre

jeft conçue en ces termes :

XXVI. A nostrès-chers (f'i Frères ôc Collègues Evethius. Cy- Lettre de Lt.

rille , &c. & à tous les Evêques orthodoxes d'Orient , Libère
^'J^^''"^'o.^'

Evêque d'Italie & les Evêques d'Occident, falut éternel en no- ncncenjétf.

tre Seigneur. Vos lettres toutes éclatantes de la lumière de la

Foy , qui nous ont été rendues par nos très-chers Frères les Evê-

ques Euftathe, Silvain & Théophile, nous ont apporté la joye

fi defirable de la paix ôc de la concorde , en nous aifurant ôc en

nous donnant des preuves que vous étiez .dans une entière con-

formité de fentimens avec nous ôc avec tous les Eviques d'Ita-

lie ôc d'Occident. Nous reconnoiffons que c'eft la Foy Catho-

lique ôc Apoftolique qui eft demeurée entière ôc inébranlable

jufqu'au Concile de Nicée. Vos Députés en ont fait profeflion ,

ôc l'ont expofée avec joye, non-feulement de vive voix, mais

encore par écrit, diflîpant par-là jufquà l'ombre des mauvais

foupçons qu'on aurolt pu concevoir: Et afin de ne laiiTer aucune

occafion aux Hérétiques d'allumer de nouveau , félon leur cou-

tume , le feu des conceftations ôc des difputes , nous avons crû

devoir mettre au bas de notre lettre une copie de la profefFion

de Foy de nos Légats. Ils nous ont encore protefté que vous

tiendrez , ôc qu'ils tiendront avec vous jufqu'au dernier foupir la

Foy qui a été confirmée à Nicée par les trois cens dix-huit Evê-

ques , qui eft parfaitement conforme à la vérité , ôc qui renverfe

toutes les troupes des Hérétiques. Car ce n'eft pas par l'effet du
hafard,mais par la volonté divine, que ces Evêques fe font af-

fcmblésen aulfi grand nombre, contre la folie d'Arius, qu'étoienc

les foldats d'Abraham , lorfqu'il défit par la Foy tant de milliers

d'ennemis. Cette Foy étant renfermée dans le terme de fub-

jlance ôc de conftdbftantiel , eft comme une fortereffe invincible

qui ruine ôc rend inutiles tous les efforts de la perfidie Arienne.

C'eft pourquoi les Ariens ont eu l'adreffe d'affembier les Evê-

(4) Bafil. epift. 144 pdg. 379.
| ( f ) Liber, cpift, ij. inccr decretalcs *

( b ) Flciiry, tom. 4, hill Ecil p. :44.
| fag 45;'.».

Tome V, Q <î <3
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3ues d'Occident à Rimini , dans le deffein , ou de les porter par

es difcours trompeurs à rejcttcr ce terme qui avoir été mis avec

beaucoup de prudence dans la formule de Foy (de Nicée) ou
aies y obliger par l'autorité desPuiffances feculieres. Mais cet

artiiice ne leur a pas réùfTi : la plupart de ceux qui s'ctoient trou-

vés à Rimini , ôc qui avoient été trompés par rufes ou par ca-

relTes, ayant confelfé depuis la faine dotlrine , condamné la for-

mule de Foy de Rimini , foufcrit à celle de Nicée , & commu-
niqué avec nous , déteftant la doctrine d'Arius 6c de fes difciples.

Vos Députés ayant vu des preuves de ce que nous dilbns , vous
ont compris dans la fignaturc , par laquelle ils ont dit anathcme
àArius, 6c ont condamné ce qui s'eftfait à Rimini de contraire

à la Foy de Nicée , à quoy vous aviez foufcrit vous - mêmes , y
étant induits par des parjures. C'cft ce qui nous a engages d'écrire

à votre charité, ôc de vous accorder vos juftes demandes , puif-

que vous avez reconnu par la profeffion de Foy de ceux que
vous nous avez députés, que les Evoques d'Orient font revenus

à la faine do£trine , ôc font d'accord avec les Evoques d'Occi-

dent. Nous vous donnons aulfi avis que ceux qui par furprife

avoient approuvé les blafphêmes de Rimini, les ont condamnés
depuis , ôc ont embralTé unanimement la Foy de Nicée. Il eft

bon que vous en informiez vous-mêmes tous les autres , afin que
ceux qui par violence ou par artifice ont fouffert quelque afioi-

bliflement dans leur foy , puiOent pafler des ténèbres à la lu-

mière de la vérité Catholique. Que fi après la célébration de ce
Concile , ils ne rejettent point le poifon de la dodrine corrom-
pue , en condamnant tous les blafphêmes d'Arius, qu'ils fçachent

qu'ils ne feront point admis à la communion de l'Eglife , qui ne
reçoit pas des enfans nés d'adultère , mais qu'ils en feront retran-

chés avec Arius ôc fes difciples , avec les Sabelliens , les Parropaf-

fiens ôc autres peftes de cette nature. Telle fut la réponfe de Li-

bère aux Evêques d'Orient. Il paroît qu'avant que de lécrire , il

avoit affemblé ( ^ ) un Concile pour examiner ce qu'il éroic

convenable de faire en cette occafion , ôc l'affaire étoit d'affez

grande importance pour qu'elle fût difcutée dans une aflemblée

d'Evêques.

(4) Qitj 'l"^iltm fi pof} hoc CoiuiUum fcr-

Verft doCiriiix virus evoniere Cf omîtes Arii

tUfl'Iieiiiias rijUere , enf-jue a>iMl>em.iie dam-

ttarenolMtrM , Jeiani Je l'triier cum Arh.—

AUt qiiit'uslitft aliis hereiicis fy'r.viets ejje , Cf

alii-iies n ccwnmmoiie HccUfitC. Lliierius, cp'lt.

15. ad Oriental, pag. 46j.iiuerdccreulcs,
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XXVIÎ. On pourroit être furpris que Libère n'ait pas obligé Autre lettte

Euftathe ni les autres Evêques Macédoniens qui l'avoicnt en- oncnuux""»
voyé , à renoncer à leurs erreurs contre la Divmité du S. Efprit. 366.

Il n'en eft pas même queftion dans fa lettre aux Orientaux. Mais

peut-être ces Evêques ne s'étoient-ils pas encore expliques fuc

cet article , ou ignoroit-on en Occident , qu'ils nialTent la Di-

vinité du Saint-Efprit. Ce qu'il y a de certain , eft que le Pape
ayant dans la fuite été informé {a) que quelques-uns d'entre les

Orientaux révoquoient en doute que le Saint-Efprit fût de même
fubftance que le Pete ôc le Fils 5 il écrivit aux Evêques ( b )

d'Orient , qu'ils dévoient reconnoître comme ceux d'Occident

,

que les trois Perfonnes de la Trinité n'ont qu'une même fub-

ftance , ôc qu'elles font égales en dignité. La queftion ayant été

terminée de la forte par le jugement de l'Eglife Romaine, on
n'en parla plus, ôc tout le monde fe tint en repos. Sofomene(c)

qui rapporte ce fait, ne dit pas fous quel Pape cela étoit arrivé.

Mais comme il parle auffi-tôt après {d) de la mort du Pape

Libère , rien n'empêche qu'on ne dife que ce fut lui qui décida

la queftion touchant la Divinité du Saint-Efprit,

X X V 1

1

J. Voilà ce que nous fçavons déplus affûté touchant

l'hiftoire de la vie du Pape Libère. Il mourut , félon l'opinion

la plus vrai-femblable le 8. des Calendes d'Ottobre fousleCon-
fulat de Gratien ôc de Dagalaife , c'eft-à-dire , le 24.. de Septem-
bre de fan ^66. après 14. ans, 4. mois ôc quelques jours de Ponti-

ficat. Son nom fe trouve dans les plus anciens Martyrologes des

Latins, entr'autrcs dans celui qui porte le nom de faint Jérôme,
dans Raban, dans les Additions de Bede ôc ailleurs. Il eft qua-

lifié bienheureux par faint Epiphane (e) , &c très-heureux par

faint Bafile (/). Saint Ambroife (g) l'appelle d'heureufe ôc de
fainte mémoire 5 ôc en parlant du Difcours que Libère fit pu.-

bliquement à la fœur de ce Saint , en lui donnant le voile de
la virginité j le jour de Noël, dans l'Eglife de faint Pierre , il dit

Sa mort, 'en

66.

(a) Sofoinen. lib. S. ca;>. zz.

( i ) Efiifotms Uriit Romt re comperta

fcriffit ad Oricinis EccU/iai ut Trinitat^m con-

fuhJlaMiaUm <jr honore gloriaque x^udcm unà

cumOccidemalituiEpi/iofiis coiifitereiitur. So-
iom. ibid.

(,d) Idem , cap. zj.

(« } Epiphan. hirel. 7^. aura. z.

(/") Qu^nam aulem ei fropofita futrhii à
he.tùljimo Epifcopo Libcrio. . , i^neraiiiui. lii-

iîL cpift. 163. pag. 406.

( » ) TempMS ej\ , firorfanSa, ta qux mecum
coiifcrre /oies , bealt memorix Libcrii pritceptit

rtvoiverc ; ut quo virfan£lior , eo jermo accé-

dât gratior. Ambrof. lib. 3. de Virgin, cap.

I. pjg. 174.

Qqq »i
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qu'il avolt coutume de s'en entretenir fouvent avec fa rocur,&
que ce Difcours devoir lui être d'autant plus agréable , que celui

qui l'avoit prononcé , ctoit un homme plus faint.

Difcours du XXIX. Nous avons encore ce Difcours; mais on convient
Pape Libcrc. q^g ft faJrit Ambroife en a confervé les penfces , il en a changé

tH". j. de "ir- 1«^ fty'fi ' ^ 1'^ rendu plus poli & plus cloquent qu'il n'étoit dans

gimhus,cap.u l'original, ôc que n'cft celui des lettres de ce Pape. Dans ce
î, o- 3. tom.

Difcours , Libère , pour engager Marcelline focur de faint

eJit. l'an/, an. Ambroifc , à aimer Jefus-Chrift qu'elle prenoit pour époux , en
lii^o. lui conTacrant fa virginité, lui reprefcnte qu'il cft Fils unique de

Dieu , né du Père avant tous les fiécles ôc de toute éternité; qu'il

eft égal à fonPere en puiflance, en vertu ; qu'il eft l'objet des

complaifances du Père , fon bras , Créateur de toutes chofes ; fi

aimé du Père , qu'il le porte dans fon fein , qu'il le place à fa

droite. Il lui prefcrit enfuite le genre de vie qui convient à uns

vierge; beaucoup de modération dans le boire ôc dans le man»
ger, rien n'étant plus propre pour réprimer les faillies des paf-

fions que le jeûne ôc la fobrieté ; comme au contraire rien ne les

allume davantage que l'intempérance. Il compare celui qui ne
fçait pas modérer les ardeurs de la cupidité , à un homme em-

Forté par des chevaux indomptés ; ôc rapporte à cette occafion

hiftoire fabuleufe d'H.ypolite mis en pièces par des chevaux

fougueux , mais il la raconte d'une manière différente de Virgile.

Comipe Marcelline étoit d'une fanté foible , il lui permet l'ufage

modéré du vin. Il l'exhorte à ne point fe trouver dans les feftinSi

de rendre rarement des vilites , ôc à fes parens ou à fes égales feu-»

lement ; à aimer le lilence ôc à le garder,furtout dans l'Eg ife. Sur
quoi il lui propofe non-feulement l'exemple de la fainte Vierge

,

qui confervoit dans fon cœur tout ce qu'elle entendoit dire de
fon Fils, fans le répandre au dehors, mais auflî celui d'un jeune

Payen , qui éclairant Alexandre Roy des Macédoniens pendant

qu'il offroit des facrifices , avoit fouffert fans fe plaindre que le

feu qui étoit tombé fur fon bras , le brûlât , tant il avoit de ref-

peft pour fon Prince. Il lui rapporte encore un miracle d'un faint

Prêtre, qui voyant que des grenouilles empêchoient parleurs

croacemens l'attention du peuple fidèle aux prières, leur ordonna

de fe taire : à quoi elles obéirent dans le moment.
Autres écnis XXX. Nous avons parlé plus haut de la Lettre que Libère
de Libère. / • • r>.

'^ '
, n -i 1 1

écrivit aux Orientaux en jjj.par laquelle il leur marquoit le

témoignage favorable que quatre - vingt Evêques d'Egypte

avoient rendu à faint Athanafe. Il y a tout lieu de croire qu'il.
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fit auflTi léponfe à ces Evêques d'Egypte; mais nous n'en trou-

vons rien. En 3J4. Libère informe par une lettre deS. Eufebe

de Vereeil , qu'il fe joindroit aux Légats Pancrace & Hilaire

,

pour obtenir un Concile , lui en écrivit {a ) une féconde dans

le tems qu'il ne fçavoit pas encore fi fes Légats avoient eu au-

dience de l'Empereur. 11 la lui envoya par Callepius qui retour-

noit de Rome à fonpays, ôcqui apparemment devoit pafler à

Vereeil. Il y donne ae grands éloges au zèle 6c à la foy de faint

Eufebe , & le prie de nouveau de féconder fes Légats. Dans une
troifiéme qu'il lui écrivit la même année, il le remercie du bon
accueil qu'il avoit fait à fes Légats , ôc lui témoigne la joye que
fes lettres lui avoient caufée , en lui apprenant qu'il s'étoit joint

à eux , pour aller trouver l'Empereur. Il l'exhorte à travailler

pour les intérêts de l'Eglife , comme un bon foldat qui attend

îk récompenfe de l'Empereur éternel. On voit par une lettre (^)

du Pape Sirice , que Libère tint vers l'an ^62, un Concile pour

calfer & annuller tout ce qui s'étoit fait dans celui de Riniini , ôc

qu'il y fit plufieurs décrets pour le maintien de la Foy 6c de la

difcipline de l'Eglife , qu'il publia dans une Lettre fynodale

envoyée dans les Provinces- Sirice en cite un , qui défendoit de

rebaptifer les Ariens.

X XXI. On doit mettre entre les Ecrits fuppofés au Pape lu^ffup^po"""

Libère , les A£tes qui portent fon nom. C'eft une pièce pleine <«. Geftesou

d'anachronifmes 6c de faufit;tés , compofée par quelque ignorant ^^^^^ ^^ ^^*f ^

qui n'avoir pas même de teinture de l'hiftoire qu'il entreprend r.™. i'. <•;.//?.

de donner. 11 met le Pontificat de Libère fous un Empereur qu'il ''">"'*'• >» "f-

appelle tantôt Conftantin, tantôt Conftant, quelquefois Conftan- ^^'0^"!/^
(^.f-

tius. Il fait cet Empereur neveu du grand Conftantin , contre la tamit,

foy de l'hiftoire , qui , comme tout le monde fçait, nous apprend
que Conftantius fils ôc non pas neveu de Conftantin , regnoit à

Rome en 5^2. lorfque Libère fut élu Pape, Il donne pourvraye
l'hiftoire fabuleufe du baptême de Conftantin , rapportée dans

les faux A£les du Pape Sylveftre , ôc dit que le neveu de ce Prince.

requt le baptême à Nicomediej en quoi il dément Eufebe de
Cefarée , qui marque en termes exprès que ce fut Conftantin le

( <t ) Png. 427. inter décrétai.

(A ) Prima ila'jue fagin* IHx fronte /t-

Jf»i«i/?/ bapiifitos ah hnj'iii Arianis pbirinios ad
FiJem Cuhaticam fcfiiiiare j Ci'' quofdam de

fiatribm nillris eofclcm denuo baptifare Velle :

^ued non lUci ; cùm hoc Jieri C" /Ipejlolui vetet

C c.vwncs contraiiicant , 0"
p^fi cajjatum Ari-

miiienfe Concili.im , »>ij]a ad i'mvtnciat à Vi-,

ncrandx mcmori-s prjtdictjjort weo Libéria "e^

ner.dia décréta prohibeant. Sirie.epift. i. num,
1. pag. 6ij. intcr décret.

Qqq. iii



Lettre aix
Orientaux

,

ruppofce à Li-

bère, in appeii-

Jtice , cfift. àe-

«r(t. Pag. ji j.

^;^4 LE PAPE LIBERE.
Grand. Il donne pour raifon de l'exil de Libère, une menace qu'il

avoir faire a Confianrius , en lui dilanr , vous ne régnerez point,

parce que vous ne craignez pas Dieu: ce qui eft une fauffeté ;

puifqu'il eft cerrain que ce Prince ne le relégua que parce qu'il

ne voulut pas foufcrire à la condamnation de faint Athanafe. Il

n'eft pas vray non plus que Libère air été envoyé en exil à Noëlle,

comme le dit cet Jmpofteur; tous les Hiftoriens s'accordent à

fixer le lieu de fon exil à Berée en Thrace C'eft encore contre la

vérité de l'hiftoire, qu'il avance que Libère, en fortantdc Rome,
établit Damafc Prêtre de l'Eglife Romaine , pour la gouverner
en fa place. Damafe n'étoit alors que Diacre, comme nous l'ap-

prenons de Marcellin {a) & de Fauftin , qui ajoutent qu'il ac-

compagna Libère pendant quelque tems dans fon voyage. Enfin
il met la mort de Libère non en ^66. comme font les Hiftoriens

du tems , mais fous le troifiéme Confulat de Conftant ôc de Con-
ftantius , c'eft-à-dire en 34.6. fix ans avant que Libère fut élu Pape.

Au refte il paroît affez vray-femblable que l'Auteur des Actes de
Libère, eft le même que celui qui a fabriqué ceux des Papes
Marcellin ôc Sylveftre. S'il y a quelque petite différence dans le

ftyle , il n'y en a point dans l'effronterie avec laquelle on y dé-

bite des menfonges mal concertés.

X X X

I

L La lettre aux Evêques d'Orient mérite plus d'at-

tention tant pat fon antiquité, ôc parce qu'elle fe trouve fous le

nom de Libère dans les fragmens {b) àc faint Hilaire , qu'à

caufe que d'habiles gens ( c) du dernier fiécle l'en ont cru Au-
teur. Elle conrient en fubftance , que ce Pape dans les com-
mencemens de fon Pontificat ayant re<ju les lettres des Orien-

taux contre faint Athanafe , lui écrivit de fe venir juftifier s'il ne

vouloit être féparé de la communion de TEglife Romaine ; que
voyant qu'il ne vouloit pas venir, il manda aux Orientaux qu'il

vouloit avoir la paix avec eux : ôc qu'au contraire Athanafe étoit

féparé de fa communion ôc de celle de fon Eglile. Mais quel-

3u'autorifée queparoiffe cette lettre, elle porte néanmoins tant

e caractères de fuppofition , qu'on ne peut gueres s'empêcher

delà rejetter. En effet, fi dos l'an 3^2. qui fut le premier du
Pontificat de Libère , ce Pape eut écrit aux Orientaux , ôc fe

fiât , en confcquence de leurs lettres , féparé de la communion de

( <j ) l-.-iuflin. & Marcellin. libcU. pre-

cuiu , pag. 1.

(i)H)lar. frAgm, 4.pag. IJ17.

( c ) Hcrmant. tom. i. de h vie de famt

Ath-iiiafe , pag. 657- *?;?• Tillcmont,

tom. 6. hij}. kiclef. pag. 356.



LE PAPE LIBERE. 49I

faint Athanafe ; comment en 3J4. euflent-ils ofé l'accufer d'a-

voir fupprimé leurs lettres contre Athanafe , afin de dérober au

public la connoiflance de ces crimes ? C'eft toutefois ce qu'ils fi-

rent {a) ; 6l Libère fut obligé de fe juftifier fur ce point auprès

de Conftanrius , non en montrant la lettre dont il s'agit , qui au-

roit été décilive pour fa juftification ; mais en falfurant qu'il

avoir lu (/>) publiquement les lettres des Orientaux ;& que s il

n'y avoit pas ajouté foy , c'eft qu'elles avoient été contredites par

les lettres des Evêques d Egypte. Il cft d'ailleurs hors de toute

apparence que Libère fe foit tellement laiffé féduu-e par les let-

tres des Orientaux contre faint Athanafe , que fur leur feul ex-

pofé, il ait rompu de communion avec ce faint Evêque , fans

faire attention à l'Apologie qu'en faifoient les Evêques d'Egvpte

dans les lettres qu'il reçut d'eux en même tems que des Orien-

taux. On pourroit répondre que Libère ne reçut les lettres des

Evêques d'Egypte , que depuis qu il fe fut féparé de la commu-
nion de faint Athanafe. Mais cette réponfe fe trouve détruite par

la lettre de ce Pape à Conftantius , dans laquelle on voit claire-

ment que Libère ôc les Evêques d'Italie ne jugèrent l'afiaire de
faint Athanafe j qu'après avoir examiné les lettres qu'on avoit

écrites pour ôc contre lui. Libère n'y dit pas , que depuis qu'il a

été convaincu de finnocence d'Athanafe parles témoignages des

Evêques d'Egypte, il l'a rétabli dans fa communion; mais que
voyant (f) le témoignage avantageux que ces Evêques ren-

doient à fon innocence , il auroit cru violer les règles de la ju-

ftice, s'il avoit ajouté foy à fes calomniateurs, c'eft-à-dire, aux

Orientaux. Saint Athanafe , qui paroît avoir été bien informé de
la conduite que Libère avoittenuë à fonégaid,dit( û? jpofitive-

ment que tandis qu'il fut en liberté , on ne put jamais l'engager

â figner fa condamnation. Enfin Libère difoit lui-même aux

( <t ) Sed tnulti Ecclcjîx mcmbra lacemre

JeftiKitrit 1 auicenftxerum me lilterai ftpfref

Jîjjt . ne crimini dus qucm dicelyantiir condem-

nafle, ajiud orr.ues pMtrcnt. Libcr. cpift. 4. ad

Conftant. pas. 414.

(A) i^ai ilLi! loueras} Epifcoporum Orien-

talium (jr jF.ifiHJurum qitibiii in amiiibut e.i-

dent in Alhanafmm criviinaiotiiinehuntur ^ At

falh umr.ihui il.triim eff , nec ijuifijuam ne^^at

noi (Jrientuliiim Hueras inlimajje , Icj^ijje Evcle-

ft€ ,ligij]e in Concilio -, at^lue hiC etiam Orien- 1 chos > pag. J
681 ubi lupra

t»Ulius rejpo-idijj'e : <jiiifdcw ÇSr fentenùam iiun

tonimudaviir.Hs noflram , qiiod eodem urrpcrt

on^gixlt ^p'fcoforum A^.yjptiorum de Athuna-

Jît /inlenlia repu^miLit , quuni Jîmiliter re-

cit.iVimus al^jue i:iJînH.iZ<imiis Epifcufis Itjlis,

Unde contra divin.mi Le^em viftim efl etiam »

lùm Epi/coporuni itunierui Jiro Alhan^fio maior

exilJtnt > "I fane alitjUii conimodare (oiifen-

fHm. Liber, cpift. 4. pag. 414.
(f ) Il.id.

(d 1 Athanaf. hiftor. Ariau. ad Mona-
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Orientaux dans la lettre qu'il leur écrivit en 35' 7. auflTi-tot après

fa chute , que jufqucs - là ( « ) il n'avoit défendu Athanafe que
parce que Jule fon prédccefTeur l'ayant reçu , il craignoit d'être

cftimé prévaricateur. Eût-il parlé ainfi , Ci quelques mois après la

mort de Jule, ilfefût féparé de la communion de faint Atha-

nafe , comme le porte la lettre qu'on lui a fuppofée ?

Lettre àfaint XXXIIL On ne voit pas que perfonne s'interefle aujour-

pofce'i Libe-' d'hui à faire valoir la lettre de Libère à faint Athanafe ^ ni celle

rc. Tom. I. de faint Athanafe à Libère 5 on les regarde au contraire comme

Ti'^.sz"""^
deux fort méchantes pièces , également indignes fune ôc l'autre

de ceux dont elles portent le nom. Nous les avons en grec ôc

en latin. A la tête de chacune , on lit cet argument. Que Dieu

le Verbe a pis un homme parfait : ce qui naturellement donne à

entendre que tout le corps de la lettre eft employé à démontrer

la réalité de l'Incarnation. Mais c'eft de quoi il n'y eft pas même
queftion , l'Auteur fe contentant de repeter à la fin de fa lettre

la propofition qu'il avoit mife entête, comme dans le dcflTein

d'en prouver la vérité. Il faut ajouter que cette propofition, Z)/>«

le Verbe a pris un homme parfait , combat ouvertement l'hérefie

d'Appollinaire , qui ne fut connue en Occident que fous le Pon-

tificat de Damafe , fucceffeur ,dc Libère : ôc quand elle y auroit

été connue plutôt , auroit-il été .convenable à Libère ( b ) d'exi-

ger de faint Athanafe , comme le fait l'Auteur de la lettre qui

lui eft attribuée j de lui récrire, ôc de lui marquer s'il avoit la

même créance que lui touchant flncarnation du Verbe i puifque

faint Athanafe n avoit jamais donné lieu d'être foupçonné dans fa

foy fur cet article ?

!« 'Evéque"- XXXIV.Perfonne ne difconvient non plus aue la Lettre latine

une autre aux à tous les Evêques ne foit fuppofée à Libcrc , de même que laré-

Evcqiiet d'E- pQpjg >| ç.^.\\ç qu'il avoit reçue de faint Athanafe ôc des Evêques

fc«àLi'bcrc. d'Egypte. Leftyleencft tout différent de celui de ce Pape , ôc

rom. X. Comii. \q^ 00ms des Confuls dont elles font datées, ne fe trouvest pas ail-

v'éo.'scjôf. leurs , ôc paroiffent forgés à plaifir.

Décrets attri- XXXV. On lit encore fous fon nom trois Décrets , dont on
iucs àLiberc, n'eft pas fûr qu'il foit Auteur. Le premiL-r défend les procès pen-

( j ) Scd quia fufccperat illum hcnt mctno-

rit JuUns Ej'ifvoj'iii decejjor meus > verebar ne

nb aliquo f>rtev^ric.itor judic.ircr. Liber, epift.

10. ?d Orient, pag. 441.

( b ) Si igitur fr-itir Aih.mafi , in liAC coit-

Mione qu.Cj'uL vtruj.ùei eji in j.viiUCttholi-

ta.C Afo'tuUca Eccl(fi.i maum ctnfcnti! ; co-

r.uii tndice Dca C^• C'irijlolquifo, mihi rejiribjs,

fcriiide anjue nos in Virufiie feniiai , ut con-

fidente ac fine difcrivi:j:e q»* rogAi pTtÛM-t

poJJ'in}. iibcr. c))ift, ad Athanal" pa^. y8.

daut
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dant les jours de jeûne & pendant le Carême. Le fécond prefcrlt !^''[- p^s^

la continence aux gens mariés , pendant ces mêmes jours. Le
troificme ordonne des jeûnes , des prières & des aumônes, pour

fléchir la mifericorde de Dieu dans les tems de famine , de pelle,

ou de quelque autre tribulation.

CHAPITRE IX

Marcel j Eveque d'Ancyre.

'S
I Marcel a vécu près d un fiecle, comme on le croit com- ^'^ff«^

"«

munement , il laudra mettre la naulance vers 1 an 274. eit Evcquc

fous l'Empire d'Aurelien. Car nous apprenons ( ^ ) de faint Epi- d'Ancyre.cft

phane que Marcel étoit mort deux ans ou environ avant qu'il
^^'^'

parlât de lui dans fon Traité des Hérefies , commencé en 374 ou

375. Marcel étoit Evêque d'Ancyre , Métropole de laGalatie,

dès l'an 3,14. & il alTifta en qualité d'Evêque de cette Ville , au

Concile qui y fut tenu la même année. Dix-fept Evêques s'y

trouvèrent avec lui-

I I. En 32 j. il vint au Concile de Nicée , & s'y oppofa forte- il afTifte aa

ment (b) àl'hérefie d'Arius: montrant que ceux qui prenoient la
^°!);e''en,,^-,

dcfenfe de cet Heréfiarque , croient eux-mêmes dans de mauvais

fentimens. Les Prêtres Viton 6c Vincent , Légats du Pape faint

Sylveftre dans ce Concile , rendirent à Rome un témoignage

avantageux au zèle ôc à la pureté de la foy de Marcel. Mais les

partifans d'Arius en prirent fujet de le haïr & de le perfécuter.

III. Environ dix ans après ce Concile , le fophiftc Afterius il écrit cob-

qualifté fAvocat des Ariens, ayant fait un Ouvrage pour défen- "•= Aftcrms

11 •• ' TV* 1 1 \ 'c r vcrslan3}5,
dre leurs impiétés , Marcel entreprit de le retuter par un bcrit

intitulé félon faint Hilaire { c) : De lafournijfion de notre Seigneur

Jejas-Chnfi. C'étoit le premier Ouvrage que Marcel eût public

jufqa'alors {d). Il le prefenta ( f ) lui-même à l'Empereur Con-
ftautin , dont il parloir dans cet Ecrit avec de grands éloges. Il

y attaquoit au contraire ouvertement les principaux partifans

(rt) Epiphan. hxrcf. 71. nuin. i.

(i) Julius cpili ad Huicb. nmu. 16

pag. 379. cdit. Caiitant.

(f ) H ilar. fragment, i. pag. 1500.

( d) tulcb. Itb. 1. cour. Marccll. c. 4.

( e ) Ibid. lib. 1 cap. 4.

Tcmc F. Rri;
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d'Arius , 6c les traitoit d'impies. Quoique cet Ecrit fût fort long ;

Marcel ne l'avoit pas divilc par livres , voulant , difoit - il ( a)

,

que fon unité fut une image de funité de Dieu , qu'il y dcfen-

doit.

ïl cft cité au I V. Les Ariens non moins mécontens de Marcel, parce qu'il
Conciii; de n'avoit oas voulu confcntir à ce qu ils avoient fiit au Concile de
Jerulalcinpar „, t

r- a l r "l • / •

les Ariens, en J- yr contre ianit Athanalc , que parce qu il avoit cent contr eux,
33f.& dcpo le citèrent pour comparoitre dans le Concile aflcmblé à Jerufa-

de Conftanti'
^^'^^ '^'^"^ ^^ mois de Septembre de l'an 335. au fujet de la dé-

nopie,cnj36. dicacc de l'Eglife du faint Sépulcre , l'accufant d'avoir avancé

des erreurs contre laFoy , dans fon livre contre le fophifte Afte-

rius. Comme cette accufuion fe pourfuivoit dans ce Concile,

les Evêques qui le compofoient , furent mandés inopinément par

l'Empereur, de fe rendre à Conftantinople. Ils y continuèrent la

procédure commencée contre Marcel à Jerufalem ; ôc prétendant

l'avoir convaincu de tenir la dottrine de Paul de Samofate , ils

le dépoferent , l'excommunièrent , ôc mirent pour Evéque à fa

place, un nommé Bafile qui avoit réputation d'éloquence ôc de
Içavoir. Socrate ( ^ ) ÔC Sofomene témoignent que les Ariens

en vinrent à cette extrémité contre Marcel , parce qu'ayant pro-

mis de brûler lui-même fon livre , il avoir enfuite refufé de le

faire. Mais Eufebe n'en dit rien dans les livres qu'il compofa pour

répondre à celui de Marcel ; ôc il n'en eftpas parlé non plus dans

les Actes du faux Concile de Sardique , où Marcel eft fouvent

maltraité. Ce que ces deux Hiftoriens ( c ) ajoutent paroît plus

vray-ferablable , fçavoir , que les Ariens , après avoir condamné
Marcel , écrivirent auiïi-tot aux Eglifes de Galatie , de faire re-

chercher fon livre , d'en brûler les copies , ôc d'obliger ceux qui

feroient convaincus détenir fa doctrine, à rentrer dans la vraye

Foy : c'eft ainfi qu'ils appelloient l'Arianifme.

Etirbe lie V. Marcel étoit alors ( d ) dans un âge fort avancé. Le juge-

CerarecAca- meiit rendu contre lui , étant devenu public, plulieurs perfonncs

écnVc^f con- ^^ trouvèrent injufte , ôc en firent des plaintes. Les Evêques qui

tre Marcel, en étoicnt auteurs , voulant le juftifier , obligèrent à cet eftet

Eufebe de Cefarée de prendre la plume. Il écrivit donc ( e )

d'abord deux livres , dans lefquels , pour réfuter celui de Marcel,

il ne fait prefqu'autre chofe que d'en expofer la dodrine. Alais

(a) Ibid. !ib. i.cap. i. 1(0 I^'^'-

(i) Socrat. lib. i. cap. 36. Sofomen.
j (^ ) Athaïuf lib de Synod. fag. 737.
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voyant bien que cela ne fuffiroit pas pour le convaincre d'er-

reur dans i'efprit du public , il en compora trois autres pour ré-

futer plus prccifement les dogmes que Marcel y enfeignoit.Acace

fuccclTcur d'Euiebe dans leSicge de Cefarée, écrivit un livre

fur le mcmc fujet, & Aflerius répondit lui-même au livre de

Marcel , foutenant qu'il y établilïbit le Sabeilianifmc.

VI. L'Empereur Conllantin étant mort en 337. l'année fui-
}^^f^^^^^^^

vante tous lesEvêques exilés parla faction des Eufébiens , fu- £1338. lien

rent rétablis , & rentrèrent dans leurs Eglifes , Marcel aufii-bicn c?t chafl'é une

que les autres. Mais il ne put y vivre paifiblement à caufe de j"°|| ^con"'

Bafile, qui l'occupoit, & que les Eulebiens appuyoient de leur damné àAu-

autorité- Ils firent fouffrir de grands maux aux Fidèles d'Ancyre, tiuche
.
en

3ui voulurent s'unir à leur Evcque légitime, 6c vinrent à bout connu pour

e chafler une féconde fois Marcel de fon Siège. Pour autorifer imocent à

leurs violences ils répandirent partout des calomnies contre lui,6c
!, "rofertWju

envoyèrent à Rome MacairePrêtre, Martyrius ôc Hefychius Dia- de hoy.

crcsj pour porter au Pape Jule des lettres, où ils accufoient Marcel

fur divers chefs. Ils lui dirent ( a ) anathcme dans le Concile

d'Antioche de l'an 34.1. ôcà tous ceux qui communiquoient avec

lui. Marcel voyant que fes adverfaires l'avoient accufé à Rome,
s'y rendit pour fe juftifier , & y demeura quinze mois , atten-

dant en vain que ceux qui l'avoient calomnié , y comparuflcnt

,

pour les convaincre de faux. Le Pape Jule {b) ne fit aucune
difficulté de communiquer avec lui , bien informé de la pureté

de fa foy , & du zèle qu'il avoit fait paroître au Concile de Ni-
cée contre les Ariens. Il fit examiner fa caufe dans le Concile de
Rome en 341. ôc le Concile fatisfait du mémoire que Marcel
avoit prefenté pour fa juftification , le déclara innocent , mal
condamné 6c mal dépofé. Marcel avoit écrit ce mémoire en for-

me de lettre ; ôc l'avoir adreffé au Pape , pour fatisfaire à la de-

mande qu'il lui avoit faite d'expliquer fa do6lrine. En voici la

teneur {c):A mon très-faint collègue Jule, falut en Jcfus Chrifl.

Puifque quelques - uns de ceux qui ont été condamnés pour
leurs erreurs contre la Foy , ôc que j'ai convaincus dans le Con-
cile deNicée, ont ofé en récriminant, écrire à votre Sainteté,

comme fi j'avois moi-même des fentimens contraires à ceux de
FEglife : j'ai cru neceflaire de venir à Rome , ôc de vous prier de

(a) Ibid. png. 648. 649. i (c ) Tom. epift. décrétai. Coutai.s.
(b) Julius, cpilt. ad Eiifebian. miin.

j
pa^. jpo.

•^•P'S- 37?. c<lic. Coûtant.
{
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les mander , afin que je pufTe les convaincre en leur prcfencéï
que ce qu'ils ont écrit contre moi eft faux ; qu'ils perllftcnten-

^

,

core dans leurs anciennes erreurs , ôc qu'ils ont tait des entre-

prifes étranges contre les Eglifcs ôc contre nous qui les gouver-
nons. Mais puifqu'ils n'ont pas voulu venir , quoique vous leur

ayez envoyé des Prêtres , ôc que je fois demeuré à Rome quinze
mois entiers , j'ai cru ncccflairc avant que d'en partir, d« vous
donner ma profelTion de Foy , écrite de ma propre main en
toute vérité, comme je l'ai apprife dans les Ecritures divines, ôc

de vous reprefenter les mauvais difcours dont ils fe fervent pour
féduire leurs auditeurs. Enfuitc il accufe les Eufebiens de dire

que notre Seigneur Jcfus-Chrift n'eft pas le véritable Verbe de
Dieu j mais qu'il y a un autre Verbe , une autre fageffe ,une au-

tre vertu i parce qu'ayant été fait , il a été nommé Verbe, fagcfTe,

& vertu. C'eft pourquoi ils lui attribuoient une autre hypoltafs,

différente de celle du Père. Ils difoient que le Père préexiftoit

au Fils ; ôc ne le reconnoiffoient être de Dieu que comme tou-

tes les autres chofesj qu'il y avoir un tems auquel il n'étoit pa: ;

qu'il efl: créature ôc ouvrage. Pour moi , dit-il , m'attachant aux

divines Ecritures , je crois unDieu ôcfon Fils unique le Verbe,
toujours coéxiftant au Père, qui eft véritablement deDieu,ncn
créé , non fait , mais toujours exiftant ôc toujours régnant avec

Dieu le Père. C'ed le Fils , la vertu , la fageffe , le propre ôc le

véritable Verbe de Dieu , notre Seigneur Jefus-Chrilt , qui dans

les derniers tems s'eft fait homme , ôc eft né de la Vierge Marie.

Je crois donc , ajoute-t'il , en un Dieu tout-puiflant ôc en Jefus-

Chrirt fon Fils unique notre Seigneur, qui efl né du Saint-Efprit

ôc de la Vierge Marie , qui a été crucifié fous Ponce Pilate , qui

a été enfeveli , qui efl refibfcité le troifiéme jour , qui efl monté
aux cieux, qui efl afïis à la droite du Pcre,d'où il viendra juger

les vivans ôc les morts : ôc au Saint-Efprit , la fainte Eglife, la

rémifTion des péchés, la refurretlion de la chair, la vie éter-

nelle ; Nous avons appris par les faintes Ecritures que la Divi-

nité du Père ôc du Fils efl indivifible : Car fi quelqu'un fépare le

Fils , c'efl-à-dirc , le Verbe d'avec le Tout-puilfant , il faut qu il

croye qu'il y a deux Dieux : ce qui efl éloigné de la vraye do-
ârine ; eu qu'il confefTe que le Verbe n'cll pas Dieu : ce qui

n'efl pas moins éloigné de la Foy Catholique, puifque l'Evangile

y®an. I
^'^ • Et le P^erbe étoit Dieu. Pour.moi j'ai appris certainement que
le Fils efl la vertu du Pcre , inféparable ôc indivifible. Car Jcfus-

J«an. XIV. 10, Clurifl dit lui-même ; Le Pcre eji en moi j & je fuis dam le PercA
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Et encore: Le Père & moi mus fommes un. Et encore: ^ui me S'Joan- «-S";

voitj voit le Père. Ceft laFoy {a) que j'ai prife dans les làintcs J°»"' «y.?.

Ecritures , ôc que j'ai reçue de nos Pères fpirituels. Je la prêche

dans l'Eglife de Dieu , je vous la donne maintenant par écrit :

j'en garde autant pardcvers moi ; & je vous prie d'en inférer la

copie dans la lettre que vous écrirez aux Evcqucs : de peur que

quelques-uns de ceux qui ne me connoiflent pas bien, ne fe tronv

pcnt en ajoutant foy à ce que mes calomniateurs ont écrit. Mar-

cel ne fefert pas dans cet Ecrit du terme de confubflantiel : mais

iePapeJule ne pouvoir le foupçonner de ne pas croire la con-

fubflantialité , puifqu'il n'ignoroit pas qu'il l'avoit fignée ôc dé-

fendue contre les Ariens dans le Concile de Nicée. D'ailleurs en

y difant , que la Divinité du Père & du Fils ejî indivifible , il con-

fefloit aflez clairement queleFilseft delà même fubftance que
le Père. «

VII. On ne fcait pas fi Marcel retourna de Rome à Ancyre; }^ ^P
j"ft''^'=

oc il y a toute apparence que les bulebiens qui avoient eu allez
j. i^ j^ sardi-

de crédit pour l'en faire forrir , n'en eurent pas moins pourl'em- qic. cnj^z.

pêcher d'y rentrer. Ils le ( ^ ) condamnèrent & l'anathématife-

rent nomménsent dans une de leur formule de. foy dreffée à An-
tioche en -34.J. l'accufantlui ôc fes fedateurs de Sabellianifme. Il

fe prefenta donc ( f ) au Concile deSardique en 347. pour s'y

juftificr de nouveau fur fa doâ:rine. Les Pères du Concile lerc^

curent dans leur A fiemblée , ôc lui permirent non- feulement de
prendre féance avec eux , mais auHi de célébrer les faints Myf-
terev. LesEufcbiens demandèrent qu'on le chaffàt; ôc voyant

qu'on n'en vouloit rien faire , ils en prirent occafion de s'excu-

fer de venir au Concile. Marcel au contraire les prioit decom-
paroître , ôc les en conjuroit avec larmes , proteftanr que non-
ieulement il fe purgeroit de toutes leurs calomnies , mais qu'il

les convaincroit encore d'opprimer les Eglifes parleurs violen-

ces. Les Eufebiens n'ofant fe.prefenter, Alarcel fut admis à fe

juftifier devant le Concile; ôc comme ceux qui l'avoient con-

damné, renfermoient tout ce qu'ils avoient à lui reprocher dans

fon livre contre Afterius, qu'ils difoient être rempli d'hérefie^

( <« ) Hiinc fidcm tjuam à diiiùtis litteris

ticcepi C à mu:antin ticundùm Deum didici ,

tum in Ecclefîu Dei prtdico , tum ad te modo

terfiripf! , ejus exemflar penès me retinens. Et

ro^^o ut tins cxemplum tuis ad Epifiopos liiieris

adtex.u ; ne qui etrum, ^itihui jinbi iicti ni/u

(iitnus , lis ji« ab illis fcripta funt Jideni ad-

tungeinei in crrorcm induc^intur. IblJ. J'ag^

394-
(b) ^«Tf!^ tom. 4. pag. 66i.

(f) Ibid. pag. 671. Cr fej.

R r r iii
''
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Cil 347.
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on lue (a) ce livre en plein Concile j ôc on trouva qu'il a'avan-

tjoit que par manière de qucftions, ce que les Eufebiens faifoient

paflcr malicieufement pour Tes (entimens : enrortequciblonfaint
Hilaire, ce livre fut un témoignage de l'injuAice que les Eule-
biens avoient faite en le condamnant. En liiant ce qui précedoit

& ce qui fuivoit , on voyoit qu'il ctoit Orthodoxe ; car il ne di-

foitpasj comme prctcndoicnt les Eufebiens , que le Verbe de
Dieu eût pris fon commencement de la lainre \ lerge Marie , ni

que fon règne dût finir: maisque fon règne ctoit fans commen-
cement ôc fans fin. Le Concile ( b ) approu\ a auifi la formule de
foy que Marcel avoir prefentée au Pape Jule , &c le déclara ( c

)

innocent , légitime & unique Evoque d'Ancyre. Il écrivit auiïi à

fon Eglife { d) , afin qu'étant informée de fon innocence , elle

le reçût fans difficulté , ôc excommunia Bafile qu'on en avoit fait

Evêque, le comparant à un loup qui avoit pris la place du vray

Pafteur , ôc défendant de le reconnoitre pour Evéque , d'avoir au-

cune communication avec lui , de recevoir fes lettres, ôc de lui

en écrire.

VIIL Pendant que le Concile de Sardique rendoit juftice à

l'innocence de Marcel, les Eufebiens qui s'étoient retirés à Phi-

lippopolis en Thrace , continuèrent ( f ) à le calomnier ôc à l'ac-

cufer d'avoir renouvelle les hérefies de Sabellius ôc de Paul de
Samofate : difant que dans le Concile de Conftantinople , tenu

fous le grand Conftantin en 33(5. après avoir été plulieurs fois

averti ôc inutilement repris de fes erreurs , il avoit été juridique-

ment condamné. Ils faccuferent aulTi de plufieurs crimes , de
violences ôc de facrileges ; entr'autres d'avoir caufé des incendies^

excité des guerres i d'avoir dépouillé ôc traité indignement des

Prêtres ôc des vierges confacrecs à Jefus-Chrift. Mais tontes ces

calomnies faifoient l'éloge de Marcel , parce qu'on (/) étoit

perfuadé qu'elles étoient une fuite du zèle qu'il avoit fait pa-

roître contre l'erreur , dont ceux qui l'avoiem condamné ,

et oient partifans.

(.î) Hil.ir. fragm. 3. par;. 1308. i?n-
Athanaf. apoloi^. coiit. Anan. pag 1C5.

( l> ) Athaïuf. liiftor. Aruii. ad Mo-
nachos , pag. 347.

( c ) Id apolog, cent. Ariau. pag. 167:
(d) Achanaf. apolog. cont. Arian.

pag. 167.

(f) ro'l h lettre de ce faux Con-

cile ] afud Hiluriiim , fragm. 3. pag, 1307J

Crfc-j.

( f) In Mtrcdliim iiihil tam damnAiionc

di^niim rcpcrtiim vidcbutur , rraxin. iq»e et

fluilium partium innocentium tcccjjerat , quod

eofdcm ilios indices , à ^uibut jucrM coiidem-

iiaïui , hxreticos ej]e nemo dutitat. Hulpu,

Se verus j lib. 1. pag. 41?.
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; de Sirmium,
^^

capfitale de l'IUyrie , répandoit depuis quelques années dans d'hérefic, mê.

IX. Cependant les erreurs que Photin , Evêque de Sirmium, ^^^^^rcel eft

pitale de l'IUyrie , répandoit depuis quelques années dans d'hé

le public , donnèrent lieu à quelques Evêques d'en foupiçon- "^^
p^.

'^^

par

iie$-mi»

ner aureur Marcel , à caufe que Photin ( a ) avoit été fon difci- ^^
regàrdr

'

pkj & Diacre pendant quelque tems fous lui dans l'Eglifc d'An- comme heré-

cyre. Ces erreurs revenoient en effet à celles que les Eufebiens *"^",^

avoient reprochées a Marcel : car rhotm nioit Ja Irmite, nad- d'eux,

mettant qu'une feule opération dans le Père ,1e Verbe ôclcSaint-

Efprit. Il enfeignoit que le Père feulétoit Dieu , que le Saint-EC

prit ne fubfiftoit pas perfonnellement , que le Chriil & le Fils

de Dieu n'étoit pas avant Marie , qu'il n'étoit pas Dieu , mais un
pur homme : enlbrte qu'il joignoit les erreurs de Sabellius ôc

de Paul de Samofare. Marcel donna lieu encore à ces foupçons

par des façons de parler ( b ) ambiguës dont il fe fervoit en par-

lant de la Trinité, ôc au travers defqueiles on croyoit remarquer

la do£lrine impie de Photin. Saint Athanafe fut un de ceux qui

remarqua dans fes difcours quelques nouveautés : ôc faint Epi-

phane lui ayant demandé un jour ce qu ilpcnfoit de Marcel, ce

Saint lui répondit enfouriant, qu'il {c) ne le croyoit pas éloigné de
l'hérefie, mais qu'il le regardoit comme un homme qui s'en étoit

défendu. S. Balile fe déclara plus ouvertement contre Marcel: il

écrivit à S. Athanafe qu'il étoit (d) néceffaire de profcrire l'hére-

fic de Marcel , qui conforme en ce qui regarde le Verbe à celle

d'AriuSj ne luidonnoitla qualité de Fils unique , que depuis

l'Incarnation à caufc de fon miniftere , foutenant qu'il n'avoit

plus cette qualité depuis qu'il étoit retourné à celui quifavoit en-

voyé , ôc qu'il ne l'avoit pas avant qu'il l'eût envoyé. J'ai lu
j,

ajoute faint Bafile,les livres qui contiennent en termes formels

cette impieté , & qui font une preuve de ce que je dis. Saint Epi-
phane ne parle qu'avec doute dcsfentimens de Marcel II dit feu-

lement (<?
)
qu'on l'accufoit de Sabellianifme , & fes Sedateurs

de nier qu'il y eût en Dieu trois hypoftafes. Selon S, Chryfofto-

( a) E: hoc iffum Marcellum gravabat ,

qiii.* ylictinus audiior ejusjnijje in adolefien-

tia vidihatur. Sulpitius Sevcrus, ibid. pag.

410.

(o) N0U4 quidam niifiere C nmbi^uis

frtdiccitionibui , ejm in qu.tm Photinus erupit

dcShinte viam qutrcre deprthenfus cf). Hilar.

fragin.

l f ) Otm diquauio beasum rafam Aiha-

najîum inttmgarem quid di Mat celle exij>jmg-i

ret , ille ncq»e furgnvit homiitcm , mque afpe-

rimnotuvii : jed Lnitcr arridtm, nonnmUum ah

imfrobitate abhorrnij]e fignificAt'it : V in eo-

rum Iqco quifffefv.r^ajjeiit, LiLuit. EpiphaJl.

hxref. 71. iniiTi. 4.

{ d) I3.ifll. epift. 69. pag. i(^t.

( c ) Epiphan. ha:rel', 71. uuin. 4,
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me (û), Marcel enfelgnoit que le Fils ctoit non-feulement un en

lubftance avec le Perc , mais audi un en perfonne , ôc il le combat
plus d'une fois , comme ayant les mêmes fentimens que Photin ,

Sabellius ôcPaul de Saniofate.Theodorct (b) en parle à peu près de
la même manière que S. Bafile. Apollinaire (r) &DiodoredeTar-
tc écrivirent conire Marceh & dans le Concile de Calcédoine on
J'accufa d'avoir nié de même que Photin l'exiftence du Fils ôc

duS. Efprit, ôc de ne reconnoitrepoint d'autre diftinction entre

ks Perfonncs divines, que celle des noms. Enfin (d) Sulpice

Severe le condamne comme feâiateur de Sabellius : ôc c'eft de
lui 6c de faint Hilaire ( e ) que nous apprenons que faint Athanafe

informé des mauvais fentimens de Marcel, fe fépara de fa com-
munion. Mais ils ajoutent (/) en même tems que celui- ci fe

voyant condamné par un fi grandhomme , céda volontairement

ôc s'abftint d'entrer dans l'Eglifc.

Marcel fe ju- X- On ne peut donc douter que Marcel
,
quoique pleinement

dé faiiu^Atha- J*^^^^^*^ dans le Concilc de Sardiquc en 34.7. n'ait encore été foup-

naiL- , en 372. çonné depuis d'errer dans la Foy , & regardé même comme héré-

tique par quelques - uns des plus grands Evêqucs de fon fiécle.

Mais on ne peut douter aufli que ceux qui l'ont accufé d'erreur ,

n'en ayentuié ainfi , que parce que voyant Photin un des élevés

de Marcel , cnfeigner ouvertement fhérefie , ils ont attribué

au maître la dottrine du difciple , doat ils croyoient trouver les

principes dans le livre même de Marcel. Il eft vrai qu'on y trouve

plufieurs propositions obfcures 6c ambiguës aufquelles on peut

donner un mauvais feus : mais elles font aulfi fufceptibles d'un

bon : comme il ferait aifé {g ) de le montrer. Il fuffit de dire

que le livre ayant .été lu tout entier dans le Concile de Sardique,

on n'y trouva rien qui ne pût paflerpour catholique, 6c que faint

Athanafe eii a prisla défenfe dans plufieurs de fes écrits , no-

tamment dans l'apologie de fa fuite, où ilfoutient [h) que les

Ariens ne perfecutoient Marcel , que parce qu'il étoit ennemi de

îeur hérefie. A l'égard de la rupture prétendue entre ce Saint 6c

Marcehnous avons déjà montré ( i) ailleurs que c'étoit une hiftoire

fjrgéc àdeflcin par les Ariens alfemblésà Sirmiumen5 jo. pour

( rt ) Chryfoflom. in Epift. ad Hcbrsos,

cap. I.

( t ) Tlieodorct. lib.i. hireticar. fabu-

lar. cap. ïo.

(f ) Hicronim. in catalogo , cap. S 6.

& toni. 4. Concil. pau;. 812

(t) Hilar. fragm. 1. pag. iz99- ijoo.

,f) Ibid.

( r J / 'y f^ la diflcrtation du Perc de

Moiufaïuo.i wowi. i. CAUil. f.ii. p.ig. 55.

( i ) Toni. I. pag. 3 M.
( ci) Sutpic. Scver. lib ». num. j». | (,) / o^.;^ toiii. 4. p.^g. 681.

lendre
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rendre fufpe'S!: le Concile de Sai-dique. Car ils feignolcnt que

cette rupture ctoic arrrivée peu après la tenue de ce Concile , &
avant l'an j; j. & ils en concluoient que Marcel , de l'aveu de

faint Arhanafe , y ayant été mal abfous , lui-même devoir pa(Ter

pour y avoir été injuitcment rétabli. C'cft de la lettre de ce faux

Concile de Sirmiuni aux Evêques d'Occident , que faint Hilairc

paroît avoir pris ce qu'il dit de l'excommunicaiion de Aîarcclpar

îaint Arhanafe : car il n'en eft rien dit ailleurs ; & c'eft fur l'auto-

rité de faint Hilaire que Sulpice Severe l'a avancée mais ilcftbien

plus fur, dans un fait qui regarde faint Athanafe, de s'en rapporter

àlui-m:me qu'à d'autres Ecrivains qui n'en pouvoient ctrc aulfi-

bien inftruits que lui. Or nous voyons que long-teras depuis l'an

347. auquel , félon faint Hilaire {a) , Iaint Arhanafe fe fépara de

Marcel , ce Saint le traita favorablement en plus d'un cnciroic de

fes Ecrits. Il en parle {b) avec honneur, ôc comme d'un Evc-

quc injuîlementperfccuté, dans l'apologie de fa fuite, écrite en

3 jy. ou en 5 j8. & dans ( c ) Thiftoire de l'Arianifme aux Solitai-

res compofée vers le même rems. Il reconnoît que la haine des

Ariens contre Marcel ne vcnoit que de ce qu'il avoit com-
battu leurs erreurs , ôc qu'il s'étoit juftifté fur la doctrine tant

à Rome qu'à Sardique.' Il n'y a donc aucune apparence qu'il

fe foit féparé de la communion de Marcel des lan 347. Alais

il n'en eft pas moins vray que fur la fin de fa vie & vers l'an 372.

faint Baille tacha (^)de lui rendre fufpedes la pcrfonne & la

dodrine de Marcel , & de l'engager à le féparer de fa commu-
nion. Pvlarcel en eut avis, 6c pour empêcher que faint Athanafe

n'en vînt à cette extrémité, il lui députa conjointement avec le

Clergé d'Ancyre , le Diacre Eugène avec quelques autres delà

même Eglife, pour rendre à ce Iaint Evêque témoignage de fa

foy.

XI. Marcel, avant que de faire partir Eugène , avoit (e) obtenu 11 lui depuis

desEvêques d'Achat e ôc de Macédoine des lettres de recomman- E"§«_"c Dia-

dationou de communion , adreffécs à faint Athanafe. Nous avons ^dcs dTcct-

encore l'adle de cette dépuration , ôc l'expofition de foy que ce tedéputatioii.

( <« ) Saint Hilaire dit que f.iiiit Atha-
nafe le ll-paiM de Marcel , avant que Pho-
lin fut condamné. Or U le fut dans le

Concile de MUan , en 347. AUnellum.i
liM tommiiiiijne jefutrat ( Athanafius ) ai.t:-

rion temfure qiiàm l'htiti::Hi af^miur. HiUr»
trjgin, 1 pasi. 1199.

( i ) Ath. apolog. de fuga fiia, pag. 311.
(c ) Idem , liillor. Anan. .adMoi.ach.

pag. 54^.

((/) Baiiliu"; , cpift. 6j. pag. ifTi.

(c) tugcnii Icgatio, tom. 1. coUcft.'

Pat. Parif. 170e. à l3. Bernardo de Mont-
faucon, pag. I,

Tome K S f f
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tom.i.Coil'.f}. Diacre prereiiia àfaint Athanafe , tant au nom de Marcel, que

1706.

'
^<^ l'Eglifc d'Ancyrc.'Elle eft écrite en forme de Lettre i ôc il n'c-

Pag. I. tqit pas extraordinaire encetems-là de donner cette forme aux

Ecrits qui traitoient delaFoy , même à ceux que l'on prefentoit

foi-même. Elle commence ainfi : Au très-faint 6c très-heureux

l'Evêque Athanafe , Eugène Diacre : Les Clercs 6c les Diacres

qui font affemblés à Ancyre en Galatie avec notre père Marcel

,

nous ont envoyés vers votre pieté , munis des lettres de commu-
nion de la part des Evêques de la Grèce ôc de la Macédoine ; 6c

parce qu'en y arrivant nous a^ons appris que l'on nous accufoit

de tenir une do6lrine étrangère j ôc que félon qu'il eft de juftice

vous avez voulu fçavoir quels font nos fentimens , ôc ce que nous
Pag. i. enfeignons touchant notre Seigneur Jefus - Chrift : nous avons

écrit ces chofes à votre pieté , y étant contraints par la nécelTité

,

quoique nous le faffions auflTi avec ardeur, afin qu'elle connoifTe

que ceux qui nous ont accufés , l'ont fait fauflcment , ôc que

nous profeflons la Foy Catholique de l'Eglife. Au refte quand

nous parlons de nous, nous entendons aulU les peuples qui nous

ont envoyés, ôc qui ne font pas en petit, mais en grand nom-
bre. Eugène (a) dit enfuite anathême à l'hérefie d'Arius, 6c dé-

clare que conformément à la Foy dcNicécil croit que le Fils

( <« ) Nos igitur iiifinrnis anathemate dam-

naniui Ariuniim h'trejim , crcdinwj^pie , tj:iem~

tidmodum C i'atrei no/lri :ii Kiaiia Synadu con-

fejji finit , ex fubflantia Patris ej]e t'ilium Cr

tonfubftantialem l'atri , ipfunnjue neque rem

treat.on iiecjHe remf.}flam ejjè : yttîim omnia

tpificia per ipfiim f.uU fuijji- Keque enim

cetifsmui alim» efje Filium , tilitim eJJe f^trbtuVf

Ht cjiiidtt»! nos jctnirc nicntiti JUiit , Jèd iffiim

yerùiim ejj'e Filiimi , [kpicniam , virmiem Pa-

tris , in 'jua , ut iioi deciii Apuflolits , (iim vi-

Jibilia > tùm invifibilia > five Throni , five Do-

minutionts , Jîve l'rincip.iiiis , five rciefi.ttes ,

tmniu demùm per i/fitm £7* ;'» ipfr.m creatafunt.

Cùm ita porro featiamiis , anathemate ferimui

nowinatim impiijjimum Saleliium , O* cum ipfo

qHvt'juoi tjus doihine tidflipitUntur , tS" dJcunt,

ipfum Patrcm eJJ'e Filium ; ipfiimque qitando

Hlim ejjùitiir , non uiieritis tj]c Patrem ; O"

qiMudofit PMer,non ej]t imicPilium. Kos quippe

confitemur Putrem sternum, i'tlio iterno exflante

V (iibfiflente ; Sfirivmi c^uoquefandum fempi-

terne txflaniem atq: fubfijleniem., non enim Trini-

t4Um fineJubfilfeniia,five hyf-e(i.ifi dicimm eJJe,

ferùm in byfafinfi ip/am cognoÇçimm, Stdetiam

hxc fatis fini ad con-.motijtrandum eadcm nos

atque Patres ncfiri ftnientiaejjei attamtn ly.ij^

nonnulli /ui:t , i^iii ciim dijjimulanter prcf.tean-

tur fe minime cum Ario fentire , idem ta'' en

'jHod au fentiunt , at^ue ditunt , Filium qui-

dcm dijjimilcm eJJe Batri , Spiriium autsm

f.niflimi cjfe rem creatam , unamque ex rébus

faCiis ; (ùm nos mm ii <ji»i nos hue delegarunt

hujufmodi htrejes anathen'ate ferimus. Keque
enim Filius dijjlmilis ej} Pairi , fcd confiibfian-

tialis ipfî Palri e/^; neque Spiritus Jan(}us tfl

res creata, aut unu ex rébus conditis .fed/anflt

Trinilatis efl: at<juc confidenter profitemur, nihil

aliunde inducium aut creatum in fanflaTrini-

tate efje. Kam Spiritus fanilitatis etl , non qui

f.infiificetHr , Verùm in quo tmnes Sanûi fiin-

ilijicaniur. Perfeûia quippe nojlra in Pâtre V
Filio V Spiritu fanfio dutur , atque efficitur.

Una fides in unum Deum per Filium in Spiritu

Janélo, Plenioris itaque majerifque teflimonii

causa anatJiemate firimus eos qui fentiunt aa

dicuiit : fuit aliquando Monas five unitas ,

cum nondum ejjtt Filius ; Cf fuit aliquando

Dyas , qued dicilar duitas > cum nondum efft

Spiritusfanilits. Scintus enim jaaîlam Trinii»-
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eft de la fubftance du Pcre , & qu'il lui eft confubftantiel. Il re-

jette la diftindtion qu'on lui atrribuoit entre le Verbe ôc le Fils,

6c fait pafler pour calomniateurs ceux qui lui imputoient cette

erceur : ajoutant qu'il croit que le Verbe eft le Fils , la fagefle,

la vertu du Père , par qui toutes chofes, les invifibles ôc lesvifi-

blesont été créées. Il dit encore anathcme àSabellius qu'il ap-

pelle très-impie , 6c à tous ceux qui fourenant fcs erreurs , difent

avec lui que le Père eft Fils 5 que quand il eft tils , il n'eft plus

Père , 6c que quand il eft Père il n'eft plus Fils. Pour lui il con-

fcfle que le Père eft éternel , que le Fils eft éternel , que le Saint

Efprit eft éternel ^reconnoiflant trois Perfonnes en une feule fub-

ftance ou hypoftafe : car Eugène prend ces deux termes pour fy-

uonimes. Il dit aufli anathême aux Anoméensqui difoient que le

F'ils n'étoit pas femblable au Père , ôc qui mettoicnt le S. Efprit

au rang des créatures; de même qu'à ceux qui foutenoient qu'il

y a cù un tems où le Fils ôc le Saint - Efprit n'étoient pas : Car

nous fçavons , dit-il , que la Trinité eft éternelle , qu'elle a tou-

jours été parfaite , ôc de la même manière : c'eft pourquoi nous re- ^^S- 3«

gardons comme étrangers à l'Eglifc Catholique ceux qui croyenc

qu'il y a eu un tems où le Fils n'étoit pas , ôc que le Saint-Efprit

eft fait de rien. Après cela il rejette l'erreur de ceux qui eniei-

gnoient que le Fils de Dieu ne s'étoit communiqué à l'homme
né de Marie , que comme à l'un des Prophètes j ôc déclare qu'il

croit que le Verbe s'eft fait homme , ôc qu'il eft né de Marie fé-

lon la chair. Enfin il condamne nommément l'hérelîe de Sabel-

lius ôc de Photin , ôc tous ceux qui difent avec eux que le Verbe
de Dieu n'eft pas vivant; que ce n'eft pas par lui que tout a été

fait j ôc qu'il eft femblable au verbe, c'eft-à-dire, à la parole de
l'homme ; de même que ceux qui ne croycnt pas qu'il fuit Dieu ,

ou qui difent qu'il n'étoit pas avant qu'il fût né de Marie. Il finit

en proteftant que telle eft fa croyance ôc celle de Pvlarcel d'An-

cyre, ôc des autres qui l'ont envoyé, ôcprie laint Athanafe non-

feulement de ne point ajouter foy aux calomnies dont on avoit

voulu les noircir , mais aufÏÏ d'écrire aux Evêques orthodoxes de
fa connoiffance , afin de les détromper , au cas qu'on leur eût

donné de fàcheufes imprcffions contre Marcel. Saint Athanafe*-

ôc les Evêques quife trouvèrent avec lui lors de cette députation.

Itmfcmf'iteniam, fewpir pcrfe^Um fiiiffe , de

toMin modo fe bubiiijje. ij^i^niobrcm ah Ecclejîa

Ciithdlic.i tîlienoireJ>utam:ii toj ij'ii fentiiiiit ni-

que dicimt : Cuit cùm non effet Vi'.ius , atqiic

ex non exjlaiitibus faCiui efi Spirhusfunflus.

Sff ij
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approuvèrent la profefTion de foy d'Eugène , & y foufcrivirenf."

Mais leurs foufcriptions ne font pas entières , ôc le nom de faint

Athanafe y manque. On n'y voit que ceux de quatre Evêques
d'Egypte , fçavoir, de Theodule d'Oxyringlie , de Plenés d'Her-

moth , d'ifchyrion de Lcontople, ôcd'Ifaac, dont le Sicge Epif-

copal n'eft point marque.

XII. Après une profefTion de foy fi nette & fi précife , il pa-

roît qu'on ne doit plus douter que Marcel ne foit mort dans des

fentimens orthodoxes , 6c très-uni à l'Eglife Catholique. Si quel-

ques Sçavans du dernier fiécle en ont douté , c'eft que ce monu-
ment refpetlable de la foy de cet Evoque, n'a été rendu public

que depuis , ayant été imprimé pour la première fois en lyod'. à

Paris , par les foins de Dom Bernard de Montfoucon jfurun ma-
nufcrit de la Bibliothèque de l'Efcurial. Il eft encore à croire

qu'il a été inconnu à faine Hilaire, à Sulpice Severe oc aux autres

Anciens qui ont taxé Marcel de fhéreile de Sabelliu?. Saint Jé-
rôme ne met ( a )

point les MarcelUens entre les fecles qui di-

vifoient l'Eglife d'Ancyre ; ôc on voit même ( b
)
par ce qu'il

dit de lui dans Ion livre des Hommes illuftres , qu'il en jugeoit

favorablement. Saint Auguftin dans fon livre des Hérefics ne fait

aucune mention de Marcel , ni des Marcelliens.

X 1

1

L Outre le livre contre Afterius , Marcel ( f ) en coni-

pofa plufieurs autres fur divers fujets , qui ne font pas venus juf-

qu'à nous , ôc dont nous ne fcavons pas même les titres. Nous
n'avons même que quelques fragmens de fon Livre contre Afte-

rius, qu'Eufebe de Cefarée en avoir extraits pour en réfuter la

doctrine. On en trouve auffi quelques-uns dans ce que S. Epi-

phanc (a) rapporte des Ecrits d'Acace de Cefarée contre Mar-
cel d'Ancyre. Ce Saint rapporte ( e ) encore une profefiion de
foy , que l'on difoit être des difciples de Marcel. Elle eft fignée

dcPhotin Prêtre d'Ancyre , 6c de plufieurs Ecclefiaftiques de la

même Eglife.

{a) Hieroiiiiii. prologo, lib. i. in epifî.

ad GaUc.
{b ) Sei Cr HiUrius ( Marcelli ) cjum.IÎ

htruici n:ewiiiit. r.irro ilte defaidii fe non
ejje d'gm.-.iis , CMJiis accufaïur , fid covmtu-

itiaiie yulii C?" AiliMiafii Rttrant V Altxan-

drU l'mtifitum fe ejjè nimmum, Hicronun.
in catalogo, cjp. a.

(f) MarctUui Ancyraniis, EfifcopHi fuh Ccn-

ùantino O" Coiijfantio Vrimifibui finrtiif > mul-

t^'pie diverjurum mMenurniH fcripjîl vclumina,

O" maxime 4</ii.r.-«j Ari.'.noi. Hieron. in ca-

talogo , cap. Se.

((/) Epiphan. hsrcf. 7»' ""«î- J»

( t } liicm ,• num. iq.
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CHAPITRE X-

Des Conciles de Sirmium, d' Antioclie , d'Ancyre, deRimini
Ù" de Seleiicie.

I. T 'Empereur Conftuntius , après avoir pafTé une partie Concile de

I j de l'année 3 jy. à Rome ôc à Milan , vint en lllyne , & f^j^Tor^^yx-
s'arrêta à Sirmium jufqu'à la (in de Tliyver [a). Les Ariens qui le impie qui

y;

depuis quelque tems s cfForçoient de fcduire les (Impies ( b ) dans '""^ tifeflée.

Antioche, dans Alexandrie, dans la Lydie & dans l'Afie , par

leurs difcours enipoifonnés , profitèrent duféjourde ce Prince .\

Sirmium , pour y étendre leur parti , ôc y tinrent à cet cfîet un
Concile ( c ) , félon que nous l'apprenons de faint Phebadc d'A-

gen. LesEvèques qui s'y trouvèrent^ croient tous {d) Occi-
dentaux : mais l'Hiftoire ne nous a confervé les noms que de
ceux qui furent les Chefs de cette AfTemblée , fçavoir , Urfaco

de Singidon , Valens deMurfe, Germinius de Sirmium, Po-
tamius de Lisbonne en Portugal. C'eft à ce dernier que l'on at-

tribue principalement la formule de foy qui y fut drclTée , qui eft

la féconde de celles qui furent faites en cette Ville ,6c que faint

Hilairc , qui nous l'a tranfmife en fa langue originale , qualifie [e)

de blafphême ôc de perfidie. Poramius, après avoir dcfcndu la

Foy Catholique , l'avoir trahie honteufement , pour obtenir du
domaine une terre qu'il fouhaitoit avec pafTion ; Urface 6c Va-
lens eurent aufTi quelque part à cette formule h & il fcmblemcme
qu'ils (/) y ajoutèrent. Elle ctoit conçue en ces termes : Ayant (g)
été jugé à propos de traiter de la Foy , on a tout examiné & ex-

pliqué foigneufement en prefence de nos très-faints Frères, Va-
lens , Urface ôc Germinius. On eft convenu qu'il n'y a qu'un
Dieu Père Tout-puifTant , comme on le croit par tout le monde

:,

ôc un feul Jefus-Chrift fon Fils unique notre Seigneur, notre

Sauveur , engendré de lui avant tous les fiécles. Que l'on ne peut

(d) ArainiaH. lib. ly.pag. 103.

(/>) Epiphan. h^rcf. 7;. num. î.

( f ) Phœbad. Agcn. tom. 4. Bibliot.

Pjc. pag. 305.

((i)Soromen. lib, 4. cap. 12.

(' c ) Hilar. lib. de Syr.odis, pag. uje^j

(/) Idem, lib. coiit. Coulbiu. pag.

I15Î.

(^) Idem, lib. de Synod. pag. 115e;

S ff iii



pô CONCILES DE SIRMIUM,
ni ne doit reconnoître deux Dieux, puifque le Seigneur lui-mê-

Jojn. XX. 17. me dit : J''irai à mon Père & à votre Père , à mon Dieu & à votre

Dieu ; c'eft pour cela qu'il n'y a qu'un feul Dieu de tout le mon-
Rom. m. ly. de j ainfi que l'Apôtre nous a cnfcignc , quand il a dit : Croyez-

vous que Dieu ne lefait que des Juifs ? ne tejl-il pas aujji des Gen"
ïils ? car il n'y a qu'unfeul Dieu qui jujiifie par la Foy les circoncis

,

& qui par la même Foy juftifie les incirconcis. On s'eft accordé fur

tout le refte fans difficulté : Mais comme quelques-uns en petit

nombre étoicnt frappés du mot de fuhjlance , que l'on appelle en

grec oufia , c'eft- à-dire , fur le terme de confubjîantiel , 6c de fem-

blablc en fubftance , on a jugé à propos de n'en faire aucune
mention , tant parce qu'ils ne fe trouvent pas dans l'Ecriture

,

que parce que la génération du Fils eft au-dcflus de la connoif-

lùi. LUI. s. fance des hommes; félon ce qu'un Prophète a écrit : Ouiracon^

terafa génération^ Ce qui eft certain, c'eft qu'il n'y a que le Père

qui ait engendré fon Fils , ni que le Fils qui ait été engendré par

Ion Père. Il n'y a nulle difficulté que le Père eft le plus grand , ôç

perfonne ne peut douter que le Père ne foit plus grand en hon-

neur , en dignité , en gloire , en majefté , par le nom même de

Joan. xiT. zS. Père, puifque le Fils dit : Celui qui m'a envoyé eft plus grand que

moi. Et tout le monde fçait que c'eft la do£lrine Catholique, qu'il

y a deux pcrfonnes du Père & du Fils , que le Père eft plus grand,

le Fils fournis avec toutes les chofes que le Père lui a foumifes:

Que le Père eft fans commencement , invifible, immortel, im-

paffiblp : au lieu que le Fils eft né du Père, Dieu de Dieu , lu-

mière de lumière: Il a pris delà Vierge Marie un corps, c'eft- à-

dire , un homme par lequel ôc avec lequel il a fouffert. Toute no-

tre foy fe réduit à cette vérité capitale , ôc nous devons nous af-

fermir dans cette doélrine de la faintc Trinité , qui eft établie pac

Matt. xxviu- ces paroles de l'Evangile : Allez , enfeignez toutes les nations , en

ly- les baptifant au nom du Père , du Fils & du Saint-Efprit : Le nom-
bre de la Trinité eft un nombre entier & parfait : Quant au Saint-

Efprit , il eft par le Fils , ôc il eft venu au monde après y avoir

été envoyé , fuivant la promsffe qui en avoir été faite , pour in-

ftruire, enfeigner ôcfandilier les Apôtres ôctous les Fidèles.Telle

eft la formule de foy de Sirmium , à laquelle Ofius fut contraint

de foufcrire. Le venin en eft aflez feniible , fans qu'il foit be-

foin de le faire remarquer. On y affeéte de relever l'unité d'un

Dieu , pour n'attribuer la Divinité qu'au Père feul, à Texcluilon

du Fils : on y défend de dire que le Fils eft confubftanriel , pour

donner à entendre qu'il eft d'une autre fubftance que le Père , ou
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tiré du néant comme les créatures; on y dit aflcz nettement que

le Fils n'eft pas fi grand que le Père, ni en honneur, ni en dignité,

ni en gloire , ni en majefté ; le Fils y eft déclaré fournis au Perc >

& tout ce qu'on y dit de fes foufFrances dans la chair , tend à

montrer qu'il eft d'une nature difiérente du Père, & même fu;etc

aux fouffrances.

II. Saint Hilaire (a) eut beaucoup de peine à fe refoudre '^''<^'^," '•<""

,,. „ ^ 1 j r j r r- -ii •
•^^inncc dans

d mierer cette tormule de roy dans les Jicnts , tant il la trouvoit les Gaiiics.

impie. Il nous apprend ( b
)
qu'aufïi-tot qu'elle parut en Gaule ,

^"^-."^ ?^^ '"

elle y fut condamnée. Saint Phebade (c) Evèqucd'Agen la ré- dam ircon-
futa même par écrit , ôc fît voir que ce qu'elle renfermoit même cilc d'Antio-

debon, y avoitétémisartifiGieufemenipour être détourné en un '^^^' ^" ^'^"

mauvais fens. Mais elle fut reçue comme la veritabk Foy dans

un Concile qu'Eudoxe tint à Antioche en 558. après avoir envahi

leSiége de cette Ville, où l'hérefie Arienne dominoit depuis lon.T-

tems. Acace de Cefarée,UraniusdeTyr fe trouvèrent à ce Con-
cile ; ôc comme ils étoient tous unis de fentimens, ils {d) con-

damnèrent enfemble ôc la confubftantialité ôc la reflemblance de
fubftance , fous prétexte que les Occidentaux ôc Oiius avoient

fait la même chofe dans la formule de foy de Sirmiura. Us écri-

virent même une Lettre de remercîmcnt à Urface , à Valens ôc

àGerminius, pour avoir réùffi à ramener les Occidentaux à la

véritable Foy. On donna le nom d'Anoméens à ceux du parn
d'Eudoxe , du mot grec Anomoios , qui fignifie dijjemblable.

III. Comme cet Evêque s'étoit emparé de rÉglife d'Antio- ^ -,

, r \ r j • • 1 • V 15/1 Concile
che lans le contentement de ceux qui avoient droit a 1 cledion d"A.icyre par

de l'Evêque de cette Ville , il trouva de la refiftance de leur part, '" 'cmi-A-

furtout lorfqu'ils le virent combattre ouvertement la dodrine Ca-
"^"'^' ^" ^'^''

tholique. Eudoxe, pour s'en délivrer, les chafla del'Eglife. Us
allèrent trouver George de Laodicée, l'un des plus conlidérablcs

Evêques de Syrie , qui leur donna une lettre adreflee à Macedo-
nius de Conftantinople , àBafile d'Ancyre,ôc à Cecropius de Ni-
comedie, en ces termes ( f ) : Le naufrage d'Aëtius emporte An-
tioche prefqu'entiere : Car Eudoxe élevé à la Cléricaturc tous
ceux que nous avons rejettes comme difciples de cet infâme He-
rétique,le mettant lui-même au rang de ceux qu'il honore le plus :

Prenez donc foin de cette grandeVille,depeur que fa chute n'en-

( <« ) Hilar. lib. de Synod. pag. 1156. | pag. 300.
(i) Idem,ibid. pag. 1151.1155. ( (i ) Sofomcn. lib. 4 cap. u. if.
(<) Phœbad. tom. 4. Biblio:, Pat-

j
(e) Ibid. cap. 13.
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traîne cclie de tout le monde : Affemblcz - vous en aufii grand

nombre que vous pourrez , ôc demandez les foufcriptions des au-

tres Evoques; afin qu'Eudoxe chafie Aëtius de i'Eglife d'An-

tioche ,ôc qu'il retranche fes difcipies qu ila promus aux Ordres :

Que s il periifle avec Aëtius à dire le ]r ils dili'emblable , 6c à pré-

férer aux autres ceux qui ofent le dire, I'Eglife d'Antiochc cft

perdue. On ne voit point ce que firent Maccdonius ôc Cccropius

en conféquence de cette lettre ; mais Eafile d'Ancyre l'ayant re-

•<;uë dans le tems qu'il étoit occupé avec Euftathe ( ^ ) de Sebafîc,

Eleufe de Cyzique &. plufieurs autres Evcques voiiins , à la dédi-

cace d'une Eglile qu'il avoit bâtie , il tint avec eux un Concile à

Ancyrc, & y invita autant d'Evcquesdc diverfes Provinces , que

îa faifon lui permit : car on étoit encore enhyver , ôcfort proche

delà fcte de Pâque, quij en cette année 358. fut le douzième
d'Avril. Ceux qui ne purent y venir à caule de la circonftance

du tems, s'exculerent {b) par lettres, ôc ii ne s'y en trouva {c)

que douze en tout. Bafile leur montra la lettre de George de

llaodicée, ôc les proteftations que lui avoient faites en prefence

de Dieu , ceux qui avoient été chalfés parEudoxe , des blafphè-

mes qui s'cnfeignoient à Antioche. llleur apprit aufli avec quel

zèle les Evcques des Gaules avoient condamné la formule de Sir-

mium, aufli-tôt qu'elle étoit venue à leur connoiflance. Ces Evc-
ques apprenant toutes ces.chofes, eurent (^i) quelque honte d'a-

voir jufques-là fomenté l'hérefie j ôc le refultat de leur Aflembléc

.fut la condamnation des Anoméens. Nous avons encore ( f ) la

lettre qu'ils écrivirent à tous les Evcques qu'ils croyoient de leurs

fentimens , nommément à ceux de Phenicie , pour les prier de la

foufcrire , ôc d'appuyer contre les Anoméens , la dodrine qui

faifoit le Fils femblable au Père en fubftance. Ils fe plaignent des

altérations faites dans la Foy à Antioche, à Alexandrie ôc en

Afie : ajoutant que pour y remédier , ils ont f^iit une nouvelle

expofition de la Foy , plus ample que celles qu'on avoit faites au

Concile d'Antioche en 341. àPhiiippople en 547. à Sirmium
en35'i. qu'ils reçoivent néanmoins toutes comme Catholiques.

Leur expofition eft renfermée en dix-huit anathématifmes , dans

lefquels ils expliquent avec autant de fçavoir que de folidité, ce

que la Foy nous enfeigne touchant le Père, le P ils ôc le S. Efprit,

(a) Epi,ihan. lixrcf. 73. mun. 2.

( i) Ibid. niiin, 11.

(f) Ibid.

(d) Hilar. de Synod. pag. ujî. ii/î.

(e ) ApuJ Ej'Jphan. hircf. 75- num.
I.

éloignant
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éloignant du Fils toute notion de créature. Mais en écabliirant

qu'il eft femblable au Père en fubltance , ils nient ( a ) en termes

exprès qu'il foit de la même fubftancc , ôc condamnent ( i^ ] le

terme de confubflamiel. C'eft ce qui leur lit donner le nom de

demi-Ariens. Pour autorifer ce qu'ils venoient de faire, ilscru-

rent (c
)

qu'il ctoit neceflaire d'en donner avis à l'Empereur , ÔC

de lui demander fa protedion , tant pour faire fubfifter leur ex-

pofition de foy , que toutes les précédentes , où le Fils étoitdit

femblable à fonPereen fubftance. Ils lui écrivirent {d) pour

ce fujet , ÔC lui députèrent ( e ) Baille d'Ancyre, Euftathc, Eleufe,

6c Léonce Prêtre , qui ayant été Chambellan 6c Eunuque du
Prince , paroiffoit propre à cette députation. Ces Evêques portè-

rent avec eux à Sirmium , où Conftantius fe trouvoit alors , les

anathématifmes d'Ancyre , pour les y faire ligner : mais ils en
avoient retranché le dernier , qui portoit la condamnation du
confubjlantiel , 6c peut-être encore quelques autres, qui auroient

pu faire peine : car faint Hilaire n'en explique que douze i 6c dans

un ancien manufcrit du Vatican, il dit, avant que de les expliquer,

que les Députés d'Ancyre n'en avoient pas apporté un plus grand

nombre à Sirmium. Quoi qu'il en foit , on ne peut douter qu'on

n'en ait drefle dix-huit dans le Concile d'Ancyre, puifque faint

Epiphane (/) en marque tout autant j 6c que \e confubjlantiel n'ait

été condamné dans le dix-huitiéme , comme il eft rapporté (g)

par le même Pcre. Saint Baille (//) dit expreflement qu'Euftathe

de Sebafte ligna j'anathême de la confubftantialité dans TAflem-
blée d'Ancyre, ôc faint Hilaire avoit vu {i) ce dogme condamne
dans des copies de la lettre des Pères d'Ancyre , que des Evê-
ques lui avoient données 5 d'où vient que , quoiqu'il témoigne

quelque joye de ce qui s'étoit pafle dans ce Concile , contre les

Anoméens, néanmoins tout ce que l'on y avoit fait de plus, lui

devient fufpetl,à caufe de cet anathême impie. Ailleurs {k) il parle

des Décrets de ce Concile , comme bleflTans les oreilles catho-

liques; ôcille met (/) parmi les autres Affemblées des Ariens.

(a) ïbid.

(i) Ibi.l.

(r) Socrat. lib. 4. cap. ij.

(d) Thcodoret. lib. i. cap. u.
(e) Hilar. de Synod. Solomen, lib.

4. cap. 15. Thcodoret. hxrctic. fabul. lib.

4. cap- 1.

(f) Epiphan. haercf. 73. num. 10. 11.

(s) ^' '/"" f'"""» poteflMe /înitll C^ ful>-

Tome V,

fluntià Fila Pairem afjereni , confnbflantialem

X/el ejufderi! ciim P.itre fnljftantitt FiUun» ejjt di"

cat , anaihenia fit. Epiphan. hirei". 7J.
nuin. II.

( /) _) Bafil. epift. léj. pag. 40e. toin. 3.

(«') Hilar. lib. de Synod. pag. 1103.

1104.

(^) Ibid. nji.
\l ) Ideuijlib. cent. Confiant, p.iifyi

Ttt
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lettre du I V. L'cloignement que l'on tunoigna à Ancyre pour la con-

..a"^\,^., ,v: fubftantialité , &cc qui y fut décide touchant la rencmblance on
à Summin. fubftance , donne heu de croire que ce fut aufli dans ce Con-

cile que l'on compofa la Lettre des Orientaux , qu'Urface , Va-
lens ôc Germinius firent lire à Sirmium. Elle n'eft point venue
jufqu a nous. Mais nous fçavons par faint Hilaire ( a )

qu'elle

rouloit fur rexpofuiondes termes de confuhjîanttelSi. àe.femblable

enfiihfiance j que ceux qui l'avoient écrite , n'étoient pas moins
libres 6c hardis en certaines chofcs , que circonfpeûs & timides

en d'autres ; & que s'ils y étoient d'accord avec les Orthodoxes,

fur la reffemblance du Fils au Père , ils y rejettoient le terme de
confubjîantiel , difant qu'il marquoit une fubftanco fuperieure,

commune au Père ôc au Fils , qu'il avoir été rejette dans le Con-
cile d'Antioche en 265). comme favorable à fhérefie de Paul de
Samofate; ôc enfin, parce qu'il n'étoit point dans l'Ecriture.

Décrets V. Les Dcputcs d'Ancyre furent reçus de Conftantius ( b
)

d'Ancyre fi- zvtc beaucoup d'honncur. Ils firent en fa prefence un difcours

Biluin^r'ks ^""^ la P'oy ( c ), dans lequel ils le détrompèrent (^) de l'erreur

Anométns. OÙ ceux qui étoicnt auprès de lui , l'avoient engage ; 6c ayant ob-

tenu qu'il fît aflembler rous les Evêques qui fe trouvoient à Sir-

mium à la fuite de la Cour , ils les obligèrent , ceux-mêmes qui

étoient auteurs de la féconde formule de foy faite en cette Ville,

à confcfTer ( e ) leur ignorance ôc leur erreur , ôc à foufcrire aux

I)écrets d'Ancyre. Urface (/) , Valens ôc Germinius furent de

ce nombre , ôc quatre Evêques d'Afrique , nommés Arhanafe ,

Alexandre , Severien ôc Crefceat ; Conftantius obligea auiïi Li-

bère {g ) d'y foufcrire , l'ayant fait venir pour cet effet de Berée

à Sirmium. Si l'on en croit Socrate {h) ôcSofomene, les Dé-
putés obtinrent de l'Empereur la fuppreffion de la féconde for-

mule de Sirmium 5 ôc ce rut en conféquence que les Ariens fâchés

de l'avoir publiée , en retirèrent autant qu'ils purent , les exem-
plaires , après avoir obtenu de Conftantius un Edit,qui les au«-

îorifoit à en faire la recherche. Saint Athanafe (
/'

) affure que ce

(a ) Hilar. deSynod. pag; 1196
"(4) Hilar. ibid. pag. 1IÎ14.

(c) Philortor-. Ub. 4.cap. S.

i^) Hilar. de Synod. pag. 1194.

( e) Ibid. pag. 1167.

(/) Sofoiîicn. lib. 4. cap. ij

lib. 4. cap. 6.

( y ) Hec cùm fcTipft(ftnt .' cinJtUo iterim

mutato , eam cdiderefidtiforntuUm, jumrife

cum CoiifuUm (didil]e pojicd eruiuere. De mtrt

autem nuafi hanc iiem in.j'roiartttti tururunt m(

f>cr MariiiiUiium î<:oiarium exetnfU ah iis qui

(g) Sofomen. ibid
|

liaberfr.t , Auftrrtniiu: Athinil. de Syao^,

(/y) Socrat. lib. 1. cap. 30. Sofomen, ' pag- 74 5»
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fut la troifiéme confeirion de foy de Sirmium , faite le 22. May

5 j^. que les Ariens firent abroger , par l'autorité ôc en vertu d'un

Edit de Conftantius : Et il eft d'autant plus à croire fur ce point

,

qu'il devoir être mieux informé que Socrate & Sofomene , qui

n'étoient point contemporains comme lui , ni fi bien au fait dû

i'hiftoire des Ariens. Pouvoit-il venir en penfée à Bafile d'Ancyre

ôc aux autres Députés de demander la fuppredion d'une formule

de foy , qu'ils fçavoient avoir été diftribuée dans les Gaules ÔC

en beaucoup d'autres Provinces ?Y auroit-il eu de la prudence

d'envoyer le Secrétaire Martien parcourir toutes les Provinces

pour retirer les exemplaires de cette formule qu'on avoir prisfoia

d'y répandre? N'étoit-ce pas aflez que les auteurs de la féconde

formule de Sirmium l'euflent retracée ôc qu'ils en euffeut figné

une autre, où la leur étoit condamnée ? On objecte à cela qu il y a

peu d'apparence que les Ariens ayent pu fupprimer la troifiéms

formule de Sirmium, qu'ils avoient montrée à quatre cens Evê-

ques aflemblés à Rimini : d'autant qu'elle fut propolée depuis

dans le Concile de Seleucie ôc dans celui de Nicée en Thrace.

Mais il faut remarquer : 1°. Qu'il n'y avoir qu'Urface ôc Valens

ôc quelques-uns [a) de leurs adherans qui eulfent cette troifiéme

confelfion de foy, ce furent eux qui en firent le£lure à Rimini,

ôc qui s'étant apperçu qu'elle y avoir été mal reçue à caufe qu elle

étoit dattéedujour ôcde l'année qu'on l'avoit faite , firent tous

leurs efforts pour la fupprimer. 2.'^. Que fi dans la fuite ils la pro-

poferent à Seleucie ôc à Nicée, ce l'ut après y avoir changé quel-

que chofe , ôc en avoir ôté le titre ôc la datte des Confuls , que
l'on {b) y reprenoit furtout , parce que la Foy Catholique n'a

point de datte , étant au-deffus de tous les tcms.

V I. Valensôc ceux de fon parti, c'eft-à- dire , les Anomécns ç;^,
'°,"„'î' *^

„f

furenr auteurs de cette troifiéme formule. Ils la dreflerent à Sir- îss- Confef-

mium au moisde May del'an 3 5p. ôc lafirenrfigncrtantàBafile ''"." |^ ^°y

dAncyre qui y étoit venu trouver FEmpereur, qu à pluileurs au-

tres Evoques , qui y étoient pour leurs afi:aires particulières. Elle

rejettoit {c) le mot àcfubjîance, ôcdéfendoit à l'avenir d'en faire

aucune mention en parlant de Dieu, fous prétexte que ce terme
n'étoit pas de l'Ecriture , ôc que le peuple qui ne l'entendoit pasj

en étoit fcandalifé. Elle difoit le Fils femblable au Père en tou-

tes chofes , félon les Ecritures. Car Conftantius qui étoit pre-,

qui y fut fai-

te.

( « ) Epiphan hxref. 75- num. ii. I (<: ) Apud Athanaf. lib. de Synod. pag.

(4) Athanaf. de Synodij, pig. 745. ! 711. Socrat. lib. t. cap t,!-

T 1 1 ij
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fent à l'AfTemblée , voulut qu'on le dcclarât femblable en toute*

chofes. Marc d'Arerhuib ( a ) fut charge de compofer cette for-

mule en latin j d'où cnfuite elle fut traduite en grec 3 mais avant

que de la conclure, il y eut de grands débats , qui durèrent jufqu'à

la nuit qui prccedoit la fête de la Pentecôte. Il n'y eut pas moins

de dilficultc pour la fignature de cette formule. Marc d'Arerbufe,

Georges d'Alexandrie , Germinius de Sirmium, Hypatien d'He-

raclée , Urface de Singidon &. Pancrace de Pelufe ( h) fignerent

fimplement qu'ils croyolent ce qui y ctoit porté. Mais Valens

fîgna en ces termes ( f) : Les aOlftans fçavent comment nous

avons foufcrit ceci la veille de la Pentecôte 5 & notre pieux

Empereur le fçait , lui à qui j'en ai rendu témoignage de vive

voix ôc par écrit. Enfuite il mit fa foufcription ordinaire avec

cette claufe : Que le Fils eft femblable au Perc , fans dire en

toutes chofes. Mais l'Empereur qui s'en apperçut le contraignit

d'ajouter en toutes chofes. Bafile d'Ancyre {d) [c doutant qu'il

y avoit encore quelque mauvais fens caché fous ces termes , crut

devoir expliquer nettement ce qu'il penfoit, ôc foufcrivit ainfi:

Moi Baille , Ëvêque d'Ancyre , je croi comme il eft écrit ci-def-

fus, que le Fils eft femblable au Père en tout : c'eft-à-dire, non-

feulement quant à la volonté, mais quant à la fubllftance, l'exi-

ftence & l'être, comme étant Fils félon l'Ecriture , Efprit d'EC-

prit , vie de vie , lumière de lumière , Dieu de Dieu : en un mot

,

Fils en tout , femblable au Père : Et fi quelqu'un dit qu'il foit

femblable feulement en quelque chofe , je le tiens féparé

de l'Eglife Catholique , comme ne tenant pas le Fils fembla-

ble au Pcre fuivant les Ecritures. Quand on eut ainfi foufcrit à

cette formule, on la lut, Ôc enfuite on la mit entre les mains de

Valens, qui voulut ( e ) favoir pour la porter au Concile que
l'on devoit bientôt affemblerà Rimini, où nous verrons qu'elle

fut rejettée , particulièrement à caufe de la datte qu'il avoit mife

à la tête en cette maniere:Expofition (/) de laFoy,faite en prefen-

ce de notre Seigneur le très-pieux ôc vidorieux Empereur Con-
ftantius augufte éternel, fous le Confulat de Flavius Eufebe ÔC

d Hypatius j à Sirmium , l'onzième des calendes de Jum.

(a) Socrat. lib. i. cap. }0. Soiotncn.

lib. 4. cap. 17.

(è) tpipban, lixref. 73. niim. ii.

(t) Ibu).

(d) Ibid.

^e ) tiim txtm^lurn profejfioiiii illius Vn-

lens eum fuis hahere Vcllet , qHtd fecum ad

Ariminenfcm Syiiodiim dtftrrtt. . , • . ItC':.. efl

fubjcnfiio bxc C KiUnli tradila. Epiphan.

lixred 7j. niim 21.

(/) Apud AthanaC- lib. de SynoJis ,

pag. 7ii.
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VIL Balile d'Ancyre ne fe contenta pas de déclarer par une

foufcription fi précife , qu'il croyoitle Fils femblable en toutes

chofes au Père , même en fubftance , quoiqu'il n'osât pas fe fer-

vir de ce terme :, parce qu'on étoit convenu de le fupprimer dans

cette formule jil fit {a) encore, mais en une autre occafion,

une expofition de foy ;,avec George de Laodicéc ôc d'autres

demi-Ariens , dans laquelle infiilant fur la relTemblance en tou-

tes chofes qu'on avoir reconnue dans k troifiéme confelTion de
Foy de Sirmium, ils en concluoient que le Fils étoit donc aufïi ^

de l'aveu même de ceux qui avoient ioufcrit à cette formule

,

femblable en fubftance j puifque s'il n'étoit pas femblable au
Père en fubftance , il ne le ièroit pas en toutes chofes. Ils y éta-

bliflbient aufti cette relTemblance parfaite entre lePcre & le Fils

par l'autorité des divines Ecritures. Saint Athanafe ( b ) rapporte

un paiTage d'un autre écrit de Bafde d'Ancyre fur la même ma-
tière , ou il reconnoiflbit que le Fils n'étoit pas feulement fem-

blable au Père , mais de lamême fubftance j 6c il le met au nonv
bre de ceux qui n'admettant pas le terme de confublîamiel , ne laif-

foient pas d'être dans le fentiment de l'Eglife fur la confubftaiv

tialité.

VIII. Le crédit de Bafile étoit grand à la Cour , ôc il s'en

fervit pour fixer le lieu du Concile univerfel que Conftantius

avoit deffein d'aflcmblcr contre les Anoméens ; foit à caufe de
la part qu'Aëtius ôc Eudoxe Chefs de ce parti , avoient eue ( c )

à la confpiration de Gallus 5 foit à caufe de fimpieté [d) de leur

doêîrincj ôcdes nouveautés qu'ils avoient voulu introduire à An-
tioche. Ce Prince l'indiqua d'abord à Nicée en Bithynie. Mais
Baille ôc ceux de fa faêlion l'en détournèrent, à caufe du grand.

Concile qui s'y étoit tenu j ôc dont la memoirepouvoit leur être

odicufe. L'on convint donc de l'affembler à Nicomedie dans
ia même Province , ôc l'Empereur fit expédier des lettres pour y
faire venir en diligence les plus fçavans ôc les plus éloquens
Evêques de chaque Province, afin qu'ils y affiftaijent chacun au-

Confcffioiî

de foy de Ba-
file d'Ancyre»,

ConftancîT

indique un
Concile gé-

néral à Nicéca
en 3 58. puis à-

Nicomedie 5

en fuite à Se-

Jcucie & àRi-
mini, en 351,-

( «) Elle fe trouve dans faint Epipha-
nc > htref. 73. num.ix. jufqu'àlj.

( è ) yiroi autem qui alia ijuidem omnia
Viictt fcrifta rtnpiitin , de Jolo autem con-

fuhpantialii vocal>nlo amhigunt , i:m ut inimi-

cin fpe^ari par e(l , netjne enim Vi:lut Arianij-

nil^i aut l'atrum adverfarioi aggredimur : fed
dJ/jHiluwus vcliiti frutrei et m fratribus , qui

tudtm 3»^ iMi J'mtffenteiida , foli nomine in

cjntroverfiAm adauSJa : Oim enim confiteantUT-

ex fidtft.intia VairisiS" non exalia jubl}amia-

ejje Filium. . . Non longe ahj'unt ù récifjenda

confuhlJanlialis voce. Tatii e(l Bafîiius Aiicyra .

ijui dejide firiffît Athinal. de Synod. pag.-

7ÎÎ.

c c ) MarccII. & Fauft. libcll. pag. ^.
(d) Soloiiicn. lib. 5; cap. ii>. & lib,-

4. c.\p. 16.

X t-t. ii;,
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nom desEvêqucs de fa nation. PJufieurs croient dcjaenchemitt
Î)Our fc rendre au jour nommé , lorfque le bruit fe rcpandit que
a ville de Nicomedie venoit d'être prefque toute rumée par un
tremblement déterre. Ce tremblement étoit arrivé le vingt-qua-

triémc jour d'Aoiit de l'an 5^8. à la féconde heure du jour , fé-

lon nous à huit heures du matin : Et comme ce n'étoitpas l'heure

de s'aflembler j Sofomene en tire un argument pour détruire les

faux bruits que les ennemis de notre Rehgion faifoient courir,

que beaucoup d'Evêques & de perfonnes de tout fexe &de toute

condition qui s'étoient retirés dans la grande Eglife comme en

un lieu de fureté , y avoient été accablés fous fes ruines. Il ajoute

qu'il n'y eut que deux Evéqucs tués en cette occafion , & tous

deux hors de l'Eglife , Cccropius Evoque de la Ville même , ôc

un d'une Ville du Bofphore 5 que ce tremblement ne dura pref-

qu'un moment , enforte que pcrfonne n'ayant eu le loilir de fe

remuer , chacun trouva fa perte ou fon falut, en la place où il étoit

lors^ du tremblement. Le voyage
(^
a ) des Evcques ayant été

rompu par ce funeftc accident , les uns attendirent qu'on leur en-

voyât de nouveaux ordres , les autres mirent par écrit ce qu'ils

penfoientfur laFoy. Conftantius incertain fur ce qu'il a\'oit à

faire, confuita Bafile d'Ancyre, qui ^ après lui avoir donné de
grands éloges , ôc l'avoir confolé fur la ruine de Nicomedie ,

l'exhorta à hâter le Concile , ôc à ne pas renvoyer les Evêqucs qui

croient déjà en chemin. 11 lui marqua aufli que le Concile fe

pourroit tenir à Nicée , au lieu de Nicomedie ; qu'ainfi les que-
ftions conteftées feroient entièrement terminées dans Icndroit

même où elles avoient été agitées dès le commencement : ce

qu'il crut devoir être d'autant plus agréable à 1 Empereur, qu'il

avoir lui-même choifi d abord cette Ville pour le Concile. Sur

l'avis de Bafile , l'Empereur indiqua le Concile à Nicée , ôc or-

donna que tous les Évêques s'y rcndroient au commencement
de l'Eté de l'année fuivantc 3 <;9. excepté ceux qui ne le pour-

roient à caufe de leur indifpoiition ; que ceux-là y cnvoyeroicnc

des Prêtres ôc des Diacres pour porter leurs fentimens fur les

points conteftés , entrer dans les délibérations avec les Evcques,
ôc refoudre en commun les difficultés propofées ; que dix Dépu-
tés d'Occidenr ôc aurant de fOrient choifis par le Concile, vien-

droient à la Cour lui rendre compte de ce qui auroit été arrêté,

afin, difoit-ilj de voir par lui-même, s'il étoit conforme aux

( <j ) Soromcn, lib. 4, caj'. 16.
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Ecritures , & qu'il jugeât ce qu'il y auroit à faire pour le mieux.

Mais ayant ( a ) enfuire tenu conleil , il changea de refolution

,

& donna ordre que tous les Evoques attendiflent dansleursEgli-

fcs j ou dans les lieux oi^i ils le trouvcroicnt , juiqu'à ce qu'on eût

choifi un autre lieu pour le Concile, ôc qu'on les eût avertis de s'y

rendre. Enfuite il écrivit à Bafile de confultcr les Evêques d'O-

rient lur le lieu qu'ils trouveroient le plus propre pour s'airem-

bler, ajoutant que Nicée ne lui paroifloit pas convenir à caufc

du tremblement de terre qui avoir agité la Province. Les Evo-

ques d Orient ne s'étant_'pas accordés fur ce point , Bafile ( b ) alla

trouver l'Empereur à Sirmiunij 6c conjointement avec Marc
d'Arcthufe , George d'Alexandrie , & quelques autres Prélats

quiétoienrà laCour pour leurs affaires particulières, il lui per-

fuada d'indiquer le Concile à Seleucic en Ifaurie. Pendant qu'on

le préparoit au Concile , Eudoxe {c) , Acace , Urface, Valens ,

& ceux de la fede des Anoméens ayant fait reflexion que tous les

Evêques étoient ou pour la Foy deNicée , ou pour celle d'An-

tioche , c'eft-à-dire , qu'ils tenoient ou pour le confubftantiel , ou
pour le fcmblable en toutes chofes , & que s'ils s'affembloient en
un même lieu, ils nemanqueroient pas de condamner l'impiété

d'Aëtius , qu'ils fuivoient eux-mêmes i ils obtinrent ( d )
par l'en-

tremife d'Eufebe grand Chambellan de l'Empereur , ôc ami par-

ticulier d'Eudoxc , ôc par le moyen de quelques autres perfonnes

de la Cour , que les Evêques d'Occident s'aflembleroient à Ri-
mini, ôc ceux d'Orient à Seleucic. Theodoret {e) dit que la

convocation de ce Concile à Nicée fut détournée par un ordre

fecret de laSageffe divine. Car comme les Evêques étoient difpo-

fés à y faire une profeflion de foy , contaire à celle qui avoir au-

trefois été arrêtée dans la même Ville , les Ariens auroient abufé

du nom pour tromper les fimples.

IX. Le Concile de Rimini fe tint le premier. Cette Ville eft

fituée dans lEtat del'Eghfe, ôc dans la Romagne, à l'embou-

ehure de la rivière de Marrechia , dans le golfe de Vcnife. Il s'y

trouva (/) plus de 400. Evêques de diverfes Provinces d'Occi'

dent , de l'Illyrie , de l'Italie , de l'Afrique , d'Efpagne , des Gau-
les , d'Angleterre. L'Empereur [g ) avoir donné ordre qu'on

Concile de
Rimini , eu

(« ) Uem, ibid.

{h) Idem , ibid.

(f) Idem , ibid.

{d) Idem , ibid.

( e ) Theodoret:. lib. 1. hift. cap,. 11,

(/) AthanaC lib. de Synod. pag. 7io,

Suipic. Scv. 1. 2. hift. pag. 441. Solbai.

1,4. cap. i7.pag- 5<=î-

U) Sulpic. 1. i.p.".g. 443,
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leur fournît à tous des voitures publiques , ôc voulut le charger

de tous les frais du voyagea mais les Eveques des Gaules ÔC

d'Angleterre refuferent fes offres , craignans de fe rendre trop

dépendans s'ils les recevoient j& il y en eut (eulement trois d'An-
gleterre , qui n'ayant pas les moyens de faire cette dcpenfe , ai-

mèrent mieux ufer des libéralités de fEmpereur , que d être à

chargea leurs confrères. Les plus célèbres des Catholiques que
nous connoifFioiis , étoient(«) Reftitut , EvêquedeCarthage,
Mufone (l>) Evêque delà Province Bizacene en Afrique, au-

quel faint Jérôme dit que tout le monde cedoit à caufe de fon

grand âge , Grxcien ( c ) Evcque de Calles ou de Cagli en Ita-

lie au Duché d'Urbin : Des Gaules ( <^j faint Phebade d'Agen,
& faim Servais de Tongres. On peut croire que Reftitut fivê-

que de Carthage prefida au Concile , puifqu'il eft nommé à la

tête des autres dans les Atles qui nous en reftent : au moins ( e
)

il paroît que Libère alors Evêque de Rome , n'y parut point ni

par lui , ni par fes Légats; 6c même qu'il n'y fut point appelle.

Les Ariens s'y trouvèrent (j^) au nombre d'environ quatre-vmgt

,

dont les principaux étoient (g] Urface , Valens , Germinius ,

Caïus (h ), Mygdone , Mcgafe , tous d'H'tyrie ; Epidete de Ci-

vita Vecchia {i) , Auxencede Milan, ôcDemophile de Berée

en Thrace , que faint Athanafe met toujours à Rimini , quoique

faint Hilaire ne l'y compte pas , ôc qu'il femble qu'il eut du être

plutôt à Seleuciecomn^e les autres Orientaux ( ^ j.Taurus Préfet

tlu Prétoire y affifta de la part de l'Empereur ( /
)

, avec ordre

cle ne point laifTer aller les Evêques , qu'ils ne fuflent convenus

d'une même foy ; ôc on lui promit à cette condition de le faire

Conful ( m ) , comme en effet il le fut deux ans après, c'eft-à-dire,

en 351. mais il ne joiiit pas long-tems de cette dignité ; car Con-

ftantius étant mort cette même année , il fut relégué à Verceil.

X. L'Empereur (n) écrivit lui-même aux Evêques du Concile

,

pour renouveller les ordres qu'il leur avoir déjà donnés dans des

lettres écrites précédemment , mais avant qu'ils fuffent encore

affemblés , de traiter les chofcs qui regardoient la Foy , l'unité ÔC

(a) Hibr. fnigiii. 8. p.ig. I54''-
( C^ ) Hilar. fragni. S.pag. 1344- 134Î«

(i) Hicronun. aJv. Liicif. pag. 300. I ( /; ) Ucm, fragm y. pag. 1347

lom. 4.

(c) Hilar. fragni. 7. pag. 1341.

( </ ) Sulpic Hb. 2. pag. 45 1.

( e) Damaf. 1. epilh 3. ad Epifcopos

Jllyric. pag. 486. Contant, edit.

(/) Sitlpic. lib. 2. pag. 444.

(;') Athaii. lib. de Syiioii pag. 7: t.

( 4 ) Hicronim. adv. Lucif pag. zj>y.

( / ) Sulpic. lib- 1. pag. 44t-

(m) Amni. lib ix. pag. 106.

( » ) Apud Hilar. fragœ. 7. pag. 1340.

l'ordre
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l'ordre de l'Eglife : il leur dcfead expreflement de rien ordonner

touchant les Evêques d'Orient , & il déclare nul tout ce qu'ils

pourroient entreprendre à ce fujet , difant que s'il y avoit quelque

chofe à dilcuter contr'eux , cela pourroit le vuider en Orient ,

même par les dix Légats qu'il leur ordonne de lui envoyer. Cette

lettre eu dattée du lixiéme des calendes de Juin , fous le Con-
fulat d'Eufebe & d'Hypace y c'eft-à-dire , du vingt-fcptiéme de
Mayjjp. On n'en peut pas conclure que les Evêques fuflcnt

dès-lors aflemblés à Rimini 5 & il eft certain au moins qu'ils n'y

ctoient pas tous , puilque Germinius , Urface 6c Valens croient

encore à Sirmium la nuit du 22. Mais il faut croire qu'ils y étoient

déjà arrivés pour la plupart , puifque Sulpice Severe ( a ) écrit

qu'Us n'en fortirent qu'après fcpt mois , ôc qu'on ne peut mettre

leur départ plus tard que vers le mois de Novembre de cette

même année.

X I. Quand ( i» ) ils furent tous a Rimini , les Catholiques qui
ctoient en plus grand nombre , s'affemblerent dans l'Eglife , ôc

les Ariens dans un lieu qu'on avoit laiffé vacant exprès , dont
ils firent leur Oratoire : car ils ne prioient plusenfemble. Comme
on commençoit à traiter de la Foy, 6c [c] que tous les Evêques ne
fe fondoient que fur les faintes Ecritures, Urface 6c Valens alliftés

de Germinius , Auxence , Caïus 6c Demophile , parurent dans

rAffemblée , tenant à la main un papier qu'ils lurent devant tout

le monde. C'ctoit la troifiéme , ou plutôt la dernière formule

de Sirmium, dreffée le 22. de May de cette année 3 jp. avec la

datte du jour ôcdesConfuls. Ils reprefenterent qu'ayant eu l'ap-

probation de l'Empereur, il falloir la tecevoir, ôc fc contenter

de celle-là , fans fe mettre en peine de tous les autres Conciles
6c de toutes les autres formules , ôc fans demander rien déplus ,

ni trop vouloir pénétrer le fens d'un chacun , de peur que cette

difcullîon ne caufât desdivifions 6c des troubles. Il vaut mieux,
difoient-ils , parler de Dieu plus iimplement , pourvu que Ton en
penfe ce que l'on doit , que d'introduire des mots nouveaux qui
ientent la fubtilité de la dialectique , ôc ne font qu'exciter des
divifions {à)--, ôc on ne doit pas troubler l'Eglife pour deux paro-

les qui ne fe trouvent pas dans l'Ecriture. Ils attaquoient par là les

termes de confubjîantiel^ àcfemblableenfubjîance, qu'ils avoient

( <» ) Stilpir. lib. >. pag. 4^1. | ^(,^. Atlian. lib. de Synod. pag. 711.
{h) Ibid. pag. 443- 444- I \d) Thcodoret. lib. i. cap. 15. pag,
(c ^ Solom. lib. 4, cap. 17. pag. 5163. | 611.

Tome V. Vuu
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rejettes dans leur formulaire , pour y fubftitucr leur expreflTion de
Jèmblable en toutes chofes i ils penloient lurprendre ainli les Occi-
dentaux : car les Orientaux par qui les Ariens étoient inftruits , les

regardoient comme des gensliniplcs.

XII. L'on ne voit pas ce que les Evoques Catholiques ré-

pondirent d'abord : mais (a ) on pr(>pofaenfuite de condamner
la dottrine d'Arius ; & tous s'y étant accordés, à la relervede Va-
lens ÔC d'Urface , 6c des autres de leur fa£tion ,leur artifice fut dé-

couvert ,ôc onfe plaignit hautement de leur fourberie. ( ^jNous
ne fommcs pas ancmblés,diioient les Evcques Catholiques ,pour

apprendre ce que nous devons croire -, nous l'avons appris de ceux

qui nous ont catcchifés ôcbaptifés, qui nous ont ordonnés Evê-

ques : de nos pères , des Martyrs ôc des Confeffeurs à qui nous

avons fuccedé : de tant de Saints, qui fe font affemblés à Nicée,

& dont plufieurs vivent encore : Nous ne voulons point d'autre

Foy , ôc nous ne fommes venus ici que pour retrancher les nou-

veautés qui y font contraires. ( c
)
Que veut dire votre formule

dattée de l'année ôc du jour du mois l En a- 1- on jamais vu de

femblablc ? N'y avoit-il point de Chrétiens avant cette datte ? ôc

tant de Saints qui avant ce jour- là ,fefont endormis au Seigneur,

ou qui ont donné leur fang pour la Foy , ne fçavoient - ils ce

qu'ils dévoient croire ? C'eft plutôt une preuve que vous laiffcz

à la pofterité de la nouveauté de voire dodiine. Les Ariens vou-

loient foutenir leur datte par l'exemple des Prophètes j mais

on leur répondit qu'ils n'en avoient ufé ainfi, que pour marquer

quand ils avoient vécu , ôc quand ils avoient prédit les chofes

futures; que lEglife a coutume audi de datter les Actes des

Conciles , ôcfes reglemens fur des chofes qui fontfujetes à chan-

ger , mais non pas les confefTions de Foy , où elle ne fait que dé-

clarer ce qu'elle a toujours crû. On trouva encore abfurcie dans

cette formule , qu'ils y donnaffent à l'Empereur le titre d'Eter-

nel , tandis qu'ils le refufoient au Fils de Dieu. ( d) Enfin on les

prefla eux-mêmes d'anathématifcr toutes les hérefies, ôc à s'en

tenir .\ la Foy du Symbole de Niccc , pour ôter le prétexte d'at

fembler tous les jours de nouveaux Conciles.

XIII. Le Concile ( e ) fit lire les profelTions de foy des au-

tres fedles , ôc celle du Concile de Nicée , à laquelle feule il il

s'arrêta , rejettant toutes les autres ; ôc forma fon Décret , à peu I

( 4 ) Athan. lib. de Synod. pag. 711.
(A) iDid.

(f) £51 Socrat. lib. î. c^p. 37. png.

ij4 '^Jf'j-

( d Ath.înaf. 1 h. de S\ n ul. p.ig. 712.

(f ) Syfom. lib. 4. cap. 17. pag- ^6^



D'ANTIOCHE, D'ANCYRE, DERIMINI, &c. pj
près en ces termes {a): Nous croyons que le moyen de plaire

à tous les Catholiques , eft de ne nous point éloigner du Sym-

bole que nous avons appris , ôcdont nous avons reconnu la pu-

reté , après en avoir conféré tous enfemble. C'eft la Foy que nous

avons reçue par les Prophètes de Dieu le Père, par Jelbs - Chrift

notre Seigneur , que le Saint-Efprit nous a enfeignce par tous

les Apôtres , jufqu'au Concile de Niccc , 6c qui rubfifte à pre-

fent : Nous croyons qu'on ne doit y rien ajouter ni diminuer •

qu'il n'y a rien à faire de nouveau , & que le nom àefubjlance ,

ôc la chofe qu'il fignifie , établie par plufieurs partages des faintes

Ecritures, doit fubfifter dans fa force, comme l'Eglife de Dieu

a toujours accoutumé de le profefTcr. Tous ( ^ ) les Evêques Ca-
tholiques , fans en excepter un feul , foufcrivircnt à ce Décret. O»
déclara que la profelTion de foy prefentée par Urface ôc Valens

,

étoit tout-à-fait contraire à la Foy de l'Eglife, ôc on condamna
de nouveau la dodrinc d'Arius , dont l'Afte fut dreflc en ces ter-

mes(c): Les blafphêmes d'Arius , quoique déjà condamnés de-

meuroient cachés, parce que l'on ignoroit qu'il les eût proférés;

mais Dieu a permis que fon héreile a été examinée de nouveau ,

pendant que nous fommes à Rimini : C'eft pourquoi nous la con-

damnons avec toutes les hérefies qui fe font élevées contre la

tradition Catholique ôc Apoftolique , comme elles ont déjà été

condamnées par les Conciles précedens. Nousianathématifons

donc ceux qui difent que le Fils de Dieu a été tiré de rien , ou
d'une autre fubftance que le Père , ôc qu'il n'eft pas vray Dieu
de vray Dieu. Et fi quelqu'un dit que le Père ôc le Fils font deux

Dieux , c'eft- à-dire , deux principes , ne confefTantpas une même
Divinité du Père ôc du Fils : qu'il foit anathême. Si quelqu'un

dit que le Fils a été fait ou créé : qu'il foit anathême. Si quelqu'un

dit que Dieu le Père eft né de la Vierge Marie , ôc qu'il eft le

même que le F ils : qu'il foit anathême. Si quelqu'un dit que le

f rt ) Sic (redimits j/Ucere omniius fofj'e

i'aihulicii à /jmholQ accejito nos recedcre non

oprrtLre , quod in CDlUiione afud omnes inte-

^runi reci^novimus ! tiec <t fide recejjuros

ijuam fer fro['hctas à Deo Paire per Ûtnfium

Dominum nojlrum , doceiile Sfiritu ftincio
,

C?" in Evan-^eliis , iS" in ytpoftolii evniibus j'uf-

ccpimus , ut per iraditioiiem Pairtim , fecunditm

liiccejjioiiem Al'oll''lorHm , uftjiie nd traciulum

.tpiid Nictcam Itabitiim contra htrefim , quic

ttinc tei:poris exfurrextrat , pofîtiim , mine uf-

que permanet. Quitus omnibus nec addindum

aliqiiid crcdwiits , nec minui po/]e manifejlum

efl. IHacct erg» nilnl noi/um fieri : fubflanti/t

quoque nomen iS" rem, 4 multisfaiifiis Seriptu-

ris iiifînttaittm , meniibus nojlris oblinere dtbere

fui firmiiatem. (^am rem cum fuo nomine Ec-

ele/ia Catholica , cum dochina Deipca Jemper

confiteri (y profiieri confusvit, Apud Hilar.

firagm. 7-pag- i34i. i34--

( b ) Hilar ibid.

(f ) Apud Hilar. fragm. 7. pag. i34J«

Vuu ij
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Fils de Dieu a commence d'être , lorfqu'il eft né de la Vierge
Marie , ou qu'il y avoir un tenvs auquel il n ctoit pas : qu'il foit

anarhcme. Si quelqu'un dit que le Fils n cft pas véritablement né
de Dieu le Perc d'une manière incfiabLsmais qu'il eft FUs adoptif:

qu'il luit anathême. Si quelqu'un dit que Ici ils de Dieu a été

lîiit daiis le tems :, ou qu'il eft un pur homme, ôc ne confelTe point

qu'il eft né de Dieu le Fere avant tous les iiécles: qu'il foit ana-

diême. Si quelqu'un {a) dit que le Fere , le Fils 6c le S. Efprit

ne font qu'une Perfonne , ou qu'ils font trois fuhftances diftinctes,

ne confeifant point une feule Divinité d'une Trinité parfaite: qu'il

Ibit anaihôme. Si quelqu'un dit que le Fils eft avant tous les iié-

cles , mais non pas avant tous les tems abfolument , enforte qu'il

luiaiïigne un tems : qu'il foit anathême. Si quelqu'un dit que
toutes chofes ont été créées non par le Verbe , mais fans lui ôc

avant lui : qu'il foit anathcme. Tels font les dix anathcmes du
Concile contre les diyerfcs erreurs d'Arius, dePhotin ôcdeSa--

bellius'.

XIV. Après {!)) qu'il eut été ainfi arrêté de s'en tenir à la tradition',

des Pères fans l'atioiblir en rien , on pcnfa à réprimer ceux qui pré-

tendoient aller contre ; ôc ils furent condamnés ôc dépofés d une
voix unanime. L'Afte que nous avons encore {c) , enfut dreffé

en ces termes: Sous le Confulat d'Eufebeôc d'HypaceJe douziè-

me des calendes d'Août, c'eft-à-dire, le 20^. de Juillet, le Concile

des Evêques étant aflemblé à Rimini. Après que l'on eut traité de
laFoy, ôcrefolu ce quefon devoir faire, Gxecien Evêque de
Galles , dit : Mes chers Frères , le Concile univerfel a fouffert

,

autant qu'il eft polVible , Urface ôc Valens , Caïus ôc Germinius ,.

qui ont troublé toutes les Eglifes par les variations de leurs fenti-

mens , ôc ont ofé maintenant entreprendre de joindre le raifonne-

ment des Hérétiques à laFoy Catholique , de ruiner le Concile

de Nicée j ôc nous propofer par écrit une foy étrangère , qu'il ne
nous étoit pas permis de recevoir. Il y a long-tems qu'ils font

Hérétiques , ôc nous avons reconnu qu'ils le font encore à pre-

fent : auffl ne les avons-nous point admis à notre communion , les

condamnant de vive voix en leur prefence : Dites donc encore ce

que vous en ordonnez , afin que chacun le confirme par fa fou-

icription. Tous les Evêques dirent : Nous voulons que ces Heré-

( 4 ) Si cjuii Patrii Cr Fitii V SpirilAt

fAndi , DtiAm ferfonam , aut trcs fuiftit/itiat

«uViJki liixtnt j if non fcrf^t JriiiUali> <ui4m

Deitaltm frofiteatur : tnathei»» fit. IbiJ.

( i ) Hibr. frjgin. 7- pag i»4i.

(fj Ibid.
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tiques foient condamnés , afin que la Foy Catholique demeure
ferme , & l'Eglife en paix. On peut remarquer dans cet Ade que
le Concile s'y qualifie un Concile général. Saint Arhanafe ( a )

écrit qu'Auxence de Milan y fiât condamné avec Urface^ V alens,

Caïus 6c Germinius ; mais le Concile ne fait mention que de ces

quatre dans la lettre ( b )
qu'il écrivit enfuite à Conftantius j &

on fçait qu'Auxence loua ( c ) beaucoup le Concile de Rimini
dans la conférence qu'il eut avec faint Hilaire. Il y a encore
moins d'apparence que Demophile de Berée ait été compris nom-
mément dans cette condamnation ,puifquefa caufe étoit dévo-
lue aux Orientaux , fuivant le refcrit de l'Empereur , qui ( d ) dé-
fèndoit aux Evcques d'Occident aflemblés à Rimini, de tien dé-

cider contre ceux d'Orient. Il paroît ( e
)
qu'on parla dans ce

Concile de la condamnation du Pape Libère par Potaniius ôcpar

Epi£tete : mais nous n'avons aucune lumière fur ce point.

X V. Toutes (/) chofes étant ainfi terminées fans beaucoup
de difficultés , parce que l'union de fentiment , qui regnoit entre-

les Evèques Catholiques , ôc leur grand nombre leur donnoit tout

l'avantage fur les Ariens 5 il fut conclu (^) conformément aux

ordres de l'Empereur , de lui envoyer dix Députés, pour l'inftruire

de tout , &lui déclarer qu il n'y avoir aucun moyen de garder la

paix avec les Hérétiques. Ceux-ci de leur côté en choifirent aufii

dix des leurs , pour aller foutenir leur caufe devant Conftantius j

mais il y eut cette différence que les Députés des Catholiques

étoicnt de jeunes gens fimples & peu capables ; au lieu que les

Ariens choifirent des vieillards d efprit , rompus dans l'arc de
tromper , ôc parfaitement inftruits des fubtilités ôc des détours de
îa perfidie Arienne. Le plus confidérable des Catholiques (/;} étoit

Rcftitut de Carthage» On crut remédier à leur peu de capacité (/)

en leur défendant de communiquer en aucune manière avec les

Hérétiques, ôc en bornant leurs pouvoirs j de telle forte qu'ils ne
dévoient entrer dans aucun traité avec eux , mais renvoyer touf
au Concile. Ils re<^urent ( k ) ordre encore de s'arrêter en tout à ce-

qui avoit été. ordonné dans le Concile , fans y rien chang-er > de

(«) Athanaflus , lib. de Synod. pag.

( h) Apud-Hilar. fragm. S. pag. 1344.

( f ) Apud Hilar. lib. cont. Aiir.ent.

j>ag.ii7o. & 1271.

( uj Apud Hilar. fragm. 7. psg, 1341,

( f ) Liberius cpifl. ad Orient. Epifco-

pos , apud Hilar. fragm. 4. pag. 13 ;8.

(/) Ath.in. lib. dcSynod. pag. 71 j, ,

(s) Siil|nt. lib. i. pag. 444.

( h ) Hil.ir. fragm. 8. pag. 134^.

(1) Siilpic. ibid. pag. 44^.

( l\) Aduiuf. lib. deSynod. pag. 7t-ii-
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défendre la vérité devant l'Empereur par les témoignages de
l'Antiquité, ôcde lui faire entendre que le moyen de rétablir la

paix dans l'Eglifc , n'étoit point de détruire ce qui avoit été éta-

bli , comme les Hérétiques vouloient lui perfuader: mais que
cette façon d'agir n'étoit propre qu'à reinpUr l'Eglifede trouble

& de confufion.

XVI. Les Députés partirent avec ces inftru£lions , chargés

d'une excellente lettre que le Concile écrivit à l'Empereur , rap-

portée toute entière ( -a) par les Hiftoricns de i'Eglife. Elle fut

écrite en latin , ôc néanmoins elle eftplus claire ( b ) dans le texte

grec de faint Athanafe , que dans l'original (c ) latin que faint Hi-

laire nousaconfervé. En voici les termes ( (i) : C'a été, comme
nous croyons^par l'ordre de Dieu, aufli-bien que par celui de vo-

tre pieté , que nous avons été aflemblés de toutes les Provinces

de l'Occident dans la ville de Rimini , afin de faire connoitre à

tout le monde quelle eft la vraye Foy de TEglife, 6c qui font ceux

qui la combattent parleur hérefic. Après donc en avoir délibéré

entre nous tous qui avons la faine doftrine, nous avons jugé qu'on

devoit s'en tenir à la Foy qui dure depuis tant de liéclcs , 6c que

nous avons reçue par la prédication des Prophites, desEvangc-

liftes 6c des Apôtres de notre Seigneur Jefus-Chrift , protc£leur

de votre Empire,ôc confervateur de votre fanté : car il nous a paru

injufte de rien changer à ce que nous avons appris des Saints , ôc

à ce qui a été conclu par les Pères de Nicée, en prefence de votre

père Conftantin de glorieufe mémoire , à ce Concile dont la do-

Êlrine reçue de tous les peuples , 6c gravée dans leurs cœurs , eft

comme un rempart contre les hérefies d'Arius 6c des autres, ôc au-

quel on ne peut donn.er atteinte, fans ouvrir aux Hérétiques un
chemin pour répandre librement le venin de leurs erreurs.

C'eft pour avoir voulu s'élever contre cette doctrine en fa-

vorifant l'hérefie d'Arius , qu'Urface ôc Valens furent privés de la

communion de I'Eglife, où ils ne rentrèrent qu'après avoir de-

mandé pardon dans le Concile de Milan en prefence des Légats

du faint Siège, comme il confie par leurs propres fignatures. C'eft

dans cette Foy fi mûrement examinée en prefence de Conftantin,

<^ue ce Prince a paffé de cette vie au repos de Dieu. C'eft cette

même Foy que Dieu a fait paffer jufqu'au tems de votre règne

(a) TheoJorct. lib. i. cap. 15. pag.-
j

(i) Athanaf lib. dcSynod p.ig 71 3 <

fin. Socrat. lib. I. cap. 37. pag. 136.60- 1 ( t) HiLir. fragm- 8. pag. 1314.

f«in. lib 4. cap. 18. pag. 564. ]
^(<)Ibid.



D'ANTIOCHE, D'ANCYRE^DE RIMlNLôcc. py
par notre Seigneur Jefus-Chrift , dont la grâce a fournis à votre

autorité toute l'étendue de l'Empire. Il ne nous eft point permis

d'y rien changer , de peur que nous nefemblions condamner en

quelque chofe tant de faints Confeflcurs & fuccefleurs des Mar-
tyrs , qui nous l'ont laiiTée par écrit , fuivant qu'ils l'avoicnt ap-

prife des Catholiques leurs prédecefleurs , & des faintes Ecritu-

res. Maintenant on entreprend de renverfer ce qui a été il lage-

ment établi 5 car comme nous commencions à traiter de la Foy
fuivant que votre pieté nous l'a ordonné par fes lettres , ces per-

turbateurs desEgUfes ( Urface ôcValens) font venus accompa-
gnéb de Germinius ôc de Caïus, nous prefenterun Ecrit nouvelle-

ment fait, qui contenoit beaucoup d'impiétés; lequel ayant été re-

jette par le Concile,ils fe font avifés d'eii fabriquer encore un nou-

veau : Or tout le monde fçait combien de femblables Ecrits ont

paru en peu de tems. Afin donc que les Eglifes n'en foient pas

troublées davantage , nous avons jugé qu'il falloir retenir ce qui a

été fagement établi par nos ancêtres , & retrancher abfolumenr

de la communion , les auteurs de ces troubles. C'eft pour cela

que nous vous avons envoyé nos Députés afin de vous inftruire

par cette lettre qu'ils vous rendront , quels font les véritables fcn-

timens du Concilej la feule commilTion que nous leur ayons don-

née , eft de faire fubfiftcr en leur entier les Décrets des Pères , &
de pcrfuader à votre prudence , que ce n'eft pas un moyen d'éta-

blir la paix , que d'abolir ce qui a été établi ( ils veulent dire le

conJubfîantiel,Q^'\\s omettent peut-être pour ne pas choquer l'Em-

pereur ) comme Urface & les autres du même parti tâchent de
-vous le perfuader ; car on voit allez que les efforts qu'ils ont faits

. pour cela, ont porté le trouble ôc la confufion dans toutes les Pro-

vinces &c dans l'Eglife Romaine : Nous fuplions donc votre clé-

mence d écouter ôc de recevoir favorablement nos Légats, de ne
pas permettre que l'on deshonore la mémoire des morts en in-

troduifant des nouveautés contraires à l'ancienne doctrine ; mais

que les loix 6c les définitions de nos Pères reftent inébranlables

,

puifqu'on ne peut douter qu'ils n'ayent décidé toutes chofes avec

beaucoup de fagefle ^ ôcavec la lumière du Saint-Efprit : Aufli-

bien les nouveautés que ces perfonncs introduifent dans le

monde , ne font propres qu'à troubler les Fidèles, & à empêchet
les Infidèles d'«mbraffer la Foy. Nous vous fuplions aulfi d'or-

donner que tant d'Evêques que l'on retient ici , parmi lefquels il

y en a plufieurs qui fouffrent extrêmement des incommodités de
rage ÔC de la pauvreté, puiffent retourner en leur Province , afia
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que les Eglifcs ne foient pas privées plus long-tems de la prefence

de leurs Pafteurs. Nous vous en conjurons encore une fois j que
l'on n'augmente, ôc que l'on ne diminue rien de ce qui a été défini

dans le Concile de In icéc; mais que les chofcs reftentdans l'état

où elles croient du tenis de votre père trcs-picux, & telles qu'elles

ont fubfifté jufqu'à votr£ règne. Ne fouffrez plus qu'on nous fa-

tigue par des courfes inutiles , & qu'on nous arrache fans ceffe

de nos Sièges ; mais plutôt que les Evoques gouvernent paifible-

ment leurs Eglifes , afin d'olfrir à Dieu en liberté leurs vœux &
leurs prières pour votre fanté , pour la profperité ôc la paix de vo-

tre Empire , que nous fuplions fa divine bonté de vous accorder

à jamais. Nos Députés portent les foufcriptions & les noms des

Evêques de ce Concile , avec les autres pièces ( a ) néceffaires

pour inftruire votre majefté de tout ce qui s'eft paffé ici.

XVII. Conftantius ( b ) étoit encore à Sirmium le 1 8. de Juin

de cette année 3jp. mais (c) l'état des afiaires d'Orient le rap-

pella bien-tôt après à Conftantinople pour fe préparer à la guerre

contre lesPerfes , 6c arrêter les vitloires de ces Barbares , qui s'é-

toient rendus maîtres cette même année de la ville d'Amidedans

la Mefopotamie. Il étoit donc à Conftantinople lorfque les Dé-

putés du Concile fe rendirent auprès de lui, fuivant leur commif-

Tion 5 mais ((i ) ceux des Ariens qui avoient à leur tête Urfacc &
Valens , ayant fait plus de diligence , y arrivèrent avant eux , ôc

s'emparèrent aifément de l'efprit de l'Empereur , qui outre fou

penchant pour l'Arianifme , put bien encore fe trouver choque

qu'on n'eût pas voulu recevoir àRimini un formulaire fait en fa

prefence ôc avec fa participation. Au lieu donc qu'il reçût ces der-

niers avec beaucoup d'amitié ôc de carefle , comme des gens de

fon parti {e) , lorfque les Députés Catholiques furent arrivés ,fes

Officiers prirent la lettre dont ils étoient chargés , ôc voulurent la

porter eux-mêmes à l'Empereur , fans daigner permettre qu'ils lui

parlaffent, fous prétexte qu'il étoit extraordinairement occupe

(_
<j ) Le texte porte , Sicut idem ali.t

Scripiura iiifruit , Ce qui paroit pouvoir

s'cntemlre raifonnablement des adcs du
Concile que l'on ne manqua pas d'en-

voyer à Corftance, & où l'on trouvoic

aflurcmcnt les noms des Hvcques & des

Députes. Ce fens eft au moins plus proba-
ble que celui du Tradufteiir grec dans

faiiit Athanale qui l'a expliqué de l'Ecri-

ture fainte. On remarque encore d'autre»

fautes dans cette traduction.

(6) Cod. Th. II. tom. 30. 1. 18. p. 148.

(f) Amm. lib. ij.pag. 150.

(1^) Solbnien. lib. 4 cap. 19. pag. 567.
Socrat. lib. 1. cap. 38. pag. 13^. Sulpit.

lib. 1. pa°. 448.

( e ) Theodorct. lib. 1. hift. Ecclcf

cap. ij.pag. 614-

d'affaires



D'ANTIOCxHE, D'ANCYRE. DE RIMÎNI, &c. ^9
iî'afFaires d'Etat. Il les traîna ( a ) enfuite long-tems par des re-

tardemens affedés , fans leur taire aucune rcponfe > 6c prétextant

une expédition qu'il alloit entreprendre contre les Barbares , il

leur manda de l'aller attendre à Andrinople jufqu'à fon retour.

XVIÏI. Eniin il écrivit au Concile une lettre aflez froide , où
-s'excufant de n'avoir pâ encore voir les Députés , ni examiner ce

qu'ils àvoient à lui dire , il en allègue pour raifon la néceffité pref-

fante de repouffer les Barbares, ôc qu'étant néceiïaire d'apporter

aux affaires de la Religion un efprit tranquile , débarraffédetous

les foins de la terre, il leur avoir ordonné d'attendre fon retour

à Andrinople. Trouvez bon, ajouta-t'il , d'attendre auffi jufqu'à

ce qu'ils retournent vers vous , afin qu'après avoir re(;u notre

réponfe , vous puiffiez terminer les affau'es de l'Eglife. Saint [b)

Athanafe qui ajouta cette lettre à fon Traité des synodes , auiïi-

tôt qu'elle vint à fa connoiffance , dit qu'on y remarquoit kirufe

criminelle du très-impie Conftance. En effet , ce Prince y com-
pte vingt Evéques députés, contondant ceux des Hérétiques avec

ceux du Concile , ôc il fait entendre qu'il les avoir traités tous de
lu même manière. Il prétendoit {c) laffer les Evéques par ces

longueurs , efperant que l'ennuy & le delir de revoir leurs Egli-

fes , les obligeroient enfin à renverfer eux-mêmes le rempart qu'ils

avoient élevé contre l'hérefie. Mais fes deffeins ne réùflirent

pas pour-lors. Les Pères du Concile lui répondirent par une let-

tre que nous avons ( d ) encore , où ils proteftent de nouveau ,

qu'ils ne fe départiront jamais de ce que leurs Pères avoient dé-

cidé , & le fuplient de nouveau de les renvoyer à leurs Eglifes

avant l'hyver. Ce fut peut-être dans cet intervalle , que traitant

des privilèges des Eglifes , ils refolurent de demander à l'Empe-
reur, que les terres appartenantes aux Eglifes, fuffent exemptes de
-toutes les charges publiques, (f

j L'Empereur le refufa, confer-

vant feulement aux Eglifes l'exemption des charges extraordinai-

res. Mais quant aux perfonnes des Clercs négocians , ôc aux ter-

res de ceux qui en poffedoient en propre, il les foumet même aux
charges extraordinaires : comme il paroît par une lettre écrite

l'année fuivante 3 60. le trentième de Juin, à Taurus Préfet du Pré-

(rt) Socrat. lib. î. cap. 38.pag. 139.

( b
J
Athanif. lib. de Synod. pag. 767.

768,

(c) Theodorec. lib. z, c.ip. 15. pag.
^14.

{d) Ibid. & apud Athau. lib. de SynoJ.
pag. 76S.

(e) Cod. Theod. lib. 16 titul. 2. de
Epifc. 15. ^i^.i^z.yide Gotot". comment.
i'jid.

Tome V. Xx X
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toire , le nicme qui avoit affiftcau Concile (a); mais étant à An-
tioche en 35 r. il lit changer cette dirpofition , ôc rétablit tous les

Clercs dans l'exemption des charges extraordinaires.

XIX. Cependant {h) Confiance reçut la lettre du Concile dont
nous venons de parler , ôc les Ariens ayant de nouveau aigri fon

efprit, ils profitèrent de ces difpofitions pour obliger une partie

des Evcques , c'eft-à-dire , les Députés du Concile , à venir mal-

gré eux dans une petite Ville de la Thrace, appellée Nicé(c)
ou Nice , & même Nicée ( d ) dans S. Hilaire. Elle fe nommoit
auparavant Ullodizo ( e ), que l'on croit être la même que Sanfon

appelle UftodizuSjôc qu'il place à quelques lieues d'Andrinople

dans l'Orient. Ils affcfterent (/) exprès ce lieu , pour tromper

les fimplcs , & faire pafler fous le nom du grand Concile de Ni-

cée le Symbole qu'ils vouloient y faire recevoir ; mais l'artifice

étoit fi groflier , que peu de gens s'y laiflerent prendre. Ils réCiffi-

rent {g ) mieux dans leur dclTein principal , qui étoit d'abbattre

la confiance des Députés du Concile. Après les avoir laflés par

de longs délais , ils firent tant par rufes , par promefles & par me-
naces , que les Evcques quiétoient d'ailleurs des gens fimples {h)

affoiblis par les violences qu'ils foufFrirent , & trompés ( i
)
par

la faulfe aflurance qu'on leur donna , que les Orientaux avoient

fupprimé le îenwe^dcfiéjlance dans le Concile de Selcucie , con-

fentirent enfin à caffer ce qu'ils avoient fi faintement établi , 6c à

approuver ce qu'ils avoient condamné comme impie. ( k ) La
crainte qu'ils eurent de fouflrir l'exil pour le Fils de Dieu ,&c la

fatisfaâion qu'ils fe promettoient dans les malheureufes poflef-

fions de leurs Eglifes , les obligèrent (/) à communiquer avec ces

mêmes Ariens qu'ils déteftoient auparavant, ôc à foufcrire {m)

une formule de fo y , afiez femblable à la dernière de Sirmium,

qui avoit été rejettée à Rimini , mais pire encore en ce qu'elle dit

feulement que le Fils eft femblable au Père , félon les Ecritures ,

fans ajouter en toutes c/iofes. Elle rejette abfolument le mot de

fubjîance , comme introduit par les Pères avec trop de fimplicité.

( 4) Ibid. pag. 44.
I

( /') H lar cont. Auxein. pjg. lié;

(A) 'Ihcodoret. lib. i. cap. \6. pag. ' Athanaf. ad Afros, paf. 891

( f ") Sccrat. lib. 1. cap. 38. pag. 141.

( d ) Hilar. cont. Atixent. pag- 167,

(e) Till. mcm. Eccl. tocn. <• pag. 4Î3-

(/) Socrat lib. 1. cap 58. pag. 141.

(^) Thcodorct. lib. 1. cap. lè, pag.

'6iU

(i) Hilar. fragm. 11. pas. i;î3.

( ,-.) Libcll. Marccll. & Fauftin. tom.

I. Sirmond. pag. 153.

( / ) Siiipit lib. z. pag. 448.

( »! ) Thcodorec. lib. x. cap. \6, pag.

615. 6i6.
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& fcandaiilant les peuples ; elle ne veut pas que l'on parle d'une

feule hypoftafe en la perfonne du Père , du Fils & du S. Efprit.

Enfin cl e dit anathême à toutes les hcrefics , tant anciennes que
jiouvellesj contraires à cet Ecrit 5 [a] c'eft-à-dire , qu'elle con-

damne la doftrine Catholique. Nous l'appellerons le Formulaire

de Nicée, ou de Rimini,parce qu'il y futauiïi reçu. C'eft le même
qu'on fit enfuite figncr partout,ôc qui rendit toute la terrcAricnne,

félon l'exprelTion de (iiint Jérôme. On croit ( b )
qu'il fut fait ori-

ginairement en latin , ce qui paroît aifez vifiblcment par la diffé-

rente manière dont il eft rapporté dans Theodoret ôc dans faint

Athanafe.

X X. Les Députés du Concile de Rimini ayant figné cette

formule, firent un ai£lc de réunion avec les Ariens , en ces termes;

Sous ( £) le Confulat d'Eufebe ôc d'Hypatius^ le fixiéme des ides

ci'Odobre ^ c'eft-à-dire le dixième d'Odobre 3
jcp. les Evêques

s'érant afTîs à Nicée ;, nommée auparavant Uftodizo,en la Pro-

vince de Thrace , fçavoir , Reflitut , Grégoire , Honorât , &
les autres, qui y font nommés jufqu'au nombre de quatorze que
nousne connoiffons point d'ailleurs? c'étoient peut-être , outre

les dix premiers Députés , quatre autres Evêques qui avoient ap-

porté à l'Empereur la dernière lettre du Concile ; & après les

avoir nommés , faêle continue ainfi : Reftitut Evéque de Car-

thage, a dit : Vous fçavez, mes faints Confrères, que quand on
traita de la Foy à Rimini , la difpute caufa de la divifion entre

les Pontifes de Dieu, par la fuggeftion du démon, d'où il arriva

que moi Reftitut & la partie des Evêques qui me fuivoient, nous

prononçâmes une fentence contre Urlace , Valens, Germiniusôc
Caius, comme auteurs d'une mauvaife dodrinej c'eft-à-dire , que
nous les féparâmes de notre communion.Mais ayant examiné tou-

tes chofes de plus près , nous avons trouvé ce qui ne doit déplaire

à perfonne , c eft-à-dire , que leur foy eft Catholique fuivant leur

profelfion , à laquelle nous avons audi tous foufcrit , ôc qu'ils

n'ont jamais été hérétiques : C'eft pourquoi la concorde ôc la paix

étant un très-grand bien devant Dieu, nous avons été d'avis de
caflcr d'un commun confentement, tout ce quia été fait à Rimini,

de les recevoir pleinement à notre communion , ôc ne laiflcr au-

cune tache fur eux : Puifque nous fommes prefens , chacun doit

dire , fi ce que j'ai avancé eft véritable > ôc le foufcrirede fa main.

(«) Fleury, Iib.14. toin 4 pag. 559. 1 ( f ^ Hil. fragm. S.pag. 1346.
(i)Till. mem Ecc.tom. é.puij. 454. ]

X.XX i)
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Tous les Evoques dirent : Nous le voulons; 6c foufcrivirent. C'eft

ainfi que ces Evcques qui ctoient venus pour foutenir la caufe

de la vérité , la trahirent 11 honteufcment ; ôt faint ( a ) Am-
broife attribue leur chute moins encore aux finelTes ôc aux ru-

fes des Hérétiques , qu'à ce que quelques-uns d'eux s'étoient

avifés de vouloir difputer de la t oy dans le Palais de l'Empereur.

XXI. Après (i)cela ils eurent la liberté de retourner à Riminii
mais

( c ) Confiance qui comptoit pour peu d'avoir abbattu ce pe-
tit nombre d'Evoqués , s'il ne venoità bout de vaincre tous les

autres , manda {d) au Préfet Taurus de n'en laifler aller aucun
qu'ils n'euflent tous figné la même profeffion de Foy qui ve-
noit d être reçue par leurs Députes 5 il y ajouta un ordre d'envoyée
en exil ceux qui retli (croient de le faire , pourvu qu'ils ne fuflent

pas plus de quinze , ôc il écrivit ( e) en même tems aux Evêques,
qu'ils euflent à fupprimer les termes àcfubjlance & de confubpan-
tiel : traitant (/) fort injurieufement ceux qui avoient dépolé les

Ariens, & les menaçant de ne les point laifler retourner à leurs

Eglifcs , jufqu'à ce qu'ils lui euflent obéï.

XXII. Les Pères (^ ) du Concile informés de la prévarica-

tion de leurs Légats , refufercnt d'abord de communiquer avec

eux à leur retour , quoiqu'ils protcftaflTent de la violence qu'on
leur avoir faite. Ils fe trouvèrent néanmoins fort embaralTés , lorf-

qu'ils reçurent les ordres de l'Empereur, & ils ne fçavoient à quoi
fe refoudre. Les Ariens au-contraire ranimés par ces nouvelles

aflfurances que le Prince leur donnoit de fa prote£tion , commen-
cèrent à reprendre le dcflTus , s'emparèrent de FEglife où le Con-
cile s'ûtoit d'abord aflemblé , ôc en chafl"erent les Catholiques.

Alors les Evcques s'étant affbiblis , foit par une légèreté ôc une
inconftance naturelle , foit par l'ennuy qu'ils avoient de fe voir

fi long-tems hors de leurs Pays, cédèrent les armes à leurs ad-

verfaires ; ôc dès que les efpritsfurent une fois ébranlés , on cou-

rut au parti contraire avec tant défoule ôc de chaleur, que les

Catholiques fe trouvèrent réduits à vingt. Les Ariens («) qui

fçavoient joindre les follicitations aux menaces , & l'artifice à la

violence, envoyèrent fecretement quelques perfonnes de leur ca-

bale, qui fous prétexte défaire l'oflicede confcillers ôc de mé-

( 4 ) Ambr. cpift. II. toin. z. pag. SSi.

( 6 ) Siilpit. lib. 1. pa^ 450.
(c) Libell. Marccll. & Fallu, tom. i.

Sirm. png. 1^4.

Çd) Sulpic. ubi Aipu.

( e ) Hil.ir. fragni. 9. pag. 15 i7-

(/ , Athanal. ad Afros , pag. 8;?j.

{h) Soloiii. lib. 4. cap. liPpag. ji?.
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diatcurs , rcprefentoient aux Orthodoxes qu'il croit bien fâcheux

de voir tous les Evêques divifcs pour un mot , étant fi facile de
couper la racine delà divifion en lui en fubftituantun autre ; que
c'étoit unechofe ncceflaire , fi l'on vouloir terminer une bonne
fois toutes les difputes , & que l'Occident n'auroit jamais de
paix avec l'Orient, {a) qu'en fupprimant le terme ôiefubftance.-

JLe Concile [b) céda à cette raiion qui néanmoins étoit faufle^

puifque prcfque tous les Orientaux reconnoiflbient le Fils,ou con-

fubftantiel au Père , ou femblable en fubftance. Les Héréti-

ques uferent encore d'une autre fubtilité pourfurprendre les Evê-
ques attachés à la Foy de Nicce; car on dit (r) qu'ils leur de-

mandèrent , fi c'étoit la confubftantialité qu'ils adoroient , ou Je-
fus-Chrift 5 ôc que par cette oppofition ridicule , ils leur rendirent

infenfiblement odieux ce terme qu'ils n'enrendoient pas afTcz

,

& les obligèrent à l'abandonner entièrement. On {d) prétend

auîTi qu'ils cédèrent à la crainte d'être appelles Athanafiens. Mais
il eft difficile que tant d'Evêquesayent été furpris, &Ruffin [e)

afTure que tous ne tombèrent pas par ignorance. L'hiftoire n'ex-

prime pas précifément en quoi confifta leur chute : ce qui eft cer-

tain jc'eft qu'elle fut un grand fujet defcandale & de gémiffement
pour l'Eglife ,&: on ne peut douter que leur faute n'ait été la même
que celle de leurs Députés , c'eft-à-dire , d'avoir reçii à leur com-
munion, Urface , Valens ôcles autres Hérétiques , 6c d'avoir

figné le formulaire de Nicée.

XXin. Ceux (/) qui avoient embrafTé dès-auparavant le parti

del'hérefie, écrivirent alors à TEmpcreur une lettre pleine de
flatterie ôc de baflelTc , où après avoir protefté d'une entière fou-

miiïion à fa dernière lettre , comme ne contenant rien au fujet

de la fupprelTion des tctmes defubjlance &c de conjuhllantiel , qui

ne s'accordât parfaitement avec ce qu'ils avoient toujours penfé ^

ils lui donnent de grandes louanges d'avoir impofé filence à ceux

qui avoient des fcntimcns contraires. Ils le remercient de ce que
par fon moyen la vérité devenue victoricufe , a été reconnue de

tout le monde : enforte qu'on n'employé plus ces termes indi-

gnes de Dieu, ôc étrangers aux faintes Ecritures. C'eft pourquoi

( 4 ) Hilar. fragm. ii- pag, 1353.

( b ) Sûlbm. lib. 4. cap 19. pag. ';69.

570.

(c)- Ai:i;iift. op. impcrf conc JiiU.'.n.

îom. 1©. pag. 51p. Ruft. hill. lib. i. cap.

11. pag. 144-

( (/ ) Aus- op imp. pag. ?iy.

( e ) Riirt". pag; 244.

(/) Hilar. fragm. î> p.ig. 1547.

X X X iij
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ils fuplicnt ce Prince dcnepas foufirir qu'on les retienne plus

long-temsà Rimini, avec ceux qui font imbus d'une doctrine

perverfc , c'eft-à-direj les Catholiques qui foutenoient encore le

confubjïantiel ; mais d'ordonner qu'on les renvove à leurs Eglilbs

,

puifque leur foy eft conforme à celle des Orientaux , &c que fui-

vant fes ordres ils ont rejette le terme àcÇn'ofiance. Saint ( a) Hi-

lairc nous apprend que cette lettre fut écrite au nom du Concile

de Rimini, uni de l'entiment avec les Orientaux ,c'eft-à-dire, de

Mygdone , Mcgafe , Valens , Epict;ite , ôc des autres qui avoient

conCenti à Ihérelle : ce que nous entendons , non des Evoques
qui venoient de foufcrire le formulaire de Nicce , mais de ceux

qui avoient toujours fait profeffion del'Arianifme.tels qu'étoient

ces quatre qu'il nomme expreffcmenr. C'eft ce qui paroît , tant

parce qu'ils aflurent {b ) eux-mêmes qu'ils ont toujours été dans

ce fentinient , qu'à caufe {c) qu'ils traitent d'Hérétiques ceux

qui n'avoient pas encore figné i 6c d'ailleurs il n'y a aucune appa-

rence que des Evêques qui n'étoient tombés que par furprife , ôc

par foiblefle > foient auteurs d'une pièce fi lâche ôc Ci infâme. Les
mêmes (^) écrivirent auflTi aux Orientaux pour les affurer qu'ils

croient dans la même foy qu'eux, ôc qu'ils y avoient toujours été.

XXIV. Cependant {e) les vingt Evêques qui n'avoient pas

voulu foufcrire avec les autres , foutenoient encore avec vigueur

la caufe de la vérité, ôc leur confiance paroiflbit d'autant plus in-

vincible , que leur nombre étoit petit. Ils avoient à leur tête faint

Phebade d'Agen , ôc faint Servais de Tongres. Le Préfet Taurus
voyant qu'ils ne cedoient point aux menaces , eut recours aux

prières pour les fléchir 5 ôcles abordant avec larmes : Voilà , leur

dit- il , le feptiéme mois que les Evêques font enfermés dans une
Ville : preltés par la rigueur de l'hy ver ,ôc par la pauvreté, fans ef-

perance de retour : Ceci ne finira-t'il point ? Suivez l'exemple

des autres ôc l'autorité du plus grand nombre. Phebade répondit

qu'il étoit prêt à fouffrir l'exil , ôc tous les fupplices qu'on vou-

droit , mais qu'il ne recevroit jamais une profelfion de foy faite

par les Ariens. Cette conteftation dura quelques jours , fans que
l'on vît aucune apparence de paix. Enfin Phebade même com-
ment^a infenfiblement à fe relâcher ôc à s'amollir , ôc il fe laifla

vaincre tout-à-fait par une propofition qu'on lui fit. Car Valens ôc

I

( 4 ) Hilar. fragm. 9. pag. 1347.

(é) Hil.fragm. y. pag. i}48. IJ49.
(f ) Ibid. pag. 1348.

( (/) Ibid. pag. I J4:?>

(*) Sulpic. Ub. I. pag. /^-il.O-fei:
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Urface remontrèrent qu'on ne pouvoir fans crime rejetter une

profeflion de foy très-catholique , produite, difoient-ils fauffe-

ment , par les Evêques d'Orient , de l'autorité de l'Empereur ; &
ils demandoient comment pourroicnt finir les divifions,fi les Oc-
cidentaux rejettoient ce que les Orientaux auroient approuvé ? Ils

allèrent même plus avant , ôc dirent à Phebade & à Servais , que
fi le formulaire dont il s'agifïbit , ne leur fembloit pas affcz clair

& afl'ez formel , ils y ajoutaffent ce qu'ils voudroient , promettant

de leur part d'y confentir. Une propofition fi plaufiblc, fut reçue

de tout le monde avec joyej ôc les Catholiques qui vouloient ter-

miner l'affaire par quelque moyen que ce fût , n'oferent pas s'y

oppofer. On commença donc à produire des profeiïions de foy

dreffées par Phebade Ô4 par Servais , c'eft-à-dire, comme nous
croyons , les anathêmes dont parle faint Jérôme , tels que nous
les rapporterons bien-tôt. Elles portoient la condamnation d'A-
rius, ôc déclaroient le Fils femblable à fon Père , fans commen-
cement & fans aucun tems. Lorfqu'on les dreffoit, Valens,
comme pour y contribuer de fa part , dit qu'il failoit mettre que
le Fils n'eft pas une créature comme les autres. Perfonne ne s'ap-

pcrçut pour-lors delà malignité de cette propofition captieufcj,.

qui fous le prétexte de ne pas confondre le Fils avec les chofes

créées , le réduifoit au rang d'une véritable créature relevée feu-

lement au-deffus des autres. Les Evêques qui avoient la fimpli-

cité de la colombe, fans ayoir l'adrcffe du ferpent , crurent tous

avec trop defscilité, dit faint Ambroifei mais en cherchant la

nourriture de la Foy , comme des oifeaux fans prudence , ils don-
nèrent , fans s'en appercevoir^, dans le piège qu'on leur tendoit ;

ôc courant à la vérité , ils tombèrent dans la foffe de l'hérefie , où
les autres les pouffoient par leurs fourberies,

XXV. On conclud ainfi l'accord, où il fembloit que per-

fonnenefùtni victorieux, ni vaincu j le formulaire étant pour
les Ariens , ôc les profeffions ouïes anathêmes qu'on y avoit ajou-

tés , étant pour les Catholiques , à l'exception de celui que Va-
lens y avoit gliffé. Rien ( ^ ) ne paroifix)it plus convenable à des
ferviteurs de Dieu , que de chercher l'union. La formule que
l'on propofoit , ôc qui étoit celle de Sirmium , ôc de Nice en

/^

(«) Nam illo lemf'ore.nihil tamfi»m,nihil
tam coiiV.:n:ei>i firjo Dei vidcliMiir, <juam uni-

tatem feqai , O" à totiui munii communiom non

fuudi, trxfaum çùm fiferjides txfofii»nii ,

nihiljitmficrilc^timprtferret.Creilimus , aie
batitjn unum vciumDeMHil'.urcm otnnifoiemem.

Hoc eiiam nos conhtemur. Credimui in unigcni-

mm Dei Filinni , <^iii anu eir.niafrcitU Cf anst
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1 hrace , n'avoir rien d'herctiquc en apparence. On n'y difoit

point que le Fils de Dieu fut créature tirée du néant , ni qu'il y
eût eu un tenis où il n'étoit pas : Au contraire on difoit qu'il étojt

né du Père avant tous les (iécles , & Dieu de Dieu. La raifon de

rejetter le mot d'oufia ovi fubjlance , étoit probable , parce qu'il ne

fe trouvoit point dans les Ecritures , ôc qu'il fcandalifoit les fun-

ples par fa nouveauté. Les Evêquesne le metioient pas en peine

4'un mot j croyant que le fens catholique étoit en fureté. Enfin

comme il s'écoit répandu un bruit parmi le peuple que cette ex-

pofition de foy étoit frauduleufe , Valcns de Alurfe qui l'avoit

compofée , déclara en prefence du Préfet Taurus , qu'il n'étoit

point Arien 5 au contraire, qu'il étoit entièrement éloigné de leurs

blafphêmes. Mais cette proteftation faite en particuler , ne fuffi-

foit pas pour appaifer les foupçons du peuple : c'eft pourquoi le

lendemain lesËvêques étant alfcmblés dans l'Eglife de Kimini

avec une grande foule de Laïcs , Mufonius Evcque de la Pro-

vince de Bizacene en Afrique j à qui tous déferoient le premier

rang pour fon âge , parla ainfi: Nous ordonnons que quelqu'un

de nous life à votre fainteté ce qui eft répandu dans le public ,

ôcqui eft venu jufqu'à nous, afin de condamner tout d'une voix

.ce qui eft mauvais , ôc qui doit être rejette de nos oreilles ôc de

nos coeurs. Tous les Evêques répondirent : Nous le voulons.

Alors Claude Evcque de la Province d'Italie nommée Picenum,

omne firiiicipiinu iintui efl exDeo. >r<iJ«m autem

iini^ciuium lolum exjolo l'Mrt , Dtiim tx Dcti,

JimsLm teiiitori jiio i'airi fecundum Scripmr.n:

CHJHS nalivitatem nuiUii novU ,»:/! qui folus

««m gamiit l'a!er. KunHj^uid hic infeflum efl:

erat toiipin ijuaud^j non er.\i } yd de nullis ex-

t.vitihaiCfcatHra efl tititii Dei ? Perfeflu fides

efl Deum de Deo crédite. Et natinn aiehar.t uni-

9e>titum/oluiiiexfil(iftUrc. Q^iid efl >i.:iHW ?

Onè non faflum. N.ilivitai lulpicianem aufe-

rebat crtaiur<e. Addebaiit frtterei , qui de

caeli defcendit . Crc. . . Sonabant vtrba pitia-

tem , £?• in;er laiitu illa pTaconia , nemo ve-

nenum infertum pulabat. De MÇiXVera nomine

abiiciendo vcrifimilis ratio prtbebatur ', quia

in Scrij/turii , Aieb.mt, mii invenitur , C7' mul-

toi fimflitiiirei nuvitMe Jua fcMidali'^it. PU-
cuii auferri.Kon erat curxEfiJcopii de voc.tbiilû,

càm fenfusejjet in tuto. Deniquc ipf) i» tempore

cum JrMidcmJiiijJc in expofîtiifiie rumor populi

VentiUret , /-'alcns Murjeit/ii Epifiopus , qui

.

tam conferipf1r.1l , frxjente Tauro l'rtlorii Vre-

ftiU , ^fii ex iffl'i* ^t^ii Sjnodo *i(rM ,fro-

fejjtts fè Arianiim non cfje , C?" peiiitùs ai et-

mm blajphimiii abhorrere. . . Itaque cùm CUh-
dius Epilcopus Vrovimix fictni ex pincepi»

onmiimi bt.tjphemiaf qax fahniii f'ereb.tntur le-

fere cupijjct , l^alem fiuti tj^e » traits y excli-

n:AVit KJ" dixit : Si qu!incg..t Chnlium Deiiiii,

Dei b'ilium aine/icuLi ex tûire gcniiitm , ana-

itietnafii. Ab univerjj> conlonulum efl : analhe-

mujh. Siquis iiegat Bi'.ium J'twiUm i'airi fe-

cundum Scripiurai , aihuliem.tjît, Omnes ref-

piiiiderunt : anjthcma II. Si quii Fitium Dei

non dixerii sternum cum l'.ure , anal berna Jît.

Ab Hnivtrjîi condamatum tp : anathema fît.

Si quii dixcril creaturam Filiuin Dei , ut funt

creatuTX atert , anaihcnuijîi. Siniiliter diilum

efl : a'iathcwa fît. Si qun dixeni de nullii ex-

fluntibuiEiluni , C non dt D<o Paire , ana-

iliimafel. Omnei conclamaverunt : anathema fît

,

Si qui! dixerit , erat letrpui quando non erat Fi,

liHi , anaiheniafît. In hoc Vero cuncli EpiCcapi

Cr tota fimul Eccl.fîa ptaufit quoi^ni U" Iripit-

dio falenlii vocem exceperuiit. Hicronitn»

adv. Lucif, pag. z?i>. 300. tom 4.

autrement
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autrement la Marche d'Ancone , commença à lire par l'ordre de

tous , les blafphêmes que l'on attribuoit à Valens; mais Valens

les defavoùa , & s'écria : Si quelqu'un dit que Je fus - Chrift n'eft

pas Dieu , Fils de Dieu , engendré du Père avant les ilécles, qu'il

Ibit anathême. Tous s'écrièrent après lui : qu'il foit anathême >

& il ajouta : Si quelqu'un dit , que le Fils de Dieu neft pas fera-

blable au Père félon les Ecritures , qu'il foit anathême : Si quel-

qu'un ne dit pas que le Pils de Dieu eft éternel avec le Père

,

qu'il foit anathême. Tous répondirent à chaque fois : qu'il foit

anathême. Valens ajouta , comme pour fortifier la doctrine ca-

tholique : Si quelqu'un dit que le Fils de Dieu eft créature com-
me font les autres créatures , qu'il foit anathême. Tous répondi-

rent : qu'il foit anathême 5 fans s'appcrcevoir du venin caché fous

cette propofition ; car les Catholiques entendoient qu il n'étoit

point du tout créature , & Valens entendoit qu'il étoit créature ,

mais plus parfaite que les autres, lis reconnurent ( a ) trop tard

le double fens de cette équivoque , & leur faute confifta princi-

palement à s'y être laiflé lurprendre. Valens ajouta : Si quelqu'un

dit que le Fils de Dieu eft tiré du néant , ôc non pas de Dieu le

Père , qu'il foit anathême. Tous s'écrièrent de même : qu'il foit

anathême. Enfin il dit : Si quelqu'un dit , il y avoit un tems au-

quel le Fils de Dieu n'étoit pas, qu'il foit anathême. Tous ré-

pondirent : qu'il foit anathême. Cette parole de Valens fut reçue

de tous les Evêques ôc de toute l'Eglife , avec un applaudiflement

& une joye extraordinaire , parce que ces expreffions fembloient

être le carattere propre de l'Arianilme. Ils élevoient jufqu'au ciel

Valens par leurs louanges , 6c condamnoient avec repentir les

foupçons qu'ils avoient eus de lui.

XXVI. Alors l'Evêque Claude ajouta: Il y a encore quelque

chofe qui eft échappé h mon frère Valens : Nous le condamne-
rons s'il vous plaît en commun , afin qu'il ne refte aucun fcrupule.

Si quelqu'un dit , que le Fils de Dieu eft avant tous les fiécles;

mais non avant tous les tems abfolument , enforte qu'il mette

quelque chofe avant lui , qu'il foit anathême. Tous répondirent :

qu'il foit anathême; ôc Valens condamna de même plufieurs au-

tres propofitions qui fembloient fufpeûes, à mefure que Claude
iesprononçoit. S. Jérôme (^) dit avoir tiré ceschofes des Ades
mêmes du Concile de Rimini , qui étoient alors dans les Archi-

( 4 ) Siilp. lib. î l'ag. 453- | (^) Hicron. loc. cit. pag. 300,

Tcme V. Y y y



Concile

Sekiicie,

53? CONCILES DE SIRMIUM,
vcs de toutes les Eglifcs , mais qui ne fe font pas confervcs juf-

qu'à nous ; àc il ajoute que les Ariens mêmes ne nioient pas que
cela tût ainfi. Nous ne voyons pas d'apparence ace que rapporte

Julien ( a ) IcPelagien , qu'il y eut fept Evéques , qui préférant la

volonté de Dieu à celle de Conftantius , rcfuferent de condamner
faint Athanafe , & de renoncer à la confeflion de la Trinité. On

. n'auroit pas manque de bannir ces Evéques {b) fuivant les ordres

qu'en avoir donnés l'Empereur , ôc leur exil auroit fait éclat. Ce-
pendant aucun autre Auteur n'en parler ôc d'ailleurs il ne paroit

par aucun monument , qu'il fe foit agi de la condamnation de S.

Athanafe dans le Concile de Rimini. La detniere action (c) du
Concile fut apparemment la nomination des Députés que l'on

envoya à Conftantius ; les Chefs étoient Urface ,Valcns , Megafc,
CaïuSj Juftin , Mygdone, Optât & Martial. Par-là (d) on voit

quel parti avoir prévalu dans la fin déplorable de ce Concile

,

dont les commencemens avoient été fi heureux. Nous verrons ci-

après que les fuites n'en furent pas moins fuHeftes i m.ais il faut

dire auparavant ce qui fe païïa à Seleucie , où les Evcques dO-
rient étoient alfemblés , tandis que ceux d'Occident étoient à Ri-
mini.

XXVIL Le premier deflein de Conftantius avoir été d'affembler

tous les Evéques en un même lieu ( e
j 5 ôc on a regardé comme

un artifice du démon , & un effet des mauvais dcfleins des Héré-

tiques contre l'Eglife de les avoir rdivifés les uns en Orient , les

autres en Occident , pour tromper les uns & les autres par un rap-

port infidèle de ce que l'on croyoit dans les deux Egliles. Nous
verrons en effet que cette rufe réiiffit à l'égard du Concile de

Seleucie , comme elle fit dans celui de Rimini. (/) Seleucie fur-

nommée la Rude à caufe des montagnes du pays , étoit la Mé-
tropole d'Ifaurie. (g ) Saint Grégoire de Nazianze l'appelle la Se-

leucie de fainte Thecle , apparemment parce qu elle étoit célè-

bre par le tombeau de cette lainteAlartyrc. {h) Les Evéques s'y

rendirent fuivant Tordre de fEmpereur le treizième de Septem-
bre ( z ) ; mais l'ouverture du Concile ne fe fit que le vingt-

(«) Aucuft. op. import. cout. Ju!.
toni. If), pag. ji^,

(l') Sulpit.lib. 1. pag. 4ÎO.

( ( ) Solbm. lib. 4. cap. ip- pag. 5^;?.

( << ) Hilnr. fr.igm. lo. pag. ij4S.
(f) Apiid HilariuiHj fragm. ii, pag.

3353.

(/) .Socrat. lib. 2. cap; 35». pag. 146.

(^ ) Naziani.orat. xi. p. 386. tom. i.

( /> ) Athanaf. lib. de Synodis , pag.

7M-
(«) Socrat. lib. 2. cap 39. pag. 14^»

Sulpitiut , lib. 1. pag. 445. Solomco.

iib. 4.cap. 17- pag. S^J-
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feptiéme du même mois. Quoiqu'il y eût ordre d'y envoyer tous

les Evcques (^) de la Thracc, de l'Orient , de l'Egypte ôc de la

Lybie {b)--, on ne dit pas néanmoins qu'il s'y enfoit trouvé plus

de cent foixante , ôc même Theodoret [c) n'en compte que cent

cinquante. Ils étoient divifés en trois parties j des Anoméens ,

des demi-Ariens ôc des Orthodoxes , ou de ceux qui tenoient

pour le conjubflanticl. ( d ) Les Anoméens avoient à leur tête

Acace de Cefarée en Paleftine , George d'Alexandrie , Eudoxe
d'Antioche, Uranius de Tyr. On nomme encore parmi ceux de

ce parti ( e ) Patrophyle de Scythople , (/) Theodule de Chere-
topes dans la Phrygie , & Aftere , dont le Siège n'eft point mar-
qué , mais qui peut bien être celui {g ) que Dieu fit mourir à

Cyr vers l'an 372. à la prière de faint Julien Sabas ;, parce que
fon éloquence faifoit tort à la vérité. Ils étoient en tout ^6. fé-

lon Socrate ( A ) , ou 59. ôc même 4.5. félon ikint Epiphane ( / ).

Les principaux ( k ) des demi-Ariens étoient George de Laodi-n

cée , Eleule de Cizic , Saphrone de Pompeiople en Paphlagonie,

Silvain de Tharfc, (/) Macedone de Conftantniople , Bafilc

d'Ancyre ôc (??7 ) Euftathe de Sebafte , aufqueis on joint S. Cy-
rille de J erufalem , qui ayant été dépofé par Acace de Cefarée ,

étoit venu pour faire de nouveau juger là caufe par le Concile.

C'étoit le plus grand nombre , ôc il y en avoir ( n )
jufqu à cent

cinquante. Le peu qui reftoit, étoient des Catholiques au nom-
bre d'environ quinze , prefque tous Egyptiens , les feuls qui fou-

tinrent la confubftantialité dans ce Concile. Mais il y faut ( )

joindre faint Hilaire de Poitiers que la Providence divine amena
à Seleucie , pour y foutenir par fa fcience la vérité de la Foy. Ce
Saint étoit en exil depuis quatre ans dans la Phrygie '> ôc quoi-
qu il n'y eût pas d'ordre particulier pour lui , le Vicaire du Préfet

du Prétoire , ÔC le Gouverneur de la Province , lui fournirent la

voiture, ôc le firent partir pour le Concile fur l'ordre général qu'il

{a) Philcxftorg lib. 4. cap. lo. pag.

70.

(/> ) Athanaf lib. Je Synod. pag, 715.
Socrat. pag. 146.

( i ) Theodoret- lib. 1. cap. zi. pag.

{d) Socrat. pag. 147.

(ï ) Athanaf lib de Synod. png. 7x5.

(/) Socrat. lib. 1. cap. 40. pag. 151.

•{g ) Theodoret. liift. reliq. cap. 2.

p-ig. 783.

( .'» ) Socrat. pag. 147.

(») Epiphan. hxref. 73. cap. 16.

p,ig. S74-Not. pag. 116.

( k.) Socrat. pag. 147.

( /) Idem , pag. 148.

( m) Theodoret. lib. 1. cap. 21. pag.

( » ) Hilar. lib. cont. Coiifia.it. pag.

1148.

(c) Su'pit. lib. 1. p3g.445. c?-/<'j.

Yyy ij



H» CONCILES DE SIRMIUM,
y avoit d'y envoyer tous lesEvêqucs. Saint Paulin (^) de Trê-

ves, faint Denysde Milan ôcRhodarius de Touloufe, qui avoienc

auffi été bannis dans la Phrygie , ou dans les Provinces voifines,

auroient dû s'y trouver par la même raifon; mais nous n'en voyons
rien dans l'Hiftoire, foit que ces faints Confeiïeurs fuiïent déjà

morts/oit qu'il y eût quelque dcfenfe particulière de les y envoïer.

Saint Hilaire ( b ) étant arrivé à Seleucie , tut reçu très-favora-

ment , 6c attira la curiofité de tout le monde. On lui demanda
d'abord quelle étoit la créance des Gaulois ? car les Ariens les

avoicnt rendus fufpeûs :, les acculant de ne reconnoître la Tri-

nité que dans les noms , comme Sabellius. Mais il y expliqua fa

foy conformément au Concile de Nicée , ôc rendit témoignage

aux Occidentaux, qu'ils étoient dans les mêmes fentimens.Ayant
ainfi levé tous les loupçons, il fut reçu dans la communion des

autres Prélats , dit Sulpice Severe, admis à leur focieté ôc au nom-
bre de ceux qui dévoient opiner dans le Concile. Ce qui ne
marque pas , commel'on croit, qu'il foit entré dans la commu-
nion des Ariens , mais feulement qu'il fut reçu à donner fa voix

dans le Concile avec les autres. Il communiqua fans doute auffi

avec les Evoques qui tenoient la Foy orthodoxe , comme les

Egyptiens , ôc peut-être même qu'il fe joignit dans les prières

,

avec ceux des demi-Ariens qui n'étoient pas excommuniés nom-
mément. Car il croyoit ( c

)
que dans la confufion où étoient

les chofes , on en pouvoit ufer ainfi. Saint Athanafe ( d) faifant

l'hiftoire de ce qui s'étoit pafTé à ce Concile ôc à celui de Rimini,

affure qu'il ne rapporte rien , que ce qu'il en avoit appris très-cer-

tainement , ou qu'il avoit vu lui-même. Cela donne quelque lieu

à croire , qu'il étoit à Seleucie pendant la tenue du Concile, mais

il ne pouvoit y être que fecretement, puifque les Ariens ôc

l'Empereur l'obligeoient à fe tenir caché. Deux Commiffaires (e)

de l'Empereur y afllfterent, Leonas Quefteur ou Treforier, (/)
homme confidérable par fa naiffance ôc par fa fageffe , mais (g )

favorable aux Anoméens ; ôc Lauricius qui commandoit les

troupes dans l'Ifaurie. Leonas avoit ordre d'être le modérateur

du Concile '> Lauricius , de prêter main forte s'il étoit bcfoin. Il

y avoit ( /;) aulîi des Ecrivains envoyés pour rédiger les Ades ,

( .< ) Till. uicm. Eccl. tom. 6. pag.

( i ) Sulpir. lib. i. pag. 44^.

(f) Hilar. cont. Coiiftaiit. pn^. iijj.

\d) Aduiiaf. de :'yjiod. p.ig. 716.

(« ) Socrat. lib. i. cap. 39. pag. 146.

(/ Ammian. lib. 20. pag 4^4.

(_f ) Soioiiicn. lib. 4. cap. 2i. pag,

5 74-

(A) Socrat. pag. 146.
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c'eft-à-dirc , le Procès verbal du Concile , que Sabin Evêque
d'Htraclée pour les Macédoniens , avoir inféré tout entier danS'

fes Recueils des Conciles, mais qui ne fe trouve plus qu'en abrégé

dans Socrate.

XXVIII. Parmi les Evcques ( a ) venus à Seleucie , il y en-

avoir plufieurs accufcs de divers crimes. De ce nombre étoient

Acace de Cefarée , Patrophyle de Scytople , Uranius de Tyc >,

Eudoxe d'Antioche j Léonce de Tripoli en Lydie > Théodore
ou Theodofe de Philadelphie , aufli en Lydie, Evagre de Mity-
lene, Theodule de Chererapes enPhrygie , & Georges d'Ale-

xandrie, tous Ariens. On croit qu'Acacc étoit appelle par faint

Cyrille de Jerufalem, pour rendre raifon du Jugement qu'il avoit

prononcé contre lui environ deux ans auparavant^ & on allure {b)

que Theodofe de Philadelphie étoit adonné à des crimes hon-

teux , & coupable d'horribles blafphêmes contre Jefus - Chiift.

Quant à Georges & Eudoxe , l'entrée de l'un dans l'Epifcopat

d'Antioche,ôc les cruautés que l'autre avoit exercées dans Ale-

xandrie , fuffifoit pour les faire dépofer même pat les Ariens. Ces
Evèques (c)qui craignoient avec raifon, le fuccès des accufa-

tions que l'on formoit contr'eux , ne trouvèrent pas de meilleur

expédient que de changer l'état de la queftion ,en la faifant tom-
ber fur la Foy. Ils fe joignirent pour cet effet à ceux qui tai-

foient profeiïion ouverte de l'Arianifme, & qui avoienr re<^u

l'ordination de Second de PtolemaïdeenLybie, c'eft-à-dire, à

Etienne Evêque de cette même Ville , à Saras de Paretoine , à

Pollux de la féconde Eparchie ou Eiearchie , aulli en Lybie

,

accufés eux mêmes de différens crimes : à Pancrace de Damiette,

& à Ptolomée leMeletien , Evêque de Thmuid. On devina (û/ )

aifément qu'ils ne s'uniffoient ainfi que pour groiïir leur parti

,

ôc éviter par- là la punition de leurs crimes : car il étoit vifible

qu'ils n'étoient point d'accord dans la doctrine , puifqu'Acace

qui fe déclaroit en cette occafion pour le dogme des Anoméens,
avoit écrit peu auparavant dans une Lettre à Macedonius de
Conftantinople , que le Fils étoit femblable au Père en tour

,

même en fabftance , ( e ) ce qu'on lui reprocha aufTi en plein Con-
cile d'avoir mis dans fes Livres»

( <j) Athan. de Syn. pag. 71/. Socrat.

lib. 1. cap. 40. pag. 151.

C * ). Philoft. lib. 8, cap. 3. pag. loS.

(c ) At]i3n. de Synod. pa^. 715. -jzô^

(il) Solbmca. lib. 4. cap. 11. pag

$74.

( f ) Socr.lt, lib. 1 cap. :o. pag. 151.

Yyy iij.
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XXIX. Il y avoit encore ( ^ ) d'autres Evéques accufés,du

mcnic parti des Acaciens. C ctoit Adere de Selcucie en Syrie, ou-

de Sebafte en Palcftinc ; Augare de Cyr dans l'Euphrateliennc ,

Balilic ou Baille d^Caunes en Lydie , Phile, ou plutôt Phebcs

de Polycandes en Lydie, Philede ou Phidele, ou Phiiicade d'Au-

guftadc dans laPhrygie, Eutyque d'Eleuteropole en Paleftine

,

Magnus de Theniife en Phrygie , ôc Euftathe d'Epiphanie en Si-

rie , ou de Pinares en Lycie. On remarque ( b ) qu'Eutyque

étoit difciple de faint Maxime de Jerufalem, ôcque I

"

autres de la Paleftine qui fuivoient la bonne doctrine , s'étoient

néanmoins engagés dans le parti d'Acace pour l'intérêt de leurs

Sièges , ôc en haine de iaint Cyrille. AinfiTon voit jufqu'à quel

abîme la corruption du cœur peut précipiter ceux-mémes qui

ont la vraye Foy , mais qui l'ont comme les Démons , fans l'ar-

deur de la charité. Entre les demi-Ariens, Macedonius , Baille

d'Ancyre , Eufthatc de Sebafte , ôc faint Cyrille avoient auflTi à

répondre de leur conduite dans le Concile j Macedonius {t
)

comme accufé de diverfes cruautés , & parce qu'il avoit re<;ià à

la communion un Diacre convaincu d'adultère: Eufthate comme
dépofé par le Concile de Melitine, & faint Cyrille par Acace.

Enfin [d] on reprochoitàBadleles troubles qu'on prétendoit qu'il

avoit excités lorfqu'il étoit venu à Sirmium l'année précédente ,

ôc divers autres faits particuliers.

XXX. La confufion {e) inféparable de tant de diffcrens partis

formés par la diverfité des intérêts ôc des opinions , n'empêcha pas

que le Concile ne s'aiïemblàt.La première féance fetint le lundi

vingt-feptiéme de Septembre de cette année 5 jp. fous le Con-

fulat d'Eufebe ôc d'Hypace. Leonas exhorta chacun à propofer

ce qu'il voudroit ; mais les Evoques dirent qu'on ne pouvoir agi-

ter aucune queftion , jufqu'à ce que ceux qui manquoient , faf-

fent venus. Ces abfens étoient Macedonius de Conftantinople

,

Bafile d'Ancyre , Patrophile de Scytople, ôc quelques autres qui

craignoient les accufations dont ils étoient menacés. Macedonius

fe difoit malade ; Patrophile étoit demeuré dans un faux bourg

deSeleucie, fous prétexte d'un mal aux yeux: chacun des au-

tres avoit quelque excufe femblabJe. Leonas foutint qu'on ne

(a) Adiaii. lib. de Synod. pag. 7ié.
.

[
( d) Sofonicn. lib. 4. cap. 14- F^g«

Epiphan. i'.jcrcf. 73. cap. 1 S. pag «74. I 5S0.

(.
i ) Epiphaii. Ibid.

I

(«) Socrat. lib. r. cap. 3*. pag- I4«.

(c) Socrat, lib. j. cap. 4»pag. «5). I c?-/*}.
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devok pas laiflcr en leur abfence de propofer la qucftion : mais les

Jlvêques trouvèrent une autre défaite , ôc dirent qu'ils n'agite-

roient aucune queftion qu'auparavant on n'eut examiné la vie de

ceux qui étoicnt accufés. Cette proporition produifit un grand

débat dans rAflemblée , les uns embraflant cet avis , ôc les autres

voulant au contraire que l'on commençât par les queftions de la

Foy h ôc ils s'autorifoieni chacun des lettres de 1 Empereur , qui

s'expliquoient en effet différemment fur la manière c|u'on devoir

procéder dans le Concile. La contcftation en vint jufqu à une di-

vifion déclarée entre les Acaciens ôc les demi-Ariens, dontAcace

ôc George de Laodicée furent enfuite les Chefs. Enfin le fcnti-

ment de ceux qui vouloient que l'on commençât par opiner fur

la Foy
i

l'ayant emporté j les Acaciens {a) rejetterent ouver-

tement le Symbole de Nicée , voulant qu'on en dreffât un nou-

veau (1^), où on ne parlât plus de fubj}anee;&c\\s prenoient pour rè-

gle la formule de foy dreffée à Sirmium le 22. de May de cette

année. Ils n'avançoient (c) que des propofitions impies, difant que
rien ne pouvoit être femblable à la fiabftance de Dieu ; qu'il ne

pouvoir y avoir en Dieu de génération ; que Jefus - Chrift étoit

une créature , dont la création étoit traitée de génération divine j

qu'il étoit tiré du néant ; ôc par conféquent qu'il n'étoit ni Fils, ni

femblable à Dieu. On lut publiquement ces paroles tirées d'un

fermonprononcéà Antioche par l'Evêque Eudoxe : Dieu étoit

ce qu'il eft , il n'étoit point rere , parce qu'il n'avoit point de
Fils : Car s'il avoir un F ils , il faudroit auffi qu'il eût une femme.
Et après plufieurs autres blafphémes femblablcs où il établiffoit

les qualités de Père ôc de Fils , plutôt fur le fon de ces termes

,

-que fur l'unité delà nature , il parloir en cette forte : Plus le Fils

s étend avec effort pour connoître fon Père , plus le Père s'étend

ôc s'élève avec encore plus d'effort afin de n'ctre pas connu. C'eil

faint Hilaire qui rapporte avec horreur ces impietés qu'il avoir

oùies de fes oreilles. Elles produifirent un grand tumulte dans

l'Affemblée , fi-tôt qu'on les entendit : car la plus grande partie

.desEvêques {d) fuivoient ouvertement le Concile de Nicée

,

à la rcferve qu'ils s'abftenoient du terme de confubjlatniel qui leur

fembloittrop obfcur. A cela près {e) quelques-uns étoient 11-

( 4 ) Athanadus , lib. de Synod. pag.

726.
(i ) Socrat. lib. 2. cap. jy. pag. 147.

Soloincn.lib. 4. capj li. pag. 57.3.

( f ) Hilar. lib. cont Confiant, pag.

114?.

(«0 Atliaiuf. lib. dcSynod. pag. 7î6»

\e) Hilar. Gont. CoHtlant. pag. li-fS.
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peu éloignes de la véritable doctrine , qu'ils leconnoifToient en
propres termes que le Fils étoit de Dieu , c'eft-à-dirc , de la fub-

ftance de Dieu , ôc qu'il avoit toujours été. Après que {a) h dis-

pute eut dure jufqu'au foir, Silvain de Tarfe s'éeria à haute voix

que la profefllon defoy de la dédicace d'Anriocheen 34.1. fuffi-

foit 6c qu'il n'étoit pasbefoin d'en faire une nouvelle. Les Ano-
iiiéens {h) fâchés de cette propofition, & voyant que le plus grand
nombre étoit contr'eux , fortirent du Concile pour ne pas avoir

la honte de voir condamner leurs erreurs en leur prefence. Acace
qui étoit {c) à la tête , prit pour prétexte qu'il ne pouvoit entrer

dans aucune délibération , à moins que Cyrille qui avoit été dé-

pofé de l'Epifcopat , ne fortît de l'AfTemblée. Quelques-uns qui

vouloicnt la paix , confciUerent à ce Saint de le retirer , lui pro-

mettant qu'après que le dogme feroit examiné ,onauroit foinde

fon affaire ; mais il refufa de le faire , ôc fur fou refus Acace fortit

avec les autres, ainfi que nous venons de dire. Après qu'ils (^)
fe furent retirez , les Evoques de l'autre parti firent apporter la

formule d'Antioche ; on la lut , & ainfi fe tsrmina la première

fcflion du Concile.

XXXL Le lendemain ( e ) vingt - huitième de Septembre ,

les demi-Ariens s'aflemblerent feuls dans l'Eglife de Seleucie ,

ôc en ayant fermé les portes, ils confirmèrent par leurs foufcrip-

tions le formulaire d'Antioche. A la place de quelques abfens ,

foufcrivirent des Diacres ôc desLeûeurs à qui ils en avoient donné
commiiïion. D'une autre part (/) les Acaciens inftruits par ce

qui s'étoit paflTé la veille , qu'il ne leur étoit pas poffible de faire

recevoir leur dogme delà diffemblance , ôcque les oreilles des

hommes n'étoient pas capables de fupporter une fi grande im-

pieté , dreflerent (^)un nouveau formulaire accompagné d'un

A6le ,'oii j après s'être plaints de la violence qu'ils prétendoienc

leur avoir été faite , ils condamnoient également le onfubfiamiel,

lefemblable enfubJlanc€,àL le dijjemblable. En cela ( h ) ils faifoient

voir qu'ils étoient plutôt les Evêques d'une Cour 011 regnoient

les équivoques ôc les ténèbres , que des Prélats de l'Eglife , qui

ne cherchent que la vérité , la fincerité ôc la lumière : car il croit

( rt j Socrat. pag. 147.

(i) Siilom. pag. 1^9.

{c) Tlicodorct. lib. i. cap.

( (i ) Socrat. pag. 147.

(/") Hilaniis, contra CcnfJant. pag.

1249.

(^ ) Socrat. lib. i. cap. 40. pnç. 14S.

i4i!. Atli.iii. lib. dcSynod. pag. 746.

( /; ) Hilar. lib. contra Confiant, pag;

(e) lilcm pag. 148. ' n4ii.

impolTible
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imponiblede concevoir comment ils pouvoient condamner ces

trois dogmes tout enfemble. Ils portèrent ( a ) enfuite cet Atle
ôcla profelfion de foy chez Lauricius ôc Leonas, fe plaignans

du procède des autres qui s'ctoient tenus enfermés dans l'Eglife;

& difoient que ce qui fe faifoit ainfi en cachette , étoit fufpcct. Il

ne fe fit rien de plus ce jour-là.

.XXXII. Le fuivant qui étoit le vingt-neuvième de Septembre,

Leonas voulut faire affembler au même lieu les Evêques des

deux partis. Macedonius y vint , & Bafilc d'Ancyre ; mais les

Acaciens firent dire qu'ils ne pouvoient s'y trouver, fi l'on n'en

faifoit fortir ceux quiavoient été dépofés , ou qui étoient encore
alors accufés. Après une grande coi Lcftation , le Concile con-

fentit à cette demande; les accufés fe retirèrent, ôc les Acaciens

entrèrent. Alors Leonas dit que les Acaciens lui avoicnt donné
un Ecrit fans dire ce qu'il contenoit. Tous écoutèrent, croyant

que ce ïixi tout autre chofe qu'une expofition de foy , ôc l'Ecrit

fut lu en ces termes : Hier cinquième des calendes d'Odobre,
nous avons apporté tous nos foins pour conferver la paix de l'E-

glife , avec toute la modération polfible , ôcpour établir la Foy
Iblidement , fuivant l'ordre de fEmpereur chéri de Dieu , con-
formément aux paroles des Prophètes , fans y rien mêler qui ne
(bit tiré de l'Ecriture ; Mais dans le Concile quelques-uns nous ont
infultés , nous ont fermé la bouche , ôc nou;; ont fait fortir mal-
gré nous , ayant avec eux ceux qui ont été dépofés en diverfes

Provinces , ou ordonnés contre les Canons : enforte que le Con-
cile étoit rempli de tumulte, comme le trcs-illufirc Comte Leo-
nas, ôc le très-illuftre Gouverneur Lauricius ont vu de leurs yeux :

C'eft pourquoi nous déclarons que nous ne refufons point la for-

mule de foy autentique dreffée à la dédicace d'Antioche : Et
parce que les mots de confubjlatuiel ôc àc fcmblable en fubjîance

,

ont excité jufqu'ici beaucoup de troubles; ôc que quelques-uns

font accufis d'avoir dit encore depuis peu , que le Fils eft dif-

femblable au Père , nous déclarons que nousrcjettons le confub-

jlamiel , comme étranger à l'Ecriture , ôc que nous condamnons
le dijfanhlable : tenant pour étrangers de l'Eglife tous ceux qui

font dans ces fentimens : Mais nous confefïbns clairement la

refTcmblance du Fils avec le Père , fuivant l'Apôtre qui dit , quU
efl Pimage de Dieu invifible. Enfuite ils mettent une formule de
foy femblable à celle de Sirmium du vingt-deuxième de May

,

{a) Soîr.u. lib. z.cap. iio. pag. 148. 14^.

Tome V, Zzz
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comme ils marquent eux-mêmes à la fin. Cet A£te eft rapporté

tout entier par Socrate ( a) , ôc par faint Epiphane (b) , ôc en
partie par faint Athanafe ( f ) , où il cft plus correûement. On
trouve dans faint Epiphane les foufcriptions de 59. Evêques qui

le lignèrent , aufquellcs il faut ajouter , félon faint Athanafe ,

celle de Patrophyle. Après que {cl) la leclure en fut faite , So-

Ï)hronedePompeiople en Paphlagonie , s'écria: Si c'eft expofer

a Foy , de propofer tous les jours nos fentimcns particuliers

,

nous perdons la règle de la vérité. Sur quoi Socrate remarque

ti-ès-judicieufenicnt que li lui ôc les autres euflent toujours voulu

agir de la forte , ôc le contenter de ce qu'on avoit fait à Nicée ,

jamais l'Eglife n'eût été dans le trouble ôc l'agitation où on la

voyoit alors. Le refte du jour fe paffa à difputer tant fur ce fujec

que fur les Prélats accufés , ôc on fe fépara fans avoir rien

avancé.

XXXIIL Ce fut (e) peut-ctre ce même jour , qu'un Evêque
du parti d'Acace , étant venu pour fonder faint Hilaire, le Saint,

comme s'il eiat ignoré ce qui s'étoit pafTc , lui demanda ce qu'ils

vouloient dire , de rejetter l'unité ôclareiremblancedey«/^y?rt«ff,

ôc de condamner la dijfemblance. L'Arien répondit, que Jefus-

Chrift n'étoit pas femblable à Dieu , maisà fon Père. Cela parut

encore plus obfcur à faint Hilaire , ôc il lui en demanda l'expli-

cation. Je dis, répliqua l'Arien , que Jefus-Chriil eft diflcmb la-

bié à Dieu , ôc qu'on peut entendre qu'il cft femblable à fon

Père 5 parce cpjc le Père a voulu faire une créature qui voulût des

chofes femblabics à lui : Il eft donc femblable au Père , parce

qu'il eft fils de la volonté , plutôt que de la Divinité ; mais il eft

diflemblable à Dieu , parce qu'il n'eft ni Dieu , ni né de Dieu ,

c'eft-à-dire, de fa fubftance. Saint Hilaire demeura interdit , ôc il

ne put croire que ce fiit-là le fentiment des Acaciens , jufqu'à ce

qu'ils le déclarèrent eux-mêmes publiquement : ce qui fe fit le

lendemain.

XXXIV. Tous les Evêques (/) étant donc raffcmblés le tren-

tième de Septembre, qui étoit le quatrième jour du Concile,

on recommença les difputes du jour précèdent. Acacc dit : Puif-

qu'on a une fois changé le Symbole de Nicée , ôc plufieurs fois

. ( <j ) Apud Socrat. lib. i, c. 40. p. 14?.

( i ) Apud Lpiph. lixref. 75. cap. zj.

p»g. 871. 873.
\c) Athan. hb.. de SynoJ, pag. 74e.

( </) Socrat. pag. ijo.

( e) Hilar. lib. coiit. Confiant, pag,

1143.

(/) Socrat, pag. ise.
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cnfuite , rien n'empêche que l'on ne drefle encore à prefcnt une

sucre coafcirion de foy. Eleufius de Cyzique repondit : Le Con-
cile n'eft pas maintenant affemblé pour apprendre ce qu'il ne f<^ait

pas, ni pour recevoir une foy qu'il n'ait pas : il marche dans la foy

de fes percs , 6c ne s'en écarte ni à la vie , ni à la mort. La ma-
xime étoit bonne; mais par la foy de fes pères, il entendoit celle

de la dédicace d'Antioche : ce qui fait dire à Socrate , qu'il fal-

loit bien plutôt s'en tenir à la foy propofée par les pères de ceux:

qui s'aflemblerent à Antioche ; puifque ceux-ci dreffant une nou-
velle formule , avoient femblé renoncer à la foy de leurs pères.

On demanda enfuite ( a) aux Acaciens, en quoi ils difoient le

Fils femblabie au Père. Ils répondirent, qu'ils ne le croyoient

femblable que quant à la volonté , ôc non quant à la fubftance.

Tous les autres au contraire foutenoient qu'il eft femblable mê-

me quant à la fubftance.Et le refte du jour fe paffa à difputer fur ce

point. On fît voir à Acace , qu'il avoir enfeigné dans fes écrits

.

que le Fils eft femblable au Père en toutes chofcs ; mais il répon-

dit qu'on n'avoit jamais jugé perfonne fur ce qu'il avoir écrit au-

trefois. Comme la dlfpute {b) s'échauffoit , les Acaciens voulurent

fe prévaloir de la confeflion de foy drelTée à Sirmium par Marc
d'Arethufe, ôcfoufcrite par Bafde d'Ancyre , où l'on convenoic

d'abolir le mot dcfubjlance : fur quoi Eleufius de Cyzique dit : Si

BafileouMarc ont fait quelque chofe en leur particulier, ou s'ils

ont quelque différend avec les Acaciens, cela ne regarde point le

Concile, ôc il n'eft pas néceffaire d'examiner fi leur profcfFion de
foy eft bonne ou mauvaife : 11 faut fuivre celle qui a été autorifée

à Antioche par les Evêques plus anciens qu'eux : Quiconque in-

troduit autre chofe,eft hors del'Eglife. (c) Tous les Evêques,c'eft-

à-dire , ceux de fon parti qui étoient le plus grand nombre^ lui ap-

plaudirent. Comme la difpute ne finifîbit point , Leonas fc leva,

ôc fépara fAlfemblée ; ôc telle fut la (in du Concile de Selcucie,

C:ir le lendemain Leonas étant invité de s'y trouver, le rcflifa ,

difant que l'Empereur l'avoit envoyé pour allifter à un Concile

où l'on fut d'accord ; mais que puifqu ils étoient divifés , il ne
pouvoit s'y trouver : Allez donc , ajouta-t-il , difcourir vainement
dans l'Eglife. Ceux {d) quil'allerent inviter de la part du Con-
cile, trouvèrent les Acaciens chez lui: cnforte que l'on vitma-
nifeftement quilles favorifoit , ôc qu'il avoit rompu le Concile

(a) Socrat. pag. iji. I (c) Socrat. pag. içr.

(!>) Solbincn. p.ig. 576. • ( <i ) SoJbmen. pag. ^7^-

Zz z ij
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pour leur faire plaifir. AulTi ( a ) crurcnc-ils dès-lors avoir tout

gagne , ôc réfutèrent de retourner davantage au Concile.

XXXV. Après ( b
)
quelques négociations inutiles > [c] les

Evoques , c'eft-à-dire , les demi-Ariens qui faifoient le corps du
Concile, s'aflemblercnt feulsdans l'Eglife. Ils y firent appeller

les Acaciens pour juger l'aftaire de faint Cyrille qui avoir appelle

de la dcpofition par Acace 5 mais voyant qu'ils ne vouloient

ni venir ((^) au Concile ^ ni répondre aux accufations formées

contr'eux , ni convenir touchant la Foy , ôc qu'ils {e) blafphé-

moient toujours plus ouvertement ; ils prononcèrent (/) une

fentence de dépofition contre Acace deCefarée, George d'Ale-

xandrie , Uranius de Tyr , Theodule de Cheretapes , Theodofe
de Philadelphie , Evagre de Mitylene, Léonce de Tripoli de Ly-
die, Eudoxe d'Antioche ôc Patrophyle de Scythople. Ceux-ci

furent feulement excommuniés , c'eft-à-dire , réduits à la commu-
nion de leurs Eglifes , Aftere , Eufebe , Abgar , Bafilic , Phcbes ,

Phidele, Eufthate , Eutyque ôc Magnus, jufqu'à ce qu'ils fe fuflent

juftiliésdes crimes dont on les accufoit. Ainfi [g) furent cor-

damnés les auteurs del'hérefie , ôc ceux ( h )
quiavoient foutenu

avec plus d'impudence le blafphême des Anoméens. Le Con-

cile écrivit aux Eglifes dont il avoit dépofé les Evoques , pour

leur en donner avis. On rétablit en même tems faint Cyrille à Je-

rufalem : car faint Jérôme (/') le compte ici Evêque pour la fé-

conde fois; ôc onordonna(^) pour Antioche à la place d'Eu-

doxe , Anien (/), Prêtre de cette même Eglife. Néon {m) ,

Evêque de Seleucie où fe tenoit le Concile, donna fon EgUfe pour

le facrer ; mais ( n ) l'ordination fut fans effet. Ceux du parti d'A-

cace fe faifircnt d'Anien qu'ils remirent à Leonas ôc à Lauricius,

ôc malgré les proteftations des Evêques qui favoient élu , il fut

envoyé en exil , après qu'on l'eût fait garder quelque tems par

des Soldats. Nous allons voir que le Jugement du Concile ne fut

pas mieux exécuté dans le refte.

XXXVI. Les Evêques voyant qu'ils n'obtenoient rien,penfe-

( a ) Socrat pag. 151.
(i) Solomen. pag. 57^.
(f ) Socrat. pag. 151- ijî.

( rf ) Solomen. pag. 577.

( e) Atliaiiafiuijlib.dcSynodis, pag.

(f) Socrat p.ig. 151,

(^) i>ulpc. lib.'î, pag. 447.

( /) ) Hilar. lib. cent. Conllant. pag.

1150.

( i ) Hieron. in chron. ad ann. }49.

( k ) Socrat. pag. 15 z.

( / ) Solomen. pag. 577.
(m) Idem , cap. 24. p.ig. î8i.

( » ) Idem , cap. îi. pag. î77- Socrat»

pag. ijî.
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rent enfin à Ce fcparer , ôc à fe retirer dans leurs Eglifes j mais ( a )

lis choifirent auparavant dix Députes pour envoyer à l'Empereur,

l'inftruire de tout ce quis'étoit pafféjavec ordre exprès de réfi-

fter à l'hcrefie. Les principaux [b ) étoient Euftate de Sebafte,

Bafile d'Ancyre , Silvain de Tarfe & Eleufius de Cizique , & on
ne doute pas que les noms des autres ne fe trouvent parmi ceux

des dix-huit Evêques d'Orient , nommés {c) dans les fragmens

de faint Hilaire. Ce Saint [d) les fuivit à Conftantinople , pour

voir ce qu'il plairoit à l'Empereur d'ordonner de lui ; s'il le retien-

droit en exil , ou s'il le renvoiroit à fon Eglife. A l'égard des Aca-
ciens que l'on avoir dépofés( e) , quelques-uns, comme Patro-

phile de Scythople & George d'Alexandrie , s'en retournèrent

dans leurs Eglifes , fans fe mettre en peine de la fentence qui

venoit d'être prononcée contr'eux. D'autres (/) allèrent à Con-
ftantinople fe plaindre à l'Empereur , & Acace (g) y amena
Eudoxe , l'encourageant contre fa timidité naturelle. Coaime
ils firent ( //

)
plus de diligence que les Députés du Conci-

le , ils arrivèrent aulTi les premiers , & eurent le loifir de pré-

venir l'Empereur & de fe rendre favorables les premiers de
la Cour , dont plufieurs étoient attachés à leur h.ércfie ; les au-

tres fe laiflerent gagner par les prefens qu'ils leur faifoient aux
dépens de leurs Eglifes ; quelques-uns par leur flatterie , ôc le

refte par l'adreffe ôc l'autorité d'Acace. Ils eurent (/'j audî la

précaution de ne parler de leurs blafphcmcsà Conftantius , qu'a-

vec beaucoup de retenue & de gravité , foutenuë d'une grande
éloquence. S'étant ainfi rendus les maîtres de l'efprit de ce Prin-

ce & de ceux qui l'approchoient, il leur fut aifé de l'aigrir contre

le Concile de Seleucie. Ils le lui {k) rcprefenterent comme une
affemblée de méchans qui fembloient n'avoir eu pour but que de
renverfer toutes les Eglifes du monde. Ils fe répandirent en diver-

fes calomnies contre faint Cyrille , qui y avoir alTifté ; ôc pour
prendre TEmpereur par un endroit plus fenfible , ils ( / ) ajou-

(4) Sulpit. lib. 2. hift. pag. 448. So-
(oni. pag. 577-

(i) Thcodoret. lib. z. cap. 23. pag.

6l6.

( f ) Hilar fragm. 10. pag. i.H?.
{d) Sulpit. lib. 1. pag. 455.

( c) Socrac. lib. z. cap. 43. pag. 157.

(/') Hilar, lib. coût. Coii&aiit. pag.

(g) Philoftorg. lib. 4. pag. 66.

( /)) Sofonifii. pag. 577.

()) Hilar. lib. conc. Conftaiit, pag.

( Z^) Thcodoret. lib. 2, cap. 15. pagi-

625.

( l ) Socraï. lib. z. cap.41. pag. ijji-

rejc:^ not. pag. 37.

Zzz ilj
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•terent , que l'on y avoit rejette la profeffion de foy de Slrmium,

faite en fa prefence. Socratc dit (a) bien nettement qu'ils tirè-

rent dès-lors de lui une Loy contre tous les demi-Ariens du Con-
cile de Seleucie , par laquelle il ordonnoit que ceux qui fe trou-

veroient fujets à des fonctions publiques , foit dans les Confeils

des Villes , foit pour le fervicc des Magiftrats , feroient contraints

de s'en acquitter. Il paroît ( b
)
par 1 heodoret que l'Empereur

voulut alors aflTembler à Conftantinople tous ceux qui avoient été

à Seleucie ; mais les Acacicns qui craignoient avec raifon l'union

de tant d'Evcques , lui perfuaderent de mander feulement les

dix principaux , c'eft-à-dire , les Députés qui croient peut-être

encore en chemin , lui faifant entendre que Ion étoit alfez pour

rendre raifon de la conduite du Concile , fi elle pouvoit fe jufti-

fier. C'eft une fauflTeté dans l'Arien Philoftorge, que (c) prefque

tous lesEvêques de fOrient, de l'Occident 6c delà Lybic, fe

trouvèrent alors dans cette Ville.

XXXVII. Tel étoit l'état des chofes , lorfque les Députés du

Concile vinrentà Conftantinople. Y étant (d) arrivés , ils aimè-

rent mieux s'abftenir d'entrer dans lEglife que de s'y trouver

avec ceuxquiavoient été dépofés à Seleucie. Dans l'audience ( f
)

qu'ils eurent de Conftantius , en prefence d'Acace , d'Eudoxe

& des autres de ce parti , ils prièrent ce Prince avec beaucoup

de liberté , de reprimer le blafphcme ôc la malice d'Eudoxe.L'Em-

pereur qui étoit prévenu , répondit qu'il falloit avant toutes cho-

ies régler la queftion de la Foy, après quoi on verroit ce qui re-

gardoit Eudoxe. Bafile d'Ancyre , fe liant à fon ancienne fami-

liarité , voulut lui parler librement , ôc lui reprefenter , que fon

rproccdé tendoit à ruiner la dottrine des Apôtres : mais ce Prince

en colère lui impofa filence , lui reprochant qu'il étoit lui-inême

l'auteur de la tempête qui agitoit toute l'Eglife. Il fe tùt donc

,

ôc alors Euftate de Sebafte prenant la parole, dit : Seigneur , puif-

que vous voulez que l'on examine la Foy, voyez, je vous prie,

les blafphêmes qu'Eudoxe a ofé prononcer contre le Fils deDieu.

En même tems il tira une expofition de foy qu'il lui prefenta.

L'Empereur la fit lire , & on y trouva entr'autres impietés , ces

paroles ; Ce qui eft énoncé différemment eft diflemblable en fub- I

(a) Socrat. ibiil.

(l>) Theodorct. lib. i. cap. 23. pag'.

( c) Philoltorg. lib. 4. cap. 11. pag. 71,

(</) Hikr. frastn. 10. pag. i34i>.

(«) Theodorct. lib. i. cap. 13. pag.

62.6. ey/fj.
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ftance : Il n'y a qu'un Dieu le Père de qui eft tout ,& un Seigneur

'

J.C. par qui eft tout : de qui èapar qui font des cnonciations diflcm-

blables : doncle Fils eft diflemblable à Dieu le Père. Conftantius

ne put entendre fans colère ce raifonnement auffi impie que ridi-

cule j il demanda à Eudoxe fi l'écrit étoit de lui ? Eudoxe répondit

qu'il n'étoit pas de lui , mais d'Aetius. L'Empereur ordonna donc

que l'on fit venir Aetius, car il étoit à Conftantinoplc, & Euno-
mius aufTi. Aetius étant entré, l'Empereur lui montra l'expofition

de foy, lui demandant fic'ctoit fon ouvrage. Aetius l'avoua : car

ilneiçavoit rien de ce qui s'étoit pafle , ni à quoi tcndoir cette

queftion ; & il penfoit au-contraire que cet aveu luialloit atti-

rer de grandes louanges , fuivant la prévention naturelle des hom-
mes en faveur de leurs ouvrages. L'Empereur frappé d'une telle

impieté , le fit chafTer du Palais , ôc donna ordre de l'envoyer en '

exil dans la Phrygie; ce qui fut exécuté peudetems après.

XXXVIII. Euftathe de Sebafte n'échappa point cette occafion

de pouffer Eudoxe ; il affura fEmpereur , que cet Evêquc étoit

dans les mêmes fentimens qu'Aëtius j qu'il favoit toujours eu
dans fa maifbn & à fa table? que c'étoit par fes ordres qu'il avoit;

écrit ces blafphêmes ; 6c qu'il ne falloit point de meilleure preuve

de la part qu'il avoit eue à cet écrit , que de ce qu'il en avoit il

bien reconnu l'auteur. Il ne faut pas , dit l'Empereur , juger fur

des conjetturcs ; il faut examiner les faits avec loin. Eh bien , dit

Euftathe , fi Eudoxe veut nous perfuader qu'il n'eft pas dans les

mêmes fentimens , qu'il anathématife l'écrit d'Aëtius ? Conftan-

tius agréa la propofition ^ ôc ordonna à Eudoxe défaire ce qu'on

demandoit de lui. Il s'en défendoit , & employoit divers artifi-

ces pour éluder. Mais voyant que fEmpereur en colère le me-
naçoit de l'envoyer lui-même en exil avec Aetius comme com-
plice de fon impieté , il defavoùa fa propre dodrine , qu'il con-
tinua néanmoins à foutenir dans^la fuite. 11 voulut à fon tour prcf-

fer Euftathe ôc les autres de condamner le terme de confubjlan"

îiel , puifqu'il n'étoit point de l'Ecriture. Sylvain de Tarfe prit

la parole , ôc dit : S'il faut anathématifer tout ce qui n'eft pas

dans fEcriture , anathématifez donc auffi ces termes , du néant ^

créature y & d'une autre fubjlance , qui ne fe trouvent ni dans les

Ecrits des Prophètes , ni dans les Livres des Apôtres. L'Empe-
reur obligea encore Eudoxe ôcceux de fon parti quiétoient pre-

fens, à condamner ces termes , malgré la répugnance qu'ils y
avoiento Alors ils infifterent pour que leurs adverfaires condam-
naffent le terme de confubflamiel. Mais Sylvain prenant avantage-
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de ce qu'ils vcnoient d'avouer , dit : Si le Verbe Dieu n'eft pas

tiré du ncantjs'il n'ertni créature, ni produit d'une autre fubftance ,

il efl: donc confubdantiel au Pcre qui l'a engendré; il efl: Dieu
de Dieu , lumière de lumière , ôc de la même nature que fou

Père. Quelque jufte ôc folide que fut ce raifonnement , il ne fa-

tisfit aucun des aiTiftans. Acace, Eudoxe ôc tous ceux de leur

parti le rejetterentavec de grands cris ; ôc l'Empereur en colère

menaça Sylvain ôc les autres de les chafler de leurs Eglifes. Eleu-

iius ôcSyhain lui firent cette rcponfe genéreufe : Vous pouvez.

Seigneur, ufer de votre puilTancc , ôc nous faire foufrrir tel traite-

ment qu'il vous plaira; mais c'eft à nous de choifir entre ce qui eft

conforme à la vrayc pieté, ôc ce qui nous y paroît contraire;

nous fommcs refolus de ne point abandonner la doctrine de nos

pères. Conftantius , loin d'admirer, comme il devoir , la fagcffc

de ces Evcques , leur fermeté ôc leur genérofité à défendre les

dogmes Apoftoliqucs , les chaffa de leurs Eglifes, ôc en mit d'au-

très à leurs places ; mais cela n'arriva pas fi-tot. C'eft ainfi que
Theodoret rapporte cette conférence. Il eft fuiprenant d'y voir

le conjubjlantiel fi hautement défendu par des Evêques qui l'a-

voient anathématifé l'année précédente dans le Concile d'An-

cyre , ôcqui peu de jours auparavant avoient témoigné àSeleucie

embraffer tout le Concile de Nicée , à la referve de ce terme.

On ne voit rien qui ait pu les engager à un changement fi fu-

bit. C'eft ce qui donne lieu de croire , ou qu'il y a faute dans le

texte de Theodoret : car il a été aifé de changer omoioufwn en

omooiifton , ôc le raifonnement de Sylvain n'eft point contraire à

cette conjeâure, étant également concluant pour l'un comme
pour l'autre: ou que Theodoret lui-même s'eft trompé, ôc qu'il

a pris pour des défcnfeurs de la confubftantialité les Evêques qui

défendoient feulement la reflemblancc en fubftance. Ce qui a

pu occafionncr cette erreur , c'eft que Sylvain, Euftadie ôc beau-

coup d'autres demi-Ariens fignerent en effet, en ^66. le Symbole
de Nicée , ôc il y a apparence que la plupart font morts dans la

communion de TEglifc. Au-reftenousne voyons pas, pourquoi

Theodoret n'auroit point loiié les difcours de Sylvain , fuppofé

même qu'il n'ait voulu y défendre que lareffemblance en fub-

ftance. C'étoit beaucoup dans l'extrémité où étoient les chofes, de

foutenir avec autant de fermeté ce dogme qui differoit peu ou

peut-être point dans le fens , de celui de la confubftantialité; ôc

il eft vrai que les Ariens , ou les Anoméens n'abhorroient pas

moins l'un que l'autre.

XXXIX.



D'ANTIOCHE,D'ANCYRE. DERÎMINI.&c. ^3
,XXXIX. PouL- revenir à la fuite de l'hiftoire , quelque ir-

rité que fut l'Empereur contre les Aëticns 6c les demi-Ariens, il

ne voulut pas néanmoins exécuter fur le champ l'Arrêt que fa

colère lui avoir didc. Il donna (^a) commiffion à Honorât qu'il

venoit de faire Préfet (^ ) à Conftantinople , d'examiner juridi-

quement faftaire d'Aëtius avec les principaux du Sénat; & lui-

même aflifta en perfonne à ce jugement. On croit ( c
)
que les

Acaciens, faifant femblant de ne pas fçavoir ce que c'étoitde cette

hérefie , pcrfuaderent finement à l'Empereur de la faire examiner

lui-même en fa prefence j car, comme ils croyoient Actius in-

vincible dans ladifpute, ils feperfuadcrent, qu'il viendroit aifé-

ment à bout de confondre fes adverfaires , ôc que par ce moyeu
leur hérefie prcndroit un accroiffement confiderablc. La chofe

réudit tout autrement ; Aëtius fut convaincu d'erreur , & l'Em-

pereur & tous les alfiftans furent fcandalifés de fcs blalphcmes.

X L. Cependant les derniers Députés du Concile de Ri-
mini arrivèrent à Conftantinople , ayant à leur tête Urface & Va-
lens , chefs des Ariens Occidentaux ; ils fe joignirent ( d) d'a-

bord fans délibérer à ceux qui avoient été condamnés à Seleucie,

parce qu'en effet ils étoient dans les mêmes fentimens. Les Dé-
putés du Concile de Seleucie , c'cft-à-dire , les Orientaux demi-

Ariens , allèrent les trouver, pour leur apprendre ce qui fepaf»

foit , & fhérelie pour laquelle ces Evêques avoient été condam-»

nés. Ils leur donnèrent par éct'it une copie de ces blafphcmesj

c'efl-à-dire alfez probablement, de i'expofition de foy lue devant
Conftantius , &, même ils leur adrelferent ( e) une lettre qui s'eft

coiifervée jufqu'à nous, par laquelle ils les coniurent de fe joindre

à eux , pour empêcher que cette abomination qui regnoit déjà

dansfEglife, ne fe fortifiât de plus en plus. Nous l'avons, di-

fent-ils , montrée à FEmpereur ; il en a été indigné , & a voulu que
tout cela fût anathématifé ; mais on préparc une rufe , de con-
damner Aëtius, auteur de cette hérefie , plutôt que fon erreur:

en ce que le jugement femble prononcé contre la perfonne, &
non contre fa dodrine. Ils prient à la fin ces Evêques de donner
avis à ceux d'Occident de tout ce qui fe paffe. La lettre eft au
nom de dix-huit Evêques ^ dont Sylvain de Tarfe, Sophronius-

de Pompeiople ôcNeon de Seleucie font les premiers j nous y

( <j) Sorom. lib. 4- cap. îj. pag. 578.
( b) Chroii. Alcxand! pag. 681.
(c ^ Sofomcn. ibi«i.

(d) Hilar. fragm. 10. pag 1 3 jo.

[t) IbiJ. pag. i}49-irf?l-
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connoiflbns aulTi Elpide de Satales ôc Eortafe de Sardes. Il n'y

a pas lieu de s'ctonner qu'il y eut alors à Conftantinople d'autres

Evêques que les dix qui y avoient été députés par le Concile

de Seleucie. Ceux ( ^ ) à qui cette lettre s'adreflbit , loin d'y avoir

égard , entrèrent en grande colère contre celui qui l'avoir reçue

,

& penCercnt le dcpoler pour ce fujet. Ils voyoient par-là leur

hypocrille fur le point d'être découverte : car il falloir ou con-

damner Terreur d'Aëtius avec les Occidentaux ; ou ne les con-

damnant pas , avouer que c'étoient leurs propres fentimens. Ils

choifirent ce dernier parti , ôc continuèrent de communiquer
avec ceux qui avoient été dépofés à Seleucie , c'eft-à-dire , avec

les Anoméehs ; ils témoignèrent même très-ouvertement leur

impieté par fexplication qu'ils donnèrent aux anathêmes qui

avoient été prononcés à Rimini. Comme on leur demandoit

dans une ffrandeaflemblée, pourquoi ils n'avoient pas dit aulTi à

Rimini que le Fils fut créature ? Ils répondirent qu'on n'y avoit

pas dit qu il n'étoit pas créature , mais qu'il n'étoit pas femblable

aux autres créatures : en difant qu'il n'étoit pas créature comme
les autres. Et faint Hilaire foutenant que Jefus-Chrift eft vrai

Dieu , vrai Fils de Dieu , engendré de fon Père avant tous les

tems ; ces miferables s'élevèrent contre lui avec de grands cris

,

& expliquèrent l'éternité du Fils comme celle des Anges, non

de ce qui précède la durée du monde ,mais de l'avenir, llsfe fau-

voient auifi de la reffemblance qu'ils lui accordoient , par cette

claufe , félon les Ecritures 3 qui donnoit lieu à plufieurs défaites.

XLI. Ce fecours vint fort à propos aux Anoméens d'Orient,

abbatus par la condamnation d'Aëtius. Quand {b) ils virent que

les Occidentaux avoient abandonné le terme àefttbjiance à Ri-

mini , ils déclarèrent qu'ils recevoient de tout leur cœur la même
formule: car, difoient-ils , fi elle prévaut avec le terme de/wZ»-

jîance , on abolira le confubjlantiel que les Occidentaux eftiment

tant par le refpctt du Concile de Nicée. Ils preflerent donc les

Députés du Concile de Seleucie de recevoir le formulaire de
Rimini j & comme ils proteftoient qu'ils ne pouvoicnt aucune-

ment abandonner le mot àcfubjlance,\f^shnon\éens firent ferment

qu'ils ne croyoientpointdutout que le Fils ne fût pas femblable

en fubftanceà fon Père, 6c qu'ils étoient prêts d'anathématifer

cette hcrefie. L'Empereur entra tout-à-fait dans leur propolition

& approuva la formule de Rimini : confiderant le grand nombre

(«) Ibid. pag. 13J0. c^-yi'^.
\

(A) Sofomcn.lib. 4. cap 13. p. 578.
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desEvêques qui l'avoient dreflce. Il crut que pour le fensil im-

portoit peu que l'on ôiit femblable ou confubjîantieli mais qu'il

importoit fort de ne point ufer de paroles inconnues à l'Ecriture

,

pourvu que l'on en employât d'autres de même valeur. Or il

croyoit tels les tennss deJemblabk félon les Ecritures , employés
dans la formule de Nicée en Thrace , reçue à Rimini. Suivant

donc fa manière d'agir ordinaire , il commanda à tous les E vêques

qui étoient à Conflantinople de l'accepter. Il fit ( a ) menacer le

peuple par le Préfet s il menaça lui-même les Evêques dans le

Palais. Enfin la crainte de l'exil tira d'eux une fignature forcée,

après laquelle il fe vanta d'avoir vaincu les Orientaux ; parce qu'il

avoit réduit dix Députés à lui obéir &. à figner fon blafphêmc. Il

avoir ( b ) une telle ardeur à faire réulTir cette affaire , qu'il y
employa tout le jour du dernier de Décembre , & même une
partie de la nuit , quoiqu'il fallût fe préparer à la cérémonie du
lendemain , où il devoir commencer fon dixième confulat , avec
l'année 360. Ce fut en cette occafion qu'Eufthate de Sebafte

confentit ( r) àce que les Hérétiques lui propoferent, ôcfigna

le célèbre formulaire ( d ) compofé ou plutôt autorifé par la fa^

dion d'Eudoxe.

(a) Hilar. lib- cont. Confiant, pag. I ( c ) Bafil. cpift. 103. pag. ^06. tom. j,

it^o. ((i)Bafil. epift. 144. pag. 37?-

( i
) Sofomen. pag. 57^. I
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Concile i

Conftaiitino

pie

ARTICLE IL

Conciles de Conflantinopk , d§ Melitine & d'Achaïe.

cl. AUssi-TÔT que le Concile de Selcucie eût fini fes

^/^féances , les dix Evcqucs qu'il avoit députes à TEmpe-

aiTembié ^par
^^"'^ '

P*"'"'^^
^"^ tendtc Compte de ce qui s'y ctoit pafle , fe rendi-

les Acaciens. rent pour cet efiet à Conftantinoplc. Ils y trouvèrent les Députés

du Concile de Rimini , ôc les Acaciens. Ces derniers ayant fait

grande ( a ) diligence , étoient arrivés les premiers de Seleucie '>

& avoient déjà tant par leurs intrigues que par leurs prcfens ,

gagné l'Empereur & les principaux de la Cour h ôc prévenu leur

efprit contre le Concile de Seleucie , qu'ils faifoienr ( b )
palier

pour une aflemblée de médians, où l'on n'avoir fongé qu'à ren-

verfer toutes les Eglifes. A la faveur de tous ces troubles , les

Acaciens firent un long féjour ( f ) à Conftantinoplc ^ ôc y tin-

rent un Concile au commencement de l'an 560. Ils y firent ve-

nir des Evcques deBythinie, au nombre {d) de cinquante. Il

s'y en trouva apparemment encore d'ailleurs, puifque, félon faint

Bafile, ( e ) Euftathe y fut dépofé par cinq cens Evéques : à moins
qu'on ne comprenne dans ce nombre tous les Evêques d'Orient^

qui fignerent la condamnation d'Euftathe, avec le formulaire

de Rimini. D'auires (/) comptent foixante ôc douze Evcques
à l'intronifation d'Eudoxe, qui fe fit le 27. Janvier de l'an ^60,

pendant la tenue de ce Concile. Les plus remarquables étoient

Acace de Cefarée , Eudoxe d'Antioche , Uranius de Tyr , Dc-
mophile de Berée , George de Laodicée , Maris de Calcédoine

,

ôc Ulphilas [g ) Evêque desGoths.
Saint Hllaîrc 1 1. Saint Hilairc Evêque de Poitiers, fe trouvoit { h) alors à

nopie pendant Conftantinoplc , y étant venu avec les Députés du Concile de
la tenue de ce Selcucic , pour fçavoir ce que l'Empereur ordonneroit de lui:

s'il le renvoyeroit à fon Eglife , ou en exil. Le pouvoir des Aca*
Joncilc.

( <« ) Sofomcn. lib. 4. cap. 24.
(i) Theodorct. lib. 2. cap. 13. &

Hilarius , lib. cont. Confiant, num. 15.

pag. ujo.
( f ) Socrat. lib. 1. cap. 41.

(^d) Socrat. ibid. & Sofomen, lib. 4.

C 24.

(f ) E..fil cpirt. 144- pag 579.

( f) CJironic. Alcxand. toin. iî. bi-

bliotJ!. Pat. pag iJji.

(_^r) Socrat.lib. 2 cap. 4t.

(/;} Siilpiciiis Sevcrus, lib. z.hift pag.

455-
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ciensfur l'efprit deConftantius ôcdans le Concile, lui fit apper-

cevoir aifément le dangei extrême où la Foy ctoit réduite : &
voyant que les Occidentaux ( a ) étoient trompes , ôc les Orien-

taux vaincus par le crime , il prefenta publiquement fa requête

à l'Empereur, demandant qu'il lui fut permis de difputcr de la

Foy en prefence de fes adverfaires. AiTuré ( Z» ) de fon inno-

cence , il prioit l'Empereur dans cette requête, de lui donner
audience en prefence de Saturnin d'Arles , auteur de fon exil , fe

promettant de l'obliger à avouer les fauffetcs qu il avoir avan-

cées contre lui. Il reprcfentoit à ce Prince la confufion ôc lede-

fordre de ce grand nombre de l'ymboles & de formulaires faits

depuis le Concile de Nicée : difant que la Foy étoit devenue la

Foy des tems plutôt que la Foy de l'Evangile j que ces defor-

dres n'arrivoient que parce que fon vouloir faire ( c ) chaque an-

née de nouveaux fymbolcs , au lieu de s'en tenir à la Foy que
nous avons profeffée au Baptême ; que ce grand nombre de
confefiions de Foy , mettoit le monde en état de n'en avoir

plus aucune ; que pendant que l'on fe battoit fur la fignification

des mots , que l'on mettoit en queftion des nouveautés , il n'y

avoit prefque plus perfonne qui fût à Jcfus-Chrift , parce qu'on
fe laiffoit entraîner au vent & à fagitation de tant de dodrines
contraires. Il remontroit à l'Empereur que le feul moyen de fe

fauver de ce naufrage , étoit de s'arrêter ( ^ ) à la Foy de l'E-

vangile dont nous avons fait profeATion au Baptême; ôcajoutoit:

Je demande audience moins pour moi que pour vous , & pour
lesEglifes- de Dieu {c): J'ai la Foy dans le cœur, ôc n'ai pas

befoin d'une profeflion extérieure: Je garde ce que jai re^uj

mais fouvenez- vous qu'il n'y a point d'Hérétique qui ne pré-

tende que fa doiSlrine elt conforme à l'Ecriture. Il finiffoit fa re-

quête par une profeflTion de Foy fur la confubftantialité du Verbe, -

tirée de FEcriture fainte.

III. Les Ariens craignans que s'ils entroient en difpute avec Les Ariens

faint Hilaire devant des arbitres ôc des témoins , elle ne tournât '.*^|^"'^"^ ^'^^

à leur confufion, employèrent tout leur crédit pour empêcher luî.

que fa demande lui frit accordée. Ils le firent pafier auprès de
l'Empereur pour un homme (/) qui femoit la difcorde , & qui

(4) Hilar. lib. 2. ad Cor.ftanc. mim.

(6~) IbiJ. ixi6.

{ c) Ililar, Iib. 2. ad ConfiaiU, num.

4. png. 1217. Cffii.

{ d) Ibid. png. izi</.

( e ) Ibid. V

(/) Sulpit. Sçvcr. lib. 1. hift. pag. 455.
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troubloit tout lOiient : ce qui obligea ce Prince à le renvoyer

dans les Gaules ^ mais fans révoquei: la fcntence de fon exil.

dc^'conft.u! I V. Les Acaciens n'ayant plus rien à craindre d'un adverfaire

tinople. fi formidable , confirmèrent {a ) la formule de Foy qui avoir

ctc reçue à Rimini, avec la claufc que les Ariens avoient ajoutée

à Nice en Thracc en 359. ôc qui eft conçue en ces termes :

Quant au mot àefubjlance ( b ) dont les Percs fe font fervis avec

trop de fimplicité , ôc qui n'étant pas entendu par le peuple, lui

a été un fujctde chute , nous avons trouvé à propos de le rejct-

ter , puifqu'il n eft point dans l'Ecriture , & de ne plus faire men-

tion à favenir de la fubftance du Père , du Fils & du S. Efprit >

puifque FEcriture n'en fait point. On ne doit pas même parler

de fhypoftafe du Père , du Fils ôc du Saint-Efpritj mais nous

difons que le Fils eft femblable au Père , comme fEcriturefainte

le dit ôcl'cnfeigne j ôc nous difons anathêmc à toutes les hére-

fies qui s'oppofent à cette expofitiou de Foy , foit qu'elles aycnt

été autrefois condamnées , ou qu'elles fe foient élevées depuis

peu de tems. Ils firent figner cette formule aux demi - Ariens ,

en leur permettant [c ) de condamner le dogme des Anomécns :

ce que toutefois ils ne firent pas. Philoftorge {d) ajoute que

tous les Evoques la fignerent , ceux - mêmes qui avoient fou-

tenu autrefois que le Fils eft difiemblable au Père •> ôc il dit que

ce fut Acace homme déguifc, ôcqui parloit autrement qu'il ne

penfoit, qui ménagea toutes ces fignatures.

Aëtius con- V. Le Concile de Conftantinople procéda enfuite à la con-

damne dms damnation d'Aëtius, le dépofa (f ) du Diaconat, ôc le chafla
le Concile Je

^ l'Eglife. Nous avons (/) encore la Lettre que tout le Con-

pie. eue écrivit à cette occalion a ueorge Evcque a Alexandrie.

Elle eft conçue en ces termes : Les Evêques ont agi conformé-

ment aux règles de fEglife, quand ils ont condamné Aëtius,

à

caufe de fesLivres fcandaleux ôc impies: On lui a défendu d'exer-

cer les fondions du Diaconat , ôc on fa chafle de fEglife : En-

fuite de quoi nous avons averti les Fidèles de s'abftenir de laie-

dure de fes lettres, ôc de s'en défaire comme inutiles ôc dange-

reufes : Que s'il demeure opiniâtrement dans fes fentimens, nous

le frapperons d'anathême avec tous ceux qui lui feront unis : Il

(rt ) Soromen. lib. 4. cap. 24. Thcodo
ret. lib 1. cnp. 16.

(&) Tom. I. Concil. Harduiiii, pag

(il) Philoftors;. lib. 4. cap. ii.

( <• jSolomcn lib. 4. cap. i4'

(/) Apud Theodorct. lib. i. hift. cap.

7ii. 716. & Theodorct, ubi fupra.
j

24. & tom. 1. Concil. Hardmin> pag. Ji6.

( c ) Solomcii. lib. 6, cap. 7. '
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auroit étc convenable que tous les Evéques qui ont afTifté à ce

Concile , euffent détefté l'auteur des fcandales , des difputes &
des tumultes qui ont troublé la paix de l'Eglife , & qu'ils euffent

approuvé tout d'une voix la fentence qu'on a prononcée contre

lui ; mais il eft arrivé , contre notre efperancé &: contre nos de-

firs , que Seras > Ellienne , Heliodore , Théophile & quelques («)

autres n'ont pas voulu approuver notre avis , ni ligner la con-

damnation d'Aëtius : néanmoins Seras l'accufoit de s'être porté

à cet excès d'extravagance ôc de témérité , de fe vanter que Dieu
lui avoir révélé des lecrets qu'il avoit cachés depuis les tems

Apoftoliques. Et enfuite : Nous avons fupporté ces Evoques
avec une patience toute extraordinaire, tantôt les exhortant avec

douceur , tantôt les reprenant avec indignation , tantôt les priant

avec inftance de s'accorder avec nous: Nous avons attendu long-

tems pour voir s'ils fe rendroient à la raifon ; mais croyant qu'ils

étoient refolus de ne point condamner Aëtius, nous avons pré-

féré les règles de l'Eglife à leur amitié, ôcles avons déclarés re-

tranchés de la communion , Il dans fix mois ils ne changent de
fentiment : Que fi dans ce terme qui leur a été accordé , ils fe

repentent férieufemcnt de leur faute , qu'ils foufcrivcnt à la con-

damnation d'Aëtius , ils feront re<jus à la communion de l'E-

glife, & ils jouiront dans les affemblécs de la même autorité

qu'auparavant : Mais fi préférant l'amitié des hommes à fobéif-

fance qu'ils doivent aux règles de l'Eglife , ôc à l'obligation qu'ils

ont d'entretenir avec nous la paix ôc funion , nous les tiendrons

privés de la dignité Epifcopale ; ôc alors nous en établirons d'au-

tres en leur place , afin que l'Eglife foit unie de fentimens ,

ôc que lesEvêques confervant entr'eux le hen de la charité , ils

difent tous , ôcpenfent de même : Nous vous avons mandé ces

chofes pour vous faire connoître ce qui a été rcfolu dans le Con-
cile , priant Dieu qu'il vous faffe la grâce de l'obferver , ôc de
gouverner en paix , ôc félon les Canons, les Eglifes qui vous font

foumifes. Le Concile ne dit pas un mot de la dotlrine d'Aëtius

touchant la diffemblancc du Fils avec le Père '> il ne le qualifie

pas même d'hérétique, mais feulement de perturbateur de la

paix de l'Eglife. Auffi ne le condamna-t-il que pour obéir aux
ordres de Conftantius , ôc pour effacer ( i^ ) de i'efprit de ce Prince

(a ) Sçavoir Thcodiile de Chcrctapes
cnPhrygie, Léonce de Iripoli , Thco-
dolc de Philadelphie^ & Pkebes de Poly-

candes. ï'hilofior^. lib. j. caf>. C.

( i ) Sofouicn. lib, 4. cap. 24.
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le foupçon qu'il avoit que les Evcqucs du Concile de Conftan-

tinoplc croient dans les n^cmes fentimens qu Aetius. En quoi il

ne fe nompoit pas ; ôcc'eft ce que faint Athanafc leur reproche

avec juftice. Pourquoi , leur dir-il ( tf), chafl'ez-vous Aétius

comme hérétique, puifque vous dites la même chofc que lui , 6c

qu il a été votre ami , 6 Acace, comme lia été le maître d'Eu-

doxe pour lui enfeigner l'impiété ? L'Eveque Léonce ne la or-

donne Diacre , qu alin que le fervant du nom de ce faint mini-

ftere , comme d'une peau de brebis pour fe couvrir, il pût vo-

mir fans crainte des paroles de blafphëme : Qui vous a pcrfuadé

une conduite fi étrange par laquelle vous vous faites la guerre

les uns aux autres avec tant de violence , & vous vous couvrez

vous-même d'une fi grande confufion? Vous ne pouvez juftitier

ce procédé par aucune excufe raifonnable 5 & tout ce qu'on peut

penfer de vous , eft que la manière d'agir dont vous ulez pre-

fentcmcnt, n'eft que déguiièmeiit & dilTnnulation j qu il n'y a

point de mafque que vous ne preniez pour gagner la confiance

de Conftantius , ôc pour jouir des avantages que vous efpcrez de

fa' part.

cil exiLy corn- ^ ^' ^^^ Condamnation d'Aetius fut fuivie du bannifiicment.

pôle divers II fut relcgué ( «^ ) à Mopfuefte enCilicie, où Auxence qui en
étoit Evêque , le reçut ( c ) avec de grandes marques d'amitié

& de bonté. Mais i Empereur informé par Acace du bon traite-

ment qu'on faifoit à Aetius dans Mopfuefte, changea bientôt le

lieu de fon exil, ôcle bannit ( d) à Amblade, lieu firué furies

confins ( (?) de la Pifidie , de iaPhrygie & de la Carie , au pied

du mont Taurus ,oa les chaleurs rendent fair mal fain, & ou
les habitans font barbares & inhumains. Aetius (/) y publia fes

erreurs avec plus d'efl^ironterie qu'il n'avoir fait ailleurs j & com-
pofa pour les défendre un Ecrit dont faint Epiphane (g ) a rap-

porté Ôc réfuté ( h ) en même tems quarante- fept articles. Il étoit

divifé en un bien plus grand nombre ; ôc ony comptoit jufqu à

trois cens raifonnemens ou fyllogifmes qu'il y faifoit pour dé-

truire le Myftere de la Trinité. Aetius avoif adrcfie cet ouvrage

aux hommes ôc aux femmes de Ça fefte. Il parloir dans la Pré-

fiice qu'il y avoit mife , de 1^ perfecution qu'il fouifroit , ôc don-

(a) Ath.iii.ir. lib. de Syiiod. nuui- 1 ( c ) Strabo Gcograph. lib. ir. p-jyi,

38. 3^ pau,.75î- 754- .1 (/)Epipban. lirrell 7f.pa^. ^i,.

cents.

( b) Fhibllorg.. lib. y. c.ip. i.

(c ) Ibid. cap. !•

(ij Ibid.

'

(
jf

,) Ibid pag. yi4.

0') Epipiuii. hfrcf. 7^- P^g. 9',i C
h'

noit
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noit à fes perfecuteurs le nom de ChL-onires , ou temporels i

comme s'il eût voulu marquer que leur foy étoit plutôt celle du
tems & de la volonté de l'Empereur, que de la vérité ôc de

l'Evangile. En effet , fes perfecuteurs étoient Ariens.

Vil. Outre cet Ecrit , dont la Préface eft réfutée dans faint
y^^^^^ ^

-

Epiphane (a) , & dans un des Dialogues ( ^ ) fur la Trinité parmi d'Aèaus.

les ouvrages de faint Athanafe , Aetius écrivit plufieurs Lettres

à l'Empereur ( c ) Conftantius &à d'autres perfonnes , remplies

d'argumens {d) captieux contre la Religion : ce qui lui avoir fait

donner le furnom d'Athée. Saint Bafilc ( e
)
parle de ces Lettres,

& dit que cet Hérétique prétendoit y montrer la diifemblance

des Perlbnnes divines par ce palfage de faint Paul : Ily a un Dieu
Père de qui ejl tout , & un Seigneur Jefm-Chrijl par qui eji tout ,

& un SiUnt'Efprit en qui ejl tout.

VllL Les Acaciens , après avoir fatisfait la padîon de l'Empe- Evêqucs dé-

reur, en condamnant & en dépofantAetiuSjfongerent à contenter cj*onciledc
'

la leur en procédant à la dépofition des Evêques qui leur avoient Coiiiantmo-

été contraires dans le Concile de Seleucie. Ils n'en cherche- j''*^ Macedo-

rent pas de prétextes dans la différence de doctrine, parce qu'eux- de cette vil-

mêmes n'étoient pas (/) bien d'accord entr'cuxfurlaFoy j mais ^^ • ''«^po^é.

ils les accuferent d'avoir troublé les Eglifes , & violé les Ca-
nons. Macedonius Evêque de Conftantinople fut le premier

qu'ils dépoferent , fous prétexte qu'il avoit reçu (j^) à la commu-
nion un Diacre convaincu d'adultère , ôc qu'il avoit été caufe de
beaucoup de meurtres lors de la tranflation (h) du corps du
grand Conftantin , du lieu où il avoit été enterré d abord , dans

lEgUfe de faint Acace Martyr. On lit ( / ) en effet dans fhiftoire

deSocrate, que lorfque Macedonius fit transférer le corps de
ce Prince, il le forma deux partis au fujet de cette tranflation.

Les défenfeurs du confubftantiel s'oppoferent aux deffeins de cet

Evcque , ôf. la chofe alla Ci loin , que les deux partis en étant ve-
nus aux mains, il y eut tant deoerfonnes tuées , que la cour de
l'Eglifc ôc le puits qui y éioit , furent remplis de fiug : cnforte

qu'il couloit jufques dans la "galerie qui étoit contiguë , ôc juf-

ques dans la rue. Cet accident irrita extrêmement l'Empereur

(a) Ibid. pag. P30.
(i) Toin. 3.0p. Athaiiaf. pag. 495
( c ) Suidas in verbo Aètiui , &i So-

Cratcslib. 2. cap. 35.

( d ) Socrat. ibid.

(e ) l'.afiliiis , lib, de Spiritu faiiflo

cap. I. pag. 4- COI". 3-

(/) Sofomcn. lib. 4. cap. Z4. & Socrat,

lib. 2. cap. 4i.

( ^ ) .Socraccs , lib. i. cap. 41.

( A ) Socrat. lib. 1. cap. 38.

(.) Ibid.

Tome y. Bbbb
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Conflantius , &: il ne fut pas moins fâche de ce que Macedonlus

avoic ofc toucher au corps de Conftantin
, que de la perte de

tant d'hommes.

Bafile a'Aii- I X. Ils dcpoferent enfuite Bafile d'Ancyre , qu'ils regardoient
cyre dépofc. comme le chefdu parti , qui leur étoit contraire : 6c voici quels

croient les chefs d'accufation qu'ils formèrent contre lui 5 d'avoir

pris ( a ) des papiers à un Prêtre nommé Diogene qui alloit à An-
cyre , & de lui avoir donné plufieurs coups ; d'avoir commandé
aux Gouverneurs de Province de bannir ôc de condamner à d'au-

tres peines, fans aucune forme de procès, des Clercs d'Antio-

che , 6c d'autres de devers l'Euphrate , de Cilicie, de Galatie,

ôc d'Afie, cnforte que plufieurs de ces Clercs avoient été chargés

de chaînes, 6c obligés de donner leurs biens aux foldats qui les

conduifoient, alin d'en être traités moins durement ; d'avoir em.

péché l'exécution des ordres de l'Empereur qui portoient qu'Aë-

tius ôc quelques uns de fcs lectateurs feroient menés à Cecrope

pour répondre aux accufations dont ils étoient chargés s d'avoir

écrit à Hermogenes Préfet du Prétoire , ôc au Gouverneur de Sy-

rie , pour leur marquer ceux qu'il falloir bannir 6c en quel heu

on devoit les reléguer ; de s'être oppofé au retour de ceux que
l'Empereur avoir rappelles de leur exil,ôc d'avoir en cette occafion

refifté auxMagiftratsôc aux Evêques 5 d'avoir foulevé le Clergé

de Sirmium contre Germinius qui en étoit Evcque; de l'avoir

décrié ôc avec lui Urface ôc Valens auprès des Evèques d'Afri-

que , quoiqu'il eût écrit en même tems qu'il communiquoit avec

luijôc avec ces deux autres Evêques; d'avoir fait un faux fer-

ment ôc d'avoir été convaincu de parjure i d'avoir été caufe de la

divifion ôc du tumulte arrivés en lllyrie, en Italie ôc en Afriquej

d'avoir fait emprifonner une fervante , ôc de l'avoir contrainte de

dépofer contre fa maîtreffe; d'avoir baptifé ôc enfuite élevé au

Diaconat un homme d'une vie infâme, ôc qui vivoit avec une

femme qu'il n'avoit pas époufée ; de n'avoir point retranché de

l'Eglife un certain Charlatan coupable de plufieurs homicides;

d'avoir fait des conjurations devant la (Innte Table , jurant avec

des imprécations horribles , 6c faifant jurer fes Clercs , qu'ils ne

s'accufcroient point les uns les autres. C'étoit- là , difoit-on, l'ar-

tifice dont Balile d'Ancyre avoir ufé pour fe mettre à couvert

des accufations de fon Clergé.

Euftatiie de X. On ne voit point ce que Bafile d'Ancyre répondit à tous
Sobafte dépo-

li, . .

( /» ) Solomcn. lib, 4. cap. î4i
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ces chefs d'accufations , 6c on ne fçait pas même s'ils lui furent

communiques. Euftatlie de Sebafte auroit bien voulu fe juftifier

,

mais on ne voulut {a) pas le lui permettre i ôc il fut dcpofé fur

les accufations fuivantes : Qu'étant fimple Prêtre il avoir été

condamné {b) ôc féparé de la communion ôc des prières de l'E-

glife par Eulalius fon propre père , Evêque de Ceiàrée en Cappa-

doce , parce qu'il ( c
)

portoit un habit peu convenable à un
Prêtre ; qu'il avoir été excommunié [d) par un Concile ( f ) de

Néocefarée dans le Pont , ôc dépofé par Eufebc Evêque de Con-
ftantinople , pour avoir manqué de fidélité en certames affaires

qui lui avoient été confiées ; qu'il avoit été privé de fon Evêché
par le Concile de Gangres, pour avoir tenu ôc enfeigné une mau-
vaife dodrine , &c gardé une conduite peu régulière ; qu'il avoit

été convaincu de parjure dans un Concile (/) d'Antiocheî qu'il

avoit tâché de détruire les Décrets du Concile de Melitine : en-

fin qu'étant coupable de tant de crimes , il vouloir néanmoins fe

rendre le Juge des autres , ôc les traitoit d'Hérétiques.

XI. Les raifons que l'on allégua dans le Concile de Con- Elcufe de Cy-

ftantinople pour dépoler Eleufius de Cyzique , furent {g ), qu'il '^'Hue ^icfoic.

avoit ordonné Diacre fans examen, un nommé Heraclius Tyrien

d'origine , qui étant accufé de magie , ôc recherché pour ce fu-

jet , s'étoit enfui à Cyzique , ôc s'y étoit faitpaffer pour Chrétien ,

quoiqu'il ne le fût pas ; que quoiqu'Eleufius eût eu connoifTance

de ce fait depuis qu'il avoit ordonné Heraclius , il ne favoit pas

dépofé j qu'il avoit ordonné aufll indifcretement des perfonnes

qui s'étoient retirées à Cyzique, après avoir été condamnées par

Maris Evêque de Calcédoine , qui étoit prefent au Concile.

XII. On y dépofa auffi Heortafc {h), pour avoir été fait
^^^°^l^J^

*

Evêque de Sardes ou Sardis , fans le confentement des Evêques Sylvain &So-

de Lydie ; Draconcc de Pergame , pour avoir pofledé aupara- phroiic dépo-

vant un autre Evêché en Galatie 5 Sylvain de Tarfe (?) comme
auteur des broûilleries arrivées tant à Seleucie qu'à Conftantino-

ple,6cpour avoir donné l' Evêché de Caftabales en Cilicie à

Théophile déjà ordonné Evêque d'Eleuterople par les Evêques

SCS,

( <j ) Socrat, lib. i, cap. 4j.
{b) là. ibid & Sofomen. lib- '4. cap.

14-

( c ) Socrat. ibùl.

(rf) Solomen. lib. 4. cap. 14.

( « ) On ne fçait en quel tems ni à

«luellc occafionce Concile fe tint.

(/) Il en eft de même de celui d'An-
tioche. II n'cft p.is plus connu que celui

de Neocefarcc. Sofomene parle de tou€

les deux.

( ç ) Sofomcn. lib. 4. cap. 14,

C-'') Ibid.

(0 Ibid.

Bbbb ij
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de Paleftine , &c qui avoit jure de n'accepter jamais d'aurre Eglife

fans leur coni'entemenr. Scphrone Evêquc de Pompciopoiis lubit

le même jugement {a), accufé d'avoir vendu par avarice les

offrandes faites à l'Eglife , dans le deffein de les appliquer à fon

intérêt particulier; on l'accufa aufll de n'avoir pas voulu fe jufti-

fier devant le Concile , des crimes dont on le chargcoit , d'avoir

même fait difficulté d'y comparoitre , quoiqu'on l'y eût cité deux

fois , & d'avoir demandé des Juges (eculiers.

XIII. On allégua {/^) , pour dépofer Neonas Evêque de
Seleucie , qu'il avoit laiiïe facrer dans fon Eglife Annien ( c ) élu

Evêque d'Antioche par le Concile de Seleucie; ôc qu'il avoit

ordonné inconfiderément Evoques , des Decurions qui n'avoient

aucune connoifTiince des faiiitcs Ecritures, ni des Loix delE-
glife j ôcqui, après leur ordination, avoient déclaré qu'ils ai-

moient mieux remplir les fondions feculieres dont leurs biens

éroient chargés ^ que de les abandonner pour \ivre enEvêques^
préférant la joùiffancc de leurs revenus , aux devoirs de 1 Epif-

copar. On accuf.i ( d ) Elpidius Evêque de Satales , d'avoir eu
part aux troubles excités par Bafile d'Ancyre, ôc d'avoir même
été fun des principaux auteurs du tumulte. On ajouta qu'il avoit

rétabli Eufebedans fOrdre de Prêtrife , contre les Décrets du
Concile de Meiitine ,qui avoit dépofé Eufebe ; en outre , qu'il

avoit fait DiaconeiTe une nommée Nedarie, qui ayant étéfépa-

rée de la communion de fEglife, pour avoir violé un ferment,

ne pouvoit, félon les Canons , être élevée à aucune Charge.

XIV. Saint Cyrille de Jerufalem fut dépofé ( e
)
pour avoir

communiqué avec Euftathe de Sebafte 6c Elpidius , accufés d'a-

voir tâché de détruire les Décrets du Concile de Meiitine , où
il s'étoit trouvé avec eux ; ôc pour avoir admis à fa communion
Bafile d'Ancyre , ôc George de Laodicée, depuis fapremiere dé-

pofition -.Car faint Cyrille avoit déjà été dépofé dans une aflem-

blée d'Evêques en Paleftine , mais pour des fujets fort légers

,

comme le remarque (/) Theodotet. 11 ne les détaille point non
plus que Socrate (g ) , qui fe contente de dire que faint Cyrille

fut dépofé pour avoir refufé pendant deux ans entiers , de com-
paroitre , quoique cité plufieurs fois. Il ajoute que faint Cyrille

(tf) Sofomcn. lib. 4. cap. î4.

(4) Ibid.

( f ) Socrat. Ijb. i . cap. 40. Sofoin.

iib. 4. cap. il.

( d) Sofomcn. lib. 4. cap. zi.

( e) Idem . iib. 4 cap. ij.

(/) Théodore! . Iib. i. cjp. li.

(g) Socrat. lib. 1. cap. 40.
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en agit ainfi , par la crainte d'être convaincu de ce dont il ctoic

acculé : mais il eft plus vray-femblable que ce fut parce qu'il ne

vouloir pas reconnoître Acace pour Juge. Sofomcne donne une

autre raiibn de la dépofition de faint Cyrille. Il dit (a) que le

territoire de Jerufalem étant affligé d'une famine :, beaucoup de

Pauvres qui manquoient de vivres , jettoient les yeux fur leur

Evêque. Ce Saint n'ayant point d'argent pour fubvenir à leurs

befoins , vendit les meubles , les ornemens ôc les tentures de

l'Eglife. Or il arriva qu'une perfonne qui avoit fait prefent de

quelques-uns de ces ornemens à l'Eglife , les reconnut fur une

Comédienne '-, & que s'étant informée de qui cette femme les

avoit eus , il fe trouva qu'elle les avoit achetés d'un Marchand

,

& le Marchand de l'Evêque Cyrille. Tel fut , félon cet Hiftc-

rien , le prétexte que les Ariens employèrent pour dépofer ce

faint Prélat. D'autres en avoient pris fujet de faire fon éloge

,

comme on a loué depuis faint Ambroife d'avoir fait brifer ôc

fondre les vaifleaux facrcs pour le foulagement des malheureux.

XV. Ce fonr-là les chefs d'accufation que fon produifit dans Suite iks^aes

le Concile de Conftantinople , contre les Evêques qui y furent ^j^' conftanti.

dépofés. On n'obferva {b ) dans cette procédure aucune forma- noplc.

lité. Les accufateurs ( c ) étoient Juges 6c Bourreaux en même
tems. On avoit acheté ( d ) des calomniateurs ; ôc les avis étoient

vendus à prix fait , afin qu'il y eût moins de difficulté à chalfer

les Evêques de leur trône , ôc à en mettre d'autres en leur place.

Quelques Evêques ( e ) refuferent de foufcrire h ces injuftes fen«

tences 5 mais les Acaciens les interdirent de leurs fondions ôc de
la communion des autres , jufqu'à ce qu'ils euflcnt loufcrit: ajou-

tant que fi dans fix mois ils ne confentoient à tout ce qui avoit

été réglé dans le Concile > ils feroient eux - mêmes dépofés , ôc

d'autres mis en leur place par les Evêques de la Province, qui s'aC-

fembleroient à cet effet. Après avoir dépofé les Evêques dont

nous avons parlé plus haut , ils les firent exiler. Bafile d Ancyre
fut relégué (/) en lUyrie , les autres en divers endroits. Il fem-

ble qu'Euftathe ait été banni {g) enDardanie.Macedonius ne

( <» ) Sofom. lil>. 4. cap. 25. Theodoret. 1 inium ipag. iio. tom. i.

liL T.. cip. 13. rapportent ce fait , mais I ( </ ) circgor. Nazianz, orat. îi. pag,

avec d'autres circonlt.inccs , qui revien- 1 387.
nent toutefois au même. 1 (f ) Sofoincn. lib. 4. cap. ij.

(4) Gregonus Na^ianz. orat. 21. (/) Philoftorg. fib. 5. cap. i.

pag- 387. (^) Bafilius^epifl. 2i<;. pag. 347.
(t) Bafilius , lib. i. contra Euno- I

B b b b iij
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fut pas exile , mais feulement chafie (a) de Conftantinople ; il

fc retira (^ ) en une terre près des portes de la Ville où il mou-
rut.

XVI. Les Evêqucs qu'on avoit dépofcs , voyant qu'on les

menoit en exil , révoquèrent ( c ) en chemin la-fignature qu'ils

avoient faite du formulaire de Rimini : & les uns fe déclarè-

rent pour le confubftanticl , les autres pour le femblable en
ques mis en fubftancc. Ils écrivirent ( à ) aulTi des Lettres circulaires à toutes

^r.ll\ v/'^'^^' lesEcrlifes, contre Eudoxc ôc fes adherans, les conjurant de ne

Conihntino- point communiquer avec eux , mais de les tuir comme la peite

P'^' des âmes ; 6c proteftant qu'ils n'abandonneroient ( e ) point le

foin de leurs Eglifes , & n'acquiefceroient point à la fentence de

dépofition prononcée contr'eux par des (/) Hérétiques , par les

défenfeurs (g) d'une dodrine abominable ^ par une affemblée de

prévaricateurs ( h ) deftitués de l'Efprit Saint, que Dieu n'a point

appelles au faint miniftere , mais qui s'en font emparé par fap-

pui & la puiflance des hommes , ôc par le deilr d'une vaine gloire.

Toutes leurs protcftations furent fans fruit. Ils reffentirent les ef-

fets de findignation de l'Empereur Conftantius jufqu à fa mort

,

ôc demeurèrent accablés par leurs ennemis , qui partagèrent ( i
)

entr'cux les Evêchés dont ils les avoient dépoiiiUés. Eudoxe qui

avoit été chafTé de Syrie , s'empara ( ^ ) de celui de Conftanti-

nople , dont il prir pcflenion (/) le 27. de Janvier en prefence

de foixante ôc douze Evêques. On eut ( m ) tout lieu d'être fur-

pris que le même Concile qui venoit de dépofer Draconce pour

avoir paffé d'unEvêché de Galatie à celui de Pergame, approuvât

la tranllation d'Eudoxe , qui , après avoir été Evêquc de Germa-

nicie, l'étoit devenu d'Antioche,ôc enfuite deConftantinople. Son
intronifation fut fuivic de la dédicace de la grande Eglife de

Conftantinople , appellée fainte Sophie , qu'on célébra ( « ) le

îj. de Février. Cette Eglife avoit été commencée vers l'an (0)

3-^.2. par l'Empereur Conftantius. C'étoit la coutume {p )
pen-

(.4) Socrat. lib. i. cap. 4f.
(i ) SoComen. lili. 4. cap. i<!.

( c ) Philoftorg. lib. y. cap. i.

(d) Bafilius , cpift. iz6. pag. 546.

{ e ) Kafilius cpift. 144. p. 380.

(/) Idem , cpiiL lié. pag. 347.

(g) Idem , cpill. 151. pag. 386.

(/j) Id. cpilt. 144. pag. 580,

(»j Bafîlius , lib. 1. contra Eiiiioin.

pag. *io.

(i) Ibid.

(/ ) Chronic Alcxand. pag. >i5i. tom.

Il, bibliot. Patr.

( m) Socrat. lib. 2. cap. 43.

( M ) Idatius in faftis Coniularibus ,

tom. 7. bibl. Pacr. pag. iî3>>. & Socratcs,

lib. i. cap. 43.

( ) Socrat. lib. 1. cap. t6.

(p) Flcury , lib. lo. hilh Ecclef. pag,

î. toin. 3.



DE MELITINE ET D'ACHAIE. 557

dant que duroit la cérémonie de la dédicace, de prononcer plu-

fieurs panégyriques ou difcours en avions de grâces , pour entre-

tenir raflemblée dans une faintejoye. Eudoxe profitant de cette

occafion pour répandre le venin de les erreurs, monta fur le trône

Epifcopal pour (a) prêcher; &c commença fon difcours par cet

horrible blafphême : Le Père ejî impie , & le Fils ej} pieux. A ces

paroles il s'éleva un grand tumulte parmi le peuple non accou-

tumé à entendre de Semblables impietés. Eudoxe , pour l'appai-

fcr, {b ) s'expliqua en difant : Que le Père eft impie , parce qu'il

n'honore perfonne j ôc que le Fils eft pieux , parce qu'il honore

fon Père. L'indignation du peuple celfa ÔC fe tourna en éclats

de rire. C'eft ainli ,dit Socrate , {c) que ces Herefiarques déchi-

roient l'Eglife par ces captieufes fubtilités. Conftantius {d } fit à

l'occafion de cette dédicace de riches prefens pour l'ornement de
l'Eglife de fainre Sophie , 6c de grandes largefles au Clergé , aux

vierges , aux veuves & aux hôpitaux. Il augmenta encore la

quantité de bled que fon père Conftantin avoit ordonnée pour
leur nourriture , pour celle des pauvres ôc des orphelins.

XVII. Les Acaciens , après avoir placé Eudoxe fur le Siège

de Conftantinoplc , fongerent à mettre des Evoques de leur parti

dans les Eglifes qu'ils avoient privées de leurs Pafteurs légitimes.

Acace ( e ) mit Onefime en la place de Cecrops mort dès le 2^.

Août de l'an 358. Athanafe en celle de Bafde d'Ancyre ; un autre

Acace à Tarfe en la place de Sylvain , ôc Pelage à Laodicée.
Mais de tous les Evêques qu'il établit , il n'y en eut aucun qui
ne fit profelTion de croire que le Fils de Dieu eft de même fub-

llance que fon Père. Eunome (/) fut pourvii de l'Evêché de
Cyzique en récompenfe de fon impieté , ôc ordonné {g ) du con-
fentement de l'Empereur par Maris ôc par Eudoxe, dansl'efpe-

rance (//) qu'étant fort éloquent il s'attireroit tous les peuples

par fes difcours. Mais il n'accepta l'Epifcopat qu'aux conditions

que ( i ) dans trois mois Aëtius fon maître feroit rappelle de foa
exil j ôc que la fentence de dépofition prononcée contre lui fe-

roit révoquée. Etant donc venu à Cyzique, il flit mis en pof-

feflion des EgUfes ( k )
par ordre defEmpereur , qui en lit chafler

Autres Evê-

cap. i6.

Socrac. lib.

(<j) Sofomen. lib. 4.

(b) Idem j ibid. &
eap. 43.

(c ) Socrat. ibid.

( d ) Chroiiic. Alcxand. pag. ?5i,
(e) Philoft. lib. S. cap. I.

(/) Bafil. lib. i. contra Eunom. pag-

zio.

(g) Philoftorg. lib. y. cap. 3.

(/; ) Socrat. lib. 4. cap. 7.

{ i ) Philoftorg. lib. 5. cap. 3.

(«) Socrat. lib. 4, cap. 7.
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Eleufius. Ceux qui étoient fous la conduite d'Eleufiui , bâtirent

une Eglife hors des murs de la Ville , ou ils tinrent leurs afleni-

blées avec lui. Irenée ouErennius prit ( « ; la place de faint Cy-
rille Evêque de Jerufaleni , que l'on avoir dépofé > Tneofebe

,

celle d'Heortafe à Sardis : Ce l'heofebe avoir été convaincu ((^)

de blafphêmes abominables. Ce font-là les noms des Evêques
que nous fçavons avoir été mis en la place de ceux qu'on avoir

dépofés ou chaiTés de leurs Sièges.
Formule de X V I IL Le Concile , avant que de fe féparer , envoya (c )

voyVe pour ^aus toutcs Ics Provinces de l'Empire la formule de Rimini , ôt

étrefignce. y joignit un ordre de l'Empereur, d'envoyer en exil tous ceux

qui refuferoient de la figner. Eudoxe & Acace ne négligèrent

rien pour y engager tout le monde 5 fe flattant que par cette fi-

gnature ils viendroient à bout d'abolir {d) entièrement la Foy
de Nicée. Enfin le Concile ( e ) donna avis de tout ce qu'il avoit

fait aux Orientaux , qui lui étoient unis de fentimens ; ôc à Pa-

trophile de Scythople. Les fuites en furent très-fâcheufes. La fi-

gnature du formulaire de Rimini qu'on exigea de toute part,

mit le trouble dans fEmpire , ôc y caufa (/) une infinité de

maux. Les Eglifesfe trouvèrent expofées par-là à une perfécution

égale à celles qu'elles avoient fouffertes fous les Empereurs

Payeuse ôcfi elle fut moins violente par rapport aux fupplices,

elle fut plus ditiicile à fupporter par la honte que l'Eglife en re-

cevoir , comme étant également la mère des perfecuteurs ôc des

perfecutés , & voyant fes enfans exercer contre leurs frères ce

que les Loix défendent de faire même contre des ennemis. On
ne pouvoir (g) entrer dans rEpifcopat,nis'y maintenir, qu'en

lignant la formule de Rimini. L'encre étoit toujours prête ; ôc

l'accufateurauffi. Plufieurs qui jufqu'alors avoient paru invinci-

bles , fe lailferent féduire par cet artifice : ôc fi ils ne tombèrent

pas de cœur ôc d'efprit dans Thérelie , leur main y confenrit.

Ils fe joignirent à ceux qui étoient coupables de l'une ôc de

l'autre manière j s'ils ne furent pas brûlés par le feu de l'impiété,

ils fe noircirent à fa funiée. Peu d'Evêques évitèrent ce malheur :

ceux-là feulement , ou que leur propre obfcurité faifoit négliger

,

ou qui eurent aflez de vertu pour refifter : Dieu les ayant con-

( <j ) Hieroiiim. in chron. ad an. 359.
& Siili nien. lib. 4. cap. 30.

( A ) Balil. lib. i. contra Eunociium ,

pag 110.

( c
J

Sofonieu, lib. 4. cap. 1^.

(d) Ibid.

(e) Socrat. lib. i. cap. 4J.

(/) Sofom. lib. 4. cap. i^.

(g) Gregorius Naiianz. orat. 11. pag,'

}87.

fervés

,
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fcrvés , pour qu'il reftât quelque femence & quelque racine qui

fit refleurir Ifraél , &. lui donnât une vie nouvelle par les influen--

ces de lEfprit Saint. L'Hiftoire ne marque aucuns dcsEvêques
d'Orient qui , étant en poffeirion de leurs Evêchcs , ayent re-

fufé de figner la formule de Rimini. Il yen eut néanmoins quel-

ques-uns , au rapport de faint Grégoire : mais il ne les nomme pas.

Sofomene (^ ) dit aulfi que dans toutes les Provinces il y eut des

Evêques chaires de leurs Sièges pour avoir refufé de figner. Le

f»lus
grand nombre céda au tems , les uns abbattus par la crainte,

es autres affervis par finterêt , ou furpris par lignorance : en
forte que prefque toutes les Eglifes du monde furent fouillées (b)

par funion de leurs Evêques avec les Ariens , fous prétexte de
procurer la paix , ôc d'obéir aux ordres de l'Empereur. Dianée

Evêque de Cefarée en Cappadoce , fut un de ceux qui foufcri-

virenr : ce qui affligea fi fenfiblement faint Bsfile & quelques

autres pcrfonnes de pieté , qu'ils fe féparerent de ù communion >

mais Dianée répara fa faute avant que de mourir : car fe trou-

vant dangereufement malade , il les (it venir tous j & leur dit, {c)

prenant Dieu à témoin, qu'il avoit encctivemcnt foufcrit à la

formule de Conftantinople , qu'il 1 avoit fait avec beaucoup de

fimplicité , ne prétendant préjudicier en aucune manière à la Foy
de Nicée; qu'il n'ajoutoit foy qu'aux anciennes traditions; &
qu'il prioit de n'être pas retranché de la communion des trois

cens dix-huit Evêques qui avoient enfeigné la Foy orthodoxe à

tout l'univers. Saint Balile ôc les autres qui étoient venus avec

lui, touchés de cette déclaration , communiquèrent fans hefiter

avec Dianée. Grégoire Evêque de Nazianze , père de faint Gré-

goire furnommé le Théologien , foufcrivit auiïi , s'étant laiffé ( d)
furprendre aux paroles artificieufcs des Hérétiques : mais Dieu fe

fervit du fils pour reconcilier le père avec les Moines& le peuple .

de Nazianze qui s'étoient féparés de leur Evêque , à caule qu'il

avoir figné le formulaire de Riniini. Nous avons encore trois

Difcours que faint Grégoire de Nazianze pronouk^a au fujet de
cette reconciliation.

XIX. Le formulaire de Rimini ne caufa pas moins de trou- Lamémefor-

bles en Occident , & la perfecution qu'il y occafionna ne fut 'ii"'^ eft en.

ni moins violente, ni moins générale qu'en Orient. Le venin
[t°/ "rovince»

___^^
d'Occident.

( <j ) Sofomen lib. 4. cap. 17. I (c) Bafilius , cpift fi.pag. 144.

(è) Hicroiiiinuï , in chronic. ad an. (d) Gregor. Naziani. orat. ip. pag^

371-
i 1P7.

Tome V. Ce ce
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de l'Arianifme l'infeda tellement , que prefquc ( a ) tous

les Evêques de l'Eglife Latine furent renverfés ôc furpris par le

menfonge. Il y eut comme un voile répandu fur les efprits , qui

ne f<çavoient quel parti prendre dans une fi grande confufion ;

mais les âmes vraiment attachées à Jefus-Chrift évitèrent la con-

tagion , en préférant l'ancienne doctrine à la nouvelle hérefie. On
vit dans cette perfecution violer les mariages j profaner les vier-

ges , piller les veuves , démolir les Monafteres , chaflcr les Eccle-

liaftiques, fouetter les Diacres, bannir les Evêques, remplir de
Saints les prifons & les minières. La face {h) àç. l'Eglife fe

trouva toute défigurée. Elle n'étoit plus , comme autrefois , ra-

vagée par des étrangers : mais par fes propres enJ'ans. Quoiqu'il

n'y eût nulle part ni autels d'idoles , ni facrifices , on ne- voyoit

de tous côtés que prévarication , que chute : c'étoit une fuite du
pouvoir que l'Empereur Conftantius avoit donné ( r ) à Urface

& à Valens , de faire tout ce qu'ils voudroient contre les Eglifes,

c'eft-à-dire , contre tous ceux qui n'étoientpas de leurs fenrimens,

& des ordres [à) qu'il avoit donnés de chaffer de leurs Sièges

tous les Evêques qui refuferoient de foufcrire à la formule de

Riminijôc d'en uiettre d'autres en leur place. Entre ceux qui

refuferent conftammentde figncr , on compte le Pape (f) Li-

bère , Vincent de Capouë , ôc Grégoire (/) d'Elvire , dont nous
avons parlé ailleurs.

Concile de XX. Il paroît quc le Concile de Melitine en la petite Ar^

avant'" l'an
vilenie) fc tint quelquetemsavant celui de Conftantinople,puif-

3éo. que, au rapport de(?^) Sofomene, Elpidius 6c Satales y furent

dépofés , pour avoir violé les décrets du Concile de Melitine ,

en rétablilfant un Prêtre nommé Eufebe. Le même Hiftorien

nous apprend [h) qu'Euftathe de Sebafte futaufii dépofépour

avoir contrevenu aux décrets de ce Concile. Saint Cyrille de

Jerufalem (?) y a^fifta. On ne fçait rien des autres Evêques qui

s'y trouvèrent , ni des décrets qui y furent faits. Il y a feulement

. apparence qu'on n'y traita que des matières de difcipline.

d'Achaïc""
^ XXI. On dit ( k ) fur ie témoignage du Predeftinatus , qu'il

( <« ) Vinccntiu» Lirinenf. in commonit.
pag. 317. u«.

(i ) Rutfiii. lib. I. li-lft. cap. %\.

( f ) Socr.1t. lib. 2. cap. n.
\à) Socrat. ibi<l. & Sofomen. lib. 4.

Câp. i^.

(f) Apud Tlicudorct, lib. z. cap. 17.

(/") Apud Hilariiim , fragm. 11, pag.

1 3 j

''

( '^ ) Sofomen. lib. 4. cip.24.

(/;) Idem, lib. Çc:x^- Z5-

{ i ) Sofomen. lib. 4 cap. îî-

(^) B.iliil". colle<ft. nova CoHcil. pag,

73- & tom. 27. bibliot. Patr. p-ag. 551»
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fe tint vers le même tems un Concile en Achaïe , oii les Acaciens

furent condamnes par vingt-cinq Evêques. Les anciens n'en font

aucune mention , & on fyiit que le Ptedeftinatus eft un Ecri-

vain fort fufpeti.

A Px T I C L E III.

Conciles des Gaules contre les Ariens.

1. '^^JOus avons déjà remarque que faintHilalre Evêque
j,^°^''^l^Jl

\_^ de Poitiers , étant de retour dans les Gaules, s'y appli- ou 361.

qua entièrement à rétablir la Foy de Nicée , & à faire con-

damner la perfidie de Rimini. Il alTcmbla à cet efiet {a) divers

Conciles où prefque tous les Evêques ayant reconnu l'erreur

dans laquelle ils étoient tombés, la condamnèrent & rétabli-

rent la Foy de l'Eglife dans le même état où elle étoit avant le

Concile de Rimini. Il n'y eut que Saturnin Evêque d'Arles, &
Paterne de Perigueux , qui s'étant obftinés à détendre la dodrine

des Ariens, furent condamnés & dépcfcsderEpifcopat. On par-

donna aux autres , & on les admit à la communion de l'Eglife.

De tous ces Conciles nous ne connoiiïbns que celui de Paris ;

il ne nous refte rien des autres , pas même les noms des lieux où
ils furent affemblésj non plus que ceux des Evêques qui s'y trou-

vèrent. On met celui de Paris vers fan 350. ou 551. peu de tems

après quefaint Hilairefut de retour de fon exil. Quoique l'Em-

pereur Conftantius vécut encore , les Gaules étoient à couvert

de fesperfecutions fous l'autorité de Julien l'Apoftat qui [b) erx

550. & 36i.faifoit fa reUdence à Paris , où il avoir reçu des

loldats la qualité d'Auguftc. L'hiftoire ne nous dit point fi faint

Hilaire fe trouva à ce Concile : mais on le peut inférer de faint

Sulpice Severe , qui dit ( c
)
que tout lemonde a reconnu comme

une vérité confiante que les Gaules avoient été délivrées de i'hé-

refie Arienne par le miniftere de faint Hilaire feul.

IL II nous refte de ce Concile uneEpîtrefynodalc ,quipa- l-«;"re Syno-

roit être la rcponie a une lettre que les t-veques d Orient depo- cikdc ivis.

( «) Su'pit Sever. lib. i. pag. 456.
j

yii huneftcio Gallias no<}ïAi tf'Uculohtnfti li-

(b) Tom. 4 pag. Î5J. J
teratai. Sulpit. lib. i. pag. 458.

( c ) Illud afui omne! conflitit tmius HiU- I

Ce ce ij
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'/pui. HiU. fcs dans le Concile de Conftantinople par la faûion des Ano-

pag'"iuî.
niéens, écrivoient à faint Hilaire pour lui donner connoiflancc

des artifices dont ces hérétiques le fervoient pour -divifer l'O-

rient d'avec l'Occident , à l'occafion du terme de y«^7^^«ff . Elle

eft conçue en ces termes : A leurs bien-aimés ôc très-heureux

Confrères dans le Sacerdoce les Evêques de l'Orient qui dcmeu-
rent en Jefus-Chrift dans l'étendue de plufieurs Provmces , les

Evêques des GaulesJalut.Nous rendons grâces à Dieu le Pcre par

notre SeigneurJefus-Chrift dans tout le ientiment de notre vie &
de notre foy,de ce qu'il nous a établis dans la lumière de la fcience

de fa confelhon parla dodrine des Prophètes ôc des Apôtres, afin

que les ténèbres de l'ignorance mondaine ne nous rctinffent pas

plus long-tems dans lej ugement par lequel le monde doit être con-

damné; ne nous reftant point d autre cfperance pleine ôc entière

pour procurer notre falut, que de reconnoître Dieu le Père tout

puiilant par Jefus-Chrift fon Fils unique dans fon Saint-Eprit :

Mais nous n'avons pas encore aujourdhui moins de fujet de lui

rendre nos très-humbles aûions de grâces , de ce que ne fe con-

tentant pas de nous délivrer de l'erreur du monde , il ne permet

pas même que nous foyons maintenant mêlés dans la locieté

criminelle des hérétiques : Car les lettres que vous avez adrelTécs

à Hilaire notre confrère , nous ont fait connoître les artifices du
diable & la malice des hérétiques qui , confpirant enfemble

contre l'Eglife de Dieu , n'ont travaillé qu'à nous tromper tous,

& fe font fervis de i'éloignement des lieux , qui fcparent les Orien-

taux des Occidentaux , pour faire que nous priffions de fauiTes

imprenions les uns des autres fur la dodrine de la Foy : Et en

eflet, la plupart de ceux qui ont affifté à Rimini ou à Nicée , n'ont

été contraints de confentir à la fuppreflion du mot àt fubjîance ^

que fur ce qu'on les afiuroit que vous l'aviez fait les premiers:

C'eft fur l'autorité de votre nom qu'ils ont cru pouvoir taire ce

terme que nous avons toujours confervé comme une chofe invio-

lable depuis que vous l'avez employé, il y a déjà fi long-tems,

contre l'hérefie des Ariens : Car fi nous avons embrafié avec

refpe£t le terme defow/«/'/?i3«n>/, cen'aété quepour exprimer la

véritable 6c légitime naifiance que le Fils unique de Dieu tire de

Dieu fon Père ; & nous déteftons les blafphcmes de Sabellius

qui a voulu introduire une union de perlonnes : Nous ne con-

cevons point le Fils comme étant une portion de fon Père; mais

nous nous reprefentons un Dieu uniquement engendré tout en-

tier & tout parfait , qui eft né d'un Dieu non engendre , tout
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entier ôc tout parfait, comme lui i ainfi quand nous difons qu'il

a la même eflence ou la même fubftance que Dieu fon Père,

c'eft pour empêcher qu'on ne dife qu'il eft créature , & Fils feu-

lement par adoption , ou par une (impie attribution de nom , plu-

tôt que véritable Fils; c'eft encore pour marquer qu'il vient

du Père, comme un fils vient de fon père , comme Dieu de

Dieu , comme vertu de vertu , comme efprit d'efprit , comme
lumière de lumière : Nous n'avons point aulli de peine à entendre

dire qu'il eft fcmblable à Dieu fon Père , puilqu'il eft l'image

invifible de Dieu ; pourvu qu'on l'entende de la feule reffem-

blance qui eft digne de lui , fçavoir de celle qui fait qu'un vrai

Dieu eft femblable à un vrai Dieu ; & qu'on employé ce terme

pour montrer qu'il y a en Dieu non union, mais unité de Di-

vinité , parce que l'union eft une chofe finguliere , ôc tombe-
roit dans le Sabellianifme ; au lieu que funité marque feulement

que celui qui eft engendré , poffede avec une entière plénitude

tout ce qui appartient à celui qui l'a engendré : Et c'eft ce qu'on ne

peut nier être dans notreSeigncur Jefus-Chrift , puifqu'il en a fait

lui-même la déclaration,en difant à fes Difciples : AIonp:re& moi J^^"- "• ^-

nous fommes une même chofe , exprimant par-là non-feulement la

charité qui doit unir un fils à fon père , mais auffi l'unité de
la nature divine, telle que la doit avoir un Dieu qui procède

d'un Dieu, félon ces autres paroles: Celui quime von , voit mon Ibid. 38.

Père. Et quand vous ne me voudriez pas croire , croyez à mes œu-

vres, afin que vous connoijjiez ù'qite vous croyiez que le Pereejî

en moi& moi dans le Père. Voila la foy que nous avons toujours

confervée , ôc que nous conferverons toujours , en déteftant

ceux qui difent que le Fils de Dieu n'étoit point avant que de

naître: Non que nous prétendions dire que le Fils de Dieu n'eft

pas engendré 5 mais parceque c'eft une impieté prodigieufe de

mettre aucun tcms avant le Dieu des tems jpuifque ces paroles

par lefquelles ils veulent dire qu'il n'étoit point avant que de

naître , marquent néceffairement un tems: Nous ne nions pas aulli

que le Fils de Dieu n'ait été obéiffant à fon Père jufquà la mort
même de laCroix, félon l'infirmité de l'homme qu'il a pris,vu qu'il

a dit en parlant de fon Afcenfion au Ciel, Si vous m'û!?niez, vous Joan.xiv. 18,

vous rejouiriez de ee que je vous ai dit ^ queje m'en vais à mon Père ,

parce que mon Pereejî plus grand que moi. C'eft aulTi à caufe de
cette chair , qu'il a eu la bonté de nous appeller fes frères , parce

2ue demeurant dans la forme de Dieu , il a voulu néanmoins prcn-

re la forme d'un efclave: C'eft pourquoi, nos trcs-chcrs Frères,

C c c c 11; ,,
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pulfque nous voyons par vos lettres qu'on a abufé de notre fim-

plicitc , lorfqu'onnousaafiTuré que vous condamniez le mot de

fubftance , & que d'autre part Hilaire notre frère , ôc le fidèle

Prédicateur du nom de Dieu , nous a appris que ceux qui font

retournes de Riminià Conftantinople , ont été affez impies pour
refufer de condamner des blafphêmes horribles ,même après que
vous les en avez avertis , comme nous le voyons par la copie de

la lettre que vous leur en avez écrite : Nous nous retracions de tou-

tes les chofesqui fe font faites fi mal-à-propos ôc par ignorance

,

& nous tenons pour excommuniés Urface , Valcns, Caius , Ale-

gafe ôc Juflin , comme vous nous en priez , ôc certainement

félon la déclaration que notre frère Hilaire nous a faite de leurs

maudits fentimens , ainfi que nous avons dit, en proteftant qu'il

n'auroit jamais de paix avec ceux qui foutiendroient leurs erreurs.

Nous condamnons encore tous les blafphêmes dont vous faites

mention dans vos lettres j mais furtout nous rejettons tous leurs

Evêques apoftats , qui par l'ignorance ou fimpieté de quelques

perfonnes ont été fubftitués en la place de leurs frères fi injuftement

exilés : Que s'il fe trouve quelqu'un dans les Gaules qui s'oppofe

à ce que nous venons d'établir, nousproteftons devant Dieu que

nous le priverons de la communion ôc le dépoferons de l'Epifco-

pat : car nous ne foufirirons plus qu'on abufe du Sacerdoce ,

comme on a faitjufqu'icy , ôc nous priverons de cette dignité

fainte quiconque donnera occafion aux autres d'enfeigner l'erreur

en ne la condamnant point : ou qui s'oppofera à Dieu ôc à la ma-
jefté du Fils de Dieu , en enfeignant des chofes contraires au

fentiment que nous avons touchant la manière dont il faut ex-

pliquer le mot de confuhJ}antiel:Rt comme Saturnin refifte par une

extrême impieté à cette faine do£lrine, que votre charité fçache

qu'il a été excommunié par tous les Evêques de France félon

les lettres que nos frères en ont écrites par deux fois , s'étant

rendu indigne du nom d'Evêque , tant à caufe de fes anciens

crimes que l'on a difiimulés fi long-tems, que par fa nouvelle

témérité dont fes lettres portent les caraûeres impies.

6^
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ARTICLE IV.

Conciles dAntïoche Ù' de Nicée.

I. T 'An 3 (5 1. l'Empereur Conftantius fe trouvant à Antio- Concile

I j che au retour de la guerre contre les Perfts , y aiïem- '' '^"""<^|^':'

bla un Concile {a) pour avancer 1 artaire de 1 Ananilme , dont Melccecftor-

il étoit continuellement occupé. Son deffein étoit d'y faire con- ^°"^^ E^é-

damner également la confubftantialité ôc la différence de fub- v-[ie_
'"

'^^''^

fiance : mais les Evêques alfemblés lui reprefenterent qu'avant

toutes chofes il falloit pourvoir l'Eglife d'Antioche d'un Pafteur :

ajoutant qu'après qu'onenauroit élu un , on traiteroit les matiè-

res de la Foy. Ce Siège qui , depuis que les Eufebiens en avoient

chalfé faint Euftathe en 531. avoit été rempli par divers intrus

,

étoit vacant, ôc recherché de plufieurs perlbnnes ^ quimettoient
tout en oeuvre pour {b) s'y établir. Le Clergé ôc le peuple
croient divifcs dans la Foy; ôc chacun travailloit à fe donner un
Evcquc de fon parti : ce qui caufoit de grandes diffenfions ÔC

beaucoup de defordres dans la Ville. Mais enfin les fuffrages fe

réunirent en faveur de faint Melece. Les Ariens le croyant de
leur fentiment, le demandèrent {c) à l'Empereur , dans l'cfpe-

rdnce de fortifier leur parti par fon moyen , parce qu'il étoit

fort éloquent ; ôc les Catholiques y confcntirent d'autant plus

volontiers, qu'ils connoiflbient mieux que les Ariens la pureté

de la foy ôc des mœurs de Melece. Le décret de fon éledion
fut donc fignéde tout le monde , ôc mis entre les mains d'Eufebe
de Samofate , très-connu alors par fon zelc à défendre la vérité.

Saint Melece avoit déjà été choifi ôc ordonné (d) Evcque de
Sebafte en Arménie, après la dépofition {e) d'Euftathe: mais
l'indocilité (/) de fon peuple l'avoit obligé de fe retirer à Beréc
pour y vivre dans le repos ôc la retraite. Il y étoit encore lorf-

qu'il apprit qu'on l'avoit élu Evêqued'Antioche : ôc il en partit

aufiTi tôt pour fe rendre en cette Ville , félon l'ordre
( ^ ) de lEm-

(a ) Tlieodoret. lib. z. cap. 17

( i ) Sofomen lib. 4. cap. z8. & Ruffin.

lib. I. cap. 14

( f ) Thcodorct. lib, i, cap. zj. & So-
fomen. lib. 4. cap. zH.

( d ) Socrac. Lib. z. cap. 43.

( e ) Tom.4. pao. 756.7 37>

(/) Theodoret. lib. i. cap. 27,

{^) Theodoret. ibij.
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pereur. Le Clergé ôcle peuple allèrent au-devant de lui ; les

Aricni (a) ôc les Jiuftathicns, c'eft-à-dire, de ceux de la commu-
nion de Paulin , y allèrent aulli : les uns , dans le delTein de voir

un homme , dont la réputation faifoit déjà beaucoup de bruit :

les autres , pour voir quel parti il prendroit i ôc li comme on le

difoitj il Te déclareroit pour la Foy deNicée. Les Juifs-mêmes (b)

& les Payens y accoururent , curieux de connoître qui étoit ce
fameux Melece. Son Eglife qui le vit alors pour la première fois,

crut ( c ) voir en fon vilage l'image de Dieu. Elle admira cette

fontaine de charité qui couloit continuellement de fa bouche ,

cette grâce répandue fur fes lèvres , cette humilité profonde qui
l'avoit fait monter au plus haut degré de perfection : Elle vit avec
refpeden fa perfonne la douceur de David, la prudence de Sa-

lomon , la bonté de iVloyfe , la perfection de Samuel , la chafteté

de Jofeph , la fagelfe de Daniel , le zèle du grand Elle , la pureté

de faint Jean , la charité de faint Paul , en un motl'aIfemblao:e de
toutes les vertus,

un ai'fcours"
^ ^' Après quc faint Melece eut été inftallé dans la Chaire Epif-

lur le v\.rict copalc d'Antioche , il lit (d) félon la coutume ( f ) un Difcours

chà \l- ^T ^*^"'' ^'E'""p6'^su*^ même lui avoir déterminé la matière. C'étoit

Proverbe,'. d'expliquer le fameux paffage des Proverbes , où on lifoit, fui-

vant la verfion des Septante : Le Seigneur m^a créé le comrriencé-

ment de fes voyespour fes ouvrages. D'autres Evêques (_/") l'expli-

quèrent auffi par ordre de ce Prince qui , pour rendre leurs ex-

plications plus exades , voulut qu'elles funent rédigées par écrit

par d'habiles Ecrivains en notes , en même tems qu'on les pro-

nonçoit. George de Laodicée expliqua le premier ce pafTage, ôc

répandit en fexpliquant tout le venin de Ion hérefie. Acace de

Cefarée fuivit, & donna une explication qui tenoit le milieu en-

tre l'hérefie Arienne ôc la doctrine Catholique. Saint Melece
parla le troifiéme ; ôc fit voir dans fon Difcours quelle étoit la rè-

gle de la Foy orthodoxe : pefuit tellement fes paroles dans la ba-

lance de la vérité , qu'il évita de trop dire , ôc de ne pas dire aiTez.

Toutefois il ne fe fervit point du terme de confubjîdnttel , ni de

fubfîance , mais feulement àt femhlable. Nous avons fon Difcours

en entier , dont nous aurons lieu de parler ailleurs. Il femble

( 4 ) Sofomen. l;b 4. c.ip. 18.

Ç b) Theodorct. lib. 2. cap. 27.

( f ) Gregor. Nyflcn. deMcletio , toiii.

î.pag. 1013.

(1/) Epiphan. hirel" 73. num. 2$.

( c ) Conftitution. Apoflol.lib. 8. cap.j.

(/) Theociotct. lib. 2. cap. 27.
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qu'il {a) le prononça en prefence de l'Empereur Conftantius : tout

le monde y applaudit , & pria faint Melece de donner en peu de

mots ce qu'il croyoit touchant la Foy. Le Saint montrant d'a-

bord trois de fcs doigts , en ferma deux , enfuite n'en laiffant

qu'un d'étendu , il dit ces paroles que Theodoret ( b ) appelle

admirables : Nous concevons trois chofes comme
fi

nous ne parlions

qnà une. La pureté de fa foy caufa une grande joye parmi les

Catholiques; mais les Ariens, après avoir tout employé pour

l'obhger à changer de fentiment , voyant qu'il demeuroit iné-

branlable , l'accuferent ( c ) de Sabellianifme devant fEmpe-
reur , & d'avoir reçu à fa communion des Prêtres dépofés par Eu-

doxe fon prédecefleur. Ce Prince aufli changeant ( d) que l'Eu-

ripe , fe laifla aller aux follicitations des Ariens, & fit chaffer faint

Melece d'Antioche trente jours ( ^ ) au plus depuis qu'il y étoit

entré. Il eut fa patrie (/) pour lieu de fon exil, c'eft-à-dlre , Me-
iitenc {g ) en Arménie. Pendant le peu de tems qu'il relia à An-
tioche , il purgea ( h ) cette Ville de l'hérefie , retrancha du

corps de fEglile les membres pourris 6c incurables , ôc lui rendit

une fanté parfaite.

IIL Euzoïus, l'un des plus fameux difciples d'Arius ,& qui
ç^"3"i'3"ce"de

avoir été dépofé (z) avec lui, ôc privé des fonctions du Diaco- laint Melece,

nat par faint Alexandre , fut mis en la place de faint Melece.

Comme il étoit alors à Alexandrie, Conftantius le fit {k) venir,

& ordonna aux Evêques de lui impofer les mains. Son ordina-

tion fut un nouveau fujet de divifion dans l'Eglife d'Antioche.

Les Melcciens ( /) qui étoient la plus faine partie du peuple , fe

féparerent des Ariens , & s'aflemblerent dans lEglife des Apôtres

qu'on appelloit [m) laPalée, ou la Vieille (w), fdit qu'elle fût

la plus ancienne Eglife de la Ville j foit qu'elle fût fituée dans le

quartier qui portoit le nom de la Ville vieille , comme la Ca-

thédrale d'Alexandrie fe nommoit la Cefarée du nom du quar-

tier où elle étoit. Il y avoit plus de trente ans qu'ils foufiroient

(rt ) Apud Epiphan. hjercr. yj. niim.

30. pag. 87S.

( i ) Theodoret. lib. i. cap. 17.

(f) Cliryfoftom. liom. deS. Meletio,

pag. îi<?. tom. i.

( «( ) Theodoret. lib. i. cap. 17.

( e) Chryfoftom. hom. de S. Meletio,
pag- Uo. ...

(,/) Theodoret. lib. i. cap. 17, 1 tom. 1. pag. 6»^.

Tome K Dddd

(_ç) Philoftorg lib. j. cap. %.

{!>) Chrylultom hom. de S. Melït.

pag. ît?.

(< ) Theodoret. lib. ^. cap. 17.

( ;!^) Philoftorg. 1. j. cap. J.

(/) Theodoret. lib, 1. c. 17.

( m_) Sofomen. lib. 4. cap. xt.

( » ) Hermant , vie de faint Athanafcj
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en patience {a) les mauvais traitemens des Ariens , efperant tou--

jours que les affaires changeroient de face. Mais lorfqn'ils virent

leurs impiétés s'accroître à mefure de leur pouvoir , ôc qu'Euzoïus
prenoit la place défaint Melece , ils le crurent obliges de rompre
entièrement avec eux : fe Ibuvenant qu'il cft écrit , Sauvez votre

ame. Et encore : Si votre œil droit vousejl un fit] et de fcandale &
de chute , arrachez-le , drjettez-le loin de vous. Ils auroient fouhaité

de s'unir de communion avec les Euftathiens avec qui ils avoient

une même croyance 5 mais ceux-ci le(^) refuferent , fous pré-

texte que faint Melece avoit été ordonné par les Ariens , &
que ceux de fon parti avoient reçu d'eux le Baptême. Ainfi

les Caholiques-mêmes étoient divifés en deux partis à Antio-

che , dont l'un avoit le nom de Meleciens : l'autre , d'Eufta-

thiens.

IV. Pendant que ces chofes fe paflbient à Antiochc , Eufebe
de Samofate à qui l'on avoit confié le décret de l'éleâion de
faint MelecCj s'en retourna dans fon Eglife , voyant que les Ariens

avoient contrevenu aux conventions dont ils étoient demeurés
d'accord. Les Ariens qui voyoient dans ce décret une preuve

évidente de leur perfidie , perfuaderent à Conftantius de le reti-

rer des mains d'Eufebe. Ce Prince lui envoyai cet eflet un Cou-
rier. Mais le faint Evêque lui répondit, qu'il ne pouvoit rendre

un dépôt public , que tous ceux qui le lui avoient confié, ne fuf-

fent affemblés. Conftantius irrité de cette réponfe , lui écrivit une
féconde lettre., dans -laquelle il lui marquoit qu'il avoit donné
ordre qu'on lui coupât la main droite, s'il ne rendoit promptement
cet Ecrit. Ce n'étoit de la part de Conftantius , qu'une menace
pour épouvanter Eufebe : car il avoit défendu au Courier d'en

venir à l'éxecution. Eufebe ayant lu la lettre de l'Empereur , pre-

fenta fes deux mains , difant au porteur, qu'il pouvoit les lui cou-
per toutes deux : mais qu'il ne rcndroit pas un décret , qui étoit

une conviftion manifefte de la malignité des Ariens. Conftan-
tius admira la fermeté du faint Evêque, ôc ne cefla depuis de
parler de lui avec éloge : Tant il eft vray (c) que la vertu ex-

traordinaire trouve des admirateurs parmi fes plus grands ennemis 5

ôc que les Princes
f
d

)
qui aiment le plus d'ctre Hattés , font tou-

tefois contraints d'admirer la genérolité de ceux qui font fermes

(a) Theodorer. lib. i. cap. 17.

(é^ .Solomcii. lib. 4. cap. 28.

(r )Theodoret. .lib. z. cap. 18.

( d) Godcau j hift. EccJcC du quatriè-

me ficelé , liv. 4. pag. 3 14«
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à foutenir l'honneur de leur charge fans ambition 6c fans autre

intérêt que celui delà vcritc.

V. La même année 3(5i. fous le Confulat de Taurus & de cik'd'A: tw-

Florentius , les Acaciens s'affemblerent une féconde fois {a) à che. en 361.

Antioche, mais en plus petit nombre que dans le Concile {b)

procèdent. L'Empereur étoit encore à Antioche , ôcEuzoïus en
occupoit le Siège Epifcopal. On y agita (c) de nouveau des

queftions plufieurs fois décidées 5 & on y convint qu'il falloit otec

le mot à.e femblable , de la formule qui avoir été publiée à Ri-

mini & à Conltantinople. Les chofes furent encore pouffées plus

loin; & les Acaciens croyant ne devoir plus diffimuler leurs icn-

timcns , foutinrent dans un nouveau formulaire qu'ils drefl'erent,

que le Fils étoit tout-à-fait diflem.blable au Père, & ne lui étoit

femblable en aucune ( d ) forte , ni en fubftance , ni même ( e
)

en volonté , difant avec Arius ôc Aëtius , qu'il étoit tiré du néant.

Ce formulaire qui étoit le plus impie de tous , n'eft pas venu
jufqu'ànous. Après cette démarche , ils reçurent fans peine ceux
qui faifoient profefTion ouverte de fArianifme , ôc ils leur don<

nerentdes Eglifes , afin, dit (/) faint Athanafe, qu'ils publiaf-

fent leurs impietés avec plus d'aflurance ôc d'autorité. Toutefois

ils avoient dit (g) dans leur formulaire , que le Fils étoit Dieu de
Dieu : ôc comme on leur dcmandoit comment cela s'accordoit

avec tout le refte ; ils répondoient que le Fils étoit de Dieu

,

comme faint Paul le dit de toutes les créatures. C'eft pour cette

raifon qu'ils ajoutoient dans le formulaire : Selon les Ecritures^

George de Laodicée étoit fauteur de cette vaine fubtilité : ôc

comme il n'étoit pas fort habile, ilignoroit en quel fens Origene
avoir autrefois expliqué cet endroit de faint Paul , Toutes chofes

font [h ) de Dieu. C'eft ce que remarque ( i ) Socrate , qui ajoute

que les Acaciens rougiffant de fe voir mocqués ôc condamnés de
tout le monde , lurent enfin dans leur Conciliabule le même for-

mulaire qu'ils avoient approuvé à Conftantinoplc , ôc fe retirèrent

chacun chez foi. Saint Athanafe ( k ) dit que Timpicté des Aca-

( rf ) Acaciani Aniiochit unk cum faiicis

iterùm congregati- Solom. lib. 4. cap. î^.

(i) Tune igiiUT Epifcofii qui unJitjut

colkni flurinii aderani. Theodorct. lib. 2.

cap. i7.

{c) Socrat. lib. i. cap. 4?.

(«) Socrat. lib. i. cap. 4). & Solo-
mcn. lib. 4. cap. ^9.

(/) Atlia.iai'iibif'upra.

(g ) Socrat. lib. 1. cap. 45.
( '' ) I. Cor. XI. II.

(O Socrat. lib. 2. cap. 4f.
( d. ) Athanafuis , de Syaod. pag. 748. I (A.) Athanafius , lib. de Synodis , par.
n. 2. I 748.

Dddd ij

tom. 2.
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ciens leur fit donner le nom d'Anomcens & d'Exoucontienj

,'

par ceux qui détendoicnt dans Antioche la do£trine du confub-

îtairtiel: parce qu'ils difoient que le Fils croit tiré du néant.

,, ,
VI. L'Empereur Conftanrius ( ^ ) avoir indiqué un autre

par Conftan- Concilc à Nicéc dans le delFein d'y faire établir la diverfité de
t,iiis , qui fubftancc entre le Père & le Fils ; mais la mort qui le prévint ,

dt^ï'avoiVar-
^^^^^^^ ^^ projet inutile. Les Payens (b) mêmes ont blâmé ce

fémbic. Prince de s'être trop mêlé des affaires de l'Eglife. Us l'ont ac-

cufé de l'avoir opprimée en examinant avec trop de curiofité fes

différends au lieu de les terminer , d'y avoir excité plufieurs di-

vifions , &c de les avoir fomentées par des difputes de mots 5 enfin

d'avoir ruiné les voitures publiques , en faifant courir de côté ôc

d'autre grand nombre d'Evêques , pour tenir des Synodes dans

lefquels il vouloit fe rendre l'arbitre de la Religion. Nous avons

vu ailleurs avec quelle liberté Ofius lui remontra qu'il ne lui con-

venoit point d'entrer dans la difcuffion des matières de la Foy.
Ceflez , je vous prie , lui ( f ) dit - il , d'agir ainfi , ôc fouvenez-

vous que vous êtes un homme mortel : Craignez le jour du Ju-

gement ; ne vous ingérez point dans les affaires Ecclefiaftiques ;

ne prétendez point nous donner des ordres en ces matières j ap-

prenez-les plutôt de nous : Dieu vous a donnél'Empircôcnous
a confié l'Eglife: Comme celui qui entreprend fur votre puiflance

contrevient à l'ordre de Dieu ; ainfi craignez de vous charger

d'un grand crime , fi vous tirez .1 vous ce qui nous regarde : Il eft

écrit {d) : Rendez à Cefar ce qui efl à Cefar , & à Dieu ce qui ejl à
Dieu : 11 ne nous eft donc pas permis de dominer fur la terre , &
vous n'avez pas la puiflance de facrifier. Il n'y avoir pas jufqu'aux

Ariens dont il étoit partifan , qui ne condamnaflent l'autorité

qu'il fe donnoit dans les aflfaires de l'Eglife. C'eft ce qui parut un
jour dans une Aflemblée où il vouloit agir en maître. Pendant

que les Evêques Ariens qui la compofoient , lui applaudiflbient

en tout, Léonce deTripoly (e) fe taifoit feul ; & comme Conftan-

tius lui en demanda la raifon , cet Evêque lui répondit genéreu-

fement: Je fuis furpris de ce qu'étant établi pour le gouverne-

ment des affaires de la Guerre & de l'Etat, vous entrepreniez de
commander aux Evêques, dans des chofes qui les regardent feuls.

On dit (/) que ces paroles firent rentrer Conftantius en lui-mêmej

(<s) Pliiloftorg, lib. 6. cap. j.

(b) Animian. Marccllin. lib. ii. c.34.

(f) Apud Athaïuf. hiftor. Arianor.

rag. 171.

( </) M.itth. XXI I 21.

( f ) Suidas in Lcontio ,
pag- il.

(/) Ibid.
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& qu'il cefla depuis de commander aux Evêques dans des ma-
tières qui étoient de leur reflbrt. Quoiqu'il en foit , la perlecution

que ce Prince fit fouffrir à TEglile , furpaffa ( a ) celles qu'elle

avoit fouffertes de la part des Empereurs Payens : enforte que l'on

ne doit pas être furpris Ci les défenfeurs de la vérité, comme faint

Arhanafe , faint Hilaire ôc Lucifer de Cagliari , l'ont traite i\ du-

rement dans leurs Ecrits , jufqu'à l'appeller ( b ) hérétique , très-

impie ( r) , protedeur de l'impiété , Roy (^ ) de l'hércfie , faufle

brebis {e) , loup raviffant. Ils l'ont comparé (/) à Pharaon, à

Saiil , à Achab , à Herode , à Pilate , même à l'Antechrift dont
il a été fimage , en s'élevant contre le Très-Haut par un orgueil

infupportable , ôc en tâchant de détruire ce que Jefus - Chrift a

établi par fes Apôtres , ôc de renverfer tout l'ordre de l'Eglife.

Saint Grégoire de Nazi?.nze l'a traité avec beaucoup plus de mé-
nagement. Il en a même parlé (^) avec éloge ; ôc témoigne ( /;

)

que ce Prince , avant que de mourir, s'étoit repenti de trois chofes

qui ont extrêmement deshonoré fon règne : La première, d'avoir

répandu le fang de fcs parens : la féconde , d'avoir déclaré Env
pereur Julien l'Apoftat : la rroifiéme , de s'être attaché à de nou-
veaux dogmes en matière de Foy. Toutefois il eft certain qu'il

reçut (?) le Baptême des mains d'Euzoïus, qui n'étant encore
que Diacre, avoit été dépofé,à caufe de l'hérefie Arienne qu'il pro-

feffoit , ôc qui l'avoit encore été depuis étant Evêque d'Antio-

che. Et faint Jérôme (k) décrivant en termes allégoriques la mort
de ce Prince , dit : Le Seigneur s'éveille , il commande à la tem-
pête qui fembloit prête à abîmer l'Eglife : La bête meurt, ôc la

tranquilitc revient.

h

(et) Athanaf. hiftor. Arian. pag. 367.

( A ) Athanal". lib. de Synodis, p. 716.

748.

(( ) Ibid. pag. 7^7.

{il) Athanaf. hiil. Arian. ad Mon,
pag. i7^

( « ) Hilarius , lib. cont. Conftanc. pag.

ï»4î-

(/) AtbanaC hiftoï, Arian. pag. 36J,

&pag- 385- 384.37^. 388.38^.

(^) (Jtegor. Naziaiiz. orat. 3.inTu-
liaiiuiu , pag. 61. 63. & orac. 4, in Julian,

pag. 118. 119.

(h) Idem, orat. u. pag. 389.

( < ) Athanaf. de Synod. pag. 748. &
Socrat. Iib. 2. cap. 47.

(A.) Hicroninius , lib. adversùs Luci-
ferianos , pag. j 01.

Wi
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en j6l.

ARTICLE V.

Concile d'Alexandrie.

Retour des I. T A tranquilitc revint en effet pour quelque tems après k
kl^TL" s'aî^ J ^

nioi'f de Conftantius. Les Evèques qu'il avoit exilés , fu-

fcmbient à rent rappelles par Julien l'Apoflat fon iuccefieur dans l'Empire ;

Alexandrie
, &; chacun d'eux eut la liberté de retourner dans fa patrie. S. Eu-
febe de Verceil , avant que de retourner en Italie , pafla de la

haute Thebaïde lieu de fon exil, à Alexandrie,pour délibérer avec

falnt Athanafe ôc les autres Evêques fur les affaires de l'Eglife, &
particulièrement fur les moyens de faire ceffcr la divifion qui

partageoit alors les Orthodoxes d'Antioche : car il y avoit deux

partis Catholiques dans cette Ville, l'un des Meleciens , fautre

des Euftathiens. Lucifer de Cagliari devoir être du voyage ; ôc

faint Eufcbe ( rt ) Yen avoit prié; mais il aima mieux aller à An-
tioche , & il fe contenta d'envoyer deux de fes Diacres à Alexan-

drie
,
promettant ( ^ ) de confentir ôc d'approuver tout ce qui fe

feroit dans le Concile qui devoit s'y tenir. Il s'y en tint un en

efi^etpar les foins de faint Athanafe ôc de faint Eufebe de Ver-

ceil , dans le cours de l'an 352. 11 ne s'y trouva que peu d'Evê-

quesj en tout vingt ôc un; mais ils étoient tous ( c] recomman-
dables par la pureté de leur foy , ôc la faintet^ de leur vie , ôc du
nombre des Confeffeurs. Les plus connus font ( d ) faint Athanafe,

faint Eufebe de Verceil, faintAfteredePetra en Arabie, Caïus

de Paretoine , Agathe de Phragonée , Ammone de Pachnemune,

Agathodemon de Schedie , Draconce d'Hermopole , Adelphe

d'Onuphe , Hermion de Tanis , Marc de Zigres , Paphnuce de

Sais , Marc de Philes. Les deux Diacres envoyés par Lucifer ,

affifterent auffi au Concile ; leurs noms étoient Herenniusôc

Agapet. 11 y en vint encore deux nommés Maxime ôc Calimere

de la part du Prêtre Paulin , Chef des Euftathiens d'Antioche ; ôc

quelques Moines députés par l'Evêque ApolUnaire , que l'on

(«) Rufiiii. lib. I. cap. 17.

(b ) Socrat. lib. 3. cjp. 6. Cet Auteur

ne parle que d'un Diacre ; mais l'Epitrc

Synodale en nomme deux. /(i/;.im.(/. epij}. ad

Antitcb. pag. 77é.

(c) Ruflin. lib. i. cap. z8 & Vigilius

Taplcni; lib. 5 cont. Eutychen. pag. 736.

tom. 8. bibliot. Pat.

(d) Athanaf. epift. ad Antioch. pag.

77<.
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{jroitêtrele même qui fut depuis hérefiarque , mais dont lamau-

vaife dodrine n'ctoit pas connue alors. On ne voit pas que faint

Alelece qui , comme les autres , étoit de retour de fon exiL ait en-

voyé quelqu'un de fa part.

1 1. Les Evêques du Concile s'appliquèrent d'abord à cher- Aacs Jn

chéries moyens de remettre ( ^) la tranquilitédansfEglife^ & Concile dA-

à reparer les troubles que l'hérefic Arienne y avoit caufés. Il y en

eut qui par zèle pour la Foy , furent d'avis qu'on ne devoit ad-

mettre aux fondions du Sacerdoce aucun de ceux qui avoient

communiqué en quelque manière que cefût avec les Ariens: &
ils pouffèrent ce zèle li loin , qu'ils opinèrent (^ ) à ce qu'on les

dépolat, & que l'on ordonnât de nouveaux Evêquesenleur place.

On tenta de le faire 5 mais ceux à qui leur conlcience ne repro-

choit rien , ôc qui n'avoient pas confenti à Thérefie Arienne ,

avoient peine à fe laiffer dcpoier. Les peuples qui aimoient leurs

Pafteurs, fe fouleverent partout contre ceux qui voulurent les en
priver ; & ils furent prêts de les pourfuivre à coups de pierres , ôc

de les tuer. D'autres vouloient que ces Evêques fe contentaffent

delà communion de leur Eglifc , comme quelques-uns avoient

fait depuis leur chute» Mais fi on eût fuivi cet avis , ç'auroit été

divifer l'Eglife , & expofer ces Evêques ainfi maltraites , à deve-

nir effedivement Ariens. Il fallut donc prendre un autre partie &
condefcendre ( c) un peu à lafoibleffe de ceux cjui étoient tom-
bes , 6c fe courber pour relever ceux qui étoient abattus. Cet avis

fut ouvert par les autres Evêques du Concile, qui confidererent

qu'ils ne dévoient pas s'attribuer à eux feuis le Royaume du
Ciel , comme leur appartenant , à caufe de la pureté de leur foy ,

ôc qu'ils y entrcroient d'autant plusglorieufement , qu'ils feroient

accompagnés d'un plus grand nombre de perfonnes. Ils opinè-

rent donc à retrancher de la communion les auteurs de la perfi-

die Arienne ; mais à ne la refufer pas à ceux qui l'abjureroient

pour embraffer la Foy ôc les ordonnances des Percs. Ils crurent

devoir en ufer à l'égard des Evêques qui retournoient à l'unité
j,

avec la même indulgence dont le père de famille ufa envers l'en-

fant prodigue qui , après avoir dillipé dans la débauche tout le

bien que ion père lui avoit donné , fut non - feulement re<^u de
lui à Ion retour , mais jugé digne d'être admis à fes divins em-
braffemens, de recevoir un anneau comme gage de fafoy^.ôc

(4") Ruffin. lib. I, cap. 18. 1 pag. 30t.

(A) Hieroaim. lib. adv. Luclfcrian. ' (c) Ruffis.lib. i. cap. 28.
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d'être revêtu d'une robe : toutes circonftances qui figurolent les

marques dhonneur de l'Epifcopat. Cet avis qui étoit fondé fur

l'autorité de l'Evangile , fut approuvé ( « )
par le Concile.

III. Il y fut donc ordonné que l'on pardonneroit ( b ) aux

Chefs du parti hérétique , s'ils renonçoient à l'erreur 5 mais qu'on

ne leur donneroit point de place dans le Clergé, parce qu'ils ne

pouvoient alléguer la furprife pour excufe j que ceux-là au con-

traire obtiendroient le pardon , d<. conferveroient leur rang dans

i'Eglife , en y faifant ( c )
profefTion de la Foy de Nicée, qui n'a-

voient pas été défenfeurs de l'impiété Arienne , mais à qui l'on

avoit fait violence , & qui n'avoient cédé que pour un tems dans

la crainte que l'on ne mît à leur place des Hérétiques qui cor-

rompiffent la Foy des EgUfes. Le Concile , en faifant ce règle-

ment , ne croyoit pas , dit ( i) S. Jérôme , que ceux qui avoient

été hérétiques , pulTent être Evêques ; mais c'eft qu'il étoit con-

ftant que ceux qu'il recevoir , n'avoient jamais été hérétiques.

C'eft ainfi , ajoute ce Père , que l'on fecourut un grand

nombre de perfonnes prêtes à périr par le poifon de l'Arianifme :

& un confcil fi falutaire arracha le monde des dents du ferpent

infernal. L'Eglife ( e ) avoit coutume d'en agir ainfi quand il étoit

queftion de tirer des peuples entiers du fchifme ôc de l'hérefie.

Lucifer defapprouva ce qu'on avoit fait dans le Concile ; mais il

perdit bien-tôt après la lumière de la charité , ôc tomba dans les

ténèbres du fchifme : il fe trouva feul oppofant à un Décret fi

fage , qui fut reçu unanimement dans toutes les Provinces.

CcDecrcteft IV. Les Evêques de Macédoine (/), d'Achaïe , d'Efpagne
confirmé par-

flj-
(

n- \ (^gg Gaules , en firent un femblable dans leurs Conciles ;
Soutt .Pi 1» • • •

& ils y ordonnerenr que 1 on recevroit tous ceux qui revien-

droient de l'Arianifme , pourvu ( h )
qu'ils fiflent profefllon de la

Foy de Nicée 5 ôc qu'ils anathématifaflent ( / ) nommément la

doctrine impie d'Euzoïus ôc d'Eudoxe , qui mettoient le Fils de

Dieu au rang des créatures. Tout l'Occident fe conforma auflî

(<j)Ruffiii. lib.i. cap. -»9.

(i ) Athanafius, epift. ad Rufiïnian.

pag. 965. & Hierouim. adv. Lucilcrianos,

pag. 301.

( c) Bafil. epift. 204. pag. jotf.

(^d) Hieronira. uhi fupra . Ces paroles

icS. Jérôme ne fîgnificnt pas que riicrcfie

faffe perdre le caradere & la piiiHance de

l'Ordre , mais feulement qu'elle empêche

d'en exercer Icgitimcinent les fondions

fans difpenfe de I'Eglife. Fleury , Uh. if.

/);'/?. F.ciUf. fa^. 56. tom. 4.

(e) AugùlHn. epift. 185. num. 47-

pag. 661. tom. i.

(/") Balîl. epift 104. pag. 30^.

(_j ) Athanaf. epiil. ad Kuffiu. pag.

(h) Ibid.

( >'

) Idem ,ibid.

a la
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à h àéc'iCion ( a) du Concile d'Alexandrie. Elle fut (i') envoyée

à Rome , & approuvée par l'Eglife Romaine. Ce Concile com-

mit ( c ) faint Aflere ôc quelques autres pour l'exécution de fon

Décret dans l'Orient , & faint Eufcbe dans l'Occident. AuiTi-tôt

qu'il y fut rendu public , on vit les Evêques qui avoientconfenti

à la perfidie {d) Arienne, fe repentir de leur faute, ôc rentrer

dans l'Eglife Catholique , condamnant ce qu'ils avoientcrû, ou

ce qu'ils avoient femblc croire. Ils prenoient (e) à témoin le

Corps de notre Seigneur & tout ce qu'il y a de plus faint dans

l'Eglife , qu'ils n'avoient foupçonné aucun mal dans la profeffion

de foy qu'ils avoient fignée à Rimini. Nous avons crû, difbient-

ils , que le fens s'accordoit avec les paroles ; ôc dans l'Eglife de

Dieu où fe trouve la fimplicité ôclaconfeiFian pure ôc fi.icere,

nous n'avons pas craint que l'on pût cacher aans le fond du

cœur autre chofe que ceque l'on prononçoit des lèvre =: La bonne
opinion que nous avions des méchans , nous a trompés : Nous
n'avons p:is cria que des Prêtres de Jefus- Chrift combatciiïent

contre Jefus-Chrirt. Ces Evêques parloient ainfi en pleurant 6c

en proteftant qu'ils étoient prêts de condamner ce qu'ils avoient

figné, ôc tous les blafphêmes des Ariens. Un repentir auffi fin-

cere étoit digne de pardon. Aulfi l'Eglife (/) qui doit avoir des

entrailles de mifericorde , ôc pardonner volontiers à fes enfans ,

iorfqu'ils fe font corrigés ôc affermis dans la pieté, reçut dans fon

fein maternel ces Evêques , comme elle reçut Pierre après qu'il

eut pleuré fon reniement, averti parle chant du cocq , ou comme
elle le reçut encore , après que Paul l'eut repris de fa dilTimu-

lation.

V. Le Concile ayant réglé ce qui regardoit la reconciliation Diviniiédu

des Evêques tombés dans l'Arianifme, traita {g) pleinement
f,jif'

p"^
'i"

l'article de la divinité du Saint-Efprit , ôc condamna ( // ) ceux qui Concile,

en le mettant au nombre des créatures ^prétendoient néanmoins

(rt) Hieronim. advtrf. Lucifer, pag.

J0-.
( è ) Tom. 7. Concil. p.ig. 7$. & 6So.

( f ) Ruffin. lib. I. cap. i^.

( (/ ) Augiiftiii. lib. de ayonc Cliriftia-

iio ,cap 30 p.ig. 160. tom. 6.

( e , Kicioniin. adverl. Liicifcrian. pag.

301.

(/) Auguftiii. lib. de agone Chriftia-

no , cap. 30 pag. zéo.

(^) Ruffiii. lib. icap. ip.

( /^ ) Condcmiicm item eos qui Spiriium Cm-

Tome y.

Bum /tfjirn!,int cre.tinrti'r efje , V ii C'<rifli

fiiljfi.mtu divijum. lUud enim vcrè efî refiUre à

ileufUiida Ariav.orum h^rejî , fanUam Trini-

iniem non divid^re , v.ec dicerc aliijuid ijiicd

»xi enm pinineni crcAtnram ej]e. Kttm ^iii /?-

vuiUnt -juidem fe Nictuani jidem frofittri ac-

jfie intérêt toiilra Sfiritum fanîl'im bljfj>I>c-

nure non ditbit^m , nihil alitid prsff.wl , a:,h»

qsod Arianéim hîrcfm verbii qtiidem nc^ani ,

atiinio autem C fententià 'ctinent. Ani.înaf.

cpift. ad Aiitioch. pag. 772.

E e e e
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profefTer la Foy de Nicée , & renoncer à l'erreur des Ariens. Il

déclara donc ( a )
qu'il ne falloir point fcparer le Saint-Efprit de

la fubftance de Jelus-Chrift, ni aivifer la Trinité, en n'y met-

tant rien de créé, d'inférieur ou de pofterieur : mais qu'il falloir

croire que le Saint- Efprit a la mcmc fubftance ôc la même di-

vinité que lePerc ôclcFils. Le Concile avoir, ce femble , en

vue l'hércfie de Macedonius. En effet , Vigile deTapfe dit ( ^ )

en termes exprès , que les Evêques qui s'affemblerent à Alexan-

drie avec faint Athanafc&faint Eufebe de Verceil , compofe-
rent contre Macedonius une règle de foy touchant la divinité

du Saint-Efprit i ôc que cet Hérefiarquc (c) s'appuyant de l'au-

torité du Concile de Nicée , qui n'exprima pas en termes for-

mels cet article de foy , les accufa d'avoir introduit des nouveau-

tés ôc des impietés.

V I. On examina enfuite dans le Concile la queftion touchant

la fignification des termes àcfuhjîance ôc d'hypojîafe , ôc on la (d)

traita même par écrir. Ce qui occafionna cette difculTion , fut le

dâns^T'c"'^'^
différent fens que les Grecs ôc les Latins donnoient au terme

cile. d'hypojîafe. Les Grecs qui lui donnoient la même fignification

que nous faifons aujourd'hui ,reconnoiffoient trois hypoftafes ou

perfonnes (e) dans la Trinité , de crainte de tomber dansl'hé-

refie de Sabellius (f) quidifoit que Dieu eft un en hypoftafe,

que félon les différentes circonftances il paroît dans l'Ecriture

Queftion fur

le fens des ter

mes defuiftan-

ce & à'hypû(ia

( <« ) Addhur fané in illo Ctitcilii décréta

etiam de Spiriiu JaiiClo flctiiar dijpuhnio , »t

ejujdeni Jubjliiiitix ac Dehatii cmm l'Ater Z^

Filiui , etijm Spiritiis fmiius crcderclar : nec

^Hicijuam pronùi in Triiiiiate aut crcaiHm am
inferias , fojleriufve diceretttr. RklfllU. llb. I .

cap- 19.

(' A ) Athanajîus , Eufebius , Lucifer per

le^atmn C aliquanti qui nnpe>- de exilio fue-

taM rtduHi coiivenientes. . . i'lciii(]iniam con-

tra Macedonium de Spiritufaiilli Ueitate cen-

fejjionii re^iiluni co>tfcripleruii!,eiu/dem eitm cu-

ius Faier O" Filins Mfianlite dcmonjlrantes.

Vigil.TapC lib. 5. cont. Eutychcn.cap. 3.

Sofomeii. lib. 5. c 11. Socrat lib. 3. c 7.

(f)Vigil.Tapl! I. 5. coin.Eutychen. c. 3.

(d) Rurtiii ///). I. cap. Z9 Les anciens

Philofophcs Grecs ont donné pluficurs

définitions de la fuhftAiice ; mais ils n'ont

rien dit de l'Ityputlaje , c'cft un ternie bar-

bare qui leur étoit inconnu ; les nou-

veaux l'ont employé pour fignificr hfub-

funce. Socratc , Ub, 3. cap. 7. dit que

le Concile d'Alexandrie défendit de fe

(érvir du terme de fubftance en parlant

de Dieu ; parce que ce terme ne (c lit

point dans l'Ecriture. Mais on ne trouve

rien de femblable dass la Lettre fynod.ile

de ce Concile : & faint Athanalc qui y
étoin prcfent , n'auroit pas fouftert que
l'on interdit l'ufage d'un terme qui avoit

été approuvé à Nicéc-

( e ) iVoj aiitem ferfuafHm hAhemus très

efje liypaflajèi Patrew Cf t'ilium V Spiriium

JanÛimi. Origenes , tom. 2. in Joan. p. ^6.

(f) Hoc ipfum priùs iifurpaium ejl à Stt-

l/ellio Hiium (juidemhypoftafî Deum efje , fei

fnh diverfis perfonis <j Scriptura rsprefeiii.iri ,

pri) proprta occurrtinii Juhinde uCus ratiotte :

*t nuiic quidem pMernas phi accomtncdare no-

ces , ciim hiiiHS pcrfont ade": odn/îo : iiunt Vcra

eus cjut Filium décent , ciim ad noftri fufci-

pieiid/im ciir.mi , aut ad alias ijua/dam cecono-

micas eperaiiones defcendit : nunc tandem Sfi'

rilus induere perjonam , cîim tempus ptcprias

hitjHS pcrfoti* e.v/'o/izf.Bafil. cpilt.104. p. 312,
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tantôt comme Père , tantôt comme Fils , ôt quelquefois comme
Saint-Efprir. Les Latins au contraire qui prenoicnt ( ^ ) les ter-

ines àliypofiafe & dtfubjîance comme fignifiant la même chofe ,

croyoient qu'on ne pouvoit dire qu'il y eût en Dieu trois hypo-

ftafes , fans tomber dans l'impiété des Ariens. La queftion avoit

déjà été agitée autrefois dans un Concile ( b ) d'Alexandrie ; mais

on n'en avoit fait aucune mention dans celui de Nicée ; 6c on

s'y étoit contenté d'anathématifer ceux qui difoient que le Fils

eft d'une autre hypoftafe , ou d'une autre fubftanceque le Père,

comme on le voit par le Symbole ( c ) qui y fut drellé. Mais la

difpute s'étant échauffée depuis , les efprits s'aigrirent à un tel

point , que l'univers fe vit en danger de périr pour quelques {d)

fyllabes. Saint Athanafe (e) témoin oculaire de ces defordres ,

crut qu'il étoit de fon devoir d'y apporter remède ; ôc il y étoit

d'autant plus propre , qu'outre la langue grecque (/) il poffedoit la

latine- Il affembla donc ceux qui s'étoient divilés au fujet des

hypoftafes; ôc les pria conjointement avec les autres Pères du

Concile, de ne rien demander au-delà delaFoy de Nicée. Puis

examinant le fentiment de ceux qui admettoient en Dieu trois

hypoftafes , il leur demanda (g) fi en prenant ces termes dans le

fens des Ariens, ils vouloient comme eux , qu'il y eût en Dieu

( a ) Hieroniin. epift. 14. ad Damalum ,

pag. 10. & Kufiin. lib. 1. cap. ly.

(i ) Socrat. lib. 3. cap. 7.

(f ) ApuJ Athanaf. lij. dedecretis Ni-
exnxSynoiiii pag. 140.

(d ) Gregor. Naz-ianz. orat. zi. pag.

(O Id. ibid.

(/) Collatio Catholicorum cum Seve-

rianis , tom. 4. Concil. Labb. pag- 17^4.

( ^ ) iltos conteinioiiii occufione interrogavi-

vtus , an ne lit Ariomanitx dicimt />ypo[}.ifcs

ilUi aliciias ferej^rinaftjue , ac tlivcrfe à fe

invicern jHhfl^niix , Cjr unartujuani^iie liypoflA-

Jimfecui.dtint fe ab altéra divifim , ut fuut alU
crcatura: -, necnon <^ui ex horninibiii nafiuntiir :

*../ quaC: diverlitijiibP^uùiti , <juale efr aurum

,

Argcntum Cf tes : Sic C ipfî dicerent , an fi-

ent alii hii-etici , tria priiicipiu , V très

Veos ejje dinii.t , eadem ipfîfententia affirnia-

reiit traejje l'ypoflajei ? Al iUi , fe iie^jKe htc

dicere , net ini.-jUdm it.t fcnfjfe , afjirniaiant,

"î^obii .lutempenoiitaniilui , <yii» cr«o lue diii-

lis ? Aut rjuare i.indem Imjuftemudi vocabula

ufurpatii ? Kefponderum illi : eo quod in fan-

iïiim Trinitatan crediimus , non mniinc tenus

Tnidtaiem , fed qux Verè fit CT' JtiLf^flat : ui-

miriin: P ainm Verè eaifemetn Cy fuhfj)ente)n,

Fitium item Vcri jubpantuiltni ai fiibpfientem ,

SpiriiHmque fanCiin'i fubffiente/n i^ txipLinem

ag:wfiiiiiin, i\'fc lumen je dixijje aicbant très

Dees aut tria, principiu , nec omnino eoi qui

iia dicerent fentirenive tolerare :Jed fefanfinm

quidem Triiiilaterti agnofcert , iiiuimque tumen

Deitatint al iinum priniipiuni > ac Filiuni qui'

dein Fuiri coHfubJlanti.ttcm , ut l'alrii déclara-

ruiil : faiiêlmti vero Sj iriiiim 3 non ircMhrAm ,

ne<jue alieuum , fedfruprium , CT* a fubfiantia

Fila V l'uirii indivifutn. Approb.ita igitur

ejuftnudi Gf vocum inltrpretatiunc & excufa-

tiune > eoi quoijne examinavimm 1 cjttes ijli ac-

c:!fubéint , qtiid umim dicerent hypeflafin , .•.«n»

ii in Sabellii fen/it ita loquerenlur , qiio Filiiim

Spiritttnujue fanilum de medio tallerent : an

Filinni jubftuntia , SpiritumquefanUnm hype-

(lafi carere exiliim.trtnl ? <^i item .iffrrnarunt

fe neque hoc dictre , me nnquam ita fcnfifje ;

fei hypoflafin > aiehant > dicinmi exi^iviante,

perinde ejJe dicere hyfoflapn atqiie diiere /ub-

fiiii.tiam : unamque crtdi>nui hypoflafin , eo

qttod Filins fit exfuhflantia l^atris , C^ quoi

uita eadem^ue fit natura. Vnam ijuippc Diifn-.

E e e e ij
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des hypofcafcs divifccs , étrangères , de diverfe fùbftance , dont

chacune fubfiMt par elle - mcme de la même manière que les

enfans des hommes, ôcles productions"des autres créatures j s'ils

difoicnt trois fubftances diftercntcs , comme font l'or , l'argent &
le cuivre: ou avec d'autres Hérétiques , trois principes , Octrois

Dieux. Ils répondirent, qu'ils ne difoient rien de femblable , ôc

qu'ils n'en avoient jamais eu la penfée. Comment l'entendez-

vous donc , reprirent les Pères du Concile ? ôc pourquoi vous

fervez-vous de ces paroles? Ils dirent : Parce que nous croyons

que la fainte Trinité n'eil; pas feulement Trinité de nom , mais

qu'elle eft ôc fubfifte véritablement : Nous fi^avons que le Père

eft , ôc fubfifte véritablement i que le Fils eft , ôc fubfifte vérita-

blement, ôc que le Saint-Efprit fubfifte ôcexifte: Nous n'avons

point dit trois Dieux ni trois principes , ôc nous ne fouffririons pas

qu'on le dît ou qu'on le pensât : Nous connoiffons la Sainte 1 ri-

nité , mais une Icule Divinité , un principe , le Fils confubftan-

tiel au Père , comme nos pères ont dit ; le Saint-Efprit ni créa-

ture, ni étranger, mais propre ôc inféparable de la fubftance du
Fils ôc du Père. Le Concile approuva cette expUcation des trois

hypoftafes. Après quoi il demanda à ceux qui n'en admettoient

qu'une , s'ils n'étoient point dans les fentimens de Sabellius

,

anéantiflant comme lui , leFils ôc le Saint-Efprir, ôcdifant avec

lui que le Fils eft fans fubftance ^ ôc le Saint - Efprit fans fubfi-

ftance. Ils aflurcrcnt qu'ils ne l'avoient jamais dit , nipenfé :mais

ajouterent-ils , nous prenons le mot d'hypoftafe dans le même
fens que celui de fubftance , ôc nous croyons qu'il n'y a qu'une

hypoftafe , parce que le Fils eft de la fubftance du Père , ÔC

que ce n'eft qu'une ôc la même nature : car nous croyons qu il

n'y a qu'une Divinité ,ôcune nature divine , ôc non pas une na-

ture du Perc , dont la nature du Filsôc du Saint-Efprit foit diffé-

rente ôc étrangère. Les deux partis ayant ainfi expliqué leurs fenti-

mens , fe réiinirent ôc anathématiferent Arius, Sabellius, Paul de

Samofate, Valentin,Bafilide ôc Menés : confeflant l'un ôc l'autre

par la grâce de Dieu , que laFoy de Nicée étoit la meilleure ÔC

la plus exacte ; qu'il falloir à l'avenir s'en contenter , ôc fe fervif

des mêmes paroles qu'on y avoit employées. Toutefois S. Atha-

nafe ( a ) leur permit d'ufer chacun du terme d'hypoftafe dans le

tim , O* iinam ejus iiatitram elfe credimiu : i:ec | CTf. Athanafius , «pift. ai Antiochenos ,

étUam quiilem Pulrii , alieiiam amem ab illu 1 pag- 775. & 774-

fila Ac Sfiriiùi [ancii Jubflamiam foitimus , { ( <» ) Gregor. Nazianz. orat, ii. p. }96^
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fens qu'Us éroient convenus. C'eft après Dieu, à ce Saint (ij) que

l'on donne la gloire de cette réunion •, & ce qu'il fit pour y par-

venir , a paru plus confiderable à faint Grégoire de Nazianze

,

que nifon exil , ni les travaux de fes fuites, qui lui ont néanmoins

fait tant d'honneur.

VII. Il fut auiïi traité dans le Concile, du myftcrc de l'Incar- Dcârine du

nation , & l'on y condamna Thérefie qu'Apollinaire Evêque de icx^nàrk fus

Laodicée commençoit de répandre fecretement , & qu'il enfei- rincamation,

gna depuis ouvertement. Il y avoit déjà eu quelque ( ù ) difpute

fur ce fujet dans le Concile j mais ceux qui l'avoient excitée,

ayant expliqué ( c ) leurs fentimens , tombèrent d'accord , que
l'on ne devoit pas mettre Jefus-Chrift feulement au rang des Pro-

phètes , ni le regarder que comme un faint homme ((i) venu à

la fin des fiécles. Car il eft dit fimplement des Prophètes , que

la parole de Dieu leur a été adreffée : mais il eft dit de Jefus Chrift,

que le l'herbe a été fait chair , ÔC qu'étant dans la forme de Dieu,

( 4 ) Qnam divijîoncm fer fanStum Atha-

nafîum Dtui uttivit. Uiriiifque eiiim lingut

peritiis utrafiue partes per Dei gralmm ad con-

itjidi.im revoeavit, Collatio Catholicor.

cum Sever. tom. 4. Ccncilioriim , pag.

i;é8.

( 4 ) II eft vray-femblable que ceux

q-iii difputoicnt lur le myllcre de l'Incar-

nation , ctoicnt les Moines députes par

Apollinaire. Toutcfoib la doctrine slont

ils firent profedîon dans le Concile , n'é-

toit pas conforme à celle de cet Evcque,
comme on le voit par la lettre qu'il écri-

vit aux Evéqucs d'tgypte bannis à Dio-
celàrée , dans laquelle voulant pftifi^r fa

foy fur l'Incarnation qu'il difoit ctre con-

forme à celle de faiut Athanafe , qu'il

appelle Ion maitre,ildit qu'il renonce à

la communion de ceux qui nccroyeut pas

que Jclus-Chrill n'a pas pris la railon hu-

maine & muable , elclave des mauvailcs

penfcc-s , mais la railbn celelte & im-
muable, & qu'il eft parfait en tant que
Dieu &. non entant qu homme. Afalluur.

npiid Leonnum Byfantin. lib. advirf. frauda
Apollinar. pag. 7lî. tom.j?. biilict. l'at.

(c) Athanaf. cpift. ad Antiochcnos,
pag. 774-

( (/ ) In hoc alii quaque confeniUb.*nt ,

mmpe nonjîcui in i'ropliciai faiiutn cfl f''erbum

Dvmini , eodtm modo in JanCînm Uuminon in

eonfumwaiimeftculuritm advaujje :.Jed i^fum

Verlnm carnem faclutn ej]e , C?" tùm in form4
Dei efjtt , fiirmam fervi acctpijje , ac ex Maria
fecundùm carnem propler nos homineru effe fa'
flum , ir fie humaniiin genus in ipfo inugrè ac

perftilè à peccato liberalum in regnum caelo-

rum introduci. Hoc item profiicbantur non

corpus inanimatum au: fenfus expers aut mente

carens Salvaiorem haliuijjé. Keqne enim , aic-

biiiit , pvjjtbile erat 1 Domino pro nohis homint

faiio, corpus eiusfne mente txi[}i.re : non corpo-

ris dun'Mxat , Jed etium animt in ipfo Ferba
(ahis faUa tfl : O" cùm verè Filins Dei ej]ét,

faUus eft C Fttius hominis : Cùmque mnge-
niius cjfet Filius Dei , fuClus efl ipfe primogeni-

tin in niultis frairtbus. (^amcbrem non aliifs

erat ante Abraham Pilim Dei , xlius pofl Abra-

ham : neijue alius erat qui La:)^arMm fulcitavit

,

alius vero qui de illo interrogavii : fed idem
ipfe erat qui humane qiiideni dicebut , ubi pofi-

tus efl I.a:^trus , Cr qui divtniiùs illiim exci-

tavit : idem ipfe erat qui turporaliier qui-

dein ut homo Jpuebat , divinitiéi Veri , ui

Dei Filius , aperiebat oculos caci nati : C^ car-

ne quidem patiebatur , ut ait i'etrus , divi'

nilfts autem monumcnta aperiebat , mortuop-

qite /u/ciiaiat, Atque vmnia qu* in El'anrre-

Lio hab.niur, eâdem prorsùs ratione iMcl'ti"er.'-

tes 1 affirmarunt fe idipfum fentire de Incar-

natione O" de ajjumpta à ferbo hum.ina natura.

Arhan. cpift. ad Antiochcnos , pag. 774.

& 775-

Eeee iij
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il a pris la forme d'efclave j qu il s^ejifait homme j ôc quilejï né

de la l^ierge Alarie fbloii la chair, àcaufe de nous j ôcqu'ainlile

genre humain enticrement ôc parfaitement délivré du péché par

lui, eft introduit dans le Royaume des Cieux. Ils confeflerent

aulTi , que le Sauveur n'avoit pas eu un corps fans ame, fans fen-

timent , ou fans penfcc , 6c que cela n'eft pas pofTible ; puifqu'il

ne nous a pas feulement procuré le falutdu corps, mais aulfi de

Tame , ôc qu'étant vray Fils unique de Dieu , il elt devenu Fils de

l'homme ,1e premier d'entre les frères : C'eit pourquoi le Fils de

Dieu,qui étoit avantAbraham,n'eft pas autre que celui qui eft venu

depuis Abraham : celui qui a reffufcité Lazare , n'eft pas autre que

celui qui demandoit où on l'avoit mis : c'ctoit le même qui deman-

doit comme homme où on favoit mis, qui le reflufcitoit comme
Dieu-, c 'étoit le même qui, en tant qu homme , crachoir par le

corps , ôc qui par fefprit , en tant que Fils de Dieu , gueriflbit l'a-

veugle-né : quifoufïroit en fa chair , ainfi que le dit faint Pierre

,

ôc qui comme Dieu ouvroit les fépulcres , ôc reflufcitoit les

morts. Ce fut en ce fens que l'on convint d'expliquer ce qui eft

dit de Jefus-Chrift dans TEvangile. Au refte , quand les Evêques

du Concile dirent que le Verbe en fe faifant homme, avoit pris

non-feulement un corps, mais aulli une ame , ils n'avancèrent

pas une nouvelle doctrine [a)^ ôc ne firent qu'expliquer fanciennc

tradition de fEglife , les premiers Pères ayant enfeigné unani-

mement ôc comme une vérité généralement reçue, que le Verbe
en fefaifant homme, a pris une ame=

Lettre fync- V 1

1

L On marque ( b )
que faint Athanafe lut dans le Con-

çue d Ak-"" c'^^ l'Apologie qu il avoir faite long tems auparavant pour ju-

îiandric. ftifier fa fuite contre les calomnies ( f ) de Léonce d'Antioche ,

de Narcifle de Veroniade , de George de Laodicée ôc des au-

tres Ariens. Les Evêques, pour ne manquer en rien à ce qui étoit

de leur miniftere , auroient fouhaité ( d ) aller eux-mêmes à An-

tioche rétablir la paix ôc fuaioa entre les deux partis Catholi-

ques : Mais ne fayant pu à caufe des affaires preffantes de leurs

Eglifes , ils en donnèrent la commillion à faint Eufebe de Ver-

ccil ôc à S. Aftere de Petra en Arabie. Ils les chargèrent en même
tems d'une Lettre écrite au nom du Concile, ôc adreflee à Lu-
cifer de CagUari , à Cymacc de Pake , ôc à Anatole d'Eubée.

(rt) Socrates , lib. 5. cap. 7. pag. | ( f ) Athan. npolog. defug.i , pag. 310.

174. ('') Athaiufi.is, epill.ad Aiuiochcn.

(b) Socrat. lib. 3. cap. 8. pag. 176. 1 pag. 771.
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Elle s'adrefiToit encore à faint Eufebe ôc à Aftcrc , quoique pre-

fens ( ^ ) au Concile , parce que cette Lettre leur fervoit d'in-

ftruftion. Nous l'avons parmi les oeuvres (/^) de faint Athanafei

ôc on ne doute pas qu'il ne l'ait écrite lui-même au nom de tous.

Ils y témoignent leur joye de ce que plufieurs d'entre ( c) les

Ariens fouhaitoient de rentrer dans la communion de l'Eglife >

ils exhortent les Evêques à qui ils écrivent , de recevoir tous

ceux qui voudront avoir la paix avec eux, particulièrement ceux

qui s'aflemblcnt dans la Palée , c'eft- à-dire , les Mcleciens ; d'at-

tirer aulTi ceux qui quittent le parti des Ariens , & de les rece-

voir avec une douceur & une bonté paternelle , les unifiant au

parti de Paulin , fans exiger d'eux autre chofe , que de confcfier la

Foy deNicée , & d'anathématifer l'hérefie Arienne , ceux qui di-

fent ( d) que le Saint-Efprit eft créature, ôcles erreurs deSabel-

lius , de Paul de Samofate , de Valentin, de Bafilide 6c de Manés.

Ils déclarent qu'il n'en faut pas davantage pour lever tous les

foupçons fur la Foy , & que ceux du parti de Paulin , c'eft-à-dire

les Euftathiens , ne doivent rien exiger déplus. Ils leur recom-

mandent furtout de ne pas fouffrir {e) que l'on produife l'Ecrit

que quelques-uns faifoient paffer mal-à-propos pour une confef-

fion de Foy du Concile de Sardique : car on n'y écrivit rien tou-

chant la Foy; quoique quelques-uns l'euffent demandé, & euf-

fent fait tous leurs eiforts pour fobtenir, prétendant qu'il man-
3uoit quelque chofe à la doâirine de Nicée. Les Pères de Sar-

ique rejettercnt cette demande avec indignation , non - feule-

ment parce qu'ils trouvoient la confeffion de Foy faite à Nicée;
fuffifante ; mais parce qu'ils craignoient qu'en en faifant une fé-

conde , celle de Nicée ne paflat pour imparfaite , & que cela ne
donnât lieu aux amateurs des nouveautés , d'écrire fouvent tou-

chant la Foy , & défaire fur cette matière de nouvelles décidons.

Les Pères du Concile d'Alexandrie rapportent enfuite ce qu'ils

ont fait (/) touchant les queftions de l'hypoftafe & de fIncarna-

tion, ôc comment , en faifant expliquer ceux qui parloient diffé-

remment fur ces matières , ils les ont trouvés dans les mêmes

(a) Nous avons dans Hiint Atlianafc

une lettre de (aint Alexandre avec cette

infcription : AlcXMdre a»x Prêtres ei?" Dia-

cres d'Alexandrie CP* de Alareote , frelenf aux

frefentes , à nos chers Frères en notre Seigneur ,

fdut- Apud Athanaf. pag. 3^6.

( i ) Athanafius , epift. ad Antio-

chcn. pag. 771.

( c ) Ibid.

{ d) Ibid. Ils cntendoient par-là les

Macédoniens.

{ e) Ibid. pag. 77 i.

( f) Athanaf. cpift. ad Antioch. pag.

773.
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fcntimcns.Tls exhortent ceux à qui ils écrivent d'en ufcr de même,
de recevoir à la paix tous ceux qui donneront de fcmblables ex-

plications aux paroles conteftées^ de rejetter les autres comme
fufpedts; en gênerai déporter tous les Catholiques à fuir les dif-

putes de mots, 6c à conlbrver l'union par tous les moyens pofiTi-

bles. Ils finiflent leur Lettre par ces paroles : Lifez ceci publi-

quement dans le lieu où vous avez accoutume de vous aflem-

bler ; car il eft jufte que l'on y faflc la réunion de ceux qui vou-

dront accepter la paix : Enfuite on tiendra les afTemblées dans le

lieu dont tout le peuple conviendra en votre prefence, ôcl'on y
chantera tous enfemble les louanges deDieu^

Evêqucs qui I X. Saint Athanafe ôc les autres Evêques prefens au Concile

,

foiifcnvireiit foufcrivirent à cette Lettre , ôc après eux les deux Diacres de Lu-

Profc-nion dé ^^^^^ ^ Ics deux de PauUn. SaintEufebcde Verceilfoufcriviten

foy de Paulin, latin , &c confirma par fa foufcription tous les articles qui font trai-

tés dans cette Lettre. Cartere Evêque d'Antarade,que faint Atha-

nafe ( a ) met au rang des Confefîeurs , ôc Paulin d'Antioche y
foufcrivirent , lorfqu'on la leur eut apportée d'Alexandrie. Et
comme ce dernier etoit ( b ) accufé de Sabcllianifme , il donna
à faiut Athanafe une confelTion de foy , pour s'en juftifier , /con-

çue en ces termes: Moi ( f) Paulin , je crois , comme j'ai apf)ris ,

un Père fubfiftant, parfait, un Fils fubfillant , parfait, ôc le S. Efprit

flibfiftant, parfait : c'eft pourquoi j'approuve l'exphcation des trois

hypoftafes , ôc d'une hypoftafe ou fubftance , écrite ci - deffus ;

car Ton doit croire ôc confeffer la Trinité dans une feule Divi-

nité : Quant à flncarnation du Verbe qui s'eft faite pour nous ,

je crois , comme il eft écrit plus haut, que le Verbe a été fîit

chair, félon que le dit faint Jean , non qu'il ait fouffert du chan-

gement , comme difent les impics; mais il s'eft fait homme pour

nous , il a été engendré de la fainte Vierge Marie ôc du Saint-

Efprit : J'anathématife donc ceux qui rejettent la Foy de Ni-

cée , ôc qui ne confcffent pas que le F ils eft de la fubftance du
Père , ôc confubftamiel au Père : J'anathématife aufti cewx qui di-

fent que le Saint-Efprit eft une créature faite par le Fils ; ôc je dis

anathême àSabellius, àPhotin ôc à toutes leshércfies : Je fouf-

cris à laF'oy deNicéc ôcàtout ce qui eft écrit ci-dedus.

loutres Let- X. Outre la Lettre fynodalc dont nous venons déparier, il

( «« ) AthaiiaC. spoîog. de fiiga , p.ig.

( A ^ Apud EjMph.haercf. 77. num io.

(c) Ibid. num. II. & apud Atliaiiaf*

cnill. ad Antioch. pag. 777.

paroît
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•ftaroît Va) que le Concile d'Alexandiie en avoît écrit d'autres "« ^^^9??'

:qui ne font pas venues julqu a nous. La dcputation quii avoit
xaudrie.

faite de faintEufebe de Verceil, fut fans fuccès. Car ce Saint

• étant arrivé à Antioclie, il trouva ( h) que Lucifer avoir fermé

: toutes les voyes à la réunion, en ordonnant Paulin pour Evêque

de cette Ville. La douleur [c) qu'il en eut, lui lit prendre le

parci de fe retirer fans avoir communiqué avec aucun des deux

.partis Catholiques , & fans avoir néanmoins blâmé ouvertement

la conduite de Lucifer, à caufe du refpe£l ( d )
qu'il avoit pour lui,

•ôc des ferviccs importans qu'il avoit rendus à TEglife. Lucifer

offenfé de ce que faint Eufebe n'avoit pas voulu approuver l'or-

dination de Paulin , rompit de communion ( e ) avec lui ôc avec

.tous (/) ceux qui recevoient à pénitence les Evêques tombés

xlans l'Arianifme. Ainfi il forma dans fEglife un nouveau fchif-

iiie dont les partifans furent appelles de fon nom Luciferiens.

ARTICLEVI.
Concile de Thevejle en Numidie.

J. '^^T O us ne connoiffons ce Concile, que parfalnt Optât S'^^'''^^!^
^^

J^ >( qui en parle {g) à l'occafion des violences que les Do- ih-vefte cr

natiftes exercèrent contre les Catholiques en 352. Ces Schifma- Numidie, e»

tiques fouhaitant d'être rappelles de leur exil, prefenterent (h)
''''*

à cet effet une fupplique à Julien l'Apoftat , demandant qu'ils

fulfent remis en .polfelfion.des Eglifes queConftantin leur avoit

ôtées , ôc rétablis dans leur ancien état. Julien le leur accorda

d'autant plus volontiers , qu'il prévoyoit que retournans en Afri-

que pleins de fureur contre les Catholiques , ils mcttroient le

trouble dans fEglife , ôc occafionneroient par-là la ruine du Chri-

ftianifme. Il étoit ( t) bien honteux aux Donatiftes, qu'entre tous

( <t ) Necsjjjrium diiximus ea que nos O"
dileUi noUri Eufebiui O" Aflitim Jcripflmin ,

vcfirx cjuoijue nianfuctudiitifcrihere. Athaiiaf.

epift. ad Antioch. pag. 77.5.

( i ^Ruffiii. lib. :. cap. jo. Theodo-
rct. lib. ?• cap. 1.

(f ) Rufhn. ibid.

(J) Socrat. lib. 3. cap.?.

(*) Id. ibid.

Tome V,

(/) Sulintiiis Sevcrus . lib. i. Inltor.

faorj:, p.ig 45^-

(a ) Optac. Milcvit. lib. î. pag. 54.

( /; ) Auguftiii. lib. 1. cont. litteras

Petiliaiii) cap. <;7. tom. p. pag. i%6. nuin."

113.

( i ) Aiigiift. lib. I. contra epift. Parme-;

niaiii J cap. i:. pag. 13.

Ffff
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yP4 CONCILE DE THEVESTE EN NUMIDIE,
les Empereurs , aucun ne leur eût été favorable que l'ennemi dé-

clare de l'unité j de la paix & de la Foy de l'Eglife, & que le

chemin ( ^ ) de leur patrie ne leur eût été ouvert qu'en même
rems que les démons fe réjoûiflbient de voir ouvrir leurs Tem-
ples. Ils y retournèrent la rage dans le cœur : ils y Hrent la guerre

aux Catholiques , chafierent les Evoques de leurs Sièges , s'em-

parèrent desEglifes à main armée , ôc commirent des cruautésfi

inoùies& en tant d'endroits, que les Magiftrats furent obligés d'en

informer l'Empereur.

ï I. Saint Optât rapporte entr'autres , celles qu'ils firent fouf-

TansiT'iAm- fi'ïr aux Catholiqucs de Lemelle dans la Mauritanie de Stefe.

manie. Felix ( ^ ) de Diabe ou Zabe , ôc Janvier de Flumenpifce , deux

Evêques Donatiftes, étant allés en diligence ôc bien accompagnés

en cette Ville , dans le deflcin de s'emparer de l'Eglife du lieu .

la trouvèrent fermée , ôc les Catholiques en-dedans. Comme ils

ne purent s'en faire ouvrir les portes , ils commandèrent à leurs

gens de monter fur le toit , d'en découvrir les tuiles , ôc de les

jetter fur ceux qui y étoient enfermés. L'ordre fut auiïî-tôt exé-

cuté. Les Diacres Catholiques qui fe trouvoient dans l'Eglife, fe

mirent en état de défendre l'Autel : mais plu fleurs furent blcfics

& deux tués à coups de tuiles. Primofe Evêque Catholique de

Lemelle fe plaignit de cette violence dans le Concile de The-
. vefte. Les Donatiftes l'écouterent , mais ne lui rendirent aucune

juftice. C'eft tout ce que nous fçavonsde ce Concile.

ARTICLE Vn.

Conciles des Macédoniens 4 Zele & à Antioche.

riicrcfic des I. T E Chef de cette fe£le fut Macedonius Evcque de Con-

\ ^ftantinople. Les Ariens voyant (r) qu'il rcfufoit de donnerMaccdonicnî

le nom de créature à celui que l'Ecriture appelle Fils de Dieu, le

dépotèrent ôc le chafferent de fon Siège dans le Concile qu'ils

tinrent à Conftantinople en ^60. Macedonius retranché ainfi (i/jde

leur communion j abandonna la dottrine d'Acace ôc d'Eudoxe,

( <» ) OpMt. libi fiipra. i (r^ Theoilorct. lib. i. cap. j.

(i} Optât, iibii'upra, ' (</) Solbincn. Jil». 4. cip. i7r
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& commença à enfeigner que le Fils eft femblable au Père en

toutes chofes , même quant à la fubftance. Mais il ne ( a) vou-

loit point qu'il lui fût confubftantiel , & rejettoit abfolument ce

terme , lui fubftituant ( b ) celui de femblable en fubftance. Il

difoit encore que le Saint-Efprit n'eftpas { c ) Dieu ,ni confub-

ftantiel au Père & au Fils 5 qu'il n'eft que le miniftre & le fcrvi-

teuf, femblable ( d) aux Anges , en un mot qu'il eft ( f ) créature.

Elcufius de Cyzique^ Euftathe de Sebafte, Bafile d'Ancyre,

Sophronius de Pompeiopolis & plufieurs autres qui avoient été

condamnés au Concile de Conftantinople , embrasèrent (f) cette

erreur , mais aucun n'y fut plus attaché que Marathonius , qui de
Payeur des Officiers (g) du Préfet du Prétoire , devint Evêque {h)

de Nicomedie. Comme il s'étoit acquis beaucoup de crédit dans

Conftantinople où il avoit fondé un Monafterc,& en avoit gou-
verné plufieurs tant d'hommes que de femmes , & qu'il avoit

amaffé de grands biens , il s'en fervit pour fortifier le parti de

Macedonius : en quoi il réûflit fi bien , qu'il partagea avec lui la

qualité de Chefde fhérefie , & que ceux ( /) qui lafuivoient, fu-

rent appelles Marathoniens. On dit {k) même que fans lui , la

fede des Macédoniens auroit bientôt été éteinte dans Conftanti-

nople : car depuis que Macedonius eut été dépofé , les Macédo-
niens n'eurent dans cette Ville ni Evêques , ni Eglifcs tant que
les Ariens y dominèrent , ôc jufqu'au règne d'Orcade. Alais ils

ne laiftTerent pas d'infetter de leurs erreurs une partie du peuple,

& divers Monafteres. Ils fe répandirent dans la Thrace ( /) , dans

la Bithynie , dans l'Hellefpont ôc dans les pays d'alentour, & par-

ticulièrement dans la Ville de Cyzique. La probité (m) appa-

rente de leurs mœurs, leur extérieur grave 6c modefte, leur vie

auftere & la douceur de leurs difcours , leur gagnèrent beaucoup
de monde. Mais les plus éclairés {n) en admirant la régularité

de leur conduite, blâmèrent leur doctrine. Comme elle com-

(a) Thcodorct. lib. i.cap. j.

(l>) Idem, lib. 4. hrretic. fabular.

cap. j.

(r) Apud PhotKun , cod. 1^6- pag.

I4ii. Grc'oor. Magn. epift. i. ad Mauri-
lium Aiigultum , lib. 5. indittione 13.

pag. 748.

(f) Sofomcii. lib. 4. cap. 17.

(.? ) Ibid.

( /j ) Socrat. lib. 1. c.ip. 3 S,

(/^Sofom. lib. 4. cap. 17.

(i) Lbid.

(l) Ibid, & Anaftaf. Syiiaita quï-
ftioiie 20. pag. 9?o. toin. 9, biblioc.

(d) Sofomcn.lib. 4.cap. 17. l Patnini.

( e ) Gregorius Nyllen. orat. de co I ( "> ) Sofomcn. lib. 4. cap. 2.7.

quid fit ad imaginem, pag. 864. & Caf-
j

(») Gregorius Naziaiiz. orat. 44. pag
ii.xn. lib. I. de Incarnat, cap. 2. I 710. yi'i,
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battoit la divinité du Saint-Efpvit , de-là vient qu'on donna au*:

Macédoniens le nom dePneumatomaques {a) qui fignifie en grec
ennemis du Saint-Efprit. On les accufoir aufTi , comme nous l'a-

vons remarqué plus haut , denier la confubftanrialité du Verbe:
mais faintAuguftin (^) ôc CaflTicn aflurent qu'ils n'erroient que
fur la divinité du Saint-Efprit qu'ils difoient créature.

II. Ce fut feulement en 362. fous le règne de Julien l'Apo-

ftat j que les Macédoniens fe féparerent des Ariens pour faire

corps à part. Alors Eleufais de Cyzique , Euftathe de Sebafte,

Sophronius de Pompeiopolis leurs chefs fe trouvant en liberté j

s'affemblerent avec ceux qui avoient été de leurs fentimens à

Seleucie , & tinrent {c) quelques Conciles , où ils condamnèrent

les Acaciens avec le formulaire de Rimini 5 ôc approuvèrent de

nouveau celui d'Antioche qu'ils avoient déjà confirmé àSeleucie.-

Ils donnoient pour raifon de leur féparatioa d'avec les Acaciens ,

que les Occidentaux ayant approuvé le confubfiamiel , ôc Aëtius

foutenu en- Orient le diffemblable en jubjlance , ils avoient crû.

devoir tenir un milieu entre ces deux extrémités , ôc dire que Is»

Fils eft femblable au Père en fubftance.

1

1

L On compte entre les Conciles des Macédoniens celui"

de Zèle dans le Pont, où faint Baille {d) dit qu'Euftathe dei

Sebafte a appris une nouvelle foy : contraire en cela aux Ca-

tholiques dont la foy -eft toujours la même > ôc ne change point-

felon la différence des lieux.

I V. Ils en affemblerent ( f ) un autre à Antioche, ôc s'y trou-

vèrent au nombre de neufEvêques de leur parti. Euzoïus l'é-

toit alors de cette Ville. Ce fut dans ce Concile qu'il avoit af-

femblé à la prière réitérée d'Eudoxe , qu'il iit abfoudre Aëtius de;

la fentence qui avoit autrefois été portée contre lui. On y leva

auiïi le délai qui avoit été donné à Serras pour figner la condam-
nation d'Actius j ôc la Lettre des Evêques d'Occident. Quel-
que tems après Léonce Evêque de Tripoly , Theodule de Che-

retapes , Serras , Théophile , Heliodore ôc plufieurs autres qui"

n'avoient pas figné la condamnation d'Aëtius , ni la Lettre des

Occidentaux, T'ordonnèrent Evêque à Conftantinople. Il avoit

été envoyé en exil par Conftantius , ôc rappelle par JuUen TApo-

{a ) Aiiçiiftin. liKrefi çz.pag. iS.iom.
i. Thcodoret. lib. 4. hïrctic. fabul. cap.

.15-

{i>) Auguftin, hicrcû j;. pag, i?.

tom. 8. Caflîan. liln i- de Incarnat, c. i,

( c) Solomen. lib. 5. cap. 14-

{d) Bafilins, cpill. î5i.pag. 3S8.

(f 3 i'hUoftors;. lib. 7. cap. 5. .
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fîàt', qui non-feulement lui écrivit {a) une lettre très-obligeante j

par laquelle il le prioit de le venir trouver , mais lui donna en-

core une terre ( b ) auprès de Mitylene dans l'ifle de Lesbos.

ARTICLE VIII.

Conciles d'Alexandrie Ô" d'Antioche.

I^ T 'Un des premiers foins de Jovien, après qu'il fut par- Jovien rend

i j venu à l'Empire , fut de faire rendre les Eglifes à ceux qui ^^^^^^ l^
j^'

faifoient profeffion de la Foy de Nicée , & de rappeller les Eve- mande à faint

ques bannis lous Julien , ôc principalement làint Athanafe. Il /^'^^"f.'^
""^

lui écrivit même fur fon rappel une lettre pleine d'eftime & de far k foy.

refpe£lj & par une féconde lettre qui n'étoit pas moins refpec-

tueufe que la première j il le pria de lui envoyer par écrit une
inftru£lion exatle fur la do£lrine de la Foy , alors embarraflce par

beaucoup d'opinions & de fe£tes différentes , fouhaitant de réu-

nir toute la terre dans la confeflion d'une même foy par l'afTiflance

du Saint-Efprit j ou du moins de s'attacher au bon parti pour l'ap-

puyer de fon autorité , 6c en recevoir de l'appui.

IL Saint Athanafe , pour fatisfaire à la demande de l'Empe- p<'"<=^^ '''A-

reur, affembla en5(î3. à Alexandrie les Evêques les plus re- 363.

commandables parleur pieté & leur doûrine , tant de lEgypte
que 'de la Thebaïde & de la Lybie 5 ôc écrivit au nom d'eux

tous une lettre à ce Prince , où, après avoir loué fcspieufes dif-

pofitions pour la Foy Catholique , ôc remercié Dieu de lui avoir

mfpiré de fi faints delirs , il dit , qu'ils n'ont rien trouvé de mieux
à lui propofer que la Foy de Nicée. Il parle des perfecutions

qu'il a fouffertes de la part des Ariens, ôc de la divillon qu'ils ont
eaufée dans l'Eglife 5 puis il ajoute: La véritable Foy en notre

Seigneur Jefus-Chrift peut être aifément reconnue de tout le

monde ,puifqu'elle eft clairement exprimée dans les divines Ecri-

tures , où il eft aifé de la lire : C'eft dans cetteFoy que les Saints

ont été confommés par le martyre ,& qu'ayant été délivrés de
leurs corps , ils fe repofent maintenant dans le Seigneur? ôc elle-

feroit demeurée toujours inviolable , fi la malice de quelques
Hérétiques n'eût été affez téméraire pour l'altérer. Il met de ce

'

( !> juiuiius J epill. 3 I. pag 146. \
{b) Philoft. lib. 9- c-t" 4-

Ffffiij
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nombre Arius dont il rapporte les erreurs & la condamnatioa

qui en fut faite à Nicée ; il dit que l'on y dreffa par écrit la con-

feffion de Foy de l'Eglife Catholique, afin qu'étant rendue pu-

blique partout le monde, ellcfervit à éteindre l'hérefiequ'Arius

venoit d'allumer i que cette formule fut reçue dans toute l'Eglife

avec une parfaite lincerité. Mais, ajoute-t-il , parce que quel-

ques perfonnes voulant renouveller l'hérefie d'Arius , ont ofe re-

jetter cette confefTion de Foy ; ôc que d'autres qui feignent de la

recevoir , la rejettent en effet par de mauvaifes explications qu'ils

donnent au terme ào, confubjlantiel ,àL qu'ils prononcent des blas-

phèmes contre le Saint-Efprit , en difant qu'il eft créature , &
qu'il a été fait par le Fils , nous avons crû devoir vous la prefen-

ter, afinque votre pieté connoiffe avec quelle exactitude elle a

été compofée , ôc combien fe trompent ceux qui enfeignent une

dodrine contraire : Sçachez donc , Empereur très-cheri de Dieu,

que la Foy établie à Nicée , eft la même qui a été prêchée de

tous tems, ôcdont toutes les Eglifes ((J ) du monde convien-

nent : Celles de Bretagne , des Gaules , de toute l'Italie , de la

Campanie , de Dalmatie , de Dacie , de Myfie , de Macédoine

& de toute la Grèce j toutes celles d'Afrique, de Sardaigne,

de Chypre , de Crète , de Pamphylie , de Lycie , d'Ifaurie >

celles de toute l'Egypte ôc de la Lybie , du Pont , de la Cappa-

doce ôc des pays voilins ; de même que les Eglifes d'Orient j

excepté quelques peu qui fuivent les erreurs d'Arius : Nous con-

noiflbnspar les effets la Foy de toutes ces Eglifes , ôc nous en

avons des lettres : Le petit nombre de ceux qui s'oppofent à

cette Foy, ne peut former un préjugé contre le monae entier

qui l'approuve. Il rapporte tout au long la formule de Nicée , ÔC

ajoute: Il faut , Empereur très-cheri de Dieu, que tout le monde
demeure ferme dans cette Foy comme Divine ôc Apoftolique ,

fans y rien changer par des raifonnçmens artificieux ôc par des

difputcs , comme ont fait les Ariens qui difent que le Fils eft tiré

du néant, qu'il aétéuntems où il n'étoit pas, qu'il a été créé,

qu'il a été fait , ôc qu'il eft fujet au changement : C'eft pour cela

que le Concile a anathématifé cette hérefie , ôc qu'il a expliqué

la Foy : Car il ne s'eft pas contenté de dire fimplement que le

Fils eft femblable à Dieu 3 il a écrit qu'il eft confubftantiel : ce

(a) Saint Atlianafc ne die rien des
|

qties n'y avoient que peu ou point d'E-
Eglifcs de Thr-icc , Je la Biihynic & de 1 véqiies. Sofomen. lih. 6. cap, lO.

rHplle(]iont , parce qu'alors les Catholi
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qui appartient proprement à un fils véritable & naturel , né d'un

père véritable ôc naturel : Les Pères n'ont pas auflTi féparé le Saint-

Elprit; mais ils l'ont glorifié avec le Père ôc le Fils dans une

même Foy de la fainte l'rinité > parce qu'il n'y a qu'une même
divinité dans la fainte Trinité.

III. Saint Grégoire de Nazianze relevé beaucoup cette Let- J9^ ^^.^ ^^^^}

tre. Il dit ( ^ ) que faint Athanafe donna en cette occafion des jg cette Lct-

marques éclatantes de la pureté & de la fermeté de fa foy, en tre. Elle eft

confefTant par écrit l'unité deTefrcnce divine avec la trinité des
"l"^"

"^uede

pcrfonnes. A quoi il ajoute que ce faint Evêque fit par infpiration

divine , pour établir la divinité du Saint- Efprit ^ ce que les Pères

{ de Nicée ) avoicnt fait pour la divinité du Fils. Cette Lettre fut

bien reçue de Jovien j & elle le confirma dans la Foy ortho-

doxe.

I V. Cependant les Chefs de chaque fe£le s'empreffoient à lui Concile

faire la cour , pour l'engager chacun dans leur parti. Les Mace- '^ ^"ti^oehe j

donienslui prefenterent une requête , où , entr'autres chofes, ils
'

'*

demandoientque ce qui avoir été fait à Riminiôc à Seleucie fub-

fiftât , linon que l'on remît les queftions de la Foy au même état

qu'elles étoient avant ces Conciles , avec permifiion aux Evê-
ques de chaque parti de s'affembler où il leur plairoit fans com-
muniquer avec les autres. L'Empereur (^) ne répondit à cette

requête qu'en témoignant qu'il haïffoit les difputes , qu il aimoic

ceux qui prenoient le parti de funion ôc de la concorde , & qu'il

préferoit {c) la doctrine de la confubftantialité à toutes les au-

tres. Acace ( ^ ) de CefaréeenPaleftine, dont la foy fe regloit

fur celle des Princes , ayant eu connoiflance de la réponfe de Jo-
vien , entra en conférence avec S. Melece qu'il fçavoit être dans

l'eftime de l'Empereur, & (e) embraffa la foy de la confubftan-

tialité. Cela fe fit dans un Concile affemblé à Antioche en 3^3.
Vingt-fept Evêques s'y trouvèrent , dont les principaux étoient

faint Melece d'Antioche , faint Eufebe de Samofate, Acace de
Cefarée, Eutyquius d'Eleuteropolis , Jacoce Evêque de l'Ar-

( a^ Hic pottjjimiim Athanaftus furitatis

fuiC jidei'jHi- in Chrijiur» firmic C?" conflanlis

Jpecinien dédit . . . l'rimus itte CT* fol»! aut cùrn

adniodHrn paucis Veriiatem palàm ,iperiifane

verbis pnmui-itre non dubiiavit unarn trium

Ferfin^rum divinilatcm O" ejjentiam fcripto

tmfcffuii Cf qmd multii iilis Vcr,-ihus cina Fi- i ( f ) IbiJ.

iiitm I'Hhs cancejjlimfuerat , idem ipfe^oftsà in {

a/ferenda Spiritùs Oinf{i divinitjte faperiw af.

Jt-uit co»/foii»5. Gregor. Naziaiii. orat. zi,

pag. ?y4-

( i ) Socrat. lib. 3. cap. ij,

(<) Ibid.

C d) ] hid.
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menie majeure, Tite de Boftres cnArabie , faint Pelage de Lao-
dicée en Syrie , Irenion de Gaza ôc Anatole de Berce. Athanafe
& deux autres Evêques n'y affifterent que par des Prêtres qu'ils

avoient envoyés. Ce qui nous refte de ce Concile , eft une Let-
tre fynodale adreflee à l'Empereur Jovien , conçue en ces ter-

mes :

da'ie'^de'c'r'
^' '^^"^ fçavons que le premier & le principal foin de votre

Concile. pieté eft d'établir la paix ôc la concorde de l'EgUlè : Nous n'igno-
Apiid Socrat. rons pas non plus , que comme vous l'avez fort bien jugé , cette
' ^'"^•^^- .paix ne peut être établie que fur le fondement de la Foy verita-

ble & orthodoxe : C'eft pourquoi , de peur que l'on ne croye que
-nous fommes du nonibre de ceux qui corrompent la doctrine de
ia vérité , nous déclarons à votre pieté , que nous embraflbns &
tenons inviolablement la foy du faint Concile qui a été autre-

fois affemblé à Nicée : Car pour le iTiot àcconfubftantiel qui pa-

roiffoit nouveau & extraordinaire à quelqu'un, il a été expliqué

en un bon fens par les Pères; de forte qu'il fignifie que le Fils a

été engendré de la fubftance, ôc qu'il eft femblable au Père en
fubftance , (ans que l'on conçoive aucune paflion dans cette gé-

nération ineffable , ou que l'on employé le tenwe de fubjlance

,

félon fufage^de la langue grecque;maispour renverfercequ'Arius

3l ofé dire de Jefus-Chrift , qu'il eft tiré du néant ; & ce que les

Anoméens , qui fe font élevés depuis peu , difent encore avec une

plus grande impudence, pour rompre la paix de l'Eglife : Pour
cette raifon nous avons joint une copie de laprofeffion de foy ,

dreffée par les Evêques aftemblés àNicée ,que nous embraffons

tous. Les termes do. femblable en fuifiance , adoptés par les Pères

>de ce Concile , fournirent au parti oppofé à celui de faint Melece,

occafion de blâmer leur doÀrine xiomme favorifant ,les demi-

Ariens ou les Macédoniens. Toutefois ils ont été reçus comme
bons par faint Athanafe ( ^ ) •& par faint Hilaire ( b )., quoique non
fuffifans pour expliquer parfaitement la génération du Verbe.

Saint J erôme (c) accufe aufli les Pères d'Antioche d'avoir re-

jette laconfubftantialitéjSc établi l'erreur des Macédoniens. L'Au-
teur (d) du petit Ecrit intitulé. Réfutation de fhypocrifie de

4(a) Athanaf. Uj. de Synodis, luim. 41. I itium inter h^c homoroufion Macedonihm d^^ni

pg. 756. î';;/(/.(-rtî'tni«i. Hieronim. 111 cliron. ad an.

{b) Hilarius , lib. de Synodis, pag. .1 3^5 pag. iSé.

1105.
J

( li ) A pud Athanaf. tom. 3.-pag. 31.

( f ) Syiiodits AiniochU à irlclelio V fuis
j

VJi<l,

faita, in ijua hi/meujîo aiiomeo'jue rejcélo , n.e- |

Melece
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"Melece & d'Eufebe de Sainofate , ne leur eft pas plus favorable.

Mais Socrate ( ^ ) dit formelleinent qu'ils embrafferent d'un com-
mun accord la do£trine de la confubftantialité , ôc qu ils confir-

mèrent la Foy de Nicce. Ils le difcnt eux-mêmes dans leur Let-
tre fynodale que nous venons de rapporter; feulement ils donnent
au terme àç. confubjîamiel une explication qui n'eft pas tout-à-fait

conforme à Pidée qu'en avoient les Percs de Nicée. Mais leur ex-

plication quoiqu'infuffifante, n'a rien que de catholique. Ils ne
penfoient pas fi lainement du Saint-Efprit ; au moins quelques-

uns d'entr'eux blafphcmerent contre lui en le mettant au rang

des créatures, comme l'a remarqué ( b ) faintEpiphane. Mais on
ne doit pas compter faint Melece parmi ceux qui penfoient ainfi :

puifque le même faint Epiphane ( c ) témoigne que le peuple
d'Antioche attaché au parti de faint Melece , n'étoit pas moins
orthodoxe fur la troificme Perfonne de la Trinité que fur la fé-

conde , & qu'il confeflbit la confubftantialité du Père , du Filsôc

du Saint-Eprit dans trois hypoftafes. On ne peut non plus douter

que faint Eufebe de Samofate, faint Pelage de Laodicée , S. Ire-

nion deGaza, Athanafe d'Ancyreôc Tite deBoftres n'ayent eij.

fur tous ces points des fentimens catholiques. Pour ce qui eft

d'Acace de Cefarée & quelques autres , ils pouvoient bien n'avoic

figné le Symbole de Nicée que par un motif de politique. C'é-
toient des gens qui , félon que Themiftius le leur reprocha en
prefence de l'Empereur Jovien , adoroient {d\\d. pourpre plutôt

que Dieu, quichangeoient commel'Euripe qui coule tantôt d'ua
côté, tantôt d'un autre.

( <i ) Communi ergo conflio confiihjfanlidii

tlodrinam aniflexi tiiœnamfidem confrnutrunt.

Socrat. lib. 3. cap. 25. p.qg. 103.

( b ) Non défunt , jm! cum ilU ( Mcletio )C cum ejui Synedo commimionem habire vi-

dentur , qui in Spiritum faiiélum coiHunieliasè

nonniliil ejfutiant. Nam cùm de Filio reflè

feutiaiit 1 Spiritum iffum creatum & à Dco

frorsili alitnum exiflimani. Epiphan, hxref

73. num. 34. pag. 881. & 883.

( f ) Anliocheni ijuibus ille pntefl , fîiiceram

fidem hoc temfore profiteiniir : cjui imlLim am-

fliùs ac ne Uviter quidem créature mcntionem

fiiciuiit : fid Pati-fm , Cy F.tiiim , CJ' Spiri-

tum fanéliim confubflanii.ilcm ejje conjitciitur ;

très hypolhifcs nitani ejjentiam ac divinitatem

unam. Epiphan. ibid. pag. 882.

( d') în oralione quarn Je illius Coiijulati*

fcripfîl , Imperatvrem ma^nis ejfert Liiidibui ob

id quod,.,. aduUiorum worcs coniprejjerit ,

quos quidem facetè perfrin^ens , ait expéri-

menta co'!^nitum cj]e , illoi non Deum , fed pur-

pumm colère :planèque Jîmiles eJJe Euripo qui

modo in hanc, modo in illam partcm fcrtur. Sa-

crât, lib. 3. cip. lî-pag- îoj.

*^

Tome y. ^^Z



<ro:^ CONCILES DE LAMPSAQUE,

ARTICLE IX.

Conciles de Lampfaqtie j de Nicomedie , de Tjanes ^ &c.

Concile de ï. X T A L E N S déclaié Empereur au mois d'Avril de l'an 364.

ciiTé!!'^"^
' V ^ Conftantinople , y étoit encore au commencement de

l'an 36 j. lorfquc Jes Evcques de rHellcfpont , de la Bithynie ôc

beaucoup d'autres du parti des Macédoniens (a) vinrent le trou-

ver , ôc lui demandèrent la pcrmiirion de s'aflcmbler pour régler

ce qui regardoit la dodrine de la Foy. Ce Prince y confenrit

dans refperance qu'ils s'accorderoient tous avecAcace ôcEudoxe.

Ils choilirenr pour lieu de leur Affemblce la Ville de LampfaquC;

voifme du détroit de l'Hellefpont. Euftathe de Sebaftc s'y rendit

avec beaucoup d'autres Evêques. Le Concile fe tint lafeptiéme

année après celui de Seleucie , fous le Confulat des deux Empe-
reurs "Valentinienôc Vaiens, c'eft-à-dire , l'an ^6$. Les Evcques-

y turent deux mois à délibérer ; ôc enfin ils cafferent ôc annulle -

renttout ce qui s'étoit fait à Conftantinople en ^6q. à la pour-

fuite ôc par fautorité d'Eudoxe ôc d'Acace, Chefs des Anoméens 5

ils ordonnèrent que la confefiion de foy dreflce à Antioche lors

de la dédicace defEglife de cette Ville , ôc fignée depuis à Se-

leucie , feroit reçue dans toutes les Egllfcs. Ils dirent anathême

au formulaire de Rimini , quoiqu'ils feuflcnt accepté aupara-

vant ; ils déclarèrent que l'on duvoit croire le Fils femblable au

Père en fubftance , le mot àcfemblable étant neceflaire , difoient-

ils , pour marquer la diftintlion des Perfonnes ; ils rétablirent les

Evêques dépofés par les Anoméens , comme l'ayant été injufte-

menti ôc en même tems ils déclarèrent que fi quelqu'un vouloir

les accufer , il pourroit le faire dans les formes ordinaires qui pu-

niffent l'accufateur en cas de calomnie^ de la même peine qu'il

vouloir faire fouffrir à l'accufé : ajoutant que faffaire feroit jugée

par les Evêques orthodoxes de la Province ôc de celles qui en

fontvoifines, lefquels s'aflembleroient dans l'Eglifc, où la vie

ôc les moeurs des parties feroient plus connues. Enfuite ils ap-

pellerent les Anoméens , ôc leur oflrirent de les recevoir à péni-

tence ; ôc comme ils ne s'y foumirent pas, ils déclarèrent qu'Eu-

doxe , Acacc ôc leurs complices, avoient été légitimement dépo-

(4) Socrat. lib. 5. cap. z. j. 4. & Sufomcii. lib. 6, cap. 7«
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fés , tant h. Seleucie , que par eux-mêmes , 6c notifièrent leurs dé-

crets à toutes les Eglil'cs- ils crurent même qu'il en falloit donner

avisa l'Empereur Valens , & ils le vinrent trouver à Heraclceî

mais Eudoxe avoit déjà gagne l'efprit de ce Prince , & mis la

Cour de fon côté. Ainll iorfquc les Macédoniens s'adreflerent

à Valens, il les exhor!;a à s'accorder avec Eudoxe. Ils s'en dé-

fendirent ôcfc plaignirent de la furprife dont cet Evcque s'étoic

fcrvi en 5 59. à Conftantinople , ôc des artifices avec lelquels il

avoit renverlé tout ce qu'on avoit fait dans le Concile de Seleu-

cie. Leurs remontrances ne firent qu'aigrir lEmpcrcur contre

eux j il les envoya en exil , & fit donner toutes les Eglifes à ceux

de la communion d Eudoxe.

I I. L'année fuivante j66. Valens toujours irrité contre le Con- Concife de

cile de Lampfaque , non-fculcment parce qu'il avoit dcpofé les
^'""j'-"'^ •

veques Ariens , mais a caulequ on y avoit condamne le rormu- iocr^t. uh. 4.

laire de Rimini , fit venir de Cyzique à Nicomedie Rleufius l'un "/"• ''• *^ '•

des principaux Macédoniens , & y ayant alTemblé des Evêques
Ariens, illeprefla d'embrafier leur communion. D'abord Eleu-

fius le refufa avec fermeté ; mais enfuite ébranlé par la crainte de
l'exil, ôc de la confifcation de fes biens dont on le menaça, il con-

fentit atout ce qu'on voulut. Il s'en repentit dans le moment;
ôc étant retourné à Cyzique , il confeffa fon péché devant tout

le peuple , fe plaignant avec larmes de la violence qu'on lui

avoit faite , 6c proteftant que le confentement qu'il avoit donne
à Thérefie Arienne , étoit refi"'et de la force dont on avoit ufé en-

vers lui, ôc non de fa volonté. 11 ajouta que puifqu'il avoit re-

noncé à fa propre croyance , quoique par contrainte , il les ex-

hortoit à fe choifir un autre E\ êque. Mais le peuple de Cyzique
qui faimoit beaucoup , ne put (c refoudre à changer d'Evêquc

,

ôc demeura toujours attaché à Eleufius ôc à fa doârine. Eudoxe
ayant appris la rétractation d'Elcufius , envoya Eunome à Cyzir
que pour l'en chafiTer par l'autorité de l'Empereur, ôc prendre fa

place. Il fen chafla en eft-et 5 ôc le peuple ne voulant pas aban-
donner fon Evêque , s'aflembla avec lui dans une Eglife qui
étoit hors delà Ville.

I

I

I. Eleufius ôc les autres demi-Ariens fe voyant ainfi per- Co"ci(« dc$

fecutcs par Eudoxe ôc par les purs Ariens, confulterent cnrr'eux dc.si'ciic'«i'dc

ce qu'ils avoient à faire > ôc ne pouvant s'afiembler tous enfem- Sin^idon.

ble , parce qu'ils n'en avoient pas la liberté , ils tinrent ( a ) di-

(.4) Socrat. lib, 4. cap. i

"" 555Gsgg ij
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vers Synodes à Smyrne , en Pifidic , en Ifaurie ^en Pamphilis&'

en Lycie,dont le rcfultat fur que l'on dcputeroit à l'Empereur

.'^alentinicn , au Pape Libère ôc autres Evéques de l'Italie 6c de

rOccident , & que l'on embraflcroit leur croyance. Ils choifirent

pour cette dépuration Euftathe de Sebafte, Sylvain de Tarfe^

& Théophile de Caftabales, aufquels ils donnèrent ordre de ne

point difputer avec Libcrc fur la Foy , mais de communiquer
avec l'Eglife Romaine , ôc de ligner la confubftantialitc. Les Dc-
{)utés ne trouvèrent pas Vaientinien , qui étoit paffé d'Italie dans

es Gaules faire la guerre aux Barbares ; mais ils eurent audience

de Libère , & furent requsàfa communion, après avoir donné

une déclaration autcntique de leur croyance. Ce Pape , en les

renvoyant , les chargea d'une lettre adreflee aux Evéques qui les

avoient députés. Euftathe, Sylvain 6c Théophile étant partis de

Rome , s'en allèrent en Sicile , oia ils affcmblerent (.r) les Evo-

ques du pays, 6c approuvèrent en leur prefencela Foy de Ni-

cée ôc le terme de confubjîantiel. 11 y a apparence qu'ils pafferent

aulli en lllyrie, ôc qu'ils y engagèrent Germinius à abandonner

les erreurs des Ariens. Le bruit du changement de cet Evêque
'

s'étant répandu ôc étant venu jufqu'aux oreilles de Valcns ôc de

Paul, deux Evéques Ariens»,, ils s'alTemblerent [b) à Singidon avec

Urface ôc Caïus , qui tous enfemble écrivirent à Germinius pour

le preffer de déclarer nettement qu'il tenoit le fcrmiilaire de RLr

mini qu'il avoit promis de ne pas abandonner ; qui portoit que

le Fils eft femblable au Père , fans dire s'il l'étoit en fubftance ou

en toutes chofes. On ne fçait pas ce que répondit Gerniinius ;

mr.is on voit {c) par une de fes lettres à huit autres Evéques,

qu'il tenoit le Fils femblable au Père en toutes chofes, hormis

qu'il eft engendré, qu'il eft Dieu de Dieu i qu'il ne reconnoilToit

aucune différence entre la divinité, du Père ôc celle du Fils ; que

la divinité du Père n'eft pas moins véritable dans le Fils félon la

forme de Dieu , que notre chair eft véritable dans lui félon la

forme d'efclave. Il fe réduifoit néanmoins dans cette lettre au

formulaire de Sirmium , figné en prefence de Conftantius, le 22,

.

May 5J9.
Concile de I V. Euftathe ôcles autres Députcs étant de retour pn Orient

Tyanes vers
^gj.g p^,^ ^ ^^^ prefcnterent [d) au Concile alTemblé alors à Tyancs

en Cappadoce les lettres tant du Pape Libère , que des Evéques

( 4) Socnt. lib 4- cap. ii. 1 ( < ) Hilar. frai;m. ij- pag. 1361. 0"/*}}.

(i) HiUritit, fragm, 14. pag. ijéo, j (^d) Solomca. lib, 6. cap. ii..
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de Sicile & des autres Evcques d'Occident avec qui ils avoient

communique dans leur voyage , 6c \\ù.c qu'ils avoient apporté

de Rome [a) où étoit la fignature qu'ils avoient faite de la con-

fubftantialité. En ce Concile fe trouvoient Eufebe Evêque de

Cefarée en Cappadoce , Athanafe d'Ancyre , Pelage de Laodi-

céc , Zenon de ïyr , Paul d'Emefe , Otrée de Melitine , S. Gré-

goire de Nazianze le père, & plufieurs autres qui avoient fait pro-

teflion de la foy du confubftantiel au Concile d'Antioche fous

Jovien en 553. Les Pères de Tyanes lurent avec une grande joye

les lettres dont les Députés étoient chargés. Ils rétablirent {b)

Euftathe de Sebafte dans fa dignité , & le reçurent comme Evê-

que Catholique. Après quoi ils écrivirent ( c ) à toutes les Eglifes

d'Orient de lire les décrets des Evêques d'Afie , c'eft-à-dire , des

Conciles qu'ils avoient tenus à Smyrne & en autres lieux, avant

que d envoyer des Députés en Occident; délire encore les let-

tres de Libère & des Occidentaux , ôc de faire réflexion fur leur

nombre : Car , difoient-ils , vous trouverez que tous ces Evcques
enfemble font beaucoup plus que ceux du Concile de Rimini. Ils

les exhortoient donc à entrer dans leur communion , & à le té-

moigner par leurs lettres. Enfin ils les invitoient à s'aflembler à

Tarfe en Cilicie avant la fin du printemps , à un certain jour

qu'ils ((T^) marquoient, afin d'y confirmer la Foy delMicée, &
d'éteindre toutes les faûions , les inimitiés & les difputes. Il fe fit

divers meffages delà part des Macédoniens ou demi-Ariens vers

les Catholiques pour la tenue de ce Concile ; mais Eudoxe ôc les

autres Ariens ( e ) n'obmirent rien pour empêcher qu'il fe tînt ; ils

maltraitèrent ceux qui travailloient à l'aflembler, ôc obtinrent (/)
des lettres de Valens , qui défendoient aux Evêques de s'y

trouver.

V. Les Ariens ne furent pas les feuîs qui s'oppoferent à la te- ^
Conci'e

rue du Concile de Tarfe, les Macédoniens mêmes l'empêche- dansia°c'^

rent autant qu'ils purent; ôc comme on étoit prêt à le tenir ^ ils en 3^7

s'affemblerent environ trente-quatre Evêques à Antioche dans la

Carie, où ils témoignèrent du zèle pour la réunion des Eglifes,

mais rejetterent le mot de confubjîamiel , ôc ordonnèrent que l'on

s'en tiendroit à la confeflion de foy de la dédicace d'Antioche . -

arse?

(«) Bafil. epift. z%6. pag, 348. & epilt.

i44-pag- 37S'-

(i) Ibid. epift i 63. psg- 4o<?.

( c ) Sotomen lib. 6. cap. 11.

f i ) Socrates , lib. 4. cap. iî.

(f ) Socrac ibid.

( /) So(bmcn. lib. (-. cop. ii-

-Gggg iij
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cilc , eu 36^.

SoS CONCILES
confinnce à Seleucle, qu'ils foutenoient être l'ouvrage du Martyi!

faint Lucien.

V L Nous avons une Loi de Valentinien , dattée du neuvième
Juillet 36p. qui déclare {a) qu'un Evcquc nommé Chronope ,

pour avoir mal appelle de la lentence d'un Concile > feroit con-
traint de payer l'amende ordonnée généralement en tel cas; mais

que cette année , au lieu d'être adjugée au fifc, elle feroit diftri-

buée aux pauvres , & qu'on en uferoit de même dans les autres

affaires Ecclefialliques. Cette amende étoit , comme l'on croit

,

de cinquante livres pefant d'argent. On n'a pas d'autre connoif-

fance de ce Concile , & on ne Tçait en quelle Ville il fe tint. On
fçait feulement qu'il étoit compofé de foixante ôc dix Evêques

,

qu'il dépofa Chronope , & que ce Chronope dont on ignore le

Siège , en avoir appelle 'à un Magiftrat feculier nommé Claude

,

&de ce Magiftrat à un autre , contre la difpolition des Loix. Ce
Claude étoit Proconful d'Afrique en 3 (îp, d'où l'on peut inférer

que Chronope étoit Evêque dans la même Province.

ARTICLE X.

Concile île

Valence , en

374. Nombre
des Evéques
qui y affifte-

rcnt.

Conciles de Valence & d'illyrie.

I. ^^ N voit par la datte de ce Concile qu'il fe tint lequatrié-

y^_jr me des ides de Juillet , fous le Confulat de l'Empereur

Gratien ôc d'Equitius ,c'eft-à-dire ,1e douzième de Juillet de lan

374.. Il s'y trouva vingt-deux Evoques, ou même trente, feloa

un ( ^ ) manufcrit 5 dont les plus connus font Florentius deVienne,

Fagadius , ou faint Phebade d'Agen , Concordius d'Arles, Arte-

mius d'Embrun , Vincent de Digne, Euverre d'Orléans , Emi-

licn de Valence , Evcmere de Nantes , Saint Paul de Trois-Cha-

teaux, faint Juft de Lyon , Britton de Ireves^ Nicetius de

Mayence & Conftantius d'Orange. On ne fqait pas bien de quel

endroit les autres étoient Evêques > ni quel fut le Prefident de ce

( «( ) Qmnittm Chroiinfiiis ex antifile, iiem

fuit in liio <jHi fiierat in Jeptua^inia t'pifcopo-

rum iii:te judicio C lam feiitenliam pruvoca-'

tione fufpeniil <V qua non oportuit provocare , ,tr-

^ctitiiriiitn miilt.im , •jiiani Ituiufniodi f.iïlo f.tii-

fiio ^eneralis iwponit , co^atiir cxpendtre, Huc

ittttetn non Fijco nojlro volumiis accedire ,/i.d liis

•ji:i indigentfddiier tro^uri: i^n/iw lt.iC c.ju-

l'.i <y cjtUrii B.(clef.iflicis fiât. CoJ. Theod.

toni. 4. psi;. 307. IX- cod. tir. 5*.

( h) Toiti. I. Coiicil. Hardiiini, pag.

797-
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Concile. Florenrius de Vienne eft nommé le premier dans les

foufcriptions , & il pourvoit bien avoir prefidc à cette Affemblée

en qualité de Métropolitain de la Province Vienuoife , d'où Va-
lence dcpendoit, S. Phebade d'Agen qui eft le premier en tête

des Lettres du Concile > ne fe trouve point dans les foufcriptions

,

iioB plus que Félix & Conftantius. Au contraire Veran ou Ur-

bain n'eft que dans les foufcriptions , & non dans l'infcripcion des

Lettres. Ces Evêques étoient la plupart de la Gaule N arbonnoife ;

mais il y en avoit au(îi delà Viennoife & des autres Provinces j

en forte que c'étoit ( a ) comme un Concile général des Gaules.

IL II paroît qu'on ne le convoqua d'abord que pour faire -nj" de (a

cefler quelque divifion arrivécdans TEglife Gallicane; mais après
<^''''^'^'-'^''""-

que les Evêques eurent heureufement remis les chofes dans l'é-

tat où elles dévoient être, quelques-uns d'entr'eux propoferent

de remédier à certains abus que la fainteté de l'Eglife ne per-

mettoit pas de tolérer y mais qui étoient trop communs {b
)
pour

être condamnés avec toute la rigueur qu'ils méritoient.

III. Les Evêques du Concile^ après y avoir fait (c) de ferieufes Canons de ce

reflexions , firent donc quatre Canons qu'ils motivèrent delà ma- C°"'=''<-"'

niere qui leur parut la plus convenable pour éloigner de l'Eglife

les fcandalesquila deshonoroient , & y maintenir la pureté des

moeurs qui lui convient. Le premier ( d )
porte , que depuis la te-

nue du Concile , ceux qui ont été mariés deux fois , ou qui ont

epoufé des veuves , ne pourront être ordonnés Clercs , foit qu'ils

fe foient engagés dans ces fortes de mariages avant ou après leur

Baptême. Quant à ceux qui avoient été ordonnés Clercs , quoi-

que bigames , le Concile ne veut pas qu'on les dépofe , à moins
qu'ils n'aycnt commis quelque faute au-dchors , qui les rende in-

dignes de leur miniftere. Le fécond (e) défend de recevoir aulli- Can. z.

(a) Tillemont. tom. 8. hifl. Ecclcf.

( é ) Ita enim per onnies EccUfias ejufmo-

divilivrum ^trmeu iiwhvit ut adflena rems-

diit dijjliiliijïi recurfiii. Concil. Valcntin.

tom. 1. Concil. Labb. pag. 90^.

( c ) tjMofirK» , Ftiiircs , Uberalo diù mode-

ratoqiie cctj'tlic ea caiilelt r,itie fervattt efi ,

<jHx C^ JcandaU jul'wovera , V fan&itatem

t'xcU^ic cujlodint. Ibid.

( (/) Sedit i^itur iieniinem f>oJi hitncSynodum,

^ua eiufniodi illicitii vcl fera fuccurritur , Je

dùi^aniii aut internuf'taruni niaritis , crd:>iari

Qiritumfofft. Nec re^juirendum Mmmix ini-

tia'i fticramentii divinii , amie ge^iiiles > Lmc*
iiiftlicis finis necejjitaie macularim , ciim di-

vin: pr£cef)ci cajia fit forma. Sid ijuia t'ratrum

noflrurum , Vtl imferitiani , Vtljîn^pliciiatem ,

Vcl tliam frxjimiftiûnem daninare non pojju-

mus 5 nec per omna Ecclefiai quit/unt jam pri-

dem mnlègefla corrigcre , ^lucuii ctijrn diea--

rumfiaiu qui priih ordinati fitnt , nihil revotvi,

fi nulU extrinJciHS eau/a procédât , qua indi^ni

miniPerio coviproheittur. Can. I. tom. Z,

Concil. pig. S05.
(« ) De puellis Vero qux fc Deo vovermit;

fs ad tirrenJ! nuptias /porte irttnficrtnt , id

cufieiiendmn efifie dtcrevimm > m paniientJ4 hii
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tôt àpcnicencc les filles qui après s'érre vouées à Dieu ^ fc font'

maiiécs ; & veut que quand elles y auront été re<^uës , on leur dif-

fère la communion julqu'à ce qu'elles ayent pleinement fatis-

fait à Dieu. Dans le troifiéme^ le Concile, conformément à ce qui
Can. 3. avoit été ordonné à Nicée , reçoit ( ^î ) à la pénitence ceux qui

après leur Baptême auront façrifié aux démons, ou foufFert d'être

baptifés par les Hérétiques. Il y a toutefois cette différence ectrc

ce Canon 6c l'onzième de Nicée auquel il a. rapport, que dans

celui-ci on accorde la communion aux Apoftars après douze ans

de pénitence ; ôc dans celui-là feulement à la mort. Les Pères {b)

de Valence crurent devoir ufer de cette feverité , apparemment

parce qu'ils regardoient comme un plus grand crime d'abandon-

ner la Foy vidorieufe ôc triomphante, que décéder à la crainte

Caii 4. delà perfecution. Il eft dit ( c ) dans le quatrième que ceux qui,

lorfqu'on les voudra ordonner pour le Diaconat , la Prétrife 6c

rEpifcopat,fe diront coupables d'un crime mortel, ne doivent

point être ordonnés j car , ajoute ce Canon , ils font en effet cou-

pables ou de ce crime qu'ils avouent , s'il eft véritable , ou de

menfonge , s'il eft faux. L'on ne doit pas pardonner dans ces for-

tes de perfonnes ce que l'on puniroit dans d'autres , fi elles en

étoient coupables.»

Lettre du \ V« Ces quatre Canons fe trouvent à la fuite d'une Lettre que

v°len'^
^^ ^^ Concile écrivit aux Evêques des Gaules & des cinq Provinces i

lom. z. Concii. c'cft-à-dirc , de la Viennoife , des deux Narbonoifes ôc des deux
fag.?04.po6. des Alpes. Par les Gaules on entendoit alors la Lyonnoife & la

Belgique. Outre cette Lettre , le Concile en adreffa une au

Clergé & au peuple de Frejus , dont voici le fujet. Tous ceux qui

compofoicnt l'Eglife de cette Ville ,avoient choifi unanimement

pour leur Evêque un nommé Acceptus. Celui-ci, pour évitée

nec (}jim JetHr : & cùm d.ila fiierit , nifî pie- , m nemo difperel. Deus enim mortem non fecit:

>icfatiifecerint Den in ijuamiim ratio fopofcerit,

earumctem communia ilijfcraliir. Can. 2.

( <« ) Circa eorntn fera ferfonai qui fe foli

unum O" finOumiiivacrum vd profitaisfacri-

fciis damotàum vel incefià Ltvaliotie polluerint ,

eam cenfurxform.im duximus ejjc JerVAitiam ,

Ht hiijuxta SynoAurrt Nictnam Jatiif.i^lionis

nuidcm aduui non neritur > m iiifeticihus U-
crymis vcl fvUtii janua defperatiotie cLvidA'

tur : aé^liiri Vero pueniicniiam ujiptc in diem

vionii , non fine fpc tanien remiQionii qu/im ah

eoplenè fper.ire debubuin qui ejus largit.Ucm V
Jyilus obtinn > O" lam diva mifericordia tfl

,

ntc Utatur in perdiiione ^ioorutn. Can. 3.

(b) Tilleinonc. tom. ?. hiû. hcclcC

pag-5îi-

( f ) Wec illud, FratreStfcrriere aliemtm ab

Ecctefti utilitiUe ce>ifuin:us , iit fiirctis qui-

CHmqiie fe fub ordinatione , vel Diacon.il't! vel

Prcshyterii , vel Efifcopatùi > mortali crimine

dixerinl ejje pallutos , à fiipr,idiCtti trdiiiulif-

nihui Juhnwvcndos , reos fcilicet vel Vcri cot"

fejjionc Vel mendacio faljîtutis. Keque in lus

abfolvi foteR , quoi dttlim in alios paniretw^

Can. 4.

l'ordination
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l'ordination , s'ctoit accufc d'un crime. L'affaire ayant été portée

au Concile j les Percs repondirent qu'ayant refolu ( dans le qua-

trième Canon ) de rejetter ces fortes d'ordinations , ils n'ont pu
difpenfer Acceptus de -la règle , quoique Concordcl'undesEvê-

qujs du Concile en eût rendu un témoignage très-avantageux :

Et quoique nous n'ignorions pas , ajoutent-ils , que plufieurs en

ont ufc ainfi par rerpcctôc par crainte du Sacerdoce, qui font des

marques defaintetéi toutefois pour ne donner fujet à perfonnede

juger , ou de parler mal des Evêques , nous avons refolu que l'on

ajouteroit foy au témoignage que chacun rendroit de lui-même.

V. On attribue encore deux Décrets au Concile de Valence,

mais qui n'ont que peu ou point d'autorité. Le premier déclare

nulle ôc de nul effet l'aliénation des biens de l'Eglife fans le con-

fentcment par écrit des Prêtres qui la dcffervenr. Le iccond veut

que les Prêtres prépofés pour gouverner les Eglifes d'un Diocèfe,

clemandent eux-mêmes, ou par un autre Prêtre , ôc non par un
jeune Clerc , le chrême de rEvêe]ue Diocefain , 6c non à un Evê-
que étranger , avant la fête de Pâques.

V L Nous lifons dans Thcodorct ( a )
que le Concile d'Illy-

rie fut affemblé par ordre de Valentinien , 6c qu'il en autorifa les

Décrets. C'eft ce qui nous porte à fixer l'époque de ce Concile

en jyj. dont ce Prince paffa tout l'Eté ôci'Automne dansflUy-

lic : Car on ne voit pas bien pourquoi il auroit autorifé par une
Loi les Décrets de ce Concile , plutôt que des autres , s'il n'y

avoir été prefent : Auffi Theodoret ne met cette Loi qu'après

avoir parle de l'élefilion de faint Ambroife , arrivée fur la fin de
lan 374. L'un des motifs qui engagèrent l'Empereur à convo-
quer ce Concile , ou plutôt [b) les Evêques à lui demander la

permiffion de le tenir , fut de terminer les conteftations qui du-

roient encore en Afie 6c en Phrygie touchant la doctrine , ôcde
remédiera certains abus qui fe commettoient en ces Provinces

dans le choix des Evêques 6c des Miniftres inférieurs , fuivant le

rapport d'un nommé Euftathe , Evêque , ce femble , d'ïUyrie, qui

ayant paffé par l'Afie pour aller vifiter les faints Lieux , avoit été

témoin de tous ces defordrcs. Leurs difputes rouloient princi-

palement fur la nature du Saint-Efprit , qu'ils féparoicnt de celle

du Père 6c du Fils : ce qui marque que ces Provinces étoientin-

fedces de Thérefie de Maccdonius.

Décrets attri-

buez au Con-
cile de Va-
lence.

Tom, 1. Coiicil,

pag.?07.

Concile d^I-

lyricj en 575.
Motifs de la

convocation

de ce Con-
cile.

(a) Thcodorct. lib. 4. cap. 7. & 8.

^i ) Thc-opî;aii. Chronograph. pag. <;i. ad an. ^'î6.

Tome ^ Hhhh
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Lettre fyno-

dalc & Dé-
cret du Con
cilc.

ylpud Thcotlo-

rct- lib. 4. frt/».

8. CT* 9. cr
tom. i. Concil,

pag. 83 z.

VII. Les Evéqiies s'ctant donc alTeniblcs (a) en grand nom-
bre , déclarèrent après un examen fort long & fort exacl , qu'ils

profeffoient ( b ) touchant la conlubftantialitc des trois Pcrfonnes

divines ôc l'Incarnation du Verbe , ce que l'on en avoir enfeigné

dans les Conciles prccedens, tenus àNicéc, à Rome & dans

les Gaules: c'eft-à-dire , qu'ils croyoicnt une feule & mêmefub-
ftance du Père , du Fils & du Saint-Efprit en trois Pcrfonnes, ou
en trois hypoftafes parfaites ; ôc que JelusChrift eft un Dieu por-

tant la chair, ôcnon un homme ponant la Divinité. Ils anathé-

matiferent ceux qui foutcnoient que le Fils étoit en puilTance

danslePcrc, avant que d'être actuellement engendré : ce qui

convenoit à toutes les créatures ; & quiconque participeroit ( c )

à la communion de ceux qui ne confefToient pas la conlubftantia-

lité des trois Pcrfonnes. Ils envoyèrent ce Décret aux Eglifcs &
aux Evêquesde l'Afie ôc delaPhrygie , avec une Lettre écrite

au nom de tout le Concile. Le Prêtre Elpide en fut le porteur ;

ôc on le chargea en même tems de s'informer de la foy que l'on

enfeignoit dans l'Afie ôc dans la Phrygie , ôc d'y prêcher la véri-

table. Au Décret touchant la Foy , le Concile en ajouta un tou-

chant les ordinations des Evêques , des Prêtres ôc des Diacres

,

ordonnant ( d) qu'ils fcroient tirés d'entre les Magiftrats de pro-

bité reconnue , ou du corps du Clergé, ôc non de celui des Of-

ficiers de Ville ou d'cpée. Il fait mention à la fin de fa Lettre

fynodale de fix Evoques Ariens qu'il avoir dépofés , pour n'avoir

pas voulu confeller que le F^ils ôc le Saint-Efprit font de la fub-

ftance duPere : fçavoir Polychrone, Telemaque , Faufte, Af-

clepiade , Amancc ôc Clcopatre.

( <i ) Epi.1. Valeiuinuii. tom. 1. Cou-
ci!. p.ig. 835.

( A ) \'oî aiitem mr. aliter fcminnis atqi<e

liuo Concilia , ijuorum alieriim jam Kom* , ul-

tcriiin habetur lit Calliu : )u)i:irum uii.im eait-

demqiie ejj'entiam effc Vatris Zf Filii Cr Sfiri-

Tus faillit in tribus pcrfonis , htc efi in tribus

fcrfcSIis , M Gr*ci Uijiimitiir, hyfojlaflms. Con-

jitetnur item ut eft iiifidei forrmiU A<c*f cdita,

tO'fubjl.tminlem Dci Patris , Filiiim fumpfijj't

cariitm ex [uni},t yiro^ine. , . . divinam fuam
JemonJlrat:irum potei:iiam,Deum carne indutitm,

non howiniui indiilum divinitatc. lliii aiitem qui

contrariaj'emiunt , anatheniit daimitiamus. Pari

raiione h:s qui no» i«(;t»j»if dicuiit anathema et

qui ajjcrit Filium non .vite fuijj'e qu^m nafccretur,

Jédiradit «i;m vi C/' f^nlut. J'nùi iui'Mre fuijj'e

qH.îm rcijifa geir.tui (JJlt , anathtira denuntia-

mus, Kam iflud fotefl dici de omnibus creatu-

ris qiit non feniper cum De» funt , ficut Filius

fcmfer cum Paire efl iteriM generatii/nc genilus.

Ibid. pag. 116.

( c ) Xam qui cfintntur Trinitatem non e^e

conjlt/ipjntiateyn anailiema funto. Et fi quis

,

cinn hujufmodi con:munii.tre deprehenfus fît,

anathcria eflo, Ibid. epift. Synod. p. Sjr.

( (^ ) Dum hac de re fcriberemui ad vos ,

connnonefaiii futr.iis ut in his no^ris litttris firi-

beicmusetiam de Epifccporum , cotU^arumfii-
Ucet noflrcrmn inflitutione : titfî quo modo feri

queatè Mi:^iJ!ratib:is qui prohata fpcflataque

Jide fucruut , Epifcepaiu funSluri co^rpterAiir :

Sin auum t.dcs non repcrit)>ilur , c S.tccrdotum

(otUHo. Ad eumdtm medum Prijljtcvi , »«n»
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VIII. L'Empereur Valentinien accompagna le Décret ôcla Rcfcrit «u

Lettre du Concile d'Illyrie, d'un Refcrit adreflc aux mêmes
j(.pJi„i!i,^

^'

Evcques d'Afie ôc de Phrygie, portant ordre de publier partout faveur du

la Foy de la Trinité confubftantielle , afin que perfonne ne pré- Concile,

tendit la rejetter , comme n étant pas la loy du rrmce qui do- ibid. c?- tom.

minoit en leur pays. Il dit que cette excufe n'eft légitime dans ^-Condi. pag.

qui que ce foit , mais bien moins dans des Evêques, eux qui font ^^'

les dcpofitaires de la parole dufalut, ôc qui doivent fçavoir di-

ftinguer ce qui eft du à Dieu , ôc ce qui eft dû àCefar. Il leur dé-

fend de troubler , d'opprimer , ni de perfecuter ceux qui travail-

lent dans le champ du Seigneur , de peur , dit-il, que votre ma-
lice croiffiint fous notre règne , vous ne fouliez aux pieds les

Loix de Dieu. Il marque qu'il leur envoyé les Adies du Con-
cile, aufquels il joint le Décret qui y fut fait fur l'Incarnation ,

dont il n'eft rien dit dans la Lettre fynodale du Concile. Le nom
d'iiypoftafc [a) y eft employé comme fynonime à celui de per-

fonne : ce dont on trouve peu d'exemples dans les Ecrits des

Occidentaux. Il eft encore remarquable que les Pères d'Illyrie

témoignent dansceDecrct qu'ils règlent leur foy fur ce qui avoit

été décide dans les Conciles tenus depuis peu à Rome ôc dans

les Gaules. On ne connoit ces deux Conciles que par cet en-

droit , non plus que les témoins qui furent prefens à l'A£le par

lequel Valentinien ordonna la publication des Décrets du Con-
cile : Leurs noms étoient Amegetius , Ceronius , Damafe, Lam-
pon ôc Brentifius. La Lettre ou le Refcrit de Valentinien porte

en tête les noms de Valentinien, de Valens ôcdeGratien, fui-

vant l'ufage des Empereurs Romains qui mettoient à leurs Or-
donnances les noms de leurs collègues dans l'Empire. Mais on
ne doute pas que celle-ci ne foit proprement de Valentinien à

qui Theodorct ( b ) fattribue nommément.

DiiiCoiii de orditic Saccrdot.tli ftfmantur , ut i 2. Concil. f'a<i. 836.

oniiii ex farte iiicuhati fînt minime vero de \ { A ) Dédit cti.nH ai eofJem l'^alentinitf

curia aut mililiim diiUoribiis, Ibid. I nus , adtunilo fr/iins nomine Aillerai , hurlant

(..•) Un.mi e.imdenii-^ue cjjciitiani eJJèPain's C
Fila O" ^j'iriiiii l'.inili in itibia perfiiiii, hoc cji

in Iribus fcrfiClii hyfoflaftbuiiConfitcmHr.Il om-

em ut parent Dccretis. ïhcodorec. lib. 4.

cap. 7.

i^
Hhhh y
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ARTICLE XL

Conciles dAncyre, deNjJJe 3 ds Cyziqtie Ù' d îcone.

T ES Ariens , depuis la mort de Conftantius , s'étoient fait
Concile J^

j7î?'^Demo- E j un autre protecteur dans la perfonne de Demofthene ^

ithene y fait Vicaire du Préfet du Prétoire dans le Pont & la Cappadoce. Il

^us°' Evéc^uê
^^^^^ Chrétien , mais fort ( a )

ignorant , ami des Hérétiques , ôc

de cette Ville, plein d'avcrfion pour les Catholiques. Quoiqu'il ne comprit rien

aux affaires de l'Eglife , il ne laifloit pas d'en vouloir juger ; ôc

fans appeiler les Evoques Catholiques pour apprendre d'eux la

vérité , il recevoir les accufations que les ennemis de la paix for-

moient contr'eux ; fe mettant peu en peine des formalités qu'il

convenoit d'obferver dans ces fortes de jugemens. Toutefois il

étoit bien aife de fe fervir de l'autorité ôc du nom des Evêques ,

pour couvrir les mauvaifes allions. Ce fut pour cela qu'il af-

fembla [b) à Ancyre en Galatie, au- milieu de l'Kyver de Tan

^Vj. un Concile de mcchans ôc d'Ariens. Il y fit dépofer (f )

Hypfius , Ôc mettre en fa place Cedicius furnommé de Parnaffc,

qui embraffa auiTi-tôt la communion de Baillide Evcque de Gan^
grès en Paphlagoni-e , qui étoit un Arien déclaré. Cedicius étoit

difciple d'Evippius Evéquc de Galatie , ôc il s'étoit joint à lui

ôcàAnyfius, que faint Bafile qualifie un miferable valet, pour

perfecuter les Eglifes de la Cappadoce. Hypfius étoit, ce fem-

ble , Evéque d'Ancyre môme où fe tenoit le Concile, ayant fuc-

cedé à faint Athanafc mort en 373 .

IL Saint Grégoire de Nyffe fut accufé {à) dans le même
Concile par un homme de vile condition , nommé Philocharis

,

d'avoir détourné t]uelque argent de fon Eglife 5 à quoi on ajouta

que fon ordination avoit été faite contre les règles de l'Eglife.

Demofthene envoya donc des foldats avec ordre de le lui ame-
ner prifonnier. Le Saint obéit 5 mais s'étant trouvé attaqué d'uu

mal de reins , ôc ne pouvant obtenir des foldats aucun foulage-

ment , il s'échappa de leurs mams , ôc abandonna le pays. Les

Saint Gres.\oi-

rc de Nyfle y
ctt cité.

( ^ ) Bnfil. cpift.

Sa mollit, pag. jij.

{h) Ibia,

i-ll. ad Eulcbiuni (O ihi.i.

(^) Ibid. 5: epifi. uy. p.ig. 34*.
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Evêques du Concile ( a) mirent en fa place un homme de rien

qui ne s'appliquoit qu'à la ruine de la Foy , & qui étoit du même
caraftere que ceux qui l'avoient ordonné. Eullathe de Sebafte

le trouva {h ) dans cette AfTemblée; & après avoir long-temsdif-

fimulc , il communiqua ouvertement avec les Ariens ; mais il ne

put obtenir d'eux qu'ils communiquaiTent avec lui j ailleurs que
dans des maifons particulières.

III. Quelque tems après le Concile d'Ancyre ,Demofthenô Çon^^'^^"^

étant venu a Celaree , y loumit rout le Cierge de cette Lglife

aux charges civiles, en haine des Catholiques. Il traita de même à

Sebalte tous ceux qu il y trouva attachés à la communion de faine

Bafile ,ôc combla d'honneur ceux qui communiquoientavecEu"
ftathe. Pendant fon féjour à Sebafte , il ordonna que tous ceux
de la Galarie & du Pont , qui ctoient du parti ( c ) des Ariens

,

s'affemblaflent à Nyffe pour y tenir un nouveau Concile. Ils obéi-

rent fans délai. Mais on ne fçait autre chofe de leur aflcmblée,

finon (d) qu'ils députèrent auxEglifesun homme digne d'être

le minilh-c ôc l'exécuteur de leurs volontés. De Nyffe ils allèrent

à Sebafte pour s'unir à Euftathe qui les avoir invités {e
)
par une

dépuration folemnelle , & qui les reçut avec beaucoup d'hon-

neur. Ils y tinrent (/) l'affemblée , ils prêchèrent , ils offrirent

le faint Sacrifice , ôc diftribuerent TEuchariftie. Enfin Euftathe

qui ne chcrchoitqu'à faire lever la fentence que les Ariens avoienc

prononcée contre lui au Concile de Conttanrinoplc en 3 60. leur

donna toutes les marques de communion 5 maiâ il ne vint pas

à bout de s'en faire rcconnoître pourEvêque, parce qu'ils crai-

gnoient d'être en cela defavouéspar les chefs de leur parti. Quel-
ques-uns croyent(^^) que ce Concile deNyffe eut part aux troubles

que Demofthene caufa dans l'Eglife de Docires , dontl'Epifcopat

fut donné à un infâme Muletier^ & cela parles intrigues d'une fem-
me fans religion. Si cela cft, comme il y a beaucoup d'apparence,

il laudra mettre ce Concile de même que le précèdent en l'an

3'7j- puifque faint Bafile dans fa Lettre deux cenr trente & uniè-

me , écrite avant Noël de l'an 375-. parle de ces troubles de l'E-

glife de Docires & del'Evêque qu'on y avoir mis. Et dans la Let-
tre deux cent cinquante 6c unième écrite en 37^. le même faint

(.î) Bafiliiis , cpift i3<p. pag. ^67.

{ t^ ) Balîliiis , e^ùft. iî6. pag- >47 &
cpiii. 244. pag -g,j 381.

(c ) Bafîl epiil. i37.P-ig- 3<>J.

(</J Ibid.

( c) Bafî!. epift. 144. pag. 3S0.

( f) Wcm , epHL ijo. pag. 38^. Se

ep.il. 151. pag. 387.

(«•) Vita Baiilii, tom. 3- pag. ijé.
niiii!, 6,

Hhhhiii
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Bafile {a) dit cxpreflement que l'année précédente Euftathe

avoit envoyé inviter les Ariens à leur retour de la Galatie.

Concile de I V. Le bruit ( b ) s'étoit répandu qu'ils avoient eu deiïeia
Cyziquc, en d'affemblcr un autre Concile pour dépofcr faint Bafile, au cas

qu'il ne voulût pas communiquer avec eux. Mais Dieu ne per-

mit pas qu'ils fiiTent ce tort à l'Eglife de Cefarée. Il pauoit qu'ils

en aflemblerent un l'année luivante ^16. àCyzique. Au moins
eft-il certain qu'Euftatlie étant venu en cette Ville en ce tems-là

y figna une nouvelle profelîion de foy , où félon faint Bafile {c)

,

on avoit fupprimé le terme de confubjlantiel , pour mettre en fa

place celui àcfemblable en ejjmce-y & oul'onproferoit avec Eu-
nome des blafphêmes contre le Saint-Efprit.

Concile d'i- V. Vers le même tems , ôc peut-être en 377. faint Amphilo-
conc

,
vers q^g Evêque d'Icône en Lycaonie , recrut une lettre de divers

Evêques qui demandoient d'une voix unanime de fe réiinir à lui,

à faint Balile ôc aux antres Catholiques. Mais avant que d'en

venir à la réunion , ils fouhaitoient de fçavoir , pourquoi le Con-
cile de Nicée n'ayant rien décidé touchant la Divinité ôcla con-

fubilantialité du Saint-Efprit , on vouloit les obliger à la con-

fefler. Ces Evêques avoient la réputation d'être très-zélés pour

le bien de l'Eglife , 6c très-fermes dans la Foy , ayant même
fouffert beaucoup de perfecutions pour ienomde Jefus-Chrift;

mais il paroît qu'ils s'étoient laiiïés entraîner dans le parti des

Macédoniens , fans avoir toutefois communiqué avec les Ariens.

Soit que faint Amphiloque tînt alors un Concile, foit qu'il en

eût affemblé un exprès pour répondre à la Lettre de ces Evê-

ques, celle qu'il leur écrivit, efi le réfultat d'un Concile de fa

Province,

lettre de ce VI. On voit par cette Lettre que faint Amphiloque avoit
Concile. Totn.

iiiviré faint Bafile de fe trouver à ce Concile ; mais que n'ayant

côtWm'r.'pao! pu y venir , parce qu'il étoit malade , on y lut fon livre du
99. (i^fom. I. Saint-Efprit, qu'il avoit envoyé à faint Amphdoque , voulant

^Z'ini , ^Z'xo ^u'il fût approuvé de lui avant que de le montrer en public.

79i. o- B.ih- Saint Amphiloque donne aux Evoques qui lui avoient écrit , les

Jii, pag. Ji. t'ckirciffeniens qu'ils demandoient furie Concile de Nicée, &
le Saint-Efprit. 11 dit que fi ce Concile a peu parlé du Saint-

( a) Quo! âHtem an»o prjtterito ex Gulaiitt

ttccirjîverc. P.lg. 387.

. (i ) Bafil. epirt. i57.pag. jtîj. ^6fi.

( c ) Kiinc runùs mUu"' Cyfici , c «/wi niii-

iem reîi^jH.i ignort > Ud. !>'<' tanuim aiidio eos \

confuoliitntiali frttermlffoJîir.ile fieimàitm tjjen-

tijim iiuiic inftrre . attjue una cum Eunomio

bWi'heniias inSpiritum iani}um itnfcriùere»

Bafil. cpiri. 144. p.ig. 381.
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Efprit, c'eft que les Percs de Nicée n'avoicnt envûë que d'é-

touffer l'hérefie d'Arius dans fanaiffance, & qu'alors il ne s'a-

giflbit que delà Divinité du Verbe , ôc non de celle du Saint-

Elprit ; que toutefois leur Tymbole eia dit aflez pour faire? voir

qu'ils reconnoiffoient la Divinité du Saint- Efprit ^ puifqu'il y
eft dit que l'on doit croire au Saint-Efprit , comme au Père

& au Fils , ôc qu'on n'y établit pas deux natures différentes dans

la Trinité. Il ajoute que Jefus-ChriiT: en ordonnant de baptifer

au nom du Saint-Efprit, auffi-bien qu'en celui du Père ôcdu
Fils , nous a obligés par-là de le reconnoître Dieu comme les

deux autres Perfonnes; que ce précepte détruit en même tems

l'hérefie de Sabellius , ôc ferme la bouche aux Anoméens, aux

Ariens ôc à ceux qui combattent la Divinité du Saint-Efprit,

puifqu'il établit un feul Dieu ôc une feule nature en trois Per-

fonnes ou trois hypoftafes ; qu'il n'y a point de milieu entre

Dieu ôc la créature , ôc qu'il ne nous eft point permis, de met-
tre le Saint-Efprit encre les créatures , puifque nous baptifons

en fon nom. 11 conclut fa Lettre , en exhortant ces Evoques
qu'il traite toujours avec beaucoup de refpe6t ôc d'amitié , de
joindre le Saint-Efprit avec le Père ôc le Fils dans la glorifi-

cation par laquelle on terminoit les pfeaumes , les prières

ôc les fermons : proteftant que ceux qui blafphêment contre le

Saint-Efprit tombent dans un péché irrémiffible ôc dans la con-
damnation des Ariens.

ARTICLE XII.

Conciles de Rome fous Damafe.

I. T Es deux Prêtres Dorothée ôc Santiffime qui en l'an- Erreurs d'A-

J ; née 574. avoient ete envoyés en Occident, y furent son idùi

députés une féconde fois en' 377. pour prier les' Occidentaux
de fecourir fOrient, ôc de condamner Euftathe de Sebafte qui

étoit retombé dans l'hérefie des Macédoniens , ôc Appollinairè

qui commençoit à former ouvertement une nouvelle fe£le. Les
erreurs de ce dernier confiftoient principalement à dire que Je-
fus-Chrift avoir ( ^ ) eu feulement une chair humaine ôc l'amc

me.

(4 ) Rufîin. lib. 2. cap. lo.
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animale , c'eft-à-dire , celle qui nous fait vivre , mais qu'il n'a-

voit pas eu l'ame par laquelle nous raifonnons , foutcnant que
la Divinité en faifoit dans lui les fonÊtions ; Ce qui a fait dire

à faint Auguftin (a) , que les AppoUinariftes acçoraoicnt à Jcfus-

Chrift l'ame des bêtes , ôc qu'ils lui refuloient l'ame de l'homme.
Ils alleguoient {i?

)
pour raifon de leur doclrinc qu'ils craignoicnt

de reconnoître en Jefus-Chrift deux natures oppofées Tune à

l'autre & féparées , fans avoir d'union ni de dépendance entre

elles i comme ils prétendoient que faifoient les Catholiques.

En confcquence de cette erreur ils avoient coutume d'écrire

fur le froniifpice de leurs maifons , comme une vérité fortfubli-

me 6c fort importante: qu'il faut adorer non un homme qui porte

un Dieu, mais un Dieu qui porte une chair. A cette erreur ils

en ajoutèrent une autre , fçu'oir , qu'il n'y avoir (c ) en Jefus-

Chrift qu'une nature mixte & compofce de la divine & de fhu-

maine. Ils difoient encore que la chair ctoit confiibftantielle à la

Divinité, qu'une partie du Verbe avoir été changée en chair , en

os, en cheveux 5 enfortc que le corps de Jefus-Chrift n'avoit pas

été un corps comme le nôtre , qu il en avoir feulement la for-

me ôc fapparence extérieure , mais qu'il ,étoit coéternelàla na-

ture divine, formé delà fubftance même de la Sagefic éternelle ,

ôc de celle du Verbe changée enun corps paflible.Ils'enfuivoit

de-là que c'étoit la Divmité du Fils confubliantieileau Père qui

avoit été attachée à la croix, & que la fubftance de fon corps

n'étoit pas prife de Marie , mais qu'elle avoit feulement paifé

par elle, comme par un canal: d'où vient, qu ils ne vouloient

pas qu'on lui donnât le titie de Mère de Dieu , & qu ils foute-

noient que fi l'on difoit que le corps de Jefus-Chrift avoit été

tiré d'elle , il faudroit admettre en Dieu une quaternité,aulieu

de Trinité. Appollinaireerroit non-feulement iur llncarnation ,

mais auffi fur la Trinité , y admettant ( d ) diffcrens dégrés , en di-

fant que le Saint-Efprit écoit grand ,1e Fils plus grand ôc le Pcre

très-grand. Il difoit que le Saint-Efprit étoit comme la fplen-

deur , le Fils le rayon , le Fere le foleil. Quelquefois même il

confondoit {e) les propriétés des Perfonnes , ce qui le htac-

(rf) Aiigiiftin. traiflatu 47. in Joan.
pag. 611. tom 3.

(i ) Gri.goiiiis Naziauz. orat. (^i. pag.

74'J-

( c) Vinceiitiiis Liriii. in coinnioni-

torio j c. 17. AugniHn. lib. de dono perle-

verant. c 24. Aiiguiiiii. hj:ref. Jî- Tlico-

dorct. .lib. 5. c. j. Nazianz. orr.t. 51.

pag. 7; 8.

(<^) Theodorct. lib. 5. cap. 3. & hx-
retic. fabiil. op. 8,

{ « ) Theodqret. jbid.

cufcr
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jCufcrf-3) de Sabellianifmc. Il étoit aufii dans l'opinion des Mil-

lénaires, enfcignant {b) que Jefus-ChriLlregneroit iiir la terre , qoe
Jerufalem fcroit rebâtie, que l'on obferveroit de nouveau le Ju-
daïiine , les facrifices ôc les cérémonies de la Loy. Il y avoic

longtems qu'Appoliinaire étoit fufpcd: dans la Fcy; mais comme
fes mœurs étoient très-réglées, & qu'il avoir été lié d'amitié

avec faint Athanafe,.faint ( c ) Epiphane , faint Bafile & faint

Grégoire deNazianze, perfonne ne s'étoit encore déclaré nom-
mément contre lui dans l'Eglifc : car pour les erreurs elles avoient

déjà été profcrites par le Concile d'Alexandrie en ^62. 6c par

celui de Romeen jyj.Le parti fchifmatique qu'il forma à An-
tioche en 377. ôc y donnant à fes feiSlateurs un Evêque parti- ^

culier, ne permit plus qu'on le traitât avec tant de condefcen-
dance. Cet Evêque ( d ) étoit Vital , auparavant Prêtre d'Antio-

àhe , uni de communion avec faint Mclece. Se croyant moins
.eftimé de fon Evêque que le Prêtre Flavien, il fe fépara de fa

communion , fe joignit à Appoliinaire , ôc fit avec lui un qua-
trième parti dans Antioche : car il yenavoit toujours deux de
Catholiques ; l'un de Melece , l'autre de Paulin , ôc un troifiéme

d'Ariens , dont le Chef étoit Euzoïus. L'Eglife d'Antioche ne
fut pas la feule qui fouffrit decefchifmei toutes (e) les autres 1

qui étoient gouvernées par des Orthodoxes fe trouvèrent divi-

fces par ceux qu'AppoUinaire ôc Vital y envoyoientpour y mettre
le fchifme ôc y établir leur parti. C'eft ce qui engagea (/) les

E vêques d'Orient à demander aux Occidentaux la condamnation
d'Appoliinaire.

II. Le Pape Damafe tint à cet effet un Concile à Rome fur ^oncife de

la fin de l'an 377. ou auplutarddans les commencemens de l'an jyT^o'» 178,

378. Car il eft certain qu'il l'afTembla avant le retour de Pierre Condamna-

à Alexandrie i ôc il y retourna félon (
?•

) Socrate , avant que TEm- ^'"" '^ j^f"!'''

pereur Valens partit pour la guerre contre les Uoths , c eft-à-dire, di(«p:es,

avant le neuvième du mois d'Août de l'an 378. Pierre Evêque
d'Alexandrie , chaffé de fon Siège par la violence des Ariens,
qui fe trouvoit encore à Rome lors de ce Concile , y aflifta.

( rf) Bafil. cpift. 265. pi". 409.

(1) ) Greç. Nazian/.. orat. 5z. p. 747.
Nyflen. epift ad Hiilbthiam , toni. 1.

pag. 10^3. Bafil. epift. 1^5. pag. 41©.
(c) Epiphaii. hxreC 77. niim. i.

| (^') Socrat. lib. 4. cap. 37
( << )Sofomeii. lib. 6. cap. 25. Theodo- |

Tome V. \\\\

rct. lib. j. cap. 4. Epiphaii. hïrcf. 77-

nuin. 10.

( f ) B,i/)/iiis , epift. léj. pag. ^09.

(f) Ibid.
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Les erreurs {a) d'Appollinaire y furent condamnées , ôc on y
décerna que Jefus-Chrift croit vrai homme ôc vrai Dieu tout.

cnfcmble,& que quiconque diroit qu'il manquoit quelque cho-
fe , foit à fa Divinité, foit à fon humanité, devoit être jugé cnne^
mi de l'Eglife. Le Concile condamna aufTi la perfonne ( b ) d'Ap-
pollinaire &. le dépofa avec Timothée fon difciple qui fe difoit

Evêque d'Alexandrie ; ôc cette fentence fut depuis confirmée
dans le Concile d'Antioche en 37p. &: dans le Concile œcumé-
nique de Conltantinoplc en 381. Il anathématifa aulTi un cer-

tain Magnus, & Vital qu'Appollinaire avoir fait Evêque des

Appollinariftcs d'Antioche. V ital avant que de prendre le titre

d'Evcque dans cette Ville , avoit fait un voyage à Rome dans
le deflein d'entrer dans la communion du Pape Damafe , 6c par-

là dans celle de Paulin d'Antioche. Le Pape lui demanda fa

confelllon de foy , parce qu'il fçavoit qu'on l'accufoit de fou-

tenir les erreurs d'Appollinaire. Vital lui en prefenra une par

écrit 5 Damafe l'approuva , ôc le renvoya à Paulin d'Antioche

avec une lettre pour être reçu dans la communion de l'Eglife.Mais

ayant recoiiiiu depuis que Vital avoit caché le venin de fon hé-

reiie fous des termes équivoques , qui paroiflbient orthodoxes,

ôc qu'il perfeveroit dans fes anciennes erreurs , aufquelles il avoir

ajouté le fchifme , il l'excommunia lui ôc fes fedtateurs , ôc con-
damna fa confefTion de foy avec anathêmc. Il paroît ( c )

qu'Acace
de Berée fut prêtent à ce Concile , ôc qu'avant que d'y con-
damner les fentimens d'Appollinaire , on permit à Timothée
ôc à fes autres difciples d'en prendre la défenfe , ôc qu'on les

obligea de répondre aux raifons que les Catholiques avoient de
reconnoître deux natures en Jclus-Chrift : mais comme il n'a-

voir pas été prefent lui-même à cette difpute ni convaincu en
prefence de fes parties , il demeura encore quelque tems caché
ious ( (^ ) une profefTion générale delà foy en la Trinité; ôcon
voit qu'en 382. il confervoit encore le nom d'Evêque , ôc qu'il

en faifoit les fon£lions.

III. Ce fut dans ce Concile de Rome qu'arriva la difpute

entre Pierre Evêque d'Alexandrie, ôc Dorothée l'un des Dépu-
tés des Orientaux. Pierre (e) mit au rang des Ariens S. Melece

(a) RufFiu. lib. 1. cap. za. & Solo-
inen. lib. 6. cap. 15.

( A ) Thcodorct. lib. ^. cap. 10.

(c) Lupus , tora. I, cpift. 57, & Balu-

iîiis, tom.Conc pag. 7<î3-

(<<) Tom. I. cpiiL décret. pas- 498.

(O Baiîlius epill. 166. pag- 4ii>

413.
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& faint Eufebe de Samofate. Dorothée en fut indigné j mais
comme il faifoit tous fes efforts pour les juftifter fur leur do-

Êlrme , il lui échappa dans la chaleur de la difpute quelques ter-

mes un peu durs contre Pierre d'Alexandrie , dont celui-ci fe

plaignit à faint Bafde. Ce Saint prit le parti de faim Melece ÔC

de faint Eufebe , difant ( a )
que les perfecutions qu'ils fouf-

froient de la part des Ariens n'étoient pas une foible preuve delà

pureté de leur foy. Il faut cependant avouer que Pierre d'Alexan-

drie n'avoir pas eu tout-à-fait tort de fufpederlafoyde S.Melece
ÔC de faint Eufebe j car il ne fçavoit pas encore alors avec quel

zèle ils avoient pris la défenfe de la Foy orthodoxe j & marchant

fur les traces de faint Athanafe fon prédecelleur , qui n'avoit

jamais voulu communiquer avec eux, il s'étoitféparé jufques-

là de leur communion: fe fouvenant qu'autrefois ils avoient été

unis avec les partifans de i'hérefie Arienne , & que Melece avoit

reçu d'eux l'ordination. Avec cela on difoit de ces deux Saints

que fe contentant de dire le Fils femblable au Père, ils rejettoient

leconfubftantiel, ce qui les faifoit palier pour fauteurs ou fufpeds

de I'hérefie Arienne 5 & ce qui occafionna l'écrit que nous avons
parmi les oeuvres attribués à faint Athanafe , fous ce titre : Ré-
futation de Phypocrifie de Alelece , dEufebe de Samofate , cr de leurs

adherans ,qui combattent la confubjîantialité. Une preuve que l'on

apportoit de leur hypocrifie, étoit tirée de fécrit qu'ils prefenterent

en 355. à fEmpereur Jovien à Antioche , dans lequel ils fai-

foient tellement profeffion de recevoir la Foy de Nicée, qu'ils

fembloient vouloir altérer le fens dans lequel le Concile avoit

pris le terme de confubjlantiel : car ils difoient {b ): Le mot de
confubjlantiel qui paroiflbit nouveau ôc extraordinaire à quei-

<ques-uns a été judicieufcment expliqué par les Pères de ce Con-
cile J de forte qu'il fignifie que le Fils a été engendré de la fub-

ftance du Père ôc qu'il eft femblable au Père félon la fubftance.

Ces dernières paroles déplaifoient d'autant plus aux défenfeurs

de la Foy de Nicée , qu'ils fçavoient qu'Acace & fes fedateurs,

attachés à la do£lrine d' Arius , y avoient foufcrit. On peut dire

néanmoins que faint Melece en admettant le y^/Wi>'/rt^/<f en fub-
jîance avec le confubjlantiel fe mettoit à couvert de tout foup-

çon , puifque nous avons vu que faint Hilaire n'en (r) demandoit

( a ) Ibid.

( t ) Socrat lib. 5. cap. z^.

(f) Oru veiiPrMreSiadimUeJiiJpiciimern, cx-

clMcliic oicafionem , ut fnbari poffii homocou-
(ioil , lion imprubemiii homolllîoil.... Ttp.or

Deum cecli kI^; ienic> ne cum neinrum audijjem,

liii ij



Décret du

Concile.

Tom. 2. Coiuil

pag. 8?i. e?-

ti»w. 1 . cpift-

décrétai, pag.

4?>.

. Matt. xv.îii.

II.

Dtcrct attri-

bué au Con-
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pas davantage aux Orientaux pour les croire orthodoxes. II efl

plus fur d'ailleurs de juger de la doctrine de faint Melcce ôcdc
îaint Eufebe de Samofate par le témoignage de faint Bafile ,

qui les connoiflbit parfaitement, ôc qui fçavoit beaucoup mieux
que tout autre , combien ils ctoient éloignés des fentimens des

Ariens. C'eft pourquoi il ne put fouffrir qu'avec peine de les

voir calomnier,ôc ne put s'empêcher d'en écrire avec zèle au Paps
Damafc.

I V. Nous avons de lui une Lettre aux Orientaux , écrite

au nom du Concile , qui contient en fubftance , que tous one

confclïe dans le Concile, qu'il n'y a en Dieu qu'une fubftancc,

& trois perfonnes; que le Fils a fa propre fubfiftance , qu'il n'eft

en rien diiïemblablc au Père , mais né de Dieu , vray Dieu de
vray Dieu i qu'il eft né de la Vierge , homme parfait , pour nous-

racheter ; que le Saint-Efprit eft encore incréé , de la même ma-
jefté , nature ôc vertu que le Père & notreSeigneur Jefus-Chrift i^

que dans les ordinations des Clercs il faut fuivre les règles pref-

crites par les Canons, ôc ne pas communiquer facilement avec

ceux qui y contreviennent , de peur de leur donner lieu par cette

indulgence d'y contrevenir encore davantage. Damafe rend té-^

moignage \ l'exatlitude avec laquelle le Prêtre Dorothée avoit

pris la défenfe des Orientaux j ôc ajoute qu'il l'avoit prife lui-

même avec les Pères du Concile , ce dont il prend Dorothée à

témoin. Enfuite il réfute l'erreur d'Appollinaire, qui vouloir que-

Jefus-Chrift eut pris de Marie un homme imparfait , c'eft-à-dire

fans ame raifonnable. Il dit que fi. Jcfus-Chriil: n'avoit pas pris-

d'elle un homme parfait , notre rédemption ne feroit pas en-

tière , puifqu'il n'auroir pas racheté notre ame : ce qui eft contre-

l'Evangile, où nousl\ions,C[\iilej}venufauver tout ce qui était

péri 5 ce qui doit principalement s'entendre de l'ame, qui a été-

le principe du péché ôc de notre perte. Pour nous {a) ,ajoure-

t-il, qui fçavons que nous fomme.s fauves en entier, nous con-

feflbns , félon la dottrine de l'Eglife, qu'un Dieu parfait a pris

un homme parfait.

V. On trouve à la fuite de cette Lettre un Décret qu'Hol-

fimper tameu utrumijue fenjîjje , quad fer ho
moufion oporlcret i>:t.Ui^i,idefl , nihil ftniile

(îhi fecmiduni naturitm cjje polje , nifl ^uod ejjes

tx e,idcm nuturit. Hibriiis , lib- de Svnodis.

(a") Nos nutem qui imtgres ne fnftUoi

fitlvatos nos feimus/ecundttm Catltoliix tcàefi^

f>n>fel]ioiieni , perfcSlum Deum , perfttlum JMf-

ce/'ijjif Iwnàrcm profitemur. D.inial". epift. 4,

toin- 1. cpilil. décrétai, pag. 4V;'.
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ftenius , 6c le Père Labbe après lui , ont crû être du Concile de <='''= '^^ ^°"ie

Rome dont nous parlons. Mais nous montrerons ailleurs qu'il
^"^ *""

fut fait dans un autre Concile tenu en cette même Ville fous le

Pape Gelafe.

V I. Tandis que le Pape Damafe travailloit à la paix des Egli- Autre Conci-

fcs d'Orient, il avoit lui-même à foutenir une guerre inteftine cn^7S°"^^'
de la part de l'Antipape Urfin ou Urficin. Cette guerre qui du-
roit depuis plus de dix ans, avoit caufé dans Rome beaucoup

de troubles <5c de meurtres. Pour y mettre fin , Juventius Prcfec

de Rome en avoit banni Urfm 5 mais Valentinien lui avoit ac-

cordé fon rappel. Sa prefence caufa de nouveaux troubles, qui

obligèrent l'Empereur à le bannir de Rome avec ceux de foi\

parti : lui laiflant néanmoins la liberté d'aller où il voudroit , à

l'exception des Provinces appellées Suburbicaires. Urfm fe re-

tira à Milan, ôc n'eut pas de honte de s'y unir aux Ariens , s'affcm-

blant avec eux tantôt dans leurs maifons , tantôt devant les portes

de la Synagogue , mais toujours en fecret , n'ofant pas fe trou-

ver dans leurs aflemblées publiques. Gratien devenu maître de
l'Occident par la mort de Valentinien en 375. ayant été averti-

des mouvemens qu'Urfm fe donnoit pour troubler la paix de

l'Eglife , le relégua à Cologne dans les Gaules, Cependant ceux

de fa fatlion fubornerent un Juif nommé Ifaac , qui , après avoir

embraflé la Religion Chrétienne , étoitretourné à la Synagogue ,

ôc le pouffèrent à attaquer le Pape Damafe dans fes moeurs ôc

dans fa conduite. Le crime dont il l'accufan'eft point exprimé :

mais fon innocence fut reconnue par le jugement de fEmpe-
teur, ôc Ifaac relégué en un coin d'Efpagne, comme n'ayant

pià prouver le crime dont il accufoit Damafe. Cefaint Pape non
content d'avoir été abfous par Gratien , voulut encore foumettre.

fa caufe au jugement des Evcques , ôc ce fut pour cela qu'il les

affembla à Rome de tous les endroits defltalie fur la fin del'an-

378. comme on le voit par la Lettre du Concile , qui n'eft adref-

iée qu'à Gratien ôc à Valentinien, fans parler de VaJens ni de.

Theodofe , parce qu'en 378. il n'y avoit point d'autres Empe-
reurs que Gratien ôc Valentinien,

VIL Outre la caufe du Pape Damafe , il y en avoit plufieurs ^^"tifs de la

autres a examiner dans le Concile. Lan 367. Valentinien avoit an Concile,

donné (a) un Refcrir par lequel il ordonnoit que l'Evoque de

Rome jugeroit les cauies des autres Evèques , afin que ce ne •

(a) Coil. Thçodoi; in appciid. pag. lo, & tom, i, epift. d-creral. mg. 514,

I i i i iii



<j2î CONCILES
fufTcnt pas des Juges profanes qui jugeaflent de la Religion ;

mais Lin Pontife de la Religion avec les collègues. Ce Prince

eut en 374. occafion de faire valoir cette Loy. Florent Evcque
de Pouzoles dépofé à Rome par les Evêqucs , s'ctant adreflc à

lui pour fe plaindre , il n'en re^ut d'autre rcponfe , finon que s'ii

avoit été condamné à Rome par le jugement des Evéques , il lui

ctoit défendu de faire la moindre pourfuite devant aucun Tribu-

nal : toutefois cet Evêque étant rentré fccretement dans Pou-
zoles , s'étoit emparé de 1 Eglife , ôc faifoit encore tous fes ef-

forts pour s'y maintenir, L'Evcque de Parme ou plutôt de Porto,

dont le nom n'eft pas connu , faifoit de femblables tentatives

,

quoique condamné par le Concile de Rome , qui s'étoit tenu

fous le prédecefleur d'Aquilin Vicaire de cette Ville , c'eft-à-

dire, par le Concile qui s'y tint à la fin de l'an 3 77. ou au com-
mencement de l'an 378. Reftitut Evêque d'Afrique avoit eu
ordre de l'Empereur de plaider fa caufe devant les Evcques :

mais au lieu d'obéir , il avoit affemblé une troupe de gens cruels

ôcinfolens pour éviter le jugement. Claudien j que lesDonati-

ftes avoient envoyé à Rome en qualité d'Evêque de l'Eglife

qu'ils y avoient depuis plufieurs années fur une montagne , y
' caufoit beaucoup de fcandales , profanant par fon Baptême illé-

gitime ceux qui n'avoient pas encore participé aux Myfteres , ôc

donnant de l'argent à ceux qui étoient déjà baptifés , pour rece-

voir de lui un lecond Baptême» L'Empereur avoit commandé
qu'on le fit fortir de Rome, & qu'on le renvoyât en Afrique;

mais quoiqu'en éxecution de ces ordres on l'eût fouvent mis en

prifon , il avoit ft^u fe conferver le gouvernement de fon Eglife.

Concile^ aux V 1

1

L Lcs Evêqucs s'étant donc aflemblés en grand nombre
Empereurs, de toutes Ics parties d'Italie , adreflerent une Lettre aux deux
Tom. I. ep,p

£ii-ipereurs Gratien & Valentinien , pour leur faire des reraon-
decret. pag. r

i r i ti i
• r i j i

îij. o- tom. trances lur tous ces delordres. Ils les remercient d abord de ce
1. Concit. pag. que pour réprimer le fchifme d'Urfin dès fa naiffance , ils avoient

ordonné { c'eft-à-dire, Gratien & Valentinien fon père) que l'E-

vêque de Rome jugeroit les autres Evêques : enforte qu'ils ne fe-

roient point fujets au Tribunal des Juges laïcs > & que les caufes

Ecclefiaftiques feroient examinées en confcicnce , & par la con-

fideration des mœurs des Parties, non par les formalités judiciai-

res , & les rigueurs de la queftion. Ils font de grands éloges de

cette Loy. Enfuite ils fe plaignent qu'Urfin quoique relégué de-

puis long-tems par ordre des Empereurs , xie laiffoit pas de fol-

îiciter la lie du peuple , par les Clercs qu'il avoit ordonnés contre

1001.
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ïes règles ; qu'à fon exemple quelques Evêques déjà condamnés

par le jugement du Pape , ou craignant avec raifon de l'être

,

achetoient le fecours de la populace , ôc fc maintcnoient par

force dans leurs Eglifes. C'étoient l'Evêque de Parme ou de

Porto , Florentius de Pouzoles 6c un nommé Reftitut Evêque
en Afrique. Vous aviez , ajoutent-ils , ordonne auffi qu'on chaf-'

fât en Afrique ceux qui rebaptifent : mais étant ainfi chaffés , ils

ont ordonné Claudien , & l'ont envoyé avec le nom d'Evêque

pour troubler la Ville de Rome. Vous avez commandé qu'il fût

chaffé de Rome , 6c renvoyé en fon pays : mais quoiqu'il ait été

arrêté plufieurs fois, il demeure àRome malgré les Juges , ga-

gnant ibuvent des pauvres pour les rebaptifcr. Enfin la faêlion

d'Urfm eft venue jufqu'àfubornerun Juif Apoftat nommé Ifaac,

pour attaquer la perfonne de notre frère Damafe , 6c réduire ce-

lui qui étoit établi Juge de tous , à plaider lui-même fa caufe j afin

qu'il n'y eût perfonne qui pût juger les ufurpateurs de l'Epifco-

pat. Vous avez difllpé leurs artifices : vous avez par votre juge-

ment reconnu 6c publié l'innocence de notre frère Damafe. Ifaac

n'ayant pu prouver ce qu'il avoir avancé , a eu le fort qu'il mé-
ritoit. Nous (a) vous prions donc 5 continuent les Evêques du
Concile , d'ordonner que quiconque étant condamné par Da-
mafe, ou par les Evêques Catholiques, voudra retenir fon Eglife,

ou refufcra de fe prefcnrer au jugement des Evêques , y étant

appelle , le Préfet du Prétoire d'Italie , ou le Vicaire , le faffe

venir à Rome : ou fi la queftion eft émue dans un pays éloigné ,

qu'il foit amené par les Juges des lieux , pour être jugé par le

Métropolitain : ou s'il eft Métropolitain lui - même j qu'on le

( <» ) Qiuefumui ctememiam zefiram , ne

r-iintii in jilurimis atufii videamiir ciieroji , ut

jt'.licre pietai Vcfira dsgnstur quicumque Vcl e;us

îiil nsftro judicio , tjui Culhulici funiui , fucrit

laiidemiiaMs , 4tquc injujie Volucrit Hcclefiam

rttinere , vel Vocatui à facerdotali judicio ]>er

coiitumatiam non adejje , feu ab ilUfîribui vi-

r-ii l'rxfeûii Pretoria Italie veflrt , Jtve 4

ftcario acciliis ad Vrbem veniat : aut Ji in

lungierihiis fianihui hHJiifmodi emerferit ijut-

f::o j ^d AUtrcfçlitani fer locoruni judiciu de-

ducatur examen : iteljî ipfe Metrcpolitaiiui efl ,

Konuwi necefjlirictuel ad eoi quoi Roniamii Epif-

copus ludicci dcderit , contendere fine dihitione

ntcreatur Ccnè fi vd Metrofoîitani , Tel

t»iujv( aiierius Sa(erdotii , (uf^eila gratia

vel iniquitai fuerit , vel ad RomaitHm Fpifie-

pum 1 vel ad Conciiuirr, tersè tjuindccim Epifi

coporum Jiniiimorum ci ticcat proz'oc'.re. yifi-

CMWijue Vero ita mti-Mrit exilndi , fjlat C;*

qiiicjait, . , Memoratits frattr nojlcr Damajm ,.

tjHoniamiiifuacauJa Vcjhi teiiet iii/l«ne iudi~

cil, non fiât inferior bis quibus elji tqualii

eft munere pneroi^alivâ tamcn Apoftelicte fcdii

excellit. . . Kon novum aliqiîid petit , jld fe-

quitur exempLi majornm : kc Epifrofus KotmmHS

Ji Concilio cius caujn non crcdiiiir , apud Con-

cilium fe impcriaie defandat. Nam C^ Sylve~ ,

fier Papa à i^icriligis aeeufatus , apud p.ireii-

tein ntPruri Conft.intinum canlarnpropriain pro-

fecutui eft. l'i-itl. Coiicil. Roin. aJ Gr.ician.

tom. I. cpilt. dccrec. fag. 517. C^/fj-
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fafl'e venir fans délai à Rome, ou devant les Juges querEvcqœ

. -de Rome aura donnes : Que fi le Mcti-opolitain ou quelqu'autrc

Evêque eft fufped à l'accufé , il pourra appeller à i'Evcque de
Rome , ou à un Concile de quinze Evêques voifins : Qu'on im-
pofe illence à ceux oui feront ainfi exclus , ôc que l'on éloigne

ceux qui feront dcpofcs , du territoire de la Ville où ils auront

cté Evoques : Que notre frère Damafe ne foit pas de pire con-
dition que ceuxau-dcdus dcfquels il efl élevé par la prérogative

du Siège Apoftolique , quoiqu'il leur fcit égal en fonctions ; &
qu'ayant été jurtilié pur vous-mêmes , il ne foit pas foumis aux

jugemens criminels dont votre Loy a exempté les Evêques : car

s'il a bien voulu fe foumettre au jugement des Evêques , ce ne
doit pas être contre lui un prétexte de calomnie. Ils ajoutent :

Il ne fait que fuivre les exemples de fes prédecefleurs , fuivanc

lefquels TEvêque de Rome peut fe défendre dans le Confeil de
l'Empereur , fi on ne confie pas fa caufe à un Concile : car le

Pape Sylveflre (a) étant accufé par des hommes facrileges, plaida

fa caufe ,(;ievant votre père (/^ ) -Condantin. Ils citent encore

l'exemple de faint Paul , qui opprimé par le Gouverneur de la

Judée , en appella à Cefar , ôc fut jugé à fon Tribunal. Ils finif-

fent en priant les Empereurs, que s'il arrive quelque nouveau
chef d'accufation contre TEvêque de Rome , ils s'en refervent

à eux-mêmes la connoilTance , iaiffant aux Juges ordinaires le

foin d'examiner les faits , mais non l'autorité de prononcer ; per-

fuadés que ce fera le moyen d'ôter cours à la calomnie. Ils in-

fiftent à ce que, fuivant les Ecritures, on ne reçoive aucune ac-

cufation contré un Evêque, ni même contre un Prêtre , fans té-

moins dignes de foyj ôc à ce que l'on punifle fans mifericordc

tout calomniateur,
ioy de Gra- JX. On ne fçait pointée queGratien répondit au Concile»

giiic. r.m. I. mais nous avons de lui unRefcrit adreffé à Aquilin Vicaire de
epift. dtcretj. Rome, qui porte aufii le nom de Valentinien fon frère, par le-
P^S-530. Qucl il accorde à peu près tout ce que les Evêques avoient de-

mandé par leur Lettre. Ce Prince s'y plaint en premier lieu du
peu de foin qu'avoient fes Officiers de faire exécuter les Loix
impériales. Enfuite reprenant les chefs de la Lettre du Concile ,

il ordonne à l'occafion d'Urfin dont il traite le procédé de fo-

( a ) Ce fait ne fe trouve point aillciiis.

( 6 ) Les Evcijucs nomment Con-
ilaiitin pcre de Graticn, parce que Gra-

lienavoit cpoiifc Cciiftantia fille poflumc

de Conftantiiis.

lie ;
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Ile, de chafTei" à cent milles de Rome les féditieux marqués par

les Evcques , & de les chaiTer auiïi du territoire des Villes qu'ils

troublent. Il met parmi ces perturbateurs l'Evêque de Parme ou
de Porto , Florent dcPouzoles, Claudien le Donatifte. Puis ve-

nant à l'autorité des jugemens du Pape & des Evcques, il dit:

Nous voulons que quiconque voudra retenir fon Eglife , étant

condaniné ( a )
par le jugement de Damafe , rendu avec le con-

feil de cinq ou feptEvêqucs , ou par le jugement desEvêques
Catholiques : ou celui qui étant cité au jugement des Evêques

j

tefufera de s'y prefenter : Nous voulons que par l'autorité des

Préfets du Prétoire de Gaule ou d'Italie , ou des Proconfuls ou
des Vicaires , ilfoit renvoyé au jugement desEvêques, ôc con-

duit à Rome fous bonne garde : Que fi le rebelle eft dans un
pays éloigné , toute la connoiffance en foit renvoyée au Métro-
politain : ou s'il eft Métropolitain lui - même , qu'il fe rende à

Rome fans délai , ou devant les Juges donnés par l'Evêque de
Rome , ou au Concile de quinze Evêques voifms , à la charge

de n'y plus revenir après ce jugement. Enfin nous voulons que
les gens de mœurs notablement corrompues , ou notés comme
calomniateurs, ne foient pas reçus facilement contre un Evêque
comme accufateurs ou comme témoins- Il n'eft rien dit dans ce

Refcrit de ce que le Concile avoit demandé pour le Pape en par-

ticulier : fçavoir , qu'il piàt défendre fa caufe dans le Confcil de
l'Empereur , fi on ne la confioit pas à un Concile.

(4) p'olumns auteni ift ijui.iinnjiie jiiiticio

D.im.iJÎMiiud îLU eu») canfîlio <-juin^iie Vel fej)-

t^tn h.ihutrit Etifio^ormn vci evrnm mti Cniho-

lici funt judicio vel Concilia condemintiuifucriii

fi iiijnllè Voiuerit Ecclejîain ritentare , ut qui

evoLAiiii ad Jactriotale judicium fir lontuin.t-

ciani nu» iiiijjet , au: .ih illitHrihi'S viris f>r£-

fi.ilis l'rxtorio Galli<e .it<jiie italiie , five ii

tr.oconCultbiii vd l^icarih > autaritate adhi-

bila ad tpij'ci'f.iUiudicium remiit.uur , Vtt ad

urbcm Rtitnam fitb prvfenitione firveiiiat ; aut

fi in lon^iiHpiioribus furlthm aticmus jcrocitas

talis cmcrjcrit , oninis ejus eaufx diflio , ad Me-
tropolilaiii in e/tdem Provini-ia Hj/ifcnfii deduca-

tur examen ; Vel fi ifJe Mitmfiolituniii efl ,

Romam necefjario vel ad toi quoi Komaims

ioniifexjudices dederit , fine dilatione (amen-

dât Q»od fi vel MeirojioUiiini Epif-

cofi vel cuiufiittrujue Saccrdotii iiiiipiitas efl

fiijptcla , «M/ gratia , ad Romaiium Efifco-

pum vel ad Cancilimn ijuindicim Epilcopo-

rum fiiiilinti/rum acctrfitmn liceai .provacare ',

modone pofl examen habitum fuod dij.nitum

fuerit iiite,' retur. Jam Vuro UUtd qtwa in ne^o^

liii cjueque rerum mi,i^iim Cri» liVibui eaufie

diSiionibm animii nojlrii jujlilia n,uurulii in-

ftrvit , multo dili^eiitiùi in caufîi juflijjimii

Volumui tonVidefcere : ne facile fit euiquam

frtdito nitalili prâVitate morum j aut infami

caliirnnià noialo , perfonam criminatorii ajjumere

aut ttftimonii diiiionem in accujaiionem Epifi

copi profiieri.V.eicnpt, Gratian. ad AquiU-
lumi , toxn. I. cpift. décret, pag. 532,

Tome V^ Kkkk
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Concile

d'Antiochc

,

en 37?.

Aftes de ce

Concile,

ARTICLE XI H.

Conciles d'Antioche Ô" de Rome.

I. ^' A 1 N T Grégoire de Nyfle nous apprend dans fa Lettre

^ au Moine Olympius , que les Evéques orthodoxes de

l'Eglife d'Orient ayant été rappelles de l'exil, & rétablis fur leurs

Sièges par l'Edit de Gratien , tinrent (a) un Concile à Antio-

che , neuf mois après la mort de faint Bafile , c'eft-à-dire , au

mois d'Octobre de l'an 37<p. On ne peut gueres douter que le

principal motif de cette Affcmblce , n'ait été de;donner la paix à

l'Eglife de cette Ville , ni que faint Melece n'y ait été confirmé

dans fa dignité ; puifqu'il fc trouve le premier dans les foufcrip-

tions , comme ayant apparemment été le Chef ôc le Prefident

de cette Affemblée. Elle étoit compofée de cent quarante-fix

Evêques , du nombre defquels étoient faint Grégoire de Nyffe ,

faint Eufebe de Samofate , faint Pelage de Laodicée , Zenon de

Tyr, faint Euloge d'Edefle , Bernace de Malle en Cilicie, &
Diodore de Tarfe. Les autres ne font pas connus.

II. Quoique ce Concile ait été de tout l'Orient, & l'un des

plus illuftrcs qui fe foit tenu dans l'Eglife , il ne nous en refte

rien. Ce qu'on en fçait , eftque l'on y reçut & que l'on y figna

la Lettre ( /^ ) fynodalc ou fcxpofition de foy du Concile de

Rome fous Damafe en 378. qui autorifoit la foy de l'Eglife fur

la Trinité , en particulier fur la divinité du Saint-Efprit , & con-

damnoit les erreurs d'Appollinaire. On conjecture avec affez de

fondement que les fignatures des Orientaux furent envoyées à

Rome , puifqu'il eft dit(f ) que l'original s'en confervoit dans

les Archives de l'Eglife Romaine. Outre l'approbation que le

Concile d'Antioche donna à la Lettre fynodale de celui de Rome
fous Damafe , il confirma encore les dogmes y contenus , par ma

(rt) (îR'gor. Nvflcii. epift. ad Olym-
piiiin , feu in vita ikoit* Macrinx , pag.

18-7.

( i J ExfiUcit hic epiftoU vel expofstio Sy-

noai Ronittnx I>.>b:tt /iilt liumafo l'apj CT

triinfrni^a ad Oric):leni ; ex <jua tnniis Orien-

tttis E(tli!fi\ , jucla Synodo apui AntiochiMn >

tonfiaà fide (redtntu > CT* omnti ita ctufii;-

titnUt eidem rupirtxpo/li* fidei , Jinf^uli fui

Jublcriptiane CQnf.rtr.Mii. To:n. I. cptft. de-

crcul- pag. 5 00.

( c ) Similiter iS" dit 146. OrUuuUs Epif-

crtpi fuhfiripfiriinl , quorum fuhfiripiio in •>»-

tUtiniiitm hodie in Archivii Rtman* E(c!tfi<

tenttur, Ib;d.
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Ecrit ou un Tome qu'il campofa , ôc qui cft cité dans TEpître (a)

fynodaie du Concile dcConftantinople en 5 82. ôc dans (^) Theo-
doret. Le Synodique ( c ) ajoute que les Pcrcs d'Antioche en-

voyèrent ce Tome , ou comme il l'appelle , cette divine exposi-

tion de foy,à Damafe &c aux autres Evêques d'Occident, & qu'elle

anathématifoit Marcelle d'Ancyre, Photin ôc Appollinaire.

III. On rapporte ( d) au(Ti à l'an 379. le Concile de Rome , Concile de

dont nous avons une confeiïion de foy ôc des anathcmatifmes 'T^^ '
^"

contre les erreurs de Macedonius , d'Eunome ôc d'Appollinaire.

Theodoret ( e )
parle de ce Concile , ôc rapporte cette confef-

lion de foy dans fon hiftoire : Elle cft encore dans la Lettre

que le Pape Damafe écrivit en cette année à Paulin Evcque
d'Antioche , qui étoit alors à Theflalonique dans la Macé-
doine ; non qu'il en fôtEvêque , mais qui s'y trouvoit pour quel-

que affaire. Comme cette Lettre eft fort favorable à Paulin , quel-

ques-uns en ont inféré qu'elle avoir été écrite vers l'an 37;. au-

quel le Pape confeilloit de communiquer avec lui. Mais il cft

certain par le commencement de la profeffion de foy dont
nous parlons , qu'elle eft pofterieure au Concile de Rome , où
l'on ajouta au Symbole de Nicée, quelque chofe touchant le

Saint-Efprit. Or ce Concile n'eft autre que celui de l'an 378.
Damafe envoya cette confeiïion de foy à Paulin , fur les plain-

tes réitérées que lui firent les Orientaux des progrès que fai-

foient les hérelies d'Arius , de Marcelle ôc d'Appollinaire. Il crai-

gnoit lui-même d'avoir été furpris par Vital , en approuvant une
conleiïion de foy ambiguë ôc équivoque qu'il lui avoit prefeu'-

tée. Il crut donc que pour remédier à tous ces maux . il étoit à

propos d'envoyer celle qu'on vcnoit de drefier dans le Concile
de Rome , pour la faire ligner à ceux qui voudroicnt fc réunir à

l'Eglife.

IV. Voici comment il s'en explique lui-même : Je vous avois Conf^fTionde

déjà écris par mon fils Vital , que je laiflbis tout à votre juge- cilcdeRomc'
ment : C'eft pourquoi , afin que vous ne faiïlez point de difficulté en 37^.

Tovi. I. epifl.

( a ) Qutt de re fi quid awl'liris dcfideratis,

faits vohis fict (l lomum jimioihU à Syiiodo

j«« illic ceUbrata eft , conditum légère

digncnûni. l'id. pag. 566.

( i ) Theodoret. lib. 5, cap. 9.

( c ) Melctiiii Aiitiocliix diviii.im V fa-

ac Afpollinarmm nnathemaie notans , divhiam
ad D.imafum CT" Epifcofos Occidentii mifît ex-

pofitionem. Libell. Synodicus , toin. z.

Concil. Labb. pag. 900.

{d) Harduinus ^ toin. 1. Concil. pag.

8u:.
tram cenvocavit Synodum qax divimim eoiîjir- 1 ( <r ) Theodoret. lib. 5. cap. 11.
~ '''

' - -- .. _.
.

^^^^ jmam Sj/mbelum , V Marcdium , V £lmiiium.

Kkkk ij
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it-rtfil.

•
pag- de recevoir ceux qui voudront fe réunir à l'Eglife , nous vous

5 1 1. cy Théo- r rr J r i

doret. lib. <. envoyons norre conreliion de roy ; non pas tant pour vous qui la

cap. 10. e- tenez comme nous , que pour ceux qui fc joindront à vous. Il
toro.i. Onci.

^i^ cnfuire à Paulin de recevoir Vital & les Tiens .pourvu qu'ils

pag. ?^8.

Soi. e?-' /«m. fignent cette confeiïion avec celle de Nicce , ôc les Canons Ec-
.Conc. Laii>. clefiaftiqucs ,dont vous avez ,lui dit-il^une pleine connoinance.

Après quoi il rapporte la confeflTion de foy du Concile de Rome,
en CCS termes : Après le Concile de Nicée , ôc celui qui fut tenu

à Rome par lesEvêques Catholiques , on a ajouté quelque chofe

touchant le Saint-Efprit
:,
parce que quelques-uns ont avancé de-

puis , qu'il étoit fait par le Fils : C'eft pourquoi nous anathcma-

tifons les Sabelliens , qui difent que le Père eft le même que le

Fils: Arius 6c Eunomius
,
qui difent également ,^quoiqu'en dif-

férentes paroles , que le Fils ôc le Saint-Efprit font des créatures :

Les Macédoniens qui viennent d'Arius fous un autre nom : Photin

qui renouvellant l'hérefie d'Ebion , foutient que notre Seigneur

Jefus-Chrift ne vient que delà Vierge Alarie : Ceux qui difent

qu'il y a deux Fils, l'un avant les fiédes , l'autre après l'Incarna-

tion. Nous anathématifons auffi ceux qui difent que le Verbe de

Dieu a tenu lieu d'ame raifonnable à la chair humaine : car le

Fils ôc le Verbe de Dieu n'a pas été dans fon corps à la place de
l'ame raifonnable ôc intelligente , mais il a pris uneame femblable

à la nôtre, raifonnable ôc intelligente , exempte de péché, pour

ûuver riiomme entier. Cet anathêmc eft contre AppoUinaire ;

mais le Concile ne le nomme point. Il anathématife aulîi Mar-
celle d'Ancyre fans le nommer , ôc avec lui ceux qui difent , que
leVerbe de Dieu eft éloigné de lui par quelque forte d'extenfion ;

qu'il n'a pas la même fubftance , ôc qu'il finira un jour. Le Con-
cile s'élève enfuite contre les tranilations des Evêques , fi fré-

quentes deflors en Orient. Nous tenons {a ) dit-il , pour féparés

de notre communion, ceux qui ont pafTé d'une Eglife aune autre,

jufqu'à ce qu'ils foient retournés à laVille ,oli ils ont premièrement
été établis : Que fi quelqu'un a été ordonné en la place de celui

qui avoir quitté fon Eglife , celui-ci demeurera privé de l'hon-

neur du Sacerdoce , jufqu'à ce que fon fuccefleur repofe dans le

{a ) Eosaiitcm qui ah Eccle/îisad EccL/îas

m'igravsrint , t.itndiu « nojlra commuuione

c.Uenoi luxhcniui, dnnic ad eai redierint cifita-

US in quihm frimitm funt CDnpiimi. Qjùd /!

qni> a'iui ^'io trAnCmi^raiiu in Lcum vivmiii

eft ordinAtiis, tamJiu. vacat Sactrdetii dignita-

te , qui fuam iefertiit civitatem , donecfuccirjj'or

e'Ui qui:!cat in Domino, ToiD. 1. Coiicil.

Harduiiii pag 80:.
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Seigneur. Le Concile continue : Si quelqu'un ne dit pas que le

Père a toujours été , & que le Saint-Èfprit a toujours été , qu'il

foit anathême : Si quelqu'un ne dit pas que le Fils eftné du Père

,

c'efl-à-dire de fa fubftance divine , qu'il foit anathême : Si quel-

qu'un ne dit pas que le Fils eft vray Dieu , qu'il peut tout , qu'il

fixait tout , ôc qu'il eft égal à fon Père , qu'il foit anathême : Si
quelqu'un dit queleFils n étoir pas dans le Ciel avec fon Père,
pendant qu'il ctoitfurla terre avec les hommes, qu'il foit ana-

thême : Si quelqu'un dit que la divinité du Fils a fouffert la dou-
leur de la croix, ôc non l'ame ni le corps, aufquels le Fils de
Dieu s'étoit uni en prenant la forme d'efclave, comme dit l'Ecri-

ture fainte , qu'il foit anathême : Si quelqu'un ne dit pas que le

yerbe a fouffert dans la chair ; qu'il a été crucifié dans la chair ;

qu'il eft mort dans la chair , ôc qu'il a été le premier- né des

morts , dont il eft la vie ôc le Dieu vivifiant , qu'il foit anathême :

Si quelqu'un ne dit pas qu'il eft affis à la droite de Dieu le Père
dans la chair à laquelle il s'eft uni , ôc dans laquelle il viendra

juger les vivans ôc les morts , qu'il foit anathême : Si quelqu'un
ne dit pas que le Saint-Efprit procède véritablement ôi propre-

ment du Père , comme le Fils, ôc qu'il eft de la fubftance de
Dieu Ôc vray Dieu , qu'il foit anathême : Si quelqu'un ne dit pas

que le Saint-Efprit peut tout , qu'il fcait tout, qu'il eft partout,

comme le Père ôc le Fils , qu'il foit anathême : Si quelqu'un ne
dit pas que le Père a fait toutes les créatures vifiblcs ôc invifibles

par le Fils qui s'eft incarné , ôc par le Saint-Elprit, qu'il foit ana-
thême : Si quelqu'un ( ^ ) ne dit pas que le Père , le Fils ÔC le

Saint-Efprit n'ont qu'une Divinité , une majefté , unepuiflance,
une gloire , un empire , un Royaume , une volonté ôc une vé-
rité , qu'il foit anathême : Si quelqu'un ne dk pas que le Père

;,

Je Fils ôc le Saint-Efprit font trois Perfonnes véritables , égales

,

vivantes éternellement , contenant ce qu'il y a devifibie ôcd'in-

vifible, tout-puiflantes , qui jugent tout , qui vivifient tout , qui
font tout , qui f<^avent tout , qu'il foit anathême : Si quelqu'un ne
dit pas que \c Saint-Efprit doit ( b ) être adoré par toutes les créa-

tures , comme le Perc ôc le Fils , qu'il foit anathême : Si quel-

qu'un a des fentimens orthodoxes touchant le Pcre ôc le Fils,

( 4 ) S: qu'i "on dixcrit Punis CT Fii-: O'
Sfitititi lundi unnm divinitatcm

, petef.atenty

majtflttum , foientiam ^ u»am gluri.tm , J^mi-

MCoiiem 3 unum regnum , at<^»e uiiani VaUn-

tatem ac Tericatem ,a>iathema fa. Ibid. p.Soj.

( é ) il ijnii non liixent Spiritum fanSlum

adcranttum ,tù omni creatnia , (icut C?* Filiiim.

C^ iatrtm innMhevinfit. \h.

Kkkk iii
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ôc qu'il n'en ait pas touchant le Saint-Efprit , il eft hérétique î

parce que tous les Herctiques qui ont de mauvais fentimcns

touchant le Fils ôc le Saint-Efprit , fe trouvent coupables de la

même perfidie que les Juifs ôc les Payens : Si quelqu'un divife la

Divinité , en difant que le Pcre eft Dieu , que le Fils eft Dieu , ôc

que le Saint-Efprit eft Dieu , ôc que ce font des Dieux , ôc non un

Dieu par l'unité de leur divinité ôc de leur puilTance , ou que met-

tant à part le Fils ôc le Saint-Efprit , il ne reconnoiiïe que le Père

pour un feul Dieu , qu'il foit anathême > le nom de Dieux ( au

nombre plurier ) a été donné par Dieu-même aux Anges ôc aux

Saints , mais il n'a pas été donné au Père , au Fils ôc au Saint-Ef-

prit ; c'eft le nom de Dieu ( au nombre fingulier ) cjui leur a été

donné à caufe de l'unité ôc de l'égalité de leur divinité , afin que

nous fçachions que nous fommes baptifés au nom du Père , du

Fils ôc'du Saint-Efprit , ôc non au nom des Anges ni des Archan-

ges , comme les Hérétiques , les Juifs ou les Payens infenfés : Le
falut [a) des Chrétiens eft donc d'être baptifés au nom de la

Trinité , c'eft-à-dire , du Père , du Fils ôc du Saint-Efprit , ôc de

croire fermement qu'en cette Trinité , il n'y a qu'une même
divinité , une même puiflTance , une même majefté , une même
fubftance. Telle eft la confeflîon de foy du Concile de Rome.

ARTICLE XIV.

Concile de Saragoce.

Heréfie des I. T 'Heresie des PrifciUianiftes , qui occafionna ce Concile

,

Prifcilliam- 1 ^ eut pour premier auteur (i^) un nommé Marc natifde
^^^' Memphis en Egypte , très-habile Magicien ôc de la fede de

Manichée. D'Egypte il vint en Efpagne , oi^i il eut pour difciples

ôc pour auditeurs ,
premièrement une femme de qualité nom-

mée Agape , ôc enfuite un Réteur nommé Elpidius, Agapc ôc

Elpidius inftruifvrent Prifcillien , ôc ce fut lui qui donna le nom

( a ) Hîc tfl ergo falus Chrifiianorum , ut

credenui Triniiati , id
cfl

Patri Cr Filio CT Spi-

l-iiui fanfto, CT" in t;mi b^tftifati, vtram folavi-

(jue iDutm divinitutim , fotemiam , t?iajelfattm

C fubjlumium timfint dubio credamus. Ibid.

(/>) Vincent. Lirin. lib. t. cap. 34.

Sulpit. Sevcr. lib. 1. pag. 4*0- HîJoriis,

de Scriptor. Eccicf. c.ip. z. & Hieroniin,

cpift 43. ad Ctc%honcem. Psg. 477.



DE SARAGOCE. €31

à là fecle des Prifcillianiftes. Il étoit homme de condition , riche,

d'un beau naturel , d'une grande facilité à parler 5 fobre dans le

boire ôc le manger , definterefTc , humble & modefte dans tout

fon extérieur ; mais vain , inquiet ôc enflé des connoifTances qu'il

avoit acquifes dansr les fciences profanes. Sa curiofité le porta

jufqu'à étudier la magie & des fciences honteufes. Il fut dans la

fuite non-feulement foupc^onné d'avoir corrompu des Dames
de qualité , mais convaincu de maléfice , & condamné pour des

excès ôc des crimes horribles. p ...

1 1. La fede des Prifcillianiftes , dont il devint comme le chef, co'nfdlmt.

étoit un compofé monftrueux de tout ce qu'il y avoit de plus

groflier ôc de plus fale dans les feues précédentes , particulière-

ment des Manichéens ôc des Gnoftiques. Ils enfeignoient {a)
avec les Sabelliens , que le Père, le Fils ôc le Saint-Efprit n'é-

toient qu'une feule pcrfonne. Ils difcient (b) avec Paul de Sa-

mofate ôc Photin , que Jefus- Chrift n'avoit pas été avant que

d'être né de la Vierge, ôc qu'il n'étoit Fils unique de Dieu que

parce qu'il étoit né d'une Vierge ; ils ne vouloicnt pas même
que cette naiflance fût réelle, mais feulement ( r) en apparence ,

foutenant avecMarcion ôcManichée que Jefus - Chrift n'avoit

pas ei\ véritablement une nature humaine. Ils étoient ( d) enne-

mis de la croix, ôc ne vouloient pas croire la rcfurredion delà

chair. Selon eux le démon ( e ) n'avoit pas été créé de Dieu ;

mais il étoit forti du cahos ôc des ténèbres éternelles. Ils lui at-

tribuoient (/) la formation des corps des hommes ôc la création

du monde. On ne fçait pas bien quel étoit leur fyftême fur les

âmes, qu'ils difoient (g) être de la nature de Dieu. Ilparoîtpar

faint Léon ( h
)
qu'ils fuppofoient qu'elles avoient péché dans le

ciel , ôc qu'enfuite elles étoient tombées fur la terre entre les

mains des diverfes puiffances de l'air , qui les avoient enfermées

dans des corps , ôc réglé la différence de la vie ôc de la condition

des hommes , fur la différence des péchés que leur ame avoit

commis dans le ciel. Mais faint Auguftin {i) ne parle point de

( * ) Augiiftin. kircfi 7e. tom. 8. p.ig.

zg. & S. Léo, epift. jj. ad Tujibium, p;ig.

zz6.

(i> ) S. Lco , epift. ij. ad Turibium ,

cap. 3. pag. 227.

(f) S. Léo, epift. 15. ad TuriLium^

cap 4'rag' Î18.

((i)lbid.
I

cap. 7. tom. 10. pag. 36J
le ) Ibid. & Aug. hïrefî 70. pag. n

( /) S' Lco, epift. 15. ad Turibium,

cap. é.

(^ ) Auguftin^ hxreCi 70. tcm. 8- pag,

11. & S. Leo:, ubi fupra.

(h) S. Leo , cpiffl. I j. ad Turibium ,

cap. 10. pag. Z29.

(:) Auguftin. lib. 2. ad Renatuni,
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ces pèches dcîi amcs dans le ciel , il- dit feulement que félon les

Appollinariftcs, les âmes avant que d'être unies au corps , avoient

été dans un état faintôc heureux; qu'étant eufuite delcenduës du
ciel pour combattre les Princes malins 6c le Prince créateur du
monde, c'eft à-dire, les démons, ceux-ci les avoient diftribuées

dans les corps , comme ils Tavoient jugé à propos. Ce font ces

démons qu'ils faifoient auteurs delà formation de l'homme 5 d'où

vient qu'ils avoienten horreur la naiflance des enfans ôcl'ufage

du mariage. ]ls ajoutoient [a) que ces démons , en enfermant

les amcs dans les corps , leur avoient imprimé leur caractère, que

Jefus-Chrift avoit depuis effacé en l'attachant à la croix. Ils ti-

roient à l'occafion de cecaradere, divers horofcopes , préten-

dant [b) que les âmes des hommes étoient foumifes à des étoiles

fatales. Leur attachement aux folies des Aftrologues leur fai-

foit trouver du rapport entre les corps & les douxe fignes du zo-

diaque , enfeignaut que chacun de ces fignes prefidoit à quel-

que partie du corps ; par exemple , le bélier à la tête , ôc ainfi des

autres. Ils divifoient auffi l'ame en douze parties à qui ils attri-

buoient un conduéteur & une vertu qu'ils nommoient du nom
des douze Patriarches Ruben , Juda , ôcc. Ces vertus félon eux ,

operoient la réformation de l'homme intérieur parleur oppolition

aux douze aftres qui prelldoient au corps. Ils i^e rejettoient pas

ouvertement les Livres de l'ancien Teftament , mais ils les cor-

rompoient par leurs faufles allégories , ou en falfifioient les en-

droits qui combattoient leurs erreurs. Ils préferoient même aux

véritables Ecritures , certains (c ) Livres apocryphes qui avoient

cours fous le nom des Apôtres , entr'autres les Ades de S. Tho-
mas , de S. André , de S. Jean , les Livres de i'Afcenfion, d'Ifaïe

,

i'Apocalypfe d'Elie. Quant à leurs mœurs, ils les regloient de

manière qu'ils s'attiroient ( d) du refpeét ôc de la vénération ; ils

jeûnoient beaucoup , aimoient la lecture , s'abftenoient de man-

ger de la chair; ôc en haine du mariage ôcde la génération, ils

-rompoient les mariages autant qu'ils le pouvoient , féparant les

maris des femmes , les femmes des maris , malgré l'oppofition

des parties : Mais ils prenoient enfuite ces femmes à titre de

focurs , ôc les mcnoient avec eux dans leurs voyages. Leurs my-

( a ) Aiiguft. ad Orofium, toin. S. p.ig.

607.

(i) Aiigiiftin. ibid. & lànftiisLeo,

cpirt. lî ailTuribium, cap. 11. 14.& Au-
ciilUii. li.ciefî 70. pag. il.

( ( ) S. Léo , epift. i^. aJTuribium,

cap. ij. & Augurtin. hxrefi 70. pag. zi.

(^d) Sulpitius Se ver. lib. i. p.ig.

463. CS: Aiigullm. hxïii'.'. 70. pag. zi.

itères
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fteres n'étoient pas moins infâmes que ceux des Manichéens; ôc ils

s'y livroient { a) h. beaucoup d'impuœtcs qu'ils avoicnt gcand loin

de cacher. Ils ufoient de même précaution à l'égard des fenti-

mens particuliers de leur fe£le , perfuadés qu'il futiifoit de rete-

nir la vérité dans le cœur, & qu'on pouvoir fans péché dire à

ceux qui étoient d'une Religion différente de la leur , le contraire

de ce qu'ils penfoient ; c'eft pour cela qu'ils s'étoient fait une ma-

xime qu'ils exprimoient en ces termes: Jure, {b
)
parjure- toi

>

ne trahis pas le fecret. Ils venoient ( c ) auiïi à l'Eglife avec les

Catholiques, ôc y recevoient fEuchariftie, mais ne la confu-

moient pas. Ils affe£toient encore de ne rien dire que de catholi-

que, lorfqu'ils fe trouvoient avec des perfonnes à qui ils ne fe

fioient pas. Ils jeûnoient (d) \c Dimanche & le jour de Nocl i

mais ces jours-là (e) de même que durant le Carême ils tenoient

leurs affemblées à la campagne.
III. Comme Prifcillien étoit fort éloquent , il attira un grand I-'h/'-e'e

nombre de perfonnes tant de qualité que du peuple , particulie-
J^^^^ "fj^'lé'

rement des femmes (f) , qui naturellement curieufes de nou- paidentf^a-

veautés , fe laiffoient fiduire par les nouvelles écritures qu'on ë"*^-

leur produifoit. Il fçut même infeder de fes erreurs quelques

Evêqucs {g ) d'Efpagne , du nombre defquels furent Vegctin ,

Symphofe , Inftance & Salvien. Ces deux derniers avoient fait

avec Prifcillien une efpece de ligue 6c de conjuration inviola-

ble. Hygin Evcque de Cordouc en ayant été averti, en donna (h)

avis à Idace Evcque de Merida , & Métropolitain de la Lufita-

nie : mais celui-ci au lieu d'appatfer ce feu naiffant , l'augmenta

en attaquant Inftance avec trop de chaleur. Hygin ne fit pas

mieux; ôc après s'être (i) rendu le premier dénonciateur contre

les Prifcillianiftes , il fe laiffu furprendre à leurs artifices , ôc les

reçut à fa communion.
I V. L'hérefie faifant donc tous les jours de nouveaux pro- Concile »!c

grès , on crut qu'il étoit néceffaire d'affembler un Concile pour ^•^"ë^'^e
,
eu

en arrêter le cours. Il fe tint à Saragoce Capitale du Royaume nm'.ï.Owi.

d'Arragon > les Evêques d'Aquitaine s'y trouvèrent avec ceux ^""y«'"'' P^s-
ioo. £? lom.

( a)S. Léo , epift. ad Turibiuni , c. i (>.

(èy Aiigiiftin. hxrcf. 70. pag. 21. &
cpitt. 137. ad Ceretium , tom. 1. pjg.
850.

<c) S. Léo, cpift. 15. ad TuiiLiuin ,

cap. lé.

(d) Ibid. cap. 4.

Tome y.

(e) Can. 1. CoiiciL C^far-Atigiiftian.

tom i.Concil. pag loo^.

(/) Siilpitliis Scvcrus , lib. 1. pag,

463.

( h ) Ibid pag 4^4.

(;) Sulpitius Sever. l'b. i p.iç;. 465.

LUT
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t. Condi.Laib. d'Efpagne , au nombre de douze , dont le premier eft nomm.é
pag. 1005.

pitade, que l'on croit être fainr Phebade d'Agen : Le fécond,
faint Dciphin de Bourdeaux ; les noms des autres font Eutychius,
Ampelius , Augentius , Lucius, Ithace Evêque de Sofliabe, Ville

que l'on ne connoît plus , Splcndonius , Valere , Sympofius

,

Cartcrius& Idace de Merida. Le faux ( a ) Dexter y en ajoute

un treizième , fçavoir , faint Martin ; mais on doit s'en tenir à

faint Sulpice Severe , qui dit ( Z»
)

qu'il n'y eut que des Evêques
d'Aquitaine. Or la Ville de Tours dont faint Martin étoit Evê-
que , dcpendoit de la Celtique.

Concile. ^
^^ ^' ^^^ Prifcillianiftes n'oferent ( c) (e commettre , ni fe pre-

fenter au Concile , craignant le jugement des Evêques 5 mais

leur abfence n'empêcha pas qu'ils n'y fuffent condamnés. Inftancc

& Salvien Evêques le furent nommément , de même que Prifcil-

lien ôc Elpidlus laïcs. On ne fçait pas ce qui fut fait contre Sym-
phofe ôc Vegctin , parce que nous n'avons pas tous les Aâies de

ce Concile, ôcque faint Sulpice Severe n'en a pas donné le dé-

tail; mais il nous en refte un fragment , qui paroîten être la con-

cluûon. Il eft datte du quatrième d'Octobre de l'Ere ^18. c'eft-

à-dire de fan 580. & contient divers anathêmcs & divers règle-

mens qui ont vifiblement rapport aux Prifcillianiftes. Lucius l'un

des douze Evêques du Concile les lut dans la facriftie de l'E-

glife de Saragoce , à la requête de tous les Evêques prefens. On
Can. I. condamne dans le premier { d)\es femmes qui s'aflcmblent avec

des hommes étrangers, fous prétexte de dodrine, ou qui tiennent

elles-mêmes des àffemblées pourinftrinre d'autres femmes. Dans
Can. 1. le fécond , ceux [e) qui jeûnent le Dimanche par funerftition

& qui s'abfentent des Eglifes pendant le Carême pour fe retirer

dans les montagnes , ou dans des chambres , ou pour s'affembler
Can. 5. (Jans dgs maifons de campagne. Dans le rroifiéme , celui (/)

qui fera convaincu de n'avoir pas confumé l'Euchariftie qu'il aura

(a) Dexter. in chronico ad an. 3 84.

( i ) Gti tum eliani Aounani Ejiifiofi iuter-

fuérc. Siilpitius Sever. lib. i. pag. 465.
(f) iîiilpitius Sever. lib. 2. pag. 4éy.

( a ) Ut niidicrei omîtes Hcclcfix C.iiholict

CS^' Fidèles H viroriim alUnurum leciione Cy* ca-

tibus fefaraiiur , vel ad ipf/u legenla alit

(jî) /t^m /c^'/j ( Lucius Epifcopus ) ne

auii ieiunn aie ûifiiinica , tau/jternporii , <«ii(

perfi<a/îtiiis, Mit fuftrllititnii , h( de •ju.idra-

gejîmarum dtebus »b HccUJîii non dejînt : nec

ii.tbite»! laiiltiU cuiicHlorum ac momium , <jui

il) hii Jufficitnibinferl'eVfrMnt ;fed extmplum

'•J^ firticpium cuflodijni Sacerdoium , C itii

fiuditt vcl doctiidi vel difcendi <o>iVciiiaiii : nlienas ^Hfas a^endoruti conveniHHm (aufa

(juoniam hoc Apopolm ;uùet. Ab uiiivtrjîs Bpif- non convenant. Can '

cupii diiltim eft , tin^ihema futures , uui hune
Concilii fciitentiiim non obfervaverint. Can. I

îoui. I. Concil. Harduini, pag. to6.

( /) liim legit : Euchétrifliic^raliamjî ^ms

frobatur acceptam in EtcUJî't non ftmpfijje ,

unaihcmitfi' in perpctuam. Caa. 3.
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reçue dans l'Eglife. Le quatrième (a) défend de s'ahfenter pen- Caa. 4,

dant les vingt Ôc un jours, qui font depuis le dix-feptiéme de

Décembre jufqu'au iixiéme de Janvier , c'eft-à dire, depuis huit

jours avant Noël jufqu'à l'Epiphanie. Le cinquième ( b ) fépàre Can. j;

de la communion les Evêques qui auront reçu ceux que d'au-

tres Evcques auront féparés de lEglife. Dans le fixiéme (r ) on

défend aux Clercs de quitter leur miniftere , fous prétexte de Ca». 6,

pratiquer une plus grande perfection dans la vie monaftique >

que s'ils le quittent, ils feront chaffés de TEglife , & n'y feront

reçus qu'après qu'ils auront fatisfait en le demandant pendant

îong-tems. Lefeptiéme {d) cil: contre ceux qui s'attribuoient Can. t.'

le nom de Do£teurs fans autorité légitime. Il eft défendu dans

îe huitième ( e) de voiler les vierges qu'à l'âge de quarante ans Can 8.

& par l'autorité del'Evêque.

V 1. Liftance & Salvien , au lieu de fe foumettre à l'autorité

du Concile , crurent devoir fortifier leur parti en donnant à Prif-

eillien qui n'étoit encore que laïc , le caradere Epifcopal. Ils

l'ordonnèrent donc (/) Evêque d'Avila, Ville (ituée aujourd'hui

dans la vieille Caftille , mais qui étoit alors dans la Galice. Idace

ôclthace s'oppoferent avec vigueur à cette nouvelle entrcprife >

ôc croyant qu'ils pourroient étouffer ce mal, s'ils y remedioient

de bonne heure , ils s'adrefferent aux Juges feculiers pour faire

chafTer les Hérétiques des Villes qu'ils occupoient. Saint Sulpice

Scvere (g) defapprouve cette démarche , & ajoute (//), qu'a-

près beaucoup de pourfuites honteufes , fEmpereur Gratien

Les Prifcil-

liaiiiftes chaP'

les d'Efpagne.

( « ) Item legit : Viginli CT* uno die quo à

Aecimo-Jtxlo (altnd/ii Januarii tifcpie in diini

Bpipltaniis <jU£ eji oéiave idus yauuarii , coiiii-

uuis dielnii , nulli liceat de Ecclejîafe abfin-

t,jre , ncc lutere in domibin nec jecedere ad

yiilam 1 nec montes penre , nec nudiifidibm

ir.ccdere , fed conairrcre ad Eccltjîtim. <^iod

'jui non cbfervaverit , hii decrelis , analhenia

Jît inperfictuum. Can. 4.

( è ) hem hUiim eff : Ut fii jmi pcr difcipli-

nam , aiit fcntemiam Epifcopi ab Ecclejta

fucrint feparati , nb aliii Epifcapis iionfint re-

cipiendi, (^od fcienta Epij'copi fcceriiit , di-

flum eft , 5»/ hoc c<,mmiferii non habeat coni-

muniontm. Can. 5.

^ f) Item Lgit : Si quis de Cltricis pro-

fter luxum Vanitaten-.qui prxfiimptam , de of-

fcio ffonle difeejjeril , ac vdut obfirvatorem

le^is Monaihum nideri VoUerit cjj'e maris
jKrtm CUricum ; ita de Ecdtfi* rspellendum ,

ut nifi ro^ando atque obfccrando plurimis tem-

poribus Jjtiifccerit > non recipiatur. Can. 6,

C'eft la première fois que nous trouvons

qu'il ioit parlé de la vie monaftique en

Éfpagnc.

( d ] hem leUum ij! : A> qiiis Vofltrisfiii

nomen in.poiiat , pnlir h.is perjoiuis , ijuibus

caneeljum cfl ; fecundiim quod firiptum efi. Ab

univerfis Epifcofis diSlutn t(l : ï lacet. Can. 7.

( e ) hem Lcliim ifl : non vilandas efj'e

virgines «k.c fe Deo voZ'crint , ni quadragima

annurum pnb.sia state , quam Saceraos com-

probaverit. Ab univetfis Efijcopis diiium tfl :

PUcct. Can. 8.

(/) Sulpitius S'cvcrus , lib. z. pag,

4éé.

(g ) Sed pariïm finis conjiliis Judices ff.

cnlares adeunt. Ibxd.

C /; ; Ibid.
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donna un Refcrit fur la requête d'Idace , par lequel il ordonnok
que les Hérétiques fufTent chaiTés non-feulement de leurs Eglifcs

& de leurs Villes , mais généralement de toutes les terres

d'Efpagne. Cet Edit eut fon effet. Les Prifcillianiftes fe difper-

ferent de côté 6c d'autre ; ôc leurs Evcques ( a ) n'ofant fe défen-

dre en Juftice , quittèrent d'eux-mêmes leurs Eglifcs. Inftance ,

Salvien ôc Prifcillien s'en allèrent à Rome pour s'y judifier de-

vant le Pape Damafe ; mais il ne voulut pas même les voir. Sal-

vien mourut à Rome ; les autres retournèrent fur leurs pas , ÔC

vinrent à Milan où ils ne trouvèrent pus moins d'oppofition de

la part de faint Ambroifc.

ARTICLE XV.

Concile de Conflantïnol^h.

Etat où l'E-
I-

T-'-' y svoit plus de quarante ans que fEglife de Conftanti-

glifcde Con- J[nople étoit fous la domination des Ariens JorfquefEmpe-
ibiinnopie (e j-gy^ Theodofe , pour l'en tirer , ôc remédier aux maux de quel-

381. lorf- ques autres Eglifcs d'Orient , refolut d'yalfembler un Concile.
qu'on y af- Elle étoit tombée entre les mains d'Eufcbe y Chef de toute la

Concile."" fadion Arienne , dès l'an 53p. Elle tomba depuis en celles de

Maccdonius , qui y exercja à diverfes reprifcs les cruautés les

plus tragiques , ôc qui , après avoir combattu long-tems la divi-

nité du Fils de Dieu, fe fit Chef de fhérefie qui attaque la di-

vinité du Saint -Efprit. Macedonius ayant été dépofé par les

Acaciens en 360. ils lui fubflituerent Eudoxe qui commença
les fondions de fon miniftere dans cette EgHfe par un difcours

rempli de blafphêmes fi horribles, qu'il n'ell pas permis de les

rapporter. Sa mort arrivée en 570. fit naître aux Catholiques

l'efperance de quelque relâche dans leurs maux. Ils élurent pour

icur Evcque un nommé Evagre : mais fon ordination excita

contre les Catholiques une nouvelle perfecution de la part des

Ariens. Valens qui regnoit alors , envoya des troupes à Con-
ftantinople avec un ordre de bannir Evagre, ôc Euftathequi avoir

procuré fon éle£tion. Ce Prince fit mettre en la place d Evagre,

Demophile Evêque de Berée en Thrace , le même qui avoir

( <r ) Sulpit. Severut , lib. i. pag. 4*7.
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contribué à la chute du Pape Libère , & qui s'étoit fignalé plus

d'une fois dans le parti des Ariens. C'eft lui que le Concile

d'Aquilée appelle ( <s ) le cruel Chef de la perfidie. En effet dès

fon entrée à Conftantinople , les Ariens exercèrent [b) des cruau-

tés inoiiies fur les Catholiques. Mais l'Empereur Theodofe étant

venu à Conftantinople au mois de Novembre de l'an 580. or-

donna à Demophile de quitter les Eglifes , ou d'embraffer la

Foy de Nicée. CetEvêque ne fe trouvant pas en état de refifteri

quitta les Eglifes ôc la Ville , avecLuce qui s'y étoit réfugié après

fon expuUion d'Alexandrie en 378. Ce Luce étoit Arien ^ ÔC

avoir ufurpé le Siège d'Alexandrie en 373. mais y ayant excité

une horrible perfecution , le peuple de cette Ville l'en chafFa.

1 1. On ne trouva perfonne plus propre à relever l'Eglife de Saint Grcgoî-

Conftantinople que faint Grégoire de Nazianze , célèbre partout '" ^'^ ^^'

déjà depuis long-tems , pour fa vertu , fon fçavoir ôc fon élo- d'ar^^é du

quence. Mais il fallut lui faire violence pour le tirer delà foli- '"''^ ^'^ l'é-

tude. Les Catholiques de cette Ville ôc un grand nombre d'Eve- f/àiumo^e

"'

ques l'appellerentpour prendre foin de cette Eglife abandonnée; eu 37i>.

fes meilleurs amis l'en conjurèrent, nommément BofphoreEvê-
que de Colonie, ôc un autre Evêque deCappadoce, appelle

Théodore. Cédant aux inftances de tant de perlbnnes,ilfe rendit

à Conftantinople dans le cours de l'an ^-i<-). Comme les Ariens
occupoient encore alors toutes les Eglifes de la Ville , ôc qu'ils

ne pcrmettoient pas que les Catholiques s'aflemblaffent en aucun
lieu , faint Grégoire tint fes alTemblées dans la maifon de l'un

de fes parens , qui l'avoit reçu à fon arrivée. Les Catholiques ac-

commodèrent cette maifon en Eglife , ôc on lui donna depuis le

nom d'Anaftafie ou de Refurreètion , à caufe que la vraye Foy qui
étoit comme morte dans Conftantinople , avoir commencé à re-

vivre dans cette maifon , ôc y étoit comme rcflufcitce.

1 1 L Saint Grégoire ne s'appliqua pas moins à réfuter les He- trouble dans

rétiques , ôc à les gagner par fa douceur , qu'à inftruire les Ca- Conftantino-

thohques des vérités de la Foy ôc de la Morale. Mais il eut la 'ir^non
'

de'

douleur de voir fes travaux troublés par Fordination uréguliere Maxime le

de Maxime le Cinique. C'étoit un Egyptien né à Alexandrie , '-i="'i""=*

d'une famille qu'il difoit avoir été honorée du martyre i dès fa

jcunefte il avoir embraffé avec la Religion Chrétienne , la Philo-

fophie des Ciniques , dont il portoit l'habit qui étoit blanc , le

C rt ) D;V«m/'fj-^/;.< f.ifni» Cod. Theodof, 1 {h) Grcgor, Nazian/.. orar. 31. pue

Appcnd. p.ig. 7J. l Jij.
"

Lili ii;
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bâton 6c les longs cheveux. Cet homme , après avoir couru di-

vers pays, où par fa mauvaife conduite il fut fouvent repris en

Juftice , & puni du foiiet ÔC de l'exil , vint à Conftanrinople dans

le deffein d'en chafler faint Grégoire , & de s'en faire lui-même
Evcque. Il fçut fi bien feindre , que faint Grégoire trompé par

les dehors de pieté qu'il affecloit , le re*^ut au nombre de fes

amis , le logea dans fa maifon , ôclc fit compagnon de fa table

,

de fes études & de fes defieins , avec une entière confiance , lui

donnant partout de grands éloges, même dans un Difcours pu-

blic qu'il prononça à fa louange , fous le titre d'éloge du Philofo-

phe Héron. Maxime fe croyant à tems de faire réCifTir le deffein

qu'il avoir formé de fupplanter faint Grégoire, s'affocia un Prêtre

de l'Eglife de Conftantinople , qui avoit conçu de l'averfion

contre le faint Evêque , par le mouvement feul de fa jaloufie i &
de concert avec lui il fit venir d'Egypte fept hommes capables

de l'aider dans fon deffein , ôc de tout faire pour de l'argent. Ces

hommes furent fuivisde quelques Evêques qui les avoient en-

voyés i ôc ils étoient eux-mêmes envoyés par Pierre Evêque
d'Alexandrie , qui , après avoir donné fes lettres pour établir faint

Grégoire fur le Siège de l'Eglife de Conftantinople , s'étoit dé-

claré contre lui , on ne fçait par quel motif. Maxime gagna aufïl

par argent quantité de Mariniers , pour reprefenter le peuple , ôc

lui prêter main-forte en cas de befoin. On prit pour l'ordination

de Maxime le tems de la nuit , & celui que faint Grégoire étoit

malade. Mais le jour les furprit avant que U cérémonie fut ache-

vée : enforte que leur entreprife ayant été découverte ôc publiée

dans toute la Ville, ils furent contraints de quitter l'Eglife, ôc

de fe retirer dans une maifon particulière qui appartenoit à un

Joueur de flûte. Ce fut-là qu'en prcfence de quelques perfonnes

de la lie du peuple ôc de quelques excommuniés , ils achevèrent

l'ordination de Maxime. Le Clergé ôc le peuple indignés de cet

attentat , contraignirent ce Cinique de fortir de la Ville. Saint

Grégoire voulut lui-même fe retirer; mais un des Orthodoxes lui

ayant dit que s'il en fortoit, il banniffoit avec lui la Foy de la

fainte Trinité , cette parole le toucha ii vivement , qu'il confentit

à demeurer.

Maxime cft I V. Cependant Maxime étoit allé trouver l'Empereur avec
rejette par Igg Evêoues d'Egypte , qui l'avoient ordonné. C'étoit vers le

par les Eve- niois d Aout de 1 an 580. Son butetoit desctabhr parlautoutc

ques deMa- de Ce Princc fur le trône qu'il avoit ufurpéj mais Theodofc le

cedoine.
j:ejctta avec exécration , fuivant apparemment en cela les avis de
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S. Afcole & de cinq autres Evêques de Macédoine , qui étoient

bien informés de ce qui s'étoit paffé dans l'ordination de Ma-
xime. Celui-ci chaffé par l'Empereur fe retira à Alexandrie j où
féconde de quelques vagabonds qu'il avoit gagnes par argent , il

preffa l'Evêque Pierre de le faire jouir du Sicge de Conftantino-

ple , le menaçant de s'emparer du fien propre. Mais le Préfet

d'Egypte craignant les fuites de cette entreprife , fit fortir Ma-
xime de la Ville.

V. Tout cela n'empêcha point que l'ordination de Maxime, Concile d.»

toute illégitime qu'elle étoit , ne caufât de l'embarras dans Con- ^oiiftannuo--

ftantinople , & qu'elle ne fournît aux ennemis de faint Grégoire Pourquoi il'

un prétexte de chicanne. Car quoiqu'il fût chargé du gouverne- f"' ^iflemblé,

ment de l'Eglife de cette Ville, il n'en avoit pas encore été re-

connu Evêque dans une afTemblée folemnelle ;& il ne fut établi

fur le Siège de Conftanrinople que pendant la tenue du Concile

que l'Empereur {^) y aflembla au mois de May de l'an 381,

aufTi-tôt après qu'il eut mis les Catholiques en pofleffion des

Egiifes de cette Ville. Les motifs de la convocation du Concile

furent de confirmer {!?) la Foy de Nicéc , d'établir un (c) Evê-
que à Conftanrinople , & défaire (<i) desreglemens dont l'Eglife

avoit befoin pour affermir la paix qu'elle commençoit à goûter

fous la protedion de Theodofc, Ce Prince :, pour rendre l'af-

femblée nombreufe :, ordonna ( e
)
par fes lettres à tous les Evê-

ques de fon obéiffance :, c'eft-à-dire de l'Orient , de s'y trouver,

VI. Tous (/) y accoururent, excepté ceux d'Egypte & de Nombre Jes

Macédoine qui n'y vinrent que quelques tems après l'ouverture ^^'-'î"" l'-"^

^ /-^ M r -1' /N • ' T>A le conipo-
ctu Concile, lin tout il s y trouva {g ) cent cinquante Eveques , luieac

félon l'opinion la mieux appuyée, dont les principaux étoient

faint Melece d'Antioche , accompagné de deux de fes Prêtres

Havien ôcElpidius ; Hellade deCefarée en Cappadocc qui ve-

noit de fucceder à faint Bafile > faint Grégoire de Nyffc, S, Pierre

de Sebafte fon frère 5 faint Amphiloque d'Icône ; Optime d'An-
tioche en Pifidie j Diodore de Tarfe; faint Pelage de Laodicée ;

faint Euloge d'EdelTe ; Acace de Beréc en Syrie ; Ifidorede Cyr;
faint Cyrille de Jerufalem , & Gelafe de Cefarée en Paleftine fon

neveu j Denys de Diofpolis en Paleftine , Confeffeurj Vitusde

(a) Socrat. lib. j.cap. SS. 1 {e) Theodoret. lib. f . cap. i,

(è) Ibiil.
j (/) Qrcgor. Nazianz. carm. I p. î4.

(c ) Grcgor. Nazianz. carm. i. p. 24. l (^ ) S'ocrac. lib. 5, c:p. 8. Thcodoret»
(d) C-

-

(C ) (jrcgor. Nazianz. carm. i. p. 24. l ( ^ ) bocrac. lib.

(d) Chryloftom. orat. 4j. tom. i. 1 lib. 5. cap. 7. & 8.

OP. CIT. 1



Les Evcqiies

Macédoniens
ibiit apptllts

au croncilc.

Prcfidcns du

Concile.

Honneufs
rendus à S.

Melece par

i'Empercur.
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Canhes en Mefopotamie , célèbre par fa pietc ; Abraham de

Batrc en Mefopotamie , Confcfreur ; Antiochus de Samofate, ne-

veu ôc fuccefleur de S. Eufcbe ; Bofphore de Colonie en Cappa-
doce ; Otrce deMelitine en Arménie, & divers autres cités avec

honneur dans les écrits des Anciens , ôc principalement dans

les Lettres de faint Bafile. Mais les autres Evêques qui affifterent

à ce Concile, n croient pas d'une réputation égale à ceux que nous

venons de nommer. Il paroît même que le plus grand nombre
n'étoit pas celui des Saints, puifque faint Grégoire parle fouvent

de ce Concile avec mépris , l'appellant ( a ) tantôt une alTemblée

d'oifons & de grues qui fe battoient ôc dcchiroient fans difcré-

tion : tantôt une troupe ( i^ ) de géans, ôc un eflein de guêpes qui

fautoicnt au vifage dès qu'on s'oppofoit à eux.

VIL L'Empereur qui ne defefpcroit pas de réiiuir les Macé-
doniens à l'Eglifc , les appella ( c) auflTi au Concile , ôc ils y vin-

rent au nombre de trcnte-fix , la plupart de l'Hellefpont , dont

les plus connus étoient Elculius de Cyzique , célèbre fous le

règne de Conftantius , ôc Marcien de Lampfaque. On ne voit

point que le Pape Damafe y ait envoyé perfonne de fa part, ni

qu'il y en foit venu de la part des autres Occidentaux : auiïi Théo-
dofe ne l'avoit-il affemblé que ( ûf ) de fOrient. Il fut toutefois

reconnu pour le fécond Concile œcuménique , par le confente-

ment que l'Occident donna depuis à ce qu'on y avoit décidé

touchant la Foy.

VIII. Saint Melece Evcque d'Antioche ( e
)

prefida d'a-

bord au Concile : mais étant venu à mourir , faint Grégoire de

Nazianze qui avoit été établi Evêque de Conftantinople , tint

le premier rang (/) dans rafiemblée ; ôc enfuite Netiaire (g)
lorfqu'il eut été mis en la place de faint Grégoire : enforte qu il

y eut fucceflTivement dans le Concile trois Prefidens i quel-

ques-uns {h) y en mettent un quatrième , fçavoir Timothce
d'Alexandrie 5 ôc rien n'empêche qu'on ne dife qu'il prefida entre

ladémiffion de faint Grégoire ôc l'ordination de Nectaire. L'Em-
pereur qui fe trouvoit alors à Conftantinople , fit des honneurs

extraordinaires à faint Melece. Ce Prince fe rcflbuvenoit (/)

(a) Gienor. carm. ii pag. 8r.

( i) Idtm, carm. ipag. 17.

( c )Socrat. lib. 5. cap. 8. Sofoinen. lil>.

7, çap. 7

(d) Thcodoret. lib. j. cap. 6 & 7.

(e) Grcgor. Nylicn. de Mekt. p. 5 S 7.

(/) Ibid paj. îS-j. & Gregor. Na-
zianz. carm. 1 pag. 17. iS.

(») Coiicil. tom. 4 pig. Sx*.

(!) ) IjUpus , tom i.p*iS- îSj»

(() Thcodoret. lib. 5. cap. 6.

qu'après
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qu'après avoir remporté une grande vidoire fur les Barbares, il

avoir vu enfcngefaintMelece qui le revctoit du manteau impé-

rial, ôcluimettoit la couronne fur la tête. Le matin il raconta ce

fonge à un de fes amis, qui lui dit , qu'il étoit clair ôc fans énigme.

En effet, peu de jours après , c'cft-à-dire, le 19 Janvier 97^,

Gratien lui donna l'Empire d'Orient. Lors donc que les Evê-

ques fe trouvant en afîez grand nombre pour commencer le

Concile , allèrent au Palais ( a ) faluer l'Empereur , il défendit

que perfonne luimontiât Melece : mais il le reconnut fans peinei

ôc laiflant tous les autres , il courut à lui , l'embraffa , lui baifa les

yeux , la bouche , la poitrine , la main qui l'avoit couronné ; ÔC

raconta la vifion qu'il avoit eue. -Il reçut auiTi les autres Evê-
ques avec toutes fortes de marques d'amitié , ôc les pria comme
fes pères de travailler avec foin aux affaires de fEglife.

I X. Celle qui preffbit le plus , étoit de donner unEvêque à ^.Grégoire

l'Eglife de Conftantinople. On la commença par l'examen de q^^ j^. q^^^I

l'ordination de Maxime le Cinique , dont il fut aifé de montrer ftantinoplc.

l'irrégularité. Les Pères du Concile déclarèrent qu'il n'avoir

été ôc n'étoit point Evêque 5 que ceux qu'il avoit ordonnés en

quelque rang du Clergé que ce fût , n'y dévoient pas être re-

çus , ôc que tout ce qu'il avoit fait comme Evêque , étoit fans

effet ôc illégitime. On lit fur cela un Canon , qui eft le cjuatrié-

mc. Il ne paroît pas que Ton ait rien ordonné contre les Evê-
qucs d'Egypte , ni contre Pierre d'Alexandrie , qui avoient eii

.lart à fordination de Maxime. On ne penfa , après avoir chafle

'ufurpateur du Siège de Conftantinople, qu'à chercher quelqu'un

qui fiit digne de le remplir. L'Empereur qui admiroit la vertu ÔC

l'éloquence de faint Grégoire de Nazianze , n'en trouvoit point

de plus capable que lui pour occuper une place fi importante,

ôc il fit tomber faint Melece ôcles autres Evêques du Concile

dans fon fentiment : mais faint Grégoire ( b ) refifta jufqu'aux

larmes ; ôc il ne céda à la violence qu'on lui fit , que par l'efpe-

rance dont il fe flattoit qu'étant Evêque de Conftantinople , il

pourroitplus aifément dans cette Ville , qui étoit fituée au mi-

lieu de l'Orient ôc de fOccident, concilier ces deux parties du
monde divifées depuis long-tems à foccafion du fchifme d'An-

tiochc. Il fut donc établi folemnellement Evêque de Conftanti-

coplepar faint Melece ôc parles autres Evêques du Concile, donc

(<>") Theodoret. lib. y. c. 7. I (^h ) Grcgor. N." J-in carm i. p. 14.

Tome V, Mmmm
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plufieurs prononcèrent divers Difcours pour honorer cette fcte ',

nommément faint Grégoire deNyflc. (^)
Mort de S. X. La joye de l'intronifation de faint Grégoire fut bientôt

Grcgoîre prc-
troubice par la mort de S. Mclece. Tout le monde y fut fenlible.

fide au Con- Les peuplcs ( b ) accouturent en foule à fes funérailles. On ap-
ciie en lapla- pliqu^^ (^^j fy^ fon vifage des linges que l'on partagea enfuite aux

Fidèles , qui les gardèrent comme des prefcrvatifs. Les Evo-
ques s'empreflerent de raconter dans des Difcours publics fes

vertus & fes combats pour laFoy 5 & on étoit li perfuadc de fa

faintetc, que faint Grégoire de Nyfle ne feignit peint de dire

danslOraifon funèbre qu'il fit de ce Saint: // parle à Dieu face

àface , & ilfrie four nous & pour les ignorances du peuple. Ni.z\s

la mort de faint Melece qui auroit du finir le fchifme de l'Eglife

d'Anrioche > ne fervit qu'à faugmenter. On ctoit convenu que
le furvivant de lui ou de Paulin , gouvcrneroit feul cette Eglifej

& pour rendre cet accord plus ftable, on (d) l'avoit fait jurer à

fix des Frctres du parti de faint Melece , qui paroiffoient devoir

avoir le plus de part à l'clcttion , & nommément à Flavien ; tous

avoient promis avec ferment non - feulement de ne fe point

procurer cette place , mais encore de la refufer, fi elle leur étoit

offerte : enforte que Paulin devoit, félon toutes les apparences >

être reconnu fans difficulté pour feul Evêque d'Antioche. Il n'y

avoir plus mcme dEvcque Arien en cette Ville, & le peu qu'il

y reftoit d'Ariens n'étoient conduits que par deux Prêtres , Afte-

rius & Crifpin. Toutefois ceux d'entre les Evêques affemblés

qui étoient ennemis de la paix , propoferent dans le Concile

,

qui l'on donneroir pour fuccefleur à faint Melece ; & cette que-

flion foulfrit de grands débats départ ôc d'autre. L'avis de faint

Grégoire qui fe trouvoit à la tête du Concile depuis la mort de

faint Melece , étoit de laifler à Paulin feul le gouvernement de
l'Eglife d'Antioche. Vous ne confiderez , difoit-il {e) à ceux qui

vouloient qu'on donnât un fuccefleur à faint Melece , qu'une

feule Ville , au lieu de regarder lEglife univerfelle : Quand ce

feroit deux Anges qui contefteroient , il ne feroit pas .jufte que
le monde entier fiit troublé par leur divifion : Tant que Mclece
a vêcuj on pouvoit excufer l'éloignement des Occidentaux, &
cfperer quilles gagncroitpar fa douceur : Alaintenant que Dieu

(d) Grcgor. Nylttn. de Mcletio, pag.
j,

(d) 6i.crat. Jib. 5. cap. 5. ioluiuen.

Ï9î- I lib. 7. cap. 3.

(i) Grcgor. Navian?.. c.irm. i. p. zj, 1 (<•) Gre§orius Nazianzenus , cann i.

(f) GfLgoj. Nyfl". de Melct. ubi fup.
j

pag. ij.
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nous a donné la paix , confcrvons-la ; laiflbns Paulin dans le Siège

qu'il occupe, il eft vieux, la mort terminera bientôt cette af-

faire : 11 eîf bon quelquefois de fe lailTer vaincre; & afin qu'on ne
croye pas que je parle par intérêt , je ne vous demande point

d'autre grâce que la liberté de quitter mon Siège , 6c de palïer le

refte de mes jours fans gloire & fans péril.

XL Quelque fasre que fut cet avis , il ne fut point fuivi 3 les
Co^fei^-^'oiï

: TT-^'M c r /-^ ''" 'c choix
jeunes h. vcques s élevèrent avec lureur contre iamt Grégoire , 6c j'un Evêquc
ils entraînèrent les anciens. Ils ne pouvoient fouffrir que ce à Antiochc.

fentiment des Occidentaux prévalût , quoiqu'ils n'euffent d'autre
fiu£va<'uc'^'^

raifon à leur oppofer , finon ( a ) que , puifque Jefus-Chrift avoit

voulu paroître en Orient , fOrient devoir femportcr fur fOcct-
dent. Flavien Prêtre de fEglife d'Antioche en fut donc élu Eve-
que par IcsEvêques (b) d'Orient avec le confentcnient de fE-
glife d'Antioche , c'eft-à-dire, de ceux qui n'étoient point du
parti de Paulin. Les amis de faint Grégoire ( f ) le prelTerent

d'approuver ce choix ; mais quelque inftance qu'ils lui en fiffent,

il demeura ferme dans fon fentiment', ne voulant point d'amis

qui fe fcrvilTcnt du pouvoir de famitié , pour fengager dans le

mal. Voyant donc qu'on ne vouloit pas laiifer Paulm pailible à y
Antioche, ilfongea à quitter Conftantinople ( d )

pour aller fe

renfermer en Dieu ôc en lui-même , dans la folitude ; 6c dellors il

commença (e) à ne plus fréquenter les aflemblécs , où il ne
voyoit que confufion , prenant pour prétexte fes fréquentes in-

firmités. Il changea même de maifon , 6c quitta celle qui tenoit

à l'Eglife, c'eft-à-dire, la maifon Epifcopale , où on tenoit le

Concile. On ne douta plus après cette démarche qu'il ne fût

dans le deffcin de quitter le Siège de Conftantinople , comme il

l'avoit dit dans l'alTemblée ; les perfonnes les plus confidérables

de la Ville , 6c qui lui étoient le plus affedionnées , le conjurè-

rent , la larme à l'œil , de ne les point abandonner. Leurs larmes

l'attendrirent , mais ne le fléchirent point ; 6c un nouvel acci-

dent le détermina tout-à-fait à fe retirer.

X 1 1. Les Evêques d'Egypte 6c de Macédoine qu'on n'avoir les Evcqnes

pas encore appelles au Concile , furent invités (f) d'y venir , f^^T" ,

*

dans 1 eiperance qu ils pourtoicnt contribuer a la paix. Ils y vin- ne arriyent »«

(rt ) IbiJ. pag. 27.

(i) Thcocloret. lib. 5. cap. 9.

( '" ) Grcgoiius NaiKinicnus , cann. i.

p.it;. 18.

( d) Gregor. Nazianz.. cpift. 15. pag.

778.

(e) Idem, carm. I. p.i;:. 18.

( /") Oicgor. Naziari/,. car.n. i.p. 18,

M m m m i;
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Concile Leur rent en diligence ,lesEvêques d'Egypte ayant à leur tête [a) Ti-

c^nt'r""fii.u
niothéeEvcque d'Alexandrie , 6c ceux de Macédoine S. Af-

Grcgoire. Il cole Evêquc ( ^ ) de ThefTalonique. Ils parurent ( c ) d'abord
quitte le Sic-

foj-t cchauffés contte les Orientaux , oui de leur coté n'étoient
ge de Con- . , , ^ j? r • j r j' r
itaiitinopie. P"S niouis anuiics contr eux. Cette diipolition donnoit heu d ci-

perer que les Evêqucs d'Egypte ôc de Macédoine s'uniroient

avec faint Grégoire qui avoir pris hautement le parti des Occi-
dentaux en prenant celui de Paulin d'Antioche : mais le con-

traire arriva. Comme ( d ) c'étoit les Orientaux qui avoient éta-

bli faint Grégoire fur le Siège de Conftantinoplc , ôc que la paf-

fion que ces Evêques nouvellement venus avoient contr'eui

,

leur faifoit rechercher tous les moyens de leur faire de la peine

,

ils fe plaignoient que l'on avoit violé les Canons dans l'introni-

fation de faint Grégoire, en le faifant palfer de l'Eglife de Na-
zianze à celle de Conftantinoplc. Ce différend alla loin j 6c fi

l'on en croit ( e ) Theodorer , les Orientaux en prirent occafion

de fe féparer de la communion des Egyptiens. Ce qui eft de
vray, eft que faint Grégoire (/) voyant les Egyptiens murmu-
rer de fon éleâion , faifit avec joye ce moment pour rompre les

liens qui l'attachoient à Conftantinoplc. Il entra dansl'aflemblée,

& dit {g ) , qu'il n avoit pas de plus grand defir que de contri-

buer à la paix 6c à l'union de l'Eglife. Si mon élection caufe du
trouble , ajouta-t-il , je ferai Jonas : Jettez-moi dans la mer pour
appaifer la tempête , quoique je ne l'aye point excitée : Si les au-

tres fuivoient mon exemple, tous les troubles de fEglife feroient

bientôt appaifés: Je fuis aflez chargé d années &: de maladies

pour me repofer i je fouhaite que mon fucceffeur ait aflez de zèle

pour bien défendre la Foy. Enfuite il dit adieu aux Evêques , les

priant de fe fouvenir de fcs travaux j 6c fortit de l'aflcmblée. Les
Evêques (/;) parurent un peu furpris de fa propoiition , mais ils

y confentirent aifément par divers motifs : les uns , parce qu'ils

étoient ( i ) envieux de fon éloquence : les autres , parce qu'ils

voyoient leur luxe 6c leur fafte condamnés par laféverité(/t) de
fes mœurs : quelques-uns 6c même de fes amis , parce qu'il prê-

( <î ) Sofoiïien. lib. 7. cap. 7.

(i) Solbiiien. ibid. & Socr.it. lib. 5.

cap. S.

( f ) Gregor. Nazianz. carm. 1. p. iS.

( (/ ) IbiJ. p.ig. ly.

(f ) Theodorct. lib. 5. cap. 8.

(/) Gregor, Nazianz. carm. i. p. if,

(?) Theodorct. iibi -fupra. Gregor.

N.izianz. carm. 1. pag i. pag. ty. & urat.

4y. pag. 717. & Ruffiii. lib. 1. c. 9.

( /) ) Gregor. Nazianz. carm. i. p. 1?.

( ;) Idem , orat. 52. pag. 511».

( ''J Idem , de Epitcopù

Si orat. 3i. p. 516,

pag. jot.
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choit (a) la vérité avec plus de liberté qu'eux. Tous néanmoins

ne confentirent pas à fa démilFion ; 6c il y en eut qui voyant {b)

que l'on prenoit la refolution de le laiiTer aller , Ib bouchèrent les

oreilles , & quittèrent le Concile ôc la Ville pour ne pas voir un
autre Evêquc mis en fa place. Saint Grégoire (c) obtint aufll

fon congé de l'Empereur , qui ne le lui accorda toutefois qu'a-

vec peine (d) , 6c à caufe de fes infirmités ( e ) continuelles.

Nous parlerons ailleurs du Difcours qu'il prononça avant que
de quitter Conftantinople , 6c dans lequel il dit adieu à Ion

Eglife ôc à fa chère Anallafie , à fon Clergé 6c à fpn peuple.

XIII. Il fut queftion après cela dans le Concile de donner .'^^'^.^'l'^
'^

un fucceffeur à faint Grégoire. L'Empereur Theodofe recom- je Conftatî^i-

manda aux Evêques (/) de choifir pour un Siège fi important "'ple.

un homme qui eût la vertu ôc les autres qualités néceflaires pour
le remplir dignement. Ily avoit (g) alors à Conftantinople un
vieillard nommé Nettaire , homme de beaucoup de douceur 6c

d'une mine majeftueufe j il étoit de Tarfe en Cilicie , d'une fa-

mille Patricienne , 6c exerçoit la charge de Préteur à Conftanti-

nople, Ses belles qualités , furtout fa douceur , le faifoient ai-

mer de tout le monde : mais il n'avoit pas encore reçu le Bap-
tême. Il fut donc enlevé ( //

)
parle peuple , 6c porté fur le trône

de Conftantinople (/ )
par le commun confentement des Percs

du Concile, en la prefence de Theodofe , ôcavec le fuffrage du
Clergé 6c de tout le peuple. Il y eut néanmoins plufieurs Evo-
ques du Concile {k) qui s'oppoferent d'abord à fon éleclion,

6c qui n'y confentirent que parce qu'ils n'étoient pas les plus

forts. Neitaire ( /) fe fit inftruire des fondions Epilcopales par

Cyriaque Evêque d'Adane en Cilicie, qu'il retint auprès de lui

quelque tems avec l'agrément de Diodore de Tarfe fon Mé-
tropoUtain. Saint Grégoire de NyfTelui lailTaaufli (w) Evagre de
Pont , parce qu'il étoit très-habile à difputcr contre toutes fortes

d'Hérétiques. L'Empereur Theodofe ne croyant pas l'élection

de Nedaire bien affurée , parce qu'elle n'avoit pas été reconnue
de l'Eglifc Romaine j envoya (w) des Députés de fa Cour avec

( a) Ibid. pag. fii>.

( b ) Idem , cann. i. pag. 30.

(O Ibid.

(d) Gregor Nazianz. epift. fj. pag.

Si4>

( e ) Idem , carm. I. pag. 30.

(/) Soloracn. lib, 7, cap. 7. & S.

iz) Ibid.

( /) ) Socr.itcs , lib. j. cap. 8.

(») Theodoret. lib. 5. cap. 9,

(II) Solomen, Ub. 7. cap. 8.

( l ) Solomcii lib. 7. cap. 10.

(»i) Pallad. hiftor. Laiifiac. cap. 8(î,

( n
) Bonifacius , epilh ad Epifcopos

Maccdoii. tom. 4. Coiicil. pag. 1708,

M mm m iij
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des Evéqucs , pour prier le Pape d'envoyer fa lettre formée félon

la coutume , en confirmation de l'élection de Nectaire.

Coïï.un,? ^^^' ^^^ ^^'^^ du Concile deConftantinople travaillèrent

pie.
"' cnfuite à établir la Foy contre diverfes hérefics , dont quelques-

unes avoient pris naiffance depuis peu. Ils ne fe contentèrent

pas d'approuver ce qui avoir été tait à Nicée, ils tirent ( a ) encore

un tome qui étoit une profeffion de foy alTez étendue , dont

le Symbole que nous difons à la Meffe , faifoit partie. Ce Sym-
bole commence de même que celui de Nicce, ôc le comprend
tout entier ; mais il eft plus étendu en ce qui regarde le myftere

de l'Incarnation & la divinité du Saint-Efprit ^.car au lieu que le

Symbole de Nicéc difoit feulement fur l'Incarnation du Verbe:
Il eft defcendu des cieux , s'eft incarné& fait homme ; a fouffert

,

eft rcffufcité le troifiéme jour , eft monté aux cieux , & viendra

juger les vivans ôc les morts ; nous croyons aulli au S Efprit :

Celui de Conftantinople dit : Il eft defcendu des cieux ôc s'eft

incarné par le Saint-Efprit & de la Vierge Marie , ôc s'eft fait

homme ;ila été crucifie pour nous fous Ponce Pilate ; il afouftert

ôc a été enfevelijôc il eft relTufcité le troisième jour fuivant les Ecri-

tures ; il eft monté aux cieux 5 il eft aftis à la droite du Père , ôc

il viendra encore avec gloire juger les vivans ôc les morts ; fon

Royaume n'aura point de fin. Et enfuite : Nous croyons audi

au Saint-Efprit , Seigneur ôc vivifiant , qui procède du Père , qui

eft adoré ôc glorifié avec le Pcre ôc le Fils ; qui a parlé par les

Prophètes. Le Symbole de Nicée n'avoir rien dit de l'Eglife.

Celui de Conftantinople en parle ainfi : Nous croyons en une

feule Eglife Sainte , Catholique ôc Apoftolique ; nous confef-

fons un Baptême pour la rémifiion des péchés ; nous artendons

la refurre£tion des morts ôc la vie du fiécle futur : Ainfi foir-il.

Les Pères du Concile ajoutèrent tous ces articles au Symbole de

Nicée , non qu'ils le regardaflent comme défectueux , mais pour

expliquer davantage le myftere de flncarnation , à caufe des

erreurs des Appollinariftes :, ôc pour établir la puiffance ôc la divi-

nité du Saint-Efprit contre la nouvelle hérefie de Macedonius.

Quelques-uns { b ) ont fait honneur de ce Symbole àfaint Gré-

goire de Nazianze, ou à faint Grégoire de Nyfie : mais il ne

paroît être ni de fun ni de l'autre. On le trouve ( c ) tout en-

tier dans faint Epiphane, mort plufieurs années avant la tenue

(a) Thcodorct. lib. 5. cap. p.
J

(c) Ipipliui. iii Aucorato, pj. 113.

(i) Nicephor. Callirt. lib. II. c. 13. I 114.
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du Concile de Conftantinople , & il y a apparence qu'on aima

mieux y employer ce qui étoit déjà en ufage dans l'Eglife^ que

de rien faire de nouveau. Seulement le Concile retrancha

quelques termes qui font dans faint Epiphane par forme d'expli-

cation. Ce Père décrit ce Symbole enluite de celui de Nicée j

& remarque {a) qu'il avoir été dreffé en cette forte àcaufedes

hérelies nées depuis le Concile delSicée jufqu'au règne de Va-

lentinicn & de Valens: à quoi il ajoute que i'ufage de l'Eglife

étoit qu'on fapprît mot à mot aux Catécumenes. Toutefois ce

Symbole fut rarement cité dans les Ecrits des Pères , ou dans

les Attes des Conciles. Saint Grégoire dcNazianze (é») dans la

déclaration de foy qu'il fit aufli-tot après ce Concile , dit qu'il

s'attachera toujours à la Foy de Nicée ^ ôc ne parle pas de celle

de Confiantinople. 11 n'en tut rien dit au Concile dEphefe , &
on y défendit de faire figner d'autre formule que celle de Ni-

cée. On ne voit pas que celle de Conftantinople ait été citée avant

le Concile de Calcédoine (c) où il en fut beaucoup parlé.
^ m a

XV. Les Macédoniens c]ue 1 Empereur Theodoie avoir fait „icns fc rcri'-

venir à Conftantinople, dans i'cfpcrance de les faire rentrer dans rem du Qo\\-_

la foyôc dans l'unité de lEglife, n'eurent {à) aucun égard aux
'

raifons qu'on leur donna pour les engager à figner la Foy de Ni-
cée. lis déclarèrent qu'ils aimoient mieux confefTcr la dodrine

des Ariens j que d'embrafler la confubftantialitc 3 ôc fe retirèrent

de Conftantinople. Enfuite ils écrivirent par toutes les Villes à

ceux de leur parti , de ne point recevoir la Foy de Nicée. Cette

réparation leur mérita les anathêmes du Concile , ôc les fit traiter

comme Hérétiques déclarés j ainfi qu on le voit par divers Ca-

nons du Concile.

XV I. Ces Canons font au nombre de fept. Le premier or- ^^'^°"« <^«

donne ( e
) que perfonne ne pourra rejetter la Foy de Nicée , Conftamin'o-

mais qu'elle demeurera dans fon autorité , & que l'on anathéma- p'ef*"'/'''?.

tifera toutes leshérefies, & nommément celles des Eunoméens
^l" CoL';/""'"

ou Anoméens , des Ariens ou des Eudoxiens j des Macédoniens pag. 94^.

ou ennemis du Saint-Efprit , des Sabelliens^ des Marcelliens ^
Can. i.

(' <J ) Ibid.
I

nem hxrefîm iiiiathe»:at:j'ltr:, C fpecialittr Bit-

(i ) Gregor.Nazianz orat. Jl. p. 74;. I nomJaiifiini fîve A>ioni<corum , if ArUnorum
(f ) Tom. 4. Concil. pag. 515.
{d) Socrjt. lib. 5. cap. 8. Solbmen.

lib. 7. cap. 7.

( e ) Trecentirum decem O' oflo ïatrum

5«« Nicee convmcrunt fidem non abrogari ;

jciifirnuim ac (laliiUm matière o^iorUre C?" om-

pve Eudoxianorum, V Settiiariatwriim (Denys
Le Petit liloit MacedmiMiorum ) five Spi-

ritiii fanfli adt'erfaricriinuV Snbellianorum C^

MarcellUnoriim & l'kdtinUnorHm cy ApfoUi',

nariftaruw. Can. I.
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Can. 1. des Phoriniens , des Appollinariftes. Le fécond défend ( a ) aux

Evcqucs d'aller aux Eglifes qui font hors de leur Dioccfe , ni de
confondre les Eglifes : enforte q'uc fuivanr les Canons l'Evcque
d'Alexandrie ne doit gouverner que l'Egypte : les Evêqucs
d'Orient ne doivent régler que l'Orient, gardant à TEglife d'An-
tiocheles privilèges marqués dans les Canons de Nicée. LesEvê-
ques du Diocefc d'Afie ne gouverneront que l'Afie : ceux du
Pont j le Pont feulement : ceux de Thrace , la Thrace feule. Les
Evêques ne fortiront point du Diocefe fans être appelles pour
des élevions ou d'autres affaires Ecclefiaftiques ; mais les affaires

de chaque Province feront réglées parle Concile delà Province,

fuivantlcs Canons de Nicée. Les Eglifes qui font chez les na"'

tions barbares , feront gouvernées fuivant la coutume reçue du
tenis des Pères. Les Canons de Nicée cités dans celui-ci , font

les quatrième , cinquième ôc particulièrement le fixiémc;, dans

lefquels il eft ordonné que les éleclions des Evêques de chaque
Province fe feront par ceux de la Province même , ôc par lc3

Evêques voifins que ceux-ci y auront appelles. Dans les tems '/>)

deperfecution les Evêques avoient fouvent pafTé dans les Pro«

vinces étrangères pour y régler les affaires de l'Eglife ; mais ce

tems n'étoit plus , & ily avoit lieu de craindre que fi les Evêques
eufîent continué à fe mêler des affaires dans les lieux qui n'é-

toient pas de leur département , la paix de l'Eglife n'en eût été

troublée : Ce fut le motif du fécond Canon de Conftantinople.

Mais en le faifant , le Concile ne prétendit point déroger à celui

de Sardique qui permet les appels à Rome. II ne régla que la

manière dont on devoit agir de Diocefe à Diocefe , fans toucher

aux droits des Tribunaux fuperieurs. On croit (r) que ce qui

l'obligea à reflerrer dans l'Egypte l'autorité de l'Evêque d'Ale-

xandrie , fut l'entreprife de Pierre Evêque de cette Ville , qui

s'étoit donné h liberté de faire établir Maxime fur le Siège de

( d ) Epificipi ad Ecchfiai tjB* Jiint nhra

Diticejim fHaftjHC limites ne accédant : fed Je-

ciiiidimi cantines , AlexMidri* ijuidcm Efijcupiis

A-.^^fiKtn folum n^at. Orienlis anleni Epijc^^pi

Ori^ntem folum adminijheut , firvalii privile-

fiis M ptAcn inentiis quie funt in Wiiini Con-

cilii iar,ouil<;',i , Antiothcnx Ecilefiit : C ÀJî,1-

nx Diactfis Epifcopi <y.)X funt in fiila Afuina

ndininiftratii : O" Tlirr.ci.e Epifiopi Tlirdcijm

nifiradoiicm Ecclifiuflicam. SerVaio auitrtt pr-t-

fctipto de Diace/îlus cantne , clarum efl (juod

unamiju.triii^ue l'rovinciam l'rozinci* SyuoJus

iidmintilruliii fccmidùm t» </a< jiieruht Nicct

dtpnilA. ijit A»i:m in buibjris fuii: gentibus

Dei Ecàtir.'M adniinijfr.tre optrict iccundnm

P.ilriim <jui Jcrvata ep co:ijucludi>uni. Can. i,

(h) Socrat. lib, 5. cap. 8. io.omcn. lib.

7.c.;p. 9.

t.inUDii re^<tni , C?* l'ontcinx i'antanam. Non , (1 ) Davidj des jugçmcns dcs EvètlUCS,

Vocati auttni Epifiopi ultra Diacfl'm ne tran-
\ p,1g. 17.

feant ad urdinationcm vtLiliqiiiim aiuw admi- i

Conftantinople.
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Conftantîaople. Par le terme de Dîoccfe dont il eft fait mention

dans ce Canon , on entcndoit («)un grand goLiverncmcnt qui

comprenoit pluiieurs Provinces , dont chacime avoit fa Métro-

pole : car ce que nous appelions aujourd'hui un Diocefe , c'eft-

à-dire le territoire d'une Cité, fournis à un feul Evoque, fe nom-
moit alors Paroifle. Les peuples barbares qu'il confirme d.;iis leurs

ufages éioicnt tous ceux qui ne dépendoient point des Romains^,

comme les Scythes ôc les Goths , chez qui il n'y avoit qu'un

feul Evêque.

XVII. Le troifiéme Canon {l^) donne à l'Eglife de Con- Can, ?;

ftantinople le premier rang d'honneur après celle de Romei
parce que Conftantinople étoit la nouvelle Rome. Il ne s'agit

dans ce Canon que de rang & d'honneur , 6c non d'aucune jurif-

diftion. Mais nous verrons dans la fuite que le Concile ( f ) de

Calcédoine en donna beaucoup à l'Evêque de Conftantinople

en lui attribuant l'ordination des Métropolitains des trois Dio-
cefes du Pont , de l'Afie ôc de la Thrace. Socrate { d) &i. Sofo-

mene rapportent ce troificme Canon ; 6c la fuite de fhiftoire fait

voir que l'Eglife de Conftantinople a toujours joui du rang

d'honneur que ce Canon lui donne: peut-être même qu'elle en

joùifToit dès avant le Concile , puilique faint Grégoire de Na-
zianze y prefida en qualité d'Evêque de Conftantinople , ôc fé-

lon les apparences avant que ce Canon eut été fait.

X V 1

1

1. Le quatrième Canon porte que ( e ) Maxime Iç Can. 4.

Cynique n'a jamais été ôc n'eft point Evêque; que ceux qu'il a

ordonnés , en quelque rang du Clergé que ce foit , n'y doivent

point être comptés ; 6c que tout ce qui a été fait ou pour lui ou
par lui, eft fans effet. Le cinquième (/) îipprouve en ces ter- Can. j;

mes la foydeceux d'Antioche , touchant le tome des Occiden-
taux : nous recevons aufti ceux d'Antioche , qui confelfent une
feule divinité du Père 6c du Pils 6c du Saint-Efprit. On croit ig )

que ce tome des Occidentaux étoit quelque Ecrit où ils tèmoi-

(.t ) FlcLiry lib. iS. hift. Ecclel" toiu 4.

pag. 404.

( i ) Co>il}anti»(!pclit:iiiui Epifcopm habeat

friorcs honoris partes pi'J} RfmanHw hpijiepiini,

eo quod/it ipfli nova Rowil. Cill. 3.

(c) Tom. 4. Coiicil.pag. 7.;5. 7pS.

(f() Socrat. & Solbmcn. ubillipra.

yTr > ticc ijui ,}/> eo crdir.ati fiicriim , in ullo ,

qnicuni'jue is fit , grud* Cleri , oniiiilus, (J'

(jii.e circa ipjuni fuerui.t , C?" qus ai illo fttiijt

Iwit infirin.iiis. CaH. 4.

(/ ) De lihello Oiiidentaliiim : etiam eos

fiifcipiwsnqui Antiocl/i.t anam Patris Cf Filii

V Spirili'ii funéli Deil.item conjittntur. dn. 5.

(*) Staïueniin etiam de AUximo 0,t!:c^ C l (^) Marca , de coiicord. Sac. & Inii'i

ejus fetulaniia & infolcntia ^hx fuit L'on- lib. i, cjp. 4. pag. li?.

paiitimpoli, ut Maxiniin Epifcopm uecfiierit l'd 1

Tome /< Nnnn
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gnoicnt recevoir en leur communion tous ceux d'Antioche qui
reconnoiflbient la divinité des trois Pcrionncs, foit qu'ils fuflent

du parti de Paulin, ou du parti de Melece. Le fixiéme Canon a
Can. it pour but d'empêcher que toutes fortes de perfonnes ne foient ad-

mifes indiftindenient à accufer les Evcques ôc les autres Eccle-

fiaftiques. S'il s'agit, dit-il ',{a) d'un intérêt particulier , ôc d'une

plainte perfonnelie contre l'Evcque , on ne regardera ni la per-

lonne de l'accufateur, ni fa religion, parce qu'il faut faire juftice

à tout le monde. Si c'efl: une atiairc Eccltfiaftique , un Evêque
ne pourra être accufc ni par un hérétique ou un Ichifmatiquc , ni

par un laïc excommunié, ou par un Clerc dépofé. Celui qui eft

accufé , ne pourra accufer un Evêque ou un Clerc , qu'après s'ê-

tre purgé lui-même. Ceux qui font fans reproche , intenteront

leur accufarion devant tous les Evêques de la Province. Si le

Concile de la Province ne fulfît pas , ils s'adrefïeront à un plus

grand Concile, c'eft-à-dire , à celui du Diocefe , ou département.

L'accufation ne fera reçue qu'après que l'accufateur fe fera fou-

rnis par écrit à la même peine en cas de calomnie. Celui qui au

mépris de ce décret, ofera importuner l'Empereur , ou les Tri-

bunaux fcculiers , ou troubler un Concile oecuménique , ne fera

( « ) S: quii proj^ritini quidam qucrelarn , id

«/? j frivatam intendai S-fijCifo , ut darimano

fUiftio vel iiijuriù ttliqua ab ipfii ajfccius , in

ejujmodi aCiiifutioniliMS , nec accujatoriifcrjo-

nAm 5 nec religionem examinarii ( pLtciiit

fanflie Synoda. ) Opsrtei etiitn Epifiofi cqh-

fdemiam ej]e cmnibui medii libcrM» , O" ciim

J»; fibi iniuriuni failttm efjt: dicit , cujujcitm-

tjuejît religiont! , juij'iium lonfetjiii. Si autem

fit crime» Eccle/îapicum j quod tipifcopo imen-

ditur : tune examitiari perfinas acciifalorum :

Itlfrimum ijuidem httreticii no» lictai onhvdo-

xos Epijiofos fro rebm EccUfi,\flicis accu/are.

Htereticoi aitiem dicimus , CT" qui olim ab HciU-

fi.t abdicatifuiit , V <jtii fiinS pojlea à nobis

Anathemaiifati : Ad hiSc autim C?' eas quifefa-

nunt quidem Jidtm confiteri prx je ferunt ,

tiVulfi autem fuiit iS" abfci\ji , CJ" advenui

fanoiiicos iiopms Eptjcopes ctiigre^Ationim fa -

eiunt. FntcTia auiim & fi aliqui eorum ab

Ecclefia eb alignai caiifti priai condimnati , C
tje^i vet exijir.nmnitati fuerintfive ex Clero,

five ex Laïtorum vrdiv.s^nec eis licere Epifcopum

aecufare , friulquam proprium crime» abjlerje-

rint ; fmiiiter autem C eoi , qui priùs rtifaûi

neciijali'^ne fiint , ne» pritii ad Epifiop ^ vel

aliorum Clericorum accafaliontm admiiti , quàm
Je ubieSloniw crimiimm :i>fintcf oflenderim: Sed

fi liuimulli nec haretici , nec cxcommunicati

J'itcrint , nec priih damnai i , vel aliqutrum

criiiiinum acaifuti , dic-tiii autem fi habire

aliquas advenus Epifcopum criminali»nes ; eoi

jubcl fanila Synodui primiim quidem apud
Provincix Epifiopos aciu/atianem perfiqui , C?*.-

apiid eoi probare crimina EpiJ'cofi ^ qui aliqua-

rum rerum accufatiir. Quodfi evenerit , Ht Vro-

vinciaUi Epifiupi crimina qut Epificpo inten-

talafum , corrigere non pojjint , tune iffoi acce-

dere ad majurem Synodum Diacefis itlius Epijio-

porum , pro hac caufa convitcatorum i CJ" accu-

fationem non priai intendere , quàm in Icrip'

tii xqiiale periculitmfibi flatuani , fit quidam in

rébus examinandii accufaium Epificopum caium-

niari convifli fuerint, Siquis autem iis , qn<e,

ut piiùi declaratum eft , declarata fuerunt ,

contemptis, aujui fiierit Vcl [mperaloris aurei

moUJlia njjicere , vei Ucularium Principum ;«-

dici.t , Vel unfVcrfalem Synodum perturbare ,

ne« leiiis Diacefis Epifcopis ; e»m nullu nii do ejji

ad di CM ationem admittendum , ut qui canuni-

bus iniiiriam fecerit , c^ Ecclefiajficum crdi-

non evenerit. Cau. 6.
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point tecevable enfon accufation, mais fera rejette comme vio-

lateur des Canons , & de l'ordre del'Eglife.

XIX. Le fepticme Canon règle la manière dont on doit Cau. r.

recevoir les Hérétiques qui reviennent à l'Eglife Catholique,

Les Ariens, ( a ) dit-il ,les Macédoniens ,les Sabbatiens, les No-
vatiens qui fe nomment eux-mêmes Cathares ou Ariftcres j les

Quartodecimains & les AppolUnariftes font reçus en donnant ua
atte d'abjuration , ôc renonçant à toute hcrefie. On leur donne

premièrement le fccau ou l'ondion du faint Chrême au front

,

aux yeux , aux narines , à la bouche ôc aux oreilles ; ôc en faifant

cette onction , on dit : Le fceau du don du Saint-Efprit. Mais

pour les Eunomcens qui font baptifcs par une feule immerfion »

les Montaniftes ou Phrygiens , les Sabelliens ôc les autres Héré-

tiques , principalement ceux qui viennent de Galatie , nous les

recevons comme des Payens. Le premier jour nous les faifons

Chrétiens ; le fécond , Catécumenes i le troifiéme , nous lesexor-

cifons , après leur avoir foufflc trois fois fur le vifage ôc fur les

oreilles. Àinfi nous les inftruifons » nous les tenons long-tems

dans fEglife à écouter les Ecritures s ôc enfin nous les baptifons.

Les Sabbatiens dont il eft parlé dans ce Canon , étoient {h\ une

fe£te desNovatiens , qu'un Prêtre nommé Sabbace avoir divifés

des autres , pour célébrer la Pâque fclon les Juifs. Quant aux Hé-
rétiques que le Concile ordonne de baptifer , ce font ceux qui

n'avoient point du tout reçu le Baptême , ou qui ne l'avoient pas

reçu félon la forme de l'Eglife. Les ondions du faint Chrême
qu'il prefcrit , font les mêmes , ôc avec les mêmes paroles qu'elles

font ordonnées pour le Sacrement de Confirmation [c] chez les

Grecs.

( a ) f.oi qui reSl'cfidei acttiriuntur Cy parti

eoruni qui ex hicreiicis fervumur , recilnmui ,

fecundum fubjeClttni lue caiij'cqHeniiam C;^ con-

fneiuàinem ; Ariaixji quidarij ir M.^ce/îoni.tnii,

C Sabbaiianei , ijf NoVatianos , qui dicmit

feipfos Cathuros ùr Arifleros , ( hoc efî miinJus ,

vel Jîitiflros ) C Ts^Jaradecalicas , Jîvs Tetra-

ditas j C AppoUinarifias recipimits . d<tntei

quidcm libellas , Cy omnem bxrefim anaihema-

jr'^anics j qiiic non fiiilil »t faniia Dei Catho-

lica CT" Apapolica Eccle/îu ; Cy Jîgn,ttas five

unflos prinium Jancio clirijmate , <:?" froniem ,

C ociilos , CT* riares , C^ os C aiires. Et eos

fignanlci dicitnus , fî^nacHlum dont Spiritùs

fanùi. Aiqui Eunomiaitos , qui in im.tm dcmer-

fianem b^pii^untur , ia" Muntaniflai , qui hic

dicuntur fhrygei , CT* Sabelli/tnos qui eum-

dem ejjh l'atrem QP" b'ilium opin.tnt»r , ntrum-

qite Jî'ii'.il canfundentes , C" ali.igravia C^ ;'»-

drmit f.idimt '-, C;^ .j/;.r! omna hjirefes : q»o-

niaii lue niulci fitnt herstici , £7" traximè qui

ex GaLuai'u»'. rc^ionc veiiiunt , quicumque ex

his rcfl-t Jidi-'i adfiribi vuluiit , ut Grxcos ttd-

miuimus. Et primo quidcm die ipfos Chri/Hanos

fttcimui 1 fecundo CaJiecumenoi ; deinde tertio

ixarciT^tmui Jlve ab'm-amus ipfis , ter fîmul in

fitciem eoritm C aures infufji.wdo. El fc cm
CiSiechi:^muii , five initiamin , Cy curatiius ut

longo tempore verfenlur in Bcclefiu , Zy audi.nn

Scriptm-AS , C tune eoi bapt::^umus. Can. J.

{ b) Zonor. in caii. pag. 78.

(f ) Eucbolog. pn?. (54.

Nil an ij
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(Jp CONCILE
XX. Les Evcques du Concile adreOerent ces Canons à

l'Empereur Theodofe , par une Lettre dans laquelle , après avoir

rapporté ce qu'ils yavoient fait pour laFoy ôcladifcipline ,ils

ajoutent: Nous vous prions donc d'autorifcr l'Ordonnance du

Concile^ afin que .comne vous avez honoré l'Eglife par les

Lettres de convocation , vous mettiez auffi la conclufion & le

de r^eiifc.'^"'^
fceau à nos rcfolutions. Les fept Canons du Concile étoient à

la fuite de cette Lettre , puis le Symbole. Cent cinquante Evc-

ques qui étoient prcfens , y foufcrivirent. Nectaire de Conftan-

tinoplc foufcrivit le premier: cnfuire Tnnothée d'Alexandrie ôc

Dorothée d'Oxyrinque , tous deux de la Province d'Egypte : puis

faint Cyrille de Jerufalem , avec huit Evcques dePaleftine. Les
autres foufcrivirent félon l'ordre des Provinces. Parmi les fouf-

criptions des Evcques de la Province de Syrie, on trouve celle

de Melece d'Antioche, mort avant que Timotlice d'Alexandiie

arrivât au Concile , ce qui donne lieu de croire que l'on foufcri-

voit les Décrets à mcfure qu'on les faifoit , & que ceux qui vin-

rent les derniers au Concile , foufcrivirent tout ce qui avoir été

fait auparavant. Flavien foufcrivit en qualité de Prêtre de l'E-

glife d'Antioche. On lit à la tcte des Aftes du Concile, qu'il

fut affcmblé fous leConfulat de Flavius Eucherius ôc de Flavius

Evagrius le fepticme des ides de Juillet, c'eft-à-dire le neuvième

du même mois de l'an 581. Quelques jours après l'Empereur

Theodofe , pour fatisfaire au defir du Concile , donna ( a ) une

Loy dattéc du troifiéme des calendes d'Août , c'eft-à-dire , du

trentième de Juillet delà même année, à Heraclée , par laquelle

il ordonne (i^-) de livrer incefTammenr toutes les Eglifes dont

les Hérétiques étoient encore en poffeiïion , à ceux qui faifoicnt

profciTion de laFoy de Nicée,reconnoiflant une feule divinité

en trois Pcrfonnes égales , & qui étoient unis de communion
dans chaque Province avec certains Evêques qu'il nommoit

,

comme ceux dont la vertu lui étoit mieux connue , & qui paf-

foient pour gouverner avec plus de fageffe leurs Eglifes. Ces

Evêques étoient Ne£taire de Conftantinople i Timothée d'Ale-

xandrie , pour l'Egypte '> faint Pelage de Laodicéc ôc Diodore de

(a) L. 5. Cod Theodof. de fide ca-

iholica. Sofoiiicn. lih. ycap.j.Socrat.lib.

5. cap.8. Paciindiis llcniiiaii lib.4. cap. z.

( i ) Et>ificl-!! tradi omnes Ecclefias mox

juherKits ^uitinius niAiilt.uii alntie virt:it's l'a-

trim j Fitihm C Sfrrilum fanilHtn ctiifiiantur

fuftlctn ^lorit , cUriiatis unim : nihil Jijji-

iium projunâ iivifioiie /.icUiites , fed Triniia-

tis ordintm , i'erfoaarum adjtrtioHeiK Cf Jjhi-

aitutis ui.itatini > «^«oi conflabit Cùv.muntune

K'Oarii. .. ejje juitatot. L. 3. Cod. Thcod-

de âdccatli. tom. 4. pag. 9-
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Tarfe, pour l'Orient, faint AmphUoque d'Icône 6c Optime
d'Antioche en Pifidie, pour le Diocefe d'Afie ; Hcllade de Cefa-

rée.Otrée de Melitine 6c faint Grégoire deNyfle, pour celui du
Pont ; Terence de Tomes en Scythie, 6c Martyriusde Marcia-

nople j pour laThracc. Ceux, ajoute cette Loy {a), qui com-
muniqueront avec les Evêqucs que nous venons de nommer

,

doivent être mis en poiïefïïon dcsEglifes : Et ceux qui ne con-

viennent pas avec eux fur la Foy , en doivent être chafles comme
Hérétiques manifeftes , fans qu'elles puiffent leur être rendues à

l'avenir , afin que la Foy de Nicée demeure inviolable. Elle ctoit

adreffée h AuxoniusProconful d'Afie, à caufe que cette Pro-

vince ctoit la plus infedce par les Hérétiques que le Concile

venoit de condamner , particulièrement les Macédoniens. So-

fomene ( l> ) rapporte cette Loy , mais avec quelque différence j

notamment en ce qui regarde l'ordre des Evêqucs. Car il met
Diodore de Tarfe avant faint Pelage de Laodicée ; 6c faint

Grégoire de Nyffe avant Otrée de Melitine. Il ne nomme pas

entre les Evoques dénommés dans la Loy deTheodofe, Opti-

me Evêque d'Antioche en Pifidie. Il cft remarquable {c) que

quoique Conflantinople fut de la Thrace le dernier des cinq

grands Diocefes foumis au Préfet du Prétoire d'Orient, fon Evê-

que eft néanmoins nommé le premier, à caufe du rang d honneur

qu'on venoit de lui accorder dans le Concile. Il eft encore à re-

marquer que tous les noms des Evêques que nous lifons dans la

l.oy de Theodofe , fe trouvent dans les (bufcriptions du Con-
cile. Socrate ( d ) leur donne à tous le titre de Patriarches : ce

qui ne s'entend pas feulement de l'autorité necefiairc pour ladé-

cifion des affaires de leurs Diocefes, mais auffi de quelque preé-

niinencc, puifque dans le Concile {e) de Conftantinople en

3(34. faint Grégoire de Nyffe eft nommé avant plufieurs Métro-

politains. Ce Saint (/) dit lui-même que lui 6c Hellade de Ce-

larée avoient reçu une même prééminence.

XXI. La Loy de ïheodofe que nous venons de rapporter finit ce Con-

nenous permet gueres de douter que le Concile de Conftanti- Ci.L,

( <: ) Hoi ad ohinenda^ EccLJîas cX ccr>:n:u-

KÎonc Cy cji:fortio pmb.thil.um Sat-eriolum oj'er -

Jeli /iilmiiii, Omncs autem qui ah etirmn quoi

fon.wemoralio pecialis txprfjjit , Jlrlei cotrmu-

t:ione difjentiint , ut nLini/'eftoi h-rreticoi ah

f.'.ihfiis expelli , neqHe hii j>e»ltùi pofl l/ac o!>-

dt'.:a cida per»}jii:aiii. Cod. Iheod. libi

liipra.

( A ) Sofoin. lib. 7. ca]'. 9.

( f ) Gothofrcdus , notis in Lcg. 3.

Tlieod. pag. 1 1.

( d) Socrac lib. 5. cap. 8.

ihiendarum EccUflarum Poiilificium ficuh.iiini-
|

( e) Tom. z, Concil. pag. Il^I.
aiic p^r.niiii 1 «1 vtne ac Kic(eni t'idei S-uir- \ (/) Gregor Nv'Ven. aJ Fiavin'i. p. C^o,

N n n n iij
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noplc n'ait dure au moins jufqu'au jour où elle fut expédiée »

c'eft-à-dire, jufqu'au trentième de Juillet. Mais nous n'avons

aucune preuve qu'il ait duré plus long-tems. On voit ( a )
par la

vie de faint Paul, que lorfquelon rapporta fon corps d'Ancyre

à Conftantinople , dont il avoir autrefois été Evéque , tous les

Evêques qui fe trouvoient en cette Ville avec Nettaire , allèrent

au-devant de lui beaucoup au-delà de Calcédoine , en chantant

des pfeaumes. Socrate ( b ) met cette tranflation peu après le

Concile de Conftantinople 5 & il n'eft pas hors d'apparence que

Theodofe qui vouloir faire honneur aux reliques de ce faint Con-

feffeur , n'ait engagé plufieurs des Evêques du Concile à demeu-

rer jufqu'à ce qu'il les ei^it fait enterrer avec grand honneur dans

une des plus belles Eglifes de cette Ville.

XXII. Quoique le Concile de Conftantinople n'eût été af-

femblé que de l'Orient, ôc qu'il n'y eût alTifté perfonne de la

part de Damafe , ni des autres Occidentaux , cela n'empêcha pas

les Orientaux de lui donner le titre de Concile œcuménique dès

l'année fuivante , comme on le voit par la' lettre qu ils écrivirent

en commun au Pape Damafe & aux autres Evêques affemblés à

Rome , où ils difent ( c ) que Neélaire avoir été éiabli fur le Siège

de Conftantinople du commun confentement des Evêques af-

femblés en Concile gênerai , en prefence du très-religieux Em-
pereur , au contentement de tout le Clergé 6c de tout le peuple.

Mais peut-être ne l'appelloient- ils gênerai, que parce qu'il avoir

été alfemblé detout l'Orient, comme faint Auguftin appelle Con-

cile plenier celui où tous les Evêques d'Afrique fe trouvèrent.

Quoi qu'il en foit , les Evêques d'Occident ne le recourent pas

d'abord comme un Concile œcuménique. Affemblés en Concile

à Aquilée , peu après celui de Conftantinople , ils écrivirent à

l'Empereur Theodofe , pour lui témoigner leur mécontentement

fur ce que l'on inquieroit Paulin dans la polfefllon tranquile où

il devoir être de ion Siège depuis la mort de Melece > ôc de-

mandoient (d) à ce Prince que l'on tînt à Alexandrie un Con-

cile de tous les Evêques catholiques pour finir cette affaire. Dans

une autre lettre écrite vers le même temsj les Occidentaux

( ,j ) Apud Photium, cod. 157. pag.

(4 ) Socrat. lib. J. cap. 9. & Sofomcn.

Jib 7- cap. 10.

/' f ) Neélariiim in Concdio geiier/tli com-

SKHni omnium confinfu, {>r<efcntt Iheodojio Im-

peraiore reli^'ofijlmo , deiùqat Cleri , totii.f-

ijiie ciz'itatis fufjra^iii, Hpijcofum coiiflituiwus.

Toni. 1. Concil pag. P65.

( <i ) fetimus ut Alexaiulrii Sacerdeliim C4-

tholicùrum omnium Cunciliiun Jieri cenfcatiu

Ibid. pag. 1000.
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difent à Theodofe : Nous avions (.as ) écrit que les deux Evêques

d'Antiochcj Paulin &Melece, que nous eltimions catholiques

,

s'accordaflent entr'eux ; ou du moins que fi l'un mouroit avant

l'autre , on ne mît perfonne à la place cfu défunt : Maintenant on
nous affure que jM.elece étant mort, ôc Paulin encore vivant, qui

a toujours été en notre communion , on a fubftltué , ou plutôt

ajouté un Evéque en la place de Melece contre tout droit &
tout ordre Ecclefiaftique ; ôc Tondit que cela s'eft fait du con-

fentement & par le confeil de Ne£taire , dont nous ne voyons

pas que l'ordination foit dans l'ordre. Ils fe plaignent {b) eniuite

que les Evêques d'Orient informés que Maxime étoit venu en

Occident pour plaider fa caufe dans un Concile univerfel , ils

avoient évité de s'y trouver. Ils demandent ( c ) à l'Empereur

que Alaxime foit rétabli fur le Siège deConftantinople , comme
ayant été ordonné le premier; ou que fa caufe foit jugée dans un

Concile gênerai de l'Orient ôc de l'Occident. Les Occidentaux

n auroient pas parlé ainfi; s'ils enflent reconnu pour Concile œcu-
ménique celui qui venoit de fe tenir à Conftantinople où on
avoit dépofé Maxime , ordonné Netlaire , & mis Flavien Evé-
que à Antioche. Mais dans la fuite des tems tous les Evêques
d'Occident ayant donné leur confentement à ce qui y avoit été

décidé touchant la Foy , ce Concile fut reconnu à cet égard

pour le fécond œcuménique ou univerfel. Photius ( ^ ) dit en

termes aflez clairs , que le Pape Damafe confirma ce qui y avoit

été fait; 6c faint Grégoire le grand {e) dit plus d'une fois qu'il

reçoit comme les quatre Evangiles , les Conciles de Nicée , de

Conftantinople , d'Ephefc ôc de Calcédoine. Il les regarde

comme une pierre à quatre angles , fur laquelle s'élève l'édifice

(a) Ibid. p.lg. 1007.

( i ) Ibid. p4g. iuo8.

( c ) Ibid.

( <i ) Sahitum C orcHmtnicum feeund-um

Coniilium eeyiium iLr qH:uqHJvi»la Epifcofa-

r«rn Jacruni Jïhi locum ad di/pulandum Cr de-

cernendum in rtgia civitute elegit. Irxfidei

habuit Tiniothcuni. , , . ÎKtfUriHm ^ui facri

Trincifatùs dignit.ttem ex cornmuni Comilii

cenjhiju cr Bleiiuinm fuffragiiifimul C rtgU

civitutii tjiifcopus CT" Concilii infis dcclara-

tui tfl. . . j^iLus haud niuho pufl Danui/HS

Komte Epi/ccpus eadtm eoiijirniaiis atque idem

ftntiens acajji. Photius i de Synodis j pag.

1143. edic. J ulltUi.

(«3 SicHt fanSli EViingilii quatuor lihrtsy

fie ijuatuor Concilia lujap^re O" venerari me

fatcor. Kicîimm Jcilnet in quo perverfum

Arii doti^nia depruitur : Conflantiih'pulii.inum

ijuotjue in quo Eunoniii C^ Maccdotiii error

loitvinciiHr : Ephe/înum etiani prirniim in qua

Kefierii impietas ludicatur : Chalci.dcincnj'e Veri

in tiuo Eutyclietii Diojcuritpte prjviias repro-

baittr , iota devotione (ofipletlor , integerrimù

approbatione ciijiodio , quia in liii veliit in

iiuadrato lapide faiiclt Fidei firiiclura confur-

fit. . . . iMiJquii zierf pr^diSlarum Synoderutn

Jidem tenei , fax ci fît a Dso ïalre ptr ycjum

Chriftitm Iril.um f;»-. Grcgoi". lib, I, tpift.

cpift. 2 J. pag. 515. tom. î.



g^S ' CONCILE
de la Foy : condamnant ce qu'ils ont condamne , recevant ce

qu'ils ont reçu , fouhairant à tous ceux qui reçoivent la Foy en-

fcigncc dans ces Conciles , la paix de Dieu le Père par Jefus-

Chrift fon Fils. Il eft vray qu'en un autre endroit (a) ce laint Pape

dit que l'Eglifc Romaine n'a point les Canons , ni les Actes du

Concile de Conihntinoplc , & que faint Léon (b) foutient que

le troifiéme Canon n'a jamais été notifié à Rome. Mais on peut

dire qu'en cela faint Grégoire ne fe contredit point. Les Orien-

taux n'avoient envoyé à Rome que la profclîion de foy qu'ils

avoient approuvée dans le Concile de Conftantinople , & non

les Canons qu'ils y avoient faits , craignant peut-être qu'ils n'y

fuffent mal reçusj, ou ne jugeant pas à propos de les leur en-

voyer , parce qu'ils regardoient particulièrement la difciplinc des

Eglifes d'Orient. Voilà, difcnt-ils ( <r ) au Pape Damafe, un abrège

de la foy que nous enfeignons conftammcnt , dont vous re-

cevrez encore plus de joye , fi vous prenez la peine de lire deux

Ecrits , dont l'un a été compofé à Antioche , ôc l'autre le fut

l'année dernière à Conftantinople , oii nous avons expliqué plus

au long notre créance , ôc foufcrit à la condamnation des hé-

refies qui fe font élevées depuis peu. Ils ajoutent ( d )
qu'ils ob-

fervent iidellement ce qui eft prefcrit par les Canons de Nicée

touchant les ordinations des Evêques : mais ils ne difent pas un

mot de ceux qu'ils avoient fnrs eux-mêmes à Conftantinople

,

tant fur ce point que fur plulieurs autres. Saint Grégoire pou-

voir donc dire que l'Eglife Romaine ne les avoit point i ôcfaint

( 4 ) Ht CAitoiic! quiiiem Cnnflitntwùfolititni

Coitcilii Ehd'jxianos daninans, /ed ipii f:ierit fo-

rum aiitor EuJuxim minime dicu:it. Romana aii-

tem Ecclcfiaesfdem cvwiies velgefla Synodi il-

lius huilenui non hahcc , iicc accepit : in bue

auteni cani ncccfil qiiod efl pit eam contra Ma-
cedonium difinitmn. Reliquat vero hxrsfes, que

illic metnoratie /tint » ab aliis rum Vatrtluis

dunmatai rcprob.ivil. Grcgor. lib. 7. epill.

qnft, ?4. pag. SSi.

( b ) ti-r'uiifoni enitn tut in millo peniliis

fuffr.tgalur cjuorundam Epifcoporum aine fex.f

^i.-ita , ut jailas , annosfaUa conj'criptio , mtm-

iqua>i:<pis à prxdecejjoribui tuis ad yipoflolicc

Jtdis ti-anfniij]'a notttiam , cui ah initia fui ca-

ducs , diidu>r:q:ic collapU fera mric il" ininilia

fuhjiccre fuPtimema VulnifH. Lco , cpift. 80.

ad Aiiatoliiim , pag. zj?. cdic.Lugi.luLi.

an. 1700.

( f ) Atqiic ifa dcfidc d nobis libéré in^e-

nuèque pradicata , fummatim iifferuimus : de

quibus pleniorem delefl^tionem animis pcteritii

pcrcipere , fi libillum in Coneili» Aiitiochiie

convocat' , de fidci decifione cà^iiim , C eum

qui anno fuptrtjrc à ConflantinDpi,litano Conci-

lia (^enerali compoftus ejf , légère plécuerit : in

quibuifdem noftram uberiSu nxpofiiimus , tiiin

l>.crefibus nuptr excogitatis , analhtma fcriptis

pnditHvn denunliavlmui. Tom. 1. Concil.

pag. j^f;^.

(d) De admiiiiPralionibiii autemfingHlarum

Ecclefiarum , ciim vêtus, uti nopis . Icx obiinuit,

ttirn fanfliruni l'ulruin in Concilia Kiano de-

cifia : ut videlicet /ingnlarum Prot'inciarum

anlifliici unà cumjînitin:is , mcdt ipfii itttvi-

fum f'uerit Epifcopii ^d Ecclcfiarum commodum

h.ibcant ordinaticnes , ex (ujuslegis Cf dedfio-

nii pnfcripto , (citote , luni alias quoque Eccle-

fias apud nos adminijhari , tum il!uflri(Jinia-

rum EcclcfiaTum Saardotes dtleiJos. Ibid.

Lconi



DE CONSTANTINOPLE. <$n
Léon, que le troifiéme n'avoit jamais été notifié à cette Eglife.

Il eft plus difficile d'expliquer comment faint Léon a pu dire

que (a) le troifiémc Canon de Conftantinoplc , qui donne à

r.fivêque de cette Ville la pixféance fut tous ceux d'Orient , étoit

demeuré fans exécution Sl fans effet. Car on fçait qu'en jp4.
Nectaire ( ^

)
prefida à un Concile , où fc trouvoient Théophile

d'Alexandrie , Flavien d'Antioche , Helladcde Cefarée en Cap-
padoce , & Paul d'Hcraciée ; qu'en ^26. Siiuine ( c ) nouv^elle-

ment élu Evêque de Conllantinople prciida à un Concile où af-

fiftoit Thcodote d'Antioche 5 que dans un autre Maximien {d)

de Conftantinople eft nommé avant Juvenal de Jerufalem , ôc

avant Arcade ôc Philippe Légats du Pape ; que ( e ) dans celui de
Calcédoine Anatole de Conftantinople tint toujours le premier

rang après les Légats , avant les Evêques d Alexandrie & d'An-

tioche : mais le but de S. Léon en cet endroit , n'eft que de faire

voir que l'exécution du troificme Canon de Conftantinople ne
peut avoir lieu , puifque ce Canon eft contraire à ceux de Nicée ;

& il contefte moins à l'Evcque de Conftantinople fautorité

qu'il exerçoit fur les autres Evêques d'Orient, que le droit de'

l'exercer: foutenant que (/) la prefcription de foixante années

ne pouvoit les autorifer dans une entreprife de cette nature ,

qui violoit les privilèges des Eglifesque le Concile de Nicée
avoit confirmés. Denys le Petit n a mis dans fon Code que les

quatre premiers Canons du Concile de Conftantinople,réduits en
trois. Et ils fe trouvent en la même manière dans l'ancien Code
de fEglife Romaine donné dans la nouvelle édition des oeuvres

de faint Léon. Mais on croit avec beaucoup de vrai-femblance

qu'ils ont étéajoutésàce Code depuis le Pontificat de faint Gré-
goire qui , comme nous venons de le remarquer , témoigne que
de fon tems fEglife Romaine n'avoit point les Canons de ce Con-
cile. Les trois autres Canons ne fe lifent que dans le texte grec

& dans les Colledeurs Grecs des Canons ; cntr'autres dans Balfa-

( <« ) Siiferhum nimh efl CP" immoder.num

ultra fropriai termines tendere , O" aiiticjuitate

calcatâ alic-iium jus vclU prxriptre ; iitqus ut

vnius crcfcat ai^nitas tor Alciropoliianannn

impHgnare frimatiis i ^Juktifjne l'rovinciti C^

eiim fanUx Synodi 'Nicîti't nwder/ttiiiHc dilpof.iis

kellnm itozht pirturbatiouis inferre ; «stooc u(

veTierabiliitm Patrum décréta filvantur , aiio-

rvmdam Epifcoporum proferre confenfum , cKi

tôt aiiinrum feriesnegcwit effeilum, Wam ft-

Tome V.

xagefimui fcrc amiui hiijits coriiiveiitis ejjeja-

(iatiir , qtiâfe priediclus Epifiopus li/Utnat ad-'

juvari., fruflrtt cupiens idjibi prodejje , juod

etiawjî 'juifquitm aitfus cfl velle , nullus tamen

pviuit okintre. Lco, cpill. 79. pag. 19S.

( i) Tom. 1. Concil. pag. 1151.

(r) PhotiuSjCod. 51. pag. 3J>.

( </) Tom. 3. Concil. pag. 1060.

(e ) Tom. 4. Concil. pag. 80. u'î.

(/) Lco, cpift, 79- pai;. zjJS.iibifiiprE.
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'^^8 CONCILE
mon, dans Zonare ôc dans l'ancien Code de TEgllfe Grecque^
Le fixicme eft cité dans la Lettre huitième du Pape Nicolas à
l'Empereur Michel. Onnetroove pas le feptiéme dans la para-

phrafe Arabique , ni dans la collection des Canons par Jean d'An»-
tioche, ni dans quelques autres Grecs.

A R T I G L E XVL
Concile d'Aquilée.

Goncilc d'A- L T L n'y avoit pas long-tems que le Concile de Conftanti-
quilée ,

en J nople avoit iini fes féanccs , lorfque l'Empereur Gratien

ciu'c" '^àki'vln
^"^ aOfembla un à Aquilée. Ce Prince l'avoit convoqué dès le

379. parGra- commencement del'an 375?, & peut-être même fur la tin de l'an
us.\\,

^^2,. lorfqu'il étoit encore le maître de l'Orient ; mais quelques

difficultés furvenuës l'obligèrent à le différer jufqu'au mois de
Septembre de l'année 381. Pallade Evêque de l'illyrie, occa-

fionna ce Concile. Quoique fort attaché à la dottrine des Ariens,

ôc uni avec Urface ôc Valens , il avoit accoutunié de dire qu'il

n'étoit pas Arien , qu'il ne fçavoit qui étoit Arius , & qu'il ne

fuivoit pas fes erreurs : on ne laiflbit pas de le traiter d'Arien. Il

en fit des plaintes à l'Empereur Gratien lorfqu'il étoit à Sirmium,

& le pria d'aflembler (<? ) un Concile de toutes les Provinces de
l'Empire , & d'y convoquer les Evêques d'Orient qu'il prétcn-

doit être de fon parti. Les Evêques Catholiques demandoient.

que Gratien fût lui-même l'arbitre deladifputej mais il le refu-

fa, croyant devoir la renvoyer au jugement des Evêques, qu'il

regardoit comme les véritables interprètes des Ecritures. Ainfi

il ordonna que les Evêques de chaque Diocefe fe trouveroient

à Aquilée , 6c affura Pallade qu il y avoit aufli convoqué les

Orientaux. Il changea néanmoins de fentiment dans la fuite, à la

perfuaiioa de faint Ambroife. Ce faint Evêque qui s'étoit dèflors

rendu recommandable par fon fçavoir ôc les vertus , reprefenta {b)

à ce Prince qu'il n'étoit pas raifonnable que pour un petit nom-
bre de perfonnes dont il s'agiflbit , on engageât dans de pénibles

voyages un grand, nombre d'Evêques; que lui ôc les autres

( d ) Tom. 1. Concil, Labb. pag. ji??. ?8o. 9%i. & Ambrol". epill clail". i. pag. 787.

(i) Ambïof. ibid.



D' A Q U I L E' E. 6^,9

Evêqnes d'Italie fuffifoient pour repondre à toutes les difficultés

que l'on pourroit faire. Gratien écrivit [a) donc une féconde

Lettre de convocation , adreifée à faint Valerien d'Aquilée , par

laquelle il revoquoit l'ordre général qu'il avoir donné aux Evê-

ques de fe trouver en cette Ville , déclarant ( h ) en même tems

qu'il feroit libre atout le monde d'y venir , mais qu'on n'y con-

traindroit perfonne.

I L Les Evêques d'Orient n'y vinrent pas j mais il y en eut I;fV^^-^'^"«

de prelque toutes les rrovmces d Occident, loit en perlonne, viei-ncnt pas,

foit par des Députés , excepté de l'Efpagne. Il n'y vint non '-i"' f'jre"":.

plus aucun Député de la part du Pape , ni du Vicariat deRome ; je|'t_

'

peut - être à caufe de certains chefs d'accufations que l'on for-

moit alors contre Damafe, qui obligèrent le Concile d'écrire

en fa faveur ( r ). Les Evêques du Vicariat d'Italie étoicnt faint

Ambroife de Milan , faint Valerien d'Aquilée, faint Eufebe de ;

Boulogne , Limene de Verceil , faint Sabin de Plaifance, Abon-
dance de Trente, faint Philaftre de Breffe , Maxime d'Emone,
faint Badlcn de Lodi , Heliodore d'Altino dans la Marche Tre-
vifane , Evence ou Juvence de Pavie , Exuperance de Tortone,

& Diogene de Gencs. Aneme Chefde l'Eglife de l'Iilyrie, s'y

trouva aulll & y rendit témoignage de la foy de toute fa Pro-

vince. Il étoit accompagné de Confiance de Scifcie & de Fé-
lix de Jadre ou Zara fur la côte de Dalmatie. L'Eglife Galli-

cane y envoya des Députés, fçavoir: faint Juft de Lyon pour

les Gaules appellées Chevelues ; Confiance d'Orange & Pro-
cul de Marfeille , pour la Province de Vienne & de Narbonnc,
aufquels on joignit Théodore d'Octodure ou Martigny , Dom-
nin de Grenoble ôc Amance de Nice. Les Evcques d'Afrique

envoyèrent en leur nom Félix ôc Numidius, qui dans les fouf-

•criptions ne prennent ni titre , ni qualité. Evagre Prêtre foufcri-

vit après eux comme Légat, fans marquer de quelle Province
il étoit envoyé. On trouve après lui les noms de neufperfonnes
auffi fans titre & fans qualité , mais qui étoient apparamment
Evêques, puifqu'au commencement des acles du Concile ils

font indiftindement quaUfiés Evêques avec ceux dont nous ve-
nons de parler. Leurs noms étoient Arteme , Almachius, Jan-

vier , Jovin , Macedonius , Caffien , Marcelle , Eullache &
Maxime. Chromace alors Prêtre & depuis Evêque d'Aquilée

,

(4) Ambrof. ibid,
j

(c ) Tom. 1 Concil. pag, p^g. & Am»
(i) Ibid. 788. \ broi; epift. 11. pag Sio.
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iS6o CONCILE
figna le dcrniei:. Le nombre de ceux qui aflTifterent à ce Coiv
cile fut de trente-cinq , dont trente-trois ctoient Evéques , &
deux Prêtres. Un Diacre nomme Sabinien lut dans le Concile
ie refcrit de l'Empereur ôc les autres pièces dont la lecture pa-
rut ncccflaire à l'Aflemblce. De tous les Evcques Ariens , il n'y

en eut que deux qui s'y rendirent ,Pallade&: Secondien, avec
un Prêtre nommé Attale , difciplc de Valens Evêque de Pettaa

en lUyrie.

Saint Vaic- III. Saint Ambroife eut la principale part à tout ce qui fe

au 'concile. P^^'^
^^'^^^ ^^ Coucile. Ce fut lui qui demanda {a) que l'on en rcdi-

S. Amivroife geât ies aÊtes par écrit , ôc qui ( b ) recueillit les voix pour en
y

a laprinci- former la conclufion; qui déclara aux Evêques les intentions de
pale parc. ,, . .

n
t» 11 i r r i^ n • • / i-IJLmpereur; qui mterrogea rallade lur ladoctnne; quirepond.M:

à fes difficultés j qui réfuta fes erreurs. Les autres Evêques par-

lèrent peu. Ces prérogatives étoient dues à faint Ambroife tant

par rapport à fon mérite pcrfonnel, qu'à caufede la dignité de
fon Siège auquel étoit attaché la qualité de Métropolitain da
Vicariat d'Italie j dont Milan étoit la capitale 5 il neprefidapas

néanmoins au Concile , ôc il n'y tint que le fécond rang, foit

qu'il eût cédé par refped la première place à faint Valerien à

caufe de fon grand âge , foit qu'il fût convenable que le Con-
cile fe tenant à Aquiiée^ la prefidence en fût accordée à. celui

qui étoit Evêque de ceLte Ville.

GoBcUc d'I"
^^' -^^^ Evêques Ca holiques ôc Ariens étant arrivés à Aquilée,

qailie. ^'y t^infent pasd'abord le Concile ; mais S. Ambroife eut avec les

T,m. 1. Cm- deux Evêqucs Ariens des conférences particulières dans le deffcin

a- Alfbro/.^' ^^ les ramener à la faine dottrine. Il n'en vint pas à bout , ôc Pal-

pag. ySiâ.fi;».'. Jade même, l'un de ces deux Evêques, demanda le trentième
*

jour d'Août que l'on tînt l'AfTcmblée , promettant de s'y trou^

ver. Il en marqua même le tems ôc le lieu 5 deux jours après il

réitéra fes inftances. Les Catholiques acceptèrent fes offres avec

joyej ôc fans attendre les autres Evêques quiauroienrpû encore

venir, le Concile s'aflembla letroifiéme desnonesde Septem-
bre , c'eft-à-dire , le troifiéme du même mois , qui étoit un Ven-
dredy. L'Affemblée fe tint dans l'Eglife d'Aquilée '> ôc tous les

Evêques étant aiïis , fçavoir Valerien , Ambroife , Eufebe , Li-

mene ôc les autres que nous avons nommez ci-deflus , l'Evêque

Ambroife dit : Nous avons long-tems parlé fansades , mais puif-

(rt) Tom. 1. Concil. pag. 97^. Se 1 (i) Ambrof. ibiJ. pag. 800.

Ambrof. pag._ 7^6,-
\



D' A Q U I L E' E. ^6(,^

que Pallade ôc Secondien nous frappent les oreilles de tant de
blafphêmes qu'on aura peine à les croire , & de peur qu'ils n'ufent

de quelque artifice pour nier enfuite ce qu'ils ont dit, quoique
Ton ne puifle douter du témoignage de tant d'Evêques , il eft bon
que l'on fafle des a£l:es : Vous devez donc , faints Evcques j dé-

clarer li vous le voulez. Tous les Evcques dirent : nous le

voulons. On lut enfuite le refcrit de l'Empereur Gratien à faint

Valerien d'Aquilée pour la convocation du Concile , puis faint

Ambroife dit:Voilà ce que l'Empereur a ordonné:Il n'a pas voulu

taire tort aux Evêques, il les a déclarés interprètes des Ecritures

ôc arbitres de cette dilpute : Ainfi. puifque nous fonimes afiem-

blés en Concile ,-rcpondez à ce qui vous cft propolé : La lettre

d'Arius a été lue 5 on va encore la lire , fi vous voulez : Dès le

commencement elle contient des blafphêmes, elle dit que le

Père feul eft éternel : Si vous croyez que le Fils de Dieu ne
foit pas éternel , prouvez-le comme vous voudrez : Si vous
croyez cette propolition condamnable, condamnez-la : L'Evan-
gile ( il! ) eft prefent , & faint Paul & toutes les Ecritures : Prou-
vez par où il vous plaira que le Fils de Dieu n'eft pas éternel.

Palladedit : Vous avez fait enforte que le Concile ne fût pas gé-

néral , comme on voit par la Lettre de l'Empereur que vous avez

produire : nous ne pouvons répondre en l'abfence de nos confrè-

res. Saint Ambroife dit : Qui font vos confrères ? Les Evêques
Orientaux, dit Pallade. Saint Ambroife dit: Pe.idant ce tems-
là , puifque ( b ) dans les tems paflés fufage des Conci-
les a été , que les Orientaux tinflent le leur en Orient , & les

Occidentaux en Occident , nous qui fommes en Occident

,

nous fommes aflemblés à Aquilée fuivant l'ordre de l'Empe-
reur : Enfin le Préfet d'Italie a même déclaré par fes lettres

,

que les Orientaux y pouvoient venir ^ s'ils vouloient 3 mais par-

ce qu'ils fçavoient la coutume que j'ai marquée , ils n'ont pas

voulu venir. Pallade dit : Notre Empereur Gratien a ordonné
aux Orientaux devenir, le niez-vous? il nous fa dit lui-même.

Il l'a bien ordonné, dit faint Ambroife, puifqu'il ne l'a pas dé-

fendu. Pallade dit : C'eft par vos foUicitations que vous les avez
empêchés de venir , fous prétexte d'un faux ordre , & vous avez
éloigné le Concile.

( rt ) Evangelium frxfcm e(i &" ApjflAus, 1 loaflituti hahcrent Conciliur» , OccidentaliS im

enines Sc:ipiur.i: pnejlofinit. Pag. 788. | Occidente : nos in Occidentis fariibus cenflitHti

( J ) Imtrim quia fit^crioribus temporihus 1 convenimm ad Aqiiileimfîum dvimiem jfmla

fiefaâitm ejl M Otientalm inOriitnis fanib»s \ lm}ertttorii frtccpHm Pn;?- 788.
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Ui CONCILE
rterr/itc du V. Saint Ambroife dit : Il ne faut point s'écarter plus long-

Filsdc Dieu,
teii-is^ rcpondcz maintenant : Arius a-t-il bien dit, que le Pcre

feul cft éternel? L'a-t-il dit félon les Ecritures ou non? Pallade dit :

Je ne vous réponds pas. Conftantius Evêque d'Orange dit : vous

ne répondez pas après avoir blafphcmé fi long-tems ? Il parloir

des blafphcmes que Pallade ôc Secondien avoient vomis dans

la difpute précédente avant qu'on écrivît les ades. Eufebe Evê-

que de Bologne , ajouta : vous devez déclarer funplemcnt votre

foy ; Si un Payen vous demandoit , comment vous croyez en

Jefus-Chrift, vous ne devriez pas rougir de leconfeiTer. Sabin

Evêque de Plaifance, dit : c'eft vous qui nous avez prefles de nous

alïembler aujourd'hui , fans attendre le refte ide nos frères qui

pouvoicnt venir i ainfi il ne vous eft pas libre de reculer : Dites-

vous que le Chrift foit créé , ou que le Fils de Dieu foit éternel /*

Pallade dit : nous vous avons dit que nous viendrions pour vous

convaincre d'avoir eu tort de furprendre l'Empereur. Il fe jetta

encore fur l'abfence des Orientaux. LaiiTons les Orientaux , dit

faint Ambroife: Je demande aujourd'hui votre fentiment: On a

Kl la Lettre d'Arius ; vous dites que vous n'êtes point Arien :

Ou condamnez Arius , ou le défendez. Pallade chicannant tou-

jours fur ce que les Orientaux n'étoient pas venus, ôc fur la va-

lidité du Concile , faint Ambroife dit : On a condamné tout

d'une voix celui qui difoit que le Fils n'eft pas éternel : Arius

l'a dit, Pallade le fuit, ne voulant pascondamner Arius -.Voyez

donc s'il faut approuver fon opinion , ôc s'il parle félon l'Ecri-

Rom. i.io. ture ou contre fEcriture : Car nous iifons , La vertu éternelle de

I. Cor. I. 8. Dieu & fa divinité : Et encore , Jcfus-Chrifl ejî la vertu de Dieu :

Donc fi la vertu de Dieu eft éternelle , Jefus-Chrift eft éternel

Saint Eufebe de Bologne dit : c'eft-là notre foy, c'eft la doctrine

Catholique : anathcme à qui ne le dit pas. Tous les Evêques di-

rent anathême. Pallade dit qu'il ne connoilToit point Arius j ôc

comme on le preffoit de condamner fes erreurs , il répondit: Je

ne parle point hors d'un Concile légitime. Saint Ambroife lui

dit : Doutez-vous de condamner Arius , après que Dieu même
i'a condamné; ôc continuant de demander les avis, il s'adreffa

aux Députés des Gaulois. Conftantius Evêque d'Orange, ôcTun

de ces Députés,dit: Nous avons toujours condamné cette impiété,

ôc nous condamnons encore , non-feulement Arius , mais qui-

conque ne dit pas que le Fils de Dieu eft éternel. Saint Am-
broife demanda l'avis de faint Juft en particulier , comme Dé-

puté d'une autre partie de la Gaule , ôc faint Juft répondit :
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Qui ne confeflfe pas le Fils de Dieu coétemel aveC le Père

,

foit anathême. Tous les Evêques dirent anathéme. Saint Ani-

broife demanda aufli l'avis aux Députés d'Afrique , & l'Evéque

Félix répondit au nom de tous, qu'ils avoient déjà condamné ÔC

qu'ils condamnoient encore quiconque aura nié que le Fils de
Dieu foit éternel & coéternel. Anemeus , comme Evêque de
Sirmium capitale de l'IUyric , prononça le même anathéme.

V L Après avoir établi l'éternité dti Fils de Dieu , on pafTa
Fih'jfDii'î

fuivant l'ordre de la Lettre d'Arius , à fa divinité. Saint Ambroife
dit donc à Pallade : condamnez encore celui qui dit , que le Fils

n'eft pas vrai Dieu. Pallade dit: qui ne dit que le Fils eft vrai

Dieu ? Saint Ambroife dit : Arius l'a dit. Pallade dit : puifque

l'Apôtre dit que Jefus - Chrijl ejl Dieu pardejjus tout , quel-

qu'un peut - il nier qu'il ne foit vrai Fils de Dieu ? Saint Am-
broife dit : afin que vous fçachiez combien fimplcment nous
cherchons la vérité , voyez , je dis ce que vous dites , mais vous
n'en dites que la moitié; car en parlant ainfi^ vous femblcz nier

qu'il foit vrai Dieu : Si donc vous confeffcz fimplcment que le

Fils de Dieu eft vrai Dieu , dites ces paroles dans le même ordre

où je les avance. Pallade dit: je vous parle félon les Ecritures:

je dis que le Seigneur eft vrai Fils de Dieu. Saint Ambroife dit:

dites-vous que le Fils de Dieu eft vrai Seigneurf Pallade dit:

puifque je dis qu'il eft vrai Fils , que faut-il plus ? Saint Ambroife
dit: je ne demande pas feulement que vous difiez qu'il eft vrai Fils,

mais que le Fils de Dieu eft vrai Seigneur. Saint Eufebc de Bo-
logne dit : il eft vrai Pils de Dieu félon la Foy Catholique.

Pallade dit: il eft vrai Fils de Dieu ; & ajouta: je confefTe aufli

une vraye divinité. On lepreiia de déclarer fi c'éroit la divinité

du Fils ou feulement du Père 5 mais il n'en voulut rien faire. Ce
qui obligea faint Ambroife & les autres E\ êques Catholiques

à prononcer anathême à celui qui ne dira point que le Chrift Fils

de Dieu eft vrai Seigneur.

V II. On examina enfuite ces paroles de la Lettre d Arius, lucorrupti-

le Père feul poflede l'immortalité i & quoique Pallade n'osât ^'''"^"^
,?', ^'^'

-r r r^i • rL c • \ r j r / mortalltc du
mer ouvertement que Jelus-Chrift tut immortel lelon fa gène- Fils fdon fa

ration divine, il s'expliqua fur ce point avec tant d'ambiguité génération

& d'embarras, que faint Ambroife ôc les autres Evêques du Con- Jlfl-c^f^o''-

cile furent obligés de dire anathême à celui qui n'explique pas u.- , la'puiil'îiv

librement fa foy. Pallade diflimula moins fon fentiment fur la
'^^

fagefle du Fils. Arius avoir dit dans fa Lettre : le Perc eft fagc par

lui-même , mais le Fils n'eft pas fage. Pallade dit à peu près la
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mcme cliofej Car quoiqu'il avouât que le Fils de Dieu eft la fa-

geffe , il ne voulut jamais dire qu'il eft fage , quelque inftance

qu'on lui en fit. Saint Eufebe dit donc anathcme à qui nie que
le Fils de Dieu foit fage. Tous les Eveques dirent anathcme. On
interrogea aulTi Secondicn fur cet articlej mais il ne voulut pas ré-

pondre un feul mot. Comme Arius avoir écrit que le Père Icul eft

boUj on demanda à Pallade s'il étoit de même fentiment? Il avoua

que le Fils ctoit bon. On lui demanda s'il étoit bon comme les

hommes font bons,ou commcDieufMais n'ayant pas voulu s'expli-

quer furce point, les Evcqucs dirent anarhême à qui ne confeiTe

pas que le Fils de Dieu foit un Dieu bon. Pallade refufa aufli de

reconnoître que le P ils de Dieu eft le puiflant Seigneur , fe con-

tentant d'avouer qu il eft puiffanr. Ce qui obligea le Concile de

dire anathcme à qui nie que le Chrift foit le Seigneur puiflant.

Egalité du VI IL On continua à lire la Lettre d'Anus, & on examina
Fils de Dieu,

^gj-j-g parole , que le Père eft le Juge de tous. Pallade confcfla

que le Père avoit donné au Fils le pouvoir de juger. Le luia-t-

iî donné , dit faint Ambroife , par grâce ou par nature ? car on

le donne aufli aux hommes. Pallade-dit : dites-vous que le Père

eft le plus grand ou non ? Saint Ambroife voyant qu'il vouloir

détourner la difpute par cet incident , qui étoit le grand fort des

Ariens , lui dit : je vous répondrai après. Mais comme Pallade

s'opiniâtroit à ne vouloir pas répondre , fi on ne lui répondoit fur

cet article , faint Eufebe de Bologne dit : Selon la divinité le Fils

eft égal au Père: Vous voyez dans l'Evangile que les Juifs le

.perfecutoient , parce qu'il difoit que Dieu étoit ff)n Pcre , fe fai-

Joan, XXXV. îant égal à Dieu : Ce que les impies ont confefl^é en le perfecu-

ï8- tant , nous autres Fidèles nous ne pouvons lenier. Saint Am-
Pwipç.n.f.

i^i-QJfg ajouta , vous hfez ailleurs : Etant en /a forme de Dieu il

ria pas cru que ce jût une ujurpation d'être (gai à Dieu ; mais il

s^ejî anéanti en prenant laforme defclave. Voyez-vous comment il

eft égal en la forme de Dieu ? En quoi donc eft-il moindre ?

Selon la forme d'efclave , non félon celle de Dieu. Saint Eufebe

dit: comme étant en la forme d'efclave, il n'a pu être au-def-

fous de fefclave ; ainfi étant en la forme de Dieu , il n'a pu être

au-deflbus de Dieu. Saint Ambroife dit : ou dites que félon la

divinité le Fils de Dieu eft moindre. Pallade dit : Le Père eft

Joan. XIV. 17. plus grand. Selon lachair^ dit S.Ambroife. Pallade dit : Celui qui

m'a envoyé efiplus grand que moi : La chair eft-elle envoyée ou le

Fils de Dieu? S. Ambroife dit: Vous voilà convaincu aujour-

d'hui de fallifier les Ecritures, car il eft écrit : Le Père ejî plus

grand
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grand éjue moi ;& non pas : celui qui ma envoyé ejl plus grand que

moi. rallade dit : le Père eft plus grand. Saint Ambroife dit :

anathême à celui qui ajoute ou diminue aux divines Ecritures.

Tous les Evcques dirent anathême. Après quelques autres con-

teflations fur ces paroles > le Père eft plus grand , Paliade fe leva

ôc voulut fortir , parce , dit l'Evcquc Sabin , qu'il le fentoit

vaincu par la force des témoignages dcfEcriture qu'on avoit aile-

gués contre lui; néanmoins il demeura , ôcles Pères du Concile

voyant qu'il continuoit à défendre l'erreur ,dirent anathême à qui

nie que le Fils foit égal au Père félon la divinité. Paliade conti-

nuant à foutenir que le Fils eft moindre , dit : le Fils eft fujet au

Père , il garde les commandemens du Père ; ôc fans vouloir diftin-

guer l'humanité de la divinité, comme l'en prefloit faint Am-
broife , il foutint opiniâtrement que le Père étoit plus grand ; à

quoi il ajouta qu'il ne vouloit ni répondre aux Evêques qui

étoient prefens ni les reconnoître pour Juges. Saint Ambroife
dit : quand on lifoit les impietés d'Arius , on a auffi condamné la

vôtre qui y étoit conforme : Il vous a plû au milieu de la letture

de ptopofcr ce que vous vouliez 5 on vous a répondu comment
le Fils a dit que le Père eft plus grand , fçavoir félon la chair qu'il

aprife: Vous avez auiïl propofé que le Fils de Dieu eft fujetj

& on vous a répondu qu'il l'eft félon la chair , non félon la divi-

nité : Vous avez notre déclaration: Ecoutez maintenant lereftei

puifqu'on vous a répondu , répondez à ce qu'on va lire. Paliade

dit : Je ne vous réponds point : parce que tout ce que j'ai dit n'a

point été écrit : on n'écrit que vos paroles : je ne vous répons

point. S. Ambroife dit : vous voyez que Ton écrit tout : Enfin ce

qui eft écrit ne fuffit que trop pour vous convaincre d'impiété.Pal-

iade demanda qu'on fit venir des Ecrivains de fon parti ; ôc quand
de l'avis de Sabin Evêque de Plaifance , on le lui eût accordé , il

dit : je vous répondrai dans un Concile général. S. Ambroife s'a-

drefiTa au Prêtre Attalc qui étoit aufil de la faction des Ariens , ÔC

le prcfia de déclarer, s'il n'avoir pas foufcrit au Concile de Nicée.

Attale refufant de répondre, Sabin dit : nous fommes témoins qu'-

Attàle a foufcrit au Concile de Nicée ôc qu'il ne veut pas répondre.

Saint Ambroife fit continuer la ledure de la Lettre d'Arius ôc

dit à Paliade: je vous ai répondu ixiïle plusgrand ôc {urlcfujet: ré-

pondez-moi à votre tour. Paliade dit : je ne vous répondrai point,

s'il ne vient des auditeurs après le Dinianche. Saint Ambroife
le preffa de dire, s'ilcroyoitqueJcfus-Chrift fût créé, ôc si! a

été un tems qu'il ne fût pas.Mais Paliade s'obftina à ne point rcpoiv-

lome y. PppP
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dre, qu'il n'y eût des auditeurs & des Ecrivains de part & d'aurrr,

.Condamna- IX. Qucls auditeurs demandez-vous , dit faint Ambroife?

de "dtsecin-
P^ll^^l'^ ^^^ : il y a ici plufieurs perfonnes conftituées en dignité.

dkn & d'At- Saint Ambroife dit : les Evêques((3 ) doivent juger les laïcs ,

wic. g{- i^Qyy pas ^fj-g jugés par eux. Toutefois il lui demanda encore

quels Juges il vouloit? Pallade dit: qu'on faffe venir des audi-

teurs. Le Prêtre Chromace dit , que (ans préjudice du juge-

ment des Evoques , on ctoit prêt d'écouter dans le Concile qui-

conque vouloit prendre le parti de Pallade. S. Ambroife ajouta :

nous rougiflbns de ce que celui qui fc prétend Evêque , veut

être jugé par des laïcs , & il mérite encore en cela d'être con-

damné , outre les impietés dont il eft convaincu : ainfi je pro-

nonce qu'il eft indigne du Sacerdoce , ôc qu'il en doit être privé,

& un Catholique ordonné à fa place. Tous les Evêques dirent :

anathême à Pallade. Saint Ambroife prenant enfuite les fuffra-

ges de chacun en particulier , faint Valerien donna le fien le

premier en ces termes: Ilmefemblequecelui qui défend Arius

eft Arien ; celui qui ne condamne pas fes blalphêmes eft blaf-

phémateur lui-même : C'eft-pourquoi je fuis d'avis qu il foit re-

tranché de la compagnie des Evêques. Pallade voyant bien qu'il

alloit être dépofé , fit fcmblant de s'en moquer , & dit qu'il ne
répondroit point, que dans un Concile où fe trouveroient les Evê-
ques d'Orient. Ancraius Evêque de Sirmium dit fon avis en
fécond lieu, & déclara avec tous les autres, que Pallade étoit

Arien & dépofé de l'Epifcopat. Après qu'il eut été condamné
unanimement ; le Concile voulant fçavoir diftinêlement le fen-

timent de Secondien, faint Ambroife lui demanda, s'il recon-

noiflbit que le Fils de Dieu fût véritablement Dieu ? Mais ja-

mais il ne voulut dire auti-e chofe , fmon qu'il eft vrai Fils uni-

que de Dieu , ôc non pas qu'il eft vrai Dieu : cette propofition

n'étant point , difoit-il, dans l'Ecriture. Il fut donc dépofé du
Sacerdoce, ôc condamné comme Pallade ôc le Prêtre Atrale.

Telle fut Tiffuë de la difputc qui dura depuis le point du jour

jufqu'à la feptiéme heure, c'eft- à-dire , une heure après midy.
Lettres du -^ Lg Concile d'Aquiiée écrivit enfuite ulufieurs Lettres

GonciledA- ,
..T- ^ .. , f.

il j rr'
quiU-e. dont quatre lont venues julqu a nous. La première eft adreiiee
An.brof. pag. aux Evêqucs de Gaule des Provinces de Vienne ôc de Narbonne,

^'^' pour les remercier de ce qu'elles avoient envoyé des Députés,

& leur rendre compte de la condamnation de Pallade ôc de Se-

( 4 ) S*c(rioHi de Uicis Micare debetit t non U'Ui it Stcerdutibm. Aiiibrof. p ag. 8oo>
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coildlen. Le Concile écrivit fans doute de feiiiblables Lettres

aux autres Provinces qui avoient député faint Juft , & à

celle d'Afrique dont Félix étoit député ; mais nous ne les avons

pas , & peut-être n'y eut - il qu'une Lettre circulaire pour

toutes les Provinces qui avoient envoyé des Députés au Con-
cile. La féconde Lettre eft aux Empereurs Gratien , Valentinien

& Theodofe , pour les remercier d'avoir aflcmblé le Concile

,

leur en apprendre le fuccès , & les prier d'en faire exécuter les dé-

crets , en envoyant ordre aux Juges des lieux , pour faire fortic

les Evêques dcpofés desVilles deleur refidence,&: de fairemettre

à leurs places des Evcques Catholiques par les Députés du Con-
cile. On leur fait dans cette Lettre un détail des détours , des chi-

cannes ôc des blafphcmes de Pallade , de Secondien & d'Attale,

qui leur avoient attiré l'anaihême. Après quoi les Evcques ajou-

tent, en parlant de Julien Valens , maître dAttale : Bien qu'il

fut très-proche, il a évité le Concile , de peur de rendre compte
de fa Patrie renverféc , ôc de fes Citoyens trahis : On dit même
qu'il a ofé paroître devant l'Armée Romaine , habillé en Goth ,

avec un collier oc un bracelet comme les Payens , en profanant

fon Sacerdoce : ce qui fans doute eft un facrilcge non-fculcmcnt

dans un Prêtre , mais dans quelque Chrétien que ce foit. Ils de-

mandent aux Empereurs , que Valens foit chaflé de Milan , où il

n'cxcitoit que du trouble , & renvoyé chez lui h qu'ils écoutent

favorablement les Députés du Concile ; qu'ils les renvoyent

promptement , aptes leur avcnr accordé leurs demandes '> enfin

qu'en exécution d'une Loy faite précédemment , il foit défendu

aux Photiniens de continuer les affemblées qu'ils tenoient à Sir-

mium.
X I. La troifiéme Lettre eft adrefîce aux trois Empereurs ^^^^^ "Lcwc

Gratien , Valentinien ôc Theodofe , fuivant l'ufage des Romains; d'Aquiiéc.

mais elle étoit proprement pour Gratien ainfi que la précédente, ^rnbroj. p.\ç.

parce qu'il gouvernoit feul l'Occident durant la minorité de Va-
c«rn7'pa"*'

lentinien fon frère. Le Concile l'écrivit à l'occafion des troubles j^jjg.

qu'Urlin excitoit dans TEglife Romaine. Cet Antipape ^ quoi-

que banni à Cologne , troubJoit néanmoins la Ville de Rome par

les lettres qu'il y envoyoit , & par les cabales d'un nommé Paf-

chafin , quifuifoit tous fes efforts pour foulever les Payens & les

gens perdus. Il taifoit en mêmetems entendre à Gratien des cho-
fes quiblcffcient fa pudeur, ôc qui étoient également indignes

d'être proférées par un Evoque , ôc entendues par un Empereur
tel que Gratien. Il lefolUcitoit continuellement, ôcTimportunoit

Pppp ij
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même au milieu des guerres, pour tâcher de le furprendre ; ôc lai

reprcfentant fans cefle des chofes honteufes , apparemment le

crime d'adultère dont onaccufoitle Pape Damafe , il s'eftbrçoit

d'obtenir non-feulemem d'être rappelle de l'exil , mais même
d'être établi Evêque en la place de Damafe. Les Evêques du
Concile d'Aquilée voyant donc que cette affaire étoit capable de
mettre le trouble dans toute l'Eglife , prièrent l'Empereur de
ne plus écouter Urfm ôc de refifter avec fermeté à toutes fes im-

portunités , alléguant pour l'y engager qu'il avoit favorifé les

Ariens , tenu des affemblées fecretes avec eux , & voulu trou-

bler l'Eglife Romaine capitale de tout TEmpirCj d'où le droit

de la communion {a)ïc répand fur toutes les autres Eglifes.

me Concile? XII. Dans la quatrième Lettre adrelTée aufTi aux trois Em-
Ambrsf. pag, pereurs , mais particulièrement à Theodofc , les Evêques du

clniii. Ta-.'!'
Concile d'Aquilée leur rendent grâces de ce qu'ils ont rendu

fsf^. la paix à l'Eglife en la délivrant de l'oppreifion des Ariens , fur-

tout en Orienta ils leur promettent en reconnoiffance d'un fi

grand bienfait , qu'outre les prières qui fe font tous les jours dans

les Eglifes pour la profperité de leur Empire , ils en feront enfem-

ble de particulières pour leur falut. Mais Us fe plaignent en même
tems de laperfecutionque l'on faifoitfouffrir à Paulin d'Antioche

qui avoit toujours été dans leur communion , ôc à Timothée
Evêque d'Alexandrie: demandant que pour remédier à ces de-

fordres , il plût aux Empereurs ( b ) ordonner que l'on âffem-

blât à Alexandrie un Concile de tous les Evêques Catholiques,

afin qu'ils décidaffent entr'eux à qui l'on devoir accorder lacom-
munion, ôc avec qui il la falloir garder; c'cft-à-dire , ou avec
Paulin, depuis iong-tcms Evêque d'Antioche, ou avec Flavieu

qui avoit été ordonné Evêque de la même Ville après la mort de
faint Melece. Ils ne nomnaent pasFlavien dans leur Lettre , ôc

peut-être ne f<:;avoient-ils qu'en général que l'on avoit choifi un
Evêque pour l'Eglife d'Antioche. On ne fçait quelle étoit la dif-

ficulté touchant Timothée ; ni s'il avoit quelque compétiteur

dans l'Epifcopat d'Alexandrie , dont il n'étoit en polTeffion que
depuis peu detcms, ayant fuccedé à. Pierre fon frère, mort le

i-j- Février de cette année 381.

(«) Téirruntotiiis orhis Koniuni cujiut Ku- Chriftiani Principes, Ht CP" Alexandri< i^cerda-

rr.anam tuLjuim aujue ilUm fatroftincUm

Afoflulorumfidcm , iie lurbari finertt obficrandA

JMt cUmeiitid Velira i inde cnim in nmiies neiie-

rand,e co-iimuiiiums luoi diniitn.-.iit. Pag. 8il.

(l>) Ideci^iie ^etiniHi Viii , cUimmijjimi c^

tum Cathulitorum vri:nium Concilint» licri nai-

•featii , tjui inter fe pUiiiài traclein aUjue diji-

niant , quitus imperiicnda communs» y <2i:i['uf-

<l»cfsrvandajii.
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ARTICLE XVII.

Concile d'Italie.

I. C^Ur la fin de la même amiée 381. les Evêques du Vica- Condic d'i-

^riat d'Italie s'aflemblerent en Concile ^ ayant à leur tête ^aiie.enjSi.

S. Ambi'oife. Il y a appatence qu'ils tinrent leur Affcmblce à Mi- broiie y prelî-

lan,dont ce Saint ctoit Evêque; ôcpour s'cppofei' aux erreurs d'Ap- ^c.

ollinaire , que l'on femoit en Italie. Pendant qu'ils en prenoicnt

es moyens , Maxime le Cynique, dont l'ordination avoir été

déclarée nulle dans le Concile de Conflantinople , vint fe pre-

fenter à eux, muni des lettres que Pierre d'Alexandrie avoit au-

trefois écrites en la faveur. Les Evêques d'Italie trompes par ces

lettres , approuvèrent la demande que Maxime faifoit de l'Evc-

ché de Conflantinople , 6c l'admirent à leur communion : mais

ils ne voulurent rien décider fur le fond de fes prétentions , dont

ils referverent la connoiffance au Concile œcuménique qui dc-

voit fe tenir à Rome ; 6c ils fe contentèrent de prier 1 Empe-
reur Theodofe par une lettre que nous n'avons plus, d'avoir égard

à fes intérêts. -

1 1. Nous en avons une autre que les mêmes Evêques écri- i-mre y.>-

virent quelque tems après à ce Prince , lorfqu'ils eurent appris iheodofe!

que les Orientaux , au lieu de fe rendre au Concile indiqué à ^»<h-of e^m

Rome, en affembloient un à Conflantinople. Après lui avoir 'S-p^s-Sm

rendu grâces de ce qu'il avoir remis les Catholiques en pofTef-

fion des Eglifes , ils lui témoignent leur chagrin de ce que l'on

s'attache fi peu à ce qui a été prefcrit par les Anciens , Ôc de ce

qu'il eft plus difficile de faire convenir les Catholiques entr'eux
j,

que de chafi!er les Hérétiques. Enfuitc ils fe plaignent de ce que
l'on avoit ordonné Flavien en la place de faint Mclccc : Nous
avions écrit il y along-tems,difent-ils,que les deux Evêques d An-
tioche , Paulin ôc Mclece , que nous eftimions Catholiques, s'uc-

cordaflcnt entr'eux : ou du moins que fi l'un mouroit avant rautrc,

on ne mît perfonnc à la place du défunt : IMamtenant on nous af^

fure que Melece étant mort ,ôc Paulin encore vivant , qui a tou-

jours été en notre communion, on a fubftitué, ou plutôt ajouté

un Evêque en la place de Melece , contre tout droit ôc tout ordre

Ecclefiaflique: Et Ton dit que cela s'cft fait du confentemcnt

Pppp lij
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ôc par le confcil de Nedaire , dont nous ne voyons pas que l'of-

dination fuit dans l'ordre : car TEvcque Maxime nous a fait voir

dcrnicremcnt dans le Concile , qu'il conferve la communion de
l'Eglifc d'Alexandrie , en nous lifant les lettres de Pierre defainte

mémoire : Et comme il nous a prouvé clairement qu'il avoit été

ordonné dans une maifon particulière par l'ordre des Evêques ,

parce que les Ariens tenoient encore les Eglifes , nous n'avons

pas eu fujet de douter de fon Epifcopat •, d'autant moins qu'il

proteftoit que la plupart du peuple ôc du Clergé lui avoit fait vio-

lence pour l'ordonner : Toutefois pour ne rien décider par préoc-

cupation en l'abfence des parties , nous avons cru , Seigneur , de-

voir vous en inftruire , afin que vous puifliez y pourvoir félon

l'interct de la paix : Car nous avons remarqué que Grégoire ne

peut s'attribuer le Siège de Conftantinople fuivant la tradition

des Percs. Ils témoignent enfuiic leur mécontentement , de ce

que les Orientaux avertis que Alaxiine étoit venu en Occident

pour plaider fa caufe dans un Concile univerfel , ont évité d'y

venir , & n'ont pas attendu le jugement des Occidentaux. Néan-
moins , ajoutent-ils, quand il n'y auroit pas eu de Concile in-

diqué , il auroit agi félon le droit ôc la coutume ( <3 ) de nos an-

cêtres , ayant eu recours au jugement de l'Eglife Romaine , 4e
l'Italie ôc de tout l'Occident, comme ont fait faint Athanafe de

faintc mémoire, ôc depuis Pierre, tous deux Evêques d'Alexan-

drie, ôc la plupart des Orientaux. Nous ne nous attribuons pas

la prérogative de l'examen , mais nous devions avoir part au ju-

gements ôc avant que de mettre un autre Evêque à Conftanti-

nople à la place de Maxime , il falloit qu'il confiât que Maxime
en devoit être ôté. Ils concluent qu'ils n'ont pu lui refufer leur

communion, ni l'accorder à Nectaire; ôc que ce différend ne

peut s'accorder qu'en remettant en cette Ville celui qui a été or-

donné le preniier, c'efl-à-dire , Maxime; ou en tenant à Rome
un Concile deux ôc des Orientaux fur l'ordination de fun ôc l'au-

tre: Car, ajoutent-ils, les Orientaux ne doivent pas refufer l'exa-

( d ) A'os ighur in Synodo en , cm* tai'mi

»rhis El'!''iopis vidrhmw efji prefcrifta nihil

tenierè ftiinifiidiiw ejje cenfuinins. Aieo ipfo

tempore i^uigénérale Concitinti! dciUnaVerur.t ,

C!»fl»)ili>iofclique ^fjj'jje àicmitvr ; »<»> cùm

eogtioz'ifjent ad hoc pùrtium venijjc Alaxirnutn
,

ut ctiifam in S%ii<ido •x^erct ham^quod ct'ani Jî

indidttrr. Oi-cdun: iwn JttiJJec , jure O" more

tHAJorum fient CfaiiU* tnemori* Athaiiafus C?"

ditdùm Peirus Alixandrint EccUfît Epifiofi O"
OrisMjliKm flcriipn feccrunt , ut ad Ecclefît

Komar.ie , ItAiitc G* lutins Otcidcntis {onfit»ij]i

judicium vidertnlur. . . l'r*flaUri Mti^»e iiiurii

»oJ}i-amfHl>cr ee fententiam dehueritin. Ken frd'

ro^ativam vindicami! exarr.inii ,fed corfortium

tAtnen d^huit ej]e coniinmiis ttrbiirii. Aiubfola

epift. 15. p. 8i6.
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ftiefl de l'Evêque de Rome , des autres Evêques du voifinage

,

& de l'Italie , eux qui ont attendu le jugement du feul Afcole

,

jufqu'à le faire venir à Conftantinople des parties d'Occident.

Pour nous , ayant été avertis par le Prince votre frerc ( « ) de vous

écrire , nous demandons que le jugement foit commun entre

ceux d'une même communion.
III. L'Empereur Theodofe répondit à cette Lettre , & de- Autre Let-

fabufa les Evêques d'Italie , en leur faifant connoître les crimes
'(^^oifaie"l'"°

ôc les fupercheries de Maxime ; & de quelle manière Nedaire Theodofe.

avoit été ordonné Evcque de Conftantinople. H leur rcprefenta ^"'^'^^ '0-

en même temsque cette affaire , de même que celle de Flavien

& de Paulin , dévoient être jugées en Orient , où toutes les par-

tics étoient prcfentcs ; & qu'il n'y avoit aucune railbn de iaire

venir les Orientaux en Occident. Nous n'avons plus cette Lettre

de Theodofe : mais ce que nous venons d'en rapporter , fe tire

aifément de la féconde Lettre que faint Ambroife & les autres

Evêques d'Italie écrivirent à ce Prince dans les commencemens
de l'année 582. où, après l'avoir remercié de ce que par fon

moyen les Eglifes d'Orient s'étoicnt réunies à celles d'Occident >

en diifipant les caufes de leur divifion^ils lui rendent raifon pour-

quoi dans leur première Lettre ils lui avoient témoigne leur de-

fir de fe réunir avec les Orientaux , qu'on les accufoit d'avoir

négligés. Ils difent que s'ils ont demandé un Concile , c'a été

uniquement pour faire ceffer toute divifion entre ces Eglifes , &
non pour leur intérêt particulier , puifque tout fOccident étoit

en paix , ôclltalie délivrée de ropprellion tant des Ariens que
des autres Hérétiques. Ils reconnoiiîent toutefois que quelques-

uns vouloient introduire dans l'Eglife un nouveau dogme attri-

bué à Appollinaire , & que c'a été pour eux une raifon de s'aP-

fembler en Concile , afin que l'affaire y étant examinée en pre-

fence des parties , les fauteurs de la nouvelle doftrine ne fe ca-

chent plus fous le nom gcnerai de la Foy , ôc qu'on les privât

du Sacerdoce. Ils ajoutent qu'en demandant un Concile gêne-
rai , ils n'ont fait injure à perfonne ; puifque Paul quoique fim-

ple Prêtre , en avoit bien demandé un en Achaïe au nom de l'E-

glife de Conftantinople ; ôcque d ailleurs ils ne fe font éloignes

en rien des Loix établies par les Anciens.

( .«) Ce frcre étoit l'Empereur Graciai.
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ARTICLE XVIIL

Conciles de Conjlantinopk Ù' de Rome.

Secoiii^ Con- l'T 'EMPEREUR Thcodofe ayant égard à la demande des
Clic de Cou- j| ^ Percs du Concile d'Aquilce {a),en alTcnibla un en Orient :

en "282?' ^ ' "'''^'^ '^^ ^^^^ ^^ le convoquer à Alexandrie, comme ils l'en avoient

prié , il l'indiqua à Conftantinople. Ceux du Concile d'Italie (b)

,

à la tête defquels étoit faint Ambroife , auroient fouhaité que
l'on en tint un à Rome où les Evêqucs d'Orient fe trouvaflent

avec ceux d'Occident. Mais Thcodofe à qui ils en avoient écrit,

leur {c) reprefenta que les affaires qui étoient à traiter dans le

Concile , entr'autres celle de Flavien d'Antioche , dévoient

ttre jugées en Orient , oi\ toutes les parties étoient prefentes , &
qu'il n'y avoit aucune raifon de faire venir les Orientaux à Ro-
me. Ce Concile de Conllantinople fe tint [d) un an après le

gênerai , fous le Confulat d'Antoine & de Syagrius , c'eft-à-dire

en 382. au commencement de l'Eté. La plupart des Evêques qui

avoient afllfté au premier , fe trouvèrent au fécond , & ils y vin-

rent autorifés de la part des autres Evêques d'Orient , qui n'ayant

pu s'y rendre , étoient demeurés dans les Provinces. L'Empe-
reur y invita faint Grégoire de Nazianze , jufqu'à deux fois , la

première par un Officier de diftindion nommé ( e ) Procope : la

ieconde par un autre grand Officier nommé {f) Icare , & par

Olympius Gouverneur de Cappadoce. Mais ce Saint s'en cxcufa

fur fes infirmités , qui le mettoient hors d'état d'agir, & quafi tou-

jours à l'extrémité ; ôcfur le peu de fruit qu'il y avoit à efpererdc

ces fortes d'affemblécs : car il étoit toujours vivement frappé du
mauvais fuccès que fes bonnes intentions avoient eu dans le

grand Concile de Conftantinople en 3 8 1

.

Letu-e Syno- j j, Lgg Eyêqucs étoient déjà arrivés en cette V ille, lorfqu'ils re-

coml Concile Çutent une Lettre fynodale des Occidentaux,qui les invitoit à ve-

dcConftanti- nir à Rome au Concilc qui s'y tenoit. Mais ils s'en excuferent

,

T^'*^ c il
comme d'un voyage qui feroit à charge à la plupart d'entr'eux ,

(rt) Toui. z. Concil. Labbxi. pag.

1000.

( A ) IbiJ pas;. looS.

( t ) Anibrol'. t-pili. ij. pag. 8.17;

(</) Thcodotct. lib. 5C3p.i?.

(f) Grcgorius Naziani. epill. JJ.

(/) Idem , epirt, 76,

2c
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Se qui d'ailleurs ne feroit d'aucune utilité. Nous avons encore W"»-^"'"'^ par?

leur réponfe dans Tlieodoret , elle eft adrellée àDamafe, Am- ^","
;/^/'J

bi-oife , Britton , Valerien , Aichole , Anemius , Balile, ôc aux i.>^ ?.

autres Evêques aflemblés à Rome. Ils la commencent par la

defcription des pctfccutions qu'ils avoient fouiiertes de la part

des Ariens 3 dont ils n'ctoient délivres que depuis peu de tems,

ôc dont les defordrcs étoient fî conlidérables , qu'on ne pouvoir

les réparer qu'avec beaucoup de travail ôcde loilir. Car encore,

difent-ils, que les Hérétiques foient challés des Eglifes, leurs faux

Pafteurs ne laiflent pas de les alTembler dehors , d'exciter des fé-

ditions , 6c de nuire àl'EgUfe de tout leur pouvoir. Ils ajoutent:

Ainûj quelque delir que nous ayons de correfpondre àla charité

avec laquelle vous nous avez invités , nous ne pouvons dénuer

entièrement nosEglifes qui commencent à fe renouvellerj &
ce voyage feroit même abfolumcnr impolïïble à la plupart de
nous : Nous fommes venus à Conftantinople fuivant les lettres

<juc vous écrivîtes l'année paffée après le Concile d'Aquiléc au

très-pieux Empereur Thcodofc : nous ne fommes préparés que
pour ce feul voyage , nous n'avons apporté le confentement des

Evêques qui font demeurés dans les Provinces , que pour ce feul

Concile î nous ne nous attendions point à aller plus loin , & nous

n'en avions pas mcme oui parler, avant que de nous aflcmbler à

"Conftantinople : De plus , le terme eft trop court pour faire nos

préparatifs , ou avertir tous les Evêques de notre communion ,

& recevoir leurs confentemens : Ce que nous avons pu faire , eft

de vous envoyer nos vénérables Frères les EvêqUes Cyriaque ,

Eufebe & Prifcien , qui vous fa^ont connoître notre amour
pour la paix , ôc notre zèle pour k Foy : En eft'et , il nous avons

fouftert des perfécutions , des tourmens , les menacesdes Em-
pereurs , les rigueurs des Gouverneurs des Provinces , ôc les vio-

lences des Hérétiques, c'a é^é pour la défenfe de la doctrine

Evangelique , qui a été publiée par les trois- cens di\-huit Evê-
ques du Concile de Nicée en Bycliinie : Vous devez aufli - bien

que nous approuver cette doétrine '> ôc il faut que tous ceux qui

ne veulent pas renverfer la Foy , l'approuvent de même , puif-

que c'eft l'ancienne doûrine, ôc qu'elle eft conforme au Baptême >

nous enfeignant à croire au nom du Père , du Fils ôc du Saint-

Elprit , c'eft-à-dire , d'une feule divinité , puiffance ôc fubftance,

d'une égale dignité ôc d'un règne coéternel , en trois parraitcs

hvpoftaies , ou trois parfaites pcrfonnes : enforte qu'il n'y aie

puiut -de lieu à Terreur de Sabeilius , qui confond Içs hypoftales_,

Tome /< Q 'l 4 4
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ou dctmir les propriétés , ni à celles des Eunomécns , des Ariens

& des ennemis du Saint-Efprit , qui divifent la fubftance , la na-

ture ou la divinité , ôc qui introduifent une nature pofterieure

créée , ou d'une autre fubftance dans la Trinité incréée jConibb-

ftanticlle ôccoérernelle : Nous confervons aufTi dans fa pureté la

doclrine de rincarnation , ôc nous ne recevons point dans ce

Myftere une chair imparfaite , fans ame & fans entendement :

mais nous rcconnoiflbns que le Verbe de Dieu eft entièrement

parfait avant les iiéclcs, ôc que dans les derniers jours il eft de-

venu homme parfait pour notre filut : Voilà en abrégé la foy que

nous prêchons , &c dont vous pourrez vous inftruire plus am-

plement par récrit du Concile d'Antioche ôc par celui du Concile

œcuménique, qui fut tenu Tannée dernière à Conftantinople,

où nous avons cxpofé plus au long notre créance, 6c condamné
par notre fignature les hérefies qui fe font élevées depuis peu.

Enfuite ils rendent compte de ce qu'ils avoient réglé pour l'ad-

miniftration de leurs Eglifes. Vous fçavez , difent-ils , l'ancienne

règle confirmée par le Décret de Nicée , que les ordinations fe

feroient dans chaque Province par ceux de la Province , en y
appellant, s'ils vouloient, leurs voilins : Nous vous prions de

croire qu'elle eft rcligieufement obfervée parmi nous , 6c que

les Evoques des plus grandes Villes ont été ordonnés de la forte :

C'eft ainfi que pour l'Eglife de Conftantinople nouvellement ré-

tablie , puifque par lamifericordede Dieu nous favons arrachée

de la gueule du lion , c'eft-à-dire , d'entre les mains des Héréti-

ques , nous avons ordonné Evêque le vénérable Netlaire dans

le Concile oecuménique , d'un commun confentcmcnt, à la vue

du très-pieux Empereur Theodofe , avec l'agrément de tout le

Clergé 6c de toute la Ville : Pour l'Eglife d'Antioche où le nom
de Chrétien fut premièrement connu , les Evoques de la Pro-

vince &c du Dioccfe d'Orient ont élu canoniquement le réve-

rendiiïime 6c très - religieux Flavien , d'un commun accord de

toute l'Eglife, 6c tout le Concile a approuvé cette ordination

comme légitime : Nous vous donnons aulTi avis que le trcs-rcli-

gicux 6c très-venérable Cyrille Evêque de Jerufalem , qui eft la

mcre déroutes les Eglifes, a été autrefois ordonné canonique^

ment par ceux de toute la Province , 6c a beaucoup fouffert en

divers lieux de la part des Ariens : Nous vous prions de leur té-

moigner la joye que vous avez de fordination canonique qu'ils

ont reçue parmi nous , 6c de leur être unis par la charité 6c par

la crainte de Dieu , qui réprime les mouvemens humains , 6c
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préfci'C Icdification de l'Eglife à l'amour des créatures : La ve-

riré de la tby , ôclafinceritc de la charité une fois établie parmi

nous d'un commun confeiitcmcnt , nous celferons de dire cette

parole quefaint Paul a condamnée : Jefuis à Paul , & moijefuis

à Apollon j & moi à Cephas : Nous ferons tous à J efus - Chrift ,

qui ne fera point di\ ifc entre nous : Nous confcrverons l'unité du

corps de l'Eglife ôcparoîtrons avec confiance devant le Tribu-

nal du Seigneur. ^

III. Outre les hérefies dcSabellius, d'Arius ôcdeMacedo- Condamna-

nius , les Pères du Concile de Conftantinoplc condamnèrent (<3) ""J' jf.
^''^"

encore celle dAppollmau-e , en déclarant qu us tenoient une imaire.

faine doètrine touchant l'Incarnation du Sauveur , ôc en rejet-

tant celle qui enfeignoit que le Verbe s'étoit uni à un corps fans

ame ou fans efprit. Cette fauffe dodrine que quelques-uns intro-

duiloient dans l'Eglife , avoit encore été un motif aux Evéques
du Concile ( b ) d'Italie, de prier lEmpereur Theodofe d'eii con-

voquer un où elle fût condamnée. L'erreur d'Appollinaire avoit

déjà été condamnée plufieurs fois , mais non en prefence de foa

auteur : ce qui faifoit ( c ) demander à ces Evêques qu'elle fût

examinée en prefence des parties , afin qu'étant convaincu de
nouvelle dodrine, il ne fc cachât plus fous le nom général delà
foy , & fût privé du Sacerdoce. Cet Hercfiarque occupoit donc
encore le Siège de Jeraple en 382. aiufi que nous l'avons déjà re-

marqué.

IV. On parla (d) aulTi des Appollinariftes dans le Concile Concile de

de Rome , on y difputa avec eux , ôc on y traita de la manière ^^"^'^ '
'^"

de les recevoir à l'Eglife, quand ils y revicndroient. Il n'y a pas

lieu de douter que FEmpereur Gratien n'ait eu beaucoup de
part à la convocation de ce Concile , puifque les Evoques du fé-

cond de Conftantinoplc, difcnt (e) que les Occidentaux les

avoient appelles à celui de Rome par les lettres de ce Prince.

Saint A.mbroife qui s'étoit donné beaucoup de mouvemens pour
le faire tenir , s'y trouva

( f) avec faint Valerien d'Aquiléc ,

faint Afchole de Thefl'alonique , Ancmius de Sirmium , Britton

que l'on croit avoir été Evêque de Trêves , ôc Bafile dont le

Siège n'eft pas connu. Saint Epiphane (^) Evêque de Salamine

(a) Thcodorct. lib. 5.cap. s). i (e) Tom. i. Concil. Hardiiiià, pag.
(A) AmbroCcpift. 14. pag. 818. I SSi.
(c) Ibid. I (/) Ibid.

(<i) Ruftin. de adukcrat. lib. Ori^cn. I (^ ) Hieroaim. ep. 86. ad Euftochmni>
toiH. 5. opcr. Hierouinu, pag. 253.

|
pag. 671.

Qqqq i]
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enCypre, ôc Paulin d'Anriochc , y vinrent d'Orient, accompa-
gnés de faint Jérôme; ôc ce font les fculs des Orientaux que l'on

Içaclic avoir alfiftc à ce Concile , hors les trois Députés de celui

de Conftantinople , Cyriaque , Eufebe & Prifcien. C'en étoit af-

fés pour rendre le Concile deRome l'un des plus confidérables

qui fe fût tenu jufqu'alors : puifqu'outre le Pape Damafe ôc cinq

Métropolitains d'Occident , il yen avoit deux d'Orient , octrois

Evêques députés des Orientaux. Mais on n'a prefque aucune

connoiflance de cç qui s'y pafia. On conjedure que la commu-
nion avec Paulin y fut conlirmée , ôc qu'on y refolut de ne point

communiquer avec Flavien : ce qui paroit appuyé du ténioignage

deSofomene {a) qui dit, que l'Evêque de Rome ôc les autres

d'Occident adrefferent leurs Lettres lynodales à Paulin comme
Evèque d'Antioche ; ôc que bien loin d'en envoyer à Flavien ,

ils ne communiquèrent plus avec Diodore de Tarfe ôc Acace de

Berée , qui l'avoient ordonné. Quant à Nectaire , on ne voit

point qu'ils l'ayent inquiété , ni qu'ils ayent refufé de commu-
niquer avec lui. Saint Epiphane ( h ) logea à Rome chezPaule ,

Dame Romaine. Paulin la voyoit auiïi très-fouvent 5 ôc ils lui

perfuaderent de quitter le liécle pour vivre dans la folitude. Ils

paiïercTit l'hyver à Rome , 6c ne retournèrent en Orient que

l'année fuivantc ; mais faint Jérôme ( f
) y demeura près de trois

ans , aidant ( à ) au Pape Damafe à écrire fes Lettres pour répon-

dre aux confultations que les Conciles de diverfes Eglifes lui

adrelToient. Il eut aufli commiffion ( f ) de la part de ce faint

Pape de drefîer une formule de foy , dans laquelle il crut de-

voir faire entrer le terme Homo Dominïcm , l'homme du Sei-

gneur. Les AppoUinariftes en furent ofienfés comme d'un

terme non ufité dans l'Eglifc 5 mais faint Jérôme leur fit voir

que plufieurs des Pères s'en étoient fervi, nommément faint

Athanafe.
Troifii'me V. L'année fui vante , comme les Ariens continuoient àtrou-

Conci c e
^j j^^ Catholiques autant qu'il étoit en eux , à vouloir fe main-

pie, 611383. tenir dans les Egliles d ou on les chalioit , ôc à défendre leurs

erreurs au milieu des places 5c des aflcmblécs publiques, TEm-
pereur Thcodofc qui n'avoit.ricn plus à coeur que de voir fes

(a) Sofomen.lil) 7. cap. it.
[

{ d) Idem, cpill. tu. ad Agcrucian,

(i) Hieronim. cpift. 86. p.-ig. é;7i.
[

pag. 744.
(c) Hicroiiim. cpifl. i8, ad AlèUain. (i-) Riiffi;i. de .aJiilccr. lib. Orige-

pag. 66. i nis , coin. 5.opcr. Hicron. p.ig. 153.
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Etats paifibles , bu la 'trananilitc dans les EglifeS j crut ia) qu'en

faifant conférer enfemble les Evcqucs de toutes les fetles parti-

culières , ils pourroient convenir d'un même fcntiment , ôc que

ce feroit un moyen de terminer toutes leurs difputes. Il les af-

fembla donc à Conftantinople au mois de Juin (bus le Confulat

de Mcrobande &. de Saturnin , c'eft-à-dire , l'an 3 83 . La divilion

de lEglife {b) d'Antioche qui duroit toujours, pouvoir aufïi

avoir fourni occafion à cette Afl'emblce. Il s'y trouva des Evê-

ques de toutes les Religions & de tous les cotes. On y vit de la

parc des Catholiques , des Evéques d'Egypte , d'Arabie , de Cy-

pre , de Paleftine , de Phenicic , de Syrie. Saint Grégoire de Na-
zianze n'y vint pas: mais il écrivit (c) à Poftumien élevé à la

charge de Préfet du Prétoire , dès les premiers mois de cette an-

née 383. pour l'exhorter à rétablir la paix des Eghfes dans le

Concile qui s'affembloit , & à employer même la force pour ré-

primer ceux qui continueroient à entretenir la divifion. Nectaire

Evoque de Conftantinople eft le feul des Evêques Catholiques

dont les Hiftoriens ( à ) fadcnt mention \ ils ne nomment pas les

autres : mais on croit avec aflez de fondement que S. Grégoire

de Nyffe alTiita auffi à ce Concile , puifque nous avons de lui un

Difcours {e ) fur la divinité du Filsôc du Saint-Efprit ,& fur le

facriHce d'Abraham , prononcé à Conftantinoplc dans une af-

fcmblée d Evêques vers le milieu de l'an 383. Agelius (/) s'y

trouva delà part desNovatiens , Demophilc pour les Ariens ,

Eunome pour les Eunoméens , 6c Eleulius de Cyzique pour les

Macédoniens. Les Evêques avoicnt amené avec eux grand nom-
bre de Dialecticiens pour foutenir les difputes.

VI. Avant que de tenir l'Aflemblée 3 lEmpereur [g) envoya Ce qui fc

quérir Netlairc pour conférer avec lui fur les moyens de réunir ^^''* '^^^'^ '^'^

l iiglile , OC lui dit qu il ne croyoït pas que 1 on put jamais ter-

miner Us conteftations qui la divifoient, que l'on n'eût auparavant

expliqué clairement les quelVions qui leur fervoient de matière.

Nectaire inquiet ÔC enabaralTé fur la propofirion de l'Empereur ,

la communiqua à Agelius Evêque des Novatiens , qui pénfoit

comme lui touchant la Trinité. Celui-ci qui , quoique d'une

grande pieté , ne fe fentoit pas affez d'éloquence pour entrepren-

(.1) S<cru. lib. J. cap. 10. & Sofom. 1 (</) Socrat. lib. 5. cip. 10.

lib 7. cap. I'.. I ( <) Toin. 2. opcr. pag. 856.

(. i ) iocrat. lili. 5. c.ip. 9. S: 10.
j

(/") Socrac. lib. 5. c.ip. 10.

( c ) Grcgor. N.azianz. cpill. 71. pag.
j

( ^ç ) SocratJib^ 5^ cap. 10. Sofomçh,
8<i8.

I
lib. 7. cap. iî.

Qqqq iii



6iZ CONCILES DE CONSTANTINOPLE
drc de défendre de vive voix la vérité de la Foy^ fit venir un
Lcttcur de fon Eglile , nommé Silinnius > homme fcavant ôc in-

telligent dans les athires,inftruit de l'explication des Saintes Ecri-

tures, 6c des dogmes des Philofophes. Sifinnius qui fçavoit que
les difputes au lieu de terminer les di\ ifions, étoient plus propres

à les augmenter , en augmentant l'opiniâtreté de ceux qui font

dans l'erreur , conleilla à Nectaire d'éviter toutes les difputes de

paroles , & de produire les témoignages des anciens Ecrivains

qui ne donnoient point de commencement à l'exiftence du Fils

de Dieu , 6c le croyoient coérernel au Père. 11 lui confeilla en-

core de perfuader à l'Empereur de demander aux Chefs de cha-

que parti , s'ils iaifoient quelque état des Docteurs qui avoienr

été célèbres dansl'Eglife avant ladivifion ; ou s'ils les rcjettoient

comme étrangers au Chriftianifme. S'ils les rejettent, dit-il , il

faut aufii qu'ils lesanathématifent ; 6c s'ils ofent le faire , le peuple

les chaffera , ôc la vittoire de la vérité fera manifefte. S'ils ne re-

jettent pas les anciens Docteurs , c'eft à nous à montrer leurs li-

vres qui rendent témoignage à notre doctrine. Nettaire applau-

dilfant à cet avis, courut au Palais le communiquer à fEmpe-
reur qui l'approuva , ôc l'exécuta avec adreffe. Car fans découvrir

fon deffein aux Chefs de chaque fede , il fe contenta de leur

demander s'ils eftimoient ceux qui avoient enfeigné dans fEglife

avant la divilion. Comme ils n'oferent le nier, 6c qu'au con-

traire ils dirent qu'ils les honoroient comme leurs maîtres , ce

Prince leur demanda encore s'ils les fuivoient comme des té-

moins dignes de foy de la doctrine chrétienne. Cette féconde

queftion les embaraffa , 6c les Dialecticiens qu'ils avoient ame-

nés avec eux. Ils fc diviferent entr'eux : les uns dilant que la

propofition de l'Empereur étoit raifonnable , les autres qu'elle

étoit contraire à leurs intentions ôc à leurs intérêts : enforte que

'ceux d'une même fette n'étoienr pas même d'accord fur l'autorité

que dévoient avoir les écrits des Pères. L'Empereur qui recon-

nut à leur divifion qu'ils ne s'appuyoient que fur la difpute , ôc

non fur la doftrine des Anciens , voulut tenter une autre voyc

pour les réunir , ôc leur ordonna de donner chacun leur profef^

fion de foy par écrit. Les plus habiles la rédigèrent le plus exa-

Êtement qu il leur fut poflible , faifant grand choix des termes

dont ils la compofoient; 6c les Chefs de chaque parti fe rendi-

rent au Palais , le jour que l'Empereur avoir marqué ; Nedaire

,

à la tête de ceux qui foutenoient la confubftanrialité , Demo-
phile pour les Ariens , ôc uinfi des autres. Thcodofe les accueillit
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très - civilement ; & ayant reçu leur profeiïion de foy , il fe

retira feul dans fon cabinet , & il implora le fecours de Dieu
pour choifir la vérité. Enfuite il lut chacune de ces profenTions

de foy , rejetta toutes celles qui divifoient la Trinité , & les dé-

chira : n'approuvant que celle qui contenoit la foy du confub-

tanticl. C'elt ce que difent Socrate & Sofomene , dont le récit

paroît mêle de quelques circonftancespcu vrai-fcmblables. On
ne croira pas aifément , que Theodofe fe foit rendu feul Juge
de toutes ces différentes profcffions de foi , fans confultcr aucun

des Evêques du Concile, ni qu'il ait eu befoin de tant de for-

mules, pour choifir la plus orthodoxe > lui qui étoit très-inftruit

dans la Foy , 6c qui faifoit profefrion de la confubftantialitc. Ce
qui paroit inconteftable , eft que les Catholiques eurent le deffus

dans le Concile ^ &c que les Hérétiques demeurèrent confus

,

s'accufant les uns les autres, &fe voyant condamnés àc accufés

d'ignorance par leurs propres difciples. Ils fe retirèrent pleins de

honte ôc de douleur , mais ils ne laiflerent pas d'écrire à leurs fe«

dlateurs de prendre courage, & de nes'abbattre pas en voyant

que plufieurs les abandonnoient pour embraffer la Iby de la con-
fubftantialité , parce , difoicnt-ils , qu'il y a beaucoup d'appellés

,

mais peu d'élus. Socrate remarque ( a )
qu'ils ne parloient pas

delalbrte, lorfque par la crainte & par la force, ils attiroient

à leur parti le plus grand nombre du peuple. Il remarque en-

core que la vidoire des Catholiques , quoiqu'cntiere fur les

Hérétiques , ne fut pas exempte de triftefle , parce qu'ils fe di-

viferent les uns des autres fur le fujetde Paulin & de Flavien

d'Antioche. Les Evêques d'Egypte , d'Arabie ôc de Chypre ,

vouloient que l'on chalTât Flavien de fon Siège ; ceux de Pa-
leftinc , de Phenicie ôc de Syrie s'eftorçoient au-contrairc de l'y

maintenir. C'eft tout ce que nous fçavons de ce Concile de Con-
ftantinople. On a ( (^ ) encore une formule de foy compofée par

Eunome , que l'on croit être celle qu'il prefenta à TEmpereur à

l'occafion que nous venons de dire.

( d ) Socrat. ubi fupra.

( A ) Valcl'. in notiv aj Socrat. pag. ^t.

Baluf. toin. I. Coiicil. pag. 8^. Bafnage

tom. I. Ledl. Canifii, p. 178. & Fabricius,

tom. 8. bibliot. Grec* , pag 153.

Sîï'
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ëio CONCILES DE BORDEAUX , DE TREVES ;

• ARTICLE XIX.

Conciles de Bordeaux 3 de Trêves > de Rome , de Nifmes

(tr il Antioche.

Coiiciîc (k' J, "J^ RisciLLiEN & Iiiftantius n'ayant pu obtenir au-

vcrs'ranV«->- A dience du Pape Damafe , formèrent la relblution ( a ) de
•xom.x. Cotuii. tâcher à force deprcfens,de tirer de l'Empereur Gratien quel-

que Refcriten leur faveur. Ils s'adreiVerent pour cet effet à un
nommé Macedone , grand Maître du Palais, ôc obtinrent de lui

à force d'argent un Rcfcrit , par lequel il ccoit ordonné qu'ils

feroicnt rétablis dans leurs Eglifcs. Amli ils s'en retournèrent en

Efpagne, ôc fe remirent en poffelfion de leurs Sièges , fous la

protection duProconful Volvcnce qu'ils avoient aulfi corrompu

par leurs prefens. Idace Evêque de Merida , qui entreprit la

caufe de l'Eglife avec tant de zèle contre les Prifcillianiftes ,

dès qu'ils commencèrent à paroître , ôc qui fut chargé dans le

Concile de Saragocc de les pourfuivre , s'oppofa (i») autant qu'il

fut en lui au rétabliffement de Prifcillien ôc d'Inftantius. Mais

.comme il manquoit de forces à caufe du Proconful Volvence

qui appuyoit ces Hérétiques , il fut lui-même mis en Juftice,

comme perturbateur de l'Eglife , ôc on décréta prife de corps

contre lui. Il ne put fc fouftrairc à cette violence que par la fuite.

Il s'enfuit promptement dans les Gaules , où il donna avis à Gré-

goire Préfet du Prétoire de ce qui fepaffoit en Efpagne. Le Pré-

fet donna ordre qu'on lui amenât les auteurs du trouble , ôc infor-

ma l'Empereur Gratien de toutes chofes , pour l'empêcher de fe

lailTcr furprendre .par les Hérétiques. Mais toutes fcs démarches

; furent inutiles. Macedone gagné par de nouveaux prefens , fit ôter

la connoiflance de cette affaire au Préfet, ôc fit enforte qu'elle

fut commife au Vicaire d'Efpagne , nommé Marinien. Mace-
done envoya même des Sergens pour prendre Ithace qui étoit

alors à Trêves ^ ôc le conduire en Efpagne 5 mais Britton Evo-

que de cette Ville le mit à couvert de cette violence. Or il arriva

en 3 83. que Gratien fut défait par Maxime ôc tué à Lyon le 25.

-T-

('rt ) Sulpit. Sevcr. lib. i. pag. ^66. i (i) IbiJ.pag.46j. 470.

Cy" fc-j- "lira. 6z.
I

d'Août

à
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d'Août vers le commencement de l'an 584. Comme {a) Maxime
faifoit fon entrée dans Trêves , Itliace qui jurqucs-là y étoit de-

meuré en repos j lui prefenta une requête dans laquelle il lui ex-

pofoit avec beaucoup de feu , les crimes de Prifcillien ôc de fes

ictlateurs. Ce Prince en lut touché , ôc envoya des ordres au Pré-

fet des Gaules , ôc au Vicaire d'Eipagne pour faire conduire à

Bordeaux tous ceux de cette fedc , pour y être jugés par un Con-
cile. Inftantius ôc Prifcillien y furent amenés i ôc le premier ayant

eu ordre de parler pour fa juftification, il y réulTit fi mal, que le

Concile le déclara indigne de FEpifcopat. Prifcillien prévoyant

bien e^u'il ne feroit pas traité plus favorablement , en appella à

l'Empereur ( b )
pour éviter de répondre devant des Evcques.

Ceux-ci , au lieu de prononcer contre Prifcillien malgré fon op-

îofition, curent la foiblefle de déférera fon appel. Ainfi Prifcil-

ien ôcceux qui étoient accufés avec lui furent menés à Maxime,
fuivis d'Idace ôc d'ithacc , leurs accufateurs. Saint Martin qui

fe trou voit alors à Trêves , craignant qu'il n'y eût de la paflion

dans les pourfuites d'Ithace , le prcifoit fortement de fe délifter

de cette accufation ; mais cet Evcquc qui manquoit de pru-

dence, ôcqui traitoit de Prifcillianiftcs tous ceux généralement

qu'il voyoit jeiàner ôc s'appliquer à la le£lure, accufa faint Mar-
tin d'être aufli de cette leûe. Le faint Prélat s'adrelTa donc à

Maxime, ôclcfupplia d'épargner le fang des coupables, ajou-

tant qu'il futlifoit qu'étant déclarés Hérétiques par le jugement
des Evêques , on les chaflât des Eglifes ; ôc qu'il étoit fans exem-
ple qu'une caufe Ecclefiaftique fût foumife à un Juge feculier.

Maxime eut pour lors égard aux remontrances de faint Martin :

Mais {c) après que ce faint Evêque fut parti de Trêves , ce Prince

ayant de nouveau fait examiner faifaire de Prifcillien à la pourfui-

te d'Ithace , ôc à la perfuafion des Evêques Magnus ôc Rufus, il fit

exécuter à mort Prifcillien,Eucrocie ôc plufieurs autres de lamême
feêle , après les avoir convaincus de diverfcs infamies en deux
audiences. L'Evêque Inftantius ne fut pas condamné à mort

,

mais banni dans l'iîle de Syline au-delà de l'Angleterre.

1 1. Les Sectateurs de Prifcillien l'honorèrent comme mar- Concile de

tyrj ôc fa mort, loin d'éteindre fon hérefie , ne fervit qu'à lui 38j.^"„/^;>"„5

donner plus de cours. Les Evêques qui l'avoient occafionnée , Scvcrm, dido-

en furent blâmés non-feulement par les Catholiques , mais même
^"J,' l'^'

' ^'

f 'I ) Vn\L
I

( c) Siilpitids Scvcrus , ibid. pag. 47^.
{t>) Ibid. pas. 471. 471. 473, j niim, é4- & pag- 47'^-

Tome V. ïl r r r
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par les Payens , & Pacatus ( a ) l'un des Orateurs Payens qui

fleuriflbit alors, en fit un crime à Maxime. Toutefois comme
ce Prince foutenoit ( i> ) Ithace ôc les autres Evoques de fon parti,,

on ne les traita pas d'abord comme on auroit dû faire des Evê-
ques qui avoient ctc caufe de la mort de plufieurs perfonnes,

quoique coupables de grands crimes ; Theognifte ou Theonifte

fut le feul ( c
)
qui ofa fe fcparer de leur communion par une

fentence publique. L'ina£lion des autres Evêques fit recevoir

aifément l'excufe d'Ithace , qui (d) prétendoit n'avoir point eu
de part à la mort de Prifcillicn. Il fut même déclaré innocent

dans une aflemblée quife tinta Trêves en 38J. ôc les Evcqucs
qui la compoferent , ne firent aucune difficulté de communiquer
avec lui juiqu'à l'arrivée de faint Martin , que quelques affai-

res obligèrent en ce tems-là de venir à la Gour„ La nouvelle de
fa venue embaraffa les Evoques du Concile , qui craignoientr

avec fondement qu'il ne fe féparât de leur communion, ôc

n'engageât beaucoup d'autres perfonnes à fuivre fon exem-
ple. Car outre ce qu'ils avoient fait en faveur d'Ithace , ils

avoient encore perfuadé à Maxime d'envoyer des Tribuns
en Efpagne , pour informer avec une autorité fouveraine contre

les Hérétiques , ôc ôter les biens ôc la vie à ceux que l'on trouve-

roit coupables : ce qui alloit à mettre le trouble dans cette Pro-

vince , ôc confondre les gens de bien avec les Prifcillianiftes.

Dans cette crainte ils fe mirent en devoir d'empêcher que faint

Martin n'entrât dans la Ville, à moins qu'il ne promît de com-
muniquer avec eux. Le Saint éluda adroitement ce piège , en
difant qu'il viendroit avec la paix de Jefus-Chrift. Il entra donc 5

ôc après avoir fait fa prière à l'Eglife , il vint au Palais intercé-

der pour quelques Officiers de Gratien , qui avoient irrité Ma-
xime, ôc pour quelques autres affaires, fur-tout pour empêcher
que les Tribuns ne fuiTent envoyés en Efpagne contre les Héré-
tiques. Maxime le tint en fufpens pendant les deux premiers jours;

mais voyant que durant ce tems-là il s'étoit abftenu de la commu-
nion des Evêques Ithaciens , dont le Concile étoit compofé ;

il le prit en particulier , lui reprefenta qu'il n'avoit point de rai-

fon de rejetter la communion d'Ithace ôc de ceux de fon parti

,

qu'il avoit même été déclaré innocent dans un Concile tenu

(,i) Pac,itiis,paiiet;yric. adTheodofium, I. (c) Siilpic. ibid.

pag. itïii.eoit. Antucrp. (d) Sulpk.us, lib, i. hift. pag. 47Î-
(b) Siilpit. Sever. dialogo j. cap. ij. 1 nuiii. 64.
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depuis peu de jours. Comme aucune de ces raifons ne touchoit

faint Martin , Maxime le quitta tout en colère , & commanda
qu'on iit mourir ceux dont il demandoit la grâce. Le Saint en

fut averti ôc fa confiance ébranlée, 11 courut au Palais ôc promit

de communiquer , i\ l'on pardonnoità ces malheureux ; ôc ii l'on

rappelloit les Tribuns que l'on avoit envoyés en Elpagne. Maxi-

me lui ayant accordé toutes fes demandes, il conicntit à fe trouver

le lendemains l'ordination de Félix que les Evêqucs Ithaciens dé-

voient faire; mais il ne voulut jamais figner l'atle que l'on en drefla,

quelque inftance qu'ils lui en Hficnt. Le jour fuivant dès le matin

il fortit de Trêves, plein de douleur de s'être uni un moment
de communion avec ces Evêques, quoiqu'il ne l'eût fait que pour

fauver la vie à des hommes qui alloient être égorgés. Depuis ce

tems-là il ne fe trouva plus à aucun Concile , ôc s'éloigna de

toutes les aflemblées d'Evêques. Il paroît que celle de Trêves

fe fit à l'occafion de fordination de Félix Evêque de cette

Ville.

1 1 L On voit par la Lettre du Pape Sirice aux Evêques Concile âa.

d'Afrique , qu'en ^S6. le fixiéme jour de Janvier , il tint à Rome ^g°^"^' *"

un Concile nombreux d'Evêques , dans le deffein d'y renouvel-

1er quelques anciennes ordonnances , que la négligence ôc la

pareffe avoient laiffé abolir. Nous ne pouvons connoîtrc quel-

les étoient ces anciennes ordonnances , que par celles que fit

ce Concile. Elles font au nombre de huit, dont la première porte:

que Ton ne pourra ordonner un Evêque à finfçû du Siège Apo-

ftolique , ce qu'il faut entendre des Pays qui lui étoient particu-

lièrement fournis : car dans les autres Provinces , comme dans

celles d'Afrique , il ne falloir que le confentement du Primat

,

comme on le lit ici {a ) ,ou du Métropolitain. La ( Z» ) féconde

ne veut pas qu'un Evêque foit ordonné par un feul Evêque. La
troifiéme , ( f

) que Ton admette dans le Clergé celui qui après

la rémiffionde fes péchés, c'eft-à-dire, apparemment après le

Baptême, aura porté Tépée de la milice du fiécle. h^{d) qua-

trième , qu'un Clerc époufe une femme veuve. La {e) cinquié-

( « ) Primuni tit extra confiientiam Sedis

Àpojlolkx , hoc ffl frimatis , nemo audeat vrdi-

nare. Epift. SiriciijCaii. \. tom. i. cpift.

decrctal. pag. £55.

( é ) I\'t uims EPifcopui Epifco\'um erdina-

re pmJHmat prof'ttT arro^amiam , ne furlivum

Ëeneficium prxJfitumsideiiCHr. IbiJ.

( c ) Item , fi quiipoji remifjlonem fecca-

tornm cia^uli4m militi.ej<culjtns habuerit , ad

Clcrum admitti non debtt. Ibid.

{ d ) Ut mulicrem , id e[l viduam , Cieri-

cin Djn ducat uxorcm, Ilid.

( e ) Vt is qui laïcus viduam dhxerit no»

admiilautr ad tlemw. Ibid.

Rrrr ij
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objections

Contre ce

Co.icile,

(J84 CONCILES DE BORDEAUX, DE TREVES;
me , que l'on reçoive dans le Clergé un Laïc qui aura cpoufé

une veuve. La lixicme(«) défend d'ordonner un Clerc d'une

autre Eglife.La feptiéme ( b ) défend de recevoir un Clerc chafTé

de fon Eglife. La huitième (f ) ordonne de recevoir par l'impo-

fition des mains les Novatiens ôc les Montagnards , excepte ceux

qu'ils auront rcbaptifés. Le refte de la Lettre du Pape Sirice re-

garde l'entière continence que les Prêtres & les Diacres dévoient

garder comme étant obligés tous les jours de fervir au miniftere

divin. Il déclare ( ^ ) à la tin , que ceux qui refuferont d'obferver

toutes ces chofes , font féparés de fa communion , ôc feront punis

dans l'enfer.

I V. Ces termes font bien voir que le Pape Sirice, en défendant

aux Prêtres ôc aux Diacres d'habiter avec leurs femmes , ne regar-

doit pas la continence des Clercs comme une chofe de funple

confeil , mais comme d'une obligation abfoluë , dont la préva-

rication étoit punie des peines de l'enfer en l'autre monde, ôc en

celui-ci de l'excommunication. Aulfi dès le commencement de

fa Lettre , il déclare que les ordonnances y contenues , font

des (f
)
préceptes anciens , qui viennent de la tradition des

Apôtres ôc des Pères. Si dans la fuite il fe fert des termes d'ex-

horter , de prier , d'avertir , pour engager à en pratiquer les rè-

gles qu'il donne ou plutôt qu'il renouvelle , on ne peut pas en

conclure que ces règles ne foient que de confeil. N exhorte-t-

on pas , ne prie-t-on pas , n'avertit-on pas tous les jours les Fi-

dels , foit dans des lettres , foit dans des difcours , d'obferver les

Commandemens de Dieu? C'eftdonc fans fondement que quel-

ques critiques ont inféré decetendroit^que la Lettre de Sirice aux

Africains étoit fuppofée , comme s'exprimant d'une toute autre

manière fur la continence des Clercs , que ne fait ce Pape dans

fa Lettre à Himere , 011 il déclare (/) qu'elle eft d'une obliga-

( < ) Ut de alientt EccUJîa ordinar» CUricum

mhUus Atidetit. Ibid.

( i ) Ur abitclam CUricum tlia EccUJîa non

Aàmiitut. Ibid.

( c ) Ui vcnientei à NovutiAnis vel Mon-

tenfibus fer niMiùi i»jfuJïiio»em fufcifiantnr ,

frtter eoi quoi rchitptifant. \h\A.

( d)Si (juii ab hac caïunis ratione Voluerit

eVAgari , jciai fe À ncPra ctmmunioni ftclufum

V gehemi't pantii hubiturum. Ibid. pag. 658.

( < ) Utterai dure fiUcuit , non que no-

V4 fricceffa nli'jua im^ertut , fed <i»ibiti (a

5«* fer ignaviam defîdiamqHe «iSqmrum ni~

gUciti junt , obferv»ri cufi*nui que tdnien

afopilicA O" r^irum conJlitHtioae JUnt conjiilHtA,

Ibid. pag. éjl.

(/) il^*"''*™ fanWonum omnes Sacerdttei

atque Levitt infolubili Uge cunjhingimur , m« a

die ordinut'ienii nsflrt fobrieiali ac fudiciti-t C?"

corda nofira mancipemus , KS" ctrfora dummeda

per omnia Deo noftro in hii <ju<c quttidie offeri-

mui , facrijiciis placeamus. SitKUlS 1 cpilt. ad

Himcrium . £ag. 630.
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tion abfoluë. Il n'y a pas plus de raifoii de la rejetter , parce

3u'il eft dit dans le premier Canon : que perfonne n'ofe or-

onner un Evêque à l'infçû du Siège Apoftolique j c'eft-à-

dire , du Primat. Cette Lettre qui étoit non - feulement pour

les Evêques d'Italie , mais aulTi pour tous les Evêqucs ( a ) or-

thodoxes, leur fut fans doute envoyée 5 ôc on mit dans ce Canon ,

ou les termes de Sie^e Apojlolique , ou celui de Primat , ou de

Métropolitain ,{t\o\\ l'ufage des Provinces. Cela fc voit parla

Lettre du Pape Innocent premier à Vidrice ( i^ ) de Rouen ,oii

ce Canon fe trouve avec cette claufe , à finfcâ du Mctropolitain.

C'étoit la coutume en Afrique de ne point ordonner d'Evêque

fans le confentement du Primat de chaque Province , comme
on le voit parle douzième Canon du Concile de Carthage , ÔC

c'eft pour cela que le terme de Primat & non de Métropolitain

,

fe trouve dans la Lettre de Sirice qui fut adreffée aux Africains.

On ne doit pas même croire que cette Lettre n'ait pas eu d'au-

tres infcriptions. Comme elle étoit circulaire & générale pour

tous les Evoques Catholiques, elle devoir avoir autant d'infcnp-

tions différentes que l'on en faifoit de copies pour les différen-

tes Provinces où on fenvoyoit. La conformité de cette Lettre

avec celle d'Innocent premier , n'eft pas non plus une raifon de

la croire fuppofée. Car outre que c'étoit la coutume des Papes

,

de s'approprier dans leurs Lettres les paroles de leurs préde-

ccffcurs , ainfi que le remarque ( c ) Hincmar de Rheims , il eft

aiféen faifant le paralelle de" ces deux Lettres, de s'apperccvoir,

que celle d'Innocent premier eft tirée delà Lettre de Siricej ce qui

paroît fur-tout en ce que l'on explique dans celle-là ce qui eft un
peu obfcur dans celle-ci. i On objctle encore que nous n'avons Pardiaf.

la Lettre de Sirice aux Africains, que dans le Concile de Telc ,
Q"';'"'^'- ^'('

qui eft un Conçue luppole , n y ayant jamais eu d Evcque a fiuuu umu
Tele, & ce lieu ne fe lifant pas même dans la Notice d'Afrique. '^'^*-

Mais fi l'on ne trouvepoint de Ville Epifcopale du nom de Tele,

il y en aune dans la Province Byfacene, appellée Telepte , dont

Donatien étoit Evêque, & en même tems Primat de cette Pro-

vince, en 417. Il foufcrivit en cette qualité au Concile de Pri-

leve en 415. ÔC ce fut dans un Concile qu'il affembia à Telepte

( j ) HiC fui t ijH* deincefs intuitu Jivini

judicii tmitei C-iilit-Ucoi Efiiliofus txfiàit t»j}o-

</»rf. Epiit. Siricii ad Afros
,
pag. 6j^.

( i ) l/l extra confcientLim Alulrnptlititni

Epijcofi iihUus andeat i/rdiiiare. lanoc. cpil\.

z. ad Vicftric. pag. 748.

( f ) Hic cj} enini mos Ajiojlaiic* Sedii Fon»

tficibin ut verba deccjjiium jutrum q.i-f: jrf
j>ri.t il) /iiispjiiant epiftolis. Hincmar, Rci
mcni, tom 2. pag- ](• i.

Rrrr iij
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,

en 4 1 8. qu'on lut la Lettre de Sirice aux Africains , & qu'elle y
fut rci^uë pour faire loy dans la Byfacene. Si ce Concile eft dit de

Tele dans quelques manufcrits , c'cft une faute des copiftes, qui au

lieu de Telcpte ont écrit tantôt Tele , tantôt Telen , quelquefois

Thelcfce , ôc encore Zelle , comme on le voit dans un manufcrit

de Troyes. Mais celui de labibliotcque (^ ) de Thou, à prefent

dans celle du Roy de France , lit conftamment Telepte , ôc ille

répète jufqu a trois fois.Le manufcrit de Corbic lit aulfi Telepte

,

de même qu'un de Poitiers, cite dans les Conciles du Père ( i) Har-

douin. Les variétés des léchons font, comme l'on fçait , fréquen-

tes dans les noms de lieux & de perfonnes, fur-tout quand les

copiftes en ont peu ou point de connoifTance. Ainfi on doit peu

s'y arrêter , quand les faits font d'ailleurs bien autorifés, comme
l'eft le Concile de Telepte. On en trouve les ades & de fuite la

Lettre du Pape Sirice aux Africains dans un (c) manufcrit de

l'Abbaye de Corbie décrit vers le milieu du fixiéme fiécle. Le
Diacre Ferrand qui écrivoit vers le commencement du même
fiécle les rapporte ( d ) dans fa colle£lion. Rien ne manque à leur

datte , on y voit le jour de la tenue du Concile , ôc les Confuls

fous lefqucls il s'eft tenu. Donatien Evêque de Telepte , qui y
foufcrit le premier en qualité de Primat de la Province Byfa-

cene , n'eft pas un Evêque imaginaire. Il avoir foufcrit au Con-
cile de Mileve en 41 5. ôc il foucrivit ( e ) encore au Concile

général d'Afrique en 418. le premier jour de May. Enfin Vin-

cent ôc Fortunatien qui paroiuent dans le Concile de Telepte

en qualité de Députés de lu Province Proconfulaire , ôc qui y
portent la parole j avoient fait les mêmes fondions dans celui

de Mileve en 41 5.

V. On rapporte à l'an 38p. un Concile tenuàNifmes. Saint

Martin fut invité (/) de s'y trouver ; mais ferme dans la refolu-

tion qu'il avoir prife au fortir de Trêves en 585. de ne fe trou-

ver jamais à aucun Concile , il refufad'aiïîfter à celui-ci. Toute-

fois , comme il dcfiroit fçavoircequi s'y étoit paflc , il l'apprit

par un (^ ) Ange , lorfqu'il étoit en voyage avec Sulpice Severe,

de qui nous apprenons ce fait. Il ajoute qu'il s'informa depuis

( .1 ) Cout.int. toni. I. epilh Jccrttil.

pag. 643-
(b) Tom. I. Concil. pag. izjj.

(c) Coûtant, ubi iiipra , pag. 650.

{d) Ferrand. apud jullcllum , tein. i.

pag. 448.

( e) Labba:us , toni. 2. Concil. pag.

1J78.

(/") Siilpit. ScTer.dialogo ». num, ij.

pag. 594.

(s) iw.
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exa£lement du détail de ce Concile, &: qu'il trouva le tout con-

forme à ce que l'Ange en avoit dit à faint Martin , tant pour le

jour qu'il s'étoit tenu que pour les décrets que les Evcques y
avoient faits. On ne fcjait autre chofe de ce Concile que quel-

ques-uns reculent jufqu'en 595.

V I. L'Empereur Theodofc ayant deffein de ruiner l'idolâ- .

Co.idle

trie jufqu'aux fondemens, défendit non-fculcment le culte des
vcrs"ra°n-'s8.*

idoles partout fon Empire ; mais il ordonna encore de détruire oujS;;. ï/no-

leurs temples. Saint Marcel Evêque d'Apamée, fut le premier '^'-^'-''l'S-

IT-<A • r' 1 T 11-1 1
'"''/'• ^'' ^"Z''*

des Eveques qui en conkquence de cette Loy abbatit les temples men. ub. 7.

qui étoient dans fa Ville. C'étoit un homme d'une vertu fnigu- '^«^I5•

liere, tout brûlant de zelc pour la gloire de Dieu. Il avoit fuc-

cedé à Jeanqui alTifta au ConciledeConftantinopleen jSi.Le
Préfet d'Orient nommé Cynegius étant venu à Apamée avec

deux Tribuns & quelques foldats , entreprit de faire démolir le

temple de Jupiter , qui étoit d'une vafte étendue , embelli de

quantité d'ornemens , & dont les pierres étoient liées avec du
fer ôc du plomb. Mais l'entreprife lui ayant paru au-dcffus des

forces humaines , Marcel qui s'appercut de fa défiance , lui con-

fcilla de pafTer en quelque autre Ville pour Fexecution de la

même Loy. Pour lui ilfe mita prier Dieu de lui fournir quel-

que moyen de démolir cet édifice. Le lendemain matin un hom-
me qui n'étoit ni Maçon ni Charpentier, mais limple Manoeu-
vre, fe prefenta à lui, & promit d'abattre ce temple trcs-aile-

ment, pourvu qu il lui donnât feulement ce qu'on paye à deux
Ouvriers pour leur journée. L'Evéque lui promit 5 & voici

comment s'y prit ce Manœuvre : Le temple étoit bâti fur une
hnuteur, ôc accompagné de quatre côtés d'une galerie qui y
étoit jointe , ôc dont les colonnes aufli hautes que le temple

avoient chacune feize coudées 5 la pierre en étoit li dure, qu'à

peine le fer pouvoir l'entamer. Le Manœuvre creufa la terre

autour de trois de ces colonnes , en étaya les fondemens avec

du bois d'Olivier , ôc y mit le feu ; mais il ne put le faire brûler 5

ôc il parut un démon comme un phantome noir qui empcchoit
l'effet du feu. Après avoir tenté plufieurs fois inutilement de
l'allumer , il en avertit fEvcque qui repofoit fur le midi. Marcel
courut aulîi-tot à TEglifc , fit apporter de l'eau dans un vafe ,

ôc lamirfous fautel : puis le vifage profterné fur le pavé, il pria

Dieu d'arrêter la puifiance du démon , afin qu'il cefiat deféduire

les infidèles. Sa prière finie , il fit le figne ae la Oroix fur i'eau ,

ôc commanda à un Diacre plein de foy ôc de zèle, nommé Equi-
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tius , de courir promptemcnt en arrofer le bois & y mettre

le feu. Le Diacre obéit à l'ordre de fon Evêque; ôc aufli-tôt

le démon ne pouvant réfiftcr à la force de cette eau prit la

fuite , & elle fervit comme d'huile pour allumer le feu qui

confuma le bois en un inftantj les trois colonnes n'étant plus

foutenuës , tombèrent à terre , & en entraînèrent douze autres

par leur chute avec le coté du temple qui y tenoit. Le bruit

que cet édifice fit en tombant , retentit par toute la Ville , & attira

à ce fpeclacle tout le peuple qui fe mit à louer Dieu. Saint Mar-
cel démolit de même les autres temples tant des Villes que de

la campagne , perfuadé qu'il feroit difficile autrement de détour-

ner les peuples de l'idolâtrie. Ayant appris qu'il y en avoir un à

Aulone qui eft un canton du territoire d'Apamée, il s'y en alla

avec des foldats ôc des gladiateurs : car les Payens défendoient

leurs temples , ôc faifoient fouvent venir pour les garder , des

Galiléens ôc des habitans du Mont-Liban. Le faint Evéque
étant arrivé près du temple fe tint hors de la portée du trait, parce

qu'ayant mal aux pieds il ne pouvoit ni combattre ni fuir. Pen-
dant que les gens de guerre étoient occupés à l'attaque du tem-
ple , quelques Payens s'étant apperçu que l'Evêque étoit feul',

lortirent par l'endroit qui n'étoit pas attaqué , furprirent Mar-
cel , & l'ayant jette dans le feu, le firent mourir. On ne con-

nut pas d'abord les auteurs de fa mort ; mais ayant été décou-

verts depuis, les enfans de faint Marcel vouloient s'en venger.

Le Concile de la Province aflemblé à Antioche les en empê-
cha , en leur reprefentant qu'il n'étoit pas jufte de pourfuivre la

punition d'une mort dont il falloit plutôt rendre grâces à Dieu.

L'Eglife l'honnore au nombre des Martyrs. Pendant fa vie il

avoit entretenu commerce de Lettres avec eux ; apparemment
avec faint Eufebe de Samofates ôc avec les autres qui fouffri-

rent fous Valens.

M^^^^
^y^
^

ARTICLE
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ARTICLE XX.

Conciles de Side& dAntioche contre les Alejfaliens , de Rome

& de Milan contre Govinien.

I. T 'Histoire fait mention de deux fortes de Mafia- ^]^j;^f^
^

11- n TUT rr 1- 1 1 ' Ti Mcllalicns ;

J ; liens oc iVlcHaliens:les uns plus anciens qui etoient rayens ^n quoi die

ôc n'avoient rien de commun ni avec les Juifs , ni avec les Sa- confiftoit. -

maritains , ni avec les Chrétiens. Quoiqu'ils admilTent plufieurs
pa'^^,^^,,^"^*/.

Dieux, ils n'en adoroient qu'un feul , qu'ils appelloicnt Tout- pbjn.btre/So.

Puiflant.On croit que c'ctoient ces HypfiftaireSjOu Adorateurs du '""'• ^' *• i'

Très-Haut, dans la fetle defquels Grégoire Evêque de Nazianze,

père duThcologien,avoitété, avant que d'enibraffer la Religion

Chrétienne. Ils tenoicnt leurs aflemblées dans des places décou-

vertes, comme dans des cours & places publiques , femblables

aux oratoires que les Juifs ôc les Samaritains avoient autrefois,

ôc dont il y en avoit encore un à Sichem du tems de faint Epi-

phane. Ils s'y aficmbloient le foir ôc le matin ; ôc là , après avoir

allumé quantité de lampes , ils chantoient certains cantiques com-
pofés par les habiles de leur fede : d'où on les appelia en grec

Euphemites , ôc en fyriaque Aleffaltens , c'eft-à-dire , des per-

fonnes adonnées à la prière. Quelques Magiftrats par zèle pour

la Religion en firent mourir plufieurs , comme corrompant la

vérité ôc imitant les ufages de lEglife fans être Chrétiens : ce

qui produifit un nouveau mal. Car ils prirent les corps de ceux

a entr'eux qu'on avoit fait mourir ôc les enterrèrent dans des lieux

où ils s'aflembloicnt pour prier; ôc c'eft de-là que leur vint le

nom de Martyricns , à caufe de ces prétendus martyrs des ido-

les- Decetcefede vint celle des Sataniens ,ainfi nommés, parce

que confiderant la grandeur Ôc la puifTancc du démon , pour faire

du mal aux hommes , ils s'adrelToient à lui , l'adoroient ôc le

prioient pour l'api^aifer.
'

,,^, ,-

1 1. L origine des Meiialiens qui prenoient le nom de Chrc- chrctk-ns.

tiens eft incertaine. Ils ne parurent que fous le règne de Con- t/'^'W»- »^'

ftantius. Il y en avoit à Antioche , où ils étoient venus de Mefo- '2^.'^'
*^2^'"'

potamic. Leurs chefs étoient Dadoes,Sabas, Adclphius, HermCo hxrttu. fMi.

& Simeon. Adelphe étoitlaïci Sabas portoit l'habit de foli- ^'^'°:\'-^

Tome If' s f ff j^t
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taire, & ctoit furnommé l'Eunuque , à canfe qu'il s'étoit mutilé

lui-mcmc. Les autres ibiir moins connus. Ils faifoicntprofeflion

de renoncer au monde 6c à tous leurs biens , qu'ils quittoient en
effet ; mais enfuite ils menoient une vie oillve 6c vagabonde

,

demandant l'aumône, 6cvivoicnt pcle-mêle hommes ôc femmes
au milieu des rues pendant l'Eté. Ils ne jeûnoient pas , 6c man-
geoient même dès les huit ou neuf heures du marin , 6c quel-

quefois devant le jour , félon qu'ils avoient appétit. Ils condam-
noient le travail des mains comme mauvais , 6c le croyoient

indigne de gens fpiriruels comme eux. Ils s'appuyoient en ce

point fur un endroit de TEvangile qu'ils prenoient trop à la let-

Joan. VI. 17. tre, oh icius-Chn^diit -.Travaillez , non pvur la nourriture qui pe-

tit , mais pour celle qui demeure dans la vie éternelle. Ainfi ils met-
toient toute leur obligation dans la prière , à laquelle néanmoins
ils n'étoientpas fort aflidus , puifqu'ils paffoient la meilleure par-

tie dujodrà dormir : après quoi ilsdébitoient leurs fonges pour

des révélations ôc des prophéties , qui n'étoient jamais fuivies

de' l'événement. Ils fe vantoient de voir des yeux du corps

la fainte Trinité , 6c de recevoir le Saint-Efprit d'une maniè-

re vifible 6c feniible. Quelquefois ils fembloient tomber dans

la frénéfie, tant leur imagination étoit vivement frappée : ils

s'élançoient alors tout d'un coup , difant qu'ils fautoient par-

deffus les démons > 6c fe mettant enfuite en pofture d'un

homme qui tire de l'arc , ils difoient qu'ils tiroient contre

le diable. Ils faifoient cent autres extravagances de cette na-

ture : ce qui leur fît donner le nom à'EnthoufiaJIes. Un de leurs

principes étoit que nous tirons chacun de nos ancêtres, un démon
qui poflede notre ame depuis le moment de fa naiflance 5 que
c'eft lui qui nous pouffe aux mauvaifcs adions; quela prière eft

le feul moyen de lechaffer; qu'il fort par les excremens du nez,

de la bouche 6c d'ailleurs; ils regardoient les Sacremens comme
des chofes indifférentes , ôc difoient que l'Euchariftie ne faifoit ni

bien ni mal ; que le Baptême retranchoit les branches extérieures

du péché , comme un rafoir , fans en ôter la racine qui eft le dé-

mon; qu'ainfi il étoit inutile de le recevoir ; que ce démon étant

chaffé aeTame par la force de la prière, le Saint-Efprit y def-

cendoit d'une manière fenfible , 6c dclivroit entièrement le corps

de tous les mouvemens des paffions, ôc l'ame de l'inclination

qu'elle a pour le mal : enforte que le jeûne ôc les autres mortifi-

cations devenoient inutiles , ôc qu'il n'étoit plus bcfoin de re-

tenir la concupifcence par les préceptes de l'Evangile. On ac-.
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cul'e ( a ) encore les Meffalicns d'avoir cru que la Divinité

le changeoit en diverfes manières pour s'unir à leurs âmes s ôc

que l'ame de l'homme fpirituel ctoit changé en la nature divine.

De-là vcnoit apparemment que quand on demandoit à quel-

qu'un d'eux , s'il ctoit Patriarche , ou Prophète, ou un Ange,
ou Jefus-Chrift même y il rcpondoit hardimenr qu'oui. Eiuin

ils enfeignoient que l'homme pouvoir parvenir à la perfection

de lavertuôcdelafcience, 6c par-là à la reffemblance , ôc àl'é-

galitc de Dieu, enforte que parvenu au comble de la perfcclion

il ne pouvoir plus pécher , pas mcnie de penfée ou par igno-

rance.

III. Les Mefliiliens , quoique contraires en des points fi ef-
tiord'esluf-

fentieis à la Foy Catholique , ne le fcparoient pas néanmoins delà laiicns dars

communion des Fidèles ; mais ils cachoient foigneufcmcnr
J!.".*^""?'.'^

leurs erreurs jufqu'à les nier impudemment , ôc les anathémati- vers l'an iJo.

fer quand ils étoient convaincus : prétendant que ni les parjures rheoJcret. m.

ni les anathêmes ne pouvoient leur nuire, quand une fois ils ^ ^',f'/"Lr*-

étoient arrivés à la perfedion. Flavien d'Antioche ayant donc tu. fabuUr.

fcù qu'il Y en avoit à EdclTc , ôc qu'ils répandoient leur venin dans '"f" '^- ^
Jevoilmage, les ht amènera Antiocne vers ian j^jo. par une Mo^hw. pa'g.

troupe de Moines , ôc les convainquit ainfi d'hérefie. Il fit fem- 405- <^ i'^"-

blant de fe fâcher contre leurs dénonciateurs , les acculant dcca- |'"^' ",'/^^

lomnie ôc de menfonge : puis appellant doucement Adelphius un 40^

de leurs pruTcipaux, ôc qui éroit très- vieux , il le lii aflTeoir auprès

de lui, ôc lui dit: Nous qui avons long-tems vécu, nous con-

noiflbns mieux la nature de l'homme , ôc les artifices des démons ,

ôc nous fcavons par expérience la conduite de la grâce : Ces jeu-

nes gens qui n'ont pas examiné tout cela , ne peuvent fupporter les

difcours fpirituels : Dites-moi donc comment vous expliquez

que l'efprit mahn fe retire, ôc que le Saint-Eprit fe commu-
nique ? Adelphius fiatté par ce dilcours , ôc croyant avoir trouvé

une perfonne toute dilpolée à recevoir fa doctrine, dit: Que le

Baptême n'étoit d'aucune utilité 5 qu'il n'y avoit que la prière qui

chaflat le démon familier que chacun recevoir en naiflant avec

la nature du premier perc, que quand ce démon étoitchaffé par

la prière , le Saint-Efprit venoit ôc montroit fa prefence fenlible-

ment ôc vifiblement, en délivrant le corps desmouvemens des

paflîons, ôc l'ame de l'inclination au mal; enforte qu'il n'étoit

t?(<j)Toin 3. monumcnnim Cotcle- i So. num. 5, Hieroniin. proœmio in ilialog.

rii,pag.40i. 403, Epipluuius , liiTcli l adverf Pcla^ianos-

Sfffij
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plus befoin ni de jcùnc pour abbattre le corps, ni d'mftruclion

pour régler l'cfprit ; que celui qui ctoit en cet éiat voyoit claire-

ment l'avenir , ôc conremploit la lainte Trinité avec les yeux.
Alors Flavien dit à Adclphius ces paroles de Daniel aux deux

Pan. XIII. 51. Vieillards : Malheureux qui a vieilli dans le crime , tu es convaincu
par tapropre bouche. Enfuitc il tint un Concile avec trois Evê-
ques , qui fe rencontrèrent apparemment à Antioche , fçavoir

Byfc de Seleucie ,Maruthasde Sopharene vers la Mcfopotamie,
& Samus dont l'Evcchc n'eft pas marque ; & trente Prêtres ôc

Diacres. Adclphius fe voyant convaincu demanda , ôt les autres

MelTaliens avec lui , qu'on les admit comme pénitens ; mais Je

Concile ne laiffa pas de les condamner , voyant bien que leur

repentir n'étoit pasfincere. En effet on découvrit qu'ils com-
muniquoient par écrit avec ceux-mêmes qu'ils avoient condam-
nés comme MelTaliens 5 ainli ils furent fouettés , anathématifés

& chaires de la Syrie ôc de tout l'Orient par Flavien , qui en
écrivit aux Fidèles de la Province de l'Ofroënne , pour les in-

former de ce qu'il avoir fait en cette occalion. Les Evèques de
cette Province remercièrent Flavien par une Lettre dans la-

quelle ils approuvoient fa conduite.

SiàTnùLnw.
I V. Il y a apparence que Flavien ne chafTa que ceux des

inpraamio , MefTaliens qu il avoir convaincus en perfonnesj car il yen eut
du,to^. adverf. bcaucoup d'autrcs de la même fede , qui ne quittèrent point la

cal îi. pag. '^y^ie, OC ils la rcmpiiitoientprelque toute entière après la mort..

37. T/ieodonu Ccux qu'il cu avoit chaires fe retirèrent en Pamphilie , où ils rc-

w't.Wf/v^ pandirent leurs erreurs. Ils en infectèrent au fli la Lyxaonie. Mais
Itliui. caf. li. faint Amphiloquequi éroit Evêqued'lcone,l'unedes VillesEpif-

copales de cette Province , s'éleva eontr'eux , ôc purgea Ion
troupeau de 1 hérefie dont ils l'avoient infecté. 11 les pourfuivit

jufques dans la Pamphilie, où il aflembla un Concile à Side ,

Métropole de la Province , pour les y faire condamner. 11 fe

trouva à ce Concile vingt-cinc] Evêques. Saint Amphiloque y
prefida; ôc ce fut apparemment lui qui fe chargea d'écrire la

Lettre Synodale, qu'ils adrefitrent à Flavien d'Antioche, pour
l'informer de ce qui s'étoit pafle dans leur Alfemblée. Nous
n'avons plus cette Lettre , ni les adtes que l'on drefla dans ce
Concile; on fçait feulement que faint Amphiloque y avoit fait

inférer les paroles des MefTaliens qui montroient clairement la

différence de leur doétrine. Nous avons aulfi perdu la Lettre

que Flavien écrivit aux Evcques de l'Oiroënne enfuite du
.Concile d'Amiochc , hors le peu que nous en a confervé Photius^
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C'eft de lui auffi que nous apprenons que les Meflaliens avoienc

dcja été (a) condamnes dans quelqu autre Concile , tenu avant

celui d'Antioche dont nous venons de parler. Des Jugemens
réitérés contr'eux n'arrêtèrent pas le cours de leurs erreurs ; ils

les répandirent encore dans ki petite Arménie , ôc en infe£lerent

quelques Monaftercs ; ils trouvèrent quelque protection au-

près d'un Evêque. Flavien d'Antioche lui en écrivit pourluien

faire des reproches. ?Aais Letoïus Evcque de Melitine dans la

même Province , homme de beaucoup de zeie ôc de réputation,

après s'être informé de ce quec'étoit que ces Hérétiques, mit

le feu (^) à leurs Monaftercs , ou plutôt à leurs tanières , 2c par

ce moyen en délivra fon Diocefe. 11 y eut beaucoup d'autres

Evêques qui fe déclarèrent contre les MefTaliens. Silinnc fuc-

cefleur d'Attique dans le Siège de Conftantmople, les condam-
na (f ) dans un Concile qu'il alTembla en cette Villes ilsfurenr

auiïi condamnés dans le Concile d'Ephefe. Il y a ( ^) une Loy
contr'eux dans le Code Theodofien , dattée du 30 May 42S.

Toutefois ils fe maintinrent en Orient jufqu'au fiécle de Pho-
tius(£') qui en convertit quelques-uns ; & encore au-delà du
rems de ce Patriarche de Conftantinoplc , puifqu'ils s'étoient fort

répandus fous le règne d'Alexis Conimene , qui mourut l'an

II 18. Ce Prince les pourfuivit avec rigueur , ôc fit brûler à

Conftantinoplc Bafile un de leurs chefs , qui profeffoit la méde-
cine fous un habit de Moine 5 ôc Euthymius Zigabenus, Moine
de Conftantinoplc, fut charge auffi , ou fe chargea de lui-même
de les confondre : ce qu'il fit par une Lettre que l'on trouve en
grec dans la Biblioteque de l'Empereur; ôc dans fa Panoplie

contre toutes les hérefies. U^ppendix de cet ouvrage eft pref-

que entièrement contre ces Hérétiques. Jacques Tollius l'a fait

imprimer pour la^ première fois à Utrecht en 16^6. in^'^. par-

miles autres pièces qui compofent le recueil que ce Sc^avant

a intitulé : Infignia itinaarii Italici,

( rf ) Condtn»}»tm vero Adelphists eiufque

fiflatores , tw^ue faititeiitijc locnm proptereà

Tifererant , quoi <^h«s anathemate tunnjuam

Mcjjuliuiioi condtmnjrant , cunt hii Vtlut lon-

fortibiii fcrijiie commiiiiicare defreheiij! fmit,

Hhot.cod, 5i. pag 3^.

( i ) T0111. 3. monument. Coti.ktit
,

pag. 40 r.

( f ) Pbocius , cod. 51. pag. 40.

(d) Cod. Thcodof. lib. 16. tit. 5.

le-. 6J.

(c) Photiiis , cod. 51. pag. 41,

Sfff iij:
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ARTICLE XXL

Conciles de Carthage.

Concile de J, A V A N T le Coiicilc de Carthage fous le Confulat de

\culTo.
' f\ l'Empereur Valentinicn & de Neoterius , le leizicmc des

calendes de Juin 3po. il s'en étoit tenu un autre en la mcme
Ville quelque tems auparavant, où l'on avoit indique les ma-
tières que l'on traiteroit dans celui-ci, & donné ordre aux diver-

fes Provinces d'Afrique d'y envoyer leurs Députés. On y avoit

auflî fait divers reglemens , & renouvelle la Loy ( «a ) de la

continence des Evêques, des Prêtres ôc des Diacres, de même
que celle qui dcfendoit aux Prêtres de faire le chrême , decon-
facrer les vierges , ôc de reconcilier perfonnc folemnellemcnt ;

mais ces reglemens , non plus que les actes de ce Concile , ne font

pas venus jufqu'à nous.
Autre Cor- J I. Nous avons ccux du Concile tenu le feiziéme de Juin

thagcenjj'o! 5Po«oudu moins les Canons qui y furent faits. Il fe tint dans

la Bafilique appellce la Perpétue reftituée j ôc non dans(^) le

Palais comme le précèdent.Le nombre des Evêques qui s'y trou-

vèrent n'cft pas marqué ; & quoiqu'on ne doute pas qu'il n'ait

été fort nombreux , on n'en connoît que peu , parce que les

foufcriptions manquent dans nos exemplaires. Genethelius ou
Genedius Evêque de Carthage y prefida , & en fit la conclufionj

en le faifant approuver &figner par les Evêques prefens. Les au-

tres Evêques nommes dans les Canons , font Aurele qui fuceeda

à Genethelius dans le Siège de Carthage, Fortunat , Félix de

Selemfel, Numidius de Maxule, Alypius de Tagafte Légat

de la Province de Numidie, Victor d'Abder ou d'Abzir, Epi-

gone de Bulle-Royale danslaProconfulaire, Valentin Evêque
du premier Siège de Numidie.

Canons de ce II I. Ces Evêques & les autres qui ne font pas nommés , s'é-

Concile. tant donc aflcmblés daiis l'EgUfc dc faintc Pcrpctuë, Genethe-

LM.^plg.'
'

li'JS après avoir rendu grâces à Dieu de ce que fuivant la refo-

iis>>_- lution prife dans le Concile précèdent , les Evêques conformé-

(a) Tom. i. Concil. pag. 1159. I
(i) In Prxtorio , toni. i. Concil,

Il 60,
I

pag. iijy.



D E C A R T H A G E. f^pj

ment a fes Lettres de convocation , s'étoient rendus à Carthage ,
Can. i;

ôc ne doutant point que ceux qui étoient abfens , ne fuflent

unis d'efprit ôc de fentimens aux prefens , dit qu'il falloit pre-

mièrement ( a ) faire profeiïion de la Foy de l'Eglife , ôc après

cela régler les affaires particulières ôc l'ordre Eccleliaftique par

un confentcment commun ; principalement , dit-il , pour for-

tifier l'efprit des Evcques nouvellement ordonnes 5 afin que

comme nous l'avons appris par une tradition certaine de nos

Pères , nous enfcignions au peuple qu'il n'y a qu'un Dieu en

trois Perfonnes , le Père , le Fils ôc le Saint-Efprit. Tous les

Evêques proteftcrent qu'ils tenoicnt l'unité de la Trinité, félon

la Foy qu'ils avoient reçue des Apôrres. L'Evêque Aure- Can. i.

lius demanda enfuite que le règlement fait dans le Concile

précèdent touchant la continence impofée aux trois premiers

dégrés du Clergé , l'Evêque , le Prêtre , le Diacre , fût confir-

mé dans celui-ci 5 afin que la difcipline établie par les Apôtres

ôc obfervée dans l'antiquité , fût maintenue en vigueur. Tous
les Evêques dirent : Il plaît à tous ( b )

que les Evêques , les

Prêtresses Diacres ou ceux qui touchent les divins myfteres ,

gardent la continence ôc s'abftiennent de leurs femmes. Et ils

établirent la même chofe pour tous ceux qui fervent à l'Autel.

L'Evêque Fortunat demanda aulfique fuivantle décret du der- Can. 3.

nier Concile , il fût défendu aux Prêtres de faire le chrême , de

reconcilier publiquement les pénitens , ôc de confacrer des

filles 5 ôc que l'on ftatuât de quelle manière on fe comporteroit

envers ceux qui contreviendroient à ce décret. L'Evêque Au-
relius infifta fur cette demande 5 ôc tous les Evêques dirent : La
confection ( ^ ) du chrême , ôc la confecration des filles ne doivent

pas fe faire par les Prêtres i ôc il ne leur eft pas permis de recon-

( 4 ') Vari profefp.one fides Ecchfiafiiia , qiit

per noi tr,tdilur , in litc ctrlu^loriojo friniius

ioiifitcnia efl Tune dtmitm , ordo Etclefîafiicus

(ïiiguloruni ex tonfenf» omnium e(l exiruendus

aCijut rcborandui j ut fr-trum C Ci'e^ifcoforum

tiojfrorum nuper fromotorum mentes de hit ,

g«* propoiieniLt funt , roboreniiir. Et f:cut s

Patnkui certà difpofnione accefimus , ut Trhii-

tatem , •junm in ni'Jlris Jinibus con'ecratam

retinemus , i'atris V Fitii Cy Sfiriii'n jatidi

unitatem , (^us nallitm nçfcitur h.there lutitiani,

JJcuii didicimus , itu Dei populos inJlrH4mus.

Ah Ufiiverjîs Epifcopts diÛum ejl : p'wic fie ac-

(ej'imus , fie temmus , Jid<m Apojiulicum fe-'

qiientes, Can. i. Coiicil Carthag. pag,

lis;'-

( b) Ab univerjîs Epifiofis diélum eft : om-

nibus plaeet , m Epifctpi , Preshytcri , C^ Dia~

coni 5 vcl cjui Sacra-fiienta comrefi.int , pudici-

tiit ctiftodcs , eti.tni tib uxonbusfi ahQinettnt. Ab
omnibus diiiiim efl : i'I^cel ut in omnibm (S ab

omnibus pudiciti,i euftadiatur , qui altari de-

ferviunt. Can. i. ibid.

( c) Ab univerjîs Epi eopls diélum eft : Chrif'

m.itis co'ifefUo C7* puetUrum confecratio à

Preibyteris non fiant, Ftl reetaciliari quem-

quam in publient Mijja , Vrtsbyero ntn li«r( i

hoc omnibus fUeet. Can. j. Ibid.
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cilier pcrfonne dans l'aflcmblce ou la Mcflc publique. L'Evc-

Can. 4. que Aurelius ajouta: Si quelqu'un( a ) fe trouve cnpcril ôc de-

mande d'être reconcilié aux divins autels , en casquel'Evcque
foit abfcnt , le Prêtre doit le confuiter , & reconcilier ainfi par

fon ordre celui qui cften périL 11 demanda qu'un règlement Ci

falutairc fut autorifc de l'approbation du Concile; ôc tous l'ap-

prouvèrent. On voit par-là que l'Evêque étoit le Miniftre ordi-

naire de lapénitencCj ôc le Prêtre feulement en fon abfence , en

cas de nccelTué ôc par fon ordre. Enfuite le Concile à la requifi-

tion de Félix Evcquede Selemfel , ordonna ( b )
que l'onmettroit

des Evêques dans les lieux où il y en avoir eu auparavant, ÔC

qu'on n'en donneroit point à ceux qui n'en avoient jamais eu :

Il ce n'eft que le peuple fidèle foit multiplié ôc le defire. Car alors

on pourra établir un nouvel Evêque par la volonté de celui dont

4e Diocefe dépend. Numidius E\ cque de Maxule , reprefenra

que(f) fouventdes perfonnesde moeurs peu réglées accufoient

des Evêques ôc des Prêtres ; ôc demanda s'il falloir les admettre

-en témoignage ? Le Concile décida que celui qui étoit prévenu

de crime ne devoir pas être admis à lesaccufer. Il défendit {d)

Can. 7. auffi fur les remontrances de Félix de Selemfel, d'Epigone de

Can. j;

Can, 6.

( rf ) Aurelius Epifiopiis dixit: Si quifquam in

periculo fuerit coKfiiimui , O" fe reconcilittri

divinis aharibui petierit , fi Epijcopus abfens

fuerit , dcLet «i/ij»e l'reibyter coiifulere Epif-

copum , cr fie periclit,t»te>n ei»i priccepto re-

comiliare ; ^unrn rem debtwu^ JaUihri Coiicilio

corroborare, Ab uniVcrfiis Epifcupii diclum f/? '

placei qudd faiiiiitas vcjlra neccjjari» nos in-

flruere di'^nata efi. Can. 4. ibid.

( i ) Félix Epifcopiis Setenijeliianus dixit :

jEtiato , fi hoc pLtcet fiiifiitali î/t/îr*, itifinuo

ut Diacefes qux imnquam Epifcopes acccpn-

runt , non hùbeant j C ilt* Diacefis , ^jui

ali'juanda habuit , bubeat proprium ; <£•
fi.

ac-

.cidctite tentpore crefarntjidc , Dei popului mul-

jipliCiitus defideraverit proprium habere Recjo-

rcm y ejus videlicet voluntuie , in cujus ptle-

l}.iic tfl Diitcefis corfiiltita , h.ibcat Epifcupiim.

Seeimdàm autem h.xnc pcrfecutionem fi^iititas

jvejfrd tflimet , ^tiid fieri debem. Cenedius

Epifiopus dixit : fipUat iiifinuatio frMris O"

Coepifcopi iiojiri FeliciSi ab omnibus conjirniciur,

/ib univerfis Epifcupis diitum efi : lUcei. Can.

.J. ibid.

( c ) . . . . Aurelius EpiTcopus dixit : Fl.icet

.er^o carilativefirt, ut is 'lui atit^Hibiis fccle-

ribus irretitus efl, vocem advenus majores natu

nonhabeat accujandi ? Ab uniterfii Epifcopis

diclum elf : Si criminofus efl non admiiiaïur y

umnihiis pLicet. Cau. 6. ibid.

( </ ) Eelix EpifcopHS Selcmfelitanus dixit -z

lllud autcm Veflfn fumera fanCl ilati , m fî qui

projuctnoribus fuis de EccUfia pellu,ilur,Cf auji

fuiniit ad Comiiaium pergere , aut ad judiçia

publica profilire , aut farfiljn Ecclefix Catholict

liminA coMurbarc , (î Epifiopus vel CUricusiM'

tuj'ubet phbis > eosfiine conlenfu fufctperit , de

his ijuid eeiijetis i Epi^onius Epifcupus. Bulleii-

fium regionum dixit : Si quis Epifcapus , corn-

iKitniomm tenens CathoUcéim , huiujmodi honii^

nés Vernis bUndimeiuis imedcntes lepicrefufi-

ceperit , fciai l'um l)isferefHUirnedeprav.itum

Vel danmMum. Genedius Epifapus dixit : trg»

refit- fuggerunt fr.tires Cy Cospifcpi , ut qid

nicriio facinorum fuorum ab EccUfia pulfîfaiit,

fi ab aliquo Epifcapo aut i'rcsbyiero Vel Clerica

fiicrint in communione Cufctpti , refugientesfiéi

Epijcopi regulare judicium etiam ipje pari cum

eis crindne teneatur obnoxius. Ab un:tcrfif

Epifcopis diilum efl : Omnibus flacet. Can. 7,

ibid.

Bulle-:
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Bulle-Royale . ôc de Genethelius , à tous Evcqucs, Pixtres ou

Clercs de recevoii" ceux qui auuoicnt été excommuniés pour

leurs crimes ; & qui au lieu de fe faumcttre , fc fcroient pourviàs

à la Cour ou devant des Juges féculiers,ou d'autres Juges Eccle-

fiaftiqucs. Le règlement fuivant qui fut fait à la rcquiiltion des

Evêques Alypius &dcVaIentin, porte: que (a) fi un Prêtre Caa.s.

excommunié par fon Evcque, au lieu de fe plaindre aux Evê-

ques voilins, tient des affemblées à part & ofiîe le faint Sacrifice,

il fera dépofé , anathématifé & chaffé loin de la Ville où il de-

meuroit , de peur qu'il n'y fcduife les fimples. Mais s'il forme Fleury , wii

quelque plainte raifonnable contre fon Evêque , il faudra l'exa- ^"P'*'

miner. On voit dans ce Canon la différence de l'excommunica-

tion paflagere pour corriger le pécheur, & de l'anathcme. Numi-
dius de Maxulc fe plaignit enfuite , que des Prêtres , ou igno-

rans ou téméraires celebroient les Myftercs en des maifons par- Cau. ?i

ticulieres , ( ^ ) fans en demander la permiflTion à fEvêque i en

quoi ils violoient ouvertement la difcipline de l'Egiife. Sur quoi

l'Evêque Genethelius ayant dit qu'il ne falloit pas balancer de

condamner cet abus ; tous les Evêques dirent : Tout Prêtre qui

offre en quelque lieu que ce foit, à fiùfçu de fon Evêque , agit

contre fon honneur, ( & mérite d'en être privé par la dépofition.
)

Tous les Evêques du Concile confentirent auffi à renouveller un Cm. 10:

règlement ( c ) des anciens Conciles qui ordonnoit, qu'un Evêque

( <j ) Aljfius Efifcofui Ecclefix Tiigafteiifîs ,

Legnms FroviiicU Kuniidia , dixit : Xec illud

j>txtermittsndum efl , ut (î quis forlè i'reihytcr

ab hpijcopa fua cornftui , aut excommimicu-

liis, liiwore Vil fiipcrùùi iiifittlHi [lutavcrn Jé-

l'ar.ui)ii Dl'o f.uiifieitt offerenda , vei aliuderi-

^ciidum ahiire centra àcclefîafticjw fidem dif-

çipUnitmipie crediderit , non excut impunilw,

/^.tUiitiiius frim* Sedis FroviiicU i\umidix ,

dixit : neceffario difi:flin£ Ecdifïu(lii* O'ji-

dci cungrmt fum , cjuxfrater nafttr Alypiin pro-

ficutus efl. Pr»inde , q:itd exiiide vid^m veflrjc

dilc/limii , cdkite : Si 'jiiis l'reil'yter coinra

tpijcopiim Junni injlutm Uhifma jecerit , ana-

shtma fit. Ab u»iverfis Epifcopis rliclitm efl :

Si quis Preibytcr à frspofilo fiio excemmiinica-

tus velcorrcpiusfuerit, dtbtt uiiqiic apud vi-

cinos Epifcopos cemjueri , «( ,ib ipfîs etus cau fa

poflit tiudiri M per ipfoi [ho Epifcopu reconciliari.

Hmd nifi fecerit , fed fuperbia
(
quoi abfii )

inflatus fectriundiini fe ab Epifcopi fiii camnm-
r:;i-iie duxerit , ac feparatim a:m aliqmbiisfl:!)!/-

Tome V,

mafaciem , facrificium Dei obtiilerit, anailiemc

babeatur , CJ" Lium amill^t, Ki'iiilominui CS"

de civitate tS' connutégalImc , in qua jmrit,

longiùi reptllatiir i ne l'el ignorai.tei , vclfim-

pliciler viventci . fetpeiilinâ fraude d^cipiat ;

quoniam fecundùm ApofiaUm , EccUfîa una efl ,

mta Fides , iiiium Baptifma. Eifi qiierimoniam^

iiiflam adl'crsiis Epifcupum habutrit , inqnireu-

dum erii. Cm. 8. ibid.

( i ) ciumidtHi Epifcopus Alafyl.taiiks dixit :

In quibiifdam locis funt Fresbyteri, qui «ut igno-

rantes fiuipliciter , aut dijjimulautes attdaCler,

prxfentc C incoiiftilto Epijaipo , coniplurimis

in doniiciliii agant agenda , quod aifciptinx in-

cangruutn cognofiit ejje fanditai Veftra. Gene-

dius Epifcopui dixit : h'rairisC Ceepifcopi n<i~

ftri dignx fuggtHinni rejpondcre non immoremur.

Ab univirfii Epiliof'is diclum efl : Hui/quii

Presbyler in confiilt» Epifiiipo agenda in qiiohbct

lûco v:luerit ceUbrare , ipje honori fiio contra-

rius cxiflit. Can. 9. ibid. pag. iiéi.

(r ) Félix Epifcopus iV/- ';'£//(.". i»i dixit i

Tttt
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accufc fcrcit jugé par douze autres Evêques , un Prêtre par fix

Evcquesj & un Diacre par trois, compris l'Evéquc Diocefain.

Peur le maintien de la dilcipline ( ^ ) , on recommanda aux Evè-
Can. II. ques de demeurer dans les bornes de leurs Diocefcs , fans rien

entreprendre fur les Diocefcs voifins : parce que la Loy de Dieu
détend de defirer même ce qui eft à autrui. Après ce règlement

qui fut propofé par Viêlor d'Abder , Numidius de Maxulle re-

prefenta (Z») que quelques Evêques en avoienr ordonné d'autres

Caii. 12. fans l'agrément par écrit du Primat de la Province ; & pour

réformer cet abus , il fut ftatué d'un commun confentemenr

,

qu'aucun Evêque n'entreprendroit d'en ordonner un autre en

quelque nombreux Concile que ce fût , fans l'ordre par écrit du
Primat de la Province ; & qu'avec cet ordre trois Evêques fuf-

fîroient pour l'ordination en cas de néceffité. Enfin Genethelius

Prefidentdu Concile le conclut en le faifant approuver & ligner
Caii. 13. parles Evêques, avec cette claufe: que (c

)
quiconque n'execu-

teroit pas ce qu'il avoir promis ôc figné , fe fépareroit lui-même

de la compagnie de fes frères. Et tous foufcri virent.

EtUm hoc adjiiiu fumidiim Jfâiutu Vcturitm

C'Ji'ciUorum , M Ji ijiiis EfUcopus ( <^Hod non

cpi/iHniur ) in reatum alijuem incnrvcrit , O"
fuerit et uimia necefp.tas , non pojje flurimos

longregare , ne in crimine remuncat , à ihio-

àccim hpifci,f^ii utidixtur , Cr àfix frabytc-

ris , O" a tribus Diaconibm , c«î« fruprio fila

kpifiupo. Gtmdiin Epifiopm dixit : Qtiid ad hoc

dicic fanfiitas vcflr^} Ab univerfis Epifcapii

diChini ej} , à nobis Veterum jl.ilHta debere Jir-

Viiri. Ibid. can. 10,

( .« ) y^iilor Epi/cupili Abdcrhanus dixit : Ko-

lor.Vida efl EccUJiiliica difciplina , n; cjKÎf

çH.w» Epifcopontm aIikTius plehis , Vel Dicece-

fimfua impi/rtunitiite pulfiire debcit. Qui hoc

facere teutaverit j quemadmodiim coércendui efl>

Goicdiui Epifcopui dixit : Et LexfanéJa prohi-

bée 1 <3' ipj* veritai définit , non debcrc quem-

^uam aliéna concupifccre, Proinde, piid tt:.i>n

Vibis omnibus placent , propriâ vcce Jîgn.ite.

Ab mtiverjis Epi/copis diilum s(i : Placée ,

fecundum divinx Legis C fiinili Evan'tlii

AutoritAttm , ut nemo no/lrum tilienos limites

$r-tnj^rsdiaiur. Ibid. can. 11.

( b) Numidius Epifcopus Mttjjylitanus di-

xit : Alii Epifcopi ufitrp.ttione quàdum exifli-

tnant , contempla Primaie cnji<flibet ?rovimi.t

fut , ad defideriimi pupiili , Epifiopum ordi-

nure>jine littcris ad Je primn: Cnilndri tna-

namibui , ne'jue pojld aicepiis. ^id de hoc

flatuit fitnSlitas vêtira ? Genidius Epifcopus di-

xit : Qiioniam communis efl honorifciniia, quam
uniciiiijue firvariopo'tet , idip/um Jratirnilaii

Vefirtt convenu pronuiitiare. Ab unizierfn EpiJ-

copis diéliim eft : Placet omnibus , ut inconfuho

Primate cuJuJUbet Provincix , lam facile nen.a

prtfiinijit , liih ciim nmliis Epifcopi s , in cjho-

ciinujHe locofine ejus ( ut diclum eft ) prsctpta

EpifciipHm ordinarc. Si auteiii neceJJ:tasfueril ,

très Epifccpi , in qHociinujue loco fins , cum
Primaiis pr^cepio ordinare dtbeant Epifiofum,

Ibid. can. 12.

( c ) Genedius Epifcopus dixit : Omnia ergî ,

cjua à Vepro caliigloriojrjjimo ftatiita/unt , pl.i-

cet ab omnibus cuflodiri ? Ab univerfis Epîfico-

pis diSlum eft : tlacet , pUcet , ut cuftedijintur

ab omnibus. Genedius Epifccpus dixit : Si

Çquod non epinaniur") ,ah ali^jua fiuerini via-

lata , ijuid Ihtiuitis , ijuod ficri debeat ? Ab
univerfis Epifcopis diélum eft : Qui contrafiiam

frofejftoneni Velfiihjiripiiànem venerit ; ipfe fe

ab hoc cectufiparabit. Genedius Epifcopus dixii:

Gratulen Ui- Domina noftro pisflatite , quod prit

ftatu EccUfia Cathelic* cur.fla nos fahibri con-

fdio Jervanda dccrevimus. Et idto , qux ab

omnibus funt dicla, prcprià debemmfiubfcriptio-

ve firmare. Ab univerfis Epijcopis diïlum iH ;

Etat , fiai, Etjùbfcrifferuiil, Can. 13. ibid.

Iléj,
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A 11 T I C L E XX II.

Conciks de Rome Ù" de Milan contre Jozhùen.

Qui ccoit Jo-

vinifii. Ses

erreurs.

I. T O V I N I EN de qui la feSe des Jovinianiftes prit le nom Concile de

B n 1 1,-1- ' • T • J' • • /^' n. • A Home vers

I
ce la ûoch-ine, ctoit Latin a origine. Cclt ce qui paroit ianj^o.con-

afiez clairement , par le reproche que lui fait faine Jérôme '2 Jovmien.

( <3) de s'être aviféj après environ quatre cens ans , de renou-

veller les infamies de Bafilidc , afin que la langue ladne eût

aufTi fes hérefies : car depuis la prédication de l'Evangile on
n'en avoit gueres produites que par des Chaldéens , des Sy-

riens ôc des Grecs. 11 faifoit profeffion de la vie Monadique

,

6c s'en faifoit ( h ) honneur. Quelques-uns ( c ) ont même cru

qu'il avoit été Moine dans le Monaftere que famt Ambroife
gouvernoit dans un des Fâuxbourgs de Milan : mais ce Saint ne
parle que de Sarmation 6c de Barbatien. Jovinien pratiqua dès

les premières années de fa vie de très-grandes auflerités , dom-
ptant fon corps par le jeûne > ne vivant ( d ) que de pain ôc d'eau,

marchant nuds pieds , vêtu d'une robe noire 6c toute fale , le

vifage pâle, les mains couvertes de durillons à force de travail-

ler. Alais ce genre de vie ne lui plut pas long-tems 5 6c d'un

Moine très-aurtere(e) il devint un homme plongé dans les dé-

lices ôc le luxe. Il fit un voyage à Rome fous le Pontificat du
Pape Sirice , 6c par diverfes erreurs qu'il y (/) répandit, ilcaufa

du trouble dans l'Eglife Romaine. N'y auroit-il pas d'autre

Province dans le monde, dit faint(^) Jérôme , pour recevoir

ce Prédicateur de la volupté, 6c où ceferpent pûtfc glilTcr , que
celle que la doctrine de faint Pierre avoit fondée ôc établie fur

Jefus-Chrift , la pierre ferme 6c inébranlable de la vérité. Mais

( " ) Qmidringenii ferme anni funt qmd
Cliriflij r.titiCiitnj jiil^et in munfla , ex quo in-

iiutULnihilci lurifii tunicam illius caiifiiiitriait.

Vniverfiii penè errur de Chuhlxo V Syro , er
Grtco fnmone frxcefferat. B-t/ilides tn.i^if.er

liixiiri^ G"" ttirpiffimorum çomflexvum poft tôt

amos ita in Jevinianum tramforniatui eft , ut

Laiina cjuoquc lingiin Imherct l'trefm juam,

llieronira.lib. z. adv. Jovin. tom. 4. pag.
zzj.

(/Oll'iJ- lib. 1. p.ig. 183.

( £• ) Baronius^ad aiiii. 382.

( d ) Hieronim. ubi Ilipra , & pat». 214.

( e) Idem , lib. I. adv. Jovinian. pag.
1S3.

( /) Idem , in prologo adv. Pclag.

pag. 484.

(•) Idem 5 lib. 2. advcrf. Joviii. pag.

127.

Tttt ij



700 CONCILES DE ROME
c'oft ( a )

que Jovinicn de même que plufieurs autres Novateurs,

étoit bien aife d'établir fon impiété dans Rome le centre delà

Religion» Ses erreurs fe réduifoicnt à plufieurs chefs: fçavoir,

que les vierges { i^) , les veuves ôc les femmes mariées qui ont

reçu leBaptcme, font dans un égal degré de mérite , fi leurs œu-
vres ne mettent entr'elles {c

)
quelque diiierence ; que {d) \c

diable ne peut plus vaincre ceux qui ont été régénérés par le

Baptême, avec une foy pleine j qu'il n'y a (e) point de diffé-

rence entre s'abflcnir des viandes & en ufer avec aftions de
grâces; que la récompcnfe (/)fcra égale dans le ciel pour tous-

ceux qui auront conlervé la grâce du Baptême j qu'avant (g) le

Baptême il étoit au pouvoir de fhomme de pécher ou ne pas

pécher: mais qu'après le Baptême il ne peut plus pécher; que
tous (//) les péchés étoient égaux; d'où vient que faint Augultia

difoit de Jovinien qu'il étoit Stoïcien pour l'égalité des péchés,

& Epicurien pour ladéfenfe qu'il prenoit des voluptés. Il enfei-

gnoit encore que la fainte Vierge avoit bien confcrvé fa virginité

concevant Jcfus-Chrift ; mais qu'elle l'avoir perdue en le mettant

au monde:prétendant (i) qu'autrement il faudroit dire avec les Ma-
nichéens que le Corps de Jefcs - Ghrift n'étoit que fantaftique-

Aufii ( k) accufoit-il tous les Catholiques deManichéifme, par-

ce qu'ils n'égaloient pas comme lui le mariage à la virginité; ôc

faint Ambroifc en particulier, parce qu'il défendoit (/) contre-

lui l'honneur de la fainte Vierge.

Ses HioEtir. II, Les mœurs de Jovinieu n'étoient pas moins corrompues^

que fcs ftntimens; 6c il vivoit ( m ) en Epicurien. 11 étoit chaufl"c

proprement , ( « )
portoit des habits blancs ôc lins , du linge ôc de

la foye ; frequentoit les bains ôc les ( o ) cabarets, ainioit la bonne

chère , les vins les plus exquis , les mets les plus délicats, ôc les

grands repas. Aulfi y paroiffoit-il à fon tein frais ôc à fon embon-
point. Il étoit d'une extrême propreté , Ôc marchoit comme un

époux. Il fe frifoit les cheveux , avoit la bouche {p ) vermeille ,

.

( d ) Hcrmaiii , vie de faint Ambroifc

,

liv. 7- pag- 451-

(h) Hieronim. lib. i. ady. Jovin, pag.

146.

(c) Ibid.

( d) Ibid.

fe) Ibid-

in Ibi-1-

(g ) Apwd Augultui. lib. I. operis iin-

perferti contra Jiilian pag. 931.

(h) Aiigull. epill.;67. p.ig. 5>i6,

(s) Auguftin. lib. I. centra Julian,

cap. î. pag. 4i)9.

( é^). Aiigulliii. de.nuptiis & concupit

ceiitr-lib. 2. cap. 25. pag. 310. tom. 10.

(/) Ibid. pag 308.
(m) Hieronim lib. 1. adv. Jovinian;

pag 144-

( I)) Idem, lib. 2. pag 214.

(o ) Ibid. lib. I. pag. 183.

(/) Ibid. lib. 2, pag 1J4.
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la peau dclicarc & luifantc , le vcnti-e gros& fort avancé , les épau-

les hautes , la gorge enlice ôc figraffequ'à peine pouvoit-il pro-

noncer quelques paroles ôc entrecoupées. A le voir tous les jours

dans la débauche on auroit dit qu'il avoir regret ( a ) des auile-

rités qu'il avoit pratiquées dans le Monaftcre , ôc qu'il vouloit

venger fon corps des jeûnes dont il Tavoit affligé. 11 ne vou-

lut (/^) pas néanmoins fe marier , non qu'il crut que la conti-

nence lui feroit de quelque mérite devant Dieu 5 mais pour ne

pas fe jetter dans les embarras qui font une fuite du mariage. Une
dodrine aufli commode que lafienne, & quiflattoit lifort les in-

clinations delà nature corrompue j ne manqua pas de trouver à

Rome beaucoup [c ) de fedateurs. Jovinien s'y attira des difciples

de l'un ôc de l'autre fexe, même des [d) vierges confacrées à Dieu,

qui après avoir vieilli dans la chafteté ôc la continence , ians don-

ner aucun foupçon de Icurpudicité , fe marioient Réduites par cet

impofteur qui leur demandoit , fi elles prétendoient être plus

faintes qu'Abraham , que Sara 6c les autres grands perfonnages

de l'ancien Tedament qui avoient été mariés.

III. Jovinien ne put engager dans les erreurs aucun (f) Eve- pppofîtion à

que. Il y eut même plufieurs laïcs (/) illuftres par leur naif- jovniicn" Oq
fance ôc par leur pieté , entr'autres Pammaquc célèbre par les la condamne

Lettres defaint Jérôme, qui s'onooferent à cet Hérefiarque. Ils
''-"«""^o"-

„ I^.Ci,
,

... 1
. eue de Rome

portèrent au râpe Sirice un écrit dans lequel Jovinien avançoit vers l'an 5;;o.

une dodrine qui faifoit horreur , demandèrent qu il fût vérifié

par le jugement des Evêques , ôc condamné par la Sentence du
Saint-Éfprit. Le. Pape aflembla fon {g) Clergé : La dottrine

de Jovinien fut trouvée ( h ) contraire à la Loy Chrétiennei &c

de l'avis de tous ceux qui étoientprcfens tant Prêtres que Dia-

cres ôc autres Clercs , on condamna d'une voix unanime Jovi-

( « ) Ambrof cpift. ad Siriciuin , pôg.

(i) Aiigiiflin. lib.de hxrcf cap. Si.

pag. 14.

(f) Hicror.ini. lib. i. adv. Jovinian.

pag. ^^(^• ii7-

\d) AiigulHn. lib. i. retradat. cap.

diolan. tom. i. op. Amiiof" pag. jéjf.

(A) Facto i-^iiur hresli^c^rij , cuiftiiit doi

flriiis n(fPr.c,id efi clirifliant Ltgi ejje con-

trariam. Vnde Apcflull Jtcutifrtctptum ; ouia

ttlter 1 quitm qiiod accep:mtis , niinuntiabaiit ,

exccmnimiicaviniui. Otv.vium crgo iioprùm tnvi

l'nthyteroruin C Diiuonoriim , ijii.îm lolius

XI. 1 Cier: Hiiaw fcitate fiiijji fciiuntiain , ut .,

( e) Allguflin. lib, de hfref, cap. Si
j

çjui inzenlores 111/Z.t h.f.refii C ilafphtn.:x iif

Se lib. 1. rctrattat. cap. Ii. I verni fuui , divirâfeutenii.i Cf i.^flro jtuiicio

(y) Siriciiis apud AnibroC tom. i. p. • iit perpetHiim d.tmiii:ti extra Eiclcfam renuiit'

9.^5. Hicioiiini in apolog. pro lib. adv.
\

rem. Smcwi, eph\. aJ Lcclcl". î.icdiolan.

Jovin. pag. zii>, niun, u. pag. y6y.

( ^J Siric. cpift. ad Ecclcfiam Me-
Tttt
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nien j Auxence , Génial, Germinatcur, Félix Prontin, Mar-
tiane , Janvier ôc Ingeniofus , comme auteurs d'une nouvelle

hérefie, & on ordonna qu'ils demeureroient féparcs de l'Eglife

pour toujours. Ce jugement de l'Eglife {a) Romaine étouffa

1 hcrefie de Jovinien dans fa naiffance.

I V. Aufîi-tot que Jovinien Çc vit condamne , il s'en alla avec

ceux que le Concile avoit auPu chaffcs de l'Eglife , trouver l'Em-
avec horreur. pereurTheodofe à Milan^ où il étoit retourné depuis peu. Mais le

Pape Sirice , pour empêcher qu'ils ne furpriflent la religion de
ce Prince , y envoya ( h ) trois Prêtres , Crefcent , Leopart ôc

Alexandre, avec une Lettre à l'Eglife de Alilan , qui contenoit

la fentence rendue contre Jovinien & fes fetlateurs , ôc la ré-

futation fommaire de leurs erreurs. Theodofe reçut très- mal

Jovinien ôcfes partifans : ôc les Légats du Pape furent témoins

de l'horreur {c
) que ce Prince ôc toute la Ville de Milan con-

çurent de ces hérétiques , dès qu'ils les eurent vus. On les re-

garda comme ( d ) des Manichéens j ôc les Légats les firent

chafler delà Ville.
Concile de y^ Lçg Evêqucs qui fe trouvèrent alors à Milan avec faint

,j,o.'
' Ambroifcj s'aflemblerent en Concile, ôc condamnèrent Jovi-

Atvhof. epij}. nien ôc fes adherans, conformément au jugement rendu contr'eux
adsiricmm

,

| Papc , à Qui ils en écrivirent. Nous avons encore leur Let-

pag. 9é>?. CT- tre parmi celles de lamt Ambroile, oc on ne doute pas qu il ne
ton,. I. epifl^. j'gjç ^çi-ice lui-même au nom du Concile. Ils y louent d'abord

° la vigilance paftorale du Pape Sirice , la fidélité à garder la porte

de la bergerie , dont le foin lui étoit commis ; fa follicitude à

conferver le troupeau de Jefus-Clirift ; la lumière avec laquelle

il difcernoit les loups des brebis , nourriflant celles-ci de la vérité

,

ôc s'oppofant aux efforts de ceux-là. Enfuite ils rapportent les er-

reurs de Jovinien , 6c montrent que comme il y a divers degrés

de gloire , il y a aufTi divers degrés de mérite i que fi k ( f ) vir-

ginité n'avoit aucune prérogative , le mariage ne feroit pas

décrétai' pas.

( rt ) Cito tamen ifl.i h trcfls ojprejja CP" ex-

t'nOa ep 3 nec tifjuc ad Jecepticnem nliijuornm

Sacerdotitm fotuii pervenire. Ailguft lib. àc

hïref. cap. 8^ pag 41. HuU monflro Jan-

(ia. Ecihfi.t 5«.t ibi ( Ronia: ) ej}/idelijjin:è itc

fcrtidimè rejlitii. AiigiilHn. lib. 1. retraçât.

cap. 11.

(b) Siricius, epift. .id Ecclef. Mcdiolan.

pag. 5ÊJ.

( f ) Ambrcf ep. a<i Siriciiim , p. p6p,
(d J Ambrof. it>id.

( e ) Simulant fe ijli dcnare conjurlo, Sed

qii.epotcfl iaus cjje cviija^ii , fi nuUa virghi:-

tji/î efl^hrùti' Keqtie verv ne^awui fanii :f-

cuium rf Clirifl» ej]e coniiigium , diviiiit *c< e

dicente : Genef, J I, 11. & Matt. XIX. j.

Erunt duo in carrée una. Sed priui ift quci

\ nati funiMS , QUiim quod ejfe^H > »iiilto<jue fr^e-
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louable : ce qui eit contre le fentiment de l'Apôtre qui loue ce- i. Cor. vu.

lui qui Te marie , mais qui lui préfère celui qui ne le marie point. 2^*

lis font voir par divers paflages de l'Ecriture, que la fainre Mère
de Dieu eft demeurée Vierge dans fon enfantement, & non-feu-

lement en concevant, comme le difoit Jovinien 5 ôc ils appor-

tent encore en preuve le(^) fymboledes Apôtres que l'Eglifc

Romaine avoir toujours confervé ôc confervoit encore alors

fans altération , dans lequel il eft dit que le Fils de Dieu eft né
delà Vierge Marie. Ils rendent cet enfantement croyable par

plulieurs exemples tirés des divines Ecritures 5 fur-tout de l'an- Exodi. xvu.'

cien Teftament. Puis venant à cette autre erreur de Jovinien qui ^- ^ ^^'''- »^«

ne mettoit point de différence de mérite entre la viduité 6c le ^'"Kca''v'i
".'

mariage, entre s'abftenir de viandes & ne s'en abftenir pas, ils Man xiv 1^.

prouvent le contraire par ce qui eft dans FEvangile, d'Anne la ^^^^- *'''•

Prophetefle 5 qu'elle avoit vécu feulement fept ans avec foa
mari depuis qu'elle l'avoit époufé , étant vierge j qu'alors elle ^nc n. ^é.

étoit veuve âgée de quatre-vingt quatre ans, ôc qu'elle demeu-
*^^^"

roit fans cefle dans le temple ^ fervant Dieu jour ôc nuit , dans les

jeunes ôc dans la prière 5 par l'exemple de faintPaul qui traitoit ' ^°''- "f*

rudement fon corps, ôc le réduifoit enfervitudej qui avoit ho- iXor. vi.?.
noté fon miniftere par fes travaux, par fes veilles, par fes jeû-

nes i par l'exemple de David, comme il le dit lui-même. Je
^'"*^' ^^^'"''

me fuis couvert d'un fac en jeûnant; par ces paroles de Jefus-

Chrift: Cette forte de demon ne fe chalfe que par la prière es" par ^[^^.

le jeûne. Enfin ils font voir cjue Jovinien ôc les fedateurs en niant 10.

que Marie foit demeurée vierge dans fon enfantement, tom-
bent dans l'erreur des Manichéens , qui n'admettoicnt en Jefus-
Chrift qu'un corps fantaftiqucj ôc dans la perfidie des Juifs qui
nient que le Même foit venu : car il eft conftant par la prophétie
d'Ifaïe, qu'une Vierge concevra ôc enfantera un fils. Si donc cette nji. vu. h.
prophétie n'cft pas accomplie , fi une Vierge n'a pas enfanté , le

Chrirt n'eft pas venu , ou il n'eft venu qu'en fantôme. Ce n'eft

ici qu'une conféquence que les Pères de Milan tiroient des prin-

cipes de Jovinien; ôc leur conféquence étoit jufte. Pour lui, loin

de fe croire dans le fentiment des Manichéens, il en accufoitles

fl,vniui divitii operis myftcriiim cjii,<m huni4-

"* fr-'i^ilitatis remedium- Jure UiiJ.uiir baiiu

hx^r : ftd mtlii'is fin z-i,-ro pr^fertiir , d:caite

AptiJIolo , i]iii juiigit virgincm fuaiii 1 cte
fiicit : & c]ui non jnngit , nieliùs faat,
EpiJ}, Ambrof, ad Siriciiim > p.ig. ^6<),

( 4 ) Sedfi doa finis non crcdiiiir S.%cerù-

(uni , crtd.nur oiM.dii Chrifti , credatur moiii-

tii A/i^clarum dicemium. Luc. I. J/. Quia
non e(f impoljibite Deo otKn: V^rl'um. Crcda-

i:ir lynibolo Aj'apolorum ., quod Ecclifr.t Roivana

ititenier.!tiirn feinper cnjiodit V (tev.it. Ibid.
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Catholiques , comme nous l'avons remarqué plus haut. Leur Let-

tre fynodale eft foufcrkepar fept Evêques : Eventius de Ceno

,

Maxime d'Emonc , Félix de Jadrcs, Baflien de Lodi, Théo-
dore d'Ododune , Conllantius d'Orange ; par le Prêtre Aper ( a )

au nomdeGcminicn j Evcque de Modene^ qui toutei'ois ctoit

prefent au Concile, mais qui apparemment ne pouvoir figner j

quelques exemplaires ( ^ ) y ajoutent l'Evêque Euftailus dont le

Siège n'cft pas marqué dans les foufcriptions du Concile d'Aqui-

lée , comme des autres , excepté de Geminien.
Loy contre VI. Jovinicn ne furvécut pas long-tems aux jugcmens rendus

««!°'''"''"'' contre lui à Rome & à Milan. Il étoit mort , félon {c) S. Jérôme
dès l'an 4o5. puifque ce Père écrivant en cette année contre Vi-

gilance , dit que Jovinien étoit rené en lui comme Euphorbe
dans Pythagorc.Toutefois on trouve une Loy [à) dattée de Milan

le 6. Mars tous le neuvième Confulat d'Honoré , ôc le cinquième

.deTheodofc, c'eft-à-dire en4i2.adreflée à Félix Préfet du Pré-

toire ,
par laquelle , à la requête des Evêques qui fe plaignoient

.que Jovinien -tenoit des alfemblées facrileges hors des murs de

Rome ,il eft ordonné qu'il fera pris , battu de lanières plombées

,

& envoyé en exil perpétuel avec fes complices 5 lui dans l'Ille

de Boa , les autres à la volonté de Félix. Mais outre que cette

-Loy eft contraire au témoignage de faint Jérôme , qui met la

-mort de Jovinien en 405. on voit par l'hiftoire , quHonorén'é-

toit pas à Miîan en 412. mais à Ravenne ; ôc qu'en cette année

Seleucus étoit Préfet du Prétoire. Ainfi cette Loy fouffre beau-

coup de difficultez.

Concile de VII.On croit que ce fut dans ceConcile dcMilanou dans quel-

Milan, qu'autre qui s'y tint vers le mois d'Avril de la même année 390 ,

lorfqu'on y apprit la nouvelle du meurtre de ThefTalonique , que

les Evêques des Gaules tirent confirmer la Sentence qu ils avoienc

rendue l'année précédente contre les Ithaciens. Ils demandè-

rent apparemment encore la confirmation de ce qu'ils avoient fait

contre Félix de Trêves. Car quoiqu'il fût au jugement de Sul-

pice (e) Severe , un homme de vertu ôc digne de l'Epifcopat j

toutefois il avoit été ordonné par les partifans d Ithace ôc de fa

/ 4 ) £* i'k/JÎi Domiiii Epifcofi Geniiniani ,

jjtfo prefeiitc , ylperjiiifcripji. Amhioi. epift.

ad Siriciuin-

( i ) Tom. I- cpift. décrétai, pag. 67'>-

(
(
) Hicronifw.lib. adv, Vigilant. p.iSi,

(d) Cod. Theodof. lib. 16. tit. j.de

hxrctici.s. pag. 174. 175.

(e) Sulpitius Sevcrus , dia'og. 3.

pag. fii.

cruauté ;
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fl'uauté ; cequiavoit engagé les Evêques des Gaules à fe fépa<

jreu de fa communion. Tous néanmoins ne s'en féparcrent pas ;

enforte qu'il y eut un fchifme dans cette Province à roccafion

de Félix y les uns approuvant fon ordination , les autres la con-

damnant. Il paroît que le Concile fit tout ce que les Evêqucs des

Gaules oppolés aux Ithaciens demandèrent. Au moins eli-il cer-

tain que le PapeSiricc & faint Ambroife écrivirent des lettres

par lelquelles ils féparoicnt Félix de leur communion. Ces let-

tres furent lues dans le Concile ( a ) de Turin en prefence des

Députés des Evêques des Gaules qui favorifoient 1 ordination

de Felix^ & ce Concile fuivit en tout ce que le Pape 6c faint Am-
broife avoient fait. Quant à Ithace , il fut dépofé (b) de l'Epif-

copat j excommunié ôc envoyé (c) en exil, où il mourut fous

Theodofe I, 6c V^lentinien , ôc ainfi avant le 15. de May de l'an

ARTICLE XXIII,

-Concile de Capoue.

I. F) A u L I N d'Antioche étant mort ( d) fur la fin de l'an Concîlc de

!_ 388. ou au commencement de l'année fuivantc, il y avoit Capoue , eu

quelque lieu d'efpercr que le fchifme qui avoit banni la paix de ^^^'

icette Eglife pendant fa vie , ceflTeroit de la troubler après fa

mort : mais le contraire arriva. 11 s'étoit donné lui-même un fuc-

ceffeur {e) quelque tems avant que de mourir, ôc l'avoir ordonné

feul , violant les Canons (/) en l'un ôc l'autre point : car il étoit

défendu à un Evêque d'ordonner fon fucceffcur , ôc tous les Evê-
ques de la Province , ou au moins trois d'entr'cux dévoient être

appelles à l'ordination. Ce fucceffcur de Paulin étoit le Prêtre

Evagre, amide^faint Jérôme, fils de Pompéien , d'une famille

illuftre d'Antioche , le même que faint Eufebe de Verceil avoit

emmené en Occident en ^62. 6c avec qui il avoit parcouru

(a) Concil. Taurincnl. cm. ^. pag.

1157. tom. 1. Concil.

(/)) Siilpitiits Sercr. lib. i. p. 478.

( i ) Ilîdoriis , lib,, de viris illullribiis ;

cap. i. I

Tome V. Vuuu

( (/ ) Socrat. lib. j, cap. i j. 5i Sofo.ixn.

lib. 7. cap. if.

(« ) Thcodorcc. lib. 5. cap. 13.

(/) Theodorct. ibiJ.
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rOiIent. Quelque dcfeducufe que fut fon ordination , ceux du
parti de Paulin le reconnurent ( a )

pour Evêque d'Antioclie ;

ôc les Occidentaux cmbrafTerent fa communion comme ils

avoient fait celle de Paulin. Flavien auroit dû , ce femblc , paffer

pour le fcul légitime Evêque d'Antioche, au moins depuis la

mort de Paulin 5 mais ceux de ce parti lui rcprochoient toujours

d'avoir violé fon ferment > difant qu'étant Prêtre , il avoir juré

avec les autres de ne point donner de fucceffcur àfaint Melece
pendant la vie de Paulin , & ils donnoient de mauvaifes im-

preiïions de Flavien à l'Empereur Thcodofe qui depuis l'an

388. étoit en Italie pour affermir Ja couronne au jeune Valenti-

nien. Theodofe de retour à Conftantinople le 10. Novembre
de l'an 391. y fit venir Flavien , & lui ordonna {b ) d'aller dc-là

à Rome , c'eft-à-dire , en Occident , & au Concile qui fc tenoit

à Capouë , afin d'y finir la divifion de TEglifc d'Antioche. Fla-

vien s'excufa d'y aller fur la rigueur du froid , promit de faire le

voyage au commencement du printems , ôc s'en retourna à An-
tioche. Le Concile ne voulant point juger l'afiâirc en l'abfence

des parties , en renvoya l'examen à Théophile d'Alexandrie &
aux Evêques d'Egypte , parce qu'ils ne paroiflbient point pré-

occupés , ne s'étant liés de communion ni avec Flavien , ni avec

Evagre. Mais en attendant fentiere décifion de ce différend:, le

Concile ( c ) accorda la communion à tous ceux qui profeflbient

laFoy Catholique.

I L Théophile ayant reçu le décret du Concile , fît avertir

Flavien de s'y conformer : mais il lerefufa, & eut(i) recours

à des Refcrits de l'Empereur qui ordonnoient , ce femblc, aux

Occidentaux de fe tranfporter en Orient , pour y examiner l'af-

faire fur les lieux dans un nouveau Concile. Théophile en écri-

vit à faint Ambroife qui lui répondit en ces termes : Evagre ( e )

n'a pas fujet de prclTer , & Flavien a fujet de craindre : c'eft

pourquoi il évite le jugement : Qu'ils pardonnent à notre juftc

douleur j tout le monde eft agité à caufe d'eux, ôc toutefois ils

ne compatilfent point à notre affliction , ôc ne prennent point un
parti conforme à la paix de Jefus-Chrift. Puis venant aux Ref-

crits que Flavien avoit obtenus pour la tenue d'un Concile en
Orient, il dit: On fatiguera encore de vieux Evêques, ils quit-

(rf) Theodorct. lib. f. cap. ij.

( 4 ) Thcodoret. ibid. & Ambrol'. cpifl.

Jif. pag. loe;.

(c ) Anibrof. ibid. pag, 1006.

( d) Ambrof. ibid.

(O Ibid.
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lei'ont les faints Autels pour pafier les mers ; ceux à qui leur

pauvreté n'étoit point à charge, feront réduits à la fentir, ou à

oter le fecours aux autres pauvres : Cependant Flavien feul fe

croit affranchi des loixi ni les ordres de l'Emperciu-, ni raflTem-

blée des Evoques ne le peuvent obliger à fe prefenrer : Nous ne

donnons pas pour cela gain de caufe à notre frère Evagre : car

nous voyons avec peine que chacun s'appuye fur le défaut de

l'ordination de fon compétiteur , plutôt que fur la régularité de

la fienne. Et enfuite : Il faut donc que vous prelTicz encore no-

tre frère Flavien , afin que s'il continue dans fon refus , nous con-

fervions la paix avec tous fuivant le Concile de Capouë , fans

que la fuite de l'une des parties rende fon décret inutile. Au re-

lie nous croyons que vous dçvez faire part de ceci à notre fainti

frère fEvêque de Rome , parce que nous ne doutons pas que

votre jugement ne foit tel qu'il ne puiffe le defapprouver ; c'eft le

moyen d'établir une paix foUde y fi nous femmes tous d'accord

de ce que vous aurez décidé. Le Pape ( ^ ) fe plaignit encore à

l'Empereur de la conduite de Flavien , & lui fit des reproches de

ce que toujours oppofé aux dcffeins de ceux qui vouloicnt s'em-

parer de la puiflance temporelle , il fouffî'oit les entreprifes de

ceux qui attaquoient les Loix de Jefus-Chrifl. Theodofe manda
donc une féconde fois Flavien à Conftantinople , 6c le prefla de

partir pourRomc.Alors cetEvcque qui avoir beaucoup de fagefle,

dit hardiment, mais avec politefle, à ce Prince : Si Ton m'accufe

d'errer dans la Foy , ou ce mener une vie indigne de l'Epifco-

pat , je ne veux point d'autras Juges que mes acciifateurs : S'il

ne s'agit que de mon Siège & d'une difputc de pre'.cance j je ne

me défendrai pas & je céderai la première place à qui voudra la

prendre. L'Empereur touché de cette genérofité , lui permit de

s'en retourner , & de-reprendre le gouvernement de fon Eglife.

Quelque tems après {b ) Evagre mourur, 6c Flavien fit en forte

que Ton ne choisit point d'autre Evcque en fa place. Mais ceux

qui avoicnt de féloignement pour Flavien , continuèrent à te-

nir à part leurs affemblées. Les Evêqucs d'Occident renouvel-

1er ent mêni£ leurs plaintes contre lui dans un fécond voyage que
Theodofe fit en Itahe. Mais ce Prince leur ayant remontre que

PauUn étoit mort, qu'Evagre avoir été mal ordonné,que les Egli-

fes d'Orient reconnoiflbient Flavien pour Evcque légitime ; que

(«) Thcodorct. lib, ç. cap. 15.

(i) ih\i. & Socrat. lib. 5. cjp. if. Sofoincn. lib. 7. cap. t<.

V u u u ij
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celles d'Afie, de Pontôc de Thrace communiquoient avec lui?

ôc qu'enfin celles de l'Illyriele regardoient comme Primat d'O-

rient , ces Evoques fe rendirent àcesraifons, £c communique-
ront avec Flavicn. Les Evéques d'Egypte ayant fçu ce qu avoient

fait les Occidentaux , 5'unirent aufli avec Flavien : enforte que
par la pictc de l'Empereur l'nnion fut rétablie entre les Evé-
ques.

II L L'affaire dufchifme d'Antioche ne fut pas la feule qui

occupât le Concile de Capouë. On y fit plufîeurs Dccrets ; un
qui dcfendoit {a) de baptifer ni d'ordonner deux fois une même
perfonne ; un autre ( b )

qui dcclaroit illicites les tranilations des

Evêques d'un Siège à un autre. Les Evêques d'Afrique citent ces

deux Décrets j ôc un troifiéme ( c ) d'un Concile d'outre-mer

,

par lequel il étoic défendu de recevoir en aucun degré de l'état Ec-

clefiattique ceux qui avoient été dans l'hérefies mais ils attri-

buent ( ^ ) ce troifiéme aux Eglifes de Rome ôc de Milan. Ils

donnent (e) au Concile de Capouë le titre de Concile plenicr.

Il paroît en effet par faint Ambroife (/) qu'il y avoir un grand

nombre d'Evêques , ôc il pouvoit avoir été affemblé de tout

l'Occident.

IV. Ce Concile connut auffi de l'affaire de Bonofc Evêque
deSardique {g) Métropole de la Dace. Il paroit qu'il étoit ac-

cijfé de quelque dérangement confidérable dans fes mœurs , Ôc

que le Pape Damafemort en 3 84., avoir déjà rendu unjugement
contre lui pour le même fujet : Toutefois cet Evêque étoit de-

puis refté paifible dans fon Siège , ôc le Concile de Capouë ne l'en

ota pas 3 mais il le renvoya ( // ) aux Evêques voilins , principa-

lement à ceux de la Macédoine , ôc à Anylius de Theflalonique

leur Métropolitain, pour qu'ils connuffent des faits dont il étoit

accufé. Cette démarche du Concile de Capouë a fait douter à

quelques (i ) Critiques j queceBonofe foit le même que Bo-
nofe chef des Bonofiaques, quiattaquoit la virginité perpétuelle

de Marie , prétendant qu'elle avoit eu d'autres enfans depuis Je^

( « ) ) Toin. z, Coacil. Labb. pag.

I(i44-

(h) Ibid.

(c) Ibid. pag. lo^î. léjt.
(rf) Ibid pag. io?4.

(^ e ) Vuod etiam in plciiAria CaftW'/î Sym-
de vidtnir p.uiitum , m nu» liccAtfUri rebaf-

ii/xtimei& rtndintumei vel trinjUtloiits Ej>if-

coj'oriim. Ibid. pag. 1644.

(f) Ambrof. cpift. 56. pag. 1007.

(^) Marius Mcrcacor, coin. î. pag.

118.

(h) Siriciui. epift. ?. ad Any/îuiHj

pag. 680. tom. I. epill. décrétai.

( / ) TilUmoac. lom. 10. pag. 75 î.
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fus-CKrlft 3 & qui nioit avec Photin & Ebion la divinité de Je-
fus-Chrift; & s'il ne falloit pas diftinguer Bonofe Evêque de
Naïfle, de Bonofe Evcque de Sardique : car nous ne trouvons
point , difent-ils , que perlonne ait reproché aucune erreur à Bo-
nofe deNaïfle : Il n'cft accufc que d'avoir ordonne des Clercs

'd'une autre Eglife : S'il eût été acculé d'erreurs contre la Foy

,

pourquoi le Concile de Capouë eût-il remis le jugement de fon
affaire aux Evêques de Macédoine , & pourquoi cette affaire eût-

elle traîné encore quelque rems , puifqu'cn ces fortes de cas on
ne jugeoit gueres que fur la déclaration qu'un homme faifoit de
fa croyance 6c fur les preuves qu'on en avoir par écrit l Ils ajou-

tent qu'il eft certain même que les lettres de Sirice 6c d'Innocent
nous donnent plus l'idée d'un homme accufé de crimes canoni-
ques 3 que d'hérefie : Innocent ne demande pas à ceux eue Bo-
nofe avoir ordonnés , qu'ils donnent aucune déclaration de leur

foy. Mais ce doute eft aifé à lever par les lettres mêmes de ces
deux Papes, fur lefquelles on veut le fonder. Sirice ( a ) dit net-

tement que Bonofe dont il fut queftion dans le Concile de Ca-
pouë , avoit été repris avec juftice , comme enfeignant que Alarie
avoit eu d'autres entans que J clûs-Chnft ; ôc que tenant cette opi-

nion , il tomboit dans la perfidie des Juifs , qui difent que le

Chrift n'a pu naître d'une "Vierge. Le Pape Innocent ne détaille

point les erreurs de Bonofe ; mais [b ) en exigeant que ceux
qu'il avoit ordonnés avant le jugement prononcé contre lui, lîif-

fent reçus après avoir condamné fes erreurs , il marque affez clai-

rement qu'il en avoit enfcigné. Il eft encore aifé de montrer que
Bonofe dont parle le Pape Sirice , eft le même que celui dont les

Bonofiaques tiroient leur nom 6c leur origine. Les Bonofiaques
ôcBonolë^leur chef, nioient avec Photin la divinité de Jefus-
Chrift. Marius Mercator ( f ) le dit expr.ffément, ôc on lit la mê-

(4) Snnè ntn polftmui iie^are de Mari*
filiis 1 Beiiofum vire nprehenfum , weriloque ve-

flrati junélitattm nblhri-uijje ,quod ex eodem
utero virgintili ,ex ^uo fecundùm curhem Chri-

J)ui iiauii tji , </iMi panui ejfu/Ui Jlt. ... (^i
emm hoc nftniit nili'd itiiud uifi perJidUm Jit-

dxoriim .ifriiit qui dicunt eum non fùtu:jjen*[ci

rent au eodem tam Preiùyteros qu,-m Diaconos
crdinalos , m fi rdiiiu ai^hc d.imnato errore

vellcnt Eiclejîx itfuUri , Uùcnur recip^teniur ,

ne forte qui ejfent di^ni recuferandt: falints ,

in eodcm defcrirer.t. liliu.ccr.t. epill iC ;u*.

M.ircian. pag. 8io. tom. 2. cpiil. cic-

crctal.

fxA/V^'w-?. Siricius, cpilt. ^.ad Anyfium,
j {() Htlionem fhihfofhurr, fecutin M.tr-

pag. éSr.

( 6 ) Memini me ai ddeùionem :uam
lilier.ts de Clericis ISi.tiJJènJibui trunfmifijj'e -, his

ykldicet quife ante durniialiviiem Beii»fi ajj'erc-

cellUi CaUta efl > Photinui quoque ù?- uUimis
teiiforibus Bontfus qui g D^mafo urbi, K^,n<

Epifcoft firtiAmitiilU) ejl. Mar. Mcrcat. toiH,

i. pag. n8,

y U U U îij
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me chofc dans les EpîtreslJ a ) du Pape Gelafe , dans les Canons
du fécond Concile d'Arlcs,|dans faine Grégoire le Grand, ôc dans

Avitus de Vienne. Or cette erreur n'eft pas différente de la per-

fidie {b) des Juifs que le Pape Sirice attribue au Bonofe qui nioit

aufïi la virginité perpétuelle de Marie , le même qui fut jugé a

Capouë. Ainfilc chef desBonofiaques ôc le Bonofe dont il eft'

parlé dans la lettre de Sirice, font une même perfonne. Les Clercs

qu'il avoir ordonnés dans IcDiocèfe deNaïlie , ne prouvent nul-

lement qu'il en fut Evêquc : puifqu'il eft certain qu'il les avoir or-

donnés contre les Canons ; ôc que, comme le dit { c) innocent L
il faifoit de femblabies ordinations oia il pouvoit,pour augmen-
ter le nombre de fes fe(îlateurs. S'il eût été Evêque de Naïffe , le

Concile deCapouë n'auroit pas renvoyé fon affaire à l'examen

des Evcqucs voifins , ni à ceux de Macédoine jUiais à TEvcque
de Sardique Métropolitain de celui de Naïffe.

Suite de l'af- V. Les Evêques de Macédoine ayant eu communication du
faire de i3o- Décret du Concile , voulurent renvoyer aux Evêques d'Italie le

jugement de Bonofe ; mais ceux-ci leur répondirent : Puifque

le Concile de Capouë vous a donnes pour Juges, nous ne le pou-
vons plus être : C'eft vous qui avez fautorité du Concile. Any-
fius de Theffaîotîique & les autres Evêques de Macédoine ren-

dirent donc une fentence par laquelle ils arrêtèrent après une
très-mûre délibération , que l'on rccevroit dans leurs degrés les

Clercs que Bonofe avoir ordonnés contre les Canons, leur ac-

cordant cette grâce contre les règles ordinaires , par la necefTité

du tems 5 de peur que ces Eccleliaftiques demeurant unis à Bo-
nofe , ne fortifiaffent fon parti , ôc n'augmcntaffent le fcandale.

Bonofe ne fe fournit point , ôc il confulta ( d ) même faint Am-
broifc, fçavoir s'il ne pourroit pasmême par force rentrer dans

fon Eglife. Ce Saint lui fit (e) réponfe qu'il ne devoir rien en-

treprendre contre ce qui avoir été fait 5 qu'il devoir au-contraire

fe foumettre à ce qu'avoient décidé ceux à qui le Concile de Ca-
pouë avoir donné l'autorité de juger en cette occafion. Bonofe

méprifa cet avis , tint des affemblées illégitimes hors l'Eglife Ca-

tholique 1 ordonna fans diftindion ôc fans examen ceux qui fe

(«)? Gclaf. epift. 35. nimi. 4. Conci!.
j

iinationts illiciisi f*cit'o*t. \nr\oc. eçA. 17,

Arelat. i. can. iS. Gregor. raagn. lib. 11.
j ,

pag. 837.

cpift. é!/' Avitus VicniiL-iis , ep. 3. p. i?. I {d) Siricius, epift. ^, pag. 681.

(6') Siricius, ubi fupra.
|

(s) Ibid.

('') Uil' p'jl'f» ^ fine ulU difcujjione or-
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prefentoient. Le Pape Innocent s'oppofa à cet abus , & déclara

par une de fes lettres {a ) adreflecaux Evêques de Macédoine

en l'an 414, que le décret d'Anyiius ne pouvant plus avoir lieu à

caufe que les tems étoient changes , ceux qui avoient été ordon-

nés par Bonofe depuis qu'il avoit été condamné (b) comme hé-

rétique , ne fcroi^nt pas reçus dans le Clergé. Les E.vcques de

Macédoine, dans la fentence qu'ils rendirent contre Bonofe, ne

parlent (c)que des Clercs qu'il avoit ordonnés au nom de fa

pcrfonne. Mais nous n'avons pas cette fentence entière; & on

voit par la lettre d'Innocent L que nous venons de citer , qu'ils

l'avoient condamné lui-même ; ôc par celle des Evêques d'Italie,

ou plutôt du Pape Sirice à Anyfius , qu'ils avoient (d) en horreur

la dodrine de Bonofe touchant la fainte Vierge. Ils jugèrent auffi

dans leur affemblée l'affaire de l'Evêquc Bafius à qui on avoit

donné Senecion pour gouverner avec lui fon Eghfe : Mais on ne

fçùt point en quoi confiftoit ce jugement , & le Pape Sirice Icut

témoigne {e) qu'il s'attendoit defapprendre d'eux.

ARTICLE XXIV.

Conciles de Sangare& de Paze.

I. A G En u s , Evêque des Novatiens à Conflantinoplc , fe Concile

J'% voyant prés de mourir après quarante ans d'Epifeopat, ^0,,^^^^°^/,*^

ordonna pour fon fucceffeur Sifmnius homme fort éloquent , & Sabbaticns

,

qui avoit étudié avec Julien fous le Philofophe Maxime. Sifin- vers 3j?i.

nius étoit alors Prêtre des Novatiens delà même Ville, & il en /fj''*,
étoitLedeur,dans le tems du Concile qui s'y tint en 585. comme Sofimtn. «.

nous l'avons remarqué en fon lieu. Cette ordination déplut au '^•'"f-

peuple, qui fe plaignit de ce qu'A gelius n'avoit pas plutôt choifi

Marcicn pour Evêque, qui étoit homme de pieté, ôc qui les

avoit exemptés de la perfecution fous Valens, apparemment dans

le tems qu'il avoit une Charge à la Cour. Agelius , pour les fatis-

M.

(a) Innocent, epift. 17. pag. S3J.

( i ) Ibid. p.ig. 837.
(f) IbiJ. pag. 835.
{d) S,in'( lien f»l}uniui nc^arc, . . . mtrit'o

j
(e) luiii. pag. 68 î.

fMitfliutem vejlram abberruiJJ'e quoi ex ei/dem

iittro Vtriinali , ex qiia fecunilitrti c-irnan Chri-

(im nittui efl , *Uui {'Artui cfjufin Jh. Siricillb,

cpift. 9. p-ig. 681.
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faire Jmpofa les mains à Marcien ; 6c s'étant trouvé aflcz de foN
ces pour aller julqu'àleurEglife, il déclara que Marcien feroit

-fon fucceffeurj ôcSillnniusleurEvcque après Alarcien. Ageliui

. mourut peu de tems après , & Marcien lui iucceda.

Sabbar^ns.
" ^ ^- ^^n Epifcopat n'eft connu que par l'ordination de Sabba-

Sofima, (^ s^i- tius , qui forma un fchifme parmi lesNovaticns. Ce Sabbatius
trat.iU,

étoit Juif d'origine. S'étant fait Chrétien dans la feclc des No-
vatiens , il y fut ordonne Prêtre par Marcien leur Evêque. Sa
converfion à la Foy ne lui fit pas rencMicer aux pratiques des

Juiis , ôc il demeura toujours fort attaché à l'obfervation de la Loy
Judaïque. Sa vie étoit fort réglée & mêmeauftcrc. Mais il de-

firoit d'être Evéque. Dans ce deffein il s'aflbcia deux Prêtres de
fa fede , Thcretille & Macaire , lefolu de fuivre ce qui avoir été

arrêté touchant la Pâque dans un Concile desNovatiens tenu à

Paze fous je. règne de Valens, fçavoir , qu'on fe conformeroit au

calcul des Juifs pour la célébration de cette fête , excepté qu'on

la celébreroit toujours le Dimanche. Paze étoit une petite Ville

de Phrygie. Le décret du Concile qu'on y avoit tenu , paroît

n'avoir évé qu'un prétexte q^ic Sabbatius ayoit cherché pourfaire

fchifme ôc fe former un parti ; mais il en allégua un autre , difant

qu'il fe fcparoit de l'Eglife fous prétexte d'une plus grande per-

feiStion. Marcien voyant qu'il commençoit à tenir des affem-

blées à part, fe repentit de favoir ordonné Prêtre, ôcdifoit : Il

auroit mieux valu mettre mes mains fur des épines , que les im-

pofer fur fa tête.

Décret du m. Cependant, comme il vit que Sabbatius divifoit les No-

Sanearc.
'' vatiens, il aflcmbla un Concile dcsEvêques de fa fedfe àSan-

Sen-M. m. y gare ^ Port de mer dans la BythinJe près d'Helenople. Sabbatius

'''t'
^''

-, V fut mandé. On finterrogea fur le fujet.de fon mécontentement;

caf, ;8. & d dit qu il venoit de ce que 1 on n obiervoit pas le décret du

Concile de Paze touchant laPâque. Marcien & les autres Evê-

ques fe doutèrent bien que fon mécontentement avoit,une autre

caufe,ôc que foji véritable delïein étoit de parvenir à l'Epifcopat.

Pour rompre fes mefures, on lui demanda qu'il fit ferment de

n'acccutcr jamais cette dignité. lilc fit; ôcaulli-tot leConcile qui

vouloit lui oter tout prétexte de fe divifer , fit un Canon, qui

fut nommé l indiffèrent , par lequel il fut ordonné, que chacun

celébreroit la Pâque tel jour qu'il voudroit, pourvu que l'on ne

quittât point les aifemblées , & que l'on ne le féparat point de

la communion des autres. Par ce décret ils violèrent la difci-

plinc que le Concile de Nicée avoit cru devoir établir d'une ma-
nière
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niere uniforme dans toute la terre. Mais leur condefccndance

en ce point qui n'ctoit pasl'efîet d'une vraye charité ^ eut de fà-

cheufes fuites. Sabbatius , quotqu'uni de communion avec les

autres Novatiens , ne voulut pas s'accorder avec eux fur la célé-

bration de iâ Pâqueiôc quand la Paque commune ne s'accor-

doit pas avec la fienne , il prévenoit la commune , faifant en fon

particulier le jeeTne & les autres cérémonies de cette Fcte. Di-
vers Novatiens dePhrygieôc de Galatie fuivirentfon ^exemple,

ôc mirent ainfi le trouble dans leur fette. Sabbatius fc fépara ^'^'°'"- ''^- ''•

même ouvertement de Sifinnius quiavolt fuccedé à Marcien , cral.' w. 7I

fous le même prétexte de célébrer la Pàque avec les Juifs , ôc cap. 5. c. n.

tint fes afiemblées à part. On raconte de lui que lifant un
jour publiquement cet endroit de l'Evangile: La fête des Azy-'

mes qu'on appelle Pâque approchon , il y ajouta comme texte de
'

l'Evangile : Maudit ejl celui qui fait la Pdque hors les jours des'

Azymes. Divers Laïcs des plus ignorans fe laiffcrent furprendre

à cette fourberie 5 mais la faufleté en fut bientôt découverte.

Comme il celebroit la fête de Pàque avec quantité de monde
qu'il avoit féduit , il fe répandit un bruit parmi eux , que l'E-

vêque Sifinnius venoit les attaquer à main-armée. La frayeur

s'étant faifi de la multitude , ils fe prefferent fi fort de fortir

,

que s'étouffant les uns les autres , il y en eut foixante & dix

qui y perdirent la vie. Cet accident fit abandonner à plufieurs

le parti de Sabbatiu'îj mais il y en eut qui lui refterent attachés.

Après la mort de Sifinnius arrivée fur la fin de l'an 4.07. comme
on vouloir mettre en fa place Chryfànte , ôc que celui-ci pour
l'éviter demeuroit caché, Sabbatius prit ce tems pour fe faire

EvcquCj ôc fe fit ordonner malgré le ferment qu il avoit fait de ne
pas même accepter l'Epifcopat. Cette tentative ne lui réufiii

pas : Les Novatiens ayant en horreur fon ambition , continuè-

rent à chercher Chryfante , ôc firent bannir Sabbatius à Rhode» '

où il finit fes jours.

^^

TémeK X X X x



71^ CONCILES DE CARTHAGE,

ARTICLE XXV.

Conciles de Carthage , de Cabarfiijji (JT de Bagaïa,

Concile de

Canluge , en

Concile de

Cabarfuili ,

en 3 5,3.

I. 1 A mort de Parmenien , fuccefleur de Donat, arrivée

I /Vers l'an 390. fut fuivie d'un fchifme entre les Donati-

tifteSj dont voici l'origine. Prunien , élu Evêque de Carthage

en Li place de Parmenien, condamna ôc ( <3 ) excommunia le

Diacre Maximien dont il fe prétcndoit offenlé. Celui-ci mécon-
tent d'une cenfure qu'il croyoit ne mériter pas , fe fépara à

fon tour de la communion de fon Evêque , ôc étant allé trou-

ver [h] lesEvêques voifins, fit un parti contre lui, l'acculant

en particulier d'admettre à fa communion des perfonnes indi-

gnes. Il paroît ( c
)
que pour fe gagner ces Evêques, il em-

ploya le crédit d'une femme , & que cefutaulli par fon moyen
qu'il gagna les anciens de la Ville de Carthage. Car ils écrivi-

rent (^) à tous lesEvêques de leur partiales priant aveclarmes

de venir promptement à Carthage purger l'honneur de l'E-

glife , ôc y examiner une affaire fi importante. Ces Evêques

y vinrent au nombre de (e
)
quarante -trois; ils vouloient pren-

dre connoiflance de cette affaire en prefence de Primien ; &
pour l'engager à fe trouver à leur alîemblée , ils l'en firent

prier par des Députes (/) qu'ils lui envoyèrent jufqu'à trois fois ;

mais il refufa conftamment de paroître devant eux , ôc il ne
voulut pas même leur permettre de l'aller trouver chez lui,

comme ils le lui avoient demandé , ôc maltraita de paroles

leurs Députés. Quelque irrégulier que fût fon procédé , les

Evêques du Concile ne voulant rien précipiter , fe contentè-

rent d'ordonner que Primien pourroit fe juftifier dans un {g)
Concile plus nombreux, qui de voit fe tenir dans peu de tems.

1 1. Il s'en tint un en effet à Cabarfulfi dans la ( /? ) Province

Bizacene , & il s'y trouva plus de cent Evêques. C'étoit en 595.

( a 1 Augiift. lib, de geftis cum Enie-

)rito,pag. 6\o.

( 4 ) Augiiliin. ut« fupra.

( i ) Augullin. epift. 43. niim. ^6. pag.

joo.

((/) Ansuftiii. inpralm. 36. ferai, 1.

pag. 178.

(f) Auguftin. lib. 4. cent. Crefcon,

cap. 6. pag. 4S7.

(/) Aiiguttin. ibid.

(_j ) Augurtiii. ibid.

(/) ) AugulUn. ibid.
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Primien ne voulut pas y comparoîtrc. Ainii les Evcques le

condamnèrent {a) comme convaincu de plufieurs crimes ;

d'avoir donne des fuccelTeurs à des Evêques vivans ; d'avoir

reçu ( ù ] des infâmes à la communion , contre la Loi ôc les

dccrets des Evoques , malgré la rclidancc de la plus grande

partie du peuple , ôc au mépris des remontrances que les an-

ciens lui avoient faites fur ce fujet ; d'avoir engagé des Prêtres

à une conjuration contre Maximien & contre trois autres Dia-

cres de Carthage , Rogatien , Donat ôc Salgame ; d'avoir

fait jetter le Prêtre Fortunat dans un cloaque , parce qu'il avoir

baptifé des malades ; d'avoir refufé la communion au Prêtre

Demetrius pour l'obliger à abdiquer fon fils ; d'avoir trouvé

mauvais que ce même Prêtre eût exercé Ihofpitalité envers

quelques Evêques du Concile ; d'avoir envoyé des féditieux

pour renvcrfer les maifons des Chrétiens du parti de Maxi-
mien 5 d'avoir fait jetter des pierres par fes gens à des Evêques
ôc à des Clercs , ôc maltraiter ceux des anciens de l'Eglife ,

qui s'étoient oppofcs à ce qu'il admît les Claudianiftcs à la

communion. Les Evêques du Concile ajoutèrent : Et de ne
s'être pas prefenté devant nous pour être oui, ôc d'avoir fermé

les portes des Bafiliques avec le peuple ôc avec des Officiera,

pour nous empêcher d'entrer ; d'avoir rejette injurieufement

les Députés que nous lui avons envoyés 5 de s'être emparé de
beaucoup de lieux , premièrement par violence , enfuite par

l'autorité des Juges féculiers. Pourrons ces crimes ôc autres

que la pudeur ne leur permit pas de nommer , ils condam-
nent Primien , ôc le fcparerent de l'Aflemblée ôc du nombre des

Evêques , de peur qu'en le flattant , l'Eglife ne fr.t fouillée par

la contagion de fon crime. Enfuite , félon le précepte de
l'Apôtre, ils avertiflent tous les Evêques , tous les Clercs ôc

tous les fidèles, de fuir avec foin fa communion , ôc l'avoir en
horreur comme un homme condamné. Ils leur donnent néan-

moins l'efpace de fix mois pour fe déclarer , fçavoir depuis le

24. Juin , jour auquel ils rendoient cette Sentence , jufqu'au

ay. Décembre 5 ôc déclarent que ceux d'entre les Clercs, qui

après ce terme n'abandonneront pas Primien , ne pourront

rentrer dans l'Eglife que par la pénitence , non plus que les

(«) Au(:iiftin.Iib. 4. cont. Crcfcoii. I ( /< ) Auguftin, fcrm. z. in p.O!.

cag. 6. pag. 487. t pag. 17^.

Xxxx ij
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JLaïcs qui ne fe fcparcronr pas de lui avant Pâque de l'année

d'après. Ils écrivirent cette condamnation dans une Lettre<fy-

nodale ôc circulaire qu'ils nommoient ( a ) Tracîoria , dont

nous avons la plus grande partie dans un ( b ) fcrnion de faint

Auguftin , qui ia iit lire au Peuple , comme un monument
avantageux à l'Eglife/ôc très-propre à faire ouvrir (^).les yeux

aux Donatiftes. Elle étoit adreflée ences termes: A nostrçs-

Taints-Freres & nos Collègues répandus dans toute l'Afrique.

•Car c'eft ainfi qu'ils qualifioient ceux de Jeur fe^e. Plufieurs

d'entr'eux y foufcrivirent jufqu'au nombre de cinqu.ante-trois

,

dont faint Auguftin nous a {d ) confervé les noms.

ÎII. Après que les Evêques du Concile de CabarfulTi eu-
pofé, Max!-

j.g,-,f ainfi condamné ôc dépofé Primien, ils élurent à fa place
mien eft m s _ - . .

_.[._, . _i

en (à pi. ce.
{e ) Maximicn pour Evêque de Carthage , ce même Diacre

que Primien àvoit excommunié h ôc il fut ordonné par (/)
douze Evoques qui lui impoferent Içs mains en prefence(^) du
Clergé de Carthage. Ceux du parti de Maximien fe [h) fé-

parerent donc ouvertement de Primien y donnèrent le Bap-

tême hors de fa communion , ôc rebaptiferent même ceux

qu'il avoir déjà {
/'

) baptifés. Mais on ne voit poitit qu'ils ayent

jamais tué {k ) ni bieffé perfonne , comme faifoieiît les Circon-

cellions des Donatiftes ; ce qui étoit néanmoins plutôt l'effet

de leur timidité , que de leur modération. Cependant quel-

ques efforts que fit Maximien pour fe maintenir fur le Siège

de Carthage, il n'en vint pas à bout. Primien y (/) demeura
affis , ôc fon parti fut toujours. le plus nombreux. Son peu-

ple ne l'abandonna point , ôc la plus grande partie des Evê-

ques lui demeurèrent unis de communion , particulièrement

.ceux de Mauritanie ôc de Numidie. Sans avoir interjette au-

cun ( m ) appel des deux jugemens rendus contre lui , ôc fe

contentant de fe refervcr à fe purger devant un plus grand

nombre d'Evcques ôc devant ( « ) le Concile de Numidie, il alla

( 4 ) Augii.flin. il! pfal..jj^. feriji. i. nuin.

19- pag. I7S.

( i) Ibitl. p.ig. ^^6
( c ) IWiA. pg. i8o. lii.

( d ) Ibid.
'

(e) Auguftin. lib. 3. cont. Crefcon.

cap. 13- pas- 44Î-

(/") Ibid. cip 51. pag. 4^4-

(g) Ibid. ctp. 55. pag. 4éî.

(^h) Auguftin. lib. I, contra epifl. Pe-

tjîiani , cap. 1 1. p.ig ;ii.

(i) Aiiguii epift 53. cap. 3. pag.

1 il.

(4^) Auguftin. inpfal. 54- n\im- 16.

(/) Auguftin. lib. 3. cont. Crefcon.

cap. 7- P->g 4S8.

( )!i ) Ibid pag. 4 S 7.

( « ) Auguftin. in plal. }f . fcrraon. i."

BUm, 12. pag. iSi.
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trouver les.Evcques de cette Province, ôc les établit pou«*.

.fes Juges j quoique le parti de Maximien n'en fut pas convenu

?ivec lui; ce qui étoic contre l'ufagc : car les Juges quiavoient

abfous Cecilien ^voient été choifis & demandés par les Dona-
tiftes.

IV. Le Concile devant lequel Primien porta fes plaintes ,
Concile d

s'afTembla dans la Ville de Bagaïa en Numidie , le huitième ,oa
"'

des calendes de May, fous le troificme Confulat d'Arcadius,

ôc le fécond d'Honoré, c'eft-à-dire , l'an 594. le vingt-qua-

trième d'Avril. Il s'y trouva trois cens dix E\ êques , ôc c'eft

apparemment ce grand nombre qui lui a fait donner la qua-

lité de Concile (a) plenier , quelque irrtgulier qu'il eût été

dans fa convocation ôc dans les autres formalités ; car on n'y

en obfcrva aucune. Primien qui ne ^c tcnoit point pour con-

damné , prit ( ^ j le fécond rang parmi les Evcqucs , ôc s'affit

avec eux , non comme un accufé , mas comme {c ) un Juge
très - innocent. Sur les plaintes qu'il fit au Concile que Ma-
ximien ôc fes adherans avoient fait fchifme , ôc élevé autel

contre autel , les Evcqucs entrèrent {d) dans une telle indi-

gnation, que quoique Maximien fût abfent, ils ne voulurent

pas différer d'un moment fa condamnation. Emeritus (e)Evê-

que de Cefaréc en Mauritanie, dicta fa fentence en ces ter-

mes : Comme
( f) par la volonté de Dieu tout-puiflant ôc de

fon Chrift, nous tenions le Concile dans la cité dePagaïa, il

aplû au Saint-Efprit qui eft en nous d'affurer une paix perpé-

tuelle, ôc de retrancher les fchifmes facrileges. Et cnfuite :

Maximien rival de la Foy , adultère de la vérité , ennemi de
i'Eglife notre mère , miniftre de Coré , Dathan 6c Abiron,
a été jette du fein de la paix par la foudre de notre fentence.

Ils condamnèrent auffi nommément les douze Evcqucs qui

avoient ordonné Maxin.iicn , ôc en général tous les Clercs qui

s'étoient trouvés prcfens à fon {g) ordination. Quant aux au-

tres Evêques qui ne lui avoient pas impofé lés mains, ôc n'a-

voient pas affilté à fon ordination, ils leur accordèrent un dé-

lay de huit mois pour fe réunir à eux : c'eft-à-dire j depuis le

(a) Aiiguftin Ilb. î. cour, cpift. Par-

ineiiaiii, c.tp. :;. pai; ij.

( L) Aiiï^uftiii lib. 4. cont. Crcfoon.

cap. 9- pag. Ai>o.

( c ) IJcin , ibid. cap. 6, pag. 4? 7.

(d) Ibid. cap. 7. pag- 488.
(*)Aiiguft!n. lib. 1. rctraCl. c.ip. Ji.

(/) Lib. j.cont. Crcicoa. pag. 4«'5.

C^)lbid.

X X X X iij
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vingt-quatre d'Avril jufqu'au vingt-cinq de Décembre : vou-

lant qu'après ce jour ils ne fufTent plus recevables , ôc demeu-

raflent condamnés , fans pouvoir efperer de pardon ni de rentrer

dans leur communion que par la ( ^ )
pénitence. Mais ils décla-

rèrent que ceux qui fe réuniroicnt dans le terme des huit mois

,

feroient re<^ûs dans leur rang ôc dans leur dignité. Tel fut le

Concile de Bagaïa. On ne voit [b) pas qu'il fe foit fait de fa

part aucune démarche pour y inviter Maximien , ni aucun des

Evêquesde fon parti.

(a) Auguftin.lib. 4. coiit. Crefcon. 1 (*) Auguftin. lib, 4. coût. Crefcon.

. î4Pag«4é5-466. I pa§- 488.cap. î4. pag

Fin du cinquiétne Volume»
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au lieu de fon exil en 33(5.

Conllantin refiife de le rappel-

Icr, lyS. 11 efl rappelle en 337.
& 338. p. I y8. & fmv. Les
Ariens propofent de nouvelles

accufations contre lui en 3 39.
p. I y 9. &ftiv. Pillus efl ordon-
né Evcque d'.\lexandrie par les

Eufebiens. Saint Athanafe y af-

femble un Concile en 339. Il

va à Rome au Concile indiq^ué

Tome V.
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par le Pape en 341. p- \6o.&
fiuvMites. Conlfant fait venir

faint Athanafe à Milanvers 345.
Ce Saint efl déclaré innocent

dans celui de Sardique en 347.
348. p. r 62. (^/«/z/. 11 va trou-

ver Conllantius. II retourne à

Alexandrie en 349. p. 164. &
fiiiV' 11 tient un <^ oncile à Ale-

xandrie en 349. 3 yo. Les
Ariens travaillent à irriter Con-
llantius contrclui en

3 y i.pag.

I 66. &fmv. Mort du Pape Ju-

les. Libère elt tenté defcfépa-
rer de la communion de faint

Athanafe en 3 y2. p. 1 68. Nou-
velles accufations des Ariens

contre faint Athanafe. 11 ell con-

damné au Concile d'Arles en

3y3. & dans celui de Milan en
35-y. p. 169. Crfiiiv.On tâche

de l'intimider pour le faire for-

tir d'Alexandrie. Dieu le fauve
des mains du Duc Syrien en

3 yy. & 3 y6. p. 170. cr fuh. II

elt obligé de fe retirer dans les

defcrts d'Egypte en 3y6. &
3 y 7. p. 172. 11 revient à Ale-

xandrie , d'où ii c(t envoyé en
exil en 362. p. 173. & fmv. 11

retourne à Alexandrie en j6^.
II y tient un Concile, i7y. ^
fuiv. 11 elt de nouveau obligé

de forcir d'Alcxandric,il fe tient

caché dans le tombeau de fon,

père en 364. ^6^.^66. & 367.
p. 176. & fmv. Il reprend le

foin de fon Eglife. Tient un
Concile à Alexandrie en ^6ç.
II excommunie un Gouverneur
de Libye en 371. p. 177. More
de fiiint Athanafe en 373. p.
178. Catalogue de fes Ecrits

,

179. & fuiv. Ecrits de S. Atha-
nafe. Difcours contre les Cen-
tils, écrits vers l"an 3 i 8. p. i 80.

C?'/«/v. Analyfe de ce difcours,

Yyyy
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Origine & progrcs de l'idolâ-

trie. Preuves de la vanité du
culte des idoles, i8i. & fuiv.

Preuves de i'unicé de Dieu
,

i8j. & fuiv. Difcours fur l'In-

carnation , écrit vers l'an 3 i 8.

p. 184. AnalyTe de ce difcours.

Caufe de l'incarnation , 184.

& fuiv. Caufe de la mort de

Jcfus-Chrirt, i^j". Preuves de

l'incarnation contre les Juifs

,

i8(5. Képonfes aux objciftions

des Payens,/W. ôc 187. L'ex-

pofition delaFoy eli de faint

Athanafe. On ne fçait en quel

tems il l'a compofée , 187. &
fniv. Analyfe de cette expoli-

tion de la Foy , 188. & fuiv.

Le Traité fur ces paroles -.Tou-

tes chofes mont été données par mon

Père, eft de faint Athanaie. Ana-
lyfe de ce Traité , 1 89. &fuiv.

Lettre de faint Athanafe aux or-

thodoxes en 34.1. p. 190. Ana-
lyfe de cette Lettre, 191. Apo-
logie contre les Ariens vers l'an

3JI. p. 192. Analyfe de cette

apologie , 19 j. & fitiv. Traité

ou Lettre des Décrets de Ni-
cée, écrit entre l'an

3 yo. & j y j.

Quelle en fut l'occafion , 195-.

Ana'yfe de cette Lettre, 19e.

& fuiv. Apologie de faint De-
nys d'Alexandrie, à qucHeoc-
cafion faint Athanafe l'écrivit.

L'époque en eil incertaine, 1 97.
Analyfe de cette apologie

,

198. c^/;«u.LettrcàDraconce,

écrite en 3 J4. oujjj. p. 199.
Ce qu« contient cette Lettre,

2.00. & fuiv. Lettre circulaiic

aux Evêques d'Egypte & de Li-

bye en 3j6. p. 202. Analyfe
de cette Lettre , 203. & fuiv.

Apologie de faint Athanafe à

Conftautius en ^^6. p. 205".

Analyfe de cette apologie. Ké-
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ponfe à la première accufation;

206. e^/«;z/.Réponfe au fécond
chef d'accufation, 207. &fuiv.

Rcponfcau troifiéme chef d'ac-

cufation, 20H, & jitiv. Képonfe
au quatrième chef d'accufation,

209. &fuiv. Apologie de faint

Athanaie fur fa fuite , écrite en

35'7. ou 3j8. p. 210. Analyfe
de cette Apologie, 211. Let-

tre à Serapion en 3 yS. p. 21 1.

Analyfe de cette Lettre , 212.

Lettre de faint Athanafe auxSo-

litairesen 35-7. ou 3^8. p. 213.
& fuiv. Analyfe de cette Let-

tre, 214. & Juiv. Perfecufion

fous Conilanrius, 215. & fuiv.

Pièces jointes à la Lettre aux
Solitaires , 217. Quatre Dif-

cours contre les Ariens , écrits

vers l'an 3 y 8. p. 217. Analyfe
du premier Difcours, 218, d"

fuiv. l'rcmiere objedion des

Ariens,220. Seconde objedion
des Ariens, 221. Analyfe du
fécond Difcours contre les

Ariens , ihid. & fuiv. Analyfe
du troifiéme Difcours , 223.
Réponfes aux objeftions des

Ariens , ihid. & Juiv. Analyfe
du quatrième Diicours , 225".

I^éponfe aux objedions ^22^.

&fuiv. Lettres à Serapion, écri-

tes après l'an 3 5'8.&vers l'an

360, p. 227. c?" /«/r. Analyfe
de la première Lettre à Sera-

pion , 229. I^éponfe aux obje-

£lons3 ihid. Preuves de la Di-

vinité du S Efprit,23o. Analyfe

des autres Lettres a Serapion
,

ihii.&fitiv. Traité des Syno-
des, 232. Analyfe de ce Trai-

té, 23 3. Conciles & formulai-

res des Ariens ,234. Défenfe

du terme de confihftiuitiel ,

23 c. Tome ou Lettre à l'Lgli-

fe d'Antioche,23(J. Analyfe de
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tttte Lettre , 2^7. Lettre à Jo-

vien en jô'3. p. 2jS. & fmv.
Les Ariens tâchent d'obtenir

de Jovien quelque chofe con-

tre faint Atnanafe , 240. Ac-
cufations des Ariens contre S.

Athanafe , ibid.& fuiv. Autres

acculations , 241. Vie de faine

Antoine , écrite par faint Atha-
nafe , 242, 11 l'écrivit vers l'an

365. p. 243. Lettres de faine

Athanafe à Orfife , 244. Com-
ment faint Athanafe apprend
de deux Saints la mort de Ju-
lien l'Apoftat , ibii. Le Traité
de l'Incarnation cR de faint

Athanafe , 245. Analyfe de ce

Traité, 246. Lettre aux Evê-
ques d'Afrique vers l'an j6p.
p. 2.^6. Analyfe de cette Let-

tre, 2^j.&Juiv. Lettre à Epi-

âcte vers l'an ^6ç). Quelle en
fut l'occalion , 248. Analyfe
de cette Lettre, 249. & fuiv.

Lettre à Adclphius vers l'an

^6'^. p. 2yj. Analyfe de cette

Lettre, ibid. ôc 25-2. Lettre à
Maxime vers l'an 369. Analy-
fe de cette Lettre , 25-2. dr fuiv.

Livres contre Appohinaire
,

écrits vers l'an ^72. p. 25-3.

Analyfe du premier Livre, 2j'4.

Analyfe du fécond Livre, 2^).
& fuiv. Livre de la Irinitc &z

du Saint L.prit. H ell de faint

Athanafe. Analyfe de ce Livre,

2y(5. Lettre d Jean & à Antio-
guus , vers l'an 371, p. 2J7.
Lettre à Pallade vers l'an 571.
p. 25'8. Lettre à Amon avant
l'an

s ^6. p. 25'B. Lettres tou-
chant la Fête de Pâque,p. 2^9.
Letcre àRufinien après l'an ^62.

& vers l'an 572. p. 2^<). Lettres

à Lucifer de Cagliari vers l'an

360. p. 260. Lettre aux Solitai-

res vers l'an 3 64. p. 261. Lee-
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treaux Jbidcleî d'Alexandrie en

35-6. p. 261, Lettre à Mar-

cellin, p. 26^2. Analyfe de cet-

te Lettre , ihid. & fniv.Com.-

mentaires fur les Ffeaumes,

264. Ils ne font pas entiers

ni entièrement de faint Atha-

nafe. Jugement de ces Com-
mentaires, 26 j. Préface fur ces

Commentaires, donnée depuis

peu au Public. Ce qu'elle con-

tient , 26y. Commentaires
fur divers Livres de l'Lcriture

fainte. Saint Athanafe a fait des

Commentaires lurle Livre de
Job , 266. Il a commenté l'Ec-

clcfiafle & le Cantique des Can-
tiques, /^/W.iSc 267. On doute
s'il a commenté l'Evangile

félon faint Matthieu, 267. L'E-

vangile félon faint Luc ,& les

Epitres de faint Paul , 2(58. Di-

vers fragmcns des Ouvrages de

S. Athanafe. Fragmcns contre

les hérchesdeValentin & d'Ap-
polhnaire , 269. Explication

du Symbole. Fragment contre

l'hérelie d'Eutychés. Autre fra-

gment , 269. Le grand difcours

fur la Foi ell de faint Athanafe.

Analyfe de ce difcours , 270.
Fragment hiltoriquc touchant

Paul de Samofte & la confpi-

ration d'Etienne d'Antioche
contre les défcnfeurs de faint

Athanafe , 270 Ecrits qu'on
doute être de faint Athanafe.

Le Traité fur l'Incarnation ,

271. &fmv- Le Traité pour la

confubllantialité des trois Per-

fonnes , 27,'. La Lettre circu-

laire aux Evoques d'Egypte ,

de Syrie , de rhenicie , 274.
L'Epître touchant l'Incarna-

tion du Verbe , 27J. L'Ecrit

contre les Sabelliens , ibtd. &
2-]6. Le Traité i.'uitulé : Que

Yyyyij
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]efus-Chnft ejÎH», 2~i6. Lc Trai-

té des Sabbats & de laCircon-

cifion. L'homelic fur la fcmen-

ce. Celle fur ces paroles : Pro-

fcBi inpagum.Lc di\couxs fur la

Palïion. Le Livre de la Virgini-

té, 277. & fuiv. La Synopfc
de l'Ecriture, 280. Ce que cette

Synopfe contient de remarqua-
ble ,281. & fuiv. L'homeiie iur

la patience & fur la Fcte des

Palmes, 2S2. Divers fragmens,
ihid. &;283. Livres fuppofés ù
faint Athanafe. Difpute entre

Arius & faint Athanafe. Dif-

cours contre toutes les hére-

fies , 28 j. L'hidoire deMelchi-
fedech,, L'opufcule à Jovicn.

Le Livre des définitions. Di-
vers Ecrits à Antiochus , 284.
L'hiiloire du miracle de Beryte.

Difcours contre les Latins. L'in-

ftrudion des Moines, 285'. &
f'iiv. L'inditution à la Vie Mo-
nadique.Deux Lettres à Cartor,

287. Diverfes homélies fur la

Nativité de S. Jean. Sur l'An-

nonciation. Sur l'enregidre-

ment de la Vierge & de faint

Jofeph. Sur la naiflancede Jc-

fus-Chrill. Sur la prefentatioa

de Jcfus-Chrirt au Temple. Sur
l'Aveugle ne. Sur l'entrée de
Jefus-Chrill en Jerufalem. Sur

la trahifon de Judas. Sur la Faf-

fion de Jefus - Chrid Sur les

faints Prophètes. Sur la Pâquc.
Sur les nouveaux baptifés. Sur
l'Afcenfion de Jefus - Chrifh

Sur faint André, 288. Sur les

devoirs de l'homme Chrétien.

Cinq dialogues fur la Trinité.

Vingt opufculcs contre diverfes

hérciics. Autre opufcule fur la

Trinité. Huit Livres fur la

Trinité, 289 Diverfes Inflru-

clions Si, Traités. Conierciicc
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avec Arius. Diiputc contre Sa*

bcllius. Lettres luppolces. La
vie de fainteSyncletiquc, 290.
L'exhonation aux Moines & à

une vierge, 291. Le Symbole
(^ticumque vult falvm ejfe , &c.

2<j2. Antiquité de ceSymbole,

-93- & fii'v- Verfions différen-

tes de ce Symbole, 294. Opuf-
cule fur la Pâquc ,

afjj. Ou-
vrages de faint Athanafe qui

font perdus, 295'. &fuiv. Let-

tres de ce Saint qui font perdues,

297. & 298.Doftrine de faint

Athanafe fur l'P-criture 298.

&fuiv. Sur la Tradition, 505.-

Sur la vérité de ia Religion ,

304. & fuiv. Sur la nature d'un

Dieu en trois Perfonnes, 30J.
&fuiv. Sur la nature du Père ,

309. &-^Juiv. Sur la pcrfonne
du Fils, 311. & fuiv. Sur le S.

Efprit , 320. & fhiv. Sur la

création & l'état de l'homme
avant & après le péché, 323.

& fuiv. Sur la réparation du
genre humain par Jefus-Chriftj

326. & fuiv. Sur la Loi deMoï-
ie. Sur ï'Lglifc & les carafteres.

Sur l'autorité des Conciles. Sur
la Foi

, 324. & fuiv. Sur la né-

eedité & efficacité de la grâce ,

340. Sur le Sacrement de Bap-
tême, ^^i. & fuiv. Sur l'Eu-

charifhe, les Eglifes & les Af-
ftniblées des Fidèles , 344. e^

fu.v. Sur la pénitence, 348. &
fuiv. Sur divers dégrés du Mi-
nillerc Ecclefiallique , 350. &
fuiv. Sur la fainte Vierge , les

Apôtres & les Anges , 3J5'. &
fuiv. Sur la fuite dans la perfe-

cution , & les Martyrs, 3j8.
&fuiv. Sur les Hérétiques & les

Schifmatiques
, 361. & 362.

Sur le jeûne & la prière , ibik. &
^C^, i>ur le péché & le jugû;
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ment ,3 (^j &fmv. Sur diveries

autres matières, jôy. & 366.
Ju^fCinenc i\c% Kcrits de faint

Athanafe, 367. e^'/w/'y- Catalo-

gue des édicions de fcs œuvres
en latin, 3 69. Catalogue des édi-

tions grecques & latines , 3 70.

& piiv.

.Attale , Prêrre Arien , Dilciple

de Valens, Evoque de Pctrau
,

adineauConcilc d'Aquilée, 660
^vila , Evèché delà vieille Callil-

Ic, aucrefois de la Galice , 635"

aumône- Faire l'aumône du bien

d'autrui , cen'e(tpas faire l'au-

mône, c'ed pafTer un mouche-
ron & avaler un chameau ,437-
On ne retire aucun fruit des

aumônes quand on les fait par

oilentation comme les Fha-

rifîens, 362
^urele , Evêque , alTiflc au Con-

cile deCarthage en 3 90. p. (^94,

jihforie j Moine de Tabenne en

352.
^

37^
^uxeuce , Evêque de Mopfuello

,

reçoit Aëtius banni, avec des

marques d'amitié & de bonté
,

Aiixenct , Evêque de Milan. S.

Hilairc entre en conférence

avec lui , l'oblige de confeiïer

la divinité de Jefus-Chrid, 10.

Auxence trompe Valentinicn,

& fait chafier faint llilairehors

de Milan, 1

1

Auxence Jovinianirte, condamné
parlePapeSirice, 702

B-

BAptesm-e. Do(îlrinc de s.

Athanafe furie Baptême, 341.

Le Baptême cil un Sacrement

de la divine régénération
, qui

remet tous les pcchcs , \n6.

Différence cmrc le Baptême &;
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la Pénitence, 349. Forme du
Baptême , 342. ôc 343. 11 doit

être conféré par l'invocation

expreffc du Père & du Pils &
du Saint-Efprit , 127. Prépara-

tion au Baptême j /'/'/i/. Confef-

fion remarqu..ble dans le Bap-
tême , 127. 343. & 344. Pro-

mefTe & ferment du Baptême.
Renonciations faites dans le

Baptêm.e , 127. & 343. Effets

du Baptême, 45'. Baptême du
Saint-Efprit , Baptême du feu

,

Baptême du fang. Ce que li-

gnifient ces trois Baptcmesfe-
lon faint Hilairc, 1 27. Baptême
de faine Jean. Pourquoi Jclus-

Chrilt l'a voulu recevoir, 4^.
Le Baptême de faint Jean n'a-

voit pas la force de remettre

les péchés, 344. Baptême des

Hérétiques. C e qu'en a penfé

faint Athanafe, 541. Erreur des

Melfaliens furie Baptême, 690.
&; 69 1 . Hifloire des enfans bap-

tifés fur le bord de la mer par

faint Athanafe. Jugement de
cette hifloire, 1^3.

Baptifttre d'Alexandrie, 34.^
B^irbtires. Plulieurs d'entr'eux ap-

prennent à connoitre (S; àfervir

Dieu par les foins du grand

Conllantin

,

366
Bturbation, Moine de Milan, 6^^
Biijile , Evêque d'Ancyrc , tient

un Concile àAncyre en 3^8.
p. y 12. Eft député vers Con-
llantius , yi 3. Signe la formule
de Sirmium en 3yp.p. y 1 y. Eft

dépofé diins le Concile de
Conllantinoplecn 360. p. y62

Bafilide. Jovinien renouvelle les

infamies deBafilide^ 699
B(tjfic7i , Evêque de Lodi, ailvlîe

au Concile de Milan contre les

Jovinianifies, 70.^

J^(ch:i , Monallere de filles ea
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Thcbaïde, bâcipar iaint Théo-

dore, 37*5

SenéhSii n. Les Princes Chrétiens

baiird.enc la tête, pour recevoir

la bcnédidion des Jivêques
,

Beryte en Syrie. Hiftoire du mi-

racle arrivé àBeryte àToccalion

de l'image du Sauveur , 285'

Bonofe , Evoque de Sardique , ac-

cufc au Concile de Capouë ,

708
.B()//?^o>-if , Evêque de Colonie ea'

Cappadocc , aflilteen 381. au

Concile de Conftancinople ,

64.0

Britton , Evêque de Trêves, 6S0
Byz-e de Selcucic condamne les

Mellaiicns, 6^2

c-

CA B A R s u s s E OU Cabarfuf-

fi , Ville de la Province By-
zacene , les Donatifles y tien-

nent un Concile en 393- p-

7 1 ^ &fuiv,

CagUay't , Ville Métropole de la

Sardaigne , 384.

C«'/;, Monaltcre de la Congréga-
tion de Tabenne , 37(5

Calice. 11 étoit à la garde de \ E-
vêque&des Prêtres, 347

Çatiti^Ke des trois jeunes Hébreux
dansTa fournaii'e , cité par faint

Athanafe, comme faifant partie

du Livre du Prophète Daniel

,

300
Capouë. Il s'y tient un Concile en

391. ']0^ & [kiv.

Cecropius ,Evéque deNicomedie,
tué dans le tremblement de ter-

re, arrivé l'an 35-8. P-Ji8
Chrême. La confection du chrême

appartient à rEvêque,& non
aux Prêtres

,

6p4
Chrétien. U eft néceffaire pour être

vcritablement Chrétien que la
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bonne vie foit joints à la foi

,

Chronope , Evêque dépofé par un
Concile, en appelle, 6c elt con-
damné à l'amende, 606

Chryfante. Les Novatiens veu-

lent l'ordonner Lvéque de leur

fecle^ 713
Cierges dans les Eglifes , fichésfur

des chandeliers attachés aux
murailles

,

34<î
Cimetières. Lieu où les Fidèles s'af-

fembloient quelquefois pour
prier

,
34S. 6c où on enterroic

leurs corps, ihid.

CLiH-ie , Proconful d'Afrique , au-

quel l'Evêque Chronope avoir

appelle, 606
Claude, Evêquc de Picenum,autrc-

ment la Marche d'Ancone, alli-

fte au Concile de Rimini , j"3 5
Clanâi^nijtes, Secte des Donatiltes,

font admis à la communion par

Primien, 715"

Clercs. Le Concile de Valence de
l'an 374. exclut les bigames du
Clergé , 607. & ceux qui fe ca-

lomnient eux-mêmes , 608. &
60^. Les Clercs avoient foin

de vifiter les malades , de \e%

baptifer , <Scc. dans l'extrémité

,

(S:c. 3;>'<Si35'4'

Clens coupables. L'Egli le n'eft pas

en droit de punir d'exil ou de
mort lesClercscoupab'es,35'j'.

Habits des Clercs. Les Clercs en

faifant leurs fondions étoient

vêtus de robesde lin, 3 5'4

Concile. 11 cil permis d'examiner

dans les Conciles pofterieurs ce

qui a été fait dans les précedens,

338. Autorité des Conciles.

336.^ fuiv. Les Conciles fc

tenoient ordinairement dans

les Eglifes ,133. Les Diacres

introduifoient dans les Conci-

les ceux dont la caufe devoit
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y être agitée , jy^. Les l^rè-

tres(5c les Diacres y afTilloient

quelquefois, 6(^2. Les Lvcqucs
prefcns y foufcri voient quel-

quefois pour les abfens , 24S
Concile de i>irmium en jjy. For-
mule impie qui y fut dreiïce,

yop. & fuiv. Lllc cft condam-
née dans les Gaules, & reçue

par les Anoméensdans le Con-
cile d'Autioche en ^yS. p. yii.

Concile d'Ancyre par lesfcmi-

Arienscn ^^'6.ibid.& fuiv. Let-

tre du Concile d'Ancyre , lue à

Sirmium.Uecre: d'Ancyre figné

à Sirmium par les Anoméens ,

514. ôc yiy. Concile de Sir-

mium en jyp. ConfeOion de
foy qui y fut faite, y i y. & y i

6^.

Confellion de foy de Balile

d'Ancyre,y j 7. Confiance indi-

que un Concile général à Nicce
en 3y8. puisa Nicomcdie,enrui-

te à SeleucieScà Himini en 3 y 9.

p. y 1 7. Hilloire du Concile de

Kimini, en jyp.p. y ip. &fiuv.
Du Concile de SelcuciCj y 38.

CJ" /«il'.Concile deConfiantino-
ple en 360. aflemblé par les

Acacicns
, yy(5. S. Hilaire fe

trouve à Conllantinople pen-

dant la tenue de ce Concile,

yy6. & yy7. Les Ariens refu-

fent de dil'puteravec lui , yyy.
Formulaire de Conllantinople,

y y 8. Aëtius el\ condamné dans
le Concile de Conllantinople,

yyS. & yy5). 11 ell envoyé en
exil, y compole divers Lcrits,

560. & y 61. Lvêques dépo-
fes dans le Concile de Conllan-

tinople. Macedonius de cette

Ville dépofé ,pag. y6i. Bafile

d'Ancyre dépofé
, p. y62. Eu-

flhate deSeballc dipofé
, y6j.

Eleufc de Cyziquc dcpofc.

Heorcafc , Diaconce , Sylvain
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6c Sophronc drpofés , yoj.

6c y 04.. Neonas , Elpidius 'Se

faint Cyrille de jcrulalem dé-

pofés, yo4. & yoy. Suite des

aétcs du Concile de Conllanti-

nople
,
yoy. Les Lvêques dé-

pofés font envoyés en exil ; ils

révoquent la lignature du for-

mulaire de Kimini. Lvêques mis

en leur place. Ludoxe à Con-
(lantinople, y66. Autres Lvê-
ques intrus, S^J. Formule de
Kimini, envoyée pour être li-

gnée partout, yûbl. Trouble
que cette formule caufa en
Uccident,y6<?.6c y70. Concile

de Melitine en Arménie avanc
Tan 360. p. 670. Faux Con-
cile d'Achaïe, y7i. Concile de
Paris en ^60. ou ^61. p. y7r.

Lettre fynodale de ce Concile,

y7i. & fuiv. Concile d'Aniio-

che en 361. où faint Mclececll
ordonné Evéque de cette Ville,

y7y. Saint Alelece prononce
ui) difcouvs fur le vcriet 22. du
huitième Chapitre des Prover-

bes
, £76. llelt chaficd'Anrio-

che, Euzoïus ell mis en la pla-

ce, y77 Eufcbe de Samofate
rofufe de rendre le décret de
l'éledion de faint Melcce

, 57S.

Autre Concile d'Aritioche en

361. p. y7p. Concilt indiqué à
Nicce par Conltantius , qui

meurt avant de l'avoir alTemblé,

ySo. ôc yfcJi. Concile d'Ale-

xandrie en ^62. p. y 8 2. Ades
de ce Concile

, y83. Décret du
Concile touchant les Tombés.
Ce décret cit contirmé par tout,

584. 6cy8f. Divinité du Saint-

Efprit, établie parle Concile,

y87. & fuiv. Qucftion fur le

fens des termes de fubllance 6c

d'hyportafe , examinée dans le

Concile, ySô. &. y87. Dodri"
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ne du Concile d'Alexandrie fur

l'Incarnation, y 89. Lettre fy-

nodalc de ce Concile
, ypo. &

fuiv. Evoques qui foufcrivent à

cette Lettre. Profeffion de foy

de Paulin, ')()2. Autres Lctucs
du Concile d'Alexandrie, 5-83.

Concile des Donatiltes àïhe-
vefte en Numidie en 3 62. Leurs

violences à Lemelle dans la

ïvlauricanie , 5-93. &y94. Hére-
fie des Macédoniens , S9^' Se

ypy. Conciles des Macédo-
niens à Zèle dans le Pont& à

Antioche
,

5-9 5. Jovien rend

la paix à l'Eglife^il demande à

faint Athanafe une inllrudion

fur la Foy. Saint AtlTanafe af-

fcmble un Concile à Alexan-
drie en 3(53. p. 797. & fuiv.

Concile d'Antioche en 363. p.

fçp. Lettre fjnodale de ce

Concile , 600. & 6^01. Concile

deLainpfaqiie en ^6^. p. 602.

Concile de Nicomedicen ^66.

.p. 603. Conciles des demi-

Ariens de Sicile & de Singidon

,

503. & 60^. Concile de Tya-
nes vers l'an ^ôj. p. 604. &
.605-. Concile d'Antioche dans

la Carie en 367. p. 6oj. Con-
cile en 369. dont le lieu eft in-

certain , 606. Concile de Va-
lence en 374. Nombre des Evê-

ques qui y alMerent, p. 606.

& 607. Sujet de fa convoca-
tion. Canons de ce Concile

,

607. Lettre du Concile de Va-
lence, 608. Décrets qui lui font

attribués , 609. Concile d'Illy-

rie en 375'. Motifs de la convo-

cation de ce Concdc , 60;.

Lettre fynodalc & décret du
Concile, 610. Refcrit ou Loi
de Valentinien en faveur du
Concile ,611. Concile d'An-

.cyre en 37/. Deraofthene y
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faitdépofer HypfiusEvêquede
cette Ville , 612. Saint Grégoi-

re de Nyiïe y efl cité , ihid.

Concile de NylTe en 375-. p.

613. Concile de Cyzique en

37e. Concile d'Icone vers l'an

377. Lettre de ce Concile ,

614. & 615-. Erreurs d'Appol-

linaire. Son fchifmc , 61 j. &
fuiv. Concile de Rome en 377.
ou378.oùAppollinaire eil con-

damné avec (es difciples, 6ij,

Se 61 8. Difpute dans le Concile

de Rome entre Pierre d'Ale-

xandrie & Dorothée , 6iS. &
fuiv. Décret du Concile de Ro-
me, 520. Décret qui lui eft at-

tribué , 621. Autre Concile

de Rome en 3 78. p.621. Motifs
de la convocation du Concile,

621. 622. Motifs de la convo-
cation du Concile , 62 1 . & 622.
Lettre du Concile aux Empe-
reurs, 622. &fHiv. LoidcGra-
tien pourl'Eglife , 624. àc 62^.
Concile d'Antioche en 379.
Ades de ce Concile , 626,
Concile de Rome en 379. p.

627.Confe(riGn de Foi du Con-
cile de Rome , i!^id. & fuiv.

Hérefie desPrifcilIianilles, 630.
En quoi elle conliftoit, 6^1 . &
fuiv. Elle fe répand en Efpagnc,

633. Concile de Saragoce con-

tre les Pril'cillianifies , tbid. Ca-
nons de ce Concile , 6^^^. &
6]^. Les Frifcillianiftes font

chafiesd'Efpagne, 635". & 636.

Etat où l'F^lglife de Conltanti-

nople fe trou voit en 381. lorf-

qu'on y aOembla un Concile,

.636. Saint Grégoire de Nazian-

zc ell chargé du foin de cette

Eglife. Trouble dans Conflan-

tinople par l'ordination de Ma-
xime le Cinique , 537. & 6^2.

Maxime eiî rejette, par Thco-
dofe
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dcfe & par les Evcques de Ma-
cédoine , 6 j8.&: 63p. Concile
de Confiantinople en 381.
pourquoi il fucaflemblé. Nom-
bre des Evoques qui le compo-
foienr , 639. & 64.0. Les Evo-
ques Macédoniens font appel-

lés au Concile. Prefidens du
Concile. Honneurs rendus à

faint Melece par l'Empereur

,

640. & 6^1. Saint Grégoire
de Nazianze e(l établi Evêque
de Conftantinople, 641. Mort
de faint Melece. Saint Gré-
goire prélîde au Concile, 642.
Contelîation fur le choix d'un

Evêque à Antioche. Flavicn

en ell élu Evêque , (Î43. Les
Evèques d^Egvpte & de Ma-
cédoine arrivent au Concile.

Leur murmure contre faint

Grégoire. Il quitte le Siège

de Con(lantinople,643. &c 644.
Nedaire eft fait Evêque de
Condantinoplc, 645-. Symbole
de Conllantinople , ô^^ô. Les
Macédoniens fe retirent du
Concile.Canons du Concile de
Conllantinople , 646. & fuiv.

Lettre du Concile de Conlîan-
tinople à Thcodofe. Loy de

cet Empereur en faveur de l'E-

glifc , (5 5-2. & (5
5"

3. En quel

tems finit ce Concile , 65" 3. &
6^j[. Autorité des Canons de
ce Concile. 11 cft reconnu pour
oecuménique , ^jq-. & fuiv.

Concile d'Aquilée en 381.
convoqué dès l'an 37J?. par

Gratien , d^S. Les Evêqucs
d'Orient n'y viennent pas. Qui
furent ceux d'Occident , 659.
Saint Valereprefideau Concile.

Saint Ambroife y a la princi-

pale part. Aâes du Concile
d'Aquilée^ 660. & fuiv. Con-
damnarion de Pallade, de Se-

Jome V.
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condien & d'Attale , (>(>6. Let-

tres du Concile d'.Aquilce, ibid.

& 667. Autres Lettres du Con-
cile , 66-]. ôc 66S. Concile

d'Italie en 381. Saint Ambroi-
fe y prefide 66c). Lettre du Con-
cile à Theodofe , ilud. & fniv.

Autre Lettre du Concile à

Theodofe , 67 1 . Second Con-
cile dcCoiiflantinople en 38:*;

Lettre Synodale di ce Concile

,

611.& fmv. L'hérefied'AppoI-

linaire y eft condamnée , 675*.

Concile de Home en 382. p.

673-. & 67(5. Troifiéme Con-
cile deConflantinople en 383.

p. (J76. Ce qui fe pafla dans

ce Concile , C'^q. & juiv.

Concile de Bordeaux vers l'an

3 84. p. <î8c. & 681. Concile

de Trêves en 385. p. 681. &
fuiv. Concile de Kome en 3 85,

p. 683 . &fuiv. Concile de NiC
mes vers 1'. n 385. pag. 687.
Concile d'Antioche vers l'an

388. ou 389. p. 687. 6c 6'è'è.

Concile d'Antioche vers l'an

3po.où les MefTalicns font con-

damnés 691. & 692. Concile

de Side contre les mêmes Hé-
rétiques , 692. lis font con-

damnes, dans d'autres Conciles,

695. Concile de Carthagc vers

l'an 390. Autre Concile de

Carthage en 390, Canors de
ce Concile, 5^4 & fuiv.Qou.-

cilc de P\ome vers l'an 390.
contre Jovinien. Qui étoit Jo-

vinien. Ses erreurs , C')9- &
700. Ses mœurs, ihid.& joï.
Oppofnion à la dodrine de Jo-

vinien. On la condiimne dans

un Concile de Rome vers l'an

390. p. 701. îl s'adrcflie à

l'Empereur qui le rejette avec

horreur. Il ell condamné dans

un Concile de Milan vers l'an

Z zz z
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3p0.p.702. &703. Loy con-
tre les Jovinianilles en 412.

p. 704. Concile de Milan , 704.
& 70/. Concile de Capouc en

391. p. 705". & finv. Décrets

du Concile de Capouc. Le
Concile traite de l'affaire de
Bonofe , 708. & [niv. Concile
de Saogare contre les Sabba-

tiens vers l'an 392. p. 71 1. Ori-

gine des Sabbaticns
, 712. Dé-

cret du Concile de Sangare , où
il eft fait mention d'un Concile

de Paze touchant la Pâque ,

712. &; 71J. Concile de Car-

thage eh 393. p. 714. Concile

deCabarfuilien 393. p. 714. &
715'. Primien elldépofc par le

Concile, & Maximien mis en

fa place, 715. Concile de Ba-

gaïa en 594. p.717. &718
Concordius , Évêque d'Arles , affilÎG

au Concile de Valence en 3 74.

p. 6c6
Confcjfion faite au Prêtre , 349.
Dieu nous remet nos péchés,
quand nous les confclTons ;

mais cette confellion n'a lieu

qu'en cette vie , 129. Il ne
fuffit pas de confefTer fes fautes,

mais il eft encore nécelT^iire de
s'en abftenir

,

130
Cenfirmatioti. Sacrement de l'efprit

diftingué du Baptême , 12 S.

Confirmation donnée par l'im-

pofition des mains & par la

prière

,

ibid.

Confecration des filles. Elle appar-

tient à l'Evêque & non aux
Prêtres, 6^^

Confnhflantialité ( la ) & la reffem-

blance de fubltance , condam-
nées dans le Concile d'Antio-

cheen 35-8. P- J^ '

Confnh(i(imiel condamné dans le

Concyle d'Ancyre en 35-8. p,

51 j. Défendu par faint Atha-

nafe, 235-. Les Pères de Nicce
n'ont pas inventé le terme de
confnb]iantiel, 338

Cori/t'ifjce,Evcquc d'Orange.aflilte

au Concile d'Aquilée, 6^(}

Conftamir,opU. Etat où l'Eglife de
Conftantinople fe trouvoit en

381. lorfqu'on y aflembla un
Concile , 63 6. Saint Grégoire

de Nazianze eft chargé de cette

Eglife en 379. p. 637. Trou-
ble dans Conftantinople par

l'ordination de Maxime le Ci-

nique , 637. & (^38. 11 eft re-

jette par Thcodofe & par les

Evêqucs de Macédoine, 63S.

5c 6iç). Prérogative accordée

à l'Eglife de Conftantinople,

^49
Gonflant iits , Empereur, reçoit les

Députés d'Ancyre en 3j8. p.

5 14. 11 indique un Concile gé-

néral à Nicée en 3 y 8. puis à

Nicomedie , enfuite à Seleucie

& à Rimini
,

5" 17. €^/«/z'. Ecrits

de Lucifer de Cagliari contra

l'Empereur Conftantius , 39 S.

& flllV.

Continence des Clercs félon le Con-
cile de Carthage

, 390. félon le

Pape Sirice

,

684
Cr.'îiff;!? du Seigneur , crainte delà

Loy. Leur différence, 363. La
preuve qu'on craint Dieu eft

quand on obfervefescomman-
demcns , ihii. La crainte eft un
don de Dieu. 11 y a grande
difterence entre l'obéiftlincequi

vient de l'amour, & celle qui

ne vient que de la crainte ^ 1 3 4
Croix. Sa force & fa vertu , 365"

Cymace de Cabales peut - être de
Pake, ordonne Paulin Evêque
d'Antioche avec Lucifer, 393

Cyrille { faint ) Evêque de Jerufa-

lem,déporéen 360. parle Con-
cile de Conftantinople, 5^4
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D-

DAdoe's, un des Auteurs

des Meflaliens

,

6S()

Dédicace desEglifes, 347
Delphin ( faine ) Evêque de Bor-

deaux , affifle en 380.au Con-
cile de Saragoce

, 634
Démi-Ancns. Pourquoiainfi nom-

nic's

,

y I j

Dcmons. Erreur des Prifcillianilîcs

touchant les démons, 6ji. &
($32. Des MefTuliens , 690. Par

le ligne de la Croix les cicmons

font chafics , & tous leurs pre-

ftiges font rendus inutiles ,

.565-

Denys , Evêquc de Diofpolis en

Paleftine, ConfefTeur, allille en

381. au Concile deConftanti-

nople, 639
Diahli. 11 ne peut plus vaincre

ceux qui ont été régénérés par

le Baptême avec une pleine

foy. Erreur de Jovinien qui a

été condamnée

,

700
Diacres. Leurs Offices

, p. 35'4.

346. & 347
Dianèe , Evêquc de Ccfarée en
Cappadoce , foufcrit à la for-

mule de Rimini

,

5-69

Dieu. Unité d'un Dieu. Les Ariens

affedent de relever l'unité d'un

Dieu , pour n'attribuer la divi-

nité qu'au Père feul à l'cxclu-

fion du Fils

,

y 10
Dieu. DoiHirine de faint Athanafc

fur la nature d'un Dieu en trois

perfonnes, 505-. & fuiv. Sur la

perfonne du Père
, 309. &fniv.

Sur lapcrfonne du Fils . 311.
-& fuiv. Sur la perfonne du S.

Efprir, 320. & filIV. Dodrine
de S. Hilaire fur la nature de
Dieu, la diftinftion des per-

ibnnes , la divinité du Fils (5c

du S. Efprit, n<^. C^ fuiv.

Dimanche. On chantoit dans l'E-

glife le Pfeaume 23. P- ' 3 i

Dim,i»cbe. Le Concile de Sarago-

ce défend d'y jeûner, 634.

Diadorc^ Evcquc de Tarfe, aflifle

en 3 8 1 . au Concile de Conftan-

tinople, 639
Divinité. Les Meffalicns croyoient

que la Divinité fe changeoit en
diverfes manières pout s'unir à

leurs âmes, 691
Do£leim. Autorité des anciens Do-

deurs de l'Eglife , reconnue
même par les Hérétiques.

DotJrine.Vne doctrine eft véritable

lorfque tous Tenfeignent d'un

confentemcnt unanime , &
qu'elle ell conforme à ce que
les Anciens ont enfeigné > 3 3 7

Domnin , Evêque de Grenoble,
allilk en 3 8 1 . au Concile d'A-.

quilée, 6^p
Z>(jOT?z«j , Solitaire de Raïthc,tué

par les Sarrafins

,

463
Donat , Diacre Donatifte de Car-

tilage,
^

71 y
Donatien , Evêque de Telepte,

68;&68<î
Donatiftes ,

prefentcnt une fuppli-

que à Julien l'Apoflat
, S^^,

Leurs violences à Lemelle dans
la Mauritanie , 5-94. Ils tien-

nent un Concile à Thevcfle en
Numidie ,

<;r)^ & TPI
Draconce, Evêquc d'Hermopolc,

banni par la fadion des Ariens,

Draconce , Evêque de Pergamc,
dépofé dans le Concile de Con-
ftantinople, en 360. ^-S^i

Dulas , Abbé de Sinaï , ^60,
Echappe à la fureur des Sarra-

iins, ^61.

Zzzz i)
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ECRITURE fainte. Dodrine
de fainrHilaire fur l'Kcricure

lainte, 113. «^ fuiv. De faine

Athanafe , 25; 8. &[mv. De Lu-
cifer de Cagliari, /^i\. & fuiv.

L'Ecriture fainte elt divinement

infpirée , 301. Elle lurtit feule

pour faire connoître la vérité

,

& c'efi: pour cela qu'on doit

l'apprendre avec foin, 301. S.

Hilaire apprend dans les Ecri-

tures faintes à connoitre Dieu ,

3. Difpofitions néceffaires pour

comprendre l'Ecriture fainte ,

114.& 302. Règles pour l'in-

telligence de l'Ecriture fainte
,

^502. Refped des Juifs envers

les Livres des Prophètes ,114..

Ils reconnoiffoient que Moyfe
& les Prophètes étoientAuteurs

des Livres qui portoient leurs

noms , ihfi. Impieté des Mon-
taniftes qui difoient que les Pro-

phètes, (5cc. ne fçavoient ni ce

qu'ils difoient, ni ce qu'ils far-

foient5 302. & 3.03. Catalogue

ou canons des Livres faints lë-

îon fainr Athanafe , 25/8. Ver-
fions de l'Ecriture fainte , 1 i f

.

<^/«</'^'. Leçons de l'Ecriture dif-

férentes de nos exemplaires

dans les ouvrages de Lucifer de
Cagliarij4.2 1 .& fuiv. Lefture de

l'Ecriture fainte. Marcellin ami
de S. Athanafe, faifoit fon occu-

pation des Livres faintsjmais fur-

lout des Pfeaumes , 252. S.

Athanafe parle d'une vierge qui

aimoit beaucoup la ledure , &
qucIesAriensdansl'intrufionde

Grégoire firent folictter de ver-

gesdans letems qu'elle avoir en
main le Pfeautier , 361. Livres

de l'Ecriture fainte cirés. Livre

deJudùb, cité fous le titre du.
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Livre de la Loy. Livre de la Sa-

gelTe , attribué à Salonion , 1 1
4.

4.23. Les Livres de Tobie, de
la Sageffe , de l'Ecclefiallique ,

cites comme Ecriture fainte,

300. Hifloire de Sufanne, citée

comme fàifant partie du Livre

de Daniel , 11^.(504.23. Pro-

phétie de Baruch ^ citée fous-

le nom de Jercmie , 11 y. Le
Cantique des trois jeunes Hé-
breux dans la fournaife , cité

comme faifant partie du Livre

de Daniel, 300. Les deux Li-

vres des Machabces , cités , le

premier avec la qualification

d'Ecriture divine, 424. Tror-

(icme Livre d'Efdras, reconnu
pour canonique parS. Athana-

fe, 301. Epître aux Hébreux',

attribué à faint Paul, 11 y. 301.

^424. La féconde Epître de
faint Jean, attribuée à l'Apôtre

de ce nom
, 424. La féconde

Epître de faint Pierre, citée fous

le nom de cet Apôtre , 11 y.

Epître de faint Judc, attribuée

à cet Apôtre, 301. & 424.
Apocalypfe,. attribuée à faint

Jean l'Evangelifte,- iiy. 301
Eglife. Différence entre l'Eglife

& la Synagogue, 334. L'E-
glife eft un corps compofé de
toutes les Nations qui ont em-
hrafle la Foy , ib)d. Unité de
l'Eglife, 130. Il n'efl pas pof-

fible que Dieu abandonne fon

Eglife , pour fe tourner du côté

dés Hérétiques, 428. Le même
Efprit-Saint qui a été dans les

Prophètes puis dans les Apô-
tres relide dans l'Eglife, 42p.
Hors de l'Eglife, point de S.

Efprit , point de Dieu
,
point

dé falut

,

ibid.

EUtifus , Evêque de Cyziquc

cil: dépofé dans le Concile de
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Condantinople en 3 60. p. 363.
Afïifle au Concile de Conllan-

tinopleen 381. p. 640
Elpidius , Prêtre d'Antioche, af-

lille en 381. au Concile de
Conftantinople, 6^^^

Ji/p/Vi/wj, Khéteur Efpagnol de la

fede des Prilcillianifks , 630
Emilien^ Evêquede Valence, alfi-

fle au Concile de Valence, 606
£«0(7/7. Le Livre d'Enoch, rejette

par S. Hilaire , 11 y
Enterrement. Chant des Pfeaumes

à l'enterrement des Religieux

,

578. Les Egyptiens n'cnter-

roient pas les corps des Saints

,

fur-tout des Martvrs, mais après

les avoir embaumés & envelop-
pés de linge, ils les mettoient

fur des lits, 3.5.8

Enthou/i.ifies. Nom donné aux
Meflaliens

,

(i^o

Ffigone de Bulle-Royale , adille

au Concile de Carthage en jÇ)0.

p.6p4
Epifc/ipat. Il étoit vénal chez les

Melecicns
, 3

5-0. & 35-

1

EpiElae , Evoque de Corinthe. S.

Athanafe lui écrit vers l'an 3 6p.

p. 248
J^>-/>( Saint. ) Doift.nne de laint

Athanafe fur le Saint-Efprit ,

320. & fuiv. Divinité du Saint-

Efprit , établie par le Concile
d'Alexandrie en 3*52. p. ySf.
& 5-86. Par faint Amphiloque,
6 ij. Erreur des Macédoniens,
fur le Saint-Efprit , ypy. Les
Meffaliens fe vantoient de re-

cevoir le Saint - Efprit d'une

manière vifibic & fenhble, 690
E'vagre, ordonné Ëvêquc, de Cor.-

ilantinople après la mortd'Eu-
doxe, 636

Enchariflie. Do»5trine de faint Lli-

laire fur l'Euchariltie , 128. &"

i^% De faint Athanafe
, 344.
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&Juiv. DiUribution de l'Eucha-

riRie , 346. L'Eucharillie ne

faifoit ni bien ni mal félon les

Hérétiques Meffaliens , 690
Eudoxe s'empare del'Eglife d'An-

tioche, y tient un Concile, y 1

1

Eventiits, Livèquc deCeno ^ allifle

au Concile de Milan contre

les Jovinianiftes

,

704
Evemere , P^vcque de Nantes, af-

filie au Concile de Valence en

374. ^ p. 606
Evêc]nes. Elcftion des Evêques ,

comment elle fe faifoit, 3^0.
Ordination des Evcques ) 35'i.

Relidencc des Evcques
, 3 y a-.

On faifoit un crime à un Evo-
que de quitter fon Eglife &
d'abandonner fon troupeau

,

ibid. On regardoit comme un
adultère celui qui quittoic un
Evêché pour en avoir un autre

,

3 yo. Accufations des Evoques.
Règles établies par le Concile
de Conllantinople,6yo. par ce-

lui dcCarthageen 390^ p. 696.
Manière de procéder à la dépo-,

fition d'un Evoque, 432. Qua-
lités d'un bon Evêque

, 72.
Devoir des Evcques, 133. 433-.

& 4^4. Continence des Evê-
ques qui avoicnr été mariés.

On prenoit quelquefois des

Evêques parmi les perfonnes

mariées , 4» Mais l'Eglife les

obligcoit à fc féparer de leurs

femmes
,

particulièrement à

Rome , en Egypte & en Orient,

tbid. Les Evêques ne doivent
pas fe mêler des allaires tempo-
relles, 3yy. On nedoit point

mettre d'Évêques dans les lieux

où il n'y en a jamais eû^ fi ce

n'eftque le peuple foir m.ultiplié

& le délire , <!)96. lln'éroitpas

permis dans la paix de l'Eglife

de dcpolTeder un Evoque uni

Z Z z Z iij
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de communion avec pluficurs,

pour en. mettre un en fa place
,

^yi. Les Jivèques portoient

fur eux des marques dcleur di-

gnité, 35'3. Kvêques flatcurs,

ijj". Tliemillia-s leur reproche

d'adorer la pourpre, plutôt que
Dieu, . 60 1

EvècjHe desEvêques, titre d'hon-

neur que les Ariens donnoient
à l'Empereur Conllantius ,437

£uloie( laint) Evëqued'lidcfle^af-

iilte en ^8 1 . au Concile de Con-
llantinople

,

6^^
Eunitefites. Ils n'étoienc pas reçus

dans le Conleil Ecclchaftique ,

Euphyoniits,Evéque d'Autun. Saint

Terpétuë , Evéque de Tours

,

lui donne par Tellament un
Livre des Evangiles , écrit eu

grec par faint Hilaire , 1

2

Enfebe ( laint ) Evêque de Verceil,

&. Confclïeur. Saint Eufebe né

en Sardaigne , eft ordonné Le-

dleur, puis Evéque de Verceil.

Régularité qu'il met dans ion

Clergé, 439. & 4^0. Le Pape
Libère écrit à faine Eufebe , &
le prie de s'employer pour ob-
tenir un Concile en 3 J4.. p.

440. Saint Eufebe fe trouve

au Concile de JMilan en 3 j'y.

11 elî envoyé en exil, 441.
Le Pape Libère lui écrit, plu-

iieurs perfonnes le viiitent dans

fon exil , 442. 11 eft mal-

traité par les Ariens , ihid. Au-
tres cruautés des Ariens contre

faintEufebe, 4^3. Analyfe de
la Lettre de laint Eufebe aux
Eglifes qui lui avoient écrit

,

444. Nouvelles fouffrances de
faint Eui'ebe, 445-. On change

le lieu de fon exil
, 446. Il elt

rappelle par Julien l'Apollat,

44<j. Travaux de faint Eufebe

MATIERES.
pour l'Eglife en ^62. p. 447. H
retourne à Verceil en 363. ou
364. H travaille à la paix des

Eglifes
, 447. Il combat contre

Auxencc en 364. Il meure vers

l'an 371. & au plutard en 37).
p. 448. Ses écrits

,

449
Eufebe ( faint ) Evéque de Bou-

logne, affilie au Concile d'A-
quilce

,

679
Eufebe, grand Chambelan de l'Em-

pereur Conllantius

,

y 1

9

Ehjcbe j Evêque de Samofate , re-

fufe de rendre le Décret de l'é-

Icdion de faint Melece, 5'78

Edfiaihe, Evêque de Sebafte, af-

iiile au Concile d'Ancyre en

3 ;8. pag. j 12. Y condamne la

confubltantialité:Ell député vers
l'Empereur Conllantius

, y i 3.

Efi. dépofé dans le Concile de
Conftantinople en 3 60. p. jôj

Eufia/iHs ,Evèque , afîiile au Con-
cile de Milan contre les Jovinia-

nifies

,

704
Eutychiem hérétiques , attribuent

aux faints Pères divers écrits

d'Appollinaire, 273
EuthymiHs Zigabenus ^ Moine de

Conllantinople, écrit contre les

Meflâliens

,

6()i
Excommuniés. 11 ell défendu de

recevoir ceux qui ont été ex-

communiés pour leurs crimes,

& qui au lieu de fe foumettre fe

font pourvus à la Cour ou de-

vant des Juges féculiers , ou
d'autres Juges Ecclelialliques,

697
Exouco>itiens. Nom donné aux

Ariens, 234
F-

FA u s T I N & Marcellin , Prê-

tres Lucifcriens

,

39^
Félix , Evcque Donatifle de Diabe

OU Zabe , commet en 56*»
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de grandes cruautés àLcmellc,

Félix de Selemfel afTiRe au Con^
cilc de Carchage en 590. p. «^94

Fclix Jovinianille , condamne par

le Pape Sirice, 702
Félix y livêque de Jadre , affilie

au Concile de Milan contre les

Jovinianiltes

,

704.

Félix yEwèque de Trêves, ordon-
né par les Ithacicns, 704.. Le
Pape Sirice & faint Ambroife
fe réparent de fa communion,

.

705"

Fils de Dieu. Eternité du Fils de
Dieu

, prouvée au Concile d'A-

quilée , 662. Sa Divinité, 66^.
Son incorruptibilité , fon im-
morcalité félon la génération

divine, fa fageffc, la bonté ,

fa puilTance , 663. 6c 664. Son
égalité , 66^. èc 66^

Mavien, Prêtre d'Antioche, affi-

ne au Concile de Conflantino-

ple , (5j(?. lien ell élûEvèque,
(543, 11 condamne les MefTa-

liens , 6ç)\. & 692. Ecrit aux

Evoques de l'Ofroënne contre

ces Htrctiques, i-^id.

jF/o>-fw, peut-être Evcque de Me-
rida en Efpagne , allifle entre

les Catholiques au Concile de
Milan , en j j'y. p. 386

Florent
, grand Maître du Palais

fous Conftantius. Sa Lettre à

Lucifer, 589
Florentins , Evêque de Vienne, af-

fiile au Concile de Valence en

374- psg- 606. S'il y a prefiJc,

60J
Formules de Foy des Ariens, rap-

portées par faint Athanafe, 234
Fortnnat , Evêque , affirtcau Con-

cile de Carchage en 590. p.

^94
Fortmat , Prêtre Donatirte , eft jet-

te dans un cloaque par ordre

MATIERES. «7./^

de Primien ,
yi;-

Foy. La première chofe que Dieu
demande à ceux qui l'invo-

quent , eft la Foy , & c'cft lui-

même qui la donne, 3 5). Sans

la Foy , le jeune , l'aumône,

la continence «Se les autres oeu-

vres de pietén'ont aucun merire

pour le falut , i j 6. La Foy de
Nicée ert la même qui a été

prêchéc de tout tems , & dont
toutes les Egliles du monde
conviennent

, Ji/ii

G

GE L A. s E , Evêque de Cefarca

en Paleftinc, affilk en 3 Si.

au Concile de Conflantinople,

6j9
Ceinitiicn , Evêque de Modene , at-

filleau Concile de Milan contre

les Jovinianiflcs, & y foufcrit

par le Prêtre Aper , 704
Généalogie de Jelus Chrift. DilFe-

rence de faint Matthieu & de

S. Luc, 44. S. Matthieu
,
pour-

quoi il a omis trois générations,

Geni.îl Jovinianille , condamne
par le Pape Sirice, 702

Gnctheliiis ou Genedius , Evêque
de Carthage

, prclide en 390.
au Concile de Carthage, 694

Georqe y Evêque de Laodicée, fait

aUemblcr un Concile à Ancyre
pour faire chafl'er Aëtius de VE~
glifed'Antioche,ji2. Affilie à

l'intronifation d'Eudoxe , Tan

3^0.
^ p. ;;5

Germiniiis Arien , Evêque de Sir-

mium , affilie au Concile de
Sirmium de l'an j^j. J09

Germinateur Jovinianille , con-
damnéparlc Pape Sirice, 702

Gorgone de Germanicic , ordoimc
Paulin Evêque d'Antioche ,
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avec Lucifer de Cagliari, jpj

Goths. La Religion Chrétienne a

été établie chez les Goths avant

J'an 52c. p. 45'o, Martyrs chez

les Goths avant l'an 3^7. Pcrfe-

cution d'Athanaric, 4)1. Ceux
qui y foulfrirent écoient Catho-
liques & non pas Ariens En
quel tems les Goths font com-
bes dans l'Arianifinc , 45'2. &
fu'ivantes. Une bonne partie des

Goths demeure dans la Foy
CathoUque , 45" 4. La perfeçu-

cion d'Athanaric commence en

370. p. 45- y. Analyfe de la

Lettre de l'Eglife de Gothie
touchant le martyre de faine

Sabas. Première , féconde &
troihéme perfecution, 45" <5. &
45' 7. Saint Sabas foufFre le mar-

tyre en 372. p. 4J7. & fn'iv.

Saint Afcholc , Auteur de la

Lettre de Gothie, ^S9- ^ 4*^°

Grâce, Sa nécelTité & fon effica-

cité félon S. Athanafe, 540. Do-
drine de S. Hilaire fur la grâce.

ExprefTions de ce Père
,

qui

paroifTent contraires à la docTrii-

nc de faint Augullin , p. 122.

Hxpreflionsde S. Hilaire, avan»-

tageufesàlagrace, 123.& 124.

Opération de la grâce
, 4J 6

GrdtUa ( Empereur. ) Loy de Gra-

tien pour l'Eglife , 524. & 62/.
Gratien eft défait par Maxime &
tué à Lyon le 2 y d'Août de
Tan 384. p. 680

Grifc/f», Evoque de C'a lies en Ita-

lie , aflille au Concile de Rimi-

ni en 35'9. p. 5'2o. oijil deman-
de la condamnation d'Urface

& de Valcns , &c. y 24
<7rf^o/V<r ,Evcque d'Elvire , refufe

de ligner la formule de Rimini

,

Cngoire , Evêque de Nazianzc , le

père , ligne le formulaire de

S MATIERES.
Rimini, j(?^

(7r^^o/>^( (aint) le fils, efl chargé

du foin de l'Eglife de Conllan-
tinople en 37p. p. 637. Il eft

établi Evé^ue de Conllantino-

ple,. 641 . 11 prelideau Concile

de Conliantinople , 642. \.^i

Egyptiens murmurent de fon

élection. 11 quitte le Siège de

Conliantinople, 644. Nectaire

elt fait Evêque de Conftanti-

nople en fa place, 545*

Grégoire (faint ) Evêque de Nylfc,

alfifle au Concile de Conlian-

tinople
, 639

H-

HE B R E u X. Epître aux Hé-
breux, attribuée à faint Paul

par faint Athanafe, 301
HelUde, Succefleur de faint Ba-

file, afiide au Concile de Con-
liantinople, 6]g

Heliodore , Prêtre , ami de faint

Hilaire, jy
Heortafe, Evêque de Sardes, dé»

pofé dans le Concile de Con-
liantinople en 560. y(?3

Hérsfie. Elle ne fait pas perdre le

caractère & la puiflance de
l'Ordre ; mais eile empêche
d'en exercer légitimement les

fonctions fans difpenfe , yS^
Herc'.i^ues. Saint Hilaire ne les fa-

îne pas même, 3. il fe relâche

de cette feveritéj/^/'i. L'Eglife

défend de prier avec les Héré-

tiques & les S.chifmatiques :

pourquoi, 6. On ne doit point

communiquer avec eux en au-

cune manière
, 361. lis n'ap-

partiennent pas à l'Eglife Ca-
tholique , ibid. Leur dodrine

ne peut nourrir l'amej la con-

noifTance de Dieu n'efl pas chez

eux , mais dans l'Eglife feule,

ibiii. Ils affedens de lire l'Ecri-

ture
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S^ore rùnte , &c d'en alléguer des

paflages pour tromper les fiin-

ples,502. Impiété des Monta-
«iiles qui diibienc que les Pro-

phètes & les autres , à qui Dieu
a confié le minillcre de fa pa-

role , ne fçavoient ni ce qu'ils

faifoient ni ce qu'ils difoient

,

302. ^ fu'tv. Hérétiques con-
damnés dans le Concile d'A-
lexandrie en \C2. p. ySS. Hé-
rétiques , comment reçus fui-

vant le Concile de Conftanti-

nople , 55 1. Suivant faintAtha-

nafe

,

362
jHerme , un des Auteurs des MelTa-

liens

,

CSg
fiermion, Evêque de Tanis , aflifte

en 362. au Concile d'Alexan-
drie, 582

Héron , Religieux de Tabenne

,

Uilaire ( fzlnt ) Evêque de Poi-

tiers , Dofteur de l'Eglife &
Confcfleur. Hilloire de fa vie.

Saint Hilaire né dans les Gau-
les de parens idolâtres , fe con-
vertit à la Foy. Motifs de fa con-
verfion, i, & 2. Saint Hilaire

eft fait Evêque vers l'an 3^3.
p. 3. li s'oppofc aux Ariens en

S S S' I' ^lî'lle au Concile de
Bezicrs, 4. Conrtancius l'exile

,en Phrygje en 5 j6. Ses occupa-
tions pendant fon exil

, ^, Se 6.

Saint Hilaire affilie au Concile
de Scleucie en 3^9. p. 7. Il va
à ConJlantinople. Il y prend
la défenfe de la Foy. Conftan-
tius le renvoyé dans les Gaules
en 3 60. p. 7. & 8. S. Hilaire ré-

tablit la pureté de la Foy dans
les Gaules en 360. j 6 1 . & j 62.

p. S.llpaflecn Italie en 362. Y
rétablit la Foy &c oblige Auxen-
cc à confcrfcr de bouche la Di-
vinité de Jefus-ChriA, en 3^4..

Tome V,

MATIERES. 757
p. 9. 10. & II. Mort de faiuc

Hilaire , en 3 68. Ses Ecrits 11.

Sk 12. Commentaires de faine

Hilaire fur les Pfeaunics, 12. Ils

ne font pas venus entiers juf-

•qu'à nous , 13. 11 les compofa
fur la fin de fa vie . 13. Sa mé-
thode dans TexpUcation des
Pfe2umes, ij. & 14. llfefert

àit% Commentaires d'Origene,

14. & i j. Il fuit les verfions la-

tines , a recours aux grecques
d: à l'hcbrcu , ij. Pfeaumes
ajoutés au commencement de
fes Commentaires liir chaque
Pfeaume , \6. Prologue de S.

Hilaire fur les PfeaLimes. Ils

font des Auteurs dont ils por-
tent le nom , 1 6. Quel ordre
les Pfeaumes gardent entr'eux

dans les Septante , 17. hç,%

Commentaires de faint Hilaire

ne font pas venus entiers jus-

qu'à nous , ihid. Ce qu'il y a de
plus remarquable dans fes Com-
mentaires fur le premier Pfeau-
me ,18. Sur le fécond Pfeaume,
15). Sur le neuvième, 20. Sur le

treizième, fur le quatorzième,
20. (X 21 .Sur le cinquante-uniè-

me, 2 1 .Surjle cinquante-deuxiè-

me, 22. Sur les Pleaumes5'3.5'4.

5'7.6i.(52.&63.p.22. 2j. 24.
& 2j. Sur les Pfeaumes 64.
dj. 66. 67. 68.pag. 25'. 2(5.

&; 27. Sur le Pfeaume 1 18. p,

27. & [hiv. Sur les Pfeaumes
119. 120. 121. 122. & 123.
p. 33. 34. & 3 y. Sur les Pfeau-
mes 126. 127. 128. 12p. 130.

P' ^S-& fmv. Sur les Pfeaumes
132. 133.134. 13J. 136.137.
p- ^2. &fniv. Sur les Pfeaumes
13 S. & 13^. p. 40. 41. Les
Commentaires que nous avons
fous le nom de S. Hilaire fur S.

Mathieu font de lui
, p. ^.

A Aaaa
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11 ne paroîc point qu'il ait eu re-

cours aux Commentaires d'O-

rigene fur faint Matttiieu , 43 . H
peut les avoir compofés avant

l'an ^^Cibid. Eflime qu'on en a

faite, 44. Ce qu'ils contiennent

de remarquable , ib. é" p. 45' . «^

fuivantes. Les douze livres fur la

Trinité font de faint Hilaire ,

53. Deflein de fes livres. Il les

écrivit pendant fon exil entre

l'an 5;(^. ôc^jp. p, 5-4. Motifs

de faint Hilaire pour compofer

ces livres , y j". Eftimc qu'on en

a faite. Analyfe du premier livre

de la Trinité ,^6. Analyfe du fé-

cond livre , j'y. & faiv. Analy-

fe du troifiéme livre , yp. &
fuivantes. Analyfe du quatrième

livre, 61. 62. Analyfe du cin-

quième livre ,53. Analyfe du
fîxiéme livre, 64. ^/«/V. Ana-
lyfe du feptiéme livre . 68. &
fuiv. Analyfe du huitième livre ,

72. & fuiv. Analyfe du neuviè-

me livre
, 74. & fuiv. Analyfe

du dixième livre , 79. & 8o.

Analyfe du livre onzième, 80.

& fuiv. Analyfe du douzième
livre,; 82. & fuiv. Livre des Sy-

nodes. En quel tems ce livre a

été écrit , 8y. A quelle occalion ,

ibid. & 86. Ellime qu'on a fai-

te de ce livre, 87. Analyfe de

ce livre , 87. & fuiv. Apologie

du livre des Synodes , 90. &
91. La Lettre de faint Hilaire

à fil fille , n'ell point fuppofèe.

Analyfe de cette Lettre , il lui

envoyé deux Hymnes, 91. &
5)2. Livre de S. Hilaire à Con-
ftantius & contre Conlîantius.

Le premier livre à Conllantius

,

écrit vers la fin de l'an 3 y y. ou
au commencement de l'an 3 y (5.

p. 93. Analyfe de ce livre, ibid.

& 94. Livre fécond à Con-

ftantius écrit en 3<^o. pag, 9 y»

Analyfe de ce livre , ibid. &
fuiv. Livre contre Conllantius,

97. Il elt adrcflc aux Evêques
des Gaules / 98. Analyfe de ce

livre , ibid. Suite de l'Analyfe ,

99- ^ P*'""- Addition au livre

contre Conflantius^ 102. Livre

contre Auxence , écrit en 365'.

p. 102. A quelle occafion il a

été écrit, 103. Analyfe de ce

livre , ibid. & fuiv. Le livre des

fragmens eft de faint Hilaire
,

106. Il a été écrit vers l'an 360.
& 365. Deflein de cet ouvra-

ge , 107. Ce qu'il contient ,

ibid. & 108. (5c 109. Ouvrages
de faint Hilaire qui font perdus,

& ceux qu'on lui a fuppofés.

Commentaires de faint Hilaire,

fur Job , 1 1 o. Commentaire de
faine Hilaire fur l'Epître à Ti-

mothée Se aux Romains. Ses

lettres Se autres ouvrages per-

dus , III. & 112. Ouvrages
fuppofés à faint Hilaire , 112.

& 113. Dodrine de faint Hi-

laire fur l'Ecriture fainte , 113.

Sur le canon des Ecritures ,

114. Sur les verfions de l'Ecri-

ture , 1 1 y. 5c 1 1(5. Sur la na-

ture de Dieu, la dilîindion des

Perfonnes , la divinité du Fils

& du Saint Efprit, 11 5. &fHiv.

Sur la fainte Vierge , 119. Sur

les Anges , ibid. & fuiv. Sur
l'ame,i2i. Sur le libre arbitre

& la grâce , 1 22. & fuiv. Sur le

pechè originel & aftuel , 12 y,'

Se 126. Sur le Baptême, la Con«
firmar.ion <5c l'Euchariliie , 1 2é^.'

& fuiv. Sur la Pénitence , 129.

& 150. Sur l'Eglife & les

Apôtres, 130. Se 131. Sur di-

vers ul'ages de l'Eglife, 131, &'

fuiv. Sur divers points de mora-

le , ijj. c^ fuiv. Explication;
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^c quelques endioics diùiciles

de iaiiit Hiiaiie , 137. & fm-v.

Jugement des cents de faint Hi-
Jaire , \^6. 147. 148. Juge-
ment dts éditions de fcs ou-
vrages , i-i^S.&fiiiv.

Homme. Etat de l'homme avant &
après le péché

, 324. &finv.

Honoré Empereur. Loy d'Honoré
contre Jovinien. Elle foufîre

beaucoup de dilliciiltés , 704
Hygin , Evcque de Cordouë, fe

rend le premier dénonciateur

contre les Prilcillianiftes
, puis

les reçoit à fa communion ,^35
jHymncs. Tout le peuple chantoit

à haute voix des Hymnes dans
J'Eglife , (Se répondoit amen pen-
dant la célébration des faints

jMylleres

,

132
fiyppfiiaires ou Adorateurs du

Très-haut. Grégoire de Nazian-
ze , pcre du Théologien , avoit

été engagé dans cette fede

,

685^

I*

JANVIER, Evêque Donatilîe

de Flumen-Pifce, commet de
grandes cruautés à Lenielle en

362, _
_

p. 5-94

Janvier, Jovinianifle, condamné
parlePape Sirice j 702

Jcare , Otlicier de l'Empereur
Theodofcj 672

Jldace , Evêque de Merida , afîille

au Concile de Saragoce, 634
Pourfuit les Prilcillianiiles. 535"

Jeremie , Solitaire de Raïthe , tué

par les Blemmyes
, 462

Jeriifalern, L'Empereur Adrien qui

défend aux Juifs d'entrer dans

Jerufalem
,

365'. Jerufalcm ,

mcre de toutes les Eglifes , 674
Jf/î<;-C/;r/y?.Combien différent des

Prophètes ^ 328. Dieu parfait

& homme parfait, ^2^. Saint

75:?

Aiiianaic rapjolle Homo Do7/,i-

fiiais , tbid. lleil confubllanticl

au Perc
, 3 25). Il çft le feu. qui

n'ait point péché , 330. Dihin-

étion des deux natures en Jefus-

Chri/Î , ibid. Deux volontés en
Jelus-Chrilf

, 331. Divinité de
Jefus-Chrill prouvée, 426 &

Jeunes â\.i Carême, 286. & 362.
Jeûne du Mercrcdy S<. du Ven-
drcdy,286. De la femainc de

Pâque ou de la Padion , ibid.

II ne faut pas jeûner les Samedis
ni les Dimanches , excepté le

grand Samedy de Pàquc, 285.
On peut rompre le jeune de dé-

votion en faveur d'un frerc

étranger , 2^6. Aux jours de
Mercredy & de Vendredy , on
ne doit rompre le jeûne qu'à
Nones , &c, 285. Suivant la

Tradition venue des Apôtres,
on ne jeûnoit point , & on ne
prioic pas à genoux depuis Pâ-

que jufqu'à la Pentecôte , ni

aux jours de Dimanche toute

l'année , 132. Il y avoit des

jeûnes d'obligation , & l'Evê-

que étoit en droit de réprimen-
der ceux qui ne les obfcrvoienc

pas , ibid. Les Marcionites jeû-

noient le Samedy & le Diman.
che j 287. Les Prifcillianiflcs

jeùnoient aulli le Dimanche &
le jour deNoëi , 63 5. Les Mef-
faliens ne jeùnoient pas , ils

regardoient les jeûnes & les

autres mortifications comme
des chofes inutiles

,

6po
Immunité des Charges publiques.

Les Clercs en joiiiffoient, jjj"

Incarnation. Doctrine du Concile

d'Alexandrie en 362. fur l'In-

carnation. ySp.Myftcre de l'In-

carnation
, prouvé par S. Atha-

îiafe, 326, & /"«/v. Explication

AA a a a i
j
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de quelques endroits ditTiciles

de faine Hilaire touchanc l'in-

carnation, 137. & fmv. Erreurs

d'Appollinaire fur l'incarna-

tion, 61$ ôi 616
Innocens ( les faints ) ont été admis

à la gloire éternelle par le mar-

tyre , 4;
Inftance , Evêque Prifcillianiflc

,

condamné par le Concile de Sa-

ragoce. 63 4. fait Prifcillien Evê-

que d'Avila , éjy. va à Rome
pour s'y julfifier devant le Pape
Damafe , 636. eit amené au

Concile de Bordeaux & banni

en l'ine de Syfine , 681

J.ofeph , Solitaire de Raïthe , 464
^ofeph. Ceux que l'Ecriture appelle

lesFreres de Jefus-Chrid étoienc

bien les enfans de Jofeph ; mais

il les avoit eus d'une première

femme, 45'

Jovinien ( Empereur ) rend la paix

à l'Eglife. Il demande à faint

Athanafe une inftrudion fur la

Foy, S91
Jov'mun ,Herefiarque. Ses erreurs,

690. & 6^ I . Ses mœurs , 69 1

.

& 6p2. On s'oppcfe à fa dodri-

ne. On le condamne dans un
Concile de Rome versl'an 390.

p. 70 ï. Il s'adrefTe à l'Empereur

qui le rejette avec horreur ,

702. 11 ert condamné dans le

Concile de Milan vers l'an 390.

702. de 703, Mort de Jovinien ,

Journée. Du tems de faint Hilaire ,

les Fidèles commençoient la

journée par la prière , & la

tinifiToient pat le chant des

Pfeaumes, 132
Ifaie , Solitaire de Sinaï , tué par

les Sarp^ins
, 461

Iftiort , Evêque de Cyr , aflifle

en 381. au Concile de Con-
llaatinople

.

639

MATIERES.
Jthace , Evêque de SolTube , af-

filie au Concile de Saragocc .

634. Fait chalTer les Prilcillia-

niltes, 6 3 y . Les pourfuit devant
Maxime, 681. Eu dépofé de
l'Epifcopat , excommunié ôc

envoyé en exil, 705*

Jude , Apôtre & frère de l'Apôtre

faint Jacques, 424
Judith. Livre de Judith ; cité pat

faint Hilaire fous le titre du Li-

vre de la Loy, 114
Juges féculiers ne doivent pas

prendre connoiflfance des affai-

res des Clercs, 132&3J4
Jugement dernier. Sentiment de S.

Hilaire ,18. & 19. Nous paroî-

trons tous devant le Tribunal

de Jefus-Chrifl
,
pour y rendre

compte de nos penfées & de'

nos adions
, 363. Dieu pour

nous charger de confufion ren-

dra publics au jour du Juge-

ment les péchés que nous au-

rons tenus fecrcts

,

363.

Jugemens Ecclefialliques. Corn--

ment chaque ordre doit être'

jugé, ^97 & 6^B
Jules, Pape, établit l'autorité de

l'Eglife Romaine pour les affai-

res importantes , 3 y 3

Julien , Empereur. Saint Athanafe

apprend de deux faints Solitai-

res la mort de cet Apoftat ,

244
Jurement. Ce que les Chrétiens di-

foient , Comme en la prefence de

Dieu , leur tenoit heu de jure-

ment, ^66
Jufie ( faint ) Evêque de Lyon ,

affilie au Concile d'Aquilée,-

6y9
Jnventins , Préfet de Rome , ban-

nit l'Antipape Uriin

,

62 p

\
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L E M ELLE.Villedela Mauri-

tanie «àe Stefe, J94
Léonce , Evêque de Tripoli ,

Arien , reproche à Conflantius

fa domination fur les Evêques

,

580
Léonce , Prêtre , député par le

Concile d'Ancyre en 358. à

Conflantius, yij
Léopard , Prêtre de Rome , dé-

pute à Milan par le Pape Sirice

contre les Jovinianilles , 702
Leto'iiis , Evêque de Mclitine ,

chafle les Melfalicns de fon Dio-

cefe

,

69 3

Libère, Pape. Commencement de

fon Pontificat en ^^2. p. ^6^. 11

reçoit desLcttres des Eufebiens.

Ufage qu'il en fait, 465-. 11 de-

mande un Concile en 35^5. Ec
ne l'obtient , ^66. 11 en deman-
de un à Milan en 5 ^^. Sa Let-

tre à Conllantius eu 35'4. p-

467. &fmv. Libère écrit à îaint

Êufcbe de Verccil & à Fortu-

fiatien
, 3 5'4. p. 469. L'Em-

pereur accorde le Concile en

SSS-P- 470' Lettre de Libère

aux exiles en j^j". p. 470. &
fuiv. Conftantius perfecute Li-

bère en 3yj'. p. 472. & fuiv

Libère cR amené à Milan. 11 y
défend la vérité devant l'Em-

pereiu- , 474. 11 elt interrogé

Îar Conllantius, 475-. & fuiv.

1 efl envoyé en exil à Berée en
Thrace en 3J'J- p- 477- Félix

ell intrus en fa place en 3 5'f.

Le peuple Romain demande
le rappel de Libère en 35^7. p.

478. & fuiv. Clnite du Pape
Libère. 479 La formule deFoy
qu'il foufcrivit , efl la première

de Sirraium
, 480. Lettre de

MATIERES. 741
Libère à Conliantius , aux

Orientaux , à Uriacc & Valcns

en 3 5-7. p. 48 1 . c^ fniv. Lettres

de Libère à l'Eglife Romaine
& à Vincent de Capouë,483.
Libère foufcrit à la formule du
troifiéme Concile de Sirmium
en 3 y 8. p. 483. & fuiv. 11 eft

renvoyé à Rome en 3 y 8. p.

484. il refufe de confentiraux

décrets de Rimini en 35"^^. p.

48y. 11 fait recevoir ceux qui

avoient foufcrit à la formule de
Rimini en 363. p. 486. Les Ma-
cédoniens députent à Libère en

3 (56. p. 486. cr //</î/. Libère les

reçoit à fa communion , après

avoir eu par écrit leur profef-

lion de Foy , 487. & fuiv. Let-

tre de Libère aux Evêques d'O-
rient en 3<Î6. p. 489. & fuiv.

Autre Lettre de Libère aux
Orientaux en 3 55. p. 491. Mort
du Pape Libère en 3 66. p. 49 r.

Difcours du Pape Libère, 492.
Autres écrits du Pape Libère,

492. & 493. Ecrits qu'on lui a

fuppofés. GeRes ou ades du
Pape Libère, 493. & 494. Let-

tre aux Orientaux fuppofée à

Libère, p. 494. & fuiv. Lettre

à faint Athanafe fuppofée à
Libère, 496. Lettre à tous les

Evêques ; une autre aux Evê-
ques d'Egypte , fuppofées à Li--

bere
, 496. Décrets attribués an

Pape Libère , 45*5 & 497
Libre arbitre. Doftrinc de faint

llilaire fur le libre arbitre , 122
Livre des vivans. Les Juifs en fe-

ront effacés avec jullicc pour
les crimes qu'ils ont commis
contre Jcfus-Chrift

,

354
Loix de l'Empereur Thcodofe

en faveur de l'Eglife en 381.

p 55-2

Lej. La Loy en puniilant faifo.ç.
' AAaaa ïï\
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(.les efclaves. La craince du Sci-

giiCLir rend rhoiii.iuc chalie
,

c'cll-à-dirc , qu'elle le déiourne

dupechc , j6j'. La Loy n'ccoic

f)as
donnée pour les Juifs (eu-

cment , mais encore pour les

Gentils , 334. Elle n'a rendu

perlbnne parfait que depuis la

venue de Jefus-ChriA , ibid.

Luce , Arien , uiurpateur du Sicge

d'Alexandrie, 6j7
Lucifer, Evêque de Cagliari en

Sardaigne. Hifloire de Ta vie. 11

s'offre au Pape en 35-4. pour

aller en dépuration vers Con-

fbntius , 384. 11 part avec des

Lettres du Pape Libère. 11 eil

bien reçu de faint Eufebe de

Verceil. 11 obtient aifément un

Concile, 385'. Concile de Mi-

lan. Lucifer s'oppofe fortement

à la condamnation de S. Atha-

•nafe. Les Ariens l'enferment.

11 eli répété parles Catholiques

& élargi , 385-, & 386. Le Con-
cile elF transféré au Palais. Ge-
nercufe déclaration de Lucifer

en prefence de l'Empereur. Il

.cft traité d'infolent ,386, &
3 87. 11 eft envoyé en exil à

.Germanicie en Syrie. Libère

lui écrit & aux autres Confef-

feurs pour les féliciter. 11 ell

renvoyé de Syrie en Palefline,

fort maltraité par l'Evêque

d'Eleuthcropole. Il corapofe

fes ouvrages contre Conllan-

tius,38S & 389. 11 les fait pre'

(enter en fonnom à l'Empereur.

Etant requis par le Maître du
Palais , il avoue fa démarche &
fes livres, 389. 11 eft exilé dans

laThebaide, 390. S. Athanafe
l'envoyé vifiter par fon Dia-
cre , lui écrit deux Lettres , l'une

pour le féliciter , l'autre pour

îe remercier de fes livres, 3^0.

li retourne fous Julien. Il a une
conférence avec faint Eufebe
de Verceil touchant le fchifme

d'Antioclie. Hiiloire de celciiif-

me
, 391 , ôc 3p2. Lucifer ne

veut point aller avec faint Eufe-

be à Alexandrie. Va à Antio-

che , où il ordonne Paulin. Le?
Meleciens n'en veulent point

,

39)'. Il ne fait qu'augmenter la

divilion d'Antioche. Chagrin
de faint Eufebe. Lucifer s'of-

fenfe contre lui. Il rompt la

communion avec faint Eufebe ,

& par conféqaent avec tous les

autres Catholiques
, 394. &

395". Il eil regardé comme fchif-

roatique. Sede des Luciferiens.

Leur Hiiloire , ^^6. & 397.
Retour de Lucifer en Sardai-

gne. Il y a peu d'apparence

qu'il foit revenu à l'unité de
l'Eglife. Il meurt à Cagliari eij

370. p. 397. Ecrits de Lucifer

de Caglic.ri. En quel tems il les

a compofés
, 398. Analyfe de

fes ouvrages, ^^9- & fuiv. Ce
qu'il y a de remarquable dans

les Ecrits de Lucifer. Sur l'Ecri-

ture fainte , 421. & fuiv. Sur

la Trinité, 424. & 42 j-. Sur la

Divinité de Jcfus-Chrill , 426.
& fuiv. Sur l'Eglife & les here-

lies
, 428. & fuiv. Sur les droits

& les devoirs des Evêques ,

432. & fuiv. Sentimens par-

ticuliers de Lucifer , 457-
Jugement de fes Ecrits , 438.
Editions de fes oeuvres , 439

Luciferiens Schifmatiques. Leur

Hirtoire

,

395

M
Achabe'es (les) ils font

faints félon faint Athanafe

,

301

Macaire , Prêtre député des Eufer

M
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biens au Pape Jule

, 499
'Macaire, Prêtre Novatien , 712
Macedone , Grand Maître du Pa-

lais , 6Z0
Macedonius , Evcque de Conftan-

tinople, dépofé & chafle de fon

Sicge par les Ariens en 360. p.

jdi. & 5'94. &p. <55<5. Ils met-

tent en fa place Eudoxe , 6^6
Macédoniens , Hérétiques , appel-

lés Marathoniens, ypy. Leurs

mœurs , leurs hérefies , ib. Con-
cile des Macédoniens en 362. à

Zèle dans le Pont , & à Antio-

che, ypô
Mages. Ils reconnurent la Royau-

té de Jcfus-Ghrift en lui prefen-

tant de l'or, fa Divinité en lui

oilVànt de l'encens , & fon huma-
nité en lui donnant de la myr-
rhe, 4f

Mal. L'on doit non - feulement

s'abftcnir du mal , mais avoir de

réloigncmcnt pour ceux qui en

font

,

3 66
'Manaps ( le Roy ) , cft damné fé-

lon Lucifer de Cagliari , 437
Manichéens, hérétiques. Ilsdifoienc

que le corps de Jefus - Chrill;

n'efl que phantaftiquc, 700
Manichéifme. Jovinien accufoit

tous les Catholiques de Mani-
chéifme , & faint Ambroife en
particulier , 700

Marathontus fortifie le parti dc

Macedonius

,

394
M'irc de Mcmphis en Egypte , Ma-

gicien , Manichéen , Auteur de
la fede des Prifcillianilles, 6^0

Marcel ( faint ) Evêque d'Apa-

mée, détruit les temples des ido-

les , 6S7. & (588. Les Payens
le jettent dans le feu , 688. Les
cnfans dc faint Marcel veulent

venger fa mort. Le Concile

d'Antiochc de l'an 3 8 S. ou

389. les eu empêche, 688
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Marcel à'kncytc, né vers l'an

27.J.
cft Evêque en 314. Il affifîc au
Concile de Nicée eu 32J. H
écrit contre Afterius vers l'an

33S> P- 497- ^^ c^ cité au Con-
cile de Jeruialem par les Ariens
en ^^^. Et dépofé dans celui

de Condantinopic en 336. p.

498. Eufebe de Cefarée , Aca-
cc 6c Aflerius écrivent contre
lui, 498 & 499. Il cil rétabli

dans Ton Siège en 338. Il en efl

chaiîé une leconde fois. Il elt

condamné à Antioche en 341.
Elt reconnu pour innocent à

Rome en 342. Fait fa profef-

fîon de Foi , p. 499. & fuiv. Il

efl julliiié dans le Concile dc Snr-

diquecn347. p. yoi. Il ell con-
damné de nouveau par les Eu-
febiens, 5-02. Util foupronni
d'herélie même par les Catho-
liques & regardé comme heré-'

tique par quelques-uns d'eux ,

yo j . 11 fe
j ultific auprès de faint

Athanafeen 372. p. J04. Marcel
lui députe Eugène Diacre d'An-
cyre. Ades de cette dcputa-
tion, J05. c^/«/v. Jugement de
Marcel d'Ancyre, jo8. Autres
Ecrits de Marcel

,

ibid.

Marcien , Evêque de Lampfaque,
Macédonien , affilie en j8i.au
Concile de Conftantinople

,

640
Martin ( faint ) fe retire auprès de

faint Hilaire
, 4. Intercède pour

les Prifcillianilles ,681. Com-
munique avec les Ithaciens ,

6'è^. Kefufe d alliller au Con-
cile de Nifmes, 6^6

Martiane , Jovinianille , condamne
parle Pape iiirice, 702

Martyrs. On hon croit comme
Martyrs ceux qui pcrfecutès

pour caufe de religion , mou-'

roient dans la fuite , 3^8. La
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ricrc de Martyrs donné à ceux
,qui furent mis à mort dans la

perfecLition de Conllaritius
,

437Manynefis, nom. donné aux Mel-
faliens , 689

,Mari4thas de Sopharene condam-
ne les MelFaliens, 6^2

Mavhi, Reine des Sarrafins, 4f) j

Maxence , frère , dit-on , de faine

Maximin de Trêves , & Evêque
de Poitiers , 3

Ma-xiwe d'Emone , alTifta en 590,
au Concile de Milan contre les

Jovinianiiles, 704
J\4axime , Empereur , fait exécu-

ter à mort Prifcillien, Eucrocic.
&c. & bannir Inllantius , 68 r.

Oblige faint Martin à commu-
niquer avec les Evêques Itha-

ciens, 682 &. 683
Maxime le Cinique. Son ordina-

tion efl: déclarée nulle dans le

Concile de ConfLintinoplc en
381. _ (549

MeUce {{d^mx.^ efl ordonné Evê-
que d'Antioche en 3 Ci , p. 5-24.

II prononce un difcours fur le

vcrfet 22, du V I I I . chapitre

éç.s Proverbes, 5'7(5. Eli chafTé

d'Antioche & envoyé en exil

,

5'77. Euzoïus efl mis en fa place,

ihtd. Aflilîe au Concile de Con-
ïîantinople en 381. p. ^39. Y
prcfide , 640. Honneurs rendus

à laint Melece par l'Empereur,

640. 641. Mort de S. Melece,
642. Saint Grégoire de NvfTe
fait fon oraifon funèbre , ihiL

Menfonge officieux. Si faint Hilaire

l'a auto ri fé , 17
Mer ( la ) Selon une ancienne tra-

dition la mer s'étoit ouverte en
douze endroits differens pour
faire un chemin particulier à

chacune des douze Tribus, 3 66
JidétropolitMTi, II efl dçfendu aux

Evéques de donner aucun dé-

cret en matière doclrinale ou
en ciiofes qui regardent les

Evêques , fans le confenteiiienc

du Métropolitain , 35-3

Mefaltens. Leur hérefie en quoi
elle confilioit. Deux fortes de
Meffalicjis , les uns Payens &
les autres Chrétiens , 689. &
<59o. Ils font condamnés dans

le Concile d'Antioche vers l'an

390. p. 691. Dans le Concile
de Side, 6(j2. Letoïus,Evéque
de Melitine , brûle leurs Mona-
fleres ou plutôt leurs tannic-

res , 6^^. Ils font condamnés
par Sifinne , Evêque de Con-
Ibntinoplej dans un Concile de
Conflantinople & dans celui

d'Ephefe. L.oy contre ces Hé-
rétiques, 693

AiHlenaires.kfÇtoWmziTÇ. étoit dans

l'opinion des Millénaires, 617
Âioines. Aufterité de leur vie ,

35-9, & 4(5i. Moines élevés à

l'Epifcopat, 3y9. Les Evêques
donnent place aux Moines dans

le Sandluaire avec \s.i Clercs

,

ihid.

Ahnafteres. Lorfque faint Antoine
embrada la vie monaflique, il

n'y avoit que peu deMonaiie-
res en Egypte, 35'9. Les Moi-
nes Ammonius & Ifidore infli-

tuent en Italie la vie monafli-

que, //'/W. Saint Ambroifegou-
vernoit un Monalfere dans un
des Fauxbourgs de Milan, 699

Monafieres de filles en Egypte ,

360
Monde. Saint Hilaire fixe la du-

rée du monde à fepi mille ans ,

28. Le monde n'a pas toujours

été ; avant qu'il fût créé il n'y

avoir perfonne avec le Père que
le Fils & le Saint-Efprit , 3 24

Mon.Lc tcms de la yie & le jour

de
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3e n&frft mort font fixés , Se il

nous eu. utile de l'ignorer, pour-

quoi , 3(54.

Morts, prières pour les morts,

Morttjicntions du corps , entrent

dans le culte de Dieu ^ &; nous
l'honorons en jeûnant , en cou-

chant fur la dure , &c. 3 61
Mourir. Lucifer de Cagliari fem-

ble vouloir ôtcr aux Chrétiens

le droit de faire mourir perfon-

nc, 437
i^ojT^.Solitaire de Raïthe, natif de

Pharan. Aulkrité de fa vie. Il

délivre du démon Obedien ,

Chef des Sarrafins
, 464

Mufone , Evêque de la Province
Byzacene en Afrique , alîille

en 35'(;. au Concile de Rimini

,

J20
Mygdone , Flvêqued'lllyrie, allifte

au Concile de Kimini
, 420

Myfteres. 11 ell défendu de cé-

lébrer les divins mvUeresdans
dcsmaifons particulières ,697.
On ne permetroit pas aux Ca-
técumenes ni aux Payens d'être

prefcns àl'oblation des mylte-

res,346. Secret des mylleres,
ib.d. On ne celcbroit pas dans
IcsEglifes d'Egypte les myfteres
chaque jour de la icmaine , mais
feulement le Dimanche , ibid.

N-

NE c T A I R E confulte Age-
lius , Evoque des Novatiens,

3ui l'adrefle aSifinnius Ledeur
e fon Eglife , 677 & 678

Neorias, Evoque de Scleucie, dé-

pofé par le Concile de Conllan-

tinople en 360. p. 5-64

Nicée. ( Concile de) Refped des

Pérès de Sardique pour le Con-
cile de Nioée, 338. & 335?. La

Tonte V.

MATIERES. 74?»

Foy de iNicce a été reçue &
publiée hncerement 5: fans frau-

de dans toute l'Ëglife
, 337

Nicetius, Evoque de Mayence,
affilie au Concile de \alencc
en 374. p. 606

Nicornedie. L'Empereur Conltan-

tius y indique un Concile ^ f 1 7.

Le tremblement de terre, arrivé

le 24. Août, l'an
;
5-8. empêche

la tenue du Concile j jiS
Nifmes. 11 s'y tient un Concile en

385).
' 68(5

Noces. Elles font une fuite du pé-

ché du premier homme , ëcc.

3<5o

Nov'ttiens divifés par Sabbatiuf ,

7 1 2. Novatiens reçus dans l'fc!-

glife par l'impofition des mains,

684
Numi-fins , Evoque de Maxule,

aliilte en 390. au Concile de

Cartilage, 6()^

G-

OpEDiENjChef des Sarra-

fins ell délivré du démon par

faii.r Moyfc Solitaire. Embraflc

la Rehgion Chrétienne , 4(54

&4(îy
Obi

, Monafiere de la Congréga-
tion de Tabenne, 376

Oeuvres. Toutes nos œuvres font

vaines , fi Dieu ne leur donne
la folidité, 125"

Off'i-^fjdes. Les Prêtres ne doivent

point recevoir d'olîrandes de
la main d'un Soldat qui aura

répandu lefanghuinaiujni d'un

parjure , Sec. ni d'un négotiant

trompeur , ni de celui qui aura

augmenté le prix des grains,

287
0/)!?»^///;^ Gouverneur de Cappa-

doce , invite laint Grégoire de
N^zianze au Concile de Con-

BBbbb
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flantinople^ en 382. p. 672

Optime d'Antioche en Pifidie , af-

iiileau Concile de Conftantino-

pleen 381. p- ^39
Oracles. Le figne de la Croix im-

pofe filence aux oracles, 3(5jr

Ordination faite par desHcrétiques.

Ceux qui avoient été ordonnes
Ëar des Hérétiques ou par des

vêques excommuniés, écoient

cenfés n'être pas tvêques, 132
Ordinations des Evèques, des Prê-

tres & des Diacres. Décret du
Concile d'Illyrie, 610. Règle-

ment du Concile de Carthage
. en 35)0. Touchant l'ordination

desEvêques, 698. Reglemens
du Concile de Rome en ^86.
touchant les ordinations , 68^

& fuiv.

•Origene. Erreur qu'on lui attribue

,

267. JuUific parfaint Arhanafey
ibid. Foyez, notre fécond Tome,
pag.778.

Orion, Solitaire deRaithe,échappé
du maffacre de fes frères , leur

donne la fépulrure, 46'^

Orfife , Abbé. S. Athai^afe lui écrit

deux Lettres , 244.. Prend le

gouvernement de Tabenne.
Qui ilétoit. Sa mort, 3 79. Li-

vre intitulé: La doftrine de faint

Orfife , 381. Analyfe de ce
Livre

, 382 &fuiv.
OJitis , Evêquede Cordouë, fouf-

crit â la formule de Sirmium de
l'an 35-7. p- yio

Otrêe , Evêquede Melitine en Ar-
n:enie, affifle en 381.au Con-
cile de Conflantinoplc , 640

PA c A T u s , Orateur Payen ,

6S2
J^ain. On Cuifoit en Thebaïde du

pain pour fix mois , & qui fe

MATIERES.
confervoit un an entier fans fc

corrompre, 3 65
TalUde, Lvéque Arien ,a(riflc au

Concile d'Aquiléc , 660. Saint

Ambroifcdiipute avec lui, 66 i.

11 eft condamné, 666
Palmes diitribuées aux Fidèles

avant la Fête de Pâque , 3 66
Tammon y Abbé, vifite iaint Atha-

naie, 376 & 377
Tanmacfne , ilkiflre par fa naiflancc

& fa pieté, s'oppofeaux erreurs

de Jovinien
, 70 ï

Pancrace de Damiette affifle au
Concile de Scleucie ,

5'4i

Pafchajîn [ouleve lesPayens & les

gens perdus contre le Pape Da-
mafe

,

66^
pâtjne. Décret des Conciles de

Paze & de Sangare touchant la

célébration de la Pâque, 712.
& 713. Les Evèques d'Alexan-

drie écrivoient dans les Provin-

ces pour annoncer le jour delà

Pâque , 2y9. Lettre de S. Atha-

nafe touchant la fête de Pâque,
25-9

Fans. Julien TA portât y faifoit fa

refidencc en 360. ou 361. pag.

y7i. lls'y tient un Concile en
3<Jo. p. 5-71 &fniv.

Paterne, Evêque de Perigueux ,

fameux Arien , condamné par

les Evèques de France, y7r
Paul ( faint ) a prêché en Efpagne,

p. 3^5. Afouftertle martyre à
Rome, ihid.

Paul ( faint ) Abbé de Raïthe, 451.
Tué parles Blemmves, 46^2

Paitl ( faint ) Evêque des Trois-

Châteaux , affifteau Concilede
Valence en 374. p. 606

Paulin , Prêtre d'Antioche , Chef
des Eufthatiens , ordonné Evê-
que d'Antioche par Lucifer de
Cagliari ,393. Les Meleciens

ne veulent pas le reconnoître.
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ihld. Saint Eufebe de Verceil ne

veut point; communiquer avec

lui, 35)4. Frofelîion de Foy de
Paulin, J92

IPajens. Ils caclioient quelquefois

\t% Chrétiens pendant la pcrfe-

cution

,

3j8
P^siir, Ville de Phrygie. Les No-

vatiens y tiennenc un Concile
touchant la Pâque , "jiT.

iPeehê aduel. L'homme n'ell pas

néceiïitéà pécher ; il pèche vo-
lontairement , 125. Le péché
ne lui eft pas naturel ; mais il

ened lui-même l'auteur
, ^6^.

11 n'y a aucun pcchéqui nefoit

rémiffible.^^^.. Blafphême con-

tre le S. Efprit s'il eft rcmilîible ,

ibid. Tous les péchés font

égaux , erreur de Jovinien, 700
Pécher. Avant le Baptême il cil au
pouvoir de l'homme dépêcher,

ou ne pas pécher; mais après le

Baptême il ne peut plus pécher,

erreur de Jovinien
, 700

Péché originel , reconnu par faint

Hilaire , i2j. &c 126. Par S.

Athanafe, ^2^Sc^26
Pelage ( faint) Evêque d'Ancyre,

aililte en 3 63. au Concile d'An-

tioche

,

600
pénitence. Doftrine de faint Hi-

laire fur la pénitence ,
i2fj. 5c

ijo. De faint Athanafe, 348.
.& 34p. L'Evêque étoit leMi-
niflre ordinaire de la pénitence,

69 6. La reconciliation des péni-

tens fe faifoit dans l'aflcmblée

oulaMefle pubUque.ôpj di.6^6

PerfecHtïon fous Conflantius, 2 1 5".

& 21(5. On doit fuir dans le

tems dcspcrfccutions, 3 5'7

Perfeverance dans la Foy eft un
don de Dieu

, 124
Perpétue

(^
faint ) Evêque de Tours,

donne par fontcllament un Li-

vre des Evangiles, écrit en grec
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par faint Hilaire, à Euphronius,

Evêque d'Autun, 12

Perpétue ( [a.mtej Eglife de Car-

ihage de ce nom. il s'y tient un

Concile en 390. p. 6ç^
phebade ( faint j Evêque d'Agen,

réfute la formule de Sirmium

de l'an 3 5-7. p. j 1 1 . Aflifte au

Concile de Rimini, yao
Phiio'i ordonne feul Siderius, Evê-

que de Palebifque, 3jr
PW;«,Herefiarque , Difciple de

Marcel d'Ancyre. Ses erreurs.

Marcel d'Ancyre en eft foup-

çonné, 5°î
Phottus , Patriarche de Connan-

tinople , convertit quelques

Mellaliens, 6()^

Pierre ( foint. ) Il eft le premier

Confefleur de la Divinité de

Jefus-Chriih En récompenfc de

cette confeflion Jefus-Chrift a

fondé fur lui fon Eglife , com-
me fur un rocher centre lequel

doivent fe brifer les puilTanccs

de l'enfer , i 3 i . 11 eft le Prin-

ce de rApoftolat ,
ibid.

Pierre ( faint ) Evêque de Sebafte

,

aftifte au Concile de Conftan-

tinoplc, 539
Policratia , vierge de Laodicéc.

S. Athanafe, l'appelle une vier-

ge admirable & portc-Chrift

,

Pofthumien , Préfet du Prétoire en

383. Saint Grégoire de Nazian-

ze lui écrit

,

677
Potamiiis, Evêque de Lisbonne ,

auteur de la féconde formule de

Sirmium, jop
Prédeftination. La caufc principale

de notre prédeftination à la

Îloire , eft la mifericordc de

)ieu, i3'5

Prédicateur. Doit être exempt de

crime , il doit être charte de

corps & débouche, 134
BBbbbij
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Trémices. On doit les offrir aux

Prêtres, 287
Prêtres. II leurefl défendu de faire

Je chrême, de reconcilier pu
bliquement lespénitens, & de
confacrer des hlies , 6^j. Ils

peuvent cependant reconcilier

Jcspcnitensenl'ablence del'E-

vêque en cas de nécelTité &. par

fon ordre

,

696
Prêt ufuraire , condamné , 287
Prière. 11 faut commencer toutes

nosadions &tous nos difcours

par la prière Se la louange de
Dieu , I j^. Dieu ne refufe rien

aux prières qui fe font dans la

concorde & l'union des coeurs,

50. La prière devient un péché
pour les Gentils qui prient les

idoles
,
pour les Juifs qui ne

prient pas Jefus Chrift , &c.

363. Nos prières ne feront

pas exaucées , iï nous ne fai-

fons le bien en nous éloi-

gnant du mal , 562. Les MefTa-

liens mettoient toute leur obli-

gation dans la prière, 690. Les

Chrétiens ne doivent pas prier

avec les Payens, ni fe trouver

à leurs fêtes , 2S6. Les Fidè-

les en priant levoient les mains

vers le ciel, 348. Ils prioicnt

pour les Princes
,

ib'tc/.

Primien fuccede à Parmenien ,

Evêque Donatiftede Carthage,'

verslan 590. p. 714- Excom-
munie leDiacre Maximien, refu-

fe d'affilier au Concile de Car-
thage , en 393. /^. Eli condam-
né par le Concile de CabarfuHi,

^^ 3.9 3- P' 7 ij"- Maximien eilr

mis en fa place, 716. Primien
cft abfous par le Concile de
Bagaïa en 3.94. Et Maximiea
condamne, 'ji-j ôc jia'

Prim^fe , Evêque Catholique de

Lemelle; fe plaint; des violen-

MATIERES.
ces exercées par les Donatifles

Princes temporels. Il ne leur elt

pas permis de fe mêler des af-

faires Ecclellafliques

,

3 3
5"

Prifcillien héreliarque. Qui il étoir,

630. 651. L'Empereur Maxi-

me le fait exécuter à mort,68 r

.

Les Prifcillianilles l'honorent

comme Martyr, 681
PrifciUianifies. Leurhérefie,en quoi

elle conlilloit , 63 i. &fniv. Elle

fe répand en Efpagne , 633.
Concile de S'aragoce en 3S0.

contre les PrifcillianiHes , 633.
& 634. Ils font chafTés d'Ef-

pagne
, . ^3S

Procope , Officier de l'Empereur

Iheodofe invite faint Grégoi-

re de Nazianze au Concile de
Conlîantinople en 582. p. 672

Pr«f«/,Evêque de Marfciile, affilie

au Concile d'Aquilée ^ ôjp
Prontin ou Frontin , Jovinianille ,

condamné par lePapeSirice,702

Pfeaumes. Commentaire de faint

Hilaire fur les Pfeaumcs , J2.

& fiiiv. Us ne font pas tous de

David, 16. Selon faint Atha-^

nafc

,

300

a
/^ UARTCtDECiivrANs. Comment

\£_ reçus fuivant le Concile de

v^onltantinople, 651

R.

RA c H E L qui pleure (es en^

fans eft la figure de l'Eglife,

45-

Rècompeff/r. La récompenfe fera

égale dans le ciel pour tous

ceux qui auront confervé la

' grâce du Baptême. Erreur de

Jovinienj 700
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Religion. Preuves de la Religion

Chrétienne, 304. & joy. Re-

ligion Chrétienne étabhe chez

les Goths avant l'an 525". p.

45'o. En matière de Religion il

ne faut contraindre perlbnne,

ReUquts. Culte rendu aux reliques

des Saints & au fang des Mar-
.
tyrs. Leur vertu

,

133
Reftitut , Evêquc de Carthage ,

alîilîe au Concile de Rimini en

35'9.p.y2o. EU député à Con-
llantius, y 25'. 11 figue le formu-
laire de Nicée ou Nice en Thra-
ce, 5-31

Rimini, Ville de la Romagne dans
TEtat Ecclefiailique

, y 15?. Il

s'y tient un Concile en 3^9.
ibid. & futv.

Rome. Eglifc Romaine, Capitale

de toutl'Fmpirc, d'où le droit

de la communion fe répand
dans toutes les Eglifes , 6(58

Rogatien X>\à^iQ, Donatilte de Car-

thage, 71 j

Rhoi.me ( faint ) Evêque deTou-
loufe, banni avec faint Hilaire

en 35-6. p. ;
Rois de la terre. Comment faint

Hilaire a expliqué ces paroles

du fécond Pfeaume : Ecoif.ez.,

Rois de la terre , ip & 20

S.

S'
A B A s ( faint ) Solitaire de
Sinaï , tué par les Sarrafins ,

461
Sabbatisns. Sede des Novatiens.
Comment reçus quand ils re-

viennent à l'Eglife, 6<;i

Sabbat tus , Juif d'origine, fe fait

Novatien, & ell ordonné Prê-
tre par Marcicn, Evêque des
Novatiens à Conllantinoplc

,
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712. 11 cherche l'Epifcopat j

fait ferment de ne lamais accep-
ter cette dignité , ibid, 11 fe faic

ordonner Lveque malgré fon
ferment , forme un fchilme par-

mi les Novatiens, /^/V^. & p. 71 ?.

Qui le font bannir à Rhodes,
où il meurt

,

713
Sacraire , Ucu delliné particulière-

ment pour la célébration des
Myllcrcs , 345'. Dans l'enceinte

du Sacraire étoir la Table qu9
l'on appelloic Sacrée ; elle étoit

de bois de même que les fiégcs

ou les Prêtres s'alfeyoient «k le

trône de l'Evêque
, ibid>

Salgame , Diacre Donatifte de
Cardiage , 71 y

Salvicn , Evêque Prifcillianilte
,

633. condamné dans le Con-
cile de Saragoce ,634. Ordon-
ne Prifcillicn Evêque d'Avila

,

635-, Va à Rome pours'y julli-

fier devant lePape^y meurt,63<î
Samurtion, hio'mt de Milan, 6^^}.

Samiis
, Evcquc , condamne les

MelTaliens, 6^2
Sang. 11 eft défendu de manger du

fang & de la chair des animaux
fuffoqués

, 2S6
Sungare , Port de mer dans la B)--

thinie près d'FIenelopole. Les
Novatiens y tiennent un Con-
cile en 392, p. 71^-.

Sagep. Le Livre de la Sagelfe

,

cité comme Ecriture fainte',

l'ouvrage d'un Prophète , l'o^l-

vrage de Salomon
, 423

Satimiiri, Evêque d'Arles , Arien

,

coupable do plulieurs cri.-nés

énormes, 4. Préfide au Con-
cile de Rezicrs en ]^6. p. y.

Saint Hilaire (Scplufieurs autres.

Evêques des Gaules fe féparent

de fa communion
, 4. Saturnin

fdic bannir faint Hilaire & £i,inc

BBbbb UJ
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Khodanc , Evêque de Toulou-

fe, y. 11 crt excommunié dans

le Concile de Paris, 5- 74
Stca?idten, Evêque Arien, allillc

au Concile d'Aquilée , 660
Sepulchre de Jefus-Chriit , adoré

de tous ceux qui le vifitent , <Scc.

Serapion , Evêque de Thmliis. Let-

tres de faine Athanafe à cet Evê-

que ,
227 ô-fnw.

SergiHs, jeune Solitaire de Kaithe,

tué par les Blemmyes , 4<5j

Serment. Si faine Hilaire a condam-

né toute forte de fermens , 46
Servais ( faint ) Evêque de Ton-

gres , affifte au Concile de Ri-

mini, ^'^o

Side , Concile contre les Mefla-

liens 692
Ssderius, ordonné Evêque de Pa-

lebifque par un Teul Evêque.

Saint Athanafe confirme cette

ordination, jyr

S'meon,\\n des auteurs des Meifa-

iiens, 68$>

S'mce , Pape , condamne dans

un Concile tenu à Rom.e vers

l'an 390. Jovinien& fes fefta-

tcurs, 701 & 702
SUvain , Evêque deTarfe, dépofé

dans le Concile de Conftanti-

nople en 360. p. 5" 5]

SifinniHs^Ledein des Novatiens

à Conrtantinoplc , homme fort

éloquent, confulté par Nectai-

re, 678. 11 étoit Prêtre vers

l'an 392. p. 71 i.Agelius , Evê-

que des Novatiens, l'ordonne

fon fucceffeur, ik II ne lui fuc-

ceda néanmoins qu'après Mai" -

cien

,

713
Jephrone , Evêque de Pompeiopo-

lis , dépofé par les Ariens dans

le Concile de Conftantinople

en ^Co. P'j'<^4

S MATIERES.
Sert. On appelloit fort de Dieu

l'éledioii qui avoir été faite

fuivant les canons de l'Egli-

fe, 3;o
Stoïcien. Jovinien étoit Stoïcien

pour l'égalité des péchés , &
Epicurien pour la défenfe qu'il

prenoit des voluptés , 700
Snbjlance. Queltion fur le fens

des termes de fnbftance & à'hy-

pofiafe , examinée dans le Con-
cile d'Alexandrie en 3 62. pag.

jSd, &fmvante5. Semblable en

lubrtance, rejette parlesAno-
méens, & établit par les demi-

Ariens dans le Concile d'Ancy-

reen3j8. p. 5i2&5'i3
Snfanne. Son hiftoire citée , com-

me faifant partie du Livre de

Daniel, 425
Symbole de Conftantinoplc, 64.5.

Le fymbole , Quicumque , ^c.

n'ell point de faint Athanafe,

292. <Sc 293. Antiquité de ce

fymbole , 29 3 . Verîions diffé-

rentes de ce fymbole , 29<t

TA u R u s , Préfet du Pré-

toire , allifle au Concile de

Rimini en 35-9. de la part de

l'Empereur. EU fait Conful en

551. & enfuite relégué à Ver-

ceil, J20
Telepte , Ville de la Bizacenc ,"^

68y
Temple de Jerufalem. C'eft un

grand fujet de confuGon aux

Juifs de voir le Temple de Je-

rufalem détruit jufqu'aux fon-

demens

,

3^S
Théodore ( faint ) Abbé de Ta-

bennc. Sa naiflance vers l'an

314. Ses vertus, p. 575- Il fe

recire à T^bennc à l'âge de
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quatorze ans , ti>id. Il e(l fait

Supérieur de Tabennc. Saint

Pacôme fandlific Théodore en
rhumiiianc en }^6- pag. 374..

Théodore va à Alexandrie en

547. 11 ell fait Abbé de Ta-
benne, 575'. 11 envoyé deux
de fes Religieux à faint Atha-
nafe, 3j6. il fonde cinq Mo-
naderes. 11 prédit le retour de
faint Athanafe , ihtd. & 377.
Il reçoit faint Athanafe en 5 dy.

pag. 577. Union de S. Théo-
dore avec Orrife,377. ôi^jS.
Mort de faint Théodore, 378.
Lettres de S. Théodore , 579

& fitiv.

Theodoye , Evoque d'Ododure ou
Marcigny , alFille en 381.au
Concile d'Aquilée , 6j$. Au
Concile de Milan contre les Jo-
vinianilles, 704,

TheoElift-e ^ Prêtre Novatien ,712
Tkeodofe , Empereur, invice faint

. Grégoire de Nazianze au Con-
cile de Condantinopleen 382.
p. 6~i2. Rejette Jovinien avec
•horreur, 702

Thràne de 1 £vêqu€. Il étoit orné,

c'efl-à-dire , couvert de quel-
que écoiTe ou toile

, 345-
Timothée , Evêque d'Alexandrie.
On croit qu'il a prefidé au Con-
cile de Conlîantinople en 381.
entre la démilTion de faint Gré-
goire & l'ordination de Nc-
<Saire . 640

Tite de Boftres en Arabie , aflllle

en 363. au Concile d'Antio-
che , j-5)p

Tapafe , pierre prccieufe. Elle a
été trouvée pour la première
fois dans lifle de Topafe par
les Arabes Troglodytes , félon
faint Hilaire, 32

'^••ddttion. Doftrinc de faint Atha-
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nafefur la tradition, 303. Au-
torité de la tradition , ;^/W. Tou-
te doctrine qui n'eft pas fondée
fur l'autorité des Pères eft la do-
ftrine des démons , ihid. La tra-

dition Evangelique fuffit pour
confondre les hérefies , tl;id,

Trajan , Maître de la Milice , cft

vaincu par les Goths, 4y3. &
45'4. Réponfe qu'il fit à l'Em-
pereur Valens

,

45'4
Tmyijlations d'Evêques condam-

nées, 35*2

Travail des mains, rejette par les

Meflaliens, 6()o
Trinité. La Trinité ell confuhftan-

tielle, 307. Le Livre de David
parle d'une Trinité parfaite ,

424
Trinité. Les MelTalicns fe van-

toient de voir des yeux du
corps le fainte Trinité , 6ç)q. Se

6^2. Dodrine de Lucifer de
Cagharifur la Trinité, 424. d^'

fmv. Erreur d'A.ppollinaire fur

la Trinité. 61^

VAlence. Il s'y tient un
Concile en 374. p. 606 &

fuiv.
Fiilens, Arien , Evoque de Mar-

ie , allille au Concile de Sir-

niiumcn 35-7. p. yop. Il ell au-
teur de la formuledc Sirmium

,

en 359. yiy
P^aUns , Evêque de Pettau en II-

Jyrie,
^ (<o5

Valentm , Evêque du premier Siè-

ge de Numidie, affilie au Con-
cile de Cartilage en jÇ)o. p. 6c)^

Falcre , Evêque , affifte en 3 80. au
Concile de Saragoce , 534

FaUricn (faint) Evêque d'.Aqui-

lée. Gracienlui écrit touchant le



ff& TABLE DES
Concile d'Aquilée, 659. II y
prcfide,66o.ll aflifteauConcile

de Rome en 382 , 67

y

f^afeshctés, 34<^

Fcietin , Kvêquc Efpagnol,Prilcil-

lianifte, 053
Ferité. Elle ne fe prêche pasav^c

les épées, mais par la perfua-

fion/ 216 & 33;
Vertus morales des Payens & dvs

" Hérétiques, fonc vaines, ridi-

cules 6c fans mérite, ielon faint

Hilaire, 25-

Viandes. Il n'y a point de difîe-

rence entre s'abllenir des vian-

des & en ufer avec adions d«

grâces , erreur de Jovinien
,

700
^MM^f.'-Abninence de la viande,

287
riaorà'Màtï oud'Abzir, alTiftc

en 3510. au Concile de Cartha-

ge

,

694.

Vierge ( la fainte. ) Saint Jofeph

ne reconnut la fainte Vierge

pour fon époufe qu'après la

nailTancc de Jcfus-Clirill:
,

45'.

Elle efl demeurée Vierge après

fon enfantement , ibid. & pag.

119. Elle n'a point eu depuis

des enfans de Jofeph , tbid.

Le Verbe a pris d'elle un corps.

Elle ell véritablement merc de

Dieu, ^SS- Elle ell demeurée
toujours Vierge

,

3 j 6

Vierges confacrces à Dieu , vi-

vans dans des MonaReres , fous

la conduite d'une Supérieure
,

3<5o. Vierges appellées les

époufes de Jefus-Chriih Lçs

Payens ne pouvoient s'empê-

cher de les admirer ^/t/W. Elles

étoient couvertes d'un voile.&

c'étoit leur faire affront que
de les dévoiler , 3(^1. Il ell

défendu de voiler ies Vier-

MATIERES.
ges qu'à l'âge de quarante an5j

(Se par l'autorité de l'Evêque ,

Vigile de Tapfe , s'il eft auteur

duSymbole {luicumque , &c.

/^/'«, abllinence du vin, 287
Vincent de Lerins , s'il efl au-

teur du Symbole Qnicumque

,

é'c. 292
Vincent , Evéque de Digne, affi-

lie au Concile de Valence en

374. ^.606
Vincent, Evêque de Capouë , rc-

fufe de ligner la formule de

Rimini

,

jyo
Virginité embraffée par de jeunes

gens, 360. Etat de Virginité

plus excellent que celui de ma-
riage

,
tbid.

Virginité. Jovinien la rabaiffe, &
l'égale au mariage, 700

Vipères. Saint Théodore de Ta-
benne en tient deux fous fes

pieds, fans en être incommodé,

375
Vi/ites Epifcopales, 3^3
Viral , Prêtre d'Antioche, fe joint

à Appollinairc, efl fait Evêque
d'Antioche, 617

VitHs de Carrhes en Mefopota-

mie , aflilie en 331. au Con-
cile de Conllantinople , 640

ZJlphi'.ts , Evêque des Goths , af-

filie à l'intronifation d'Eudoxe,

5j6. Engage les Goths dans

l'Arianifme, 4y4
Vœux. Lesvœux'de pénitence &

de chafleté qui ie font hors de

rEglife, font i.iutiles pour le

falut, 2.6

Voi'.es. L'Eglife avoit des tapis

& des voiles à fon ufage, &c.

345
Volvence y Proconful, appuyé les

•Piifcillianiaes ,
6S0

VramHS
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Vrantus, Evéque de Tyr , Arien,

affilie au Concile d'Antioche

en 358. 5-1 1

Vrface , Evêque de Singidon ,

Chef des Ariens afîifle au Con-
cile deSirmiuni en 3 5-7. p. 5-09

Vrfln , Antipape , excite des

troubles dans l'Églife Romai-
ne, Cô-j

'7S$.

z-

ZA c he' E , Procureur de la

Congrégation de Tabenne,

Zozime, Evêque de Naplcs , in-

trus en la place de faint Maxi-
me , eft rejette par Lucifer de
Cagliari, 59^^397.

Fin de la Table des Matières,

APPROBATION.
Ï'A Y lu par ordre de Monfeigneur le Garde des Sceaux , le

cinquième Tome de l'Ouvrage intitulé: Hijloire Générale

des Auteurs Sacrés & Ecclefiajlicjues , tant de Pancien que du

nouveau Tejîament, &c. par le R. P. Dom RemyCeillier^
Religieux BenédiSiin de la Congrégation .de faint Vanne & de

faint Hydulphe ; &c je n'y ai rien trouvé qui doive empêcher

d'en Gominuer l'impreflion. A Paris ce jo. Février lysj.

Du ReSN EL.

Tome Vf ÇCccc



Augmentations & Corrcâjons,

Age f. Rhodune , ligne i6. /»yë:^ Rhodanc. Pag. i7- lig. 13. qu'encore, li/. encore.

ibiJ. lisj. 35. faillie manicre ,/i/. maxime. Pag. 37- lig. ?. Antropoiiiageli'.es , tif.

Antroponiorphitcs. Pag. 4^. ligne 10. leur promit clairement, lîf. lent prouva. Pag.

(S- lig. 6. les trente tous j il/. Eons. Pag. \6^. lig. 18. Eurtachiens, Uf. tuftathlcns.

Pag. 170. lig. 19. promettant à tout , i(/? permettant. Pag. 173. lig. 11. oti fe trouvc-

rein faint Eulebe & Lucifer de Cagliari , f//ict:^LHcifcr de Cagliari. Pag. i8y. lig. 3^.

en avoit inutilement , ///; en auroit. Pag. 113. lig. 11. à la mort aioute:^ d'Ofiiis. Pag.

114. lig. 31. à Euîlache d'Antioche , Uf. Euftathe. Pag. 234. lig. 17. Potanius , /;/:

Potamius. Pag. 136. lig. 16. Egmatius, ///. Cymatius. Pag. 2^1. lig. 2Ô. l'amc ctoit

,

i(/. étant. Pag.572. lig. 33. fj^'rt":^ excellentes. Pag. 378. lig. i. Paban ,///: Pabau. Pag.

37;;. lig. 2 7. à Pâquei , tif. à Pâques. Pag. 393. lig. 19. Cymuce , Uf- Cymacius.

Pag. 397. lig. 10. des Hérétiques ,.Uf. à des. Pag. 398. lig. 4- les,///! les. Pag. 400.

lig. 2t. tu envoyas , /;,'". tu envoyé, ilid. lig. 24. établit les Evéques , Uf. TEvéque.

Pag. 406. lig. 8. ils embraflent , ///." ih embrafl'aifent. Pag. 40^. lig. 6. idolâtre,/»/,

idolâtré. Pag. 412. lig. 4. commiflion , Uf communion. Pag. 41 j. lig. 7. à Eze-

chicl , 4;o«i<s;de Dieu à. "Pag. 43e. lig- 10. ^j^^re:^ on vient , Sic. jufqu'à la fin de la

phrafe. Pag. 438. lig. 4. Anomus,/;/ Ananus. ii/rf. lig. 5. fcntiment, <î;o«t«:^ oîi il eft.

IhiJ. ancienne, ajoute:{h règle. Pag. 478. lig. 14. Centumeillcs , /:/. Centumccl-

les. Pag. 483. lig. 5. des Lettres de Capoué , e//àre::^Capoue. Pag. 495. lig 3. ces,

iif. (es. Pag. 595. lig. 13. d'Orcade , /;/. Arcade. Pag. ^Sf.lig. sj.lPrilcve , ///. Mi-

ieve. Pag. é8^, aulbmmairc de l'Article , e/4«:^ de Roire & de Milaa contre G*-
yinien.
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